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CONFERENCES
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DE LOUIS XIV
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>

Avec les anciennes Ordonnances du Royaume,
le Droit Ecrie & les Arrêts.

ENRICHIES D'ANNOTATIONS ET DE DÉCISIONS mPORTANTES.

i'rfr itf.
P H I L I p p E BORN 1ER, Lieutenant particulier en U Sénéchaujfés

de Montpellier.

NOUVELLE-EDITION,
Corrigée & augmentée des Edits , Déclarations , & Arrêts donnez en Inter-

prétation des Ordonnances; De plufieurs Reglemens duConfeilj Et d'un
grand nombre de Notes qui ne font point dans l'Edition précédente.

Par Af * * * Avocat a» Parlemenf.
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àc Tes nouvelles Ordonnances.
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ES Ordonnances de nos Rois,f:ormenc

la meilleure partie de notre Droit, (Ss: l'on

peut fe promettre ,
que ce qui aura pour

objetj d'en rendre l'étude aifée, ou d'en

faciliter l'intelligence & l'exécution, te-

ra toujours bien reçu du Public.

De toutes les méthodes qui peuvent contribuer à Tune

& l'autre de ces vues , il n'en ell point de plus lûre , ni

de plus conforme a l'elprit de ces lortes de Loix ^que de

les conférer les unes avec les autres , on peut dire même
qu'il n'en etl point de plus proportionnée au refpe6t dû

à la volonté du Souverain.

C'eft dans cette Conférence que l'on en peut apperce-

voif^É^ericable efprit , & que Ton rencontre les modi-

fications & les temperamens, tous lelquels elles doivent

être entendues & exécutées. :

La réflexion feule d'un génie pénétrant , pourroit en

découvrir les conléquences, peut-être même en faire len-

tir les inconveniens ; mais il n'appartient qu'à l'autorité

fouveraine , de donner du poids à ces conléquences , ou

d'appliquer le remède à ces inconveniens.

C'ert cette volonté qui nous eft prefentée tantôt fous

Tome L a
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le Tirre ^Ordonnances ^Q^\ç\(^\i^io\^ fous celui AtVr^igmii^

tiques , de Capitulaires , d'Ediîs, de Déclarations, de Lettres

Tatentes 3 qui forment & conftituent autant d'efpeces par-

ticulières , dont on fe propofe de donner ici des notions,
comme préliminaires à l'étude & à la connoifTance de la

matière que renferme cet Ouvrage.

Il ne feroit pas difficile de montrer
, que nous avons

^^ emprunté du Droit Romain , fous lesEmpereurs, Ja meil-

l'^fi^Â. ^^""^ partie de ces dénominations.^^^^ Les plus fréquentes dans les Loix , font ( a ) Confiitu-

ïtones , Edi&ct , Ordinationes , Vlacita , Décréta , Refcripta

Trincipum
, Mandata , Adnotationes Pragmatica , hiterlocu'

tiones , Subfcriptîones.

Conjiitutiones
, écoit le terme générique

, (b ) comme
parmi nous celui d'Ordj)nnances

, qui fignifie toute Loy &
Règlement , émanez de l'autorité &"de Ja volonté du
Souverain.

Le terme de Lettres Patentes convient auffi en un fens

,

à tous Edits & Déclarations & à toutes Lettres du Sceau.
Il dérive du participe Latin Patens, parce que les Lettres du
Sceau , que les Latins expriment par le mot Grec de Di-
plomata

, à caufe du repli , qui les rend en quelque forte
doubles

, font ouvertes , à la différence des Lettres de ca-

chet qui font claufes. *• '-

Ordonnances ie prend dans un fens moins étendu pour
celles de ces Loix qui embraflenc des Reglemens ge-

.""'

(à) La Loi première au Digefte de Con^ittttiot.lbus Prhidpuw. Quodamjqtie
IhpeYaior per EpIfioUm & Snb(criptionem Jh:tuh , vci cogtiofcens decT^uit vel de
piano nuerhcutm eft , v:I Ediclo prscepit , Icgem ejk conjlut , lue fum ouas vnhb
Conjfttutiones appeuainus. ^

(h) Denis Godefroi fur Li Rubrique du Titre de Lepjbm c- Csvflhuùoni.
b}is

,
au Code

: Conflifummo,, vocabuh hudlij^e Refciiput , SMriptiones Ad-mtmonts Fragmatkits ', Damn , MarMu , Imerlocmonis Edkuu '



PREFACE.
îieraiix , & qui raflemblent plufieurs difpofitions fur des

matières difterentes. De - là ont été donnez les noms
d'Ordonnances aux Edics de François Premier du mois

d'Août 1539- de Charles IX. du mois de Janvier

I 560. de Février i^C6. Se de Loiiis XIV. du mois d'A-

vril 1667. du mois d'Août 1670. quoique leur forme

foit la même que celle des Edits dont on va donner la

notion.

Lts Ordonnances, les Edits & les LettresPatentesc^i con-

tiennent une première Loi , commencent par ces mots,

A tous p-efms ^ à venir , Salut , &c. & font (ignées du

Roy & vilées par M. le Chancelier, fcellécs du grand

Sceau en cire verte lur des lacs de (oye verte & rouge ,

& ne font dattées que du mois S<. de l'année , & non du

jour du mois.

Les Déclarations font deftinées a l'explication , ou in-

terprétation des Edits. Elles commencent par ces mots.

A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront ; Elles font

fcellées du grand Sceau de cire j.iune iur une double

queue de parchemin , & (ont datiées du jour , du mois

& de l'année.

Ces différentes dénominations & formules ne font

pas toujours exaétement oblervées; Ainfi on voit que le

Refrlement pour les Baillifs & Sénéchaux , donné à Cre-

mieu le I 9. Juin i 5 3e. eft en forme de Déclaration ,

puifqu'il eft datte du jour , du mois & de l'année , 6< qu'il

commence par ces mots , François
,
par la grâce de Dieu ,

Rôy, <^c. A tous ceux qui ces Prefentes Lettres
, ^c. Cepen-

dant il eft univerlellement appelle l'Edit de Cremieu

,

& le Prince le qualifie lui-même d'Edit. On en pourroic

encore donner d'autres exemples , & même d'hdits qui

ne lont fcellez qu'en cire jaune , ou qui ne (ont datiez

" y
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que du mois , & qui commencent cependant par cette

formule , A tous ceux qui ces prefentes Lettres 'verront.

Capitulaires i écoit encore un terme gênerai quis'éten-

doit à toutes (ortes de Conftitutions civiles ou Ecclefiafti-

ques , &: nous connoiflons plus particulièrement lous ce

nom celles qui ont été faites par nos Rois pendant pla-

ideurs (îscles depuis le Règne de Charlemagnci L'ancien

Droit François confillait en ces Capitulaires , qui pre-

noient leur dénomination , de ce que ces Ordonnances

étoient diftinguées par chapitres ou par ledlions ; ellas

étoient formées dans des ail'emblées générales de la Na-

tion 5 ou Etats généraux , ou dans des Conciles fous l'au-

torité des Princes , & du confentem.ent des Peuples.

Pragmatique {EyipïQdion tirée de la Langue Grecque, &:

qui par fa fignification originale , déhgnc un Acre dans

lequel on prefcric ce qu'il faut faire fuivant les Loix ) re-

vient à notre terme à'Ordonnance : Nous en avons eu en

France 5 deux famcules fous ce nom de Pragmatique ,

celle de S. Louis & celle de Charles VIL la dernière con-

nue fous le nom de Pragmatique fanâ:ion , formée dans

l'Alfemblée des Norablcs du Royaume , rcnuë à Bourgçs

en I 438. & vérifiée au Parlement le i 3. Juillet 1439.
Ces différentes e/peces de Loix s'écant multipliées , il

en a écéfiic des compilations dans differens tems.

Telles furent
, pour la première ôc la féconde Race de

nos Rois, leCodedes Loix anciennes j & les Recueils des

Capitulaires des Rois de France.

Le premier Pvecùeil des Capitulaires eut pour Auteur

Anfegile , Abbé des Lobbes ( ou félon d'autres , deFon-
renelles , ou de S. Vandrille) qui vivoir au comm.ence-

mcnt du neuvième fiecle. Benoît 3 Diacre de Mayence,
connu fous le nom de BenediSias Lei-ita , continua cec
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Ouvrage vers l'an 845. Du Tillec & Meilleurs Pithou

ont donné ces Recueils au Public , donc nous avons eu

en I <î77. une excellente Edition par les foins de Mon-
teur Baluze.

Après ces deux collections , la plus ancienne efl: celle

fur laquelle M. Charles Dumoulin nous a donné des

Nôtres : elle comprend les anciennes Ordonnances Lati-

nes des Rois de France depuis Saine Loiiis jufqu'à Char-

les VIII. inclufivement , qui ne fe rrouvoienc point en-

tre les Ordonnances imprimées en Langue Françoife :

Elles font diftribuées fous cinquante Titres , qui embral-

l^nc les Matières de Droit public , celles de l'ordre Judi-

ciaire , les Matières Criminelles , Sec. On y a même in-

féré quelques difpofitions des Capitulairesde Charlema-

gne ^ de Loiiis le Débonnaire.

On peut enfuite , dans l'ordre des dates , placer le Re-

cueil d'Ordonnances & d'Edits, que donna vers le milieu

du I 6. fiecle, Pierre Rebuffi, natif de Montpellier & cé-

lèbre Jurifconfulte; il l'avoic auffi enrichi d'Annotations.

Ce fut d'après ce Recueil , & en obfervant même de

conferver les Nortes de cet Auteur , que M. Antoine Fon-

tanon forma celui qu'il publia pour la première fois en

1 5 So. avec fes Additions , S>c qui fut encore augmenté

depuis : Il comprend les Edits & Ordonnances de nos

Rois depuis Loiiis le Gros: le Reciieil de Fontanon eft

Je plus complet & le plus eftimé de tous ceux qui ont

paru jufqu'ici. Les Ordonnances & Edits y font rappor-

tez en leur entier , & placez fous des Titres qui compo-

fent les Livres dont chaque volume efl formé. Une Pré-

. face j qui eft à la tête de l'ouvrage 3 en indique la diftri-

bution , £: fait connoitre l'ordre & la méthode que Ton

Y a fuivie.



PREFACE,
M. le Préfidenc Briiron avoic , fous le Règne de

Henry III. & par les ordres de ce Prince 3 projette de

donner , fous le Ticre de Code & de BaHliques , en vingt

Livres , les Edits & Ordonnances de Henry III. & des .

Rois prédecefreurs. Chacun de cesLivres eft diftribué par

Titres, &: les Titres font divifez en Articles. Cet Ouvra-

ge en:ibra(re généralement toutes les matières ; l'Auteur,

pour n'y point laifler de vuide j ^ pour en remplir le

plan& l'œconomiedans lescas qui ne le trouvoient avoir

été l'objet d'aucune Ordonnance, (5c lur lefquels il de-

venoic ncceflairede s'expliquer
, y avoir fuppléé, en pla-

çant dans ces endroits, desDécifions aulquelles il elpe-

roit faire communiquer le caraélere deLoy par l'autorité

du Roy. Comme il avoit oblervé de donner en marge
de chaque difpofition d'Ordonnance , la date de l'année

& du mois , & le nom du Prince duquel elle étoit e'ma-

née, lorlqu on y trouve Henry III. 1585. qui e'toit Tan-

née en laquelle il efperoit faire voir le jour à fa compila-

tion , c"eft une indication dedifpoHtion projettée, dont

la connoifl'ance devient une précaution neceflaire pour
dilcerner l'ulage que l'on peut faire des diipofitions que

vfutitYm- renferme l'ouvrage ; car l'Auteur ayant fini fes jours de

;'/rr la f«aion \à manicrc du monde la plus indigne d'un homme de fa

conhderation Se de Ion mérite , il ne put avoir la confola-

tion de conlommerce qu'il avoit projette, &ce nefut que
fur fes manulcritsqueKl.NicolasPrerot lepublia eniéij.

L'Editeur y joignit une Conférence aux differens Co-
des des Empereurs , aux Loix des Vifigots , & aux faints

Canons ôc Décrets des Conciles.

Le Code de Henry IV. ne contenant pas un feul texte

d'Ordonnances, mais renfermant un mélange du Droit

Romain avec des dilpofitions d'Ordonnances, il ne doit

du Seize.
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point ici trouver place , parmi les colledlions dont nous

rendons compte.

Pofterieurement à ces Compilations , M^ Pierre Gue-

nois entreprit de donner un recueil des Ordonnances

fous une autre forme & lous le Titre de Conférences ; il

Je divila en douze Livres , à l'imitation & (elon l'ordre

du Code de l'Empereur Juftinien : Carondas , Frérot &;

quelques autres , y ont fait des additions.

M. Jacques Corbin mit au jour fous le Règne de

Louis XIIL un Recueil d'Ordonnances , auquel il don-

na pour Titre , Le Code Louis XIIL L'Auteur y a raf-

femble les principales Ordonnances concernant l'ordre

de la Juftice , le Domaine , & les Droits de la Cou-

ronne. Il les donne en entier , même avec les Préfaces 5

publications, enregiftremens & modifications ; avantage

qu'il prétend s'être ménagé au-deflbs de tous ceux qui

avant lui avoient publié des Corps &: des Compilations

d'Ordonnances , foit par forme de Collerions , ou de

Conférences.

C'eft à peu près à la même époque que Ton peut rap-

peller le Recueil des Edits & Ordonnances par Maîtres

Pierre Néron & Etienne Girard : ceux-ci dans leur

colledlion , n'ont pas remonté plus haut que François

Premier 3 & fe font bornez à certaines matières , telles

que celles qui concernent le fait de la Jurtice, & de l'ab-

breviation des procès , ôcc. Sous chaque Article , ils

ont placé des annotations & des Conférences. Outre plu-

fieurs éditions qui ont paru de ce Recueil , on apprend

qu'il s'en prépare encore une nouvelle qui eft a£luelle-

ment fous preHe.

Enfin M. Guillaume Blanchard a donné en 171 5. une

Compilation Chronologique, contenant un Recueil en



PREFACE.
abrégé, 5: en forme de Tables, des Ordonnances; Edits 3

Déclarations & Lettres Patentes des Rois , qui concer-

nent la Juftice , la Police & les Finances.

Il faut demeurer d'accord que toutes ces compila-

tions , dont on vient de rendre compte , n'empêchenc

point de defirer un Corps parfait qui renfermât les Or-

donnances , Edirs & Déclarations , dont un très-grand

nombre, non-feulement ne font jamais entré dans les

Recueils qui ont été faits , mais n'ont pas même été im-

primées. Le Public avoit crii toucher l'heureux momenc
qui lui annonçoit un Ouvrage auili utile , & l'cflai qui en

fut donné dans la Table Chronologique imprimée au

Louvre en 170 (î. n'a fans doute fait qu'exciter fa julte

impatience ; le profond fçavoir de MelTieurs Berroyer ,

Loger & de Lauiiere
, qui avoient été chargez de for-

mer ce Corps d'Ordonnances , & les Recherches docftes

& curieules qu'une application inhuigablc leur avoic

fournies, étoient pour le Public un g;age allure de J'iiti-

Jiré qui lui en devoir revenir.

Les Recueils de Girard &: Joly , qui comprennent les

pdits de création des Offices de France , & celui de Saint-

Yon , qui embralfe les matières des Eaux & Forêts,

?yant chacun leur objet fingulier, fe trouvent hors de
notre plan„

On a criîj à i'occafion d'un Ouvrage, deftinc en par-

tie a conférer les di(poficions des nouvelles Ordonnances
3vec celles qui les ont précédées , & avec les Edits & Dé-
clarations qui peuvent avoir fuivi, qu'il feroit également
utile de donner quelques notions de la nature & du cara-

(Slere fpecifique de chacune de ces différentes efpecesde
Loix , ainfi que de l'ordre & de la fubftance des Com-
pilations

, aufquelles il faut de neceflité avoir lecours

,

pour
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p-^iv trouver les Ordonnances anciennes.

Quant à la manière donc (e ionc formées les Ordon-

nances qui compofent le corps de cet Ouvrage , nous

voyons , à l'égard de celle du mois d'Avril de 1667 ,
que

le Feu Roy , ayant fait examiner dans ion Conleil & ea

fa prefence , les Articles dreilez pour la réformation de

i'ordie Judiciaire en matière civile, dans la vue d'en

compoler une Ordonnance qui fut également reçue dans

toute l'étendue du Royaume , voulut encore prendre

i'avis de MM. du Parlement , lequel étant dé^ofaaire des procès-vcrbai

Loix du Royaume , efi obligé d'apporter tout lejoin ^ l'exa6îî- ces. Séance de

tude poijible ^
pour examiner celles qui peuvent éire propoft es de j^^,^^"'"^'^

nouveau y afin au en les rapportant toutes aux Règles de laju-

(iice ^ au bien des Feuple^ de l'Etat , on en puijje mieux

ajTurer l'exécution.

Le Roy en écrivit le 14. Janvier i 66j. au Parlement,

& en particulier à M. le P. Préfident, &à M. le Procu-

reur Général.

Les Conférences pour l'examen des Articles propofez,

retinrent chez M. le Chancelier, oûalliiierenrpourCom-

miflairesduConieil , cinq de MM. les Conleillers d'Etat,

ôc trois de MM. les Maîtres de Requêtes. Les CommiOai-

res du Parlement furent M. le P. Prefidenc , MM. les Pre-

fidensdu Parlement, fixde MM.lcsConfeillersdeGrand*

Chambre (on avoit d'abord projeité de n'y en appeller

que quatre , mais quelques difficultez lur le rang , obli-

gèrent d'en ajouter deux autres
, ) les cinq anciens Preli-

dens des Chambres des Enquêtes , avec les Doyens âcs

mêmes Chambres , l'ancien Preiident ôc le Doyen des

Requêtes , de MM. les Gens du Roy.

Les matières y furent difcutées avec toute la pro-

fondeur que l'on pouvoic ie promettie des valks con-
Tome /. e
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noiflanccs de Mefïieurs îesCommi/îiîires.

On luivit la même route & Je même ordre , an fujeC

des Articles propofez en i 670. pour la compofîtion de

l'Ordonnance pour les matières criminelles.

Nous ne voyons point ce qui le pafia lors de Ja léda-

âiion de l'Ordonnance de i 66c}.

A l'égard de celle de 1 67 3 . pour le Commerce , nous

fçavonsque feu M.Colbert, ayant inlpiré au Roy le dei-

fein dedonner un Règlement gênerai pour le Ccmmerce

des Négocians & Marchands , tant en gros, qu'en décail,

il fut enjoint aux Juges & Confuls des principales Villes

de Commerce du Royaume , & aux Juge & Conluis, 6c

Maîtres ôc Gardes des (ix Corps de Paris , d'envoyer leurs

Mémoires au (ujet des abus qujrfe commeitoient dans le

Commerce. Ce grand Miniftre fit choix de M. Savaiy ,

pour ré^hger les Articles de l'Ordonnance que l'on pu-

blia au m^ois de Mars 1673. pour fervir de Reglemenc

pour le Commerce des Négocians & Marchands, & que

M.Pufiort avoir même coutume de nommer, par cette

raifon , le Code Savary.

Les (oins de M. Savary ne fe bornèrent pas à la feule

rédaâ:ion des AiticIesdecerteOrdonnance; Tétenduëde

fes lumières fur le fait du Commerce , le mirent en état

de continuer fes (oins depuis la publication , pouren per-

fedlionner la matière > de lorte que c'eit à (on attention

& aux réflexions qu'il eut occafion de faire , en donnant

fon Parfait Négociant &: (es Parères , que le Public eft re-

devable des premières Déclarations
, qui ont expliqué ,

fuppléé , ou concilié ce qui pouvoit (e rencontrer de

moins exacSt dans certaines difppfitions de l'Ordonnance

de 1 673.

Il nous relie à dire un mot des différentes Editions
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de ces Conférences des nouvelles Ordonnances, & de ce

que celle-ci peut avoir d'avantages fur celles qui l'ont

précédée.

M. Philippe Bornier publia Ton travail pour la pre-

mière fois , en l'année 1678. il étoit alors beaucoup

moins ample , qu'il n'a paru dans les Editions poftc-

rieures.

Celle qui fui vie , efl: de Tannée i 68 i. L'Auteur, fous

les Articles où les Arrêts donnez en interprétation des

nouvelles Ordonnances avoient leur application, ajouta

l'indication de ces mêmes Arrêts.

Il infera aulTi à la fin du premier Volume , &: immé-

diatement après l'Ordonnance de \66<). le Texte de

l'Edit du mois de Mars 1673. iervant de Règlement

pour les Epices , Vacations des Commiflanes , ôc autres

frais de JulHce i & à la fin du fécond Volume , le Texte

des Reglemens du Confeil , des 3 . Janvier 1 6 7 3 . 2. . Juil-

let I 676. & celui du 1. Juin 1680.

La troifiéme Edition elt de l'année i 6 8 6. On n'y trou-

ve de plusque dans la précédente, quedesNotes &Con-
ferences (ur l'Edit du mois de Mars 1673. fervant de Rè-

glement pour les Epices & Vacations des Commiflaires.

La quatrième, de Tannée 1694. etl: en tout fembla-

ble à celle de 1686.

La cinquième elt de Tannée i 703. Elle ne diffère de

celle qui laprécedoit, que par quelques Notes ou DilTer-

tations tirées du procès verbal des Conférences tenues par

MM. les Commilfaires du Roy , &: MM. les Députez du

Parlement , au (ujet de l'examen des Articles propoiez

pour la compoiition des nouvelles Ordonnances. L'Au-

teur joignit auifi auxRej^lemens du Confeil, celui du 17.

Juin 1687. Le Règlement du 2. Juin 1680. qui avoic
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éié infère dans la précédente Edition , ne fe trouve plus

dans celle de i 703.

Celle que nous donnons aujourd'hui , fera la fixiemea

Nous iommes obligez de faire oblerver
,
que non-ieule-

ment elle (era plus ample par les additions , & plus châ-

tiée par la correction de grand nombre de hutes ,
qui ,

dans les Editions précédentes, s'étoient gliflées dans lô

Texte même des Ordonnances , ô>: qui ont été corrigées

dans celle-ci ; mais elle fera encore, comme on l'oie elpe-

rer , plus utile dans l'ulage , par l'attention que l'on a eue

de conférer , routes les fois que la matière y a été dilpo-

fée 5 les Articles d'un même Titre, les uns avec les autresj

& d'indiquer même fjr les Titres de chaque matière , les

autres Tures & Articles qui y avoient leur relation, mais

qui te trouvoient fugitifs , & placez , ou dans une autre

Ordonnance , ou lous d'autres Titres de la même.
Il ell ailé de concevoir que dans fintervale de i 5. an-

nées qui (e (ont écoulées depuis l;i dernière Edition » que

la mort de l'Auteur fuivit d'aifez piès , une multitude

d'Edits & Déclarations font furvenus , qui étendent , mo-
dihent, expliquent ou reftreignent pluiieurs dilpoljtions

de ces Ordonnances.

Ce font ces Edits & Déclarations que l'on a été foi-

gneux de rappoiter aux Articles <\i^s Ordonnances aux-

quels ils pouvoient appartenir. On a crû devoir à cec

égard, .sécai ter de la manière dont M^ Philippe Bornier

en avoir u(é,& qu'il ne luffitoitpas d'en prefenter , com-
me il avoit fait , de (impies extraits ; tomes les parties de

la Loy (e prêtent une force mutuelle , il la faut voir en-

tière pour en pénétrer Tefprit ; (ouvent la Préface ou

Préambule (ert mieux que toute autre réflexion , à en dé-

couvrir Je véritable (ens : ces motifs ont engagé à donner
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en entier ceux des Edits & Déclarations que I'om a ajou-

tez à cette nouvelle Editiona& ils s'y trouveront en d'au-

tant plus grand nombre, que l'on a crû devoir y faireen-

trer tout ce qui pouvoit, en quelque manière que ce fût,

avoir relation à la mati&re.

Ceft ain^i que, relativement à l'Inftrudion Criminel-

le j on a placé à la fin de l'Ordonnance de i 670. l'Edic

du mois d'Août 1679. fervant de Règlement pour les

Duels ; & qu'occafionnellement aux matières de Com-
merce , on Trouvera à la fin du Titre des Societez , les

Edits d'Etablilîementdeâ Compagnies de Commerce, les

plus confiderables qui fe lont , fous le Règne précèdent

&: fous celui du Roy, formées dans le Royaume.
On ne s'eit pas borné à enrichir l'Ouvrage de ces Tex^-

Ks de nouveaux Edits ou Déclarations ; on y a jetcé un

grand nombie de notes nouvelles, tirées de la Jurifpru-

dence des Cours , dans les matières qui ont leur relation

aux Ordonnances.

Et parce que l'indication que fait îvl^Philippe Bornier

des Arrêts ou Conleil rendus en interprétation des Or-

donnances, invite quelquefois à y avoir recours, pour vé-

rifier s'il en a bien pris Tclprit ôc le lens, on lésa placez

à la fin du premier volume.

L'attention que l'on a eue, &: les foins que l'on s'elt

donnez, de tirer des lumières de différentes Provinces-

du Royaume , dans lelquelles les nouvelles Ordonnances-

n'avorent été reçues que tous certaines modifications , ôi-

cu elles n'ont eu lieu que depuis une certaine époque, ou

même dans lelquelles elles ne (ont ablolument point d'u--

fage , ne (era pas (ans doute ce que l'on trouvera de moins

utile din> cette Edition. De toutes les notions qui nouS'

iontvefiuës lur cette niiatiere, il n'y en a poinreii déplus-
e iij
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complettes j que celles que nous avons tirées du Parle-

ment de Befançon ; on s'en appercevra aifémenc en plus

d'un endioic des nouvelles Notes. M. Le Guerchois , Con-

feiller d'Etat, & auparavant Intendant en Franche-Com-

té, a bien voulu , étant dansfon Département, nous pro-

curer tous les éclairciflemens necefîaires ; il a par la péné-

tration & i'érenduë de Ton génie , percé jufqu'aux moin-

dres détails , dont l'application entroit dans notre deflein.

Enfin le defir qu'on a eu de rendre cet ouvrage utile

à tous les Ordres du Royaume , a engagé à joindre aux

Textes des Reglemens du Confèil, qui le trouvent dans

la précédente Edition , tout ce qui s'en eft prefenté , &
qui peut être de quelque ufage à ceux que leurs Emplois

attachent à la fuite des Confeils du Roy.

Les notes nouvelles& les nouvelles Additions, fe trou-

veront indiquées par une Main , ip^ , & terminées par

un Crochet. J

Celui qui avoir par Tes Notes & par l'application des

differens Edits , Déclarations & Jugemens intervenus en

interprétation des Ordonnances , augmenté au(ïi consi-

dérablement l'Edition de 1719. ayant encore bien vou-

lu , & lors de l'Edition de 1 719. &: à l'occafion de celle-

ci 3 continuer les mêmes (oins
, pour que le Public n'eût

rien à defirer de cette part , les nouvelles Notes & Addi-

tions feront indiquées par un Pied-de-mouche f , & ter-

minées par un Crochet. ]
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CONFERENCES
DES

NOUVELLES ORDONNANCES

E L OUI S X

I

ROY DE FRANCE ET DE NAVAP.RE,

Avec celles des Rois Prédecefleurs de Sa Majcfté.

ouïs, par la grâce de Dieu , Roy de

Fiance ^ de Navarre , A tous prefens &r

avenir : Salut. Comme la Juftice eft le

plus (olide fondement de la durée des Etats,

qu'elle alTûre le repos des familles (S: le

bonheur des peuples j Nous avons employé

tous nos ioins pour la rétablir par l'autorité des Loix au de-

dans de notre Royaume , après lui avoir donné la paix par

la force de nos armes. C'eil pourquoi ayant reconnu par le

rapport des perlonnes de grande expérience, que lesOrdon-

nances fagement établies par les Rois nos prédecefleurs

,

pour terminer les Procès, étoienc négligées ou changées par

TomU. ^^ A



le tems Se la malice des Plaideurs
; que même elies eroiens

obfervées différemment en plufieurs de nos Cours , ce qui

caufoic la ruine des Familles par la multiplicité des Procédu-

res 5 les frais des pourfuitcs , & la variété des Jugemens , ôc

qu'il étoic neceflaire d'y pourvoir , & rendre l'expédition'

des affaires plus prompte, plus facile & plus fûre^ par le re-

tranchement de plufieurs délais & adies inutiles , & par l'é-

tablifTement d'un Stile uniforme dans toutes nos Cours Se

Sièges :A cescauses, de l'avis de notre Confeil , &c

de notre certaine fcience, pleine pui(rance& autorité Roya-

le, Nous avons dit , déclaré &: ordonné, difons, déclarons

ôc ordonnons ^ & Nous plaît ce qui enfuir.



TITRE PREMIER.
DE L'OBSERVATION DES ORDONNANCES.

Déclaration de la ^volonté du, Roy , fur l'ObJeriiaîion

des Ordonnances.

Article premier.
OuLONs que la prefcnte Ordonnance & celles

que Nous ferons ci-après , enfemble les Edits &
Déclarations que Nous pourrons faire à l'avenir ,

foicnt gardées & obfèrvécs par toutes nos Cours

de Parlement, Grand Confeil ,
Chambre des

Comptes , Cours des Aydes , &: autres nos Cours,

Juges, Magiftrats , Officiers, tant de Nous que

des Seigneurs , &; par cous nos autres Sujets , même d^as les OJpcia-

iitt;z,.

Observées. ] Cet Article eft conforme à TOrclonfiance de RonfTillon , Arr. jfî,

à celle de Moulins , Article i. & à la piemieie Déclaration lue ladite Ordon-
nance de Moulins , au commencement & à la lin. A l'Article loS. de l'Edit de
Blois, &à rOrdonnance du feu Roy d'heureufe mémoire , de l'an 11519. Article

I. Et il eft de plus porté par lefdites Ordonnances , que celles qui avoient été

faites ci-devant par les Rois leurs PrédeceiFeurs , & qui n'avoient pas été fpe-

cialement révoquées ni abrogées par un ufage contraire , feroienr obfervées.

C'eft une clîofe quia été fi exactement recommandée aux Cours &: aux Juges

d'obicrver les Ordonnances, que par celle de Loiiis XII. de l'an i45?9. Article

78. il tut enjoint aux Officiers d'avoir les Ordonnances dans l'année de leur ré-

ception en leurs Offices , de les voir , de les fçavoir, & d'en faire lecture publi-

que deux fois l'an , & par l'Article 79. il fut ordonné à chacune des Cours , d'a-

voir le Corps des Ordonnances , afin qu'elles y pulTent avoir recours plus prom.p-

tement, pour s'éclaircir fur les difficultez qui (e pre(entent.

Et par l'Ordonnance de Charles IX. il eft porté , que lesJuges , Procureurs du'

Roy , <y Officiers des Sièges inférieurs des Cours de Parlement feraient par chMun an , fur'-

peine de privation de leurs Etut s , un recueil des Ordoniunces mal obfervées en leurs Siè-

ges , & les enverroient aux Procureurs Généraux dans Li Par'.einer.s de leur Raifort ,

4vec les mémoires des caufes d'où l'inobfervation procédait , afin d'y être pourvu parle

Roy & par [es Cours.

Même dans les Offîcialitez.. ] Si l'Ordonnance n'eût été conçue de cette manie-

ae, les Juges d'Eglife auroient prétendu fe pouvoir difpenferde l'obfervation

A ij
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des Ordonnances Royaux , quoiqu'elles lient également tous les Sujets du Roy

,

de même que les Loix générales, kiivant la Loy L g..' ,
^.C.de/e:;!b. d'autant que

les Ordonnances Royaux ne s'étendent pas aux Cours Ecclefiarti^iues , s'il n'eft

dit expreiïément , Imbert , /;'/'. 2. /;//iv-f. /(/r. C'efi: pour cette raifon qu'ils ont
prétendu autrefois n'être pas obligez d'obferver dans les procédures criminelles

faites de leur autorité , les formalitez prefcrites par les Ordonnances Royaux ;

mais Meilleurs les Gens du Roy au Parlement de Paris , ont toujours protefté

qu'ils les dévoient fuivre comme faites à la convocation des trois Etats dont les

Ecclefiaftiques compo(ent le premier. Il en ell: de même des Pays de Droit écrie

ou Courumier , fans faire difierence de ce qui eft reçu par le Droit écrit, ou par

la Coutume , A'ifi ord'tnatio exiiptat ,vel dijferenriuînfaciat inter patriuni jur'\< laifiti,

cr confiietuditiArum ; la raifon efi: , parce que tous ceux qui font dans le Royau-
me, quelque part qu'ils falîènt leur demeure , font éj^alemcnt Sujets du Roy,.-

Rebuffe, tom.i. tr^tct.de refcijio. contraci. art.itn.glojf, iS.

Article I ï.

VOULONS que toutes nos Ordonnances , Edits, Déclarations-

& Lettres Patentes, foient obfervécs tant aux jugemens des

Procès , qu'autrement , fans y contrevenir , ni que fous prétexte d'é-

quicé , bien public , accélération de la Jufticc , ou de ce que nos Cours
auroicnt à nous reprefenter , elles ni les autres Juges /en pmjjent dif-

fenfer , ou en modérer les di(po(]tions , en quelque cas &: pour quel-

que caufc que ce foit. C'eft ["Article 6. de l'Ordonnance.-

S'en putjl'an difpenfcr. ] Cet Article eft conforme à l'Ordonnance de Blois , arr,

108. Se à celle du feu Roy d heureufe mémoire , art. 1. ôc 5. & en effet , il 'ne
fert àe rien d'avoir de bonnes Loix , fi on ne les obferve aulll religieufement

qu'on doit obferver le course la bonne foi dans la monncye publique , de la-

tjueile le changem.ent ou la corruption eft iouvent caufe de troubles, de fédi-

tions , (le pertes, & de plu/îeurs autres inconveniens. C'eit pour cela que le

Prince des Orateurs Grecs , en l'Orai.'on contre Midias dit , que quand il s'agit

de propofer de nouvelles Loix , il y faut mcureiv^ent délibérer-, mais qu'après

qu'elles font publiées &: reçues , il les faut obferver inviolablement. Cela efir

d'autant pins jufte , que les Ordonnances font nos vrayes Loix &: les plus alTu-

rces. Les Loix Romaines ne fubiillent que par leur équité , au lieu que les Or-
donnances qui compofent le Droit François , ont l'autorité jointe à la raifon :

Il celles-là conleilîent , celles-ci commandent ; & la voye que les dernières ^iref-

crivenr , eft d'autant plus fûre que celle des premières fe trouve douteufe. De
même que le corps n'eft reconnu vivant que par fes fondions , la Loy eft pareil-

lement réputée morte, dès qu'elle cedè de faire les fiennes ; fi elle n'eft obfer-

vée , elle n'a ni force ni vertu , & il en eft comme d'un chemin par lequel on
ne paiTe point , donc la voye fe remplit & fe referme infenfiblement.

Article II L

SI dans les Jugancns des Procès qui feront pcndans en nos Cours
de Parlemcns &c autres nos Cours , il furvicnt aucun doute ou

ditficuké fur l'exécution de quelques Articles de nos Ordonnances

,
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Edks , Déclarations & Lettres Patentes } Nous leur défendons de les

ifiterprcter •, Mais voulons qu'en ce cas elles ayent à le retirer pardc-

vcrs Nous, pour apprendre ce qui fera de notre intention.

"De les interpréter. ] Cela efl: conforme aux Ordonnances ci-cle(liis alléguées , pat

lefqiielles nos Rois fe font toujours rcfervc l'interpieration de Ituis Oidonnan-
ces 1 (Se au Dioit cciit , qui décide f-ormellemcnt que c'efl un droit qui n'appar-

tient qu'aux Rois & aux Souverains , & qu'ils n'ont jamais communiqué à qui

que ce (oit , comme il fe voit en la Loi t. C. de teg. & coufiii. Ptinc. Intcr (tquittt-

teinjufqtie inurpojit.im iriterpretéitiouem nobisfolis & oportet & licet infpicere. En la Loi

9. & dernière , §. i. au même titre. Si enim in prxfemi leges cornière foli Impcrutori

conci-ffum eft , C leges interpret.iri [olo digntim Imperio cjfe opoitet. L'Empereur Jufti-

nien confirme cette décifîon en plus torts termes dans la Loi dernière au même
rirre. Qjih , dit-il, Legum diii^))iui.{ (olvere O' oiiinihus aptrire iiioneus ejje videbi-

tur , tiifi is ciii foli li gijl.it ireiii e(l'e conceiftiiii cfî^ E.xplofts ifuqiie bis ridicttlofu ambigtiita-

îibits , tniii cohditor quj))i interpres Legum foltis Imperator jujle exiUi>n,ibltur. C'eft

pour cela que quand les Rois reconnoidênr quelque ambiguité, obicurité , oiJ

©million dans leurs Ordonnances, ils y remédient par des Déclarations.

De qneljour doit commencer Cohfervation des- Ordo/inances.

Article IV.

LEs Ordonnances, Edits , Déclarations, & Lettres Patentes,

qui auront été publiées en notre prcfcnce , ou de notre exprès

mandement
,
porté par perfonnes que Nous aurons à ce commifcs, fe-

ront gardées éc obfervécs du jour de U publication qui en fera faite.

Du jour de Ix publication qui en fera faite. ] Il n'eft rien qui bielle & qui clioqus

plus l'autorité publique des Ordonnances Royaux, que de permettre de difpurer

de l'obfervation d'icelles, fur tout quand elles font publiées en prefence du Roy
qui les a faites , pour être gardées par Tes Sujets dès qu'elles (ont rendues notoi-

res. C'eft pour lors qu'elles rcllemblent à la monnoye qui porte l'imaqe & Vdh.-

gie du Prince , à laquelle on ne peut plus rien changer , & qui a cours dans le

commerce ; & comme une voix d'Oracle & prononcée par la bouche de Dieu ,

elle parle en commandant. Les Loix de Solon , ce grand Legiflateur , étoient

gravées fur des colonnes pour êtreexpolées à la vue de tout le peuple. Celles des

douze Tab'es furent publiées par les dix' Magiftrats & Commidaires créez à cet

effet-, Et les Edus des Préteurs étoient auffi expofez en la Chartre blanche , on
au Placard appelle ^/i»;/»; , & par les Grecs A5yx&)/.c*, que Suidas interprète un
miir blanchi de plâtre , fervant à écrire les Loix & actes Civils. Par le pallé les-

Ordonnances de nos Rois ont été pour la plupart fi mal obfervées , & fujettes à

rant de changemens , que Dumoulin ne les met pas dans le rang du Droit com-
œun des François , quoiqu elles en fallèn: la meilleure partie.

A iij
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Article V.

ET à l'égard des Ordonnances , Edics, Dcclarations, &: Lettres

Patentes
,
que Nous pourrons envoyer en nos Cours pour y être

rcgiltrées , feront tenues de nous reprefenter ce qu'elles jugeront à pro-

pos , dans la huitaine après la délibération pour les Compagnies qui fe

y; trouveront dans les lieux de notre féjour ; & dans fix femaines pour

^^^^/^^*^ les autres qai en feront plus éloignées : après lequel tems elles Jeront
• tenues tour ftihliées y ç^ en confecj'ience jeiont gardées ^ obfir'vées S>C

envoyées par nos Procureurs Généraux aux Bailliages , Sénéchauflees.,

Elections & autres Sièges de leur RefTort
,
pour y être pareillement gar-

dées &; obfcrvées.

De nous reprefentcr. ] Par l'Ordonnance du feu R.oy d'heureufe mémoire , Ar-

ticle I. les Remontrances étoient pareillement permifes touchan: TOblervation

des Ordonnances -, & elles doivent être faites dans les fx mois à compter du jour

de la publication ; 6: par l'Art. ^5. de la même Ordonnance , les Remontrances

à faire fur les Etlits & Ordonnances doivent être faites dan s deux mois: car comme
la grandeur &c la majefté des Rois ne peut pas fi facilement le communiquer aux

peijples qui leur font Ibûmis , ils ont établi (ur eux les Magiftrats & les Compa-

gnies fuperieures , qui font comme les canaux par lefquels leurs volonrez , leurs

Loix & leurs Ordonnances palfent jufques à leurs Sujets Se par lefjuelles auflî

les Suiets font remonter leurs Remontrances jufques aux oreilles de leur Prince.

Elles firoiit tenues pour public'cs. ] Les Edits , Déclarations & autres volontez des

Rois ne peuvent avoir leur exécution , qu'elles n'ayent été prefentées 6c publiées

aux Cours-, mais il ne faut pas conclure , que cela fcir nécelfaire par début de

pui(Tance en lapeifonne de nos Rois, comme étant abfolument Souverains ;c'eft

feulement un effet de leur (agefle &: de leur juftice , de ne pas vouloir
,
que les

choies qui Tont émanées d'eux , foient exécutées , fans auparavant être vues Sc

examinées par les Cours ;
parce qu'il pourroit arriver , que l'on obtiendroit par

furprife ou par importunité des chofes aufquelles ils n'ont pas penlé, & qu'ils

n'ont jamais eu delîein d'accorder. C'eftlaraifon pour laquelle ils permettent aux

Cours de leur reprefenter ce qui peut empêcher l'execurion de leurs volontez ,

n'ayant pas moins d'amour pour la Juftice qu'en avoit Theodoric Roy d'Italie ,

quand il difoit au rapport de Calliodore , pro (tquitate fervatula etiam iiobis patimur

contradici.

Et en confe'cjnence feront gardées , obferve^es.] Les Coutumes reformées doivent

auflî être apportées à la Cour de Parlement , &c regiftrées , fuivant l'Ordonnance

du Roy Charles VIL de l'an 144;. afin qu'elle examine, s'il n'y a rien dans les

Coutumes qui foit contraire aux Droits du Roy, & du bien public : mais c'eft

une grande queftion de quel tems elles doiventêtre gardées; fi c'eft dès-lors qu'el-

les ont été accordées, ou du jour qu'elles ont été envoyées & publiées au Parle-

inent ; Cette queftion eft dodtement traitée par Chopin en fon Avant-propos fur

la Coutume d'Anjou,& par Charondas, au premier livre des Pandectes du Droit

François. La plus commune opinion croit , que la Coutume de nouveau intro-

duite &: écrite avoir force & autorité' dcs-lors qu'elle éroit accordée par les Etats

du Pays , 5c rédigée par écrit, par l'Ordonnance des Conamiflàires députez par
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lé Roy , tant pour obliger les Erats à les garder

, que pour abroger les vieilles

Coutumes corrigées & reformées , bien qu'elle n'eût pas été encore regiftrée ea
la Cour , par la railon du Jurilconliilte Julien , en la Loy , de quibus cauf. D. de

leg. ciim tex nuila ali.i ex cauju nos ti'iieut , iju.im qiiod jiidicio p^piili recefta fit , ideo~

que cr jus , (jiiod fine fcripropopultis probavit , tenedt omnes ,• fuivant laquelle il faut

tenir pour loy ce que le peuple a accordé d'un commun conienremcnt , ou ce

qu'il a changé par un contraire avis & confentement. Cet]: pour cette raifon que
cette loy ell: appellée U comwMie promeffc cr convention de lu République : Mais com-
me l'Etat, fous lequel nous vivons ,eft Monarchique, le peuple ne fe peut établir

aucun droit fans l'autorité du Roy , &c les reformations des Coutumes nefe peu-

vent faire fans fa permilfion & commiiîion aux Députez , par laquelle il autorife

ce qui fera fait , accordé Se délibéré ea l' AiTemblée des Etars du Pays de leur con-

fentement ; ce qui faifoit due , qu'il ne falloir attendre autre confirmation du
Roy , & que le rapport du cayer de la Coutume ou enregiftrement n'éroit que
pour reconnoître l'autorité d'icelle, & conferver la Coutume dans les Regiflres,

pour y avoir recours dans les occafions. Cela avoir été ainfî jugé par un Arrêt

donné fur la Coutume d'xAmiens, recité par Chopin : Néanmoins le contraire a

été jugé fur la Coutume reformée de Pans par un Arict "apporté par Charpndas,

en fes Rép. liv. vi. Rép, 71. par lequel il fut )ugé pour le telîament fait (uivanc

la forme de l'ancienne Coutume , fur ce motif que la nouvelle n'avoit eu effet que
du jour qu'elle avoir été publiée , félon la nouvelle Conititution de Juflinien ,

Nov. 66. ut fdç, nov. conflit. &c cet Auteur , pour concilier ces deux Arrêts , dit

,

que lorfqu'il s'agit d'un nouveau droit introdiut par la Coutume, il doit être ob-

fervé , dès-lors qu'elle a été accordée & rédigée par écrit de l'Ordonnance des

Commillaires, comme étant parfaire ,• mais à l'égard des nouvelles formes & fo-

lemnitez ajoiltées à la Coutume qu'on réforme , elle n'a effet que du jour qu'el-

le a été apportée & publiée, d'autant qu'on les peut ignorer jufques à ce qu'elles •'

foicnt publiées.

Be Li Publication des Ordonnances.

Article VI.

SEront tenues nos Cours de Parlemenc &: antres nos Cours
,
pro*-

c-der ificejfammenî à la publication ç^ enregiftrement des Ordon-

nances , Edits , Dcclarations , & autres Lettres , aulîî-tôc qu'elles

leur auront été envoyées , fans y apporter aucun retardement , &: tou-

tes affaires ceflantcs , même la vilîte &: Jugement des Procès cri»
'

minels , ou affaires particulières des Compagnies. C'eft l'Article %,

de l'Ordonnance.

Inceffamment à l.t publication. ] Cet article eft conforme à l'Ordonnance de Mou-
lins art. 1. & à celle du feu Roy d heureufe mémoire , art. Ç3. néanmoins avec

cette différence, que l'Ordonnance de Moulins peruT^t les Remontrances avanc ;

la publication , &c celle du feu Roy, dans deux mois ,
quoique la même Ordon-

nance du feu Roy , article i. portât que les Remontrances feroient raites dans

iîx mois ; Et cependant qu'elles feroient publiées (Se obfervées. Car comme en.-

Tancienne Rome les Piétems & autres Magiilrats envoyez dans les Provmcsjjcr^-
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donnoient &: prefciivoienr au peuple le dioic qu'il devoir fuivre ,
par les Edîts

qu'ils lui piopofoient ; aufîî les Empereurs , & à leur exemple nos Rois , ont

voulu appeller leurs Conftiturions & Ordonnances , des Edits cju'ils fai(oiem

publier à tous leurs Sujets , fuivant la Loy huitième , C. de Leg. c?" Confiit. Prlnc,

6c la Novelle 66.

Et Eriregifirement. ] Pour éviter les différentes interprétations qu'on pouvoit

donner à cet article & au précèdent, préjudiciables au lervicedeSa Ma)effc , &
aux preffàntes affaires de l'Etat

,
par le retardement qui feroit apporté à l'exécu-

tion de les ordres; il y a eu depuis une Déclaration du Roy du 14. Février 1675,

qui explique fes intentions fur ce fujet, & qin règle la forme qui doit être ob-

fervée dans les Compagnies pour l'enre^iftrement des Edirs &c Lettres Patentes

,

concernant les affaires du Roy ou les affaires publiques , foit de Juffice ou de Fi-

nance, émanées de fa feule autorité & propre mouvement, fans partie , avec Ces

Lettres de cachet , qui excepte les Lettres Patentes expédiées fous le nom &c aa

profit des particuliers , à l'égard defquels les oppofitions pourront être reçues.

^acf Mais par Déclaration donnée à Vincennes le
1
5. Septembre 171 5. le Par-

lement de Paris a été rétabli d ms l'ancienne liberté de faire fes Remontrances

avant que de procéder à l'enregiftrement des Ordonnances, Edits ck Déclarations

qui lui feront adreffées.

La Fidélité', le zèle Se la foûmifllon avec lefquels notre Cour de Parlement

a toujours (ervi le Roy, notre trés-honoré Seigneur &c Bifayeul ,Nous engageant

à lui donner des marques publiques de notre confiance, &: (ur-tcut dans un tems

où les avis d'une Compagnie auili fage qu'éclairée , peuvent Nous être d'une fi

grande utilité, Nous avons crû ne pouvoir rien faire de plus honorable pour elle

&c de plus avantageux pour notre fervire même , que de lui permettre de Nous
reprefcnter ce qu'elle jugera à propos avant que d'être obligée de procéder à l'en-

tegilhement des Edits & Déclarations que Nous lui adrcffèrons , & Nous fem-
mes perfuadez qu'elle ufera avec tant de fageffe &: de circonfpedtion de -l'ancien-

ne liberté dans laquelle Nous la rétabliffbns , que fes avis ne tendront jamais

qu'au bien de notre Etat , & mériteront toujours d'être confirmez par notre au-

torité. A CES C A US E S , de l'avis de notic très cher 6c très-amé Oncle le

Duc d'Orléans, Régent, de notre très-cher & trcs-amé Oncle le Duc de Bourbon,

de notre très-cher & très-amé Oncle le Duc du Maine, de notre très-cher & rrès-

amé Oncle le Comte de Thouloufe , & autres grands & notables perfonnages

de notre Royaume, & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité

Royale , Nous avons dit & déclaré , & par ces Prefentes fignces de notre main ,

difons, déclarons , voulons & Nous plaît , que lorfque Nous adrelFerons à no-
tre Cour de Parlement des Ordonnances , Edits , Déclarations &: Lettres Paten-

tes émanées de notre feule autorité &c propre mouvement , avec nos Lettres de
Cachet portant nos Ordres pour les faire enregifher , ncKredite Cour avant que
d'y procéder , puife Nous reprefenrer ce qu'elle jugera à propos pour le -bien pu-

blic de notre Royaume , & ce dans la huitaine au plus tard du jour de la délibé-

ration qui en aura été prife , finon & à faute de ce une dans ledit tems, il y fe-

ra par Nous pourvu ainfi qu'il appartiendra , dérogeant à cet égard à toutes Or-
donnances , Edits «Se Déclarations à ce contraires.

La Chambre des Comptes & la Cour des Aydes de Paris , ont auffi obtenu fem-
fclables Déclarations en leur faveur, de même datte que celle-ci.]

Art. VII,
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Article VII.

N'Entendons toutefois empêcher que fi par la fuite du tcms

,

ulage 0" expérience , aucuns articles de la prcfence Ordonnan-
ce le trouvoicnt contre l'utilicc ou commodité publique , on être fa-

jets à interprétation , déclaration où modération , Nos Cours ne p.iif-

fenten tout tcms Nous rcprclentcr ce qu'elles jugeront à propos , fins

que fous ce prétexte l'éxecution en fuijje être Jnrfife. C'eit ïArtnie

3 . de l'Ordonnance.

Et expérience. ] Les Loix ne fonr que des règles générales , qui ne fe peuvent

juftifier que par les expériences , & qui ne peuvent pas tout décider ; les Juges 8c

les Magillrats ion: comme ceux qui touchent une pièce d'argent , ils doivent dif-

cerner par l'équité morale ce qui eft véritablement jufte , d'avec ce qui ne l'eft

qu'en apparence : Lex , dit Avii\oie,pojiqiû>n quod mquum eft dociiit , triidit reliquat

jujiiffiiKii -/iieate j'.tdciT.'du 0~ adminijir.indA A-îugiiiratibiis . Mais à l'égard des Ordon-
nances , le Roy fe réferve le droit de les modérer & de les interpréter ;& permet

feulement aux Juces de lui reprelenter ce qu'ils jugeront à propos , fans que l'exé-

cution en puilic être luilîfe, d'autant que ce ne feroit plus la Loy qui comman-
dcroit au Magiftrat , mais le Magiltrat à la Loy , c laceret paiiUthn J(fe itiftntiiins

Legum truiil'^TcJJïo.

£n pnijfe éire fmfife. ] Cet Article efl: conforme à l'Ordonnance de Moulins ,

art. I. & à l'Ordonnance du feu Roy, art. i.

Peine contre les contrevenans.

Article VIII.

DE'cLARONS tous Arrêts &: Jugemens qui feront donnez contre

la difpofition de nos Ordonnances , Edits &c Déclararions , nuls

C de nul Cjfct Se valeur , & les Juges qui les auront rendus , re,ponfa-<-

lies des doîmnages & intérêts des Parties , ainfi qu'il fera par Nous
avifé.

Ndi & de nul effet. ] Il fiut pourtant remarquer , qu'encore que ces nouvelles

Ordonnances dûlTènt être obfervées dans le Royaume, à commencer au 1 1. No-
vembre 16^7. il a été depuis donné Ar.êt au Confeil d'Etat , le dernier Janvier

J669. qui remet les contraventions Elites julqu'au joiu' de l'Arrêt, &: ordonne

l'exécution de tous les Arrêts . Jugemens & Sentences rendues en dernier rellorc,

quelques contraventions à l'Ordonnance que l'on puilfe alléguer.

^3" Sur ce qui a été remontré au Roy, étant en Ton Confeil, que plufieurs

Requêtes ayant été prefentées à Sa Majei^é , aux fins de calTation des Arrêts t

Sentences oc Jugemens en dernier relïbrt, par lefquels il auroit été contrevenu

à fon Ordonnance du mois il'Avnl i Od-. Sa Majefté y auroit pourvu en diiîcren-

tes occafions , & fait réparer lefdites contraventions , avec un tel (uccès qu'il y

a lieu d'efperer que fadite Ordonnance fera à l'avenir plus réligieuf;;ment .5c plus

exactement obfervée , &c que fes peuples en recevront le loulagement que Sa Ma-
jefté a eu la bonté de leur procurer, &C qui ell du à la grandeur de fes foins , à

Tome L B
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fes lumières, &c à fon application infatigable. SA MAJESTE' E'TANT
EN SON CONSEIL, fans s'arrêter aux Requêtes qui lui ont été prefentées

à fin de cafTation des Arrêts , Sentences & Jugemens en dernier reilbrt , préten-

dus avoir été rendus contre la diipolition de fadite Ordonnance du mois d'Avril
'

1667 , &: fur iefquelles Sa Majefté n'a point encore prononcé , & n'a rien été or-

donné par fes Cours & Juges en dernie;- reffort , tant en ce qui regarde la validi-

té defdits Arrêts, Jugemens & Sentences en dernier reflort; qu'en ce qui concer-

ne les peines établies par ladite Ordonnance contre ceux qui y auroicnt contre-

venu , a remis & remet toutes les contraventions qui ont été faite; par lefdits Ar-

rêts , Jugemens &: Sentences en dernier reHort, rendus jufques au jour du prefens

Arrêt ; & en conféquence ordonne qu'ils feront exécutez félon leur forme & te-

neur , & en la même manière qu'ils auroient pu être auparavant ladite Ordon-
nance j encore que par lefdits Arrêts , Jugemens & Sentences en dernier relîbrt

,

il y eût été contrevenu : n'entendant néanmoins Sa Majefté couvrir par le prefenc

Arrêt les autres nullitez , moyens de Requête Civile , & autres défauts qui pour-

roient s'y rencontrer i & fans que le tems qui s'eiV écoulé depuis la lignification

des Arrêts ;^contre lefquels lefdites Requêtes ont été prefentées à Sa Majefté ,

puifte rien diminuer des fix mois accordez par fadite Ordonnance pour obtenir

les Requêtes Civiles; Et enconfîquence fait Sa Majefté très-expreffes inhibitions

& défenfes à toutes fes Cours & Juges, Officiers & Miniftres de Juftice, &c tous

sutres, de plus contrevenir à la^dite Ordonnance , aux peines portées par icelle
;

lefqueîles Sa Majefté veut être ordonnées & exécutées contre ceux qui y contre-

viendront à l'avenir , fans aucune remile ni modération 5 réfervant Sa Âlajefté à

Sa Perfonne la connoilKince de toutes les contraventions qui pourront être faites -

par fes Cours & Juges de dernier refîort, & d'y pourvoir félon l'exigence des

cas . ainfi qu'il fera avifé par Sa Majefté. Et à l'égard des contraventions qu'on
prétendra avoir été faites dans les Juftices fubalternes , Sa Majefté en a renvoyé

la connoilîance aux Cours & Juges, qui par leur inftitution font competans d'en

connoître , aufqucls Sa Majefté enjoint d'y tenir la main , &c faire que fadite Or-
donnance foit pondluellement obfcrvée, & à peine d'en répondre. ]

EefpoKjublts des do»mh>ges & intérêts. ] Cet Article eft conforme à l'art. 208. de
l'Edit de Blois , & à l'article 54. de l'Ordofinance du feu Roy d'heureufe mé-
moire i dont le motif eft exprimé en ces termes , afin d'obliger emie^rernent toits nos

Juges & Officiers à i'ohfervation des Ordonnances : & au Droit écrit, par lequel, om~
tiis a^us qui conira mentent ac fententiam legis fit , ad nibilum reducittir , comme il le

recueille de la Loy 19. ff.
de Conft. Princ. & de la Loy ^.C. de Leg. La raifon eft

parce que les Juges dépendent du Prince& de l'autorité de la Loy. Quand il leur

donne la puiiTànce de juger fouverainement , ce n'eft pas pour exercer une auto-

rité abfoluë, mais pour s'en fervir dans les bornes qu'il leur a prefcrites , & fui»

vant les relies qu'il veut qu'ils obfervent. C'eft ce qu'il femble qu'Ariftote a vou-
lu dire dans le premier livre de fa Rhétorique, où parlant du devoir du Legifla-

teur, il dit , qu'il doit prévoir , s'il eft poltiblc , tous les cas qui peuvent arriver

&c ne laiftèr à l'office du Juge que le pouvoir d'exécuter la Loy. P'oluntatetn Regum
in legibus habes , illis okempera , & uoftra cognojceris impUre imniata, Caffiodor. iib.

7. Epift. 2.
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TITRE II.

DES AJOURNEMENS.
Loix générales qu ilfaut obferver en tous Exploits.

Article Premier.

LEs Ajournemens & Citations en toutes matières & en toutes Ju-

rifdidions , feront libellées , contiendront les conclufions , & v^
jûmmairement les moyens de la, demande , à. feine de nullité des Ex- y^m^t^'ayut^e^-^ *

flcits ^ & de vingt livres d'amende contre les H uilllcrs , Sergcns ou etyz/iùt^cû^tjDe^
Appariteurs , applicable moitié aux réparations de l'Auditoire , &: l'au- y ji^ /> .

tre moitié aux Pauvres du heu , lans qu elle puille être remue ou mo- (/

derée pour quelque caufe que ce Toit.

Les Ajournemens. J Ce mot vient de ce que rajourncment eft qnaÇi in folein , id

eft 3 indiein diclio ; c'eft pour cela que comme il a le Soleil pour terme Se pouc

-cémoin j il ne fe peut pas faire de nuit& dans l'obTcurité des ténèbres, fi ce n'ell

pour forfait & délit , ou autre cas qui requiert célérité. C'eft la décifion de la Loy

des douze Tables , ^0/ oaafus fiipreiriit te?npeRas efto ,• c'eft à-dire , iufques à l'heu-

re du Soleil couchant , & cela pour éviter les fraudes, les (urprifes &; les faulTc-

tez qui fe pourroient impunément commettre, s'il étoit permis d'exploiter de
,

nuit. Horat.
Noclem peccatis & fraudilus objhe mibem.

Et chutions. ] C'eft quand un Clerc ou un Laïque eft ajourné Se convenu par-

devant un Juge d'Eglife en vertu de fa commiftion , ou mandement verbal ou par

écrit, quam vacant fententiam citatoriani ; comme la citation en aârion perfonnel-

Je , ou en caufe de mariage, ou pour procédure fur une oppofition à la publica-

tion des bans. Comme les Juges d'Eglife n'ont Jurifdidion fur les Laïques qu'en

certains cas, pour éviter les contentions qui arrivoient entre la Jurifdidion Roya-

le & l'Ecclefu.ftique , par l'Ordonnance du Roy Loiiis XIL publiée l'an 1
5 12.

art. 4^. & par celle de François L à Ys furThille , en 0<ftobre i $15. chap. 12.

art. 16. Il eft enjoint à tous Juges Ecclefuftiques de ce Royaume d'exprimer dans toutes

les citations qui feront par eux oUroyees , les caufes d'icelles , afin que les Gens Laïques

citez, puiffent être avertis , fi
la connoiffance de la mâtine appartient aux Juges Ecclefia-

ftiques : & re'eiproquement il eft deffendu aux Juges Laïques de de'cerner aucunes i).hihi-

lions
, fans avoir va la citation ; & il leur eft enjoint d'exprimer les ctufes de leurs m-

hibilions.

Libellées.] Cet article eft conforme à l'Ordonnance de François I. à Valence en

Août 1556. pour le Païs de Bretagne , chap. i. art. i. de 15^9- aiticles \6.-o. Se

7ï. de Charles IX. à RoumUon , de l'an 1 5(^4. art. i. au Droit écrit en la Loy i.

B ij
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ff.
de éd. & en rAuthent. offeratm , C. de lit'is conwji. de au chap. dernier, de lîh.

ohUttio'.e. Et la raifon eft , afin que le déferdeur fçache à quelle fin il cil ajourné,

& qu'il vienne prêt pour fe détendre i Ut perhJe jci^r retis ui'ù/n ccde:e aut lonten-

dere debeut ; & fi contcndenduin piiret , ven'ut insirUctus ad agijvdum cognltâ .tcl'ione qua

conveniatiir. Il faut remarquer pourtant , qu'il n'étoit pas befoin , fuivant ladite

Ordonnance de 1 5 59. de libeller toutes fortes d Exploits, mais ceux-là feulement

qui concernent la demande & l'aélion , qui font appeliez dans la Nov. 1 1 1. Li-

hi;lli conventionem , ce que nous appelions Requêtes introduci'ivts ù'hiftance : &C en

effet l'Ordonnance le défigne ainfi par ces termes (
pour intenter nouveaux procès. )

L'ajournement libellé requiert trois chofes: le nom du demandeur d^c du défen-

deur , celui du Juge pardevant lequel on eft ajourné , & du lieu où l'on doit

comparoir , & la chofe contentieufe, qiiis , quain , coram quo , quojure , qu'id O" a

quo pctatKr.

Et fomm.vrement les moyens de ii demitride. ] C'eft-à-dire , tout ce qui eft nécef-

faire pour expliquer fommairement & faire entendre les moyens & les Conclu-

fions de la Partie. Ceci a fait naître une queftion au fujet d'un Exploit en retrait

lignager , fçavoir . fi pour fatisfliire à la dilpofition de l'Ordonnance ilfalloitdans

l'Exploit de retrait lignager marquer la qualité de l'héritage , & dire qu'il étoïc

propre, & de quel côté ; mais fur ce que l'Exploit qui étoit contefté , contenoit

que c'étoit par droit de retrait lignager , pour (e voir condamner à délailTer l'hé-

ritage, le retrait fut trouvé bon & valable par Arrêt donné à l'Audience de la

Grand'Chambre le i6 Juillet 1674. rapporté dans le troifiéme Tome du Journal

du Palais.

ji peine de nullité' des Exploits.] Si la Partie fe prefente fur l'Aftignation qui lui

a été donnée , Se qu'on procède , quoiqu'il y ait quelque nullité dans l'Exploit ,

la Sentence ne laille pas d'être valable , parce que la prefentation de la Partie pur-

ge le défaut qui pourroic avoir été commis dans l'Exploit , nt l'ttè prob-tt Faut.

traci. de nuli't. tit. quib. mod. feiitentia milla d.fend. pot. Cette nullité doit pourtant

être propofée dès l'entrée de la Caufc , de même que les autres exceptions , ainfi

qu'il eft dit dans le Titre des fins de non procéder , autrement elle demeure couverte

par les détenles (S»: les reglemens de la contcftation.

18=3= L'ufage étoit, dans quelques Provinces des Frontières de France , de dor*-

ncr des allîgnations verbales, l'Edit du mois de Février i^gfî. abroge abfolument

cet ufage dans ces Provinces, (Se y fait défenfes à tous Huilîîers , Sergens &; au-

tres de donner à l'avenir aucunes affignations que par Exploit libellé & dûcmenc
controllé , à peine de nullité ; ces Provinces défignées dans l'Editfont la Flandre,

l'Artois . le Haynault, l'Alface, Luxembourg, Chiny , Gouvernement de la Sat-

ie Se le Pays de RoufiUon. ]

Article II.

TOus Sergens & Hui[îîers, même de nos Cours de Parlement,

Grand Confeil , Chambre des Comptes , Cours des Aydes , Re-

<j ./^ . quêtes de notre Hôrcl & du Palais , feront tenus en tous Exploits d'a-

journemens de ic raire allutcr de deux Témoins ou Records., ejin Jigrie~
c^-r-Ax yff^^'yjréyit avec eux l'Original &: la Copie des Exploits , fans qu'ils puilTent

i^t^cti^.6Lyi,ut fc fervir de Records qui ne fçachent écrire , ni qui foient parcns ,
aU

"2^J^J:^y:' Ayir^ l'i^^
i

ot( dçmejliqiies de U Fartie. Déclarons auifi les Huifliers.ou
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Sergcns par leurs Exploits , les Jurifdiclions où ils font immatriculez
,

le:ir dûmicile , & celui de leurs Records , leur nom , furnom &: vaca-

tion , le domicile & la qualité de la Pcirtn , le tout à peine de nullité
,

& de vingt livres d'amende , applicable comme dclTus.

Records. ] Cer Arricle ert: conforme à l'Ordonnance de Loiiis XII. donné à Blois

en 1498. art. 5(j. & à Blois en
1
5*07. ait. 145. de François I. en : çjj. cli.ip. lo.

art. 6. & 1539. art. 7. de Charles IX. aux Erars d Orléans , en 1 560. art. 95. & à
Paris , en i 0X.arr. 5. à l'Ordonnance de Moulins, art. 5 1. & de Blois art. 173.
Ils font appeliez Records , parce qu'ils doivent le fouvenir de ce qui a été fait

en leur prelence, pour en pouvoir porter témoij^nagei c'eil pourquoy ancienne-
ment l'a)ournen-ient fe faifoit en prefence des Témoins par la Partie , aufquels

elle touchoit le bas de l'oieille, parce qu'on tient que c'cft une partie où réiide la

mémoire , comme rapporte Pline, en ion liv. 10. ch. 45. O" Rebujf. trait, de cit.

art. 2.,?/. 4.K. z\

Les Huiflîers du Parlement de Paris ne font pas obligez par un privilège par-

ticulier d'avoir des Records , loriqu'ils exploitent dans la Ville& dans les Faux-
bourgs de l^aris : & Mornac remarque fur la Loy i. ^. de in jus voc. qu'ils ont en-
core ce privi'ege, qu'aucun Huiiîîer des autres Parlemens ne peut exploiter dans
l'enclos du Palais ; & que s'ils trouvent quelqu'un qui y exploite , ils peuvent le

mettre en prifon ians permilîion de k Cour.
so- L'Editdu mois de Mars 1(568. portant Règlement pour les Procédures con-

cernant les affaires de Sa Majefté, art. i.difpenleauilide lanecelîîté de Records
ou témoins tous ajournemens donnez à la Requête des Receveurs & Fermiers des

deniers Royaux , enfemble des Alfceurs & Collecteurs tant des Tailles que de
l'Impôt du Sel. Et l'art. 6. du même Edit étend cette difp-oiîtîon à toutes les ma-
tières qui ont le Privilège àcs deniers Royaux. ]

Alliez. OH domejliqites de la. Purtie. ] Il y a encore une chofe à obferver, qui peut
être comprife parmi les Loix & les Règles générales qu'il faur garder dans tous Ex-
ploits

, qui cft, que les Exploits des Sergens ne doivent pas être écrits de la main
àzs Parties , & qu'elles ne doivent pas être prelentes aux exécutions: la raiion eft

parce que la prefence des Parties ne fait qu'animer les Sergens, 6c qu'on n'ajoute

foi à leurs Exploits qu'aux chofes qui font de leur charge.-cela a été ainiî jugé par

deux Arrêts de Grenoble , rapportez par Expiliy , en (es Arrêts, chap. 1
1
5. & par

Balfet, p^rt. z. l. 1. tit. 58. f. i.

Qjii finieronr.] Cet Article eif en ceci conforme à l'Ordonnance de Charles

IX. faite aux Etats d'Orléans, art. 93- à une autre Ordonnance du même Roy , en
ij<î8. art. 5.&: à l'Ordonnance de Blois , art. 175. & le motif de ces Ordonnan-
ces eft pour afliirer la foy des Exploits , & empêcher que les Huiiîîers ne puiiîènc

commettre des antidattes & des tauiletez , & que les Parties n'étant pas averties

du jour & du tems , ne fe lailfent pas tomber en défaut. Et parce que l'expérience

a dû depuis faire connoîrre , que pluiieurs Huiiîlers (e fervoient de Records les

uns aux autres, & qu'ils fe confioient réciproquement leurs iîgnntures. 5a Maje-
ûc pour remédier à tels abus, ftr.- 8c par d'autres motifs expliquez dans l'Edit de
l'établillement du Controlle des Exploits du mois d'AoïK 166^. a ordonné qu'à

commencer du r. Janvier 1670. tous Exploits , à la referve de ceux qui concer-

nent la procédure 5c inftrudion , feront enregill:rez dans crois jours , à peine de
nullité.

B iij
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Comme cet Edit renferme plufieurs difpofitions, tant poiirrérabliflcmeht des
Bureaux du Controlle , que devoirs des Controlleurs , forme de leurs Regiftres ,

^' engagemens des Huiffiers , relativement à cette formalité , on a crû devoir en
inférer ici le texte en fon entier.

Encore que le miniftere des Huifllers , Sergens & autres , qui ont pouvoir
d'exploiter dans notre Royaume , ibit confiderable dans ladminirtration de la

Juftice, & qu'il importe de n'en commettre les fonctions qu'à des perionnes d'une
probité & capacité connues : néanmoins la faciftré d'y admettre toutes fortes de
Sujets , même les moins capables , ayant caufé de grands abus , Nous aurions ,

pour en prévenir la (uite , allùrer la foy de leurs acT;es,& empêcher que les biens

de nos Sujets ne hilîcnt expoiez à des antidattes & autres faufifetez , enjoint par
les articles II. & XIV. du Titre fécond de notre Ordonnance du mois d'Avril

1667. à tous HuiOiers& Sergens de fe faire alfifterde deux Témoins ou Records,
qui figneroient avec eux l'Original & la Copie des Exploits , & à ceux defdits

Huiîlîers & Sergens qui ne fçauroient écrire ni ligner , de fe défaire de leurs Of-
fices dans trois mois. Sur quoi les Marchands & Negocians Nous auroient fait

leurs Remontrances , fondées fur ce qu'encore que les Significations qui leur

croient hites, ne fullent le plus fouvent que pour protefter des Lettres de Chan-
ge qu'ils refufûlent d'accepter, pour n'en avoir la provifion; néanmoins ces Som-

N mations leur étant '[^nts par nombre d'Officiers , cela leur caufoit du fcandale ,

préjudicioit à leur réputation, & au bien du Commerce. Et d'ailleurs l'expérien-

ce ayant fait connoître , que plulieurs defdits Huifîiers & Sergens fe fervent de
Records les uns aux autres , & fe confient réciproquement leur fignature , pour
fe difpenfer d erre prefens , &: d'affifter celui qui délivre les actes aux Parties , en-

forte qu'au lieu de rendre lefdits Exploits plus autentiques , les précautions por-

^
tées par notre Ordonnance , n'ont fervi que de prétexte pour augmenter excelïï-

vement leurs droits, & les autorifer à faire des aélions extraordinaires. A qiioy

étant necelfaire de pourvoir : A ces caufes , & autres confiderations à ce Nous
mouvans , de l'avis de notre Confeil, qui a vu les Articles II. &c XIV. du Titre

fécond de notre Ordonnance du mois d Avril iC6-j. êc de notre certaine fcience,

pleine puidance & autorité Royale: Nous avons dit & déclaré par ces Prefentes

,
"'„ , lignées de notre main , difons & déclarons , voulons & Nous plaît; Ou a com-

ploics & Ac- '' j T I
• r- 1 • / > 1. • r

ces faits par
'""S"'^'^'^' ^^ premier jour de Janvier prochain , rous Exploits ( a 1 exception leu-

les Sergens

,

lement de ceux qui concernent la Procédure Se Inftruélion des procès ) foient

Huifliers, ou regiftrez à la diligence des Parties , à la Requête defquels ils feront faits , dans
autres faifanc trois jours au plus rard , après la datte d'iceux , à peine de nullité des Exploits ,

pareilles fon- Procédures & Jugemens qui feront faits eh confequence , & de cent livres d'a-
aions »p''°'}t rnende conrre celui qui s'en fervira. Et pour cet effet , feront établis des Bureaux
contro cz as

j ^.^^^^ j^^ Bailliages , Sénéchaulfées, Prévôtez , Vicomtez, Vigueries , & au-
leS croîs jours , ,,

. r, i J n ,~ nr 11 1 T-. 1 o

après la datte
^''^^ Juitices Royales de notre Royaume : Comme aufli en celles des Duchez oc

d'iceux. Pairies , & autres Juftices reffortiirantes nuemenr en nos Cours : En chacune

defquelles Jurifdictions & Juitices , fera établi par Nous , ou Notre Fermier Ge-

neral , un Controlleur, lequel fera renu après le ferment par lui prêté , parde-

Pour l'En- vant les Juges où lefdits Bureaux feront établis , d'enregiftrer rncellàmmenr à la

tegiltrement première réquifition qui lui fera faire par les Parries , ou par ceux qui en auront

& Ai^^'^f '°'f^
charge, félon l'ordre des jours, & fans lailTèr aucun blanc , tous les Exploits qui

Re ift^

"'^ ^°' feront apporrez , dans les Regiftres, qui feronr cottez & paraphez par lefdits

° ' Juges, & par notre Fermier General , ou ceux qui feront par lui commis & pré-

pofez , ù- de faire mention fommairemenr de l'enregiitrement fur les Originaux
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defdits Exploits, à peine de demeurer par ledit ControUeur , refion fable des dom-
mages &c intérêts des Parties. Et en conréquence. Nous avons tait & faifons très- D^fënfes aux

cxprelTès inhibitions ^'dcfenles àroutes nos Cours & Juges,commeauffiauxjuges J'^S" d'avoir

Ecclefiaftiques & des Seigneurs, d'avoir aucun égard aux Exploits qui feront faits
^"'^"p '^sard

depuis ledit jour premier Janvier prochain, s'ils n'ont été contrôliez, ainfi qu'il eft aux n'a^ °"c
dit ci-deiïlis, ni de rendre aucuns Arrêts, Jugemens ni Sentences pour interrup- pas é'cé con-
tion des Prefcriptions, Adjudication d'interêtsou autrement , en quelque forte trollez , ni de
& manière que ce puifTe erre , que du jour qu'ils auront été bien & diicment rendre aucuns

contrôliez, fi lefdits Exploits n'ont été contrôliez dans les trois jours^ auquel cas J^g^n^^ns fur

ils feront conhderez du jour de leur datte. Aulquels ControUeurs, Nous avons "^r'''p> -,
attribué , & par ces Prefentes iignées de notre main , attribuons cinq fols pour le q^^ n°'^

*

Droit de ControUe defdits Exploits : Leur faifant déienfes de prendre ni recevoir Exploit.
jilus grands Droits, encore qu'ils leur fuflcnt volontairement ofFerts, à peine déco n-
cuflîon. Et à l'égard des Exploits qui (eicnt faits dans les Juftices des Seigneurs,
non reflortiiTans nuëment en nos Parlemens : 'Voulons pareillement qu'ils foienc

contrôliez dans les trois jours , à peine de nullité , ainfi que dit eft,frfr les Gref- Tl aéié </'

fiers défaitesJiijîices , qui feront tenus d'obferver à cet égard , & fous les mêmes rcgé à cette,J if-

peines, ce qui a été ci-deiïiis ordonné pour les Contiolleurs es Juftices Royales, pojnionpar lu

Duchez & Pairies , & autres rellortillântes nuëment en nos Parlemens : Aufquels DecLinttioii du

Greffiers fera payé pareillement cinq fols , pour le ControUe de chacun Exploit, *' •'*^'"{IÛ7I•

defquels ils retiendront deux fols pour leurs falaires& vacations; A l'égard des ^'PP"^'^" f^&*

trois autres fols , feront & appartiendront à notre :it Fermier General , auquel
-''''*'""'*

lefdits Greffiers feront tenus d'en compter ; Et pour cet effet lui prefcnrer le Re-
giflrc dudit ControUe , cotté & paraphé , ainfi que dit eft , toutes les fois qu'ils

en feront requis. Qiioi faifant. Nous avons déchargé & déchargeons lefdits Huif- La décharge
fiers, Sergcns &; autres , ayant pouvoir d'exploiter , de fe faire affilier de deux des Records

Témoins &i Records , fuivant l'article fécond du Titre ÎI, de notre Ordonnan- *• Témoins

ce, à laquelle nous avons dérogé & dérogeons pour ce regard. ordonnée pap'

Cet Edit s'étant expUqué en termes trop généraux fur la nature des Exploits j I^^""^"*"^
qu'il affujetifloit à la nece'lité du ControUe , donna lieu à une Déclaration du Roy

'

du zi.Mars \6ji. qui renferme une énumeration & dénombrement de tous les

Aétes & Exploits fujets au ControUe, & quidéfigne ceux danslefquels la forma-
lité du ControUe ne difpenfe point de celle de Témoins & R.ecords.

C'eft ce qui détermine à en rapporter ici la teneur.

Par notre Edit du mois d'Août 16^9. Nous avons , pour les confiderations y
contenues, ordonné que tous les Exploits (à l'exception de ceux qui concernent
Jà Procédure & inflruétion des Procès] feroient regiflrez & contrôliez à la dili-

gence des Parties, .à la Requête defquelles ils feroient faits, dans trois jours ai3

plûtard , après la datre d'iceux , à peine de nullité defdirs Exploits , Procédures
& Jugemens faits en confequence, & de cent livres d'amende contre celui qui
s'en ferviroir; Et pour cet effet, qu'il feroit établi des Bureaux dans tous\es
Bailliages , Sénérhauffées , Prévôtez , Vicomtez, 'Vieueries, & autres Jufuces
Royales de notre Royaume; comme auiTi celles des Duchez & Pairies , &: des
JuflicesrefTortifrantes nuèment en nos Cours. En chacune defi^uelles Jurifdic-
rions & Juftices , feroit par Nous ou notre Fermier General des Domaines, éta-

bli un ControUeur , qui prêteroir le ferment pardevant les Juges où lefdits Bu-
reaux feroient établis ; aufquels Nous aurions attribué cinq fols , pour le Droit
de ControUe defdits Exploits : Et .à l'égard de ceux qui feroient faits dans les -,
Jullices des Seigneurs , non reflbitiflàntes nusment en nos Parlemens , qu'ils fe-
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loient contrôliez dans les trois jours par les Greffiers defdites Juftices , aufqueîs

feroienr pareillement payé cinq (ois, pour le Controlle de chacun Exploit , def-

quels ils retiendroient deux fols pour leurs falaires & vacations; Et à l'égard des

autres trois fols , qu'ils demeureroient & appartiendroient à notredit Fermier Ge-
neral , auquel leniics Greffiers ieroient tenus d'en compter , 6c pour cet effet lui

reprefenter les Regilkes dudit Controlle, cottez iSc paraphez , touresfois &: quan-
tes qu'ils en feroienr requis. Mais s'étant rencontré plulieurs difficultez en l'exé-

cution dudit Edit , Nous aurions fait rendre divers Arrêts de notre Conleil pour

y remédier, particulièrement ceux des trente Mars & dix-neuf May derniers. Et
d'autant que Nous eftimons l'établilîement dudit Controlle ablolument necelTai-

re, pour empêcher les fuppofirions & antidattes des Affignations , Commande-
ment , Sommations , Oppolkions, Executions , Ventes & autres Exploits , qui

peuvent apporter un (î notable préjudice à nos Sujets; Et que Nous iommes bien

informez , que la plus grande partie des Greffiers des Jullices des Seigneurs ,

dont aucuns ne (ont pas réûdens fur les lieux, ou exercent plufieurs Charges en
differens endroirs , négligent de controller exactement tous les Exploits qui font

faits en l'érenduc d'icelles , ne tiennent que des feuilles volantes . au lieu deRe-
giftres en bonne forme , laifTènt o dinairement du blanc pour y a|oûier ce que
bon leur femble , & par malice ou ignorance , obmettent (ouvent la datte dudit

Controlle , celle des Exploits , même les noms des Patries, & par ce moyen fa-

vorifent les défcrdres qui ne font que trop ordinaires en cette matière , & auf-

queîs Nous avons crû pourvoir par notredit Edit : Nous avons refolu d'y reme-
Denombre- dier, & faire fur le tout plus particulièrement connoitre notre Volonté. A ces

ment des Ac- caufes , de l'avis de notre Confeil , Nous, en interprétant notredit Edit du m.ois
trs fujets au. (l'Août i66^. & nofdits Arrêts des trente Mars & dix neufMai dernier , Avons
ontio e.

jjj.
^

f|(ij-j-jié & ordonne , &: par ces Prefentes fignées de notre main , difons , dé-

clarons, ordonnons , voulons &: Nous plaît , que tous les Exploits ci-après men-
tionnez foientfujets au Controlle ordonné parnotredit Edit; Sçavoir,les Ajour-

nemens & Affignations pardcvant nos Cours & Juges Royaux , Ecclefiaftiques ,

Subalternes, & tous autres Juges, & pour quelque caufe que ce foit , qui feront

faits par tous Huiffiers,Sergens, Archers, & autres ayant droit d'Exploiter, tant

en matières Criminelles , Civiles, que Bcneficiales , Actions perlonnel'es, pof-

felîôires , réelles ou mixtes, à perfonnes ou domiciles des Parties , ou autres do-
miciles élus ou indiquez , en première Inftanceou d'Appel , Interventions , An-
ticipations , Déferrions , Intimations de Juges, Renvois , Reglemens de Juges

,

ou Evocations : Les Exploits d'Ajournemens pour oûir & confronter témoins ,

Compulfoires, nommer Experts, produire 6c jurer Témoins, nomination de Tu-
teurs , & Avis de Parens : les Affignations fur Défaut des Juge & Confuls ; Les

Exploits & A êtes de Sommations , Déclarations , Proreftations, Empêchemens,
Protefts de Letttes ou Billets de Change, Offres , Defiftemens , Renonciations ,

& autres Aétes , même ceux faits par les Notaires &: Tabellions , qu'ils notifie-

" Emprifon- tont aux Parties : Les Exploits de Significations , Dénonciations, Commande-
aemeiu. mens & Itératifs , Emprjfonnemens , Recommandations , Executions , Ventes,
Recommati- Saifies iSc Arrêts , Gageries , Oppofitions pour quel ]uechofe que ce foit, Main-

dations.^
levées & Confentemens : Les Ex[ loits de Retrait lignager ou féodal , de feque-

ppo itions
j^|.gj ^ Saifies Féodales, Réelles, Significations d'icelles , Criées & apportions

chofe que ce d'Affiches, ( fans néanmoins difpenler les Exploits defdites Saifies Féodales,

^oir. Réelles , Criées & Appofitions d'Affiches, des autres formalitez de Témoins Sc

Saifies réel- Records, prefcrites par les Coutumes & anciennes Ordonnances , } les Exploits

faits
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faits à la Requête de nos Procureurs , pourhiites & diligence des Cofitrolleurs les 8c fJoda-

Généraux de nos Domaines, ControUeurs des Reftes de nos Chambres des Com- 'es & appofi-.

ptes, & pour le Recouvrement de nos Tailles, Impôt du Sel , Dons-gratuits, & """ dalh-

autres Impoiîtions , pour nos Fermes des Gabelles , Aydes, Entrées, cinq grof-
'

Tes Fermes, Domaines & tous autres nos deniers & revenus , fans aucuns excep-

ter , Fors feulement les Exploits ou Actes & Significations concernant la Procé-

dure &c Inftruction des Procès faits d'Avocat à Avocat, où il n'y a point de Pio- Aftesnon fu«

cureurs , & où les Avocats font la fondion de Procureurs , & de Procureur à Pro- jets ''^ Con»

eureur ; & encordes Sommations & premiers Commandemens qui feronr bits troUe.

3 la Requête de nos Fermiers, aux Particuliers liabitans des Pareilles , des Gre-

niers de vente volontaire , de prendre du Sel , enconfcquence des Sexrez defdi-

tes Paroiffes , 6c pour le payement des Droits d'Entrées & Aydes aux Particuliers

habitans des Villes & Bourgs qui y font lujets ; pourvu que fur leidites Somma-
tions & Commandemens , il n'intervienne Sentence ni Ju'^ement , & qu'il ne foit

faitaucunepourfui te ni contrainte, dans lelquels cas tous iel dits Exploits feront iu-

jetsauditCorrtrolle,dans les trois )ours portez par notreditEdit: Et feront exem prs

de payer le Droit dudit Controlle , les Exploits faits à la Requête de nos Procu-

reurs , des Promoteurs Ecclefiaftiques , & des Procureurs Filcaux des Hauts- Ju-

fticiers , & Communautez , concernant la Police , pour parvenir aux Condam-
nations contre les Contrevenans aux Ordonnances d'icclie : Et encore ceux pour

l'indruttion & Jugement des Affaires . tant Civiles que Criminelles , où nofdirs

Procureurs , Procureurs Fifcaux oc Promoteurs feront feuls Parties: Sans que les»

Collecteurs de la Taille £; Impôt du Sel loient alFujettis à taire conrroller les Ex-

ploits qui feront faits à leur Requête , contre les Particuliers impofez dans leurs

Rolles, pour le payement dclenrs Taux feulement, dont Nous les avons déchar-

gez & difpenfcz. Ordonnons que tous Fiuilliers, Sergens, Archers & autres ayant Ob!iCTatio*

droit d'exploiter , feront tenus de faire controller les Exploits qui feront par eux au'< Hui.hers

faits, au plùtard dans les trois jours de la datte d'iceux, & avant que de les pou-
f^ire^cotucol-

voir rendre aux Parties , à peine d'interdiclion , & de cent livres d'amende pour
j^^ ^^^^ j^^

chacune contravention : Pour lequel Controlle ils payeront les cinq fols portez ^^^\^ jcy^s;^

par notre Edit Se Arrêts , dont ils feront rembourfez par les Parties , avec leurs

falaires d'avoir fait lefdits Exploits , lans pouvoir prétendre aucune cliofe, tous

prétexte d'avoir fait faire ledit Controlle.Et pour éviter les fraudes 5i: abus qui le

peuvent commettre à la Campagne , en faifant controller les Exploits dans des

Bureaux écartez: Voulons que ceux qui pre(entcront leldits Exploits pour être-

contrôliez , fîgnent ou paraphent (ur le Regiftre dudit Controlle, à la marge d'i»

celui. Et à l'égard des Exploits qui feront faits pour le Recouvrement de nos Tail-

les , Impôt du Sel, Aydes , Entrées , cinq grofles Fe'rnes, Domaines 6c aiurcs nos

deniers , dans les Paroiiîes de la Campagne feulement , écartées des lieux où \cs ^j^ •-

Bureaux font établis. Nous ordonnons qu'ils feront contrôliez à la d ligcnce des ^* ^

Receveurs & Commis, ou des Huiliers & Sergens qui les auront fiits .. dans la ' '*'"

huitaine du jour de la date d'iceux, iur les peines que delFus , contre le^ Contre-

venans. Enjoignons à tous Greffiers , Clercs & Commis , tant de nos Cours que L'Obiit;*.

Juftices Royales, Ecclefîalliques , & <it:s Seigneurs, d'employer dans le Vu!- t^on des G; ef-

des Arrêts , Jugemens, Sentences & Ordonnances , la datte des Exploits fur lef- ^'="» Ciersât

juels ils auront été rendus , & la datte du lieu du Controlle d'iceux : leur fai-
on^^:"'

•anr défenfes d'en délivrer aucunes expéditions, que kfdi^es tnnnciaticms n'y

ayentété faites , à peine d'interdiiîVion , & de pareille fomme de cent livres d'a-

mende pour chacune contravention. Voulons & ordonnons que toutes letdues De'fenfes

Tome L C
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aux Juges de peines d'interdîcftions & d'amendes, foient ponduellement exécutées en cas dff
mo erer les contravention, & les Contievenans contraints à leurs frais & dépens en vertu
amendes & j n r r ' ii ir * ' -

• des l^relcntes , lans qu elles piiillent etie réputées comminatoires , ni que nos
Cours & Juges Royaux, Ecclefiaftiques , ou des Seigneurs &: autres en puillènc

faire aucune modération , remile ou application , ni des peines ordonnées par

notredit Edit & Arrêts. Et pour éviter & remédier aux defordres qui ont été re-

marquez , au Controlle des Exploits qui fe font dans les Jultices des Seigneurs ,

,
^fc'i déroge non-rclfortillàntes nucment en nos Cours : Nous avons par ces Prefentes, revo-

Mltditdn que& révoquons la claufe de notreditEditj, portantqueleditControlie feroit fait
ontro e.

pai- ]es Greffiers defdites Juftices : Failant défenles aufdits Grefîiers de s'y plus

entremettre, à peine de faux. Voulons & ordonnons, que ledit Controlle foie

flrit par des Commis , qui feront établis par le Fermier General de nos Domai-
nes, ou Tes Prépofez > en chacune Ville & Bourgs où il y a Juftice , Foires on
Marchez ordinaires: Et pour les autres lieux, de diltance en diftance convenable,

ainli qu'il fera réglé par les Commilïaires par Nous départis dans les Provinces

pu il y en a , linon par les Juges ordinaires , & lera ledit Droit de cinq foU paye

aufdits Commis au Controlle , ainlî que pour les autres Exploits.

L'établillèment du Controlle des Exploits a été ordonné en Flandres , Artois,

Haynault , Alface , Luxembourg , Chiny , Gouvernement de la Sarre & Pays de

Roullîllon , par Edit du mois de Février i6ç)6.

Cet Edit ne commença cependant à qtre exécuté en Artois que le i.Mai lyoi»

& le Controlle a celle d'y avoir lieu le 14. Août 1708.]
Leur domicile.] Par l'Arrêt du Confeil d'Etat du 6. Août i(î(i8. l'Exploit don-

fté à la Requête de Maître Loiiis du Fau, Prêtre Curé de la Paroilîe de Saint Ro-
main de Cenon , au lieur de Chabane , Confeiller au Parlement de Bordeaux ,

fut déclaré nul , faute par l'Huilîîer d'avoir déclaré fon domicile & celui de fa-

Partie, &c le Sieur de Chabane , déchargé de i'Allîgnation.-

r-ir?" Le doinicile de Li J-'.irtie.] Par Arrêt du Parlement du f. Septembre 1710,

faifant droit fur les conclufions du Procureur General du Roy ; la Cour enjoint

à tous Htiiffiers d'obftïver Us Ordonnances , & de f.tire mention dans les Exploits d'A"
journenicns ly dans les Saifies & Exectttions , du véritable& aciiiel domicile de la Pur~

lie . cotifonncment à l'article 1. du Tit. 1.. & à l'article j. du Titre 5, de la prefente-

Ordonnance , & pour y avoir contrevenu par les nommez Barraulr Se Herlier ,.

Huilliers , &c. Et fera l'Arrêt lu , publié & cnregiftré dans les Sièges, Bailliages

&c Sénechaulîées du Relfort. ]

Article II I^

TOus Exploits d'Ajournemens feront faits k -perfonne ou domtcî-'

le ^ &: il fera fait mention en l'original & en la copie , des per-
,t.M^*»^*. ^ fonncs aufqucUes ils auront été laifTez , fous même peine. Excepté les

Exploits concernant les droits d nu Bénéfice
,
qui pourront être raits an

principal manoir du Bénéfice, comme auHl ceux concernant les droits

&c fonctions des Offices ou Commiffions, es lieux où s'en fait l'exercice,

y} perfonne. ] Cet Article eft conforme .à l'Ordonnance de Villiers-Cotteretî,

Article 9. &: à la Loy i . §. i .
ff.

de agnofc. lib. de à la Loy 15.$. i.de exctif. tut. &
il faut remarquer que l'alternative qui eft dans l'Ordonnance fait celTer la qitef^

tion qu'on a rauë autrefois , s'il falioic rechercher la perfonne avant que de l'a-
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journer au domicile , & qu'il fiiflit , même pour les aveux, rcponfes cathegori-

ques & aunes Exploits qui regardent la perfonne , de les taire au donaicile.

Il hiur encore obferver qu'un Exploit d'Allignation donné à la perfonne d'un

^'cfayer ou Fermier pour une aélion qui regarde le propricraire , n'eft pas vala-

ble contre le propriétaire . s'il fait fa dcineure avec (a famille dans une Ville ,

parce que les Exploits d'Alîîs^narion doivent être faits au lieu du domicile perma-
nent de l'Ailîgné , comme il a cce jugé par un Arrêt du Parlement de Grenoble*
de l'an i^^^j. rapporté par Jjrilct , i. Partie des Arrêts, liv. i. tir. 58. chap. 1. &
que s'il s'agit d'ajourner un pupille qui ait un Tu:eiu", il ne fuffic pas de l'ajour-

ner au domicile de fon pcre , parce que le domicile du père n'eft pas toujours ce-

lui du fils, fuivant la Loy PUcet , 5. C~ [eq. D. ad Miinicip. mais qu'il faut ajour-

ner le Tuteur en perfonne , ou bien en Ion domicile , tout de même que fi le

Tuteur étoir appelle en Jugement, d'autant que le pupille ne peut avoir d'autre

domicile que celui de fon Tuteur. Il en eft tout autrement du Mineur , il le faut

ajourner lui-mêm.e , & non pas en la perfonne de Ion Curateur, parce que le

Curateur eft décerné aux biens (!k non à la perfonne, L. cum in una, 17. §. 1. D.
de appel/. Cela a éré ainfi )ugé au Sénat de Savoye, comme remarque Faber en
fon Code , lib. 1. Tit. 1. de injus voc. def. 3.

Ou domicile.] Domicile fe doit entendre du lieu où l'on demeure avec fa fa-

mille , fuivant la Loy Uxori ,55. in. pr.
ff.

de leg, 5 . DcnilcUiiim ejfe videtur ubi quis

larem reruvique ac fortttnarum fii.trum fummam conjiittiit. Et la Loy Cives 7. C. de Ik-

(ol. atit ubI majorcm bonorum pa^tan pofjidet , C" aijiduè verfutur, l. Senatoris , 2. ubi

Sénat, vel CUr. quoique la mailon où il habite ne lui appartienne pas en proprie-

té , mais qu'il la tienne à loyer , ou qu'il y habite gratuitement. /. i. §. babiture

9. ff.
de bis qui eff:id. vel dejcce. & § [cd. & le.x , 8. verf. donum in fin. de injur. Il fauc

pourtant remarquer, que par la Loy i'^w^for», ii.ff.de Sen.it. les Sénateurs étoienc

cenfez avoir leur domicile tant au lieu de leur naillance , qu'en celui où ils exen-

çoient leurs Charges , Papon, liv. 7. de [es Arrêts , Tit. 4. Article premier , & que
lorfque l'ajourné a divers domiciles, il fuffit de l'alîîgner en l'un diceux. /. affuni'

ptio , 6. §. viris , 1. ad municip. Le domicile de ceux qui (uivent la Cour , eft ctn-^

fé être à Paris , comme il a été jugé par divers Arrêts rapportez par M. Loiiet &
Brodeau, let. C.chap. 17. La raifon eft , parce que le domicile des dom-eftiqu^s

du Roy & des Seigneurs qui fuivent la Cour , eft réputé être où le Roy a le fien.

Dumoulin, furl'art.i^iS. de la Coutume de Paris en fesApoftilles, ainfipar , &:c.

Droits d'un Bempce. ] C'eft parce que lorfqu'il s'agit des droits , caufes ou titre

du Bénéfice , la Loy prefumele domicile du Bénéficier être au Bénéfice , dont il

eft titulaire; mais pour les autres chofes qui ne concernent pas le Bénéfice , il le

faut faire au propre domicile où refide le Bénéficier , ou l'Officier , comm.e il eft

remarqué par Abbas , cap.poflulafli , ext. de for. compt. la railon eft , que obligatio

ad traherJ^m n.orani in certo locs, ad alias caufas diverfi natura r.os débet ^Arrcn.'//. Il faut

remarquer auftî, <jue par les Arrêts rapportez par Papon en fon Recueil d'Ariêts

,

liv. 7. tit. 4. art. i.& 5. & par Guenois fur Imbert , en fes Inftir. Forenfes , liv.

i> 'h.îp. <;, il fut jugé , qu'une Partie n'étoit pas valablement ajournée au manoir

du Bénéfice contentieux , parce qu'il n'eft pas tenu d'y réfider , s'il n'y eft paili-

ble. Il faut auflî ajourner le Bénéficier à perfonne ou domicile , s'il eft notoire

qu'il falTe fa réfidence ailleurs, à raifon de quelque Charge publique. Mais fi le

Bénéfice n'a point de principal manoir, ainfi que les Chanoines, les Chapelles, &
autres iemblables Bénéfices , comme l'Ordonnance n'y a pas pourvu, il eft plus

sûr de donner l'affignation au domicile du Bénéficier.

Cij
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Article IV.

TOus Huidîers ou Sergens feront tenus de mettre au Bas de VXy-^

riginal des Exploits les fommes qu'ils auront reçues pour leurs

falau-es , à peine de l'amende comme dejjiis, C'cft L'Article j , de COr^ -

donnance.

Les fommes qu'ils auront reçitis.] Cet Article eft conforme à l'Ordonnance de
Charles iX. en 15^4. art. 1. en 1 f68. art. z. &à celles de Henry III. aux Etats de
Blois , en i f?^. art. 175. & de Melun , i j8o. art. 55. qui y ajoute encore , que
les HnilHers doivent ligner au bas des Exploits ce qu'ils auront pris pour leur fa= -

Jaire , outre les autres feings qu'ils auront appofez à ces Exploits.
o^ A peine de l'amende. ] C'eft l'amende de vingt livres exprimée dans les ar-

ticles premier & fécond de ce même Titre. ]

Article V.

LEs demandeurs feront tenus de faire donner dans la même feuil-

le ou cahier de l'Exploit, copie des pièces fur lefquelles la deman-
de cfl: fondée , ou des Extraits , li elles font trop longues , autrement,

les copies qu'ils donneront dans le cours de l'Inftance , n'entreront en.

taxe , &: les réponfcs qui y feront faites, feront à leurs dépens & fans-

répétition. C'cft i Article 6. de t^Ordonjutnce,

Copie dvs pièces. ] Cet Article eft conforme à l'Ordonnance de François I. eft"

If 35. chap. 6. art. 1 1. Si chap. 20. art. 8. & au Droit Romain , /. i jf'.
de éd. 6c

s'il y a plufieurs Parties alignées, ils doivent donner copie à chacun des affignez,

u4rg. l. [ed fi vîmes , i^. ff.
qui fatifd. cog. L 3. ut leg. feu fideicomm. C\ ce n'eft qu'ils

accordenr enfemb4e que l'Exploit Toit donné à l'un d'eux pour couï, dont ils doi-

vent faire mention exprelîé par l'Exploit. /. ftipuUtio , 21.5. quétfitum , & §. idem

eût ,jf. denovi op. mmc. mais l'Exploit n'elVpas pour cela nul, quoiqu'on ait omis
<k bailler copie, comme femb!e l'induire l'Ordonnance, endifantflesSeigneurg'

feront tenus) & comme le tient Guenois fur Imberren les Inftit. For. liv. 1. ch.

I. fur la fin de la glofe ; mais le Sergent feroit puniiïâble pour la contravention.

àl'Ordonnance. Si l'Exploit ne porte que le Sergent a laiiïé copie , il n'eft pas

reçu à prouver qu'il Ta laifTée , comme il a été jugé par Arrêt rapporté par Ne=
ion , fur l'art. 5. de l'Ordonnance de 1539.

Article VI,

LEs Ajourncmens pourront être iàHs pardevanî ibus Juges , en

caafe principale & d'appel , fans aucune Commifjion , ni mande-
ment , encore que les ajournez euffent leur domicile hors le RefforC

des Juges pardevant lefquels ils font afllgnez. Art. io.de l'Ordonnance,

Purdevan tousJuges. ] Sous le nom àeJuges les Ordonnances ne comprennent"
jamais les Cours, & c'cft la raifon pour laquelle cet article doit être feulement en»

îSEdiides Jiuifdiilions Royales & fubaltemes, ôc non pas des Cours & Juges'
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ctt dernier RefTort , ainfi qu'il a été explique pai un Aiit-r du Confeil d'Etat du
ïi. Juin i66S. portant dctenfes à tous Huillieis&: Sergens de mettre à exécution

aucuns Arrcrs exécutoires , ^: autres Actes émanez des Parlcmens , Sièges Pre-

lidiaux en caufes dont la JurifdiCtion proviluire tk en dernier RclTbrt leurelt at-

tribuée , Si. autres Compagnies jugeans en dernier P^eflort, gifant à exécution ,

qu'ils ne foient fcellez des Sceaux de Chancelleries dcldires Cours &c Sièges j Se \

aiix Officiers d'icelles de décerner aucunes Commillions pour y aligner Parties en
premier Inftance & par appel , qu'en vertu defdits Arrêts & Commiflions fcel-

lées comme defliis , fur les peines y contenues.

Sans aucune Corniniffion.^ Cet Article eft contraire à l'Ordonnance de Philippe

IV. en 1 302. art. 12. qui défendoit de faire aucuns ajournemens (ans commidiun
du Juge , ce qui n'eft plus obfervé ; & on dit communément , comme lemarque
Guenois, que lesHuil]îers& Sergens ont leur commiilion dans leur manche. Mais
czz Article eft conforme au Droit Romain , par lequel il étoit permis de donner
Allîgnation fans mandement ni autorité de Juftice \ excepté contre les perfonnes

aufquelles on devoir du relpect , comme Parens ou Patrons , luivant la Loy 4. §.

I. & la Loy Gmieraiiter , 1^. ff.
de in jus voc. ou contre des per(onnes iiluftres éi

élevées en Dignité > à l'égard defquelles il falloir une commiilîon par écrit. /. peu.

in fin. C, de dignit. Quibus illtiftrium d/gniianii» privUegiis hoc etiam adjhiendum effe

cenfuimus , ut hujuf?tiod! perlona nitlLun ex ciijujUhetjudhis fine fcr'tptis lub'it.i fcienti.i

conventienem , v.eque in àv'ili , neqtie in criminali causa fuftineant. Cet article doit

être obfervé dans les Jurifdiélions Confulaires, dans lefquelles la Partie peut être

affignée fans commiilîon , comme il a été décidé en faveur des Juges &i Confuls

d'Abbeville, par Arrêt du Confeil d'Etat du 19. Septembre 1669. rapporté dans

le Recueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances",,

page 3.

A R T I C L E V II. ^
EN tous Sièges & en toutes matières où le miniftcrc des Procu-y^'» Axec-u^-^e^

reurs clt néccflaire : les Exploits d'ajournemens , d'intimations, ^"<l. Ja/^e^^t c>^

ou anticipations , contiendront le nom du Procureur du demandeur , à—^^-*^^ zT^y-r^^

peine -de nullité des Exploits & de ce qui pourroit être fait en execu= * '^'^ ^k.t«^,<^^

tien , &; de vingt livres d'amende, Q'dXVArticle dernier.

Contiendront le nom du Procureur. ] Vovez Titre IV. Article î. Quoique l'Ediî

du mois d'Avril iCç)';,. air rétabli la necelTité de la preféntation à legard des De-
mandeurs , j'aurois de la peine à croire que par cerétablillement de la prelenra'

îion , les Exploits foient difpenfez de la formalité qui eft ici impofée , d'y mar-
jguer le nomdu Procureur duDemandeur. ] ,

Loix particulières ^u ilfaut garder en certains Exploits concer-'

nant les Perfonnes.

Article VI IL

1 les Huifliers ou Sergens ne trouvent perfonne au domicile, ils fe- Des Er.plofrj^

ront tenus fous les mêmes peines , d'attacher, les Exploits à la por- r^'^jabfensdV;

te , & d'en avertir le prochain voifin
;
par lequel ils feront ligner l'£x- Lut maifa»*-'

C iij

.
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ploie ; &: s'il ne veut ou ne peut le figner , ils en feront mention ; &
en cas qu'il n'y eut aucun proche voifm , ils feront parapher leur Ex-
ploit &: datter le jour du i^araphe

,
par le Juge du lieu , & en fon ab-

fence ou refus par le plus ancien Praticien , aufqucls il eft enjoint de le

faire fans frais. C'eft: VArticle 4. de l'Ordonnance.

lyAttacher leurs Exploits. ] Cet Article eft conforme à l'Ordonnance de Villiers-

Cotterers, Article ii. &c au Droit écrit en la Loy fut. C. àe Ann. except. Qiii ob-

nox'ium fimm irijudicium procLuiiaverit , libcUum coiiventionis tranfiiiittere dehct. Et en
la Loy 4. § loties. If. de damn. inf. Eft tuinen lutins Uhellum ad ipfas ddcs proponere. Et

la raiion que le jurifconfulie en lend , eft celle-ci : fteri eniin pot eft ut ita trionitus

defenfor exift.it. La glofe ajoute cette rai fon : Leget Libellnm corain dde , vel jiget îhi

ut alii videntes fe defenftoni offerMt. Mais fi celui qui eft abfent a laide un Procureur

pour avoir foin de fes affaires pendant fon abfence , il le f.uit afligner avant que
de citer l'abfent. /. i ,

jf'.
de agnoic tib, §. i . pourvu que ce foit une chofe notoire

,

qu'il air donné charge à quelqu'un de gérer fes affaires , ou qu'il foit légitime

adminiftrateur , comme le fiere ou le mari.

A 11 T I C L E IX.

Des Exploits ^ ^Eux qui n'ont, ou n'ont eu nucun domicile connu , feront afli-

ui n'ont'au- V»-/?'""^^ P'^''
'^'^'' ^^^^ ''^^ ftihlic

,
au principal marché du lieu de l'é-

cun domicile tabliircmcnt du Siège où l'Afllgnation fera donnée
,
fans aucune fer-

connu.
qttifition ; fera l'Exploit paraphé par le Juge des lieux fans frais.

Aucun domicile comiu. ] Il faut entendre par ceux-ci les vagabonds, fuivant l'an-

cien ftile du Parlement. Aufrer, cup. de adjorrhtm. §. 14. vel fi effet vag.ibundiis , iià

;. quod nefciretur ubi haberet domiciUiim. C'eft auffi la doctrine de Balde , in l. ut per-

fcclinsfC. de Amul. except. où il du : Fagabundum citatidum ad domimi cjuam reliquity

•velft nefcitur ubi fit , cit.ire po(fe per Ediclum , in loco in quo cotiverf.tri confucvit.

Cri public. ] Imbert , liv. de fes Inftit. For. ch. 6. rapporte fix cas , aufquels tels

Ajournemens à cri public & fon de trompe, ont lieu. Le premier , quand celui

qu'on doit afligner , eft abfent , & qu'il n'a pas de domicile. Le t. quand il eft

vagabond. Le 3. quand ceux que l'on veut faire ajourner font accoutumez à fai-

re quelque excès ou outrage aux Sergens. Le quatrième , contre ceux qui ont

commis quelque crime. Le 5. quand on ajourne une Communauté de Ville ou
Bourg tailliable, n'ayant ni chef ni corps de Communauté. Et le (ixiémc , quand

il eft certain à qui peut préjudicier l'aéle qu'on veut taire , comme quand on mec

le bien de quelqu'un en criées -, & par la Coutume de Berry , nt. 19. art. 1 1. l'A-

journement à cri public fe doit faire aux Villes & lieux accoutumez à faire criées

& proclamations , & aux Villages les jours de Dimanches à riffuc de la grand'-

ÎVlefreParoinule.

Sans aucune perquifuiov.. ] Avant cette Ordonnance la perquifitlon étoit fi nc-

cefTaire, que par Anxr du z. Juin 1 j 54. les Lettres par lefquelles le Roy donnoit

autorité d'ajourner à fon de trompe , furent caftecs , faute d'avoir fait perquifi-

tlon , fuivant la Loy Mugis. §. iftud. ff.
de reb. cor. comme remarque Rebuffe , to-

me 5. Tract, de Cit. Art, 1, Gl. i. tjum. 9. & Papon , en fon Recueil d'Arrêts, liv,

7. tic, 4. Arrêts 5. ôc 6. mais cela a été abrogé fort à propos par cette Ordonnan-
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ce, paixeqiie le cri public
,
que les Grecs appellent xHfy^.wei , fupplée bien d

cette pcrquilition.

Article X.

LEs Etrangers qui fcronc hors le Royaume feront ajonrficz es Hô- Des Exploits

te's de nos Procureurs Généraux des Parlcmens , où reflortillcnt ^•"" ^"^ ^-

les appellations des Juges devant lefquels ils font affignez ,
ne feront ie'Royaum°%*

plus données aucunes alfignations fur la Frontière. C'eft ïArticle 7.

de l'Ordonnance

.

Ajournez,.'] Par la Confticution de rEmperem- Juftinien , en la Loy ut perfec-

t'iiis , 1. C. de ann. excepr. il rufiifoit de reprefenter Requête au Sénéchal , Evèquc
ou Ordinaire des lieux, pour requérir qu'il iîn permis de les faire appeller par

cri public, à fon de trompe iSc affiche.'? , & le Jugement n'ctoit point rendu par

défaut, qu'on n'eût fait preuve qu'ils étoient Etrangers.

De nos Procureurs Geticraux. ] Parce qu'il n'y a auiourd'hui que le Prince ou les

Cours qui puilTènt valider les procédures faites contre les Etrangers qui font hors

du Royaume , comme elles ont été autrefois validées en pareil cas par le Sénat

Romain , fuivant la Loy ex qnihtifdam , i. §. Sen.itus cenfuh. & la Loy r y. §. z. &
^. ff.

de jur. fi'c. Papen, troifiéme des Notaires , livre cinquième , titre des Let-

tres Incidentes en gênerai.
. .

*^tr Cet a)ournement es Hôtels des Procureurs Généraux ne s'entend que des

AiTîgnations données pour comparoîtie devant les Juges du Royaume ; de lorrc

que l'on ne regardcroit pas comme valable une lignification deTranfport, une

Saille & Arrêt , Oppolition ou autres Empcchemens, qui ne feroient pasaccom-

pagncz d'.Alîignation : ces procédures étant pour donner une connoillance per-

fonnelle , doivent être faites à perfonne ou domicile, hors le Royaume. ]

Article XL

CEux qui feront condamnez au banniflement & aux Galères à pes Exploita

cems , &: les abfens pour faillite , voyage de long cours ou hors
l^g^n"^ '^°^l

le Royaume, feront aflignez à leur dernier domicile, fans qu'il foie rens pourfail-

befoin de procès verbal de perquiiirion , ni de leur créer un Curateur .
'"*,°" ^oy^g*

1 1 i> r ^^ n 1. • ; -V I / ; de long cours,

dont nous abrogeons 1 ulage. C clt l Article 8. ae l Ordonnance, "

A R T I c L E X I L

CEux qui demeurent dans les Châteaux & Maifons fortes , feront D" Exploita

tenus délire leur domicile en la plus prochaine Ville, &, d'en fai- ""oiu "chà-

reenregiftrer l'Aile au Grefte de la Juri(dicl:ion Royale du lieu : finon teau & maiioa

les Exploits qui leur feront faits aux domiciles ou aux peribnnes de ''''"'

leurs Fermiers, ///^fj. Procureurs d'ojfice &L Greffi.^rs, vaudront com-
me faits à leur propre perfonne. C'eft {'Article i^. de l'Ordonnance.

El're leur dow'tcile. ] Cet Article eft conforme à l'Ordonnance d'Henry III. faire

à Melun , art.
3 j. avec cette différence pourtant , que s'ils n'avoient point fait
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é!c6tion de domicile , & qu'on ne pût faire anigncf leurs Officiers , Procureurs.

Fifcaux, Greffiers &; Fermiers , il étoit permis de les allit^ner à l'extremitc du lieu

du Rellort , au lieu plas proche de la rcfidence, à en public, & en attacher l'Ex-

ploic à un pal & pilier.

Juges , Procureur d'OJfîce.] Les Exploits faits, au;c Seigneurs en la perfonne de
leursJuges , Procureurs d'Office & Greffiers , ne valent qu'aux affaires concernant la

Jurifdidlion ; mais s'il s'agit d'autre chofe, comme de prendre le fait & caufe en
l'Inftancc pendante entr'autres Parties, ou choies (emhlables , qui ne dépendent
pas de la Jurildicfbion , ou de la charge du Procureur d Office, l'ajournement doit

être donné à la perfonne ou domicile du Seigneur, ou de Ces Fermiers , autre-

ment il ne vaut rien , comme il a été jugé par un Arrêt du Parlement de Paris ,

recueilli par Papon , liv. 7. tit. 4. des Ajournemens , article :o. rendu pour le

Duc de Bourgogne.

Article XIII.

? y/ Des Exploits y'^Eux qui ont droit de Commiccimus ne pourront faire ajourner
^^r^^-^our ^a\oner I aux Requcccs de l'Hôtel & du Palais

,
qu'en vertu des Lettres deX - / aux Requêtes ^.—<# T ' T

, 1,-1
^^6nAyf<uC-> ^^ l'Hôtel ou Committimu! , hicn &: duemcnt expédiées &: non lurannees, delquel-

ce^Y^^^.c^v^ «•" Palais
, j^j ^Jq^^ ^[^p Jaiilcc copiepar l'Exploit : s'il y avoir néanmoins des Inftan-

.,.,^,, comme Juges c rr v • •• 1 «

^^rt^^-*<<^rainaires. CCS qui y tullcnt lices ou retenues , les ajournemens pourront y être

îf'y^^^^^^yj^^-iÉ,'./'^ donnez en fommation , ou autrement, fans Lettres,, Requête ou
''-^Commiflion particulière. CcÇiVyîrtic/e 11. de l'Ordonnanu.

Des Lettres de Comm'ittlmus. ] Par l'Ordonnance du feu Roy d'heureufe mémoi-
re de l'an 1619. article 78. il cit expreffément défendu aux Requêtes de l'Hôtel

ou du Palais de délivrer aucune Commilfion pour appeller les Parties , fans Let-

tres de Committiuuis , à peine de nullité des procédures : & ce encore q«ele de-

mandeur fe pût dire notoirement privilégié.

A R T I c L JE xiy.

Pour afllgner ^V T^ fctont donnez aucuns Ajournemens pardevant nos Cours &
aux Cours &

J^ Jug;cs en dernier RefTort , foit en première Inftance , par appel-
juges en der- -L ^ • »

,

'

J ^1 !l ^^ ^^-^
ejcr Relfgrt, o"^ autrement

,
qu en vertu des Lettres de ChanceUerte , oh Commtj-^

ytj^jo^yf.i/ c^i.t^tA-^.i. . fion pArticuliere ^ ou Arrêt, Pourront néanmoins les Ducs & Pairs

^j*^ j/^^^/-.<w: ^,aM^*, pour raifon de leurs Pairies , l'Hêtel-Dieii , le grand Bureau des Pau-

^ T^, yi^ vres , l'Hôpital General de Paris , &: autres perfonnes & Communau-
y y Ptez qui ont droit de plaider en première Inltance, ioit en la Grand-

tul.^t^e.,^^^u ^^,„,^ _ Chambre du Parlement de Paris , ou autres Cours de Parlemera
, y

faire donner les Aflïgnation fans Arrêt ni Commiflion. C'eft ïArti-

ste iz. de l'Ordonnance,

Des Lettres de Chancellerie. ] Par Arrêt du Privé Confeil , donné au rapport dç
Monfieur Dugué , le 11. Décembre 1679. il eft défendu aux Huifllîers du Grand
Confeil de mettre à exécution les Ordonnances mifes au pied des Requêtes qui

feront prefentées au Grand Confeil , fi elles ne font expédiées au Greffe > ni le*

Arrêt§
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Arrêts du Grand Confeih qui ne feront poinr (celiez hors de \x Ville où ledit

Grand Confeil tiendra fa feance, à peine de quinze cens livres d'amende & d'in-

tcrdicflion.

Oit CommlfJIon particulière. ] C'eft fuivant le ftile du Parlement Se autres Cours
qui jugent en dernier Reirort; iv' les Ser^ens ou autres exécuteurs de ces Commif
fions , doivent fuivre la teneur de leurs mandemens & commilTions fans excéder
au-delà, /^ufrer. .:d St'il. Pailam. c.tp. i. tte Adjortidni. n. 17. /. d'digemer, jj. tnand,

Speculator. tit. de Cit. §. feqtùtur vero quo facto.

=^~ L^Hotil-Dieu. ] L'attribution descaufes de l'Hôtel-Dieu à laGrand'Cham-
bre eft li ptivilec;iée qu'il n'y eft dérogé par aucune autre attribution. En voici un
exeinple. Le 3. Mars 1655, Lettres l'atentes depapier terrier pour la Manie Ab-
batiale de Saint Denis , unie à la Maifon de Saint Cyr-Iès-Verfiil!es,& qui com-
met un Juge délégué pour connoître des conteftations. 16. Avril Enregiftrement
au Grand Confeil : le 14. Avril \-^oc). Allignation à l'Hôtel-Dieu de Paris, pour
paflèr déclaration , Arrêt contradictoire le jS.Decemb. 171 1. fur les Conclufions
de M. l'Avocat General Chauvelin , qui ordonne que lesPartiesprocederontàla
Grand'-Chambre.

Article XV.

N <v 1 ^ y -1 Pour aîour-
pourront ecre donnez aucuns ajourneraens C/t notre Con'^eil

, nerauConfeil

ni aux Requêccsde notre Ho:cl
,
pour juger en dernier refForc, & ajx Requê-

te Confeil , ou Commiffion de norre çrrand "^.''^
^!"°^!l'qu'en vertu d'Arrêt de notti

Sceau. Q^Q^VArticle i^. de l'Ordonriiince. fort,

En notre Confeil. ] Par Arvct du Confeil du ly. Décembre 167^. il eu d-fendu

aux Huijjlsrs du Confeil & de U Grande Chr,.celUr':e de France , defegnifier aucunes Re-

quêtes , Actes OH Ordonnances , lefjuelles doivent être repcriducs par MM. les Maîtres

des Requêtes , ou figiié'es par le Greffier du Confeil , s'ils ne fout porteurs des Originaux

defdites Requêtes , Acres ou Ordonnances f:gne'es de MeJJiciirs les Maiires des Requêtes

ou Greffiers , & aux Avocats du Confeil de les en charger , s'ils ne font en U forme fuf-

dite , à peine aux uns & aux autres de quinze cens livres d'amende , cr d'interdiction de

leurs Charges pour la première fois , & en cas de récidive d'être privez, pour toujours de

leurfdits Etats & Offices.

«a= Voir une dérogation ou exception à cet article 1 3. dans l'article ij. du ti-

tre des Evocations de l'Ordonnance du mois d'Août 1669.

De ceux qui ne petrjent pas exercer fO]fi,ce de Sergent.

Article XVI.
ENJOIGNONS à tous Sergens cfui tie fcavent écrire ni figner , de'

fe défaire de leurs Offices dans trois mois , linon , ce tems paflé,

les avons déclarez vacans & impetrables. Leur défendons dès-à-prc-

fent d'en flire aucune fonction à peine de f.iiix , vingt livres d'amen-

de envers la Partie, & tous dépens, dommages èc intérêts; & aux

Seigneurs Hauts-Jufticiers , & tous autres qui ont droit d'établir des

Sergens dans l'étendue de leurs Juliiccs , d'en pourvoir aucuns qui ne

fçachent écrire èc figner , à peine de déchéance &Z privation de leurs

Tome I. D

en dernier ref-
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droits pour cette fois feulement , &: d'y être par nous pourvu. C'cfc

VArticle 14. de ^Ordonnance,

Qiii lie fçavetn /crire. ] Par l'Ordonnance de Charles VIII. 148^. tit. 11. arti-

cle 2. François l. 1 515. chap. 20. .irr. 2. Charles IX. à l'aris en Janvier i ^6^. art.-

28. il eft défendu à toutes perfonnes qui ne Içauront écrire leur nom , de s'en-

tremettre de faire l'Office d'Huiflîer ou Sergent , à peine de faux : & à tous Ju-
ges de les recevoir, que préalablement ils n'aycnt enregiftré au Greffe leur nom,
& icelui écrit & paraphé de leur main , afin d'obvier à toute fauflcté & fuppofi-

tion. Et la raii'on eft , parce que comme perfonnes publiques , ils doivent la foi

& la vérité au public , &: qu'ils ne peuvent pas répondre de leurs Exploits , s'ils

ne fçavent lire & écrire. Ainfi jugé par Arrêt du Parlement de Paris rapporté

par Fontanon , fur le même titre i. des A)ournemens , nomb. 17.

Par un autre Arrêt du Parlement de Paris du 4. Oclobre i 550. recueilli par

Papon , Liv. VI. Tir. VII. des Huillîers , Article i. contirmatif d'autre Arrêt
donné aux Grands Jours de Riom , .l'an i

f 46. défenfes furent faites aux Juges
du Redott, de plus recevoir ni injlituer Sergens s'ils ne f^uvoieut lire& écrire. Et il fur

enjoint à celui duquel il étoit queftion , qui étoit de Montpenfier , de fe défaire

de [on Office dans jix mois , ou d'apprendre à lire O" à écrire , fuivant les réquifitions

de M, de Marillac Avocat du Roy.
Il faut encore obferver , que par un Arrêt du Confeil d'Etat donné à Fontai-

nebleau le 16. Septembre iG^\.i[ a été défendu à tous particuliers d'exploiter, ni

faire aucune autre foi.ction a'Hui/Jîers ou Sergens Royaux , s'ils ne font pourvus par Let-
tres de Su Alajifté fcellées du grand Sceau , k peine d'être procédécontre eux commejfàuf-

fiires. Le motifdecer Arrêt a été à caufe que divers particuliers prenoient la qua-
lité d'Hui/lîers ou Sergens Royaux , & qu'ils s'ingeroient d'exploiter, quoiqu'iU-
n'euiïènt aucunes provifîons de Sa Majefté.

yî peine de faux. ] Cujas , fur la Loy Barharîus Phillppus , de 0/fic. Prtf. appor-
te cette diftinélion entre ce qu'un homme fait de Ion autorité privée, ou ce qu'il

fait fous l'autorité du Prince ; que s'il n'agit que par lui-même , & en une qua-
. lité qu'il s'arroge fans provifions , les a£tes qu'il fait font nuls : mais s'il y a
quelque défaut en fi perfonne, qui le rende incapable de faire la fonftion de la

Charge dont il eft pourvu , les Acles qu'il fiit font valables : Puto feparanda ejfe

<]Uci qnis per [e folus autoritate fuâfecit tanquàm liber , qua rata non fum , fi pofleà in

fervitutem depulfus fit , ab bis qu£ aucloritate Populi vel Principis fecit , tu fi à Populo
"vel à Principe Prditor defignatus Prdturain gejfit ,

qu<z rata funt , etiamfi vera Pritinrts

non fuerit. Les A(kts pourtant qu'il a faits , ne doivent être valables , que pen-
dant le délai qu'il a eu pour fe défaire de fon Office.
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^ A R R E S T
DE LA COUR DE PARLEiMENT,
^V I DECLARE NVL VN EXPLOIT

fait à lit Requête du nommé Claude le Febvre , ^nr

un Hu'tjjïerfon garent au troijiême degré.

Du 6. Septembre 1711.

Extrait des Regïfires de Tarlcnient.

ENTR.E Claude le Febvre , Marchanda Abbeville , au nom & comme tureiir

de Jean Claude le Febvie fon tîls mineur , appellanr des Sentences du Bail-

liage d'Amiens des 10. & 10. Mars dernier , demandeur en Requcce du zç. Juin

dernier , à ce qu'en infirmant les Sentences dont étoit appel , évoquant le prin-

cipal , 6c en faifant droit, il fût ordonné que la Sentence de Saint Riquier feroic

exécutée avec dépens, tant des caufes principale que d'appel, & détendeur d'une

part : Et Antoine de RouUenr, ci-devant Receveur de l'Abbaye de Saint Riquier,

intimé , défendeur & demandeur en Requère du 7.- Juillet dernier , à ce qu'acte

lui fût donne de ce qu'il confentoit l'évocation du principal ; en conféquence ,

qu'en infirmant les Sentences dont étoit appel , faifant droit fur fon appel de la

Sentence de Saint Riquier du j. Juillet lyzo. &de tour ce qui avoitfuivi l'appel-

lation , & ce , fufTenr mis au néant ; émendant , l'Exploit du zy. May 1720 &
de tout ce qui avoit été fait enconfequence , fût déclaré nul , 6c ledit le Febvre

déchu du retrait 6c condamné aux dépens , fauf à lui à retirer la confignation ,

fans préjudice des autres droits dudic de Roullent , d'autre part: Et entre ledit

le Febvre audit nom , demandeur en Requête du 5. Septembre prcfent mois , afin

d'oppofirion à l'exécution de l'Arrêt du 27. Août précèdent, d'une paît, 6c ledit

de RouUsnt défendeur d'autre : après que Pillon Avocat d'Antoine de Roullenr,

& Daunard Avocat de Claude le Febvre , ont été oiiis ; enfemble de Lanioignon

pour le Procureur General du Roy. LACOUR reçoit la Partie de Daunartoppo-

Tant à l'Arrêt par défaut ; faifant droit fur l'appel, a mis &: met l'appellation 6<J

ce dont a été appelle au néant ; émendant , évoquant le principal , & y faiianc

droit j déclare nul l'Exploit fait à la requête de la Partie de Daunard, par un Huif-
'
fier fon parent au troiiîéme degré \ en conféquence , déboute li P.utie de Dau-
nart de fa demande en retrait, S>c la condamne aux dépens; faifant droit (ui le

réquifiroire du Procureur General du Roy , ordonne que le prefcnt An et fera lu

& publié au Bailliage &c Siège Prefidlal d'Amiens & dans tous les Bailliages &
Sénéchauiïees du RelTort de la Cour , l'Audience tenant , & regiftré aux Greffes

fi'iceux. Fait en Parlement le fix Sepccm.bre mil fcpt cent vingc-u^. Collationné.

' S\gné , DU FRANC,
Dij
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T I T Pn. E III.

DES DFLAIS SUR LES ASSIGNATIONS
Et Ajournemens.

^y On peut rappellcr à ce Titre , les articles 14. &: i j. du Titre des-

Contcrtations en Caufe
,
qui fixent les Délais des Allignarions dans,

les Jurifdiftions inférieures , comme Maîtrifes particulières des

Eaux 3c Forêts , Eledions , Greniers à Sel , Traittcs Foraines ^

Confcrvations des Privilèges des Foires , Juflice des Hôtels de Vil-

le , &c. L'article premier du titre 1 1 . ci-après : Comme aufll l'ar-

ticle 8- du titre 7, de l'Ordonnance de 1670. qui établit un Délai

particulier fur les Affignations données aux oppofans à la publica-

tion des Monitoires. .

Vans quel Unis doivent être données les Jff/gnations devant lej^

Juges qui tiejugent pas en dernier Keffort , tatit aux

domiciliez du lieu y du Siège ou Cour
,
qu autres.

Article premiee..
Aux Prévô- TT Es termes &z délais des Affignations qui feront données aux Pré»-

îeniesRoY^aks i yvôtez & Châtellenies Royales , aux perfonncs domiciliées au lieu

à l'égard des où cll; établi le Siège de la Prévôté ou Châtellenie ,
[cront au moins ds

domiciliez.
^^gi^ jours , &: ne pourront être plus longs de huitaine.

Seront au moins de trois jours. ] Les Officiers du Bailliage du Siège Prcfldiaî de
Sens , de le Bailly de Meaiix ont été dirpenfez des délais requis par l'Ordonnan-

ce pendant: le tenis des Affifes par des Arrêts du Conleil d'Etat des 15. Juin Se

45. Juillet i(>6b'. rapporté dans le Recueil des Arrêts donnez en interprétation des

nouvelles Ordonnances de Sa Majefté , page 14. & fuivantes. Ces Arrêts font

fondez fur ce que l'intention de Sa Majefté étant d'abréger les Procès , les AJÎi-

fes ont rapport à ce dcdcin , puifque pendant la durée d'icelles , il s'expédie un
grand nombre de caufes en peu de tems fans hais. Pareille difpenfe a été accor-

dée aux Prieur 5c Religieux de Saint Ayoul de Provins, pendant les fept jours de
la Foire, par Arrêt du 17. Août ifidS. fur ce fondement , q^ue les délais abfoïbe^

soient le peu de durée de leur Jurifdidtioru
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Article II.

SI le défendeur efl: demeurant hors du lieu , &: néanmoins dans l'é-
^^^^ 'l?^^^

*

tendue du Reffort , le délai de l'Aflignation /era au moins de hui- font pas do-

iaine , &: ne pourra être plus long de quinzaine. micihi-z.

Sera au moins de huitaitie.] Le défaut fui- l'Aillgnation donnée à un moindre

terme que du délai ordinaire, ell: bien jugé, pourvu qu'il (oit levé après le terme

ordinaire, expiré. Jugé par Arrêt du Parlement de Grenoble de 1666. de l'avis

des Chambres , recueilli par Bailèt, liv. i. des Arrêts , tit. 16. ch. i.

Article III.

AUx Sièges Préfidiaux , Bailliages & SénéchaufTées Royales , le Aux Sitges

délai des Aflîg;nacions données à ceux qui font domiciliez où le J,^!',
'^"^

l

i)iége eft établi , ou da^s U difiance de dix lieues , ne pourra être moin- Scnéthauffécs

dre de huitaine, &:plus long de quinzaine ; & pour ceux qui font hors R-o>a'«s-

la diftance de dix licuës , le délai de l'Allignation fera au moins de

quinzaine , &: au plus de trois fcmaines,

Dms U diflame. ] Le délai des Aflîgnarions dans les précedens articles & le fui-

vant , & dans l'article i. du Titre 1 1. a été réglé très-à-propos lelon la diftance

des lieux , afin que les Parties eullent un tems compétent pour comparoir à l'AL-

/ignarion , & qu'elles le pullint hire avec plus de commodité. N>:m f^è talh iti-

tieris diiiHinerJtio neiuri litigatorum onerofi csl. l. i . ff.fi quis camio, injiid. fift.

Article IV.

Ux Requêtes de notre Hôtel , Requêtes du Palais &: aux Sièges
tes de'i'HocèT

des Confervations des Privilèges des Univerfitez , les délais des du Palais &

Allignations feront de huitaine
,
pour ceux qui demeurent en la Ville ^"^ Siegesdes

cùell le Siège de la Jurifdiclion , de quinzaine pour ceux qui font dans, tions desPn-

rétenduë de dix lieues , d'un mois pour ceux qui iont dans la diftance vilegesdes Ur

de cinquante lieues , &; de fix femaines au-delà de cinquante licuës ,

"'^"^''"'

le tout dans le Reffort d'un même Parlement ; & de deux mois pour

ceux qui font demeurans hors du Reflbrr.

^lelsjours fent continus é" utiles four les délais des Aljgnations é'

Procédures.

Article V.

TO us bs 4oursy2' /-<?/// continus Se utiles pour les délais des Aiîlgna-

tïons &i. Procédures j mtmc les Dimanches , Fêtes folemnelles

Bc les jours de vaca:ions , &: autres aufquels /'/ nefcfait aucune exfedi~
tion dejuftice. C'eft L'Article 7. de l Ordonnance

>

Seront comifitis, ] Parce que les Exploits d'Aiîîgnation fe peuvent envoyer en
Diij

A
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tour tems , même aux Fètcs folemnelles ; mais on ne peu: pas procéder ni faire

aucuns Actes judiciaires, comme confection d'enquères , montrée S<. autres, fauf

pour l'audition des témoins reçus à jour non fêré, & pour l'inquifuion fecrete,

parce que pour ce qui regarde la punition des crimes , on y peut & on y doit

procéder en tour rems. La Roche en (ts Arrêts, liv. i. rit. 4. article 1. fuivant la

Loy Proviuciario» , 10. C. de fer. Cirm facUltme & in hoc f'tmmi Numh'is fperetur ve-
Kia

,
per qmd iimltoruii' f.ilin & incoltimhas procuretur. On peut encore valablement

faire les Ades de Jurildiclion volontaire , comme l'émancipation, fuivant la Loy
^.C. de fer.

Procédures. ] Par la Déclaration de Sa Majefté donnée à S. Germain en Layc,
le 28. Avril 1681. il a été ordonné

,
que les Exploits , Executions, Enquêtes , hfor-

maiions & autres Procédures
,
qui fe trouveront faites aux jours que le Parlement de Tou-

loufe n'entre point , outre les Fêtes commandées par l'Eglife , feront bonnes & valables ,

comme fi elles avoient ete'faites auxjours non feriez, , avec defenfes attdit Parle;nent de

lescaffcr fous ce pre'texte , & ce nonvl/iîjnt tous Us & Coutumes à ce contraires que Sa
Majefie'a abrogez,. Le motif exprimé dans la Déclaration eft , que le Parlement de
Touloufe s'abftenant d'entrer au Palais en cerrains jours de l'année outre les Fê-
tes que TEglife commande , Ion pouvoit fouvent fe méprendre & encourir la

caiïàtion des procédures , & la condamnation des dommages & interêrs, parri-

culiérement quand on étoit en des lieux éloignez de celui de la féance du Parle-

ment , & qu'il n'étoit pas julte que les Parties en foutFriffenr. Cette Déclaration
a été enregiftrée an Parlement le 2 ^. Juin audit an.

Les Dimanckes, Fêtes folemnelles.] En matière de délais il y a deuxchofesà con-
liderer : les deux extremitez & les jours intermediaitcs. Les deux extremitez font
le jour de l'allignation & celui de l'échéance ; l'on ne compte point les jours que
le délai commence & qu'il finit ; fi le jour de l'échéance fe trouve un jour de Di-
manche ou de Fête , il doit être remis au jour ouvrable fuivant ; mais à l'égard

des jours intermédiaires, qui font entre le commencement & la fin du délai

,

tous les jours de Dimanche , de Fêce & des vacations font continus & utiles.

^Il faut auiïi obferver qu'en retrair lignager, une Afîignation baillée un jour de
Fcte eft bonne & valable , comme il a été jugé par un Arrêt raporté par Duraoïi-

^lin, en fes annotations fur la Coutume de Poitou, art. 332. fur la fin ; car quoique
régulièrement /i?njfo die citatio fieri non deheat , hac régula fallit , quoties res urget,

aut aclionis dies exirtirus , adeo ut tempore res effet peritura
,
qu.vido dilatio periculofa

eft , comme en retrait lignager, L. i . §. fin. cum duabus II. feq. defer. \wg. lib. i.

Gfoig,
Quippe etiamfefiis qtudam exercere die bus

Fas &jurafinunt. Sec.

Il a été encore juge par un Arrêt du Parlement de Grenoble , de l'avis des
Chambres, rapporté par BalTet,parr. 2.1iv.2.tir. ^S.chap. 4. qu'une Enquête n'é-

toit pas nulle , bien que les Aflignations euiTent été données , l'une un jour de
S. Thomas, l'autte le jour des Rois.

// ne Jefait aucune exped'tion dejuftice. ] Pour ce qui eft des aifes de Jurifdiclion
volontaire , comme d'infinuer & émanciper , créer Curateurs volontaires , con-
firmer Tuteurs teftamentaires & autres femblables , l'expédition eft valable

, quoi-
que faite un jour de Fête , fuivant la Loy aciits , & la Loy 2, C. de fer. qui exce-
pte les jours de Pâque , de Nocl & des Rois,- mais en matière Criminelle , on
peut procéder en quelque jour que ce foit , lans excepter même la Fête de Pâque,
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/iiivant la Loy rroiiiiciarimi , i o. C. cod. tu. Ciiin , dit la Loy , ftcilllmè & in hoc

fiiiiiiiii Numinis fpcrctiir vcuiuper quod mtiltormii faim c ituoliimii.is procurutur , afin

que les nialfaiteius foient punis, qui eft une chofe fort a^^reable à Dieu , ritilla vi-

itimajucundlor Deo , difoit Solon , quant retis In'.quHs qui potejl mtulari. Avant la

connoilïïmce de l'Evangile , la Juftice , comme une chofe tics-necelîaiie & très-

favorable, s'cxerçoit tous les jours lans aucune diflmdion , ainli que Suétone
rapporte de Claude Celar Empereur, dans le chap. 14. qui laboriojijjtnw jus dixit

etuiiifiiis jiiorumque diebiis joUwnibus , iion)iunqna»i Jejiis qnoque antiquhùs teligiofis.

Article VI.

DAns les délais des Affignadons &: des Procédures ne feront com-
pris lesjours des Jignijïc.itions des Exploics &: Ades, ni les jours

aulqueis écherront les Airiguations,

Lesjours des figmjicatious.] C'eft- à-dire, que le jour auquel l'AiGgnationefl: don-
née, & celui auquel elle échec, font francs ^' ne fecomptent point; &: la raifon

cft , parce que Dies termlui non coniputanir in terniino,Sc que l'Ailignation eilcen-

fée donnée aux jours fuivans , fans compter celui auquel elle efl: donnée , fui-

vant la Loi eum qui ,ff.
de verb. ohtig. Se la dotlrine de Guy Pape,& de Ranchin,

q. 270. où il remarque que le jour du terme étoit compris uans le terme, même
lorfque l'Aflignacion étoit donnée d'aujourd'hui en tel jour.

Dans quel tems les 'Défauts pourront être levez^ d" jngtZ:.

Article VII.

SI dans la huitaine après l'échéance de l'Afllgnation , le défendeur
ne conjlitu'ù Procureur , é" ne baille fès défen/es , le demandeur

pourra lever [on défaut au Greffe , mais il ne pourra le faire juger qu'a-

près un autre délai
,
qui fera de huitaine pour ceux qui feront ajournez

à huitaine ou quinzaine ; & à l'égard des autres qui feront afllgnez à

plus longs jours , le délai pour faire juger le défiut , outre celui de l'Af-

iîgnation &: de huitaine pour défendre, fera encore de la moitié du tems
porté par le délai d'Ailîgnation : lefquels délais feront pareillement ob-

fervez en toutes nos Cours à l'égard du demandeur &: intimé. C'cfè

\Article •). de l'Ordonnance.

Dans la huitaine. ] Le délai de huitaine pour défendre, outre celui de l'Ailîgna-

tion , eft proprernenc le délai de furféance.

igcr" Ne conftitue Procureur & ne b.iiUe [es d/fenfes. ] La feule Conftirution de
Procureur fans fournir de dcfenfcs n'empêche pjs le demandeur de poursuivre le

Jugement de fon défaut. Voir l'art. 5. du tit. ç. & l'art. 6. du tic. i r. ci-après. ]

Son défaut. ] Si c'eft un défaut faute de comparoir , le demandeur pourra lever

fon défiut au Greffe : Mais (î après avoir confticué Procureur , le défendeur ne û-

gnifie fes défenfes dans le délai de huitaine, le demandeur prendra fon défiut à

l'Audience : Et en l'unSv.' en l'autre cas il ne pourra être jugé qu'.après un autrs

délai règle par l'atticle 7. qui eftci-delllis»
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\/^^.^ fid^ DES PRESENTATIONS.

ra^t^uuJ^^^ ^:rg<:u/z.^u^i^^

^ - ^ i^-^^'^-y^'^^aks quel tems il faut fe prefenter.

A ci^f^i<-i/c>y-p^^ ^yi^i/ M^^*^^'^^ fj-cf^f^tàt^'^ icLE Premier.

^^^^,^^,^^.,^^/^:,y-j^^^^^J(^^^^^.5^^p_^^.J^^^^^.^ GrarfS Confeil , Cours des Aydes

l'y &: autres nos Cours , où il y a des Greffes des Prcfcntations , les

détendeurs , intimez &: anticipez
, feront tenus de fe prefe.'iler , &

cotter le nom de leur Procureur fur le cahier des Prefentations dans la

quinzaine ; & dans les autres Sièges où il y a pareillement des Greffes

des Prefentations , dans la huitaine ; & aux matières fommaires tanç

en nos Cours qu'es autres Sièges , dans trois jours ; Le tout après /'/-

chéance de PJlfgnatisn , &c feront les Prefentations faites tous les jours

fans diftindion.

Seront tems de fe prefenter. ] Il eft jufte que les défendeurs , intimez & antici-

pez fe reprefenrent en routes Cours, à caufequeles Greffiers font privez du droit:

de Prefencation des demandeurs, appellans & anticipans; cependant on prenoic

occafion de les priver encore du droit de Prefencation des défendeurs, au moyca
de ce que les Procureurs des défendeurs declaroient par Adtes iîanifiezà ceuxde$
demandeurs nommez par l'Exploit , la char?,e qu'ils avoient d occuper contre

eux ; fî bien qu'à la Requête du Greffier en chef des Prefentations du Parlement

de Bordeaux , fur ce qu'il fut reprefenté qu'il n'étoit établi aucune peine par cet

article contre les contrevenans , il a été donné Arrêt au Confeil d'Etat le

May i66S. portant qu'ils fe prefenteront & feront enregiftrer leurs Prefentations

à peine de cent livres d'amende contre chacun des contrevenans en leur nom , &
des dépens , dommages & intérêts du Greffier ; ce qui a été confirmé par divers

Arrêts donnez en faveur des Greffiers dans les autres Jurifdiétions , rapportez

dans le Recueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances
de Sa Majeité , page 2 1. & fuivantes. Au Confeil Pïivé , les Avccatsqui fe font

prefentez pour leurs Parties , font tenus de fubflituer l'un des autres , afin que
s'abfentant de la fuite du Confeil , la Partie fe puifTè adreffer pour l'inflruélion &
exécution d'Arrêts au Subtlitué; & ce à peine de tous dépens , dommages & in-

térêts des Parties , en leur propre & privé nom. Et néanmoins en ce cas , c'efl-

à-dire , pour l'abfence de l'Avocat qui n'aura point fubfiitué , les commande-
mens & forclufions feront flgnifiées au Gieffcjcomme faites à la peifonne de l'A-

vocat qui aura manqué de fubftituer.

pepuis Sa Majeftc ayant été informée, que le public ne recevoit point de fpu-^

lagement
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laqemeftt de l'abrogation de l'uiage de la prelcnrarion pour les Demandeii'ç, à

caille de l'abus qui s'y coiiimetroir , par fori Edic donné à Vt.i (ailles au mois d'A-
vril 1(^95. portant aliénation des Greftes , art. 6. a rétabli la prefenration du De-
mandeur en toute caufe, ioit de première ou de féconde Infiance ; pour en |oiiir

par les Greffiers , tout ainfi qu'on en joiiifibit avant cette Ordonnance ; ainfi il

lemble qu'il n'efl plus néceflaue que les Exploits contiennent le nom du Procu-
reur du Demandeur, aind qu'il ctoit porté par rarricle7. des Ajouinemens. *

/î-t» * Cctro
{CF Cet Edit avoir été luivi d'une Déclaration du 12. Juillet de la même an- op nion ne

née ifjp V dont l'art, i . porte qu'en toutes yijjignatiutis en matières Civile ly Ctimi- paroit pas de-

netle
, fait en première Infi.ir.ce ou d'Appel , Ajfiftance de c.iufe , Anticipation, San- voir éire fui-

tU'ttion , contre-Son:!natioH , Execution dejttgernens , Sentences oit Arrêts & autres ,
^'^' '^^'^ 'e Re-

<]uo!tjiie non exprimez, , les Proctiretirs des Parties fe pre:entent reipedivement. Et E j^™^"'' ^

l'art. 2. feront pareillement dans les cas d'interi/ention , les Procureurs des Parties inter- ^^^ '^^^ [^

venantes , tenus de fe prefenter. neceilicé pref-

îl eft depuis intervenu un Arrêt du Confcil d'Etat du Roy -, du ^i. Décembre crice par l'ar-

171 j. au fujet des contraventions qui fe commettoient à cette Déclaration. ticle 7. du ti-

L E ROY étant informé des contraventions conrinuelles qui fe font à la Dé-
claration du 12. Juillet i(j9J. & Arrêts du Confeil rendus en conléquence , &
rotamment à celui du 12. Mars 1701. par lefquels il a été ordonné aux Procureurs

des Cours «Se des Sièges inférieurs de fe prelenter aux Greffes des Prefentarions

avant de faire aucunes pourfuites , ni procédures, pas même de corititution de
Procureur, à peine de trois cens livres d'amende ; & aux Greffiers de faire men-
tion de la datte des Prefentations dans tous les Arrêts, Sentences & Jugemens
qu'ils délivreront , à peine d'interdiction , en ce que la plupart defdits Procu-
reurs ne font aucunes Prefentations , fe tenans entr'eux pour prefentez , ou en
demandant Aéle à l'Audience de leurs Prefentations , ce que les Juges leur ac-

cordent, au moyen de quoi les Greffiers ne peuvent fe faire payer de leursDioits

que lorfqu ils délivrent les Jugemens , & s'en trouvenr fruftrez lorfque les Par-

ties ne les retirent pas. Sa Majefté étant de plus informée qu'au préjudice de l'E-

dit viu mois d'AoijL i66ç). porrant création des Offices de Greffiers des Affirma-

tions de Voyayes , & aux Arrêts rendus en conféquence , par lefquels il eft fait

défenfe à tous Juges de taxer , ni liquider aucuns frais pour lefdits Voyages , fe-

jour & retour, qu'il ne leurfoit apparu des Adtes d'Affirmations levez aux Gref-

fes , lesTiers-Referendaires & autres Officiers pafîènt en taxe dans une même af-

faire plufîeurs Voyages , quoique les Parties n'ayent levé au Greffe qu'un icul Ac-
te pour rintroduélion de l'Inflance, & fe loient contentez de demander à l'Au-

dience A(5te de lenr perfonnalité , ce qui ne peut être que tres-préjudiciable aux
Sujets de Sa Majefté , qui par ce moyen font expofez à des frais qui n'ont point

été faits, ou qui au defîr des Re^Icmers ne doivent point entrer en taxe : A quoi
Sa ^iajefté délirant pourvoir. Oiii le Rapport. SA MAJESTE' EN SON
CON'^EIL , a ordonné Se ordonne que conformément à ladite Déclaration du
12. Juillet if?95. & à l'Arrêt duConféil du 11. Mars 170t. les Procureurs des

Cours & Sièges Inférieurs feront tenus de fe preienter aux Greffes des Prefenta-

tions avant de faire aucunes pcuifuites, ni procédures, pas même de conftiiution

c'e Procureur , à peine de trois cens livres d'amende , comme aulîî que les Gref-

fers dcfdites Cours & Sièges f eronr tenus de faire mention de la datte des Prefen-

tations Se du Controlle d iceiles dans tous les Arrêts , Sentences Se Jugemens
cuils délivreront , auquel effet Sa Majefté fait ùéfcnfes de fe fervir d'Adles ^or-

Tome I. E

tre des Ajoar-

nemcns.
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rans pouvoir d'occuper. Fait pareillement Sa Majcfté ciès-exprefTes inhibirions St

dcfenf'es aux Tiers-Referendaires .Taxateursde dépens, d employer ou [..lier en
taxe aucuns fiais de voyages, à moins qu'il ne leur apparoiffe de l'Acte d AfKr-

iTiation levé au Greffe deldices Affirmations pour chaque voyage qu'il conviendra
taxer , £c du controlle dicelui , à peine de trois cens livres d'amende pour cha-

que contravention , & de répondre en leur propre &i privé nom des Droits def-

dits A6tes d'Affirmations & Controlle.]

yiyrès l'echiMue de L'jijjignatiou. j Par le nouveau Règlement du Confeil du
Roy , pour l'inftruiStion des Inftances qui s'y traitent , article i. il eft frit défen-

fes tant aux Clercs qu'à tous autres, & aux Avocats du Conleil-, de figner les

cédules des Prefentations , Défauts ou Congcz , ni même de les cotter d.u nom
defdits Avocats , à peine de faux , nullité , cinq cens livres d'amende , dépens ,

dommages & intérêts , & aux Greffiers & à leurs Commis fous les mêmes peines-

de les recevoir , ni délivrer aucuns Congez ni Défauts fur lefdites cédules. il

faut encore remarquer , que par l'article S. du même Règlement , il eft porté ,

que les Avocats du Confeil ne fe pourront prefenter fur les Ailignations (uran--

nées , à peine de nullité des Procédures , tJc de répondre en leurs noms des dé-

pens , dommages & intérêts des Parties.

Par Arrêt rendu par le Parlement de Grenoble de l'avis-des Chambres le r^,-

Février 1655. rapporté par Bafîet, liv. 2. des Arrêts, tit. t6. chap. 4. il a été jugé,

qu'on fe peut prefenter au Greffe a\'ant l'échéance de l'Affignation , & qu'on ne
peut lever aucim Défaut ou Congé au préjudice de cette Prefentation.

De ceux qui ne font feint ohligez. de fe p'efenter ^ C^ de l'ahregation

des délais pour la clôture des cahiers ô" antres.

Article II.

LEs demandeurs &C ceux qui ont relevé leur appel , ou qui ont fliic

anticiper , >7e feront à ravenir aucune Prejentatien , dont Nous
abrogeons luflige à leur égard : enfcmblc des délais pour la clocuredes

cahiers , & tous autres délais &: procédures,

i^'i? ferom A l'avenir atictme Prefentation. ] f>r^ L'Edit de i ^9 5 . cité dans les No-
tes fur l'article précèdent , a rétabli la Prefentation .r l'égard des Demandeurs Se

de ceux qui ont relevé leur appel.] Par les anciennes Ordonnances de Philippe

VI. de l'an 1 344. de Charles VII. de l'an [446. art. 21. 1453. article ^y.deLoiiis

XII. d Blois , en
1
J07. article loS- &c de François I. en 1 5 55. chap. 8. article 25.

toutes les Parties étoient obligées de fe prefenter, & de conftituer Procureur :Sc

par un Arrêt de Règlement du Parlement de Touloufe du 1 3. Juillet iiioo. il fut

défendu aux Procureurs de faire aucun Aifte avant la Prefentation , ni d'occuper

avec un autre Procureur non prefenté , à peine de cinq cens écus d'amende , ôc

d'être rayez de la matricule , avec défenles auffi de faire aucune convention de
fe tenir reipeclivernent prefentez. Et lî par cette nouvelle Ordonnance , le Pro-
cureur du Demandeur n'ell pas obligé de fe prefenter, c'eft qu'il a été fuppléé au
défaut de la Prefentation par l'article 16. du titre 2. en ce que les Exploits doi-

vent contenir le nom du Procureur. Il faut pourtant remarquer, que comme dans
la Juftice Confulaire des Marchands il n'v a point de nomination de Procu'eur

dans les Exploits, 6c qu'il n'eft pas befoin de leur miniftere, il elt d'une abloiuë
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fîeceflTité que les Demandeius fe prefenrenr, afin que les Défendeurs puilTènt voir

s'ils pouiriiivenr la caii(e au )oiir de l'Aflîynation , autrement il y auioit tous les

jours des iurprifcs contre les Défendeurs, qui donneroient lieu à de nouvelles

chicannes , pour faire rapporter les Sentences qu'ils auroient obtenues par dé-
£u)t ; Mais il n'ell: point dû aucun droit de l'refentacion au Greffe des Confuls

,

comme il a été ju;é par l'Arrêt du Confeil d'Etat du ; 9. Septembre 1669. entre

les Juge & Coniuls d'Abbevillc, raporté d.ins le Reciieil des Arrêts donnez en in-

terprétation àts nouvelles Ordonnances de Sa Majcfté.

9^ •
>'ci sïv" <^ 5?ç S"?? '^ s:-> ss s^ .-sç ç^ '^ <^ 9?; ç^ <^ 9ii sv; (.-^ >,> ^S Sîar^ iS • -#

:^>' • .^^ KS ^" fâi :^^ ii» 5ii y:i ^^^ iiS ^s . ^ i':S ^ 'Js ^ y.i fô »> & i^^ r-is fc^ . fc>

T I T P^ E V.

DES CONGEZ ET DE'FAUTS
EN Matière Civile.

§3° Il faut joindre à la Icdare.de ce Titre, celle du Titre 1 1. ci-

après des Délais ç^ Procédures eS'Cours , ô-c.

Du Défautfaute de bailler des défenfes.

Article Premier. ^^

EN toutes les caufes qui feront pourf livies aux Requéces de l'Hô/^'^-^^^^ JS^^i

tel, Requêtes du Palais, Cours des Monnoycs, Sifgcs des Grs.ùAs-^'^^'i't^'^—^u^t^

Maures des Eaux & Forêts , Sièges Prefidiaux , Bailliages , Sénécliauf-.«yi,tf,2^ :yK^«^^

(ces , Sièges des Confervateurs des Privilèges cics Univerlicez , Pr^^'ô-^^ ^^^,^ €^y/^t*tt^<
tez èc Chàtcliciiies Royales , le Défendeur fera tenu dans les délais à ' '^ . ^^^
lui accorder félon la diftance des lieux ( après le jour de l'Alugnation^ '^p j--^'^
échue j de nommer Procureur , &; faire lignifier fes détenfes (ignées de-^ ^ ^

celui qui aura charge d'occuper ; avec copie des pièces jullihcativ?s
,

fi aucune il a ; autrement fera donné défaut avec projet , iaus autre ac-

te ni fomiaiation préalable.

Ds nommer Procureur, ] Il y a cette différence en prononçant fur l'utilité du •

défaut à faute de fe preienter , Se liir l'utilité du défaut à faute de plaider , que

quand on juge le profit du défaut obtenu faute de fe prefenrer , on doit déclarer

que le défaut a été bien obtenu & entretenu , parce qu'il y a tel défaut bien ob-

tenu qui n'aura pas été bien entretenu ; comme fi celui qui avoit fait dctaut vient

à fe prefenter devant que le défaut foit jugé , en ce cas il fetoitbien tenu de payer

par un préalable les dépens du défaut, mais non pas condamné ;î perdre Ca caule;

& quand on ajuge défaut en Audience à faute de plaider, il fuffit de le déclares

E ij
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bien obrenu , fans dire ennet>:im
, paice qu'après un femblable défaut, il ne refte

rien à juger.

Défaut. ] On fait cette différence entre les Défauts &c les Contez ,
que le dé-

fendeur tombe en défaut , & le demandeur en congé, & il s'appelle Eremodichmjy

c'ell-à-dire , defertio litis conteftata.

Avec profit. ] Il y a une grande différence entre le profit du défaut contre le

demandeur défaillant, &c le défendeur. Car le défendeur qui a obtenu congé, n'eft

pas pour cela abfons de l'adion du demandeur, mais feulement congédié de l'in-

flance , <ïi obfervatione jtidicii. l. properandum , i^. iy ft quidcm , C.dejud-c. Mais-

quand le défendeur fait défaut , le demandeur gagne fa caufe & obtient fescon-

.

clufîons au fond. d. l. froperandtim y & l. cotifentaneum , C. tjuatido & qiiomodo jti-

dex. Les Défauts & Congez peuvent être rabbatus par les luges en la même Au-
dience en laquelle ils auront été prononcez , & en ce cas on ne délivre aux Par-

ties aucune expédition des Sentences rendues par défaut , ou congé; ni de celles

qui en ordonnent le rapport ou rabat , fuivanr l'article cinquième du titre 14.

|t? On trouvera dans les Loix 68. 69. 70. 71. 71. & 75. au Digefle , de jtidic'ih

Ù' u\j\ qiûÇqtie agere vel conven. dch. la manière dont les défaillans & non compï-
rans étoient jugez dansl'ufage du Droit Romain, & comment les Défauts étoient

rabatus. Tout ce détail de procédure y eft expliqué fort au long. ]

Article IL

ABROGEONS en toutes caufes l'iifage des dchùntez de défenfes dC
rcajoarncmens ; défendons aux Procureurs , Greffiers , Hniffiers.

& Sergens de les obtenir , expédier ni fignificr , à peine de nullité jôS.

de vingt livres d'amende en leur nom.

Des àénoutez... ] C'étoit ce que les Praticiens appelloient àèm'<.s & admis , c'eft-

à-dire , que ledéfendeur étoit démis de hs exceptions & défer.fes , Se par même
moyen le demandeur admis à vérifier fa demande par Lettres ou par témoins,

fuivant l'Ordonnance de Villiers-Coterèts , articles Z4. & 16. & d'Henry III.

en lyS^.

Ri^'ajournemens. ] Par les articles 4. & $. du Règlement du Confeil , il efl; porté,

que les demandeurs ne pourront metne un défaut au Greffe contre les défen-

deurs , le lever «Se faire expédier , c^ue pour les faire réalîîgner feulement , fî ce

n'eft qu'il fût queffion d'évocation confentie , auquel cas ils pourront fans réaf-

iîgnation lever leurs défauts , fauf huitaine , pur & fimple , & les faire juger j &
à l'égard des Ailignations en reprife d'inftance , le profit des défiuts portera l'in-

ftance tenue pour reptile ; &: que pour procéder fur icelle, la Partie fera réafli-

gnée , avec condamnation des dépens defdits défiuts; & en cas que la partie ne

fe prefente pas fur la réallîgnation , il fera levé deux défauts , l'un fauf huitai-

ne , & l'autre pur & fîmple , lefquels emporteront profit; Se par l'article 6. de ce

Règlement il efl porté, que lorf qu'il fera queftion de conflituer nouvel Avocat,

ou de faire déclarer un Anêt commun & exécutoire, le premier défaut ne por-

tera que réallîgnation, après laquelle le premier iSc le fécond défaut emporteront

profit ; mais pour ce qui concerne la taxe des dépens ajugez par Ariêts fut con-

gez ou défauts, ou fur levé de défenfes , l'article 7. du même Règlement porta-

conformément à l'ancien Règlement de l'an 1 557. que la taxe iera faite en vertu
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rf'un feiil défaut mis & levé au Giefle du Conleil, huitaine hanche apiès la pie-

fentation faite au Greffe.

De lit différence qu'ily a entre le défaut^ faute de comparoir, é' le dc^

faut , faute de faire fignijier les défenfes après avoir

mis Procureur.

Article III,

SI le dcfc-ndcur dans le déhù ci-dcllus à lui accordé ne met Procu-^-*^^^/fe^^;^/^
reur , le demandeur pre/idra [oh defuit au Greffe . Et H après avoir^^:^ J^u/iHj/in^^ '.

mis Procureur il ne baille copie de fes détenfes & pièces , fi aucune iL^t><s4ti^ e^r^^ci^
a , le demandeur /'rf'/v^r^ défaut en CAudience fans autre afteni tom-^^ aaut^tUu, 'M
mation préalable , &: le profit du défaut en l'un Zc l'autre cas fera jw^é =j- ^ yL^.^.

uir le champ , & les conclufions aiueees au demandeur avec dépens , ii>^ ^ <^,

la demande /f /rtf«t;f //<f//f &: bien vennee. „^ o>

Prendra fon défaut au Greffe. ] Les défauts & congez faute de comparoir , doi-/^^^"^^ ^i^ytuJ'n

vent eue jugez dans la Chambre du Confeil , de même que ceux faute de four-,;^^^ -/^aA, muju^
nir de détenles, d'autant que ces défauts (ont de même nature. Lorfque le dé- ^ ' .

fendeur a fait renvoyer la demande aux Requêtes de l'Hôtel ou du Palais ,& que i^u (j>t^n^ et^ctn^}^

le demandeur ne fe prefente pas fur l'aflîgnation qui lui cft donnée en vertu ^^?)_g//'£rA^j^^aâ,
Committimus, le défaut fîute de comparoir emporte la rétention delà caufe, & ^L^ ^^^
que les Parties procéderont en icelle , fuivant les derniers erremens , parce que ^a^»— c^itA/i-^x^e^^

la première procédure qui fe fait fur lerenvoy, efl: de faire retenir la caufe ; ce

qui ne fé pratique pas aux caufes évoquées, parce que l'évocation eft une réten-

tion de droit.

Prendra défaut en l'Audience. ] Aux Requêtes du Palais &de l'Hôtel , on baille

une Requête afin de rapport fur laquelle on plaide; lorfque la Partie ne veut pas

le rapporter volontairement ; & lorfque c'eft une Cour Souveraine, on baille une

Requête afin d'être reçu oppofant à l'exécution de l'Arrêt obtenu par défaut , mais

il faut revenir dans la huitaine.

Sera jugé.} C'eft-i dire , après que les délais de l'article 7. du titre 5. feront

expirez , qui font réglez félon les délais des alllgnations. En matière d'appella-

tions, les Âppellans ni les Intimez ne peuvent faire juger aucuns défauts ni con-

gez , qu'ils n'ayent confiqné l'amende portée par l'Edit de Sa Majeflé. L'Ordon-

nance de Moulins, article lîy. & celle de Blois, article 141. requéraient une cho-

fe très-utile pour exciter les Procureurs à veillerpour la défenfe de leurs Parties;

qui eft , que les congez & défauts ne pouvoient être jugez , fans mander & oiiir

les Procureurs
,
pour , eux oiiis, celui qui feroit trouvé en faute , être condam-

né en fon propre & privé nom , fans que les Parties y pulfent être condamnée? ;

il ce n'eft qu'il y eût de leur fait ou de leur faute.

Depuis le Roy a créé par fon Edit du mois de Mars i6'9i. des OfScesdeCon-

feillers. Vérificateurs & Rapporteurs des défauts faute de comparoir , ou de dé-

fendre en toute affaire qui excède vingt livres ;
pour voir & examiner , avant

qu'il puilTe être rendu aucun Jugement fur les défauts, fur les exploits
,^

titres.,

contrats & pièces oui leur feront remis, i\ les délais prefcrirs par l'Ordon-

nance ont été obfervez, files pièces font en bonne forme, fi les demandes
E lij
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font: fuffifammenr jiiftifiées, & enfuire vifer , flâner & parapher en tcte ou eA

masge chacune defdites pièces, eniemble le vCi qui en fera drellé pour minute i &c

fur leur rapport lefdirs défuus être jugez en la forme prefcrite par l'Ordonnan-

ce , avec attribution de 50. fols pour chaque début : Ôc depuis par un autre Edic

du mois de Seprembte , Sa Majellé a uni ces Offices au Corps des Officiers des

Sièges , Se leur a attribué un fol pour livre aux affaires de vingt livres ou au-def-

lous.

Se trouve iiiftc] Il eft vrai , que par la Loy Conttimac'ia.jf. de rejud. la peine de

la contumace étoit la perte de la caufe , bien que le demandeur ne veriiîât pas (a

demande. Mais outre qu'il la faut entendre des forclufions après la conteftation

• • de la caufe, elle a été corrigée par la Loi I. C (7.vo'«.C7'^«rf'.v/tfjY'(/f.vj^;;f.pror.(itt.

qui n'impofe pas au Juge cette néceffité de juger au profit du demandeur , s'il ne

vérifie pas le contenu en fa demande : au contraire le Juge doit apporter plus de

foin & de diligence à examiner le droit tant du défaillant que de l'aéteur .; d'au-

tant que la prefence de Dieu que les Juges fe doivent toujours reprefenter de-

vant les yeux , fupplée au défaut de celui qui eft abfenr. Liiigatoris aùftmi^t Dei

. .^y.' frAfemii lepleattir , comme dit fort élegament l'Empereur Juftinien , /. properan-

•

. ^
,-, dtim

,
§XiiiK aiiteiii , C.dejud. ôcCktiun , Itb. i. Gffic. Cùmjudici diceiuLicJlfen-

tcv.t'u , weminerh fe Dcum h.iLere teftem. A quoi eft conforme l'article 17. de l'Or-

'- donnance de Villiers-Cotterêts. Il eft d'ailleurs bien plus raifonnable de régler

ks Jugemens par la Juftice & l'équité de la caufe que par la faute du défaillant,

/. Papinian.
ff.

di min. & par la commune difpohcion du droit, le détendeur ,

quand même il ne prouveroit pas fon exception , eft toujours en voye d'être

renvoyé abfous, file demandeur ne prouve fa demande: Adore non probante reus

abjiivitur. C'eft pour cela que ce même article requiert par l'adjudication du pro-

fit du défaut , que la demande foitbien vérifiée. Il femble encore qu'il devroic

y avoir quelque différence entre les délais qu'on accorde aux demandeurs , &:

ceux qu'on donne aux défendeurs , d'autant que le demandeur eft préparé de-

puis long-tems à fi demande, & que le défendeur ne peut pas être fi-tôt nurtii de

fes défenfes, fur-tout quand les défendeurs font héritiers ou qu'ils luccedent au

fait d'autrui.

Article IV.

Exception C^ ^ toutefois l'Exploit d'Affignation contient plus de trois chefs de

du précèdent ^^ demandes , le profit du défaut pourra être jugé fur pièces \\iés &c
article. mifes fur le Bureau

, Jarjs quen ce cas les Juges puillcnt prendre au-

cunes épiccs.

$:j= Sans qu'en ce cas. ] Par Déclaration du 1 5. May 1704. il a été permis aux
'Confeillers du Parlement de Paris & aux Subftituts de Monfieur le Procureur

General, de recevoir les droits qu'ils avoient perçus avant cette Orcionnance pour

les détauts à frure de comparoir & de défendre.

Un Arrêt de Règlement du 6. Septembre \6t,\. inféré au 4. Vol. du Journal

des Audiences , livre 4. chapitre 1 1 , ordonne que tous défauts qui fe lèveront au

Châtelet, feront rapportez & fignez par l'un des Confeillers , & le Lieutenant

Civil , ou autre Officier qui aura préfidé, & que ceux qui feront donnez dans 'es

affaires qui fe )ugent en dernier Reffort, au premier & fécond Chef de l'Edit,

feront fignez par fepr des Juges qui auront affiftc au Jugement. J
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^telles exceptions on peut employer dam les Dcfenfcs.

Article V.

DAns les dcfcnfcs feront employées les fins de non- recevoir, nul-

lité des Exploits ou autres Qy^cc^ùonsperemptoires ^(i aucunes y
a

,
pour y ètvc préalablement fait droit.

Peremptohes. ] Ainfi dires , parce que perimunt uegotium , &: mettent fin au pro-

cès à l'avantage du défendeur : & telles exceptions en termes de Pratique s'appel-

lent fins de non-reccvoir & de non-valoir , entre lefquelles pourtant il y a cette

différence , que les fins de non-recevoir doivent être oppofées dès le commence-
ment du procès pour faire déclarer le demandeur irrecevable. Car c'eft une cho-

fe différente que le demandeur loit non-recevable ou qu'il foit mal fondé , le

pouvant faire qu'il loit recevable & néanmoins mal fondé au fonds ; mais non
pas qu'il foit irrecevable Se bien fondé , comme les exceptions des chofes jugées

&c de linfpendance , & l'exception de prefcription. Mais les fins de non-valoir

peuvent être oppofées hi quacunque faite lins , lorf^u'elles concernent la qualité

ëc l'efîence propre de l'action intentée , comme fi l'on oppofe à celui qui agit en
qualité d'héritier' j que le Teffament eft nul , ou fi contre la demande d'une det-

te l'on oppofe le payement par quittance ou compenfation.

PreaLiblement fd'n droit.] Ceci eft conforme à l'Ordonnance de Henry IIT. i çSj.

aux Etats de Blois, art. 1 54. par laquelle les Juges font obligez de faire préala-

blement droit fur les fins de non-recevoir , à peine d'être pris à partie. La raifon

eft , parce que c'cfl: le dévoir d'un bon Juue de finir le procès le pliuôr qu'il lui

eft polïïble. Toutefois fi elles ne font pas bien faites , ou li l'acte fur lequel el-

les font fondées n'eit pas reprefenté , le .Tuge peut obliger les Parties à palier ou-

tre, en y ajourant. Sans préjudice d'icelles , & fauf d'y être fait droit préala-

blement en tour état de caufe ainfi qu'il échera j ce qu'il ne peut pas faire à l'é-

gard des fins de non-recevoir.

TITRE V I.

DES FINS DE NON PROCEDER.
Kegles générales touchant les Ketenticas , Rem'ois

(^ E-vocations.

Article Pe.emier.
DT.fendons à tous nos Juges , comme aufjl aux Juges Eccle^ajli"

ques & des Seigneurs , de retenir aucune caufe , inftanee ou
procès , dont la connoijfance ne leur appartient ; mais leur cnjoignoas;
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de renvoyer les Parties pardevant les Juges qui en doivent connoîrrc
,

ou d'ordonner qu'elles (e pourvoiront, à peine de Nullité des Juge-

puns ; & en cas de contravention , pourront les Juges êcre intimez &
fris à partie.

Défendons. 1 Cet Aiticle eft conforme à l'Edic d'Amboife, article ii. & de

Henry III. aux Erats de Blois , article 147. Le fieiir de la Chabane Confciller au

Parlement de Bordeaux , fut décharge de l'alTignation qui lui avoir été donnée en

laGrand'Chambre du Parlement de Bordeaux , à la Requête de Meflire Loi.iisdu

Fau , Prêtre & Curé de Saint Romain de Cenon , en condamnation du droit de

Dîme , fauf audit du Fau de fe pourvoir pardevant le Sénéchal de Guyenne , &c

par appel au Parlement; par Ariêt du Confeil d'Etat du 6. Août i6(j8. rapporté

dans le Reciicil des Arrêts du Confeil d'Etat, donnez en interprétation des nou-

velles Ordonnances de Sa Majefté , page i.

f Comme auj^i aux Juges Ecclefuji'iqihs. ] Le Juge d'Eglife ne peut pas faire dé-

fenfès aux Ecclefiaftiques de demander leur renvoy devant le Juge Royal. Ainfi

jugé par Airêtdu 15. Juin 1711. en l'Audience de laGrand'Chambre. Foyez. le

Journal des Audiences.]

De retenir aucune caufe. ] Cela a lieu , encore que les Parries fe folent foumifes

à la Jurifdidion du Juge Royal fous laquelle elles font , fi le Seigneur Jufticier

les vendique j d'autant que par la Déclaration du Roy François I. vérifiée le 23.

Février i f ^7. il a déclaré qu'il n'avoir entendu par l'Edit de Cremieu, faire au-

cun préjudice au droit des Seigneurs Jurildidlionnels. Mais fi le Seigneur ne les

vendique , le Juge Royal ou autre fubalterne connoîtra de la caufe , fans que le

défendeur puille demander fon renvoy. Il en eÛ autrement fi le défendeur demeu-
re dans le Reflbrt d'un autre Juge Royal ; car en ce cas il peur demander feul le

renvoy fans la jondtion de fon Seigneiu' , parce que le Juge n'a aucune fuperiori-

té fur lui , comme le Juge Royal dans la Jurifdiciion difquel il eft.

Dont la conno'ijf.ince ne leur app.trtient. ] L'exception déclinatoire eft de deux for-

tes. La première du lieu, comme fi l'on ne fuir pas le domicile du défendeur en
action perfonnelle, ou fi la chofe contentieufe en aétion réelle n'eft pas de la Ju-
rifdiétion du Juge pardevant lequel on eft convenu , fuivant cette maxime, y^c^

tor [eq'inur forum rer. La deuxième regarde les perfonnes , comme fi pour raifon

d'un cas non privilégié , un Clerc eft ajourné devant un Juge laïc, ou un laïc

pardevant le Juge d'Eglife , fuivant l'Ordonnance de 1 5^.;). art. i. 2. 5.

De renvoyer les P.irties.
] Quand un Juge renvoyé la caufe à fon égal , ou à un

autre Juge plus grand que lui , il ne doit pas ufer du terme de renvoy , mais or-

donner que les Parties le pourvoiront pardevant tel Juge: Iic'eft à un Juge qui lui

foitinferieur,ilufedutermederenvoi;5efic'eftàun JugeEcclefiaftique,il faut qu'il

prononce en cts ternies, qu'il délaifte lacaufe& les Parties à leur Juge EccJefiaftique.

5 Une affaire commencée pardevant un Juge dans un tems orï elle étoit de fa

compétence, la compétence ayant ceilé , doit être renvoyé au Juge ordinaire.

Ainfi jugé par Arrêr rapportéau Journal des Audiences, & intervenu en laGrand'-

Chambre le 14. Mars 1705.]
^ peine de tinllitedes Jugemens. ] Cela eft conforme à la difpofirion du Droit Ci-

vil , par laquelle /<?«/?»?''« a nonïdoneo , incompétente , vel ah incongrueJudice lata
,

fpfojure nulla erat , & perfe ac fine appellatione concidebat. Comme il fe voit en la Loy

f qtiisfilio, 6. §. qtiidfi quts , ïo. D.^e injufi. rupt. où il eft parlé d'un Juge , le-

quel
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quel avoir condamné celui qui n'éroir pas de fa Juiifdiction ; & Ulpien dir, ergo

C~ fi quis etim qui hon erÂtJtirifiklionisfutt damnaverie , tejljmentum ejus non erit irrî-

tuin ; ce qui cft confirme par le titre du Code de Juftinien
, ft à non compet.Jud,

jiid. Quoique quelques-uns ayent écrit, Papam à tieiiiine judicari pneterquam à fe-
ipjo ; néanmoins le Pape Léon IV. tenu pour Saint par l'Ëglife, écrivant à Loiiis

iiygufte , Empereur & Roy des François , arriere-petit-fils de Charlemagne,&:
reconnoilTànt (on autorité louveraine, a dit , comme il ell rapporté au Décret de
Gratien, in L. nos & fi incoinpetenter , cMf. i. q. j. Nos & fi incompetenter aliquid

tgiums j & fubdiihjustx legis tramitem non conferv^vimiis , veftro , ac Afijforiim vef-

trorum cunâd velamus eniendare judi'cio : qiionutmfinos qui aliéna dehemus corrigere pec~

cata , priera committimtts , cette non veritatis difcipuUs , fed {
quod dolentes dicimus ) eri-

ViK:pr£ CAteris erreris magifiri.

Et pris à partie. ] C'eft-à-Jire , lorfqu'il paroîtra par évidence de fait , qu'ils au-
ront retenu la connoilîance des caules qui ne feront point de leur compétence ,

comme par exemple , fi les £lus avoient retenu la connoilTance d'une matière
Beneficiale.

Article II.

DE'fendons aufii à rous Juges , fous les mêmes peines demillicc c^^.-un^t^^ /̂^^-*^

des Jugemens qui incerviendronc , d'éijotjuer les caufcs , inf-« ^ca^f^z^/^Ere^i

tances &: procès pendans aux Sièges inférieurs ou autres Jurifdidions,,^^^^:^^^,^ ^«^
fous prétexte d'appel ou autre connexité

, fi ce n'eft pour juger àï^-_^:^%^^^.asrù.c,t^
nitivement en l'Audience , &: fur le champ par un feul &: iijême>^^2<iu^-«w'fe*«^
Jugement. rJ^,.c<^^ ajc^-^ ^

'D'évoquer.'] Cet article eft conforme à l'Ordonnance de Henry ÎII. aux Etats
^-s**^'^

de Blois j art. 149. par laquelle il eft détendu aux Compagnies Supérieures , en c^ca /ni^^-t^t^i^^

procédant au Jugement des caufes d'appel, d'évoquer le principal de la matierei^^ >««^^^c*«^-:5^>
fi ce n'eft pour le vuider, & fur le champ. Ainii luçé par Arrêt du Confeil d'Etat ^^/^^j^^^"-^ ^
du 25. Juin i6(î8. rapporté dans le Recueil des Arrêts , donnez en interprétation ^>^'^''^, ^r^i^ti*t4

des nouvelles Ordonnances de Sa Majefté , page 50. •'«-/Tt^i-t, ct^f'Si
Cet Article doit être particulièrement obfervé, quand il y a appel d'un Ap- / Ji .y

pointement en droit ; en ce cas l'on ne doit jamais évoquer , fi l'on ne juge à *^^*'^^*-*^ ^ '^

l'Audience ; & fi l'affaire ne paroît pas fulBfamment éclaircie aux Juges d'appel, S- '^^u^^S .
—

ils doivent fans s'arrêter à la Requête en évocation du principal , confirmer

l'Appointemenr. Il y a pourtant des cas dans lefquels il etl: absolument necef-

faire & plus avantageux pour le bien des Parties d'évoquer ; comme lorf'que le

piemier Juge a appointé (ur la maintenue d'un Bénéfice &: ajugé la recréance,

ce ne -feroit pas de l'intérêt des Parties de ne juger que la recréance , iSc leur re-

ferver un Procès fur la maintenue : ou lorfqa'une même demande cft faite en
deux différentes Junfdiclions , jugée dans l'un des Tribunaux , & l'appel re-

levé au Parlemeiit ; fi on pourfuivoit l'évocation pour raifon de la connexité ,

vil ne feroit pas juilie de la refufer.'Tout de même quand une Partie ayant formé
diverfes demandes , les unes ont été jugées diîiinitivemenr, & les autres incerlo-

quées , qu'on a interjette appel de la Sentence , & que cependant l'interlocutoire

s'inftruir , il eft permis d'évoquer , parce que ce ieroit rendre le procès immortel.

Tome L ^
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Article III.

Les fins dé- TTp NioicNONS à tous Jiigcs , fous les mêmcs peines , de ju^er fom-

ront iugces B ^ j m.iircmefit a 1 Audience les Renvois , incompetefices oC Uzcii-

fommaire- nacoitcs qui feront requis &: propofez fous prétexte de Litiffendartce ,

ineiu & furie connexité ou autrement, fans appointer les Parties, lors même qu'il en

fera délibéré fur le Rcgiftre , m réferver &: joindre au principal , poui'

y être préalablement ou autrement fait droit.

Juger Sommairement. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Henry III. aux

Etats de Blois , article 154. pai lequel il eft porté , que les fins de non recevoir

feront jugées fommaiiement iSc fur le champ , fans que les Cours & autres Juges

appointent les Paities à mettre pardevevs eux. -Ainfi ju^é par Anêt du Conleil

d'Etat du 6. Août \b6%. rapporté dans le Recueil des Arrêts , donnez en inter-

prétation des nouvelles Ordonnances de Sa Majefté
,
page ^1. Cela doit être

fourrant entendu , lorfque le droit fur lequel on fonde les fins de non procé-

der-, eft apparent &: fans di'Eculcé , foit par la matière des chofes dont il s'agir

,

ou par le privilège de la Jurifdiclion de l'une des Parties fuffilamment établi

,

ou des caufes de recufations juftes & notoires.

Incompétence. ] Il y a grande différence entre l'incompétence de Jurifdiftion
,

êc le privilège que l'on a d'êrre renvoyé devant un autre Juge. Car l'imcompe-
tence de Jurifdiélion peut toujours être alléguée m qiiaciaïqtie parte litis , parce
qu'il n'elT: pas au pouvoir de la Partie de donner Jurifdiélion à qui n'en a point,

/. privJtorum , ^. C.de Jurifd.judic. Mais fi la Jurifdiétion eft compétente , & que
néanmoins le défendeur ait le privilège d'être renvoyé à un autre Juge , il doit

dès le commencemenr de la caufe propofer fon privilège , autrement il en de-

meure déchu par le moindre aéte qu'il fair pour approuver la Jurifdiétion , fui-

vant la doctrine de Bartole , in l. fi convenerii
, ff.

de Jurifd. 6~ l.fi qu'a in confcri-

hendo , C. de pactis.

LitifpeiidAïue. ] Trois chofes doivent concourir pour établir la Litifpcndancc :

Que ce foit ïnter eafdem partes, pro eadem re ,& ex eadem causa ; &c alors on ne peut

pas recourir à un autre Juge. Uùi cœptuw cji:judlàum , ibifinem accipere débet , /. 30.

]j'. dejud. & l. iiulU , 10. C. dk. fit. & cela , ne continentia caufe dividatur.

Sans appointer. ] Néanmoins il y a quelquefois des fins de non procéder , qui

font préjudice au principal de la caufe • dans lefquelles les Juges peuvenr régler

les Parties comme en caufe oïdinaire: comme fi les Parties ne font pas d'accord

du domicile du défendeur, ou de la Jurifdiclion en laquelle la chofe eft aflîfe-, le

Juge en ce cas admet les Parties à prouver le domicile ou ficuation , tant par té*

inoins que par ritres.

Des matières qui fe vuident far Expédient,^

ArticleIV,
ti^es^fe'v!!]-* X -^^ Appellations de déni de renvoi , & d'incompétence , ferone
litres ic VU]- m • A- - i / / t-i

dentpari'avis J y inceflammcnt vuidees par l'avis de nos Avocats , &: Procureurs

Généraux ; &: les folles intimations & déferlions d'appel., par l'avisdes Avocats

& Procureurs

Généraux; Ec <^'"" ancicn Avocat, donc les Avocats ou les Procureurs conviendront^
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&: ceux qui fucconibcronc, feront conddmncz aux dupens qui ne pour- quel'" P^'

A ^1 • V 1 n J n • l'.iviid'unan«
ronc être modérez , iwxvs fero a taxez, par les [-"vocurcurs d.s rarties dçn Avocat,

fur un limple mémoire , fans trais &: fans nouvel voy.ige.

Les ApçeU.itions. ] Cela eft conforme aux Anècs du Pavlemenc de Taris du 9.

Septembre 1 595. 7. Septembre 1660. Se 4. Mars 1641. qui comprennent même
parmi les câufes qui doivent être vuidées par expcdient , les caules d'appel des *
défauts , contumaces & taxes des dépens laites en prefence des Procureurs des

Parties ,& autres légères caufes , luivant l'Arrêt dudit Parleaicnt du 18. Avril

i(îo;. & ce pour l'expédition des caufes , le bien & le {ou'a:5ement des < arties.

L'avis de r.os Avocats. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Chiries Vil. de
l'an 1495. article iti.&c de François I, chap. 1. article 1 1. par lelquelles les ac-

cords doivent être communiquez aux Avocats & Procureurs Généraux ; (Se par

ladite Ordonnance de François I. chap. 5. art. 12. il elt fait détenle aux Procu-

reurs fous peine de l'amende, défaire aucuns accords en cas d'amende, d'excès,

ou autre chofe qui touche l'inteiêc du Roy ou du Public , ians leur montrer

l'accord.

Et dejertioiis d'.tppe!. ] La defertiofi d'appel eft , quand celui qui eft appellanr,

n'a point relevé fon appellation en forme dans le délai prcfcrit par les Ordon-
nances Royaux , Se le Stile des Provinces cSc Jurildidions ; en ce cas l'Intimé le

peut faire appeller pour voir déclarer l'appel delert, ou pardevant le Juge qui a

jugé , ou pardevant celui auquel il a appelle ; Se lorfque l'appel eft déclaré delcrt,

l'appellant ne peut plus pourfuivre fur le premier appel , <iprc'il.tiiu enim dcjerta

non eft perfequend.i , cap. duobiis ext. de appcll.it. Il y a cette dilîerence entre la de-

fertion d'appel, & la péremption d'appel , que parce que le tems d'appeller dure

trente ans , il eft permis à l'Appellant qui eft tombé en defertion , d'appeller de

nouveau de la Sentence en refondant les dépens , comme il a été jugé par un
Arrêt du Parlemeut de Paris du 31. Mai irîyz. rapporté dans la féconde Par-

tie du Journal du Palais , Journal 41. queft. 5. mais lorfque l'appellant a relevé

fon appel , & qu'il a demeuré l'efpace de trois ans (ans faire aucune chofe pour

inftruire fon appel j en ce cas l'appel , tout de même qu'une inftance , eft péri ;

& s'il le veut pourfuivre , l'Intimé le fera déclarer non recevable, & obtiendra

permilîîon de faire exécuter la Sentence , comme il a été jugé par des Arrêts du
Parlement de Paris , recueillis par M. le Prêtre, en fa féconde Centurie, chap. 61.

& en fes Arrêts célèbres , & par M. Loiiet & Brodeau , let. P. (om. 14. & i ;•

Seront taxez,] Par l'Ordonnance de Henry III. aux Etats de Blois , art. 14^,

les dépens doivent être taxez & liquidez par le même Jugement , dont elle char-

ge la confcience des Juges.

Ce qttilfaut obferver dans les catifes quife vnident pur Expédient,

A R T I C L E V.

D.^NS les caufes qui fe vuident par Expédient
.^

la prefence du i^u^^Ù^ C^L^^e^
Procureur ne fera point néceffaire , lorfque les Avocats ieront

chargez des pièces.

Vax Expédient. } C'eft-à-dire , quand les Parties par l'avis de leurs Avocats &
»Fij
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Procureurs , &: les Avocats ou Procureurs Généraux oiiis , prennent appointe»-

ment pour juger la caufe d'appel fans entrer en plaidoirie , ce qui s'appelle vui-

dcr hors Jugement, & qu'ils font dreOer un Arrêt d'appointé. C'eft pourquoi fui-

«ant les formules il ne faut faire autre chofe, fi ce n'eft qu'aux appellations de
déni de renvoi Se d'incompétence, le Procureur fignihe un acte à l'autre , de
comparoir à tel jour au Parquet de Meilleurs les Gens du Roy , pour vuider pac

leurs avis ladite appellation. Et à l'égard des folles intimations 6* défertions

d'appel , qu'il faiïè fignifier un aéle pour convenir d'un ancien Avocat ; ôiquà.
faute d'en convenir , il en fera plainte à Meilleurs les Gens du Roy , pour faire

condamner le Procureur en Ion nom.

Article VÎ,

/ /__I'-^ / T Es qualltez feront fignifiées avant que d'aller à l'expédient: & les

'

utc^CT^/^^^^ce^c^.
_|__^ prononciations rédigées, & fignées aufli- tôt qu'elles auront été

;irrêtées.

Article VIL

EN cas de refus de ligner par l'Avocat de Tune des Parties , Tap-*

pointcment fera reçu
,
pourvu qu'il (oit fignc de l'Avocat di

" ""' " l'autre Partie & du tiers , fans qu'il foit befoin de fommation ni au-

tre production.

Article VïIL-

LEs appointemcns fur les appellations
,
qui auront été vuidées '

par l'avis d'un ancien Avocat ;, ou par celui de nos Avocats-
ir c^me.'^ _ . ^ Procureurs Généraux, feront prononcez & reçus en l'Audience

fur la première fommation , s'il n'y a caufe légitime pour l'empêcher. •

IttA

Ç9Ç^'^^f3^^e?Ç?^ ^.^ .eJ*9
. ft^^* ^n"^ «59©&^^^^

èSW t^tj fôtti tâètiâtâ ^'t^ •è)tâ •06!^ fôt^ ôjGi fâfâ

TITRE VIL
DES DE'LAIS POUR DE'LIBERER.

i^uel délai a l'héritier pourfaire inventaire^ pour délibérer.

Akticle Premier.
L'Héritier aura /r^/j-wtf/j- depuis l'ouverture de la fucccflion,.

pour faire l'inventaire , & quarante piws pour délibérer : & ft

l'inventaire a été fait pendant les trois mois , le délai de quarante jours-

commencera du jour qu'il aura été parachevé.

Trois mu. j Par le Droit Ron^aiû riavencsùre doit ctte faii; <ians trois mois , à
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ctompter du jour que l'heiitiei' a fçîi que l'heretlirû lui a érc ck'terce, Aiivant la

Loy dernière , §.yî« Mtem dubltts , C. de jtir. delib. èc la doctrine de RcbufFe , in

Proœmio Confl. Reg.gl.
f . num. 80. & Cujas , ad Nov. i. quoiqu'il y ai: plufieurs

Dodeurs, & entr'autres Guy Pape, queil. ^71. iiom. j. Peregrin. de fidciconini, art.

31. )Him. 4. & FAher. in [ho Cud. lib. 6. tit. de jiir. ddib. d:firi. 5. qui ellimcnt que
ce tems ne commence à courir que depuis que l'héritier a accepte iliercdité.

Alcme le Droit Romain accordoit un an aux héritiers , à compter dès le )our da
décès du déf-'unt , lor(que les biens de l'herediré ou la plus grande partie nV-toienc

pas fitiiez dans le lieu de la demeure de l'héritier, d. l. tilt. ^, /;;; aiaein dnbim. Et
pendant ce tem.s il ne pouvoir être actionné ni par les légataires ou fideicommif-

l'aires , ni par les créanciers , afin qu'il ne fût pas diftrait par les foins des procès.

Guy Pape
, q. J91. num. j.Bened. ad cap. Raii.nttus,ïn vobo Aiortuo t£ftatOie,inum.

399. Selon l'ufage du Pays de Provence , un héritier peut en tout tems fairepro-

cedcr à l'inventaire des biens du défunt , quand une fo!s il a été admis , à moins
que les créanciers légitimes ne l'en ayent fait décheoir. Et c'efl: pour la preuve de
ce fait que Dame Françoilè Callellane , veuve du fieur Jouques , fut admife d

faire une Enquête par tuibes par Arrêt du z^. Août 1666. contre le ileur d'Alber-

tas , Sieur de Saint Même : & que cette Enquête tut continuée i?c exécutée, non-
obftant l'abrogation des Enquêtes par turbes , en vertu d'un Arrêt de Dijon de
1666. confirmé par Arrêt du Confeil d'Etat du 9. Septembre 1 66ç). lequel ett ra-

porté dans le Rccrieil des Arrêts , donnez en interprétation des nouvelles Ordon-
nances , page 1 16. de fuivanres.

Et l'ufage du Parlement de Bordeaux , efl: de recevoir un héritier à répudier

jufquesà trente ans ; ôc fuivant cet ulage , une veuve héritière de fon mari qui
ctoit demeurée une année & demie depuis l'ouverture de la fuccellion , fans fai-

re inventaire , ni prendre cette qualité , fut néanmoins reçue à renoncer à l'hé-

rédité par Arrêt du Parlement de Bordeaux du 19. Février 1672. nonobftant cet

article , liir ce fondement que l'Ordonnance n'exclut pas un héritier inftitué de
répudier l'hérédité à lui déférée , quand bon lui lemblera.

Pour faire l'inventaire. ] L'Empereur parlant , au §. 1. de la Loy fcimiis , C. de jure

delib. des héritiers qui étoient incertains de cequ ils dévoient faire , les difpenlè

de toute forte de délibération. Se veut qu'ils appréhendent la fuccclïïon fans

crainte , pourvu qu'ils faflent enfuite un Inventaire dans le tems, & en la forme
par lui prefcrite ; étant certain que l'addition ôc l'immixtion faites avant l'Inven-

taire, ne rendent point héritier pur & fimple ; & le §. 1 3. de cette Loy, qui eft

la conclulîon de ce que l'Empereur a établi touchant le Bénéfice d'Inventaire,

pour ôter la peine Sz l'inquiétude de délibérer , rend cette raifon qu'on délibere-

roit en vain ; parce qu'au moyen du privilège accordé à l'héritier qui a fait In-

ventaire, den'être tenu des dettesque jufquesà la concurrence des biens, il peut

fortir d'affaire fans y rien perdre & fins louffrir aucun dommage pour s'être por-

té héririer , ce qui a lieu, quoiqu'il ne renonce point, & qu'il demeure héritier j

êc c'eft la véritable fignification des mots de ce §. cimi liceat ab eafine damno difce-

àere , commiC il eft prouvé amplement dans le Plaidoyer de Madame Pajot , re-

cueilli dans la huitième partie du Journal du Palais : & il efl permis aux- créan-

ciers , aux légataires Se aux fideicommilTaires de faire preuve , qu'il y a d'autres-

biens que ceux compris dans l'Inventaire , fuivant le vS. i c, licentia de la même Loy.

Ut itndique veritate exquifua , neqtie lucriim , neque divnnum alioiiod bares ex luijitfmodl

fentiat h/ercditate.

P-OHï délibérer.] Le Droit Romain , pour empêcher que l'héritier ne fe chargeàr-

F iii
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d'une fucceflîon qui lui fût à charge , & poui lui donner le moyen de reconnoî-

rre ntim efjet ds latens, &c de délibérer en foi mêir.e s'il la vouloir accepter , accor-

da à l'héritier (//« cretionls
, qui eftce que nous appelions délai pour délibérer, /.

i. /. .lie Prator
, ff.

de jur. debb. §. fen. inït. de bon. pojf. qui pouvoir être prorogé

jufques à un an. /. ulr.§.
1 5.C. de jur. delib. Ulp'i.t. infragm.tit. zi.ôc ce délai étoic

appelle crctio , à caule de cette Formule -.Tiùiis h.tres efto cernitoque in d'ebus ceutum

puximis quibus fcieris petierifque , nifi ira creTeris exbdres efio , Ulpia, d. tic. Et parce

que quelque diligence qu'on y apportât , il arrivoic après avoir accepté l'hérédi-

té que les dettes qui avoient demeuré cachées pendant ce délai , venoient à pa-

roîtreen foule, Juftinicn donna ce privilège à toutes fortes d'héritiers de l'accep-

ter fous bénéfice d'inventaire , afin qu'ils ne fulTènt pas tenus au payement des

dettes iilrrà vîres bxreditaritis : ce que le Droit François s'eft approprié tant au pa'is

de Droit Ecrit que dans le païs Coiuumier , là où n'eft héritier qui ne veut , &C

l'ufage le plus commun eft de fe rendre héritier par bénéfice d'inventaire.

Article II.

CElui qui aura étéafïignc comme héritier en aâ:ion nouvelle ou en

reprt/e , n'aura aucun délai de délibérer , fi avant l'échcance de

l'allignation il y a plus de quarante jours
,
que l'inventaire ait été fait

en fa prcfence, ou de fon Procureur , ou lui duëment appelle.

Comme héritier.] Il eft furfis à routes pourfuites contre l'héritier par les créan-

ciers , par les légataires , & par les fidcicommillaircs pendant le tems qui lui eft

accordé pour faire l'inventaite & pour délibérer , fuivant le §. 1 1. Doi ec tamen ,

de la même Loy. NtilLt erit liccmia, iieque creditoribus, tieque legatariis , neque fi-

deicommiirariis , eos vcl imjiiietare , vel adjudicitim vocitre. Et à la fin du §. il eft

dit , que pendant ce tems-là aucune prefcription ne peut courir contre les créan-

ciers. Nullo fcilicet , ex hoc intervaUo , creditoribus hiereditariis, circà temporalem pr&f-

criptionem , prsjudicio ^enerando. Mais fi les héritiers , après avoir accepté la fuc-

ceftion , ne font pas faire l'inventaire en la forme & dans le tems prefcrit ; Ha-
redes ejfi: owiiiiioilà intelligantiir , & debitis hireditariis in folidum tetieantur j au §.

li. (tn veri) poftqukm , de la même Loy.

Ou en reprife.] LaDamed'Agul ayant été aiîignéeen qualité d'héritière du fient

Prefident d'Agul , en reprife des Procès pendans au Parlement de Paris, à la Re-
quête du fieur Pardaillan fon beau-frere , Se la reprife ordonnée , ladite Dame fe

pourvût par Requête le 1 2. Février 1(^94. à ce qu'il fiit furfis aux pourfuites , juf-

ques à ce que les appellations interjettées au Parlement de Touloufe des Ordon-
nances du Commi{raiie-Confe(fleurd'InventairesàNarbonne,tant par ledit fieur

de Pardaillan , qu'autres Parties lur le fait dudit Inventaire , fuffenr jugées , que
l'Inventaire des effets dudit fieur d'Agul fût parachevé , (?c que les délais de trois

mois pour faire l'Inventaire, ik de quarante jours pour délibérer , fulTent proro-

gez. Par Arrêt contradiâ:oire du io. Février audit an , ladite Dame fut déboutée

de fa Requête avec dépens.

Pins de quarante jours. ] Parce que le délai de délibérer préfuppofe que l'héritier

eft dans la liberté d'accepter , ou de ne pas accepter. Or l'Inventaire ayant été fait

de fon confentement , i?c s'étant paflé plus de quarante jours , il s'eft: départi de
ce bénéfice : Qui eriimfemct adivit , non pot eft awplins reptidiare ; & qiiijemel >fp«-

diavit , amplius adiré, ^.pen. Inft, de hared. quai. 6"
d'iff.
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Article III.

SI au jour de l'échéance de l'affignation , les délais de trois mois
pour faire Inventaire , &: quarante jours pour délibérer , n'étoienc

expirez , il aura le rejle du délai ; foit pour procéder à l'Inventaire
,

foit pour flaire fa déclaration ; &: s'ils étoient expirez , encore que
l'Inventaire n'ait point été fait ; ne fera accordé aucun délai pour
délibérer,

// aura le reiîe du délai. ] Si rhéritier eft pourfuivi en qualité d'héririer , avant

que le délai de trois mois , depuis l'ouverture de la f ucceflîon pour faire l'Inven-

raire , & de quarante jours pour délibérer , foit expiré , il peut propofer fon ex-

ception , ëc obtenir Jugement , à l'effet de joiiir du délai.

ArticleIV.

S
'Il juftifie néanmoins que l'Inventaire n'a pu être fait dans les

trois mois
,
pour naz-oir en corinoijjance du décès du défunt , ou

a caitfe des oppojitieris & conccftations furvcnuës , ou autremtnt ; il

lui fera accorde un délai convenable pour faire l'Inventaire
, &: qua-

rante jours pour délibérer , lequel dclai fera réglé en l'Audience
, &

fans que la caufe puiiïe être appointée.

Pour n'avoir eu coimo'ijf.aice.] Le rems de faire l'inventaire ne court pas à die adi-
twnis , ut putat Acctirf. in l. ult. §. fin aiitem diihius , 2. in vetbo delatiim , fed à quopo-
luit adiré , d. l. & §. & lorfque l'héritier ne l'a pu faire pour quelque jufte empê-
chement , il peur être relevé du laps de tems par des Lettres Royaux. ALifuer. au
nt. 31. des Succeiîîons , num. 19.
A caufe des Oppofnions. ] C"cll-à-dire , des oppofitions & conreftations furvc-

nuës , ou formées .à la levée du (celle & à la confection de l'Inventaire. Par Ar-
rêt du Parlement de Bordeaux, du 19. Février 1672. recueilli dans le I. Tome du
Journal du Palais , page j66. une veuve héritière de fon mari , qui avoir lailTé

pafTèr une année & demie depuis l'ouverture de la fucceilion, fans fane inven-
taire ni prendre qualité ,& qui avoir procédé en divers Aétes en qualité d'héritic-

re , fut néanmoins reçue à renoncer à l'hérédité , fur ce fondement que l'ufage

du Parlement de Bordeaux eft rel , que la faculté de répudier ne ie prefcric que
par l'efpace de trente ans. Les enfans fieuvent aulîi après plufieurs années , être

reçus a répudier l'hérédité de leur père, d'autant que fuccedanr à des biens qui
leur appartiennenr par le droir du lang , & non par l'effet d'une libéralité étran-

gère , il eft jufte de les laiirer en tour tems dans la liberté de reciieillu- leurs pro-

pres biens, ou de les abandonner.
Ou autretmnt. ] Dans le §. fin atitem , de la même Lov , le rems de faire Inven-

taire eft prorogé jufqu'à un an , lorfque l'héririer eft abfent Sz éloigné des lieux

où font les biens de la fuccellion. Sin autem à locis in quihui res b-treditaroey vel ma-
xima pars eariim pofira efi , hêtres abeffe contigerit , tune eis uniiis anni fpatiiim à morte

tejlatoris niimerandimi d.imus ad bujiijmodi invetitaril confnmwatioiienr,fuffiCit ev.im pr/cft-

tum tenipus: & fi longijjimis fpatiis dtfiant, tamm çUiuh dars eisfaçtUtatem inymmi
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confcribendl , vcl fer fe , vel per injlriiclos procuratores in loca , uhi tes pofit& funt^

7>:ittendos.

^ti joriit encore du Bêlai de délibérer.

Article V.

LA veuve qui fera afïïgnée en qualité de commune , aura les mêmes
délais pour faire Invcnraire ic délibérer , ^ue ceux accordez ci-

dellus à l'hcricier & fous les mêmes conditions.

De commune.^ Cela a lieu par équité en pays Coûtumier, où la femme pouf

ne fe charger pas des dettes pafîlves contractées par ion mari, a auffi le même pri-

vilège de renoncer , ou de ne renoncer pas à la communauté après la mort de fon

mari. Car comme par la Coutume elle participe au gain & à la perte, ainfi renon-

çant à la communauté , elle renonce au profit iSc à la perte ; & fi elle ne fait pas

Inventaire, la communauté efl: continuée entre les enfans du premier lit , qui

entrent en partage des acquêts & conquêts avec le fécond mari & les héritiers <is

la déftmte. l'apon , en fon Rectieil d'Arrêts , livre i j. titre 2. article (î. & 7. &
ritre 6. article i. Il faut pourtant remarquer , que la veuve n'eft pas reçue à re-

noncer , loriqu'elle a pris ou reçu quelque choie des biens de la fucceflion , ou
fait quelqu'autre acte d'héritière : fi elle veut fe réduire à fa dot , à fon doiiai-

re & aies conventions matrimoniales , il faut qu'elle affirme qu'elle ne s'ell pas

immifcée , qu'elle n'a pris aucune chofe de la communauté , & qu'elle requiert

a(5te de fa renonciation.

TITRE y I I L

DES GARANTS.
Des formalitez quil faut ohferver en l'AJJignation

en garantie.

Article Premier.

LEs garants tant en g^mniic formelle pour les matières réelles ou
hyporcquaires

,
qu'en garantie [impie pour toute autre matière

,

feront alîignez fans commiffion ou mandement du Juge , en quelque
lieu qu'ils (oient demeurans. Si ce rieft en nos Cours , &: à l'égard des

Juges en dernier Reflort
,
pardevant lefqucls l'alTignation ne fera don-

née, qu'en vertu d'Arrêt ou Commiflion,

l-ormellf,'] Le gâtant formel eft ainfi nomirié
,
parce qu'il eft fonimé non-feu-

lement
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lement d'aflîfteren caufe , mais particiiHcieiiienr de piendre le fliit tc caufe de
l'acquéreur , & d'entrer en ion lieu Se place : & c'efl: pour cela qu'avant cette

nouvelle Ordonnance il ctoit tenu de procéder pardevant le Juge où la matière

principale ctoit pendante, bien qu'il eût quelque privilège (pecial pour décliner,

comme entrant en la place du défendeur originaire , 6i foiàrenant fa perfonne ,

fuivant la Loy vemitor ,
ff.

dejiid.

Matières réelles. ] Il faut entendre l'aétion réelle à l'égard du demandeur ori-

ginaire qui l'intente , Se non pas de celui qui veut appeller fon Garant -, car, par

exemple , lî un fond a été vendu , l'acquéreur a l'adion perfonnelle contre fon

vendeur , comme obligé par le Contrat : mais fi un tiers le veut évincer ou pour-

fuivre par le droitd'hypoteque , il faut qu'il agille par aétion réelle.

Simple. ] Le Garant lîmple el't celui quielt fommé pour intervenir en la caufe,"

aflîlter en icelle , & fournir de défenfes & de moyens , lequel peut intervenir en
tout état de caule , & la Garantie lîmple a lieu en adions perfonnelles defccn-

dant desContrats & ftipulations formelles; & à l'égard de ce garant , il peut de-

mander le renvoi devant fon Juge, pour voir s'il doit être garant ou non , s'ils

défirent être auteurs de ceux qui les ont fait appeller, ou qu'ils foûtiennent n'être

tenus à la garantie.

Si ce n'eft en nos Cours. ] Ceci eft relatif à l'Article douzième du Titre fécond.

|& De la garantie formelle & delà fimple , voir Guenois , Conférence des

Coutumes, partie i. Tit.ii.n. 7. Si les articles 9. & iz. ci-après. ]

ArticleII.
L'Exploit en garantie fera libellé , Se contiendra fommaire'' .nC

les moyens du demandeur avec la copie des pièces ji'*^ T-catives

de la garantie, de l'Exploit du demandeur originaire &: des pièces dont
il aura donné copie ; &c y feront obfervécs les autres formalitez ordon-

nées pour les ajournemens. Article 4. de rordonnance.

Sera libelle'. ] Voyez ce que j'ai remarqué ci-devant au Titre des Ajoume-
iTiens.

Des délais pourfdire appeller les garants.

Article III.

LE délai pour faire appeller le garant , fera de huitaine du jour de

la fi i;nificarion de l'Exploit du demandeur originaire , & encore

de tout le tems qui fera néceflaire pour appeller le garant , félon la dif-

tance du lieu de fa demeure , à raifon d'un jour j^onr dix lieues , &
autant pour retirer l'Exploit. Article z. de l'Ordonnance.

ter A raifon d'un-jour pour dix lieues. ] Itinere f.iclendo vlgiriti millia pajfuum in

aies fingulos peragenda ,fic funt accipienda : ut fipofl lune diiiuvierationem m'.nns quain

vig'tnti milita ftiperfint , imegruni diem occupent ; veluii fiviginti milita uiium funt paj-

fus , biduum eis attnbiimr. C'efl: la difpoficion de la Loy 3. au Digefte de verborun»

f'S"'f-]

Tome 1. ^
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Article IV»

SI néanmoins le défendeur originaire effc afïîgné en qualité d'héri-
tier

, ou la veuve en qualité de commune , &: qu'il y ait lieu de
donner délai pour délibérer , le délai de garant ne commencera que
du jour que le délai pour délibérer fera expiré. Article 3. de l'Or-
donnance,

Article V,

SI le délai de l'afTignation en garantie n'eft échu en même tems que
celui de la demande originaire , // ne jcra. pris aucun défdut con-

tre le défendeur , en donnant par lui au demandeur copie de rExploit
de la demande en garantie &: des pièces juftiiicatives.

Il 71e fera prJf aucun défaut. ] La raifon eft
,
parce que les mêmes délais doivenf

erre obferver pour la garantie , que pour la demande originaire , & la copie que
le défendeur eft obligé de donner , doit être donnée par aébe afin qu'on n'ea
ignore point.

Article V L.

ÎL n'y ama. peint d'autre délai d'amener garant en quelque matière
qre ce foie , fous prétexte de minorité , bien d'Eglife ou autre cau-

fe priviicgt"'', ptufaprès le Jugement de la demande principale à pour-

fuivre les garants. J^ticle 7. de l'Ordonnance^

Point d'autre délai. ] Cet article eft conforme aux Ordonnances du Roy Phi-

lippe VI. de l'an 1 544. deCharles VII. en i455.article(jj.deFrançoisI.en 1 555.-

chap. 1 5 . art. i . & à Villiers-Cotterets , en Août 1539. art. 1 8.

Sauf après le Jugement. ] C'eft le remède que la Loy a trouvé pour conferver le

droit du défendeur , en lui fubvenanr par l'adlion qu'elle lui donne contre fon

Auteur après le Jugement de la demande. Car auilî ne feroit-il pas jufte que pour

n'avoir pas profité d'un feul délai que l'Ordonnance lui accorde pour faire ap-

peller fon garant, il fût déchu de fon droit; & lorfque le garant compare & qu'il,

veut prendre la garantie, il lui eft donné un autre délai pour faire appeller fon

arrière garant , s'il foûtient en avoir un , fuivant ladite Ordonnance de Villiers-

Cotterets , art. 19. mais pour en joiiir il faut qu'il prenne le fait & caufede celui

qui l'a appelle, parce qu'autrement il ne feroit pas partie , comme il a été jugé

par Arrêt rapporté par Papon, en fon Recueil, liv. ii.titre4.arricle 7.

Article VI I.

LEs mêmes délais qui auront été donnez pour le premier garant ^

feront gardez à l'égard du fécond ; & s'il y a plufieurs garants in-

tereifez en une même garantie , il n'y aura qu'un feul délai pour tous

,

qui fera réglé félon la demeure du garant le plus éloigné. Article dcr-

nier de l'Ordonnance-
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Forntt de juger l'incident lorfque le demandeurfoàtient
quil n'y a point lieu nu délai.

Article VIIL
' I le demandeur originaire foCiticnt qu'il n'y a lieu au délai pour ap-

I peller garant , l'incident fera jugé fommairement en l'Audience.

Article 6. de l'Ordonnance.

Sommairement en l'Audience. ] Pour faire juger cet incident , il faut que le de-

mandeur originaire faiïe fignifier une fommation de venir plaider , pour voir

qu'il n'y a point lieu au délai de garant; & fur cette (ommation l'incident le juge

en l'Audience, ou contradidoirement ou par défaut , fi l'un des Procureurs ne

compare.

Comment ilfaut procéder au Jugement des garanties.

Article IX.

CEux qui feront aflîgnez en garantie formelle , ou fimple , feront

tenus de procéder en la Juriïdidion oit la demande originairefera

pendante , encore qu'ils ^/«/V«/ être garants. Si ce n'efl: que legaranc

foit privilégié , &c qu'il demande fon rcnvoy pardevant le Juge de fon

privilège. Mais s'il paroît par écrit ou par l'évidence du fiit
,
que la de-

mande originaire n'a été formée que pour traduire le garant hors fa Ju-

rifdidion : Nous enjoignons aux Juges de renvoyer la caufe pardevanc

ceux qui en doivent connoître ; &: en cas de contravention , les Juges

pourront être intimez , &: pris à partie en leur nom. Article 8. de l'Or-

donnance.

Oh la démande originaire fera pendante. ] Le garant efl: tenu de fuivre le Juge dtt

garanti ; mais il n'en efl; pas de même à l'égard du locataire , qui appelle à ga-

rant fon locateur : car le locateur peut demander le renvoi pardevant fon Juge,
d'autant que ce n'eft pas une vraie forme de garantie , mais la propre caufe du
locateur. |{CF On peut voir Ant. Faber en fon Code , liv. j. tit. 1 1. Définit, i.

il traite des cas où le garant efl: obligé de fuivre le Juge du garanti , Se de ceux où
on eft tenude l'appeller devant fon Juge naturel.]

Dénient être garants. ] Car s'ils offrent de prendre la garantie, en ce cas ils fui-

vent fnns difficultéle Juge du garanti , pourvu qu'ils n'ayent pas un privilège fpc-

cial, fuivant laLoy venditor
,ff.

dejud. RebujJ. trM. de dilat. art. ^.gloff. un. num.

Soit privilégie'. ] Theveneau , dans le dode Commentaire qu'il a fait fur les

Ordonnances , liv. 5. tit. 5. des Garants , dit , qu'il faut entendre le renvoi à

i égard de ceux qui ont un privilège fpecial, comme des Bourgeois de Paris, lorf-

qu'ils font appeliez par le défendeur ; car il dit, que s'ils étoient appeliez par un
demandeur en aétion petitoire , ils ne pourroient demander le renvoi lur le pré-

texte de leur privilège, parce que le privilège n'eft donné qu'en défendant , &
G ij
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qu'en prennftt la caufe pour le demandeur , ils font f.ùrs demandeurs , 5r psr
confetiuent ils ne peuvent requérir le renvoi ; & qu'il n'eft pasanili donne à ceux
qui ne font pas garants formels , ou joints , ou intervenans leulemenr. Par Arrêt
du Confeil d'Etat donné en faveur àss Dames Religieufes , rapporté dans le Re-
cueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances

, page f ^,

il a été jugé que le garant privilégié attire le garanti pardevant le Juge de iba
privilège.

Article X^

EN garantie formelle les 2px:ix\x.s pourront frendre le fait &: caufe

pour le garanti , lequel fera mis hors de caufe , s'il le requiert

avant la conteftation. Article 9. de l'Ordonnance.

Pourront prendre le fuit. ] Cet Article eft conforme à l'Ordonnance de Fran-

çois I. à Villiers-Cotterets, en i ^^ç)^ art. 15). par laquelle il eft porté , que fi le

garant compare & veut prendre la garantie , il fera tenu de le faire au jour de Is

première aiîignation ; & à celle de Henry III. de l'an 1585. qui dit , qu'aux ma-
tières aufquelles il y a lieu de garant formel, le garant fera reçu à prendre la ga-
rantie ; & ce flùlant , la Partie principale mife hors de caufe, fauf à elle, fi bon
lui femble , de demeurer en caufe pour obvier à colluiîon.

Hors de caufe. ] La raifon eft , parce que le garant formel ayant pris la garantie ,

eft devenu la Partie principale & formelle , s'étant fait novation injudicio muta-

tione perfoiu rei vel actoris; ce qui n'a pas lieu en garantie fimple , où il ne fe faic-

point de changement en la caufe, mais feulement perfona ptrfona adjungitur.-

Article XL
.
'* L"^'/a-

I \ NcoRE que le s;aranti ait été mis hors de caufe , il pourra v afli-'
îioii du pièce- B—^ ^

' H . , , . Il,
.dcnc Article, p 1 Itcr poar la conjervation de Jes droits.. Art. \o. de L Ordonnance ç-

Poitr la confervatlon de fes droits.] Il y en a quelques-uns qui apportent cette ex--

ception , fi ce n'eft que le garant fût infolvable , auquel cas ils eftiment qu'après

avoir difcuté le garant, on fepeut pourvoir contre le garanti pour fes dommages
&c intérêts ; mais cette exception répugne à l'Ordonnance , & à la Règle du
Droit , qui veut que les dépens ne foientdûs que par celui contre lequel ils font

ajugez comme étant perfonnels. l.ftpè
, ff.

de re judic. Ce feroit d'ailleurs une
chofe abfurde de remettre le garanti en procès pour des dépens , lui qui dès le

commencement a été mis hors de caufe : Néanmoins après que le garant aura'

été reçu à prendre la caufe , le garanti fera bien d'attendre l'événement du pro-

cès j & s'il demeure en caufe , il ne doit pas appeîler de la Sentence , d'autanr

que fon garant eft obligé de le garantir de tout. /. i.^.fi empîori , l. fi
plus , verf,

viiiiùs , de vend. l. fi cgntroverfu. Lfi cum qudflio , Cod. eadeui.-

Article X I L

t;oa,

Limita- TT^ ^ garantie fimpIe , les garants ne pourrontprendre lefait cf catl-^

\_jfe , mais feulement intervenir fi bon leur femble.

Ne pduiïçnt prendre le fait& caufe, ] La fomption de caufcn'a lieu qu'en adioa
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téeile quand il y a garantie formelle , Se non pas en adtion perfonnelle , qui ell

riùduiteen garantie fmiple , parce que celui qui eft tenu perlonnellement, doic

répondre de Ion fait &: de l'obligation en laquelle il ell: entre , ts: ainfi il aflîlle

en la caufe , «!s: v demeure joint fans rien innover f non pas même en la qualité

du procès ) pour répondre de fon fait iSc obligation dans l'événement du procès

,

fuivant la doctrine de Balde, fur l'yiutb. niimfi h.àes , C. de litig.

Article XIII,

I la demande principale , &: celle en garantie font en même tcms

en état d'être jugées , il y fera fait droit conjointement , finon le

demandeur originaire pourra faire juger fa demande fcparémcnt

trois jours après avoir fait lignifier que l'infrance principale cften état ;

&: le même Jugement prononcera fur la disjonclion, fi les deux Inftan-

ccs , -originaire & en garantie , avoient été jointes , fauf après le Ju-

gement du principal à taire droit fur la garantie s'il y échet.

Article XIV.

LEs garants qui fuccombcronc , feront csndaninez. aux dépens de

la caufe principale , du jour de lafonr/nation feulement , &: non

de ceux faits auparavant , ilnon de l'exploit de demande originaire.

Seront condamnez, aux dépens delà catiÇe principale. ] Par Arrêt du i j Février i ^4*?^

.

donné en l'Audience de la troiliéme Chambre du Parlement de Grenoble , rap-

porté par BalTet, liv. 1. tit. 31. chap. 14. il a été jugé que , lorfque par l'Arrêt ou

Jugement il ell: dit , dépens compenfe^ entre le demandeur &: le détendeur prin-

cipal , ces dépens doivent être fupportez par le garant dès le tems qu'il a été mis

en caufe. Laraifoneft, quia litem in fefii]cipere,&pro reodefenderetenetur. M. May-

nard , Livre l'econd de fes Q_iien:ions , chap. yj. eft d'un fentiment contraire;

mais il dit auffi dans le même endroit , que le garant eft tenu aux h'ais & dé-

pens faits pour la défenfe & le foûtien de la caufe au principal , comme pour

recouvrer les ritres , inftrumens &: autres aâ:es necelfaires fervans à l'inftance

principale , ou pour la preuve par témoins & la vérification qui a été ordonnée.

Unde [iitis judicitur ad omiyem pïorsiis defeii(ionem tetieri venditorcm ,
prohahiLitcr ergi>

diftingaendum , ut ad experifas pro linjufinodi inJlruKentis , teflibiis aut tciiationibus fa-

(tas vev.ditor tsneatur , ad ïeUquos veio funipttis non teneatiir.

Du jour de la fommation. ] Parce qu'il devoir dès la fommation qui lui avoir été

faite , reconnoîtrc de bonne foi l'obligation dans laquelle il étoit de prendre la

garantie : mais à l'égard des dépens faus auparavant, encore qu'il femble que le

garant dût être tenu aux dépens fouffercs par le garanti , pour défendre ou pour-

fuivre la chofe contentieufe , fuivant la Loy^z ctim quitftio , C. deevici. il eft pour-

tant vrai , que le garant ne doic les dépens que du jour qu'il a été appelle en

caufe , fuivant la Loy emptor , 8. C. de evict. Papon , en fon Recueil d'Arrêts ,

liv. 1 1. tir. 4. Arrêt 10. La raifon eft , parce que s'il eut dénoncé le trouble &
appelle fon garant dès le co.mmencemenc , ou le garant eût conlenri les fins &
conclufions de celui qui évinçoit la chofe, & de cette manière il n'y auroir poin:

eu de dépens ; ou iUeûc fourni des titres & des dcfenfes valables , & en ce cas le

Giij
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demandeur originaire les eût payez, Si le garant eft infolvable , & que le défeâ-
deur originaire reconnoilTe qu'il lui eft plus avantageux de renoncer à la chofe
qu'on veut évincer ^ il peut l'abandonner aux périls de Ton garant pour éviter les

pourluires contre lui faites , & il doit tacher de faire ledéguerpitTement & aban-
donnement avant la conteftation en caufe, pour n'être point tenu des dépens , &:

le faire lignifier au demandeur originaire. Il faut encore remarquer qu'outre les

dépens , fi le vendeur a déclaré l'héritage franc &C quitte , & qu'il fe trouve chargé
de renre, ou d'autre hypoteque, il pourra être pourfuivi & condamné par corps
à la garantie, comme ftellionataire & faux vendeur.

De l'exécution desJngemens rendus contre les garants.

Article XV.

L'-
. • . -liquidation &: l'exécution ne fera mite que contre les garants^ & il fuf-

fîra à^zjignifier leJugement auxgarantis j(o\t qu'ils ayent été mis hors

de caufe, ou qu'ils y ayent aflifté fans autre demande ni procedure.C'ell

l'Article ii.de l'Ordonnance,

Execntoires contre les garantis. ] Cet article eft conforme â l'Ordonnatice de
François I. article 20. & c'a été pour éviter le circuit qu'il y auroit eu fur l'exé-

cution des Jugemens rendus contre les garants , s'ils n'étoient exécutoires con-
tre les garantis , étant d'ailleurs bien raifonnable que l'exécution foit faite con-
tre celui qui tient la chofe contentieufe , ce qui eft confirmé par Aufrer. fur le

Stilede la Courdu Parlement, tit.de di'.At.garend.^ ^.ji jnfceptâprincipatl garendid

condemnetur garendiis ,fict execut'io [ententiie. eontra illiim qui ipfiim petit in garendum.

Mais en matière de garantie (impie, les Jugemens s'exécutent contre les garan-

tis , tant pour le principal, que pour les dépens , dommages & intérêts , s'il y
cchet , fauf leur recours contre leurs garants, qui ordinairement font condamnez
par le même Jugement à les indemnifer.

Qtte contre les garants. ] La raifon eft , non feulement parce que les dépens font

perfonnels , & qu'ils ne peuvent être demandez qu'à la Partie condamnée; mais
encore parce que le garanti ayant été mis hors de caufe àis le commencement de
l'Inftance, comme il eft dit en l'article 9. il n'y peut être tenu, quia tiec contraxit ,

iiec delicjuit in jndicio , fuivant la dotlrine de Faher fur la Loy i. C. uhi in rem aeiio.

&c le §. final, inft. de attio. Papon; en fon Recueil d'Arrêts , liv. 11. rit. 4. art. i j.

Il faut pourtant obferver, que fi le demandeur prévoyant l'infolvabilité dugarant

a protefté contre le garanti, & qu'il l'ait fut appellerpouraftifter à la taxe des dé-

pens, en ce cas il peut après avoir difcuté le garant , diriger fes aétions contre le

garanti , fur-tout quand il a perçu les fruits de la chofe contentieule.

Signifier leJugement aux garantis. ] Le garanti ne peut pas pourtant faire liquider

ce qu'il doit fans fon garanti: Cela a été ainfi jugé par un Arrêt du Parlement de
Paris , recueilli par Papon , en les Arrêts , Livre 1 1. Titre 4. des Garanties , Arr.

1 I. contre un acheteur , lequel ayant été condamné à payer au Seigneur direét

les arrérages de la Cenfive duc fur l'héritage par lui acquis , & le vendeur à le

relever indemne ; & ayant retiré quittance du Seigneur , & enfuite d'icelle fait

exécuter fon garant fur l'oppofition formée par le vendeur 9 fondée fur ce qu'il
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falloir avanr toute chofe faire liquider contre lui ces arrérages , Se qu'il dévoie

profiter de la compofition qui lui avoir été faite, tout de même que lepleige,

iuivant la Loyô" hdredi
, §./;«. D. depaci. Par cet Arrêt l'oppofition fut reçue, ôc

des Commillaires furent nommez pour oiiir les Parties fur la liquidation de ces

arrérages, nonobftant cette quittance.

TITRE IX-
DES EXCEPTIONS DILATOIRES

& de l'abrogation des vues Se montrées.

Règle gemrals de la manière en laquelle ilfaut propofer les

Exceptions dilatoires.

c
Article Premier.

EluY qui aura plufieurs exceptions dilatoires , fera tenu de les

propofer par un même ade.

Exceptions dilatoires. ] Les exceptions dilatoires font celles qui tendent à faire

différer le Jugement du procès , & à empêcher que le Juge ne puilïè procéder

plus avant , ni au jugement, ni à la formalité , juiqu a ce qu'il ait fait droit fur

ces exceptions; & c'eft pour cela que Juftinien parlant de ces e>:ceptions, les ap-

pelle, quitad tempus tiocent & temporis dilationem tribnunt , c'eft-à-dire , qui éloi-

gnent la demande du demandeur , comme feroit'celle-ci , ne intra certtwi tempus

ageretur , ou qui éloignent le Jugement du procès: comme l'exception de vûëj

& montrée des lieux en matières réelles, & les délais de garant, tant en matière

réelle que perlonnelle. C'efl dans ce fens que les fins de non procéder (ont ap-

pellées dilatoires ; mais les principales exceptions dilatoires font celles de dii-

cuffion non faite de la perfonne ou des biens de quelqu'un , ou de l'un & de
l'autre ; & les exceptions peremptoires que le Droit appelle Perpétuas

,
par lei^

quelles on difpute la qualité de celui qui agit comme Procureur : & les exce-

ptions dilatoires font de deux fortes ;ou purement dilatoires, c'efl-à-dire, qui ne

peuvent jamais être peremptoires , comme l'exception , non idonei procuratoris; ôc

les autres peuvent être en quelque cas peremptoires , comme l'exception dediC-

cufllon, qui eft appellée pour cela anomale. Ferrar. inform. refp, rei couvent, in

verho Sdv.is. D'autant que {\ par la difcufïîon qui en efl faite , la perfonne fe

trouve infclvable , l'exception ne fera que dilatoire, & n'empêchera pas que ce-

lui qui l'a oppofée ne doive être condamné ; au lieu que s'il fe trouve folvable ,.

elle fera peremptoire, /. ^,&D.D. inGl.f.deexcept. Il y acette différence entre

les exceptions dilatoires & les peremptoires , que celles-là doivent être pom^ le

plus sûr propofées avant la conreftation en caufe ,
7."-'^ funt exceptiones dejudicio

eonptuendo , 6c celles-ci après la conteftation en caufe ("pourvu qu'elles foienr
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piopoftes avflnt le Jugement du procès ,) parce que[mit taiitùni dejudictofnùendo.

Article IL
Exception ^* I néanmoins un héritier ou une veuve en qualité de commune

,

a'^^c7"''^""^ j^ ionc alîignez , ne feront tenus de propofer les autres exceptions

dilatoires qu'après le terme pour délibérer expiré,

En qualité de commune. ] C'eft- à-dire , qu'une veuve affignéc en qualité de com-

mune , n'eft tenue de répondre
, qu'au préalable le délai que l'Ordonnance hu

donne pour délibérer 11 elle veut accepter la communauté , ne foit expiré ; &C

pour cet effet elle doit joindre à fes défenfes & bailler copie de l'Extrait mor-

ruaire de fon mari , afin qu'on n'en ignore pas.

De /tiforme de l'affignation en matière réelle , en déclaration d'hypo-

teque O"Jin de charge ou de rente foncière.

Article II î.

CEux qui feront demande de cenfives par action , ou de la pro-

priété de quelque héritage , rente foncière , charge réelle ou hy-

poteque
,
feront tenus

.^
a peine de nullité ^ de déclarer par leur pre-

mier Exploit , le Bourg , Village ou Hameau , le terroir &: la contrée

où l'héritage efl fitué : fa confiftance , fes nouveaux tenans & aboutif-

fans , du côté du Septentrion , Midi, Orient, Occident j fa nature

au tems de l'Exploit j fi c'eft terre labourable
,
prez , bois , vignes ou

d'autre qualité : en forte que le défendeur ne piijfe ignorer pour quel

héritage il efl affigné.

Seront tenus de de'cUrer. ] La raifota eft , parce que de Droit commun c'eft ai|

demandeur à fonder fon intention , & i déclarer ce cpi'il demande , fi in rem

aliquis agat , débet defigiiare rem , & utrum totam , an partem & qiiot.tm petat ; &
fundum petitnrus , nomen ejus & quo loco fit dicere debeb't , dit le Jurifconfulre Pau-

lus , in l. 6. ff.
de rei vindic. afin que le défendeur fçache ce qu'on demande, &

utrum cedere aiit contendere debeat. Que fi cela a lieu en toutes aélions , à plus

forte raifon en madère de cenfives & au regard d'un nouveau acquéreur , qui

fçait bien ce qu'il a acquis, mais qui n'eft pas certain de quels Seigneurs directs

les héritages dépendent j &C comme le Seigneur en a plus de connoiftànce , c'eft

aufli à lui d'articuler parle menu, ce qu'il prétend que l'acquéreur tienne de fii

tenure &c cenfive.

Qiic le défendeur nepiiifei^^norer. ] Lorfque le défendeur a pafte nouvelle recon-

noiflànce , le Seigneur n'eft pas obligé de déclarer &: de montrer la pièce de
terre qu'il prétend être mouvante de fa direéte ; & quoiqu'il dife qu'il ne la pof-

fede pas , & qu'il ne fçait pas qu'il la polîède , il ne doit pas être reçu à alléguer

ces déienfes , qu'il n'indique celui qui la pofl'ede ; La raifon eft, parce qu'ayant

reconnu cette pièce , il ne peut pas défavoiier ce qu'il a une fois déclaré , & qu'il

n'a pu en prendre la poflefiion , fans qu'il y ait contribué , ou du moins fans

fçavoir qui l'a dépoflèdç, f«w pojfelfio non tvnittatur iiifi anima 6~ corpore, L. qtiemad.

viodiim^
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tKDdum, 8. l.fiquîsvl , 17. §. i. D. de .•c:iirr. poj[. Cela a li.'u paieillement en la

pei (onne de celui qui a patîc la reconnoidance , (.juand même il ne feioic heririec

que par bénéfice d'Invenraire , d'autant que b lujiciiini h' is nihil commune lubet

(amjure domlmi directi , comme il eft dir par Fabei en Ton Code, lib. 4. Tit. 4?. de

Jur.Empbjt. Def. 18. Il faut pourtant obreiver , que fi celui qui a reconnu ou
payé le cens, dénie polTeder le corps , & qu'il foûcienneque la pièce qu'il pof-
lisde neil pas celle qu'il a reconnue ; en ce cas , // n^gctHr identitas . le Seiqneur
cfl: obligé de prouver que c'ell: la même, quoiqu'elle fe trouve dans les mêmes
confins portez par la reconnoillance, d'autant que «//«Y veiat confints qui fan reverX

à'verÇt , babere tumen e.idem )wmi>ia , fcUket qux ah omnibus f'/nt , nvt à v. tnirâ , /. 4.
D. de Leg.it. F.ib. diào loco. defiii. z f . Mais quoique l'exploit fjit defeclueux , fi le

«défendeur fe prefente , il doit demander que le demandeur foit tenu de cotter

liieritage par tenans Se aboutilFans, & l'Exploit comme nul n'entrera pas en taxe.

Article IV.

S
II eft qucftion du corps d'une terre ou mécairie , il fuffira d'en dé- Diftinflîon

figncr le nom ou la ficuacion ; & Ci c'eft d'une maifon , les tenans
do-,^n[^ia''"'

& aboutiflans feront défignez ea la même manière. rence.

%T En la même manière. [ Il faut aufii entendre que c'efl: fous la même peine
4e nullité portée dans l'article précèdent, ]

De l'abrogation des l'ites cf montrées.

Article V.

Brogeons les exceptions des vues O' montrées, pour quelque can-

fe que ce joit.

Abrogeons. ] Cela eft conforme aux Arrêts du Parlement de Paris , recueillis

par Papon , liv. S. des Arrêts, Tir. 14. Art. 2. par lefquels il fut ju'^é que leSei-

gneur direcft ayant baillé déclaration des héritages
, qu'il prétend être mouvans

de fa direcl:e , n'eft pas obligé de faire vue : Cet Auteur rapporte ce que M. de
MarjUac Avocat du P.oy di:, en plaidant la caufe, qui eft , quefi toutes les fois

que le Seigneur voudra faire fon terrier ;, pour (çavoir ceux qui lui doivent , il

ctoit obligé de faire vue à chaque particulier , il leroir expofé à des frais beau-
coup plus grands que le revenu ; îk. qu'un chacun qui pollede l'héritage , doit

fçavoir de quel Seigneur il relevé; & que k Seigneur leur ayant baillé déclara-

tion de ce qu'ils tiennent de lui extrait de fes Livres de Reconnoiftànce , les te-

nanciers étoicnt obligez de dire , nota tenons , ou nous ne tenons pas ': Mais y 0:1s te-

nons de tel autre , ians charger le Seigneur de leur montrer le lieu Se leur éclaircir

les confins.

Exceptions des vins & montrées. ] En action petitoirs ou pofiefToire , le défen-

deur avoir accoutumé de requérir qu'il lui fût fait vue Se montrée de la chofc

contentieule , & le Juge avoir accoutumé de l'ordonner , Ç\ ce n'eft qu'il fût que-

ftion d'une action univerfelle des héritages d'une fucceilîon non partagée , ou
partagée entre coheiitiers , «Se des choies indéfinies , dont l'on ne peut faci-

lement faire montrée ni voir </«.<, qiinlis &q:i:!!t.i fit , fuivant la Loy tn rem,
ff.

âstevind. La forme de faire vûë ctoic celle , qu'il faljoic donner afiignation à la

Tme I. H
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,
^c.

Pairie pour fe trouver fur le lieu contentieux à certain jour &: heure , parilcvaftÇ

le Comniilîaire , & fielle comparoifToit , le demandeur ou fon l'iocureiir pour

lui , montroit les chofes contentieufes , & les confronroic de deux confronts oiï

abûutilîans pour le moins , & lui déclaroit que c'éroit la chofe contentieute ; 8>C

il le défendeur ne comparoiiloic point , il étoic o6troyé défaut à utilité que la-

montrée étoit faite au CommiiTaireen fon abfence.

Mor.vie, ] Montrée eft la vue d'un héritage que le demandeur tait au défen-

deur : cîim liiigaines in rem pTifIci.triii venitmt , & in pr^dium de ipio liiigatur , froji-

tifcumur , afin que le Juge puille alïeoir fon Jugement avec plus de certitude Sc

de connoillance decaufe, & que la Partie f oit certifiée de liieritage; &c'eftpour

cela que les Romains avoient accoutumé de fe tranfporter lur les lieux conten-

tieux pour en faire la vue & demonliiation.

Pour tjuelqtie caiife que ce [oit. ] La raifon eft, parce que par l'article 3. du même"
titre , le demandeur eft oblige , à peine de nullité , de déclarer par le premier

Exploit, le bourg , le village ou hameau, le terroir , ou la contrée où l'héritage

eft fitué , fa confiltance, ics nouveaux tenans (5c aboutilfans , £c fa nature au tems-

de l'Exploit.

TITRE X.

DES INTERROGATOIRES SUR FAITS
ET Articles.

En quel état de la caufe on peut faire répondre les Parties^,

Article premier.
PErmettons aux Parties de fc faire interroger e» tout état de c/iU"

fe , fur £^its & articles pertincfis , concernant feulement la ma-
tière dont efl: queftion

^
pardevant leJtige ou le différend ejlpendant ;

& en cas d'abfence de la Partie
,
pardevant le Juge ijui fera par lui

commis , le tout fans retardation de rinftru6tion& Jugement.

Permettons aux Parties. "jCet Article eft conformeà l'Ordonnance de François I.

en 1539. art. 57.
_

En tout e'tJt de caufe. ] La raifon eft , parce que l'interrogatoire eft une inter-»

pellation de bonne toi, qui peut être faire in quacumqtte patte litis , & qu'il n'yâ
point de fin de non recevoir contre la vérité , qui eft toujours bonne à recher-

cher , en quelque état que la caufe foit , jufques à ce que la Sentence foit don-
née , fuivant le Canon ult. jo. q. j. & la Loy voluit Pmtor , & la Loy uhictim-

que ,21.
ff.

de ivterr. injur. fac. (Mcumquejudium AquitAi mQverit , aquè oporterefieti

intsrrogatigum dubiMU mn ejU
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,
^c. 5 9

Il faut pourtant obieiver , que rinteirogatoiie iur huts & articles ne peut

eue demandé qu'Après la conteliation en caule; d'autant que la réponle (ur faits

& articles , ell une eipece de preuve que l'on veut tuer de la bouche de la Par-

tie ; & il cil: certain qu'on n'ell pas recevable à faire la preuve d'un tau avant

qu'il (oit contellé ; & après la conteftation il peut être deiuandé en caufe d'ap-

pel , aufll-bien qu'en caule principale , & ce juiqu'au jugement du procès; ce

qui le doit taire (ans retard.^.:ion du Jugement d'icelui.

yirtkies ptît.'iietis. ] Car lî les faits iont impernncns , ne concernant point la

caufe c\: la matière donc ell queftion, calomnieux ou captieux &: pré|udiciables,

ou qu'ils concernent le doI& la confciencedes Parties , qu'ils aillent à découvrit

leur turpitude , alors elles ne font pas tenues de répondre , & la Partie peut de-

mander la rejeclion. /. quijitrujj'e
, §. /i pater. c /. fi

duo oatroni , §. iJem JhIimius ,

ff. de jurejnr, Rei/uif. tout. 3. traci, de Rcfp. per crédit, vel non , art. ^.gl. ur. num. 4.

Purdevant leJuge où le dijfereHd efl pendant. ] Jugé par Arrêt du Parlement de
Paris , rapporté par Peleus, liv, 5. des Actions Forenles > arr. 94. que tous Juges

étoient competans pour interroger les Parties (ur taits &; articles ; que l'Ordon-

nance qui ne parle que de la reconnoilTance des cédules . n'avoir pris qu'un cas

pour l'exemple de la règle -, qu'il y a peu de ditference de l'un à l'autre , & que
Ja Partie écoit par tout a(rez inltruite pour reconnoîcre ce qui cft de fon frir.

Qj.ii jera p.iY lui commis. "\ Cet article permet aux l'arties de fe faire interroger

devant le Juge où le différend ell: pendant , ou devant celui qui fera commis ;

néanmoins les Commillaires Enquêteurs & Examinateurs de la SénechaLilIée &
Siège Prélîdial de Lyon , ont été maintenus dans leur fonction & ufage par Arrêt

du 6. Août i(jJ8. rapporté dans le Recueil des Arrêts donnez en interprétation

de la nouvelle Ordonnance. Pour l'exécution de cet article , il faut donner Re-
quête pour faire commettre un autre Juge pour procéder à l'interrogatoire de la

Partie abfente , ce qui s'ordonne fur Requête , & l'on expédie une Commillîon

rogatoire, lorlque le Juge qui efc commis n'eft pas intérieur, & uneOrdonnan-
ce porranr permiOîon de fiire interroger devant tel Juge commis, lor(que laCom-
iuilHon émane d'un Juge (uirerieur à l'inférieur.

Formditez. qu'il f.mt obfeyver dans l'E.\-ploit dAffgtiatiofJ.

Article IL

LEs afiignacions pour répondre fur faits &: articles
,
feront données

en 'ucrtii d^Ordonnance du Juge , fans Commiff'.on du Grcjje , en-

core que la Partie fiit demearante hors du lieu , où le difFcrend cil pen-

dant , &: fans que pour l'Ordonnance , le Juge &: le Greffier piiiiîenc

prétendre aucune chofc.

Seront données. ] En donnant l'afllgnation il faut bailler copie des faits & arti-

cles fur lefquels on prétend faire répondre la Partie , ce qui tient lieu de la com-

munication qui en devoit être faite , comme il fut jugé par Arrêr rapporté par

Papon , en fon Reciieil d'Arrêts , livre 9. titre j. article i. D'ailleurs la copie fert

pour rappeller lesefpeces d un fait palîé , qu'on a pu oublier , & pour éviter que

celui qui doir répondre ne (oit (urpris.

En venu d'Ordonn.in e di Jif^e. ] Cette Ordonnance efl: exécutoire par tout ;

bien que la Partie foit hors le lieu de h JurUUiction où le procès ell: pendant ; &
H ij
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il elle eft abfente'& éloignée du relToïc du Juge, le Juge fupei'ieur devint qui icf

procès eft pendant , peut commettre & fubdeleguer le Juge du lieu où eft la Par-

tie qui doit fubir l'interrogatoire , d'autant que dès qu'une affaire eft attachée k
Ja Jurifdidion du Juge, le cours de l'inftruârion en doit être permis par tous les

lieux où l'une des Parties fe rencontre. En matière bénéficiale on n'eft pas tenu

de répondre fur faits , parce que le fait fe juge par titre".

IJO" Smu Comm'ijjion du Greffe. ] Même dans les Cours , & devant les Juges en
dernier Reftbrt , à l'égard defquels il eft établi par cette même Ordonnance , art^

I z. du titre Àçs A)ournemens , & art. i. du titre des Garants , que les Aflîgna^

tions ne pourront être données qu'en vertu de Commillion,]

Article II L
'Assignation fera donnée à perfonne on domicile delà Partie^

f&: no/i à aucun domicile clia , ni à celui du Procureur , &: iers^

(donnée copie de l'Ordonnance du Juge , & des faits & articles.

Non à aucun domicile. ] La raifon eft , parce qne 1 interrogatoire eft une chofér

purement perfonnelle. Il pourroit encore arriver que le Procureur oubiieroit de
faire avertir la Partie , & ainii l'autre prendroit les avantages , fans qu'il y eût de

la faute de la part de celui qu'on veut faire interroger.

{CT Et des faits & articles. ] Cette néceftité de donner copie des faits &c arti-

cles , n'exclut point le Juge d'interroger d'olKce fur cjuelques faits dont copie

n'aura point été donnée , ainfi que l'art. 7. ci-après l'y autorife. Voir fur le mê--

me article 7. Pobfervation que j'y ai faite , fur ce qu'il n'y eft point dit j que
la Partie qui provoque l'Interrogatoire

, pourra fournir des Mémoires au Com-
miiïàire. ]

J^/ie/ profit emporte le défaut.

Article I V ,

I la Partie ne compare aux jours &: lieux qui feront affignez , otp

^ fait refus de répondre, fera drefle un procès-verbal fommairc
^^

failant mention de raflignacion &: du refus ; &: fur le procès-verbal fe-

ionz\csùiZs tefjus pour coîfcjfcz, &c avérez en toutes Jurifdidions &r
Jufticcs , n-^ême en nos Cours de Parlement , Grand Confeil , Cham-
bre des Comptes , Cours des Aydes , & autres nos Cours , fans ob-=.-

tenir aucun Arrêt ou Jugement , & fans réalTignation.

On fait refus de recoudre. ] La Partie peut demander un délai pour répondre , tc
ce délai lui doit être accordé fuivant le texte de la Loy cpd intenog.xtur , D. De
Interrog. injur. fac. qui mterrogatur un htcres , 'ùel quota ex p,ine fit , vel an in patef-

tate habeat eum , cujtis nomirie noxali judicio agitur , ad deliberandum tewpus impetra-
re débet , & la raifon que la Loy en rend, eft c[at fi perperàm confeffus fuerit , in->

commodti ajjïcitur.

Tenus pour cotifejfez: ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Roufllllpn , ar:,

£. &c au Droit Canon, au chap. // /"•// pritfiitutu>n,de confcjf. in 6. & cap. prafentiu>n.^

di rejht. ext. ôc à la doctrine de Mafuer , in praxi , tU. de prob. verf. item (or>mijll-

^c« , & de Mwhms de Jjjïiiiis , lib, i, cap. 2.6,
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f:::TP.ir Arrcc de Réijlemenc du 6. Septen.brc 1681. la Coiif a fait défenfcs aux

Commiiraiies du Châtelet de déclarer les faits pout confeifcz <:n: avérez , faute de

lubir interrogatoire devant eux, mais leur enjoint de renvover les Parties à l'Au-

dience , pour y être pourvu par les Juges. Cet Arrêt ell rapporté au 4. volume du
Journal des Audiences , liv. 4. chap. 11. ]

Il faut pourtant obferver , que lorfqu'on ordonne qu'un tuteur fera oiii cathc-

goriquement , on n'a point accoûrunjé de dire, qu'autrement les faits feront te-

nus pourconfelTéz , mais qu'on le contraint par commination de peines en Ton

nom : La raifon eft j parce qu'il n'clf pasraifonnable que parla faute du tuteur le

Pupile perde fa caufe. La Roche , livre 6. de fes Arrêts not. tit. 4^. Arrêt 7.

Aléme en tioi Cours de P.irUmetit. ] Le Prêtre en (a 5. Centurie, chap. 1 18. rap-

porte que le contenu en cet article s'obfcrvoit de la même manière en la Juftice

ordinaire, d'autan: qu'elle eft lujetteà l'appel; mais qu'au Parlement on jcignoic

ordinairement la Requête de la Partie qui le demandoir, au procès
, pour en \w-

geant être fait droit , d'autant qu'en voyant & jugeant le procès , il étoit aifé de
punir la contumace du déflullant , & qu'autrement ce ferait faire un préjugé ir-

réparable à la caufe.

Article V.

VOuLoxs néanmoins t]uc li la Partie fe prefcnre avant le Juge- Limitatico

ment du procès pour fubir l'interrogatoire
, elle Toit reçue a ré- '^" précedens

pondre , à la charge de payer les frais de l'interrogatoire , &c d'en bail-

ler copie à la Partie ,
même dercmbourfcr les dépens du premier pro-

cès-verbal , fans les pouvoir répéter & fans recardation du Jugement du
procès.

Re^ûc d répondre.^ C'eft-à-dirc , que le défaillant peut purger fa contumace juf-

ques à Semence diffinitive , en (ubillànt rinterrogatoire , parce que c'eft une ma-
xime de Droit , que fa-K^e leg.iUs purgatio adiuitti JoUt u[que ad fententiam , fuivanc

la décifion de la Lcy Pupini.îKus , §. memmijfe , ff.
de inoff. & la Loy alia , C. de

his quibus tit ind:g. Pour l'exécution de cet article , il faut que la Partie prefente
Requête pour être reçue à répondre , & qu'elle hlfe offre de fatisfure à l'Ordon-
nance , ce qui eft ainfi ordonné par le Juge fur la Requête, à la charge de fatis-

faire à ce qui eft requis par l'Ordonnance &: ians retardation du Jugement du
procès.

Il faut auffi obferver qu'une Partie qui n'a pas prêté interrogatoire devant les

premiers Juges , peut être reçue à le prêter en caufe d'appel , parce qu'on peut
réparer toutes les omiflîons faites dans les inftruébions devant les premiers Juges.

De la mtiniere en laquelle ilfaut procéder aux Interrogatoires.

Article VI.

LA Partie répondra enperfonne te non par Procureur , ni par écrit j

&: en cas de maladie ou empêchement légitime , le Juge fe tranf-
portera en fon domicile pour recevoir fon interrogatoire.

En perfonne. J Cet Article eft conforme à l'Ordonnance du Roy Charles IX. de
Hii]
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l'an 1^6^. nrt. 6. Ecd'aiiranc qu'après cecte Oidonnance on s'opiniâtioit encore

à fofttenirque les réponfes cathes^oriques fe pouvoient faire par procur?rion fpe-

ciale, cette Ordonnance futconfirméepar un Arrêt du Parlement de Paris du 16.

Décembre 15S4. rapporté par Papon , en fon Recueil d'Arrêts , Livre 6. tir. 5,

Arrêt dernier. Il arrive quelquefois que le défendeur prévient l'interrogatoire

qu'on veut exiger de lui par l'aveu qu'il fait , Se par l'explication qu'il donne
des principaux faits par un dire qu'il fait (îgnifier , & en ce cas le Juge en doit

donner aéte , & renvoyer à l'Audience pour être fait droit aux Parties; mais s'il

y a des faits de conlequence fur lefquels le défendeur ne fe foit pas bien expli-

qué, le Juge peut obliger la Partie à répondre fur les faits & articles fur lefquels

elle ne s'eftpas expliquée.

Article VII.

LE Juge après avoir pris le ferment recevra les rcponfès fur chacun

fait &: article , &: pourra mcme d'ojice interroger fur aucuns faits,

quoiqu'il n'en ait point été donné copie.

Les réponfes fur chacun f-tit. ] Il y a cette différence entre le témoignage & les

réponfes cathegoriques , qu'en celui-là on s'arrête à la dcpohtion du témom , &
en celles-ci en cas de déni on eft admis à prouver le contiaire.

_
Pourra même d'ojfice. ] La raifon eft, parce qu'il eft du devou' d'un bon Juge de

s'informer diligemment de la vérité du fait , ce qui eft confirmé par l'Ordon-
nance de Rou/lillon , article 6. ôc parla Loy Judice>

, 9. C. de jud'ic. Judices opor-

tet inprimis rci cjujlitates pleti.i inquifiimie difcutcrc , & tune utramque piirtem fdftùs
intenogare ntimqw.d novi addere dejidcrst , cwnhoc ipfum ^d alteruiram parttm profuiat.

Il peut même d'office interroger la Partie après la conclufion prife au procès.

Jugé par Arrêt rapporté parGuenois fur Imbert , en fes Inftitutions Forenfes

,

liv. I. chap. 58. Il fuit pourtant obferver , que le Juge ne peut pas interroger

d'office la Partie des particularitez du fait , mais des caufes & des motifs de
l'adion dont il fe peut fiire rendre raifon, & de la contrariété qu'il peut apper-
cevoir dans le rccit du fait , ou de l'aétion par la convenance ou répugnance des
faits particuliers les uns aux autres avec le fait principal , fans inventer d'autres

faits finguiiers qu'il pourroit réduire par une conféquence de raifonnement. Il

ne peut pas encore interroger les Parties fur fa propre connoiffiince , quoiqu'il

ait vi'i &.- entendu , fi elle n'eft jointe & ne fe trouve conforme à celle qui lui eft

adminiftrée par la Partie , d'autant que le Juge fait la fonction de perionne pu-
blique , laquelle doit être neutre & détachée de tout intérêt. Tout ce qu'il peut
faire eft de partager la matière du fait , & d'établir un ordre des chofes & des
circonftances elfentielles gui ont précédé , accompagné ou fuivi le fait.

#Cr II n'eft point dit fur cet article 7. comme dans l'article 3. du tir. 14. de
l'Ordonnance de 1670. que la Partie qui provoque l'interrogatoire , pourra four-

nir des Mémoires au Commillaire ; de-là vient lans doute le refus que font cer-

tains Jtiges de recevoir des faits fecrets pour interroger d'office. ]

Article VIII.

Es réponfes feront précifes &; pertinentes , fur chacun fait , Sl

fans aucun terme injurieux ni calûmnicux.

Les re'ponfcs feront pre'ctfes. ] La raifon eft , parce que les Parties ne font reçues

L
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^c. c^

k fe f!ure interroger , qu'atîn que par les rc'ponfes le demandeur foit relevé delà

peine qu'il aiiroit tie prouver les fairs par lui articulez , autrement elles n'ont pas

plus d'effet , que fi elles n'euilent jamais été prêtées, cùm paria fuit non refponderey

vel ol/fcure refpandere , text. notab. in l. de mtate
, §. ntWd iniereji

, jf.
de interrog. ait.

jacit et'tam tcx. in l. 19. Quod vbjervari , 2. C. dejurejiir. & in l, ^. §. fi duobus
, ff.

de adiiit. légat. C'eft pour cela qu'une réponfe f^tite de cette manière, non credo ut

ponitiir , n'eft pas admillible , parce qu'elle n'elt pas précife ni certaine, tlde fer"

rur. in for. excip. content, pofitio. in vetbo , l'rimo (juod , num. G.

Sur chacun fait. ] Cela ell confirmé par la Glofe fur le chap. j.de Conf. in 6. Se

la raifon eft, parce que nii credimus aclum ejfeqiiando aliquid ftipcrejl agenduni. l , pen,

C, de bis quitus ut indig.

it? L'Ordonnance de 1 5 59. arr. 58. veut , que les Parties par leurs inteno-

garoites contellent les fliitsqui feront de leur fcience , fans les pouvoir dénier

,

ou palFer par non (çavance.

Ni calomnieux.] Cette même Ordonnance , art. 39. prononçoit une amende
pour chaque iait calomnieuleraent dénié. J

ArticleIX.
SEn.oNTtcnusles chapitres^ Corps çj;' Commuf/au/ez àc nommcT

un Synciic , Procureur ou Officier
,
pour répondre fur les faics &C

arcicles qui lui auront écé communiquez , &: à cette lin pajjeront un
pouvoir fpccial , dans lequel les réponfcs feront expliquées & affirmées

véritables. Autrement feront les faits tenus pour confcffiez & avérez
,

fans préjudice de faire interroger les Syndics , Procureurs &: autres

qui ont agi par les ordres de la Communauté , fur les faics qui les

concerneront en particulier
,
pour y avoir par le Juge tel égard que de

raifon.

Chapitres , Corps 6" Communauté^,. ] Si l'on fait a/îigner uft Chapitre pour ré-

pondre , l'Exploit doit être fait aux fins portées par l'article , au Chapitre aflem-

blé dans le lieu où le Chapitre fe tient , parlant à celui qui y préfide ; (i c'eft un
Corps d'Officiers , en la Chambre du Confeil , parlant à celui qui y préiide ; &
fi c'eft une Communauté d'habitans , à la porte de l'Eglife , quand ils fortent de
laMefle de ParoifTe , ou de Vêpres , ou bien lorfqu'ils font alfemblcz au Ton de
la cloche un jour de Fête ou de Dimanche.

Pajferofit un pouvoir. ] Il en eft à peu près de cela comme de la procuration, qtis

Jes abkns envoyent pour jurer & affirmer en l'ame du conftituant.

.Aax dépens de qui fe fait VInterrogatoire.

Article X.

LEs Interrogatoires fe feront aux frais& dépens de ceux qui les .tu-

yont requis , fans qu'ils puiflent en demander aucune répétition,

m les faire entrer en taxe ; même en cas de condamnation de dépens.

De (eux qui les amont requis. ] Les Interrogatoires fe faifoient par le Droit à
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frais communs , fuivanc la Loy p". §. h'n depr<t[intlbus, C. de rébus cred. & le Cha-

p'nie /htnitiiin, §. injuper derejctipr, iii6. & la décifion d'Aufiei-e , decif. 27^. mais

depuis il a été jugé qu'ils dévoient être faits aux dépens de ceux qui les reque-

roient ,
jalva tameii repethione ejus qm obtinuh , comme remarque Rebuffe , tr>icl,

de refp. per crédit. vcL non , art. ^.gl. unie. num. y. & 6. laquelle répétition n'a plus

de lieu par la nouvelle Ordonnance. La raifon eft , parce que la Partie qui a re-

quis l'interrogatoire , s'acquiert un titre, dont la pioduâion , ainli que des au-

tres , necaufc aucuns dépens en Jugement.

T I T xR E XI.
DES DE'LAIS ET PROCEDURES AUX COURS

de Pailemcnc , Grand Conieil , & Cours des Aydes,

en première inftance , & en caute d'Appel.

ÇrS' Joindre à la lefture de ce Titre , celle du Ticre j. ci-deflus de*

Congez & Défaucs en matière Civile.
]

Des Délais des Ajjlgnations aufdites Cours,

Article Premier.

<^-^^n^ei^â/e^ji^ -A Ux Cours de Parlement, Grand-Confcil & Cours des Aydes

,

't- â7)é£t2v€^/V JûsL ^^^^ ^^ première inftance qu'en caufe d'Appel , les déUis des af-

-} xiT^. jy' f ^" Jigtutioiis feront de huitaine pour ceux qui demeurent en la même
yi. 3 ; ctnA-. I —- Ville où font; établies nos Cours de Parlement «Se Cours àcs Aydcs , &:

où le Grand Confcil fera fa réfidence ; de quinzaine, pour ceux qui

font demeurans hors la Ville dans la diiiance de dix lieues ; d'un mois

pour ceux qui ont leur domicile au-delà de dix lieues dans la diftance

oe cinquante -, de fix femaines pour ceux qui {owt au-delà de cinquan-

te licuës ; le tout dans le refibrt du même Parlement & Cour des Ay-
des , & de deux mois pour les pcrfonncs qui font domiciliées hors le

rcflbrt : Et pour le Grand Confeilau-deià des cinquante lieues , le dé-

lai des affignations fera augmenté d'un jour pour dix lieues.

Les de'lais des afpgtiatlons feront. ] Il étoit fort important &: fort nécelfaire de ré-

gler les délais & les procédures, non-feulement pour rendre la Juftice uniforme

qui ne convenoit & ne rellèmbloit pas à elle-même , chaque Cour ^ Jurifdic-

l^ori ayant prefque fon ftyle & ufage particulier , mais encort pour corriger Ta-

buç
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hu$ qui s ecoit gliiïé dans le Palais à l'égard des di;lais , pour lef^iiels il n'y avoïc

rien de certain; parce que ceux qu'on donnoit aux i^aitics pour défendre, dé-

pendoienr de l'arbitrage & de l'indulgence des Juges, qui en donnoienc tout au-

tant que bon leur (embloit, lelon les circonllances du fait. Dans cet Article il

n'cll parlé que des délais des airignations ; ce c'eft très-à-propos qu'Us ont été ré-

glez Iclon la diftance des lieux, qui donne plus ou moins de couimodité aux Par-

ties de comparoirau jour de l'aflîgnation.Il faut pourtant lemarquer, qu'oun'ob-
ferve pas indifféremment en tout cas l'échéance du délai, comme en matière

d'Arrêt , en laquelle l'on peut agir fans iniermiflîon ni diftmction de tems.

De quel tems le dcfendcur eft obligé de fc prefcnter en première

Injfance aii/ditcs Cours.

As-ticleII.
âUx caufcs qui feront pourfuivies en première inftance en nos

Cours de Parlement , Grand Confcil &: Cours des Aydes , le dé-

ur fera tenu ^j/2J- les délais ci-deva/it ordonnez. , après l'échéan-

ce de l'affignation ,
àf^ mettre Procureur

,
fournirfis dîftnjts , avec

copies des pièces juftifàcativcs.

Mettre Procureur. ] Cela a lieu , encore qu'ils ayeut été aflîgnez devant un Ju-

ge incompétent , fuivant la Loy ex quiicuihque , i. jf. fi 'juh ir: jus voc. ôc la Loy 5

.

ff.
de jiid. Pr£tor'is ejî eiiim aflimure a>i fua fi' Jtirifdiciio : vocati aiiten ion cotitemnant

autoritatem Prxioris: car ils ne doivent pas lailîer de comparoir à l'r.nîgnation pour

demander leur renvoi. Ferrer, m Q^'-sfi. 4^o. G. P. fi ce n'eft que l'incompétence

fût évidente & indubitable ; comme fi un Juge Lay faiioit appeller un Prêtre en

action perfonnelle , ou un Juge Ecclefiaftique un homme Lay, D D. in d. L. j.][.

de jtid. Fuber infiio Cad. l. 5. th. de Jurid. 1 1. defai.

îTCT Dans les de'Uîs ci-devant ordonnez, , ô'c. ] C'eft- à-dire , dans les délais après

lefqnels les défauts peuvent être levez aux Greffes ; voir l'art. 5. du titre des dé-

lais lur les aflignations, auc^uel ceci eft relatif. ]

Fournir [es defenfcs. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François I. pour la

Bretagne , à Valence , le pénultième Août 155^. chap. i. article 7. par laquelle

ie défendeur étoit tenu au jour alligné de propofer fes défenfes avant la contef- .. •..

tation de la caufe , foit par déni fuppofé , ou autres exceptions peremptoires. - ;.

Des Défauts.

AkticleIIï.
-^i

SI dans le délai , après l'échéance de l'affignation , le défendeurne Du défaut

conftituë Procureur , le demandeur lèvera Ton défaut au Greffe
, p|."fente^r &

&: huitaine après le baillera à iuztr. de coailituei
^ ^ '^ Piotureur.

Le baillera à jr^^cr.] A l'égard descaufes qui font renvoyées aux Requêtes du
Palais Se de l'Hôtel , il ne fe peut faire aucunes procédures valables delà pan du
demandeur ni du défendeur , qu'au préalable la caufe n'ait été retenue après que

la Partie affignée s'eil prefentcci 6i fi elle n'a pas comparu , Se que le demandeuc
Tome /. I
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en renvoi veiiille obtenir un défaut ,on prononce toujours la réten-ion de la eau-»

fe auparavant que d'adjuger d'autres conclufions.il en efi: de même des caufesqui
font renvoyées au Parlement par Arrêt du Grand Confeil , du Conleii Privé &&
autres Cours Supérieures , quoiqu'indépendantes d'icelles.

Article IV,

fuMtc^fout- C* ^ ^^ défendeur après avoir mis Procureur
, ne fournit fes défen-*-

nirdedefcn- v3 ^^^ ^^"^ ^^ même délai , & copie des pièces juftificarives , fi au-
f"- cunesila, le demandeur prendra au fli fon défauc au Greffe, lequel

il fera fignifîcr au Procureur du défendeur , & huitaine après lafigni--

ficationle baillera à juger.

De rutilité du Défaut,-

Article V.

POuR le profic du défauc les conclufions feront ajugécs au deman-
deur ai'ec dépens , fi elles font trouvées juftes , &; du'ement vcri"

fiées , ^i^ns qu'en aucun cas les Juges pnijfent prendre des épices pour

le Jugement des défiuts.

Avec dépens. ] Ces dépens s'appellent en Pratique préjudiciaux, parce qu'ils

empêchent que la Partie foit oiiie , que par un préalable elle ne les ait payez , fui-

van t la Loy Sancimtis , 15. C. de jtidic.

Duemerit vérifiées. J Si elles ne font pas ruffifamment vérifiées , le Juge doit

admettre le demandeur à vérifier fa demande plus amplement, fuivant l'article

27. de ladite Ordonnance de i f 59. & cependant le défaillant condamné aux dé-

pens ; mais fi elles ne font nullement vérifiées , il le doit démettre de fa deman-
de avec dépens. Voyez ci- devant ce que j'ai remarqué fur le Titre V. des Congez-'

& Défauts.

fç3' Les Juges puiffeiit prendre des épices. ] Voir fur l'article 4. du titre 5 . ci-deC^

fus la Déclaration du 13. May 1704.]

Article VL
Limitation ^\ j j^y^nt le Jugement des défauts , le défendeur conjlifué Procureur

article.
^ ^ ^^ é" fournit de défe/îfes , avec copie des pièces juftifîcativcs fur le

principal , les Parties (c pourvoiront à l'Audience , & néanmoins les

dépens du défaut feront acquis au demandeur.. Mais s'il confticuë feu-

lement Procureur fans fournir de défenfcs , le demandeur pourra

pourfuivre le Jugement de fon défaut , fans autre procédure ni

ibmmation.

^KT Le défendeur corflhu'é Procureur, & fournit de defenfes. ] Il faut que ces deux
chofes concourent pour que les Parties foient en état de fe pourvoir à l'Audien-

ce. Voir l'art. 5. du titre ?. ci-deifus.]

Les dépens du défaut. ] C'eft-à-dire , du défaut qui a été levé devers le Greffe »

qui font dus par le défendeur à caufe du retardement.
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De rabrogation des autres défauts ô- des rcajournemens.

Article VII,

NE feront pris à l'avenir aucuns défauts , fauf
,
purs & fimples,

&: aux Ordonnances , ni permifTion de les fiire jug^r : &: ne fe-

ront faites autres procédures que celles ci-dciïus or ionnces , fans au-
cuns réajournemens ; l'ufage defquelles procédures & réajournemens
nous abrogeons.

Ce qn il faut faire après les défenfes fournies.

ArticleVIII,
TRois jours après les défenfes fournies, &: la copie des pièces i/c

juftihcatives , la caufe fera pourfuivic à l'Audience fur un fïrn- ^,,^

fie a^e , ligné du Procureur &: fignifîé , fans prendre au Greffe au- ^k ^/
cun avenir , defquels nous abrogeons l'ufage en toutes Cours & Ju- "^'^ (:iZ/-z.fJ<^^^^'^^

rifdidions.

Sur un fimple a^e. ] ffF Cet ade figné du Procin-eiu" Se fignifié , a impropre-

ment confervc le nom d'avenir, qui fe prenoir au Greffe avant l'Ordonnance. ] Si

la caufe n'a point été appellée , ou fi elle n'a pu être expédiée, elle fera continuée

& pourfuivie en la prochaine Audience , fur un pareil adle que celui mentionné
dans l'article ô. du titre 14.

Des Jppointernens au Confeil , en droit & à mettre.

Article IX.

AUCUNE caufe ne pourra être appointée au Confeil , en droit

ou à mettre
, fi ce n'efl en CAudience à la pluralité des voix , à

peine de nullité : & feront tenus les Juges de délibérer préalablement

ii la caufe fera appointée ou jupéc avant que d'ouvrir leurs opinions

fur le fonds ; ce qui i'cra obfervé dans toutes nos Cours , Jurildidions^

Juftices 3 même celles des Seigneurs.

Ji'i Ccnfeil. ] Il y a quatre fortes d'appointemens qu'on appelle deçà la Loire

des CLrufions , fçavoir au Confeil , en droit , à mettre , & appointement de

conclufions. Les appointemens en droit &.' à mettre n'ont lieu qu'en caufe princi-

pale & en première inftance ; les deux autres n'ont lieu qu'en caufe d'appel, Sc

l'appointement de conclulions ne (e prend qu'au Greffe. Art. 1 7. du même Titre.

Si ce v'eli en l'Audience. ] Par Arrêt du Confeil d'Etat rapporté dans !e Reciieil

des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances, page 71. un

Arrêt du Parlement de Paris, qui avoir confirmé une procédure frite fur un ap-

pointement à mettre, prife au Greffe par défaut , fut caffé ; <5c par un autre Ar-

ût rapporté dans le même Reciieil, page 17. il fut jugé , qu'une Requête Civile
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reftée au RoHe ne pouvoit être appointée , mais feulement en Audience à la plu-

ralité des voix.

Article X.

Excîpticn T^OuRRONT néanmoins être pris des Àpfo'imemens auGrejfe en

^Article. JL iT^atiercs de reddition de comptes , liquidation de dommages

i^tic^cK^
' ^ ^^'^^^^'^^-^

j & appellations de taxes des dépens , lorlqu'il y aura plus

/^ '^J^ He deux voix.

yjppoime-meiis au Greffe. ] C'cft-à-dlre, que les matières contenues en cet article'

pourront être appointées par expédient au Greffe, fans en tanedciiberer en l'Au-

dience , parce qu elles font de petite importance. Mais avant que d'aller à l'ex-

pédient , il faut faire fignifier les qualitez de l'appointeraenc , fuivant l'article 6*

du titre 6.

Abrogation des r,ij}rt{ctiûns à ia Barre ô" des Çomrnîs.

Article XI.

e^-cvtl /iyr. ^/ax^c^^.'c^ \ Brogeons toutes les injlruclions k la Barre , & pardevant les

''<^^-e.'i>&^^^^i£(i/^t^JL\.^^^^^^^^^^''^^ commis ,
comme auffi les renvois pardcvant les Ju-

-j^j^/ J^yf- Q b^^ •> ^ ^^^^^
3 P*-^^' "^ heure extraordinaires. N'entendons néanmoins-

'^^ </'^3 "^ en ceci comprendre les comparutions fur les Clameurs de Haro
, c?'

;Uu^. ^ '>^<^î^-^pir les Arrêts de ferfennes on de biens , en vertu des Privilèges des--

y^tAA^^e:^^^'. ynies é-' des Foires,

y . cy^/O
Les ifîfirticïhns.] Par l'Ordonnance de Charles VII. au Montil-lez-Tours, du-

^i^Jy^ocic^'t^^e-^-^ vin^r-huir Oélobre 14-46. article 1 1. de François I. en 1 555. chapitre I. article Gç),

^ / ^ ^ &: de Moulins, article 6(î. s'il furvenoit quelque incident à la principale queftiorr
i^^^t ^yut côifib^Q^yx procès , pour décharger la Cour on commettoit des Conleillers pour oiiir les

,,_y^ Parties , & pour en ordonner ou en faire rapport à la Cour, lefquels Commiflài-
res étoient appeliez par Budée , ïn For. difceptatores altercatiotium icftibuLtriitm.

fer Par Déclaration du 11. Août \66ç). vérifiée au Parlement le 13. du même
mois , dtfenfes font faites à tous Juges d'ordonner que les Parties conrefteronr

devant les Rapporteurs , & cependant permis d'ordonner qu'elles contefteronc

plus amplement lortqu'il arrivera que les demandes ne feront pas entièrement
éclaircies , & que la matière pourra requérir une plus ample inflruélion.

]

yl la Barre. ] Id est, in -jejiibulo ciir'ht -, èc il croit appelle Buire. parce que c'croft

un lieu à la première entrée de la Grand'Chambre du Parlement de Paris , où il

y avoit effectivement une barre fur laquelle s'appuyoient ceux qui avoient ét-é

commis pouroiiir les Parties.

Clameurs de Haro.] L'Auteur des Formules de cette Ordonnance explique fur

cet article ce qu'il faut entendre par la Clameur de Haro ; & Ragueau en fon In-

dice des Droits Royaux & Seigneuriaux , /. //. fous le mot H-iro , remarque , qu'il

a pris fon origine fous Rou, ou Rool , ou Raoul I. Duc de Normandie, qui étoit

im Prince qui ap;Hiyoit la Juflice , <?>; que le peuple avoit accoutumé de réclamer
contre la force Se l'opprelllon qu'on lui vouloir faire ; fie veterihus quiritare , n'é-

toic autre chofe que Qjùritum Jidem cr' auxll'imi invoçare. Terrien , en ks Coin-
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fnenraires du Dioic Civil obfeivc au pa\s (Se Duclic de Normandie , liv. S.chap.

1 1. explique aullî ce qui eft du Haro -, «Se il rapporte lur le lujet de Ion origine ce

que Paul ^mile a remarque à la fin de Ion 5. Livre, qu'après la mort de Guil-

laume le Baft.'.rd Roy d'Angleterre Se Duc de Normandie , comme on portoit

fon corps pour l'inhumer , il y eut un pauvre homme lur l'hciitage duquel Guil-

laume avoir fait bâtir le Temple 011 l'on portoit fon corps , fans en avoir payé le

prix , lequel vint à fe jetter au milieu de la pompe funèbre, criant de cette for-

te : Qui rc'gna opprejfit arv.'is , me quoqiie mitu morîh hacienus opprejjit , ego injuria jtl-

ferfles pacem mortuo non dai-o , in queia itijenis i/liiin homitiem iocum , meus eji ; In

al iiiiim folum inferendi mortui jus iiewini ej]e dejfendo. Sin extiv.clo tandem indignitatis

fuclore vivit aibuc vis , Rollonem cor.ditorem pantitcmque Gémis tippello, qui ttgibus nb

je datis
, quàm cujufquam injuria plus unus potefi polletque.

Et fur les yJrrérs de perfounes ou de biens. J Selon l'ufage de la Ville & Banliei;c

de Paris , chaque Bourgeois ou habitant peut u-fer d Arrêt , fans obligation , ni

condamnation , fur les biens de fes dchueurs forams , c'eft-à dire , demeurans
hors la Ville & Fauxbourgs , trouvez dans la Ville 6c Banlieue de Paris , & non
fur autres débiteurs que forains, comme l'explique la nouvelle Coutume j &
dans ce Privilège les Fauxbourgs y font compris , étant réputez de la Ville, &
ufans des mêmes Privilèges , /. pupillus , 156. §. IhcoUj de zeib.f'gnif. mais ce Pri-

vilège ne peut être exercé que lur les biens & non pas fur la perfonne , comme
il a été jugé par des Arrêts rapportez par Brodeau , (ur l'article 175. îles Coutu-
mes de Paris , où il prouve par des autoritez

, que lorique la Coutume dit que
les Bourgeois de Paris peuvent procéder par voye d'Ariêt , cela s'entend ziaju--

ris , par le miniftere d'un Sergent, & non pas de fon autorité privée , idcinodif-

ferre volunt Juridici civiles arrcïxum à captione feu preherftonc q!:od lue injeclio mani-

bus , illud .lutem autoritatis revsrcntiâexequendH'iufit. L'origine du vc.ot Arréx rap-

portée par Spelmaaus in Ghjfario Latino-Batbaro , zerbo arrcHare , dérive à Latino

ad , id esl tifque , & SaXiv. rcHare , id efi , -mora 6~ qnies , ut arrefîare idem fit quod

remorari , vel aliquem fifiere iifque dv.m legi refpondeat.D'amies qui l'écrivent avec

une leule r , difent que c'eft camme l'Arrêt des Cours, aufquels il fe faut tenir

,

Budiiusin annot.priox. in Pand. ad kg. uU. de Senator.

Des Privilèges des Pilles.'] Les habitans de Montpellier ont ce privilège par le

Statut municipal - d'arrêter de leur propre autorité les perfonnes Se biens des

Etrangers , fans entrer en connoilTance de caufe ( foit il homire. Chevalier ou
Clerc ) fî après la clameur expolée & le commandement fait , ils ne fatisfont pas

à ce qu'ils doivent. Car comme l'arrêt ell: une efpece d'exécution , elle ne peut
être valablement faite fans commandement préalable de payer, & les Villes à qui
ce privilège a été concédé , font pour cela appellées Fiilcs d Arre^.

Et des Foires. ] Cela fe doit entendre pour le regard du trafic fait en Foire, au-

quel cas l'Arrêt peut avoir lieu , fuivant la Loy bitres abf^ns
, ^. pioindi'

,ff.
dcjud.

car à l'égard de ceux qui vont aux Foires & aux Marchez, ils ne peuvent être

ar.êtez pour négoce ou trafic fait avant la Foire. /. quique litigandi, C/ t. i.ff. ds

injus voc, l, unie. C. de mand.

^
1 iil
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Des Délais des Apfointemens en Dreit.

Article XII.

L

%^t^

'Appointement en droit k écrire ér produire fera de huitaine,

_ &: emportera aufli règlement à contredire dans pareil délai , en-
'Axi^eMif^ àeyt. <S>'-'^core quccela ne foit point exprimé dans l'appointement.

A écrire & produire.] Anciennement on ne fçavoir ce que c'étoit d'écrire, iner^

tre & produire pardevers les Juges ; &: les Oiaifons de Demofthene & de Cice-

ron , font foi qu'à Rome & à Athènes les caufes publiques fe plaidoient yerba-

lement , quelquefois par plufieurs jours ; ce qu'on difoit compereridinatio.

On apprend des anciennes Pratiques de France, c'eft-à-dire,de celles qui font

plus anciennes que la Somme Rurale , que les Juges jugeoient toutes les caufes

tant de fait que de droit en Audience, fans les appointer en droit à mettre ou à

produire,- & il n'y a pas cinq iiecles que cette pratique d'écrire iSc de produire, a

été reçue en France ; elle prit fa fource du Droit Canonique , & elle a été trour

vée commode & néceikue en plufieurs caufes , mais elle eft devenue trop fré-

quente & une affaire d'intetêr.

Article XIII,

Exception ^^Er-A néanmoins aux affaires de peu deconféquencedonnéun fîm-

du précèdent J^ pie appointement à mettre dans trois jours
,
pour être enfuite dif-

amcle.
tribué par celui à qui la diitribution appartiendra.

De la Procédure qui doit être obfernjée en appellation verbale

ou procès par écrit.

Article XIV.

E 'S appellations qui feront relevées aux Cours deParIcmenr,Grand

Conieil, Cours des Aydcs, Préfidiaux, Bailliages, Sénéchauflecs

&: autres Sièges, des Sentences rendues fur des appointemens en droit,

même par forclufion contre l'une des Parties , ou fur des appointemens

à mettre
,
quand les deux Parties ont produit , chacune des Parties fera

tenue après l'échéance du délai de l'affignacion pour comparoir , de

mettre fes productions au Greffe de la Cour, ou du Siège oii l'appel ref-

fortit , &C le fairefignifcr au Procureur de la Partie adverfè,

Mettre [es productions. ] Il fautrcmatquer , que par l'Ordonnance de François T,

à Ys furThille, en M5^ chap. 3. art. 7,6. les originaux des pièces remis dans

la produftion peuvent être retirez en délailfant les extraits dùcment collation-

nez , à moins qu'il n'y ait infcriptions en faux ; auquel cas ils doivent demeurer

pardevers le Greffe.

Au Greffe. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Charles VIII. à Moulins ,

(le l'an 1490. article 25, Se à celle de Loiiis XII. àBlois, en i J07. art. 79.

Le faire Jigiitper m Procureur de la Partie adverfe.] Avant que les Parties pujf-
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1

fent êcra reçues à faire aucunes procédures fur les appellations veibales ou par

écrit, principales ou incidentes , fauf à l'égard de celles qui feront incerjettées

fur le barreau , en plaidant , il faut conligner l'amende & en bonifier la quittan-

ce. Cerre amende eft pour les appellations des Juges ftibalternes aux Prélidiaux

,

f\x livres ;& pour l'appel des Prélidiaux, Sénéchaullées , Bailliages Rovaux, des

Durhez &Pairies dont les appellations vont dired:ement au 1 ariement, l'amende
eft de douze livres. Si l'Intimé gagne fon procès , il ne retire point l'amende

,

mais il la couche dans la déclaration de fes dépens que l'Appellant lui paye ; &C

en cas que les Sentences ou Jugemens viennent à être infirmez , les Receveurs

des amendes font contraints à la reftitueràcelui qui l'aconlignée, fuivant la dif-

pofltion de l'Edit du mois d'Août i66^. qui efl conforme aux articles 15. de
l'Ordonnance de Roulîîllon , 1

1
5. i 18. & izS. de celle de i J59. & à la Décla-

ration du mois de Décembre 1659. ^-^'^^ P°^^ ^^ Parlement de Paris , que le Roy
a voulu rendre générale pour tous fes Sujets , afin de les empêcher de s'engager

témérairement en des appellations hivoles. Il ed vrai qu'une même Partie n'eft

pas tenue de confîgner plus d'une amende, encore qu'elle ait interjette plulîeurs

appellations : mais lî l'une & l'autre des Parties font refpeéiivement appelantes,

chacune en droit foi efl: obligée de configner une amende.
Par l'article 81. du Règlement de 1(^75. fait pourleConfeil d'Etat, il efl porté,.

qa aucune appelLuion ne fera reçue aux Requêtes de L'Hôtel ,
que i'appelluiit n'.tit con-

figné l'.tmende de douze livres; Se par l'article fuivant , Oue les appelUiis qui fuccom-

beront , en quelque manière que U prononciation joit conçue
, feront condamnez, en l'a-

mende de foixante & quinz,e livres , ou du moins en celle de douz.e livres , au cas que

pjitr de bonnes confiderations les Maîtres des Requêtes jugeaient qu'il y eût lieu de Ia

modérer.

Article XV,

SI l'une des Parties efl: en demeure de faire mettre ou joindre dans
la huitaine les productions au Greffe de la Cour ou Siège d'appel

,

& de le lignifier au Procureur de la Partie adverfe , elle en demeurera
forclofe de plein droit , & le procès fera jugé fur ce qui fe trouvera au
Greffe , fans aucun commandement , fommation ni procédure , Si-

néanmoins lesindu£lions , fi aucunes ont été tirées des pièces ^ écritu-

res &: reconnoilTances contenues aux produétions du défaillant , de-

meureront pour confliantcs & avérées contre lui. C'efl: XArticle 17, ds

l'Ordonnance.

ArticleXVL
DAns la même huitaine après l'échéance de l'affignation pour

comparoir ^ L'Inti-inc fera tenu de fournir &; mettre au Greffe la

Semence en forme , ou par extrait , à fon choix -, & à faute de ce faire

dansletems, Tappcllant fans commandement ni fignification préala-

ble
,
pourra lever la Sentence par extrait aux h^ais &: dépens de l'Inti-

mé , dont fera délivré exécutoire. Article 1%. de l'Ordonnance.

L'Jttiimefera tenu. ] Cela eft fans doute , parce qu'il efl à l'avantage de l'In-
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timé que l'Ordonnance obligea la faire expédier, ou paice qu'il eft obligé en dé-

fendanc à l'appel de foiuenir le Jugé.

|cCr Mnire au G'cjfe U Sentence en forme. ] Il y a un Règlement du S. Août
17 14. fur certe matière.

Ce Jour les Gens du Roy font entrez, & Maître Guillaume-François Joly de
Fleury , Avocat dudit Seigneur Roy porran: la parole , ont dit. Qii'un difficulté

furvenuc depuis quelque tems fur l'exécution de l'Article XVIU. du Titre XL
de l'Ordonnance de i66y. les engage de recourir à l'autorité de la Cour , pour
prévenir les contertation; qui pourroient naître fur ce (ujcr.

Q_ae cet Article ayant ordonné que dans les appellaiions des Sentences ren-

dues fur [H'ocès par écrit , l'Intimé (croit tenu de mettre la Sentence au Greffe

en forme ou par extrait dans la huitaine, après l'échéance de l'allignation ; &: ce

même article permettant à TAppellant ( au cas que l'Intimé n'ait pas fatislait à

cette difpofition de l'Ordonnance J de la lever aux frais de l'Intimé , dont on
doit lui délivrer un exécutoire ; il s'eft élevé une queftion fur laquelle les fenti-

niens ont paru fe diviler , pour (çavoir quelle règle on devoir luivre , lorique

lesParties font l'une & l'autre appellantes delà mêmeSentence.
Qiie la difpofition de l'Ordonnance étant en termes précis contre l'Intimé pour

l'obliger à fournir la Sentence , parce que la Sentence étant (on titre , il eft en-

gagé de la produire, dès qu'on veut l'attaquer par la voye ordmaire de l'appel ,

quelques-uns ont penlé que dès que l'Intimé devenoit lui-même Appellnnt , les

qualitez des Parties étant égales , la Sentence paroiflant un titre pour l'un & pour

l'autre , dans cette égalité réciproque , le motii: de la Loy cellanr , fa difpofi-

tion devoir être fufpenduë , & que les choies retombant dans le droircomiaun,

c'étoit au plus diligent à lever la Sentence , pour accélérer le Jugement fins au-

cun droit d'en être remboorlé.

Qj-ie cependant 1! leur a paru que foir , que l'on exaniinât la queftion fuivant

les principes , foit qu'on voulût envifager les conlequences , ce ne (croit entrer

ni dans les termes , ni dans l'efprit de l'Ordonnance , que de fe déterminer par

ces motifs; & que la qualité de premier Intimé fembloitdevoir déterminer l'obli-

gation que l'on contracte par l'Ordonnance démettre la Sentence au Greffe.

, Que l'Intime étant obligé de fournir la Sentence à l'Appellant , parce que
c'eft (on titre , la Sentence ne cellant pas d'être (on titre , quoiqu'il devienne

lui-même Appellant , il eft vrai de dire qu'il a conrrafté aullî-tôr qu'il a été In-

timé, une obligation de mettre la Sentence au Greffe , dont l'Ordonnance ne

ie difpenfe pas ,
quoiqu'il foit dans la fuite Appellant , & d.ont il ne lui eft pas

libre pas confequent de fe dégager; que fi on lui donnoit cette faculté , ce feroit

lui procurer un moyen sûr d'éluder la Loy , par l'appel qu'il pourroit interjetter

de la Sentence ; que l'appel d'un chef de condamnation de la (omme la plus lé-

gère 5 qu'un chef de compenfation de la moindtc parcie des dépens , pourroit

lui founir le prétexte de (e rendre lui-même Appellant , pour ("e difpenfcr de

mettre la Sentence au GreHe , &; que par ce moyen la difpolition de l'Ordon-

nance deviendroit preLju'entierement inutile.

Qu'il y avoir des occafions , à la vérité , où une Sentence pouvoir être avanta-

geufe aux deux Parties, & former par confequent un titre pour l'un & pour l'au-

tre ; mais que ces occafions rares ne doivent jamais fervir de règle à la Lov' qui

doit être uniforme , & qui n'envifige que ce qui arrive le plus ordinairement :

que d'ailleurs la prélbmption la plus naturelle eft que celui qui eft le plus bielle

f)ar la Sentence , eft celui qui eft le plus emprcllé à le plaindre, que le premier

Intimc
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Intimé dl donc roujouis picfumc celui auquel la Sentence eft le plus fiivota-

ble , que c'eft celui qui doit la regarder comme fon titre , & qui doit par confé-
quent la mettre auGrefte; que cette préfomption (e trouvera encore plus folide

quand le Règlement fera fait , que les Parties connoillànt alors que le premiec
qui a été intime, doit fournir la Sentence à les frais, celui qui fe trouvera le

plus maltraité par la Sentence , ne manquera pas à interjetter appel le premier ;

Se que s'il ne le fait pas , il n'aura pas lieu de (e plaindre , puifque ce fera uni-
quement par la faute & par ia négligence qu'il ne joiiira pas du bénéfice de laLoy.

Qiie c'efl fur ces motifs qu'ils fe font déterminez dans les conclufions par
écrit qu'ils ont lailîées fur le Bureau, & fe font retirez.

Lecture fiite de l'Article X VIII. duTitre XI. de l'Ordonnance du mois d'Avril

i66j. regiftré en la Cour le lo. dudit mois , & des conclufions par écrit du Pro-
cureur General duRoy : la matière mile en délibération.

LA COUR faifant droit fur les conclufions du Procureur General du Roy ,

ordonne que lorfqu'il y aura des appellations refpedivementinterjettées par les

Parties , de la Sentence qui fera la matière d'un procès par écrit , celui qui aura
été le premier Intimé lur l'appel interjette de ladite Sentence , fera tenu dans le

délai marqué par ledit Article de l'Ordonnance, de mettre au Greffe ladite Sen-
tence en forme ,*ou par extrait à fon choix : finon & à faute par le premier In-
timé de le faire dans ledit tems , permet à celui qui aura le premier interjette

appel de ladite Sentence , de la lever par extrait , (Je de la mettre au Greffe fans

commandement ni hgnification préalable , aux frais & dépens dudit premier In-
timé , dont fera délivré exécutoire au profit dudit premier Appellant. Et fera !e

prefent Arrêt lîi
,
publié Se enregiftré tant à la Communauté des Avocats & Pro-

cureurs de la Cour , que dans les B.ailliages Se SénécliaulTées du Relfort de la-

dite Cour. Enjoint aux Subftituts du Procureur General du Roy d'y tenir la main,
& d'en certifier la Cour dans le mois. Fait en Parlement , le Inut Août mil fepr
cens quatorze. CoUationné. Si£ne\ DONGOIS. ]

Article XVII,

HrJiTAiNE après que le Procès & la Sentence auront été mis au

Grefte , le Procureur plus diligent ofl:rira& fera fignitîer au Pro-

curei.r de la Partie adverfe l'appointement de concluflo/i
,
portant Rè-

glement de fournir griefs &: réponles de huitaine en huitaine , avec

Jbmmaîion de comparoir au Greffe pour le palTer , & à fiute de ce fai-

re trois jour^ après la lignification , fera le congé ou défaut délivré &
jugé , & pour le profit l'Appellant déchu de fon appel , &: l'Intimé du
profit de la Sentence. Article 15. de ^Ordonnance,

L'itppo:nte?>!ent de cor.cliifion. ] S'il y a des appellations verbales , il faut pourles

régler les aïoûter dans l'appointement deconclufion, & faire la fommation de li-

gner & paffer l'appointement en le lui offrant , finon déclarer qu'on obtiendra

défaut , lequel fera délivré trois jours après la fignification , & fi le'; i'artics paf-

lent i'appointement de conclufion , elles doivent oblervcr ce qui eft porté par

l'Article fuivant.

Avec fo'tiifution de cowparoir. ] Si celui qui a fait faire la fommation ne com-
|?are, raeis bien le foiTimé, il Im fera oClioyé ade de fa compvui^i-on &: de l'ab-

Tame l,
- K
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.

fence de fa Partie ; & néanmoins il ne pourra faire juger le dc.'aur fur cet aStc

qu'il n'y ait une autre lommation de part & d'autre. Qiie fi le lommé ne com-
paroilloit pas, celui qui aura tait fommer fe fera paieillemenr odiroyei atle de'

fa comparution , & trois jours après la lignification de l'appoinremcnc , le défauc

fera délivré ou jugé , comme il eft expliqué dans les Formules lur cet Article.

Article XV III.

LEs délais de fournir griefs S^rcponfcs commenceront ftf;;/>v/'^y)-

j/elLint du jour de la lommation qui en aura été faite à fon Pro-
cureur par acte ligné du Procureur de l'Intimé , & contre l'Intimé du
jour de la lignification qui aura été faite à (on Procureur des griefs de
l'Appellant ; & fera la forclulion acquife de plein droit contre l'un &;

l'autte , fans autre commandement & procédure , à peine de nulli-

té. C'cll VArticle 20. de l Ordonnance,

^f3" Touchant les forclufions , voir l'art. S.dutit. 14, ci-apres. ]

Contre VApfellmt. ] Il eft necefiàire que l'Appellant fade apparoir des raifons'

& moyens qu'il a eu d'appeller , lefquelles raifons ne font autres que les torts

ou griefs qu'il prétend lui avoir été faits par le Juge duquel il eft appellant , lef-

quelsgiiefs doivent être indifpenlablement drelTèz par un Avocat , n'étant pas

raifonnable qu'un Procureur oie taxer un Juge qui eft & qui doit être Gradué ,

d'avoir mal jugé -, <Sc comme l'appellation réduit les procès aux termes aulquels-

ils étoient lors de la caufe conteftée en première Inftance , auilî ;'« causk appella-

tîotiis non deducla deduci pojfiiiit, & non probuta. prohAvi ; mais l'on ne peut pas rap-

porter en la caufe d'appel aucune preuve fur les faits déduits & nonprouvez en
première Inftance, ou pour lelquels il y a eu forclufion

,
parce que l'Appellanr

porte au Juge d'appel le procès en tel état qu'il étoit en première Inftance lors

de l'appel.

Article XIX.
Des Appel» TT E même fera oblcrvé au lieu des forclufions de fournir de caufes

^nons vei a-
| ^ d'appel , réponfes & contredits aux Inftances appointées au Con-

feil. Article 2.1. de ['Ordonmince.

Au lieu des forclttfiovs. ] C'eft-à-dire
,
que la forclufion de fournir des caufes

d'appel , réponfes & contredits aux Inftantes appointées au Confeil , commen-
cera auOi contre l'Appellant , du jour de la fonimarion qui lui fera faite de bail-

ler caules d'appel , & contre l'Intimé du jour de la fignification des caufes d'ap-

pel , &: elle eft acquife huitaine après.

Article XX.

DEFENDONS d'avoir égard aux réponfes à griefs & réponfes aux

caufes d'appel
, fi elles n'ont étéfgnifées. Article 2.2.. de I'OK"

dofinance.

Si (lies n'ont â^fignifiees. ] La /îsnification doit être faite par les Huillîcrs , à
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^c. 7 5

peine de cent livres d'amende contre les l'rocureiirs, & des dcj^iens , dommages
& intérêts des Huilllers , comme il a été jugé par des Arrêts du Confeil d'Etat

,

rapportez dans le Recueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles

Ordonnances, pag. 6S. & fuivantes.

ArticleXXI.
TRois jours après que le procès aura été lUgé , le Rapporteur met'

Ra^^outur'^'*

tra au Greffe le dicfum de la Sentence , & le procès entier , lans aux appclla-

qu'il puifFe après le Jugement en donner communication aux l'arties cionspatccnt,

ni à leur Procureur , à peine de tous dépens , dommages &: intérêts.

Article ij. de tOrdonnance.

Mettra au Greffe le di^um. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Charles 'VII.

de l'an 14^5. articles ii. &iz. &de François I. de l'an 1 ^i^.chap. ii. art. ç.&r

à Fontainebleau , en i ^40 , article 1 5. & il faut que le diclum fort figné par le

Juge , autrement il feroit nul , & qu'il foit remis au Greffe ; ahn que l'on n'y

puiffe rien changer. Mafuer. in j-raxi , tlt. de reb.jud. i.i-.i». y. C?" 1 1 . & cela eft en-

core conforme au Drcit écrit en la Novelle 4). de Léon.

ArticleXXI I.

LE Procès ayant été remis au Greffe , les Procureurs retireront Du retraie

leur production : leur défendons de prendre celles des Parties ad-
tiop's'^°près 1^

verles , &: aux Greffiers de les bailler par communicarion , ni les met- procès juj^ée

tre entre les mains des Mejjagers , à peine de vingt livres d'amende
,

& de tous dépens , dommages &: incerêcs , fauf aux Parties de pren-

dre des copies coliationnées des pièces qui auront été produites. Arti-

cle 16. de l'Ordonnance.

Entre les mains des Mefftf^ers. ] Cette Ordonnance déroge à celle de Charles IX.

de Tan 1 575. au mois de Janvier , & à l'Edit de créa-ion tait par Henry III. à

Paris au mois de Novembre i ^j6. des Mellagers ordinaires en chacun Bailliage,

Sénéchauflee ou Election, pour le port de tous lesfacs des procès par écrit , En-

quêtes , Intormarions & autres procédures dont le Greffier &: le Melîîiger étoienc

obligez de tenir Regiftre. Mais elle remédie auflî par même moyen aux abus èc

aux inconveniens qui arrivoient par la perte de ces produftions , ne pouvant

point y avoir de Meffager plus tidele que les Parties mêmes , qui venant à fc

charger de leur production , en doivent répondre à elles-mêmes.

Prendre des copies. ] C'efl: parce qu'elles font devenues communes en la caulè

entre les Parties par la production qui en a été faite , en telle forte que chacune

s'en peut fervir fuivant fon intention & ion intérêt.

§3" Ces copies fe coUationnenc devant celui qui a été le Rapporteur. ]

Kij
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Procédure qui doit être obfervée aux demandes ou appellations

incidentes.

Article XXIII.

SI durant le cours du procès principal ou en caufe d'appel , font for-

mées des appellations ou demandes incidentes , ou qu'on obtien-

''ne des Lettres de rejlitution , rcfcilion ou autres , la Partie fera te-

iiuë d'expliquer fcs moyens dans les mêmes Lettres , ou dans la Re-
quête qui contiendra fcs appellations & demandes , & d'y joindre les

pièces ji)fl:ihcatives,_/l?/rfy/^/;//cr/f tout à l'Intimé ô^ Défendeur, bC

lui en donner copie.

Des Lettres de reflitution.'\ L'incicienr des Lettres Royaux eft préjudiciaî

,

c'eft-à-dirc , qu'il faut faire droit préalablement fur icelui en jugeant le princi-

pal. C'eft pour cela qu'on ne fait point d'inftance feparce fur les Lettres ou au"
très Requêtes incidentes , mais l'ufage eft que fur les Lettres ou Requêres inci-

dentes on appointe les Parties en droit , & joint au principal , fuivant l'Ordon-

nance de François L pour la Bretagne, à Valence le pénultième jourd'Aoïit i jjfi'»

chap. I. art, 17.

Elire lignifier le tout. ] Par Arrêt du Confeil d'Etat , rapporté dans le Recueil

des Arrêts, donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances, page 72. un
Arrêt du Parlement de Dijon fut calTé , fur ce qu'il avoit reçu un appel comme
d'abus , interjette en plaidant, iSc joint. La callation eft fondée entr'autres cho-

fes , lur ce que l'appel n'avoir pas été relevé & propofé trois jours anparavanr

la plaidoirie de la caule , &: qu'il ne contenoit pas les caufes Se les moyens d'ice-

lui pour y être fourni de réponfe, & être le tout dûëment fignifié fuivant la dii-

pofition de cet article ôc du 20.

Article XXIV.

LEs incidens feront réglez fomm.tirement 5c fans épiccs par la

chambre on le procès fera pendant , fur une fimple Requête c^uf

' fera prefentée à cette fin par l'AppelIant & Demandeur , laquelle con-

tiendra les moyens & l'employ fait de fa part
,
pour caufes d appel ,

écritures Se productions de fes Requêtes & Lettres , & des pièces qui

y (èronr jointes , dont fera donné ade : &C ordonne que le Défendeur
fera tenu de fournir de réponfe , écrire & produire de fa part dans trcds

jours , ou autre plus brief délai , félon la nature Se la qualité des inci-

dens qinjeront joints au principal.

Les hic'idfns. ] Incident eft , lorfqu'outre ce qui fait la principale queftion du
procès , il en furvient un autre incidemment , auquel cas on fait deux procès

d'un , ou on les joint enfemble , même quelquefois le Civil avec le Criminel ;

comme s'il y a une infcription en faux en une inftance Civile , le principal pro-

cès fêta Civil & l'incident Cnn:iinel. Mais comme les incidens apportent une
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grande confufion au flûr de la Jullice , pai- ladite Oidoiinance de François I. ar-

ticles 50. & 5
1. il eft détendu aux Avocats , Procureurs ts: autres Praticiens de

former aucuns incidens inutiles , à peine d'en répondre en leur propre Sc

privé nom.
Soiiniui'iremciit. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Loiils XII. a Blois, en ^^ * Saont

1497. article 57. & à ladite Ordonnance de François I. art. 19. jiar laquelle il eft re^lcx. , ne Çi-

enjoint aux Juges de vuider les incidens prompteiiienr & (urlc chani[), fi cen'eft gniiie point

,

qu'il y eut quelque difficulté notable, ou qu'il fût beioin de voir les pièces & lerontjiigtzac

procédures des Parties , auquel cas ils doivent appointer les Parties à mettre fom-
'^'""^"

'1.'^^'"'

mairement pardevers eux. IJepuis l'Ordonnance lia été donné Arrêt au Parle-
"^^

^ -'^,»iT-.ri Jiti- In ^ Il imagine Me.
ment de Pans , lur les remontrances de Monlieur le Procureur General le 9. Philippe Bor-
Août i66ç). portant que tous les incidens des procès & inftances portez par cet nier tncet en-

ai"ticle &: par le précèdent , feront réglez * par les Chambres où ils feront pen- dioit, où il a

dans , fur les Requêtes qu'on mettra à cette fin entre les mains des Rapporteurs appliqué la

des procès ; & il aéré fait défenfes aux Procureurs de pourfuivrc les Reglemens ^'po''"onde»

des Requêtes à l'Audience ni autrement , 6c aux Greffiers , de leur délivrer au-
^

j°"."^""f

cuns appointemens. Le motif de cet Arrêt fut à caufe que quelques Procureurs & de Fraîi-
du Parlement de Paris avoient pris des appointemens fur des Requêtes inciden- çois I. qui

tes pour répondre aux incidens par Requêtes. concernent la

Parla Cb.imhre où le procès fera peiidiint. ] Par l'Arrêt de Règlement intervenu «laniere donc

entre la Grand'Chambredu Parlement de Touloufe , & les Enquêtes , rapporté "^o'^^""^ '^'f'e

dans le Recueil des Arrêts , donnez en interprétation des nouvelles Ordonnan- ^"l*^"
'" '"

- . . -
- cidens

;
jercint

. . .
:pen- l appc

dans , & que les exécutions des Arrêts , même des décrets des biens faifis 6c exe- ment au Con-

cutions d'iceux , &: les oppofirions des tiers , & les appellations des Ordonnan- f*'' >en droic

ces & Procédures des Commilfaires exécuteurs des Arrêts , feront aufli portées, °" ^ mettre,

inftruites & jugées aux Chambres où les Arrêts auront été rendus. Il eft vrai que '"'^ ''/'^

^ ^
' fp -r ^ \ r-- j.^L 1 1 II ^ vant la nature

ee même Arrêt ajuge par provihon a la Grand Chambre tous les appels des ta- & ig genre de
xes de dépens ajugezaux Chambres des Enquêtes , & l'inftrudion de tous les Pincident. Ec
procès par écrit relevez par appel audit Parlement, jufquesà ce que la diftribu- le Règlement
tion en ait été faite aux Chambres des Enquêtes. du <>. Août

Seront joints. ] Rebuffe , Tome 3. Traité des dépens , dommages & intérêts
,

'^'^S'- 'î"'''.

article 2. Glofe unique , nombre 11. rapporte un Arrêt du Parlement de Paris, ''-'^PP^"^ "^'

du S- Août 1 Ç09. par lequel il tut défendu aux Procureurs des Parties de s'ac- ^^ \ ^P"^*"'

cordet entr'eux pour faire joindre les incidens au principal , fans que le Juge "

l'ordonne.

Article XXV.
SEra tenu le Défendeur ou Intime dans le même délai , de bailler

au Procureur dii Demandeur &c Appcllant , copie de l'inventaire
de fi production

, & des pièces y contenues , fans qu'on puilTe donner
des contredits fur les incidens , fauf à y répondie par Requête.

Copie de l'hiventahe de fa produiTion. ] La copie doit être baillée par un F^uif-
fier, à peine de cent francs d'amende contre les Procureurs contrevenans , Sc
des dépens

, dommages 1^ intérêts des tiuiffiers , comme il a été jugé par di-

K iij
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vers Airêrs du Confeil d'Etat , rapportez dans le Recueil des Arrêts , donnez efl

interprétation de l'Ordonnance, page éS , &: fuivantes. Néanmoins par un aU"

tre Arrêt du Confeil d'Etat du iS. Alai 1668. il eft permis aux Procureurs duPar-
lementdeTouloufe , conformcmenc aux Arrêts du même Parlement du j. Avril

1604. & iz. Juillet \66^. de s'entrecommuniquer rcrpectivement les premières

productions (Se l'inventaire d'icelles fans autre fii^nification , pourvu que le

confentement & le reçu du Procureur foient lignez de fa main , &c non d'aucun
de f<:s Clercs.

Article XXVI,

SI durant le cours d'un procès , une des Parties forme des deman-
des incidentes

,
prend des Lettres ou interjette des appellations

des Jugemens & appointemens qui auront été produits , elle fera te-

nue de faire tous les incidens par une. même Requête, laquelle fera

réglée en la.forme ci-dejfus ordonnée ; &: à faute de ce faire , les au-

tres incidens qui feront formez enfuite par la même Partie , avec les

pièces jullificativcs qui les concerneront, fero/.t joints au procès
,
pour

fur ces incidens , enfemble fur les Requêtes &: pièces qui pourront

être jointes delà part de l'autre Partie, y être fait droit dilfinitive-

ment ou autrement ; &c à cette fin les Parties feront tenues de (c com-
muniquer les Requêtes &: pièces dont ils entendent fe fervir. Article

17. de l'Ordonnance,

§3° Serareglce en Lt forme cl-depis ordonnée. ] C'cft-j-dire , fur laquelle l'ap-

pointement ou règlement fera pris en la forme prefcrite par l'art. 14. ci-delTlis ]

Seront joints an procès. ] Depuis le Roy a fliit une Déclaration le iS Odobre
1694. vérifiée auParlement de Touloufe le 15. Novembre audit an, par laquelle

interpretunt fes précédentes Déclarations des 6. Novembre 1679. & 10. Décem-
bre iijSo. Elle veut que Les Lettres incidentes aux procès pendans en toutes les Cham-
bres de Liait e Cour

,
pourront être jointes aufdits procès , aux termes de cet Article , oti

renvoyc'es en Jugement luivitnt l'exigence des cas , & ce par Ordonnance de'libcree en Ix

Chambre fur Requête ; laquelle à cet effet fera remife es mains du Rapporteur du procès

principal
, fam que les Parties puijfent être reçues à fe pourvoir par Lettres en oppofi-

tton contre lefdites Ordonnances ; & que les autres oppofuions , enfemble les Lettres en

intervention feront porte'es à l'Audience de la GrandChambre ou le procès fera pendant ,

en la forme ordinaire. Et qu'à l'égard des Lettres tendantes en difhacHon de Reffort ,

évocation ou introduction d'in(l.ince , elles foient plaidées en la Grand'Chambre de ladite

Cour , conformément à la Déclaration du 10 Décembre 16S0. fans que fous pre'texte de

litifpendince ou cotmexite avec les procès pendans es autres Chambres , elles y puijfent

être plaidées.

De l'abrogation des Lettres pour articuler faits nouveaux.

Article XXVIL
NE feront expédiées à l'avenir aucunes Lettres pour articu-

ler faits nouveaux ; mais les fiits feront pofcz par une fim-

ple Requête
,

qui fera fjgnifiée S>L jointe au procès , fauf au Dé*
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fcndcur d'y répondre par aucrc Rcquccc. Ccii l'Article 2.6. de l'Or^

do/itiance.

jiucunes Lettres. ] Avant cette nouvelle Ordonnance , l'on ne recevoit point

de faits nouveaux foit d'un AppellanL en caule d'appel , ou en ptemieie inftan-

ce , fans Lettres Royaux, comme en fait de refcifion & reftitution en entier
;

ainfi qu'il fut jugé par Arrêt du Parlement de Paris, rapporté par Papon ,

en fon Recueil d'Arrêts , livre 9. titre 11. article 5. luivant l'Ordonnance de

1 5 j9. art. III.

An'uuler f.iits nouve.tux. ] La Requête pour articuler faits nouveaux eft reccvr,-

ble , pourvu que les faits forent pertinens & décififs de la matière , que ce ne
foient pas les mêmes faits polez en première Inftance , & ad pini^uiorcm prch.uic-

tiem , ou bien contraires directement à ceux que la Partie avoit pofcz , & où il y
a crainte de fubornarion. Clément II. detejrlh.cr cap.fraitrnitdiis , eod. lit. Papon,
Liv. 16, 6c Fontanon en l'addition fur Bourdin , en fon Commentaire fur l'ar-

ticle de ladite Ordonnance, & Guenois furimbert, en faPratique , liv. i. ch.49.

Proeedure qui doit être obfervée à 'l'égard des Parties intervenantes

enrinJ}ance,ouJimplement^ ou afn d'é'VGcation.

Article XXVIII.

TOuTES Requêtes d'Intervencion , tant en première Inilance
,

qucn caufe d'appel , en contiendront les moyens
,
é' en fera,

baillé copie , Se des pièces juftificatives
,
pour en venir à l'Audience des

Juges & Cours , oh le précis principal fera pendant
.,
pour êtœ plai-

dées & jugées contradiCfoirement ou par défaut fur la première aflî-

gnation ; même aux Chambres des Enquêtes de nos Cours de Parle-

ment. Ce que nous voulons être obfervé à peine de nullité & de cafla-

tions des Jugemens & Arrêts qui pourroient intervenir, &: de répé-

tition de tous dommages & intérêts , tant contre la Partie que contre

les Procureurs en leur nom-

Qji'eH caufe d'Appel. ] Un tiers peut intervenir en l'Inftance en tout état de

caufe, avant la conteftation de la caufe , & après, en première Inftance <Sc en

caufe d'appel ; la railon eft, parce qu'encore que l'atfaire ait été jugée par le pre-

mier Juge , néanmoins l'appellation (uf pendant l'effet & l'exécution de la Sen-

tence, ciuÇaadhuc dnr.ire videtur , & que l'appellation principale ouvre la voye à

toutes les Parties qui ont reçu quelque grief, pour le faire réparer ; de forte

qu'il leur eft permis d'appellerou d'aahererà l'appellation- qui en a étéinterjettée

par la Partie principale , fit pr-tcltrùdediicit Oldrad. Confil. ly j. Bald. itiAuti). Iwdie,

C. de appeltat. tk fuivant le texte de la Loy ciim unus , D.de bon. autor. Jiid. poffid. iibi

frimum decretum merpofnum ad petitio':em veri crédit uris orrinibiis .tliis cieditoribaspra.

défi: La pourfuitede la caufe appartient principalement à celui qui a le plus d'in-

térêt , & en fécond lieu à celui lequel par quelque confequence (ouftie du préju-

dice , Bald. in l. primipalioreiii , C. de lib. cauf. pourvu qu'il deduife ies moyens ,

parce que, comme on ne peut pas régulièrement incerjetcer appel d'une Sen-
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tence donnée enn'autres Parties , un tiers ne duit être reçu appclbnt , uifieX'

prefsa caiisâ , per text. in C, nonjoleut , & in C.jhper eo , de Offic. deleg.& in l. i.D.de

appell. recip.

En contiendront les moyens , & en fera baille' copie. ] Cela a été ainfi réglé , afin

de connoître, fi l'inrcrêt des Parties intervenantes en i'Inftance , a quelque liai-

fon Se connexité avec celui des Parties qui l'ont formée, ne interventio maliiiosè ,

& ad proccjfiim extrahendiiin fi.it , per ttxt. in l. fi fuipccla , ff.
de iuofjîc. teflam. il eft

vrai, que la preuve de l'intérêt que les Parties intervenantes ont, n'étant que
préparatoire, la demi-preuve fuffit , & c'ell: allez qu'elles falTènt apparoir de leur

intérêt ///;;;;«. (?.r , & ut Dsclores loquamur , apparenter. Bart. in l. àfententiâ, ff.de

appell. & in l. k DivoPio , ^.fifiiperrebns , titan, i.ff. de rejiid. ces moyens d'inter-

vention font appeliez articiili intervemionales.

Oii le procès principal fera pendant. ] Un tiers qui intervient en l'înftance , ne

peut pas décliner la Jurifdidtion oii le procès eft pendant , & en demander le

renvoi devant Ton ']ugQ, per text. exprejf. inl. venditor. D.dejudic. ylffi:t. decij. 15 y.

niim. 6. La raifon eft, parce que le tiers intervenant étant confideré comme de-

mandeur 5 il eft obligé de fuivre la JurKdiélion du défendeur , vtilf^. l.fi-i. C. ubi

tn rem actro. Mais quoiqu il ne puidè pas décliner la Jurildiition , il peut pour-

tant recufer le Juge , bien que la Partie principale ait contefté devant lui , s'il a

des caules de (ufpicion pertinentes , d'autant que puilque l'intervention lui eft

permife , la récuiation le doit être auflî , cap. c:)m inter & cap. cum fiiper , de offic.

deleg, ubi PannuJt. dicit illiid nunquam ablivio'ù tradendum. yifflict. d. dec. i 3 ç. in fin.

Il peut aullî faire cuir de nouveau des témoins, quoique la Partie principale ait

fait (on enquête , s'il eft intervenu dans Vlnîiàncc ad removendum agentem veldef-

fendentem , & non pas , s'il n'eft intervenu que pour aflifter en l'inftance , & ai-

der au demandeur , ou au défendeur , parce qu'en ce dernier cas il eft obligé de
fuivre l'état dans lequel il trouve la caufe lors de fon intervention , ut erudite dc-

ducit Covarruv. praclic. quitjl. cap, 1 5 . cum feq. per totunt.

Plaidc'es crjuge'es contradiiloiremcnt. ] Si celui qui intervient n'a pas intention de
fe joindre avec l'une & l'autre des Parties, mais de (oûtenir contre les deux Par-

ties le droit qu'il prétend avoir de fon chef: c'cft une queftion de fçavoir, fi la

caufe doit être traitée avec celles des autres Parties , pour être décidées &: jugées

conjointement par une même Sentence ou Arrêt; Covarr. cap. i^.pr.!cticar. quxft.

eft de ce fentiment , que nonobftant l'intervention du tiers le procès fe doit ju-

ger avec les autres Parties qui ont été les premières en caufe ; & il allègue pour

fondement de fon opinion la Loy fs à quo , D, de rei vindic. 6c la Loy pénultiè-

me, D. de petit, hicred. Mais cette Loyfs à quo , ne peut pas confirmer fon opi-

nion , d'autant que le Jurifconfulte récitant que le Juge avoit condamné le Dé-
fendeur à reftituer l'héritage au premier Demandeiu' , donne par fa réponfe ce

confeil au Juge , eum oportere itàfundum petitori reUiiui jubere , ut poff jfori caveret ,

velfitis daret, fi alter fundtim eviciffet eum prAfiare: ce qu'on peut dire pareillement

de cette Loy pénultième , car il (e peut faire quelquefois que la caufe tlu pre-

mier Demandeur étant amplement inftruite , & fon droit bien éclairci , le Juge
ne peut différer de lui faire droit , fous prétexte de l'intervention d'un tiers, du-

quel le droit étant litigieux requiert une plus ample connoiiïàncc , néanmoins
la pratique eft telle , que jufques à Sentence difEnitive du procès entre le De-
mandeur & le Défendeur , fi un tiers intervient , fa caufe doit être jointe , con-
duite &: jugée avec celle qui eft encore pendante , à caufe du préjudice que lui

poiirroit apporter h Sentence fépaiémenc donnée fur le procès d'entre les pre-

mières
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îfnieres Parties : c'cfl l'opinion de Balue , in cap, i.Ji duo du paie ttt.end. cr ejtis vio-

i-ttur. autoriute Innocent, in cap. vcnuhs , z. De ttjiib. AUx. ad Ban. in d. l. is à quo,

Ahiat. mI l, Bonajides , D. dcpoj.

Article XXIX.

CEwx qui font profcffion de la Religion Prétendue Reformée , ne jy^ l'inteN

pourront fous prétexte d'intervention évoquer en la Chambre de ventioo de

l'Ldic , les procès pendans entre d'autres Parties aux Chambres de nos p"j^ aîînll'j'

Cours de Parlement, li l'intervention rteftfnite dans le mois
^
pour rocaciou,

les caufes d'Audience , à compter du jour de la publication du RoUe,
fi elles y ont été mifes , ou de la lignification du premier ade pour ve-

nir plaider : & s'il y a appointcment en droit , ou au Confcil , du jour

de 1 appointcment ; & à l'égard des procès par écrit , du jour du
premier Arrêt de conclufion , autrement ils ne feront recevables à

évoquer , fauf à intervenir dans les Chambres où les procès feront pen-

dans , fixns qu'ils en puilfent évoquer.

N'efi faite dans le mois. ] Cette Ordonnance cfl: conforme à l'Ordonnance du
feu Roy d'heiireiife mémoire , article 105. dont le motif eft exprimé en ces ter-

mes , ( A caufe que la facilité qu'on avoir de divertir les caufes de la connoiiîan-

ce des Juges naturels , & autres moyens pratiquez pour en intervertu- l'ordre &
la fuite , par inrerveniions & autres inftances , aulquels ceux de ladite Religion

prêtant fouvent leur nom , caufoient un grand defordre en la Juftice, ) iSc à un
Arrêt de Règlement du Parlement de Paris du 4. Septembre 1 597. ts: à la Décla-

ration du feu Roy du 21. Juillet iC^i-j. Néanmoms il faut remarquer, qu'auxter-

mes de l'Edit de Nantes , ceux de ladite Religion qui avoient intérêt en l'Inftan-

ce , étoient reçus en tout étar de caufe à faire juger leurs artaires dans les Cham-
bres de l'Edit ; Car par l'article 44. de l'Edit , il eft porté , que les procès non
encore jugez pendans auxCours dei'arlement & Grand Confeil , feront renvoyez

en quelque état qu'ils foient , aux Chambres de l'Edit , i\ l'une des Parties de la-

dite Religion le requiert ; & quant à ceux qui feront dilcontinuez & ne feront

pas en état de juger , lefdits de la Religion feront tenus de faire déclaration à la

première intimation 6»: fi'^nification qui leur fera fiire de la pourfuire : &c par l'ar-

ticle 6^. il eft défendu à toutes Cours de connoîcre & juger les procès civils 5c

criminels de ceux de ladite Religion , dont par l'Edit la connoiflance eft attribuée

aux Chambres, pourvu que le renvoy en foit demande ; ce qui a été toujours ain-

fi obfervé , à moins des cas exceptez , ou que ceux de ladite Pveligion ayent dé-

rogé à leur privilège , en conteftant volontaireuient devant d'autres Juges. 'Voyez

ce cpe j'ai obfervé fur le rit. i.de l'Ordonnance de 1669. des Evocations, art, 10.

ArticleXXX.
SI par le Jugement du procès qui aura été évoqué aux Chambres

de l'Edit , fur l'interrention d'aucun fiifiint profelBon de la Reli-

gion Prétenduif Rétormée , il paroît que l'Intervenant //eiU aucun in-

térêt au procès , & qu'il ne fut intcrvci u que pour évoquer } en' ce

^as il fera condamné aux dommages ^ intei.êi.s des Parties
,
qui auront

Tome L
"

L •



Si T I T. X T. Des Délais ^ "Procédures aux Cours , ^r ..

éré évoquées , & en cent cinquante livres d'amende envers Nous
,
pou2

avoir abufé de fon privilège.

N'eût aticim intérêt. ] Par l'article ïo6, de l'Ordonnance du feu Roy , ceux qui
avoient feint & fuppofé leur Religion , éroient contraints de reconnoîtic leur

faute en l'Audience avec indifiion d'amende, & fi celui fous le nom duquel l'é-

vocation avoit été ordonnée , fe déparcoit de fon droit , ou en étoit débouté,
le procès en cequireftoità juger entre les autres Parties Catholiques, devoir être

lenvoyé en la Cliambre d'où il avoit été évoqué.

Article XXX L

LE Procureur de celui qui voudra évoquer en la Chambre de
l'Edic , fera fonds de procttration fpéciale : autrement il en fe-

ra débouté.

Foyidè de Procuration. ] Outre la procuration il faut apporter un certificat dis:

Confiftoire , comme l'évoquant fait profellion de la R. P. R. afin qu'il apparoii-

fe de fon Privilège , fuivant le Règlement fait par le Parlement de Paris , art. i.

Dêfenfes générales faites aux Greffiers (jr aux Procureurs , teu^

chant l'expédition des Défauts & Jngeniens ,
é'

les FrodiiLÎions.

ARTicLEXxxrr.
DE'fendons a tous Greffiers, en quelque Siège & matière que-

ce foit , d'écrire fur leur feuille ou dans le Rcgiftre de leurs mi-
nutes , &: de délivrer , collationner ou parapher aucun congé ou dé-

faut , appointemens , à mettre ou en droit , Arrêt , Jugement , ou Or—
>^ y „ donnance de Requête & pièces mifes aux caufes d'Audience, qui n'aie

/^ ^ ' x5 ^v^ prononce pwliqucjveHt par le Juge ., a peine de taux , &: de cenc
^;3et^.^-<i,n^

livres d'amende^ applicable moitié à Nous , bc l'autre moitié aux ré»
^p^v^j/^t-iM^uiJ^ parations de l'Auditoire.

^"^ /â Prcmncé fubliquement par le Juge. ] Lors de la ledure de zzx article dans les-

Conférences tenues par ordre du Roy , pour l'examen des nouvelles Ordonnan-
ces \ i! fur dit par Monfieur le Premier Prefident , qu'il n'y avoit point de péril

à laiHer recevoir aux Greffiers des appointemens du confentement des Parties ,&
que de les renvoyer en Audience il fe conlommeroir inutilement beaucoup de
tems & des frais pour les faire recevoir. Outre que quand les Parties les préfen-

teroient elles-mêmes , il n'y avoit pas apparence que le Juge le dût empêcher „
parce que volentï non fit injuria.

Article XXXIIÏ,
^0 ^ I^^E'fendons pareillement aux Procureurs en toutes nos Cours-y

'^ ' '
j^^Jurifdidions & Juftices , démettre au Greffe des productions

îii bLwc , ni aucun inventaire dont Us cottes ne foient pas remplies ,
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Se aux Greffiers de les recevoir. Et voulons que s'il s'en trouve aucu-

ne à l'avenir de cette qualité , le Procureur qui l'aura mife , & le Gref-

fier qui l'aura reçue , foicnt condamnez chacun en cent cinquante li-

vres d'amende applicable comme deffus , & fera le procès jugé , fans

qu'il foit befoin de faire aucune pourfuite pour remphr l'inventaire.

Des prodiiclions en bLtnc. ) Il s'érok gliffé un abus dans les inftiuftions des In-

ftances qui fe pouifiiivoient au Confeil , qui cft qu'au lieu de faire des produc-

tions cfFetiives , quelques-uns des Avocats du Confeil , ou des Solliciteurs , af-

fedoient après les foicluiîons contre eux acquifcrs , de ne produire qu'en blanc,

pour avoir occafion de demander de nouveaux délais à l'eftet de remplir !eurs

produdions , quoique leur deflèin ne fut pas de produire : mais il a été remé-

dié à cet abus par un Arrêt du Confeil Privé du 15. Janvier Kî^y. portant dé-

fenfes aux Avocats du Confeil de faire à l'avenir aucunes produétions en blanc,

même pour les premières produâ;ions , & aux Garde- facs de les recevoir en

leurs Greffes, fur les peines y contenues, ce qui eft confirmé par l'article 5^.

du dernier Règlement du Confeil
,
qui porte que les Avocats feront tenus de

fiire leurs produélions complertes, lans qu'ils puifiTent produire en blanc ni par

récepilfé , & défenfes font fliites aux Greffiers Garde-Sacs , de les recevoir au-

trenienr , à peine de répondre en leurs propres & privez noms , des dépens ,

dommages & intérêts des Parties.

Les cônes ne [oient pas remplies. ] Par l'Ordonnance de François I. de l'an

1518. article 12. & ifjj. chapitre ?. article ly. chapitre iS. article 14. les Gref-

fiers tant des Cours en dernier Redbrt, que des Jurifdittions inférieures & fub-

alternes ne doivent recevoir aucunes productions lans inventaire parfait & four-

ni , fans entre - ligne , rature , ni apoftille de ce mot dcliet , ou défait. Et par

les autres Ordonnances de ce même Roy de 1555. chapitre ç. article 2f. &
d'Henry III. 1 579. Etats de Blois , article 160. les inventaires doivent être lignez

par les Procureurs.

T I T R E XI I.

DES COMPULSOIRES ET COLLATIONS
DE Pièces.

Procédure qui doit être ohfervée dans les Compulfoires,

Article Premier.

LEs affignations pour alfifter mx Comptilfoires , extraits ou colla- Forme de»

tions de pièces , ne feront plus données aux portes des Eglifes ou Aingnacions

,. •,,.' . \ , - '.
,, r pour voir prO"

autres ueux publiques, pour delà fe cranlporcer ailleurs; mais Jeront céda aux

JU^ci-^ C^tU ^i^/^tg^ie: ^^^tAc^/r^. ^^^efc ^y?v/ e^i^c^tu^^ ^ 6f. t Ay>^ —

a
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^^ompulroi- données à comparoir au domicile d'un O cjjur ou Not,M re , foie que Ic'â

pièces qui doivent être compulfées , foienc en leur poflclTion , ou entre

les mains d'autres perfonncs.

y^NX Compulfoires.] Le Compiil foire eft , quand le Juge décerne Commifllofi-

pour contraindre les Notaires & Greffiers ^ de délivrer les Contrats , Titres , In-

ftrumens , Adles , Regiftres , Sentences , Sacs & Procédures des Parties donc
elles fe veulent aider en leur produftion , (uivant l'Edit du Roy Charles VIL
de l'an 1449. article

3 5. & de Charles VIII. de l'an 1493. article 31. & la Loy 2.

C. de eden. & la Loy 6. C. Thuodoj. H faut pourtant remarquer , que par ladite Or-
donnance de Charles VIII. parcelle de Louis XII. à Bloisen 1497. article Si. Sc

de François I. 15 55. chap. i ^. art. 2. il eft porté , qu'aucun délai ou compuHoi-
le ne fera baillé outre les délais ordinaires pour produire , fi ce n'eft que le dé-

.lai ou compuHoire eût été demandé en Jugement.

f C'ell: iHie voye de Droit qu'on ne peut empêcher ni refufcr. Ainfi jugé pat"^

ArrCt du 28. Novembre 1705. enl'Audience delaCrand'Chambre.Feyf^, le Jour-
nal des Audiences.]

Stront données. ] Il faut que la Partie qui veut procéder au compulfoire avant

que de faire aOigner fa Partie , fallc faire un préalable commandement à ceux qui
ont les pièces qu'on prétend faire compuHer , de les reprefenter à tel lieu, joue

& heure ; car autrement la Partie feroit condamnée envers l'autre aux dépens >

frais & mifes de cette téméraire & fruftratoire affignation & aux vacations des
CommilTàires , comme remarque fort bien îmbert , en fes Inft, For. liv. i. chap,

47. nomb. 10. les Notaires & les Greffiers qui ont en leur pouvoir les pièces qui

doivent être compulfées, ne peuvent p.as les refufer , &: l'on poturoit obtenic

contrainte contre les refulans; pour cet effet , il faut les faire alîigner poiu dire

Its caufes de leur refus , & répondre des dépens , dommages & intérêts.

D'un Greffer ou Notaire. ] C'eft pour la plus grande sûreté de la procédure. Les
actes peuvent être compulfez valablement devant le Greffier ou N'otaire , fans

que la préfence du Juge y foit nécelîaiie, rourvû que ce foit en vertu de foii

Ordonnance-, d'autant que les Greffiers Ik Notaires font perfonnes publiques qui
ont ferment à Juftice , & dont les a6l:es font foi. D'ailleurs il pourroit y avoir

du danger , fi le Notaire iSc le Greffier étoient obligezd'apporter les minutes dans
la mai(on du Juge pour les compulfer , à caufe de divers accidens de violence 6c

de fouftraélion qui peuvent arriver en les tranfportanr.

Article II,

LEs aillgnatlons données aux perfonncs ou domiciles des Procu-

reurs , auront pareil effet pour les compulfoires , extraits ou col-

lations des pièces , &: pour les autres procédures
,
que fi elles avoienc

été faites au domicile des Parties. C'cft l'Article 4. de l'Ordonnance.

Des Procureurs, ] Papon, en fofi Reciieil d'Arrêts , livre 7. titre 4. des Ajour-

ïiemens , remarque que la Partie doit être appcllée , pour voir faire les Ex-

traits , fuivant la Loy de uiiocjuoq-^e , //. de re jud. ëc néanmoins fi en plaidanc

le Juge affigne les Parties en parlant aux Procureurs à certain jour , lieu Se heu-

re , la procédure eft valable, pouivû que i'afligaacion foie donnée dans us
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délai fiiflilant , dans lequel le Procureur ait du tems , pour en donner avis à 1*

Partie.

Article III.

LE procès-verbal de compulfoire &: de collation , ne pourra être

commencé qu'une heure après l'échéance de l'aflignation , dont

mention fera faite dans le procès- verbal. C'cft ÏJrticle 2.. de l'Or-

donnance.

Article IV.

SI la Partie qui requiert le compulfoire ne compare , ou Procureur

pour lui à l'alTignation , il payera à la Partie qui aura comparu
,

pour fcs dépens , dommages &: intérêts , la fommcde vingt livres , &
les frais de Ion voyage s'il en échet

,
qui feront payez comme frais fré^

jifdiciatix. Ceù.\'Article i. de l'Ordonnance.

Préjudutatix, ] C'eft-à-dire , que la Partie ne pourra être oiiie qu'elle ne les aie

payez au préalable.

Procédure qui doit être obfervée en la reconnoi/fance

ou vérification d'Ecritures.

Article V. -

LEs recorrûoiJ?ances é" vérifications £Ecritures frivées fe feront

Partie frejente ou ducment appellée
,
pardcvant le Rapporteur

,

ou s'il n'y en a point, pardevant l'un des Juges qui fera commis fur une

fimple Requête, pourvu & non autrement que la Partie contre laquel-

le on prétendfe Jervir des pièces , foit domiciliée , ou prefente au lieu

où l'affaire eil: pendanrc} fuion la reconnoilfance fe fera pardevant/^

Juge Royal ordinaire du domicile de la Partie
,
qui fera aflignée à per-

fonne ou domicile & fans prendre aucune Commiflion ; & s'il échet de

faire quelque vérificarion , elle fera faite pardcvant le Juge ou cjlpen-

dant le procès principal,

^fJ" L'Article a trois parties : la première eft pour la reconnoifTance des Ecri-

tures privées dans le cas 011 la Partie eft domiciliée , ou prefente au lieu , où l'af-

faire eft pendante. La féconde qui commence à ces mots , finon ,Ce. eft pareil-

lement pour la reconnoiflance, mais dans le cas où la Partie contre laquelle on
prétend fe fervir d'une pièce n'eft pas domiciliée ou prefente au lieu où l'affaire

eft pendante. La troiiiéme commençant par ces mots , cr s'il cibet , O'c. concerne

non plus la reconnoilîance , mais la vérification , laquelle dans tous les cas doit

fé faire pardevant le Juge où eft pendant le procès principal, foit que la Partie

y foit domiciliée , présente ou non. ]

Les recorinoijfances 6"" véripcutions. ] Sa Majefté par fon Edit donné à Verfailles

au'mois de Décembre i684.pourreniedier auxdiffçrens uiagesquifepratiquoieiK

L iij
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en plufieurs Sièges &: Jurifcliétions du Roy.nime, & aux frais qu'on avoir pris oc»

cafion d'augmenter en aucunes defdires Jurifdidions , a fait le Règlement qui

s'enfuit.

r.

Celui qui demandera le payement d'une promefTè ou l'exécution d'un aurre

Acte fous feing privé , fera tenu d'en faire donner copie avec l'Exploit d'Aflî-

gnation.

II.

Le Créancier d'un Billet ou PromelTe pourra faire déclarer à fa Partie par l'Ex-

ploit de fa demande ,
qu'après un délai qui ne pourra être plus court que de trois

jours , il demandera à l'Audience du Juge , devant lequel il le fera afligner
, que

laPrometTèou Bille: (oient tenus pour reconnus : s'il prétend qu'ils foient écrits

ou fignez parle Défendeur «Sv: qu'il ne comparoiffe pas au jour qui aura été mar-

qué par ledit Exploit , le Juge ordonnera que lefdits Promedé ou Billet demeu-
reront pour reconnus , & que les Parties viendront plaider fur le principal dans

les délais ordinaires.

III.

Lorfque ledir Défendeur aura conftitué Procureur & fourni de défenfes , par

iefquelles il dénira la vérité de l'écriture ou des lignatures de l'Aéle fous feing-

privé dont il fera queftion , le Demandeur le fera fommer par un Ade de com-
paroître pardevant le Juge , pour procéder à la vérification dudit Aéle , fans qu'il

foit befoin de prendre aucunes Ordonnances du Juge pour cet effet.

ly.
Si le Défendeur dénie dans la plaidoirie de la caufe ou devant l'inftruftion d'un

procès par écrit , la vérité des pièces fous feing privé dont il s'agira , la vérifica-

tion en fera faire pardevant l'un des Juges qui auront aflifté à l'Audience , & qui

«Cf * S«f Aes ^era commis fuivatit l'ordre du Tableau par celui qui prelîdera , ou pardevant le

écritures pH- Rapporteur du procès , s'ilelT: diftribué.

iliijiics î5 an- y.
tentiqiie!. Si ^gj pieces fous feing privé & écritures privées dont on pourfui vra la rcconfloif-
"

J''.,'!"'

^ ^'^ fance feront prefentées devant le Juge , au jour & heure portée par la fommation

promelTe n'a ^"' ^^^^ ^^^ ^^'^^^ ^^ comparoîne devant lui ^ & feront paraphées par le Juge , &
palTc aucun communiquées en fa prefence à la Partie.

ade public ni VI.
autentique , Si le Défendeur ne comparoir pas , le Juge donnera défiut, &: ordonnera que
qui puiffe fer- |-^ pjgce fera tenue pour reconnue , en cas que le Demandeur n'ait pas obtenu de
vir de pieces Jugement à l'Audience qui l'ait ainfi ordonné , & qu'il prétende que la pièce foie
e comparai-

^^^.-^.^ ^^ H^née de la main du Défendeur ; & le Juse ne prendra en ce cas aucu-
fon , la veriti- • „ i i-,

•

j i i
> l i ri

cation fe fera "^^ vacations , & la Partie qui voudra lever le proces-verbai , payera leulement

par témoins l'expédition de lagrolîê au Clerc du Juge.

en forme
'

VII.
d'Enquête, & Si on prétend que la pièce foit écrite ou fignée d'une autre main que celle du
dans ce cas le Défendeur, le Demandeur nommera un Expert, & le Juge en nommera un au-
Juge prefente

. pi-Qj-g^i^j. -.^ [^ vérificarion de la pièce ,/«> des écritures publiques & autenti-
la promefVc a^. r^ /-, it-.j
cliaque te- ?"^^ l"! feront reprelentees par le Demandeur.

moin , encore
ti i i

•

que cet Edic Si les Parties comparoilTent, dits conviendront d'Experts & de pièces de com-
n'en parle paraifon -, & fi l'une des Parties étant comparuë refufe de nomnîcr des Experts ,

pas. ] îç Juge en nommera pour elle.



T I T. XII. T)es Compulfoires ^ Collations de pièces. 8 7
IX.

Lorfque le Demandeur aura obtenu un Jugement à l'Audience , ou dans l'Hô-

eel du Juge , portant que la promelFe ou billet dont eft queltion , feront rcnus

pour reconnus , s'il obtient dans la fuite condamnation à (on profit , du conte-

nu dans lefdirs A6tes , il aura l'hypothèque iur les biens de Ion débiteur du jour

du Jugement.
X.

Le Juge ne dreiïêra qu'un feul procès verbal pour la vérification d'une ou
pluiTeurs pièces , lorfque la vérification le fera à même tems , & à la Requête de
la même Partie ; & il (era payé pour les procès verbaux un écu aux Conleillcrs

de nos Cours, quarante (ois aux Lieutenans Généraux & autres Officiers des Bail-

liages & Sénéchau(rées où il y a Siège Prclidial , & vingt fols à ceux des autres

Juges Royaux , autant à ceux des Ducliez-l'airies , iSc des autres Juges apparte-

nant à des Seigneurs particuliers, le(quels relIortiiTent direcliement en nos Cours,
Se quinre fols aux Officiers des autres Juftices des Seigneurs; & aux Clercs deC-

dics Juges pour l'expédition defdits procès verbaux , ce cpi ie trouvera leur être

diJ fuivant les taxes ordinaires pour le rolle. * ^j^*lts t^^

X I, .
-"• C'eft-à-

Tous ceux qui dénieront leurs propres écritures& %naturcs , feront condam- ^' '"-^-J

nez en nos Cours en cent livres d'amende envers le Roy , & en cinquante livres

dans les autres Sièges Royaux Se Jurifdic^ions ,& en pareille (ommeenversquiil
appartiendra dans les Juftices des Seigneurs particuliers , outre les dépens , dom-
mages & intérêts envers les Parties.

§C? Sa Alajefté par Déclaration du 15. Mai 1705. explique que fon intentiori'

n'a point été de comprendre les Jarifdiftions Confulaires dans la difpofition de
l'Edit ci-delTiis , dans lefquellss JurifdictionsCon(ulaires , les Porteurs des Bil-

lets, Promelles ou autres AAes , paiïez lous fignarure privée , pourront obtenir

des condamnations contre leurs débiteurs , fur Imiples affignations en la ma-
nière ordinaire. Cette Déclaration fe trouvera au Tome 2.]

D'Ecritures privées, ] Ecriture privée eft celle qui eft écrits ou (Ignée de la.

main de quelque perfonne fans Notaire. Bien qu'il y eût des témoins & qu'un
Notaire y fiit prefent , même un Magiftrat , l'écriture ne feroit pas publique , fi

k Notaire & le Magiftrat n'y intetTiennent en qualité de perfonnes publiques,

mais on y ajoute beaucoup de foi.

Partie prefente OH dûement appelle'e.l Cela eft conforme à la difpofition du Droit

en la Loy Sancinus , C. de divcrf. Refc. en l'Auth. fi quis in aliqiio , C. de éd. & la

Loy 1. de Fideji'.jf. même le compulfoire fut avec le Procureur General , ne fert

qu'à l'égard de la Partie avec laquelle il eft fait.

Contre laquelle on pre'tend fe fervir des pièces. ] Si la Partie appellce en reconnoif-

fance de cedule ou écriture privée , la dénie & foârient qu'elle eft faudé , le de-

mandeur n'eft pas recevable à faire vérifier cette cedule , & écriture privée. Il

femble pourtant qu'il faudroit qu'il apparût, (1 l'écriture privée eft véritable,

c'eft-à-dire , fi celui qui eft pourfuivi pour la reconnoître , l'a écrite ou fignée ,

d'autant que s'il n'en apparoifloit point , elle feroit repurée nulle , & il ne fe-

roit pas neceiraire d'entrer en connoilîance du faux , comi-ne il eft ditz« /. fin.

€. ad leg. Coriiel. de falf. Néanmoins Charondas , liv. 4. Rep. :; i. die , qu'il a re-

pondu & vu juger que la maintenue" de faux propofée dès le commencement em-
pêche la vérification : la raifon eft , parce que le crime de faux eft préjudiciable

à la reconnoiirance de la cedule , & ce feroit recevoir i'accufé à fa juftLficatiQri>
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avant que le cmne fût vérifié , contre ce qui fe pratique en France. D'ailleurs, fi

dès le commencement que l'adion Civile eft intentée , le défendeur allègue le

faux , &: en fait inftance -, le Criminel doit être le premier inftruit , /. tilt. C. de

ordiue cognit.

Ls Juge Royil. ] Par l'Ordonnance de François I. à Villiers-Cotterets , en Août
I Ç45. article 91. & de Charles IX. à Paris, en i 575. article 10. tous Juives font

comperens de l'aveu , même entre Ecclefiaftiques , contre les perfonnes trouvées

fur le lieu hors du domicile : & cela a lieu même à l'égard des héritiers , quoi-

qu'il lemble trop rigoureux de les albamdre fi étroitement à la reconnoiflancç

de la cedule faite par autrui , /. ubkunujiie , D. de imerrog. act. & s'il n'y a point

d'héritier , il faut faire créer un Curateur à l'hérédité , &c procéder à la vérifica-

tion avec lui. Il faut obferver que les Ecclefiaftiques peuvent après l'aveu de-

mander le renvoi en l'Officialiré pour le principal. Il eft vrai , que fi le Juge de-

vant lequel l'aveu a été fait , eft Juge Royal , il peut après la reconnoillance ou
la vérification de la promelfe , fi elle eft déniée , condamner l'Ecclefiaftique par

provifion avant que de fliire le renvoi à l'Ofîîcialité. La promelfe reconnue de-

vant le Juge Lay , porte hypoteque du jour de l'aveu , & non pas fi elle eft avérée

pardcvant le Juge d'Eglife.

Où eft pendant le procès. ] Mais la reconnoillance de la cedule n'attribue pas

pour cela la Jurifdiclion & connoilTIince de la matière au principal ; & fi l'a/lî-

gné dénie la li^narure ou déclare ne la pouvoir reccnnoîtrc , il faut renvoyer la

caufe devant (on Jugj pour en faire preuve ôc en ordonner la reconnoiflance,

n'étant que le préparatoire de l'action : ce qui eft conforme à l'Edit de Cre-
mieu , article 16'. par lequel lei Baillifs & Sénéchaux peuvent faire la reconnoif-

fance de la cedule; mais ils font tenus de la renvoyer aux Prévôts & autres Juges
naturels des Parties.

Article VL

LEs pièces &: écritures privées dont on pourfuivra la reconnoiiïan-!.

ce ou vérification
,
feront communiquées à la Partie en prefencc

du J ugc ou Commiflaire.

Seront communiquées à la PArt'ie. ] Si la Partie déclare , que les pièces ne font

pas en bonne forme , cela n'empêche pas que la collation n'en foit faite , mais
elle peut feulement faire des remontrances & en requérir adte , après quoi il fer^

pailé outre à la collation.

Article VII.

^

tJtilicé du A Pautc de comparoir par le Défendeur à l'affignation , fera don-

_2\."^ '^'^''^^''^
'
pour le profit duquel fi on prétend que récriture foie

de fa main , elle fera tenue pour reconnue , &c fi elle eft d'une autre

main , il fera permis de la vérifier , tznt par témoins que par comparai-

fon d"écritures publiques ou authentiques.

TAr témoins. ] Ceci ne déroge pas à l'Ordonnance qui exclut la preuve par té-

moins en fait excédant la valeur & fomme de cent livres : d'autant que la preuve

par témoins feiuble n'être qu'accelloire à ce qui eft déjà prouvé par l'écriture :
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c? qui cft cauie qu'on ne prcfiimc pas que les témoins piiidènc ctie corrompus,
m lubornez, parce qu'il y a une c.iutè prcexilhnte & une efpcce de preuve.

Comparaifon d'écritures. J Cela eft conforme à la Loy Comp.trarioms , & à l'Auth.
ad hu & at ft contrad:.C. de fids i>iftr. dans lefquelles l'Empereur Juftinien veuc
qu'on ne puilfe faire comparaifon que des inftrumens cirez des archives & trc-

fors publics , ou des cédulesou écritures privées , aufqueiles il y a pour prefcns
& foulîignez trois témoins. Néanmoins il fuffit que les Parties conviennent des
feings & contrats fur lefquels on veut faire comparaifon , ou fi elles n'y veu-
lent pas conlentir

,
que ces inftrumens fuient rendus notoires par un fceau pu-

blic Se autentique , ou par quelqu'autre preuve , cap. cum P. Tubellio. ext. de fid.

infiniment. Le Juge peut même contraindre la Partie décrire fur le champ devant
lui , pour faire comparaifon d'écritures , s'il y échet , car on n'elt pas pour cela
renu de prendre droit de cette éciituie , d'autant que la Partie peut la comie-
Cîire , Auth. de inflrument.

De U vérification par coviparaifon d'Ecritures.

ArticleVIII.

LA vérification par comparaifon d'écritures fera faitepar Experts^

fur les pièces de comparai/on , dont les Parties conviendront , Sc

à cette fin elles feront aflîgnées au premier jour.

Par Experts. ] La comparaifon d'écritures ne fe fait pas par rémoins qui ayent
vu écrire l'Aâie , ou qui affirment deconnoîtrele feingdont il s'agir, ';our avoir

vu écrire & figner celui qui l'a fait ; mais par des Maîtres Ecrivains Experts qui
font appeliez à cette fin : & après avoir prêté ferment , ils regardent les Ecritu-

res dont il eft queftion , & ils jugent entr'eux félon leur art , (i le feing eft fem-
blable & fait des mêmes lettres , traits &c caraéleres defquels font compofez les

feings produits pour faire comparaifon des autres , & dont les Parties (ont de-
meurées d'accord ;& s'il refulte de la relation , que ce (oient les feings de celui

qui les avoir déniez , il doit être condamné par l'Ordonnance de Charles IX.
cte l'an i 565. art. 8. au double de la fournie portée par les cédules ou promeftès ,

propter inficiutiotiein ex qiiâ condemnutio.

Sur les pièces de cemparaifon. Il faut que les Parties conviennent des pièces de
comparaifon , avant qu'elles conviennent d'Experts.

§cr S'il ne fe peut trouver de pièces de comparaifon, comme fi celui queTo»
prétend avoir figné le Billet ou PromelTè , n'a jamais paffé aucun Aéte public ni

autentique, dans ce cas la vérification fe fera par témoins en forme d'Enquête ,

ainfi qu'on le vient d'expliquer fur l'art. 7. de la Déclaration de 1(584. rapportée

fur l'Art. 5. du prefent Titre. ]

Article IX.

SI au jour de l'aflignation l'une des Parties ne compare , ou Ke veut
nommer des Experts , la vérification fe fera fur les pièces de com-

paraifon par les Experts nommez par la Partie prefente, &: par ceux qui

feront nommez par le Juge au lieu de la Partie refufante ou défaillante.

Ne veut tiommer des Experts. ] C'eft-à-dire, un Expert de part & d'autre.

Tome r, M
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TITRE XIII.
DE L'ABROGATION DES ENQUESTES

d'Examen à futur 3 & des Enquêces par Turbes.

Article Premier.
ABROGEONS toutes Enquêtcs d'Examen à futur ^ S>C celles /^r

Turbes , touchant l'interprecation d'une Coutume ou ufage , &:

défendons à tous Juges de les ordonner , ni d'y avoir égard, à peine

de nullité.

D'Examen à futur. ] L'Examen à futur fe faifoic avant la conteftation de la-

caufe , foi: que le procès fut déjà intenté ou non , lorfqu'on craignoit que le

demandeut ne voulût éloigner la preuve , & que les témoins qu'on avoir pour
lors ne vinlfent à mourir pour être vieux & valétudinaires , ou fur le point de
s'abfenter :, fuivant l'Edit de Charles VIII. de l'an 1495. ^ft. j8. Ne veritas occitl-

tetur & prehationis copia fortuitis cafibus fubtrabatur , fuivant le Chapitre ^«ff?»ww, y.

in pr. ext. ut non lite cont. & cap. cum dilccl£
, 4. ext. de confir. util, vel inutil. Et en

ce cas fi le procès n'étoit pas intenté , l'on obtenoit des Lettres du Prince adref-
fantes au Juge pout oiiir les témoins , parce que le faifant avant la conteftation

de la caufe , cela repugnoit au Droit Civil; & le Juge ou Commiflaire qui avoir

procédé , tenoit fa procédure clofe & fecrette , jufques à ce qu'il fut befoin de
la produire. Ipibert , en fesinftit. Forenf liv. i. chap. 44. Papon, 5. des Notai-
res, liv. 10. tic. des Lettres Inc'ià.KthuS.TraB.de cauf.benef. art. i.gl.un. num.8.
Joannes de Farar. cap. quando teft. prod. ad étern. rei mem.

Par Turbes.] L'Enquête parTurbes étoit lorfqu'il s'agifibit de vérifier uneCou-
rume non écrite, ou la manière d'ufer de celle qui eft rédigée par écrit, ou l'ufage

ou ftile d'une Jurifdidtion , ou des limites , ou une longue pofièflion ; & afin que
cette Enquête fît preuve , il falloir qu'il y eût pour le moins dix Turbes de dix
rémoins au moins ^ chacune n'étant comptée que pour un témoin , fuivant l'Or-
donnance de Charles VII. r^4(5,art. zz.LoiiisXII. 1498. art. 15. François l. i jjf.
chap. 7. art. 4. & 7. & elle n'étoit point valable, fi elle n'étoit pas ordonnée par
une Compagnie Supérieure , à l'exclufion même des Sièges Préfidiaux , parce
qu'elle alloit à un Règlement gênerai. M. Loiiet & Brodeau , Lettre R. chap. 37,
Quoique l'Enquête par Turbes foit abrogée par cet article , néanmoins une En-
quête faite par Turbes au fujet de l'ufage du p.aysde Provence, par lequel l'he-

litier adroit de faire procéder en tout tems à la confedion de l'inventaire or-
donnée en 1666. fut exécutée & continuée en vertu d'un Arrêt de i66ii. con-
firmé par un autre Arrêt du Confeil d'Etat du 7. Septembre i66çj. rapporté dans
le Recueil des Arrêts , donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances ;,-

page cxxv;. ôc fuivantes.
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TITRE X I V- aZ^^v-"
DES CONTESTATIONS EN C A U S E^.}t^^^^^.:l?«

'Procédure qui doit être ohfer'vée en la Contefioiion en Caufe, dZfwt^r^a^^^j^X^^

Article Premier.
^Rois jours après la fignification des défenfes & des pièces jufti- Dans quel

ficativcs , la caufe fera pourfuivie en l'Audience fur un Jlmple
f^'^a^'^urmï-^

a£}e , figné du Procureur &: fignifié , fans qu'on puiffe prendre <?«i-//« v^eenAudien-

avenir ni Jugement pour plaider au premier jour , à peine de nullité <=^ > ^ '^°^'

êc de vingt livres d'amende contre chacun des Procureurs & Greffiers
"^

qui les auront pris &: expédiez.

Sur un [impie A^e. ] C'eft l'Aifte par lequel on fignifie au Procureur du défen-

deur, qu'on pouifuivra au premier jour d'Audience ; & c'eft lorfque le défen-

deur a confticué Procureur & fignifié fcs défenfes , avant que le défaut levé aa
-Greffe ait été jugé en Audience.

Aucun avenir. ] Par l'Ordonnance de Charles Vil. de l'an 1413. art. 72. de
François ï. à Villiers-Cotterets , en Août 1 55Û. ait. 16. 17. ?td'Henry III. lySj,

le défendeur ajourné par Exploit libellé , étoit tenu de venir prêt à défendre au
jour de l'adîgnation première , fmon que pour grande & évidente caufe , il lui

fut baillé un feul délai pour venir défendre. Le motif de ces Ordonnances eft

afin qu'on n'cibufe pas de la longueur des délais ; étant de ceux qui abufent des

délais , comme des mauvais Médecins , qui font prendre aux malades des mé-
decines inutiles pour les entretenir plus long-tems dans l'opinion qu'ils font ma-
lades, comme remarque le Cacon en fon Code-Henry, liv. 5. tit. 4. art. i. <5c celi

eft conforme à laLoy i.C.de deUt. Non fibi concejfmn intelligant judices danda di-

Jationis arbitrium
, fed eandem dilatiotiem : vermifi urgentijjiina ratio flagitaverit &

necejjîtas defiderat£ injlruclmis exegerit , nonfacile ampliiisquàmfemel: HetulU trahen^

ai arte fciant ejfe tribiiendam.

Des Répliques aux Défenfes,

ArticleII.

LE Demandeur dans le même délai de trois j ours pourra, fi bon \\û

femble , fournir de Répliques
,
fans que la procédure en fuijfe

être arrêtée , ni le délai prorogé.

Dt Répliques. ] Les Défenfes en Droit fe nomment Exceptions , & la réponfe

M ij
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du Detniftdeur , Réplique. Exceptio a^orem excluait , replicatio tium : Repl'icat'io efi

contraria txcepiio , & qtiafi exceptionls exceptio , Tuivant la Loy i. §. i. & 2.& la

Loy 11. §. i.ff. de Excep. la Loy lo. & 1 1. C. eod.

^'fT Sans que la procédure en puijfe être arrêtée. ] C'cft-à-dire , qu'encore que
dans les trois jours après la fignificatton des dcfenfes , le demandeur n'ait point

fourni de répliques , la caufe pourra être pourfuivie à l'échéance de ce délai par

le défendeur , de même qu'elle le pourroit erre dès le jour même ou le lende»

main des répliques fournies , fans être obligé d'attendre l'expiration du délai de
trois jours , comme après les défenfes. ]

Article II I.

ABROGEONS l'iifage des dupliques , tripliques
.,
additions, pre-

mières bL fécondes , & autres écritures fcmblables ; défendons

à cous Juges d'y avoir égard & de les palTer en taxe.

TripUques. ] Par le Droit la triplique étoit pcrmife. §. Rursùs , Inft. de replie. &
l. i. §. 3. Ç. de except. Sed & contra replicaticnem folet dari triplicittio : Et contra tri-

flicationem rursùs, & dànceps multiplieantur nomina , dwtt aut reus aut atlor objicit-^

Cela néanmoins eft corrigé par cette Ordonnance pour ne prolonger pas les pro-

cès par multiplicité d'écritures.

Utilité du défautfaute de comparoir en VAudience,

Article IV.

LEs Procureurs feront tenus de comparoir en l'Audience au pur
qu'échera l'Aflignation &: le délai pour venir plaider ; & fi la

eaufe eft de la qualité de celles qui ont befoin du miniftere des Avo-
cats , ils les y feront trouver ; finon fera donné défaut ou congé au
comparant

,
qui fera jugé fur le champ j & pour le profit , le Défen-

deur fera renvoyé ablous ; ou fi c'eft le Demandeur , its conclufions

lui feront adjugées , fi elles font trouvées juftcs bc bien njerifées.

jyéfauî ou Congé'. ] Ceci eft conforme à l'Ordonnance de Loiiis XII. de l'an

145/9. ^'^^- 54- & de François I. de l'an 1539. art. 1 19.

Cet article ne porte point pourtant de défenfes aux Juges de proroger le délai

félon l'exigence des cas ; & il ne feroit pas en effet jufte que le défendeur fur la>

(impie fignitication d'un ade de fommation fait à fon Procureur , vînt par une
trop grande précipitation à perdre fa caufe.

Bien vérifiées. ] Et fi la demande n'eft pas dùcment vérifiée , on ordonne avant

que de faire droit fur icelle , que le demandeur vérifiera plus amplement fa

demande.

Article V.

NE feront à l'avenir données & expédiées aucunes Sentences qui

ordonnent le rapport ou le rabat des Défauts &c Congez , à pei-

ne de nullité , &: de vingt livres d'amende contre chacun des Procu-
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rcurs &: Greffiers qui les auront obtenues Se expédiées. Pourront néan-

moins les Défauts & Congcz être rabattus par les Juges en la même
Audience en laquelle ils auront été prononcez , auquel cas n'en fera

délivré aucune expédition à l'une & l'autre des Parties , fous les mê-
mes peines.

Etre rabdttiis. ] C'eft-à-dirc , quand la Partie qui a fait défaut , lorfque fa caufc

a été appcllée, compare entuite pour prendre Règlement en la même Audien-
ce , elle fait évoquer le congé i & c'efl pour cela que le Juge , avant que de fe

lever de fon Tribunal , doit îaire lire & publier les défauts qui ont été accufer

pour être rabattus à l'égard des Parties préientes : Succurri oportct reo qui citatin

non refpondit, O'inquem protiuiiciatum ejl
, fi confeflim pro trihiinali Prittoiem adbuc

fedcHtem adierit. Er la raifon efl; , n.wi exifiinutri poteft tien fu.i culpâ ; fed ptrtim exau-

ditâ voce pracotih defuijfe , ideeque rejlitui potejl , fuivant la Loy Divus Plus. 7.
ff,

de

in integr, reftit.

Article VI,

SI au jour de l'afTignacion la caulè n'a point été appelléc , ou n'a pu,

être expédiée , elle fera continuée & pourfuivie en la prochaine

Audience fur un Jîmple ylcfe lignifié au Procureur fans aucun avenir

ni Jugement , à peine de nullité S>L d'amende , comme delTus.

Sur un fimple Acle, ] Cet Acte porte , que n'ayant pu avoir audience, ou faire

expédier la caufe d'entre les Parties , le Procureur la pourfuivra au premier joiir

,

auquel on efl: averti de fe trouver.

Article VIL

LA caufe étant plaidée , fera jugée en l'Audience fi la matière y
efl: difpofée , finon les Parties feront réglées à mettre dans trois

jours , ou en droit , à écrire &: produire dans huitaine , félon la

qualité de l'afFaireo

A mettre d^ns trois jours. ] Par lufage du Parlement de Paris , le procès n'eft

réputé par écrit , que lorfque pardevant le premier Juge il y a appointemenc en
droit à écrire & produire, & non pas quand il y a fimplement appointement à
mettre , auquel cas l'appel fe traite ccwnme une appellatitin verbale.

Comment la Forctufion fera, acquije,

ArticleVIII.

LE Procureur qui aura produit
,
fera Jignifer que fa production

eft au Greffe , & du jour de la fignification commenceront les

délais
, tant de produire que de contredire , lefqucls étant expirez

,

l'autre Partie demeurera/or^- /(?/(? de plei/f droit , fans qu'a ''avenir en.

aucunes Jurildidions , même en nos Cours de Parlement , Grand-
Miij



94 T I T. X I V. Des Contejîatîom en Caufe.

Confeil; Cours des Aydes , &: autres Cours, il foit baillé aucune
Requêce , ni pris à l'Audience , ou au Greffe aucun a£te de comman-
dement en forclufion de produire ou contredire , l'ufage defquelles

procédures nous abrogeons
, &: défendons de s'en fervir , ni de les

employer dans les déclarations de dépens , ni dans les mémoires des
frais & falaires des Procureurs , à peine de vingt livres d'amende con-
tre les Procureurs en leur nom.

#Cr Voir l'Aiticle lo. du Tir. 1 1 . ci-deffiis. ]

Fera Jigiiificr . ] Tels Aô:es s'appelloient autrefois y4âes de commtm'icatïon , à la,

fignification defqueis celui qui pour quelque jufte caufe ou excufe ne pouvoit
produire Tes pièces, le devoir faire entendre au Juge ; & s'il vouloir différer de
remettre fa produâion , fous prétexte de recouvrer de nouvelles pièces , il de-
voir fe faire relever & refonder les dépens de forclufion. Mais à prefent toutes
ces formalitez font abrogées , comme elles l'étoient déjà par les Ordonnances de
Charles Vll.del'an i46(î. articles -y^.ôCi6. & de François I. à Villiers-Cotte-
rets, en 1559. art. 47.

Les délais. ] Ces délais font de huitaine en huitaine.
Forclofede plein droit. ] Il y a différence entre défaut Se forclufion i devant la

conteflation de la caufe on l'appelle défaut, & après la conteftation , forclu-

fion : Avant la conteflation la contumace emporte gain de caufe de la part du
demandeur, dont la demande efl: jufte & vérifiée , ou de celle du défendeur ;

«Se l'effet de la forclufion n'eft autre , fi ce n'eft que le demandeur ou le défen-
deur font forclos de faiisfaire à l'Ordonnance du Juge , ou à fon Jugement in-
terlocutoire.

De la communication des TroduBions & comment elle

doit être faite.

Article IX.

AUcuN ne pourra prendre communication de la prodiicJion de la

Partie adver/e
, s'il n'a produit ou renoncé de produire par un

aâe ligné de fon Procureur , & lignifié.

Communication de Uprodtt^llon de la Partie adverfe. ] Les Procureurs doivent exa-

miner avec beaucoup d'application le contenu des pièces & titres qu'ils produi-

fent, pour fervir à la preuve & juftificarion du droit de leurs Parties , afin qu'il

n'y ait rien qui puifïè nuire à leurs Parties ; car il arrive fouvent que les Patries

perdent leur caufe par les pièces qu'elles produifent , qui font des armes contre

elles-mêmes ; & encore que celui qui les produit protcfte qu'il n'entend s'en fer-

vir qu'à certaine fin ; néanmoins fa Partie peut les rétorquer conrre lui , foit

pour la juftification de fon droit , foit pour prouver qu'elles détruifent l'inten-

tion de celui qui les produit, lequel même rl'eft plus reccvable à les retirer de fa.

production , & à déclarer qu'il n'entend pas s'en fervir ,
parce que la pièce qui

a été une fois communiquée & produire en Jugement , eft devenue commune à

toutes les Parties ; en forte que fi celui qui s'en eft fervi , fe repent de l'avoir

produite & communiquée, ôc qu'il la retire du procès , fa Partie pourra le faire
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contraindre par le Juge .1 la reprefenrer & remettre dans fa produclioft , ou au
défaut décela , que la copie qu'elle en a foir de pareil etîec, ut tr,icl. inl. i. D.de
éd. L. fi

veteris , C. de pde Infiniment . & c'efl; le fentimenc de Gutd. Pup. qiisfi. 145

.

& de Ranchin , fur cette même queftion , où il dit , que proditcens hifino/ienta pê-

nes a^-t non poterit itla revocare neque trahere , quafi erronée prodticia
, quia fibî impa-

tandiim cf},quod ea prodiixerlt, ctimpeïe,im produci'ioiiem jtts partibus adqiiiftium fit, au-

Horhate Imol. in cap. 9. perpetutis , de fide Lifirument. & Bar, decif, 151. ntiDu i. &
d'Imberc , lib. i. Inftit. Forenf.cap. 46.

Article X.

LEs produ£lions ne feront plus communiquées & retirées fur les

récepiflez des Procureurs : mais les Procureurs en prendront com-
munication par les mains des Rapporteurs.

Article XI.

NE pourront les Greffiers délivrer aux Huifliers les procès au Gref-

fe, ni les bailler en communie ntionzxiy^ Procureurs ou autres

,

avant la diftribution , à peine de cent livres d'amende ; applicable moi-

îié à Nous , &; moitié à la Partie qui en fera plainte.

hes bailler en commtoncation. 1 Mais ils les doivent porter aux Rapporteurs

,

afin les Procureurs les puilfenr prendre en communication , fuivant i'Oidon-

iiancede François I. à Ys fur Thille de l'an 1535. chap. iz. art. iS.

Article XII.

LEs contredits ne feront plus offerts en baillant , xn^ih feront/îgni^

fiez, &c baillé copie ; comme aufll des falvations , fi aucunes font

fournies ; fmon les contredits &c falvations feront rejettéesdu procès.

Seront fignifiez,. j La fignification des contredits & des autres aiftes qui doivenr

erre fîgnifiez en confequence de la nouvelle Ordonnance , doit erre faite par les

Huiffiers , à peine de cent livres d'amende contre les Procureurs , dépens , dom-
mages & intérêts des Huiffiers , comme il a été jugé par divers Arrêts du Con-
feil d'Etat , rapportez dans le Recueil des Arrêts donnez en interprétation des

nouvelles Ordonnances , page Ixviij. & fuivantes.

^aand la. caufe ejl tenue pour contejîce.

ArticleXIIT.
*

LA caufe fera tenue four contejiée par le premier Règlement , ap-

pointemcnt ou jugement qui interviendra après les défenfes four-

nies , encore qu'il n'ait pas été lignifié.

Pour contefte'e. ] Par le Droit Romain fa caufe étoit tenue pour conteftée , cùm
judex pei narratioaemnegotii cm^nm audire cœperit ^ fuivant la Loy i,C.de iitifiantefi.
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cz (\m k ^AiCoit frdfentlbus te/fibus , comme remarquent A-îucrobe & Fcftus-Pûm-

fe'ius ; &c c'eft pour cela qu'elle s'appelloit npoy.âTa^^ii tik SUm : mais en France

la litifconteftation eft , quand il y a ret;leraent du Juge fur les demandes & dé-

fenfjs des Parties , ou bien quand le défendeur eft défaillant & débouté des dé-

fenfes. Et hoc confthuit Jlatum cuufa. Mais en matière criminelle, les uns onr efti-

mé , que la conteflation cammençoit depuis le jour du Décret , les autres depuis

la conclufion civile , & les autres , ce qui eft la plus commune opinion ,
pat le

recollement & la confrontation des témoins.

Par le premier Règlement. ] Sou que la conteflation procède des deux Parties

,

ou bien de l'une des deux , du demandeur ou du défendeur , la caufe eft tenue

pour conteftéc , lorfqu'après la demande & les dcfenles, les Parties ont été oiiies

par le Juge ; & que le Juge voyant que la caufe conlifte en droit , a ordonné
poui^la juger en Audience que les Parties viendroient plaider ; ce Règlement
donné après la demande Se les défenfes des Parties , a effet de conteftation ca
caufe, & non autrement. Brodeau fur l'article 104. des Coutumes de Paris,

comme il a éré jugé par un Arrêt du Parlement de Paris rapporté par Chenu ,

queft. 195. &parCharondas, liv. 7. Relp. 191. où il dit que Monfieur Mangot

,

pour lors Avocat General au Parlement , allégua dans fon Plaidoyé , que les an-

ciennes formes de plaider êc de juger , qui étoient obfervées à Athènes & à Ro-
me, &c même en France, croient qu'on plaidoit & qu'on jugeoit les caufes

de vives voix , & qu'encore que les Sentences fuiïent données par tablettes ,

elles étoient prononcées en l'Audience , les témoins auiïï oiiis , & les titres ôc

pièces lus en icelle : De-là font venus ces termes , contefter la caufe , parce que
ordinittojudicio titraque fars dicere folebat , tefles ejhte ; c'eft-à-dire , que le fait ayant

été entendu par le Juge qui ctoit commis pour juger, chacune partie avoir ac-

coutumé de dire , voilà mes témoins. Mais s'il n'y avoir qu'un fimple afte lîgné

du Procureur , portant fommation de venir plaider qui eût été fignifié, cetaAe
ne formeroit pas la conteftation , parce que pour cela , il faut néceflairement un
Jugement ou un Règlement prononcé par k Juge à l'Audience , dans les matiè-

res qui y doivent être portées.

Des Délais desJurifdi£îions infer'iaires ,
ô' comment les catifes j

doivent être réglées.

Article XIV.

ATJx Sicges des Maîtrifes particulières des Eaux &: Forcfts, Con-
nétablies , Elevions , Greniers à Sel , Traites Foraines , confer-

vation des Privilèges des Foires , & aux Juftices des Hôtels , & Mai-
fons de Villes , & autres Jurifdiâiions inférieures , lorfque le défen-

deur fera domicilié ou prcfent au lieu de l'établifTèment du Siège , le

délai des ailignations ne pourra être moindre de vingt-quatre heures
,

s'il n'y a péril en la demeure , ni plus long de trois jours , & de hui-

taine au plus
,
pour ceux qui font demeurans ailleurs dans la diftance

de dix lieues ; & fi le défendeur eft demeurant en un lieu plus éloignéj

le délai fera augmcncé à proportion d'un jour pour dix lieues.

Art. XV,
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Article XV.

VIngt-q,uatre heures après l'échéance de l'afTlgnation les

Parties feront ouics en l'Audience , &: jugées fur le champ

,

fafjs qu'elles fuient obligées de Je Jervir du mintjkre des Frocii'

reiirs,

gCT Sans qu'elles [oient ohl'ige'es. ] Il femble que ce foit ici un des cas où l'on

idoit appliquer la difpofition de l'arc. 23. de l'Ordonnance de 15 59' portant ,

que tous fU':d.in> & lltig.ins feront tenus au jour de la première comparution , c'iire do-

micile au lieu oh les procès feront peuduns ,• car les Parties peuvent dans Icsjurif-

didions dont il s'agit & qui font exprimées dans l'article précèdent , plai-

der fans le miniftere de Procureurs; il efl: donc de necellîté qu'elles ayent un
domicile élii dans le lieu même, où fe pullFent faire les fignilications , fi au-

cunes font à faire. ]

TITRE XV.
DES PROCEDURES SUR LE POSSESSOIRE

des Bénéfices 3 ôc fur les Régales, 'y'^'^ /^^xee^cûr^

Vorme des Exploits a AjfignAÛon m complainte. • ^-^—

Articlepremier,
'S macicrcs de complainte pour le PofTeiroire des Bénéfices , les

-
Exploits de demanaes feront faics , &: les aillgnations données

en a forme , &: dans les délais ci-deffus prefcrics pour les autres aftai-

res Civiles.

Les Exploits de demandes. ] L'action appartient à celui lequel étant pofTeiïèur du
Bénéfice avec titre , eft troublé ou empêch en la polTèlîion d'icelui. Le trouble

fe fait par une nouvelle prife de podèllion au préjudice de la première , ou par

oppofirion à une prife de polfelîion -, £< lorfqu'on eft troublé , il faut faire aiïï-

^ner la Partie pardevant les JuL;es Royauxqui retfortiffent nucment au Parlement,

dire que l'on eft bien &c canoniquernent pourvu , & en une bonne polTèilîon , &
conclure à être mamtenu & gardé en la polTeilîon (S-: jouilTance du Bénéfice avec

reftitution des fruits , dépens, dommages & intérêts; & en cas de débat à la re-

créance ; l'&n peut auili conclure au Sec]^ueihe.

Tovie L N
*
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Article II.

LE Demandeur fera tenu d'exprimer dans TExploit le titre de fa
provi/ion ^ le genre de la 'vacance , fur laquelle il a été pourvu ,

& de bailler au Défendeur des copiesJignées de lui , du Sergent &: des

Records , de fes titres é' capacitez..

Le titre de fa prov'ifim. ] Cet article eft conforme à l'Ordonnance de Villiers-

Cotterets de l'an ! 559. article 49. par laquelle aux matières poirelloires benefi-

ciales , il falloit communiquer dès le commencement de la caufe les proviilons,-

les titres des Bénéfices , & les capacitez des Parties , fuivant le C. ordinarii , §.

in Confer. de offc. ord. n. 6. §. inquïrMtir , de pacif. pojf, in Prag. d'autant que Bene-

fcii'.m non pojjidetur fine inftttittione Ciiionicâ ; & que celui qui fans titre occupe un
Bénéfice , ou qui le veut occuper au préjudice d'un autre qui eft en polTeflion ,

eft réputé intrus : flVi<;r etnm pTAcedere coUatio bemfcït cr poft e.im requiritur udeptio

pojfejpofh's , quiu pcr colUtionem non transfertur fojfejjio ; C, cuiii Berthod. de re jud. Et

le titre eft Ci necelfaire , que celui qui veut s'aider du décret </e pacificis pojjefforibus

,

doit nonobftant la poiTèlIîon triennale rapporter un titre , du moins colorée que
l'Ordonnance de 1559. appelle Ttre apparent -, Se faute d'exhiber & communi-
quer les titres , la récreance ou la maintenue s'ajuge fur les titres & capacitez de

celui qui en a fourni , fuivant les articles 57. & ç8. de la même Ordonnance ,•

d'autant que la contumace de celui qui eft défaillant ne le rend pas capable du
Bénéfice , mais la complainte en matière prophane fe peut vuider par témoins 3.

poijideo quia pojjideo.

Et du genre de la vacance. ] Par l'Edit du Roy donné à VerLiilles au mois d'A-
vril i(î9f. concernant la Jurifdiél-ion Eccleliaftique, contenant plufieurs articles,

il eft porté entr'autres chofes par l'article V. que les Arcbtvéques , les Evcques , ou-

leurs Vicaires Généraux qui rejiifent de donner leur Fifa ou Injiitutions Canoniques , fe-

ront tenus d'en exprimer les caufcs d.ms les Âcles qu'ils feront d/livrer ii ceux au'quels

ils les auront refufez,. Par l'Article VI-. Que les Cours& autres Jugesjie pourront con-

traindre les Archevêques , Evêques O' aitres Collatenrs ordinaires , de donner des Ero-

infions des Bénéfices dependaus de leur Collation, ni prendre aucune connoifftnce du re-

fus , il moins qu'il y ait appel comme d'abus ; & en ce cas il leur efi ordonne"de renvoyer

pardevant les Supérieurs EccUftiftiques defdits Pre'lats. Et par l'Article VII. Lorfque

les Cours & autres Juges auront permis aux Pourvus defdits Bénéfices , aufquels les Ar-
chevêques & Evéqucs Mïont refuf/de donner des Fifa , d'en prendre p:>ff?j]ion pour la con-

ferv.uion de leurs droits , ils ne pourront y faire aucunes fonctions fpirituelles & Eccle-

fiafliques , en conf/quence dudit Arrêt & R-glement.

|t? Des copies fignees de lui. ] Voir la différence en ces matières entre le De-
mandeur & le Détendeur. Cet article demande que les copies des Titres & Capa-
citez du Demandeur foient fignées de lui , &<. l'article 6. ci-après fe contente que
les copies des Titres & Capacitez du Défendeur foient fignées de fon Procureur.

L'Article 12. difpofe de même , pour l'Intervenant.]

Et Capacité^.. ] Les Capacitez requifes pour poftcfder les Bénéfices font trois ,

POrdre , l'Age & le Degré. Il y a cinq devrez dans les Ordres , fçavoir la Ton-
fure , les quatre Mineurs , le Soudiaconat, le Diaconat , & la Prêtrife , qu'il

faut prendre de fon propre Evêque , ou d'un autre en vertu de Lettres Dimiftbi-

res. Il faut palfer par tous ces dégrez pour parvenir à la Prêtrife j mais pour pou-
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voir être pourvu d'un Bénéfice , il fuftit d'cnc tonfuré ( ii ce n'eft que le Fonda-
teur eût ordonné qu'il ne pourroi: être confère qu'A un Prêtre ). Il n'efl: pas mê-
me nécedàire d'être Prêtre pour être pourvu d'une Cure \ & il fuffit de fe faire
promouvoir à la Prêtrife dans l'an , à compter du jour de la Provifion. Pour ce
qui elt de 1 aije requis pour poflc'der un Bénéfice , il eft différent félon la diver-
nté des Bénéfices : pour les fimples Chapelles , il faut avoir fepr ans : pour les

Prébendes des Eglifes Collégiales, dix ans : pour celles des Eglifes Cathédrales,
quatorze ans : pour les Dignitez qui n'ont point charge d'ames, vingt ans : pour
les Abbayes & Prieurez Conventuels , vingt-trois ans : pour les Cures &
Dignitez qui ont charges d'ames , vingt-cinq ans commencez : Et pour les Evê-
chez &: Archevêchez , vingt-fepr ans. Pour ce qui cftdu degré , il n'eft pas né-
ceiïaire d être Gradué pour être pourvu des Bénéfices qui vacquent aux mois li-

bres , fi ce n'eft à l'égard de certains Bénéfices pour lefquels il faut necelfaire-

ment être Gradué. Ces Bénéfices font les Cures des Villes & lieux murez , qui
ne peuvent erre conteiées qu'à des Graduez , ou tout au moins à des perfonnes
.qui ayent étudié trois ans en Théologie , ou en Droit Civil & Canonique ; les

Prébendes Théologales , à des Docteurs en Théologie ; les Dignitez d'une
Eglife Cathédrale , & la première Dignité d'une Eglife Collégiale, l'Evêché ou
l'Archevêché , pour lefquels il faut fuivant le Concordat êtreDoébeur en Théo-
logie ou en Droit , ou tout au moins Licentié.

Article III.

L'Exploit d'alïîgnarion fera donné à la perfonne ou au domicile

du Défendeur
,
qui cil en poflélîlon aétuelle du Bénéfice , fincn

au tien du Benefce.

Au lien du Bénéfice. ] C'eft-à-dire , au lieu qui eft le principal manoir du Bé-

néfice.

Article IV.

LEs complaintes pour Bénéfice feront pourfaivies pardevant nos Quels Ju-

Juges , aufquelsla connoiifance en appartient privativcment au ?"'°"t<^onî'

Juge d'Eglifc , Ô6 à ceux Aqs Seigneurs , encore que les Bénéfices foicnt

de la tondation des Seigneurs ou de leurs Auteurs , & qu'ils en ayenc

Li prefcncâtion ou collation.

Purdez'unr nnsJuges. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Loiiis XI. publiée

au Parlement de Paris le ^o. Juillet 1464. par laquelle la connoilfance du poiref-

{oire des Bénéfices eft réfervée au Juge Royal , duquel les appellations vont im-
médiatement aux Cours de Parlement , privativement aux Juges^mieiieurs & àzs
haurs-Jufticiers : Et la raifon eft, parce qu'encore que telles chofes foientde leur

qualité fpirituelles , fi eft-ce que la poiTeffion qui eft de fait , eft réputée tempo-
relle , & n'eft pas de la Jurifdiélion Ecclefiaftique , les Juges Royaux ayant de
toiit tems connu du poftèlîbire , ut tractât Aufrer. in tract, de pot. Isciil. fupcr Ec-
clef. Rebuf. ad confi. reg. tract, de cauf. benef. poft Ranch. & Ferr. ad Q^ i. G. P. il

faut remarquer pourtant qu'il en faut excepter la connoiiFance des Bénéfices en
cas de Régale , comme nous verrons ci-apiès fur l'article ip. de l'Ordonnance.

N ij

ver£>^,-j„
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A R T I C L.E V.

NE feront dorénavanc donnez aucuns appointemens à communi-
quer citres , ni à écrire par mémoire.

Forme de procéder aux Reglcmens & conîcjlations en cauje en

matière de Complainte.

Article VI.

LE Défendeur en complainte fera tenu dans les délais ci-dcvanr

accordez aux Défendeurs , de fournir fcs défenfcs , dans lefqucl-

les feront aufli expliquez, le titre de fli pro^ij'ion Sc le genre de la va-

cance fur laquelle il a été pourvu , & de bailler au Procureur du De-
mandeur des copies Jtgnéss de fon Procureur , tant des défenfes, que
defes titres ^ capacitez,.

Expliquez. le tir.e de faprozrfian.] La forme de procéder fur la podèflion des
Bénéfices eft amplement déclarée pai l'Ordonnance de 15 39. art. 4x5. & autres

fuivans. Par ledit article 46. il eft ordonné, Qiie des le cominencemint de lu catife

les parties cotinntitiiijiietont leurs Titres, ('Les Praticiens difent leurs titres & capaci-

tez. ) , & cela afin de vuider& décider plus proiiiptemeiit leurs différends, & que les Jtr-

ges puiflent connaître , qui e.l le vrai titulaire , pour ajuger , après la conférence
des Titres , la maintenue ou la récréance , qui eil un- provifoire, à celui qui ell

le mieux fondé en titre, & qui a le droit le plus apparent, cap. ordiiiarii
, §. in co>v~

fercndo , de ojpc. ordin. in 6. cap. grave nimis , de pi&bend. §. inquirant , de paaf. poffeff..

in pragni. Car celui qui polTede un Bénéfice frns titre ou inftitution Canonique,,
eft réputé intrus , Se ne peut pas s'aider du Bénéfice de la P-egle de p-uif. paffejf.ut

Traçât Jîebuffus , tract, de pacif. poffvjf. vide Papon ,.liv. 8. rit. 51. cap. i:i litteris de

rejiitut, fpoliat. cap. i. de eo qui mtttit in poffejf. eau. rei.ft.rvan. O" cap, i. de Regul.
jur. in 6.

ÇCT Des copies fignees de fon Procttrenr. Voir fur l'article 1. la ditference établie"

à cet égard entre le demandeur &: le défendeur en complainte. Voir auOi l'art. 1 2,
ci- après, pour la copie des titres &capacitez de l'intervenant. J

Article VII.

TRois jours après la caufe fera portée à l'Audience fur un fimpîc

acte , lignifié à la Requête du Procureur plus diligent
,
pour être

prononcé fur le champ , fi Eiire fe peut , fur la pleine maintenue , fur

Ja récreance oufur le fequejlre , s'il y échet.

Pleine maintenue. ] La complainte contient trois chefs ; fçavoir le feqneftre ,

qui eft le rctabliiïèment des fruits perçus des chofes contentieufes l'an & jour
auparavant la complainte formée , & depuis mis entre les mains de cç.\.\x qui
fonr commis fcqueftres pendant le procès , laquelle fequeftration ne peut être

valablement ordonnée qu'avec connoilfance de caufe , & Parties oiiies. Rebuff.

irait, de feq. feu Cmmiff, art. i.Cl.i. mm. ii.&i^.D, D. in l. i.C. de ptoluLfeq,
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pcc. L'aune chef eft la iccrcance des cho(es contenrieiiks pendant le procès, qui
doit être ajugée à celui qui a le droit le plus clair 6c le plus apparent. C'up. graue
tiiiirs de Prub. Rebiijf. tom. 3. tracl. de caiij. beitef. art. Gl. tin. tiuiii. S. & qui s'appelle

fid rd-^'ii pojfeljl). Le dernier eftla maintenue , qui, à proprement parler, cil le plein

pofîelloire du Bénéfice , luivant lEdit de François L de l'an 1^59. article 49. en
quoi quelques-uns ie trompent, en ce qu'ils penfent que le principal de la com-
plainte eft lepetitoire. Rcbnjf. tr.ict. de ^entent, excc. art. ^. & Gl. 3. &GI. ^.crtruil.

de tn.ir. poff. art. 4. Gl. i . & feq. Aiifrer. bi ftil. Ci,rs Ptnluiiiejit. tit. de diuj. nov.

Oiifurlefequejcre. ] E's matières Bénéficiâtes , on n'ajuge j^ueres le fequeûrci
& bien que les droits & titres des Parties foient ii douteux , qu'il n'y ait pas lieu

d'ajuger la maintenue à l'une ou l'autre des Parties , il faut néammoins fùic
droit (ur le polîdloire ; & à cette fin luivre l'Ordonnance de 1 559. art. 58. &en
confequence abloudre le défendeur & poirelfeur contre lequel l'Inftance podèf-
foire a été intentée, parce qu'elle doit être jugée & entièrement terminée par

Jugement de pleine maintenue , dont l'ablolution a effet , auparavant qu'on fe

puilTè poufvoir devant le Jage d'Eglife fur le petitoire , fuivant l'article 49. de
ladite Ordonnance : Et quand les Parties font réglées fur le fequeftre , cela peur

empêcher le polTedoire par la poflèflion triennale à l'exemple des Bénéfices , tit

fcribit Rtbujf. tr.tct. de p.icif. p'-'ljclf.

i^ Les articles 57. & f 8. de l'Ordonnance de 1 559. veulent , que dans les

cas où il y a li grande ambiguïté fur les droits & titres des Parties , qu'il paroîc

impoilîble d'ajuger la pleine maintenue à l'un ou à l'autre ( & dans lefi;[uels au-

paravant on fe contentoir d'ordonner que les Bénéfices feroicnt fequeltiez fans

rien prononcer fur le polIelTàire , & où l'on renvoyoit fur le petitoire les Parties

pardevant le Juge EcclefîalliqueJ il foit à l'avenir donné un Jugement abfolu-

toirc au profit du poffcfîèur , fans ufer de Renvoi pardevant le Juge d'Eglife y

fur le petitoire fur lequel fe pourvoiront les Parties. ]

De Li verifcation des Signatures d^ Expéditions de Cour de Rome.

A r: T I c L E VIII.

IL ne fera ajoùcé foi aux fignatures & expeciirions de Cour de Ro-
me ^Ji elles ne font verifées , bc fera la vérification faite par un (im-

pie certificat de deux Banquiers , Zc Expéditionnaires , écrit fur l'ori-

ginal àc% lignaturcs bc expeùicions fans autre formalité.

S] elles nefontverifié'es. ] Laraifon eft, parce que les aéles faits hors le Royaume
n'y font point réputez autentiques 5 mais comme les Expéditionnaires ont con-

ncilTàncï des iignatures de Cour de Rome par la' grande quantité qu'ils en font

venir , ils atteftent feulement qu'elles font véritables , & on doit faire fignifier

le certificat qu'ils en ont donné à la Partie contre laquelle on le produit , & le

faire joindre à la produdion.
Banquiers. ] Les Banquiers, dont il efl parlé dans cette Ordonnance , ne font

pas ceux qu'on appelioic Nimmul^tios [eu Trapezitas ; mais ce font les Sollici-

teurs des Expéditions qui fefonr en Cour de Rome ou à la Légation , qu'on ap-

pelle Infthores btilUrum & negotïormn Imperii Romani , aufquels l'Ordonnance
d'Henry H. des petites dattes , requiert neuf chofes que l'on y peut recueillir.

Une des principales chofes requifes dans les Banquiers &C Expéditionnaires ,

Niij



101 T I T. XV. Des Procéduresfur le Pojpjjoîre , ^c.
cft une grande diligence. Si un Banquier fe charge de faire expédier dans un cer-

tain tems la provision d'un Benehce en Cour de Rome , moyennant une certaine

fomme , & que faute d'avoir livré l'expédition dans- le tems qu'il s'y eft obligé

,

celui qui a contravStc avec lui , vienne à perdre fa caufe , pour n'avoir pas eu (on

expédition , le Banquier , dont la charge eft publique , eft tenu envers lui aux

dommages& intérêts ; ces dommages avoient été réglez par des Arrêts rapportez

par Charondas , Liv. lo. Refp. lo. à la valeur du revenu annuel du Benehce ,

toutes charges déduites , & ad viiam t.intum , mais depuis il a été jugé , càm fmt
in caju incerto , qu'ils dépendent de l'arbitrage du Juge , fuivant laLoy unique ,

C. de [entent. quA pro eo quod intere/î. Cela a été ainlî jugé contre un Banquier ,

quoiqu'il alléguât dans fcs défenfcs qu'il n'y avoit point eu de dol ni de faute

de fa part ; qu'il avoit baillé incontinent la dépêche au Courier, & qu'il étoit

furvenudes enipêchemens, tant de l'ncoiTimodité du tems, qu'autres, quiavoienc

été caufe du retaidement du Courier , comme remarque Charondas au lieu

préallegué.

Article IX.

DECLARONS les Mineurs de vingc-cinq ans, qui feront pourvus

de Bénéfices , capables ti'agir eu iudicc /ans l'autorité S>L l'af-

flftance d'un Tuteur ou Curateur , tant en ce qui concerne le PofTef-.

foire
,
que pour les droits , fruits & rcventis du Eenefce, C'efl: L'Ar~

ticle 14. de l'Ordonnance.

Sans l'amont é. ] La raifon eft
,
parce qu'aux chofes qui concernent les Béné-

fices, on les eftime comme majeurs , ainh que remarque Camb. liv. 1. de ks
Decif. chap. 45. fur la fin. C'eft pour cela que par le Droit Canonique un Béné-
ficier âgé de quatorze ans , peut de fon chetiSi fans l'autorité de fon père ou de
fon Curateur , intenter tous procès en matière beneficiale , tout de même que
s'il ctoit majeur, fuivant la difpofition du chapitre 5. in 6. de judic. fur lequel

la Glofe ajoute, que les Titres des Bénéfices & tout ce qui en dépend , font cea-

fez pcctdium Cufirinfe , vel quaft Cajirerife , & que le Mineur étant à l'égard du
pécule réputé Pater-famUias , il ne dépend de perfonne , ni dans l'atlion pour la

pourfuice des Bénéfices , ni dans l'adminiftration pour la joiiilTànce des revenus:

Delà vient que tous les Doéteurs ont obfervé , que dans le Droit Canonique il

n'y a point de Titre de Aftnortbus : Et l'on peut en rendre cette raifon , que les

divers âges que le Droit Canon déclare capables des Titres des Bénéfices, ou des

Ordres facrez , font autant d'elpeces demajoritez Canoniques , dans lefquelles

l'on n'a pas befoin de Tuteurs pour détendre les droits lacrez de l'Eglile qui leur

{ont confiez. C'eft pour cela qu'un Mineur peut former de fon chet une com-
plainte , Sz en qualité de Dévolu taire attaquer un paifible poiïéfleHr : Et par la

même raifon Brodeau fur M. Loiiet , 1er. R. fommaire 15. dif , que la minorité

n'eft point confiderée en matière beneficiale, & qu'un Bénéficier ayant joiii àes

fruits d'un Bénéfice , peut être contraint par corps à les rendre : &c Mornac fur

la Loy 7. D. de Minor. cite un Arrêt qui condamne aux dépens un mineur Béné-

ficier. Siautem fnajor 14. annis , dit-il , minor autem zf. agat ad confequendtim Sa-

cerdotale al/qiwd Beneficiwn , arque is uiidepetitur fiât in caufafnperior
,
plaçait non modo

in imper.[as liiis damnari oportere, fed& quadrimeftri exacto pelle in carcerern eo ntminc

<cffnjici : qiwtiefiumque enim minorjure coramuni ntltur , nuiujuàm dicitur Ufius.
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Et revenus du Bénéfice. ] Poiu' ce qui legnide la icfignanon des Bcncfices faire

parles mineurs fans le contentement de leuis païens , les Arrêts ont varié fuivant

les circonllances particulières qui fe font trouvées dans le fait , comme on peut

voir par les Arrêts rapportez par du Freine , liv. i. chap. i lo. liv. z. chap. iS.

liv. 8. dans la fuite du Journal des Audiences , chap. 5. & par un Arrêt du Par-

lement de Metz , rapporté en la 1. partie du Journal du Palais , la réfignation

d'une Chanoinie faite par un mineur , a été déclarée nulle fur la plainte de fon

père , parce qu'il y avoit preuve qu'il avoir été furpris.

Article X,

CElui qui interviendra en une complainte pour le pofTcfToirc d'un De la Partie

Bénéfice , fera tenu d'expliquer fes moyens aintcrventien , & de i^tervenaïuc

un • r ' J r -n ^ ^ J i r> ' J •
eu 1

inftance

bauler copie lignée de Ion rrocureur, tant de la Kequete que des titres de complain-

e^capacitez, au Procureur de chacune des parties. ÇJcÇiVArticle ii. '«•

de l'Ordonnance,

D'expliquer fes moyens d'intervention. ] ÎVfême en cas de dévolut , s'il y a procès

entre plufieurs contendans , celui des contendans qui intervient , doit demander
d'être reçu partie intervenante , & que les appointemens feront communs ; of-
frir de bailler caution , &: con/igner la fomme portée par l'Ordonnance , &
prendre pofléfllon ; «^ s'il y a oppofition à la prife de pofTeflion , il faut faire ap-

peller la Partie advcrfe pour être maintenu & gardé , & défenfes de le rroubler^

puis après fuivrc le refte de la procédure qui s'obferve en la complainte^

Dn Dcvolulaire.

Article XI.

SI aucun eft pourvu d'un Bénéfice /'tfar canfe de dévolut , l'Audien-

ce lui fera déniée jufques à ce qu'il ait donné bonne & fuffijante

caution de la fomme de cinq cens livres , & qu'il l'ait fait recevoir en

la forme ordinaire , & à faute de bailler caution dans le délai qui lui

aura été prefcrit , eu égard à la diftance du lieu où le Bénéfice elt def-

fervi , & du domicile du Dévolutaire , il demeurera déchit defon droit

,

fans qu'il puiiTeêtre reçu à purger la demeure,C'eftryfr//V/^ i 3 de l'Or-

donnance.

Pour canfe de (ieWaf.] L'Ordonnance parle indiftinftemenr. Pour caufe de dé-
volut, c'efl-à-dire , foit qu'ils ayent été obtenus en Cour de Rome ou à l'Ordi-
naire; & le dévolut qui dans fa première inftitution étoit extrêmement favoia-
We, parce qu'il étoit un motif fort puilTànt pour obliger l'Ordinaire à remplir
les Bénéfices de perfonnes capables, s'ell fi fort corrompu par l'abus qui s'y eft

glilfé , quec'efl: aiiiourd'hui la plus commune voyc pour enlever les Bénéfices,
tant des mains des Ordinaires , que de ceux qui en font canoniquement pour-
vus , fe trouvant fouvent des inconnus

,
qui ut in fcenam producii , ne paroiiîènc

dans le procès que pour enlever les fruits des Bénéfices. Le uévokitefi: un drois
qiie toutes perfonnes in Sacïîs , peuvent avoir ôc jetter fur le Bénéfice d'un Beac-
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ficier, afin d'êcre mis en {a place par autorité de Jtiftice. il s'obtient pour cinq

caufes , I. Incapacité, z. Confidence , 3. Incompatibilité, 4. Simonie , 5.Dé-
fediiiofité de titres.

Qu'il ait donne. ] C'eft-à-dire , avant la conteltation en caiife , car c'eft le pro-

pre de la camion JutifiLindi , d être demandée avant que d'entrer en conteftation,

le poireflTeur n'étant point tenu de défendre ^ que la caution n'ait été préalable-

ment donnée.

Stiffiiume c.iution. ] Par l'Ordonnance de Henry II. à Paris en Janvier i ç 57. &
Henry III. i^'i6. tous dévolutaires étoient tenus d'élire domicile, de nommer
Je heu de leur naiffance & de leur demeure , & de cautionner de payer le jugé.

Il eft vrai que le Parlement de Paris en procédant à la vérification de l'Ordon-
nance de Henry II. apporta cette modification que les Graduez nommez , les

Indultaires &: autres Impetrans dévolus par vertu de leurs Degrcz , Nomina-
tions & Induits , au refus des Prélats & CoUatcurs ordinaires, ne leroient point

tenus de bailler caution ; mais ceux-là feulement qui auront obtenu leurs de-

voluts contre les paifibles polTëfïèurs par an & jour.

En matière d'impetration de Bénéfice , ob dijcordiam ptttromrum , on ne peut
aullî exiger de cautionnement , quoique dans Jes Piovifions la claufe aut alio quà-

"vis modo aut per imap.icitatem , foit exprimée.

// demeurera dschû de [on droit. ] La plupart des Arreftographes du Parlement
de Paris , tiennent que le d'éfendeur doit demander le cautionnement , in l'imine

litis , & avant la conteftation. M. Loiiet & Brodeau en rapportent divers Arrêts

lettre D. fomm. 1 8. mais dans le Parlement de Touloufc on juge , que le cau-
tionnement peut être demandé in quocumque litis artictdo , fondé fur cette raifon

que Brodeau rapporte , qui eft que cette exxeption eft peremptoire , en ce que
fuivant l'Ordonnance & les Edits , les dévolutaires , faute de bailler caution ,

font privez de leurs droits fanj entrer en connoilîan.ce , fi dans le fond ils ont
droit ou non; mais fi la caution n'eft demandée , l'on n'eft point tenu delà bail-

ler,/?; omnibus tuim cautionlbus illud oht'rnet , ut qui caut'ionempritfiare dtbfjit , ftifficiat

fi paraît fint fatijdare ; non enim offerte debeiit cautionsm , fed petenti five defideranti

7Horam ncnfacere, l. 1. §. i. qrior. legator. l. i.§. non exiq^it tu in po(fcjf. Si ledévolu-
taire prend poflfefiion avant le pourvu par l'Ordinaire , il n'eft point tenu de
bailler caution. Peleus, liv. i. au. 3 1. ni quand il a joiii paifiblement trois ans.

Brodeau fur M. Loiiet, lettre D. fomm. 18, ni le dévolutaire fubrogé d'un pourvu
à titre légitime.

Procédure à l'égard du Réjigna,nt ^ du Refignataire du Benefce.

Articl e XII.

SI avant le Jugement cic la Complainte Tune des Parties réfigne Ton
àvo'iz puiC/neat & Jîmple-rnent , ou en fa^i'cur , la procédure pour-

ra être continuée contre le Réfignant, jufques à ce que le Réjignant

ait paru en eau te. C'cft VArticle i^. de COrdonnance.

Purement & Simplement ou en faveur. ] La rcfignation eft une libre démifiïon du
Bénéfice & du droit qu'on va entre les mains du Supérieur -, celle qui fe fait pu-
rement & fimplement, fe fait entre les mains de l'Ordinaire i & celle qui eft

itifavorem , fe fait entre les nuins du Pape ; le Roy reçoit quelquefois les Ré-
fignations
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'^nations en Régale hifavoie/n . d'.uitant qu'en ce droit le Roy ne leconnoît poinc
ûe Supérieur. Chojipin, lib, i. de Doman. cap. 5. >itii?i. i. &. que (.oujuetudo rationa^

bilis c~ leiritime p>\(Jiriptajuri pofttivo prtijud'icium qeiierat , comme clic Grégoire IX.
<^''p. 9. mais l'Ordinaire ne reçoit jamais les Rélignations in favo'cm , ni même le

Lei^ac .( Laice
, s'il n'y a claufc cxprellè dans les faculrez. C'efl: pour cette raifoii

gue dans les réfignations qui fe font entre les mains du Pape , on met cette

c!aure/«/'^y,))f/« lalis c-" non alias , iSinon pas dans les rcfi;4nations faites entre les

mains de TOrdinaire , à caufe de la défenfe du Concilecîe Latran , rapportée au
Canon , 2. de concejf. Pr.iù.iid. qui porte , que N:illa Ecclefuijiica. ::?iriijte)ia , aut

£enejiciavel EccUfta tï'huav.tur aliciii
, feu pioinittaiitur , antequam vaceiit , ne defi-

derare qitis Mortem priwi videatur , in cujus locion & Benefiàiim fe crediderit fucceffu-

rum : Ce qui arrive aux Rcfignations avec cette claufe -, parce que le Bénéfice ré-

figné n'eft cenfc vaquer , que lorfqu'il elt conféré , & Papa prov'deido dijpcnjiit ,

& couvre la tranigrelfion à ce Décret par fr provifion , ce que l'Evêque ne peut

.pas.

Que le Re'fignataire ait paru en caufe. ] Cet article eft conforme à l'Ordonnance
de François I. à Villiers-Cotcerecs, en Août 1 5 59. article (Î4. par lequel il eft dit,

que ji pendant le procès en matin c Benejiciale l'un des litigaiis rejîgne fon droit , // fera

tenu défaire comparoir en caufe celui auquel il aura reftgne , autrement il fera proced/ à

rencontre du Réfigrant , tout ainfi que s'il n'avoit point reJlgne; à" le Jugement qui fe-

ra donne' contre lui fera exécutoire contre le Re'figv.ataire. La raifon eft , ut finis litibus

imponanir. C.finem litibus , de dolo 6" contumac. lib. 6. Il eit pareillement jufte
,
que

comme le Réfignant eft en dol & en faute évidente pour n'avoir pas nommé &c

fait comparoir ion Réfîgnataire en Jugement , dont il doit avoir connoiflance,

puifqu'il lui a rcfigné fon Bénéfice , que le Jugement donné contre le Réfignanc
foie déclaré exécutoire contre le Réfignataire; à quoi il n'avoir pas été pourvu
par le Chapitre final ut lire pcixl. Pour ce qui regarde le Réfignaraire , il doit re-

quérir d'être fubrogé au lieu & droit du Réfignant dans l'an & jour de la rédgna-

tion , fi ce n'eft que celui au lieu & place duquel il a fuccedé fut demeuré pof-

felfeur du Bénéfice , auquel cas la fin de non-recevoir ne pourroit lui être oppo-
lee , comme remarque Bourdin , en fa Paraphrafe fur cette Ordonnance.

Article XIII.

POURRA le Réfignacairey? faire fubrogcr aux droits de fon Ré-

lîgnant , &: continuer fa procédure fur une Rcquêce verbale faite

judiciairement fans appeller Partie , & fans obtenir Lettres de fubro-

gation , t]ue nous défendons aux Officiers de nos Chancelleries de

prefcnter , figner &: fcellcr à l'avenir. Cc9iVArticle 16. de l'Or-

dûnnancc.

Se faire fubroger. ] La réfignation pendant le procès étoit autrefois odieufe ,
par-

ce que celui qui avoir obtenu le Pofielfoire , trouvoit fouvent un nouvel adver-

tme à combattre qu'il n'avoir pas prévu. C'eft pour cela que par l'Ordonnance

de 1
5 39. art. 64. il eft porté , que le Réfignant feroit comparoir fon RJlignatai-

re : autrement que le Jugement donné contre le Réfignant feroit exécute contre

le Réfignataire. Et à l'égard de la fubrogation il doit requérir dans l'an & jour de

la réfignation , fuivanc les Arrêts rapportez par Dumoulin , fur la règle flf r«-

Tçms l.
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blic. fi ce n'eft que celui au lieu duquel il a fuccedé, fût demeuré poildlèur, au^
quel cas on ne pourroit pas lui oppoler la prelcription annale.

Article XIV.

S
'Il intervient aucune condamnation de reftirution de fruits , dé-

pens , dommages &: intérêts , elle fera exécutée contre le Réfigna-

taire , même pour les fruits échus &c les dépens faits avant la réfi-

gnation admife , & néanmoins le Réfignanc demeurera gavant des

fruits , dépens, dommages &: intérêts de foa tcms. C'eft ïArticle ï-8.

de l'Ordonnance.

Sera exécutée. ] Bourdin , en Ton Commentaire , fur l'article <Î4. de l'Ordon-
nance de I fj';. apporte cette diftinftion -, que ou la (ubrogation eft fimple, oit

elle eft limitée : Si elle eft pure & funple , le (ubro^é fera tenu à l'entière reftiru-

tion des fruits , & à tous les dépens , comme il a éti jugé au Parlement de Paris,

toutes les Chambres confultécs. Charondas en fss Réponfes, liv. lo. chapitre 9»
La raifon eft , d'autant que comme celui qui fuccede en la place de quelqu'un ,

luccede à (es droits , il doit auifi fucceder à k% charges , fuivant la Loy Fotupo-
tnus , 15. §. cum qu'a i.jf. de acquir. vel amht, pojf.

A^éme pour les fruits échus. ] Si le fubrogé protefte, qu'il entend feulement être

fubrogé au procès pour s'aider du droit que fon prédecefteur avoir , & (ous cette

condition qu'il ne feroit tenu que des fruits par lui pris , dépens , dommages&
mtercts de fon rems , & non autrement; en ce cas il n'eft pas tenu à la reftitu-

tuiion des fruits , dépens , dommages & intérêts de fon prédecefteur : Excepte fî

c'eft un Corps ou un Collège qui foit condamné , parce que le Jugement ne con-
cerne pas tant la perfonne du prédecelTeur , que le Corps de l'Abbaye , dans le-

quel font compris les Religieux , l'Abbé & le Couvenr. Charondas , liv. i. de
fes Relp. Refp. 31. où il arrête qu'il l'a vCi ainfi obferver & pratiquer au Parle-
ment de Paris.

Des Sentences de recréance , de fequejlre dr de maintenitlK

Article XV.

LEs Sentences àe recréance
, fequejlre ou maintenue, ne feront

valables ni exécutoires , fi elles ne font données par fltijieurs

Juges , du moins au nombre de cinq qui feront dénommez dans la

Sentence ; & fi elles font rendues fur Injtances , ils en figncront la

minute. N'entendons toutefois rien changer pour ce regard en l'ufage

obfervé aux Requêtes de notre Hôtel &: du Palais. C'eft YArticle 17.

de l'Ordonnance.

Secréance
, fequeflre ou ma'mterwe. ] La récreance eft une provision du Bénéfice

qui s'ajuge pendant le procès à celui qui a le droit le plus apparent. Le fequeftre

eft un Conimiffaire convenu par les Parties, ou nommé d'Office par le Juge ,

pour régir & gouverner les chofes pendant le procès-, & la pleine maintenue efl

lé Jugement diffinitif de la complainte , ou le plein pofleilbire.
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Par l'article S. dti R.e^lcmenc concernant la JiiriïdKtion Eccldiaftique , du
mois d'Avril Kîpf. il ell porté , Oue fi

Us Cours on utttrti jiv^es , urdot.ticnt le feijHe-

ftre des fruits d'un Bénéfice ayui:t churge d'a?ues , Jiirifihiio» ou fonction EccUfiufiique

& fpir'ituelle , dont le poffejfoire foit contentieux , il Uur eït chjiunt de renvoyer parle

mêmeJugement pardev.int l'Archevêque ou Evêque Dioceiain , afin cju'il com nette pour

le deffervir une ou pUiftears perfonaes , autres que ceux quiy pretendt-nt droit , CT" de Uur
Mijigncr telle re'tribmion qu'il ejiiifiera neceffuire , laquelle Jera p^v/t- p.ir ^référence fur

les fruits dudit Bénéfice , nonobUant toute faifie & einpécheinens. Et par l'article 9. du
même Règlement , il eft porté, Que les Juges ne pourront waintedr en pojlfiion

d'un Bénéfice ceux à qui les Archevêques ou Evêques auront refuje des 11fa , fi
ce n'est en

grande connoijfance de caufe , & fans s'être enquis d'I gemment , c~ avoir connu la véri-

té' des caufes de refi4s , & àla charge d'obtenir Vifa dcfdits Prdats ou de leur Supérieur,

avant de faire aucune fonction Spirituelle & Ecclefiaftiq'ie.

Par plufleurs Juges.] Cela eft conforme aux Ordonnances de Loiiis XII. à Blois,

en Mars l'an [468. article §5. François I. à Ys fur Thille , en 1 5.55. chap. 9. art,

7. &: en I f ^9. article 61. par lefquelles pour la validité defdites iicntences , <Sc à

l'effet qu'elles puilïènt être exécutées , il falloit appeller quatre ou fix Juges , &
à leur défaut des Avocats & Praticiens. Et la raifon eft , parce que comme elles

font exécutoires nonobllant l'appel fuivant la Loy Moincntaned , C. luidevi. il faut

aulîi qu'elles foient données avec plus de folemnité & de délibération.

Sur infi.inces.] C'eft-à-dire , en Audience fur les contcftations des Parties.

Voyez ce que j'ai remarqué fur l'article 5. du titre 21. des defcentes lur les lieux.

Ab. tiCLeXVL
LEs Sentences de recréance fcrontexecutécs à la caution juratoire,

nonobftant oppoficions ou appellations quelconques, &: ians y pré-

judicier. ÇJc'^ïArticle ç). de fOrdonnance.

Exécutées. ] Les Sentences de recréance font exécutoires tant en principal que

dépens , deiorteque l'Appellant ne peut être oiii qu'auparavant il n'ait rellitlie

les fruits par lui perçus ;. & les dépens , dommages & intérêts. Brodeau , fur M.
Loiiet, Let. D. fom. 25. & cela a lieu à prefent , quoique la Sentence fuit ren-

due par forclufion : néanmoins B:.(rer , i. partie de (es Arrêts , Liv. 1. Tir. v.

chap. 2. rapporte un Arrêt du Parlement de Grenoble de l'année 16.3. par lequel

il fut jugé , que la Sentence de recréance rendue fur Enqueftes n'eft point exécu-

toire nonobft.mt l'appel , fur ce motif que les Ordonnances, qui en permettent

l'execurion , ne font mention que des Jugemeas de recréance ou plein ponèllbi-

ïe rendus fur tittes ; que les Edits & Ordonnances doivent être entendus dans la

propre fignihcaticm de leurs termes , fans les étendre à d'autres cas , & que ivclu-

fio unius ejl exilufio alterius ; Se fi après le Jugement de recréance il fe prefente un

tiers , lequel étant pourvu du Bénéfice par celui qui a perdu la recréance, veut

être fub'ogé en fon lien , le Défendeur en fubi ogation n'eft tenu de plaider avec

ce tiers fur la maintenue &: plein pofiêffoire ,
qu'il n'ait par un préalaHe entiè-

rement fatisfait au Jugement de recréance, comme il fur jugé par Arrêt de Pa-

ris, donné conÇultis clajf.l/us , rapporté par Charondas , liv. lo. de fes Refp. Rclp.

9. fur ces fondemens , que c'eft un moyen pour empêcher les fraudes que pour-

roient faire ceux qui ont fuccombé en la recréance , & que celui qui entre dans

ie droit d'un autre , ejus adniiniculo uti débet cum fiû causa , fuijque vitiis , ut ait

ij
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Jurifcouf. in l. Pomponius , 1 5. D. de adqmr. vel amitt. pofjejf.A U caution jiirutoire.] Il faut faire diftindion enne la reciéance ajugée par Sefl*

tence , &; celle qui eft ajugce par Arrêt : car en ce dernier cas celui qui l'a obte-
nue n'eft point tenu de camionner; mais au premier cas , il faut qu'il fafle au-

Greffe les foûrniHions requifes & l'éleâion du domicile.
La railon de la différence cft , propter ataoritatem jupremi Tribur.alis & reijudi-

cat£ , Ribuff. inproœw. Ccncord. verho evocajfet, mm. 19. & Aîornac. adl. properan-
dum , inprirr. C. dejudic. C'ell pour cela que les cautions baillées pardevant le-

Juge a cjiio
, doivent être déchargées tant pour le pafiTé , que pour l'avenir , pour-

vu que la Paitie le demande en exécution d'Arrêt , d'autant qu'en ce cas la re-

créance fe doit exécuter :, non en vertu de la Sentence , mais en vertu de l'Ar-
lêt confirmatif , comme il a été jugé par Arrêt rapporté par M. Loiiet , Lettr©:'

R. lom. 28.

Article XVI L

Es créances & fequeftrcs feront exécutez avd^i qu'il foit froa-^

fdéz la pleine maintenue, C'eft VArticle 10. de rordonnance.

Avant qu'il [oit procède. ] Cela eft conforme aux Ordonnances de François l.

à Ys fur Thille en lyj ^. chap. 9. art. 9. & à Villiers-Cotterets, en 1 539. art. 49;
& pour la Bretagne, chap. z. art. 16. & à celle d'Henry III. de l'an 1585. par

lesquelles aptes le polTèlfoire intenté en matière Benerîciale , Ion n'étoit pasre"-

çîi à faire pourfuire du petitoire , jufques à ce que le poffelToire eût été entiére--

ment vuidé par Jugement de pleine maintenue , & que les Parties enflent fatis--

fait, tant pour le principal
, que pour les frais , dommages & intérêts: cela eft

confirmé par divers Arrêts du Parlement de Paris , rapportez par Guenois , en fa

Conférence des Ordonnances , liv. ^. tit. 8. §. 1 6.

T I C L E XVIII,
I, durant le cours de la procédure 5 celui qui avoir la poflefTioS'S aittuclle du Bénéfice , décède , l'état ©- la main-levée des fruits

fera donnée à l'autre Partie fur une fimple Requête qui fera faite ju-

diciairement à l'Audience , en rapportant l'extrait du Regiftre mor-
tuaire , Se les pièces juftificatives de la litifpendance fans autres procé-

dures, C'eftr^r//V/<f II. de l^Ordonnance

.

_ C^ L'article (?o. de l'Ordonnance de i J59. défend aux' prétendans droit èî-

titres de Bénéfices , de commettre aucune violence efdits Bénéfices, fous peine'
de privation du droit poflefloire qu'ils y pourroient prétendre.

L'e'tAt & la. main-levét des fruits. ] Mais un tiers qui feroit en polTeflion ne fera

pas évincé par cet état donné au furvivant^ quoique ce tiers n'ait été pourvu que
par le décès de celui à caufe de la mort duquel le furvivant des deux Collitigans

a obtenu l'état. Arrêt du 10. Février 1709. à l'Audience de la Grand'Chambre ^
far les Conclufions de M. l'Avocat Général de Lamoignon. ]
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Des Regaics.

Article XIX.

LE pctkoire des Bénéfices qui auront vacqué en Régale , fera pour- Q"^'^ J"g"

fuivi en la Grand'Chambrc de notre Gourde Parlement de Pa- ^^^1^1°on-'
ris, qui en connôîtra privativemer/t ^v\y. autres Chambres du mcmc noirredesRé»

Parlement, &: à toutes nos autres Cours & Juges. g''''"*

Vdcqué en Recale. ^ Loifqirun Aiclievcque ou Evèqne meurt , & qu'immédia-

tement après fa moir , ou autre vacation , le Bénéfice vacque , le Roy fuccede &
confère tous les Bénéfices qui n'ont point charge d'ames durant le tems de la Ré-
gale , qui a lieu jufqu'à ce que le SuccelTeur Evêque légitimement pourvu , en
ait pris pollêffion , & fait le ferment de fidélité en perfonne & non par Procu-

reur , & qu'il ait fait expédier Lettres , par lelquelles il elT: attefté dudit ferment,

& fait enregiftrer en la Chambre des Comptes de Paris , & que le CommifTaire

de ladite Régale ait reçu miandemcnt de cette Chambre , pour lever la main da
Roy au pourvu , & le lailler joiiiren lui faifant la délivrance du temporel du Bé-

néfice. Ce droit de Régale a liea dans toute l'étendue du Royaume , fuivant ce:

Arrêt célèbre du Parlement de Paris en Mars 1 507. lors de la prononciation du-

quel le Préfident dit en pleine Audience , que perfonne ne devoit plus douter

que la Régale n'eût lieu par tout le Royaume. Le Bret , en fes Décifions, liv. 5.

chap. I. Monfieur Loiiet , lettre R. chapitre ^8. Il eft vrai ^ que ce droit de Rega-

le n'efl: pas tant de droit écrit , que reçu par la tradition qui a été tranfmife juf>

ques à nous d'âge en âge , ayant pris fon origine de ce qu'en confideration des

grandes fondations & dotations faite; parla piaédenosRois, il croit julle qu'ils

retinlTènt ce droit , Sede vacante , qui cil une elpcce de droit de Patronage. Cela

eft amplement expliqué par les Ordonnances de Philippe de Valois , en Octobre

1334. & d'Henry IIL en 1 585. rapportées par Theveneau , tit. z. où il traite fort

dodement cette matière.

Connoitraprivtitivemetit.'jCela. efl: conforme aux Ordonnances de Charles VIF.

de l'an 145 ?, articles 5. <>. 7. & 8. de Loiiis XL àLufieux, en Juin 1 464. & d'Hen-
ry IIL en 1 58 5. Et la raifon efl: , parce que la Régale eil: un droit de la Couron-
ne» à caufe de l'ancienne autorité que les Rois ont toujours eue fur les Evêche^

& Archevèchez qu'ils avoient autrefois accoutumé de conférer. Cela efl: encore

ainfi décidé par M. le Maître , au Traité des Régales , chapitre 1. par le Caron ,

au liv. ï. de fes Rép. chap. 10. par Papon , en fes Arrêts, liv. 2. tir. 3. art. 14. &
par le Bret, liv. i. de la Sou'/eraineté , chap. 16,

Il faut auflî entendre par le terme de Régale un droit que le R07 a de nommer
aux Archevèchez & Evêchez de fon Royaume ( à la réferve de ceux qui en font

exempts de droit ) des perfonnes capables, & les préfcnter au Pape, lequel efl:

obligé de leur en accorder les Bulles , fuivant le Concordat fait entre François L
& Léon X. en 1 5 1 5. & la Régale emporte encore avec loi le privilège de recueil-

Hr les fruits & revenus temporels pendant tout le tems que le Siège Epifcopal

Vacque. Ce droit efl: depuis fî long-tems attaché à la Couronne, qu'avant le Con-
cile de Lion en 1 274. les Rois joiiiflbient de k Régale , & que ce Concile en con-

firma l'ufage à ceux qui en étoient en poiïèflîon ; il efl: vrai que cela donna lieu an

.Cireux démeflé de Boniface VIIL avec le Roy Philippe le Bel , fur ce que Boni-

O iij
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face piétendoit que le droit de confeier les Bcnéhces ctjnt fpiiitiiel , nepouvoit
être exeicc par le Roy, & que le Concile n'avoi: accordé au Roy que les fruits ;

enfuite Clément V. révoqua tout ce que la colère avoit fait fane à Bonifacç ,

& le Concile de Bafle qui travailla à rétabiu" la liberté des Eledlions n'y donna
point d'atteinte , ni le partage qui fut fait entre François I. Se Léon X. n'y appor-

ta aucun changement. Comme les Bénéfices (ont compofez du temporel & fpi-

ntuel : il n'y a en effet point d'incompatibilité que le choix de la perlonne appar-

tienne au Seigneur Séculier , depuis que le Roy exerce le droit d'életlion autre-

fois répandu dans le peuple , & l'Evêque, l'Examen ou l'Ordination; mais c'eft

une maxime que la Régale ne s'étend point fur les Abbayes ni fur les Bénéfices à

la collation des Abbez &z des Chapitres, mais feulement (ur ceux que les Evèques
confèrent \ & que ceux qui font VaiTaux liges de la Couronne ne peuvent pas

joiiirdu droit de Régale.

Procédure qui doit être ohfervée en matière de Rcgale.

Article XX.

LA demande en Régale fera formée & propofée verbalement en
l'Audience fans aucre procédure ; & fur la Requête judiciaire

il fera ordonné, que toutes les Farcies qui prétendent droit au mê-
me Bénéfice, Jèront ajj gfices pour y défendre dans les délais ci-def-

fus réglez.

Lti demande en Regale. ] En matière de Régale , il y a trois fortes de vacances ;

Tune quand le Bénéfice n'eft rempli de droit, ni de fait , l'autre quand il eft rem-

pli de fait feulement , «Se la troifiéme quand il n'eft rempli que de droit -, fi la pot
felîlon de fait & de droit ne concourt en une même perfonne , on ne peut empê-
cher l'effet de la Régale : Ces maximes établies , le Litige ne peut donner lieu à

l'ouverture en Régale , que lorfqu'il eft férieux & qu'il n'eft pas manifeftement

injufte , parce qu'autrement toutes les lois qu'on vcrroit un Evêque ou malade ou
fort âgé , on ne manqueroir pas de fufciter un procès, dans l'efperance de fe fai-

re pourvoir en Régale , & ainfi perfonne ne ieroit en sijreté. !l faut auflî qu'il y
ait conteftation en caufe, une fimpleaflignation n'étant pas fuffifante pour établir

le Litige ;. fuivant l' Autentique Litis^iofa , tirée de la Novelie ii 2. de l'Empereur

Juftinien , Se inférée au titre du Code de Litigiofis, en ces termes: Lhigiofa res efi,

de ciijus domhiio caufi movetur iiiter pojfejforem O" peiitorem judkiaria conventione ; zel

precibus Princifi'ohUt': & jud'ici tnfimutis, & per eum fnttiro reocognitis. Il eft enco-

re reqiKS que la polTeflion de droit & de fait foit divifée entre les collitigeans, en

forre que le droit foird'un côté , &: le fait de l'autre; car Ç\ ces deux pofTefnons

concouraient en la même perfonne , on n'auroit aucun égard au Litige, comme
on peut voir amplement dans le Journal du Palais , tome i. au Journal du Jeudi

16. May 1^71. & tome 1. au Journal du Jeudv 6. Avril 1673.
Seront afjignécs pour y défendre. ] De cela il faut conclure que tous les Conren-

dansfe doivent défendre entr'eux ^ non-feulement contre le Régalifte, mais en-

core contre les autres pourvus par les CoUateurs ordinaires.
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ArticleXXI.
APre's l'ccheancc de l'afTignation& les délais accordez ci-devant

au Dcfendcur , la caiifc fera portée & jtigéc a l'Audience fur

un limple acte lîgiiitic à la Requête du Procureur le plus diligent , fans

autres procédures.

Ld eaufe fera porté'e & jiiç,ee a l'Audience. ] C'eft à-dire , les demandes refpecli-

ves des Paicies , &: toutes leurs prétentions , parce qu'en matière béneficiale , il

efl encore moins permis que dans les autres de divifer laconteftation , autrement

l'on tomberoit dans des longueurs , que toutes les Loix qui ont été faites fur cet-

te matière , ont voulu empêcher , par l'intérêt que l'Eglife a que les Bénéfices

foient remplis , & que l'exercice du Service Divin ne (oit pas loni^-temsfufpen-

du; c'eft pour cela que la Grand'Chambre du Parlement de Pans lorlqu'eile dé-

boute le Régalilte , ne renvoyé pas les autres Contendans devant les Cours d'où

ils ont été évoquez par les Régaliftes , mais fait droit fur le tout,

ArticleXXI L

SI l'une des Parties cft en demeure de conftitucr Procureur dans les

délais ci-delRis , ou ii après avoir mis Procureur il ne compare à

l'Audience , il fera pris un défaut ou congé contre le défaillant , & le

^xoÇiX.jHgéfur le champ.

Juge fur le champ, ] Le profit de ce défaut eft, que le Bénéfice eft déclaré avo:r

vacqué en Régale , & il eft ajugé au Régalifte avec reftitution des fruits , & dé-

pens^ Il y a cette différence en matière de complainte béneficiale, que les Juges

ne prononcent que fur le polTèfTbire , parce qu'ils ne peuvent connoitre que c\a

poflelloire des Bénéfices, le pétitoire appartenant au Juge d'Eglife ; mais en ma-
tière de Régale , la Cour du Parlement de Paris connoît des Bénéfices au péti-

toire, & par cette raifon en prononçant fur le pétitoire elle l'ajuge au Réga-
lifte.

Article XXIII.

S
'Il y a conteftation formée pardevant d'autres Juges pour le pejjef-

foire du même Bénéfice , encr'autres Parties , du moment que la.

demande en Régale aura été fignifiée aux Contendans , le différend

demeurera é^voqué d.e plein droit en la Grand'Chambre de notre Cour
de Parlement de Paris

,
pour être fait droit avec toutes les Parties fut-

la demande en Régale.

Pour le Poffi'ffoJre du riiêms Eevcfice. ] L'Inftance de Régale ne peut pas empêcher

que la Sentence de recréance donnée entre les mêmes Parties, avant l'ouvertii-

re de la Régale , ne foit exécutée par provifion : car quoique le Bénehce ne foir

pas rempli de fait de la perfonne de celui qui avoir obtenu b recrcance, poiir

ce l'avoir pas encore mife en exécution , & qu'il n'ait acquis que k pofTeiTion àe-
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droit; néanmoins la Sentence de icciéance atnibuant à celui qui l'a obtenue, le

droit en la poiïeflîon du Bénéfice, il (emble avoir aulîi rempli le Bénetîce de droit,

tant par le moyen d'icelle , que de fa première prife de polfellion , comme il a

été jugé par un Arrêt rapporté par Charondas , liv. i. de fes réponies, Rép. i.

Evoque de plan droit en la Griiiid'Chambre. ] Le feul Failement de Paris connoit

des procès qui interviennent à caufe de la Régale, d'autanr .jue c'eft le premier

& le plus ancien Parlement du Royaui;ie , l'ancien Conliftoire & Conleil dii

Roy , la Cour des Pairs, le Confervateur des droits de la Cou onne ; que le droit

de Régale eft la plus illuftie marque de la Coutonne & Majefté Royale , & que

c'eft pour cela qu'il retient ce nom, fuivant l'Ordonnance de Philippe, furnom-
mé de Valois, de l'an i

; 34. Ce droit eft tellement Royal & annexe à la Cou-
ronne , que les Princes appanagez , <Sc que quelque concelTion que le Roy air

faite aux Princes & aux Seigneurs , quels qu'ils loient , pour pourvoir aux Bé-

néfices de fon Royaume , les Bénéfices qui ont vacqué en Régale n'y font pas com-
pris , à caufe que la provifion d'iceux dépend de fa pleine puilTance &: fouverai-

ne autorité , comme il eft remarqué par Clinrondas , liv. 8. de les Réponfes ,

Rép. 1. où il rapporte un Anêt donné en faveur d'un Régalifte pourvu d'une

Prébende de Noyon , contre celui, lequel durant les troubles ,en avoir obtenu
provilion du Duc de Mayenne.

A K T I C L E XXIV.

LA caufe ayant été plaidée en l'Audience , s'il fe trouve ^ue le Bé-

néfice ait vacqiic en Régale , il fera a]ugé au Demandeur , finon

déclaré n'avoir point vacqué en Régale , &: en ce cas la fIcine jnainte-

Hu'é , OH la récreufice du Benehce fera ajugée à l'une des autres Parties.

Que le Bénéfice ah vacqucen Regale. ] Le Roy a donné une Déclaration du 18.

Avril 1675. vérifiée au Parlement de Pans
, par laquelle Sa Majefté déclare :

L

Que le droit de Régale lui appartient univerfellemcnt fur tous les Archeve-

chez & Evêchez de (on Royaume, à la rélerve feulement de ceux qui en font

exempts à titre onéreux.

II.

Qiie le Litige ne pcnnra donner à l'avenir aucune atteinte à la Régale, s'il n'eft

formé , & s'il n'y a entre les Parties conteftation en caufe , fix mois auparavant

ie décès des Archevêques & des Evêques.

III.

Qiie les Archevêques & Evèques feront tenus dans"deux mois, du jour du fer-

ment de fidélité qu'ils piêreront au Roy , d'obtenir de Sa Majefté des Lettres Pa-

rentes de main-levée , & de les faire enregiftrer en la Chambre des Comptes de
Paris ; & que ceux qui ci-devant ont prêté (erment de fidélité, & n'ont pas ob-

tenu Lettres de main-levée , feront tenus de les obtenir , &c de les faire enregi-

ftrer dans les deux mois en la Chambre des Comptes de Paris ; après lefquels ôc

faute d'y fatisfaire dans ledit tems , & icelui pafle , l(;s Bénéfices fujers au droic

de Régale , dépendans de leur Collation , à c.uile defdits Aixhevêchez & Evê^

^iiezj feront déclarez vacans & impetrables en Réijale.
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I V.

Qiie ceux néanmoins qui font en polFellion &: joiiidànce paifible des Bénéfices

donc ils onc été pourvus en Régale , ou qui ont été maintenus par Arrêt duCon-
leil contradidoire , ou fur Requêtes , & des Cours de Parlement & Grand-Con-
lëil dans l'étendue des Archevêchez & Evêcliez des Provinces de Languedoc ,

Guyenne , Provence & Dauphiné ; comme auill ceux qui font en polFcllion , en
conféquence des Provifioris en Cour de -Rome , ou Aes Archevêques & Evcques
defdites Provinces de Languedoc , Guyenne , Provence &c Dauphiné , depuis

leur fermenc-de hdelité , ou des Chapitres le Siège vacant., & qui en ont joiii

jufques au jour de cette Déclaration , y foient & demeurent diftinicivemenc

maintenus.

Etpar Arrêt du Parlement de Paris , du 15. Mars ifîyy. renfla en faveur de
Maître Charles Moncallin , Chancelier &: Chanoine de l'Eglile Métropolitaine

de S. Etienne de Touloule , la Cour failant droit fur les Conclufions de M. Ta-
lon , Avocat General , a enjoint aux Officiers du Roy & aux Subftituts de M. le

Procureur General (i;r les lieux; auill tôt que les Archevêchez & Evêchez feront

vacans , d'en mettre les fruits & revenus en la main du Roy, & de les faire fai-

fir, & leur défend de fouffrir que les nouveaux pourvus des Archevêchez &: Evê-

chez s'en mettent en pollèfllon, qu'il ne leur ait apparu des Lettres de main levée

^: du ferment de fidélité, dûcment enregiltrées en la Chambre des Comptes de
Paris, fuivant l'ordre & l'ula^e.

Il y a eu depuis une autre Déclaration du Roy du mois de Janvier kî^z. qui
explique la manière en laquelle Sa Majefté entend exercer le droit & la poflcf-

fion , en laquelle elle eft de fucceder aux Archevêques & Evêques , pour la col-

lation des Bénéfices, autres que les Cures , pendant la vacance des Sièges, &: les

motifs qu'elle a eu; qui font, qu'elle veut fur toutes chofcs à la diminution mê-
me de ceux de fes droits que S. Loiiis a exercez , employer la puilTance que Dieu
lui a donnée , à conferver la pureté de la Foi , à maintenir la difcipline de l'E-

glife > & à protéger les Prélats qui peuvent encore attirer par leurs prières la

continuation de tant de profpevitez qu'il plaie à Dieu verfer incellamment fur S*
Majefté& fur fon Règne.

L
Par cette Déclaration il eft porté , que nul ne pourra être pourvu dans toutes

les Eglifes Cathédrales & Collégiales de fon Royaume, par Sa Majefté ou par fes

fucceflèurs , des Doyennez & autres Bénéfices qui ont charge d'ames , lefqucls

pourront vacquer en Régale, ni des Archidiaconats, Théologales, Penitenceries

& autres Bénéfices , donc les Titulaires ont droit particulièrement , & en leur

nom d'exercer quelque Jurifdicbion ou foncFion fpirituelle & EcclehàlHque, s'il

ri'a l'âge , les degrez &: autres capacitezprefcrites par les faints CanonssS: par fes

Ord«:>{inances.

II.

Que ceux qui feront pourvus par le Roy de ces Bénéfices , fe préfenreront aux

Vicaires établis par les Chapitres , fi les Eglifes font encore vacan'es , & aux

Prélats , s'il y en a eu de pourvus, pour en obtenir Fappiobation &: la Mifllon Ca-
nonique , avant que d'en pouvoir faire aucune fondion.

IIL
Qu'en cas de refus , ces Vicaires Généraux ou Prélats en expliqueront les cau-

ses par écrie , pour être pourvu par Sa Majefté d'autres perfonnes , fi elle le juge

d propos , ou pour fe pourvoir par ceux qui feront ainfi refufez pardeya.nc Izs

Tome I. -
"

P
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Supérieurs Ecclefiaftiques , ou par les autres voyes de droit obfervées dans Is

Royaume.
ly.

Que Sa Majefté n'entend poinr conférer à caufe de fon droit de Regale, au-
cuns des Benehces qui peuvent y être fii)et3 par leur nature , fi ce n'eft ceuxquc
les Archevêques & Evcques lont en bonne &: légitime polfeirion de conférer. Et
que pour cet effet dans les Eglifes Cathédrales & Collégiales , où les Chapirres-

iont en pofleffion de conférer toutes les Dignitez& les Prébendes , ils continuent
de les conférer pendant la vacance des Sièges.

V.
^ ^ ^

Qiie dans celles où il y a des Prébendes aftedées à la collation de l'Evèquc, Se
d'autres à celle desChanoines ;, dans celles où l'Evêque & les Chanoines les con-

fèrent par tour de femaine , de mois . ou autre tcms , dans celle où le tour ert ré-

glé par les vacances ,dans celles où les Prébendes d'un côté du Chœur font ar-

teélées à la collation de l'Evcquc , & celles de l'autre côté à la collation des Cha-
noines -, l'alternative , les toius & l'affectation feront gardez& entretenus durant'

l'ouverture de la Régale , tout ainfi qu'ils le font pendant que le Sié^e eft rem-
pli; & ce faifant

,
qu'il n'y ait point d'autres Bénéfices réfervez à la provision du'

Roy , que ceux qui (ont fpeciaiement affeélez à lacoliarion de l'Evêque, qui va--

queront dans ion tour , ou du cô:c que la collation àts Prébendes lui ellaffedée.-

VI.
^

Et pour les Eglifes où la collation des Prébendes appartient à l'Evêque & au
Chapitre con)oinrement , ou dans lefquelles l'Evêque a droit d'entrée & de voix-

dans le Chapitre pour préfenrer comme Chanoine , & conférer enfuite en qua-
liqué d'Evêque fur la préfenrarion du Chapitre ; il fera député p.-'.r le Roy un-

Commiffaire
, qui afîillera en fon nom à l'alTemblée du Chapitre , pour conférer

avec ledit Chapitre les Prébendes, fi la provifion en appartient à l'Evêque &: au
Chapitre par indivis , ou pour préfenrer avec le Chapitre, fi l'Evêque , comme
Chanoine, y a voix, pour faire la préfenrarion ; & en ce cas la préfentation du
Chapitre fera adreilée à Sa Majelfé , pour la provifion en être expédiée en fon
nom en la même forme qu'elle l'eil: par l'Evêque feul.

Qiie l'intention du Rov n'eft pas d'exercer pendant la vacance des Eglifes Mé-
tropolitaines (Se Cathédrales de ceRovaume, les droits de leurs Prélats , qu'ainfi'

& en la mcme forme qu'ils ont accoutumé d'en ufer à l'égard de leurs Chapi-
tres , fans préjudice au furplus de fon droit de Régale , dont le Roy entend
joiiir en la même manière que les Rois fes prédecefieurs & lui l'ont fait jufqu'à

préfent.

Ld pleine maintenue , ou la re'creance. ] Contre les pourvus par le Roy , la dc-
itiande en Sequeftre n'a point de lieu ^ & le Régalifte doit plaider faifi ; en telle

forte, que par ladire Ordonnance de Philippe de Valois , nul pourvu parautrcs
ne peur être oiii en oppofition , ni reçu à plaider que 1 état n'ait été ajugé au
Régalille.

L'Ordonnance dit la pleine maintenue , ou la re'creance , pour nous faire entendre
qu'il eft défendu aux Juges en matière Bencficinle , de juger par une même Sen-
tence la récréance & la pleine maintenue , comme il a éré décidé par phifieurs

Arrêts recueillis par Brodeau fur M. Loiier , lettre C. nomb. 40. par leiquels il eft

enjoint aux Juges déjuger la provifion, s'il y échet, féparément , auparavant le

jugement diffinitif ; la raifon eft d'autant que la forme de prononcer par une
feiême Sentence fur la récrcance & la pleine maintenue , eft en fraude de l'ap-



T I T. XV. Dés Procùdurêsfur U Pojfejjhire j <^c. 1 1 5

pel , lequel elt un remède iSc un Bénéfice de dioic , afin que la Scnrencç , quoi-

que diffinitive , foit exécutée en la provifion nonobftanc l'appel , bien qu'après

le jugement de la pleine maintenue la piovifion ne puifTe plus être demandée;
& parce que l'appel d'une Sentence diffinitive a un effet dévolutit & fufpenfif :

Et bien que le dévolutaire puilFe prendre la podèilion de droit , il ne peut la

prendre de fait, avant qu'il ait obtenu Sentence de récréance ou de maintenue,

fuivant l'Ordonnance du Roy Henry IL

T 1 T IV in -X. V 1 • C£,Ô/k.y^C6^i.£/èi^:r]^lA

J-e^ ûi^ (jt^^^

DE LA FORME DE PROCEDER
pardevanc les Juge & Conluls des Marchands.

A R T I C L E P R E M r E K.

CEux c]làferont aff.gnez. pardevanc les Juge & Confuls des Mar- ,^^^^^^0^*
chands , feront tenus de comparoir en ^erjonne à la première Au- tionc en par-

dience pour être oûis par leur bouche. fonne,

fpT Voir pour les délais des Allîgnations qui font données pardevant les Juge
& Confuls des Marchands, les articles 14. & i j. du Titre des Conteftarions en
caufe, ci-devant. ].

Ceux qui feront a'Iïgnez.. ] P:lx les Edirs de création des Juge i5^ Confuls des

Marchands, les ajournemens doivent être libellez , c'eft à dire , contenir la

demande , la (omme ou la quantité , la caufe pour laquelle , depuis quel rems ,

& le lieu où elle eft payable , ce qui eil: conforme à la dodrine d'Innocent , in

C/tp. cttm fit !_enerule. De foro compet. Angel. Confit. 6. La raifon eft d'autant que

lorfque la Jurifdiclion eft limitée ad certum gemis caufartim , comme eft celle des

Confuls •, C\ l'Exploit d'ajournement n'eft libellé , on ne peut pas connoître lî

l'aclion eft de la Jurifdiftion du Juge devant lequel les Parties ont été ajournées.

En perfmr.e. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Charles IX. de l an i <^6^.

art. 4. & à Saint Maur en i s,66. art. y. & des Etats d'Orléans, art. 5-. (Se d Henry
III. art. 155. dont le motif eft exprimé en ces termes : Pour couder chemin à toute

longueur ,
û~ èter L'ocafion de fuir & de pliiider. A quoi eft conforme auliî la do-

ârine de Bart. en laLoy, (ifidejuj^or. $. quidam ,ff.
ni.tnd. In curia mercatoruw débet

jttdicari de bone C" f.quo , omiijis fole>HHitJtibus'& apicibus jnris , qu& ventMem regotii

non langunt : Et c'efl pdur cela qu'en tels Exploits d'ajournement, il n'eft pasné-

cefTaire de déclarer le nom du Procureur , parce que les Parties font alhgnees

pour comptaroir en perfonne pour êrreoiiiespar leur bouche. La Jurifdiclion Con-
fnlaire a été déchargée par plufieurs Arrêts du Confeil d'Etat , & entr'auties par

celui qui a été donné en faveur des Juge & Confuls de Troyes du dernier

Août i6i^. de la création faite en icelle des Offices de Procureurs poftulans -, &
P ij
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par des î\iic[s du Parlement du 8. Juillet i6 15. & 5 Février i6i8. défenles ont:

été faites à toutes perfonnes de prendre la qualité de Procureur poftulant en la-

dite Jurildiétion ; & aux Juge & Confuls d'admettre & recevoir à occuper &
poftiiler pour les Parties, aucune Procureurs poftulans , & à eux d'y occuper , ù

peine de punition exempLiirc.

Article IL
exception Tr~\ jsj j-^j ^^ maladie , abfence , ou autre Icsitimc empêchement ,-

ou précèdent H—I ' ' t'
i i j '

Article, | '/ pourront envoyer un mémoire , contenant les moyens de leur de-

mande ou défcnles , figné de leur main, ou par un de leurs parens
,

voifins ou amis , ayant de ce charge ç^ Procuration fpecïale dont il

fera apparoir ; &: iera la caulc vuidce fur le champ , fans minijiere

d'Avocat ni de Procureur

.

Un Aif/moire. ] Cela efl: conforme à l'Ordonnance de Charles IX. au lieu préaî-

legué , & la procuration Ipeciale doit être jointe au Mémoire ; &: à celle de

Charles IX. aux Etats d'Orléans , art. 57. & d'Henry III. art. 1^-5. & au Règle-

ment d'Angers fait en l'année i j6^. La railon elT: d'autant que leur Jurifdidtion

efl: tk doit être fommaire , afin que les Marchands ne foicnt pas dillraits ae leur

négoce psr la longueur des procès.

Cb.-.rge 6" procuration f[)éc'ule. ] Les Juge & Confuls de Paris par le RcLilcmen*

par eux fait le 5 Avril 16 17\ n'admertoienr point de procuration fous feing pri-

vé, pour éviter les plaintes , les defaveus & autres accidens qui pouvoient arri-

ver; ce Règlement étoit d'autant plus jufte , que bien que les Parties ne compa-
Foilîbienc pxs en pericnne , à caufe de quelque légitime empêchement, la caufc

doit être vuidée fur le champ , ce qui ne ie pourroit pas exécuter fi elles n'en-

voyoient leurs mémoires &: procurations , qui ont le même effet que fi elles com-
paroilloient en perfonne. On y a depuis admis les procuiations fous feing-privé;

& pour remédier aux abus qui en pouvoient arriver , ceux qui font porteurs de
ces procurations , font nommez dans les Sentences qui interviennent ; 6c lorf-

quc les l'arties le requièrent , les Juges prennent le ferment des porteurs d'iccl-

les , & ordonnent fouv-ent qu'ils le feront connoître , lorfque ce font des per-

fonnes inconnues
Sitns niin'ifiere d'Avocat ni de Procureur. ] Le Roy Loiiis XIII. par foa Edit du

mois de Février , créa des Procureurs poftulans en toutes les Jurifdidions Roya-
les , iJs: particulièrement dans les Jutifdiécions Confulaires ; mais par Anêt du
Confeil d'Etat , du 10 Janvier 1650. les JurildiclionsConlulaircs en ont été ex-

ceptées. Cet Arrêt donné à la requête des Juge «Se Conluls de la Ville de Paris, a

icrvi de Loi dans tour le Royaume : Et il efl même permis de fe fervir de toutes

fortes de perfonnes, fans autic titre ni caracîeie , pourreprefenter le droit de
ceux qui ne peuvent pas comparoir, ou qui n'ont pas alîèz de fuffilance de de
capacité pour défendre leurs caufes. Dans toutes les Jupifdiétions Confulaires,

il y a des perfonnes deftinées pour la défenfe des Parties , mais qui ne peuvent
point s'ingeter d'en faire les fondrions que du confentement des Juge Se Con-
fuls, de qui n'ont aucun droit d'exiger des Parties que ce qui leur eft volontaire^

ment offert.
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Article III.

OuRRONT néanmoins les Juge &: Confuls , s'il cfl: ncccfTairc Cas dans lef,

àz voir les pièces , nommer en prefcnce des Parcics ou de ceux ^"'''^ '^ "";
'^. ,- I j 1 J • /^ r t ic pourra n'ê»
qui (cronc chargez de leur mémoire, un des anciens Conluls ou au- tre pas jugée

tre Marchand non iufpeél
,
pour les examiner; &: fur (on rapporc furlechamp,

donner Sencencc , qui fera prononcée en la prochaine Audience,

Article IV.

POURRONT , s'ils jugent neccflaire d'entendre îa Partie non com-
parante , ordonner qu'ellcy^rj ouie par f.t bouche en l'Audience,

cil lui donnant délai compétent ; ou fi elle étoit malade , commettre

l'un d'entre eux pour prendre l'interrogatoire
,
que le Greffier fera te-

nu de rédiger par écrit.

Seram-e par fa bouche. ] Cela s'entend fi les Pnrties font dans la Ville de l'éta-

blilTemenr de la Jurifdiclion Conlulaire ou proche d'iceUe ; car en ce cas les

Juge 6c Confuls peuvent les interroger en tout état de canfe, /. ubicumque , D.ds
Interro^. aci. bien que les l\arties ne le requièrent pas , ahn de vuider leur diffé-

rend fur le champ , s'il eft pollîble , fans miniliere de Procureur , fans autre

écriture ni procédure que l'Exploit d'ajournement & l'atlie du Jugemertt^

A R t I C L E V.

SI l'une des Parties ne compare à la première affignat-ion
, fera don- Utilité da

né défaut ou con^c emportant profit. ^J"^^^^
' ^^"5^

•' cj i 1 de comparoir»

Sera donné défaut.^ L'expérience a fait voir que l'adjudication des défauts &
congcz emportant profit , alloit à la foule des Àlarchands , en ce qu'ils fe trou-
vûient auill tôt condamnez qu'aifignez , & que les procédures caufoient une
infinité de chicanes , à caufe du rapport des Sentences qui avoient été obtenues
par défaut ou congé ; fi b'en que par Arrêt du 14. Décembre i(ji8. il a été or-
donné-, que les Juge & Confuls de Paris ordonneront fur le premier défaut que
les défaillans feront réafiîgnez en la même tonne qui s'obfervoit auparavant la

nouvelle Ordonnance ; ce qui doit être pratiqué dans les autres Jurifdiclions

Confulaire: , puilqu'elles fe trouvent établies & réglées fui^ant 6c conformé-
ment à celle de P.anj.

ArticleVI,
POURRONT néanmoins les défauts &rcongez être rabatus enTAu-

dicnce fuivante
,
pourvu que le défaillant ait fommé par acte c^-

lui qui a obtenu le défaut ou congé , de comparoir en l'Audience , êi

qu'il ait offert par le même ade de plaider fur le champ.

F %
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Formalitcz, 'à obferver dans le Règlement de contraires devant

lejdits Confuls.

Article VIL

SI les Parties font contraires en faits , &: que la preuve en fait re~

. evable par lémoins , délai compétent leur fera donné pour faire

comparoir refpcd:ivemcnt leurs témoins
, qui feront oùis fommaire-

ment en l'Audience , après que les Parties auront propofé verbale-

ment leurs reproches , ou qu'elles auront été fommées de le faire
,
pour

eufuice être la caufe jugée en la même Audience , ou au Confeil fur la

ledure des pièces.

fC? Et que la preuve en [oit rectvMe par témoins, ] On doit obfeiver en cet en-
droit , que fuivant/'<J?-r. 2.. du Tit. 7.0. des faits qui gijfent en preuve , ci-après , Iz

preuve par témoins peut être reçûcau-deirus de 100. livres dans les Jurifdiclions

Confulaiies; cet article i.qui cxclutla preuve par témoins au deiFus de 100. liv»

déclarant que c'eft fans rien innover pour ce regard , en ce qui s'obferve en la

Juftice des Juge & Confuls des Marchands. ]

'En la tnéme Audience. ] Cela eft contorrae à l'Ordonnance de Charles IX. de
l'an I ^6^. art. 5. & 156(5. art. 6. par laquelle il eft porté que fin- la dépofirion des
témoins , le différend fera jugé fur le champ , ii taire fe peut , dont il charge

l'honneur ôc la confcience des Juge & Confuls.

Article VII L

AU cas que les témoins de l'une cics Parties ne comparent , elle

demeurera forclofe &: déchue de les fajre oùir ; fi ce n'eft que
les Juge &c Confuls , eu égard à la qualité de l'affaire , trouvent à pro-

pos de donner un nouveau délai d'amener des témoins , auquel cas les

témoins feront oiiis fecretement en la Chambre du Confeil.

Un nouveau délai. ] Par l'Ordonnance de Charles IX. de l'an i ^65. art. (S. & à

Saint Maur, en i<,66. art. 7. il n'y avoit qu'un (eul délai en la Junfdidion des

Juge&r Confuls , félon la diftance des lieux & la qualité de la matière, foit pour
produire pièces & témoins, qui étoit peremptoire , en telle forte , que ledit dé-

lai paifé ils dévoient procéder au Jugement lommairemenc & fans figure de
procès.

Article IX,

LEs depofitions des témoins oiiis en l'Audience feront rédigées par

écrit ; &: s'ils (ont oiiis en la Chambre du Confeil , elles feront

fignées du témoin , finon il fera fait mention de la caufe
,
pour laquel-

le il n'a point ligné.

i
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Article X. .

LEs Juge &: Confuls feront tenus de faire mention dans leurs Sen- Qu'ils doi-

tenccs , des déclif/afo/rej qui icïontpvopoCcz, vem taire
"

.

' ' * mention dans

Des déclinatoîres. ] La raifon eft, parce que fi leur Jurifdidlion a été difputce
^(.j j^j déclil

par incompétence , & qu'on ait demandé le renvoi , l'appel (c\a reçu , encore natoires pro-

que la fomme n'excède pas cinq cens livres tournois , nonobltant l'article !î. de pofez.

tadite Ordonnance de Chai les IX. de l'an i jfî^. art. 3.& 1 566. article 9. comme
il a été jugé par divers Arrêts.

Article XL

Nfi fera pris par les Juge & Confuls aucunes épices ^ Salaires. Qn-ii lem-

droits de rapport &: de Confeil , même pour les interrogatoires ^^ dctindu de

„ j- •
, ,

*^r
.

> r s prendre au-& audition de témoins ou autrement , en quelque cas , on pour quel- cuns droits ni

que caufe que ce foit, à peine de concuilion 6c de rcilicution du épices.

quadruple.

Aucunes e'pices. ] Par l'Ordonnance de Charles IX. de l'an i ^(J;. art. 7. & de
I ^66. art. 8. il ell défendu aux Juge & Confuls , de prendre direétement ou in-

dire(5lement- aucune choie , ni prélent , ou don , fous couleur d'épices ou autre-

ment, à peine de concuffion.

T I T R E XVI I.

DES MATIERES SOMMAIRES.
Cellesfiât les matières que l'Ordonnance 'veut être réputées

fommaires.

Article Premier,

LEs caufcs ^\\xz% ferformelles qui n'excéderont pas la fùmme ou Premier geni

^'<^/^«r de quatre cens livres , feront réputées fommaires en nos ^«
de matières

Cours de Parlement , Grand Confeil , Cours des Aydes , 6c autres

nos Cours , même aux Requêtes de notre Hôtel & du Palais ; & à l'é-

gard des Bailliages & Séncchaulfces j & en toutes nos autres Jurifdi-

ftions , & autres Juftices des Seigneurs, même aux Officialitez , cel-

les qui n'excéderont la fomme ou valeur de deux cens livres

Perfonmlles, ] La première& la plus générale divifion quel'on donne des zm-
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fes & marieres Civiles , c'eft de les divifei- en réelles & peiTonnelles. Les aftions

perfonnellcs font celles qui procèdent d'un contrat ou acte équipollent à un con-

nat , d'un délit ou acte équipollent au délit , iid nliqiiid noLis du.idt.m veifaciendunt-,

&c elles font appellées perlonneiles ,
quiu peijo:i>ii!i jeqiiniitur , noK ^ck'. Quoiqu'on

les intente contre les'heritiers , néanmoins elles ne laifTenr pasd'êrre per'onnel-

les, qti'm h.tres fiijtlnet perfoiiam defuitct'. Les ad:ions réelles font celles par lelquel-

les comme Seigneurs & Propriétaires de la chule dont nous la demandons & ven-

diquons de celui qui la poitède. /. aitiuHum qeiient. i^. cr l. acl'oiiis
, 37. /f. de acJ.

§. (ed ifts. , Iiift. de ad. Il y a encore cette différence , que les aétlons réelles s'in-

rentcnt ordinairement devant le Juge du domicile du défendeur , fuivanr cette

maxime , actor fcqiàtur forum rei.

L>i fomuie oiiv.denr.]Vav les anciennes Ordonnance; , &: notamment par celle

c^e Henry III. aux Etats de Blois , en 1 5
7^. art. 1 5 5. les caufes le<i,eres Se matières

fommaitcs, ne foudroient pas une ii grande extenfîon , étant reihaintes pour le

plus à la valeur de trois écus le tiers , & par celles de Charles VIII. à Moulins

,

de l'an 1490. art. 14. de François I. à Saint Jean d'Angely , en 1 5 19. arr. 11. Sc

en I Ç5 5- chap. 1 1. arr. f. elles étoient limitées aux matières de moindre fomme
ou valeur ; & par l'Ordonnance dufeu Roy diieiireufe mémoire, arr. 1 1 ^. il n'y

avoir que les demandes des lalaires non excédant vingt livres pour une fois,qiù

dûlfent être fommairement jugées fins appel ni épices ; mais la Glole fur la No-
velle 17. de in.ind. priac. cap. ?. laquelle parmi les inftruftions qu'elle baille aux

Juges envoyez dans les Provinces jJeur dit : i'«f tibi qttoque tertium fludium Lites

cuiii omni dquitate aiidire & onm.s qu'idem breviores ex non fcripto decidere , interpré-

tant ce mot (breviores ) elle dit , que ce font les fommes qui n'excèdent pa§

cinquante écus ou cent écus ; & celle fur l'Auth. ):iji bnves , C. de Sentent, ex

perte, récit, répond, félon Azon , hodie ad treccntoi anreos. il faut pourtant obfer-

vcr , que non-leulement les caufes de petite importance font celles qu£ vacantiuf

breviores , mais encore celles qui parleur faveur & leur privilège méritent d'être

promptement expédiées , & ha brevitatem [upsunt non à fuminâ , [ed f modo agendi.

Article II.

Exception I j^ T néanmoins les demandes cxcedcntcs la fomme ou valeur de
du prccedenc J^^^deux ccns livres

,
qui auront écé appointées aux Jurifdiûions &C

,>icic e.
juiHces inférieures , &: portées par appel en nos Cours

, j feronî JU'
gces comme procès par écrit,

T feront juge'es comme procès par écrit. ] Même quoique la demande n'excède pas

la fomme ou la valeur de deux cens livres , lorfque le Juge ordonne
,
que Içs

Parties remettront leurs pièces pardevers lui , cela vaut appointement en droit;

&fi fur les pièces remifes il eft ordonné, & de ce appelle , l'appellation ell pai

écrit , ainfi qu'il tut )ugé par Arrêt du Parlement de Paris , l'an 1511. fur une
appellation des Requêtes du Palais , comme il avoir été déjà jugé par un autre

Arrêt rapporté par Papon , dans le Livre 17. tir. 3. de Déclaration des mots j

art. II. & livre 19. tit.i. d'Appellations, art. 36.

^W.^

A RTI ÇtB
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ArticleIII.

EN toutes nos Cours , & en toutes Jurifdidiions & Juftices , les Second gen-

chofcs concernant la Police, à quelque fommc ou valeur qu'elles re de maticies

piiiirent monter , les achats, ventes, délivrances &: payemens pour

provifions &c fournitures de maifons , en grain, farine
,
pain, vin, vian-

de , foin , bois &: autres denrées ; les fommes dues pour ventes faites

aux Ports , Eftapes , Foires &: Marchez , loyers de maifons , fermes

& adions pour les occuper ou exploiter , ou aux fins d'en vuidcr , tant

de la part des propriétaires que des locataires , ou fermiers , non-jouif-

fances , diminutions des loyers , fermages &c réparations , foit qu'il y
ait bail ou non ; /es im^enfes utiles Cf nécejfaires , les meliorations

,

détériorations , labours &: femences , les prifes de chevaux & beftiaux

en délit, les failies qui en feront faites , leur nourriture , dépenfe , ou
louage ; les gages des ferviteurs

,
peines d'ouvriers

,
journées de gens

de travail
,
parties d'Apoticaires &: Chirurgiens , vacations de Méde-

cins , frais &: falaires des Procureurs , Huifîicrs ou Sergens ; &: autres

droits d'Officiers , appointemens & récompenfes , feront auffi répu-

tées matières fommaires
,
pourvu que ce qui fera demandé n'excède la

ibmme ou valeur de mille livres.

Les impenfes utiles & tiecejfaires.] Les impenfes , meliorations & dérerioratiotis,

quoiqu'elles foienc employées dans cet article comme m.itieres foiiiiiiaires , en

égard à lafomme dont H s'agirait
, peuvent pourtant ne l'être pas dans la fuite pour

îa forme de l'inftrudlion -, comme lorfqu'il faut faire des defcentes fur les lieux.

Et à l'égard des réparations , autres que les locatives , elles peuvent auflî n'être

pas fommaires
, par cette même raifon que dans les grolTès réparations il y a

des defcentes Se des vifites à faire , & que la demande pour la fomnieà laquelle

elles peuvent revenir , n'en peut pas être facilement réglée.

Matières fommaires. ] Les caufes fommaires regardent ou les perfonnCs , ou
leschofes. Les perfonnes , comme les Artifans > les Manœuvres , les Serviteurs

& autres femblables, qui denaandent le payement de leurs ouvrages , falaires &
vacations , ou autres perfonnes d'une autre qualité , comme Avocats , Mé-
decins , Précepteurs , Procureurs , & autres demandant leurs honoraires & va-

cations, defquels Pntor in iirbe ve-l Pr.tfes Provinci£ extra ordinem cognofcebat , /, r.

ff,
de extraord. cogn. On y peut même comprendre ceux qui requièrent être re-

connus pour enfans & être nourris , /. 5. §.fivel parens
, ff. de agnolc & al. lib.

l. î . §. caiifn (ognitio
, ff.

de Carbon, éd. &c les pupilles qui implorent le bénéfice du
Juge pour leur nourriture & enrretenement contre leurs Tuteurs. Quant aux
chofes , toutes les matières pour lommes & chofes légères Se de peu de valeur,

ou celles qui (e confument en dépenfe, ou pour longue garde , font réputées

fommaires ;& celles qui font pour alimens & médicamens , & autres fembla-

bles provifions, même de dot 6c de doiiaire , quand la caufe ne requiert pas une
plus ample difcuflîon, fuivant l'Auth. Nifi brèves , de Sentent, experte, récit, prife

de la Novelle 17. cap. 3. & de la Novelle Si- in pr. en ces tennes : Nifi brèvesJînt

Tome I. Q^
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lites & maxime vllittm perfonaruin vel caufarum , tiinc enim fii:efcrlptis & fine dUqtiPy

expensâ cognofierePrttfiiein oportet , Se elles s'apellcnc Somiuires
, parce qu'elles Ce

doivent ]ugQV[timiuarie & de piano finejirepitu.forniâ &Jîgurâjudicii, G.P. quaji. 365,

Article IV.

geiuî. r\ Ep TON s encore pour matières fommaires/fj- ^^ï'^fj/J'^/V/ïj-d- Z^-

Jp^ vées de fielit z^ , les confctlions & clôtures d'inventaires , les op-

politions formées à la levée du fcellé, aux inventaires & clôtures, en
ce qui concerne la procédure feulement : les oppoficions faites aux fai-

tes , exécutions , ventes de meubles; les préterences & privilèges fur

le prix en provenant
, pourvu qu'il n'y ait que trois oppofans , &: que

leurs prétentions n'excèdent la ibmme de mille livres , fans y com-
prendre les cas des cei.trihiitions au marc la livre.

Les appofiùons. ] L'on ne doit point faire appofer des fcellez fur aucuns biens

& effets qu'en fix cas. i. Le créancier fur ceux de ion débiteur décédé , pourvu
qu'il ait un titre valable, x. Pour la confervation des biens & droits des Mi-
neurs , le Procureur du Roy peut d'office faire appofer le Tcellé fur les biens du
défunt , faute de Tuteur élu au Mineur. 5. La femme pour la répétition de (ts

conventions matrimoniales , & l'Exécuteur teftamentaire afin de rendre un
compte exact de ce dont il doic être failî pendant l'an & jour de fon exécu-

tion. 4. En cas d'abfence du débiteur de fon domicile ordinaire , de faillixe ,

banqueroute ou de crime, quand ileft arrêté prifonnier. 5. En casd'ufure contre

ceux qui prêtent lur gages , & contre lefquels on a décrété , & qui lont mis en'

prifon, & non autrement. En matière criminelle le fcellé s'appofe auffi fur les-

tiens volez , mal pris & recelez, ou fur ceux des accufez de s'être homicidez->
ruez ou défefpsrez.

Il faut encoie obferver que les appojitions des fce'lex. & inventaires ne doivent
pas être évoquées pardevancles Juges de Privilège, parce que cela regarde natu-

rellement la fonction des premiers Juges , à l'exception des fcellez ôc inventai-

res des Princes du Sang , & de cetix des Officiers publics de la Cour ; & oi\ il

conviendroir, à caufe des conflits dejurifdiébion , évoquer Se lever aucun def-

dits fcellez par main fouveraine ; la levée en doit être faite , s'il fc peut , par les

Huitfiers des Cours feulement , pour éviter à frais , fuivant la Règlement fait

par le Parlement de Paris , toutes les Chambres ademblées le 15. Janvier i6f8.
contenant divers articles pour l'exécution des anciennes Ordonnances &c Arrêts

de ladite Cour fur le fait de la Juftice , qui a été recueilli par M. lePré/îdent

Lejec , fur la fin de la Pratique Criminelle.

Et let'ces de fcellez,. ] Le fcellé ne s'appofe point fur les biens d'un homme vi-

vant & refidant dans fa inaifon ; mais l'on peut faire mettre ks. biens en feque-

|lre. En fécond lieu , nul ne doit& ne peut faire appofer le fcellé furies biens

d'un défunt qu'il n'ait un titre qui le falle créancier d'une fomme certaine , ou
que fous les fcellez il n'ait quelque notable intérêt pour réclamer les chofes don-
nées en naarilTemcnt ou prêtées.

Contribution un ii;an l.i livre. ] C'eft une diftribution de deniers provenante de
la vente desmeubles d'un débiteur, qui fe partagent entre créanciers , non pas

Également , maisaup/'o>'<«r^, c'efl-à-dire , à proportion des fommes qui leur font

ducs : Par exemple , s'ileft dû à Titius quatre mille cinq cens livres , &: à Sen>
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ipronius tkiix mille deux cens cinqii:inte livres , Se que le prix de la vente ne
monte qu'à tiois mille livres, Titius prendra deux mille livres , & Semprpniiis

mille livres.

A R T I C L E V.

LEs demandes afin d'élargifTemcnt & de provifion de perfonnes Quatndmcj

emprifonnées , celles afin de main-levée des eftccs mobiliers fai- S^"''*^*

fis ou exécutez , les établiflemcus ou décharges des Gardiens , Com-
milTaircs, Dépofitairts ou Scqucftres , les Kcintegrandcs , les Pro-

vifions rcquifes pour nourritures Se alimcns , & tout ce qui requiert

célérité , &: où il peut y avoir du péril en la demeure , feront aurtl

réputées matières Ibmmaircs
,
pourvu qu'elles n'excèdent pas la fom-

me ou valeur de mille livres,

Cr? Par Arrêt du if?. Janvier i6iq. il a été fait défenfes aux Juges d'appointer

à mettre fur les conteftations
, pouréledion de tutelle.

Les Officiers des Elections jugeront les oppolîtions fur taux fommairement à

l'Audience fans appointer ni prendre épices , & à l'égard des taux de vingt liv. ' '

& au deiïôus , les jugeront fommairement en l'Audience. Edit vérifié le 15.
Août 1669. Les Officiers des Villes connoîtront des Manufaélures & ouvriers
qui y feront employez , & jugeront jufqii'à cent cinquante livres fommaire-
iiient , & par provifion à quelque fomme que le puilTe monter , fans miniftere

de Procureurs ni d'Avocats , lans pouvoir appointer ni prendre aucunes épices

pour quelque cauleque ce foit , ni les Greffiers autres droits que deux fols pour
chaque feuille: des Sentences qu'ils expédieront , en la manière des Reglemens
fur les Juiifdidions des Juges Confuls. Déclaration du 13. Août 1 669. ]

Frocedure qui doit être obfervée en la. plaidoirie & ah règlement des

canfesfimmaires.

ArticleVI.
LEs Parties pourront plaidery^^j a^f-flance d'Avocats , ni de Pro- / /^^^~^

cureurs en toutes matières fommaires , fi ce n'efl: en nos Cours ^'^ ^^"^ ^
de Parlement , Grand Confeil , Cours des Aydcs &: autres nos Ç.Ç)\yxs^-"^^^'^^^"^Z'^'^'^'
aux Requêtes de notre Hôtel & du Palais, &: aux Sièges Préfidiaux. /^^^^ ^^^^ÇCt^ z^«/^*^

Sans ttlJlflAnce cCAvocats. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance du Roy Charles
^^,^<'^,'^"^*^-^

IX. de Tannée i j^îo. aux Etats d'Oileans, art. 57. & 58. & à celle d'Henry IIL év///^îZ<^ %uy^-c^t^-^
aux Etats de Blois , art. 1 5 5. par lefquelles toutes matières (ommaires fe doivent ^
vuider (ur le champ, fans miniftere d'Avocat ou du Procureur , fur le feul in-

terrogatoire des Parties , ou fur leur ferment, qui eft appelle /'«rjwfwrww calitm-

«iiÉ ; lefquelles feront tenues de comparoir à la première afTi^inarion , & pour le

foulagement des Parties , & pour leur éviter les frais & dépens d'un long circuit

<le procès.

Ce? Autrefois les Parties étoient obligées de comparoître en perfonne au Par-

lement, & n'étoient reçues fans lettres à conftituer un Procureur. Voyez le ftile

iatin du Parlement , Ch. j . paragr, 9 , ]

, Q- ij
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Article VII.

V'T

meut des con»
tiaires.

y^ ^
X^j^Es matières fommaires feront jugées en l'Audience , tant en nos

:«^'e^^*^'<iW/7«^''J_^ Cours qu'en toutes autres Jurifdidions & Juftices , incontinent

cn^- ^a^iA^^ <i après les délais échus , fur un fimple aâ:e pour venir plaider , fans au-

\fiA^'(y-eyty^e-a^"-^^^ procédure ni formalité : Etferont à cettefn établies des Judien-

'ja^r^^^^^-^^^^ Et feront à cette fin, &c. ] Matières fommaires non excédantes dix livrej.

feront jugées à la petite Audience es Préfidiaux à la levée du Siège par les Lieu-

tenans Généraux , ou pat des Officiers qui tiendront ladite Audience en leuc
abfence. Arrêt du Confeil d'Etat du zi. Avril 1^68. ]

Article VII L
Du Règle- ^ I les Parties fc trouvent contraires en faits dans les matières fomw

^^ maires , &r que la preuve par témoins en foit reçue , les témoins

feront oiiis en Li prochaine A/*dience , en la prefence des Parties , Cl

elles y comparent , linon en l'abfcnce des défaillans. Et néanmoins à

l'égard de nos Cours , des Requêtes de notre Hôtel &L du Palais , &
des Préfidiaux , les témoins pourront être okis au Grefc par un de nos

Confcillers, le tout fommairement, fans frais, &: fans que le délai

puifTe être prorogé.

0ms en u prochaine Audience. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Fran-

içois I. à Saint- Jean d'Angely , en 1 5 19. art. ij. & du mêmeRoy a Ys fur Thille,

en I f3). cliap. 12. art. s- 1^' à celles ci- deifus alléguées de Charles IX. art. <j-/. Sc

de Henry III. art. 1 5^. iefquelles ont été iî étroitement obfervées , que Papon
en ion Recueil d'Arrêts , livre o. rit. z. rapporte divers Arrêts du Parlement de
Paris , portant décret d'ajournement petfonnel contre les Officiers , lefquels aux

matières fommaires & de petite importance , avoient reçu les Parties en procès

ordinaire. Quoique par cet article la contrariété en faits fe vuide en matière

fommaire par l'audition des témoins oiiis au Greffe par un des Confeillers da
5iége : les Commitlaires Enquêteurs & Examinateurs de Lyon ont été maintenus

enleur fonélion «Se ufage par Arrêts du Confeil d'Etat du 6 Août 166S. rapporté

dans leRecueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances,
pag. Ivij. CP3° Si les témoins font oLiis en l'Audience , il eft fi«.it mention j (ut

le plumitif, de leur dépofition , aux termes de l'article fuivanr.

- Les te'moins pourront être o'iiis au Greffe. ] Et alors on drelTe un procès verbal,

qui contient mention de leurs dépofitions, l'art, fuivant en difpofeainll.]

Article IX.

LEs reproches ferontpropofez. à l'Audience, avant que les témoins

foient entendus , fi la Partie eft prefcnte ; &: en cas d'abfence ,.

fera paflé outre à l'audition , &; fera fait mention , fur le plumitif , pa
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(5ar le procès-verbal , il c'eft au Greffe , des reproches , S>C de la dépO'

Jîtion des témoins.

Seront propofez. ] Guenois , en la Conférence des Ordonnances , liv. 5. tir. i.

§.15. remarque, que les repioches ne doivent pas être propofez en prefence des

témoins , pour éviter la honte ik la confufion qu'ils pourroien: recevoir des

faits fur lefquelsles reproches iont fondez , qui font le plus fouveat injurieux

& diffamatoires contre les témoins , Se que le Juge doit lors des reproches faire

fortir les témoins hors du Parquet.

De la dj'pafitien ] Si les témoins oiiis fur le champ , tant de la part du deman-
deur que du défendeur , fe trouvent contraires en leur dcpofition , le Jucc
pourra prendre d'office pour fupplcmenr de preuve, le ferment de celle des Par-

ties qui aura plus vrai-lemblablement prouvé fonfait, fuivantlaLoy admonendi

dejurejur.

A R T I C L E X.

SI le différend ne peut être jugé fur le champ , les pièces ferontlaif-

fees fur le Bureau , fans inventaire de produdion , écritures ni

mémoires
,
pour être délibéré , &: le Jugement prononcé au premier

jour de l'Audience, y^^j' épices ni vacations, à peine de rcftitution

du quadruple contre celui qui aura préfidé.

Sans c'p'ices. ] Cela eil conforme à l'Ordonnance de Charles IX. des Etats

d'Orléans , de l'an 1560. article 57. & à celle de Henry III. Etats de Blois , en

1570. article 155.

La raifoneft, parce que les matières fommaires étant pour la plupart de pe-

tite conféquence , ou favorables & privilégiées, s'il étoit permis aux juges de ta-

xer pour les épices , il arriveroir à ceux qui auroien: des procès pour des ma-
tières fommaires ,ce qui arriva à deux hommes qui plaidant pour une huître ,

ainfî qu'il le voit dans une Satire de ce tems , eurent chacun une écaille , pen-
dant que le Juge prit le poilFon.

ARTrcrE XI.

OuT ce que defTus fera exécuté en première inftance &; en caufe

d'appel , à peine de nullité.

Sera exécuté. ] Cela eft conforme aux Ordonnances ci-deffus alléguées , lef-

quelles ajoutent , que c'eft fans reftraindre le pouvoir donné aux Juges par d'au-

tres Ordonnances.

Jitfques à quelle fomme les Jugemens dijjlnitifs ou provifoires refidtt^

aux matières fommaires , feront exécutez, nonolfant

oppoftion , df comment.

A K T I c L E X I L-

N fait de Police les Jugemens difïinitifs ou provifoires , à:

quelque {ommc qu'ils puiifcnt monter , feront exécutez , noix^-

T

E
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obftanc oppofition ou appellation , &: (ans y préjudicier , en baillanî

. caution.

En fait de Po'ice. ] Cela eft conforme aux Ordonnances de Charles VIII. i49î«

air. 5 î. Loiiis XII. 149?. art. S. François I. à Ys lur Tlulle , en 155^. chap. \6^

a;c. Z4. Henry II. en 1559. arr. 14. & d'Henry III. en 1586. Et la raifon eft,

parce qu'en fait de Police l'exécution n'en peur erre retardée , à caiife de la ne-

ceflité publique qui en dépend.

ArticleXIII.
toc/xm:, ô AM-e^^y^^m^'^ Es Jugcmens diffinitifs donnez es matières fommaires, feront

ayut^Gt.p'^-e^3*i^uù'"\ ^exccutoircs par provilion en donnant caution , nonobftant op-

^^^^^ v^y _pofiàons ou appellations , & fans y préjudicier, quand les condam-
/P '^''^^/;;_nations ne feront , fçavoir à l'égard des Juftices des Duchcz &r Pai-
e^t^u^o^^^y

^'^ries, &: autres qui reflortiilait fans moyen au Parlement, que de
fc^jiA^M<fT^i^^ quarante livres : Aux autres Juftices , même des Duchez bL Pairies

'u^t/ji^ ^*s'£'i^>^*^qui ne refTortilTent nuëment en nos Cours de Parlement, de vingc-

'oT^ li^ Jv 1 5^- cinq livres: En nos Prévôtez & Châtellcnies , &: autres nos Sièges

inférieurs, iV/^Z/ri/?/ /'jr//V«//>rfj- des Eaux & Forcfts , Sièges par-

ticuliers d'Amirautez , Elevions &: Greniers à Sel, de foixante li-

vres : En nos Bailliages &: Sénéchau fiées , Sièges des Grands- Maî-

tres des Eaux &; Forefts , Conncrablics & Sièges Généraux d'Ami-

rautez , de cent livres : Et aux Requêtes de notre Hôtel &: du Pa-

lais , de trois cens livres & au-dcifous. Le tout encore qu'il n'y aie

Contrats , Obligations , ni promefl'cs reconnues , ou condamnations

précédentes.

M.nu'tÇes particulière!. ] Le pouvoir des Maîtres particuliers a été augmenté par

l'article 7. tir. des Appellations de la nouvelle Ordonnance des Eaux & Forêts ,

que les Jugemens diffinitifs donnez en matière fommaire , feront exécutez par

provifîon ,
jufqu'à la fomme de cent livres , ou dix livres de rente i Se ceux des

Grands-Maîtres jufqa'à deux cens livres, & vingt livres de rente.

AkticleXIV.
^^rj'^^.ey2^^Je/oaIJij'^N .toutes maticrcs fommaires qui n'excéderont la fomme de

„ '^ çT~^ JT/vv/Z/f li'urcs , les Sentences de nrovifion feront exccutîcs , non-

f /OAy obltant &: (ans pre)udice de 1 appel , en baillant caution , encore qu il

7 /a t^ce^f^eyi^^Xi) eût Contrat , Obligation , PromefTe reconnue ou condamnation
TL-ûi/rrot^^^^ précédente,

Z)£ mille livres. ] Avant cette Ordonnance le Droit François avoir été fort dif-

férent en cei-i. L'Ordonnance de Charles VIII. de l'an 1495. art 8. permettoit

feulement d'exécuter nonobftant l'appel jufqu'à dix livres ; depuis celle de
Loiiis XIL en 145)8. art. 8 1 .•& Si. jufques à vingt livres 5 celle de François I. en
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rpf). art. 6. & i f 55. chnp. \6. art. iç. jurques à quarante livies. Et depuis il y
eut une Déclaration à Fontainebleau , en 1 540. par laquelle on permit l'exécu-
tion iufquesd quarante livres, &dix livres de rent'e , non pas Seigneuriale , i
caufede la coniéquence , mais foncière ou conftituce.

Seront exécutées. ] Mais cela n'a pas lieu pour les dépens , d'autant que les an-
ciennes Renouvelles Ordonnances n'en font point mention , comme il a été ju^é
par Arrêt du Parlement de Paris, du i S. Février i>4^'.&par un autre Arrct du
io. Juin \6ii. pour des dépens ajugezpar Sentence de fournilTèment de com-
plainte. Il a été jugé de même pour les dépens d'un incident provifionnel fur une
demande de médicamens.

A R T I C L E X V,

S'il y a Contrats^ obligations , Promefl'cs reconnues ou condamna-
tions précédentes par Sentence , dont il n'y ait point d'appel ; ou

qu'elles foient executouxs , nonobflant l'appel , les Sentences de pro-

vilion feront exécutées , à quelques fommes qu'elles puiiTenc monter

,

en donnant caution.

Contrats , Obligations. ] Cela eft conforme aux Ordonnances de Charles VII.

de l'an 14c 2. art. 1 1. & 12. Françoisl.à Ys fur Thille , en Octobre 1551. ch. 16.

art. 12. Henry H. 15^5- art. 15. Henry III. 1 j8(î. Et la raifon eil: ,
parce que les

obligations paflées fous Scel Royal, ou autre authentique, ont force d'exécu-

tion , ce qui a lieu fi la provifion n'eft empêchée par quittances ou autres piè-

ces produites. ^'^

On ne doit painî accorder de défenfcs en matières Jommaires. ( <'^'^ ''^ 1 0} O)- û,j:yiz:t

Article XVI, j^ ^fh

DE'fendons à nos Cours de Parlement , Grand Confeil , Cours /^ y—— /^'^ c
'

des Aydes , &: autres nos Cours , &: a tous autres Juges, d': /
dofiiur défcrifes oh furfiances en aucuns cas des exprimez aux pré-

cedens articles , & fi aucunes étoicnt obtenues , Nous les avons dcs-

à-prefent déclarées nulles: Voulons que fans y avoir égard , & fans

qu'il foit befoin d'en demander main-levée , les Sentences fuient exé-

cutées nonobftant tous Jugemens , Ordonnances , ou Arrêts contrai-

res , & que les Parties qui auront prefenté les Requêtes à fin de dé-

fenfes , ou de furféances , & les Procureurs qui les auront lignées

,

ou qui en auront fait demande en l'Audience ou autrement 5 foient

condamnez chacun en cent livres d'amende , applicable moitié à la -
,

Partie, & l'autre moitié aux pauvres , lefquelles amendes ne pour-

ront être remifcs ni modérées.

De donner defenfes ou fiirf/ances. J
Par Arrêt du Confeil d'Etat du 6. Août ; ^62-

rapporté dans le Recueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Or-

donnances , page xcv. un Arrêt du Parlement de Paris , qui avoir furfisTexecn- •
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tion des Sentences du Châtelct au chef de la réfolution du Bail d'une maïfon, fut

callc , ôc la l'ai'cie Se le Procuieui condamnez en la peine portée par cet article.

Il y a encore d'autres Arrêts dans ce Recueil qui annullent les dcfenfes ou fur-

féanccs ordonnées dans les matières fommaires.

Les Sentences joient exécutées. ] Par les Ordonnances de Loiiis XII. 1498. art. 87.

de François I. à Saint Germain en Laye 1519. article 5. & à Ys furThille , en

1555. chapitre 16. article 10. il eft porté , qu'aux matières qui doivent être

exécutées nonobftant oppofitions ou appellations quelconques, les Juges exé-

cuteront leurs Sentences , fans attendre les Lettres de Chancellerie , commilr
fion ou autonfation des Cours.

Article XVII.

SI les inftances fur la provifion , & fur la cJiffinitive font en même
:ems eu état, les Juges y prononceront p.ir u» même Jugement ,

&: pourront ordonner qu'en cas d'appel leur Jugement fera exécuté

par manière de provifion , en baillant bonne &: fuffifante caution , lorf-

qu'il échet de juger par provifion. Abrogeons l'ufage de donner en ce

cas féparément la Sentence de provifion & la diffinitive.

Vm un mêmeJugement , ] Le Caron , en fes Notes fur le Code Henri, livre 9."

tir. VI. des Sentences exécutoires nonobftant l'appel , article ^. remarque , qu'il

avoir vu autrefois ajuger par une même Sentence la provifion & le principal; 6c

que par des Arrêts de 1 576, il a été défendu , & même au Châtelet de Paris ^

d'accumuler la provifion avec le principal.

4^ *^ ^iS» Hî- :W *>^ -J?* *«• 4<» S»*?- 4*»; :^ : -i*^-v^ 4«<^ -H* jfH- -i^: i^f -«» «M- : 4<»

TITRE X V I I L

DES COMPLAINTES ET RE'INTEGRANDES.

En quels cas laSîion en complaÏNte peut être intentée.

Article Premier.

SI aucun eft troublé en la poflciTion &: joiiiflance d'un héritage ou
droit réel , ou univcrfalité de meubles qu'il poffedoic publique-

ment
, fafis 'violence , k autre titre cjiie de Fermier ou pofl'efleur pré-

caire , il peut ddns Far/née dit trouble , former complainte en cas de

faijine & de nouvelleté contre celui qui lui a fait le trouble.

Droit réel.] La complainte peut être intentée pour droit de fervitude parce

qu'encore que ce foit un droit incorporel , il elt réputé immeuble.
Des
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Des 7neiibles. ] Elle a lieu pour les meuble'; qui ("ont accclloiies à l'immeuble
,

comme ii l'on étoit noublc en la pulîenîon d'une mailon j^arnie d'uftencile &C

d'autres meubles. Imbert, en les Inftic. Forenl. lib. i. cli. 55. nomb. 3.

Sans violence.
J Parce que la podellion violente , clandelhne ou précaire , n'efl:

pas cenfce une véritable poiîèilion , qui doit erre du moins accompa;^nce d'un
titre coloié ; c'cft-à-tiire, que le poirelfeur foit fondé (ur quel pu; raifon, pour la-

.quelle \\ prérend être en doit de polleder la ciiole qui lui eft conttftée.

ylutii titre qiis de Fermier. ]VO\àonmnct n'entend autre thofe , finon que
le Fermier d'une terre ou d'un héritage , n'eft pas capable pour intenter com-
plainte, qui n'eft accordée qu'à celui qui polTcde à titre . & qui eft propriétaire:

Mais cela n'empêche pas que lî ce Fermier eft dépoiiiUc par violence des fruits

crûs /ur cette terre ou (ur cet héritage , qui lui appartiennent en pleine pro-

priété, il ne puidè s'en plaindre , & en demander la réintegrande par aétion ci-

vile & criminelle.

D.vis l'armée du tro:'hlc. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Charles VIII.

article 71. & à celle de François I. à Villieis-Cotterets , en Août i J3çj, art. 61.

par laquelle il eft dit, que nulle complainte ne fera reçue après l'an , tant en
matières Benehciales que prophanes , d'autant que par la difpofition du Droit
Its Interdits font annaux , fuivant la Loy i. uti pofjidetîs , Se la Loy i. §./«. //',

de interd. Et il faut prendre l'an pour continu , c'eft-à-dire, à compter du jour du
trouble , &: des derniers Exploits &: Ades de poirellîon , & non du jour que le

trouble eft venu à la connoift.ànce de celui qui veut intenter la complainte, d'au-

tant que le trouble , de même que la polîèflîon conl^fte en fait. l-\ib. in §. rtii-

nenda , /lylit. de /tirer.

De fatfine. ] C'eft-à-dire , quand quelqu'un prétend erre troublé en fa failine

& pofleffion par trouble fait de nouveau, à fçavoir dans l'an & jour.

E-fî quel cas peut être deniandte la Réintégra:'!de , & comment.

Article II.

GElui qui aura été dcpofTedc par violence ou voye de f.ùc, pour-

ra demander la Réinccgrandc p.ir action civile bc ordinaire , ou

çxit aordinairement Y^x. \Q(\o\-\ criminelle; & s'il a choiji l'ii..e de ces

deux allions, il ne pourra fe fcrvir de l'autre, li ce n'eft qu'en pro-

nonçant fur l'extraordinaire , on lui eût réfer^uc l'acJio,} civile.

Extraordruùrcment. ] C'eft de-là qu'eft venu le mot de compljinte
, parce que

depuis qu'on a ufé de la réintegrande , tn y procède par complainte extraordi-

naire ifude vi , comme en matière de crime peur fpoliatiûn.

Oioifil'u-e. ] Suivant cette règle du Droit , ijuotiei cjiicr: rtwtpltires nclknes cjuf-

dem re'' nemiue , c'eii-à-dne , pour une même caule , à même fin & conu'c une

i»êmeperfonne,H«<î qiiis experir: d-bet. l. ^^.ff.^ie d:v.Req.J!!r.& I. '•luradelkta 53.

ff.
de oblig. & atVio. ce qui eft doctement traité par Charondas en fes Pand. liv. 4.

ciiap. 17. de la concurrence des aétions.

Referve'l'<ictin)i civile. ] Pour l'exécution de cet article , il hiut intenter l'adion

civile par exploit, & obferver les délais oc les mêmes formalitez qu'on eft oblige

d'obferver aux autres Inftances.

Tome L
"

Il
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Frocedure qui doit être ohfer'vée da>îs faElion de CempUintr'

& de Reintegrande.

Article III.

SI le Défendeur en complainte dénie la pofïeflion du Demandeur,
ou de l'avoir troublé; ou qu'il articule pofTeflion contraire , le Ju»

ge appointera les Parties à informer.

Article IV.

CElui contre lequel la Complainte ou Réintegrandc fera jugée
,

ne pourra former la demande au pêtitoire
, iinon après que le

trouble aura celTé , & celui qui aura été dépoflrcdc , rétabli en la pof-

fel'pen avec rejlitution defruits (jr revenus^ &: payé des dépens, dom-
mages &: intérêts , fi aucuns ont été ajugcz, £t néanmoins s'il cft en

demeure de faire taxer fes dépens &: liquider les fruits, revenus, dom-
mages &: intérêts , dans le tems qui lui aura été ordonné , l'autre par-»

tie pourra pourfiiivre le pêtitoire , en donnant caution de payer le touC

après la taxe &: liquidation qui en fera faitCo

Au pêtitoire. ] En la maintenue , que l'Ordonnance nommeComplainreencas
de laiflne & de nouvelleté , il y a trois chefs , le fequeftre , la lécréance & la

irainrenuë. La feqiiellration fe ciaite & fe juge fépaiément , comme nous ver-

rons ci-après , pour éviter que les Parties n'en viennent aux armes , fuivanr ce

que remarque RebufFe, tract, de fcq. Qiiant à la recréance 6c à la maintenue, el^

les doivent être duigces par un !eul procès & moyen , lûivant l'Ordonnance de
'

1
5 iÇ). art. ^9. Mais quelquefois le Juge , luivant la difpofition de la caufe , fait

droit fur la recréance qui n'eft qu'un préparatoire à la maintenue', & qu£ fidttc'ia-

riApojjfffio dicitiir ; &c l'ajuge à celui qui a le titre le plus apparent , en caution-

nant de reftituer les fruits , pourvûqu'elle ne foie pas ajugée par Arrêt. Auquel •

cas on n'cft pas tenu de cautionne;- , à caufe de l'autorité des Arrêts ; & la main»
tenue eft le plein podirilbire. c'eft-à-dire , le Jugement diffinitif du procès , qui
fljugeà pur & à plein iacliofe conteftée.

Rétabli en lapolfe/fton. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François I. à Ys

furTliilleen 153^. chapitre 9. article p.' «Se de Villiers-Cotterets , article 49. Se

d'Henry III. de l'an 1 j8y. & ces Ordonnances ont été confirmées par divers Ar-
rêts du Parlement de Paris , par lefquels toute Audience , même le bénéfice de
cefflon , a été dénié a celui qui avoir été condamné au polîèfloire , pour pour-

fuivre le pêtitoire , jufqu'à ce qu'il eût actuellement obéi à la Sentence donnée
contre lui , tant pour le principal que pour les dépens , dommages & intérêts.

Comme il y a trois différentes manières de prononcer fur le poifeffbire , il y a

aulTi trois différentes manières d'en mettre les Sentences à exécution ; fi le De-
mandeur en complainte a été indiicment & par voye de faitexpullé de (on héri-

tage , ou fpolié de quelque autre chofe, le Juge ordonne, qu'il fera remis 8&

tcintegré en la pofldîion en laquelle il écoit ; Se condamne le Défendeur à lar&i
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fititution des fruits i aux dommages &c intciêcs , & aux dépens; & cela s'appelle

Reimegrande. Si le droit des Parties eft douteux , en ce cas il ordonne que la cho-
fc contentieufe fera féqueftrce pendant le procès ; &c enfin par fon Jugement dif-

finitif- , il maintient en la poflèlîion de ,1a chofe qui eft en dcbat , celle des Pai-

ties qu'il trouve y être mieux fondée.

u4v£c rejïnutioii de [mit s & revenais. ] C'eft une maxime conftanre , qu'en tou-
tes matières réelles , pétiroircs & perfonnelles , intentées pour héritages &cho-
fes immeubles , larefi:Ku:ion des huits doit être |ugée , non-feulement depuis
ia conteftation en caule , mais du )our que le condamné a été en demeure , ou en
mauvai(e foi, auparavant même la conteftation. Il faut néanmoins qu'il apparoi!-

fe clairement de fa mauvaife foi ; & fî peu qu'il y a lieu d'en douter , il s'en faut

tenir à la commune difpofition du Droit, qui n'ajuge la reftitution des fruits

que du jour de ia caule conteftée. Pour ce qui eft du poflelleur de bonne foi , on
îi 'a jamais douté qu'il ne gagne les fruits qui proviennent par fa culture & pat

fon induftrie , luivant la Loy frucius, D'tg. de ujur. & la Loy boiid fidei , ff.
de 4i:-

quir. rer, domin. mais on va plus avant , & c'eft une chofe reçue dans le Royaume
par une coutume générale, qu'il gagne encore les fruits qui croilfent pliuôt de
leur propre nature , que par le travail & l'induftiie.

Liquider les fruits.] Le Juge pourtant doit donner un délai, dans lequel la Par-

tie puilîè faire procéder à la liquidation , & ordonner qu'à faute de le faire , elle

fera tenue de défendre au petitoire.

En donnant caution. ] C'eft afin qu'on ne retarde pas le jugement du petitoire,

en attendant la liquidation des fruits , dommages , intérêts & frais non liquidez,

qu'on oblige la Partie qiti pourfuit à donner caution , fuivant la Loy JUiu liber.

ff.
dejlatu lib.

Article V.

Es demandes en complainte ou réintegrande , ne pourront ccreLijointes au petitoire^ ni le petitoire pourfuivi», que la demande en
complainte ou ert réintegrande n'ait été terminée , &: la condamnation

parfournie &c exécutée. Défendons d'obtenir Lettres pour cumuler le

petitoire avec le poffeffoire.

Jointes au petiteire. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Charles VII. de l'an

145 3. article 8. par laqaelle il eft défendu d'avoir égard aux Lettres qui pourroient

être expédiées pour cumuler le petitoire avec le polTeiToire; à celle de Loii.s XIL
à Blois I ^07. article 41. Se François I. 1555. chap. 9. art. i. Et la raifoneft, par-

ce que la cauie de la poftcffion doit être premièrement jugée , fuivant ce que re-

marque Imbert , li\'. i, de fes Inftituts Forenf. chap.
3 5. & pour expédier plus

brièvement les matières poftefToires.

£« Réintegrande. ] Avant cette nouvelle Ordonnance , la réintegrande poii-

voit être cumulée avec le petitoire , à caufe que le demandeur ne faifoit poinc

d'aéfe contraire au poftèlloire , reconnoilfant le défendeur pour poirelîeur , fui-

vant les autoritez rapportées par Theyeneau en fon docie Commentaire fur les

Ordonnances, liv. 3. tit. 10. art. II.

Parfournie. ] C'eft afin que le complaignant foiten tout reftitné &: rétabli. /. i.

§.exdie, & ^, feq.f. de vi 6~ vi arm. fuivant l'art. 49. de l'Ordonnance de l'an

iSl9' lequel quoiqu'il ne parle que des matières beneficiales , eft pourtant écen-

R ij



î ^t TiT. XVTII. Des Complawtes^ Kéwtegrandei.

du aux proi'hanes , comme rapporte Rcbuffe , tract, de c^iuj.bcmj. poff.jf, & traff^

de [entent, exec.jtixtal.fi de vi 57. jf. de jud. l. exitus
j ^. ff.de adq»ir. vel amitt. foff~

l. & naturaliter
, §. nihil commune , ff.

tod.

ArticleVL
CEux qui fuccombciont dans les inftances de réintegrande &r

complainte , Tcronc condamnez e/i L'amende , félon l'exigen-

ce du cas.

En l'amende. ] Cela eft: conforme aux' Ordonnances de Charles VU. de l'art

1455. art 8. Charles VIII. de l'an 1^95. art. 49. Loiiis X'II. i y 10. art. fo. Fran-
çois I. à Ys fur Thille , en \StS- chap. 9. art. 4. par lefquelles la Partie fuccom-
bante , outre l'amende, étoit condamnée en tous dépens , dommages & inté-

rêts ; & le motif de ces Ordonnances y eft exprimé en ces termes
(
pour ce que

fouvcnt l'on prend complainte en manere de nouvelleté lans grande apparence.)

Article VIL

LEs Jugemcns rendus p.tr nos ]tiges fur les demandes en coni"

plainte & réintegrande
, feront exécutez, par provifion en bail-

lant caution.

Pay nos Juges.] Cet article fait encore voir , que les Hauts- Jufticiers ne peuvenr
connoître des complaintes en matière Benehciale, encore que les Bénéfices foient

fituez dans le détroit de leur Haiite-Juftice. Il eft vrai , que par l'ancienne Jurif-

prudence ils en pouvoient connoître. Brodeau fur M. Loiiet , lit.B.num. ir.

mais elle a été changée par cette Ordonnance , tir. 1 5. art. 4. qui ôte aux Jug^s
des Seigneurs laconnojilancedes complaintes en matière béneficiale, encore que
les Bénéfices loient de la fondation des Seigneurs, & que la prefentation ou la

collation leur en appartienne.
Seront exécutez... ] Cela eft conforme aux Ordonnances de Charles VIII. de Pati

1495. art. 48. & de François I. de l'an 1
s 3 f

• chap. 1 6, art. i 8. Et le motif en eft,

d'autant que quoique par le Droit & parles Ordonnances on doive procéder fom-
maircmenten ces matières , toutefois par la (ubtilité &c par les détours des Pra-
riciens , les procès tant en matière profane qu'Ecclefiaftique fe rendent immor-
tels. Mais il faut remarquer , que pour le regard des droits de la Couronne &dil
Domaine du Roy , la complainte ne peut être intentée, ni par ni contre le Pro-
cureur de Sa Ma/efté , fuivant l'Arrêt des Grands jours de Moulins , rappor-
té par Papon , liv. 8. titre 4. Aufli p.nr l'Edit du Domaine, le Procureur du Roy
peut pour lefdits droits faire procéder par laifie ; ce qui femble déroger à l'Or-

donnance du Roy Philippe de Valois , de l'an 1 344. & au Droit écrit , par le-

quel pei:dente controverfhï ftfctis rem contiovtrfam non pojjidet , fed ut'itur jure privath

l, i.C. de petit, hicrtd. l, defenftonis , C. dejure fifc. G. P. qudsl. 536. & Imb. d, cap„

îj. Num. 13,



T I T R E X I X^
DES SEQUESTRES ET DES COMMISSAIRES

& Gardiens des fruits ôc chofes mobiliaires.

DES SE QJV E S T R E S. -^^^-*«^-^^.^-^

ifeforme la demmde en Sequejîre. t^Cr. A^^i^eu4.t^ e^rx^t<^Comment^

Article Pk.emier:.
=»iî«.etx.ou/^*^^K^

Toutes demandes en SequeJlre feronc formées par Requête &r

portées à l'Audience par un fimple Acte
,
qui contiendra- le

jour pour venir plaider , & fera fignifié au Procureur du Défendeur.

Toutes deitiandes.] Cet airicle s'entend des caufes & matières pofTelîbires , foit

en matières profanes ou beneficiales . dans le(quelles les choies concenticufes doi-

vent erre (aiiîes &: régies ious la main du Roy par CommilFaires non (ufpetls

,

pour la conservation du droit à qui il appartient, ci" ne partes ijenUnt ad arma ; &
telles Sequeftrations ne peuvent être laites par le Sergent; mais parle Juge, par-

ce que de droit commun les demandes en Sequeftre le doivent faire avec con-

noiiïance decaurCjC?'»//»; ncnfiebut fequejhatio , u'ifi in jud'icio petitorio , pojftjforevi-

delicet victo & appellante. Paul. lih. j. C. quorum appel. & interdum etium v'iclo pe-

titore , ut in cafu l. ii. §. ult.
ff.

de appel. Il faut remarquer pourtant qu'un des

droits & une âzs libériez de l'Eglife Gallicane eft, que le Pape ne peut pas ufet

en France de Sequeftrations réelles en matière Beneficiale ou Ecclefiaftique.

En Seq:(e/h^.] Sequeftre eft celui qui eft commis au régime de la choie feque-

ftrée Se non faifie. Il y a trois fortes de Sequeftres , de volontaires , de neceffai-

res y Se de mixtes. Les volontaires , ie font du commun confentemenr des Par-

ties ; les neceiïaires , par le commandement du Juge qui les ordonne d'office
;

Qttando vtdet litig.intes ad rixum paratos qiios decet compcfcere , rem lequ. siratu.o aut

ferfonam ; Se les mixtes, fe fonc aucîorirare leqis & judicis, voluntate tameii partium^,

comme eft le Sequeftre fait par verru de l'Edit des Criées.

En quel cas les SequeJIres doi"jent être ordonnez,^

Article! I.

L Es Sequeftres pourront être ordonnez , rant fur la demande des \

Parties que d'office j en cas que les Juges eftimenc qu'il y aie ne-
cellué de le faire.

Dw Pmiçs. 1 Aulîî par le Droit , 1.^ Seqtieftration n'ell autre chofe que trafiffU"

R iij
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tlo pojfeffionis litigiofi& in tertiam perfonam ,facla confenfu partium vel auàoritatejudL
cis ; eâ lege , ut qui viierit , ei ea res rcddatur unâ cmn friikibus quos ÇeqiteHer acceperit

litepenàente. C'eft en ceci que les Sequeftres font difFerens desDépofiraircs, par-

ce que les Seqiieftres ne fe font que quand il y a contioverfe entre les Parties, &
les Dépofitaires fe font fine lite & controverfu. D'ailleurs le Sequeftrc polTede vé-
litablemcnt la chofe fequellrce , (5; le dépofuaire ne poflède point la chofe dé-
pofée.

Article II L

LE Commiflalre devant lequel les Parties devront procéder , fera

nommé par la même Sentence qui ordonnera le Scqueftre , &;

y fera prefcrit le tems auquel les Parties devront comparoir.

. Procédure qui doit être obfervée'par leJuge en la nomination

dr ctablijjement du Sequejlre,

Article IV.

SI l'une des Parties cfl en demeure de fe trouver à l'afTignation , ou
de nommer un Sequeftrc , le Juge en nommera d'office un fuffi-

faut & folvablc , réfidant ou proche du lieu , où font fituées les cho- J
fes qui doivent être fcqueftrées , fans proroger l'aflignation. Si ce n'ed %
qu'en connoiffance de caufe , &: fuivant les circonftances , le Juge

donne un délai qui ac fera pas plus long de huitaine, & fans qu'il m
puifle être prorogé. .

Proche du lieu. ] La raifon eft , parce que les perfonnes qui font éloignées , ne
peuvent pas commodément vacquer au bit de la fequeftration. La Roche , en Ces

Arrêts , livre i. fous le mot Décret , titre i. article s(^. & l'on a autrefois détliar..

gé des Sequeftres , parce qu'ils écoient éloignez de trois lieues.

Quelles ferfonnes ne peuvent être établies Scquejlres.

Article V.

LE Juge ne pourra nommer pour Scqueftre aucuns de fts parens

ou alliez jufqu'au degré de confins germains incluiivement , à

peine de nullité, de cent livres d'amende , &: de répondre en fon

nom des dommages & intérêts des Parties , en cas dinfolvabilité du
Sequeftrc.

De fesparem.] Cet article eft conforme à l'Ordonnance de Loiiis XIL de l'an

Î498. art. 8(5. & de François 1. à Y s fur Thille , de l'an 1555. chap. 9, art. 1 5
.
afin

d'ôter toute forte de moyens aux Juges de faire profit des chofes qui dépendent

de leur miniftere, ce qui feroit un gain deshonnête , & afin qu'ils ne prennent

prétexte pour leur intérêt, de traîner les procès en longueur , ce qui a lieu, tant

j»our les matières beneficiales que profanes. Il faut suffi ohferver , que par l'Or-
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{Cofinance du Roy Philippe VI. écrite en Latin, api es le ftile tiu Parlement de Pa-

ris , (dus le titre de fequejira , il eft dit , que les biens faifis par autorité de Jufti-

cc ne feront baillez à garder & régir aux Officiers du Roy, >.linirtres& Sergens,

&: que s'ils viennent à fe charger de la garde ou régime des biens , quand ce fe-

roir du confentement des Parties , ils feront contraints à rendre ce qu'ils auront

xeçù, fans falairc & fans déduction des frais & dépens.

Article VI.

APre's que le Sequellrc aura été nommé , il fera afîîgné pour fai-

re ferment devant le Juge , à quoi /'/ pourra être coKtraint çzi

amende & par faifie de fes biens.

Il pourra être contraint. ] Rebuffe , en Tes Commentaires fur les Ordonnances
Royaux, tit. de Seqiieftr.c Ctmmijfar. eft de ce lentiment , que nu! ne peut être

contraint d'accepter la charge de Sequeftre ou Commilîaire au régime des chofes

fai/îes. iHe fonde fur la Loy hn. Siautem,C. de Bon. author.Jud. pojJiil.Sc furceque
la Sequeftration n'eft pas une charge publique , mais volontaire. Il allègue pour
cet effet la glofe lur la Loy fidejnjfor. in fin. Diji. qui fitif. cog. Il eft vrai , quecette
Loy ne fe rapporte pas au fait , &c c'eft fans doute une faute d'impreftion par la-

quelle obrepfit lute diàiuncuU fi non facile omijfj. Et de fait , il lemble être contraire

à foi-même au titre de Pr^icon. & liât, où il dit ., qu'il eft de l'office du Sergent

d'établir des Commiftaires au régime des chofes faines , & que û. le Commilt-iire

par lui établi allègue quelque excufe pour fe faire décharger , le Sergent en doit

commettre un autre ; & s'il n'en trouve pas qui la veui le accepter, il doit ajour-

ner celui qui rehile pour venir piopo(er ks excufes : Que s'il en a qui foienc

juftes, il doit être déchargé , Si un autre établi à ia place ; d'où il s'enfuit que s'il

n'en a point, il peut être contraint d'accepter la charge , & que c'eft un office

public ëc forcé, puilque l'Ordonnance donne cette autorité de commettre le Se-

queftrcj autrement elle feroit illufoire, fi elle ne donnoit puilTance de contrain-

dre ceux qui fans caule refufent d'accepter la charge. Jafon , in d. §. fin. l. fi fi-

dejnjfor. niim. 3 . Nota , inquit , ex ifto tcxtti in verfic. apud offcium retentâ expofitione

Gloffx ,
quod Sequefier dicitur offïeialis publicus qui ad mandatum Judicis cogitur invitas

tecipere feque/lrationem , qtÙA i^aeji nutura officii , l.munerum, §. Judicandi } Dig,
de muntr, & homr.

Article VII.

EN vertu de l'Ordonnance du Juge , & fans que fa prefence foie

requife , un HuifTier ou Sergent ^ à la Requête de la Partie

pourfuivante , mettra le Sequejlrc en pojfeff.on des chofes commifes •

à fa garde.

Mettra le Sequejire en poffefjion. ] Si la Partie veut empêcher l'executron de la

Sentence de Sequeftre, ou qu'elle forme oppofîtion, l'autre Partie doit dematïder-

qu'il foit palfe outre , £: le Juge le doit ordonner.
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Devoir des Htiiffiers cf Sergens en rétablijfement

des Seqtiejîres,

Article VIII.

LEs chofes fequeftrées feront fpécialemenc déclarées par le procès

verbal du Sergent , lequel ler.i Jigné du Sequcftre , s'il fçait Sc

vcuc ligner , linon fera naerfellé de le faire , dont fera fait mention

dans le procès verbal , à peine de nullité , de cinquante livres d'amen-

de au profil de celui qui pourfuit rétablilTcment du Sequeflre , &: de

tous dépens , dommages &: interccs.

Serajigné du Sequeflre. ] Cet article eft conforme à l'Ordonnance de Blois ,

article 174. qui porte par exprès , qu'à iaute par les Sergens de faite ligner l'ex-

ploit d'étabillfement des CommiiTaires , ou bien par un l^Jotaire à leur Requête ,

en préfence des té.iioins , ou bien par deux témoins , lefquels par exprès ieront

tenus de ligner , roi ne doit être ajoutée au rapport defdus Sergens. Et fi le Ser-

gent commet deux Sequeilres , il doit parler à chacun d'eux, & les faire figner

rous deux : autrement celui auquel il n'aura point parlé , n'efl; pas tenu de la

charge & commiillon , bien que l'autre fequefrre eût promis de l'en avertir.

Ainfi jugé par Arrêt donné conformément aux conclulions de Monfieur Brilîon,

Avocat du Roy , rapporté par Charondas , liyre 7. de les Rep. Rep. ij. & par uij

autre Arrêt rapporté par M. Mayn. livre 7.chap. 71J. & liv. 8. chap. 66. Il fauf

encore remarquer , à caule des abus qui ne s'y commettent que trop fréquem-

ment , l'article 145. de l'Ordonnance du feu Roy d'heureufe mémoire , qui eft

rrês-important ; c'eft qu'il ell défendu à tous HuiHiers & Sergens , à peme de

privation de leurs charges &c de punition corporelle , de décharger les Seque-

ftrcs & CommiiTaires qu'ils auront une fois établis , ni de retirer les exploits def-

dits établilTèmens. Voyez Papon ,, livre i. de fes Arrêts , titre i. Arrêt 57. où

il rapporte qu'il y a eu des Sergens amendez 5c fufpendus de leurs charges pour

avoir rançonné & pris de l'argent d'aucuns pour les établir Sequeftres.

Sera interpellé de le fai.e. ] Le même doit être oblervé en l'établilTèment des

CommifTiires , de faute de les avoir interpellez de ligner , l'exploit elf nul , bien

qu'il fafle mention que les CommiiTaires en ayoient eu copie. Ainfi jugé par

des Arrêts rapportez par IVl. Loiiet & Brodeau , let. E. fomm. 3. mais cette nul-

lité procédant du défaut de fignature ou d'interpellation , ne peut être relevée

que par le Comm-ifCiire établi , & non par le (aifi , à l'eftct de fane annuller la

faifie & criée, d'autant que ce n'efl: pas l'intérêt du faifi , mais celui du Com-
miffaire. Il faut pourtant obferve/, que i\ le Sequeftre a joiii effectivement& perçu

les fruits , rous ces défauts ne le déchargent pas, comme il aété jugé par des Ai-

fèts du Parlement de Grenoble , recueillis par Balfet , livre 2. de fes Arrêts , titre

37. des Sequeftrations, chapitre I.

Ae-T. IX.
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Article IX.

LE Sergent fera tenu , fous les mcmcs peines , de fc faire affifter

de deux tcmoim qui (cachent figner ; & de leur faire ligner Ion

procès verbal, bc d'y déclarer leur nom , lurnom
,
qualité , domicile

& vacation.

§CF De deux te'iiioifis. ] L'Eclir du ControUe ne difpenfe point de cette allî-

al.ince & fignature de deux témoins , dans les procès verbaux d'ccablinemenc de
Sequercies. J

Devoir des Scijnejlres dans lafonction de leur fiqiiejlration.

Article X.

SI les chofes fequedrées confiftent en quelque jouifrancc , le Sequc-

llrc fera tenu de taire vcvct^ixxwa^nx. procéder en Jufticc les Parties

dûëmcnt appellées au Bail judiciaire , en cas qu'il n'y eut point de Bail

cotiventionnel , ou qu'il eût été fait ca fraude &: à vil prix.

Procéder au bail. ] Ceci eft conforme à l'Ordonnance de Villieis-Cotterets en
I ^59. article 82. de Henry II. à Fontainebleau en Septembre r 55 1. atticle 4. &
Heniy III. de l'an 1 5S6. Etc'elt pour cela qu'ils font appeliez Cur^uo^csLonorum

,

en la Loy Pnctor ail. § efi pr^tere.i , jf.
de bon. aiith. jud. pojjid. la Roche , livre 2.

tit. des Décrets , art. ;^.

Jud'cuire. ] C'eft afin qu'il ne foit pas permis aux Sequeftres de f.iire tels frais

que bon leur fembleroit, (ur le prétexte dcfquels ils ablorberoient les biens fai-

ns ; & afin qu'ils ayent moyen de pourvoir aux autres fequeftrations, s'ilsen font

chargez : la Roche , liv. 2. de (es Arrêts, tit. i. art. 55. Et ce bail le doit renou-

vellerd'an en an, ou de trois entrois ans, comme remarque Guenois (ur laCon-

ference des Ordonnances. Si l'inftance eft pendanrc en une Cour Souveraine ,

ou aux Requêtes de l'Hôtel & du Palais, on procède au Bail judiciau'e devant

celui de Meilleurs qui a été commis par celui qui prélide, après que le Sequcflre

a fait proclamer le Batl aux Prônes des Paroifîes , appofé des affiches aux portes

des Eglifes & aux lieux accoutumez , les Parties dùëment appellées ; mais il n'en

doit faire l'adjudication qu'après trois remifes pour le moins. Aux Sièges des

:Bailliages , Prevôrez & autres Juftices fubalternes , les baux judiciaires des cho-

fes fequeftrées & faifies fe font par les Juges en l'Audience.

Conventionnel. ] Par lefdites Ordonnances le bail fait fans fraude par le pro-

priétaire avant la (aifie , tenoit , & il fuffiloit d'arrêter les deniers de la Ferme.

La raifon de cet article eft tirée de la Loy , in ve- ditioue , § fi qttis fruttus , ff.de

reb. auBor.jiid. pojjid. fi jam à dehiiore fundus locuns fit , vcl vetiicrit , fcrvabit Pmtor

-venditlonem & locationsin à dcbltore faciam. Et
fi minoris dijlra^tnn vel locatuni j nifi in

f/andem creditorum hoc fiât.

Tome /.
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Article XI.

LOrs de ladjudication , le Sequeftre fera tenu de faire arrêter
-^

les frais du Bail fur le champ, par le Juge, fans qu'il puifTe les -

faire taxer féparémcnt , à peine de perte des frais , &; de vingt livres

d'amende contre le Sequellre.

Arrçttr les frais. ] Cela efl: conforme à l'Ordonnance de François I. arr. 8 ;. &
S4. & à celle de Henry III. de l'an i ySf». qui poicenr , que les hais (eionc anêtez

'

Parties préientes ou dûemenc appeliées , ce qui fembie nécelîaire afin qu'elles

puKTenc débattre la demande des frais ; à quoi la prélente Ordonnance lemble

aufîl avoir pourvu , en ce qu'elle ordonne que la taxe en fera bue fur le champ.

Et après le compte rendu , les Sequeftres ont droit de rétention julques à con-

currence des frais taxez.

Article XII.

Es réparations &c autres impenfcs néceflaires aux lieux fequeftrez;
'

,ne feront faites que par autorité de Jullice , les Parties diiëment

appeliées, autrement elles tomberont en pure perte à ceux qui les au-

ront fciit faire. Détendons aux Sequcftres fous les raêincs peines de

vingt livres d'amende , &: de tous dépens , dommages & intérêts, de .

5 en rendre adjudicataires.

Var autorité. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François I. de l'an i ,-

55J,

art. 84. Et la raifon eft, afin que les Sequeftres ne fiflent pas des réparationsinu-

îiles ou imaginaires aux biens lequeftrez , ou qu ils ne puilTènt pas impofer aux
Parties dans les frais de ces réparations , & faire un proiit fordide de la feque-

ftration qui leur a été commife. Le bail au rabais des ouvra^^es & impenfes né-
ceflaires, doit être fait en 1:. même forme que les baux judiciaires au profit dii

moins ofîrant.

DelapeifJC contre ceux qui troublent les Sequejîres en la fondion-
de lettr charge.

Article XII L

I aucun empêche par violence l'établiflcment ou radminiftration

du Sequeftre , il perdra le droit qu'il eût pCi prétendre fur les

fruits par lui pris & enlevez , lefqucls appartiendront incommutable-
ment à l'autre Partie , & fera en outre condamné en trois cens li-

vres d'amende envers Nous , donr il ne pourra être déchargé ; &: l'au-

tre Partie fera mife en polTeffion des chofcs contcntieufes , fans pré-

Judice des pourfuites extraordinaires
,
que Nous entendons être Eli-

tes par nos Procureurs Généraux , ou nos Procureurs fur les lieux j,. ,

toacrc celui qui aura fait la violence , aufquels Nous enjoignons^.



T II'. XIX. Des Scquejïres ^ des Cowmiffutrei. ^ 3 9

& à nos autres Officiers , d'y tenir la main. C cil: ïArticle 16. de

^Ordonnance.

PerdrÂ le droit. ] Cet article eft conforme à l'Ordonnance de François I. de
l'an 1)59. art. 78. à l'Ordonnance des Criées de Henry II. de l'an 1^51. art. 4.

de Moulins , art. 50. à l'Edit d'Amboife de l'an i <j66. ait. f . 5>: de Henry III. de
l'an 1 5 S j. & au Droit écrit en la Loy i . & fiiivante , ff.

ne vis fut et qui in pojf-lf. Il

faut pourtant remarquer que le Pariemenrde Paris en vérifiant cette Ordonnance
de Henry II. y apporta cettemodificaiion, que lesdéfenles de troubler les Com-
milïàires n'auroient lieu contre les tiers oppoians afin de diftiaire , qui lors de la

faifie, fe trouveroient atluellement po.Te'Ieurs & joiiifTins des chofes -, d'autant

qu'il feroit dur de dépoiïeder un tiers dé.empreur , qui fe prétend Seij^neur Se

propriétaire, pour la dette d'autrui , fans fa laute & fans l'oiiir , fuivant l'Auth.

bacji debitor pûJjï:teat,C. de pign. & la Loy a Divo P'O.^. (ifw.er rébus vend, vitl.fed

Ulnd,lf. de rejiid. fed& illtii débet dlci ubi controvcrfi* efi de pigr:ore dimitii ddere

& capi aliiid 3 (iquod ei} fine controveifîà. M. Maynard en fes Q^ieftions ,. Livre (î,

chap. 4S. Se liv. 7. chap. 9^. où il allègue encore une féconde exception, qui efi:

celle de la femme du diftributaire , parce qu'elle a droit d'inftance pour fa dot.

De ceux qui peuventfe rendre Adjudicataires des chofesfaiJles,
Article XIV.

LEs Parties m pourront prendre direftement ni indiredlciTffent le

Bail des choies fequeftrées , ni la Partie faille fc rendre Adju-

dicataire des fruits faifis , ctmt fur le pied, à peine de nullicc du
Bail ou de la vente , & de cinquante livres d'amende contre la Par-

tie faille , & de pareille amende contre celui qui lui prêtera fon nom,

le tout applicable au faifidant. C'eft ïArticle 1%. de ^Ordonnance.

Ne pourront prendre. ] Par la difpofition du Droit , les Parties fe pouvoient ren-

dre baillifles , luivant la Loy fi p'g>ore , §. ji poji diftruîtum.
jf.

de pign. aél. l. fi ali-

quam rem. O" /. qui bon.t fide , ff.
de acq-Tn. vel artiit. poff. même le créancier mitte'

batur in pojjeijionern rei fervdndt causa , ce qui s'appelloit primtvn decretum. Néan-
moins il a été iugé par divers Arrêts , que le faifi ne pouvoir pas être l'adjudica-

taire, d'autant qu'il faut dépolfeder adtuellement le propriétaire fuivant la Loy
lion eji miriim , §. [cic:idum .

/f,
de p'gn. ad. jufques-là , que celui qui fait faifîr ne

feroit pas préféré à un autre créancier qui auroic ufé de déplacement, /. 2. C~ :,.

C. qui potioT. in pig. bab. Et la rai fon eft ^ parce que ce feroit éluder l'effet de la

fequeftration. "KL Loiiet , lettre S. chap. 12. & que l'on ne préfume pas que fi les

Fraties exécutées éroient reçues Fermiers de leurs bi^ns fequeftrez , elles y gar-

daflènt la bonne fci. C'eft pour cela que quelque caution que l'on offre poji. fcque-

(IrAtionem de fructibiis refiitnendis adjiuiidis mandatum , on n'y doit point être reçu

pour les immeubles.

Sij
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^lel ejl le Privilège des Sentences de Seqnejlre,

Article XV.

LEs Sentences de Seqnejlre rendues par nos Juges & par ceux des

Seigneurs qui ordonneront les Sequeftres , feront exécutées par

provilion , nonobftant &; fans préjudice de l'appeL Cc'kXArticle 1$,

de l'Ordonnance.

DeSequcftre. ] Cet article s'entend des Sequeftres ordonnez Parties oliies -, Se

tion par contumace, parce qu'elle fe peut purger par la Partie. Néanmoins fi la

contumace eft fans excufe lej^itime, le Juge peut palTer outre , fuivant 1 Ordon-
nance de 1559. art. 50. Il faut encore remarquer fur cet article , que la Sentence

qui ordonne le Sequeftre, ne feroit pas exécutoire nonobftant l'appel , fi les

formes de Droit n'y avoient point été gardées.

^p-es quel îems les Seqnejlres (^ les Commijiaires demeureront'

déchargez, de leur feqnejlration^

Article XVL

L^s Sequeftres demeureront déchargez de plein droit pour l'ave-

nir aufli-tôr que les conteftations d'entre les Parties auront été

dijji iiti-vement jugées ; c^ les Gardici/s é" l^s Commiijaires deux
mois après que les oppofitions auront été jugées , fans obtenir aucun
Jugement de décharge, le tout néanmoins en rendant compte de leur

Cornmifjon pour le pallé. C'eft \Article 2.0. de l'Ordonnance,

Diffinh'iyement jtt_qees. ] La fequeftration finit quand le procès eft jugé, fuivant
'

cette maxime des Philofoj: hes ajfame c.uisâ ceffat c'tjectus ; mais c'eft toujours à k
charge de reftituer les fruits , & d'en rendre compte pardevant le Juge de l'au-

torité duquel il a été commis , l. fin. §. Pec-.mia , C. de reb. antor. Jud. pojjîd. & de
payer le reliqua , & l. pen. C. de exerc. tei.jud.

Les Gardiens & lesCommiJfiires. ] Le Sequeftre eft ordonné par autorité de Jufti-

ce i les Parties en conviennent , ou il eft nommé d'office par le Juge &: il prête fer-

ment : mais le Commiflàire eft établi par le Sergent , &. n'eft point tenu de prê-

ter ferment. Il y a encore cette différence des Sequeftres aux C ommiftliires & aux
Gardiens , que le Sequeftre polîcde la chofe , joiiit des fruits, & eft tenu d'en
rendre compte ; & que le Commiiîaire & le Gardien eft comme un dépofitaire

qui ne doir point fe fervir de la chofe qui a été dépofée entre Ces mains, /. lïcet,

î)ig. depaf. De plus > le Sequeftre eft établi lorfqu'il y a contention entre les Par-
ties pour la joiiiffance de la chofe conreftée , & que l'on a commencé par l'exécu-

tion < L [eqtiefter , de verb. fi(;nif. ôc Parties oiiies , parce que la fequeftration eft

odieufe , /. un. C.de probib.feq. pec. &qu'il femble injufte de priver une perfonne
de Ton bien , pour en mettre un tiers en poffeftion.

^n rendant compte de leur commijjîon.] Par Arrêt du Parlement de Paris, du ^
Mai i5z5, recueilli par du Fiêne, en fon Journal, liv. i. chap.;i.il aété jug.4
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qu'une condamnation rendue à l'encontre de l'un des Comniiiïàires établis au

rci^ime des chofes (ailies ,
portant qu'il rendroic compte , avoir interrompu la

prefcription à i'cgard des autres , 6c les héritiers d'un des Commiiïaires du dc-

hmt huent condamnez à rendre compte , encore qu'il y eut plus de quarante ans

que rétablifTemenc avoit été fait.

A R T I C L E XVII.

CEux qui auront fait établir un Scqneftre feront obligez de faire

vuider leurs différends , & les oppofirions dar.s trois ans , à com-
pter du jour de l'établilTcment du Sequeftre , autrement les Sequef-

cres demeureront déchargez de plein droit , fans qu'il foitbefoin d'ob--

tenir autre décharge , fi ce n'cft que le Sequeftre fut continué par le

Juge en connoiflance de caufc. C eft XArticle ii. de fOrdo/ir^ance.

D.tns trois ans. 1 Par l'Ordonnance du feu Roy d'heureufe mémoire , art. i ^S,-

les CommiiTàires des biens immeubles éioient déchargez après trois ans. Ci la failie

avoir été difcontinuée.

Article XVIII.

CE qui fera aufli obfervc à l'égard des Commillaires 2c des Gar-
diens dj?rès ti/i un , à compter du jour de leur Commilfion, C'ef^-

VArticle dernier,

Açrhunan. ] Par ledir article rv?. de l'Ordonnance du feuRoy , lesGardiens

& les CommilEiires des chofes mobiliaires , écoienr déchargez après trois mois,
11 la faifie avoit été difcontinuée , à la charge de rendre par eux compte de leur •

adminiftration. Autre choie eftdes Sequeftres volontaires. •

Des Commi/Siiires ^ Gardiens des chofes mobiliaires.

De ceux qui ne peuvent être établis Gardiens ou Commifaires.

A «. T I c L È XIX.

LEs Huifliers ou Sergcns ne pourront prendre pour Gardiens é''

Commijfuires des chofes par eux faijies aucuns de leurs parens
ou alliez, ni pareillement le Ja-fi , fa femme , fes cnfans ou petits

enfans , à peine de tous dépens , dommages & intérêts envers le créan-
cier f^fiflant. C'cft i Article ii, de l'Ordonnance,

Et Commiftires des chofes par eux [/'fus. J fçZT L'Article 77. de l'Ordonnanc?
de 1

5 59. porte la neceîfité de l'établidément des Commilîaires aux chofes failies^

.

eri ces termes : Toutes chofes cïie'es jeront mifes en main de Jajiice , & régies par CoiH'

mtjfuires qui ferovt commis pat le Sergent exécuteur défaites crises i lorfqti'il conimer:cer.î

à f'iire lejdites criées , mnchflam Coutumes contraires, j Le Rov par fon Edit du moi.9
de Judlet kSSj. afuppriine tous les Offices de Commillâires-Controlleurs & Cbm-
mis des Saifies réelles créez par les précedens Edits , & au lieu d'iceux , il a créé

S iiî.
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un féal ConfeiUei- du Roy , & Commis Receveur des deniers en contes les Coins

& Jnrifdiftions du Royaume , cet Edit contient le Règlement pour les droits ëc

fonctions defdits Offices. Il y a divers articles qu'il feroit inutile de rapporter j

il fuffic dobferver, que tes Officiers c,ù^ far cet Edit , doivent ctie établis com-

iiiiilaues à toutes les faifies réelles pourfuivies dans les JurifàidiGns de leur

exercice, à peine de nullité des faifies ; & àPégard des faifies féodales & de celles

des fruits pendans par les racines l\: autres fcmblables , lorfque le fonas ne era

point faifi, les faifilîàns ont la faculté d'établir tels Commillaires que bon leur

femblera. Leur principale fonction confifle d enregiftrcr les faifies , & faire men-

tion de l'enregiflrement fur la faifie Se de le figner , & de faire toutes les dili-

gences & pou'rfuites nécelTàires pour le recouvrement des loyers Se revenus des

biens fufis, & pour la confe61:ion des Baux Judiciaires, &à ne iaire aucun paye-

ment qu'en vertu d'Arrêt ou Jugement rendu avec les Parties faifies ,
le lailil-

fant & le plus ancien des Procureuis des oppofans , & à eux fignihe ou a leurs

Procureurs , & pour les droits de l'enregiftiemcnt des fudes réelles des mai-

fons, rentes & offices , & des Fiefs & Terres nobles dont le denombremenr ne

doit point être fait par tenans Se aboutlifans , ils ne peuvent prendre que trois

livres , Se la fomme de Cix livres pour l'enregiftrement des faifies réelles d héri-

tages qui doivent être fpécifiez par tenans & aboutiflans.

Depuis par un autre Edit du mois de Mai 1(^91. Sa Majefte a mv les Offices des

fliifies réelles des lieux où il y en aura plufieurs établis avant l'Edit du mois de

Juillet 16S9. & depuis fupprimez par le même Edit ,
qui fe trouveront en dit-

ferentes mains , en un feul corps d'office. Et outre les droits attribuez par cet

Edit, elle leur a attribué encore vingt fols pour l'enregirtrement de toutes les

faifies Jcoppoficions, qui feront faites entre les mains de ceux qui en feront

pourvus, & enjoint à ceiu: qui font faifir réellement , de faire enregiftrer incel-

famment le^ faines réelles par le CommiflTaire & au plus tard dans les fix mois

du jour de la datte , à peine de nullité des faifies , à moins qu'il n'y ait eu un

refus fondé fur une précédente faifie. Et elle a ordonné que les fi-ais pour par-

venir aux Baux Judiciaires, feront payez par l'Adjudicataire , fans toutefois

qu'ils puifient excéder la fomme de fix livres pour les biens lituez dans les Villes

où le Bureau fera établi , & dans la Banlieue , & 1 1. livres pour ceux qui en fe-

ront plus éloignez, & ce outre les droits de douze C: de huit livres portez par

lanïde ^o. de cet Edit. . ,

Il faut auOI obferver, que lorfqu'un Office eft rétUcmenr faifi ,
quoiqui y

ait un Payeur des Gages en titre d'Office , qui en eft le dépofitaire naturel & k-

oitime, néanmoins les gages doivent être délivrez au CommilTaire des Sailies

réelles, d'autant que par l'Edit du mois de Juillet 1689. il eft porte ,
que tous

les fruits des biens faifis feront délivrez aux Commiftaires des fnides réelles. Se

qu'ils joiiiront de dix-huit deniers pour livre des fommes dépofées entre leurs

mains , fans diftinction , s'il y a des Baux Judiciaires ou non ; fans pourtant que

lefdirs CommilTaires puilfent demander les frais d'un Bail , attendu qu'il y au-

ioit de l'abus d'en faire , le fond de ces gages étant fixe Se certain. Cela a ete

ainfi jugé par Arrêt duConfeil d'enhaut du 1 1, Décembre 1691. donne au lujet

des gages de l'Office de Correcteur en la Cour des Comptes , Aydes & Finances

de Montpellier , faifi réellement fur M. Jean Ribal , par lequel Sa Maiefte
,
fans

s'arrêter à l'Arrêt de ladite Cour du ;o. Juillet audit an ,
contre M. Pierre Ra-

mond, établi en vertu d'une Commifiion du grand Sceau pour l'exercice dudit

Office de Commillaire aux faifies réelles , demandeur, à ce que les gages dudic
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Oilîce de Lo rccleur lui hilîcnt dclivicz , contre M. Pierre Coiiftol , Receveur
f\: Payeur deldis ga^^es , ts; ledit M. Ribal détendeur , <i ordoum' que Lud'tt CoujtoL

ftroi. tenu dans huitaine du )our de la fignihcacion du prefenc Arrêt, de remettre

entre les liiains dudic Ramond le tond des gages dudit Office , tant échus qu'à
écheoir , failîs fur ledit fieur Ribal , à ce faire contraint comme dépotîtaire

;

comme aulli à rendre & reftituer audit Ramond Les tommes par lui payées pouc
les dépens autquels il avoir été condamné par l'Arrêt de ladite Cour.

L'origine des Baux Judiciaires te voit en la Loy 17. §. tibî autem , i^.D.de
ianij;. infect, en ces termes : nbi autem qiàs vojjidere jujjus vfi , dominus dejiciendtis

erit pofjeljione.

De liurs p^re«i. ] Ainfi jugé par Arrêt , rapporté par Brodeau fur M. Loiier » •

lettre S. chap. 12. C'a cré l'un des principaux motifs de l'Edit du Roy de l'an

1^74. qui porte ét.ibli(îèment des Bureaux publics pour le dépôt de tous les ef-

fets mobiliaires ("aifis par autorité de JulHce , & déplacez faute de Gardiens tuf-

titans & capables d'en répondre , donné après l'avis Azs Lreutenans Généraux ,

Civil , & de Police , d'autant fetl-il porté par l'Edit) que les Huilliers affe-

doient de choilir pour Sequeftres îk CommilTaires à la garde des choies faifies ,

des gens qui le trouvoient prefque toujours leurs parens Se amis , inconnus aux -

Parties , & pour l'ordinaire infolvables.

Le faifi. 1 La raifon e!l , parce que depofitum rei ftia no» csnfijlh , /. qui remfmni ,

i^.ff. dep. O"/. neque figiuis ,4j. hiprinc.jf. de div.rcg. Ain tî jugé par Arrêt, rap-

porté par la P.oche , liv. 2. nt. des Décrets , Air. ^t. par M. le Maître en fon •

Traité des Criées, ch. ^.iuf.n. oc parBiodeau lur IvL Loiiet, lett.S.ch. iz.

L'Ordonnance a bien entendu , fans doute , que les parens & alliez du laiiif-

fant ne peuvent être établis Gardiens iS»; Commilfaires ,
puilque ubi eudem rano j

ibi idem jus,
'

Selon la difpoûtion du Droit , le créancier fe pouvoir fiire lui-même établie

Commiflàire , fuivant le texte de la Loy in veudiiiotie , §. fi
qtiis , D. de bon. aut.

jud, pHjJid. Mais comme il ariivoit que lorfque le laifi ou le créancier étoient éta-

blis Sequeftres , ils faifoient durer les criées & retardoient l'adjudication par

décret , pour profiter des fruits échus pendant le« criées , il a été jugé par Arrêt

du Parlement de Paris, du 6. Décembre 1 557. au Plaidoyé, d'entre Maître Jean •

Briçonnet , Prélident des Comptes , & la Dame de Mailly , que ni le proprietairCy
•'

fur lequel l'on crie , ni le pourfuivant criées , ni autre des oppofans à iceiles , ne

peuvent être Comir.itTaires ni Fermiers des héritages faifis pendant les criées : Bu- '

gnon , 2. livre des Loix abrogées , chap. 177.

Article XX.

LEs frcrcs , les oncles & les neveux du fail: , ne pttrront auiïï

êcre écablis Gardiens ou CommilTaires aux meubles & iTuirsfai- -

fis , fous pareille peine. Si ee n'cft qu'ils y ayenc exprelîémenc confen- -

ti par le procès verbal de faille & exécution , & qu'ils l'ayenc ligné ou

déclaré ne pouvoir ligner. C eft \'Article 14. de l'Ordo/inaucc.

Ne pourront. ] Par les Arrêts cela eft étendu jufqnes aux domeftiques du faifi, -

Ghenu fur Papon, en fes Arrêts, livre 18. rit. des Executions, <;.
4"'v'''-;

"^
P^"^

Arrct rapporté pir l^rodeau fur M. Loiiec , Lettre S. chap. 1 2. il tut juge qu'un '

gcndie ne pouvait être contraint d'accepter la commitrion des héritages faifis- fu^s<
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fon beau-pere , qu'ici indccorum efi patrem à fitio rcgi , comme il eft dit en la Lay
hhqui, ii.ff.de tutor. & curât, dut. Il faut encore obferver , que par l'Ordon-

nance de Blois, art. 176. les Laboureurs ne peuvent pas être établis Sequeftresou

Commidàires aux biens de leur Seigneur , comme il a été jugé par des Arrêts

du Parlement de Thouloufe, rapportez par M. Maynard , liv. 6. de fes Qiieft.

chap. 47. liv. i7.chap. 77. &parlaRoche, liv. z.de les Arrêts, titre i. Arrêt ^6.

Ilell vrai , que M. Alaynard , dans ledit chap. 47. rapporte la diftinclion reçue

par le Parlement de Paris, qui eft, que cela a lieu feulement lorlque les Seigneurs

rcfident dans le lieu où les biens fequeftrez font alîîs.

Dei!ûir des Hinjjlers (T des Sergcns en rétahUJfenient des Gardiens

& des Cemmijiaires.

ArticleXXI.
LEs Huifllcrs ou Scrgcns déclareront par leurs procès verbaux , fi

les cxccucionsont été t.ùïcs avant ou après midi ; fpecifîeronrpar

le menu les chofcs par eux faifies , & meccronc en polîclTion d'icelles

les Gardiens & les Commiflaires, s'ils le requièrent. C'eft ïArticle ly..

de l'Ordonnance.

Bc'clareror.t . ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Henry III. aux Etats de

Blois, art. 175.

De la peine de ceux qui troublent les Commijpiires & Gardiens.

Article XXII.

CElui (jai par -violence empêchera l'ctabUircment des Gardiens

& des Commiflaires aux meubles ou fruits failis , ou qui les en-

lèvera , fera condamné envers l'autre Partie au double de la valeur des

meubles &c fruits faifis , &: en cent livres d'amende envers Nous , fan^

.préjudice des pourfuites extraordinaires. C'eft VArticle 17. de ror-

àonnance.

Qui par violence. ] Voyez ce que j'ai remarqué cy-devant fur l'Article 1 3. de ce

même Titre.

iÇJ' Il faut rappeller ici pour la décharge de plein droit des ComiTiiflàires &
Gardiens, ce qui eft porté par les art. 20. 11. & 2.1. de ce même Titre

,
qui ont

été placez ci-delfus fous la fecl:ion ou fommaire des Sequeûres. j

TITRE XX,



TITRE XX.
DES FAITS Q^UI GISENT EN PREUVE

VOCALE OU LITTERALE.

Des preuves de la demande civile.

Article premier.

VOuLONS que lesfaits qui gifcnc en preuve foient fnccïnctement Ce qu'il faut

bfe rver en
articulez , &: les rcponfes lommaircs fans allco;uer aucune rai-

jo/j de droit , mterdilant toutes répliques O' additions , dercndons d y ivgard des

avoir égard , &: de les mettre en taxe , ni de les comprendre dans les ^a"' i"''' ^^^^

mémoires des frais & falaires des Procureurs , le tout à peine de répe-
^"^^'"^ ^'^'

tiîion du quadruple.

Les faits ] Les faits pofitifs & probatifs , comme s'explique l'Ordonnance de
Viilieis-Cotteiers de 1 559. ait, 42.

Il eft de l'office & du devoir du Juge de bien examiner les faits articulez , afin

que s'il y en a d'impertinens , il les rejette , parce que non debctit admhti ; text. in

l.fi duo patroni
, §. idem Jiiiianus D. dejtirejur. Specul. Tit. de pofition. Or pour con-

noître & difcerner ceux qui font pertinens , d'avec ceux qui ne le font pas , il ne
faut que voir s'ils concernent les f^its contenus dans le libelle , & s'ils regardent

la caule non (eulenient dired:ement& principalement , mais encore par prélom-
ption & comme des adminicules ,Speciil. dido tit. de pofition. §. qiiinio juperefi , num.

I r. cr §. 7. per totum , ttbi vide quando dicantur aniculi impertinentes. En un mor ,

il f-auc examiner, an probati relèvent ; car fi la preuve en efl: inutile ou fuperfluc ,

il faut rejetter les faits ; nihil enim ad prob.indum admittetidtim , quod probatum non

relcvet , vulg. l. ad preb.uionem , C de probation, & il n'eft pas julle de furcharger

les Parties de frais inutiles.

Succiucleinent. ] Cela eft conforme audit article 41. &: au 45. & 44. de cette

Ordonnance, & c'efl: pour éviter la longueur & la (uperfluité dans l'ordre judi-

ciaire , & afin que les faits foienc plus clairs & plus diftindement connus du
Juge.

Raifonde Droit. ] C'eft parce qu'il femble inutile qu'on difpute du droit lorC

qu'il n'eft queftion que du fait ,• mais cela fe doir entendre lorfqu'il s'agit pure-

ment d'une queltion de fait: Car s'il y a quelque chofe de droit qui (oit mixte

ou impliqué dans la queftion de fait , alors pour l'éclaircillèment de la vérité , il

but y mêler de toute néceiîité les raifonsde Droit.

Toutes répliques& additions. ] Ladifpofitionde cet article n'eft qu'à l'effet d'abolir

les répliques èlvdubliques, 6c toute cette fuite de procédures inutiles; mais comme
Tome I. T



1^6 TiT. XX. Des "Faits qui gifent en preuve i if^c.

avant l'Ordonnance l'on donnoic des faits par interdits , 5c que par cet article

l'on ôte l'addition des faits, cela fe peut fuppléer par Requête.

Cas atifquels la preuve par témoins neftpas reçue en une demande-

Civile.

Article IL

SEkont pallcz a£lcs pardcvant Notaires ou fous fîgnaturc privée,,

de toutes choies excédantes la fommc oit "valeur de cent livres ;

même pour dépôts volontaires, &c ne fera reçue aucune preuve par

témoins contre ô" outre le contenu aux actes , ni fur ce qui fcroit al-

légué avoir été dit avant , lors ou depuis les actes , encore qu'il s'a-

git d'une fomme ou valeur moindre de cent livres : Sans toutefois rien

innover pour ce regard en ce qui s'obferve en la Jujlice des Juge &
Confuls des Marchands.

Excédantes l.tfonme ou vdcur ds cent livres. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance
de Moulins , art. 54, {ur laquelle Bordjiius Boffellus a tait un fi docte Commen-
taire , qu'on n'y (ç.iiuoit rien ajouter àe. nouveau. Il eit vrai que depuis cette

Ordonnance on avoit introduit tant d'exceptions par l'ufage ou par les Arrêts
,

qu'il n'y avoit point de Loy certaine , &: qu'il étoit bien néceiïaire que cetfe nou-
velle Ordonnance y remédiât, comme elle a fait fort fainement, réglant préci-

fément les preuves vocales &: littérales. Cette Ordonnance doit être fi exade-
ment ob(crvée, que les fins de non recevoir ne peuvent être couvertes par le Rè-
glement de contraires, bien que la Partien'enait pas interjette appel , & qu'elle

ait fait fon enquête , comme il a été jugé au rapport de M. Loiiet le 18. Juin 1 599.
Charondas, livre 2. de fes Refp. Refp. 91. Et Ç\ le Juge a reçu la preuve d'un fait

contre les termes de l'Ordonnance , & que la Partie n'en ait pas appelle, la Cour
peut en ce cas faiieavertir le Procureur défaire que fa Partie en appelle , fuivant

l'avis des Chambres ; atteftc par M. le Pictre en fa troifiéme Cent. chap. 114,

Il faut pourtant obferver , que fi la Partie a lailTe perdre fes titres > cette Ordon-'
nance n'exclut pas la preuve de la perte, fouflradion ou rétention des titres ,

non plus que l'interrogatoire (Se le ferment qu'on peut déterer à la Partie , pour
fçavoir la vérité de fa propre bouche.

if3' Anfelmo fur l'article 19. de l'Edit perpétuel , examine la queftion de fça-

voir fi la preuve par témoins peut avoir lieu entre Marchands en matière de com-
merce: c'efl: au §. 11,

Le même Auteur au §,. z8. du même article , tient & démontre que la con-
yention fans écrit pour chofes excédantes la (omme fixée & au deffus de la-

quelle 1.1 preuve ne feroit point admife , n'efl: pas abfolument nulle , & ne lailTè

p.as de produire un effet , puifqu'en cas de dénégation par le Défendeur, on peut
lui demander fon ferment , & que demeurant d'accord de la convention, il doit

être condamnéde l'entretenir, ce qui n'arriveroit pas d la convention étoit nulle;

fiute d'avoir été rédigée par écrit. J

Dépôts. \ Le dépôt eft proprement quand il eft fait en faveur , & à la feule

confider.ation de celui qui le confie en garde, leg. j.& l. qttod Nerva. If'.dep.

Folontakes. ] Avant cette Ordonnance , le Parlement de Paris n'admettoit pas
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ia preuve par témoins en dépôt volontaiie , parce qu'il étoic en la pleine libené

'cie^celui qui lebailloic en garde , de ne les pas donner fans palier un adle parde-

v.mt Notaire, n'y étant contraint ni prelTc par aucune necelïîté. Charondas en

les Obferv. tir. du Dépôt , & Chenu Queft. loo.

Encore qu'une partie di(e , qu'elle a donné une cedule à fon Procureur pour

en pourfuivre la condamnation contre le débiteur d'icelle, ëc que fur la perte de
cette ceduleelle eût demandé à être reçue à prouver par témoins la dépofitiondes

pièces, hùte entre les nwins du Procureur, même qu'ily eût eu un appointemenc

rendu , portant que le débiteur viendroit reconnoître la cedule ; néanmoins par

Arrêt du Parlement de Paris , rapporté par Peieus , liv. 4. de fes Actions Forea-

fcs, art. li. il fut jugé que l'on ne pouvoir être reçu à la preuve par témoins.

Contre ù" outre le contenu aux actes.
]
Qiioiqu'on ne foie pas recevable à prouver

par témoins un fait contre la teneur d'un contrat public, néanmoins fi le Deman-
deur a une demi-preuve par écrit , ou un commencement de preuve par écrit

,

il y eft reçu ; cela eft conforme à l'ulage du Parlement de Paris , rapporté par

Mornac fur la Loy , certi o. §. quoiilam , f. de reb. cred. & par Char, en les Refp.

livre ii.Relp. v notamment entre Marchands.
Il faut néanmoins oblerver qu'il y a une infinité de faits qui ne font pas com-

pris dans la difpolition de cet article , dont la preuve le peut faire par témoins

,

quoique la demande excède la fomme de cent livres , qui font ceux qui proce-

xient des contrats ou quafi-contrats , des délits ou quad-delits ; parce que 1 Or-
donance n'exclut la preuve par témoins qu'en matière de contrats ,

pactions 5c

conventions faites entre deux parties , ainfi qu'il réfulte des termes aufquels

l'Ordonnance (SccelledeMoulinsfontconcues.il fiut aulli diftinguer lesperfon-

nes , fi c'eft contre les mêmes perfonnes qu'il s'agit de faire la preuve centre la

teneur du contrat, elle ne peut être reçue par témoins; mais quand c'eft à l'égard

d'une tierce perfonne, que le contrat a été fait frauduleulement , on eft-admisà

la preuve. M. Loiiet & Biodeau , 1. i. fom. 7. Et conformément à cette diftin-

ction , un Seigneur fut reçu à prouver par témoins , que le contrat d'échange

fait par fon vaflal étoit frauduleux, par Arrêt recueilli dans le 1. Tomedu Jour-

nal des Audiences, liv. i.chap. îi.

Avoir été'dit avant , lors, ou depuis les Acies. \ L'Ordonnance de Moulins, art. 54.

n'avoit exclu la preuve par témoins contre & outre le contenu au Contrat

,

qu'aux chofes excédantes la fom.me &: valeur de cent livres , &_ celle-ci ne veut

pas que la preuve en foit reçue , encore qu'il s'agît d'une fomme ou valeur moin-

dre de cent livres ; en ce cas même il fiut , que ce qui eft allégué avoir été dit

avant , lors, ou depuis les Acbes, loit inféré dans le Contrat , ou que les Parties

l'ayent fait ajouter aux contrats après qu'ils ont été paiïez , ou fait par écrit fous

feing privé des conventions de ce qu'elles prétendent avoir été autrement con-

venu : Qiie fi cela n'étoit pas , il n'y auroit point de contrat qui ne lût détruir par

la dépoficion des témoins. C'eft fur ces fondemens qu'il fut jugé par deux Arrêts

rapportez par Charondas , liv. 1. de fesRép. Rép. 91. qu'on ne pouvoir pas être

reçu à prouver qu'une quittance faite pardevant Notaire , étoit fous promelTê

que le débiteur lui avoir faite de le payer ; ni qu'encore que le contrat de Bail à

ferme fût pour neuf ans , le locateur avoir promis en le paflant de le re(oudre

après trois ans. Il faut encore obferver que dans les cas dans lefquels TOrdoQ-

nance exclut la preuve vocale j les Ju'^es ne doivent avoir aucun égard aux

preuves laites par témoins , quoique laites en exécution du Règlement de con-
• praires ; d'autant que cet article de l'Ordonnance concerne le droit public au-

T ij
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quel les Juges ne peuvent pas déroger, & que ce qui feroic allégué avoir été dif

avant , lors , ou depuis les acies , a lieu pareillement à l'égard des écritures pri-^

vées dûcmcnt reconnues , parce qu'elles font autant de foy que les contrats. Il

cft vrai que la difpofirion de cette Ordonnance ne fe peut étendre aux faits qui-

procèdent des contrats , ou quafi-contrats,des délits ou quafi-délits , parce qu'il

réfultedcs termes auiquels l'Ordonnance eft conçue, qu'elle n'exclut la preuve

par témoins , qu'en matière de contrats , padtions &c conventions faites entre

deux parties, qu'elles ordonnent expreiFément être paiïces par écrit pardevant

Notaires , ou lous écriture privée , quand les chofes pour lefquelles ces con-

trats, pactions & conventions (ont faites, excédent la valeur de cent livres.

En lii Jiiftkc des Jiiqe <y Confuls des Marchétiids. ] C'eft un privilège fpecial qui-

diftingue les Jurildiclions Confulaires des autres , dans lefquelles la preuve par

témoins au-dclîus de cent livres n'efl: pas admife : cette maxime n'étoit aupara-

vant autorifée que par l'ufage & par l'autorité de quelques Ancrs , & elle n'a

pour fondement que la bonne foy avec laquelle on agit dans le commerce , la

piûpartdes affaires fe faifint'au milieu & dans le tems des Foires , où il n'y a pas

toujours, loriqu'elles le font , des Notaires pour recevoir les actes. Cette ma--

xime pourtant eft d'une conféquence dangereufe dans le fecle où nous vivons ,

& elle ne doit pas être pratiquée , à moins qu'il y ait des circonilances favora-

bles, & fur-tout que le Âlarchand qui demande d'être admis à cette preuve foie

en réputation de bonne foi & de probité , & que le Demandeur affirme par fer-

ment que la fomme lui eft légitimement dûë. On eft aulFi admis dans les Jurif-

didtions Confulaires à prouver que l'argent porté par une promelFeou autre con-
rrat n'a pas été compté , &c que la marchandife n'a pas été délivrée ', & cela non-
obftant la renonciation à l'exception de la preuve non nombrée , parce qu'on
prélume qu'un homme qui a befoin d'argent a la même facilité pour cette re-

nonciation , que pour la reconnoillance d'avoir reçu l'argent dans l'efperance

de le recevoir. Cette exception n'eft pas pourtant reçue en fait de Lettres de
Change; & l'Ordonnance la détruit , en ce qu'elle veut qu'elles contiennent, Sj'

ia VAleiir a été reçue en deniers , iiurchatidijes ou aimes effets.

Article II L
"xception "^k T'Entexdons exclure la preuve par témoins pour dépôt rucejfaî'.

du p^recedcnt

J^^ re Cil cas d'incendie , ruine , tumulte , ou naufr.ige , ni en cas

d'accidens imprévus , où on ne pourroic avoir fait des ades , & aulfi

lorfquil y aura«/; commencement de preuve par écrit.

Ne'ceff.th'. ] Ce dépôt eft excepté de l'Ordonnance , parce que les occafions

qui y donnent lieu (ont fi prelFintes , qu'elles ne donnent pas le tems d'avoir

recours à un Notaire , in bis enîm Iochs vel tempus noripatititr pleniùs deléerandi cort'

filiitm, l. i.ff. de exercit. acllo. Et d'ailleurs c'eft une efpece de crime de perfidie de

denier un dépôt , que la néceftité a fait confier aveuglement , cùin enrm exigent^

neceffitiite depon'tttir , crefcit perfidie criiiieii O" publicâ utiittdte co'ercendtim cfi vindi-

cands Reipub. causa , /. i. §, ^.ff. de Pœn. Ainfi jugé par les Arrêts rapportez par

M. Maynard , liv. 6. chap. 76. Cambolas , liv. 6. chap. 5 1 . Charondas en fes Ob-
fervations , lettre D. & Chenu , Qiieft. 100. Qiioique quand on baille des hardes

ou de l'argent aux MefFagers , RIaitres des Coches ou Voituriers, ce ne foit pas

un dépôt nécefFaire , parce que le dépôt doit être gratuit : toutefois , s'il eft-

E«
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flénié , la preuve en peiu ctie leçùë par ccmuins en choies qui excédent la fomme
de cent livres. Dufre(ne , iiv. 8. thap. 5 1.

Un commencement de preuve p.ir écrit. ] La raifon pour laquelle la preuve par rc-

moins ell reçue en ce cas , eli d'auranr que cette preuve n'cft ordonnée que pour
fortifier 1 écriture i que l'article 54. de l'Ordonnance de Moulins étant contre le

Droit commun , doit être pkV.ôt relbaint qu'étendu , & que les niouuhes ap-

parences qu'on voye la vérité de ce qu'on met en tait , on les doit recevoir in: en
faciliter la preuve. Loileau, liv. 1. des Offices , cliap. ii.n. 61. Mornac idl.c^.

§. qiioii'uim , D. (te rcb. cred. Baquet en fon Traité des Droits de Juftice , chap. 9,
C'eft audi une maxime établie par la Juriiprudence des Arrêts , que fî contre les

termes de l'Ordonnance l'on reçoit quelquefois la preuve par témoins pour fait

de Simonie , ce n'ell: que pour la Simonie réelle , &: lorfqu'ily a un commence-
ment de preuve par écrit , mais à l'égard de la Simonie conventionnelle & de Li

confidence , cette preuve par témoins n'eft pas recevable , d'autant qu'elle ré-

fîlle à la nature de la convention , qui ne peut être connue que de ceux qui la

paflent. Pour faire mieux connoître cette diltindion , il ne faut que remarquer
la différence qu'il y a entre la Simonie réelle oc la confidence , ou la Simonie con-

ventionnelle. Ce qui le palfe ordinairement dans la Simonie réelle , ne fe fait

que verbalement îk manuellement ; Se coanne il ne rcfte rien de cela après la

confommation , ce n'eft que par la voye ôc par le fecours des témoins qu'on en
peut avoir la preuve. Mais il n'en elt pas de même de la Simonie convention-
nelle ou de la confidence , elles n'ont rien de réel Se d'elTedif , tout s'y paile

par des paroles & des promelTès refpeélives dont on dreife un écrit ; ainii ces

efpeces de Simonie ayant leur preuve naturelle , c'eft par cette feule voye que la

preuve en peut être reçue , autrement il n'y auroit perfonne qui fi\t alfûré d'un
Bénéfice , à quelque titre légitime qu'il l'eiàt obtenu ; & l'on ne verroit pas tous

les jours des Dévolutaires avides , qui s'étant alFurez de l'infidélité de quelques
témoins, viendroient troubler des Titulaires légitimes, fous prétexte d'une con-

vention Simoniaque qu'ils juftiheroient avoir été faite. L'Auteur du Journal dii

Palais VI. Partie, page 385. &c fuivantes.

Article IV.

N 'Entendons pareillement exclure la preuve par témoins 1 î. Exe

pour dépôts faits en logeant da/ss une Hôtellerie , encre les P'

mains de FHôce ou de rHôtelfe
,

^ui pourra être ordonnée par le

Jtigc , fuivant la qualité des perfonnes &: les circonftanccs du fait.

Dans une Hôtellerie. ] Propter fidem pu'ulicam. Charondasen fes Obfcrvations »

lettre D. & en fes Rép, liv. 5.Rép. 5Z. M. Loiiet, lettreD. chap. 5 5.&Brodeau,
Chenu , Quefl. 100. Le Prêtre , en fa 3. Cent, chap. 114. La raifon eft encore ,

d'autant qu'un Hôte eft réputé avoir reçu Se pris en garde ce qu'on a apporte
dans l'Hôcellene ; bec ipfo cjuod in CMponam merces illatiefiint, videttir omniitiu ciifto-

diam recepijfe. C'eft pour cela que s'il fe perd quelque chofe , il eft tenu , /. i . N'en-

ta , C4«p(?./4Z'. quoiqu'il dife qu'il loge gratuitement , ou qu'il n'a pas vit les

hardes , l.fin. Lig. eod.fi ce n'eft que l'Hôtellerie eût été pillée , volée par force,

ou brûlée , ou que le larcin eût été tait par d'autres perfonnes logées dans la mê-
me Hôtellerie, qu'il a été contraint de loger en qualité d'Hôte ayant enfeigne,.

oa enfin que l'Hôte eût baillé de quoi ferrer les hardes.

T ii.)
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Qiii pourra être ordonnée pAr le Juge. ] C'ell-à-diie, que le Juge elt dans la li-

beicc de recevoir la preuve par témoins, fuivanc les differenres en confiances des
pei Tonnes , du tems & des chofes : mais il s'en doic fervir avec une grande pru-
dence &c beaucoup d'attention ; & il fcroit très-dangereux d'en faire une Loy gé-
i.erale

, parce que fi la preuve par témoins étoit reçue indifféremment pour dé-
j'ôts faits dans les Hôtelleries entre les mains des Hôtes , il dépendrait de la foi

de deux rémoins corrompus de ruiner un Hôre ", & ainfi la preuve ne doit être

reçue que lorfqu'il y a des commencemens de preuves , & de fortes circonflan-
ccs j f uivant la dilpofition des Arrêts donnez en pareil cas.

Article \''.

SI dans uns même inftance la Partie fait plufieurs demandes dont
il n'y a point de preuve par écrit , & que jointes enfcmble elles

foient ijr.'-dejù'.s de cent livres , elles ne pourront être njcrijiées far
témoins , encore que c?. foit diverfes fommes qui viennent de diffe~

rentes caufes & en difterens tems ; fi ce n'étoit que les droits pro*

cedalTcnt par fucceffxon , donation ^ oti autreinent de perfonnes dif-

férentes,

An-dcjfus de cent iivres. ] Qiiand la demande a été une fois faite au-defTusde

cent livres, le créancier ne peut plus la reffraindre à la fomme de cent livres ,

d'autant que ce n'efl que pour être admis à la preuve par témoins en fraude de
l'Ordonnance , comme il a été jugé par Arrêt du Parlement de Paris , rapporté

par A^Iornac , ad l. i^.ff. de legib. lui plaidant en la caufe ; la raifon qu'il en rend
efl , ne aperiatur via qui fdvis verbis Icgis Viens ejus chcumven'uitHr.

Ce? Celui qui ayant d'abord formé fi demande , pour une fomme excedente
celle , jufqu'à concurrence de laquelle la preuve par témoins eft atimife , vou-
droit dans le cours de l'inftance la reftraindre , pour donner lieu en fa faveur à
la preuve par témoins , n'y feroit pas recevable. Voir Anfelmo , fur l'article ip.

de l'Edit perpétuel, §. 1 2. & les Auteurs qu'il y cire. ]

Ne pourront être verifi:':! p.ir témoins.] Par Arrêt du Parlement de Provence,
rapporté par Boniface, liv. 8. tir. ly. chap. 4. la preuve d'un payement de cent

livres fut reçiic, fur le compte de cent trente-fix livres ducs par aéfe public, quoi-

que le Créancier opposât que le débiteur ne pouvoit pas clivifer fa dette, pour
frauder l'Ordonnance.

De diferentes caufes. ] Avant cette nouvelle Ordonnance , on diilinguoit fi les

demandes qui étoient comprifes dans un même exploit & libelle étant afTem-

blées & mifes en 'une même fomme, excedoient l'Article 54. de l'Ordonnance
de Moulins , au lieu qu'étant à part elles ne l'excedoient pas-, ^ ù elles proce-

doient de diverfes caufes & conventions , ou bien d'une même caufe & conven-
tion. Au premier cas la preuve par témoins étoit reçue ; mais au fécond cas elle

ne l'étoit pas, conformément à la diflinâion du Jurifconfulte Cj//<j, en la Loy

fi idem cum eodeni.
ff.

dejurifi,

P.iï fuccejjion. ] C'eftou parce que l'Ordonnance femble parler feulement des
Conventions ou des Contrats, en vertu defquels on intente l'action, comme elle

s'en explique en ces mots f fans recevoir aucrve preuve par tâiioiiis , outre le conteuu

^:: CirnîïiH
; ) ou parce qu'on peut acquérir la prcriiecé par des moyens infinis s
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mcme fans écrit , tanr par le Droit des gens , que par le Droit Civil , fuivant la

Loy t. & 1. ff.de adcjuir. nr. domiii.

Ou autreuictit de personnes dijfcrrr.tes.
] Il pourroic être dû .1 un Marchand par di-

vers traitez, promelTes & com^-ires padèz avec fon Correfpondant ou Ton Faftcui :

un autre peut avoir reciieilii une fuccellion tout haichement, dont il ne connoîc
pas les forces , ni ce qui lui elt dû , non plus que ce qu'il devra : dans tout ce cas
il ne feroit pas jufte de lui prelcrire la nécedité de réduire tant de différentes ac-
tions à une feule , & l'exécution n'en feroit pas poffible , c'efl: pour cela que
l'Ordonnance y a pourvu par cette reftriétion. Néanmoins les procès qui fe font
pour différentes caufes, peuvent être joints , pour éviter multiplicité d'a<ilions.

A R T I C L E V I.
•

TOcJTES les demandes ^à quelque titre que ce {bit, qui ne fe-

ront pas entièrement juftifiées par écrit , feront formées par

un même Exploit , après lequel les autres demandes , donc il n'y aura

point de preuves par écrie , ne feront point rcçi^icis.

Des preuves d'âge , de Mariage dr du tems dtt décès.

A K T r c L E VIL

LEs preuves de l'âge , des Mariages & du tems du décès , feront

reçues ^^r des Regijirci en bonne fonne , qui feront foi (Sj preu-

ve en Juflice.

Les preuves. ] Les preuves de l'âge , du mariage & du décès font vocales ou
littérales , comme il fe voit en l'article 14. de l'Ordonnance; mais celles des Ton-
fures & Ordres facrez font feulement littérales. Et s'il arrivoit que le Regillre

fût perdu , & que les Parties pvoduififfent deux Extraits differens & contraires

,

le Juge feroit obligé de difcnter lequel des deux Extraits lembleroit plus vérita-

ble, & oiiir les témoins qui en pourroient dépofer;> fuivant le texte de la Lcy
cum de tttate , 1 }.

ff.
de prob. qui parle des Profeilions natales , par lefquelles les

pères déclaroient aux Aéles publics les enfans qui leur étoient nez , fuivant Tm-
ffitution de Marc Anronin le Philofophe , ut in ejiis vita firibit Jidins Ci^.pitoUnuf.

La véritable origine des Regiftres des Baptêmes n'a pas été pour la preuve de
l'âge, mais plutôt pour celle de l'état des enfans; parce que comme c'eft allez aux

enfans d'être nez d'une femme légitime , les plus fages peuples ont voulu qu'il

y eût des témoiijnages publics de leur naiffance. Les Regiftres font ^xs dépôts la-

crez de la foi publique : c'eft là où les pères & les mères reconnoiilent leurs en-

fans nez de leur mariage pour légitimes ; & ces reconnoilTànces toutes volontai-

res font des titres incommutables pour leurs entans non (ujets au defaveu des pè-

res ni des mères qui les ont faites: elles iont de Droit public , & acquièrent v.n

Droit public & irrévocable à ceux qui y font infcrits ; (i bien qu'on peut appli-

quer à l'Extrait tiré de ces Regiftres ces paroles de Tertulien y ^polog. cap. 2.-^

Qnhl tft hoc opère mamfeftius ? Qind hâc probatione jidelius f Simpticit.is -veritatis 'm

nie.iio i-jl , virtus illi jua afjlfttt , nihU fufpicari Uccb'tt.

Par des Re^-fhes en bonne forme. ] Par l'Ordonnance du feu Roy d'henreufe mé-
moire , article 40. il eft défeirdu à tous Juges de recevoir à l'aveniï aucune preu-
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ve par rémoins & autres que par écrit en Eut de mariage, excepté entre le* pcr-"

Tonnes de village & de vile & balTe condition ; à la charge néanmoins que la

preuve n'en pourra être admife que par des plus proches parens de l'une & de

i'aurre des Parties , & au nombre de fix pour le moins. Aiais par l'Ordonnance de

1(^5 ;. art. 7. il ell défendu à tous Juges , même à ceux d'Eglife , de recevoir la

preuve par témoins des promeflès de mariage, ni autrement que par écrit, qui

(oit arrêté en prefence de quatre proches parens de l'une &c de l'autre des Parties,

bien qu'elles ioient de balle conduion.

Il y peut avoir nécellité en beaucoup de rencontres de recevoir la preuve par

témoins , comme lî un enfant avoit été gardé avant le Baptême , ce qui arrive af-

fez fouvent ; &C ainfi il lemble qu'on ne doit pas exclure abfolument la preuve

par rémoins.

De la forme des Regifins des Baptêmes , Mariages
,

(j;' Sefulttires.

Article VIII.

EronT faits par chacun an deux Regifires pour écrire les Baptê-

mes , les Mariages & les Sépultures en chacune Paroiffe , dont les

feuillets [eroHt paraphe':^, d" coîtez. par premier &: dernier par le Juge

Royal du lieu où l'Eglifc elt fituée : l'un tiefquels ferviïa de minute

,

& demeurera entre les mains du Curé ou du Vicaire , & l'autre fera

forte an Juge Royal pour fervir de greffe , lefquels deux Regiftres

feront fournis annuellement , aux frais de la Fabrique , avant le der-

nier Décembre de chacune année
,
pour commencer d'y enregiftrer

par le Curé ou Vicaire les Baptêmes, Mariages &: Sépultures , de-

puis le premier Janvier enfuivant, jufques au dernier Décembre in-

cluiivement.

Regiflrcs. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François I. de l'an 1/59. art.

50. &c fuivans , de Hemy III. aux Etats de Blois , article 181. & à l'Ordonnance

du feu Roy d'heureule mémoire, article 19. & le motit de ces Ordonnances eft

pour éviter les preuves par témoins, que l'on étoit contraint de faire pour ce re-

gard en Juftice , & les fraudes qui s'y pouvoient commettre.

f Par Arrêt rendu en l'Audience de la Grand'Chambre le 5. Septembre 17 10.

fur lesconclufions i5i réquilitions deMonfîeur l'Avocat General Guillaume-Fran-

•çois Joly de Fleury , il a été enjoint aux Curez de Chevreufe & à tous autres du
ieflort , d'avoir des Regiftres pour y tranfcrire les confentemens des pères & mè-
res, tuteurs ou curateurs des conrraétans

,
publications eu difpenfes de bans des

mariages & autres pièces concernant lefdits mariages; & il a été ordonné que cet

Arrêt fera lu , publié & enregiftré dans les règles ; il eft rapporté au Journal des

Audiences, j

Seront paraphez, & cottez-, ] Par l'article 50. del'Edit du Roy de l'an 167^. fer-

rant de règlement pour les épices , vacations de CommilTâires, & autres frais de
Juftice, il eft défendu aux Lieutenans Généraux des Baillifs , Sénéchaux, &c aux

Juges commis par les Ordonnances de Sa Majefté, pour parapher les feiiilles de?

Reoiftics
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Tlegirtres des Baptêmes , des Mariages & des Aiortiiaiies , de prendre ni recevoir

aucuns droits v.\ falaires pour leur paraphe , qu'il leur eft enjoint de faire gratui-

tement , à peine de concullion.

CCF Le Lieutenant Civil du Châtelet de Paris , par Ordonnance du 5. Août
170(7. fur ce qui lui fut remontré par le Procureur du Roy, que par la communi-
cation qu'il a prife des Re^iftres des Baptêmes , Mariages & Sépultures des Pa-
roides de S.iint Jean en Grève & de Saint Ellienne du Mont , il a reconnu que
les Dépolitaires defdits Regiftres fous prétexte que dans lems Regillres il n'y

avoit pas allez de papier pour y écrire tous les Actes de Baptêmes , Mariages &c
Sépultures d'une année , y ont ajouté un plus grand nombre de feiiillets de pa-
pier que ceux dont les Regiftres avoient été compofez & qui avcient été dudic
iieur Lieutenant Civil paraphez; & d'autant que c'eft une contravention formel-

le à l'article VIIL du titte 10. de l'Ordonnance du mois d'Avril 1067. qui pro-

duit une nullité dans tous les Extraits de Baptêmes , Mariages & Sépultures qui
fe trouveront écrits dans ces feuillets de papier ainfi ajoutez non paraphez dudic
fieur Lieutenant Civil , & même une faulfeté pour avoir changé la cotte des feiiil-

lets mentionnez dans fon procès verbal , il cltime neceflàire non-feulement d'a-

chever l'inftruclion du procès de ceux qui avoient raturé (es Ordonnances écrites

furlefdits Regiftres &: y avoient ajouté des feiiillets , maisaulîî d'arrêter cet abus
par un Jugement qui renouvellera ladi(poli:ion de l'Ordonnance, & qui fera mis
entre les mains de tous les Curez des Paroiilès , en leur donnant de nouveaux
Regiftres pour l'année prochaine : A quoi il a requis de pourvoir. Sur quoi ayant

égard au Réquifitoire du Procureur du Roy , le Lieucenant Civil fait Aéknks
aux Curez , 'V'icaires , ou autres Prêtres par eux commis , de tranfcrire les Aétes
des Mariages , Baptêmes & Sépultures lur d'autres Regiftres que ceux qui leur

feront délivrez delui paraphez, ni de rien raturer dans T Acte de lui ligné au com-
mencement du Regiftre , ni au nombre des feiiillets dont le premier & dernier-

eft de lui paraphé , à peine de faux. Et en cas que le Regiftre le trouve rempli

avant la hn de l'année, ils fe pourvoiront pardevers le Greffier Confervateur des

Regiftres , pour leur donner un cahier relié convenable qui fera cotté par ledit

Greffier & conrrollé par le Commis an ControUe , & cotté Se paraphé du Lieu-

tenant Civil à la première èc dernière page, fur laquelle il fera mention du nom-
bre des feiiillets, pour être ledit cahier ajouté au Regiftre à eux délivré fans frais;

& en cas de contravention , il en fera informé à la Requête du Procureur du

Porte auJuo^e Royal. ] Celi eft conforme aufTi à ladite Ordonnance de François

I. article f 5. à celle de Blois , article 181. & à celle du feu Roy , article 29. Et "

c'eft fuivant l'Edit de création des Greffes de l'an 1 5 9 < . & l'Arrêt de Regiftre du-

dit Edit , du Parlement de Touloufe . du 17. Novembre 1(^05. «Se h cauleque le

dépôt public eft plus alfùté , & que le Regiftre qui eft entre les mains des Curez

& Vicaires venant à fe perdre par quelque accident, on pourroit avoir recours à

celui qui auroit été confîgné devers le Grefte, oi!i étant comme en garde publi-

que , la fidélité &: la sûreté en doit aufti être plus grande , fuivant la Loy infntu-

dem
y §. (jiioties

, ff.dejnrejifci, & le chap. ad aiidieiitiaw ext. de prdfcript. 5< afin

^ue les Parties qui en ont befoin , y puifTent avoir recours , & en tirer un Extrait.

T»m h V
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Article IX.

DAns l'article des Baptêmes fera fait mention du jour de la n.iif^

(ance , &C feront nommez l'enfant , le perc &c la mère ^ le pa-

rain ôC la maraine ; & aux Mariages feront mis les noms &: furnoms,,

âo-es
,
qualkcz & demeures de ceux qui fe marient ^ s'ils font enfans

de famille , eu tutelle , curatelle ou puiflance d'autrui , & y aflifte-

ront quatre témoins qui déclareront fur le Regiftre s'ils font parcns ,,

de quel côté &: en quel degré ; &C dans les articles des Scj^nltiires fera,

tait mention du jour du dccès.

'Mention du jour. ] Foncmon , en Tes Additions fur Bourdin , en l'aiTicIe
f i .de

l'Ordonnance de 1639. tienr , que tel Regiftre des Baptêmes n'empêche pas qu'on

ne foit reçu à prouver , que celui qui fe dit mineur fur la foi de ce Regiftre ne

fût né long-rems auparavannt qu'il fût baptifc, & prouver par ce moyen qu'il eft:

majeur, d'autant qu'en cela on ne dcbat pas la foi du Regiftre.
^

De lana-ffmce. ] L'Ordonnance de ni^^- la première qui a établi le Regiftre-

des Baptêmes, article 51. vouloir c^n'A fût fah mention ,non-[euleme7it du jour de ht

va-Jfuiice , m.tis encore de l'heure
,
que far l'Extrait des Regiflres oh pût prouver le tems

de la majorité ou minorité' , & qu'il fit pleine foi , afin que quand il feroit queftion

de l'âge , il ne fillût recourir à .aiftre preuve , qu'à ces Regiftres faits par autorité

publique ,
quia av.cloritatem smpartiinr Princeps t.dia facicr.di : autrement ils ne fe-

roient pas foi publique, quand un Notaire en retiendroit Acte fans autorité de

Juftice , fuivant la doctrine de Balde , in Rubr. C. de injfrum. où il dit , (\vzfi *ç-

tus non dependct à voluntate aliquarum partiuni , tune reqri'iritur aucioritasjuiicis . alih

non fac't ;dcnam fidem , ut in nativitate alicujiis. La raifon pour laquelle il eft né-

ceffaire de fçavoir l'heure de la nailfance, eft que les Loix Romaines veulent que

le tems de la' minorité fort compté de moment en moment , /. 5. §. minorent , ff.

de minor. & qu'il feroit impoiîible de faire ce calcul fans un point h:ce cc certain,

& fans fçavoir la première heure.

ifT Des Sépultures. ] Arrêt de Règlement du 24. Juillet 1714. qui enjoinraus

Ciirez & Vicaires de faire mention dans leurs Regiftres , des Sépultures des en-

fans , à quelqu'ige qu'ils foient décédez.

Veu p.ir la Cour la Requête à elle préfenree par lé Procureur General du Roy;

Contenant , qu'il a eu avis que dans la Province du Maine
, plufieurs Curez ôc

Vicaires négligent de faire mention (ur les Regiftres qui font deftinez , fuivant

l'Ordonnance", .à écrire les Baptêmes, Mariages & Sépultures , des morts & en-

terremens des enfans qui décèdent avant l'âge de fept ans , & comme cette né-

«ilicence peut changer l'ordre des fucceilîons par la difficulté de prouver le décès

des enfans qui meurent avant cet âge , troubler l'état des familles iSc y jetter la

confulîon par les procès aufquels ce défnit de preuve pourroit donner lieu ; le

Procureur Général a crû qu'il étoit de fon devoir de demander à la Cour qu'il lui

plaife de réformer au plutôt un abus fi préjudiciable au public , & d'y remédier

nicme v^r un Arrêt de Règlement général , parce que le même abus pourroit s'ê-

tre glifté dans d'aunes Provinces que celle du Maine , où le Procureur General

a. appris qu'il eft fort commun , & ce fuivant les conclufions prifes par ladite Re-

q_uêcc Cgncs de lui Procureur General du Roy : Oui le Rapport de Maître-
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François Robert Confciller , la matière mi(c en dclib^rarion :

La Cour faifant droit lur laRequctedu Prociireiu General du Roy , ordonne
que tous Curez & Vicaires tantcle la Province du Maine qu'autres, feront tenus

de fiiire mention dans les Regiftres delHnez à écrire les Bapiênes , Mariages ôc

Sépultures de leur Paroille , des morts 6c iepulrures des enhans , ainli que des

autres pcrfonnes qu'ils enterreront , à quelque âge que lefdits enfans (oient dé-

cédez, lans aucune diftin6tion , 3c de taire ligner l'acte de Sépulture par deux
<Ies plus proches parens ou amis , qui auront alliilc au Convoy ; & f\ aucuns d'eux

ne fçavent ligner , ils le déclareront , & feront de ce interpellez par le Curé ou
Vicaire qui en fera mention fur le Regiflre , le tout fuivant l'article lo. du titre

20. de l'Ordonnance du mois d'Avril de l'année 1667. à jieine contre lelditsCu-

lez ou Vicaires de demeurer refpon fables envers les Parties interelTces de tous

dépens , dommages & intérêts , & lous telle autre peine qu'il appartiendra , fui-

vant l'exigence des cas ; & fera le prefent Ariêt lii , publié & enregiftré dans
tous les Bailliages & ScnéchaulFées du Rellbrt de la Cour , mê-me affiché par tout

où beloin fera , à ce que perfonnc n'en prétende caufe d'ignorance : enjoint aux

Subllituts du Procureur General du Roy d'y tenir la main , &: d'en certifier la

Cour dans le mois. Fait en Parlement le vingt-quarriéme Juillet mil fept cent

quatorze.

Article X.

L Es Baptêmes , les Mariages & Sépultures, feront en un même
Rcgilire félon l'ordre des jours

, Jhns laijjer ancuti blanc ; &: auf-

fi-tôt qu'ils auront éré farts , ils feront écrits &: fignez : fçavoir le Bap-

tême par le père , s'il eft prefent , & par les parains &: maraincs ; &
Us actes de Mariages par les perfo/wes mariées , & par quatre de

ceux qui y auront aififté. Les Sépultures par deux des plus proches

farens ou amis qui auront affifté au convoy ; & fi aucun d eux ne fça-

vent ligner , ils le déclareront , & feront de ce interpellez par le Curé
ou Vicaire , dont fera fait mention.

Regiftre.] Il eft remarquable que l'Ordonnance de François I. de l'an i y 59. arr.

^x fait cette différence entre les Regifbes des Baptêmes & des Se|.>uluires, qu'au

lieu qu'en l'art. 50. concernant les Sépultures desperfonnes qui ont des Bénéfi-

ces , elle s'étoit contentée de dire que le Regiflre feroit foi , elle dit à l'égard des

Baptêmes , qu'ils font pleine foi. Et la raifon eft, à caufe qu'il peut y avoir quel-

que préfomption de fraude dans les Regiftres des décès Se Sépultures des Benefi-

ciers, pour avoir le tems & le moyen d'obtenir les Bénéfices , laquelle préfom-

ption ne fe rencontre pas dans l'enregiftiement des Baptêmes , qui eft un Aifte

public fait en prefence -du Curé, des parens & des parains. Et c'eft pour cela

aulfi que le Curé , ou celui du Chapitre qui éroit commis, étoit tenu de faire

non-feulement mention du jour, mais encore de l'heure au décès de celui des

Bénéfices duquel il étoit queftion, à caufe que cela peut fervir à la dcclfion des

difHcifitez qui peuvent lurvenir fur diverfes piovilions faites p2.r divers CoUateuis

en même jour.

Sans U-jTir aucun blanc. ] Par Arrêt donné en l'Audience de la Grand'Chambre
du Parlement de Paris le 8. jour de Février léfîj. en la caufe de la veuve du fîeuc

de Bcaumont Capitaine des Chalfçs de Saiat Germain en Laye , fur le réquifuoi-

V ij



I 5 <^ T I T. XX. Des Faits qm g'ifent en preuve
,
^c.

re de Monfieur l'Avocat Général Talon , il fut eiijohit à tous Cure^di; ne la'jfer 01,"='

cunefetiiUe bl.mche dans les Regijires de A-Î.trliges , Publications de Bans , Fiançailles ,

Baptêmes cr autres , à peine de deux mille livres d'amenc.e. Ce qui donna lieu à ce ré-

quiliroire croit , que les fciiilles blanches ainfi lailTées produifoient un grand in-

convenienr dans le public , tk que dans les Regiftres des Mariages de la Pareille

de Saint Roch , il y en avoir quelques-unes laillées par le défunt Curé , à l'occa-

iîon d'un mariage qu'il avoir célébré cnrre des perfonnes coniidérables , qui l'a-

voient prié de ne pas l'inférer , ou du moins d'en retarder l'enregiftrement, &C'

néanmoins avoient tiré un certificat de ce Curé de la célébration de leur maria-

ge, ce qui l'avoir obligé de mettre au bas de cette feuille blanche le jour , le

mois & l'année qu'il l'avoit célébré.

Et Us yictes de Alariages far les perfonnes mariées. ] L'Ordonnance de Blois arc'

40. porte feulemenr, Qite pour témoigner de la forme qui aura ete ohferve'e aux Ma--
nages , y ajfifleronr des témoins dignes de foy , defquels il ferait fait Regijlre. Et il n'eft'

pas dit que les Parties figneroient fur le Regiftre , s'alTiirant fi fort de la légalité

des Curez , qu'en ce qui dépendoit de leur miniilere , les Regiftres failoient foy
des Mariages, fans qu'ils fulTènt obligez de faire figner les Partie^. De même il

cft porté par le Concile , Hibiwt librum P.irochus , in quo coijugiiv; 0~ tejiium nonii-

tia defcribantur : mais il n'eft point dit de faire figner les Parties fur le Livre ; otîr'

s'en remettoit à la foy des Curez pour ce qui concerne leurs minifteres & leurs

fonctions ordinaires , comme en l'adminiftration des Sacremens. Mais aux autres

acles , comme les teftamens reçus par les Curez ou Vicaires , l'Ordonnance les

adftraint de faire figner les Parties , le tcftareur & les témoins . ou faii'e mention
de l'interpellation à eux faite de figner , & la caufe pour laquelle ils n'ont point
fîgné. Pour ce qui eft des Regiftres de Mariage, l'ufage étoit au contraire avancs

l'Edit de 165)1. &c illuffiloit que leCuréqui en rédigeoit l'aétc lefignat, & quant
aux Parties elles ne le fignolent point dans les Regiftres.

§^ Par Arrêt du j. Septembre 1710. fur les conclufions de Monfieur le Pro-

cureur General lors Avocat Général , il a été enjoint aux Curez de Chevreufe &.
fous autres du RelTort du Parlement , d'avoir des Regiftres pour y tranfcrire les

confentemens des père & mère, tuteurs & curateurs des contraârans , publica-»

rions ou diipenfes de bans des Mariages & autres pièces concernant lefdits Ma-
riages ; 6c ordonné que l'Arict feroit !û, publié & regiftré dans les Sièges, Bail--

liages & Sénéchaudées du relîôrt. ]

Les Sépultures par deux des plus pioches parens.] Il eft important d'obferver uns
chofe , dont la nouvelle Ordonnance ne fait pas mention; qui eft , que lorfqu'il;

s'agit de la preuve de la mort des gens de guerre décédez dans le camp , ou dans
l'occafion , le certificar du Capitaine fous lequel ils étoient entoilez fuffit. Par la

Nov. 1 17. cap. 1 1. il falloir pour prouver la mort des gens de guerre avoir un ex-
trait du Regiftre des enrollemcns & des morruaires des Soldats , tenu par le Tri-

bun de la Légion , ou par ceux qui étoient appeliez Prifres ou Cbartularii numero-
rum ; &: fi le mortuaire ne s'y trouvoit pas, il faltoit les réfumer moyennant fer-

ment. Mais comme à prefent il n'y a point de Regiftres généraux des enroUe-
mens , & que les Capitaines ont chacun le leur , le certificat du Capitaine doit

être une preuve iuffiiante , puifque perfonne ne peut mieux fçavoir la mort d'utï

foldatque (on Capitaine qui le conduit. De plus , on peut ajouter à cette confi!^

dération
, que les Capitaines ont une efpcce de Jnrifdidion au Confeil de Guer-

re de leur Régiment , & que leurs certificats font foi en Cour en beaucoup de
fihofes , fuivant les nouveaux Réglemens de Sa Majefté,
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£n quel tems doit être faite U remife de ces Regijlres,

Article XI.

SEront tenus les Curez, ou Vicaires, fix fcmaincs après chacune
année expirée , de porter ou d'envoyer fûremcnc la grollc ou la

minute du Rcgiftre ligné d'eux & certifié véritable ^ au Greffe du Ju-

ge Royal qui l'aura cotté & paraphé , &: fera tenu Le Greffier de le re-

cevoir , & d'y faire mention du jour qu'il aura été apporté
, &: en

donnera la décharge ; après néanmoins que la grolTc aura été colla-

tionnée à la minute qui dcmcuiera au Curé ou Vicaire, &: que le

Greffier aura barré en lune & en l'autre tous les blancs &: feiiillcts qui

refteront , le tout fans frais ; laquelle groiTe de Regiflre fera gardée

par le Greffier pour y avoir recours.

Seront tenus les Curez,. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance cîe i
ç 5 9. art.

5 ?. &
à celle de Henry III. aux Erats de Blois , air. 181. laquelle confient cette peine ,

qu'à faute par les Curez ou leurs Vicaires de fatisfaire à ladite remife , ils doi-

vent être condamnez aux dépens de la pourfuite, néanmoins contraints à y fatis-

faire par faifie de leur temporel , fuivant l'article 15. de ce Titre.

ffT L'article 191. de la Coutume de Paris demande de plus , que les Curez
foient tenus de porter les Teftamens qu'ils auront reaisau GreHe: l'Ordonnan-
ce n'en fait point mention , mais on y doit fuppléer pour les lieux où les Curez
font autorilez à recevoir ces fortes de diipofitions. ]

Le Greffier. ] Si c'ell: un Procureur fondé de procuration , qui certifie le Regi-
flre véritable, le GrefKei" en doit fiire mention dans fon Certificar.

Depuis, le Roy a par fon Edit du mois d'0(5fobrc 1(391. créé en titre d'Office

des Greffiers , Gardes & Confervateurs des Regiftres de Baptêmes , Mariages &
Sépultures dans toutes les Villes du Royaume, pour , far le pourvu de ces Offices

fournir le i. Décembre de chacune anne'e aux Curez, des P.troijfes , on a ceux qui feront

les fonàions Curiates , des Regijîrcs cottez. & paraphez, par lejdits Greffiers , a U referve-

des premières & dernières p.'ges qui (erotit (Ignées en la forme porte'epar l'article , & com-

posez, d'un nombre de feuilles de papier timbre' , 6" les droits payez, aux Greffiers lors de
l'apport des Regiftres par les Maïgttilliers , Treforiers & Procureurs des Fabriques , ti

peine de fai(ie du revenu d'icelles ; & fi elles n'ent ont point
,
par les Curez. & autres

faiftnt les fonctions Cuiiales , à peine de faifie de leur temporel.

f Mais les Offices de Greffiers Confervateurs des Regiftres deBatêmes , Ma-
riages & fépultures , ont été fupprimez par Edit du mois de Décembre lyid'.

Les motifs de la fupprefîion étant exprimez dans cet Edit , qui rend toute fa

force à l'Ordonnance à laquelle il avoir été dérogé par celui de création de^
mêmes Offices du mois d'Oéfobre i6-cii. on donnera ici l'Ediî de fupprefîion.

en entier.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre : A tous pré-

fens (Se à venir. Salut. Par Edit du mois d'Odobre 16^1. il fut créé àea-

Offices de Greffiers Confervateurs des Regiftres des Batêmes , Mariages & fepuf-

îures-dans toutes les Villes de notre Royaume où il y a Juftice Rovale , Ducàé-
V iij
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Pairie & aunes Jurifditflions ; pour par les pourvus de tes Offices fournir dans
le mois de Décembre de chacune année à tous les Curez des ParoilTcs de notre

Royaume , ou ceux qui fcroient les fondions Curiales , deux Regiftres cottez &
paraphez par lefdics Greffiers , poury enregiftrerles Batêmes , Mariages &: fépul-

tures , l'un defquels Regiftres ferviroit de grolîè & l'autre de minute : Le même
Edit portoit que fix (emaines après chaque année expirée , lefdits Greffiers re-

tiieroient les grolfes qui auroient fervi pendant l'année précédente , & que les

Juges ou Greffiers des Jurifdidions Royales à qui les grolfes defdits Regiftres

auroient été délivrées depuis l'Ordonnance du mois d'Avril \66-. feroient tenus
de les remettre es mains defdits Greffiers , enfemble tous les Regiftres des Con-
filloires qui auroient été dépolez entre leurs mains , en vertu de la Déclaration
du mois d'Odobre 16S5. Et ce ^^"^ huitaine après la demande qui leur en au-
roit été faite , lefquels Greffiers fe chargeroient de toutes ces pièces au pied d'un
inventaire qui refteroit entre les mains de ceux qui les auroient délivrées. Par
autre Edit du mois de Juin 1705. il a été créé des Offices de Controlleurs des
Regiftres & Extraits des Batêmes , Mariages & fepultures dans toutes les Villes

de notre Royaume où il y auroit Bailliage , Sénéchauflee , Viguerie , Duché-
Pairie , & autres Jurifdidtions Royales , pour par les pourviis deldits Offices

,

controller les Regiltres qui ieroient fournis tant par les Greffiers en Titre , que
par les Clergez des Diocêfes , & par les Curez & Fabriques qui auroient réiini

lefdits Offices de Greffiers. Mais étant informé que tous ces Offices créez dans
la viië d'afsurer davantage la pieuve defdits Batêmes , Mariages & fepultures ,

qui font les acl:es les plus importans de la Société civile , ne font pas d'un plus

grand effet que l'exacie exécution de l'Ordonnance de i66y. par laquelle il a été

fuffilamment pourvîi : Et que d ailleurs ces Offices font à charge à nos Peuples.

A CES Causes , de l'avis de notre très-cher & très-amé Oncle le Duc d Orléans ,

de notre très-cher Si très-amé Coufin le Duc de Bourbon , de notre très-cher &
très-amé le Duc du Maine , de notre très-cher & très-amé Oncle le Comte de
Toulûufe , &c autres Pairs de France , grands & notables perfonnages de notre

Royaume, & de notre certaine fcience , pleine puilîance & autorité Royale ,

Nous avons par notre prefent Edit éteint &: fupprimé , éteignons & fupprimons
les Offices de Greffiers Confervateurs , & ceux deControUeurs des Regiftres des

Batêmes , Mariages (Se fepultures , créez par les Edits des mois dOîlobre 1691.

& Juin 170;. dans toutes les Villes de notre Royaume , où il y a Juftice

Royale , Duché-Pairie , & autres Jurifdiclions. Ordonnons que les fondions
defdits Offices celferont'du jour de la publication du preient Edit , & que les

pourvus «Se propriétaires d'iceux feront tenus de remettre dans un mois , à com-
pter du jour de ladite piiblication , es mains âi^s Juges ou Greffiers des Jurifdi-

(ftions Royales où il appartiendra , tous les Regiftres qu'ils ont en leur polfeffion,

tant ceux des exercices de leurs Offices, que ceux qui leur ont été délivrez par

lefdits Ju^es ou Greffiers defdites Jurifdiéiions Royales , par lefquels il leur fera

expédié fans frais un Acte de la remife qu'ils en auront faite , & de rapporter

pardevant lesCgmmiflTaires de notre Conlcil que Nous nommerons à cet effet,

leurs Quittances de Finance, & autres Titres de propriété de ces Offices': en-

femble les Ades de remife par eux faite de tous les Regiftres es mains defdits

Juges ou Greffiers des Jurifdittions Royales , pour être procédé à la liquidation

des fommes qui leur feront ducs pour l'acquifition ou réiinion de ces Offices

,

au rembourfemenr defquelles il fera ci-après par Nous pourvu. Ordonnons
en outre que l'Ordonnance de 166 j. à laquelle U a été dérogé par les Edits
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àe création de ces Offices en ce qui concerne h icniië des Regiftres des Ba-
tc:nes , Mariages 5: (epiiltiues , fera à l'avenir exndement hiivie &; execiitce.

Si donnons en mandement, à nos amez & féaux Confeillers les Gens
tenans notre Cour de Parlement , Chambre des Comptes & Cour des Aydes à
Paris , que le prefent Edit ils ayent à hùre lire

,
publier & regillrer , & le con-

tenu en icelui garder & exécuter félon fa forme & teneur :Cartei, est
NOTRE PLAISIR. Et afin que ce foit chofe ferme Se fiable à toujours , Nous
y avons fait mettre notre Scel. Donne' a Paris au mois de Décembre , l'an de
grâce mil fept cens feize , Ik de notre Règne le deuxième. Signe , LOUIS.
Et plus bat , Par le Roy , le Duc d'OuLEANs Régent prefent , Phei.ypeaux,
f^ifii , VoYsiN. Vû au Confeil Villeroy. Et fcellé du grand Sceau de
cire verte.

Regiftrees , oii't , 6" ce reqner.int le Procureur General du Roy
, pour être execute'es

félon leur forme cr teneur , & Copies collatioiine'es envoyées aux BaiHi.iges & Séné-

ebaujfe'es du Rejiort
,
pour y être lues , puhlii'es & regljhe'es : Enjoint aux Subftiiuts du

Procureur Geneml du Roy d'y tenir U main & d'en certifier la Cour dans un Mois
, fui-

vant l'Arrêt de ce jour. A Paris en Parlement le buitienie jour deJanvier mil fept cens

dix-fept. Signé , D o n g o 1 5.

J^uil ejl nu choix des Parties de lever des Extraits ou les fairg
compuljer entre les mains des Curez, ou Ficaires t

Et du falaire four lefdits Extraits,

Article XII.

APre's la rcmifc du Rcglftre au Greffe, il fera au choix des

Parties d'y lever les Extraits , dont ils auroient befoin , lignez

Cr expédiez, ^nr le Greffier , ou de lecompulfer entre les mains des

Curez ou Vicaires , & y fera fait mention du jour de l'expédition &:

délivrance , à peine de nullité. Pour chacun defquels Extraits ^ Cer-
tificats

,
pourront tant les Curez ou Vicaires que les Greffiers

,
pren-

dre dix fols dans les Villes aafquelles il y a Parlement, Evêcîiéou Siè-

ge Préfidial . &: cinq fols dans les autres lieux , fans qu'ils puilTcnt exi-

ger ou recevoir plus grande fommc , fous quelque prétexte ce foit, à
peine d'exa6lioa.

Et exû^liez, par leGrefftr. ] Cet article a été confirmé par l'Edit de création

d^es Greffiers deidits Regiftres, dont a été fait inenrion fur l'article précèdent^-

& de plus cet Edit porte, Qtie les Extraits qui feront de'livrez.par lefdits Greffiers fe-
ront foi enjufti'e , fans qu'ils foient Ugalifez, , avec attribution des mêmes droits pou?
l'expédition d'iceux.

W</
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De U pei/ie contre ceux qui ne fatiifent p^s à la confection de ces

Regifircs , & à la rcmife d'iceux.

Article XII I.

ENJOIGNONS à tous Curez ou Vicaires, Marguilliers , Cuftodcs

& autres Dire6leurs des Oeuvres &c Fabriques , aux Maîcres &
Adminiftrateurs, Redeurs & Supérieurs Ecclefiaftiqucs des Hôpitaux,

& tous autres pour les lieux où il y aura eu Baptêmes , Mariages & Sé-

pultures chacun à fon égard , de fatisfaire atout ce que deflus , à pei-

ne d'y être contraints , les Ecclefiaftiqucs par faifie de leur temporel
,

&: à peine de vingt livres d'amende contre les Klarguillicrs , ou autres

^erfonnes Laïques en leur nom.

Defdtisfuire.^ Voyez ce que j'ai remarqué ci-dellus fur l'article 1 1.

Depuis cette Ordonnance le Roy a créé par fon Edit du mois dOclobrc i 6q r.

des Offices de Giefliers , Confervareurs des Regillres des Batémes , Mariages &
fepuhures dans toutes les Villes du Royaume , où il y aura tout au moins qua-

rante Paroillés, lefquels (ont tenus de fournir dans tout le mois de Décembre
de chacune année aux Curez, deux Regiltres cottez & paraphez par les Greffiers

«5c fignez à la première & dernière page par les prmcipaux Juges Royaux des

Juftices où les Greffes font établis ; &: ils ont droit de retirer fix femaines après

chaque année expirée , les grolTès qui auront fervi pendant l'année précédente ;

&c par cet Edit il eft au choix des Particuliers de prendre des Extraits des Barè-

mes , Mariages & fépultures , cies Greffiers, ou de les compulfer des Curez pu
Vicaires des ParoilIès dont ils les voudront tirer , & que les Extraits délivrez

par les Greffiers feront foi en Jufticc ; fans qu'ils foient legalifez , avec attribu-

tion , pour l'expédition des mêmes droits portez par cet Ordonnance.

£/i quelcas la preni'e d'âge , Mariage& deces ejî reçue , tant far titres

que par témoins.

Article XIV.

SI les Regiftres font perdus , ou s'il n'y en a jamais eu , la preuve

en fera reçue , tant par titres que par témoins , & en l'un & l'au-

tre cas , les Baptêmes , Mariages & Sépultures
,
pourront être juftifiez

tant par les Regiftres ou papiers domejlicjiies des pères &: mères décé-

dez
,
que par témoins ; faufàla Partie de vci-itier le contraire , même

à nos Procureurs Généraux , & à nos Procureurs fur les lieux
,
quand

il s'ac^ira des capacitez des Bencficiers , réceptions , fermens &: inftal-

iations aux Charges &: Offices.

Entera -ieUic. ] Comme la perte des autres inflrumens n'empêche pas qu'on ne

puilfe prouver par témoins le contenu en iceux , de même pour la perte de la

profclîîon natale ou Regiftre Bapufnial , l'on ne doit pas être exclus de prouver

foij
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Ton état , fa condition &c Ton âi^c , /. 5. C. de prob. l. 1.4. 5. 6. & 10, C. de fide

inftïument. Et la raifon fe tecueille de cette Loy 10. où il cft dit , que comme ce
qui eft tait ne laillè pas d'avoir force & effet , encore qu'il n'en ait point été

pallé de contrat , de même celui qui en auroit pu êtte palfé venant à fe perdre*

la vérité ne lai(îe pas d'être toujours la même , & de demeurer en fon entier.

Papiers domejïtques. ] Notre droit rcconnoît deux fortes de preuves des pro-

felîîons 'natales : l'une ïx. tmî T^ijS'ix; àpixK , /. z. de excuf. tut. & l.fi ,nm. fe mtj,

dix. ôc c'eft de ces papiers domcftiques dont parle Juvcnal , en fa Satyre 9.

Tbllis enim&libits adoniw fpargere gaudes

./argumenta veri , foribus fujpehde corofias

Jam pater es.

Dcfquels livres , que la Loy 6^. C. defideitijlrum.^ppdicnatalemprofeffionem , {espè-

res exemplitr privâthii pênes fe retineb^mt & aliud etuim pubiuè affurvuri ctdrabunt , no~

tatodie& confule ; 8c l'autre, ex cenfiialibus profeJJïo>iib:ts , par lefquelles les pères

déclaroient aux Aétes publics qui étoient comme le dénombrement des cnfans,

ceux qui leur étoient nez , afin qu'on en pût fçavoir le nombre pour ne pas frau-

der le tribut qu'on levoit pour l'enrcgillirement de la nativité des enfans , qui
ctoit porté au Temple de Junon Lucine , & celui du mortuaire au Temple de
Venus Libitine.

Des preuves desTonfures ^ Ord.'es Mineurs d* facrez.^ Actes de.

Ventres , Noviciats (^ Frofeff.ons de Vœux.

Article XV.

SEra tenu Regiftre des Tonfures , des Ordres Nitjeurs 8c facrcz, Delà forme

Vêturcs , Noviciats , di- Profelforis de Vœux , fçavoir aux Arche- ^^^"^ ^'^S'-

vêchez &: Evêchez pour les Tonfures , Ordres Mineurs S>c facrez ; &
aux Communautez régulières pour les Vêtures , Noviciats & Profef-

fions , iefquels Regijirei feront en bonne forme, reliez , &: les feuil-

lets paraphez par premier & dernier par l'Archevêque ou Evêque , ou
par le Supérieur ou la Supérieure des Maifons Religieufes , chacun à

ion égard ; & feront approuvez par un acte Capitulaire inféré au com-
mencement du Regiftrc.

Des Tonfures. ] Cela eil conforme à l'Ordonnance de Charles IX. faite auK
Etats de Moulins , l'an i ^66. article ^ ^. par laquelle il efl: porté , que les preuves

des Tonfures & Profeiîions du vœu Monachal , feront reçues par lettres & noa
pas par témoins, excepté fi la perte des Regilhes étoit alléguée ; auquel cas la

perte & teneur peut être prouvée par témoins , fuivant ladite Ordonnance Se

la décifion de G. P. & de Ferrer, q. 474. de Duranty , </. y. nuryi. j. & de RebufFc,

in prax. benefic. i. parte in forma littentrimi tonftrA , rium li. & f'qq. à quoi fe rap-

porte la Loy fi folemnibus , C. defdeinftrmn. & leCan. legum t. q. i

.

Ordres Alineurs. ] C'eft avec beaucoup de raifon que cette Ordonnance a lieu

à l'égard de tous les Ordres ,
quia un.x res non débet diverfojure cenfcri , /. eum

,ff.

de ufiicap. Rcbuff'. d. l. nitm. 17. Et fi poar obtenir une dignité du Prince , il faut

avoir des Lettres de lui , il en doit être de m.ème pour le caïadere & la dignité

des Prêtres.

roiiic L X
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^'t.

Et Profejjîon de vœux. ] Dans les premiers lîécles de l'Eglife , l'entrée danS'

la Religion, la fimple vêtiire de l'habit , étoient des preuves fuffifantes de !a'

ProfeOîon de vœux , ainfi que l'on peut voir dans la Novelle 5. de l'Empereur
Juftinien , qui eft rapportée fur la fin de la Loy 1 3 . C de facrof. EccUf. & dans le

Concile d'Oileans , qui fut tenu fous le Pape Pelage I. du tems du Roi Childe-
bert ; mais depuis y ayant eu du relâchement en la pureté des mœurs, & les plus

fages ayant fait reflexion fur l'importance de cet A6te , par leqnel on s'engage ,

comme dilent les Pères de l'Eglife , dans un martire continuel : on a defiré aulli

que la Profeflîon fefit avec plus de folemnité & de précaution qu'auparavant ;

c'eft-à-dire , fuivant les formalitez prefcrites par les Conciles de Carthage &c de
Tolède

; qui font rapportées par Gratian , dans le Canon ndiia 2.0. qiufi. i . Can.

emnes fœminA , 27. qusfi, i. & il a été depuis ordonné par les Conciles tenus à'

Tours au mois de Septembre 15S5.& à Bourges 1^84. Qtie les iieius&l'âge de

tous ceux qui uaroient fait profejjion , feioient écrits aux Regiftres ,
6" les iHtss de Pro-

fejjîon iiijimie^ au Greffe des Ordin.ûres : ce qui a été confirmé par l'Ordonnance
de Moulins , art. 5 y. depuis laquelle la Profellion tacite n'a pas été reçue dans -

Je Royaume , quelque marque de Religion qu'on ait portée : mais quand il y a-

preuve par écrit de la Profellion ; & qu'enfuite d'icelle le Religieux a toujours

porté l'habit régulier , & a pollèdé quelque Bénéfice régulier , fi cette ProfelTion.

fe trouve nulle Se défcâueui'c, l'habit qu'il a porté pendant un tems , & le Bé-
néfice qu'il a pofl^edé , le rendent Profez tacitement , comme l'a obfervé le ju-

dicieux Coquille , fur la Coutume de Nivernois , art. 1 9.

Regîjires.
J La première Déclaration du Roy Charles IX. du 10. Juillet i^éfj.

fur l'arncle
5 ^. de ladite Ordonnance , porte que le Regiftre fait de la Profeflîon

Monachale
, feroit envoyé au Greffe du Juge ordinaire , pour y avoir recours en

cas de befoin.

A n T I c L E XVI,

CH A c u N Aûe de Vêrure , Noviciat &: Provifion fera écrit de
'

fuite fans aucun blanc, &c ligné , tant par le Supérieur eu la Su--

ipcncuxc ^ç^wcpar celui qui aura pris l'Habit ou fait Profeff.on , & par

deux des plus prociies parens ou amis qui auront affifté; dont le Su-

|)erieur ou la Supérieure feront tenus de délivrer Extrait , vingt-qua-

tre heures après qu'ils en auront été requis,

,
Tar celui qui aura prisl'l'.ihit ou fait Profeffioii. ] Il faut que celui qui prend l'habit

pu qui fait profeflîon , ligne fon nom propre. Car encore que dans quelques •

Çonvents on change le nom des Religieux , comme il eft rapporté dans la pre-

mière Queftion de la ix. Partie du Journal du Palais , afin de leur faire perdre
'

les idées du liécle, jufquau nom qu'ils y ont porté , ce n'eft qu'une pure céré-

monie , & qui ne va pas à détruire le nom propre , particulièrement pendant

le Noviciat , parce que jufques à la Profeflîon un Novice eft entièrement (é-

culier & citoyen , pouvant difpofer par teflrament & capable de recevoir ; &
comme quand il ligne quelque Acte Civil , il figne toujours Ion nom propre,

parce qu'autrement on ne pourroit pas fçavoir quel feroit .celui qui auroit fi-

sné •, à plus forte raifon il eft obligé d'en ufer ainfi , quand il fait fa Profeflîon

Religieufe , qui eft un Contrat purement Civil , par lequçl il renonce au lîecle ,

à fa famille & à tous fes biens , afin qu'on puifle fçavoir de quelle famille il cit
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i!lt! j (Se à quel bien il renonce. Ces nicmcs Auteurs reinarquenc dans le même
endroit , que p.ir l'Ordonnance de \6iç). art. 21 1. Les Gentils-hommes [ont obligez,

de ligner du nom de leur fumille , cr non de celui de leur Seigneurie en tous Actes qu'ils

feront j à peine de nullité" des Actes & Contrats.

De la Profefjlof} dans l'Ordre de S.Jean de Jerufalem.

ArticleXVII.
LEs Grands Prieurs de l'Ordre de Saint Jean de Jerufalem feront

tenus dans l'an & jour de la Profelîion faite par nos Sujets dans

rOrdre, de faire regiftrer l'Acle de Profelîion, &à cette fin enjoi-

gnons au Secrétaire de chacun Grand Prieuré d'avoir un Regiftrc re-

lié , dont les feuillets feront pareillement paraphez par premier & der-

nier par les Grands Prieurs
,
pour y être écrit la copie des Actes de Pro-

felîion , & le jour auquel elles auront été faites , ÔJ TActe d'enrcgiftre-

ment figné par le Grand Prieur
,
pour être délivré à ceux qui le requer-

ront , le tout à peine de faifie du temporel.

Dti Compulfoire des Extraits.

AkticleXVIII.
PERMETTONS à toutes perfonnes qui auront befoin des A£tes

des Baptêmes , des Mariages , des Sépultures , Tonfures , Or-
dres , Vêtures , Noviciats ou Proférions , de faire compalfer tous les

Regiftres entre les mains des Dépoliraires , lefquels feront te-nus de

les reprefenter pour en être pris des Extraits , & à ce faire contraints,

nonobftant tous privilèges & ufages contraires , a peine de faifie de

leur temporel , Se de privation de leurs droits , exemptions & privi-

lèges à eux accordez par Nous & nos Prédeceffeurs.

A peine deftijïe. ] Pour cet effet, il faut pour faire déclarer encourue la peine

de l'Ordonnance , Se obtenir la permiilîon de Juge pour faire faifir le temporel

,

faire un aâe de fommation auxDépofitaires de vouloir reprefenter les Regiftres,

& en cas de refus en drelfer le procès verbal , & le joindre avec la fommation à

la Requête , fur laquelle le Juge permettra de faire faifir le temporel à l égard

des Dépofitaires qui en ont -, &: à l'égard des Religieux Mendians , la Requête
tendra à ce que defenfes leur foient faites de quêter , jufques à ce qu'Us ayenc

fatisfait , comme remarque l'Auteur des Formules fur cer article. S'il n'y a point

de preuves par les procès verbaux des Sergens, que les Dépofitaires des Regiftres

ayent refuféde les reprefenter , le Juge ne doit pas ordonner la (aifie , mais feu-

lement que les Parties feront aiîignées, pour ne rien faire qu'avec connoiftànce

de caufe.

<^^
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T I T R E X X I.

DES DESCENTES SUR LES LIEUX.v
Taxes des Officiers qui iront en Commiffion ,

Nomination & Rapports d'Experts.

Cas dans lefquels lesJuges ne peuventfaire defcendrefans en'

être requis par écrit.

Article Premier.
LEs Juges , même ceux de nos Cours , ne pourront faire dcfcen--

cente fur les lieux dans les matiert>s où il n'échec qnanjimi'le rap--

port d'Expcrrs , s'ils n'en (ont requis p:ir écrit par l'une ou par l'autre

des Parties , à peine de nullité , de rcfticution de ce qu'ils auront reçu,,

pour leurs vacations , dt de tous dépens , dommages §£. intérêts.

Qt^i'iin (impie rapport. ] C'eft-à-dire , où il n'échet amplement quecîe faitervoir

& viiîter les lieux conrenrieux par Prud'hommes & Experts , afin qu'ils en rap-

portent &c l'crat (Se leurs avis. En ce cas , où il n'eil; be;foin de la préfence du
Juge que pour autonCer les Experts en la liberté de leurs opinions & de leurs

fentimens , il faut que la Partie qui f.iit procéder à cette vérification , demande
par Requête la delcentc du Commilfairc , laquelle Requête doit être commu-
niquée à la Partie , ëc mile entre les mains du Rapporteur , s'il y en a , ou .s'il

n'y en a point; entre les mains d'un des autres Juges. Lorfque la conteftation

tombe fur la iltuation j lur la (uiface, ou fur la difpofition du lieu contentieux ,

il eft néceiïàiie que le Juge en foit informe par fa defcente fur les lieux , & qu'il
'

la confidcre lui même : Il doit encore ordonner que figure & defcription des
lieux fera drefiée , afin qu'il pulife la reprefenter telle qu'elle eft , aux Juges qui
en doivent décider avec lui , & leur faire connoître le plan & la figure de la.

chofe contentieufe avec toutes leurs circonllances & dépendances. Il y a deux
fortes de figure , l'une plate , qui fe fait par peinture des lieux & héritages donc
il s'agit , & l'autre en bolfe ou relief, qui eft la réprefentation de quelque édi-

fice, qui fe fait en bois , cartes ou autre matière ; ces figures ne s'ordonnent,

qu'auxmatieresréelles iSc poireiloiresj^' principalenienc aux matières de fervitude.

Ce qui doit être obfervé en commettant four faire là defcente,

_, ArticleIL-
Dans les

Cours
,
Re- T £s Rapporteurs des procès pendans en nos Cours , Requêtes de

THô"'! & du I y notre Hôtel &: du Palais , ne pourront être commis pour faire les

p.ii.iis. defcentes ordonnées à leur rappoit ; mais 'fera commis^./?- U Trefi-^-



T 1 1. XXI. T>cs Defcentesfur les lieux -, ^c. i G 5

défit un des Juges qui aura alîillé au Jugement, ou k leur refus , un
autre Confeiller de la même Chambre ; ce qui fera aufli obfervc &;

gardé pour les defcentes ordonuçes en l'Audience.

Ne pourront être commis. ] Par l'Ordonnance de Charles VIII. à Paiis en 1499.

art. 46. &c par celle de Loiiis XII. à Blois en 149S. art. 24. les Rappoiteuis pou-

voient être commis pour l'exécution des Arrêts donnez à leur rapport, 5c même
choifir une commiflîon de leur rapport telle que bon leur lembloit ; & le motif

de celle-ci a été fans doute , pour éviter la jaloufie qu'il pourroit y avoit entre

les Officiers, i5c empêcher qu'on n'affeélât aux uns, au préjudice des autres, l'exé-

cution des Arrêts & Sentences , Se pour garder l'égalité entr'eux , qui eft un
des principaux moyens pour entretenir l'amitié & l'union dans le Palais. Ce
n'eft pas que ceux qui ont pouvoir de diftribuer ces commillions , ne doivent

pas avoir égard aux rang , fçavoir , expérience & probité des Officiers. Et la rai-

fon pour laquelle par cette Ordonnance les Rapporteurs ne peuvent être com-
mis , femble être afin que l'efperance du profit 5c du gain qu'ils pourroient faire

dans l'exécution des Arrêts qui ordonnent la defcente, ne les fafie pas incliner à

y donner lieu par leur opinion , & engager les Parties à de plus grands frais.

Il y a encore une autix" rai(on pour laquelle le Rapporteur ne peut pas être

commis , qui eft , afin qu'un même Juge ne puifl'e pas inRruire & rapporter qu'il

y ait du moins deux Juges inftrults pleinement d'une alt.iire , qui puilîent la

faire entendre aux autres , & que tout l'intérêt des Parties ne loir pas commis à

la foy d'un feuljuge.§3° Cela n'eft cependant ainli prekrit que pour les Cours
ëi Requêtes de l'Hôtel & du Pillais , & l'article fuivant qui parle des defcentes

ordonnées dans les Bailliages & autres Sièges n'en excepte point le Rapporteur.]
Par le Prejideiit. ] Par l'Ordonnance de Charles 'VII. au Montil lez Tours du

28. Oélobie 14415. article 10. Se par celle de Loiiis XII. à Blois en Mars 1490.
art. 14. la forme de la dlftribution des commiiîions étoit telle , que les Préfi^

dens , appeliez avec eux deux Confeillers les plus anciens , eu éçard à la gran-

deur & à la qualité des caufes , & au mérite des Conleillers , diftribuoienr les

commiiîions avec toute l'égalité qui leur étoit poftible , & promettoient même
de le faire fidèlement, juftement & en bonne confcience.

Oh à leur refus. ] Par ledit article io. de l'Ordonnance de 1446. fi celui des

Confeillers qui avoir été commis , avoit quelqu'excule légitime qui l'empêchâc

d-executer fa commilîion , il pouvoit fubroger en fi place un autre Confeiller

en parlant à la Cour , & affirmant par ferment qu'il n'avoir oirn'efperoit aucun
profit de cette fubrogation. Néanmoins par l'Ordonnance de Loiiis XII. à Blois

en 149S. art. 16. Se celle de François I. en 153^. chap. i. art. 16. le Commiffaire

qui avoit été nommé ne pouvoir en lubroger un autre fans permifiîon da Pré-

fident.

Article II F.

DAns les Bailliages , SénéchaulTées , Préûdiaux Vautres Sicges„

l'ordre du Tableau fera ^^ardé a commencer par le Lieutenant

General & autres principaux Officiers , & les Confeillers qui auront

ûff^Jlé à l'Audience ou au rapport de l'Inftance,

L'ordre du Télentt fera gardé. ] Dans le procès verbal des Conférences tenue,''

Xiij,
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par ordre du Roy , pour l'examen de cette Ordonnance, Meflîeurs les CommiC-
faires ôc Meflîeurs les Députez du Parlement convinrent , qu'il feroit meilleur

de procéder à la diftnbution , parce que les Procureurs peuvent prendre le tems
auquel celui quidoit taire la defcente félon l'ordre du Tableau , l'era plus favo-

rable à fa partie.

yi commencer par le Lieutenant General. ] Par les Arrêts du Confeil d'Etat du
iS. May & 17. Août i66S- rapportez dans le Recueil des Arrêts donnez en in-

terprétation des nouvelles Ordonnances , pag. ixxxj. & fuivantes , donnez entre

le Lieutenant General du Bailliage de la Montagne , Siège de Châtillon , & les

Officiers du même Siège. Et entre les Officiers du Bailliage & Siège Préfidial de
Château-Thierry, & celui des Officiers de Bourg en Brellè , rapporté pag. clvij

il eit porté que la diftnbution des defccntes qui feront ordonnées en une mê-
me Audience ou féance de rapport, commencera toujours par le Lieutenant
Général , & fera continuée aux autres Officiers fuivant l'ordre du Tableau , à

commencer toujours par ledit Lieutenant Gênerai en chacune Audience ou
léance du rapport.

j4jfifls à L'Audience, ] Cet article fe doit entendre dans les SénéchauflTées où le

Lieutenant Général eft aflifté des Officiers en l'Audience , mais dans le Lan-
guedoc , où le Roy par un Arrêt du Confeil d'en-haut du 21. Décembre 1671.
fans s'arrêter à l'Arrêt du Parlement de Touloufe du 20. Novembre KÎ70. & à
celui du Confeil du 28. Janvier 167 1. les a maintenus dans le droit de tenir les

Audiences du Sénéchal en feul, fuivant l'ufage ; les Lieutenans Généraux pré-

tendent qu'à l'égard des defcentes qui s'ordonnent en l'Audience, ils ne fonc
point obligez de garder le Tableau, mais feulement lorsqu'elles font par écritj

quoique l'article précédent fenible induire le contraire. On ne peut commettre
pour l'exécution des Sentences ou Jugemens qui ordonneront des descentes ,

aucun Officier qui n'ait alfiilé au Jugement , Il ce n'eft au refus de tous ceux
qoi y ont affilié ; auquel cas feulement l'un des autres Officiers du Siège pourra

êtie commis. Cela a été ainli jugé par un Arrêt du Confeil d'Etat, rapporté dans
ledit Recueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances ,

par lequel le procès verbal de defcente fait par le Lieutenant Général deBlois
futcafié , & ordonné que la Sentence feroit exécutée par le Lieutenant Parti-

culier qui y avoir préfidé.

1^ Oh au rapport.^ Il y faut comprendre le Rapporteur, f Voir ce que j'ai

obfervé fur l'article précèdent.) Cela a été ainfi jugé le 6. Septembre 1712. au
iapport de M. de Megrigny en la cinquième Chambre des Enquêtes.]

Article IV.

LEs CommilTaires pour faire les defcentes feront nommez par le

même Arrêt ou Jugement oui les ordonnera.

Ce qui doit être obfer'vé par les CommiJJdires.

Article V.

ÎEs CommifTaires x\z pourront faire les defcentesfans la re^uift-

__/*'/<?^; de l'une des Parties, &: fera tenue la Partie requérante de

.conlïgner les frais ordinaires.

JSIe pourront faire les defcentes fans la reqtùfition. ] L'ufage du Cliâtelct eft, qu'en
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tous procès de fervitudss de mnifons firuces en la Ville & Fauxbourgs de Paris

,

les Juges qui afliftent au Jugement du procès, après qu'il a écé vii, & avant que
de venir aux opinions , fe tranfportent fur les lieux contentieux, dont le difpo-

fitif des Sentences eft chargé ; }}!as,h eiiim veritas ocuUtà fide , qitùtn fer aiires anU
mis bominum iufigitur , comme il eft dit au §. iilt. Inftit. degradib. cognât iatiis. C'cft

ce que veulent dire ces mots fi frequens dans les Auteurs , de Umitibus agrortint ,

in re pr^eftuti confiderari poter'n , res enim oatloïum eft.

Article VI.

L'Arrest ou Jugement qui ordonnera la defcencc , &: la Requê-

te portant réquilidon pour y procéder , feront mis pardcvers le

Comm.iflaire
,
qui donnera fur la première alTignation /;/ï jour & lien

certain pour s'y trouver , le touty/^;?//^Và la Partie ou à fon Procu-

reur, & fera tenu le Commiflaire de partir dans le mois du jour de

la réquiiition , autrement en icxzfubrogé un autre en fa place , fans que'

le tems du voyage puiffe être prorogé à peine de nullité & de reftitu-

tion de ce qui aura été reçu.

Unjour & lieu certain. ] Le procès-verbal du Commiffairc doit contenir le jour

& lieu auquel la Partie fe doit trouver , foit que la Partie compare ou non ;

&c dans ce dernier cas l'Ordonnance de défaut doit marquer le jour & le lieu , &
doit être fignifiée avec aïïlgnation à comparoir au jour 5c lieu arrêtez.

Signifié. ] En faifant la fignihcation à la Partie ou à fon Procureur , il faut

bailler copie , tant de l'Arrêt , du Jugement ou Sentence, que de la Requête;>par

laquelle on a requis le Juge ou Commilfaire nommé de procéder à la deicente or*

donnée.
Subrogé. ] Après cette fubrogation, il faut obferver les mêmes articles que def-

fus , pour la réquifition du Commillaire lubrogé , jour du départ& confignation.

Ce qtil doit être ohjervé en cas de récapiîion du Commijfaire nommé-
par Li dejcente'

Article VIL

S
'Il y a des caufes de récufation contre le Commiflaire,- elles fe-

ront propolécs trois jours avantfon départ
,
pourvu que le départ

ait été lignifié huit jours auparavant, autrem.ent fera pallc outre par

le Commiflaire ; & ce qui fera fait &: ordonné , exécuté nonobftanc
oppofitions ou appellations

,
prife à Partie & récufation , même pour

caufes depuis furvenuës , fauf à y faire faire droit après le retour du
Gommiffaire. -, -^

Avantjon àcpxrt.^ Voyez ce que j'ai remarqué fur rarticfe xx, du Titre des
^écufations de Juges,
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Des 'Vacations cf taxes des Commijfaires.

Article VIII,

DE'fendons aux CommifTiires & aux Experts de recevoir par

eux ou par leurs domeftiqnes aucuns prcfens des Parties , ni de
fouftrir qu'ils tes défrayent ou payent leur dépenfc dircâ:emcnt ou in-

directement , à peine de concuflion , & de trois cens livres d'amende
applicable aux Pauvres des lieux ; .& feront les vacations des Experts

taxées par le Commiffairc. C'efl: KArticle i f . de [Ordonnance.

Les défrayent.] Cela efl conforme à l'Ordonnance de Charles VIII. de l'an 1495.
article 18. Loiiis XII. à Blois , en Mars 149S. article iz. François Premier à Ys
fur Tliille , en 1 5 5 y. chapitre r. art. 5 f. Charles IX. en i f6|. art. 51. Henry III.

en I s^é. & cela a lieu , foit que le défray leur fût offert volontairement ou libé-

ralement, afin qu'il n'y ait aucune fufpicion de faveur, de familiarité ou de cor-

ruption. A quoi ell conforme la Loy 4. &c 6.ff. de ojfîc. Proc, & la Loy 18. 5c fui-

vante , ff.
dt offic. Fraf,

Article IX.

LEs Juges employez en même tcms en différentes CommifEons
hors les lieux de leur domicile , ne pourront fe faire payer qu'une

Jenie fois de la taxe qui leur appartiendra par chacun jour, qui leur fera

payée par égale portion par les Parties intercffées. ÇJç.ÇiïArticle 16. de
l'Ordonnance.

Qu'une feule fois. ] Cela ell conforme aux Ordonnances alléguées fur l'article

précèdent , par lefquelles il leur eft défendu de prendre pour un même voyage»
fait en même rems, qu'un falaire feulement, fur peine de recouvrer fur eux les

chofes par eux prifes contre l'Ordonnance.

Article X.

SI la longueur du voyage cft augmentée à l'occafion d'une autre

Commilîion , les journées feront payées par les Parties intereffées

a proportion du tems qui aura été employé à caufe de l'augmentation

du voyage. Ceft VArticle 17. de l- Ordonnance.

Article XI.

LORSQUE les Juges feront fur les lieux pour vaquer à àç^s Com-
Utilhons & Dcfccntes , & qu'à l'occafion de leur prefence ils fe-'

ront requis d'exécuter une autre Commiflion , ils ne feront payez pac

les Parties intereffées à la nouvelle Commiflion & Defcente
,
que pour

ic tcras qu'ils y vaqueront ; & les Parties intereffées à la première Com-
mifiion

{
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tnllTion ^\yjQio\\t les journées employées four aller fur les lieux , où
laprcmicredcfccntedevoit êcrc taïtç (^ pour leur retour. C'efl \Ar-
ticle \%. de rOrdonnance.

Seront requis.'] Cet article fe doit entendre , pourvu que l'Anêt ou le Juge-
ment ne nomme pas dcterminéinent celui qui doit fliire la delcente , & exécuter

l'Arrêtou Jugement, mais qu'il commette le premier de? Confeillcrs de la Cour;
auquel cas l'un des Confeillcrs pourra être requis à l'occation de fa prefence fur

ies mêmes lieux, & ce dans la vue d'éviter aux Parties les trais qu'elles leroienc

obligées de faire, s'il leur falloir faire venir unCommilfaire.

ffT Les journées anploye'es pour aller , &c. Et pour leur retour. ] Er outre (e paye-

ront auffi les journées employées pour le tems que les CommilT]uies auront vac-

qué à la première Commiilion qui avoir été le fujet de leur voyage, & dont l'Or-

donnance n'a pas prétendu les dilpenfer , quoiqu'elle ne faiïè mention dans cet

article que des journées employées pour aller lur les lieux &c pour le retour. ] -j.^'^^i-"*

AkticleXII.

SI les Commiflairesyo»/ trouvez, fur les lieux , ils ne prendront

aucune vacation pour leur voyage ni pour leur recour , & s'ils font

à une jourfiée de diftance, ils prendront la taxe d'un jour pour le voya-

ge , & autant pour le retour, outre le féjour. C'efl: XArticle 2,0. de

fOrdonnance.

fçy Sont trouvez, fur les lieux. ^SovtàVocczîwn d'une autre CommiOîon, foie

par d'autres conjonctures. ]

Aune journée. ] Et s'ils font à deux ou trois journées de diftance ,ils en leronc

payez à proportion. '

Article XIII.

CHacune_ des Parties fera tenue d'avancer les vacations de Ton p. ja con^

Procureur, fauf à répeter fi elle obtient condamnation des dé- fi|nation \

pens en fin de caufe ; &: fi outre l'aflifliance de Ion Procureur elle veut

avoir un Avocat ou quclqu'autre perfonne pour confeil , elle payera

ïcs vacations fans répétition. Si néanmoins la Partie pourfuivante fe

trouvoit obligée d'avancer les vacations pour l'autre Partie , exécutoi-

re lui en fera délivrée fur le champ , fans attendre l'ilTuë du procès»

C'eft l'Article zi. de l'Ordonnance.

faife.

Article XIV.

Es Commiflaires feront tenus de faire mention fur les minutes

8z grofl'cs de leurs procès-verbaux , des jours qui auront été par

eux emp;oycz pour fe tranfporter fur les lieux , & de ceux de leur fé-

jour & recour , & de ce qui aura été configné par cliacunc des Parties,

§C rcçij des taxes faites pour la groffe du procès-verbal , èc de ceux qui

Tome /. Y

L
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auront aflifté à k commiflion , le tout à peine de concullioa &z de cen?

y? / . livres d'amende. Q'qHïArticle l'o. de l'Ordonnance.

-a^ ûuJt.A^ixy/^yy-^ Article XV.
e^^ciia^^ <£o fw-tÔT Orsque les Officiers feront des defcentes ou autres commiiîlons

-./e^'^ p ^liors la Ville &: Banlieue de récablillcmcnt de leur Sicgc , ils ne

^u^jC^vu,ut,ootf^^'"^^°'^^ P*^'-^'^
chacun jour que les fommcs qui feront par Nous ci-

" g^^^/^aa^.^^^^^ <>''^<''^''^^^^
P''*'

i*'^!^ ^<^'^^'^'''^^^<^'^
P'^''^''^'^^^^'^^'

C*^^ yArticle 12.

'^y ' de l'Ordonnaricc,

'I^Utl C4^ 14,

u,'-^^ Ç'it/.oLaA^^^ ^1^ pendront. ] Il y a eu déjà diverfes Ordonnances de nos Rois , qui règlent

/ /^ "a ^^ falaire des CommilTaires, & enti'aiures l'Ordonnance de l-hilippe IV. de l'an
C^-^e.n^>tcA<^- ,^,<j.-,„icle 1 2. de Philippe VI. de Tan 1 344. deChailes VIII. à Moulins , de

uth^'Pt, 'tA'^^j^ l!année 1490. article 19. de Loiiis XII. àBlois, en i4i;S. article p. & 1 507. arti*

) cies 214. &zi5.&de François I. en i ns- chap. 7. art. 24. qu'on peut voir au
long dans la Conférence des Ordonnances , liv. 4. tir. 4, des Enqiiêces. Il y a mê-
me ceci de particulier dans l'Ordonnance de Philippe VI. qu'elle enjoint au^
Comniiiraires de vaquer diligemment & fidellement au fait de leur Commilliori ,.

&de ne prendre rien des Parties au-del.i des droits qui font réglez. Quu,.'umin~

teliexifUHs plures Comm'ffurios tarde [uaritm comiiiiffioiiuDi ivtrare iiegoti.i , cr ziilde len-

te luborare
, quod nobis multian difplicei , diftrictè Coviiiiijfiriis iiijimg'f.mis , & fub eo-

eiiuijurameiuo
, ut circii coiunrljior.es ad qiins nvjjî fucrhit , bene fidellterqne Uboreut ,

aiioquin fi petiimas à partibus inique recipiant
,

per nos graviter punie;: tnr.

Ordonnées par une De'i:laratio:i particulière, ] Par Arrêt du Confeil d'Etat du pre-

mier Septembre 16S4. Litaxe des Officiers de la Cour des Ajies de Aïontpellier a été

réglée , lorfqu'ils iront en CommiJJion hors la l'aille
, fçavoir aux Confeillers lorfque le Roy

fera feul Partie , la [omme de quinze livres peur leurs depenfes , celle de hurs valets , do-

incHiqucs & c!)evuux ; & lorfquUyaura Partie civile , la[omme de neuf livres pour leurs
.

vacations , outre & pardejfns la foaime de quinze livres ; au Subflitut d'i Procureur Ge~
lierai de Sa Jlùjejie', niohie'dujuge ; au Greffer les deux tiers , y compris la Grojfe ; aux
Procureurs le tiers , & aux J-Mjjiers le tiers

, fans qu'ils puiffieiit prétendre d'être logez y
de'frayez. , voiturez- ou nourris ; & il leur efl défendu de riai prendie pour la prefentation

& acceptation de la Commijjioii , ni de rien rapporter an profit du Rapporteur , ni dans It^

i/ourfe commune.

Des Experts.

Article XVI.
Forme des Y Es Jugcmens qui ordonneront que les lieux & ouvrages feronc

quP'^rdon- J—/^"^ > viiiccz , toifcz OU ellimez par Experts ^ feront rnention

ncnc la véri- cxprclTe des faits , fur lefqtiels desrapports doivent être fiitj du Ju-
ficacion par g(, q^,i fera commis pour procéder à la nomination des Experts , rece-

l'oir leur ferment S£.zz.-p^oxz
.,
comme aufli du délai , dans lequel les

Parties devront comparoir pardevant le Commiiraire. C'eft VArticle

8. de l'Ordonnance,

Feront mention. ]. L'Ordonnance a voulu que le Jugement fit mention des faits
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1

fur lefqiiels le rapport doit être fait du Juge qui cft commis , & du délai dans le-

quel les l'arciesdoivent procéder, pour éviter le; Icngucuis qu'il pourroit y avoir

{-our rexccution des Jugemens , <k les frais qui (onr uidirpeiifnbles , ioilque le

procès durelong-tems , comme dit Juvcnal en l'une de les Saures.

£t res atterltiir longo fiiljiiwiinc Ut'n.

N'y ayant à preienc autre chofe à faire qu'à figniher l'Arict ou Jugement avec

l'Ordonnance pour nommer des Experts : quand il ell feulement ordonne par

le Jugement que les lieux feront vus & vifirez par Experts , la prcfence tlu Juge
n'ell point nccelTaire, & il fufiir que les Experts prêtent ferment devant lui. Les

E\peits font les Juges de la queftion du fait , loifqull s'agit de la vérification

d'une choie qui ne peut être connue que parla pratique journalière de l'ait qu'ils

exercent -, ils font preuve de l'état d'une chofe de la même manière que les té-

moins font preuve dant l'Enquêce de la vérité d'une aftion pallce : & le Juge
ayant emprunté de la fcience des Experts la certitude du fait , y applique les

maximes , &: décide la c]ucRion du Droit : Ce qui a donné lieu à cette" vieille

maxime , ad qui£jfioni;in picti rejpoudent Jurâtores , ad qu£Jiio>:e>n juris rcfpondentju-

dices ; aulli les rapports desExpers fervent de règle pour les Jugemens, & les Ju-

ges les confirment ordinaiiement.

Des flics , fur lefj'iels les r.tppjrts dj'tvent être fut s. ] Les Experts ne doivent ré-

pondre & donner leur rapport , que fur ce qui eft du fut fuivant l'état & la

àefcription des lieux , & non pas du point &C queftion de Droit & des Coutu-

mes , que le Juge doit décider fur l'évidence du fait réfultant du dire & rapport

d'Experts ; même il peut d'office fuppléer , fi les raifons. par eux rendues font

fulpeCies & non concluantes , Aiol'-n. a-.t.jç). tuim. i.

Pour procéder à Lt nomhiMion des Experts. ] Par la Déclaration du Roy du ZK
Août 1684. il eft porté ,

q'i'uuci;i!es perfomiesjjifaur profejpon de LiR. P. R. ne pour

-

Sfont être prijes pour Experts pur les Farties , ni nommez, d'vfjîce par lesJuges eu quel-

qu'occafion que ce puljfe être
,
fur peine contre ceux qui les auront cholfis , des de'pens;

dommages cr intérêts de leurs Parties ,
6" de nullité" des Ar/éts , Sentences &Jugemens

•qui feraient intervenus fur le rapport d'Experts de ladite Religion : le motif de la De'cU-

ration efi, afin qxc les Catholiques ne f)i:nt pas expofez, au Jugement de ceux de ladite

Religion, lorfqu'ils font pris pour Exp.'rts , les Juges e'cant obligez, de fe conformer à

leurs rapports.

Recevoir leur ferment. ] On n'ajoute pas foi à la vifitation & au rapport des Ex-

perts , s'ils n'ont prêté le ferment en Juftice , de bien & foigneufement vifitcr

& fidèlement rapporter j cela eft décidé formellement en la Loy , hac Edictalt,^

§. I. verfic. mobiHum, C. de fec. nupt.psr eus quos titr.iquepars elcgerit interpofuo facia-

niento. Et en la Novelie 6^. de Hortulan'is Corfiantinop. civît. in fin. ibi , af^imatione

elerum fitri ab Hortnlanis cr fummariis , & if fis horimi perltian; lubentihns , di-jinis ni-

tnirum propofitis Evangeliis. Cela a lieu , quoifjue les Experts nommez (<Ment Of-
ficiers , & ayent ferment à Juftice , lequel ils doivent réitérer pour le fait parti-

culier de la vifitation & du rapport.

Commenîia procédure du Comwijjaire doit être dirigée en la

nomination d^Experts.

Article XVII.
I au jour de ralTignation l'une des Parties ne compare, ou q/i'elU

foit rcfitjante de nommer fit cû»i>4^ir d'Experts , le Commiflai-
"

Y ij

S
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re en nommera d'ojjice pour la Partie abfence ou refui'ance pour procé-

der à la vifitadon avec l'Expert nommé par l'autre Partie ; O" ^f' t^s de

refus par l'une & l'autre des Parties d'en nommer , le Commidaire en

nommera d'office ; le tout Tauf" à récufer : &: fi la rccufarion eft j'Jgée

valable , il en fera nommé d'autres à la place de ceux qui auront été rc-

eufez. C'eft ïArticle ç). de l'Ordonnance.

Qu'elle fait refuf^nte de nommer on convenir d'Experts.^ Les Experts dévoient être

autrel-ois nommez & refpeûivement accordez par les Parties , luivant l'arr. 161.

de l'Ordonnance de Blois, &: la Loy bac Edidali , C. de jtc. Kup. §. 1. v^rjic. ;;.o-

hil'ium ; C'ell: pour cela qu'ils croient appeliez Arbitres ; L. qui luininibus 11.^. de

fervit. urb. pr£'J. C l. certo 15.$. i. & ult. de (ervit. prjidior. rtift'icor. Les Experts

doivent être de la Province , Se s'il fe peut hure , de la Ville ou du lieu où (e

fait la viluation , afin qu'ils ayeiit l'expérience & la connoillance certaine de la

matière fujette à vifitation , & de l'ufage du pais ; à quoi ie rapporte ce qui eft

dit cap. 6. de t>ij^id.(y fiiulefic. zolens h.ibere certitiidiiu'in pleworeni
,
quajd.tm m-itronas

Ju£ Parochi.t providus G" honejlas ad tium pnsfentiam cvocajti. Le Juge ne doit point

nommer d'office d'Expers , finon lorfque les Parties reKifent d'en convenir , Sc

fe rapportent à lui d'en nommer , ou qu'ils ne peuvent s'accorder, parce que
ce droit de nominarion leur étant acquis refpediivement , elles y doivent re-

noncer, ou le perdre par leur négligence. Le Juge peut toutefois nommer d'of-

fice un (upernumeraite , quand ceux convenus par les Parties fe trouvent diffe-

rens en leurs avis , lauf à le reculer comme étant Juge , cip. caufuin 14. £xt. ds

probur. Et qiiod muxhiu p.ns reuunciuverit , c'eft- à-dire , aura rapporté , pro veto ha-

betitr. Paultis, lib. j. Sentent. Ht. 2 f . §.8.

En nommera d'office. ] Par les Arrêts des Parlemens , & entr'autres par celui du
Parlement de Touloufe , rapporté par la Roche en (es Arrêts , livre 6. fous le

mot Experts , titre 51. article z. l'une des Parties ayant nommé , & l'autre non ,

Je Commilîaire n'en pouvoir pas prendre d'office pour celui qui n'en avoit point

nommé , pour procéder avec les autres Experts nommez par l'autre Partie ; mais
il devoir faire alligner la Partie pour en venir nommer , & à faute de ce, il efi

prenoit d'office pour toutes les Parties fans s'arrêter à ceux qui avoient été nom-
mez. La raifon de ces Arrêts étoit à caufe du danger qu'il y avait que l'Expert

nommé par l'une des Parties , ne favorisât le droit de la Partie qui l'avoit nom-
mé , (Se que celui qui étoit pris d'office , ne fût pas pour cela plus favoraSle à
celui qui ne l'auroit pas nommé. Néanmoins par les Arrêts rapportez par Bro-

deau en fon Commenraire, fur l'article 185. de la Coutume de Paris , le Parle-

ment en infirmant les Sentences du Prévôt de Paris , a jugé, que quand l'une des
Parties ne veut point nommer, le Juge fans s'arrêter à la nomination de l'autre j

doit nommer d'office les deux Experts.

Et en as de refus .^ Ceci eft conforme à l'Ordonnance de Henry IIL aux Etats

de Blois de r 579. art. i(îi.& à Paris en 1585. art. 10. & 1 1. par Icfquellcsà faute

par les Parties d'en convenir , le Ju;;e en devoir prendre d'office.

Toute cette procédure , dont il eft parlé dans les Annotations précédentes y

a changé depuis les Edits du Rov des mois de May , Juillet i5c Décembre 1690,
portant création des Experts Jurez , Prileurs , Arpenteurs &c Alefureurs. Par ce-

lui du mois de May , il eft porté, que lespourvth de/dits Offices poinrom are uommez.

Experts , fçavoir ceux des Villes où il y a Parlement, tant de ladite Ville , que
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dans l'ctenduc du Rcllôrc du Parlement ; & ceux des autres Villes , chacun dans
les lieux de leur établillement , & dans le reflorc du Prélulial ou autre Jurifdi-
(ftion ordinaire de ladite Vil e , pour y faire coures les vilites , rapports des ou-
vrages , tant à l'amiable qu'en Julbce , en toute matière pour raiion des parta-

ges j licitations , fervitudes , alignemcns , périls imminens , vifites des carriè-

res, Moulins à vent & à eau , cours d'eaux iL' chaullees defdirs moulins , teriaf-

les&c jardinages , roifces, pnfces , eilimaiion de tous ouvrages dépendnns de
l'Archuediure & conftiudtion des bâtimens & réception diceux , avec défenfes
à toutes perfonnes de faire aucuns rapports & autres actes qui concernent ce
que de(îus,&; aux Parties de convenir d'autres Experts , aux Juges d'en nom-
mer d'office , t^v: d'avoir égard aux rapports, </»/ 1 vurroient être ju'.ts pur d'autres.

Par celui du mois de Juillet i6<)o. Sa Majefté interprétant le précèdent Edit

,

a crée en chacune des F lies de (on Royauii.e où il y a Bailliage , Sénccliaulîée , Vi-
gueries ou autre Siège <?»: Jui ildiétion Royale , trois Experts avec attribution def-
dites fon«ilions portées ledit Edit, & un Greffier de l'Ecritoire pour recevoir &
rédiger les rapports deldus Experts , & régler leurs falanes , exceptez ceux de la

Ville de Pans, à trois livres pour chacune vacation dans les Villes & lieux de
leur établillement , & cinq livres pour chacune vacation, quand ils le tranfpor-

xeront hors dcfdites Villes &: leur Banlieue , & aux Greffiers pareil falaire , &C
outre ce cinq fois par lôle desGiolTes de leurs poces verb-a.:-: de rapport.

Par celui du mois de Décembre le Roy a fupprime les yiipenteurs
, qui avoient

été créez par de précedens Edits , & a réiini leurs fondlions aux Experts Jurez
créez par leldits Edits , &: créé de nouveau trois Experts, Prifeurs & Arpenteurs
Jurez en chacune des Villes où il y a Parlement , Chambre des Comptes & Cour
des Aydes , & deux dans les Villes où il y a Généralité ou Prélidial , & un dans
les Villes où il y aBailliage, Sénéchaudée , ou Jurifdiction Royale.

Leurs fonélions font , de faire io:Jes les vilites , toifées , prifées & rapports en
toutes matières exprimées aux précedens Edits , comme aulîî tous les arpentages ,

melurages & prifces de terres, vignes , prez , bois , ifles , pâtis communs , &
toutes les autres fonctions attribuées aux Arpenteurs , Mefureurs & Prifeurs des
terres, même lorfqu'il s'agira de demande en taux & furtaux des Tailles & au-
tres impofirions ou d'inftances de comparaifons , qui pourroienc être faites de-
vant les Officiers des Elections , ou Commiflaires départis par le Roy dans les

Provinces; &: en ce cas ils ne pourront faire de prifées & eftimations que des
biens & héritages fis dans les lieux de leur demeure ordinaire feulement ; & ce
fans déroger aux fonctions des Arpenteurs créez par l'Edit du mois de Novem-
bre 1^89. dans chacune des Maîtrifes particulières det Eanxc Forets.

Il faut pourtant obferver qu'encore que la fonction des Experts foit réglée
par l'Edit, on prétend fouvent tlans l'exécution de l'étendre au-de-là de ce qui
leur eft attribué , &C qu'il y a des vérifications dans lefquelles les Parties ne doi-

vent pas être privées du droit de convenir d'Experts , particulièrement dans les

vérifications & montrées qui fe font des lieux contentieux , parce qu'il eft abfo-

lument néceflaire que les perlonnes c|ui y procèdent , connoifîent l'état & la

defcription des lieux , qu'elles foient capables d'expliquer les vieux titres, la

plupart écrits en Latin , & de faire l'application d'iceux , & des confronts pour
difcerner les .orps dont on eft en contention.

Depuis , les Etats de la Province de Languedoc informez du grand préjudice

que le public recevoir de la création de ces fortes d'Offices , ont obtenu du Roy
la fuppreflion de cous les Offices d'Experts, Pnfeurs & Aipenteuis Jurez j & de

Y iij
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i'Eciitoire ,

par fon Edit donné à Fontainebleau au mois d'Oftobre KT^t.

fans que lefdics Offices puilFent être rétablis , ni qu'il en puifle être créé à
l'avenir.

Article XVIII.

E Commiflaire ordonnera par le procès-verbal de nomination

^d'Experts , le jour &: l'Jieurc pour comparoir devant lui , &: faire

le ferment ; ce qu'ils feront tenus de faire fur la première aflignation

,

&: dans le même tems , fera mis entre leurs mains l'Arrêt ou Jugement
qui aura ordonné la vifite , à quoi ils vacquerontinccfTammcnt. C'cft

l'Article lo. de l"Ordonnance.

ArticleXIX.
LEs Juges & les Parties pourront nommer pour Experts des Bour-

geois ; &L en cas qu'un Artifan foit intereflé en fon nom , contre

vin Bourgeois , ne pourra être pris pour un tiers Expert
,
^uun bour-

geois. C'eft VArticle ii. de l'Ordonnance.

Des Bourgeois.] On peut convenir de Bourgeois pour Experts, principale-

ment quand les Maçons , Charpentiers* ou autres Artifans font fufpecls , com-
me il a été jugé par Anêt du 1 5. Août 1611. rapporté par Toutnet , fur l'arti-

cle 185. de la Coutume de Paris , par lequel il fur ordonné qu'il fetoit en la li-

berté des Parties en fait de vifitations & rapports en Jullice , de convenir d'Ex-

perts , Bourgeois & gens à ce connoiifans , autres que les Jurez érigez en titre

d'office, lefquels feront feulement pris& nommez par les Juges privativemenr

aux autres , quand ils en nommeront d'office. «

Qjt'iin Bourgeois. ] La raifon eft , parce que ceux qui feroient commis pour
tiers à cette eftimarion, étant d'une même profeffion , favorileroient l'Artifan

contre le Bourgeois , dans la penfée qu'ils auroient que l'eftimation leur fervi-

roit de préjugé en pareil cas , qui e(l la même railon de la nouvelle Conftitu-

tion de l'Empereur Juftinien , de Hortulanis. 64. yiitint ex corpore honulanorum

pretiortim ejiinuztores ut pli'.rimtan effe , & rem facere gruvem , in fe iplis Jiwilem rem
pautopojt fore pur.Dites , qui eft rapportée par Dolive en fes Qiieftions , livre 4.

chap. 12. avec un Arrêt de préjugé conforme à ladite Confticution. Néanmoins
cet article de la nouvelle Ordonnance fembie n'exclure les perfonnes qui font

de même art , de (e mêler de cette eftimation de l'Artifati au Bourgeois , qu'au
cas qu'ils fuiïènt nommez pour tiers , parce que c'eft lui qui doit décider entre

les deux autres Experts, & qui conféquemment doit être neutre & tenir la ba-

lance égale entre les deux Parties , fans'être prévenu par aucune affection ni in-

térêt particulier.

Article XX.

SI les Experts font contraires en leur rapport , le Juge nommera
d'once u;i tiers

,
qui fera afliftc des autres en la vifite ; &; fi tous

les Experts conviennent , ils donneront un fcul avis , &c par un même
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rapport, lînon donneront chacun leur avis. Ccft \ Article ly de
i'OrJo/ifiafJce.

D'once m tier'. ] Il efl: jiifte que le tiers foir nommé d'office par le Juge, afirt

qu'il foit plus di-finrereiré & plus libre en fon opinion qu'il ne feroit , fi les Par-
ties avoient quelque parc au choix qui en auroir été fait ; &c ayant ainfi été pris
d'office , il le hiut faire affigner pour prêter ferment-, & enfmte après le ferment
prêcé , fommer les Experts de le trouver à la vifice des lieux ts: ouvrages conjoin-
tement avec lui.

Article XXL
LEs Experts dcli'vreront au Commijfaïre leur rApport en minute,

pour être attaché \ fon procès-verbal , & tranfcrit dans la Grof-
le en même cahier, Cq^\'Article \x. de l'Ordonn.xnce,

DeTivriront au Coiimrjfahc lei/r rtipport. ] Les Greffiers , Clercs de l'Ecritoire ,

créez en titre d'Office par Edit du mois d'Odobre i J74. vérifié en Parlement le

8. Mars 1 575. donc la fonétion coniifte à faire & rédiger par écrit avec les Ex-
perts, tous les rapports de vifitations , alignemens , toifées , prifées &c eftima-
tions

, partages & licirations , fervitudes, &c autres aétestk rapports concernant
le fait defdires vifitcs de bâtimens ; en garder les minutes , & en délivrer les

grolfes aux Parties , ayant remontré à Sa Majefté que s'ils étoient obligez de dé-
livrer aux termes de cet article leurs rapports en minute , cela détruiroit &
anéantiroic leurs Offices , & priveroit le public de la liberté de recourir aux
minuies toutes & quantes fois qu'il en eftbeloin, ont été ma'intenus dans l'exer-

cice & fonétion de leurs Offices, comme ils auroient pu faire avant l'Ordon-
nance, par Arrêt du Confeil du 15. Septembre 1668. rapporté dans leRecueil des
Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances , page cxiij.

De la réception des Proccs-'verhaux des Befcentes ô' Rapports

d'Experts.

Article XXIL
ABROGEONS l'udige de faire recevoir en Juftice les procès-ver-

baux des defcentes & rapports d'Experts ; & pourront les Par-

ties les produire ou les contcftcr , fi bon leur femblc. C'eft XAr-

ticle 14. de l'Ordonnance.

Les prcdu're. ] Cet article s'entend lorfque la dcfcence & le rapport ont été

ordonnez en procès par écrit , auquel cas les procès verbaux & rapports d'Ex-

perts feront produits avec les autres pièces & contredits , lans qu'il foit befoin

d'autre procédure ; & lorfqu'ils font ordonnez en Audience , la Partie ciui eft

plus diligente , doit faire ce qui efl porté par l'Article fuivant.
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ArticleXXIII.
'yz-cL. «^K^^aétr^^^^^^l^OuRRA îa Partie plus diligente faire donner au Procureur de

" ^ '^ ^ 1 autre Partie copie des procès-verbaux & rapports d'Experts
^^nzaeJ.'Xj

^ ^^ x] ^ylSc trois jours après pourluivre \'Audience fur un Jimple aCle , & pro-
r^n-i^.cc

'^^fA*/^^^ ^uire les procès verbaux & rapport des Experts
, fi le principal dif-

jc^tJiMk^ ^JauA.rci'x^ ferend ejè appointé.

^^^^ Rapport d'Experts. ] C'eft ce qui eft appelle renuKt'iatio ; & le verbe renmtiare

t4ti*j~Ci.^J^^peaÂm^\g'<\\^t faire le rapport, j>iodiJive menfurct remintuttio , rapport de mefiuagej /. i.

^/^^ti e/-9.^^«,e"«">-/--^l«1'" 5- §• '
•
''^"". Po»'?o^'''^'/:f] '"'<<!'• J- §• I-. ^ ^: fi »>">[•M-

J^ / jalj. inod. dix. Bnd.ttis , antiot. prior. in Pand. ad l. qui juiiaum tn princ, de coiitran.

iM^tac^ ci/-'-'Vt'U)lot>A^ ) eiiipt. renuntiatio cujus hic fit mentio , id eft , teftiwonii geniis quod rapportum vulgo

y .y^ ^-y^dlcunt , cujiifwodi edere [aient Architecii& AiAgiliri ciijufcHmque offîcii , cùm opus eft ,

loun./L.^'rûuue./^yiJp qui proptereà publico facramento adigiiiitur , Aiortuu. d. L i.fi meiij.falf. mod. dix, re-

y^^,M.^ at^U'iai/zji^yCfiuntiutionem vocamtisnosGulU , un rapport d'Experts.

'^^^J^ • ^^) L' Audience fur un [impie acte. ] Qiioique les dei'centcs puiflènt être ordonnées
y,.yt.^t^K^.uJc^^—.- ^ l'Audience , néanmoins lorfqu'il s'agit de faire rapport d'un procès verbal de
/^»tiL=> ^^aT -^efcentc , il eft fort mal-aifé que l'atfaire puiiïe être jugée fur l'avis des Experts ;

y^atccrtm.^^ ^^& la voye la plus courte eft de prendre un appointement , parce qu'autrement
' il faudroit examiner à l'Audience une carte , une figure & une delcription des

lieux contentieux , ce qui demande une infpe6tion oculaire & particulière de
tous les Juges , qui ne pourroit pas s'accommoder avec une Audience chargée

d'un nombre d'autres affaires.

Si le principal différend eft appointe. ] Le rapport eft apporté en Juftice pour en
pourfuivre l'entérinement ou l'autorifation , & jufqu'à ce qu'il foit entériné l'on

n'y a point d'égard. L'Article 75. de l'ancienne Coutume , en ce qui concerne

l'amendement des Bacheliers , c'eft-à-dire , la corrediion & réformarion de ce

qui a été rapporté par ceux qui font paflèz Maîtres , mais qui ne font pas Jurez ;

cet article corrigé par la nouvelle Coutume , veut que le rapport des Jurez, ou Ex-
perts , & gens à ce cormoiffans dont les Parties auront convenu , ou àfaute d'en convenir

feront nommez, d'office par le Juge ,
[oit apporte' enjuftice ,pour en jugeant le procès ,y

avoir tel égard que de rai[on
,
[ans qu'on piiiffe demander amendement

, fatif à ordonner

autre ou plus ample vifitatjon , s'il y e'cliet. Cela dépend de la prudence & de l'arbi-

trage du Juge en connoifTance de caufe ; Se cette formalité de la Requête d'amen-
dement a été fagement abrogée , pour éviter les inconveniens des menées & des

brigues , comme remarque Coquille fur la Coutume de Nivernois, chap. 10. des

Maifons , art. 17. fur la fin , &: en fon Inftitution au Droit François, chap. 10,

fies Servitudes réelles , page 151.

w
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^^ ^tF^^ ^iT^^ ~^^f~Q^ ~S^" "Qcr -lî^^^ ^^>

T I T R E X X I I.

DES EN Q^U ESTES.
Ftf^w^ du Règlement des Contraires.

Article PrexMier.

E'S maticrcs où il écherra de faire des Enquêtes, le même Juge-

ment qui les ordonnera , contiendra les f^iits des Parties , dont

elles informeront rcfpcftivement , fi bon leur iemble , fans autres in~

îendits &: réponfes
,
jugement ni commifllon,

ContUnàtÂ les faits.] Avant cettenouvelle Ordonnance, il nailToic diverfes con-
teftarions qui engageoient les Parties en de grands fiais. A vancS qu'elles pulfenc

procéder à la contedlion des Enquêtes, il talloit que les fiits fulTent accordez par

les Parties'; &c pour cet effet, qu'ils fullèntarticulez , & que les Parties en euffent

communication, ne circa prob.itionem allegatioiiis fupervaciae , & imitUis Uborarer,

l.iy.C. deProb. il falloit que les faits fuflènt accordez par les Parties au Greffe, dc

non par défaut, à peine de nullité. Et à prefent cette Ordonnance par une (âge dif-

penfation a remédié à tous ces inconveniens , parce qu'on n'a autre chofe à faire

que de fiirc expédier l'Arrêt ou la Sentence , & faire alîigner les témoins pour
la preuve des faits ; outre qu'on ne peut plus oppofcr que les fiirs qu'on veut

prouver , n'ont pas été contenez en Jugement , ce qui etoit autrefois matière

d'un fécond procès. Cet article pourtant regarde particulièrement les matières

lommaires , conformément à l'Ordonnance -de François I. de l'an i^^f. ch. 12.

art. 5. qui les appelle petites &: légères matières , où il n'y a qu'un fait ou deux
à prouver. Il eft bon d'inférer les' faits dans les dire & conteflations des Procu-
^•eurs , afin qu'ils demeurent pour conftans , que les Parties n'y puitfent augmen-
ter ni diminuer , &: que le Commilfaire fçache préciiéraent les faits dont il doit

informer.

ifF Par Arrêt du é. Août 170;. en la cinquième Chambre des Enquêtes , il

,a été jugé que la preuve des faits généraux de recelé étoit admillîble fans expli-

quer les faits en particulier ; voici quelle étcit l'elpece. Hector François Boyer
de Solignac demande permillion d'informer, de ce que Jacques Boyer avoir re-

celé les eflets de lafucceflîon de Pierre Boyer , & de ce que les enfans de Jac-

ques Boyer (es héritiers bénéficiaires avoienr aufiî recelé les effets de ù fuccef^

fion : Les enfans de Jacques Boyer oppofoient qu'on n'inforinoit point contnc

un homme mort , qu'on étoit à la vérité reçi'i à foCuenir qu'un héritier bénéfi-

ciaire pouvoir être déclaré pur & (impie pour avoir recelé un effet de la fuccef-

iîon , mais qu'il falloit articuler quel étoit l'eftet recelé ; Hed®r Boyer , pour
lequel plaidoit M. Hervy , demandoit Adc de ce qu'il convertilToit fa plainte

Tome L Z
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endemaftdeà fins civiles , &c qu'il lui fût permis prouver par Enquête, que

Jacques Boyer a recelé des effets de la fucceflîon de fon père , S< que fes en-

fans en ont recelé de la fienne : Mr le Cœur au contraire pour Jacques Boyer ,

foûtenoit qu'il devoir préalablement déclarer quels effets il prétendoit avoic

été recelez , Se former une demande à fin de reftuution ou de rapport au par-

tage ou dans l'inventaire de tels & tels effets , comme d'une tapilferie , d'une

obligation , & pour cela cmployoit cet Article: autrement comment le Deman-
deur peut-il faire preuve d'un fait incertain , & comment le Défendeur peut-

il faire preuve du fait contraire V Arrêt contradicftoire, la plainte convertie en

demande à fins civiles : Permis de faire preuve en gênerai desrecelez , Se au Dé-
fendeur preuve du contraire. ]

Règlement des délais pourfaire FEnquête,

Article IÎ.

- . ^y I l'Enquête cft faite au même lieu où le Jugement a été rendu , c3U

auitl^piru^t^ ^Sdans la diftancc de dix lieues, tV[e.fera commencée dans la hui"

/^ Y/ f^^H^ 'l'-i )°^^^ ^^ ''* fignification du Jugement faite à la Partie ou à fon

^^J^ ' ^^^ocureur , &: parachevée dans la huitaine fuivante. S'il y a plus gran-
^^^tM«>t^au^ ^^ diftance , le délai fera augmenté d'un jour pour dix lieues : Pour-

''jjt-u^ ou/f4^^^ ra néanmoins le Juge , fi l'affaire le requiert , donner une autre hui-

^^ jH^ ^^ /,_^y uine pour la confeftion de l'Enquête , fans que le délai puife ctre pro-

/ ^ yogé ^ le tout nonobftant oppofitions , appellations , récufations &pri-

fes à partie , bL f^ns y préjudicier.

Sera commencée. Il eft certain qne les délais font peremproires , fuivanc l'Or-

donnance de Loiiis XII. de l'an 1510. article 2 (î. François I. 1559. art. 31. &;

fuivans , Charles IX. de l'an 1565. art. 2. &:de Henry III. de l'an i J79. art. 15 y.

fuivant la Loy Properandnm , C. de jud. de la Loy finale , ff.
de fer. Ces Ordon-

nances pourtant n'ont pas été étroitement obfervées , & les Juges fe font difpetï-

fez d'accorder des délais plus longs , lorfqu'il leur a paru que les Parties étoient

en diligence d'y fatisfaue , fuivant l'article 54. de ladite Ordonnance de Fran-

çois I. ou lorfqu'il éroit queflion des veuves , Tuteurs , perfonnes mifcrables ,

abfens hors du Royaume , priionniers de guerre , & autres qui ne pouvoient

pourvoira leurs affaires , fuivant l'article ij6.de l'Ordonnance de Blois , os
lorfque le Demandeur venoit à propofer quelque fait nouveau venu depuis peu

à fa connoilfance. Cette prorogation pourtant devoit être faite Partie préfente ,

ou dûcment appellée , autrement elle eiit été nulle , & à prefent elle eft fixée

par cette Ordonnance à un feul délai , qui s'appelle le àe'Lii de grâce,

Dahs la hti'naine. ] Cette huitaine ne commence à courir que du jour de la f.^

gnification du Jugement, f Mais elle court nonobffant l'appel. Jugé par Arrêt da

3 I . Janvier 1705. rapporté au Journal des Audiences. ]

Puijfe être prorogé. ] Le Commiftaire pourtant peut examiner hors du délai les

témoins qu'il a reçus , & fait jurer dans le délai , parce que tout fe rapporte aa
jour de leur ferment , ?i qu'un témoin juré eft tenu pour examiné ; Papon, en
fon Recueil d'Arrêts, livre 9. tit. i. art. 30. Bien que les Juges ne puiiiénc , fe-
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Ion la rigueur de rOLclonnance , donner un nouveau délai > ils peuvent pro-

roger le précèdent , /. [ed fi m.incnte de precar. càm atnid fit prorogare& dare de novo ;

mais cette prorogation doit être faite , comme il acte dit , Partie prcfente ou
dûcment appellée , autrement elle feroit déclarée nulle , comme il a été jugé pat

Arrêt des Grands Jours de Moulins , du 7. Septembre i J40. rapporté pair Re-
bufFe» en fes Commentaires fur les Ordonnances.

Ce que l'en doit obferver quand les délais de faire Enquête

font paj/cz..

Article III.

APre's que les reproches auront été fournis contre les témoins,

ou que le délai d'en fournir fera pafle , la caufe fera portée à

l'Audience , fans faire aucun aile ou procédure pour la réception

dEnquête , & ne feront plus fournis moyens de nullité par écrit

,

fauf à les propofer en l'Audience , ou par contredits , fi c'ell: en pro-

cès par écrit.

Le délai d'en fournir. ] Ce délai de fournir reproches contre les témoins eft

de huitaine , comme il ed ci-après déclaré par l'art. 27. du même titre.

Réception d'Enquête.
'\
Par la vieille pratique les Enquêtes étant faites & les re-

proches baillez contre les témoins , on faifoit leéture publique d'icelles , afin

que les Parties ne s engagealîènt pas mal-à-propos dans la pourfuite du procès ,

ce qui s'appelloit puhlicition dEnqucte , qui avoit lieu par tout , excepté en la

Cour de Parlement de Paris , & aux Requêtes de l'Hôtel > fuivant l'article 8(j.

de l'Ordonnance de 1559. & qui y fut après introduite par celle de Henry III.

à Blois , article r jo. mais à prefent la communication de l'Enquête tient lieu de
cette publication, g/, in leg.proUtam , C. de fentent.&interl.jttd,

ArticleIV.

SI l'Enquête n'eft faite & parachevée dans les délais ci-delTus , le

Défendeur pourra pourfuivrc l'Audience fur un fimple ade , fans

forclufion de faire Enquête , dont nous abrogeons l'ufage.

Ce qui doit être ebfervé en l'ajournement des témoins.

Article V.

LEs témoins feront àffignez pour dépcfer^ dr la Partie peut

les voir jurer
,
par Ordonnance du Juge, fans commifTion du

Greffe.

Et Lt Partie. ] Cela efl; conforme à l'Ordonnance dé Loiiis XII. de l'an 1 yiz."

art. 57. de François I. de l'an 1535. chap. i . art. 1. & de Henry III. de l'an i f 8 f.

mais il faut diilmguer entre les caufes criminelles & les civiles ; car aux caufes

criminelles le procès doit être fait par le Juge .Se les témoms par lui exanjinezi

Z ij
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Se aux matières civiles , la Partie doit être ajournée pour voir jurer les tcmoînT,

Mais s'il s'agiflbit de prouver un cas fortuit, comme
, par exemple, qu'un che-

val qu'on a loiié fût mort en chemin , en ce cas on pourroit valablement faire'

oiiir des témoins devant le Juge du lieu où le cheval feroit mort fans appeller la

Partie ; & tout ce qu'on pourroit prétendre leroit de faire réfumer les témoins».
RebufFe , tract, de Iiiq-.iifit. art. \i.gL. z. tiurn. S. C lo.

Il en eft de même loifque le témoin eft fi malade qu'il y a du danger pour
fa vie , ou qu'il eft en état d'entreprendre pour un long-tems un voyage ; en ce
cas &c autres femblables le témoin peut être reçu à dépofer , quoique la Partie

n'ait pas été afîignée pour le voir jurer , Se être oiii par un Juge incompétent,
parce que periculuiii quod in tiwra verfttur , dilationem nulUin ptuitur , tex. in l. de

pupaio
, §. fi

quis rlvos , D. de riovi oper. tmnt'uit. L.i,
ff.

de damn. inf. & l. i.
jf.

de

txercitor. act. D'àdleuis , gravis infinnit.u isquiparatur tnorti , cr infirmitas & cauftt

ahfentiiz iqHiparantur , L. fi loiigiiis. D. dejudic, Aut fi valetudinem , D. de procurât,

& l, licet
, jf,

de raept. arbit.

A R T I C L E V ï.

LE jour &: l'heure pour comparoir , feront marquez dans les Exw
ploies d'afTignations qui feront donnez aux témoins &: aux Par-'

tics ; &c il les témoins &c les Parties ne comparent , fera différé d'une
autre heure , après laquelle les témoins prefens feront le ferment , S£^

feront oiiis , h les Parties ne confentent la remile à un autre jour.

Feront le firment.] Cela eft conforme aux Ordonnances de LoiiisXII.de l'an

1 5 10. des publiées , art. 57. de François I. de l'an 15551 chap. i. art. 1. &c de
Henry III. de Tan 1 585. par lefquelles fur le feul &: premier défaut les témoins-

iont reçus , fans que la Partie foit tenue de faire réaftigner pour une féconde
fois celui contre lequel il veut faire oiiir les témoins. Rcbuft. tratt, de Iiiquifit,

art. II. nimi. 4.

Ne confentent.] Semh\oh\tmQt\x auffiflla Partie contre laquelleles témoins font'

produits n'avoir pas été appellée, & que nonobftant cela elle confentît que leurs

dépofitions fiiffent valables , comme fi elle l'eut été , l'Enquête ne lailTèra pas
d'être bonne. Ranch, en fes Décifions

, part. 5. Concluf. 5^7. Il faut remarquer
pourtant fi»- cet article, que lorfqu'on a remis la réception des témoins du con-
fentement des Parties , il faut réalTigner les témoins.

Article VU.
Es témoins feront affigncz à perfonne ou domicile , d~ les Parties

au domicile de leurs Procureurs.L
Et les Parties. ] Par le Droit il fuffifoit d'afTîgner le Procureur avec lequel la

caufe avoit été conteftée , fur-rout ii les témoins éroient produits au lieu de la

conreftation decaufe , comme l'a lemar-iuéRebuffe, tract, d^ fiiqi'ifit.aix. 1 i-dlof,

unie. rium. 5.
6"" 6. Néanmoins par cette Ordonnance, de par celle deLoiiis XII,-

article 57. des publiées , en 1 5 o. & de Charles VII. art. 97. & de François I.en-

I J3 ^. chap. 7. art. 1, il faut que la Partie foit affignee pour voir recevoir les téf»

flaoins. Et le morif eft , parce qu'elle f§ait mieux vitia & mpugnutmiçs tefiium ».
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que le Procureur. Boer.in dec. Biirdeg.qufff. 28 j. tium. 7. Mais il faut remar-

quer , que cela n'a pas lieu quand les tcmoins font ajounez & corn parent au jour

ordinaire , auquel lacaufe cchet , eu égard à l'autoritc judiciaire. Iinbert, en fes

InlHt. D. For. liv. i . ch. 40. nom. 40.

y4« domicile de leurs Procureurs. ] Mais s'il étoit feulement permis au Deman-
deur de veiiher fa demande , le Défendeur n'ayant pas cotté Procureur , il fau-

droit lignifier le Jugement à la Partie, & même achever fon Enquête dans le tcm»-

prefcrit par l'Ordonnance.

Article V 1 1 L

LEs témoins feront tenus de comparoir à l'heure de l'aflignation ^

ou au plus tard à l'heure fuivante , à peine de dix livres , au

payement de laquelle ils feront contraints par faille & vente de leurs

biens , &: non par emprilonnement , îi ce n'eil qu'il fut ordonné par

le Juge en cas de manitclte defohéijjhtce. Et feront les Ordonnances

des Juges exécutées contre les témoins , nonobftant oppolitions ou ap- 7 ,

pelktions , vc^krat celles des Connuj]aires Erajuétems &: Examina- Atnt*au^e^c/iC^,

teurs pour la peine de dix livres feulement , encore qu'ils n'aycnt au- c^ 2>

cune Jurifdidion , & ians tirer à conléquence en autre chofe.

De'foheljfance. ] Elle fe commet en deux manières , ou lorfqu'ctant aiG!îgncz en-

perfonne , ils ne comparent point , parce qu'alors ils ne peuvent pas ignorer la

citation qui leur a été faite , ou lorfqus le procès verbal de l'HuilIier eu: chargé

du relus de vouloir comparoitie.

Celles des Commiffuires Ent]f<éici<rs.] Ceux qui font pourvils des Offices de Commif-
faire Enquêteur Se Examinareur, ont été maintenus enl'exercicedesfonélionsqui

leur font attribuées par les Edits decréation d'iceux. Arrêts & Reglemens, com-
me ils auroient \n faire avant l'Ordonnance , en ce qu'il n'eft point dérogé à-

icelle, avec défenfes à routes perfonnes de les y troubler ni empêcher , à peine"

de tous dépens, dommages & inrerèrs , par Arrêt du Confeil d'Etat du 9. Juillet

j66S. rapporté dans le Recueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvel-

les Ordonnances, page cxvj.

Article IX.

S
Oit que la Partie compare , ou non , à la première aflignatlon ,

ou à la féconde , fi les Partie s en ont confcnti la remile , le Juge

ou CommilEaire prendra le ferment des témoins qui feront prefcns
,

&• fera p.ir lui procédé a la conjeCiion de tEt.quèîe , nonobflant 6^'

fans préjudice des oppofitions ou iippellations , même comme de Juge
incompétent

.,
récufations ou priles à partie, fauf à en propolcr leS'

moyens & fournir de reproches après l'Enquête,

Et fera ûar lui procède' à la cor.ftclion de l'Enquête. ] Si un témoin ayant prête fer-

ment n'eft examiné fur l'heure ou dans le même jour, il doit repeter leferinenri,

loffqu'on le veut interroger, d'autant que le ferment cft le principal appui dat4i-

Z iij
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nioignagc > & que comme dit le Jurifconfiike en la Loy qui hotlA , §. fi quts dt

damiio infeclo , potefi fieri ut aut tune aut modo calwnnietur.

ifT On appellations.] Par Arrêc du 15. Mai 1704. jugé en la féconde des En-
quêtes au rapport de M. De LelTevilie , que le Commiiraire avoir bien déféré 1

l 'oppofirion formée en fes mains à la délivrance de l'Enquêre , julqu'à ce que
l'appel de l'appoincement à vérifier eut été décidé , encore que celui qui deraan-

doit qu'on lui délivrât fon Enquête, offrît à la Partie de confentir qu'elle fît

procéder à la ilenne , même après les délais. ]

Comme déjuge incompétent. ] Cela a été ainfi jugé par un Arrêt du Parlement de
Paris , rapporté par Rebuffe , in prtffat, tract, de Sentent, provif. num. 131. néan-
moins par les Ordonnances de Charles VII. 144^. art. 41. & 14^5. art. 110. &
1 1 :. de Loiiis XIII. 15 i o. article 56. & de François I. 1555. chapitre 7. art. 2. &
3. chap. 16. art. u. 6c de Henry III. de l'an 1 58 f. les CommilTaires procédant

au fait des Enquêtes , écoient obligez de déférer à l'appel , lorlqu'il étoit arti-

culé d'incompétence ou de récufation du Commiflaire , fuivant la Loy fi qumdOf
C.deteft.

Article X.

SI le Juge fait l'Enquête da^s le lien de fa, réftdence , & qu'il foit

récufc ou pris à partie ,
/'/ fera tenu de furfeoir jufqucs à ce que les

récufations & prifcs à partie ayent été jugées.

Baus le lieu de [a réfidence. ] Le Juge doit bailler Commifîàire ad partes , pour
examiner les témoins dans les lieux de leurs demeures , fi les Parties en con-

viennent , afin qu'ils puiiïent être examinez à. moins de frais , fuivant l'Ordon-

nance du Roy Philippe le Bel , & lorfqu'il s'agit des caufes de petite importan-

ce , il doit bailler la commiffion à la réquifition de l'une des Parties , quoique

l'autre n'y confente pas -, mais cela fe doit entendre , quand les témoins font

fort éloignez du lieu où le Juge fait fa réfidence , quia Jefies non temerè evocandi

ftmt fuper lengtim iter.

Sera tenu de furfeoir. ] Si autre que le Juge de la caufe eft commis pour faire

TEnquête , & qu'il arrive qu'il loir reculé , ou qu'il s'oflre devant lui quelqu'au-

trc différend préjudiciable à la caufe , il doit renvoyer fur icelui les Parties par-

devant le Juge , dont fa commidîon eft émanée, d'autant qu'il ne lui a commis
que la réception & l'examen des témoins i & il ne doit point pafler outre à la

confeétion de l'Enquête , à moins que la conteftation ne foit préjudiciable à

l'Enquête.

De ceux qtii ne peuvent être témoins.

Article XI.

LEs parens &: alliez des Parties
,
jttfqnes aux enfans des coufins

iflus de germains inclufivement , ne pourront être témoins en

matière civile pour dépofer en leur faveur , ou contr'eux , & feront

leurs dépofitions rejettées.
^^

Jufques aux enfans. ] ifT Idonei non videntur effe tejles ,
quibus imperari potefi ut te^

fies fan: , l. 6.
f. de teflibus. ] Voyez ce que j'ai remarqué au titre des Récufations
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âe Juges , art. i. Il faut encoïc oblerver que les parens &: alliez au degré peuvent

porter témoignage pour ou contre leurs parens , s'il s'agit de la preuve de l'âge

d'un mineur.

Il y a plufieurs autres cas dans lefquels les parens peuvent être entendus con-

tre leurs proches, par exemple j lorfqu'ils font témoins néceffaires , & qu'une

partie Ce rapporte à la dépofition des parens de fi partie adverfe , ou lorfqu'il

s'agit du divertiirement & du recels d'une lucceffion , parce que ce font eux lef-

quels en ont ordinairement plus de connoKlance : Loi (qu'on publie des Moni-
toires , ou qu'on fait des enquêtes des parentez ^ alliances au (ujet des Evoca-

tiotis au Confeil du Roy , dans lefquelles on peut taire alligner un parent pour

déclarer le degré de parenté ; Se lorfqu'une femme eft acculée de iouftradioti

des effets de fon maii , & qu'on a intenté contre elle l'action reriim amotarum.

Abrogation des yijoints
, fattfaux cas de l'Edit de Nantes,

Article XII.

ABROGEONS la fondion des Ajoints , même de ceux en titre

d'once ,
pour la fonftion des Enquêtes ; fauf à être pourvu à

leur indemnité , ainfi que de raifon. N'entendons néanmoins rien

changer arix cas portez, par l'Edit de Nantes,

En titre à'Offîce. ] Par l'Edit donné à Paris au mois de Novembre 1 5-8, & par

la Déclaration exprelTè du 14. Décembre r^So. il fut créé des Ajoints en titre

d'Office en chacun Bailliage , Sénéchauiïee & Jurildiétion Royale , lefquels par

l'Edit de leur création avoient pouvoir d'afîifter aux exécutions d'Arrêts &Com.-
miflions delà Cour. Quoique la fonétion des Ajoints foit abrogée par cet arti-

cle, néanmoins fur laRequete préfentée par Deilandes , Ajoint aux Enquêtes
du Bailliage de Valogne & Sièges en dépendans , contenant que l'intention de
Sa Majefté n'a pas été d'ôter aufdits Officiers leurs fonctions ordinaires de Gref-

fiers aux Enquêtes , qui font de tenir la plume , rédiger les dépofitions des té-

moins , délivrer aux Parties les Enquêtes , demeurer chargez des minutes. Il i

été donné Arrêc au Confeil d'Etat le io. May \66j, rapporté dans le Recueil

des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances , page cxviij,

par lequel il a été ordonné que ledit Deflandes continuera la fonction de Gref.

fier aux Enquêtes , fans qu'il puilFe v faire aucune fondtion d' Ajoint.

%pT Mais par Edirs du mois de Février 1674. & du mois d'Avril 1696. les

Ajoints aux Enquêtes ont été établis , pour alîlfter à toutes Commiilîons où
l'adjonétion étoit requife avant la préfente Ordonnance , à laquelle ces mêmes
Edits dérogent pour ce regard , & ce avec attribution des mêmes droits , profits

& émolumensdont ils joiiilîoient avant l'Ordonnance, conformément aux Edits>

Déclarations & Reglemens fur ce intervenus.

On a crû qu'attendu ce rétablilTèment de l'adjonétion , il ne feroit pas mal-
à-propos de donner iciaine notion de la date de ces Edits & Reglemens.

Le plus ancien eft un Edit du mois de May ifSé. portant création de Con-
feillers du Roy , Subftituts de M. le Procureur General en titre d'Office , &
Ajoints aux Confeillers , tant du Parlement , Grand'Conféil , Requêtes duPa-
lais , qu'autres Jurifdictions fuperieures , pour les Enquêtes , Gomraiffions ôi
autres actes de Jufûce , à peine de faux ôi de nidlité»
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Il eft depuis intervenu fur cette matière differens Arrêcs de Règlement raftt diî

Confeil que du Parlement des mois d'Août 1609. 20. Janvier (6jy, 27. Avril

i6^y 25. May & 1 (î. Septembre idj^. Un Edit du mois de Mars 1672. portant

établiflement de douze Offices de Subftitucs du Procuieur General au Grand'

Confeil. Une Déclaration du 28. Juin KÎ74. en coniormiré de ce même fcdit. ]

f Les Offices deSublHtucs Ajomts ont été i'upprimez parEdu du mois de No-
vembre 17 17. en voici la teneur^ ainii que de l'Arrêt dEnregiftrement, qui porte

quelques modifications. ]

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roy de France &: de Navarre: à tous prefens

& à venir , Salut. L'augmentation confiderable des frais caufée dans l'in-

ûruclion des Procès par les droits qui éroient attribuez aux Adjoints , & l'utili-

té de leur affirtance aux Enquêtes , Intormations & aunes Commiffions & pro-

cédures , avoient engagé le feu Roy de glorieufe mémoire , notre très honoré

Seigneur & Eifayeul , à en abroger les fondions Se l'ufage , par les Ordonnan-
ces des mois d'Aviil 1667. & Août 11J70. & .à ordonner même qu'en matières

fommaires oii la preuve par témoins (eroit reçue , les témoins leroient entendus

fommairement & fms frais. Mais la conjoncture des dernières guerres , & la

nécelTité de recourir à des moyens extraordinaires pour en foûtenir les dépenfes,

l'obligèrent à rétablir par fon Edit du mois d'Avril \6<)6. en faveur des Subftituts

de nos Procureurs Généraux dans les Cours , 6>: de nos Procureurs dans les Siè-

ges &: Jurifdidions de notre Royaume , les fonctions d'Adjoints aux Enquêtes

ik. les Droits qui leur étoient attribuez avant l'Ordonnance de iG6j. Et à créer

des Offices de Subftituts de nos Avocats &: Procureurs , lous le titre de Subfli-

tucs- Adjoints , tant dans les Sièges & Jurildictions où il ne s'en trouvoit point

d'établis , que par augmentation dans ceux où les Offices d'ancienne création

étoient exercez & remplis. Par le même Edit les Juges & leurs Greffiers furent

rétablis dans les Droits & Emolumens dont ils joiiilîbient fur les Enquêtes fom-

maires avant l'Ordonnance de i66t. le tout en pavant par leldits Juge* , Sub-

ftituts & Greffiers les fommes qui feroient à cet effet réglées , & pour lefquelles

il leur fût attribué des Gages & augmentations de Gages héréditaires. Notre in-

tention étant de diminuer , comme Nous l'avons déjà fait par diff^erens Edits

depuis notre avènement àlaCouronne les Droits dont l'adminiftracion de la Ju-

ftice a été chargée pendant le cours des dernières guerres , Nous avons crû qu'il

convenoit à l'objet que Nous nous (ommes propoic poiu- le foulagement de nos

peuples , de fwpprinier les Offices de Subftituts créez, S; les fondions d'Adjoints

rétablis par l'Edit du mois d'Avril 16915. de lupprimer pareillement la totalité

des Droits attribuez au(dits Offices , 5c lét.iblis par ledit Edit en laveur des an-

ciens Subftituts & des Juges &: leurs Greffiers fur les Enquêtes fommaires où la

preuve par témoins eft admi(e; enlorte que les chofes foient à cet égard rétablies

fur le pied qu'elles ont été réglées par l'Ordonnance de 1667. & que les Parties

ne foient plus affiijetties à des frais qui iouvent excédent le fond des contefta-

tions , Se de réferver feulement les autres Droits dont jotiillènt les Subftituts- Ad-
joints , tant d'ancienne que de nouvelle création , pour en être le produit em-

ployé au rembourfement des fommes aufquelles auront été liquidez les Offices

de Subftituts fupprimez par le prefent Edit , &c de celles qui fe trouveront avoir

été payées par les anciens Subftituts de nos Procureurs , Se par les Juges Se leurs

Greffiers ; En confcquence , Se pour le létab'.ilTement ordonné par l'Edit d'Avril

i6ç)3. pour accélérer d'autant plus icfclits Rembourfemens , Nous pourvoirons

d'ailleurs
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tî'ailleurs au payement des inteicts , de manière que le produit defdits Droite

cranc uniquement employé au Rembourlement des capitaux, lefdits Droits fc

trouveront plus promptement cceinrs & Uipprimez. A ces Causes & autres à

ce Nous mouvans , de l'avis de notre très-cher & rrès-a-mé Oncle le Duc d Or-
léans Petit- Fils de France , Régent, de notre très-cher & très amé Coufin le

Duc de Bourbon , de notre très-cher & très-amé Coufin le Prince de Conty ,

Princes de notre Sang , &c de notre très-claer & très-amé Oncle le Duc du Mai-
ne , de notre très-cher ik très-amé Oncle le Comte de Touloufe , Princes lé-

gitimez , & autres Pairs de France , grands de notables Perlonnages de notre

Royaume, Se de notre certaine Icience , pleine puiilance & autorité Royale.

Article premier.
Nous avons par le prefent Edit éteint & fupprimé , éteignons S: fupprimons

à commencer du premier Janvier prochain , les Offices de nos Confeillers-Sub-

llituts- Adjoints créez par Edit du mois d'Avril itîjfî. tant.dans les Sicges où il

n'en avoit point été jufqu'alors , que par augmentations dans les autres Sièges

&Jurifdi(5tions de notre Royaume , enfembîe les fondions d'Adjoints rétablis

par ledit Edit en faveur des Subftituts de nos Procureurs Généraux dans les

<Jours , & de nos Procureurs dans lefdits Sièges Se Jurildietions.

11.^
Eteignons & fupprimons pareillement , à commencer du premier Janvier pro-

chain les Droits rétablis par ledit Edit du mois d'Avril 16^6. en faveur des Juges

6c leurs Greffiers pour les Enquêtes en matières fommaires où la preuve par té-

moins efl: admife ; Voulons qu'il foit à l'avenir procédé aufdites Enquêtes fom-
mairement Se fans frais , conformément à l'article VIII. du titre XVII. de l'Or-

<^onnance du mois d'Avril 166j.

Les Droits attribuez aux Juges & Greffiers, Se aux Subftituts- Adjoints pour
lefdites Enquêtes en matières fommaires, demeureront totalement éteints Se fup-

primez à commencer dudit jour premier Janvier prochain ; Et à l'égard des Droits

attribuez ou rétablis par ledit Edit du mois d'Avtil j6ç)6. en faveur des Subfti-

tuts- Adjoints pour les autres Enquêtes , Se pour les interrogatoires fur faits Se

articles , Se autres Commiffions & Procédures où i'adjonétion étoit requife avaiK

l'Ordonnance de 1667. Se depuis l'Edit du mois d'Avril i6()6. ils feront levez

& perçus par ceux que Nous proppferons à cet effet, pour être les fonds en pro-

venans employez au Rembourlemcnt tant des fommes aufqucUes auront été li-

quidées les Finances des Offices de Subftituts Se Adjoints fupprimez par le pre-

fent Edit, que de celles qui fc trouveront avoir été payées- en exécution de celui

du mois d'Avril 169U. par les Juges Se leurs Greffiers Se par les Subftituts de nos

Procureurs Généraux dans les Cours ;. êc de nos Procureurs dans les Sièges & Ju-

rifdiélions pour le rétablidement des Droits Se des Fondions ordonnées par ledit

Edit, après lequel Rembourfement lefdits Droits demeureront totalement éteints

& fupprimez en vertu du prefent Edit.

IV.
Pour accélérer lefdits Rembourfemcns Se l'extinélion totale des Droits refer-

iez par le prefent Edit , Voulons que les intérêts des fommes aufquelles auront

été liquidées lefdites Finances , foient payez jufqu'à l'actuel Rembourfement , à

raifon du denier vingt-cinq , des fonds qui feront à cet effet par Nous deftinez ,

faivant l'employ qui en fera fait dans l'Etat général qui doit être arrêté en notre

Tome I. A a
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Confeil , conformément à l'article X. de notre Edit du mois d'Août dernier ; an.

moyen de quoi le produit defdus Droits fera totalement employé au Rcmbouife-
nient des capitaux deldites Fmances.

V.
Les Propriétaires dcfdits OfGces de Subftiturs- Adjoints fuppiimez parlepre-

Tent Edit, & aufquels a été attribué par celui du mois d'Avril 1691). la faculté de
poftuler , pourront joiiir de ladite faculté leur vie durant , en déclarant qu'ils s'erî

contenteront pour tout Rembourlement de la Finance defdits Offices , & en fa-

tisfaifant au furplus par eux aux formalitcz prefcrites par notre Déclaration du.

II. Décembre 1716.

VI.
Pour la confervation des Droits réfervez par le prefent Edir , Nous défendons

à tous Greffiers ^Fermiers des Greffes & leurs Commis , & à tous autres faifant

fonélions de Greffiers, de délivrer aucuns procès-verbaux d'Enquêtes ou autres

Aétes & Expéditions de procédures qui feront faites dans les vacations &c Com-
mifîions , où l'adjudication étoit requife avant l'Ordonnance de i66j. & depujs
l'Edit du mois d'Avril 16^6. Et de délivrer pareillement aucuns Arrêts, Senten-
ces fz autres Jugemens qui pourront intervenir fur lefdites procédures , que lef-

dits Droits n'ayent été payez entre les mains des Commis qui feront établis pour
les recevoir , & aufquelles les minutes def dits procès- verbaux & autres actes ôC

procédures feront reprefentées, pour être pal eux quittancées defdits Droits. En-
joignons aufdits Greffiers , Fermiers des Greffes & leurs Commis , & à tous au-
tres faifant fonél:ions de Greffiers, de faire mention du payement defdirs Droits
fur les Grofles & Expéditions qu'ils délivreront defdits procès-verbaux & autres

ailes & procédures , le tout à peine de reftitution du quadruple defdits Droits , de
perte de leurs frais, & de cinq cens livres d'amende.

VII.
Permettons à celui qui fera chargé de l'exécution du prefent Edit , d'établir en

vertu de fes fimples Procurations pour la régie Se perception defdits Droits, les

Commis qu'il jugera néceflàires , & qui feront reçus & inftallez fans aucunsfrais
par les Officiers de nos Cours , Se des Sièges des lieuxdeleurétablifTement, après
le ferment par eux prêté en la manière accoutumée , à moins que lefdits Commis
ne foient déjà revêtus d'autres Emplois , ou d'Offices pour lefquels ils auront prê-

îé ferment, auquel cas , Nous les difpenfons de nouveau ferment , inftallation

& autres formalitez. Sx donnons en mandement , à nosamez & féaux Con-
feillers les Gens tenans notre Cour de Parlement , Chambre des Comptes Sc
Cour des Aydes à Paris , que le prefent Edit ils ayenr à faire lire , publier & re-

git1:rer , & le contenu en icelui garder ik. exécuter félon fa forme & iteneur :

Cartel est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme Sc ftable

à toujours , Nous y avons fait mettre notre Scel. Donne' à Paris au mois de
Novembre , l'an de grâce mil fept cens dix-fepr , ik de notre Règne le troi-

fiéme. Signe , LOUIS. Et plus bas , Par le Roy, le Duc d'OuLEANS Regenî
prefent, Phelypeaux. /^//<« , Daguesseau. Vu au Confeil Villeroy. Er
icel'.é du gr.and Sceau de cire vette.

Regîftrees , oui, & ce requérant le Procureur General duRoj , pour hre exécutée}

félon leur forme & teneur , à la charge que les Commis ou Prépofez, pour recevoir les

Droits rc'jervez,par le prefent Ed'n, feront tenu s en chacun des Sie<ies oh 'ils feront e'tablisj

d'avoir un Bureau dans le lieu oùfe tient laJurifdiUion , pour ] recevoir les Droits, &
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mettre leurs Quittances fur les mhitnes des yides , Proces-vetbaux & autres Procédures

qui ^ font fujettes , conformément à l'article ri, du prefent Edit , auffi-rot que lefdites

tninutes leur font prefentees , fans que lefdites minutes , Regijires , Fe/uilles , Procédures

O" autres Acles des Greffes , puijfeat en être déplacez, pour quelque cauje c" fous quelque

prétexte que ce puiffe être , & jans que les conteftations pour raijon de l.t perception def-

dits Droits entre les Commis ou Prepofez, , Us Greffiers ou les Parties ou autres , pniffent

éire portées ailleurs que pardevant les Juges ordinaires , fauf l'appel en la Cour ; C ne

pourra la. difpenfe portée par l'Article VU. du prefent Eàit , de prêter un nouveau fer-

ment , avoir lieu que pour les Commis qui étant dc'ia revêtus d'autres Emplois ou Off.ces

auraient prête un premier ferment devant lesJuges ordinaires : Et Copies collationne'es

envoyées aux Bailliages & Sénécbauffées du Rejiort , pour y être lues , publiées & regif-

trées : Enjoint aux Subflituts du Procureur General du Roy d'y tenir U main & d'en cer^

tifier la Cour dans un -mois
,
ftiivant l'Arrêt de ce jour. A Parii,en Parlement le quin-

zième jour de Décembre mil fept cens dix-jept. Signé , Gilbert. ]

Aux cas portez, par l'Edit de Nantes. ] Il y a trois cas portez par l'Edit de Nan-
tes, dans lefquels il eft neceflàire d'avoir des Aioinrs. Le premier eft , que là

où l'Enquêteur fera Catholique , il fera pris un Ajoint de laR. P. R. ce qui fera

aulîî pratiqué lorfque l'Enquêteur fera de laR. P. R. auquel cas l'Ajoint fera Ca-
tholique , kiivant l'article 6i. dudit Edit , & l'article 8. de la Conférence de

Nerac. Le deuxième, en toutes inftrutlions des atFaires & procès civils aux Sé-

néchaulTcesde Touloufe, Carcallbnne , Roiiergue , Lauragais^ Beziers, Mont-
pellier &; Nifmes , fuivant Tarr. 66. dudit Edit ; & ledit article 8. de Nerac. Et

le troifiéme dans l'inftrudtion des procès criminels que font les Prévôts des Ma-
réchaux ou leurs Lieutenans , à ceux de ladite Religion , étant domiciliez , char-

gez ou accufezd'un crime Prevôral , Iclqueis Prévôts , s'ils font Catholiques >

font tenus d'appeller un Ajoint de ladite Religion à l'inftrudiion du procès > le-

quel a droit d'alfifter au Jugement de la compétence , & au Jugement diffinitif

du procès, fuivant l'article 6^7. dudit Edit «ScTartlcle i6. de la Contercnce de

Flex. Voyez ce que j'ai obfervé fur l'article S. du Code Criminel , titre des In-

formations.

Maintenant l'ufage des Ajoints celîè entièrement , parce que la caufe ccfle ,

qui étoit la diverfité des Religions , & la divifion qu'elle pouvoir caufer i Sc

comme ceffante rarione ceffut jus , le Rov a pareillement par fon Edit perpétuel &
irrévocable ,.donné à Fontainebleau au mois d'Octobre i6S^. fupprimé C révoqué

l'Edit du feu Roy Henry ir. fon ayeul de glorieufe mémoire, donné à Xaintes au mois

d'Avril 1 598. en toute fon étendue , enfcmhk les articles particuliers arrêtez, le z. May
tnfuivant , o~ les Lettres Patentes expédiées fur iceux , & l'Edit donné a Nifmes au

mois deJuillet 1619. par le feu Roy (on père , les a déclarez, nuls & comme non avenus^

enfemble toutes les concevions fuites tant par iceux , que par d'autres Edits , Déclarations

& Arrêts , à ceux de la R. P. R. de quelque nature qu'elles puiffent être. Les motifs

que le Roy a eus , font an long exprimez dans l'Edit de révocation , 6c ce n'eft

pas ici le lieu de les rapporter , il fera feulement obfervé , que Sa Majefté acon-

fideré que l'intention du feu Roy Henry IV. ne pouvoir être autre par (on Edit,

quoiqu'il l'eûr qualifié perpétuel & irrévocable, fi ce n'eft qu'il n'entendoit pas

rien altérer pour fon regard , dans la permllfion qu'il avoir accordée à fes Sujets

de ladite Religion , pour ôrer la caufe du trouble & du défordre qui étoient

iutvenus fur le fait de la Religion , & pour achever de réunir les efprits de fes

Sujets , que les guerres avoienc divifez de armez les uns contre les autres dc-

A a i)
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puis long tems , & que cet Edit f iibfifteroi: tout autant de tems que îa caufe Js
ccuc pci million duieroit : autrement il aurait fallu nécelTairement que le deflein

de ce grand Pnnce eût été d'autorifer contre l'intention des Rois les prédecef--

feurs , & la dilpofition des précedens Edits , deux Religions en Fiance pendanc

la durée de cette Monarchie. Sa Majefté a confideré de plus , qu'il y a difFerence-

entre les Loix divines , & les Loix & Ordonnances humaines ; les premières font

feules fermes & invariables , elles feules (ubfiflent d'elles-mêmes , & partici-

pent à la nature de ce grand Ouvrier qui les a faites , qui elt immuable , & qui'

a dit de lui-même , Ego Deiis & non mutor; Mais pour ce qui eft des Loix & Or-
donnances humaines , elles font tributaires du tems , & Sujettes aux change-

niens , félon que l'utilité publique , ou les caufes d'icelles viennent à changer y
7nortales, comme dit Titc-Live, & tcmporibus ipfis mutabiliores ; ce que l'on peut

dire avec plus de raifon de ces Edits qui ont été donnez pour fervir de remèdes'

aux maux & aux calamitez lors prélentes. C'eftpour cette même raifon que fous

l'Empire d'Augufte, la plupart des Citoyens Romains ayant péri dans la furcuï

des guerres civiles , il fut fait un Edit & une Loy perpétuelle contre ceux qui

voudroienr paOer leur vie hors Tétat du mariage : Se quand la perte fut réparée SC-

que la caufe celTa , cet Edit fut fupprimé Ôc abrogé.

Du devoir du Commiffaire en procédant à l'audition des témoins^

.

A R T I C L E X I.I L

LE Juge ou Commiflaire à fliire Enquête , en quelque Jurifdiftion:

que ce foit , même en nos Cours , recevra le ferment & la dé—
pofition de chacun témoin , fans que le Greffier ni autre puilTe les.

rccevoir ni rédiger par écrit hors ii. prefence.

Ni autre. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Loiiis XII. de l'an 1498.

art. 14. & de François I. de l'an i J5 ?• chap. 7. art. 5. & 1 556. chap. i.art. 4/. IL

lui efl: même défendu de faire ledit Examen par l'Ajoint, bien qu'il répète après-

leurs dépolirions. Ainfi jugé par Arrêt du Parlement de Paris, rapporté parCha-»^-

fondas fur le Code- Henry, liv. y. tir. 13. art. 3.

ArticleXIV.

AU commencement de la dépoficion fera fait mcnrion du nom ^.

furnom , âge
,
qualité &c demeure du témoin , du ferment pat

lui prêté , s'il eft Jervitcur ou dotneftiquc
,
parent ou allié de l'une olv

de l'autre des Parties , & en quel degré»

Du nom. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François I. de l'an 1535. cîi. 7» -

art. 14. & à celle des Etats de Rlois de l'an
1 579. art. 205. fuivant h.Loy tefiimn ,

§. legejidtà , & la Loy 8. & 9.
jf.

de tcfl. & ce afin que par là les Parties puiiïcnr

bailler leurs moyens de nullité contre l'Enquête 2c les reproches contre les

témoins.

ifs" S'il eft fervîteuroudomeftique. ] Ce ne font point ici des termes finonymesj

& c'eft aujouid'hui une maxime conftante j que l'omifllon de l'un ou de l'autre-
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importe nullité de la dcpcfrion : Domcftiqiie s'enittid de commorautilius />? eu., ta

doDio. h.1 iervi'eur , de ceux quilamuUnno.

Il y avoit en Droit ce que l'on appelloit Clientes , qiios paterfamilla! hifuamfid^m
tta fujceperat , ut pars quodAii.v.odo fumili£ ceiiferentur c liieTu coi.juigiftleufii .de-là^

il arrivoit que leur témoignage tunqiiain domefiicuui , non adwitteb.iiitr , fuivMnt la

Loy 14- ail dig. de Teflio. On peut voir Godeftoy fur la Loy & Clientes ^. au die,

di ufu 6" habitations ; Se voUà un exemple de ce que l'Ordonnance appelle acue^
piques, à la diôerence de jerviteurs. ]

Article XV.

LEs témoins ne pourront dépofer en la ^refence des Parties
, ni

même en la prefence des autres témoins , aux Enquêtes qui ne fe-

ront point faites à l'Audience ; mais feront o'ùlsfeparement , fans qu'il

y ait autre perfonne que le Juge ou Commiflaire à faire l'Enquête , &;

celui qui écrira la dépofition.

Eh la pïéfence des Parties. ] La raifon pour laquelle les témoins ne peuvent pas*

dépofer en la prefence des Parties ni des autres témoins , ell: afin que les témoins^

ayent une pleine liberté , & que-<:eux qui dépofent , portent leur témoignage
fuivant leur propre connoiilance , & qu'ils ne règlent pas leurs dépolirions les

nns fur celles des autres.

Séparément, ] Cela eft conforme au Droit en la Loy nullum , C, de teft. & au
chap. venerabiH , 51. Ext. de tefl. où il eft dit , qu'il faut examiner les témoins.

diligenter & figillati-rn , &aux Arrêts rapportez par Aut. en fa Conférence fur la

Loy j.jf. de tefl. Il eft vrai que Maluere au titre 17. des témoins , nombre 10. re-

marque , que lorlqu'il s'agit de choies légères de de petite importance ; on peut
du confentem.ent des Parties oiiir les témoins en prefence des Parties Se des au-
tres témoins.

fCF Et c'eft ainfi que cela fe pratique dans les Enquêtes fommaires qui fe fonc

à l'Audience , ou au Greffe dans les cas marquez dans les articles 8. & 9. du tit.

17. ci-deiTus. Et par les articles 7. S. 9. 5c 1 1. du tit. 16. de la forme de procéder^
devant les Juge 5»; Gonfuls des Marchands.]

Article XV E

I A dépofition du témoin étant achevée , la ledure lui en fera fai-

M y te , ic fera enfuice interpellé de déclarer fi ce qu'il a dit contient-

vérité ; & s'il y per/ije , il lignera fa dépofition , & en c:xs qu'il y/g^

/fût ou ne ptit figner , il le déclarera , dont il fera fait mention fur la-

minute & fur la groffe,

.

S'il y perjifte. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François L de l'an i j-j ç,

ehap. 7. art. 12. & la raifon en eft parce qu'il eft permis aux témoins de corriger-
leur dépofition &: y ajouter ou diminuer , /;; continemi , c'eft-à-dire, tant qu'ils-
ibnt en preiencedu Juge ou du Commiiîàire qui les a examinez. Farer. fur la;-;

queft. /4(î. de G. P. & Char, en fes Réponfes , livre 12. chap. (î.

Nejm OH ne putfigner. ] Le fcingdu Jugcou du Commilfaire qui a reçu lai

A-a.iij,
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dépofition du témoin fiipplée au défaut du témoin qui ne fçait pas figfier , & i!

n'eft plus néceflàitc qu'il y ait deux témoins numéraires qui fignent pour celui

qui ne fçait pas figner , & qui attellent que la dépofition a été faite en leur pre-

fcnce.

Article XVII.

LEs Juges ou Commiflaires feront rédiger tout ce que le témoin

voudra dire , toucbant le fait , dont il s'agit entre les Parties
,

fans rien retrancher des circonftances.

Des c!rcotifta>:ces. ] Cela eft conforme au chap. curn caufas , 57, Ext. de tefl. où

il eft dit , parlant du devoir du Juge loriqn'il procède à l'examen des témoins ,

de fingtilis chcumHuntiis tcftes hicjuhens , de caujîs vidcUcct , perfonis , loco , tinipore ,

vifu , atiditu ,
(cientu , credutitate

, fuma & certitiidine cuiiâa plane confcrlbens. Il

faut aufii que les Juges prennent garde de ne pas entrelaiïer un fait avec l'autre,

fuivant l'Ordonnance de Loiiis XII. de l'an 1498. article 15.& celle de Fran-

çois I. de l'an 155^. chapitre 7. article 4. & c'eft afin que les Juges puiilcnt plus

cl.iiiement connoître ce qui eft de la vérité du fait , & mieux juger de ce qui

réfulte des preuves.

Article XVIII.

SI le témoin augmente , diminue ou change quelque chofe en f*.

dépofition , il fera écrit par apoftils & par renvois en la marge
,

c^nfjiontjigncz. par le Juge ic par le témoin , s'il fçait ligner , fans

qu'il puilfe être ajouté foi aux interlignes , ni même aux renvois qui

ne feront point lignez ; & fi le témoin ne fçait figner , en fera fait men-
tion fur la minute &: fur la grolfe.

Seront fignez,. ] Comme ce qui eft des apoftils & des renvois fait partie de la

dépofition , il eft jiifte qu'on y apporte les mêmes précautions que dans le corps

de la dépofition , afin que la liberté qu'on a donnée au témoin d'augmenter , di-

minuer ou changer de (a dépofition pour un plus grand éclairciflement de la vé-

rité , ne ferve pas d'un piegeaux Parties pour les iurprendre par des interlignes,

qui ne dépendraient que de la bonne ou mauvaife foi de celui qui auroit écrit la

dépofition.

Article XIX.

LE Juge fera tenu de demander au témoin s'il requiert taxe ; & Ci

elle eft rcqiiife il la fera , eu égard à la qualité , 'voyage , ou fé-

jour du témoin.

A la qualité' , voyage. ] Celui qui produit le témoin eft obligé de fournir aux

frais qu'il fait , tant pour l'aller , féjour , que retour , fuivant la Loy q'.or.'unn /;-

ïeri , C. de .'.-./. la Loy ess qui , §. f. quid auto» . in hn. C. de appel/, c? in C. ft^ttutian.

§. itifaper de Refcr. in G. Il faut remarquer pourtant qu'on fait différence de la qua-

lité deî témoins dans la taxe qui doit être fiire • c'eft-à-dire , utnon nobilis an fk'

béius. Car le noble eft taxé comme un homme qui va à cheval , aut alio véhicula.
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<J; non pas les autres : mais le Juge ne c!oir point leur accortier de falaire , mais

feulement le fimple dcfrai ,
qu'ut tejUs ob ujÏ!ii:on'r.,}n non tucu,m (]:.te.rere

, fed gra-

tis vcntati adfiïiirc débet , text. not. in C. non fané 14. <///. 5. G. 1'. Decif, 68. nutii.

^.Gill.prMÏtc. obferv. iib. \.c.:p. 99 Ranchin, Decif. 'art. i. Concluf. 9. Il eO:
,

vrai pourtant, que fi le témoin eft un mercenaire gagnant fa vie du jour à la jou; ' .

née , en.ce cas le Juge liii doit accorder fon falaire , ne ex ofpcio fiio dumnum ; •

tiutur ,
0~ quia opéra dimiia in fructu finit , diil, 16. & G. P. d. /. num, 6.

A R T I C L E X X.

TOtii ce .ftie de(fusfera obfer'ué en la confection des Enqiiet::, , à

peine de nullité.

Tout ce que dejftis fera ohferve". ] Les témoins doivent être examinez félon la for-

me & le ftile de la Jurifdidtion du Juge qui délègue, în: non pas de celui qui eft

délégué ; la raifon eft , parce que le Juge délégué qui ne procède qu'au moyen
de la Jurifdiction qui lui eft attribuée, n'ufe pas de fi propre Jurifdidion , mais

de celle de la Cour ou du Juge qui l'a commis 6: député. Qui mandatam Jurifdi-

iiionem fufcepit , proprium nihit babet , fed ejus qui mandavit
, Juriflidicne utitur ,

comme il eft dit dans le §. i. de la Loy i. aux Digeftes , de officia ejus ctti wand. eji

Jurifd. Cela a été ainfi jugé par un Arrêt du Parlement de Paris recueilli par Cha-
rondas, liv. 4. de fes Rép. Rcp. 55. où il rapporte, que le Parlement de Pans
ayant adreffé une Commiffion aux Juges de Rome , appeliez Auditores Rot£

, pour

faire une Enquête à Rome, & les CommilTaires ayant voulu interroger les té-

moins par fermenr lur plufieurs faits concernant les reproches , fçavoir , fur leur

vie , qualité & Religion , lelon la forme obfeivée en la Cour & Jurildiction de
ces Auditeurs , le Demandeur s'y oppofa; &: les Auditeurs ayant ordonné qu'ils

répondraient fur Icfdits faits , il y eut appel de cette procédure en la Cour ; Sc

par l'Arrêt qui intervint, il fut dit qu'il avoit été mal jugé, &en émendant le Ju-
gement , il fut ordonné que les témoins feroientoiiis ôc examinez félon la forme
obfervée en ce Parlement, fans préjudice des reproches & falvations des Parties.

En la confection des Enquêtes. ] Lorfque lEnqucte eft continuée , & qu'un des

rémoins fe prelente pour être oiii, l'on ne peut pas procéder à fa dcroiiricn, s'il

n'a été réafligné , autrement l'Enquête feroit nulle. Elle le feroit aulfi fi le Gref-

fier ne l'avoir point fignéc , parce que l'écrituie du Juge feroit confiderés com-
me une écriture privée , fuivant l'opinion d'Innocent , in cap. 1. depde ii.jbum.

A R T I C L E X X I.
/)

DE'fendons aux Parties de faire oùir en matière Civile plus de ^e^t.^f^ûtlyC'':^ '*(^

dix témoins fur un même fait . & aux Ju2;cs ou Commiflaires - . ,/^ ^ - /^,
,, ,

-',
,

-' , ' in- e^ fff' r<!**^^rUevtL^ '-^

d en entendre un plus grand nombre ; autrement la rartie lie pourra
/^ a

prétendre le rembourfcment des frais qu'elle aura avancez pour les v^'''^''^'^ f^'^ / ^
faire oiiir , encore que tous les dépens du Procès lui foient ajugez en. <2cru^a,t^t^^' e^tyv^tx^

iîndecaufe. <A*<vé«/z^«^^'*

P/hW? (//AT ff'/.o,"n/. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Charles VII. de l an r^ ' /^ '

î446.art. 21. LoiiisXII.de l'an 149S. article 13. François I. en 1 5 ? 5. chapitre '^(^'^^y''^^7
7. art, 4. & 7. ne e-franata ^.oteji.ite ai vexandos homines ftiperjiua niullitiuh tes^i:a^p .-T/vCï^^r.&f^f^^''^

^
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pertrdhittur. l. i. infin.ff. de teft. ce qui n'a pas lieu en marieres Criminelles, parce

que le Public a interèc que la vérité foit dccouveire. Papon , liv 9. tit. 1 . Air.

54. & cit. XI. Arrêt 10. & aux matières Civiles les témoins qui étoient oiiis par-

delTus le nombre de 1 o. , étoient rejettez , en telle forte qu'on ne retenoit que les

dix témoins qu'on avoit oiiis les premiers. Kebi.ff. in Conji. Reg. trAci. de teji. art.

un. Gl. 8. tium. 1. Et Ranchm, Decif. Part. 5. Concl. 559. encore que Ja Partie

n'en demandât pas la reiedion , ou qu elle eût confenti à leur réception , ut v'tde-

tur injiil Reqaeji. PaLtt. de modo confie, procej]. Cowmij]. où il eft remarqué que lorf-

qu'il y avoit plus de dix témoins , le Rapporteur n'en faifoit pas mention , & le

Préfident ne le demandoit pas; & par les Ordonnances ci-detliis alléguées , non-

feulement ils étoient rejettez , mais encore le CommilTaire qui examinoit plus de
dix témoins, étoit condamné à l'arbitrage du Juge. Il faut encore remarquer ,

que deux témoins fuffilent le plus Ibuvent dans le? matières fommaires , neexvi-
ïietatetellimn iitesjint abÇaira, ut clocet Acctirj. in i. Tefiu.n. 14. Cad. de Teft.vide Auth.

àefideitiftrimi. §. ut lege.Wy en a pourtant qui exceptent le fait dans lequel il s'agit

d'ufure , auquel cas dix témoins n'en valent qu'un , à caufe que les témoins ne
doivent pas être Parties , & qu'en fait d'ulure, il n'y a guéres que ceux qui font

Parties, & aufquelles on a prêté qui en puilîent avoir connoiilànce.

Sttr un même fait. ] S'il y a divers articles qui talTènt mention d'un même fait,

tous les articles doivent être combinez, & ils ne font comptez que pour un ,c'efl-

à-dire , que de quelque manière qu'on le prenne , on ne pourra faire oiiir que dix

témoins , & cela s'obferve ainfi au Parlement de Touloufe , M. Mayn. livre 4.

chap. 61. où il rend cette raifon,que le nombre iupeiflu des témoins obfcurcit la

vérité , plutôt qu'elle ne lui apporte de lumière , & qu'il en eft de cette multitu-

de , ce qu'on a dit autrefois de la tourbe des Medecinsd'Augufte. Il eft vrai pour-

tant que il en un feul &: même procès il y a pludeurs Demandeurs conforts , il

eft permis à chacun de faire oiiir dix témoins fur les faits par eux articulez , &au
Défendeur de vériherle contraire, tant contre l'une que contre l'autre des Parties.

M. Maynard , livre 16. & Papon , en fon Reciieil d'Arrêts, liv. 9. tit. i. art. 19.

Et la raifon qu'il en rend , c'eft que s'ils avoient formé leur aétion féparément

,

chacun y auroit été admis ,ôz que leur )onâ:ion ne doit pas leur faire préjudice,

/trg. l.fi commune))!
, ff.

qriemad. (erv. amit. S'il y a aulTi de nouveaux faits on peut

faire oiiir plus de dix témoins , bien que ces faits fulTent dépendans des autres.

Papon , en (on Conf 100.

D'en entendre un plus grand nombre. ] Cela eft conforme à la Loy Aiamlia , Dîg.

de teftib. bis verbis : Qiii bac lege judiciuju dicet , teftibus pullicc duutaxat in resfwgu-
las decem denunciare pvtcHss efto , fi ce n'eft en matière d'ufure , dans laquelle dix

témoins n'en valent qu'un , parce que les rémoins ne doivent être Parties ; & ,

comme on l'a déjà dit , en fait d'ufure , il n'y a guéres que ceux qui font Parties,

& aufquels on a prêré , qui peuvent avoir connoiftance de l'ufure.

Du Troces-verbal d'Enquêtes , du fdaire de ceux qui or:t écrit , ç^ de

Ce.'^fédition d'icclni.

Article XXII.
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iTgnations échues , leur comparution ou défauc , Lt prédation de fer-

ment des témoi»s , fi c'cft en la prefencc ou abfcncc de la Partie ; le

joirr de chacune dépoficion , le nom , le furnoni , âge
,
qualité &c de-

meure des témoins , les réquilitions des Parties &: les aclcs qui eu fe-

ront accordez.

Sera fammaire. ] Un Commiflairc-doit: pourtant inférer dans Ton procès-verbal

routes les demandes qui lui (eiont faites , même celle des Rccufations.

ifT La prcltarion de ferment.] Jtirisjuraiidi reiigione , ttjles pritijijuain perhibsaut

t^imonium ,jamdudiim urcUri prdicipimtis. l. 9. cod. de tefiihtis. ]

Article XXII L

Es Gye_ffiers ou antns qui auront écrit l'Enquête , & le procès- Du falairs

verbal, ne pourront prendre autre falaire , vacation , ni jour- „" Gi^Hiers

—, ,. .' t_. ,, ,,

' ou aurres qui
née que Icxpedirion de la grolie , félon le nombre des rolles , au cas ontccritl'Ea,

que l'Enquête ait été faire au lieu de leur demeure. Et fi elle a été fai- q""f ^ ^e

te ailleurs , ils auront le choix de prendre leurs journées qui Icront ta- ^^i^
'''^^'

xées aux deux tiers de celles du Juge ou Commifiaire , fans qu'ils puif-

fent prendre enfen^ble leurs journées bc Iciu's groifes , fous quelque

prétexte que ce foit.

^fj" Les Greffiers eu autres , &:c. ] Les Confeillers des Cours font en ufage de
prendre leurs Clercs pour recevoir les Enquêtes & procès- verbaux dEnquères, à

la différence des informations pour lefquelles même lorfqu'elles fe font dehors,

il ne leur eftpas permis de commettre leurs Clercs , l'art. 6. du titre 6. de l'Or-

donnance de 1670. y eft formelle : celle-ci au contraire portant , les Gnff.trs ou,

autres , laiffc la liberté du clioix ; mais alors il y a néceillté fous peine de nullité

de leur faire prêter ferment. ]

Article XXIV.

LEs Expéditions& Procès -verbaux des Enquêtes feront délivrez .^* ""* ^

aux Parties , à la Requête defquelles elles auront été faites d" f^Gn unions doi-

aux autres Parties ; & û elles ont été faites d'office , elles feront feu- vent étredtfUi

lement délivrées à nos Procureurs Généraux , ou à nos Procureurs fur ' '

les lieux , ou aux Procureurs Fifcaux des Juftices des Seigneurs, à la

Requête defquels elles auront été faites.

§Cr Et non aux autres Parties. ] Voir une exception à cette difpofition dans les

articles 18. 29. & 50. de ce même titre, où il eft permis à celui contre lequel l'En-

quête aura été faite , s'il en veut tirer avantage, de la lever en cas de refus ou de
négligence de la part de celui qui a fait faire l'Enquête. ]

Tgme T, BS
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Article XXV.
En quel tems f'^Etix cjiii auYont été fris four Grejfiers en des commiffions partî-

^été^ Vil'c^ti-
X^^culiercs

,
qui nzwcontpoifit de depois , remettront la minute des-^

fiers d'office, Enquêccs & procès-vcrbaux aux Greffes des Jurifdictions où le diffe-

fcroru tenus j-^n^ eft pendant , trois mois après la commiflion achevée ; fuion fe-
oe remettre i /^ m • ' • i>t- '^ r> ^

la minute des '^'^"^ ^^^ Ciremcrs OU autrcs qui auront écrit 1 hnquetc ou Proces-ver- •

Enquêtes & bal iur le certificat du Grcftîcr de la Jufticc où le procès cil pendant
;,

,

verb-!'ux°'^'^&
"^''^ ^^^ minutcs n'auront été remifes en fon Greffe ,

contraints après

conimenc. lt:s trois mois au payement de deux cens livres d'amende , applicable

moitié à Nous , & l'autre moitié à la Partie qui en aura tait plainte .

fauf au Greffier ou autres qui auront écrit des minutes après les avoir

remifes au Grcfte, de prendre Exécutoire de leurfaUire contte la Par*

tie , à la Requête de qui l'Enquête aura été faite. >

Ceux rjtii auront /repris pour Greffiers.] Les Juges Royaux travaillant à des Corn-
miffions extraordinaires , foie pour faire Enquête, ou pour exécuter des Arrêts ,^

doivent prendre pour Greffiers les Greffiers ordinaires de leurs Sièges , d'autant

que ce n'eft pas aux Juges à prendre des Scribes ou Cletcs, félon leur volonté,

au préjudice de ceux que le Prince a établis, comms ànlrrnoceiit. iii cap.cumP. 7rf-

beiUo , de jide iuïirument . C?' Rcbaff. in l. TubdLirios , verfic. nota
,

qiiod authoritate

Prhicipis , C. de fufceptor. lib. lo. Cela a été ainfi jugé par divers Arrêts reciieiilis

par Papon , liv. 6a,. rit. 6. des Greffiers , art. 2. mais pour ce qui eft des ades de
k Junfdiétion volontaire, c'efî-à-du'e , qui concernent la fimple fonction , com-
jTie certifier, permettre, coinmettie, ou autres chofes qui ne font pas de la Jurif-

diélrion néceflaire , le Juge peut les expédier fans Greffier, parce qu'il ne s'agit

pas d'une matière contentieule. l. divus,
f\ de ufflc. Praùi. O" L ult. de interrog, in

jure fac.

Point rfe dévots. ] C'efl-à-dire , qui ne fonrpas Greffiers en titre d'Office ni en;

aucune Junfdiélion , & qui par conféquent n'ont point de Regiftre pour retenir
'

comme en dépôt les actes qu'ils reçoivent. Et cef^ pour cela que les Greffiers en
titre d'Office font appeliez v'srùfjiv/iue.Tei pvKaKH , quia cofsfiunr.t CT" adjerzant rege-

fid & aét.i jiidii : & c'ert pour cette raifon que les Romains &: les Macédoniens ne
recevoienr point de Scnbes qui ne fuffent reconnus maxniiA ptobitatis c virttitis ,

&c qui n'euifent couché trois nuits dans le Temple de la Foy , pour y recevoir le

fceau de cette Décfîê, & pour leur fiire entendre que le fecret n'étoir pas moins
requis en eux que la fidélité , &: leur reprefenter la peine que meritoient ceux qui
ne le gardoient pas , on brûloit devant eux une Ecreviffe à leur premiereentrée,

& on en jettoit les cendres au vent , parce que lEcrevice efl la figure de l'hom-
me qui découvre le fecret qui lui eft confié , en ce qu'aimant les creux &c les ca-

chots, le long du ruilTéau où ellefe tient enfermé, fi on luiprefènte de nuit quel-

que lumière , elle y accourt.

De prendre Exécutoire de leur falaire. ] Lors de la leéture de cet article dans ItS

Conférences tenues par ordre du Roy tour l'examen de certe Ordonnance , on
agira deux chofes qui font de grand poids^ l'une que d'obliger les Greffiersdedé-

liviei les expedidons fans être payez de leur falaire , & de leur réferver la voyç
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de l'exécutoire après l'expedirion , ce feroit fouvent matière de procès pour les

Greffiers; & qu'il n'y avoir pas tie raiion , que la tonne du payement de ces ex-

péditions fût différente de celle des autres ; & la féconde qui concernoit l'envoy

des minutes
,
que c'ccoit delûifir un Greffier de fon gage & de (a sûreté , qu'il

pouvoit arriver des infcriptions de faux contre fa grolTè , & qu'il n'auroit pas en
main de quoi fe défendre Se en loûtenir la vérité.

Dans cette même Conférence , lors de la lecture de cet article , il fut dit, que
l'ufage du Parlement de Paris étoit , de ne point recevoir d'inlcription en faux

contre l'En.juète après la publication d'icelle : mais que comme le faux ne (ecoii-

vroit jamais , non pas même par les Arrêts, & que la communication tient lieu

de la publication-, qu'après la communication de l'Enquête l'infcription en faux

pouvoit être reçue , puifqu'elie ne peut être faite auparavant ,les Patries ne pou-
vant avoir connoilîànce du contenu en l'Enquête, ni du défaut qu'il y peut avoir,

que depuis la communication.

Article XXVI.
Brogeons l'afage d'envoyer des expedicions des Enquêtes dans Abtogatio*

un lac clos &: l'cellé , même de celles qui auiont ccé faites en d'envov^ef^le»

ime autre Jurildidion ; & pareillement toutes publications , reeep~ Enquêtes

iio/ts d'Enquêtes ^ & tous Jugemens , Appointemcns , Sentences &: ^^'^ "& de
Arrêts

,
portant que la Partie donnera moyens de nullité & de re- les faire pu-

proche. t'''^'' & rs--'

voir.

Publications , réceptions d'Enquêtes. ] La différence qu'il y avoir entre la réce-

ption & publication d'Enquêtes , étoit que la réception s'entendoit quand elle

étoit apportée & mife au Grefte, & reçue fuivant l'Ordonnance de Charles VII.

de Tan 1446. aiTicle 5 1. & de François I. de l'an m 5 5. chapitre i s . article 1 1.

&c la publication , lorlqu'elle étoit communiquée aux Parties , après les repro-

ches baillez.

,^andU Partie doit fournir des moyens de reproches.

Article XXVII.

APre's la confection de l'Enquête , celui à la requête de qui elle

aura été faite , donnera copie du Proces^-verhal
,
pour fournir

par la Partie dans la huit.tine des moyens de reproches , fî bon lui fem-
ble ,& fera procédé au Jugement du différend fans aucun commande- •

ment ni fommation.

Copie du mocès-verbil. ] Cela efl: conforme à TOrdonnance de François I. à Ys
•furThille de i fif. chap. 7. art. iS. & de Henry IILdeFan r^Sj-^c cela fut ainlî

jugé par un Arrêt de Règlement du Parlement de Touloufe, conhrmatlf d'un
autre plus ancien , par lequel à la réquifition àts Gens du Roy «S: du Syndic des
Procureurs, il fut inhibé aux Procureurs de requérir aucune réception d'Enquc-
re

, qu'au préalable le procès-verbal n'eût été communiqué. Cet Arrêt eft rap-

porté par la Roche , liv. z. tit. 4. Arrêt ;. & le motif de ces Ordonnances & At-

B b ij
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fêts, &afin que par ce moyen la Partie puiflè ècre inlhuite de deiixehofes; Tunâ

de la procédure du Commillaire , & voir lî elle a éré faite luivant le Stile , oit

s'il y a quelque nullité ; & l'autre pour apprendre quels font les témoins , afin,

de les pouvoir reprocher, ou débattre leur témoignage^
D>ins la huitaine. ] L'Ordonnance de Charles V I I. art. 34. & 99. de Charles-

VlII. 1493. art. li. & de François I. de l'an 1 51,-. cl>ap. 8. art. 10. fixe le délai

dans lequel les reproches doivent être baillez contre les témoins oiiis en l'Enquê-

te , qui eft huit jours après la réception de l'Enquête , fans elperance d'autre dé-
lai , (înon pour quelque caufe qui loit évidente & confidérable.

Aloyau de reproches. ] Il y a deux fortes deconteftations contre l'Enquête, l'une-

qui précède la publication , fçavoir les objets &: moyens de fait contre l'Enquê-

te 5 comme fi l'Enquête a été faite par un luge incompétent hors le délai, ou.

Paxtie non appcUée , par lefquels moyens on protefte de faire rejetter l'Enquêtei-

l'autre , les moyens de droit contre le fond de l'Enquête
,
qui s'appellent repro-

ches de droit , qu'on propofe après la publication de l'Enquête, qui font fondez

fur la validité ou invali<liré des déportions , & fur les diverfes allégations deG~

témoins qui ne s'accordent pas enfemble, ou fur les ditFerentes induétions qu'on'

rire de leurs dépoficions , contre lefquels moyens la Partie pout qui l'Enquête

eft taite , doit fournir de foutenemens ou falvations , pour juftifier que les cha-

fes qui réfultent de lEnquête , font dans les règles iS: iuivant la railon. On ne.

pouvoir valablement propofer les reproches de droit après la publication & ou-

verture de l'Enquête, mais bien les reproches de fait. Ces reproches de J-aitfonr

1. Q^ie le témoin eft vacillant , 1. contraire en ia dépofition , 3. imgulier , 4.

qu'il ne rend pas raifon ni des indices , ni de fa dépofition , 5. qu'il ne dépofc
que par oiii dire , 6. que les chofes qu'il dépofe font impertinentes.

Ce qu'il faut faire , lorfque celui qui a fait faire FEnquête , re—

fufe de faire fignifier le Procès - verbal ^
é" d'en donner copie.

Article X X V 1 1 I.

SI celui qui a fait l'Enquêce ccoit icfaûnt du négligent de faire

lignifier le procès-verbal , &. d'en donner copie , l'autre Partie

pourra le fommer par un liniple afte d'y fatisfaire dans trois jours
^

après lefquels il pourra lever le procès-verbal , & le Greffier fera tenu

de lui en délivrer une expédition , en lui reprefenrant l'aûc de fom-
mation , & lui payant fes falaires de la grolîe du procès-verbal , dont:

fera délivré Exécutoire contre la Partie qui en devoit donner copie.

1^ 'Voir l'article
5 3. de ce même Titre. ]

^uttnd la Partie peut demander la copie de PEnquête.

Article XXIX.

LA Partie qui aura fourni des moyens de reproches , ou qui y au»
ra renoncé

,
pourra demander copie de l'Enquête , laquelle iu^
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fera délivrée p.ir la Partie ; &: en cas de refus l'Enquête fera rejettcc ,

& fans y avoir égard
,
procédé au Jugement du procès.

|ÏCP Voir l'aiticle 55. ci-après. ]

Copie de l'Enquête. ] Afin qu'elle piiifTe fur la dcpoUtion des ,tc'moins âc les

preuves qui en rckihenc , inftruire la queftion de fait ; & alors il n'y a plus

moyen de déduire aucuns faits de part ni d'autre, luivant l'article 54. de ce titre,

moins encore de rapporter aucunes preuves par témoins , ni par le bénéfice de
reftitution , ni par le privilège de ia perlonne, comme les pupilles, l'Eglife ,

ou une Communauté , fuivant la Loy per haric , C. de temp. O" repar. appel. & le

chapitre Fr.nernitatis , ext. de teft'ib. Se la doélrine de Ferrar. in form. opp. cont.

tefî. Et la raifon eft , parce qu'il y a trop de danger qu'après avoir vu le fecrec

de l'Enquête , l'on ne vînt à fiîborner quelques témoins , pour les faire dépofer

plus clairement &: plus favorablement que les premiers. Voyez ce que j'ai remar-

qué fur l'article xxv.

Article XXX.

SI la Partie contre laquelle l'Enquête aura été faite , en veut prcn- Extenftoiî

dre avantage, W pourra, la lever , en faifant apparoir de la ligni- '^ pr=cedenç

fication de fes moyens de reproches , ou de l'aéle portant renoncia-

tion d'en fournir , dont fera laillé copie au Greffier , à la charge d'a-

vancer par lui les droits &; lalaircs du Greffier , dont lui fera délivré

Exécutoire
,
pour s'en faire rembourfer par la Partie qui aura fait

faire l'Enquête , &: dans l'Exécutoire feront compris les frais du voya-
ge pour faire lever les Expéditions , ou pour le falaire des Meflàgers^

Pourra la lever. ] Charondas, en fes Obfcrvations fous le mot preuve , traite

cette queftion , fi quandiine Partie ne produit pas l'Enquête qu'elle a fait faire,

parce qu'elle lui efl: préjudiciable , la Partie contre laquelle elle a été fiite la peut

produire & employer contre lui ": Et il rapporte avoir appris de feu Monfieur
Millet , Confeillcr en la Cour du Parlement de Paris , fon parent , que cette

difficulté s'étant prefentée en la première Chambre des Enquêtes , il fut arrêté,

les autres Chambres confultées , que la Partie adverle la pouvoir produire. Def-
peillès rapporte cet Arrêt en fon tome 2. titre lo. fecl. 1. art. 3. nomb. 46. Mais
nous fommes obligez de remarquer , fans blelTer la mémoire de cet Auteur, qui
a confacré fes veilles au Public , qu'il a erré au fait , en ce qu'il dit , qii'il fut

jugé que la Partie adverfe n'étoit pas recevable à la produire ; ce qui eft abfolu-

ment contraire à l'autorité qu'il rapporte.

J>ff Délai qui ejl accordé a la Partie pour lever le Proccs ~ verbal

df l'Enquête
, fur le refus de celle qui l'a fait faire

d'en donner copie.

Article XXX I.

I la Partie qui a fait faire l'Enquête refufe d'en faire donner cow-

pie &: du procès-verbal , l'autre Partie aura un délai de huitaine ,
B b i.ij
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pour lever le procès-verbal , &: pareil délai pour lever l'Enquête : Et

en cas que l'Énquêceait é:c faite hors le lieu où le différend cft pen-

dant , il fera donné un autre délai félon la diftance du lieu ; tant pour
le voyage que pour le retour de celui qui fera envoyé pour la lever , à

raifon d'un jour pour dix lieues.

CCT Voir l'ai-ticle z8. ci-defTiis.]

Un de/ai de hi<!t.iine. ] Pour l'exécution de cet article & du fuivant , il faut ob-
tenir les délais en l'Audience, & à cet effet faire fignifier un adle pour venir plai-

der , fur lequel intervient Sentence qui accorde le délai de l'Ordonnance, pour
lever le procès-verbal , & pareil délai pour lever l'Enquête.

Ap. TICLE XXXII.
Diftinftion 'Tr^O US les délais de huitaine ci-devant ordonnez, ne feront que

des jurifdic-
j|^

po,^u- j-jos Cours &c nos Bailliages , Sénéchauflécs &c Préfidiaux j

du d^Li Kglc & '1 l'égard de nos autres Jurifdiûions , & des Juftices des Seigneurs
,

par le préce- même dcs Duclicz & Pairics , & des Juges Eccleliaftiques , les délais"
feront feulement de trois jours.

Comment les Parties qui ont fait Enquête reffeBivement , jjeti'vent

avoir le Froces-verbal éf copie de CEnquête
Latine de l'autre.

Article XXXIII.

LA Partie qui aura fiit faire une Enquête ne pourra demander à

l'autre Partie copie du procès-verbal de fon Enquête ; ni pareil-

lement le lever
,
qu'il n'ait auparavant fiit figrrifier le procès-verbal

de l'Enquête faite à fa Requête , ni demander copie de l'autre Enquê-
te , ni la lever

,
qu'il n'ait donné copie de la fienne.

^fT Voir les articles z8. & 19. ci-defTus. ]

^jion ne peut plus faire otiir les témoins , ni donner aucun moyen

de reproche , des qu'on a eu copie de l'Enquête contraire

dr du Proccs-verbal.

Article XXXIV.

CElui auquel aura été donné copie , tant du procès-verbal , que

de l'Enquête faite contre lui , ne pourra en caufe principale ou

d'appel faire oiiir à fa Requête aucun témoin , ni donner aucun

moyen de reproche contre les témoins ouis en l'Enquête de la Partie.

^fT Aura, été donnée copie , dcc. ] Arrêt du 5 . Juillet i fTSo. par lequel l'art. 54,

fut fuivi à la rigueur contre un Chanoine de la Sainte Chapelle du Vivier en
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Brie, dans une marierede dixme : Il fut dcboiucde (a Requête afin cîepermirtîon

de faite Enquête, fur ce fondement qu'il avoit eu copie de l'Hnquête de fes Par-

ties adverfes. L'Arrêt rendu en l'Audience de la première des Enquêtes. ]

Ou d'appel. ] Cùm non m'nms in appellationibus quàm in princip.ili c.iitui (tiboru.uio fît

thnenda , cap. de tejiib. 2. ext, de te[i. in Clément. Giiid. Pap, qii<cji. 547. & R.incliin,

fur la queft. 14. Il y a pourtant deux cas auxquels il ell permis de produire de
nouveau des témoins , ou oiiir de nouveau les mêmes témoins après la commu-
nication de l'Enquête. Le premier , lorfqu'on les produit en la caufe d'appel fuir

de nouveaux articles , c.tp. fraternitatis , 17. ext. de teji. cr attejl. Et le fécond ,

lorfqne les tcmoms ont été mal enquis par l'erreur ou l'inadvertance du Com-
inidàire, alors il peut les oiiir de nouveau, ex officia , comme il a été jugé par

Arrêt rapporté par Papon , en fon Recueil d'Arrêts , liv. 9. tic. i. art. 5. &; par-

Guy Pape , quedion 1 24.

fCr Ni donner aucun moyen de reproche. ]
Q^iid , G le reproclie efl: juftihé par

écrit , l'art. 20. du tit, 1 5, de l'Ordonnance de 1670. l'admet en ce cas en tout

état de caufe. ]

Ce qui doit cire ohferi'é , lorfcjne la permifficn de faire Enquête a été-

donnée en l^Audience.

ArticleXXXV,
SI la permilTîon de faire Enquête a été donnée en l'Audience , fans

que les Parties ayent été appointées à écrire , les Enquêtes feront

portées à l'Audience pour y être jugées _////* un fimple acte , bc fans au-

tres procédures.

Sur un ftmple Acle. ] Cet article fe doit entendre des petites & légères ma-
tières, où il n'y a pas pluralité de faits ni de témoins , conf-ormément à l'Ordon-
nance de François L de l'an 1555. chap. j2. .art. 5. par laquelle les dépofuions
des témoins doivent être rédigées fommairement en aéle : car dans les autres

matières ce feroit un grand embarras pour l'Audience d'entendre la leélure des
Enquêtes & de les juger , puifqu'on appelle dans le Palais communément les

procès d'Enquête, protfi de tempêtes. C'eft pour cela que l'on ordonne le plus

fôuvenc en ce cas , que pièces mifes & vues en la Chambre du Conieil , fera fait-

droit ainfi qu'il appartiendra ; pour décharger par ce moyen l'Audience , & ex-

pédier un plus grand nombre de caufes.

Peine contre le Commijfaire qui fait une Enquête nulh
parfa faute.

Article XXXV L

Si rEnquête ef? déclarée nulle par la faute du Juge ou Commiilàî^
re , il en fera fait une nouvelle aux frais & dépens du Ju^e ou

Commifllîire , dans laquelle la Partie pourra faire ouir de nouveau les

mêmes témoins.

Ji l'Enquête cft déclarée nulle. ] Par Arrêt du Parlement de Touloufe , rapport^-"
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par M. Mnyfiard , livre 4. de fes Queftions de Droic , chapitre 6^. il fut jugé ,

qu'une Enquête qui avoit été cafTéc & qu'on avoit jointe & liée au procès avec

celle qui avoit été refaite , devoit être déliée Se rejettée , avant que de com-
mencera voir le procès. Les motifs de l'Arrêt furent , qu'un adle nul ne pouvoir

pas être partie d'une production , &c que comme un membre pourri il le {'alloit

retrancher , erife excidemium ne purs fiiicera trahattir ; que la Partie qui avoit fait

déclarer l'Enquête nulle, avoit un notable intérêt qu'elle tilt rejettée , d'autant

que les Juges ne pourroient pas y ajouter foi s'ils ne la voyoient point , au lieu

qu'étant jointe au procès , quoiqu'elle ei^it été déclarée nulle, il pourroit arriver

que quelqu'un des Juges appuyeroit fon fcntiment fur cette Enquête. Cet Au-
teur rapporte fur ce (ujet un exemple qu'il a emprunté d'Ayrault , en fon ordre

Judiciaire, livre 5. part. 2. des Preuves , nomb. 19. qui efl: , que P. Servilius

paUanc par la place , reconnut un acculé, auquel on confronroit quelques té-

moins ; & s'étant préfenté aux Juges fans avoir été ajourné , ni rnter[ elle pour
dépoler , de leur ayant dit qu'il ne (çavoit pas bien dequoi cet homme étoit ac-

cufé , mais qu'un jour il lui avoit fait une injure qu'il leur particularila , bien

que cette dépofition fût nulle, fufpecte & reprochable , & que Servilius fît en
cela l'office de partie, plutôt que de témoin ; toutefois parcequ'il avoit étéConful
6c depuis Cenfeur, fon témoignage nuific plus à l'accufé , que toutes les autres

preuves qui relultoient du procès.

Et dépens du Juge. ] Cet article eft conforme à l'Ordonnance de François I. de
l'an 1555. chap. 7. article 19. qui ajoute encore , que le CommilTaire iera tenu
non-feulement de la refaire à les dépens , mais de plus de rendre & rcftituer à

la Partie les droits qu'il en aura reçus. Toutefois il ne doit pas y être condamné
ordinairement , comme quand il fait ou ordonne quelque chofe à la requête du
Procureur ou de la Partie , ou qu'il n'y a pas évidemment de fa faute , ou qu'il

s'agit de quelque nullité qui regarde plutôt le Procureur quelejuge.il doit

pourtant prendre garde de ne pas procéder fins Ajoinr aux cas portez par l'Edic

de Nantes , ni lors du délai , ni un jour qui foit férié en la Cour , dont laCom-
miffion émane , il doit obferver inviolablement la procédure qui eft fi bien ré-

glée par cette nouvelle Ordonnance. Par les Ordonnances de Loiiis XII. & de
François I. art. 1^5. il eft porté, que les Juges qui feront trouvez avoir fait des faii-

resnotables en l'expédition des procès criminels, feront condamnez en degroiïes

amendes envers le Roy pour la première fois ; pour la féconde , fufpendus de
leurs Offices pour un an ; Se pour la troifiéme , privez d'iceux & déclarez inhabi-

les de tenir des Offices Royaux , & en outre condamnez aux dommages & inte«

fhs des Parties
, qui feront taxez Se modérez félon la qualité des matières..

TITRE XXIIE
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TITRE XXIII.
DES REPROCHES DES TE'MOINS.

De laforme en laquelle les reproches doivent être drejjez

^foimiis.

Article Premier.

LEs reproches contre les témoins feront clrconftanciez &: perti-

nens , & non en termes vagues 8c généraux , autrement feronc

xejeccez.

Les reproches. ] La Glofe tn cap. prafert'ium
y ^.fin. im'crho & altortim^de tefl.inG,

& nos Dofteurs fur la Loy admonendi , jf.
de jurejur. font cette difïerence entre

objets & reproches , que les objets non refpchint tiirpitud'niem teftls , mais ils re-

gardent feulement quelque caule de fufpicion & de reculation : au lieu que les

reproches touchent à la réputation du témom , & le notent de quelque crime.

Peniiieiis. ] Le reproche, c'eft-à-dire , ce que l'on propofe contre le témoin
pour invalider fa depofirion , & de fait, lequel peut être propolé avant la pu-
blication & louvertuie de l'Enquête, &de droit , qui ne fe peut valablement
propofer qu'après la publication & ouverture d'icelle.

Jlyen a douz,e def.â:. ifT La Loy j. auDigefte ^.de Tejltbas, les renferme pref-

que tous. ]

1. Que le témoin eft ennemi de la Parrie contre laquelle il dépofe. sfJ' Vel

ànlm'icus et fit adverfus qiicm tefliinonlum fert. La même Loy au commencement, j

2. Qu'il ert: proche parent ou intime ami ou domeftique de celui pour qui il

dépofe. %fT Vel amkiis ei fît pro quo tefiimon:um dut. Ibid. J

3. Intârne condamné en l'amende pour crime. fCT An veto notatus qu'is & re^

prehciJibiUs. Ibid. quiqse jiidicio pubiico dumnutus eiit.
]

4. Corrompu ou fnborné par argent. Qiiod aeque lucri eauft fit. Ih'ià.

J. Muer, fourd &: fol.

6. Pupille ou pauvre. ÎCT An toctiples vel egens fit ut lucti cuufu qu'id facile ai'

fiiittat. Ibid. quive impubères erunt. L. 3.§. f.
de Tejl'ibus.

7. Qu il a procès contre lui en femblable caufe.

8- Qu'il a été Juge , Procureur ou Avocat de la Partie.

5). Qu'il n'a aucune connoiffance du fait entre les Parties.

10. Qu'il dépole en fa propre caufe.

> I . Qii'il étùit yvre lors de la dépoiition.

1 1. Qu'il n'a point été ajourné , & qu'il s'eft offert de lui-même pour dé»

pofer.

Tome l. Ce
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Les reproches de Droit font ftx.

1. Qiie le témoin eft vacllhnr. ifT Teftes qui adverfus fidem fuam tejlatloins va-

àlLv'.t , ii-.idlend: v.on fiim , l.i.ff. deTeftibus. ]

2. Contraire en fa dépoluion. ]

-. Singulier , c'eft-à-dire, feul qui dépofe de tel fait. fçT Ut un'ius onmtibtefiis

rejpo fio non atidiatur , etun: fi
prAdaitt Ctirit honore prsfulgeai , /. c,.jf, i.cod. de

Teftibns.]

4. Qii'il ne rend pas raifon de fa dépofîcion & Icience.

5. Qu'il ne dépofe que par olii due.

6. Qu'il dcpofe des chofcs impertinentes.

fcC? Et qui fimpluiter vifi ftmt diccre ; qui iinum eundemque medhatum fermotiemat'

ttilcrint; an ad ea qu£ iuterro^averas ex tempote vetifimilia refpoy.dctint , l. ^,ff, i.ait

Dig. deTejîibus.]

En tenues vagues. ] Si l'on reproche au témoin qu'il eft infâme , adultère ou
homicide , cela ne fufEc pas, (1 l'on n'exprime le lieu ou le tems du délit commis,

ou de la Sentence fur ce mtervenuc &: du Juge qui l'a rendue , pour voir s'il eft

compétent , fuivant laLoy LibcHortim , i. ff.de acciif. Se la doclrine d'Innocent in

cap. pr.(ji>i!ium , i:.de tcfi. lib.6. Et cela a été ainfi jugé par divers Arrêts rapportez

parPaponen fon Recueil d'Arrêts, liv. 9. tit. 5. des reproches de témoins, art. 10.

Il eft d'ailleurs néccflaire de particulariler le reproche, afin que celui qui produit

le témoin , le puilfe fauver. Les reproches contre les témoins font perfonnels,

& ftiicti juris , ils ne paffent point de la femme au mari , ni du mari à la femme >

fi ce n'eft pour parenté & alliance dans le degré.

Article II.

' 'Il eft avancé dans les reproches , que les témoins ont été emprl-

fonnez , mis en décret , conddmnez. ou repris de Jullicc , les faits

feront réputcz calonnnetix , s'ils ne font jtijlijîez. avant le Jugement

desprocè?
,
par des écroiiiis d'emprifonnement , décrets, condamna-

tions , ou autres a»^es.

Co>:dai;i}'.ez.. ] Il faut remarquer pourtant , que fi l'on reproche à un témoiri

«l'avoir été condamné pour crime , que c'eft une falvation pertinente de dire ,

qu'il y a appel exploité delà Sentence de condamnation , parce que l'appel éteint

la force de la Sentence en matières criminelles , adeo tit
fi furti vel aliis famofis

aitionibtis, qtils candcmnattis provocaverit
,
pendent e judlcio noiidùm inter faniofos ha-

heatiir ,/.!.§. fin. Ç. ad Ttirpill. A^ayn. liv. 4. chap. 9-. Un tém.oin condamné &
exécuté , en peine corporelle ou mort civile , peut être valablement reproché

,

nonobftant fa réh..biIitation , r.<tm princeps quos abÇoitiit , notât : de même fi par

l'événement de l'appellation les Jugemens ont été enfuire confirmez , le reproche

efl: valable , &: en ce cas, il eft vrai de dire que l'appel a feulement fufpendu l'exé-

cution ; la Loy i. du Titre ad Sénat. Tiirpill. qui vient d'être alléguée, ne dit pas

auftl , que la condamnation foit annullée par le moyen de l'appel , mais feule-

ment la prononciation. Or la condamnation 5c la formalité de la prononciatioii

font deux chofes différentes ; comme la prononciatioa regarde l'execucion de la-

Sentence, on peut dire que cette prononciation s'éteint en quelque manière.
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^arce que l'elfer en efl: lufpendii par le moyen de l'appel , ce que la Loy exprime
par le terme extinguinir ; mais ce que laGlofe fur cette Loy explique par celui

de fufpenditiir , doit faire entendre qu'à l'égard de l'autoiité de la condamnation
elle n'eft point éteinte , mais feulement fufpenduë par l'appel , ^ cette fufpen-
fion venant à être levée par l'Arrêt , il efl: indubitable qu'elle produit fon etfet

contre celui qu'elle a condamné , du jour qu'elle a été rendue.
Calomnieux. ]Par l'Ordonnance de François I. de l'an 1559. article 41. il y avoic

une condamnation d'amende pour chacun fait de reproches calomnicufemenc
propolé (?c non vérifié à caufe de la calomnie, moitié envers le Roy , moitié en-
vers la Partie. Néanmoins lorfque les fms des reproches (ont propofcz contre la

perlonne , pour le mérite de la caute feulement, &c non pas pour diffamer le té-

moin, les Juges n'ordonnent aucune amende.
S'ils ne font juftijiez,. ] Il faut encore que le reproche procède d'une caufe an-

térieure à la dépofition du témoin , autrement il feroit à craindre que la l'artie à
laquelle la dépofition feroit du préjudice , ne vînt à intenter un procès civil ,011

fufciter une accufation criminelle , & qu'elle ne prétendit fane de ces procès
artificieux une matière fufîifanre de reproche.

Article III.

DE'fendons aux Procureurs de fournir aucun reproche contre

les témoins , li les reproches ne font lignez de la 1 arti? , ou s'ils

ne fo»t apparoir a'nfi pouvoir Jpecial par écrit à eux donné pour les

propofer. C'eft XArticle 6. de l'0rdorma;2ce.

?ÏT Ou s'ils Ke font apparoir d'un pouvoir. ] Il faut entendre cette difpofition ,

s'ils en font requis. ]

Des réponjes aux reproches , comment elles doivent être baillées.

ArticleIV.
CElui qui aura fait faire l'Enquête, pourra, fi bon lui femble,

fournir de réponfcs aux reproches , & les rcponfcs feront ligni-

fiées à la Partie ; autrement défendons d'y avoir égard , Je tout lans

aucune retardation du Jugement. C'eft VArticle 3. de l'Ordonna/ice.

De réponfes. ] Cela s'appelle en termes de pratique [alvation
,
parce que c'eft

pour appuyer la dépofition des témoins qui ont été reprochez , & comme poul-

ies fauver de l'orage des reproches contr'eux propofez, pour abbattre , aftoiblir

& diminuer la foy de leur témoignage. Mayn. liv. 4. chap. 97. ou bien parce

qu'elle fauve l'Enquête des objections faites contr'elles; comme par exemple , n
l'on reproche un témoin pour être ennemi capital de celui contre lequel il dé-

pofe , c'eft une falvation pertinente de faire voir qu'il a été reconcilié. Ai.iyu, d.

lib. cap, 98.

V Ce ij
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Forme de procéder att Jugement des Reproches.

Article V.

LEs Jnges ne fourroi^t appointer les Parties à informer fur les fair^"

de reproche , finon en voyant le procès , au cas que les moyen?
de reproche foient pertinens &: admilliblcs. C'eft ïArticle 4. de L'Or-

donnance.

Ne pourront appointer. ] Cela cfi: conforme à rOrdont>ance de Charles VIII. de
l'an 1490. art. loi. Loiiis XII. de 15 10. article 39. desPiibliées.FrançoisI. ijif.
chap. 8. arr. zo. Hem)/ III, de l'an 1^85. Et encore il eft remarquable , que pour
éviter aux Parties les frais de la longueur du procès , il ctoit porté par ces Ordon-
nances , que il le procès fe pouvoir juger par la dépofition des témoins non re-

prochez , (Se qu'il en reftât un nombre fuffifanc , le Juge pouvoir palTer outre
îans interloquer lur la preuve deldits reproches. Reiuf}'. tract, de reprobat. ttfi,

itrt. 4. G!, unie. q:tia >reprobatio fiipcrvaciia fuf^ieiida eft. Âinfi jugé par Arrêt rap-

porté par Papon , liv. 9. tir. 5. des Reproches des témoins , art. 18. Il faut en-
core remarquer que le Commiflaire ne doit différer d'oiiir un témoin reproché.,

bien qu'on lui falfe apparoir fur le champ du reproche; mais il doir palier outre

fans préjudice d'icehù , fuivant l'Ordonnance de Loliis XI. art. 85. U eft vrai

que la Partie qui eft prefente à la réception des témoins , doit protelter de les

reprocher , autrement elle n'y fera point reçiië , comme il fut )ugé par Arrêt rap^.

pcuté par Papon , liv. 9. de fes Arrêts , titre des Reproches.

Article Vï.

LEs reproches des témoins feront jugez avant le procès ^ Se s'ils.

font trouvez pfrtinens , & qu'ils foient fuffifamment juftifiez , les >

depolicions n'en feront lues. C'dl: l'Article 5. de l'Ordonnance.

Avant le procès. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François I. à Fonraine--
bleau en içiS.&àYs fur Thille en 1555. par lefquelles les reproches fe doi-
vent préalab.'cmenr juçer , pour ne perdre pas inutilement letems.

Pertinens. ] La pratique du Droit François fait cette diftindtion entre les r°-
proches ou exceptions contre les témoins , que lorfque la preuve d'iceux ren-
verfe entièrement la dépofnion , on les appellerons ; &: Icrfqu'ils font fi légers

qu'ils ne peuvent donner atteinte à la dépofition , non bona , & lorfqu'ils peu-
vent fervir, ?ned'ocria; mais l'ufaçe du Parlement de Touloufe eft de pefer & ba-
lancer fi an jufte la valeur de chaque reproche , que la plus petite diminution
n'eft que d'un quart, qui eft le no-etv.r , & la plus grande eft de fept huitièmes,
qui réduit le témoin à la valeur de la huitième partie de la dépofition , ce qui
ic marque par dubia notetnr , nota fov.i , qui font des vieux mots Latins qui étoient
en ufage avant l'Ordonnance de 1 559. & qu'on a depuis confervez. S'il y a des
complices, les reproches donnez par l'un des accufez , fervent aux autres, quoi-
que les complices ne les ayent pas propoiez ; mais cela n'a pas lieu à l'égard des
complices qui font contumaces &: défailians , en haine de leur contumace qui les

fait décheoir de toutes leurs exceptions ; il eft vrai que s'ils fe réprefcntent dans
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les cinq ans, & qu'ils purgent la contumace , les repioches leur fervîront, s'ils

font peitinens , à caufe de la liaifon & tle la tonnexité qu'il y a entre les accufez.

4*» «H-^ <«« •• -K» *« -K» «îif -J*» .^ «» .i?^ : -«»: : .^fW 'M ?<»: *»;- -W. ^f -W. ^5- : ^if M- W.

T I T R E XXIV.
DES RECUSATIONS DES JUGES.

En quel cas le Juge peut être récuje.

Article Premier.

LEs récufacions en matière civile feront valables en toutes Cours',

Jurildidions &: Jufticcs ,fi te Juge ejî parent ou allié de l'une de$

Parties jufqiies aux enfans des confins ijius de germain
,
qui font le

quatrième degré Jnclufivcment. Et néanmoins il pourra demeurerJu-
ge , fi toutes les Parties y confentent par écrit,

^fT Si le Juge eft parent . ] Il n'en étoit pas de même en Droit. Inpr'ivat'is nego-

t'iis , pater filian , vel fiIJus p.ttremjuiicem haberepotefi, C'eft la Loy 77. au Dig. Cs
jiidiciis& ubi quifrue, &c, ]

Jufques aux enfins des coujJns ijfus. ] Cela eft conforme aux art. 1 17. & 121. de
l'Ordonnance de Blois (Seau Droit Civil en la Loy LexCornelhi , in pr.ff. de injur,

& auDroitCanon au chap. pf/ïrrajo 56. ext.de appell.&rec. Il efl: vrai que comme
par le Droit Canon auparavant le Concile de Latran , la ligne de fuccefîTon

s'étendoit jufqu'au feptiéme degré ; fuivant le Canon ad fedem 5 j. 7,qu. ^. Ainfi

l'on étendoit jufques-là le degré de reculation à caufe f comme remarque The-
veneau au titre des Recuiations des Juges , ) qu'il eft de la parenté comme des

racines des arbres , les plus proches defquelles étant les plus giolîès , font plu-

sieurs complications , d'autres moyennes , &c d'autres menues , &,que toutes en-

femble fe rapportent à la tige. Mais par Arrêt du Grand Con(eil du zi. Juin 157^.
elle fut reftrainte au quatrième degré de parenté, & non ulteùàs , Se au premier

degré d'affinité, affiniturisenim affinitas non attenditur , & parce qu'elle fe contrade

fer copulam carnalem ; fi cette allianceeft légitime, l'affinité dure jufqu'au qua^-

triéme degré : Mais fi elle eft illégitime, elle ne palTe pas le fécond degré , coin-

Jiieil eft porté dans leConcile de Trente, c. ^.dereformationc iiiatrinionii , SeflT 24.

^3= l! y a Déclaration du z. Octobre 1694. regiftrée en la Cour des Aydes le

2.1. Novembre fuivant, par laquelle le Roy en interprétant, en tant que befoin-,

ce titre des Récufations des Juges , veut ijue dans tous les procès civils & criminels

concernans les droits des Fermes , circonflances& de'pendances , même dans tous les dif-

férends qui furviendront entre les Fermiers Généraux en nom collectif , les parentez. oti

aUiances des Prefidens ou Confeillers des Cours des Aydes , avec aucuns des intereffez^

dans lefdites Fermes en quelque degré' qu'elles puijfent être , ne pourront donner lieu v*-'

«mcfme rccufation.
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Le qtiatr'ie'me degré. ] Pour connoîtie les degrez de confanguinité , il y a trois

règles à obferver. La première , qu'autant qu'il y a de degrez des deux Parties à

leur commune fouche, autant yen a-t-il entr'elles. Par exemple, les deux frères

font au premier degré, parce qu'il n'y a qu'un degré d'eux à leur père. i. Si les

deux parties font inégalement diftantes de leur commune fouche , aurant qu'il

fe trouve de degrez pour monter du plus éloigné des deux parties à la fouche,
aurant y en a-t-il éntr'elles-mêmes. 5. Il y a autant de degrez dans la ligne col-

latérale , qu'il y a de perlonnes , en ôtanr limplement la première qui eft le père

commun des parties. Ainfi ceux qui voudroient fuivre le Droit Civil , qui tient

que les entans des deux treies iont au quatrième degré , s'abuferoient , parce

qtie dans le Droit Civil l'on y compte autant de degtez , qu'il y a de généra-

tions -, mais dans le Droit Canon ,
que nous luivons en France en ceci , il n'en

eft pas de même.
<*:?» L'Ordonnance de 1(^69. art. 2. diffère de celle-ci en ce que l'évocation

n'eft accordée du chef des Collatéraux , autres que les oncles , grands oncles ,

neveux &: petits neveux , que )ulqu'aux couhns ilfus de germain , qui font le j.

degré : Et par celle-ci la réculationeft valable jufqu'au 4. degré; cette différence

comme je le toucherai encore fur l'article troidéme , vient de ce que les évoca-

tions font de plus grande conlequence que les récufations. ]

Demeurer Juge. ] Le Juge pourtant , quoique les Parties y confentent , fera

bien de ne s'en pas mêler , parce que venant à condamner l'une d'elles j il feroit

mal-aifé , quelqu'opinion qu'on eût conçue de fon intégrité , qu'on ne lui re-

prochât d'avoir été prévenu parl'aliec^ion naturelle que le fang nous donne pour

les perfonnes qui nous font proches, modefli o~ probijitdiies folein lit ils ccgnhioni-

hiis fe exciifare , in quibiis m.tn'tfeftum erat apud eos purrem gratia pravalere. Voyez
Qinntilien in decUm. pro ruilit. contra Tribunmt M.irii propinquum.

Article II.

LE Jn^e pourra être rectifé en matière criminelle
.^

s'il eft parent

ou allié de l'accufatcur ou de l'accufé ; jufques au cinquième de-

gré inclulivement : Ec s'il porte le nom & armes , &: qu'il (oie de la

Famille de l'accufatcur ou de l'accufé , // s'ahfiiendra. en quelejue dé-

gré de parenté ow d'alliance que ce puilTe être
,
quand la parenté ou

alliance fera connue par le Juge ou jriftifiée par l'une des Parties .,fans

an en tun ni l'autre cas il purffe demeurer Juge , nonobftant le con-

fentement de toutes les Parties , même de nos Procureurs Généraux
,

ou nos Procureurs fur les lieux , &: des Procureurs Fifcaux des Sei-

gneurs.

^ Le Juge pourra être recuÇe' en matière criminelle. ] Par Arrêt du 30 Juillet

1707. en la Tournelle Criminelle , il a été jugéjque la récufation fe peut pro-

pofer en tout étar de caufe , même après l'interrogatoire & la confrontation de

l'accufé, & que le Juge recufé ne peut connoitre , que laréculation n'ait été ju-

gée. Journal des Audiences.

Il s'ahJHendra en qiiehpie degré' de parenté.^ La rai fon eft , parce que ceux ^ui

font ilTus d'une ancienne extraftion , prêtèrent la conlervation de leur NoblelTè

à toutes chofes , nibiie à leur propre vie ; ôc comme cette gloire & cette imw
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inci-tr>!ité n'tÙ. confervée que par le moyen du nom <5c des armes que portent

]ca. s fiiccefîèurs , c'eft pour cela que cette Ordonnance a voulu comme perpé-
tuer le degré de récufntion, pourvu que le Juge foit de leur famille , comme la

Loy a préfumé que ceux qui (ont chargez de porter le nom & armes, font fubfti-

tuez lc;« uns aux autres , ainiî que remarque Dumoulin , cotifil. 3 1 . nuui. 34. c" ^6.

C" onerê dejiderandi noinen , infigitia & fiemmata tcjLitoris continuatio fubftitu:':oms in-

tclligitiir, lit mt. in l. precïbtis , C. de impul/. & aliis fiibjî. Et c'eft proprement ce
que Seneque appelle Epiff. 6j. Uhorare in riomen & gloriam , ou ce que les Hé-
breux difoient oàtir & édifier fa maifon , en faifant que les enfans portent les

marques & les enfeignesde leur race, &: les tranlmettent à leurs luccelTèurs.

«rj» S.ms a:i'en l'un ni l'utiire cas il puijfii demeurerJuge , dcc. ] A la différence des
matières Civiles , où le parent & allié dans les dégrez fixez par l'Ordonnance pour
la récufation peuvent demeurer Juges , li toutes les Parties y confentent par écrit,

c'eft la difpohtion de l'article i. de ce Titre. J

Article III,

TOuT ce qui eft: ci-dclUis ordonné en maticre Civile cr Crimi-
nelle aura lieu , encore que le Juge foie parent ou allié con>mnn

des Parties.

Et criminelle.] La récufation propofée psr les parens d'un nccufé contumnx
n'eft pas recevable , bien que la récufation foit de droit naturel , comme il a été

jugé par Arrêt de la Chambre de l'Edit de Grenoble, liv. z. rit. 6. chap. 6. la rai-

fon eft , parce que par le Droit & par les Ordonnances Royaux , ad crimen defen-
diuditm non admittittir procurator , /. peri. §. ad crime». D. de public. Jitd.

Ou allie' cont-nim. ] Par le Droit Romain le Juge qui étoit également parent de
toutes les Parties dans le quatrième degré , ne pouvoit pas être récufé , quia par
affeclionis caufa fiijpicionem fraudis amovcb.tt. l. non foliini , 67. §. de uno , i. ff.de rit.

tjupt. Néanmoins cela eft tort bien corrigé p:n- cette Ordonnance, parce que ,

quoique ce degré égal balance & partage les affections du Juge, il doit éviter

cî'être réduit à cette ncceflité de condamner un de (es parens j &c d'être Juge en
fa caufe.

iCT II n'en eft pas de même en matière d'évocation , & l'article 1 1. du rit. i.

de l'Ordonnance de 1659. veut que l'évocation ne puiflTe être demandée par l'une

ou l'autre des Parties , fur leurs parentez & alliances communes en égal degré ;

la raifon de différence eft que l'évocation eft d'une plus grande confequence &
peut porter plus de préjudice que la récufation , en ce que l'évocation diftrait

les Parties de leur Jurifdiction narurcile . au lieu que la récufation propofée (Con-

tre un Juge ne touche pointa la Jurifdiâ:ion,mais feulement à la perfonned'un
Juge. ] Article IV.

CE qui efl: dit des parens & alliez aura pareillement lieu pour ceux
de la femme , fi elle eft vivante , ou li le Juge &: la Partie en ont

des enfins vivans ; &: en cas que la femme foit décedée , &: qu'il n'y

eût point d'enfans , le beau-pere , le gendre , ni les beaux frères , ne
pourront être Juges.

Vony ceux de la femme. ] Si l'une ni l'autre des Parties n'eft parente du Juge de
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fon chef, mais la femme d'une des Parties parence du Juge , le Juge pourra êtrt

rccufé , pouivû que cette femme de l'une des Parties étant encore vivante , fe

trouve parente dudit Juge au quatrième degré ; & fi elle eft decedéc avant le

procès intente , il faut (uivre la même diftinélion qui ell , que fi cette femme a

lai(ré des enfans , elle elf confiderée comme vivante ; & fi elle n'en a po'it laif-

fé , le Juge ne peut pas être récufé . Ci cette femme décedée n'étoit ia fille ou fa

CxuL" , & par ce moyen la Partie litigante , fon gendre ou Ion beau-frere.

Article Y.

LE Juge pourra être rccufé s'il a un différend J7ir pareille (jucf-

tion que celle dont il s'agit entre les Parties , pourvu qu'il y en

ait preuve par écrit , finon le juge en fera crû à fa déclaration , fans

que celui qui propofera la récufation puifTe être reçu à la preuve

par témoins , ni même demander aucuji délai pour rapporter la preu-

ve par écrit.

Sur pareille quefllon. J La raifon de cet article eft prife de ce que Juge ne vou-
droit pas juger contre ce qu'il loiuient , fi Jiidvx iii Jimiii cauui

, fimtH perkulo ver'

fettir ; nec enini aliter de aliciiâ cuus.ijudic.îtiirus v'dettir qiihn de juâ optât judicari ,

ccp.caufam qiiisft. iS. de jtidic. Ainfi jugé par Arrêt rapporté par Papon , en fcs

Arrêts, Liv. 7. titre 9. article 17. ôc c'eft encore le fentiment de la Roche, liv. 1 3,

des Parlemens, chap. 8 5.art. 8, &:deCharondas,en fesPand.part. 1. liv.4.ch. f.

Cru à fa dcclarution. J Avant cette nouvelle Ordonnance celui qui étoit recufé

n'étoit pas cru à fa déclaration ni même à fcn (erment , nonobftant lequel les

Parties étoient reçues a vérifier le contraire , d'autant qu'aux cas remis par le

Droit ou les Ordonnances à laconfcience des Juges , tous les fermens & décla-

rations jtiples qu'ils pourro.ent faire ne peuvent empêcher les Parties de faire

une contraire preuve , Gl. & UD. ht §. (ed iji£, iu/K de act. cr l. Fulchnnus, §. quid fit,

jf.
qinh. ex cauj. in po(f.eat.Cc qui a été ainfi exaétement Sc religieulement obfervc

au Parlement de Touloufe, comme remarque M. Mayn. liv. i.ch. 87. fur la fin,

ArticleVL
LE Juge pourra être récufé , s'il a denné confèil , ou connu au-

paravant du différend , comme Juge ou Arbitre , s'il afiUicité

ou recommandé , ou s'il a owvcrtfin avis hors la vifitarion & jugc-

n;icnt , en tous lefqucls cas il fera crû à fa déclaration , s'iln'y a prcu^

ve par écrit.

S'il a donné confeil. ] Cela eft conforme à la doârrine de RebuiFe , tn Comment^

fuper Conflit. Regias , art. p.,?/. tin. num.
3 ;. de Papon , en fon Recueil d'Arrêts .

liv. 7. tit. 9. art. 10. & de Charondas , en fes Pand. liv. 4. ch. f . & à l'Ordon-

nance de Philippe VI. de l'an 1 544. par laquelle celui qui avoir été Avocr.t , ou
qui avoit donné conicil en la caufe , ne pouvoit pas être Juge. Elle eft con-

çue en ces termes : Ordinamus inftipcr otnmhiis Sehefcallis , BaHlivis & aliis Jtidlcibus

tiojhisfiibcortim juramento dijhicïiininjuiigendo , ne Avocatis (eu ConfiU.irits fiiper caufîs

in.quibuj corifiiium funm ^ patroci.mum fuump.ir(iliui prujlitemt , quoquo tiiodo pcrmit-

fMt
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îSrHf inpradtcla cauf-tjudicire, tiec in alns , fi'îjî primitùs ipfos jnrure fac'utit ,

quodin

XMifts pTAdiclis conjiiium jeu p.ttrociuium pr^Jiiterint ; fi autem conrrurium fec'iffe repe-

rittutur , t,hnjudues ijuàm ipfos Avocdtosgr,tvïter & tamjuàm perjuros puniemus.

S'il a follicitc. ] Même il peut être recufé , Ci ion Clerc a foUicitc ; parce que

s'il ctoit permis aux Clercs d'Officiers de (oUiciter, ce feroir donner la liberté aux

.Juges de foiliciter par leur entrcmife. Ainfi jugé au Parlement de Bordeaux , au

rapport d'Automne , ad l. properandiint
, §.f.vero , C.dejud.

Mais à l'égard de Monfieur le Procureur General du Roi, quand il efl; feu! par-

tie ; foit aux caufes civiles ou criminelles, on ne le peut récufer , comme il a.

été jugé par des Arrêts rapportez par M. le Prêtre, en fes Q^iefnons ; Cenitir. r,

chip.
5 5. &: par M. Loiiet &Brodeau , let. P. Somm. 59. Il elt vrai , que Boer.

Detif.iyS. tient, que le Procureur & l'Avocat du Roi peuvent être récuiez , s'ils

ont été du confeilde la Partie ,
par cette raifon qu'ils pourroient lui découvrir

le lecret des procédures, qiii.i pofjrin fecreta inffrumentoriim C~ emnium productionum

pandere. Atgis lotfqu'il y a une Partie Civile, & que ledit fîeurProcureur General

eft Partie jointe , il peut être reculé en ce cas , parce que fa Charge participe

non tant de Juge que de vraie Partie , Loiiet &c le Prêtre aux lieux préalleguez ;

la même diftimftion s'obferve dans les récufations de Meilleurs les Avocat*

Généraux , des Subftituts , tant aux Parlemens qu'aux Sièges inférieurs , 6c des

Procureurs Fifcaux des Seigneurs Hauts- Jufticiers , comme on peut voir dans le

Recueil des Reglemens de Chenu , tir. 14. chap. 90. où il rapporte des Arrêts ,

par lelquels il fut jugé que le Subftirut ne feroit Se ne pourroic être récufé par

aucuns accufez de crime , mais feulement par les Parties Civiles , fi elles préten-

dent qu'il y ait inimitié capitale , parenté ou alliance du Subftirut , ou trop

grande familiarité avec les accufez , ou qu'il ait donné confeil à la Partie ou à

Ton confeil, idem tenet Ranchiaus , lib. i.Cotntuf. ^66.
S'il a ouvert fou avis. ] Non eft con/ianris & reciijudicis , cujus animi motum vul-

tus detegit , l. ohfervandum , §. un.ff. de offic. Pnf. C'eft pour cela que le Juge qui a

déclaré fon avisa la Partie , ou qui lui a dit que fa caufe n'étoit pas bonne , ne
peut pas être Juge , comme celui-là ne peut pas être reçii pour témoin , qui au-

paravant a porté témoignage contre lui. Maynard, livre 1. chapitre 94. La Ro-
che, au liv. 1 3. des Parlemens, ch. 85. art. 17. Char.enlesPand. liv. 4. chap. j.

ïfy S'il n'y a preuve par écrit. ] Il faut rappeller ici la difpofition de l'article

précèdent , en ce qu'il y eft porté que celui qui propofe la récufation ne feroit

pas recevable à la preuve par témoins , ni même à demander délai pour rapporter

la preuve par écrit,
j

ArticleVII.
SEra aufli récufable le Juge qui aura procès en fon nom dans une

Chambre en laquelle l'une des PartiesferaJuge.

L'une des Parties [era Juge. ] La raifon en eft , parce que hi reciprocijudices funt

valdè fufpecli , cùm pojjit tffe contracius facio ut facias , comme remarque RebufFc ,

tracl.de recuf.art. ^.gl. un.num. 34.

Tme I. Dd
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Article VIII.

LE Juge pourra être récufé ^our menace par lui faite verbalemenfj,

,

ou par écrit depuis l'inftance ou dans UsJix mois précéder/s la ré—
culation proporée , ou s'il y a eu inimitié capitale.

Pour menace. ] RebufFe , d, l. num. 7. rapporte un Arrêt du Parlement de Paris 5

de l'an i J40. par lequel un Juge fut recufé pour avoir menacé une Partie. Il elt

vrai , que cet Arrêt prcfuppofc de griéves menaces , en ce que la Partie avoic

ccé contrainte de fe mettre fous la fauvegarde du Roi (Se de la Cour.
Ou (Uns lis fix mois fïi'ctdens. ] Bonihice, dans le Tome i.dcs Arrêts de Pro-

vence , liv. I. tit. I. nomb. 22. rapporte un Arrêt de la Grand'Chambre qui mé-
rite d'être remarque , donne contre trois particuliers habitans de Saint Maxi-
min , lefqiicls avoient été condamnez en une amende par le Viguiei' , avec le-

quel ils avoient eu procès j par lequel il fut ordonné , que le l^iguier S'ubJHendreit

du Jugement des cuujes mues c à mouvoir dnjdits particuliers babilans durant fix me:i-

après le Jugement.

C.tpitale. ] Le Jui;e pouvoir même avant cette Ordonnance être rccufé , bien»

que l'inimitié ne tût pas capitale. Reha ffc ,dict.l. num, 10. Ranchin ,
part. j. con-

fil. 55. Cmvam\:i Loy fi
pariter

, ff.de liber, causa As Cùnon , quod jiifpecti , \j.cauf..

j. 7. f . & laGlo/e , in cap. 2. de Procur. in 6. Il faut remarquer pourtant , que la^

ïécuuition fondée fur l'inimitié capitale en termes tjeneraux , n'eft pas perti-

nente , & qu'il fuit exprimer la caufe ou le fujet de cette haine & inimitié ca-

pitale. Rebafte, ^/V7o loco , quia levis iiiimicitia propriè ininiititianen ejl . Ug, Litro ^

.

$. arnicas
, {[. de vcrb. jign. & ap, per tuas , Ext. deSImomà.

ArticleIX,
LE Juge feraauffi réc u fable , fi lui ou fes ehfans , fon père , feS'

frères , oncles , neveux , ou fcs alliez en pareil degré , ont eb-

tenu quelque Benefce des Prélats , Collateurs &: Patrons Ecclcfiaf-

tiques ou Laïques
,
qui foicnt Parties intcrclTécs en l'aflaire

,
pour-

vu que les collations ou noininations aycnt été volontaires 6j hoh ne-

teJJ'aires.

Obtenu qtielqi'e Bcnefire. ] Cela efl conforme à l'article 119. de l'Ordonnance

du R*ji Loiiis XII. publiée en 1458. art. 38. & de François I. à Ys fur Thille , en

151 j.chap. i.art. «jo.

Non necejfaires. ] C'efl-à-dire , lorfquc les Bénéfices ont été conférez par la

voyc de A'tandat , Nomination ou Induit
,

quia, bitc collatio non cblrgat accipientem,

fient voltint.iria , l. \.jf.
de ftind. dot. & /. inanumijjlonis , C. dcoper. libcrt, Ainfi jugé

par Arrêt du'Pnrlement de Paris, en 1^44. Pnpon , liv. 7. tit. des Récufations ,.

»rt. 1 1 . RebufF. tra^. de Rccuf. Gl. j . vnm. 5. Outre laquelle interprétation don-

née à ladite Ordonnance de Loiiis XÎI. il y en a une autre qui efl: , que cette ré-

culation n'a point de lieu lorfquc le Bénéfice n'a pas été conféré pour toujours,

mais feulement pour fix mois , comme pour commande. Bénéficia enim debent effe

perpétua. Rebuff. ibid. nomb. 6. Idem in Officiis , c'cft-à-dire , que ceux dont lefdits

fiarens tiendront leur Office par leur choix ou leur entremife , ne pourront
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'être Juges , fuivanc le texte de ladire Ordonnance de Loiiis XII. & la doéttine

de Rebutfe,d. 1. nomb. 8. Theveneau tient pourtant que le Juge doit être rcciifc,

cjuoiqu'il s'agiflè d'une collation neceduie , parce que ceft toujours un bien-
fait de celui qui confère , & que c'eft pour cela que par les Ordonnances du
Roy S. Loiiis , Philippe III. Ton rils , & Charles VI, non feulement les Baillifs

& sénéchaux , mais même leurs enfans, frères, fœurs, neveux, nièces, confan-
guins, croient incapables de tenir aucuns Bénéfices en la Province en laquelle ils

adminiftroient la Juftice.

Article X.

SI le Juge cft Protcifleur ou Syndic de quelque Ordre , &: nomme
dans les qualiccz : S'il cft Abbé , Chanoir.e , Prieur , Beneti-

cier , ou du Corps d'un chapitre , Collège ou Communauté , Tuteur

honoraire ou oneraire , fubrogé Tuteur ou Curateur , & héritier prc-

fomptïfow donataire , Maître ou Domejiique de l'une des Parties , il

n'en pourra demeurer Juge.

De quelque Ordre.]En la caufe du Seigneur & Baron d'Uriage, contre le Syndic

du Monaftere de Promel , Ordre des Chartreux > fur la réculation propolée de
la perionne du Rapporteur qui avoir été commis pour faire l'Enquête ordonnée
par Arrêt du Parlement de Grenoble , la récufation étoit fondée iur ce qu'un
fils du Rapporteur avoir été reçu Religieux de cet Ordre, quoiqu'il n'eût été reçri

que dans la Grand'Maifon de laChartreule , & qu'il ne s'agît que de l'intérêt de
la Communauté de Promel ; néanmoins fur ce que toutes ces MaKons n'étoienc

qu'une même Maifon , & que les Religieux de cet Ordre étoient amovibles >

que le fils du Rapporteur qui étoit en ce tems-ià près du Général , pouvoir être
' le lendemain Procureur dans Promel , il fut dit de l'avis des Chambres le i o. De-
c;mbre 1657. que le Rapporteur i'ahjîietjdroh du rapport & comm'jjion, & qu'il derneu-

lerolt Juge. Cet Arrêt ell recueilli par Bairct, livre i. des Arrêts, titre 6. des Re-
çu fations, chap. I.

Du Corps d'un Clupitre. ] Cela eft confonr.e au chap. Cùm Reverendus Canonicus

ext, de ofjîc.jud. deleg. & la raifon eft , parce qu'ils font cenfez compagnons & aC-

fociez en leur charge Ecclefiaftique ; ce qui eft confirmé par le Docteur Alberic,
;'« /. verttm yff.pro foc. arci'im eji fraternitatls vinculum inter eiufdein Ecclefit Canoni^

cas , quant inter eos qui fan^uitie (y cognât iotie fratres fimt. Ainfi jugé par Arrêt rap-

porté par Mayn. liv. i. chap. 8^-. Et c'eft pour la même raifon que par l'Ordon-

nance du Roy Charles IX. aux Etats d'Orléans, art. 51. & «j;. il eft porté que
pourôrerrout foupçon de laveur, le procès où l'un des Officiers Préhdiaux fera

Partie , fera renvoyé à la fimple requifition des Parties au plus prochain Siège

Préfidial pour y être jugé. Et aux Cours de Parlement les procès civils des Offi-

ciers ne fe jugent point aux Chambres où ils font , maisils font renvoyez en une
autre Chambre. La Roche en Ion livre desP.nlemens , d. l. art. 6. Mayn. liv. i.

ch. Si. ce qui n'a pas lieu aux affaires purement criminelles , d'autant que com-
me telles aftaires fejugent toutes les Chambres aftemblées , cela ôre tour foupçoti

de faveur ; & d'ailleurs il ne ferolt pas jufte , de eo qui curiâ. alicui adfcriptus efl,

altos quàm colL-gus ficere , l. ubi lib. 11. Cod. de dectirial. reb. Rom. ôc Lampridius

rapporte dans la vie d'Alexandre Severe une Conftitution qu'il avoir faite , ne

quis non Sen.itor de viti & exillïm.ttione Senatorisjudicaïe:.

Dd ij
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Héritier pre'jomptif. ] Cela efl: conforme à lOidonnance de Henry IV. de V^:

1 597. arr. 1 1. in >e en'tm propria iniquum admodum eji alicui licentiam tribtiere fenten-

îiiz , i, un, C. ne ijta's in fuam caufiimjud.

ALittre ou doniejîique.
]

Q^ii^i propinquitatis & familiaritatis affeclio veritatcm im-

pedire folet y cap. infinuaine , & cap. caufam de ojjic. deleg. can, accuftt. 3. qudft. 5.

C- iG.Gl.

Article XI.
Limitation ^ T'Entendons néanmoins cxclurc Ics Juêes des Seiçneurs ^f f^;^-

du prccedent 1^ I . 1 1 i 1 „

Article , en ce X ^ 'fioitre OC Tour cc qui concernc les domaines , droits & revenus
qu'il parle des ordînalrcs ou cafucls , tAtit enfef que roture de la Terre ,. même des

"'^"' baux , fous-baux &c joiïiflanccs , circonftanccs & dépendances , foie

que l'affaire fiic pourlliivie /c/us le noifi du Seigneur ou du Procureur

Fi[cal. Et à l'égard des autres actions où le Seigneur fera Partie ou

intcrefle , le Juge nen pourra, connaître.

De connoitre. ] Il efl: nès-dnngereiix pour ceux qui ont procès avec les Seigneurs

de plaider devant leurs Juges; & c'eft en effe: plaider devant les Seigneurs inc-

lues , à caufe du pouvoir & de l'autorité qu'ils ont fur leurs Juges , qui ne peut

qu'être très-abfoluc , puifqu'ilslesontétablis, qu'ils les maintiennent dans l'exer-

cice de leur Charge , &: qu'ils peuvent les deftituer ad libitum
,
quand ils n'ont

pas été pourviis à titre onéreux , mais pour caufe remuneratoire. Il faut pourtant

veinarquer que le pouvoir qui leur eft donné par cet article , ne s'étend pas à con-

noitre de la nouvelle reconnoiifance , ou du droit de directe , dont la connoif-

fance appartient en première Inftance aux Sénéchaux entre perfonnes nobles &
loturieres , fuivanr l'Editde Cremieu , mais feulement des revenus ordinaires &c

cafuels , ou de l'exécution des baux à ferme ,
pour lefquels cet article ne leur-

donne pas même une Jurifdidtion prccife, mais déclare feulement qu'ils ne font

pas fufpeds , & fans les déclarer fotmtllemenr competens. Un particulier ne '

peut pas recufer un Juge, fousprétexte qu'il poiTede du bien qui eft de la mou-
vance de fa partie , parce que cette qualité n'emporte pas une dépendance de la

nature de celles qui peuvent donner lieu à la récufation d'un Juge , dont parle

Ja L07 6. Dig. de Teftib. Idonei non vident tir effe tejfcs, qiûhus imperari poteft tit tefies

fiant. Jlattb. de Jffi. expliquant cette Loy en fa Décii. 504. dit qu'elle fe doit en-

tendre de fubjeilii rutione Dominicd poteftatis , vel P.itris , non autem rationejurijdi-

clionis , ni t,imen Don.inttsfit tcrribilis , & comminari foUtiis. Cela a été ainfi décidé

par des Arrêts du Parlement de Bourdeaux , recueillis dans le troiiiémeTomedu

Journal du Palais, page 1:6.

Tant en fief.] Conformément à cet article la demande de JMonfieur l'Evcque

de Montpellier en prédation d'hommage contre le Sieur de Roman , fut ren--

voyée pardcvant le Juge dudit Sieur Evêque, par Arrêt du Parlement de Tou-
loufe , du 24. Mars 1670.

Même des baux
, fous baux. ] Pour le regarci des procès & difierends procedans

des Fermes du Domaine du Roy entre les Fermiers Se autres perlcnnes , les Juges

Prévôts n'en peuvent connoître pat les Arrêts de Règlement , que pour les pa-

rtions & conventions privées , oii le droit duRcyne fera révoqué en doute, ni

le Procureur de SaMajefté partie.

So'is le nom du Seigneur. ] Cette Ordonnance admet le Seigneur à plaider en
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fa Tuftice fous fon nom , Lovfeau dans (on Traité des Seigneuries tient , & cette

dodiine eft reçue dans la plupart des Sièges de France , que le Seigneur ne doit

plaider dans fa Juftice que lous le nom de ion Procureur Fifcal ou d'Office, le-

quel eft le Procureur des moyens Jiifticiers , parce qu'ils n'ont point de Filque ,

mais que le Seigneur devoir être intimé fur l'appel de fon Juge , 5c non pas le

Procureur Fifcal ou leProcureiu' d'Office. Néanmoins Loileau dit dans ce même
endroit , que c'eft une diftinclion inutile ; en ce que le Fi(que(?c la Seigneurie

ne font autre chofe que le Seigneur -, & que de les diftinguer , c'eft comme fi le

Jiîarchand faifant le compte de fa maTchandi(e, s'imaginoir que la boutique &
lui font deux , dilant qu'il doit à fa boutique , ou que fa boutique lui doit.

Qrioique les Rois &: les Souverains , àcaufe de leur fuperiorité & de l'éminence

de leur dignité, ayent cette puiffiance d'être Juges en leur propre caufe , & que
le Roy de France prête pour une fois ferment à fon Sacre entre les mains des

Pairs de faire juftice à fesSujers , il n'ufe pourtant pas de (a puilfance ; £< quand
il s'agit de fon intérêt particulier, il plaide par le miniftere du Procureur Ge-
neral , lequel quitte fa place pour fe mettre au Barreau des Pairs de France , &
le Roy n'a pas plus de privilège en Jufticc que les particuliers. Il y a un ancien

Arrêt de l'an i 266. par lequel le Roy S. Louis fut condamne à payer U dixjne à [on

Curé des fruits de (onjardin.

Ou du Procureur Fifc.tl. ] Comme le Seigneur pour le bien public de fes vaf-

Tiux, a un Procureur Fifcal qui le reprefente, il eft jufte qu'il en ait un pour fon
bien particulier ; c'eft ce que l'Ordonnance a voulu marquer par ces mets : foit

t]ue l'affaire fut pourjuivie (ans le noni du Seigneur , ou du Procureur Fifc.l : c'cCc-z-

dire , que le Procureur Fifcal a non-feulement le droit de requérir , mais aufîî

le droit deponrfuivre &; intenter l'action , 6c il eft fi vrai qu'un Procureur Fifcal

peut de fon chef plaider pour les intérêts de fon Seigneur , que Aï. Charles Lov-
feau au Traité des Offices des Seigneurs , livre 5. Titre, Qiiels Officiers les Sei-

gneurs peuvent avoir , chap. i, nomb. 44. dit ; niéwe cti t:c trouve pas bon qu'un

Seigneur [oit viimme' en fon Siège coijune partie en jes caufes , nuiis il faut qu'un ProcU'

reur Fifcal Joh en qualité, comme fi c'c'toit la Seigneurie qui plaidait cr non le Seigneur,

afin d'ôter une marque d'imprefjion ; &z le même Auteur en fon Traite des Seigneurie?,
des petits Seigneurs ou fimples , chap. 10. nomb. 71. ajoute , les H.iuts-Jufîiciers

cm outre cela un Procureur Fifcal , & ce Procureur a deux Charges , l'une de procurir

l'intérêt pttblic ou dejufîice , k fçavoir aux caufes criminelles , & de Police ; l'autre ae

procurer l'intérêt du Seigneur , Isquei dans fijuftice plaide fous le nom de fm Procu-

reur Fîfca!.

Et à l'égard des autres aciion<. ] Si la qualité de 'ValTal eft controveriee , en ce

cas , comme il a été déjà remarqué , le Seigneur n'a pas droit de plaider en la

Juftice ; cela eft exprefîcment décidé par d'Argentré fur la Coutume de Breta-

gne , art. 50. num. 5. &: art. 4^. n. 9, en ces mots cùm lis irner duos inflituitur, C^
is qui reus effet , negat fe vaflallum ejfe , ctini alter contra intendit , hoc cuju putant Or-
dinarii effe Jurifiiclionem , quoi veru-n efl ; iSc i! ajoute enfuite , Ordinarium hic ve-

cant qui exteri feudi cauf.im judex efl litiganttum (S' jiirifdiciionem ordinarium habet.

Jraqiie ciim quali'tas fendalis qux Jur'ifdiïiioHem trihuit , negctur ahfoluie , ad ordinarium

eundum efi, cit.H ilU feudalis fpecialisfit , & fpeciali jure inducîa. Cela eft encore con-
iîrmé par Coquille en fon Inftirution du Droit François, titre du Droit de Royau-
té , où il dit

,
que le Suiet peut décliner la Jurifdiécion de fon Seigneur , lorl-

que la propriété de la chofe elt contentieufe entre le Seigneur 6c fon Suiet , &
par Berault fur la Coutume de Normandie , ait.

5 j. Les Seigneurs de Fiefn'onr-

D d iij
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pas aiifll le privilège de pjaider paicievant leurs Juges contre leurs Sujets, quand
il efl: qiieftion des obligations laites entre les Seigneurs & leurs valFaux pour une
matière qui ne concerne pas les droits & dépendances de la Seigneurie , ni mê-
me quand le Seigneur veut avoir par puiffance de Fief l'héritage acquis par Ton
Sujit en Ton Fief, ou bien quand il efl queftion de tort , méfait ou médit fait

par le Sujet à fon Seigneur, fa femme, enfans & domeftiques , ou bien fur tore

fliit, & en cas d'appel par la Coutume d'Anjou , art. 67. & forr/^ir , s'entend,
quand le Seigneur fait une demande tortionnau'e à fon valTal , pour raifon dc-
quoi il peut fe pourvoir pardevant le Juge iuperisuv ; autrement fi les Juges des
Seigneurs pouvoient être leurs Juges pour d'autres caufes , que pour les droits

féodaux , ou autres devoirs qui dépendent de leurs Seigneuries, ce feroit, com-
me dit Loyfe.iJ au lieu préallegué , un azile & une impunité aux Gentilshom-
mes, d'avoir des Juftices , & excitare infolentiam homiinnn per fi; larh jeroctan.

f Leju(re n'en pourra conr.oitre.] Non pas même s'il avoit été commis par le

Juge Royal. 'Voyez au Journal des Audiences un Anêt du 17. May 1707. en la

Tournelle Criminelle , les Parties, la veuve de M. Darraaillé Confeiller au Par-
lement de Bretagne, (ScSebadien Gabory. j

ArticleXIL
N'Entendons aufli exclure les autres moyens de fait ots.

de droit
^

pour Icfquels un ^\.\2p pourroit être ^valablement

récttfé.

Moyens défait. ] Si un Juge fçait la vérité d'un fait , pour avoir vu comme il

s'eft pafle , ou parce que les Parties en ont demeuré d'accord devant lui, il peur

demeurer Juge , fi les preuves qu'on rapporte font conformes à ce qu'il fçait , &
fi elles font contraires , il doit ferccufer pour ne pas juger contre ce qu'il fçait :

Qiie s'il fe rencontre qu'il foit feul Juge du différend , en ce cas il eft obligé de
juger fuivant les preuves contre la vérité qu'il fçait, parce qu'en qualité de Juge
il doit être neutre entre les Parties, & ne connoître la vérité que par les princi-

pes & les règles du Droit. Il eft important de remarquer que les matières deré-

cufation font arbitraires , «Se qu'il s'enfuit delà que toutes les caufes qui y peu-

vent donner lieu n'ayant pu erre marquées par nos Legifiateurs , il eft de l'office

du Juge d'en décider , quand il s'en préfente quelques-unes qui n'ont point été

prévLibs , & c'eft- l'intention de l'Ordonnance. Voyez Jean Durer dans (on Dii-

cours fur les Incompétences &c Récufations.

Ou de Droit. ] Par l'article 6^. de l'Edit de Nantes , il eft permisà laPartie qui

fait Profcilion de la Religion P. R. aux Caufes Civiles pendantes pardevant un
Siège Prcfidial de qui peuvent être jugées en dernier reffort, de récufer deux des

Juges , & trois en matières criminelles, & trois aufii à l'égard des domiciliez,

chargez &r prévenus de crime Prévôral , fans expreflion de caufe , s'il n'y a nom-
bre d'Officiers de ladite Religion , fçavoir deux en matière civile , & trois en
matière criminelle , leur demeurant d'ailleurs les récufations de droit contre

les autres. Il eft vrai que cet article de l'Edit n'eft que par provifion , & jufques

à ce que Sa Majefté en ait autrement ordonné.
Pourrai; être valablement rccufe. ] A'onfieur Maynard , liv. i. des Qiieft. No-

ia!i!es , chap. 8j. rapporte un Arrêt du Parlement de Touloufe , par lequel un
Confeiller Rapporteur d'un procès entre deux perfonnes , defquelles lune étoit
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Ecclefiaftique , fut recule par l'une des Parties , à caufe qu'il avoit accoutumé de
joiier aux cartes avec cet Ecclefiaftique en la mailon Si en celle de rEcdefiafti-

que , & que le Rapporteur étant oLii (ur ce fait, avoit avoué avoir joiié quelque-

fois aux canes avec lui dans la mailon pour palier le tenis , mais qu'il y avoit

plus de fix moisi plulieurs des opinans ne vouloient pas fiire une telle extenfion

6c con(e.|uence , & le motil de l'Arrct fut que le jeu engendre une grande ami-

né & fmuliarité Chtre les perlonnes qui )oiient enlemble , & fi étroite qu'Am-
mian Marccllin , au rapport du même Auteur , dit que de (on tems on n'en

voyoit pas de plus confiante ni de plus ferme, hoc fatc>:du!ii efl , quoà cinn omves

amicitu Komx. tepefcatit , ale.irix foU quaji gloriojls qu£fuA judoribtis [ociUes [mit , &
aijeâu n'im'io firmitare pUtu connexA ; undt quidam ex bis gregiLus inveniuiitur ha con-

cordes, ut quii illûs ejjeexjtltuctfiatres..

|Cr C'eft un moyen de récufation , Ci la Partie eft locataire du Juge , Arrêt

du I j. Février 1 564. Bergeron , fur Papon , liv. 7. tit. 9. Arrêt 1 9.

Juge cenfitaire de l'une des Parties n'tft pas pour cela récufable , Arrêt rap-

porté au Journal du Palais , 5. Partie , de l'Edition in 4°. page i}6.

Les Plaideurs pour fe former des ouvertures de récufation contre quelques-

uns de leurs Juges , afteCLoient de prendre des tranfports de créances véritables

ou fimulées lur cçs mêmes Juges devant lefquels ils plaidoient aduellement ;

on a remédié à cet abus parla Déclaration du 17. Mars 1705. dont voici les mo-
tifs &c la dilpoluion. Nous avons r.ppris que depuis quelques années , le cours

de la Jufticeert fouvent interrompu par des récufations frauduleufes , qui (ont

fonciées fur des créances feintes ou véritables , que des Plaideurs fe font céder

fur les Juges devant lefquels ils plaident actuellement , ou fur des demandes
vaines Se lUufoires , qu'ils nfteclent de former contre eux , & par lefquelles ils

prétendent les obliger à defcendre de leur Tribunal pour devenir leurs Parties ;

en forte que fi cet abus pouvoit être toléré, les Plaideurs le rendroient bien- tôt

les maîtres du choix de leurs Juges , en retranchant de ce nombre tous ceux qu'il

leur plairoit de regarder comme iufpeéls , fans aucune caule raifonnable; nous

croirions avou' trop d'indulgence pour la malice des hommes , fi Nous diffé-

rions plus long-tems de réprimer un tel artifice , dont le but eil; de changer In

face d'un Tribunal nu gré d'une partie injufte ou prévenue , & de f.-.;re perdre à

des Parties plus fimples & plus droites , ou l'avantage de confcrver un bon Juge,

Gu la facilité d'obtenir une prompte expédition ; Nous joignons à ces motifs

l'obligation dans laquelle Nous fommes de conferver l'iionneur des Magiftrats,

que Nous regardons comme faifanr patrie de la Juftice même, & après avoir

maintenu l'ordre des Jurifdiclîons dans notreOrdonnancedu mois d'Août Kîfîo,.

contre ceux qui par des rranf ports fimulez , font un mauvais ufage de leurs pri-

vilèges pour dépouiller les Juges naturels de la connoiiîàncedes cnufes dont le

Jugement leur appartient , Nous employons avec enco're plus de plaifir notre

autorité à défendre & à foûrenir la dignité des Magiftrnts , contre les e/forrs

deceux qui pat des ctfîions beaucoup plus odieufes , achètent le droit de faire

injure à leurs Juges , £c fouvent à ceux dont ils redoutent le plus la droiture Se

l'intégrité. A ces causes & autres à ce Nous mouvans , de notre certaii:e

fcience
, pleine puiffance & autorité Royale , Nous avons par ccsPrefentes fî-

gn^es de notre main , dit , déclaré & ordonne , difons , déclarons é^ ordon-
nons , voulons & Nous plaît, qu'aucun de nos Sujets de quelque état &: condi-

tion qu'il foit , ne puifie prendre & accepter diredement ni indirecfement des-

tranfports ou ceflîons des droits litigieux, à prix d'argent oh autrement,, fur. les»
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Juges devant lefquels ils plaideionr , depuis le jour que leurs caufes, inftaftccï

ou procès auront été portez devant lefdits Juges , )u(qu'au Jugement ou Arrêt

diffinitif. Déclarons toutes les ccflions qui feront faites en ce cas & pendant ledit

tems , nulles & de nul effet, enfemble toutes les demandes & procédures faites en
conlcquence, fans que les Juges puilTcntyavoir aucun égard, foiten ftatuantfurles

récufations fondées fur de pareils tranfports ou autrement , ni mêire que le ctÇ-

fîonnaire puifîe avoir aucun recours contre le ccJanr. Voulons que ceux qui au-

ront recufé leurs Juges fur ce fondemtnt, foicnt en outre condamnez en deux mille

livres d'amende en nos Cours de Parlement , Grand'Confeil,& autres nos Cours,
mille livres aux Requêtes de notre Hôtel & du Palais , cinq cens livres aux Pré-

/îdiaux , Bailliages Se Sénéchauffées , trois cens livres en nos Châtellenies, Pré-

vôtez , Vicomtez, Elections , Greniers à Sel & aux Juflices des Hauts- Jufticiers

,

tant des Duchez & Pairies qu'autres relTortifTames nucmenr en nos Cours , &
deux cens livres aux autres Juftices Seigneuriales ; le tout applicable , Içavoir

moitié à Nous & aux Hauts-Jufticiers dans leurs Juftices , & l'autre moitié à la

Partie , fans que lefdites amendes puifTent être remifcs ni modérées. Voulons que
la même peine puilTe être prononcée contre ceux qui fans avoir pris des tranf-

ports iSc ceffions de droits , auront formé frauduleufement des demandes contre

leurs Juges , pour avoir un prétexte de les récufer fans aucun fondement légiti-

me. N'entendons néanmoins comprendre dans la préfente difpofîtion , les tranf-

ports , ceflîons & acquifitions de droits qui écheront par fuccefllons , partages «

donations fliites en contrats de mariage ; ou en faveur des héritiers préfomptiff,

ou par des difpofitions teftamentaires , enfemble par des traitez faits fans fraude

entre des créanciers & leurs débiteurs , en vertu des créances acquiles avant que
Jes demandes , infiances ou procès ayent été portez dans la Juritdiition , où la

récufation fera propoféc , ou entre des créanciers feulement , en conféquence
d'un abandonnement de biens fait par leur débiteur commun -, dans tous les-

quels cas il fera permis à ceux qui auront acquis fur leurs Juges , des droits de
cette qualité , de les exercer contre eux par les voyes ordinaires de la Juftice,

fans être fujets aux peines portées par notre préfente Déclaration , & fera ftatué

fur les requêtes de récufation qu'ils pourront préfenter contre lefdits Juges, fui-

vant la difpofîtion des Ordonnances & la qualité des circonltances ainfî qu'il

appartiendra , dont Nous chargeons l'honneur & la confcicnce des Juges qui en
doivent connoître. ]

Du devoir des Juges reçufez..

Article XIII.

LEs Officiers de nos Cours , Bailliages , Sénéchauflees & autres

Sièges &; Jurifditlions , même ceux des Seigneurs
,
pourront

foLliciter , fi bon leur femble , aux maifons des Juges pour les procès

qu'eux , leurs enfans
,

pères , mercs , oncles , tantes , neveux ou
nièces , & les mineurs de la tutelle ou curatelle defquels ils feront

chargez, auront aux Cours ,
Jurifdictions & Juftices dont ils font

Officiers, Leur défendons de les folliciccr dans les lieux de la féance
,

de rentrée defq'i !s voulons qu'ils s'abftiennenc entièrement pendant

la vitlcacion &: jugement du procès.

PotinornfoUh'itçï, ] Par l'Ordonnance de Fiancois I. de l'an 1539. art. 124. ^
par
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fi.ir celle deBlois, art. lio. il efl: dcfcnijii aux Jaqes indillinctcmcnt de foUicircr

pouiaiurui les procès pendans en leurs Cours, 6c d'en parier aux Juges daecte-

menc ni indirectement , ne al':/]iia oriatitr fuipic'O nuit , comme diloit l'ancienne

Ordonnance, c'eft-à-dire, alîn qu'il ne donne pas lieu de juger c]u'il folUcice

pour appuyer une mauvaife c.infe, plCuôt que.pour en foûrenir une bonne.
|Cr II peut paroître extraordinaire que l'Ordonnancfe ne parle point des pro-

cès des frères & fœursdes Officiers , l'afrection doit-elle erre moindre que pour
\ts neveux on nièces , & par conféquent ne doit-on pas leur permettre pour les

premiers , ce qui leur eft permis pour ceux-ci:-]

Article XIV. /

SI néanmoins lorfquil fera procédé au iuçrement des procès qu'ils ,

LtmiracFoB

,

' '
,

^
c ^

• du prcccdenc
auront en leur nom , ou pour leur perc , mère ,

cnrans , ou mi- Article , en ce

«eurs , donc ils feront tuteurs ou curateurs, il étoit befoin qu'ils fiilTcnt qu'il porte

oiiis par leur bouche , ils ne pourront fous ce prétexte , ou pour quel- ^"'''? ^
•'-'^'^'

que autre que ce foit, après avoir ete oiiis , demeurer en la Chambre tiérement de

&: lieu de l'Auditoire, dans Icquellc procès fera examiné &: délibc- iVntréedel»

ré; mais/^r^/;/ tenus d'en fortir ^ fans qu'ils puiffcnt fblliciter pour

aucunes autres perfonncs
,
(hr peine d'être privez, de l'entrée de la

Cour, Jurifdictions ou julHces , &: de leurs gigcs pour un an, ce

qui ne pourra être remis ni modéré
,
pour quelque caufe & occalion

que ce loir. Chargeons nos Procureurs en chacun Sicge d'avertir nos

Procureurs Généraux de nous en donner avis , à peine d'en répondre

chacun à leur égard en leur nom.

Seront tenus d'en fortir. j Ceci a lieu même à l'égard Aft% Juges qui n'ont que
féance honoraire en une Cour , aufquels il eft défendu d'entrer dans la Cham-
bre du Confeil , lors de la vifitation ou jugement des caufes où ils font Pariies ,

comme il aéré j.ugé par Arrêt du Confeil d'Etat du 1 1. Février i6<î9. contre le

/îeur Morant , ci-devant Maître des Requêtes. Il avoir procès au Grand-Confeil

& y avoir féance en qualité de Maj-rre des Requêtes honoraire; & il futordonne

par cet Arrêt qu'il s'abftiendroit entièrement de l'entrée de la Chambre du
Grnnd-Confeil , les jours de la vifiration , plaidoirie & jugement des caufes &
procès qu'il avoiten fon nom , & qu'il pourroit leiilement lors de la plaidoirie

prendre place avec les Gens du Roy. .

Sur pirie u erre privez,. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Charles VIL
de l'an z^4i'i. art. 5. & <î. Se celle du même Roy de l'an 14 n- article 1 10. avec

celle de Blois , art. i r9. & 1 11. Ju(ques-!à , que fi un Juge Lay venoit à y con-

trevenir , il pouvoir être fion-feolement fufpendu à rems après la première con-

travention ; mais pour la féconde il pouvoir être entièrement privé de (on erat

,

pour avoir failli contre le devoir de fa Charge , décore non jerv.ito ; duquel ce

grand Caton , qui eft propofé pour exemple à tous les Juges , étoir fi jaloux

,

qu'on a remarqué de lui que perfonne ne s'hazarda de le foUiciter de quelque

C.1S deshonnère , ou qui fût cgntre fon devoir.

Toms I. E c



ziS TiT. XXIV. testècufitîonsàesJugPA,

Article XV.

Sllarécufationeftjugée valable, le Juge ne pourra, pour queî--

qr.ecaufc, S:C fous quelque prétexte que ce fait ^ ^\\ftf^ ^'^ ^^

Ch.imbre ou Auditoire
,
pendanc le rapport du procès ; & lî c'cfl à

l'Audience, il fera tenu de fe recirer , a peine de {ufpennoa pour
trois mois , fauf après la prononciacioa de reprendre fa place, -

Sous queLiue prétexte que ce fait. ] Un Juge récufé par la Partie Civile 3 ne peut'
point connoicie de la caufe , pour ce qu'il peur y avoir concernant Tinrerêc du
Roy, comme il a éic jugé par un Ariêc du Parlement de Dijon , recueilli par Pa-
pon , en Tes j^rrcrs, liv. 7. Tir. 5. desRécufations , Arrêt 10.

yiijifler en l.t Chambre. ] Cela eft conforme aux articles 1 19. 121. de l'Edit de
Blois, qui ordonne aux Juges de s'abftenir de l'entrée de la Cour ou Siège pen-
dant le Jugement de leur procès ou de leurs proches. Et par l'Edit de Henry IV.
de l'an i yc;?. donné à Roiien en Janvier , art, 1 1. il eft ajouté , que cela a lieu

encore que la Partie ne le demande pas par Requête, & que s'ils ne s'abftiennenc

de leur propre mouvement , ils en feront admoneftez par le Préfident. Il eft

vrai que le Parlement de Roiien déclare fur cet article 1 ii. de l'Edit de Blois

,

qu'il doit être enteiidu de la Chambre où le procès fe jugera. C'eft pour cela fans •

doute que par l'Ordonnance de François I. à Ys furTliille , en Octobre i çiç.

chap. I, art. 90. &: de Henry III. 1 58^. aux matières qui fe plaidoient en l'Au-

dience , on étoit obligé de b.iiller trois jours avant l'Audience la requête de la •

recufarion , autrement elle n'étoit pas reçue, fi ce n'efl: que la Partie qui la baiU
loit,aflirmâ[ que lescaules étoient depuis venues à la connoillance. -

Il faut aufli obferver que pari art. 30. du Règlement de 1(^75. pour le Confeil'
d'Etat , il eft porté , qu'aucun n'opinera , m denieurertt au ConfeiL ,

quand il fetA

traité d'affaires q:ii le concerneront , ou uufquelles il aura étérécufc pour caufe jugée va.
lalle par le Confeil. Suétone , rapporte au chap. 5^. in Augufto , que Nonius Af-
pernas étant accufé d'avoir empoifonné en un feftin cent trente conviez , Augii-
fte, qui étoit fon grand ami , fe trouvant dans le Sénat , fut fort embarrafTé , s'il

devoir demeurer ou fe retirer , parce qu'il lui feinbloit que s'il demeuroit , les

voix ne leroient pas libres , &: s'il fe retiroit qu'il abandonneroit fon ami & le

condamneroit par fon abfence : Cuncljre enii/i fe , ne (î fuperejfet , eriperet legibus

reum , fin deeffet , de(ii:uere ac prsdatnn.ne amicum exffllwaret ; £c l'Hiftorien re-

marque , qu'étant prié de tous les Sénateurs de demeurer , fedit per aliquot horas

infub'eltiis , mais fans dire .niot , & fans recommander la caufe de l'accufé ; ta--

situs ac ne laudatione quidem juàiiiali data.

Article XV I',.

Extenfion ^ '^E quc nous voulous avoïr auffi lieu à l'égard de celui qui préjj"
du précèdent ft ,dera en l'Audience , nonobllant l'ulao-e ou abus introduit en au-

cunc de nos Cours , où le Prcudenc reculé reçoir les avis , Se pronon=

ce le Jugement, ce que Nous abrogeons en toutes Cours , Jurifdic-

tions &: Juftices; &: en cas d'appoincement , l'inftance fera diftribuce-
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^ar celui des aucies PrclIJens ou Juges à qui la diftribution appar-

tiendra.

De celui qui prefiderd. ] Cetavticle eft conforme à l'Oidonnance de Frnnçois I.

de l'an r Ç40. donnée à Fontainebleau , ait. 19. qui porte , que s'il s'appelle au-

cune caufe en laquelle celui qui tient l'Autlience foit reculé , il fera tenu pour
l'expédition ou juj^ement de la caufe de céder fa place à un autre Juge , s'il y en
a dans le Siège , & s'il n'y en a point , au plus ancien Avocat. Et la laifon eft ,

parce que le Juge reculé ne peut pas être juge en la caufe. Il faut pourtant re-

marquer , que l'Avocat & le Procureur du Roy au Siège ne peuvent point erre

lubrogcz à la place du Juge en cas de récufition , &: au défaut des autres Offi-

ciers , parce ciu'il ne leur eil: pas permis , étant cen(ez Parties , de tenir le Siège

& l'Audience , comme il tue jugé par Arrêt du 13. Mars i
$ ji. rapporté par Im-

bertj en fes Inftit, For./. 2. ctp. 18.

Article XVII.

TOuT Juge qui fçauracaufcs valables de récufation en fa pcr-

fonne , fera tenu , fans attendre qu'elles foient propofées , d'c/i

faire pi dccUration
,
qui fera cûmminnijnée aux Parues.

D'en faire f,t déclaratîon. ] Cet article efl: conforme à l'article i ;8. de l'Ordon-

nance de Blois , qui ajoute la peine de la privation de leurs Offices , parce qu'un

bon Juge doit premièrement être Juge entre lui & les Parties de ce qu'il fçaic

en fa conicience. Il faut pourtant remarquer, que fi les Juges ne doivent pas al-

feéter de connoître dei caufes dans lefquelles ils le fenrent lulpeCls eux mêmes

,

ils ne doivent pas auili s'abftcnir légèrement des procès , lorf]ue les récufations

ne font pas pertinentes.

Qjii [en communiquée a:/x Parties. ] La raifon efl:, paEcc que les Parties igno-

rent fouvent les patentez 6c alliances des Juges, ou autres caufes valabies de ré-

cufation, & qu'il ne feroit paï jufte que des perfonnes fufpedles fulTc-nt leurs

Juges. L. Cefâr jftant fur le point de dire fon avis en la caufe de P. Lentulus (on

beau-frere , & depuis en celle de M. Antoine fofi neveu , piopinquitatem cxcufo'

iitt.Cic. Piiilipp. 2. O" 8.

Article XVIII.
AUcuN Ju^c ne pourra fc déporter d^i rapport Sr Jugement des

procès
,
qu'après avoir déclaré en la Chambre les caufes pour

lefquelles il ne peut demeurer Juge , &: que fur fa déclaration il n'aie

•été ordonné qu'il s'abftiendra.

D'i rapport. ] Le Commilîaire ou Rapporteur efl: fujet à erre plus facilement

rccufé, parce qu'il efl: 1 ame du procès , <5c que la meilleure partie du Jugement
dépend de fon avis & de fon opinion ; & c'eft: polu- cela que par les anciennes

Ordonnances , & particulièrement par celle de Charles VIL les Parties ne doi-

vent point fçavoir ni connoître le Rapporteur, poui ô:er toute prcfomption &C

fufpicion de mal , dont l'ufage fut abrogé , comme rapporte Mayn. liv. i. de fes

Quefl:. chap. 81. Il arrive encuAC fouYeat dsAS Ig jugement des rèculations çoiîi*

Ee ij
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tre les Rapporteurs , qu'on ordonne qu'ils s'jbfliendronr du rapport ; mais on fis

les prive pas pour cela d'affilier au jugement des procès, même d'y opiner. Mayn»

liv. I. chap. xc.

£» quel état de la caufe l'on peut propo fer la Recufation^

Article XIX.

ENJOIGNONS pareillement aux Parties qui fçauront caufes de ré~

cufation contre aucun des Juges pour parenté , alliance ou au-

tremeat , de les déclarer &: propofer aufll-tôt qu elles feront venuiss à

leur connoilfancc.

Contre aucun deijtigcs,] L'Hifloire remarque que Caron tenoit l'eTprlr des ne-

cufez dans une fi grande perplexité , qu'ils n'ofoienr ni le récufer , ni confentic

qu'il denieur.ît Ju'^e. Et il y en eut plufieurs qui turent condamnez, parce qu'ent

le récuf.int il fembloit aux autres Juges qu'ils ne fe confioient pas en leur inno-

cence. Plut, in vita Cat, Uiic^

Article XX. J

APre's la déclaration du Juge ou de Tune des Parties , celui quî 3Ê
voudra récufer, fera tenu de le fliire dans la huitaine du jout ^

que la déclaration aura été lignifiée , après lequel tcms il n'y fera plus

reçii ; mais li la Partie eft ablcnte & que fon Procureur demande uu'

délai pour l'avertir & en recevoir procuration exprefle , il lui fera ac-

cordé , fuivant la diftance àes lieux , fans que les délais puiffenc être

prorogez pour quelque caufe que ce foit.

Article XXL
I le Juge , ou l'une des Parties , n'avoient point fait de déclara*

^^ tion , celui qui voudra récufer le pourra faire en tout état de cau^

fe , en affirmant que les caufes de réculation font venues depuis peu à
fa connoiflancc.

En tout état de caufe. ] Toutes caufes de rccufations doivent être proporées»

avant la conteftation de la caufe , fuivant la Loy apeniffimi , C. de jtid. & après

?on n'y elt plus reçu , parce que c'elt une exception dilatoire qui fe doit propo-
fer dès le commencement delà caufe. /. peu. cr ult. C. de except. l. exceptionis

,

C.dicl. tit. Il y a pourtant deux cas qui font exceptez. Le premier , lorfque la

réculation eft furvcnuë après la caufe conteftée. Le fécond , quand elle a été

feulement connue à la Partie récufantc lors de la récufation propofée; & en ce

cas il en faut croire à la reli'^ion de fon ferment, fuivant l'Ordonnance de Char-
les 'VIII. art. 64. de François I. àYs furTh)lle,enOâ;obre 1525. chap. i. art. 88.

& de Henry III. de l'an 1 585. Rebuft. dict. trad. de recuf. ,^/. 2. mm, z. ôc Mayn.
liv. i.chap. 95. tiennent que pourvu que /rr//)-<ifj'»)« mn [unit emijfiim , avant 1*

li Rsçiuêts de récufatibn montrée au Juge léeufé, en ce cas unUi recufiiiomlofm
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rclh-qn'ituï ; & aux matières Criminelles , l'accufé contre lequel il y a tiécret , ne

feue la propofer qu'après avoir obéi au déciet.

Article XXII.

VOULONS fiiivant l'article 7. du tirrc des Defccntcs
,
que le Ju-

ge ou Commtilaire ne pnijjè être récitfé , finon trois jours avant

foii départ
,
pourvu que le jour du départ ait été ilgnifîc huit jours au-

paravant , encore que ce loit pour caulc depuis furvenuc , (j- fera

paffé outre , nonobftant les récufations, priCe à partie, oppoficions

ou appellations , & fans y prcjudicicr , faufaprès la defcente &; confec-

tion d'Enquête , àpropoicr, & juger les cauies de récufation.

Ke pwjfe être r/atfe. ] Cet article eft: conforme à l'article 115. de l'Ordonnan-

ce de 1 559. qui porte que les Confeillers des Cours de Parlement ne pourront

être récufcz fur les lieux; & que nonobftant les récufations qu'on pourroir p?o-

pofer conrr'eux , ils paiieront outre : mais qu'ils pourront être rccufez avant

leur départ , fi bon iemblc aux Parties, Se qu'il y ait matière de ce faire: fur la-

quelle Ordonnance Bourdin a remarqué une limitation ; fi ce nelt que la caufe

de récufation foit furvenuc de nouveau à la connoitTance de la Partie qui demeu-
re abrogée par cet article.

^VMit [on départ. ] Parce que la Pa-tie femble avoir coniènti que le Commif-
faire procède , dès qu'ayant eu connoi'ilnnce de fon départ, elle l'a lailfé partir

fans propofer aucune récufation contre lui , fuivant la Loy apeniffimi , C, de jnd.

jufques-là même qu'il eft non-recevable à propofer cette récufation , dum tter ar-

r'tp'dt ; & c'eft pour éviter les abus &: les longueurs que les Parties pourroienc

pratiquer pour empêcher l'exécution des Arrêts , attendant de déclarer les récu-

fations dum Cuinm'éfiriusparareifarcinuias , comme remarque Rebuffe , dict. trait,

de recuf. art, 11. Gl. uni''.

Sera palfc outre. ] S'il y a caufe de récufation contre un fîmple Enquêteur, il

ne peur la déclarer frivole , d'autant que , comme dit Papon in Syntagm. Arrêt,

itb, G. fit. I. cela dépend de la Jurifdiiflion qu'il n'a pas ; mais il doir renvoyer

22. Mav I ^4v rapporté par Papon. Qiie fi l'Enquêteur paîT'e outre aux périls de
la Partie , & qu'il V. air appel , en adhérant la Cour ordonnera qu'il fera informé
des caufes de récufition , tout ainfi.qu'eût pu faire le Juge , auquel le Commif-
faire ou Enquêteur dévoie avoir fait le renvoy.

Fornsalitez qui doii'ent être obfermées en baillant les récufations^

Article XXII L

L'E'ixkcuÇmous feront propofées par Requête qui en contiendra
les moyens , & fera la Rcquétey^^/z/f de la Partie , ou d'un Pro-

cureur fondé de Procuration fpeciale qui fera attachée à la Requête.
Pourra néanmoins le Procureur, en cas d'abftnce de fa Partie , lignar'

E e iij
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la Requête fans pouvoir fpecial , pour requérir que le Juge ait à s'afct-»

flenir , en cas que lui ou la Partie ait reconnu quelques caufes de ré.-

Gufacioii.

Seront propof/es p.tr Reqtu'te. ] Dans les Jurifdidions Confulaires les Récufa-f

tions Ce propolent liir Requête en prelence du Juge Conful qu'on lécnfe , & fe

juge (ommaiiement ; & en cas que le Juge & les Coniuls foienc reculez, le plus

ancien Marchand , & qui a eu le premier une dignité en la Jurifdidtion , préfî-

de au lieu de ceux qui (ont récufez , ou en cas cjue les plus anciens (oient récu.-

fez , les Parties doivent ie pourvoir devant les autres qui auront été dans lefdi-

tes Charges les années précédentes.

Signée de la Partie , ou ce. ] Cela eft ainfi décidé par la Loy non foliuii , §.fin.

jf.
de l'ïocur. Se par l'ufage du i'arlcment de Touloufe rapporté par M. JVlayn. Sc

par celui du Parlement de Paris rapporté parRebutfe , d. tract, de recuf. Cl. i. >;«;//•

2. & par Papon en fon Recueil d'Aricts , rit. 9. La raifon eft , parce que la récu-

fat^npw^ cdujaeft , Se que le Procureur ne peut pas lans une charge exprefTe

faire que fa Partie tombe dans la peine , l. fi procurâtnr , <y l.fi pater , jf.
qud, in

fraud. cred. Se par-là cette Ordonnance abroge ce qui étoit permis par l'Ordon-
nance de Henry III. de l'an 1585. de propofer les caufes de récufation verbale-

ment , en ce que celle-ci veut qu'on les propofe par écrit , conformément à ce

quia été pratiqué par le Parlement de Paris , qui n'a point approuvé cette ma-
nière de les propoler vcibalement , parce qu'elle lembloir une efpece d'injure

faite au Juge , comme le tiennent nos Docteurs , ad Icg. tilt, C. de jud. donc on
peut voir Speculator , tit, de recuf.

En cas d'abfence. ] En ce cas on a accoutumé de lui donner un délai compétent
pour avoir des nouvelles de la Partie; mais pendant ce délai le Juge ne peut pas
connoitre plus avant de la caufe , encore qu'il y eût des procédures volontaires

précédentes. Mayn. Rebuff. & Papou, aux lieux préalleguez,.

Article XXIV.
Es récufations feront communiquées au Juge ,

qui fera îer^ti de

,decLirerJî les f.ùîs font -véritables qw non. Après quoi fcrapror

cédé au Jugement des récufations
,
fans qu il fttijje y ajjfer , ni ètrt

prefent en la. Chambre.

Communiauéei auJuge. ] Parmi les Romains il fuffifoit que la Partie eût opinion
que le Juge lui étoit contraire , mlo huticjudicem , Si il ne falloit point entrer en
preuve des récufations; mais en France aucune récufation n'eft reçue j fi elle

n'eft exprimée fpecifiquement . & fi elle n'eft véritable ou pertinente/ conformé-
ment à l'article 10. cc fuivant l'Ordonnance de in9- '^ Roche dans fon Livre

des Parlemens , liv. 1 3. chap. S5. article 57. Se Charond. en fes Pand. part. 1.

chap. 5

.

Tenu de déclarer fi les fa'ts font véritables. ] Sauf .à l'égard des faits qui touchent

fon honneur ; car alors on ne peut pas le contraindre à faire la déclaration. Ac-
curf. in l. ctim apertijfinii , C. de Judic.

ifT Sans qu'il puijfe y afjiffer , ni être prefent.] L'article 10. de l'Ordonnance
de 1539. porte que quand les récufations propofées feront frivoles & non-re.ce-

j
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Vflbies , le Juge réciifé les pourra déclarer telles , & ordonner que ftonobftanc

jcellcsil paiïèra outre. Celui-ci dit , que le Juge récufé ne pourra point allilkr

ni erre pre(enr en la Chambre lors du Ju;;cuient des récufations. Ce ne font ce-

pendant point des diipofitions contraires , & elles doivent avoir lieu chacune
dans leur cas. La difpofîtion de l'Ordonnance de i j 5 9. ne parle que des cas où
les caufes de réculation fe trouvent frivoles & non-recevables , & celle-ci des
caufes de récufanon admifes & qu'il s'agit de juger ; Se c'eft fans doute fur le

fondement de cette difliinftion", que dans l'article ij. fuivant ,on parle de deux
difFerens Jugemens des rcculations , l'un avant la preuve & l'autre après. Le Ju-
gement devant l.i preuve , eO: celui dont parle l'article 10. de l'Ordonnance de
I J59. qui peut être rendu par le Juge contre lequel la récufiirion eft frivole , &c

non-recevable ; le Jugement après Li preuve eft celui dont il eft fait mention dans
cet article 14. auquel le Juge récufé ne peut plus aflifter, parce qu'd s'agit de dé-
cider fi la caufe de réculation , qui a été jugée admilîible , eft fufiifamment prou-
vée , & c'ell pour cela qu'on le qualifie de Jugement après la preuve -, l'article 29,

cy-après qui fait deux cas féparez de celui dont les récufations ont été déclarées

impertinentes & inadmiOibles , & de celui qui en a été débouté faute de preuve,

iémble aulll confirmer cette même ouverture.

Joignez l'art. 1 1. du Règlement du 10. Juillet i<j<îo. aux art. 14. 25. & autres

de la prefente Ordonnance touchant l'inftruélion des récufations. ]

Formalitez^ qui doivent être obflrvécs en ^roceddnt ait Jugement
des rtciifaîions.

Article XXV.

EN toutes Jurtfdictions, même aux Jufticcs des Seigneurs, les

récufations devant , oit après la preuve , icront jugées au nom-
bre de cinq au moins , s'il y a fix Juges ou plus grand nombre

, y
compris celui qui eft récufé ; &: s'il y en a moins de lix , ou même (1

le Juge récufé ecoit feu! , elles feront jugées au nombre de trois ; &C

en l'un & en l'autre cas le nombre des Juges fera fuppléé , s'il efi: bcfoin,

par les Avocats du Siège , s'il y en a; finon par les Praticiens (uivanc

l'ordre du Tableau.

ffCP Devant 0:1 après la ^rétive. ] Pour l'intelligence de cette différence de Juge-

ment de rccufàrions devant , ou après U preuve , voir la dilîertation que j'ai placée
'

fur l'article précèdent. J

Article XXVI,

LEs Jugemens &: Sentences qu-i interviendroiu dir les caufes de rc=

cufation au nombre de cinq , & de trois Juges , félon les quali-

îez des Sièges , Jurirdidlions & Juftices , feront exécutez, nonobftant

oppoficions ou appellations, & fans y préjudicier ; fi ce n'eft lorfqu'ii

fera queftion de procéder à quelque defcente ,
information ou Enquê-

te , aufquels cas le Juge récufé «f pourra ùafcr outre ,
nonobftant l'ap*--
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pel , &: y fera procédé par un autre des Juges ou Praticiens du Siège

non fufpeèt aux Parties , félon l'ordre du Tableau
,

JLifqu'à ce qu'au-

trement il en aie écé ordonné fur l'appel du jugement de la rccufa-

tion , fi ce n'cft que l'Intimé déclare vouloir attendre le jugement de

l'appel.

Exécutez, nnwhftant. ] Cet article eft conforme à l'arricle 1 1. de l'Ordonnance

de 1
5 59. par lequel il écoit permis de palier outre nonobftant l'appel pardevanc

autre que le Juge léci'.lé ,afin que la pourfuite de la caufe ne fût point retardée

iur le prétexte d'une appellation frivole , qui n'étoit relevée à autre intention

que pout gagner tems : Néanmoins par un Arrêt de Règlement donné par le Par-

lement de Touloufe entre les Juges & Officiers de la Sénechauflée de Toulon fe,

il fut jugé qu'il éroit interdit aux Magiftrats ou plus anciens , de palier outre pen-

dant l'ai^pel fur la réculation propofée contre quelqu'un des Juges, & le motif
de l'Arrêt fut , comme rapporte Mayn. liv. i. chap. 56. afin qu'il ne fût pas au
pouvoir de l'Appellantde faire choix d'autres Juges.

Ne pourra p.t(jl'r outre. ] Cela préfuppofe qu'il ait été rccufé avant fon départ,

coinmeil a été ci-devant remarqué fur l'article 21. de ce même titre; & c'eft fans

doute pour le même motif rapporté par Maynard, afin que fur le prétexte d'une

appellation frivole & rarement pouriuivie , l'on ne puille faire choix d'un autre

Commidaire , & particulièrement pour n'engager pas inutilement les Parties

dans les fiais d'une exécution & d'une procédure qui pourroit eue nulle , 11 les

caufes de récufation étoient jugées pertinences.

Article XXVII.

LEs appellations des Jugemens ou Sentences intervenues fur les

caufes de récufation , icront vuidées fommairement fans épices

ô^ fans frais ; &: néanmoins s'il intervient Sentence diffinitive ou in-

terlocutoire au principal , & qu'il en foit appelle , l'appel de la Senten-

ce ou Jugement rendu fur la récufation , fera joint à l'appel de la Sen-

tence ou Jugement intervenu au principal
,
pour y être fait droit con-

jointement.

Sommahement. ] Bergeron fur Papon en fon Reciieil d'Arrêts , livre 7. tit. des

Récufations, art, i. rapporte un Arrêt de la -Cour des Aydes de Paris du 13.

Mais I ^(^5. par lequel il fut jugé qu'il fa'loit promptement fur le champ pronon-

cer fur l'admilîibilité ou inadmiilibilité des récufations j fans ordonner que les

Parties mettront paidevers les Juges , fauf à faire droit.

A R T I C L E XXVIII.

LEs Juges Prélîdiaux pourront juger fans appel les récufations aux
matières dont la connoiffance leur eft attribuée en dernier ref-

fort ,î pourvu que ce foit dit nombre de cinq.

An nmihre de citiq.J Cet article eft conforme à l'Ordonnance des Etats de Mou-
lins
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îins de l'an 1 566. art. 17. ils: 41. ncanmoms d.ms ks .mies cas concerfianc les

matières qui leur font attribuées au premier tiiet de lEtlu , «ïc en dernier rcllort,

ils ne peuvent juger qu'en nombre de lept. L'Ordonnance du feu Roy leut per-

met le même aux procès criminels, étant en nombre de (ept , & le l'arlement en
procédant au Regiilre , dit qu'il en (eioit ulc comme il eft de coutume aux cas

PiclJdiaux.

Article XXIX.

CElui dont les récufations auront été déclarées impertinentes &: -J^ ^p

inadmilîiblcs , ou qui en aura été débouté faute de preuve , fera /f*^"'***''^^'**^'*

condamné en deux cens livres d'amende en nos Cours de Parlement y(!^ka^su4Jt.ce4-^io^

Grand'Confcil , & autres nos Cours ; cent livres aux Requêtes de no-j^^ ^fou^/x/im^^
trc Hôtel & du Palais ; cinquante livres aux Préiidiaux , Bailliages ,^ . ^
enechaullccs ; trente-cinq livres en nos Cha-elicnics, Prevotcz

, ^ ' /
Vicomtcz , Eleétions , Greniers à Sel , &: aux Juffcices des Seigneurs, '^^^*'=^'^ '^ ./.t^^et.

tant des Duchez - Pairies
,
qu'autres rcflortiflans nucmenr en wost^^^^^^^^*^^^^'"-^^^

Cours ; iS- vingt-cinq livres aux autres Juftices des Seigneurs ; letouc %,*««é^^^/^^!<#<e<<.

applicable , fçavoir moitié à Nous ou aux Seigneurs dans leur Juftice,'^^^^ g4-zà^6u^
.l'autre moitié à la Partie, fans que les xm.cnàcs pu ij/t'/>t être rem'sfes^ y /-^J^^

'

ni modérées. '^% " '

D'afneiide.] Cela eft conforme à l'article 14. de l'Ordonnance de i 550. & de
-/-^

Charles IX. à Paris en 1565. art. 11.6c 1 5. par lefquelles le propofant caufcs de
lécuiation , fmte de preuve étoit condamne en l'amende.

Sa Maiefté y a depuis ajouté par l'article 75. du Règlement pour ie Confeil

d'Etat, Qu'aucun ne puijfe être r-ecu à preforncr Requête an Confeil , pour rccufer l'un

des Juges , qu'il n\tit cotifigtw la fomiue de deux cens livres pour l'amende , qui jera re-

çue p*r le Receveur des amendes fins droits i-i frais , peur être après le Jtigemc'it des Ri-
cafationsrendfie Ô" de'Uvree aufji jaiis frais à qui il appartiendra , & fins attacher à la

R.-quéte de R/cufation la quittance du fermier du Dotnair:e , ou de fes Commis
,

j.avant

l'article 74 du même Reg'ement.

Puiffent ér,e remijes. ] Par la Déclaration du Roy Charles VIII. Hir l'Edit de
Rouflîllon , il étoit permis aux Jiii'cs de décharger la Partie récufanre de l'amen-

de faute de pieuve , parce qu'il n cil pas toujours en la puilB.nce des Parties de
prouver leurs faits à caufe de !a mahce, crainte ou faveur des témoins qui ne veu-

jtntou n'ofcnt dcLioier ce qu'ils fçavent, pourvu toutefois que la récuCirion ne
^in pas calomnieufe. h'ais le contraire a été jugement réglé par cette Ordonnan-
ce , parce que les amendes font ordonnées pour réparer l'injure faite à la peiion-

ne du Juge.

Cela a été confirmé par l'articie 75. de ce Reniement, par lequel il eft dit

,

Or/t c lui dont le> R 'cujutions n'amo t point eie' adiitifs .ut Confeil eu quelque minière
y

^ en quiques te>me> que la prononciation fuit cuçâs , fi le Juge qui aura e'cé ïé-ufS ie-

tneure , celui qui aura pref ntela R quête de re'cujaiio-i , fera condamné' eti d.'ux cens li-

vres d amende . a pUcable moitié au Riy cr l autre moitié' à la Partie , fans qu'eu aucun

taj , Cir jous quelque pte'iexte que ce fait , l'amende puijfe éire remife ni muderc'e.

Tome r, F f
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Article XXX.

OUtre les condamnations d'amende le Juge récufé pourra dc"

uiander réparât: on des fairs contre lui propolcz. ; que Nous vou-

lons lui ctrc ajugée , luivant l'a qualité &c la nature des faits , auquel

cas il ne pourra demeurerJuge.

Demander réparâtton.] Cela efl: conforme à rniticle 14.de l'Ordonnance de

1559. & 15. de l'Ordonnance de Roufîllon, par laquelle le propolanccauies de

réciifations caloninieiifes étoit condamné pour chacun fait injurieux ou calom-

nieux en l'amende. La Roche rapporte encore dans le Livre Aqs Parlemens , au

chapitre 8(î. article 29. & fuivans , des Arrêts , par lefquels le Parlement ordon-

ne des peines fletrilTanres contre ceux qui avoient propofé des faits calomnieux

contre l'honneur des Juges, parce que les Requêtes de récufation ne doivent pas

être injurieufes, mais conçue en termes modeftes & refpeclueux , Rebuff. dicl,

traci. G!. 4. ex »ialitia eniin non debent recujarijiidkcs ,
[ed ex catifa & qiùdem ji'jLi.

Demeurer Juge. 1 II ne feroic pas jufte qu'il demeurât Juge , non- feulemenc

parce qu'il a fujet d'être irrité des faits qui ont été propolez contre lui , & qu'il

ert très-dangereux de plaider devant les Juges irritez, mais encore parce que s'é-

tant porté à en demander la réparation, il eft par-là devenu Partie, quoique pouï*

une juile pourfuite : &c ainli il ne peut plus être Juge en cette caufe.

TITRE XXV.
DES PRISES A PARTIE.

Cas an/quels lesJuges ^eurent êtrepris à Partie.

Article Premier.

ENioiGNONs à tous Juges de nos Cours, Jurifdictions & Jufti.,

ces , & des Seigneurs , de procéder incejfdmment au Jugement
dcb caufes , inftanccs & procès qui feront en état de juger , à peine de

répondre en leur nom des dépens , dommages &: intérêts des Parties.

Procéder incejfaimiient. ] Le déni de Juftice eft un des cas dans lefquels un Juge
peut être pris à partie , dh) ex'mijttdex dicittc , q- amditi cr jufttis pututur. C.i/fiod,

lib. 5. Epih. zy. auffi par le Droit Canon & Civil , cap. quonhim , contra f.iiftm

1 1. ext. de prceb. & l. x6. §. .'ir Prxtor , ff.
ex quib. catif. maj. le Juge qui ne tienc

compte d'adminiftrer la Juftice , Utcmjuam facit &propter negligentiam pimitur.
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Article II.

SI les Juges dont il y a appel rcfufcnc ou font nrgligens de juger la

caule, inftaiicc ou procès qui fera en écat , ih .e>-o -a fufn^//ez, de

le taire ; 6<: commandons à cous Huillicrs & Sergcns qui ca Icront re-

quis , de leur taire les fommacions necefTaires.

Seront fommez,. ] Cela n'a lieu qu'à l'égard des Juges inférieurs & fubalrernesi

car à l'égard des Cours qui jugent en dernier reflorr, il leur eft enjoinr par le pré-

cèdent article de procéder inceiïamirient au Jugement des caufes qui font en état;

mais ils ne font pas iujets à ces fommations à caufe de la dignité de leurs Char-

ges Se du relped qu'on doit au caraftere dont ils font revêtus.

Forme qui doit ctre ohfcr'vée dans ces fommations.

Article III.

LEs (on\m.^i\.o\^^feront faites aux Juges en leur domicile , oti att

Greffe de leur Jurifdiclion . en parlant à leur Greffier ou au Com-
mis des Greffes,

Seron fuites auxJuges. ] La raifon eft, parce qu'on ne préfume pas que le Ju-

ge foit négligent, ou qu'il ait refufé de rendre juftice , s'il n'a été fommé de le

faire, nijiptojutajh Ugit'mut requifaio, pertex:. ht ^.fntiu't igiiur. Aiitheia, de mand.

& in L. 1. C. deoffic. civil. Jiid. l. i.de [ufceptor.Ub. lo &: une feule (ommarion fuf-

fit , lorfque le Juge fur la première lommation & réquiluion a exprelîéir.ent dé-

nié Juftice. Titia Siio , §. ufiiras , D. de Itgat. i. fuivant laquelle une feule inter-

pellation fuffit pour conftituer quelqu'un en demeure.

Ou au Greffe, ] Ceci a été introduit pour apporter plus de facilité aux fomma-

tions qui doivent être faites aux Juges , & à l'exemple des intimations qu'on

fait en cas d'appel qui le font le plus louvent au Greffe.

Effet de ces fortiwations.

Article IV.

APre's deux fommarions de huicaine en huitaint pour les Juges

reflbrtiflans nsëncnt en nos Cours , &: de trois jours en trois

jo.irs pour les autres Sièges , la Partie pourra appeller corn-mt de dcni

de Juftice & faire inttmcr en /on nom le Rapporteur , s'il y en a ,
li-

non celui qui devra prélidcr , lefquels nous voulons être conciainnez,

en leurs noms aux dépens , domm.iges cr intérêts des Parties , s'ils

font déclarez, bien Intimez,.

Pourra appeller comme de déni. ] Si le Juqe qui a dénié la Juftice , eft un Juge

immédiat , l'appel doit être relevé au Parlement ; & fi le demandeur a un Juge

4Tiediat , l'appel doit être relevé devant lui, parce qu'en cas de déni le premier ju-

rf ij
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ge perd le droit qu'il avoir de connoîrre de l'aliaire , & que ce droir eft dévoirJ

au Supérieur , per te.xt. tiot.ib. in i,.fiutHuitus. Aush. de fiaiutts & confwtrd. c /. lui'

perarores de ajpcll.itioii. Il faut encore que le Jugement n'ait pas été commencé ,

parce qu'en ce cas on ne Te pourvoit pas par la voye du déni de luftice, mais pat
la voye d'appel à caufe de la négligence du Juge inférieur.

f L'Appel comme de déni dejuftice, lorfqu'il efi: interjette d'un Juge Ecclefia-

ftique , ne peut être porté &: relevé pardevant le Juge fuperieur Ecclefiaftique ,

mais aux feules Cours de Parlemcns , par la voye de l'appel comme d'abus , la

plus éclatante marque de la fouveraineté du.Roy , confiftant à fane rendre Ju-
flice'à i'es fujets. Amfi jugé en laTournelle Criminelle ,

par Arrêt du 2.7. Août
J701. conformément aux concluions de Monfieur l'Avocat General Joly deFièii-

ly, lequel prononce qu il y avoit abus dans la Sentence de l'Officialité Primatia-

le de Lyon , qui avoit ordonné que dans deux mois le Promoteur en rOfficiali-

lé de Sens , ferou tenu de mettre le procès de Me. Jean-Antoine de la Fond Prê-
tre pourvu de la Cure d'Oflbnville , en état. L'Arrêt eft rapporté au Journal des-

Audiences.]

faire intimer en [on vov:. ] Par l'Ordonnance de François L du mois de Décem-
bre I Ç40. article 2. les Juges pouvoicnt être pris i partie en quatre cas , fçavoir,

s'ils avoient commis dol , fraude , concuflîon , ou erré en fait ou en dioit , con-
formément à l'Ordonnance de Loiiis XII. de l'an 1498. art. i6. Et c'eft pour cela

qu'anciennement tous Juges , tant Royaux que Subalternes, étoient tenus &
obligez de foûtenir le jugé , fuivant l'Edit du Roy Philippe VI. de l'an 1344.-

mais cela ne s'obferve plus à prelent, & un Juge ne peut être intimé en Ion- pro-

pre nom , ni puni pour le mal-jugé , fi ce n'eft qu'on foùtienne &; qu'on juftiiîc

qu'il a mal jugé per f^ratiiWi ant fordes. Brodeau (ur M. Loiiet , lett. i. chap. dern.

Cbar, liv. 4. de fes Pand. chap. 34.

C^^ Il 7 a Arrêt de Pvéglement du 4. Juin i6ç)Ç). qui fahdéfenfcs à fontes perfon-

ties de prendie à partie aucuns Jtiges , ni de lesfaire ii.tiwer fur l'appel de leursJugemeiis,

fans en avoir auparavant obtenu la perniiffion expreffe par Jîrrét ; & ce a. peine de nulli-

té des procédures , & de telle amende qu'il conviendra.

Ce jour les Grand'Chambre à Tournelle a(Tèinblées,les Gens du Pv.oy font
entrez , & Maître Henry- François Daguelfeau, Avocat dudit Seigneur, portant
la parole , ont dit à la Cour:

Qiie comme le zèle dont elle eft animée pour tout ce qui regarde fhonneur des"-

Juges , ne fe renferme pas dans les bornes de la Compagnie , & qu'il fe répand
fur tous ceux qui ont une portion de ce caraftere éminent , dont elle polTede la

plénitude , iJs creient devoir lui propofer aujourd'hui d'autorifer par un Règle-
ment général , & de confirmer pour toujours un ancien ufage digne de la iagelîè

des premiers M.igifirats & de la proteélrion qu'ils doivent donner aux Juges fub-
alternes , dont l'honneur eft remis entre leurs mains , &c.

Les Gens du Roy retirez , la matieie mife en délibération.

LADITE COUR , faifant droit fur les Conclufions du Procureur Gênerai du
Roy , tait défenfes à toutes perfonnes de quelque état & qualité qu'elles foienr,

de prendre à partie aucuns Juges , ni de les faire intimer en leur propre & privé

nom fur l'appel des Jugemens par eux rendus , lans en avoir auparavant obtenu
la permillion expreflément par Arrêt de la Cour , à peine de nullité des procé-
dures , & de telle amende qu'il conviendra. Enjoint à tous ceux qui croiront de-
voir prendre des Juges à partie , de fe contenter d'expliquer fimplement &c avec
la. modération convenable les faits& les moyens qu'ils eftimerom nécelTairesà U.
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«îccifpn de leurcaufe , fans fe fervii- de termes injurieux ^' contraires à l'hon-

neur iS: à la dignité des Juges, à peine de punition exemplaire : Ordonne que le

prefcnt Arrêt (era envoyé aux Bailliages &c Sénechaullées du RcHort , pour y être

là &: publié : Enjoint aux Siibftituts du Procureur Général du Roy d'y tenir la

mnin , «Se d'encertiher la Cour dans un mois.]

Il faut remarquer encore en cet endroit , qu'il y a divers autres cas dans les-

quels les Juges peuvent par cette nouvelle Ordonnance être intimez tk pris à par-

tie. Le premier s'ils jugent contre la dilpolition des Ordonnances , Edits & Dé-
clarations , tit. I. de l'Obfeivation des Ordonnances , art. 8. Le i. fi les Juges
retiennent & évoquent les infiances dont la connoilTance ne leur appartient pas,

rit. 6. des fins de non procéder ,"art. i. Le 5. s'ils évoquent les inllances pen-
dantes aux Sièges inférieurs , fous prétexte d'appel ou de connexité , fi ce n'efl:

qu'ils les évoquent pour les juger diffinirivement en l'Audience ; .ludit titre des

fins de non procéder , art. i. Le 4. s'il paroît que la demande originaire n'ait été

formée que pour traduire le garant hors de fa Jurifdidion , & que les Juges la

retiennent au lieu de la renvoyer pardevant ceux qui en dévoient connoîtie ; tit.

8. des Garants , art. 8.

u^ux dépens , dommages & intérêts des Parties. ] Qui procèdent de la retardation

du Jugement dudit procès ; on peut aufli prefenierrequêce pour évoquer le prin-

cipal , afin d'y être fait droit par même moyen.
S'ils font déclarez, bien intimez-.] L'on ne peut pas ailigner un Officier afin de ga-

rantir , pour avoir jugé contre les termes d'un Règlement •,& celui quiprend mal
à partie un Officier , doit être condamné en l'amende envers le Roy , & aux dé-
pens j dommages & intérêts envers la Partie, comme il a été jugé par des Aurêts

du Parlement de Grenoble , rapportez par Baffet en fes Arrêts , tome 1. liv. 2.

tirre 7. chapitre i. & 1. Il a encore été jugé par un Arrêt du Parlement de Pro-
vence du Lundv ^. Décembre 1644. reciieilli par Boniface, toir.e i. part. i. liv.

I. titre 18. nombre 4. que pour fonder l'appel du déni de Juftice , que les La-
tins appellent qtneretam frocraftinatijudîcii , il faut que le procès foit en état d'être

jugé.

Article V.

LEJuge (jIIi aura été Intimé , »e pourra être Juge du différend /,^ «jy—

~

à peine de nullité &: de rous dépens , dommages Se intérêts des
^'^^ o^-^c^^^t^^t

Parties , i\ ce n'eft qu'il ait été follement Intimé , ou que l'une Sj Xxvx-i^^^y^t^/'jocu^Z^

tre des Parties con fer/tent qu'il demeure Juçe , & fera procédé au Tu- ^ />

gemenc par un autre des J ugcs &: Praticiens non luipeas , luivant lor-^
dre du Tableau , li mieux n'aime l'autre Partie attendre que l'intima- y^
tion foit jugée. ^^ a^AiW-^

Lejtige qui aura ete intmie.
J Par rEdit du Roy concernant la Jurifdiétion Ec<

clefiaftique , donné à Verfailles au mois d'Avril 169^. article 45. il eft porté^'^'^
Que les Archevêques , Evcques ou Grands f'icaires , ne pourront être pris à partie poiif

les Ordonnmces qu'ils auront rendues dans les matières qui dépendent de la Jtiriff.iôlion

volontaire; & à l'égard des Ordonnances & Jugemens que lefdits PreUts eu leurs Offi-
ciers auront rendus , & que leurs Promoteurs auront requis d.'.ns la Jurifdiclion ccnten-

tietife , ils ne pourront pareillement être pris à partie , ou irtimez, en leur propre & pri-^

vénom ,ft ce n'ejl en cas de calomnie apparente , lorfqu'il n'y aura aucune Partie ca^it^

Ff ii\
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ble de répondre des dépens , dotïimages & intérêts , qui ait requis ou qui fotmennt leurs

Ordonnunces & Jugeiuens \ & ne feront tenus de di'fendre à L'intimation , qu'après que

les Cours l'auront ordonne en conno'.ffance de caufe.

Ne pourra être Jitje. ] Le Juge ayant été intimé à caufe du déni de Juftice , il

n'eft pas jufte qu'il loit Juge, parce qu'il eft devenu Partie par le moyen de l'in-

timation , & que ce feroit être Juge en fa propre caufe; & d'ailleurs les fomma-
tions qui lui ont été faites ayant bleiîé en quelque manière la religion du Juge ,

il pourroit anlli en conlerver quelque reiTentiment , & employer fon autorité à

cet ufage ; quoique pourtant le Juge doive être exempt de toutes partions , &
qu'il doive être, comme dit Theodoric , apud Gijjiod. lib. i. epifi. iz. innocentia

tefnplitm
f

temperantiii facrarium , araJujUtia , & abfit à judiciariis tnent'tbus aliquid

profanum ; mais les mœurs i^c les tems ont apporté de grands changemens en l'ad-

miniftration de la Juftice.

Coiifenienf. ] Il faut que le confentement folt par écrit, afin qu'il ne puilTe pas

êtredelavoiic.

•W. 4«* 'M iii. -itfl. 4«»: -î^i W. -i'^. -^^ :*if ' -r^: 4fe' -ÎS»: 4«»' ' H^. •^<*: -W. Aif^-W:^ -W. 4<» -K» *^

TITRE XXVI.
DE LA FORME DE PROCEDER

aux Ju?emens , ôz des Prononciations.

Des Procès quifont en état de juger.

Article Premier.

LE Jugement de l'Inftance ou Procès qui fera en état de juger ne

fera différé ^-x^: la more des Parties ni de leurs Procureurs.

En état de juger. ] On peut dire que le procès eu en état de juger , lorfqu'il eft

conclu ou prêt à juger. Bourdin en fa Paraplirafe fur l'Ordonnance de i 5 39. &:

Fontanon , fur Mafuer , titre 5. des Défiuts, nombre 10. où il rapporte, ciu'aii

Parlement de Paris , fi le procès a été conclu > ou bien mis en état de juger ,

encore qu'avant le Jugement l'une des Parties décède , il n'eft pas befoin de fai-

re appcller les héritiers en reprife ; ce qui s'obferve ainfi au Parlement de Tou-

louîe & en la Chambre de l'Edit. Defp. tome i. titre 1 1. fedion i. des Senten-

ces & Arrêts, nombre i o. titre 10. (auf à faire déclarer le Jugement exécutoire

contre l'héritier du défunt , comme il l'auroit été fur lui au jour de fon décès :

ie procès qui eft clos à droit eft dit être en état d'être jugé , d'autant. que l'ap-

pointement en droit met fin à l'ordre de la procédure , &c qu'il n'eft plus befoin

que de l'office-dn Juge pour prononcer fur le différend des Parties.

N^e fera d'ff'ere'.l Cela eft conforme à l'Ordonnance de François I. de l'an i f 59.

article po. par laquelle il eft aufll décide , que les Juges ne doivent j. oint diffe-
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rcr !e jn^^ement des procès pour le décès des Parties , lorfqu'ils font en crat, fans

qu'on puill'e oppofer la nullité de la Sentence , comme donnée contre une pei-

lonne qui n'ctoit plus au monde ; ce qui eft contraire à la dilpofition du Droit
Civil , par laquelle le Jugement donné contre un défunt eft nul : Paul/is re(pondit

eum qui in rébus huwanis non fuit lententls dictiî tevipore , inefficaciter coiideuniarum

z-ideri , l'ib. i.
ff.

quA [entent, fine appel, refcind. Il faut remarquer pourtant
, que

cet article n'a lieu qu'aux caufcs civiles, parce que les caufes criminelles pour
l'ordinaire s'éteignent avec la perlonne de l'acculé ,/./!«. C.fireits vel accuf. mort,

fur.
Toutefois par Arrêt du Parlement de Paris du 1 5. Juin i6jS, rapporté dans

la 7. partie du Journal du Palais , pag. 279. il fut ordonné , quoique l'inftance

fût en état , & que les héritiers qu'on demandoit permiflîon de faire alîigner ,

fulfent en Hollande , que les héritiers feroient aOignez avant que de palier ou-
tre au Jugement du procès. Les motifs de cet Arrêt furent, qu'il n'y avoit plus

d'autres Parties dans l'inftance que les héritiers ; que fi on ne permettoicpas de
les faire ailigner , cela pourroic être dans la fuite un moyen de Requête Ci-
vile : &: nonobffant toutes ces raiions , l'affaire ne pafla que d'une voix iSc con-
tre l'avis du Rapporteur.

Article II.

S
I la cau/è , inji.rnce ou procès n etoicnc en étac , les procédures fai- D« Procèd

ces , &: les Jugemcns intervenus depuis le deccs de ['une des Par-

ties , ou d'un Procureur , ou quand le Procureur ne peut plus poftulcr,

foit qu'il aie réfigné ou autrement
,
feront nulles , s'il ny d reprife ou

conftitution de nouveau Procureur.

Caufe , In/i.ince on Procès. ] Inftanca efl proprement le commencement de l'a-

(fbion jufqu'à la conteftation ; Caufe efl après la conteflation jufqucs à la Senten-
ce; Procès quand l'Inftance effapoointée , & qu'elle fe doit juger fur les écritu-

res & procédures des l^arties.

Dépits le décès de l'une des Parties. ] Lorfquc de plufieurs défendeurs l'un vient

à mourir, le demandeur avant que de faire contraindre les autres Parties à pro-

céder , eft tenu de faire appeller le fuccelTèur du défunt en reprife de procès : &
cependant l'inftance doit dormir contre les autres , quoique du commencement
on eût pu faite féparer les Inftances, fuivant le texte in l. etium , D. de iniiior. Et
la Loy titntis ,43. qii(ffi. 6. C. qiiipoe , cap. ad petitionein de accuf.

On d'un Pro^ure'ir,
J Comme dans les Inftances qui ne font pas en état après

le décès de l'une des Parties , il faut appeller fes héritiers en reprife , lefquels

même ne (ont tenus de détendre qu'après le délai de quarante jours pour délibé-

rer expiré , pourvu qu'ils n'ayent pas fait acte d'héritier : aufiî h après la conte-
ftation de la caufe le Procureur de l'une des Parties vient à décéder , il fiut ap-

peller la Partie en conftitution de nouveau Procureur , parce que le Procureur
étant maître de la caufe , le Jugement fcroit cenfé donné contre une perfonne
morte. Ranchin , fiir la q. 8(î. de G. P.

Seront nuUes, ] A caufe du changement de la perlonne ; c'eft pour cela qu'orî

prend une commifTion aux fins de faire allii^ner la veuve & les héritiers pour
reprendre ou répudier le procès , s'ils font en â:;e , ou leurs Tuteurs ou Cura-
teurs , s'ils font en minorité ; 6c lorfqu'ils n'en ont pas , & qu'ils ont leur mers 3

qui ne fonc

pas en cta%
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elle doit erre ajournée aux mêmes hns comme veuve (Se tutrice naturelle de Tes

enf.ins ; s'ils font fans père , fans mère 6c lans Tuteurs , il f;rut leur en faue

pourvoir par le Juge ordinaire , &: enfuire on pourfuit en la manière ordmaire ,

pour faire déclarer executoues contr'eux lesjugemens intervenus contre le dé-

funt pendant fi vie ; un appelle en reprife d'inftance doit les dépens , tant aupa-

ravant la reprife que depuis, parce qu'il reprefente en tout la perionne à la place

de laquelle il eft.

S'il 11) A reprife ] En matière beneficiale i quand il y a eu appointement en
droit , il ne peut être procédé au Jugement du procès , fi l'une des Parties eft

décedée , qu'il ne folt repris par un fubrogé , & le furvivant peut demarder
main- levée : Et à l'égard de l'ajournement en reprife , fi le Bénéficier qui plaide

pour les droits qui dépendent de fon Bénéfice , eft Religieux , il fuffit ci'ajonrncr

le fuccelfeur en reprife du procès ; & s'il eft Pictre feculier , il faut ajourner fes

héritiers pour le regard des fruits de la chofe contentieufe &: des dépens du
procès , d'autant que par la Coutume générale de France les parens des Prêtres

feculiers leur fuccedent félon la glofe du Titre , de pacif. foffej, in verbo pojfdit j

in Pragmdt. Sanci.

Du de'voir du Procureur qui fçait que fa Partie efl decedée.

Article IlL

LE Procurciu' qui fçatira le deces de fa Partie , fera tenu de le fai-

re fignifîer à l'autre , &: feront les pouriuices valables jtifqu ait

Jour de la Jignifcation du dtces,

De? Les procédures faites depuis le décès ne feront point nulles , pourvu

qu'avant le jugement la veuve ou héritiers avent été afiîgnez en reprife : avec

cette précaution tout ce qui s'eft fait julqu'à l'afiignation en reprife, eft valable,

ainfi que s'il avoit été fait avant le décès : mais s'il n'y a pas eu de reprife &
qu'on ait fait juger fans cela, tout ce qui a été tait depuis le décès , eft nul, pro-

cédures ou jugemens: Voilà la conciliation de cet article avec le précèdent.

Au refte les procédures (ont valables dans le cas du prélent artic'e , en ce

qvie les nouvelles demandes formées depuis le décès , ayant été réglées & in-

ftruires , & les forclufions étant acquilés avanr4'a4ligaation en repri(e , il n'y a

plus de nullité , & le Jugement pourra être valablement rendu en vertu des an-

ciennes forclufions , dès le lendemain de h reprile. -

Par Arrêt du S. Juillet r/ci. au rapport de Monfieur l'Abbé Mandat , Con-
feiiler deGrand'Chambre, Gabriel & Jean hideont été déboutez de leurs Let-

tres en forme de Requête Civile contre des Arrêts des 15. Jnnvier & S. Février

1686. dans lescirconftances expliquées dans la note prefente. ]

QuïJ^Aura le deces. ] C'eft fous la condition de cet article que l'Ordonnance

veut par l'article 1. que les procédures foient nulles ; mais Ci le Procureur a fait

fa charge depuis le décès de fa Partie , ne fçachant pas qu'elle fût décedée , il a

l'aftion du Mandat , l. ji pacedeute 48.// Aiavd. aîioqninjufla & pnbab'ilh igno-

rantia danmuin aÇerret. §. ft
adhuc 1 1 . inj}. mav.d. de même que le Jugement donné

avec le Procureur révoqué , fans que la révocation ait été lignifiée avant la con-

teftarion de la caufe, eft valable, cap. mandata i j. ext. deprocur. Mynfiriger. Cent, f,

fibjQiv.^^.tium.i. ,r
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Juftjues au jour de la fi/inification du dcccs. ] Après la fîgnification du décès , fi les

héritiers veulent pourf uivre , ils doivent avant que de hiire aucune procédure ,

fane devers leCiel^e , ou paidevanr Notaire, un ade de reprifcde l'Inftance on
procès au lieu du défunt , contenant offre de procéder fuivant les derniers er-

remens ; & s'ils ne font pas cette diligence , on peut les fiire aHl^ner à ce cju'ils

(oient tenus de reprendre l'Inftance , &; leur bailler copie tant des exploits que
des procédures & derniers crremens de l'Inftance dont il s'agir. Il y a différence

entre ajournement à reprendre ou répudier un procès , & ajourrement pour dé-
libérer il on (e veut porter héritier ; car l'ajournement pour délibérer eft un pré-

paratoire à intenter une autre ad:ion , & l'ajournement en reprife eft un procès

déjà intenté ; l'on donne quarante jours pour délibérer fi l'on fe veut porter hé-

ritier du défunt ou non ; mais! aux caufes de reprife les Parties ajournées n'ont

aucun délai , &: le profit du défaut, îi elles comparent , eft qu'aux matières per-

ionnelles & hvpotequaires elles (ont déclarées n'être plus Parties, qui faffènt a

oiiir ni recevoir à défendre la caufe , laquelle eft tenue pour répudiée , &; le

contumax condamné /« petitis , s'il eft héritier du Détendeur ; & s'il eft héri-

tier du Demandeur , le comparant , qui eft le Défendeur , fera renvoyé abfous

de l'Inftance principale, & le contumax condamné aux dépens.

ArticleIV.

SI celui à qui la fignification du dccès a été faite , foùcient que la Limitation

Partie n'eft point déccdée , il pourra continuer fa procédure ; mais ^ nclT
li le décès fc trouve valable , tout ce qui aura été fait depuis la figni-

fîcation fera nul &: de nul effet , fans que les frais puiflenc entrer en

taxe , ni même être employez par le Procureur à fa Partie dans fon

mémoire de frais &c falaircs , fi ce n'eft qu'elle eût donné un pouvoir

fpecial d^. par écrit de continuer la procédure , nonobftant la fignifica-

-tion du décès.
'

Du devoir de celui qui prej/de à l'Audience.

A R T I C L E V.

CElui qui aura pvéfidé , verra à l'ifTuë de l'Audience , ou dans le

même jour , ce que le Greffier aura rédigé ^Jig/iera U plumitif
^

&c paraphera chacune Sentence , Jugement ou Arrêt.

Aura réd'tgc.
] Quoiqu'on ne puiffe rien ajouter ni diminuera la Sentence eft

ce qui regarde le fonds , Rebuff. itiproœm. Conft.Reg.Cl. 5. ntim. S9. non pas mê-
me le jour qu'elle a été donnée , fuivant la Loy 42. Se 61.

ff.
de rejitd. il eft per-

mis de fuppléer ce qui concerne l'accelToire ou de corriger ;les termes , pourvu

qu'on ne touche pas au jugé ; & c'eft pour cela que les Sentences & Arrêts ne

doivent être délivrez ou expédiez au Parties , qu'après avoir été viis & corrigez

par celui qui les a prononcez : cela s'obierve ainfi au Parlement de Touloule ,

Mavn. liv. i. ch. 8.

Signera le plumitif. ] Par Arrêt du Confeil d'en haut donné à Saint Germain en

Laye le 10. Août 1679, Sa Majefté avant été informée qu'au Parlement de Guyen-
Tome r.

'
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ne , l'Arrêt étant prononcé , le Greffier le mettoit lur fon plurnint pour lui fer-

vir de mémoire , ians le faire figner au Préfiaent , que lorfque les Procureurs

rapportoient dans la luite le cartel qui avoit lervi à appeller la caufe à l'Au-
• dience , contenant les qualitez des Parties , ji ordonne qu'à l'avenir celui qui aura

pre'fidc à l'Audience , verra à fiffue d'icelle , ou dar.s le même jour , ce que le Greffier

aura rédige'} qu'il (ignera le plu>iiinf& pa-j; liera chaque Arrêt. Le motif eft, d'au-

tant que les Procureurs ne remettant le cartel que long-tems après , il étoit pref-

qu'impcffible que le Piéfident pû:fe fouvenir de ce qu'il avoit prononcé.
Paraphera. ] Cela ell: conforme à l'Ordonnance de Philippe VI. de l'an 1 344.

qui .dit qu'ils le doivent faire non in Caméra Inqusjîarum, tnji jacios alloqui opus effet,

Jediu domibi:s poji prandium vel r.oâc ;à. l'Ordonnance de Charles VIIl.de l'an 15(^3.

article 6. de Louis XII. à Blois, art. 165. de François Là Y s fur Thille en i s j f.

ch. i.art. 67. Charles IX. I Ç63. art. 10. Et à l'égard des procès par écrit, il eft

porté par l'article 4. de l'Edit du Roy de l'année 1673. fervant de Reglemenc
pour les épices Se vacations des Commiflaires , que celui qui aura préiidé écrira

de fa main au bas des minutes des Arrêts , Ju^emens & Sentences , la taxe des

épices Se vacations , Se qu'il en fera fait mention par les Greffiers fur les grollès-

& expéditions qu'ils délivreront, tant des Arrêts que des Jugemens Se Sentcn-»

ces, comme aullî de tous les droits de greffe Se de l'expédition.

De la liquidation des intexejls ou arrérages diceux.

Article VI.

TOuTES Sentences , Jugemens &: Arrccs fur produdions des Par--

ncs qui condamneront à des intérêts ou à des arrérages , en con~

tichdro/it les liquidations ou calcul.

Contiendront la liquidations. ] Gela a lieu , pourvu que dans la produ6bion des

Parties on ait remis & communiqué au Défendeur la demande en liquidation,

& qu'on ait marqué précifement le teiHS , & hocjlatuitur ut finis litibus celeriùs im"

ponatur ly parcatur partium impenfis.

De Cabrogation des prononciations des Arrêts (2^ Jugemens.

Article VII.

ABROGEONS en nos Cours &; dans toutes Jurifdiclions , les for-

malitez des prononciations des Arrêts & Jugemens , &:des figni-

fications pour raifon de ce , fans que les frais puilîent entier en taxe,

ni dans les mémoires de frais &; falaires des Procureurs.

Des prononciations. ] Avant cette Ordonnance il étoit requis pour la validité

de laSentence, de la prononcer aux 1 arties . dès qu'elle avoit été mi(e an Greffe,

à peine de nullité , fuivant la Loy i. C. de Sentent, ex per. récit, ex peric. & l'Or-

donnance de François I. en 15 ; f
. ch. 1 1. arc. 1 1. même fans attendre le jour or-

dinaire des prononciations , ii l'une des Parties le requeroit , ni que les épices

fulfenr payées, fuivant l'article 62. de l'Ordonnance de 1 5(^0. faite aux Etats

d'Orléans 5 mais cet ufage a été abrogé comme inutile & caufan: des frais aux
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Parties. Il faut faire fignifier les qiialitez des Arrcrs

, Jii'^emcns ou Sentences ,

avant que de les levei , même aux l'ailcmens ^ Grand'Confeil & Cours des Ay-
des , les qiialitez des Arrêrs rendus par défaut à l'Audience , ce qui ne fe pra-

tique aux Requêtes de l'Hôtel «S: du Palais, & aux autres Jurifdiclions , quelorf-
que les Sentences font contradidloires.

|iCF Par Arrêt de laGrand'Chambre au Rôle des Mercredis, le iS. Juin 1698. /^
il a été jugé que la prononciation d\ ablolument necelTaire pour la validité d'une Z'

Sentence arbitrale; &c qu'il ne (uilit pas qu'elle foit dépofée en l'Etude d'un No- \
taire avant l'expiration du compromis. )

Et la prononciation de cette elpece de Sentence doit fe faire dans le tcms du
compromis. ]

De la datte des Sente?tces , Jugemens dr Arrêts,

ArticleVIIÏ.
LEs Sentences , Jugemens& Arrêts feront dattez du jour qu'ils au-

ront été arrêtez , fans qu'ils puiirent avoir d'autre datte , & fera

le jour de l'Arrêt écrit de la main du Rapporteur enfuite dri diclttm ou

difpofitif ^ avant que de le mettre au Greffe , à peine des dépens , dom-
mages éc intérêts des Parties.

Du d'icltim ou dtfpojîtif. ] Les Juges doivent mettre pardevers le Greffier le d'i-

àitm , ou bret de la Sentence , ^ue le Greffier elf- tenu de garder & d'inlererdans

la Sentence du Juge , & par les Ordonnances du Roy Ch.arles VII. art. 17. &
114. il eft ordonné que les Juges jugeront certainement par les cliofes alléguées

pardevant eux par les Parties, & qu'ils prononceront leurs Sentences claires Se

certaines.

Avant que de le mettre au Grefe. ] Par l'article v.i. de l'Edit de Règlement des

épices & vacations , de l'an 1(^75. il ell porté que la communication des Arrêts

,

Jugemens & Sentences qui auront été miles au Greffe , ne pourra être refufée

aux Parties , encore que les épices & vacations n'ayent pas été payées , à peine de
60. livres d'amende contre les Greffiers des Cours , & de 30. livres contre ceux
des autres Juftices , qui ne pourra être remife ni modérée , faute par eux de fa-

tisfiire dans la huitaine à la première lommation qui leur aura été faite, & à

leurs Clercs ou Commis.
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TITRE XXVII.
DE L'EXECUTION DES JUGEMENS.

Dans quel tcms oyi doitfatufaire à, ïArrêt ou Jugement pajje

enforce de chofe jugée.

^_^ Articlepremier,
w. ^£^/^ a^ eaey?n^atm^^^^^

^^^ auront itc condamnez^ par Arrêc ou Jugement pafTé

. cui^ei^uât,^ auîji/tun\^ -en force de chofc iuçée à délailTer la poiî'clTion d'un héritage.

x/ie/t,/9a,i^^J^i»A,x^ero>2t tenus de es faire
,
qumzainc après la lignification de l'Arrêt ou

^ ^ ^Jugement faite à perionne ou domicile , à peine de cent livres d'amen-
p,a^^!iyjeutv

^^ ^ moitié envers Nous , &: moitié envers la Partie, qui ne pourra
^eu 2f^3eMÙ»u^jt^ ^|.j.ç remife ni modérée,

7 f CiUK qui auront été condittnnez,. ] Par Arièr rapporté au Journal des Audiences ,.

^^vt^^/?^«»£^j*«/i^<aA>-;Pifçj.^,gj^^ çj^ \^ Touinelie Civile le 17 Février 1694. il a été jugé qu'on ne peur

Yu^^tj' e4,iy£i£a__)r]ÏL^ heure après une Sentence de condamnation des Confuls, en étant porteur

,

^ ^ faire commandement de payer iSc à faute de ce emprifonner , mais qu'il y a 24^.

ifÀ.mMJ>/9Cfujcr^,_^ heures. ]

Ke^c/^ét^ ^ Voir l'article 3. ]

-, '^^/^^ Seront tenus de ee faire. ] Cela efl; conforme à l'Ordonnance de François I. de
^-t-;^«*^^T_-^ l'^n rn9* "^''f- 9 S- 1"i f^'^ mention exprelîe des matières polïedôires ou peti-

^ ^ toires, 5i à l'Ordonnance de Moulins , art. 51. qui parle du délailïèment pur Se

fimple ^ c'eft à-dire , fans aucune condition qui en fufpende l'effet, & de
Henry III. de l'an 1585. mais cela a lieu , pourvu -qu'il n'y ait point eu de Partie

intervenante au procès qui ait conteflé la polfcffion dont il s'agir , auquel cas

le pofTedeur ne lera tenu de la reftiruer en vertu du Jugement ou Arrêt , qu'en

baillant par le Demandeur caution de le garantir & indemnifer de la pourfuite

faite par la Partie intervenante, fuivant la Loy \ ^.à qu9 , )f.
de reivhid. &c que la

chofe foit en la pcfFcilion du Défendeur , ou qu'il ne celle de l'avoir par do! ni

fraude , car en ce cas il lui doit être donné un délai pour la reftituer, fuivant

le §. 2. /«_/?. de ojjic. judh.

Article II.

A qui ils 01- -w- £^ Arrêts ou Sentences ne pourront être fignificz à la Partie , s'ils

tufiez. " i y ii ont ete prealablementy/^/^//ft^2:. afon rrocureur , en cas qu il y
ait Procureur conftitué.

Si£}:'tfi:z, lï fo;i Procureur. ] C'eft parce qu'ayant été donnez avec le Procureur
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qui a été conftitué , il fç.uc mieux l'érat de la caufe que la Partie même , «S»; ce

qui doi: ctre exécute.

On peut encore alléguer cette railon , que le Procureur dès qu'il a contefté ,

eft tellement devenu maître de la caufe , qu'il doit être ciré ,id reliquos actus juc-

ctffivos 3 ità tenet Ban. in l. procurAnoaibiis , C. de procurator. o~ in l. mutari,ff. eod.

Article III.

SI quinzaine après la première fvmmation les Parties n'obeillcnc '-''•'''''' '^*"*

\ y}. s T •! ^'^ /' V lequel on doit
al Arrêt OU Jugemenn, ûs pourront être cou datmiez, par corps ^ lanifaire a

délaifTer la poUcflioa de l'héritage, &: en tous ie^ dommages & inte- l'Arrccouju.

rets de la Partie. S^"^^''-^'

|Cr Voir l'article premier. ]

Sommation. ] Cela eft conforme à l'art. 95. de l'Ordonnance de 1539. &aa 51.

de l'Ordonnance de Moulins , par lelquels la fommation doit être faite à per-

fonne ou domicile.

Pourront être condamnez, par corps. ] La peine portée par cet article , eft diffé-

rente de celle portée par larticle i. de ce titre : mais la difi^oiîrion n'en eft pas

pourtant ; contradictoire , parce que celle-ci n'a lieu que contre ceux qui perfi-

ftenc dans la contumace ci'obéir aux Arrêts après la quinz.iind palfée , & elle ne
dépend pas de la liberté des Parties. Il eft au pouvoir des Juges d'en ufer félon

l'article comme ils trouveront railonnable: ainli ils la doivent bien appliquer ;

& pour encourir l'une ou l'autre de ces deux pemes , il faut qu'il pareille de la

part du détenteur un aifte contraire qui faftè voir qu'au préjudice de la condam-
nation fignifiée, & delà fommation quilui en a été faite , il s'eft maintenu dans
lapofteftion de l'héritage, comme par exemple, s'il s'agit du délaiirement d'un pré

ou d'une terre, comme l'on n'a pas ces chofes en fes mains , il fuffit de ne rien

faire pour s'en conferver la poftellion ; c'eft-à-dire , qu'il fuBàt que le détea-

teur n'ait point fait des acles contraires.

A R T I C L E I V.

SI l'héritage eft éloigné de plus de dix lieues du domicile de la Par-
tie , il fera ajoiaté au délai ci-deiliis un jour pour dix lieues.

,^teU€s font les Sentences cf jHgemens qui pajjent en force de

chofe jugée.

Article V.

LEs Sentences &; Jugemens qui doivent j'affer e/2 force de chofl-

jugée , font ceux rendus en dernier reflbrt , & dont il n'y a poinc
d'appel , ou dont l'appel n'eft pas recevable , foit que les Parties y euf-
ient formellement accjuiefcé , ou qu'elles n'en eulîentpas interjette j/'-

pel dans le tems , ou que l'appel ait été déclaré péri.

Pafer en force de chafe jugée. ] Si après les trois ans & les ax mois pailèz , il

G g iij
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n'eft hiit aucune fommation d'appeller, la Sentence n'aura force de chofe jugée
qu'après dix ans à l'égard des parcicaliers ^ ranc prefens qu'abfens , &c après vingt

ans à l'égard del'Eghfe , & des Corps de Communautez qui jotiiirent du même
privilège, à compter du jour de la figr.ihcarion qui aura été taite de cette Sen-
tence , en quoi l'Ordonnance a dérogé à l'ancienne Jurifprudence reçue au Pa-
lais, de pouvoir appeller de coures les Sentences pendant trenre ans.

ylcqtiicfcé. ] La Partie qui a acquiefcé à la Sentence, comme fi elle a demandé
délai pour payer ou pour exécuter ce qui a été ordonné, eft non-recevable à en.

appeller , fmvant la Loy 5 . de re jud. iiec enun injiiinrari finira rerum judisatarum pa-
tiiur iiuâorhdi , à moins qu'on n'ait des moyens de reftitution contre cet acquief-
cement. Faber. l.b. 7. de appe'l. recip. t'it. 19. définit. 11.

Appel dam le tons. ] LorCque la Partie a déclaré être appellante , fi elle n'inter-

jette fon appel dans les délais , ou fi elle lailFe l'inftance d'appel difcontinuée

pendant trois ans , l'appel tii déclaré defert , & biijiifniûdi dit^sf.itales dici pojfunt ,

parce que l'Appellant femble 1 avoir délailTée ; &: l'effet de la défertion eft , que
ia Sentence donc eft appel doit être exécutée fuivanc l'Ordonnance de Charles

VII. 1455. art. If. & de Charles VIII. 1495. art, 59. Mais fi l'Appellanc obtient

àes Lettres pour être relevé de fa défertion , il y eft reçu en refondant les dé-
pens , nonobftanc l'article 120. de l'Ordonnance de 15 39. fur lequel Néron a

remarqué qu'il ne s'obferve pas à la rigueur : DefpeifTes en rapporte plufieurs

autoritez. Tome i. tit. 11. feCr. r. art. 2. Il n'en eft pas ainfi de la péremption ,

de laquelle on ne peut être relevé. Brodeau , fur M. Loiict , lettre P. chap. 14.

mais l'article i :. veut qu'on faffe fommation à celui qui eft condamné par Sen-
tence d'interjetter appel.

Des moyens dexécuter les Arrêts dans létendue du Royaume.

Article VI.

TO u s Arrêcs feront exécutez dans toute 1 étendue de notre

Royaume en vertu d'un parcatis du grand Sceau , fans qu'il

foit befoin de demander aucune psrmilfion à nos Cours de Parlement,

Baillifs , Sénéchaux , & autres Juges , dans le reflbrt ou détroit def-

quels on les voudra faire exécuter. £t au cas que quelques-unes de nos

Cours ou Sièges en empêchent l'exécution , & qu'ils rendent quelques

Arrêts, Jugemens ou Ordonnances
,
portant dcfenfes ou fnrféances

de les exécuter : Voulons que le Rapporteur & celui qui aura préfidé
,

foicnt tenus folidaircmcnt des condamnations portées par les Arrêts
,

dont ils auront retardé ou empêche l'exécution , des dommages& in-

térêts de la Partie , & qu'ils foient folidairement condamnez en deux
cens livres d'amende envers Nous : De laquelle contravention nous
refervons la connoiflance à Nous &: à notre Confeil : Sera néanmoins
permis aux Parties & Exécuteurs des Arrêts hors l'étendue des Parle-

mens & Cours où ils auront été rendus , de prendre un Pareatis en U
chancellerie du Farleme^t où ils devront être exécutez

,
que les Gar-

des des Sceaux feront tenus de fceller , à peine d'interdiction , fans en-
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trcr en coniioiflancc de caufe. -Pourront même les Parties prendre une
prmiljion dit Juge des lieux au bas d'une Requête , fans ccrc tenus de
prendre en ce cas Parcdiis au grand Sceau &: petites Chancelleries.

Mandons à nos Gouverneurs oL Lieutenans Généraux de tenir la main
.\ l'exécution delà prefente Ordonnance , fur la rcprcfentation des pa-

reatis ou de la permillion du Juge des lieux.

Du grand Sceau. ] Cela efl: conforme à l'Oi-donnance de Henry II. à Villiers-

Cotrcicrs , en 1551.31:. 4. &à Saint.Germain en Lave, en ijç;. à celles de
François II. à Fontainebleau , en 1 560. Charles IX. Ecars d'Oileans , cit. 90. &
à Paris, en iy<î8. art. 1. is: de Henry III. à Blois , art. 5 2. Il f-aiit pourtant remar-

quer, que les Lettres (cellées du E;rand Sceau peuvent être exécutées dans toute

i'ctendue du Royaume, & que celles qui font expédiées aux Chancelleries des
Parlemens, ne peuvent être exécutées fans permiiTion , que dans le détroit de
leur Jurildi6tion , dans lequel étant Supérieurs , if ne ferait pas raifonnable

qu'ils demandalTent la permillion à ceux qui leur font inférieurs , fuiva,nt l'ob-

fervation de Ranchin , fur la Qiieftion 54!?. de G. P. & l'Ordonnance de Blois ,

art. i/z.Defp. ayant remarqué cette différence, en rend cette raifon , Tome 1.

rit. XI. feét. ?. arr. 8. que dans les Lettres du grand Sceau l'image du Roy y eft

empreinte étant allîs lur le Trône, & tenant le Sceptre à la main ; & que dans
les autres il n'y a que trois fleurs de Lys qui y foient reprelentées.

Portant di'jenf.-s on furjc'anccs. ] Lors de l'examen qui fut fait de cet article dans
les Conférences tenues par ordre du Roy, il fut dit par Monfieur le Premier
Préfident , que dans les Provinces il pouvoit arriver qu'on porteroit un Arrêt

iur Requête rendu par un autre Parlement ; lequel étant revêtu d'un Paréatts du
grand Sceau , l'on voudroit faire exécuter, quoique rendu lans connoiflance de
caufe, & qu'il contienne des difpolitions injulles : Qii'il pouvoit même_fe ren-

contrer des Arrêts contraires , rendus par deux difterens Parlemens fur le même
fait, & tous deux revêtus de Pareatis au grand Sceau ; & fur cela Monfieur le

Chancelier dit que c'étoit le cas où il falloir fe pourvoir en règlement de Juges

,

& qu'il n'y avoir point d'autre expédient à prendre.

Prendre un Pareatis. ] Le Pareatis n'efl autre chofe que la peniiiiïïon que le"

Huifîîers ou autres Commiffaires font tenus de demander aux juges des lieux

avant qu'exécuter les Sentences , Jugemens ou Commiflions des autres Juges ,

fiiivant le texte exprès de la Loy , à Divs Pio, §. in verbo , fi hoc jujji fiurlnt , jf.
de

rejud. Et la Loy , cum unus 1 1. §. hts qui,
ff.

de rcb. auclor.jud. poljjd. quia non paretur

jud'iclo ejiis qui tulit fententiam extra terrïtorium. Il faut pourtant remarquer que
relies Lettres de /'/îre^rù ou Commiffions Rogatoires, ne font pas nécefïaires

pour l'execurion d'une Sentence arbitrale , /. ctan antea , §. i. C. de c.rbitr. Et la

raifon eft , quia nullafit priori judici injuria , cum ipfe arbiter non pcffit exequi ejus

Sententiam , la Sentence arbitrale n'ayant point d'exécution : mais après qu'elle

a été aurorifée par le Juge, alors elle efl exécutée par fon autorité. Ranchin fur

ia Qiiefîion 60. de Guy Pape.

Ces Lettres de Pareatis ne font pas non plus nécefîaires pour exécuter les Corn-

niifïîons du Confervateur des Privilèges Royaux de l'LTniverfiié tie Paris hors

cette Ville , ni celles de tous les autres Juges Confervateurs des Univer/icez de
France , & autres députez par le Roy.

Les Sentences uc Jugemens donnez par les Juges iSc Confuls , font aufïl e:<e-
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curoires dans route 1 crenduc du Royaume , fjns qu'il (oit be(oin de dematidec

aucun Pl'-'Cct , Fifn ni Pare.u'is , fuivant l'Edit du Roy Charles IX. &c la Déclara-

tion par lui donnée le 6. Février 1 5 66. vérifiée le 4. Avril cniuivant , & confirmée

par le Règlement que Sa Majefté a fait elle-même entre les Officiers de la Séné-

chaufiée & Siège Prelîdial de Lyon , & les Juge & Confuls de la même Ville, par

lequel elle a ordonné la même choie.

£11 Li Cb.incclUïie du Parlement. ] Lorfque les Arrêts ont été rendus par les

Parlemens & autres Cours dans 1"étendue de leur Jurifdiétion , il n'eft pas né-

csllaire d'avoir la permilîion des Juges des lieux pour les exécuter , d'autant que
Saïaïus & Jia-'.dici m.'iores inferionim Jtidhuiii Ikoinam iijiplorare non cognntttr , nec

debent- per texr. in Amh. ut niill.Jiid. §.fîvsro quïs , & yliith.fi vero commiuiis , C. ad

leg.Jiil. de lidiilter. l. cinnes
, §. veuim fi apparct , C. dcEpïfc. tyCUr. comme remar-

que Guy Pape & fes Apoftillateurs ,
^/r*/?. 546. La raifon efl, parce que non extra

tetritoiiumjtis dicere videtur
,

qu'a jus d'ic'it in e.i Proviiicia cui toti prdejt ; Jurifdictio

enini ordinaria & contentiofi inbsret territorio , & limites JurifidicHonis jtint limites ter-

rltorii , l. ult. verf. qui ceït£ adniinifirationis , cui C'Jnrifdiilio adhdnr , prspofiii fitnt

iiblque , BMd. C. iibj & apitd quem cognit. in integr. reftittit.

Pnmijfion du 'Jiip,c. ] Cela efl conforme à l'article 171. de l'Ordonnance de
Blûis ; & il ne fuffifoit pas en ce cas de demander Parcitis au Baillif ou Sénéchal,

à moins qu'il ne s'agît de permettre l'exécution d'un décret de prife de corps , à

la charge de lailFerdans les priions (ans avoir le pouvoirde le rendre. Néanmoins
pour la commodité , & pous éviter des fiais aux Parties & pour faciliter l'exé-

cution , cette nouvelle Ordonnance permetatix Partiesde s'y ndrelîèr.

Mais les Juges inférieurs , s'ils n'ont leur Siège établi dans le Palais , ou que
la Cour ne l'ait permis , ne peuvent pas faire exécuter leurs Lettres dans l'en-

clos du Palais Royal , qui eft le Siège du Parlement , d'autant que nul n'a pou-
voir ni autorité d'entrer dans le Palais pour y faire scfle de Juftice , qu'il ne foie

Officier : Et tout ninfi que tous les Officiers de Provinces , même les Proconfuls

entrans dans la Ville de Rome perdoient leur pouvoir , l.fin. D. diOjfic. Proconf.

& Leg. de même tout ce qui eft dans l'enclos du Palais , s'il n'y a Jurifdiûion

établie j comme .i Paris , où il y a pludeurs Jurifdiétions dans le Palais , 'tn'erium

dcponir , cy {afcss ftibmit-ere débet , comme les Heuves perdent leur nom en en-

trant dans la Mer , ainfi que remarque ExpiUy dans (es Arrêts , chap. 56. Il faut

encore obferver que le Juge d'Eglife donnanr Pareatis , commet abus , d'autant

que le Juge d'Eglile n'a pas droit d'exécuter ni de permettre l'exécution ; mais en
ce cas il faut recourir au Juge Royal , & lui demander la permiffion. Ainfi jugé

par Arrêt du Parlement de Grenoble , recueilli par Baffet , livre 1. de fes Arrêts,

yicre io. chap. z.

Pe'wc contre ceux qui 3'oppofent à Icxecution des Arrêts

ou Jugen-icns.

Article VII.

E procès fera extraordinairement fait &: parfait à ceux
,
qui pat

^violence ou voye de fait auront empêché direciement ou indire-

ctcment ["exécution des Arrêts ou Jngemens , & feront condamnez
folidairement aux dorrmiagcs ô" intérêts de la Partie , & refponfa-

b!cs des condamnacions portées par les Arrêts &: Jugea:icns; & en deux
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cens livres d'amende , moitié envers Nous , &: moitié envers la P.ir-

cic ,qui ne pourra ccrc remile ni modcrce. A quoi nos Procureurs Gé-
néraux & nos ProcLireurs fur les lieux tiendront la main.

Auront empêche d'ireliement ou inihecicment l'execut'ion. ] Par Ancc du Confeil
tTErat rapporté dans le Recueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles

Ordonnances , paqe cxlij. il fut ordonné que le Lieutenant General de Gilors &
le Procureur du Roy fe rendroient dans quinzaine à la liute du Confeil , pour
rendre compte de leur conduite , fur ce qu'on (e plaignoïc qu'ils avoient empê-
ché qu'un obligé par corps auparavant 1607. ne hiT conduit prilonnier en 1668.

Les furféances pour retarder l'exécution des Arrêts ou Jugemens , ont été aufiî

déclarées nulles par un autre Arrêt du Confeil d'Etat du deuxième Avril i66<),

rapporté dans le même Recueil , paee cxliv.

Aux dommages cr imeiéts. ] Celaeft conforme à l'art. ^G. de l'Ordonnance de
1

5 j9. &: à l'Edit d'Amboife, art. 5. par lequel ceux qui empêchoient téméraire-

ment l'exécution des Arrêts , étoient outre l'amende & les dommages & inté-

rêts delà Partie , condamnez à les exécuter à leurs propres frais & dépens dans
un bret délay , & à taure de ce taire contraints par emprilonnement. Il ell: vrai

qu'il y en a qui eftiment que cet article 96. a été corrigé par l'article 51. de l'Or-

donnance de Moulins , par lequel on ne laiiïè pas de palier outre à l'executioR

des Jugemens Se Arrêts , Hins préjudice des droits des oppofans ; & la raifon de
ces Ordonnances ell , qtiiaLibor eji obtinere joitenti.vn , C graviùs ipfim execuiiov.i

viarAire , cr m litefin'u.i adbui dmet ejus purva Tcjiduraiio,

De Vexecutio-a des Jugemens de condAmnation ^c.r pro'vijion.

Article VIII.

LEs héritages cr antres immeubles de ceux qui auront été cok^.

damnez, par provi/ion à quelque (omme pécuniaire ou efpcccs

,

pourront être fai/is réellement , mais ne pourront être vendus èc aju-

gcz qu'après U condamnation diffinicive.

§Cr Les herhages & autres immeubles.
] Qjiityie^ meubles î il femble que l'Or-

donnance les ait laidez dans la difpofition générale , fuivant laquelle aux termes

de l'article 68. de l'Ordonnance de 1^59- tous porteurs d'obligations & contrats

exécutoires , peuvent nonobftant oppofr.ion ou appellation , faire vendre les

biens pris par exécution , & ce par providon en donnant cau'ion , Se fe condi-
ruant,acheteur de biens de Juftice -, obligation de donner caumn, qui pourvoie

à l'événement de la diffininve ]

Conda-nncz. par pyoz'ijtjfi. ] Par l'article (îi. de l'Ordonnance deBlois , il efl: dît,

Qne les Sentences de provifuu doniie'es par les Officiaux jur comr.ti , obl'g nions é" ce-

diiles reconnues , non excedans lifomme de lingt cinq livres , feront execute'es nonchji.wt

fappel,& fans prc'jttdice , en bailUnt diution , & que l'execut'ion pourra être faite far

les Appariteurs de l'Ojf.cialit' ; mais hors ce cas , il faut que les Juges d'Eglifc

ayent recours au Juge féculier . par la feule autorité duquel ils pciiven? faire

mettre leurs Sentences à exécution par laiCe des biens temporels , iS: princ;paié-

Pient d'immeubles.

Tome I, K li
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Pourront être fjïfis réellement. ] La faifie ell pei-mife pour la sûreté de celui qui

n obtenu la condamnation ; & la vente & adjudication en ell fort juftement dif-

férée, parce que celui qui a obtenu une Sentence provifoire , peut fuccombec

dans le Jugement diffinitih

Des Jugcmens (jr des condamnAtions à, la. charge de remhourjef

quelquesfommes , efpeces , impenfes , ou

améliorations.

Article IX.

CElui qui aura été condamné de laifTer la pofTcfllon d'un hérita-

ge , en lui rembouilant quelques fommes , efpeces , impenfes ,

GU améliorations , ne pourra être contraint de quitter Thericage qua-

fres avoir été rtmhûurfé , &: à cet effet il fera tenu de faire liqui-

der les efpeces , impenjés & améliorations dans un feul délai qui lui

fera donné par l'Arrêt ou Jugement , finon l'autre Partie fera mife ea
pofTcflion des lieux en donnant caution de les payer après qu'elles au-

ront été liquidées.

Qu'après avoir /té remhourfe'. ] Cela efl: conforme à l'Ordonnance de François L
art. 97. mais par l'article 5 2. de l'Ordonnance de MouUns , l'exécution n'en étoit

pas retardée fous prétexte du rembourfemenrde ces réparations , pourvu que ce-

lui qui avoir obtenu la condamnation , baillât caution bourgeoile & fumiante
de les payer , dès qu'elles feroient liquidées dans un mois , &c demeurant ce-

pendant l'héritage affecté & hypotequé pour ce regard.

Impenfes. ] Il y a dans le Droit trois efpeces d'impenfes ou réparations ; fçavoir

nécelîaires , utiles iScvoluptuaires, qui font fi amplement expliquées par le Ca-
ron fur le Code-Henry , liv. 9. rit, i. art. 5. qu'il feroit inutile de les répeter ; il

importe feulement de remarquer , que l'on a droit de rétention pour les neccf-

faires , & que jufques au rembourlemenc d'icelles le polfelfeur fait lies fruits

iîens i parce que fans elles la cliofe étoit en danger de périr ; que pour les utiles

l'on n'a pas droit de rétention ; & à l'égard des voluptuaires qu'on n'y a nui
égard , étant feulement permis à *luiqui les a faites d'en emporter cequ'il peut»
fans caufer aucun dommage au lieu où elles font fiites.

Améliorations. ] Les améliorations emportent non - feulement les impenfes
nécetTaires , mais aulfi celles qui font utiles , fuivant la Loy infumio , ff.

de rei

vtndic. Si la Loy// in arca , C. eod. la Loy impenfd , jf.
de verb.fign. & }»eHoTatiomtm

mmine vcniutit didificata , pluntata, [at,t
, & illaper qnd prifiitiafaciès velforma confer~

vatur j d. l. impenfx. & l.fi in vis
, ff.

de tiftifr. /. i . §. deindey
ff.

de riv.

Des tiers oppofans.

A R T I c L E X.

LEs tiers oppofans à l'exécution des Arrêts
,
qui auront été débou-

tez de leurs oppofitions
,
feront condamnez, en cent cinquante li-

vres d'amende : Se ceux qui feront déboutez des oppolîtions à l'exe-
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eutIon des Sentences , en foixancc- quinze livres, le tout applicable

moitié envers Nous , &: moitié envers la Partie,

Serent condamnez,. ] Cela efl conforme A l'Ordonnance de François I. art. io8.

qui y joint deux conhderarions , fçavoir, la qualité & la malice des Parties ; car

1 oppofition n'efi; point détendue , puifqu'elle eftde droit naturel, fuivantla Loj
u: vint , ff.

de jufl, c^jiir. Se la Loy i , C.unde vi , mais feulement celle qui eft faite

témérairement & par un efprit de chicanerie.

ffJ' A L'éxecution dis Semences. ] Ce qui doit s'entendre de la tierce oppofuion
aux Sentences paiTées en force de chofe jugée. ]

Article XI.

LEs Arrêts & Jugémens pafîez en force de chofe jugée
,
portant

condamnation de délailter la polfelfion d'un héritage, feront exé-

cutez, centre le pofjeffeur condamné^ noncbjhnt les oppojnions des tier-

ces perfonnes , & fans préjudice de leurs droits.

Seront exécutez.. ] Cela eft conforme à l'article 51. de l'Ordonnafice de Mon-
lins , qui veut que celui qui a obtenu l'Arrêt ou Jugement , foit mis en telle

poiïèlTion qu'étoit le condamné , ians préjudice des droits à^s oppofans , foit

que l'oppofitiûn foit formée par celui qui a été condamné à faire le délailfe-

ment, ou par fa femme, entans ou autres perfonnes, pourvu qu'il y ait une fora-

mation préalablement faite à perfonne ou domicile. Arg. l. debitores, C, de pignor.

Se ce 5 parce que inter neceffarias , conjiinctiljiinajijtie perfmas facile q'uidvispro negotii

opportuiiitate coiifiiigi poteji , l.data jampridem , C. de donat.

Contre le pojfejfein condamne. J Cela a lieu aulîî contre le donataire & l'héritier ,

contre lefquels le jugement donné avec le donateur , ou avec le défunt lur le

polTeflûire , eft exécutoire ; car quoique par la Loy quand le droit eft acquis &
frticejjït Scntentiam , celui qui aie droit à titre particulier non vide.itiir in loaim au-

thoris fiuceffijfe , fi eo non admonito author cuufim egit , L. muter . §. fi
egero , L.jiidi-

ctta. §.fi}i.D.de Except. reijudic. L.fifuperatus, C. de pignor. L, debitorem , L. Pr£-

fes , C. eod. L. pen. C. res inter al. act. Néanmoins le procès ayant été intenté

avant la donation , & le donataire ou l'héritier n'ayant point d'autre droit

que par le donateur ou par le défunt qui a été condamné , & qui a allégué

toutes les railons que les Détendeurs pourroicnt propofer, l'Arrêt ou la Sentence

paftee en force de choie jugée doivent être exécutez, (uivantla Loy e.vf^'pf.'o, 18.

D. de except. rei jiid. Exceptio reijudicats nocebit et qui in dominiutn JiicceJJit ejus qui

judicio expertus efl,

Nonohftant les oppofitions des tierces perfonnes. ] Cela eft conforme à l'article yr.

de l'Ordonnance de Moulins •, & la raifon eft , afin que s'agiftant de la déten-

tion & polTeffion des chofes , on ne puillè pas ofer de tergiverfation , non utatiir

frtiftratione , comme il eft dit dans le ^. 2. Iiiflit. de offïc.jud. &£ dans la Loy der-

nière , §. ult. D. délibéra bom. cx'.nb.fine cuiiciatione pojl remjiidicatam , fans préju-

dice du droit des oppofans. Et en eftet , on ne trouvera pas dans les Tities des

Interdits , que le Préteur ait donné aucun délai pour reftituer. Il faut encore ob-

lerver
, que l'Ordonnance ne parle que des adtions réelles & de revendication ,

lii; qu'elle n'a pas lieu aux actions perfonnelles ni aux jugemens rendus lur icel-

Hh ij
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les, l'exécution defquelles ne fe fait pas fui- les biens du condamné , quoiqct;

poiïelTeur , au pré)udice d'un tiers oppo(ant , pourvu qu'il juftihe que la chofe

faifîe lui appartient •, ce qu'il doit faire en cas qu'il ne la poltede pas , autrement
s'il la podede , comme la prc-(omption efl qu'elle lui appartient , c'eft au De-
mandeur à juftifier du contraire , fuivant la ;4lofe de la Loy ob maritorum. C. ut

tixor pro mar'ito , 6c le lentiment des Dodleurs (ur la Loy à Divo Pio , §.Jî ftiper re-

lus , D. de re jud. & de Joannes Faher, (ur la Loy i.C. de Priviteg. Fifci. il n'y a que
les Prcfidiaux dont les Sentences qui s'exccutenr nonobftant l'appel , s'exécutent

aufli pour les dépens ; à l'égard des autres , l'appel fufpend l'exécution pour les

dépens , de peur que l'on ne foit obligé de réformer les .taxes , ou qu'elles ne
foient inutiles.

Dans qitel tems les Sentences p.iffent en force de chofe jugée.

Article XII.

SI aucun cftconclamné par Sentence, &: qu'elle ait été fignifîés

avec toutes les tormalitez ordonnées pour les ajournemcns , c^
qu apre^ trois ans écoulez, depuis la lignification , celui qui a obtenu

la Sentence Fait lommc avec pareille (olemnité d'en interjetter l'appel,

celui qui efl: condamné ne fera plus recevabic à en appellcr /?,v mois^

après la fommation ; mais la Sentence parlera en force de choie jugée.

Ce qui aura lieu pour les Domaines de l'Eglife , Hôpitaux , Collèges,

Univcrlitez & Maladreries , fi ce n'eft que le premier délai fera de fix

ans , au lieu de trois.

ifJ" Voir l'article i(î. il contient exceptioti en faveur des Mineurs, ^l'arr. \^.

une autre exception en faveur de ceux qui font abfens hors le Royaume pour le'

fervice du Roy & par fes ordres.

Et qujpres trois uns écoulez,,
J
ftT Cela doit s'entendre tant entre prefens qu'ab-

fens , ainfi qu'il fe recueille de l'art. 14. ci-après. ] Lors de la leélure de cet ar-

ticle dans les Conférences tenues par ordre du Roy, pour l'examen des nouvelles-

Ordonnances, il fut reprefenté pluiicurs chofes de part & d'autre, qui fe rédui-

sent à ceci ; qui eft que le terme porté par l'article étoit trop court , qu'il le fal-

loir réduire à dix ans , & réduire aulli au même terme la prefcription de l'exécu-

tion des Sentences , lefquelles n'auroient pas été fuivies de procédures •, Se que
les Sentences ne pourroient être exécutées contre un tiers , qu'auparavant elles

ne fufîent déclarées exécutoires Cependant il ne hit rien déterminé à l'égard

de tout cela , & l'article efl: demeuré comme il étoit. Il paroît feulement que
Aieflieurs les Commiiïàires du Roy & Mcffieurs les Députez du Parlement con-
vinrent, que fi un Bénéficier qui auroit fouffert un Jugement par coUufioh, avoif
laiiïé paffer le tems de la reftitution , il n'étoit pas jufte qu'il privât fon fuccef-

fèur par la difpofition de cet article , du patrimoine de fon Bénéfice.

Six W'.i' après. ] Par l'Ordonnance de Charles VII.de Fan 1455. article 18. de
Loiiis'''XII. à Blois, en i çoy. art. 52. & de François I.de l'an 15^5. ch. 16. art. i.

nul n'étoit reçu à appeller , s'il ne relevoit fon appel iUuo après la prononciation

de la Sentence, ou dans le délai <]ui étoit prorogé fuivant la Loy ^.C.de appell.

laLoy i.& ^.ff.deappeil. & laNovel.Z3. chap.i. èclAment. Hodie , C.dsappell,
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qui ordonnent qu'après dix jours de la Sentence donnée , on n'y fera plus reçu,

Mcme par le Droit Romain il falloir appeller le même )our , ou dans deux jours

en fa propre caufe , & en celle d'aucrui ilans trois jours , leg, i . §. B'idnum &
§. in propri.i , //. quanJo appell. fit. Néanmoins avant cette Oidonnance par la pra-

tii]ae du Droit François on pouvoir appeller jufqu'à trente ans , fuivant la dif-

polition du Droit Canon , cap. concertatiov.is , de appell. in 6. Rebutfe in Proœm.

Coiifl. Reg, d'autant que comme on peut durant trente ans faire exécuter une
Sentence , l'on peut à plus forie raifon en appeller , puifque l'appel tient de la

qualité de l'exception, & on auroit recours aux Lettres de Chancellerie pour i

être relevé de n'en avoir pas appelle illico , fuivant ce qu'en a écrit Imbert liv. i.

Inft. For. & fuivant l'Ordonnance de Charles VIII. de l'an 1493. ^^^- ^°' P^^ ^^-

quelle il étois permis d'accorder des Lettres de reliet à celui qui avoir déclaré

être Appellant } Se qui pour quelqire jufte caufe n'avoit pu relever fon ap-

pellation.

A K T I C L E X II I.

SI le Titulaire d'un Bénéfice contre lequel la Sentence a été ren-

due décède pendant les fix années, fon fuccelTeur paifiblc aura une

année entière , & ce qui rcftera des fix pour interjettcr Ion appel : après

lequel tcms celui qui aura obtenu la Sentence , fera tenu de la lui fai-

re lignifier , avec fommation d'en interjcctcr appel ; Se dans les fix

mois pourra le fuccelTeur en appeller , nonobftanc que pareille fom-

mation ait été faite à fon prédecelTeur , & qu'il fur décodé dans les

fix mois.

ArticleXIV.
LEs délais ci-defiTus feront obfervez , tant entre frefens. (juabfens. Limitation

fors 5c excepté contre ceux qui feront abfens hors le Royaume
Artide^à iv-

faur notrefervice , & par nos ordres. gard dj fuc-

celîeur d'un

Entre prefens qu'dhfens. ] Par les prefens l'on entend ceux qui demeurent en Beneiice

,

une même Province ou en un même Bailliaiie &: Sénéchaullée , bien que lachofe f?""" ,
.'

r r ' ^ r> i 'i ^
' e, 1 ur • r lais oui doi-

loit iituee dans une autre Province plus éloignée ; ix par les abiens ceux qui font y^^^' .^ ^j^^.

en diverfes Provinces , bien que la choie (e trouve alîife aux confins de chaque
f^-j-vez.

Province, leg.uh.C.deprxfcript. /ow^.r^;;;/'. Néanmoins Tiraqueau en fon Traité,

de Retracl. §. 3)-. GLprefcns ou ahfens , dit que par Arrêt ceux-là ont été reputez

abfens qui (ont hors le Royaume.
Pour notre fervice. ] Le Droit Romain a confîderé comme perfonnes privilé-

giées ceux qui croient abfens Reipub. causa , ou par commandement de leur

Prince , les prifonniers de guerre, î;ens d'armes étant hors le Royaume pour le

fervice du Roy , & autres femblables ; ëc il leur a accordé le privilège de refti-

rution en entier , comme il fe peut voir en la Loy i.§, i. la Loy 4. 14. i ^. ^i. &
ait.

ff.
ex quib. cauf.mat. pourvi^i qu'ils ne foient pas abiens pour leur commodité

ou pour leur intérêt particulier , fuivant la Loy abejfe 51, la Loy Reip. causa , 3.6^,

& la Loy 4Z.jf. eo^.

H h ïi]
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Article XV,
z. Limitation £^ j (^\yj^\ (y^^\ fçfa Condamné dccede pendant ces trois années , (es
des deiais a ^^ ,,..^,, .

.,i
,

.

régarddeshe- \J héritiers OU légataires univerlels majeurs auront outre le tems qui
nciers

,
léga- en rcftoit à écouIcr une année entière ; après laquelle celui qui aura

lels" tiers dé.
obtenu la Sentence , fera obligé de leur faire ilgnifier , avec Ibmraa-

tenteurs. tion d'en intcrjettcr appel , ii bon leur Icmble , nonobftant que pa-

reille fommation eut été faite au défunt j &: dans les fix mois , à com-
pter du jour de la nouvelle fommation , ils pourront interjetter appel,

fans qu'après ce terme ils puiffent être reçus , &: la Sentence palfera

contr'eux en force de choie jugée ; ce qui fera aulTi obfervé à l'égard

des donataires , légataires particuliers &: tiers détenteurs.

Article XVL

LA tin de non-recevoir n'aura point lieu contre les mineurs pen-

dant le temps de leur minorité , &: jufqu'à ce qu'ils ayent vingt-
niinfurs. cinq ans accomplis , après lelquels les délais commenceront à courir.

Contre les Mtneuïi. ] La minoricé eft la principale caufe de lefticution en en-

tier parmi celles qui conccrnenr la perfonne, à caufe de la fragilité de cet âge ,

que nos Loix appellen: luhr'icum dtatis ; & comme par le Droit en la Loy pen. C de

integ. reftit. min. ils font relevez de hisijiu pr.aeriniferuiit , vel ignoraverum , c'eft

fore juftement que cette Ordonnance a introduit cette exception en leur faveur.

Il y a encore parmi les autoritez du Droit un beau texte qui nous dépeint la foi-

blelle 6c la fragilité de cet âge en la Loy , i. in pr. f. de min. Prdtoi n<itnralein

acjiiitatem fectttus tutiiim »iineriim fujcepii , eum inier omnes conjiet
, fr.tgile e(fe & in-

firmiim hujus Atatis confilium , miiUis ciptionibus fuppefitum , O" multorum infidiis expo-

Jimm.

NecejJ'.té des Jommations ci-dcffus ordonhces.

Article XVII.

AU défaut des fommations cy-dclfus , les Sentences n'auront for-

ce de chofes jugées qii afrls dix ans , à compter du jour de leur

Jignification , &c qu après vingt années , à l'égard des Domaines de

l'cglife , Hôpitaux , Collèges , Univerfitez &: Maladreries , à com-
pter du jour de la fignitication des Sentences , lefquelles dix &c vingt

années courront , tant entre prcfens qu'abfens.

î);?' Qji'après dix dus. ] On a vécu long-tems au Palais , même depuis cette nou-

velle Ordonnance dans un ufage contraire , & l'on ne donnoit aux Sentences

force de chofe jugée , qu'après 30. ans. Mais enfin on s'eft rendu à cette difpofi-

tion qui n'accorde que dix années.

Dit jour de leur fignijic.ition. ] Pourvu que la fignification foie faire au véritable

domicile J car une fignification faite à un domicile élu par un aéte palfé entre les
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Parties , n'opereroit pas la ha cie non-ieccvoii- après les dix années , 6i on de-

mandcroit alors trente ans. Il faudroit tenir la même chofe. Il elle étoit faite au
domicile d'un Procureur. ]

«.

Abrogation de eowpter par deniers
, Jols ô- livres j/arijîs

on totirnois.

Article XVII I.

VOULONS que les fommcs pour condamnarions , taxes , ialaircs,

redevances &: autres droits , loient exprimez à l'avenir dans les

]ugemens , conventions &; autres ades
,
par deniers , fols ou livres

,

C^ non par parijis ou tournois , & encore que les aâ:es portent le pa-

wfis , la fomme n'en fera pas augmentée ; fans néanmoins rien inno-

ver pour le palTé,

Et nonpar parifis. ] L'Ordonnance s'eft fi fort propofé d'établir l'uniformité en

toutes Cours & Jurifdiclions , que fes foins fe font étendus non-feulement dans

les choies qui regardent le Ityle <Sc la procédure, mais même julqu'à la manière

de compter, l'ayant réduite aux deniers , lois & livres fimplement , comme à

celle qui efl: la plus commune & la plus nette. La ditference qu'il y avoir eft que
que le fol parilis valoir quinze deniers , &la livre parilîs vingr-cinq fols.

Tournois. ] Tournois étoit une monnoye que l'on faiioit -à Tours de l'autorité

de l'Archevêque ; l'on voit encore une marque de monnoye qui porte Cœnom.t-

fienfis moiieta , parce que l'Evêque du Mans la faifoit battre dans la Ville & Dio-

cefedu Mans : Se d'autant qu'elle étoit plus torte de la moitié que celle de Nor-
mandie , cela donna lieu à ce Proverbe , Q^i'un Al.iiiceau v.iiu un Normand &
demi. L'Evêque de Paris avoir la même autorité , d'où vient qu'on dit deniers

ou fols parilis, qui étoit une monnoye plus forte que toutes les autres , en confi-

deration de ce que Paris étoit la Ville capitale du Royaume.

ifT L^Arrêt que l'on place ici ô' qui porte défenfes à tous Juges dw
Re/jori dit Parlement de Paris d'ordonner l'exécution provifoire de

leurs Sentences pendant l'appel
, Jinon dans les cas portez^ par les Or-

donnances , appartenait naturellement aux articles ii. d;- i^, du Ti-

tre 17. de la prefente Ordonnance ; mais comme on a obmis d'en faire
mention fur ces articles 1%. & 13. du Titre 17. il a paru plus naturel

de le rejetter à lafn de ce Titre de l'Execution des Jiigemens , que de

le placer ailieu rs

.

Ce Jour les Gens du Roy font entrez , Maître Denis Talon Avocat dudir
Seigneur Roy , portant la parole , ont dit : Qii'encore que les Ordonnance an-

ciennes & modernes , & particulièrement celle de 1667. ayent déterminé en
quels cas les Sentences peuvent être exécutées nonobftant l'appel : cependant la

plupart des Juges inférieurs & fubalternes abufmt du pouvoir qui leur eil: confié

ordonnent p.refque toiiiours que leurs Sentences, même diffinitives, feront exé-

cutées par proviiion , bien qu'elles ne foient pas fendues fur des matières fom-
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m.iires, ni an chef de l'Editdes Piéfidiaux, ni en des affaires de Folicc, & qu'el-

les ne prononcent point l'execiuion d'un Contrat ou d'un Jugement, dont l'effet

n«foit pas (ulpendu par un appel ;& le défordre a pa(Ie ii avant, qu'en plufieurs

Tribunaux l'on infère indiftindlement dans touces les Sentences , qu'elles feront

exécutées nonobftant l'appel , & cela fans connoillance de caufe, comme fi cette

claufe étoit du ftile ordinaire des Jugcmens ; ce qui produit un abus très confi-

derable , tant parce que les Juges s attribuent une autorité qui ne leur appar-

tient point , que parce que les Sujets du Roy fouffrent (ouvent de très-grandes

vexations par ces exécutions provitoires, toujours précédées d'une réception de
caution , qui engage ceux qui font des pourfuites de cette nature , dans des frais

inutiles, t5c dont pour l'ordinaire les Juges (culs & leuis Greffiers recueillent de

l'émolument. Qifil arrive outre cela que les Parties contre qui l'on veut exécuter

des Sentences diffinitives , (}ui ne doivent pas l'être au préjudice de l'appel, font

obligées de venir en la Cour , d'y pourfiiivre & obtenir des Arrêts de défenfes ^
ce qui ne fe fiit pas fans beaucoup de dépenle : ic l'on peut dire même que la

licence que les Juges fubalternes (e donnent de prononcer l'exécution provifoire

de toutes leurs Sentences, fans règle & fans mcfure , a fait qu'on n'a peut être

pas jufqu'ici eu toute l'exaélitude ncccffaire à réfuter les Arrêts de défenfe dans

les cas où les Sentences des premiers Juges fe doivent exécuter nonobftant l'ap-

pel. A quoi ils croyent devoir ajouter deux obfervatioris; l'une, qu'il arrive fou-

vent que les Juges , après avoir prononcé l'entérinement des Lettres de reftitu-

rion obtenues par l'une des Parties , & la réfohuion d'un contrat , ordonnent

que leur Sentence fera exécutée nonobftant l'appel , ce qui eft un abus & une en-

treprife qui ne fe peut diflimuler : L'autre, que les Sentences interlocutoires qui

ne prononcent pas une fimple inftruélion , & qui préjugent le fond , ne fe doi-

vent pas exécuter au préjudice de l'appel, hors les cas portez par l'Ordonnance
;

de forte qu'ils fe trouvent obligez de fupplier la Cour d'apporter quelque re-

mède à ce défordre (Sv. à cette confiifion dont elle reçoit des plaintes fréquentes,

qu'ils eftiment qu'il eft jufte de faire défenfes à tous Juges du RelJort, d'ordon-

ner l'exécution provifoire de leurs Sentences pendant l'appel, finon dans les cas

portez par les Ordonnances, à peine de répondre de tous les dépens, dommages
& intérêts des Parties , même de plus grande peine s'il y écliet : & .à cet effet

,

que lorfqu'on prononcera l'exécution provifoire, lacaufeen feroit inférée dans

le Jugement. Faire pareilles déf^enfes aux Greffiers d'inferer dans les Sentences

qu'ils expédieront, qu'elles feront exécutées nonobftant l'appel , ficela n'eftex-

preffément porté dans leurs minutes des Sentences rendues par rapport, ou dans

le Regiilre du Plumitif à l'égard des Caufes d'Audiences , & ce à peine d'inter-

didion de leurs Charges, & de répondre en leurs noms des dommages & inté-

rêts des Parties.' Les Gens du Roy retirez , la matière mife en délibération ;

LADITE COLTR fait défenfes à tous les Juges du Relfort d'ordonner l'exécu-

tion provifoire de leurs Sentences pendant l'a-.'pel , finon dans les cas portez par

les Ordonnances, à peine de répondre de tous les dépens , dommages &c intérêts

des Parties , même de plus grande peine s'il y échet; & à cet effet que lorfqu'on

prononcera l'exécution proviîoire d'une Sentence, la caufe & le motif en feront

inferez dans le Jugement. Fait pareilles défenfes aux Greffiers d inférer dans les

Sentences qu'ils expédieront , qu'elles feront exécutées nonobftant l'appel , fi

cela n'eft exprelTément porté dans les minutes des Sentences rendues par Rap-

port , ou dans le Regiftre du Plumitif à l'égard des Caufes d'Audiences , & ce

ji peine J'inteididion de leurs Cliarges , & de tépûrciie^n leur^ noms des dom-
mages
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filages &: intérêts des Parties. Et fera le piefentAnct lu, public & enrcgiftré clans

fous les Bailliages & SénéchaulTëes &: Sièges du Rellort. Enjoint aux Subltituts

du Procureur Général du Roy d'y tenir la main , & d'en certiher la Cour au mois.

Fait en Parlement le fcptiéme Décembre mil fix cens quatre-vingt-ncut.

•H*^ -îï» <4f:-H»'^ -W» «*f W. .*>r -ÎS» «»5':-î^:.iJr -jï» *«• -^^ .«H- -H» *«• -W. M••^W.<>^^^i^

TITRE XXVIII-
DES RECEPTIONS DE CAUTION.

Fvrme desJugemens qui ordonnent le Cautionnement.

Article Premier.

TOus Jugemens qui ordonneront de bailler caution , feront men-

tion du Juge devant lequel les Parties fe pourvoiront pour la re^-

ception de U caution.

Li réception de la aution.] Il eftde la prudence des Juges qui doivent recevoir

les -cautions , & même de leur intérêt particulier , de prendre garde qu'elles

foient folvables, parce qu'ils font tenus fubfidiairement de leur iafolvabilité du
tcms qu'ils les ont reçus. §. fciendum , i, inji. de f.iti\'d. tut. vel curât. & tit.

ff.
&

Cad. de Magtjhit. conven. C'eft pour cela que les fils de famille qui n'ont rien de

leur chef, ne peuvent pas être commis pour la réception des cautions , parce

qu'ils -n'ont pas dequoi répondre de leur folvabilité , mais il fuffit pour la dé-

charge du Juge & duMagiftrat qui reçoit la caution , qu'elle ioit folvabie au

tems qu'il la reçoit , fi Mu{ijïratHs idoneum exegit, quainvis poftea fAcnltatibus Upfus

ftr , nihil efi quoi et qui dédit imptttetur ; non eiiim debent Magijhatus futttros cafus &
fortutiim prajhre. l. i. §. ^ Ma{iftrutus,

ff.
de M.tgifir, cotiven.

ÇfT Si la Sentence qui prononce une condamnation pécuniaire eft exécutoire

TionobftarH: l'appel , il faut commencer par donner caution après l'appel, avant

-que de faifir en vertu de la Sentence : Ainfi jugé le Jeudi i. Août iè^6. en U
quatrième des Enquêtes contre Monfieur de Bercy, Maître des Requêtes.]

Procédure qui doit être obfèrvée en la prefentation & réception

des Cautions.

Article II.

A caution fera prefentée par aftc (îgnifié à la Partie ou au Procu-

reur , àc ÎQï^fafot'imiffion au Greffe , fi elle n'eft point contéflée.

Sa foiunijjioii. ] Autrement le cautionnement feroir nul. Ferrer , fur la que-

ili«n , 16. de G. P. parce que L'Ordcnnance du Juge , qui ordonne que la eau*

Tome /. li

L
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rion fera reçîië , ne s'enrend que de la fuflàbnce de la caution , mais elle ne
l'oblige pas s'il n'a fignifié & fait l'ade de loùnufllon au Greffe ,, lequel doit être

fignitic au Procuieur du Défendeur.

ArticleIII.

SI la caurion ejl conteftée , il fera donné cofie de la. dcctaration de

fes biens ^ & les pièces juftiticativcs feront communiquées fur le

rccepiflc du Procureur ; & fur la première afTignation à comparoir

pardcvanc le Commiflaire , fera procédé fur le champ a. la réception

ou rejet de la caucion : &:ferontles Ordonnances du Commiflaire exé-

cutées nonobftantoppodcions ou appellations &: fans y préjudicier: £>/-

/'^«i;^^/?/ à tous ]uges de donner aucuns appointemens , à mettre, en

droit , ou de contrariété iur leur folvabilité ou infoLnjabilité.

Efl conteftée.'] Par l'Ordonnance de Charles IX. de l'an 1^5. article 9. les

condamnez à garnir ou à payer par provihon en baillant caution , étoienc con-

traints 5 pendant le débat de la fuffifance de la caution, de configner.

Copie de la déclaration de [es biens. ] Cela ne s'obferve pas dans les Jurifdidtions

Confulaires , d'autant que par le Règlement fait par Sa Majeftéle 5. Août 1668.

art. 9. il eft dit, (]tie les Marchattds O" Negociutis joas les privilèges des Foires de Lyon no-

toirement folvaùles , feront reçus pour cautions comme ils ont été' ci-devant , en exécution

des Sentences & desjugemens des Juges-Conservateurs , fans qu'ils [oient tenus de donner

d'/claration & dénombrement de leurs biens , meubles & immeubles ; & le motif dç cet

Arrêt eft , que les Marchands n'ont pas des effets plus folides qu'un fond in-

connu qui le trouve en leur crédit & réputation.

Seront communiquées. ] En cas que le Procureur ne veiiille pas les recevoir, el-

les pourront lui être offertes par acie.

A la réception. ] C'eft au débiteur qui prefente la caution pour être reçue , à

prouver qu'elle eft folvable , & non pas au créancier. Bouvot , tom. z. in verbo

Fidcjuifeurs, queft. 17.

Défendons. ] C'eft pour retrancher ic fupprimer les longueurs qu'il pourroit

y avoir pour empêcher l'exécution des Sentences de provifion; & le Commiflaire
ordonne feulement que le Demandeur en prclentera une autre.

Infolvabilité. ] La caution qui ne polTede que des meubles fans avoir aucuQ
bien immeuble , n'efb pas fuffifante , d'autant que les meubles n'ont point fuite

p.ar hypoteque , & que fe pouvant facilement divertir , on n'y peut établir au-

cune sûreté. Ainfî ju^é par Arrêt rapporté par M. Loiiet , lettre C. chap. 9. &
c'eft pour cela qu'aux Requêtes du Palais i5c au Châtelct de Paris , l'on a accou-

tumé de demander que la caution baille déclaration de fes immeubles.

Article IV.

^{f^'y^ij-'-'^ù^ A caution étant reçue Se l'adc figniiîé à la Partie ou au Procureur,
^^^^jfcrujje^^^^^^ \ fcVicfera Ta fotlmiffion au Grcfté.

^a. cy^ej^^^M^z^H^^^^^^r ^^ Etant reçiïé
. j Ce qui s'entend après qu'elle a été conteftée , car l'article

^ • "^fecond ci-deflùs a réglé fa foumillion pour le cas où elle n'eft point conteftée.
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Fera fa foûmifflon. ] C'eft pour cela que la condition des FidejulTèurs & eau-

rions judiciaires eft très-favorable, & la Juftice les doit protéger lorfqu'ils récla-

ment Ton fecours. Petitur etiim ab ill:s pecuiiia , dit Qiiintil. decUw. 17 j . quant non

acceperunt , non confiimpferunt , non in ullum rnum fuariim tifum couverterimt , et'tam

aiin iftudperktilumeji fponforis , miferabile ejl, bomtate labitur, bumanitate contmbattir.

TITRE XXIX.
DE LA REDDITION DES COMPTES.

En quel tems ceux qui ont admtniflré le bien ^ les affaires

d'autrui yfont tenus de rendre compte.

Article premier.

LEs Tuteurs , Protuteurs , Curateurs*, Fermiers judiciaires
^

Scqucftres, Gardiens & autres qui auront adminiftrc le bien

d'autrui
,
feront tenus de rendre compte auffi-tôt que leur geftion fe-

ra finie , &: (eront toujours réputez comptables , encore que le Com-
pte foit clos &: arrêté

,
jufqucs à ce qu'ils z-^ç.\Mpayé le reliquat , s'il

en eft dû , & remis toutes les pièces justificatives.

Fermiers judiciaires. ] Par le difpofîrif de l'Arrêt de Règlement pour les faifies

réelles, rendu parle Parlement de Paris le 25. Juin 1(578. il eft ordonné, que les

Fermiers judiciaires feront tenus de faire faire la vifite des biens dont ils feront

adjudicataires , & qu'à cet effet ils feront appeller les laifies , faififTans , plus

ancien Procureur des oppolans , en leurs domiciles ou en ceux de leurs Procu-
reurs , pour alîifter à cette vifite; & quand elle fera faite, ils leur donneront co-

pie du rapport, qui fera affirmé véritable par les Experts qui auront fait cette vi-

fite pardevant le plus prochain Juge Royal des lieux , & pareillement auK Com-
miiïaires des Saiiies réelles , de les feront fommer de comparoir au jour , lieu &c

heure, pardevant le premier Notaire , pour être en leur prefence; ou eux diië-

ment appeliez , pafTé outre & fait marché avec les Ouvriers ou Entrepreneurs qui

feront lefdites réparations , pourvu qu'elles n'excèdent pas la fomme de trois

cens livres , &: fi ces réparations montent à plus grande fomme que lefdics trois

cens livres , lefdits adjudicataires feront tenus de faire faire les baux aux rabais ,

de ces réparations pardevant le plus prochain Juge Royal des lieux failis , pour
être les adjudicataires d'iceux , payez par les CommilTaires jufqu'à la concur-

rence du fonds qu'ils auront entre leurs mains , dont ils donneront quittances

pardevant Notaires , qui feront par lefdits CommilTaires prifes pour argent

comptant; Sçavoir à l'égard des baux de trois cens livres & au deffous , pour les

«ieux tiers du prix dudit bail, & pour ceux au deffus jufqu'à mille livres par moi-
li ij
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rie -, & pour ceux au delTus de loco livres jufqu a 2000 livres pour le tiers ; &
ceux au deiïiis de deux mille livres , pour le quart, le tout par chacune année. Ec
il efl: lait défenfes aux adjudicataires d'employer aufdites réparations plus gran-

de fomme que celle exprimée ci-ddllis à peine de perte du (urpkis , &c à cette

fin en iera fait mention dans les affiches pour procéder aux bau;. judiciaires. li

efi ordonne en outre , que tous les payemcns qui feront faits par les Commiffài-
res des Sadies Réelles , en vertu d'Arrêts ou Jugemens rendus avec les faifis ,

failifTans, & plus ancien Procureur des oppofans , leur feront pafTèz &: allouez,

dnns leurs comptes fans débat, (auf aux créanciers à fe pourvoir à l'encontrede
ceux qui auront reçu lefdites fommes ainli qu'ils verront bon être : Et il fait

aunî délenf es à tous Huilliers ou Sergens de contraindre lefdics CommilTaires au
payement des fommes qui feront ajugées par Arrêrs ou Sentences, foit pour prc-

vidotis , payement defdites rép;ir^tions ou autrement , à prendre fur le prix des

baux judiciaires , qu'en vertu d'Arrêts & Sentences rendues avec lefdits faifis,

iaiiilîans , & plus ancien Procureur des oppofans , à peine de tous dépens, dom-
mages i5c intérêts , & d'être contraints par corps à rendre.& reftituer lès iciîimes

tp'ils auront reçues dcfditsCommiiîaires.
Seront tenus. ] Cecte Ordonnance eft conforme à la Novelle 72. &c à la Loy i,

ff.
de tut. & rat. dtflrah, JEcjutimefl , dit \a.Loy fi

qu'is , Dis., de riegot. p,cji. ippim aciiis

jtii rationem redderc , & eo nomme condemihttur ; même ils peuvent être contraints

par corps
. fuivant les Atrêts , & jufqucs à ce qu'ils ayent rendu compte de leur

adminiitiation & payé le reliquat , s'ils en doivent , ils ne feront pas décharger
delà tutelle, /. itaaute»i,§. nit.

ff.
de adm.tut. En forteque quand ils auroicnttran-

figé avec les Mineurs , non v'ifu v.ec difpunctis rMionibtis j ces Mineurs en feroienc

relevez ,/«.vf4 /. cton fervus , f. de cor,de'mn.& dem,

/'<*)'/ /f rf//./,7Jf. ] Les Tuteurs ou Curateurs ne font point déchargez, de leur

adminiftration fans rendre compte par chapitre de recette , mife & dépenfe , &/
fans payer le reliquat , fuivant l'Arrêt du Parlement deTouloufe , rapporté par,

M. Mayn. liv. 2. chap. 100. & il eft dit par cette nouvelle Ordonnance , tit. 54.

de la décharge des contraintes par corps , art. 5. qu'ils peuvent être contraints

par corps après les quarte mois pour les fommes par eux ducs , defcendant de.

leur adminiftration , lotfqu'il y a Arrêt., Sentence & Jugement, & que la fom-
me eft liquide.

Pardevant quel Juge le Comptable doit être pourfaivi pour
rendre compte,

A R T I c L E I I. .

LE comptable pourra être pourfuivi de rendre compte pardévant

le Juge qui l'aura commis; &: s'il n'a pas été nommé par auto-

rité de Juftice , il fera pourfuivi pardevant le Juge de fan domicile
.^

fans que fous prétexte de faifie ou intervention de Créanciers privilé-

giez de l'une ou de l'autre des Parties , les comptes ^itijjent être évo'

ifuez ou renvoyez en une autre Jurifdidion,

Le [on domicile. ] Les Tuteurs doivent par le Droit écrit rendre leur compte

.

au lieu de leur adminiftration , fuivan: la Loy mquef«mim , 54. §. tulores,ff.
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:li procurât. & la Loy i . du Code , tibi de rutiociii. tuin fublic. (juuin priv, & la lailor.

sft , parce que inftruâio fnfficiens& nota teftiwonia 6" verijjima ^ojfatit doctimenttt

praliari , l. iilt. C. eod.

Les Comptes piiijfent être évoquez. ] A l'égard de ceux qui ont le privilège de
Scolarité ou de Committinius , bien que l'ade de tutelle ait la force de cliofc

jugée, que la reddition de compte neioit que lexecution delà Sentence, & qu'il

femble qu'elle ne puilTè être diftraite de la connoiiTance de celui qui cfl: Juge de
la tutelle : néanmoins les premiers peuvent faire convenir pardevant les Lonfer-
vateurs des Privilèges de l'Univerfitéj & les autres aux Requêtes du Palais, par:e
que le privilège eft un droit fingulier , lequel efi plus iort que le droit comuum.

Procédure qui doit être obfervée dans Ureddition des comptes.

Article III.

LE Défendeur à la demande en reddition de compte , fera tenu
de comparoir à la première afllgnation , linon fera donné défauc'

contre lui , & pour le profit condamné à rendre compte ; bc s'il com-
pare , & qu'au jour qui lui aura été lignifié par un fimplc acte de venir

plaider , aucun Avocat ou Procureur ne fe prefence à l'Audience pour
détendre, il fera condamné fur le champ a rendre compte fans autrs

délai ni procédure.

Article IV.

EN cas que la caufe étant plaidée ne fepuifle juger diiîànitivcmcnc

en l'Audience , les Parties feront appointées à mettre dans trois-

jours fans autre procédure.

Article V.

TOuT Jugement portant condamnation de rendre compte , com-
mettra celui qui devra recevoir la prefentation &: affirmation du-

compte ; & s'il eft rendu fur appointement à mettre , ou fur un pro-

cès par écrit, le Rapporteur ne pourra être commis pour le compte
,

mais en fera commis un autre par celui à qui la dillribution appar-

tiendra.

Ne pourra être commis. ] Voyez ce que j'ai remarqué ci-devanr fur l'art, i. du
titre 21. des defcentes fur les lieux. Par deux Arrêts du Conleil d'Etat du ij.

Septembre i66^. rapportez dans le Recueil des Arrêts , donnez en interpréta-

tion des nouvelles Ordonnances , page cl. & fuivantes , il a été fait défenfes d'or-

donner que les comptes feront rendus pardevant le Rapporteur, à peine de nul-

lité des Arrêts & Jugemens , & des dommages & intérêts des Parties contre les

Juges & le Rapporteur ajourné à comparoir en perfonne : néanmoins à l'égard

d'un compte prefenté & affirmé avant l'Ordonnance , il a été donné Arrêt au
Gonfeil d'Etat le 29. Avril \66ç). par lequel en interprétant cet article, il a

étéordonné qu'il feroit procédé à la reddition d'icelui pardevant Monfieur Ba=

ï i -iii"
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rentin , Confeiller au Parlement de Paris , Rapporteur de l'Arrêt qui ordofinoîc

la reddition d'un compte de tutelle. Il faut encore remarquer , que par un autre

Arrêt rapporté dans le même Recueil , pag. Ivij. les Commlifaires Enquêteurs Se

Examinateurs de Lyon , ont été maintenus dans le droit que cet article leurôtoit.

Ce qui doit être obfervé par les Comptables , en drejfdnt le compte.

Article VL
A préface du compte ne pourra excéder fix rôles , le furplus ne
^padcra point en taxe , ic ne feront tranfcrites dans les comptes

autres pièces que la commiflion du rendant , l'atte de Tutelle &: l'ex-

trait de la Sentence ou Arrêt qui condamne à rendre compte.

iW courra, excéder. ] Cet article & plufieurs autres de ce titre n'ont autre fin

que de corriger les abus qui fe commettoient en drellant les comptes ,
par l'avi-

dité de ceux qui les drelfoient, & d'épargner les frais & dépens aux pupilles, Sc

à ceux à qui Ion eft obligé de rendre compte.

Article VIL

LE rendant fera tenu d'inférer dans le dernier article du compte

la fomme à quoi fe monte la recepte , celle de la dépcnfe bc re-

prife , diftinftcment l'une de l'autre ; &: fi la recepte fe trouve plus

forte que la dépenle &: reprife , l'oyant pourra prendre exécutoire de

l'excédent
,
qui lui fera délivré fur l'extrait du dernier article du com-

pte
, fans préjudice des dthats formez ou à former contre la recepte,

dcpenfe &; reprife , &: des foùtencmens au contraire.

Prendre exécutoire. ] L'Ordonnance pourvoit en cela fort équitableiTtenr à l'in-

térêt de ceux dont les affaires ont été adminilbées par des Tuteurs ou autres

,

étant bien jufte que comme ils ne (ontqu'Adminiflrateurs, & que par leur pro-
pre compte ils fe rendent débiteurs , ils délivrent , après leur gellion tînie , ce

qui appartient à ceux dont ils ont adminiftré &geré les affaires. AuHî de tout

rems la confervation & l'intérêt des pupilles a été fous les (oins publics & fous

j'aurcrité de la Juftice ; & comme ils (e trouvent dclailTez de leur père , ils ont
été dépofcz par la Loyen la main des^uges , in Jud'icU juhcntur ejfe tute/â qui à
ptrentibiis deferuntur. Sjwin.ichiis , lib. 9. £p///. 4J. Ils font même fi chers au Pu-
blic , que les plus grands Princes ont toujours eftimé qu'il étoit de leur devoir
d'en prendre une particulière proteétion , Omnem me foUicitudinem adhiberepupillis

fuhveniendh ad cnram publiciiii pertmct , difoit l'Empereur Severc , l. i. §. Divus
Severus , C. qn'tpetmt tut. Si l'on veut empêcher l'effet de l'exécutoire du reli-

quat , il faut que le rendant préfente Requête , par laquelle il expofe que par

malice on a debatu la dcpenfe , afin de le rendre reliquataire , & qu'il offre de
mettre l'Iiiftancc en état de juger dans certain tems , & qu'il demande jufques à

ce qu'il foit furfis à la contrainte pour le reliquat.

Sans préjudice des de'bats. ] Si le débiteur allègue erreur de calcul , duquel il

peut promptement faire apparoir en aucuns articles du compte , alors le débi-



VIII.

LEs rendans compte prcfcnteronc &: djfirmeront leur compte en
perfonne ou par Procureur fondé de procuration fpécialc dans le

délai qui leur aura été prefcrir par le Jugement de condamnation
, fans

aucune prorogation ; ôc le délai pafTé ils y feront contraints par (aille

bc vente de leurs biens, même par emprifonnement de leurs pertonncs,

Ji l.i matière y eji dtfpofie\ Se qu'il foit ainli ordonné.

j4jfir7nerop.t . ] Par l'Ordonnance de Charles VII. du 25. Décembre 145-4. por-

tant Règlement entre les Officiers comptables, art. 21. les Officiers comptables
font obligez de fe purger préalablement par lerment folemnel , comme ils font

entière recette & dépenfe , & qu'ils ne baillent aucuns acquits qui ne foienc

bons & loyaux , & que toutes les parties couchées en la dépenfe du compte o.it

été entièrement payées , & ceux qui iont de faufles déclarations ou affirmations

pour en prohrer fuljum comnihttint , lib i.& 1 6. §. tilt.
ff.

ad I. Corn, de falf. A l'é-

gard de ceux dont il eil fait mention dans cette Ordonnance, le rendant compte
doit véritîer ce qu'il a couché dans fon compte ; la recette le jullifie par l'in-

ventaire , & la dépenfe par les quittances ou emploi raifonnable ; & s'il y a des
meubles , & qu'une partie en foit retenue , il doit faire recette entière Je la

fomme à laquelle fe monte le procès verbal de vente , & un article des meubles
retenus , fauf à bailler en repnfe , duquel article l'on fait un chapitredereprife;

le rendant ne doit celer aucune chofe de ce qu'il aura reçu , ni plus coucher en"

dépenfe qu'il n'a dépenfe, & payer enfuite ce qui fe trouvera en fon pouvoir,
fuivant l'opinion de Pompon, l. qui fub cautione ; il hiut que le Défendeur prcfente

& affirme (on compte dans le délai , & que peur en avoir acte , il obtienne du
CommilFaire une Ordonnance pour l'aire affigner le Demandeur aux lîns de le

voir préfenter & affirmer, & qu'il requière acte de ce qu'il le préfente , & qu'il

affirme que le compte eu véritable , & qu'enfuite il mette au haut du compte la

préfentation & l'affirmation, & qu'il la ligne ou le Procureur fondé. Les préfen-
tations &c affirmations des comptes appartiennent au Lieutenant General aux
lieux où ils font pourvus des Cliarges de Commilîaires Examinateurs , & en pof-
feffion de recevoir & examiner feuls les comptes , à l'exclufion de ceux qui au-
ront été ordonnez à fon rapport. Ainfi jugé par les Arrêts rapportez dans le Re-
cueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances

, page
Ixxxvij & fuivantes.

Si la matière y eft difpofe'e. ] C'eft-à-dire , en cas de manifefte defobéïlTance à
l'Ordonnance du Juge, portant qu'ils prcfenteront leur compte, &: l'affirmeront;

&: la defobéidance eft manifefte lorfqu'ils ne daignent point comparoir , & s'ils

n'y fatislont pas nonobftant la faille &: vente de leurs biens , en ce cas ils peu-
vent y être contraints par corps ; mais il faut que la contrainte foit ordonnée par
le Juge.
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' aieyr-eidJauf^ r^'u^p^tl,
^ ArtiCLE IX.

•y^t^ ciri^^i.^â-atyc"L p^^'g la prefcncation & affirmation fera baillé copie du compte

r.^yt«/i4/ï^^Ay^-'../i^^i^j^iu Procureur des oyans , & les picces juftifîcativcs de la rece-

' ^ <Y D£e , dépenfe &: reprile , lui feronc communiquées fur Ton réccpifle ,

/D /x/ pour les voir &: exammer pendant quinze jours % après lelquels il lera
/z, C^yotA/L>^'^-i^i^^^^^

jg j^j rendre , à peine de prifon , de foixante livres d'amende ,

AA^yuLyl^irract^ hax:^ du féjour , dépcus , dommages & intérêts des Parties en fon nom,

'Ltenyt/, {flfti^-ra (3at^S^^^ qu'aucuucs dcs peines ci-deiruspuincntêtreréputées<:omminatoi-

^^ "' / . • rcs , remif es ou modérées , fous quelque prétexte que ce foie.

ov^^ût^A^i^ £t>-rhl^aint^ -* ArTICLeX.
Limitation ^lT'Entendons toutefois empêcher que le Juge ne puifTe en coa-

*u précèdent J_^ noiffance & pour confidérations importantes
,
proroger le dér

lai d'une autre quinzaine pour une fois feulement , après lequel tems

le Procureur qui reciendra les pièces , fera contraint de les rendre fous

-y /^ les peines & par les mêmes voyes que deffus.

'. -

<i P /- ^^''^oger le délai. ] Poiu Texecution de cet article il faut que la Partie donne
td^e'^tyi.cKa. ' '^^ ^'**'^Requète , dans laquelle elle expo(e les confiderations qui l'ont empêchée d'exa-

\/^e^*J^ùurxI~) miner le compte & de fournir de débats , qu'elle demande la prorogation da de-

/ lai, & qu'elle la fade fignifier avec avenir pour plaider , fur lequel le Juge or-

donne touchant la prorogation du délai , comme il lui femble jufte.

Ce qui doit être obfervé touchant La copie du compte df cornmjmicaticH

des pièces jujiijîcatives

.

A R T I C L E X-î.

2^^ l^ ^^
'i^"^^

"
C* ^ '^^ oyans ont un même intérêt , ils feront tenus de nommer un

7.^c^^^uA\A^^jiytcL ^ v^ C^'^^ ^ même Proctirenr
, &: à faute d'en convenir ,

il fera permis
> /y ^^ à chacune des Parties d'en mettre un à fes frais, auquel cas ne fera don-
/^i^^iA ''^^.^^'--'^Tfl^f^u'une feule copie du compte &: une feule communication des pie-

ces juftificatives au plus ancien.

Un fcul c~ même Procureur. ] L'Ordonnance diftingue fort à propos dans cet ar-

ticle &: dans le fuivanr , fi les Parties ont un même intérêt, ou s'il eft différent;

car au premier cas leur intérêt étant commun & le même , les débats & les im-

pugnations du compte peuvent fervir à toutes les deux Parties ; Se conféquem-
ment elles peuvent fans aucun fcrupule être défendues par un feul Procureur , &
éviter non-feulement une partie des frais, mais encore abréger par ce moyen l'In-

Ihnce de reddition des comptes.

ArticleXII.
Cy a OI les oyans ont des intérêts diffcrens, le rendanr fera fignifier à cha-

''^''

. ^ cun des Procureurs une copie du comp:e , Se leur communiquera
les
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les picces juftificativcs , &: s'il y a des créanciers inccrvenans , ils n'au-

ront touscnfcmble qu'une feule communication
, tant du compte que

des pièces juftificatives
, par les mains du plus ancien des Procureurs

qu'ils auront chargé.

Article XIII.

/ )

APre's le délai de la communication expiré , fera pris an Greffe
l'appointement de fournir par les oyans leurs confcntemens ou cV^

débats dans huitaine , &: les foùtenemcns par le rendant huitaine après, ^ y C a /ÎJi
écrire & produire dans une autre huitaine , & contredire dans la hui-j^

"^^

taine fuivante.

Fus au Greffe. ] Il faut pour cet effet faire un acfte de fommation au Procureur

de fîgner 5c paiTer l'appointement à fournir , produire 5c contredire i Se en cas

de refus l'appointement offert fera baillé au Greffier qui l'expedira en forme , &
après fera fîgnihé , Se du jour de la fgnihcation courront les délais de fournil

confcntemens ou débats.

A T I C L E XIV.

SI les oyans ne fourniffcnt leurs confentemens ou débats dans la

huitaine portée par le Règlement , il fera permis aux rendans

,

après qu'elle fera palîée , de produire au Greiïe leurs comptes avec les

pièces juftificativcs
,
pour être diftribuez en la manière accoutumée ;

& s'ils les ont fournis , ils pourront au même tems donner leurs pro-

duûions , fans que pour mettre l'inftance en état , il foit befoin çue

d!un (Impie acte de commandement de fatisfaire au Règlement , bc en

confequcnce paffé outre au Jugement. C'eft XArticle 1 6. de FOrdon-

nanu.

Que d'imfimplejicle. ] Néanmoins après la produdion faite de part & d'autre,

les Parties pourront prendre communication du procès fans déplacer, pour con-

tredire & faire fignifier leurs contredits & falvations , comme l'Auteur des For-

mules remarque.

Abrogation de l'ttfage des Prous-verbaux £examen, de cempte.

Ak.ticleXV.
DE'fendoks à tous nos Juges , Commiiïaires , Examinateurs,

&: autres , de quelque qualité qu'ils foient , fans exception ,
de

faire à l'avenir aucuns procès-verbaux d'examen de compte, dont nous

abrogeons l'ufage en tous les Sièges, même en nos Cours de Parlement

& autres nos Cours. C'eft {'Article 14. de ^Ordonnance,

Terne I. Kc
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jibrogation de l'ufige d'apfiiller les articles du compte.

Article XVI.
DE"fendoks de s'affcmbler en la maifondu Juge ou Commiflar-

re de la reddition du compte
,
pour mettre par forme d'apoftils

à coté de chaque article les conlentemens , débats & Ibùtenemens des

Parties ; &c n'entendons néanmoins déroger à l'ufage obfervé par les

Commiflaircs du Chàcelec de Paris. C'ell )^Article i^. de l'Ordon--

nance.

Forme en laquelle les compes doivent être écrits.

Article XVII.

LEs comptes feront écrits en grand fafier , à raifon de vingt-

deux lignes pour page , &: quinze lyllabes pour ligne , à peine

de radiation dans la taxe des Rôlles où il fe trouvera de la contra-

vention.

Ecrits en gr,wd papier.] Par l'Ordonnance de Charles VII. à Melun de l'an 14^4-
arc. 4Z. les Officiers comptables font tenus de fane leurs comptes de bon & fuffi-

fant volume , & d'y faire écrire aufli ferré qu'il le peu: , & pour cet effet d'avoir

un exemplaire de la grandeur Se du volume tant de l'écriture que de l'efpace.

^jiels frais peuvent être eynfloyez, concernant finfiance de redditio»

de compte par celui qui le rend.

Article XVIII.

LE rendant ne pourra employer dans la dépcnfe de (on compte
les frais de la Sentence ou de l'Arrêt, par lefquels il cft condam-

né de le rendre , fi ce n'eft qu'il eue confenti avant la condamnation.

MaiSjfi?//^ toutes dépenfes communes employera fon voyage, s'il en

échet , les affignations pour voir prefcnter ic affirmer le com.pte ; la

vacation du Procureur qui aura mis les pièces du compte par ordre j

celle du CommifTaire
,
pour recevoir la prefentation & affirmation ,

& des Procureurs s'ils y ont affilié , enfemble des groffes &: copies du
compte.

Tour toutes de'penfes commtoiet. ] Le compte doit être rendu aux dépens des pu-

pilles , ou de ceux dont on a géré ou adminiftré les biens , parce qu'autrement

la charge des Tuteurs , Curateurs &: autres Adminiftrateurs , qui eft allez one-

reufe d'elle-même, leur feroic encore dommageable, s'ils étoienr obligezderen-
dre compte à leurs frais & dépens :, fuivant la Loy Itnpcratores , 17. ff.

de tut. &
rat. difirah. mais à l'égard des frais de Jugement par lequel ils font condamnez à

rendre compte , ils doivent être par eux , fuivant cet article , fort juflement fup-
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portez, à caufe du refus qu'ils ont fait de le rendre , &i cela tient lieu de la peine

àcs téméraires plaideurs.

JE/f quel cas on doit avoir égard ans: Lettres d'Etat accordées à ceux
quifont condamnez, à rendre compte.

Article XIX.

DE'cLARONS toutes Lettres d'Etat qui pourront être ci-après ob-

cenuës^.îr ceux fjui font obligez^ ou condamnez de rendre com-
pte , fubrcpticcs : Défendons à tous Juges d'y avoir égard , s'il n'y eft

par nous déroge r^zï claufc fpeciale , & fait mention dans les Lettres

de rinftancc du compte ; & ii la claufe n'eft inférée dans les Lettres
,

l'inftance du compte pourra être pourfuivie & jugée.

Lettres d'Etat. ] Ce font des Lettres de furféance , comme elles s'appellent en

l'Edit du Roy Loiiis XII. 1510. article 59. pour arrêter le cours i?c la pourfuite

d'un procès en f\iveur de celui qui eft ablent pour le fervice du Prince & de la

République , & il n'y a que le Roy feul à qui il appartient de les donner. Et par

l'article i. de la nouvelle Ordonnance du mois d'Août 1669. titre 5. il eft porté,

qu'aucunes Lettres d'Etat ne feront accordées qu'aux perfonnes employées aux

affaires importantes au fervice de Sa Majefté. Elles n'ont pas lieu contre le Roy,

c'eft-à dire , aux procès où le Roy a intérêt , à nu^s qu'il n'en foir lait expreile

mention. GuLltis , quuft. 105. Papon, en fon Reciieil d'Arrêts, liv. 10. tit. 4. ar-

ticle 8. Et la raifon eft , parce que perfona loqi'cnth non intelPgitisr , /. inquifitio ve~

ritatis , C. de fol. Il faut auffi remarquer , qu'il y a divers cas aufquels les Lettres

d'Etat n'ont pas lieu , comme en matière de complainte , fuivant l'Edit du Roy
Loiiis XII. celui de Charles VII. 1455. article 62. Loiiis XII. 1 507. art. 37. Fran-

çois I. I n5- chap. 12. article 11. ni aux matières de répétition de dot, provifion

d'alimens , & autres fujettes à provifion
,

parce que les Lettres &: Refcrits du
Prince ne font jamais oélroyez in damnuvi alterius, fuivant l'Ordonnance de Fran-

çois I. à Ys fur Thille, en Octobre 1515. chap. 12. art. !?•& 14. ni en matière

de Police & de criée , «Se particulièrement en matières criminelles , aufquelies

elles n'ont point lieu , fuivant les Ordonnances de Charles VII. 1455. art. 74.

Louis XII. 1507. art. 167. François I. iç^ç.chap. 13. art. 18. «Se la nouvelle Or-

donnance du Roy du mois d'Août i66ç,. tit. 5. art. 6. fuivant la Loy 2. 3. & der-

nière , C. ut intrà certum tewpus , act. crimin. ter. la Loy dernière , C. de lib. & cor.

libert. Rebuf. ira^. de lit. diLu. art. i. Cl. un. Papon, au lieu préallegué , article

dernier. Et c'eft pour cela que Suétone , in Julio , cap. 23. rapporte , que Jules-

Cefar obtint ne reus fieret cùm Reipttb. causa abcjfet , ce qui n'a point lieu in militant

tibiis , par les Loix Impériales,

fC? Par ceux qui [ont obligez.. ] L'article 20. de la Déclaration du 23. Decerti-

bre 1702. fervant de nouveau Règlement pour les Lettres d'Etat, après avoir dé-

claré fubreptices toutes Lettres d'Etat qui pourroient être obtenues par ceux qui

font obligez & condamnez de rendre comptes , ainfi qu'il eft porté dans cet ar-

ticle , porte encore plus loin fa prévoyance , car il veut que ceux qui feront

tenus de rendre compte , puillènr réciproquement faire les pourfuires néceftaires

pour y parvenir & fe libérer , nonobftant toutes Lettres d'Etat qui leur auroient

K K ij
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Çté /îgnifices. Cette Déclaration fe trouvera fur l'article 6. du titre j. de l'Ordoft-

nancede 1669.

Far Nous déroge, ] La raifon eft , parce que refcr'tpta valent contr* legem ,fifrln-

ceps dicai non obftante , &c. Accurfe, en fa Glofe fur la Loy zi.jf. deleg. 3.

Forme du jugement de clôture de compte.

Article XX.

LE Jugement qui interviendra fur l'inftance de compte , contien-

dra le calcul de la recepte ôi de la dépenfe , &: formera le reliquat

précis , s'il y en a aucun.

Abrogation de U revifion de ampe , d* le remède qu'ily a. contre

les erreurs.

Article XXL

NE fera ci-après procédé à la revifion d'aucun compte -, mais s'il

y a des erreurs , omiffions de recette ou faux emploi , les Par-

tics pourront en former leur demande , ou interjetter appel de la clô-

ture du compte , & plaider leurs prétendus griefs en l'Audience.

T)es erreurs. ] Bien que le compte ait éré rendu pluiîcurs fois, même qu'on- aît

tranfîgé fur icclui , néanmoins s'il y a erreur de calcul, on peut revenir contre la

clôture & la tranfaétion , /. un. C. de errore cale, parce que la vérité ne peut point

fouffrir de préjudice de l'erreur qui eft intervenue ; &: que cette erreiu' fe purge

en tout tems , etiam per longum tempus error calculi renaLtaripoteïi , c'eft l'opinion

de Cujas , nifi fit fuper eo judkatum , lib. t. cap. de errore calculi ; mais fi l'erreur

de calcul avoir été commife en la Sentence , elle pourroit être corrigée , fans qu'il

fût néceffaire d'en interjetter appel. /. i.§. i.ff. qudi fent. fine appeliât, refcind.

Omiffions de recepte. ] S'il y a des omiflions de recepte , c'eft au rendant à les

faire réparer , parce que c'eft à lui à faire les chofes bonnes , & non pasà l'oyant

compte , à moins qu'il n'y eût de fa faute ; c'eft pour cela que l'oniiffion fe répa-

rc aux dépens de celui qui a omis ; mais il eft bien jufte de le recevoir à former
la demande des omiflions, à caufe qu'il arrive quelquefois, que pour avoir ren-

du le compte avec trop de précipitation , il n'a pas eu le tans de faire .toute fà

recepte & de juftifier fa dépenfe.

^ue les Majeurs peuvent compter devant des Arbitres.

Article XXII.

POURRONT les Parties étant majeurs compter: pardevant des Ar-
bitres ou à l'amiable , encore que celui qm doit rendre compte

aie été commis par Ordonnance de juflice.

Etant majeurs. ] L'Ordonnance parle des majeurs , parce que la Glofe en la Loy
Jimiiwri §. minores

, ff^dg min. dit, que Romano ab arbitra mn appellal/aïur , &
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i

quejî minor in compromijfo Ufiis effet , rejUtuetidui erat , wiiioriliiis eiiim fiicctirritiir pey

heneficium reftitutionis , /. ii.C. dejur. <S' f'ict. ignor. même un tuteur avant com-
promis pour ks mineurs , avec peine , ell reçu à interjetter appel de la Senten-
ce àts Arbitres , fans payer la peine du compromis. M. Loiiet , lettre C. chan.
4. Si le mineur n'a pas moyen d'avancer les hais , le tuteur peut être contraint
à les fournir , comme il fut jugé par Arrêt du 1 1 . Août 1 577. rapporte par Ber-
gcron fur Papon , livre 15. tir. 5. arc. j.

Des comptes rendus aux performes abfentes hors le Royaume.

Article XXIII.

SI ceux à qui le compte doit être rendu font abfens hors le Pvoïau-

me d'une abfencc longue & notoire, & qu'à l'affignation il ne
fe prefente aucun Procureur ; le rendant après l'affirmation lèvera Ton
défaut au Grcftc qu'il donnera à juger ; & pour le profit , feront les

articles allouez , s'ils font bien & duement juftifîez. Si par le calcul

le rendant le trouve débiteur , il en demeurera dépofitaire fans inté-

rêt en donnant caution ; &: li c'cft le Tuteur , il fera déchargé de bail-

ler caution.

TITRE XXX.
DE LA LIQUIDATION DES FRUITS.

Comment s exécute la rejîitution desfruits , ou en efpece ^

ou en 'valeur.

Article Premier.

S'il y a condamnation ds rejiiîuîion des fruits par Sentence , Juo-e-

ment ou Arrêt , ceux delà dernière année feront delt^'rez. en ef
fèces -, &: quant à ceux des années précédentes , la liquidation en fera
faite eu égard aux quatre faifons & prix commun de chacune année .

fi ce n'eft qu'il en aie été autrement ordonné par le Juge , ou convenu
pairies Parties.

Condamnation de reflitiittm des fruits. ] Cet article concerne celui qui pofTède la
chofefans droit & fans titre; car en ce cas il eft obligé de reftituer tous les fruits
qu'il aperçus devant ou après la caufeconteltée, fuivant l'Ordonnance dé Fran-
çois I. de l'an 1539. article 51. & la Loy Si rnivis , Ci,, ff,

de rei v'n-d. la Lay> S^-

K K lij
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fiDidioii , 17. 6~ 2 1. C. eod. èc le §.Ji qi<is à non domino , Inji. de rer. divif. mais à

rét;arcl du polîefleur de bonne toi , s'il n'y a point de Coutume nu contraire , il

n'ell point tenu à lareftitution des fruits , auparavant ja cauie contellée, mais il

fait les truies liens.

Des fruits. ] Le Droit François ne fait point de diftinctioft entre les fruits na-

turels iSc induflriaux , parce que jufques à ce que lepolTelIèur foit pourfuivi par

celui qui fe dit vrai propriétaire , il en joiiit comme Seigneur, /. qui (cit. §. \.ff,

de tifur. l. bon.tfidei , 48. inpr.
jf.

de acquir. nr. dont, mais après la caufe conteftée

il doit rcftituer tous les fruits , tant ceux qui étoient pendans que ceux qu'il a de-

puis perçus , l.frudus , 9 ;. O" 54. Ç. de ret vtndic. même il doit o/nnem caujuin pne-

fiare , comme parttint & feivum. I. Jtii'iaiius ly. de l.ff. eod. mais non pas ceux qui

ont couru durant la péremption del'inftance.

Seront délivrez, en efpeces. ] Un Fermier débiteur des grains de fa Ferme de la

dernière année , efl: obligé de les payer en efpeces , ou au plus haut prix de l'an-

née, & pour les années précédentes au prix commun de chacune d'icelles. La rai-

fon de cette différence eft , que pour l'année courante le Fermier eft feul en de-

meure , & pour les années précédentes , iiterqiie ceiiferur e(fe in morâ. Ainfi jugé

par Arrêt de Paris 1509. rapporté par Charondas , en fes Rép. Liv. 4. Rép. 61.

Et prix commun. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de 1559. article 94. & de
Henry in. en i^Sy qui porte , que la Liquidation s'en fait luivant l'eitimation

commune qui fe prend fur l'extrait des Regiftres du Grefïe , c'eft-à-dire , fuivanc

le prix Se le cours le plus commun qu'ils auront en chacune année , fur lequel

prix & cours les Juges n'ont pas accoutumé de choilir le plus bas, quoique le plus

commun , parce que la mauvaife foi & la demeure feroient profitables , mais par
proportion entre le plus & le moins , appréciant les fruits année par année , &
non en bloc & à un prix ; ce que Theveneau traite fore doctement tur l'article 2.

titre de la rcftitution des truits.

Frocediire qui doit être obfcrvée dans cette Liquidation.

Article II.

LTs Parties qui auront été condamnées à la rcftitution des fruits,

ou leurs héritiers , feront tenus au jour de la première afligna-

tion donnée en exécution de la Sentence , Jugement ou Arrêt , de re-

pre/e/?ter pavdeva.nt le Juge ou Commiflaire , les Comptes, papiers

de rccepce & baux à ferme des herit^igcs , &: donner par déclaration

les frais de labour , femences &: récoltes de ce qu'ils auront fait valoir

par leurs mains : enfemble de la quantité des fruits qui en font prove-

nus ,
pour après la déduclion faite des trais , être le furplus , fi aucun

y a ,
pajé d.iiis ti/i mois pour tout délai.

De reprefenter. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François L arr. 9S. qui

obligeoit de plus les polfelTeurs condamnez à la leftitution des fruits , d'affirmer

par ferment la vérité de la déclaration par eux baillée.

Paye djiu un mais. ] C'eft au cas que les Parties par la conteftation qui a été fai-

te fur la déclaration des fruits & des frais, conviennent (or la quantité des fruits.

Se fur les frais dont le Commiilàire leur doit accorder ade.
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Article III.

SI celui qui aura obtenu Jugement à Ton profit foûticnt que le con- -/^ 4 / -,

^

tenu en la déclaration des fruits donnez par la Partie, n'cll pas 'v^'^'""
^

ll^ <?

véritable , l'une &: l'autre des Parties pourront, fi le Juge l'ordonne , (r>^^^z*<^^/^^/''^'y*'

faire preuve rerpcdivemcnc par écrit d" /-^r /fw^/«j de la quantité ^^.^.t^^flyj -j^x^ â&<%;
desfruits. Et quant à la valeur , la preuve en fera faire par les extraies J •/

des Regiftres des gros fruits du Greffe plus prochain ; &: les labours

,

femences & frais de récolte feront eftimez par Experts.

Fiùre preuve. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François I. article 99. &:

la forme de la preuve portée par ces Ordonnances eft p refcrite par l'article \6i.

de l'Edit de Blois : qui veut que lorfqu'il eft queftion d'informer de la valeur de
quelque chofe , les Parties conviennent d'Experts , ou que les Juges en prennent

d'office , fans les engager à faire enquête , &: ce pour éviter les frais & dépens ,

qui conlommeroienc fouvenc tous les fruits , & la diveriité & contrariété des

preuves.

Et par témoins de la quantité des fruit i^ Lorfque par l'Enquête qui a été faite fur ce

qui a été recueilli &c dépoiiillé des fruits , les témoins ne s'accordent pas dans
leurs dépofitions, &: que les uns dépofent d'une plus grande quantité de huits ,

& les autres d'une moindre , qudrîtttr , quelle quantité on fuivra dans la liquida-

tion qui doit être faite î II y en a qui font d'avis
,

qu'il faut iuivrc la moindre
quantité, parce que tous les témoins s'accordent <Sc conviennent d'icelle , fui-

Tant la raifon du Jurif confulte en la Loy inter eos ^. §. de re judic.fi diverfis funnnis

condemnent Jiidices , mhiimam fpeclandam effe fcribit Jtdiiinus , & la Glofc d'Accurfe

fur cette Loy , & en la Loy, diem §.ftplures , D. de recept. qui arhitr. qui parle

des Arbitres , la conféquence étant bonne des Juges ^ des Arbitres aux témoins,

fuivant la hoj ,Junia 14. D. de manumijf. Les autres font du fentiment , qu'il faut

fuivre la moyenne quantité , néanmoins il eft plus jufte de fe régler par la quan-
tité qui eft prouvée par ft plus grand nombre des témoins.

Article IV.

SIpar le rapport des Experts ou par autre preuve , la quantité ou

valeur des fruits ne fe trouve pas excéder le contenu en la décla-

ration , le Demandeur en. liquidation qui aurainfifté, fera condam-

né en tous les dépens du Défendeur
,
qui feront taxez par le même

Jugement,

Si par le rapport des Experts.] La quantité des fruits fe doit prouver par les baux,

êc il n'en faut venir aux Experts qu'à la dernière extrémité , ôc en cas qu'il faille

faire une eftimation des fruits.

Sera condamne'. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François I. article ici.

quiordonnoit de plus pour peine une condamnation d'amende envers la Partie,

pour avoir calomnieufement infifté & débattu la déclaration : Néanmoins dans

l'ufage cette condamnation d'amende n'a été que comminatoire ; & c'eft pour

cela fans doute qu'elle a été fupprimée par cette nouvelle Ordonnance , donï
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les peines ne font pas comminatoires , mais d'une étroite & indifpenfable obli-

gation.

Article V.

I la liquidation excède le contenu en la déclaration , le Défendeur

fera condamné aux dépens , qui feront aulfi liquidez par le même
Jugement.

Sera condamne. ] Cela eft conforme à ladite Ordonnance article loo. avec pa-

reille commination d'amende contre la Partie qui auroit mal affirmé dans fa dé-

claration.

Du rapport de U 'valeur des fruits.

Article VL

EN toutes nos Villes &: Bourgs où il y aura marché, les Marchands
fiifant trafic de bleds &; autres efpcces de gros fruits , ou les Me*

fureurs .^feront rapport par chacune femaine de la valeur & eftimation

commune des fruits ,- fans prendre aucuns lalaires. A quoi taire , ils

pourront être contraints par amendes , ou autres peines qui feront arbi-

trées par les Juges.

Feront rapport, ] Cela eft conforme à l'article toi. de ladite Ordonnance , qui

vouloir que le rapport de la valeur des fruits fût fait par les Marchands dans tous

les Sièges Royaux, & ils doivent prendre garde de faire un fidèle rapport du prix

commun , autrement ils feroient puniflables. La raifon pour laquelle rOrdo;n-

nance veut qu'on talfc ce rapport , eft afin que chacun puilîe connoître au vrai

la valeur & eftimation des fruits & denrées , & pour retrancher tout prétexte de

procès fur l'eftimation d'iceux , par le moyen de l'appréciation qui fe trouve fai-

te , laquelle change félon les diverfes circonftances des tems , des lieux & des

perfonnes. '

ff3' L'utilité de cette connoilTance de la valeur Se eftimation des fruits & den-

rées , eft afin que dans le cas oii elles dévoient être livrées en certains tems ou en
certain lieu , le Juge puifte alfeoir la rondamnation fur le pied de la valeur au
tems Se au lieu où la livraiton en devoir être faite , conformément aux difpofi-

tions des Loix 4. au Dig. de re tritlc. Se ii. au Dig. de rébus cred.fi merx aliqua qua

certo die dtri debebat petit.t fit , veliiti vïnum , oleum
, frumentum : tanti litem efti-

mandam Cajfiits ait
, quwti futffet eo die quo dari debtiit tu (tjîimaîig fumatur ejus

loci ,
quo dari debuit. ] Article VIL

A Cette fin les Marchands ou Mefureurs feront tenus de not»"

f^^^mer deux ou trois d'entr'cux
,
qui fans être appeliez ni ajournez

feront & affirmeront par ferment pardevant le Juge du lieu le rapport

de l'eftimation , dont il fera auflî-tôt fait Rcgiftre par le Greffier , fans

faire féjourner ni attendre les Marchands , &; fans prendre d'eux au-

cuns falaires ni. vacations , à peine d'cxadion.

I^ommer
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Nommer deux ou trois. ] Cela ell conforme à l'aïucle 103., de l.idire Ordonnnn-
cede I fjf). & afin que l'cllimationen foie plus ceicaiiic, elle veut qu'on la com-
metce à la foi des gens experts qui en failcnt le rapport au vrai &c fidèlement , fur

lequel on puilïe fe régler.

De l'efiiin.itiju.] Cette eftimation doit être faite par ceux qui font nommez ,

non pas félon la vente particulière qui en e(t laite , mais luivant le prix commun,
c'eft- à-dire , fur le pied que les fruits fc vendent en la place publique. Alatrhâus

,

de Ajjlkt.decij. 36. parce qu'il peut arriver que l'affeCtion ou le beloin que l'on . ,, .

en a , pour enchérir le pr.x, l.fi qui ferviim
,

j'{. ad l. Aijuil. C'cfl: pour cela qu'il

ell du devoir de ceux qui font nommez , de (e tranl porter au marché & lieu pu- * '
•*V ' '•.

blic où les fruits font expolez en vente , fans s'en rapporter à quelque vente pri-

vée & particulière.

Article VIII.

SEra fait preuve de la valeur des fruits dont on fait rapport en Ju- ct-* /^yd<^«-?^<^-
ftice , tant en exécution des Arrêts &: Sentences qu'en tor.tes au- -^t^^^^z^

très matières où i! fera qucftion d'appréciation
,

j>^r les extraits des

eftimations &: non autrement.

•^ ei/iyk^^t-^--^

*..-v*

Pat les extraits. ] Cela eft conforme à l'article 104. de ladite Ordonnance . &
par les Arrêts tels extraits d'eflimation ont autant de force que les aétes publics

,

& l'on y ajoure tant de foy , que l'on n'eft point reçu à prouver le contraire par

témoins ,
qu'upiiucis per'nis in.igh credendum eft , qnàin vmU'is i.nperit's , Al.it b^tts

de afjlicl. decif. i. num. j, . Se que la preuve même de faux n'eft pas reçue au con-

-traire, Charondas fur l'Ordonnance. Sur quoi pour la décifion des queftions qui

ie peuvent prefenter, il eft important de remarquer, que fi quelqu'un a prêté du
vin ou autre chofe femblable pour le rendre dans un certain tems , lelbmation

c'en doit faire au prix que le vin valoir au tems qu'il devoit être rendu , fuivant • -
• • .* •.

IxLoy, fiCalend.jf. di rejud. de laLoy qui aute;/i,ff. fiq:'js caurionibiis ; mAh s'iln'a." «^ A V
pas été convenu du tems auquel il devoit erre rendu , i'eibmation s'en fait , eu "

' *"

égard à celui de la demande faite en Jugement ou de la conteffation en c^mfe , /.

'v'ninn , ff.
de reb. cred. f. de cundici. tritic. mais l'Ordonnance parle de l'appre-

.ciarion-des fruits dûs par contrat de rente ou autre, qui ont été ajugez par Sen-

tence ou Arrêt , èc non pas de l'eftimation d'une chofe permife pour une fois en

quantité.

BufaLiire des Greffiers k raifin de l'extrait du rjpporto

Article IX.

DEFENDONS aux Greffiers ou Commis de prendre ni recevoir

ilus de cinq fols de l'expédition de l'extrait du rapport des qua-

tre laifons de chacune année , à peine d'exadion.

\
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/K^ 7 J r- A DES DEPENS.
De la necejfité de la condamnation des dépens.

Article Premier..
OuTE Partie (bit principale ou intervenante, qui fticcomherA

même aux renvois , déclinatoires , évocations ou Rcglemens de

Juges
, fera condamnée aux dépens indefniment , nonobftant la pro-

ximité ou autres qualitez, des Parties , fans que fous prétexte d'équi-

té
,
partage d'avis , ou pour quelqu'autre caufe que ce ioit , elle en

puifîe être déchargée. Défendons à nos Cours de Parlement , Grand
Confeil , Cours des Jydcs , & autres nos Cours , Requêtes de notre

Hocel 6c du Palais , &: à tous autres juges de prononcer par hors de

Cour , fans dépens. Voulons qu'ils fbient taxez, en 'vertu de notre pre-

fente Ordonnance au profit de celui qui aura obtenu diffinitivemcnt

,

.y" ^2u
encore qu'ils n'euffent pas été ajugez

5
yd!»j ^»'/7j ^/^//Tf/// être mode"

a^^^"^ if^J rez, , liquidez , ni rejérvez.

fuoe^^^^yt^t*A/<^yu^iJ.7ijiZtZ^

y «Ci,^^ ^«///(Cf07«i^j-<i. ] ifT cet article eft formé fur la Loy 1 3. §. (ô. au Cod. dejiidi-

cj^TjT.t^i^ xjtj , cas. Omnesjiidices qui fub imperio noftro (mit ; fciant victum in expenfariim eaufa vi£ton
-^

ejfe cohdemr.iindttm. ] Toutefois quoique le Demandeur défaillant obtienne la

condamnation contre le Défendeur ,1e Demandeur ne laide pas d'être condamné
aux dépens des défauts envers lui, in odium contumacia , tcxt. tu Lprojeraudum

,

§. fi quidem , C. dejudic, & in jiuth. qui femel. C, qiioifiodo & quundo Judex , ita re-

fert Glojf. Placent, in §. fiautem c-xgefiis , C. dejudic.

A<féme aux renvois, dàlinatoïres. ] Le Juge qui connoît de l'exception déclina-

toire, quoiqu'il fe déclare incompétent , peut & doit néanmoins condamner I2

partie qui fuccombe aux dépens , per tex. not. mClemcnt. i . de rcfaipt. & in C.fta-
tutuiu, §. ctim vero in fin. Glof. ordia. in C. fui. eod. tit. La raifon eft , d'autant que

"^ comme le Juge peutconnoître fi l'atfiire eft de fa Jurifdiélionounon , lorfqu'elle

eft conteftée , fiiivant la Loy 2 . §. (id es fi diiùiietiir , & l.fi qiiis ex aliéna , D. ai

Judic. Il peut femblablement connoitre de la condanmation des dépens , dom-
mages Se intérêts pour ce regard. Bart. in l.i. n. i^. ff.fi

quis in jus voc. non ierit.

Guil.lth. I. chferv. 54.

f"
Sera condamne': aux dépens. ] Dans les Officialitez lorfque le Promoteur eft feu!

Partie , le Juge Ecc'efiaftique ne doit point prononcer de condamnation de dé-

pens au profit du Promoteur , & s'il le fait il y a abus. Arrêt en la Tournellû-
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•Criminelle le 17. Août 1701. qui le juge ainfi. Voyez Jaurnal des Audiences. ]

/);dji>ihnerit.] Cela eft confoime à i'Oicioniian«.c de di.ules IV. de l'an 1 514.
Charles VIII. 149^. François I. 1 5 jj- ch. iz. arr. zi. C ex Ed'ictj AcuiL^r'ui Régis

apiid CtJJiod. 19. r.ir'hir.Lct. cap. 18. Litis quucj'w (xpenjas judicio fiifeiatiis exjoivat ,

t]iiod hhic dantur fomenta dete/iabilis jurgti , cùm miprubi vincunuir iiUfi , &: au Droic
Romain en la Loy Properaidum i ^.five autan ult.rutra , C de jud. Cette condam-
nation étoit fi indifpenfable , que fi le Juge n'avoit pas piononcé fur les dépens

,

il étoit oblige de les payer en Ion nom propre à celui qui avoir gagne le procès
par (on Jugement: Autrement il en leroit de la fin du procès comme de la vi-

i^oire de Cadmus , où toutes les deux Parties pleurent , tant le vaincu que le

vainqueur , parce que l'une perdroit Ion procès ^c l'autre ne gagneroit rien , par
les frais qu'elle auroit été obligée de faire qui abiorbent fouvent le principal.

Néanmoins il y a certains procès , dans lefquels il lembleroit y avoir nop de
rigueur de ne pas relâcher de cette condamnation , conmie loriqu'il y a divers

points ou diverfes queftions , & que l'on les perd ou que l'on lesuagneen partie,

ratiojie mutu£ vidor'u ; fi le dirierendqui eft entre les Parties eft fi douteux ou
problématique , que chacune femble avoir eu raifi:)n de plaider , fi l'on s'eft é-

iirté de bonne foy
, quand on a reconnu (on erreur &c autres cas femblables ,

alors ex CofijUttitioiu' Zeiioniscujns fii memioifiNov. 81.& ex Leg. expenj. C, defnit.

& lit. expeiif. remittitur corideiiiisario expenf.irum : mais.il vaut mieux ufer en tel cas

de la compenfation des dépens entre les Parties , d. Nov. 8z. cap. i o. ou fi l'une

des Parties mente plus de dépens que l'autre , le Juge la pourra condamner en
certaine portion des dépens pour mettre plutôt fin au procès, fuivant la Loy z.i.

ff.
de reb. cred. 5c la Loy i. C. de admin. tut. & pluficurs Cours l'obfervent ainfi ,

tk cetre compenfation ne choque point la nouvelle Ordonnance , par la raifon

que qui compenfe paye. Il faut encore oblerver que, quoique la Partie ait omis
de demander la condamnation des dépens , cette omifiion ne donne point d'at-

reinte à la Sentence , &C n'empêche pas que la Partie cjui fuccombe n'y doive
être condamnée, ton: de même que fi l'on les avoir demandez. La raifon eft ,

parce qu'en matière de Contrats & Senterces on fupplée aux chofes , de qu'hus

venfimiieefl partes cogitajfe , Glo(f. in /. 5 . §. fi rem , vtrùv fnrtajjis , de leg. 5. yinfrcv.

decif. j. A-fattefit. Singid. 81. Rvbittf. iract. de Expeiif. art. 1. Gl. un. ntim. 45. Bcér
decif. iS.G. P. qii.

f f.
é^ ibi RmchK

Ou autres qualitez, des Parties. ] Lorfque les procès font intentez & pourfuivis

à la requête des Procureurs du Roy , civilement ou criminellement , il n'y a
aucune condamnation de dépens ni défiais de Juftice , & pareillement il n'y

a point de condamnation de dépens aux procès civilement intentez & pourfuivis

contre le Procureur du Roy j c'eft pour cela qu'on dit communément, que Fifcus

gratis Utigut.-

Cours des Jydes. ] Depuis par l'Edit du Roy , portant Règlement pour les af-

faires de Sa Majefté en A'ars 1668. art. 5. il eft permis aux Juges dans les cas où
il s'agira de l'impoficion & levée des deniers Royaux , de prononcer fur les dé-
pens, fuivant la qualité de l'afîaire , fans être obligez d'y condamner celui qui
Succombera.

Qu'ils fuierit taxez, en vertu de notre prefenre Ordov.nav.ee. ] Par Arrêt du Confeil
d'Etat du 18. May i(î68, rapporté dans le Recueil des Arrêts donnez en inter-

prétation des nouvelles Ordonnances , page cixiii. il fut ordonné fans avoir
cgard à un Arrêt contradiéloire du Parlement de l'aris , qui avoit prononcé con-
•4anination des dépens de la caufe principale , & fans dépens de la caufe d'ap»

Ll ij
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pel , que les dépens de la caufe d'appel reioient taxez en vertu de cet article coïV-

tle celui qui avoir fuccombé.

S.ms iju'ils pmjfent être modérez. ] Il fr.ut pouirant obferver que comme il efc^

permis au Demandeur dccorri'^er , chan;^er, augmenter ou reftraindre fes con-'

clulions , & faire des offres , le Juge doit en tous ces cas modérer les dépens fe-'

ion (a prudence , trant difficile de (e prefciiie des règles certaines, tant à cuifc

de la diverlué des adrions , des déclarations , c!>angemens , ou otlVes qui fe ton:'

en la caufe , que pour les diverfcs circonftances, par lefquellesle Juge peut dif--

cerner jufques à quel aâ;e de la procédure la Partie a eu jufl;e fujet de plaider 3

tit tradlt Biild, in l. f/efiei.iliter , §. fed jurtimento , C. de reb. cred. Il faut encore ob-

ferver qu'aux caufcs perfonntUes pour dettes , fi le Défendeur dans le cours dit

procès fait offre de certaine fomn^e & des dépens jufqu'au jour de fon oflie, Se

que le Demandeur infifte à une plus grande Jomme ; fi le Juge condamne le Dé-
fendeur fuivanc fon offre , il doit condamner par le même Jugement le Deman.-*

deurs aux dépens , pour n'avoir pas eu jufte caufe de la refufer : mais aux caufeJ

petitoires (Se autres contenant plufieurs chefs , fi après une longue conteflatiorï

fur tous les chefs des demandes , le Demandeur fe reftraint à aucims d'iceux,

pour IcfqueL le Défendeur offre de pader condamnation , le- Juge doit meure-

nient examiner à quels dépens il condamnera le Détendeur , ou s'il lui en ajugera

aucuns contre le Demandem- , ou bien s'il les compenfera tous ,
quod ex -variisre-

ru?n & caufirum C'rcmiijfanriis jiid!i:^l>!t. Ce qu'il faut pareillement confiderer >

quand il y a changement de conclulîons : ou que le Demandeur le fondant fur

lin droit & qualité dont il n'a pu faire apparoir , a changé & pris'une autre qua-

lité, en laquelle le Détendeur a offert de paffer condamnation : En tels cas il ne

fcroit pas raifonnablede condamner le Détendeur en tous les dépens , mais feu-'

lement en ciuelque partie d'iceux , le Demandeur n'ayant pas eu au commence-
ment jufte caufe de plaider pour avoir mal engagé le procès , à quoi fe rapporte»

quod tr.iditur à Bartolo & al'iis in L. fi
quis inficiaiHs , D. dcpof. & in L, properaridniu,

^.five aiitem alterntru , C. de jtid.

Ni refervez. ] Cela a lieu quand la Sentence eft difïïnitive , /. i. de ré jud. cal'"

fi elle n'eft qu'interlocutoire , le Juge doit referver les dépens , dommages & in-

térêts en fin de caufe : autrement la condamnation des dépens feroit avant I3

tems : vu que nul ne doit être condamné que celui qui eft mal fondé au princi-^

pal , & il eft impoffible de fçavoir qui eft bien ou mal fondé , jufques à ce que
l'interlocutoire foie jugé.

fTCJ" Avant l'année i ^40. on obfervoir de ne point condamner auxdépens .•

ceux qui croient intimez , mais depuis on a pratiqué le contraire, ob multitudi^

lient calmrmiiintiuw. rid. Ahlin. ad Reg. de Public, n. 509.
Nous trouvons une exception à cet article dans l'arc. 14. du titre premier d&

"

l'Ordonnance de iG6^. ]

Article! I.

SErofit aufjl tenus les Arbitres , en jugeant les différends , de con-
damner indéfiniment aux dépens celui qui fuccombera , fi ce n'eft

que par le compromis il y eût claufc exprclTe portant pouvoir de les rc>>

mettre, modérer &: liquider.

Ssror.t aufji tenus les arbitres. J L'Ordonnance ne parle ^ne des Arbitres, & p*i
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1^ il femble que ceux qui font aibirrateurs ^- amiables compofireiirs ne font pas

d.ins la même obligation de condamner indcfinimcnc aux dépens la Partie qui
fuccombe ,

par la lailon de la différence qu'il y a des uns avec ks autres ; les

y>(rbitres font tenus de (uivre l'ordre judiciaire , & de juger l'elon le Droit: mais
lés arbitrateurs & amiables compoiiteurs doivent fuivre ce qui eit de réquicé ,

& ils peuvent fe dilpenler de (uivre aulli exatlementque les Arbitres l'ordre ju-

diciaire , & fe relâcher du droit de l'une ou de l'autre des Parties , pour termi-

ner leurs différends : l'Arbitre eft celui qui eft élu par les Parties comme Jui^e ,

pour décider de leurs caufes 6c procès , la forme de droit , coutume S^i ftile

gardez; & l'arbitrateur eft celui qui elîchoifi par les Parties pour appointer, ac-

corder & juger de leurs ditlerends par amiable compofition , lelon qu'il le trou-

vera jufte & équitable. Par la difpofition du Droit l'on n'eft pas reçu Appellanc

de la Sentence rendue par les Arbitres , q»iiJ!id'u\iti uctioiieui vo". p.trit ,fc'd ei meni

fœru taniHin pat.n, l. i. C. de Arbitr. mais en ce Royaume il n'y a point d'autres

remèdes pour le pourvoir que la voye d'appel , autrement la Sentence eft homo-
loguée par autorité de Juftice , Se déclarée exécutoire.

Article III.

SI dans le cours du procès il furvient quelque incident qui foit jugé

ditîiaitivemcnc , les dépens en leronc pareillement ajtigez.,

u^jugez.] Cela eft conforme à l'Ordonna-nce de Charles IV. de l'an 1514.
qu'il appelle irrefrag.tlUem ConfUtutionem ; à celle de Charles VIII. de l'an 145)3.

art. 50. & de Henry III. de l'an 1 5S5. de Loiiis Xil. de lan 1 507. art. 85. & de
François I. à Ys fur ThiUe en 555. ch. 12. art. 22. Cette condamnation pour-
tant de dépens, n'a lieu qu'à l'égard des incidens qui fevuident diffinitivemenr»

pofl iibfolutiim eiiiiii dsm'ijfumqne judlcium nef.ts efl Ihem alierani iOJjfingeie ex /'uis pri-

via mater'iâ , /. 5. C de fruct.& lit. expenf. ou qui font hors de la cauft principale,

c'eft à-dire, qui font tonnez avant que de défendre au principal , comme les

fins de non procéder , les dépens defquels incidens ne doivent pas être refer-

vez , mais ajiigez fur le champ , parce que tels dépens ne viennent pas ex Officia

judicis , jed jure aclîonis. Antre chofe efï des dépens des Sentences interlocutoi-

res au principal 5 qui peuvent être refervez en diffinitive , comme il a été ic^

marqué.

Comment les Procurenrs doiz'enî retirer leur prodiiCflm

après le procès juge.

Article IV.

APre's que le procès fur lequel fera intervenu Sentence
, Juge-,

ment ou Arrêt adjudicatifs des dépens , aura éré mis au Greffe,.

les i^rocurcurs retireront chacim féparément les productions des Par-

ties pour Iciquelles ils auront occupé
,
qui leur feront délivrées par les

Greffiers , après les avoir vérifiées , en leur faifant apparoir par le l'ro^

cureur plus di'igent^'«//f fonimation faite aux autres Procureurs pour

% alliftcr à jour précis , à peine eu cas de refus ou de demeure , de trois-

Li ii}.
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livres contre le Greffier pour chacun jour , donc il fera délivré execu»

toire à la Partie.

D'une foimn.tt'ion faite aux autres Procureurs, ] Si après l'adte de fommation les

Procureurs necomparen:, les productions de la Partie pour laquelle occupe le

Procureur comparant , lui feront rendues après avoir été vérifiées , 6c celle du
Procureur défaillant^ demeureront auGreffe jufques à cequ'rl les ailleretirer.

Procédure qui doit être obftrvce en U déclaration des dépens,

ér quels droits ri entrent point en taxe.

Article V.

SEra donné copie au Procureur du Défendeur en taxe, de l'Ar-

rêt , Jugement ou Sentence qui les auront ajugez , enfcmble de

la déclaration qui en aura été drejjee
,
pour dans les délais réglez

pour le voyage &c retour , fuivant la diftance des lieux & le domicile

du Défendeur en taxe , à raifon d'un jour pour dix lieues , en cas

qu'il foit abfent
,
prendre communication des pièces juftifîcativcs des

articles par les mains &: au domicile du Procureur du Demandeur

,

flms déplacer , & faire par lui huitaine après (es oiîres au Procureur du
Demandeur, de la fommc qu'il avilera pour les dépens ajugcz contre

lui ; &: en cas d'acceptation des offres il en lera délivré exécutoire.

De la déclaration qui en aura cté dreffee. ] La copie de la déclaration des dépens

doit être donnée au Procureur du Défendeur , afin qu'il puilîe bailler fes dimi-

nutions ; mais les Procureurs des Parties devroient en faire cet u(age de s'accor-

der entr'eux de la taxe des articles non (ujets à débat , &: pour les autres dont ils

ne pourroient pas convenir , fe préfenter devant le Conmiiiïaire pour les faire

taxer, &: par ce moyen le Commiiraive en leroit foulage , & les Procureurs ne
feroient pas des moindres articles une matière de débat pour groilir nial-à-pro-

pos leurs droits.

f Le 17 Janvier \6^ï. la Cour a donné Arrêt , portant Règlement fur ce qui

doit êtreobfervé par les Procuretu's dans la taxe des dépens. Voici la teneur de
cet Arrêt.

Ce jour la Cour après avoir vu les délibérations de la Communauté des

Avocats & Procureurs d'icelle du 13. Novembre dernier , concernant le Règle-

ment par eux requis , fur le tait des taxes des dépens & hais ajugez par Arrêts ,

Jugemens & Sentences : Oiii le Procureur Général du Roy en ks Concludons,
la matière mife en délibération : a arrêté & ordonné que les déclarations de dé-

pens &: frais fe feront par ordre de date , eu égard aux incidens qui y feront em-
ployez : qu'à cette fin les expéditions, Requêtes & procédures fujetes à la taxe, y
feront datées fans qu'on puiiïe palier en taxe celles qui ne feront pas rapportées,

fi ce n'efi: qu'elles ayent été adhirées , &: qu'il en foit fait mention dans le vu
des Jugemens , Sentences & Arrêts. Ordonne en outre que lorlqu'il y aura pla-

ceurs condamnez aux dépens qui occuperont par diPferens Procureurs , &: que
les articles les concerneront conjointement , la copie de la Déclaration ne fera

donnée qu'à l'ancien Procureur , en le déclarant néanmoins aux autres Procii-
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renrs par un fimple acte. Et en cas que l'inteicc des condamnez foit diftinci 5c
fépaié , il ne leur fera donné à chacun copie que des articles qui les regardent

,

fans que les Procureurs puiflènt prendre leur airiltance qu'à proportion des ar-
ticles qui regardent les Parties : Qiie conformément à la Déclaration du Roy dii

6. Décembre 1689. regiftrée en ladite Cour , tous les Procureurs , autres que
ceux qui feront commis pour faire la fonélion de tiers , ne pourront voir , ta-

xer ni calculer les dépens ; dans laquelle prohibition ne feront rompnfes les ap-
pellations de taxes ^ conteltanons qui peuvent furvenir en confequence d'icel-

les, qui feront réglées par les Procureurs aufquels la Cour en fera le renvoy. Se-
ront au furplus toutes les écritures &: procédures abrogées par l'Ordonnance

,

refettées de la taxe des dépens : enlemble les écritures inutiles 5c fuperflucs,
faites par les Procureurs; & ieront tenus lefdits Procureurs Tiers de repréfenter

au Procureiu- Général du Roy , les écritures de la même qualité , qui feront fai-

tes par les Avocats, & les remettre en fes mains pour fur fes conclufions y
être par la Cour pourvu conformément à l'article XI. du titre XXXI. de l'Or-

donnance du mois d'Avril 1(^67. Et fera le prefcnt Arrêt lit & publié à la Com-
munauté des Avocats & Procureurs de ladite Cour. Fait en Parlement le 17. Jan-
vier i<Î9i. fignJ , Par collation, DU TILLET. ]

Et en cas d'acceptation des offres. ] Les offres doivent être fgnifiées au Procu-
reur du Demandeur en taxe, & l'acceptation des offres doit auffi'étre déclarée
par acte dûcment lignifié.

Ap<.ticle VL

SI nonobftant les offres le Demandeur/^/V procéder a la taxe , &
que par le calcul , en ce non compris les frais de la taxe , les dé-

pens ne fe trouvent excéder les offires faites par le Défendeur , les frais

de la taxe feront portez par le Demandeur
, &: ne feront compris dans

rexecutoiic.

f Fait procéder à la taxe. ] Par Arrêt rapporté au Journal des Audiences , in-

tervenu en la Grand'ChambiC le ^.Juillet 1692. il a été jugé que la taxe des

dépens du Chàtelet , doit être faite par les CommifTaires , & l'appel porté par-

devant Monfieur le Lieutenant Civil.

Et par Arrêt rapporté au même Journal , intervenu en l'Audience de la Cour
âes Aydes le 21. Janvier 1694. de relevée , il a été jugé que les frais faits dans

une Inllance , ne peuvent être liquidez à l'Audience.

Article VIL

LEs Procureurs ne pourront en dreffant leur déclaration compo-

fer pluiieurs articles d'une feule pièce ; mais feront tenus de la

compre:-2dre toute entière dans un leul &: même article , tant pour l'a-

voir dreifée que pour l'expédition , copie , fignification & autres droits

qui la concernent , à peine de radiation
, & d'être déduit au Procu-

reur du Demandeur , autant de fes droits pour chacun article qui aura

pafle en taxe
,
qu'il s'en trouvera de rayez dans la déclaration.

Comprendre toute entière. ] Cet article & les fuivans font bien voir aux Jugf^?;»
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qu'ils doivent erre extrêmement moden^z dans la taxe des dépens , Se qu'ils rff
doivent comprendre que les hais nécelTàires & raifonnables , eu égard auxqua-
iicez tant des Parties que de laLaule, Lf-n. C. defnuL O' Lh. cxpeiij. l. projeian-

duiii cr (nq. C. dejtid. cap. de dolo C contum. Et par l'art. 47. de l'Ordonnance d'Or-

léans , les déclarations des dépens dévoient être écrites en papier , chacune page

contenant vingt lignes pour le moins , & la taxe du Procureur , tant pour fes

peines & vacations que pour le feuillet écrit , ne pouvoir être aux Cours que
de huit fols tournois , èi aux autres de ce qu'on avoir accoutumé de taxer pour
feiiiUer , pourvu qu'il n'excédât pas quatre fols 5 ce qui fut enfuite modéré par

l'article So. de la même Ordonnance , par laquelle les déclarations des dépens
dévoient être de vingt-cinq lignes chacune page , & quinze (yllabes chacune

ligne , & la taxe pour chaque teuillet ne devoir être que de deux lois lix deniers

tournois tout au plus , & moins fi c'étoit l'uiage.

Article VIII,

N2.
fera auflî employé dans les déclaracions ni fait aucune taxe

aux Procureurs que pour un feul droit de conjeil pour touccs les

demandes tant principales qu'incidentes , &: un autre droit de confeil,

en cas qu'il loit fait aucune demande , Ibit principale ou incidente par

\ts Parties contre Icfquellcs ils occuperont , à peine cie vingt livres d'a-

mende contre le Procureur en fon nom pour ciiacua autre droit qui

rtUroit été par lui employé tians fa déclaration;

gcr Droit de Cnifeil. ] Voir au fujet du rétabliffement du droit de Confeil ,

lîianote fur les articles 10. & .11. ci-après. ]

Article IX.

Entrera pareillement en taxe aucun autre droit de confulta-

tion , encore qu'elle tût rapportée &: lignée des Avocats,

Article X.

TOurns écritures Se contredits feront rejettez des taxes des dé-

pens , li elles n'ont été faites & (ignées par un avocat plat-

datit , du nombre de ceux qui feront inlcrits dans le Tableau qui

feradrcflé tous les ans , & qui feront appeliez au ferment qui fe fait

aux ouvertures , &: feront tenus de mettre le Reçu au bas des écritures.

Et fign/espAr un Avocat pLùdr,n. ] Il ne faut pas que les Avocats prêtent leur

iîgnature aux Procureurs, qui fe mêlent fouvent de faire des écritures, ou à

quelques As'ocars novices , de crainte que des écritures ne répondent pas à la

réputation qu'ils ont acquile dans leur Charge , £v à caufe que des qu'on a ligné

on fe rend garant envers Le public de ce qui ell: écrit , tout de même que fi l'on

a voit fait les écritures : Clhijfun. in Catd. Glo.:x mnndi , prima parte , 55. Concluf.

tjum. 4. le dit en tçrmes formels , Cuvere dcbeid Advocati ne fe [téftgnent [c/îpturis

jaclispsr FroAiriitores , aut alios Advciutosim2entos , qimiiam ex hec pojfet eoiv» fafiia

fAtenimi



TiT. XXXI. Des Dépens. 275
.*:tieKuari, chn 'utfpidtiir fi^mim yldvoidti je jublalbeucis.CUveant ergo , repete-t-il,?/<?

Jigihi talibus fcriçtiiris appoiuint , u'ifi ex foiiiiOus yropriis yrufjf ritit,

§^ Comme cette difpofition de l'Ordonnance ctoit mal obfeivce , le Par-

lement de Paris , par foa Arrêt de Règlement da 17 Juillet '6^^. a hxé quel-

les écritures feroient faites (In: lî^nfes par les Avocars, Cet Ar.ê; reni-crme d au-

tres dKpofitions relatives à cette matière , & qui demandent qu'on lui donne
ici place.

Cl Jour les Gens du Roy font entrez^ & Maître CIireftien-François de

Lamoignon , Avocat dudit Seigneur Roy , portant la parole , ont dit : Qiie le

Roy ayant rétabli par fa Déclaration du mois de Mai dernier , les droits de Re-
vilion «Se de Confeil des Procureurs de la Cour , qui avoient éxé abrogez pair

l'Ordonnance de 1667. les Avocats de les Procureurs fuivant les ordres de la-

dite Cour , avoient conféré enfemble pour régler leurs fonctions conformément

aux anciens Reglemens, & avoient drclîé des articles qui marquent les écritures

que les uns &: les autres doivent faire > & celles qu'ils peuvent faire par concur-

xence : Q_lic ces articles leur ayant été mis entre les mains par le Bâtonnier des

Avocats , «Se par les Procureurs de Communauté pour les préfenter à la Cour ,

ils avoient cru être obligez [lour maintenir la difciplme du Palais «Se régler h
manière , & fur quoi les Procureurs percevroient l;s droits de révilion & de

confeil , d'y ajoiuer quelques articles qu'ils ont lailTèz fur le Bureau , lignez du
Procureur Général du Roy : «St après avoir lupplié la Cour d'ordonner lur ces

articles ce qu'Elle jugeroit à propos pour le bien de la Juftice , ils fe font reti-

rez. Vu lefiJirs articles , oiii le rapport de Maître Jean le Boindre , Confeiller

,

la matière mife en délibération, •

LA COUR a ordonné & ordonne que fuivant ce qui a été convenu entre

les Avocats «Se les Procuretu-s de ladite Cour , les Avocats teront les griefs , cau-

fes d'appel , moyens de Requête Civile , rénonfes , contredits falvations , aver-

rilTemens dans les matières où il fera nécelTaire d^en donner , & les autres écri-

tures qui foQt de leur mimftere : Les Procureurs , ies inventaires , caufes d'op-

pofîTTon , productions nouvelles , comptes , brets états , déclarations de dom-
mages &c intérêts , Se antres écritures de leur fonction : & les Avocats & Procu-

reurs par concurrence entr'eux , les débats, foûtenemens , moyens de faux , de

nullité , reproches <S«: conclufions civiles. Fait défenfes aux Procureurs de plus

faire aucunes écritures du miniûere des Avocats , même par Requête. Ordonne
que les écritures du miniftere des Avocats n'entreront point en taxe , h elles ne

fonf fiites «Se lignées par un Avocat de ceux qui feront infcrits dans le Tableau

ciui fera préfenté à la Cour par le Bâtonnier des Avocats : Qii'il n'y aura que ceux

qui font actuellement la profeflîon d'Avocats qui pourront être infcrits dans le

"Tableau , & qu'ils ne pourront faire d'écritures qu'ils n'ayent au moins deux

années de fonctions. Fait défenfes aux Avocats de ligner des écritures qu'ils

n'auront point faites ; ni de traiter de leur honoraire avec les Procureurs , à

peine centre les Avocats qui en feront convaincus , d'être rayez du Tableau , &:

conrreles Procureurs d'intetdiction pendant lîxmois pour la première fois , ôc

pour la féconde fois d'interdiction pour toujours : Enjoint aux Avocats de con-

server les minutes des écritures qu'ils auront com po fées , Se d'apporter dans leuc

compofition toute la brièveté & la netteté qu'il leur fera polîible. Ordonne que

le procès fera fait à ceux qui auront fuppofé ou conrrefait la fignature des Avo-
cats, & qu'ils feront punis fuivant la rigueur des Ordonnances. Fait très-ex-

fitelîes inhibitions &c défenfes aux Procureurs de compter à leurs Parties aucunes

Tome 1, M m
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écritures in minlftere des Avocats , fi elles n onr été faites par eux , Se aux Pl'O-

cuicius tiers qui feront en exercice de les taxer , à peine d'en répondre en leuus-

noms : Et à l'égard du droit de rcvifion , ordonne que les Procureurs ne le pour-

ront prendre que (ur les écritures qui auront été faites & fignées par les Avocats

conformément au prefent Règlement , & qu'ils (eront tenus de marquer dans

les copies qu'ils en feront fignitier , les noms des Avocats qui les auront frites;

Qu'ils ne prendront le droit de confeil que fur les renvois , fins déclinatoires,

titres & pièces à communiquer , détenfcs , répliques , moyens d'oppoiitions

,

Requêtes en jugeant ou communiquées a parties , (ur les Requêtes incidentes,

portées aux Audiences ; fur le dé^cs de la Partie &c fur la reprile , & que confor-

mément au Règlement du vingt-huitième Août itîiSy. le droit de Confeil fera

feulement de quinze fols pour chaque Conleil. Leur fait défcnle de pnlTer en.

taxe ni de fouffiir qu'il foit compté aux Parties des dires inutiles dans les Requê-
tes, Se principalement dans celles de Viennent ; ni que fur un dire il foit pris un.

droit de Confeil. Enjoint au Bâtonier des Avocats , êc aux Procureurs de Com-
munauté d'informer foigneulement la Cour des contraventions qui (eront faites

an prelent Règlement, pour être par Elle fait droit fur leurs plaintes, après qu'el-

les auront été communiquées au Procureur General du Roy. Ordonne que le pre-

fent Arrêt fera lu & publié en la Communauté des Avocats & Procureurs de la-

dite Cour. ]

Le reçu.
J Cet article efl: conforme à l'article 161. de l'Ordonnance de Blois ,

S>c à l'Arrêt qui fut rendu par la Cour du Pailement de Paris en l'année 1601. en-,

une Mercuriale , portant </«(.' les Avocats jeraiet t ter.iis d'obferver cet article , lequel

re l'avoit janiai»cté , comme n'ayant pas été fait à la réquiiltion des Etats. Il eft'

vrai que cet Arrêr donna lieu à un très grand trouble dans le Palais ;car les Avo-
cats fe fentirent ù fort bledèz en l'honneur de leur Charge , de ce qu'on vouloic

Soumettre à un gain limité & mercenaire l'honoraire qu'on leur oifroit ex hone-

flifjimo Uhr/e , au lieu de le lailîer à la difcretion des Parties, que s'étant a(Tem-

blez -jufqu'au nombre de 307. en la Chambre des Conluitations , ils rèlolurent

rous d'une voix de renoncer publiquement à leur Charge, «Se allèrent deux à deux:

en faire la déclaration au Greffe , fi bien que tout à coup l'exercice de la Juftice

celTa , en telle (orte qu'il fallut que le Roy y interpolât fon autorité , ayant en-

voyé pour cet effet de Poitiers où il étoit pour lors, une Déclaration du 2^. May
1601. qui fut vérifiée le 3. Juin , par laquelle l'Arrêt fut confirmé, enjoignant

aux Avocats d'y obéir , & néanmoins il rétablit en même tcms les Avocats qui.

avoient été interdits de leurs Charges, leur donnant le pouvoir de les exercée

comme ils failoient auparavant , (5j par ce moyen peu à peu chacun retourna an

Palais , ("ans qu'il fût plus parlé de ce Règlement. Cette émotion fur fi confidc-

rable , que Matthieu en parle au cinquième livre de fon Hiftoire des (epr années

de paix fous h'enri IV. en fa (econde narration , &z l'on peut voir le détail de ce

qui (e palfa fur ce fujet chez Loyfel , dans fon Dialogue intitulé Pafquicr , qui e(t

une imitation du Dialogue de Ciceron , de clur'is Oratoribiis , fous le nom de I3ru-

tus , où il y a des chofes très-curieufes , & entre autres celle-ci, qu'ayant été de-

mandé par un Officier à un Avocat , à quoi eft-ce qu'ils s'occuperoient pendant
qu'ils renonceroient au Palais, il lui répondit qu'ils fe feroient Confeillers com-
me lui. Et en effet en la Novelle de Valenrinien , de poftiiLnuio , l'Ordre des Avo-

_ cats eif appelle le Scmmaire des Al.igrJIr.its ; c'cft pourquoi Ennodius écrit notit-

proxb/iii.ue fociari Cattfidicum & Setia'o'eni. Les Empereurs ont (î fort efiimé l'hon-

.aeur de cette Profcflion ,
qu'ils ont voulu rendre honorable l'intsrêc même , et»
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donnant le nom d'honoraire à la récpinpenfe des Avocars , /. ^.C. de pofi. & les
Juniconfultes dans la Loy :. O. de vur. cr ex^ruorù. cug. l'appellent Pdlmaruim ,

qui %nihc la victoire. A Rome & à Athènes on planroit dts l'aimes aux portes
des maisons des Avocats ^ pour fervii^d'embiême que l'honneur croit le feul prix
digne de cette Protcilion , ce que )e n'ai pas voulu o;rjectre en faveur d'une l'ro-
feflion que j'ai eu l'honneur d'exercer pendant quelques années.

Article XI.

LOrs qu'au procès il y aura des écritures & avertiflcmcns , les

préambules des inventaires faits par les Procureurs , en feront di-

ftraits , & n'entreront point en taxe , ni pareillement les rôles des in-

ventaires & contredits dans leiquels il aura été tranfcrit des pièces en-

tières ou chores inutiles -, ce que nous défendons à tous Avocats &: Pro-
cureurs , à pfine de rcllicunon du double envers la Partie qui l'aura

avancée , & du limplc envers la Partie condamnée. Comme auffi dé-

fendons ^ux Procureurs &: à tous autres de refaire des écritures , ni

d'en augmenter les Rôles après le procès iugé , à peine de reftitution

du quadruple contre les contrevenans
,
qui ne pourra être modérée

,

& de iurpenlîon de leur Charge. Enjoignons à nos Cours &: autres nos
Juges d'y tenir k main , dont nous chargeons leur honneur &: con-
fciencc

ArticleXII.
NE fera taxé aux Procureurs pour droit de revîjion des écritures

que le dixième de ce qui entre en taxe pour les Avocats , &:

fans que ce droit de révilion p-.ùifeêtrc pris dans les Cours , «Sièges &
Jurifdictions , dans lefquelîes il n'a eu lieu jufqu'à ce jour. Faifons

défeafes aux Procureurs d'employer dans leur mémoire des frais qu'ils

donneront à leurs Parties , autres plus grands droits que ceux qji leur

feront légitimement dijs , & qui entreront en taxe, a peine de répé-

tition contr'cux , & de trois cens livres d'amende.

îfT Par droit de revifiofi. ] Le droit de réviiion qui avoir été abrogé par cette

Ordonnance, a été rétabli par Déclaration du mois de Mars 1695. En voici la

teneur.

Les Procureurs de notre Cour de Parlement de Paris , Nous ont reprefenté

qu'ils ont été créez au nombre de quatre cens-, pour occuper non feulemer.t en
norrecîte Cour de Parlement , nos Cours des Aydes, des Monnoyes, Requêtes
d.e notre Hôtel, de notte Palais , Eaux & Forêts , Chamb;'? de notre Trcfor ; mais

encore dans routes les Jurifdicl:ions de l'enclos de notie Palais , où ils ont tou-

ioui-s exercé leurs foncl:ions : Cependant par notre Edird'union de laditeCham-
bre du Tréfor au Corps de nos Tréforiers de France à Paris , du mois de î^îars

dernier , Nous avons de nouveau créé vingt Procureurs pour poftuier tant dans
les deux 'chambres dudit Bureau , que dans les j uftices fubaiternes de l'enclos

d^u Palais , & y faire la taxe 6c liquidation des dépens, avec dt-fenfes aux Expo-
Aï m ij
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fans de s'y immifcer; ce qui eftiin dcmemhrement de Isiiis Charçes: ponr îéqueî'

évitei' «Se être maintenus dans l'exercice de leurs fonctions dans les Jaiildictions-

par Nous unies , ils Nous ont fupplié d'agi éer de lecevoir la fomn-.e de cenc

mille livres , pour nous ayder à foûtenir iUne partie des dépenles exccinves dans
ielquelles Nous fommes engagez ; En ce lailant , de leur vouloir rétablir les

droits de révilion & de confeil , qui leur ont été retranchez par notre Ordon-
nance de 16(57. pour en jouir comme ils failoient auparavant : A ces causes'
& autres à ce Nous mouvans , de notre certaine (cience , pleine puillance &
autorité Royale , Nous avons par ces Piélentes lignées de notre main , accepté

& acceptons lefdits offres , & en conléqaence éteint &c (upprimé lefdits vingt

Offices de Procureurs créez par noiredir Edit du mois de Mars dernier audit

Buieau de nos Finances à Paris ; Comme auflî maintenu & gardé lefdits Procu-
reurs de notredit Parlement en la potlelîion en laquelle ib font , d'occuper audit

Bureau & autres Jtirifdiétions de l'enclos dndit Palais , enfemble dans toutes les •

fondrions attribuées aufdits vingt Offices de Procureurs par notredit Edir, à l'ex-

ception feulement de la prefentation & affirmation des états au vrai de nos Offi-

ciers comptables , qui font tenus de compter par état audit Bureau : Comme aulll

Nous avons réiabli & rétablilîons par ces Prelentes aux Procureurs dffnotredite

Cour de Parlement, les droits de Révilion & de Confeil , qui leur ont été re-

tranchez par notre Ordonnance de i6Cy7. dont ils pourront jouir à l'avenir cona-

mé ils faifoient , à la charge de le conlormer aux Réglemens que Nous voii^

Ions être faits par notredite Cour de* Parlement , tant pour les Ecritures qui>

devront être faites par les Avocats , & fur celles qui pourront être faites par

lefdits Procureurs, que fiu' lescasdans lefquelslelditsDroitsdeConfeil devronc
avoir lieu.

Ce Règlement auquel on renvoyé, ert rapporté fur l'arr. lo. ci de.Tus. ]

AK-TICLE XIII.

ET pour faciliter la taxe des dépens , & cmpcciicr qu'il ne foie

[ employé dans les déclarations autres droits que ceux qui fonc

Icgitimement dus , & qui doivent entrer en taxe , fera dreffé à la di-

ligence de nos Procureurs Généraux , &: de nos Procureurs fur les

lieux , Se mis dans les Greffes de toutes nos Cours , Sièges & Jurif-

di6lions , un Tableau ou Rcgiftre dans lequel feront écrits tous les

«droits qui doivent entrer en taxe , même ceux des déclarations ,afli-

flanccs de Procureurs & droits ncccilaires pour parvenir à la taxe , efi-

Jiwhle les l'oy^igcs cir f:jours , lefquels pourront y être employez &: ta-

xez , fuivant les ditîctcns ufagcs de nos Cours &L Sièges , cjualiiez. desi

Parties ^ difiance des lieux.

Ensemble les vojacres & [/jours. ] Le Parlement de Bretagne ayant par le Régie--

ment qu'il a fait du falaire ces Procureurs , ordonne entr'autreschofes, que pour
't's voyages & (é;ouis des Parties aux procès évoquez, le tiers examinateur fc:

Gonformeroir à cet article & au luivant, <Jc que poiir ceux de la Province Sa Ma--
jelié feroit très- humblement fupplié d'avoir agréable qu'il en fût ufé comme par:

le.galle, & ^u'ii iôt alioiié trois voyages à la Partie : il fut rendu Arrêt aa Coa»»-
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felKî Etat le premiei: Avril \66^. par lequel il tut enjoint en procédant à la taxe

dïs clé|iens , de taxer indiftinctement tant aux procès évoquez qu'aux autres, les

voyaijes & léjours qui doivent entrer en taxe, dont il apparoîcra (elon l'article

fuiv.int , & enjoint au Procureur General dudit Parlement , de tenir la main à

l'obiervation entière de l'Ordonnance , & à l'exécution de cet Arrêt , 6c d'avertii"

Sa Majelté des contraventions. Cet Arrêt efl fondé fur cequc fi cette reftriction

des voyages avoit lieu , elle anéantiroit le principal fruit qui doit revenir aux
Sujets de Sa Majeltc de la réformation de la Juftice & de l'exécution de l'Or-

donnance. Cela a été encore confirmé par un autre Arrêt duConleil du i j. Nov.
ïdGç). rapporté dans le Recueil des Arrêts donnez en interprétation , pag. clxix.

quicaffe un Arrêt du Parlement de Provence, lequel apportoit quelque modifi-

cation à l'exécution de cet article & du fuivant •, & parce que par ledit Arrêt de
Provence il étoit ordonné , que très- humbles remontrances feroient faites à Sa

ÎVlajeil:é,& cependant que l'Arrêt feroit exécuté ious fon bon j'iaifir , celui qaf
avoit préfidé fut ajourné «Se interdit. Au Parlement de Paris & aux autres Jurif-

diélions qui (ont dans l'enclos du Palais , l'on ne taxe pour tout féjour que le

voyage & le lerour à raifon dedix lieues de France par jour , & quatre jours de
féjour pour faire expédier l'Arrêt ; & s'il y a eu des vacations , ori taxe deux
jours de féjour pour chaque vacation ouconfignation confommce.

Qii^liriz, des Parties C~ diftiinces des lieux. ] Un Officier qui a le domicile de G.

Charge dans une Ville, & qui habite dans une autre , ne peut dans l'adjudica-

tion des dépens faire taxer les voyages du lieu de fa demeure à celui où il exerce

fa Charge , parce que (on domicile eft cenfé être où il exerce fon Olîîce , (ui-

vant J'obCervation de Mornac fur la I.oy , peuiilt.f}'. de Setiator. Cela a été aind

jugé par divers Arrêts du Parlement de Provence , & entr'autres contre un Tré-
lorier Général de France en la Généralité d'Aix , habitant à Marfeille , lequel

ayant obtenu une condamnation de dépens , & fait taxer les voyages de AJar-

feille à Aix , cette taxe fut infirmée , fur ce qu'il devoir être réputé domicilié

dans Aix où il étoit Officier , & non pas dans Àfarteille ; & à l'égard des dépens
ajugez à un étranger du Royaume , les voyages ne (ont pas taxez du lieu de fon

habitation , mais feulement de l'extrémité de la Province : Ces Arrêts font rap--

portez par Boniface , tom. i.liv. i. tir. 15. nomb. 8. & liv.S.tit.zi.ch, unique.

Article X I V.

LEs voyages & féjours qui doivent entrer en taxe , ne pourront'

êcre employez, ni taxez , s'ils n'ont été 'véritablement faits &r

dûs être faits , & que celui qui en demanciera la taxe ne fafie appa-

roir d'un aclc fait au Grejfe de la JiirifdiCîion , en laquelle le procès

icra pendant, lequel contiendra /on affirmation qu'il a tait exprès le

voyage pour le fait du procès ,& que î'acle n'ait été lignifié au Procu^
reur de la Partie aulfi- tôt qu'il aôra été palTé , ic le féjour ne pourra

être compté que du jour de la lignification.

Qui doivent entrer en taxe. 1 Par l'article ôj.du Rcclementdu-Confeil de l'ani-

rée 1 6()0. il eft porté que la taxe du léjour des Parties ne commence que du lour-'.

de l'appointement ligné pour cet effet -, il fuit par l'article fuivant dndit Reste—
jjnenc , que du moment qu'une partie eîl à la fuite du Confeii pour faire inftmegi

Mm ï\)
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ou juger Ton procès , ou qu'elle y a envoyé quelqu'un, elle faiïè fignlfîer à la Par-

rie contraire , qu'elle eft partie de chez elle exprés , & qu'elle elt arrivée , afin

qu'en cas d'adjudication des dépens, fon féiout lui puilTeêcre taxé légitimement.

Il faut cncoreoblerver que par l'article 89. du Règlement de 1675. fait pour

le Confeil d'Etat , il eft dit : Qi4e les Avocats du Coiif/d ne pourroit employer davs

leurs A'Jânoircs de frais , & ne leur feront p.ijfez, en taxes aucuns vojitges par eux faits

pour leurs parties à Suint Germain , f^erjaiiles & autres lieux , à peine d'exidion,

f^eritableme'.t faits. ] Les Parties ne doivent rien faire taxer , ni afiàrmcr aucun
voyage ou confultation s'ils n'ont été faits, & fpecifîé de quelle manière les voya-

ges ont été faits , fi c'eft à pied ou à cheval , ni le Procureur inciter aie faire ,

ni à palier procuration pour faire telles affirmations légèrement , s'ils ne fonc

bien certams de la vérité des articles ; & pour mieux s'acquitter de leur devoir

& décharger leur confcience , il faut qu'ils envoyent à leurs Parties une copie de

la déclaration des dépens , & qu'ils les exhortent de ne rien demander ni affir-

mer qui ne foit véritable & légitimement dû.

IJCF yiu Greffe de lajurijdiclion. ] Par Edit du mois d'Aoïit 1^69. le Roy a créé

des Offices de Greffiers des affirmations dans toutes les Cours & Sièges du Royau-
me , qui ont pouvoir de taxer des dépens , pour recevoir les affirmations men-
tionnées au prefent article. ]

Contiendra fon affîri}iation. ] Contre cette affirmation , non licet de perjurio quit-

rere , fi ce n'eft qu'il y ai: quelque preuve par écrit qui juftifie du contraire. De
Montholon en les Arrêts. La raifon eft , parce que, quoique telles affirmations fc

falfent légèrement , on évite de l'autre côté les frais cSc les dépens , que les Par-

tics feroient obligées d'expolcràun fécond procès auffi dangereux que le premier.

Par l'article -76. dudit Règlement du Confeil il eft encore porté , (jiie les procura-

tions pour affinner les voyages contiendront tout au long le temps que la Partie ou (on Pro-

cureur feront parties , le nom , Li qualité & la demeure de ce Procureur , CT oii le Pre-

cureur qui aurait fait juger l'ivfiance , s'en feroit retourne' fans faire taxer les de'pens , la

procuration pour faire taxer fon voyjge fera de lui fignée , C^ enfeinblc par la Partie.

L'article fuivant porte ,
que les procurations pour affirmer ne feront point reçues , dont

les articles des voyages auront été la''(fez- en blanc , ou cotiez, feulement fttis aucune ex-

prejjion du contenu aujdits articles :éc le 78. porte : O'i'aitflites déclarations de de'pens

ne fera taxé aucun voyage
,
fe]aur ni retour aux Parties pour être venues ou envoyées a.

la fuite du Confeil depuis les Arrêts adjudicatifs defdits dépens , à l'effet de faire procéder

à la taxe d'ijeux-

Forme de procéder a la taxe des dépens par le Froctiretir tiers dans Ici

Sièges ou il u y a point de Commijfaires Examinateurs.

Article XV.

SI après que la déclaration des dépens aura été fignifîée &: copie

laiilée , il n'a été fait aucunes ofîres , ou qu'elles ne l'oient acce-

ptées dans les délais ci-devant ordonnez , elle lera mifc par le Procu-

reur du Deniandeur en taxe es mains du Procureur tiers àvcc les pie-

ces juftifîcatives ; & à cet effet Voulons que dans nos Cours, Sièges

&C Jufliccs , ou il ne fe trouvera point de Procureur tiers en titre d'of-

iîcc , il ioïz nommé & commis par la Communauté des Procureur*
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par chacun mois , ou tel autre tcms qui fera par eux avifc , nombre
luffilant d'entre eux

,
pour régler &: taxer les dépens en la forme èc

manière ci-devant ordonnée , fi ce n'cil dans les Sièges où il y a des

Commilfaires Examinateurs.

E'sm.ih\s du riociireiir tiers.] Par i'Anêc du Cohfeil d'Etat du ij. Juin i^6S.
rapporté dans le Recueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Or-
donnances , paqe clxj. les taxes & exécutoires des dépens du Parlement de Gre-
noble & du Baillif de Grelîvodan , des 17. & 51. Janvier 166^. furent caH'ces

,

avec défenfes tant audit Pailement , Baillif, qu'à tous autres Juges d'y plus con-
trevenir , ni fane procéder à la taxe des dépens par autre que par le Procureur

tiers, ou par autre nommé Se commis par la Communauté des Procureurs.

Où il fie fi Trouvera point de Procureur tiers. ] Cette diftinction eft très-jufte Sc

trcs-raifonnable -, car dans les Sièges &: Jurifdicl:ions où il y a des CommilTàires

Examinateurs & Taxateurs des rôles , créez en titre d'office , ce feroit rendre

leur fonction entièrement inutile , & les dépoiiiller en effet de leur Charge , fi

le Procureur tiers avoir le d'.oit de procéder à la taxe des dépens. Cela a été ainfi

jugé par un autre Arrct du Confeil d'Etat , ranporté dans le mêm.e Recueil

,

page clxvj. par lequel il a été ordonné que les Officiers pourvus des Offices de
Commilfaire Examinateur , defquels la fonction eft entr'autres de raxer les dé-

pens , exerceront comme auparavant l'Ordonnance , fans qu'tls puillent y être

troublez en vertu de cet article par les Procureurs tiers.

Article XV L

E Procureur tiers fera tenu de cotcer de fa main au bas de la dé-
claration le jour qu'elle lui aura été délivrée avec les pièces.

Procureur tiers. ] Le Procureur eft ainfi appelle , parce qu'il efl: comme tiers-

entre le Procureur du Demandeur en taxe & celui du Défendeur , pour juger du
différend qu'il peut y avoir entr'eux fur le fujet de la taxe des dépens -, & c'eft

pour cela qu'il doit être deilnrereflé , s'il veut bien s'acquitter de fon devoir , Sc

qu'il doit tenir la balance égale entre les Parties ; ou s'il la veut faire pancher de
quelque cozé que ce foie , en laveur de la Partie qui a fuccombé afin quelle ne'

foit pas accablée par une taxe exceffive.

ArticleXVII.
SEra fignifié par acte au Procureur du Défendeur en taxe le jour

^

que la déclaration &: pièces juftihcarives auront été miles entre les

mains du Procureur tiers , avec fommation d'en prendre communica=»
tion fans déplacer.

Article XVIII.

TRgis jours après la première fommation il en fera faite une
féconde

,
par laquelle le Procureur du Demandeur en taxe

iommcri celui du Défendeur iie fi treuver en 1 Etude du Procureujr

L
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tiers à certain jour & heure précife
,
pour voir arrêter les dépens -con-

tenus en la Déclaration , &c la figner , autrement il y fera procédé tant

en prefence qu'abfence.

De fe trouver. ] Par rOrdonnance de François I. i
ç 5 f • chap. j. art. 14. & p^r

celle d'Henry III. de l'an 1^85. les Procureurs des l.arties qui éroienr condam-

nées aux dépens , écoienc tenus de comparoir pardevant les Commilîaires taxa-

teurs aux lieux & heures aflionez , fur peine de cent fols d'amende ; & après

trois injondtions le Commillaire pouvoit procéder à la taxe clés dépens & calcul

d'iceux en rabfence du Procureur dilayant ; mais par le llile des Cours Royales

£< inférieures, il faut faire appellér la Partie. On pouvoit même autrefois con-

traindre un Procureur qui avoir occupé en une Inltance , par emprifonnementde

fa perfonne d'aflîfter à la taxe des dépens j néanmoins à prefent fi la Partie ne

veut pas que fon Procureur y alliftc , il n'y peut être contraint , à moins qu'il y
eût déjà comparu & occupé , auquel cas il pourroit être contraint d'y affilier.

A r' T I G L E X I X.

I le Procureur du Défendeur compare , feront les dépens arrêtez

par le Procureur tiers en fa frtj'encc.

Eu f't prefence. ].T'^i: l'Ordonnance de Charles VIII. de l'an T495. art. <î. de
Loiiis XII. à Blois , en 1 507. art. 44. & de François I. à Ys fur Thille , en 1555.
chap. i(j. art. 17.fi le Procureur du Défendeur allîftoit à la taxe des dépens & s'il

Ja fignoit , l'exécutoire des dépens avoir la même force &: autorité qu'un Arrêt

,

& les Parties n'étoient reçîics à (e pourvoir que par Requête civile : mais cette

Ordonnance n'avoir lieu que pour les Cours , en cas qu'il n'y eût pas eu de col-

l|]fion eatre les Procureurs; & non à l'égard des Juges Royaux , auquel cas s'il y
avoir appel , il filloit furfeoir , ce qui a lieu même à l'égard de Mefiieurs des Re-
quêtes du Palai.:.

Article XX.

A Faute par le Procureur du Défendeur en taxe de comparoir

à l'aflignation , le Procureur tiers fera tenu d'arrêter les dépens
,

pour ce fait être les arrêtez mis fur la déclaration conformément à fon

mémoire , lequel y demeurera attaché , &c ne fera le premier article

pallé que pour un feul.

Article XXL

LE Procureur tiers fera tenu d'arrêter les dépens qui contiendront-

deux cens articles &: au-dcflbus , huitaine après qu'il en aura été

chargé , &: ceux qui contiendront plus grand nombre d'articles , dans

la quinzaine , à peine de répondre des dommages & intérêts des

Parti es.

A n. Ti c t B
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Article XXII.

LE Procureur du Défendeur en taxe , ne pourra prendre aucun

droic d'alliftance , /il n'a écrit de pi main fur la déclaration les

dumnucions , à peine de faux & d'incerdiftion.

S'il n'a écrit de fa main. ] La raifon eft , parce que le droi: d'aflîftance n'eft dû
au Procareur du Défendeur qu'à caufe du foin qu'il prend pour (a Partie de dé-

battre &C concéder les articles qui ne font pas véritables, ou qui ne doivent pas

entrer en taxe , &: dont la demande efl; trop excelîîve & au-delà des droits ré-

glez par le Tableau ou Regiftrc ci-deflus mentionné en l'article treizième de

ce titre.

Article XXIII.

S
'Il y a pluficurs Procureurs des Défendeurs en taxe condamnez Limicatiot»

par même Jugement , ils ne prendront droit à'dffïiïancc que poer "^ P^^"*^^"^

/ej artnies qui les concernerûnt ; Se à l'égard des frais ordinaires & ex-

traordinaires de criées , reddition de comprc de Tuteurs , Héritiers

bénéficiaires, Curateurs aux biei s vacans , CommiiTaires &: autres,

les Parties qui auront un intérêt commun y alTilleront par le plus ancien

Procureur. Pourront néanmoins les autres Procureurs y être prefens

,

fans prendre aucun droit d'afliftance, &: fans le pouvoir employer dans

leur mémoire de frais & falaires , fi ce n'eft qu'ils ayent pouvoir par

écrit pour y affilier.

Vaut les articles qui les concerneront.] Mais fi deux cohéritiers dans un même inté-

rêt ont conftitué deux Procureurs , fi tous les articles les concernent également

,

il ne faut pas donner à chacun un droit d'alîîftance ; & en ce cas le Procureur

plus ancien exclura l'autre.

ArticleXXIV.
APre's que la déclaration aura été arrêtée par le tiers , fera Ggni-

fié un troifiéme aéle au Procureur du Défendeur : par lequel

on lui dénoncera que les dépens ont été arrêtez , & fera fommé de les

figner , avec proteftation qu'à faute de ce faire , le calcul en fera fi-

gné par le Commilfiire par défaut , ce qui fera exécuté en cas de

refus &c paffe outre , en taifant mention dedans l'arrêté &: calcul de la

fommacion.

Le ca'.cu!. ] Dans le calcul il faut que le CommifTaire comprenne les fix de-

niers pour liv^e pour le droit de contrôle , à l'égard des Junldidions dans lef-

queltes il ell établi, & réiini au Domaine du Roy, fuivant l'Arrêt duConfeii 2.6.

Juillet 1(571.

Tome I. N n
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Article XXV.
E tiers , fur chacune pièce qui entrera en taxe , fera tenu de met-
^tre taxé , avec fon paraphe.

Article XXVI.

LEs Commiflaires figneront les déclarations /2t«/ prendre auctrn.

droit , &: auront feulement leurs Glcrcsle droit de calcul , lorf-

qu lis l'auront fait & écrit de leur main , fuivant la taxe qui fera arrê-

tée dans le Tableau ou Regiftre des droics pour les dépens , ci-dclTus

mentionné ; leur défendons de prendre autres ni plus grands droits , à
peine du quadruple.

Sans prendre aucun droit. ] Par l'Ordonnance de 1^39. arr. 181. de par celle

d'Orjcans, art. 47. & deBlois, art. 141. les dépens dévoient être taxez en toutes

Jurildictions par les ConleiUers ou autres Juges ordinaires déléguez : & par ledit

art. 47. de l'Ordonnance d'Orléans , le CommilTaire ne fe pouvoir taxer pour fon-

falaire qu'à raifon &: pour le rems qu'il y avoir vacqué , & ce pour ôcer l'abus

qui s'étoit glilTé parmi quelques Juges de prendre un fol pour livre de la fomme
des deniers , à quoi revenoicnt les dépens. Ce qui a été prohibé par les Arrêts

& par l'Ordonnance de Henry III. l'an 1576, art. 163.

Des Exécutoires de dépens.

Article XX VIL

DAns les Exécutoires de dépens feront aufli employez les frais

pour les lever , avec ceux du premier Exploit delà figniûcation

qui fera faite , tant des Exécutoires que de l'Exploit.

Df rappel de taxe.

Article XXVII L

SI la Partie qui a fuccombé interjette appel de la taxe des dépens^.

Ion Procureur lera tenu de croiler dans trois jours fur la décla-

ration , les articles donc il ell appellant j & à faute de ce faire , fur

la première Requête, il iera déclaré non-recevabie en fon appel.

Interjette .ippel.] L'Appel des dépens taxez aux Confeils du Roy, fe juge aux
Requêtes de l'Hôtel comme Juges Souverains en cette partie.

Dans trois jours. ] Cela eft conforme â l'Ordonnance de Charles 'V. de l'an

1^64. par laquelle /'>4pp*//.j«/ devait b.illler fes dirtii)m:io;is d^ms trois jours , ott ait

nwins dans le quatrième , depuis qu'ils auraient e'té baillez, dans l'heure^de midy , avec

dcfcnfes de donner un plus long dt'Uï , à moins que potir de gr.tndes confiderations , ea

égard a l.i qualité des perfonnes & ati mérite des caufes , & fans même que le Parties lés

pnjjent proroger de letir comnwn conjenieinem : 5c à celle de Charles "VI. de l'aa
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t404. & de François I. à Ys fui- Thille en i f Z5. cliap. 7. art. S. Il Huit encore

remarquer que le Procurciir de celui qui veut avancer peut oftiir un appoinre-

ment de conclulîon , & faire fommation au Procureur contraire de le figner Se

paiFer ; & s'il le refufe trois jours après la unification , on peut prendre un dé-

faut faute de conclure , & l'on obferve dans le refte de la procédure les mêmes
formalitez qu'aux appellations des Sentences rendues fur procès par écrit.

ArticleXXIX.
APre's que le Pi'ocurcur de l'Appcllant aura croifé fur la dcclara-

cion les articles dont il fera Appcllant , pourra l'intimé fe faire

délivrer exécutoire du contenu aux articles ?/(?// croifcz. dont il n'y au-

ra point d'appel.

Non croifez: ] Par l'Ordonnance de Charles "VIII. de l'aft 1495- art. <Ti. & (^i.

pour éviter les grands frais & la longueur des procès aux parties , iî la Partie

étoit préfente , ou qu'elle ne réclamât pas des articles taxez, la taxe avoit la mê-
me force &c autorité que la chofe jugée , &c l'exécutoire en étoit délivré à la par-

tie : & fi la partie étoit abfente , elle étoit tenue en cas d'appel de cotter les ar-

ticles dont elle étoit Appellante , afin que l'on fît droit (ur iceux en vuidant

l'appel i à quoi font conformes l'Ordonnance de Loiiis XII. à Blois en 1 570.

art. 145. 5c 146. celle de François I. de l'an i f 55. chap. i5. art. 18. 1^. & ch. 7.

art. 9. mais cela n'a lieu qu'à l'égard des Cours , pourvu que le Procureur n'ait

point fait taxer les dépens parcoUufion , fans bailler diminutions, &non pas des

autres Compagnies , comme remarque Charondas , liv. ç. titre 10. du Code-
Henry , art. 6. Se 8. C'cfr pour cela que par Arrêt du Parlement de Pans de l'an

I f
îo. il étoit ordonné qu'on infereroit dans l'exécutoire , la claufe, in prafentU

Procuratorum pArtiuni.

Article XXX.

LEs appellations des articles croifez. fous deux croix feulement,

feront portées à l'Audience, & ^uand il y en aura davantage

,

fera pris un appointcment au Greffe.

Croifez. fous deux Cïo'ix. ] C'efl: parce que Ton a accoutumé de croifer les arti-

cles defquels on entend être Appellant , & fur iceux former grief: i ce queBudéc
appelle, inforenf. calculas controverfos îllufiri figno folemiihjue pranot^.re , ce qui eft

le figne de la croix , ou bien paragraphis adnoiare nomiiia in codice iwpcndiorum litis.

II faut remarquer que fous une croix on comprend divers articles , comme fous

la première croix de tels & tels articles , & fous la féconde de tels & tels articles,

& que la croix eft le chef d'appel.

1^ MQiïAnt. Fubcr. Cod. l. 7. lit. 18. définit, auinta.
]

Article XXX T.

L'Appellant fera condamné en autant d'amendes cjiiil y aura.

de croix & chefs d'appel , fur Icfqucls il fera condamné , fi ce

n'eil qu'il foit Appellant des articles croifez
,
par //;? moyen gênerai :

N n i)
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& néanmoins les dépens ajugez pour raifon des appellations des ta»

xes , feront liquidez par le même J ugement qui prononcera fur les ap-

pellations.

Qu'ilyaura de cro'x&chefs d'jppe!. ]P\ufieuis zvndcspcuvenx êrfe croîfez fous

une même croix : comme par exemple , tous les articles dans lefqiiels l'Appel-

lant fe plaint qu'il a été furtaxé , ne font qu'une croix ou chef d'appel. Par l'ar-

ticle 20. del'Edirdu Roy de l'an i6j^. fervanr de Règlement des épices & vaca-

tions des Commillaires ( lequel article contient les procès ou inftances qu'il eft

permis aux Cours ieulement de juger par Commillaires ) il eft porté , Qtde les

procès des taxes de dépens excédant dix croix , c'efl-à-dire , dix chefs d'afpel dijferens ,

pourront étrejcgcz par Commijfahes , pourvu que ce dont il fera queflion au procès excè-

de lafomn.e de rutile livres
,
jans que les Cours qui n'ont point accoûiume de juger par

Connnijfaires puiffent en introduire l'ufage.

Moyen gênerai. ] ParTOrdonnance de Charles VIII. 1495. ^^^- ^^- ^'de Fran-

çois I. de l'an 1555. chapitre 7. article 9. & chapitre \6. article 38. la Partie ap-

pellante étoit tenue de croiler particulièrement les articles , & pour chacun arti-

cle il y avoir amende , faut s'il y avoit grief gênerai , & par lequel toute la taxe

fût débattue , ou plulîeurs articles croifez d'une même croix , lefquels elle étoi:

tenue d'expoler en fon relief d'appel ^ atitrement ion appel n'étoit pas reçu; &c

par les anciens Arrêts il fut ordonné que , tôt fciemia quot articuli confignaremur.

Forme de procéder a la taxe des dépens p.u les Sénéchaux ô' Sièges-

Frefidiaiix,

Article XXXÏL

LEs dépens qui feront ajugez , foit à l'Audience ou fur les pro-

cès par écrit par les BaiUifs , Sénéchaux & Pre/idiaux , feront

taxez en la même forme& manière qnen nos Cours , &: tous les droits

réglez , fuivaat l'ufage des Sièges dans lefquels les condamnations fe-

ront intervenues , ainfi qu'ils feront employez dans le Tableau ou Re-
giftre ci-deflus mentionné; & feront les dépens taxez parles Juges,

Commillaires Examinateurs des dépens ,
créez & établis à cet etfec

,

aufquels Commiifaires Examinateurs Nous défendons de prendre

plus grands droits , fous prétexte d'attributions & uiages contraires,

que ceux qui feront arrêtez , à peine de conculiion & d'interdiction

de leurs Charges.

Et Préfidiaux. ] Par l'Edit d'amplianon de la création des Sièges Préfidiaux, if

eft porté que la taxe des dépens des matières tant ordinaires que d'appel , non ex-

cédant ledit Edit , fe fera à Tinftar des Cours Supérieures.

ICF L'article 27. du titre 2. de l'Ordonnance de 1 670. fait mention de la taxe

des dépens ajugez par les Jugemens Prévôraux , qu'elle veut être faite parle Pré-

vôt en prefence du Rapporteur. Il règle aufli où doit fe juger l'appel de la même
taxe.]

£» la même forme & manière qu'en nos Cours. ] Il faut remarquer que lorfque les
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Pairies qui ont eu piocès au Confeil , foi: H cvocation fur parefttez , ou de Rè-
glement de Juges , ont été renvoyées en un Tribunal fouverain , dépens ré(er-

vez , ii enkiite l'une d'icelles eft condamnée par la Cour , à qui le renvoy a été

fait, aux dépens du procès, même en ceux réfervez parrAirct de renvoy : il n'cft

pas nécelTaire de revenir au Conieil pour taire procéder à la taxe & liquidation

des dépens en la manière accoutumée ; mais feulement d'en hire dreller un mé-
moire par TAvocat qui a conduit i'aflaire au Con(cil , S<. le hire voir & exami-

ner par deux anciens Avocats , afin qu'ils le règlent , & mettent au pied du mé-
moire le certificat , comme les articles y contenus^ fe taxent toujours dans les dé-
clarations ordinaires des dépens du Conleil conformément aux apoftils mis eiî

marge dudit mémoire , à l'exception des voyages^ &i féjours qu'on laiflè en blanc,

& que l'on certifie feulement devoir être taxez félon la qualité de la Partie, !k.

depuis un tel tems julqu'à un tel.

Forme de procéder à la taxe des dépens par les Juges fubalternes ,

tant Royaux que ceux des Seigneurs.

Article XXXIII.

LEs Juges fubalternes , tant Royaux que des Seigneurs particuliers, ^i^e^^bo-
(eronc tenus en toutes Sentences,foit en l'Audience ou procès par / t aZctix^^^*^^

écrit, de liquider les dépens , eu égard aux frais qui auront été léinQ.

mement faits fans aucunes déclarations de dépens , à peine contre les

contrevenans de vingt livres d'amende , <S^ de reftitution des droits qui
autoient été perçus , dont fera délivré exécutoire aux Parties qui les ''•..*'

auront débourfez.

Tant R''yMX. ] Les Juges Royaux prétendent , quoique fubalternes, de n'être

pas obligez de liquider les dépens parla même Sentence Se appointement , mais
être en droit d'en recevoir la déclaration &c de les taxer , comme ayant acquis
l'Office de Commllfaire Examinateur des dépens dans leur Jurifdiclion , fuivanc
l'article 1 y. du même titre. Leur prétention pourtant femble n'être pas trop bien
fondée pour le regard des affaires de petite importance qui fcvuidenten Audien-
ce > pour lefquelles il n'efl: pas jufte d'obliger les Parties à bailler une déclaration
de dépens : à quoi femble ie rapporter l'article 145 de l'Ordonnance de Blois
par lequel il eft porté que pour relever les Parties des frais qui fe font à la taxe
des dépens aux matières légères & de petite importance , ils feront raxez & li-

i^uidez par le lîiême Jugement qui les ajuac , dont l'Ordonnance charge la con-
science des Juges , à quoi eft conforme auiîi l'Ordonnance de 1 5

je», art. 8s>.

Nn iij



Z^t/t/LÊA^iX J

TITRE XXXII.
DE LA TAXE ET LIQ^UIDATION

-s^^ ^-^^^>^L^^;t)es dommages et interests.

y^ / Vroc/mre ouï doit être ohfervée dans la demande ^ liquidation de^

/ij, out^i/i ct4^t^*,^^ cc^can-^tZ^^j/tj' <yz< dommapes ^'y intérêts.

/ ' ^ ^ ^^
^ n , ^ -^-y * -Article Premier.

y^^^7^ j^ T A déclaration des dommages cr intérêt s fera drelTée &: copie don-

/P yy \ y née au Procureur du Défendeur , enfcmble de la Sentence , Ju-

^^j/^^V^^^'^^^^gcmenc ou Arrêt qui les auront ajugez. ; bc feront communiquées fur

J^^.oru^tU<^<x/^on lécepiiTc les pièces juftifîcativcs pour les rendre dans la quinzaine,

r^ / . p à peine de prifon , foixante livres d'amende , & du iéjour , dépens ,

ï^XA/^»>W^|«^i-«ît^Qj^j^ggç5
gj intérêts des Parties en fon nom , fans qu'aucune des pei-

\^crj-tx^ '^
nés puiffe être réputée comminatoire , ni remifc ou modérée fous qucU

que prétexte que ce foit.

Des dommages & intérêts. ] Par l'Orclonnance de 1559. article S8. & de Henri

III de l'an 1 585. il eft poiré: [ Qii'en toutes matieies réelles, peifonnelles, pof-

feiToiies , civiles 5c criminelles , il doit y avoir adjudication des dommages & in-

térêts qui doivent être par la même Sentence taxez &. modérez à certaine fomme,
pour punir la calomnie ou témérité de celui qui a fuccombé en l'inftance , fé-

lon la qualité Se grandeur des caufes & des Parties, pourvîi toutefois que Icfdits

dommages & intérêts ayent été demandez par la Partie qui les aura obtenus , &C'

defquels les Parties pourront bire remontrance fommaire par le procès, fans

qu'elles fuflent reçues à les bailler par déclaration , ni à faire aucune preuve fur

iceux , article 89. de la même Ordonnance : mais les Juges arbitreront une cer-

taine fomme , félon qu'il leur pourra vraifemblablement apparoir par le procès,

félon la qualité &: grandeur des caufes & des Parties. ] Ces dommages ôc inte-

icts dont parle l'Ordonnance , font ceux qui procèdent de lacaufe & inftance ,

comme de la calomnie , témérité &tergiver(ation de la Partie , & ils font appel-

iez iii l. tilt. C. qiiaiido prozoc. non est veceffe , §. bitc autem , Iv.ft. depœiiâ temerè litig.

ditmiia & deterininata ,
6" in l. 4. C. de [rue. & lit. expenf. difpciidi,i. Mais il y a d'au-

tres dommages &: intctêts qui viennent de la chofe même dont il cft qucftion en

la caufe d'entre les Parties, comme d'un trouble bit en la polTèllion , éviéiiondc

la chofe vendue, indemnité du Fidejulîeur , d'empritonnement Se exécution tor-

tionnaire ou abufive , dont parle l'Ordonnance de Henri Ilî. aux Etats de Blois

,

article 145. &; ce que le Droit Romain appdlcid qnod ititerejl , qui n'eft autre cho-
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'fc que le dommage qui nous eft fait , ou l'utiliré qui nous eft ôrce par le fait de
celui qui eft tenu envers nous, qitod tiobis abeft quoqiie lucrari poniiwtis ; l. fi Com-
tiiilfa , Ij'.

rem ratam hub. C'eft poui cela que id quod interejl dicitiir faâi itftimatio, l.

ftipuUtiones non dividtintur ,71. verf. fecmdum qtie>n,ff. de F. 0. & l.
fi

liber , 13./.

ad exhibendiim , ubi md'itis legitur pecnniariter qtihn pecu.'iariter.

Qtii les auront ajiigez.. ] Il y a plufieurs Docteurs qui font dans ce fcnrimenr,

que les dépens ne (ont pas compris dans la condan.nation des dommages &c m-
rcrêts ajugez par Sentence , .Tueement ou Arrêt, Baer. qitsfl. 51. nuni. 7. iSc que la

condamnation n'emporte pas pareillement celle des dommages & intérêts
, glof,

fin, in l. i. ff.
de ,iliei:.jndii:. mur. c.i:ii. Ncanmoms l'opinion la plus reçue eft , que

ces mots dommages & intérêts , comprennent implicitement les dépens , d'autant

que d'eux procède la diminution du patrimoine tout ainfi que des dommages &
intérêts , fi

quod dicitur , C. de iinpenf. in reb. dot.fac. Ainfi jugé par Arrêt de Pa-

ris, allégué par RebutFe , Tr^tâ. de (entent, exectit. art. 6. & par Choppin , tib. 1.

de facrâ l'oliti'à , Tit. 1. nttm. 14. donné en faveur d'un Défendeur, lequel avoir

obtenu le plein potrclTûire ; & le Demandeur voulant procéder au peticoire fans

préjudice des dépens, comme préfuppofant qu'ils n'étoient pas compris par l'Or-

donnance dans les dommages & intérêts , il fut dit , qu'il n'étoit pas recevable

jufques à ce que les dépens fulTent payez.

Article II,

POuiiRA le Défendeur dans les délais pareils à ceux ci-defTus ré-

glez en l'article y, du titre de la taxe des dépens
,
faire fes offres ;

& en cas d'acceptation en fera palIe appointcmcnt de condamnation
,

qui fera reçu en l'Audience.

Faire [es offres.'] Par ledit article SS. & par l'article 89. de l'Ordonnance de

1539, & par le 14 v de l'Ordonnance de Blois , les dépens, dommages & inté-

rêts procedans de l'inftance & calomnie , ou de la qualité & nature de l'inftance

c'eft- à-dire , extrinleques , qui font ajugez pour peine , & les intrinfeques qui
réfultent de la nature &: qualité de l'inllance , comme ceux des complaintes , des

failles & des réintegrandes , dévoient être taxez & modérez à certaine (omme à

l'arbitrage des Juges , lelon la qualité & grandeur des caufes ; &: les Parties n'é-

toient pas reçues à les bailler par déclaration , ni à faire preuve fur iceux. A quoi
eft conforme la Conftitution de Juftinien , fous le titre de [entent, quo pro eo quod

intereft proferuntur , natur& covgruumefl tantirmmodo pœnas exigi qu.t cu7n competenti

moderamine proferur.tur , vel à l. gibus certo fine conclu[.tfiatuuntur. Et par la Confti-

rution de Zenon , de laquelle Juftinien fait mention en la Novelle 72. les dom-
mages & intérêts étoient réglez au dixième des dépens ; mais pour ceux qui pro-

cèdent de la nature &c qualité de l'inftance , il eft: plus diiïicile de les arbitrer y

fans recevoir la déclaration des Parties, parce qu'ils ne dépencient ordinairemcnî;

que de leur connoillànce.

Article II Î.

SI le Défendeur ne fait point d'offres , ou qu'elles foient conteftées'j

il fera pris appointement à produire dans trois jours , & en cas

qu'elles foient conteftées , fi par l'événement les dommages bc intcrêcs-
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n'excèdent la fomme offerte , le Demandeur fera condamné en tous

les frais & dépens depuis le jour des offres , lefquels feront liquidez par

le même Jugement.

^fT Par l'article i. du titre de la décharge des contraintes par corps ci-après i

on voit que la contrainte par corps peut , après quatre mois , être ordonnée pouc

dommages & intérêts ajugez , s'ils montent à loo. liv. ]

Article IV.

LEs Procureurs qui auront occupé dans les inftances principales

,

feront tenus d^occuper dans celle de liquidation des dommages&
intérêts , fans qu'il foit befoin de nouveau pouvoir.

Ternis d'occuper. ] Cela s'entend des Procureurs qui ont eu procuration d'occu-

per en la caufe principale, lefquels font aulîi tenus d'occuper en l'inftance d'exé-

cution d'Arrêt ou Sentence , fans autre procuration , ftiivant l'article 7 . de l'Or-

donnance de Rouflillon.

fjy
^ ^-^ /«.i^ <fr> r^ ,•>. ^' fÇ- ^ ^ ^ tfy- ^ frTi "^ /^

c^r>^ evv^*^ c*N/ff:) c»Y^r3 cvy-o c*\-vi rtv*^ e^rri n\-*3 c»y«3 c»v«') c»v^ n\-^ cw*^ r»-.-*^ e^/^ri It^ Vjv Cô^ C/y Q^ v^ «yy vV .wv ^y -Jy v^ %0^ vV '^^ wy 7

TITRE XXXII L

DES SAISIES ET EXECUTIONS
ôc ventes de meubles , grains , beftiaux èc choies

mobiliaires.

Forme qui doit être obfervée aux Saifies^ Executions.

Article Premier.

TOus exploits de faifics &: exécutions de meubles ou chofcs mo-
biliaires , contiendront félection de domicile du faifilTant dans

la Ville où la faific & exécution fera faite ; & fi la faifie & exécution

n'eil point faite dans une Ville , Bourg ou Village , le domicile fera

élu diins le Village ou la Ville qui eft la plus proche,

L'eleHion de domicile. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Henry III. aux

Etats de Blois, article 175. & .-rtel le de Henry IV. à Paris le i6. Janvier i6on.

article 12. Le motif principal de ces Ordonnances eft, afin que le débiteur con-

noiffe le lieu où il fe doit adrefler pour fatisfaire à fon créancier , ou pour for-

mer des oppofuionî. C'eft pour cela que par l'Ordonnance dç François I. de l'an
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Jjîp. arride 15. les Parties pbidanres étoient rcniii.'^ à la prumiere comparucioa

d eliie domicile ; & cela a lieu , quoique le débiteur exécuté n innove pas le do-

micile de celui qui hait faifir , Arg. lej^. i.ff. de ad. eiapt. néanmoins il faut enten-

dre ces Ordonnances des Exploits qui contiennent exécution , faifîe Se arrêt , &
non des iunples ajournemens, pour lefquels l'élection de domicile n'cft pas fi

étroitement obicrvée.

Le domicile fera e'iû dans le l'illage. ] Lorfqu'il s'agit des deniers de Sa Majefté,

les Procureurs , Ferm.iers & autres employez à les recouvrer, pourront faire éle-

ftion de domicile en leur Bureau , & ils ne feront point oblij^cz d'en élire dans

le Villat^e ou la Ville qui eft plus proche du lieu où la laii^e &i exécution fera fai-

te , ainiî qu'il eft porté par l'article 2. de TEdit du mois de Mars ï66'i. ce qui a

lieu auiîl dans les matières qui ont le privilège des deniers Royaux.'

Article IL

LEs failles &: exccurions ne fe feront que pour chofe certaine &: li-

quide en deniers on en cfpeces -, &: (i c'cfl: en efpeccs , iljera /ur-

Jis a U vente
,
julqucs à ce que l'appréciation en ait été taite.

Ou en efpeces. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François T. de l'an i J39.
article 75. par laquelle les laifes & exécutions peuvent être faites fans apprécia-

tion de moiHôn , quantité des crains , vins & denrées , & à la doctrme de M. le

Aiaîtreen fon.Traué des Criéts, chapitre 1. Et la raifon ell: parce que l'efpece eft

certaine , Se que l'appréciation s'en pourra faire pendant les criées , comme elle

eiK pu (e faire auparavant , luivant la Loy ^V'pi.UiioiuriU , 74. §. certiim
, if.

de l^.

O. à quoi coiîvient la Coiuumc de Paris , article 166. Voyez le Caton , en (on

Commentaire fur cet article.

Sera firi-fs à la vente. ] La raifon eft , -que l'exécution doit être faire pour cho-

fe liquide Se certaine , ik. qu'il ell impodible qu'étant faite fur des cfpeces qui

ne font pas appréciées , de dire qu'elle foit faite pour une choie certaine, d'au-

tant que l'eftimaiion change félon la faifon & les circonlbnces du tems. Il faut

aulli obferver , qu'on ne peut pas faire exécution pour des dépens, dommages &
interêrs qui n'ont pas été liquidez, ni pareillement pour railon de ce que la cho-

fe a été détériorée , fur-tout fi l'accelToire non liquide eft demandé par forme
d'action principale. Joaii. Fab. in v.jtirare. Ir.fl. de ait.

\fT Par Arrêt du Mercredi 17- Décembre léSi. en la Grand'Chambre, Rol-

let , ci-devant Procureur , fut débouté de la main-levée par lui demandée des

faifies & arrêts faits entre les mains de fes débiteurs , pour sûreté des dépens aju-

gez contre lui par fon Arrêt de condamnation , mais non encore taxez ni liqui-

dez, furlîs néanmoins à la délivrance des deniers jufqu'àceque les dépens eulîènt

été taxez.]

Arti.cleîIL y / /
TOUTES les formalitcz des ajournemens feront obfervées dans les cru^e/?^^j/^

£'.v^/o//j' (af^É-yTr/z^V & exécution ,&: fous les incmes peines. Cj^uj' a. <s-?fe7:?z^

^eronr ot/êyw'i?;.'^,«!j /fjE.v5/oiri ^u' /i',/ît-.l Outre les formalitcz des ajournemens g *
^^^,^^.

îl y en a d autres qui doivent être oblervees indiipenlabiement dans les ex/'loits ^^
jde faifie : Elles confillenc entre les autres j en ce que les HuiOîers doivent dc-

T^Qme I. O o
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^c.

clarei' dans l'exploit de faifieou première criée , les choies (aifies, parle lien, Si-

tuation , qualité , contenance & confrontation , à j eine de nullité. Il eft viai,.

que pour le regard des Seigneuries & droits Seigneuriaux , il li:ifit de failir le

principal manoir ëc les droits Seigneuriaux avec les appartenances cs.;^ jiépendan-

ees 5 lelquels nous emportent ca omuid quit lege , jtatuto , vet couj'-e udii.t , vel de-

putatione p,-,:riifaiii!liéis diiputata (uiit , ^dj^ eta vel deffiuatii, l. qt'od in rerum . § fi . ]f

.

de leg. 1.6"/. pr£diis,de leg. j. comme remaïque Monlieur le M.iîrre en fon Tr.ii-

té des Criées , chap. 6. & 7. H faut encore incontinent après la faifie établir des

Commiflaircs au régime des biens failis , (uivant l'Ordonnance de Fr.-inçcis I. de

l'an 1
5 39. art. 77. & celle des Criées, art. 4. & fignifier le tout au débiteur exé-

cuté , même le jour auquel la première criée fera faite , afin qu'il n'en prétende

caufe d'ignorance , & ne trouble pas les Sequeilres établis. Dans le P.eflort aa-

Parlement de Toulouse on y ajoute lailignation à voir faire les incansiilcft vrai

que le défaut d'alTignation n'annuUe pas le décret. La Roche en fes Ariêts , liv.

2. titre I. article 19. Par l'article 47. de l'Edit du Roy du mois de Mars 1675.

.
portant établillement des Greffes d'enregiffrement des oppoluions , pour confer-

ver k préférence aux hypothèques, il elî porté ,
Qii'cii tons décrets forcez, eu vo-

lont.iites , ceux qn} feront fit':fir réellement les immeubles , feront tenus de faire fgnifer

avant le con-;ie'd'aJ!!ger leur faifte re'elle a ceux qui auront forme' leur orpoftrion fur l: Re-

gifire , à feiv.e de nullité de l.i procedwe & du décret \ & par Arièt de la Grand'-

Chambre du Parlement de Paris du 24. Janvier 1674. recueilli dans le troifiéme

tome du Journal , il a été ordonné que les (.v(îes re'elles & criées feront enregijirces

un mois auparavant te congé d'ajuger : l'article (uivant diidit Edit prefcrit la forme-

en laquelle la fîgnification doit être faite , qui eft [uivant les formaiitez, des ajoiir-

r.emens , & qu'elle contienne le nom , la qualité & le domicile du fa'-fiffant , celuy du

Procureur par lui conflituépour lifou^fuite des criées; comme atffi le nom de celij fur

qui l'héritage aura étéjaifi , la Paroiffe dans laquelle les héritages font fuucz. & le nom
de la rue , // c'cfi une maifon qui [oit [ttuée dans une Fille on Bourg , ensemble lajmifdic-

tion en Laquelle le décret [erapoiirfuivi.

Depuis cette nouvelle Ordonnance , Sa Xîajefté a fait un Edit à Vcrfailles au
mois de Février i6Sj. enregiftré au Parlement de ToulonfeIe4. Juin, par lequel

elle a réglé ce qui doit être obfervé pour l'adjudication des Charges faifies réel-

lement , qui s'expédient en la grande Chancellerie ; cet Edit contient plufîeurs

articles.

Par le 5. il eft porté , qu'après la faifïe-réelle enregiftrée > le Titulaire de l'Of-

£ce ne pourra traiter qu'en prefence des faifilîàns &: oppofans , G aucuns y a , ou-

eux dûcment appeliez, Se que le Traité fait par l'Officier fera nul , quoique les

oprofitions ne fulTent que pour conferver , & non au titre, fi le Traité n'eft ho-
mologué avec les créanciers.

Parle 6. que le créancier qui aura fait fai/îr l'OfEce , fera tenu de f.iire enre-

giftrer la failie-réelle au Greffe du lieu d'où dépend & oij fe fait la principale fon-

élion de la Charge, quand mêmel'adiudication feroit pourfuivie en uneautre Ju-
rifdiétion , & ilx ir.ois après l'enregiftrement fignifié à la perfonne ou domicile
de l'Officier , quand il fera d'une Compagnie fuperieure , &: trois mois à l'égard

de l'Officier qui- fera d'une Compagnie fubalterne , &: de toute autre , il pourra

faire ordonner que le Titulaire de l'Office fera de pnC-,r procuration ad re[tgnan-

dum de cerre Charge , fînon que le Jugement vaudra procuration pour être pro-

cédé à l'adjudication après trois publications , qui feront faites de quinzaine en
quinzaine auxlieux accoutumez, &c mêmeaulieuoLilafaifie-réelIeauraétc enregi-

arec..
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7. Après les trois publications , il fera encore donné deux remi(es de mois en
nîois , avant que de procéder à l'adjudication de ladite Charge.

8. Qjund il aura été ordo|iné par Jugement contradiéloire , ou rendu Partie

dûcmcnt appellée , dont il n'y aura point d'appel, ou qui aura été confirmé par

Arrêt, que le Titulaire de l'Ofticc fera tenu de palier Hi procuration .id refign.w-

dum , finon que le Jugement vaudra procuration , l'Officier demeiuera de plein

droit interdit de la fondion de la Charge , trois mois après la lignification du-
dir Jugement faite à la perfonne ou domicile dudit Officier , ou au Greffe du lien

d'où dépend & où le fait la principale fonction de la Charge faifie, & ce en ver-

tu dudir Reglemenr , fans qu'il puilTe être réputé comminatoire , m qu'il en foie

beloin d'autre , ôc ians que les Juges , po.ur quelque caufe que ce (oit , puilîenc

proroger ou renouveller le délai.

_
9. L'adjudication faite en Jullice , & la Sentence ou Arrêt portantque l'Offi-

cier fera tenu de palfcr procuration tid rcfiqiia>id!:)ji , finon ledit Jugemenr vaudra

procuration , au cas où il ne fera pas befoin d'adjudication , tiendront lieu de la

procuration de l'Officier , & feront en conféquence les Lettres de piovifion ex-

pédiées.

Ce même Edit règle le privilège des oppofans au Sceau fur le prix provenu de
la vente des Offices préferablement à tous autres créanciers non oppofans -, 6c il

eft porté par icelui: i. Que les créanciers oppofans au Sceau &: à l'exipedition des

provilîons des Offices , feront préférez à tous autres créanciers qui auront obmis
de s'y oppofer, quoique privilégiez, & même à ceux qui auroient faitfaifir réel-

lement les Offices , & feroient oppofans à la faifie réelle.

z. Qjie les Direéteurs valablement établis par les créanciers de l'Office j pour-

ront s'oppofer au Sceau audit nom de Directeurs, iSc conferveront le dioitde tous

les créanciers.

5. Entre les créanciers oppofans au Scea-j , les privilégiez feront les premiers

payez fur le prix de l'Office , & les privilégiez acquittez , les hypodiequaires fe-

ront colloquez fur le furplus dudjt prix félon l'ordre , priorité ou pofteriorité def-

dites hypothèques ; & s'il en refte quelque chofe , après cjue les créanciers privi-

légiez ik. hypothequaires oppofans au Sceau ^ auront été entièrement payez , la

diltriburion s'en fera par contribution entre les créanciers chirographaires oppo-

fans au Sceau.

4. Si aucurvdes créanciers qui s'efi: oppofé au Sceau , ou fi tous les créanciers

oppofans au Sceau étant payez , il reflc une partie du prix à diftnbuer , la diflri-

bution s'en fera premièrement en faveur des créanciers privilégiez, enfuire au

profir des créanciers hypothequaires , fuivant Tordre de leurs hypothèques , le

furplus fera diflribué entre tous les autres créanciers par contribution , fans aVoir

égard à aucunes failles des deniers faires entre les mains de l'acquéreur de l'Office,

du Receveur des confignations , ou autres dépofîraires du prix d'icelui , m à la

faifîe-réelle, ni aux oppofitions, dont les frais des pourfuites feulemepc feront

rembourfez par préférence.

Par le 10. il eft porté que ccz Edit fera exécuté pour le regard de la préférence

des créanciers oppofans au Sceau, fur ceux qui ont obmis à s'y oppofer, tant pouf

le pafTé que pour l'avenir , & que la diftnbiition du prix des Offices par ordre dhy-

pofheque , entre les créanciers hypothequaires, aura heu à l'égard des Charges

qui feront vendues après la datre de l'Edit, foit par contrat volontaire^, ou pat

autorité de Juftice , nonohftant le contenu en la Coutume èc Paris , même Tarr.

<K. & toutes les autres Coutumes, Stiles & Ordonnances aufquelles il eft dérogé.

Oo ij
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Article IV.

AVant que d'entrer dans une maifon pour y faifir des meubles

ou effets mobiliers , 1 Huiflîcr , ou Sergent fera tenu d'appciler

deux i>oiJins au moins
,
pour y être prefens , aufquels il fera ligner

iow Exploit ou procès-verbal , s'ils fçaveat ou veulent figner ,
linon'

en fera mention : comine aiiffi du tems de l'Exploit , fi c'eft devant

ou après midi
, & le fera aifjji Jigner pcir fes Records , & sli n'y a.

point de voilin , fera tenu de le déclarer par l'Exp'oit , bc de le fai-

re parapher par le plus prochain Juge incontinent apiès l'exécution.

D'eux voifus. J Cela eft conforme à l'Oi-donrinnce de François I. à Ys furThille'

en Odtobre i)5
f. ch. 20. art. 7. & de Henry III. de l'an 1 ^'06. & ce pjur corri-

ger les abus que les Ser;;^ens pourroient commettre dans le déplacement des

meubles, & pourvoir à la S'U'etc du débiteur exécuté. Un Sergent Royal en la-

Senccliauirée du Maine , a,yanc obinis dans une exécution qu'il avoir hire dans
une maiion , de vingt livres de vaillelle d érain , quelqu'une des formahtez re-

quiles par cet article, fut condamné par Sentence du Juge en uns amende de
cent francs , nioirié envers le Roy, moitié envers la Panie , àacquirter l'exé-

cutant envers l'exécuté de vingt fols pour les dommages & inrercts , & interdit

des fondrions de ijj^ Charge. Ce Sergent ayant eu recours au Roy , & imploré (a-

clémence , il intervint Arrêt au Confeil d'Etat le 8. May 1668. rapporté dans
le Recueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances ,

page clxxij. par lequel le Roy leva par grâce l'interdicliion, après néantnoins que-
le Sergent autoit firisfait aux autres condamnations portées par ladite Sentence.
Ilfiut pourtant obferver , que par l'Edit du Roy du mois de Mars 16^8. por-
tant Règlement fur les procédures concernant les affaires de Sa Majefté , art. 5.

il eft por,:é que lorfque 1 Huifiîer ou Sergent qui doit fiifir pour les deniers du'
Roy , ne trouvera aucun voiiin pour l'accompagner dans la maifon où il veut
faire la faif e , il fera incontinent après l'exécution parapher l'Exploit par uri'

Officier de l'Elcdion, du Grenier à Sel , ou autre qui doit connoîrre delà fiifie-

ëc exécution; ce qui a lieu aulîi dans les matières qui ont le privilège des de-
niers Royaiu.

Et le fera auffi figner par [es Records. ] Ce que l'Ordonnance requiert , que l'Ex-
ploit de faifie foit figné par deux Records , n'eft qu'une répétition de ce qu'elle
avoir preicrit dans le Titre des Ajournemens , art. 1 1. oii il eft dit , que tous

Sergens&Hitiffinrs feront tenus en tous Exploits d'Ajournement de fe faire ajjijhr de-

deux te'moins ou Records , a-vec leurs noms , vacation & domicile , à peine de miHité ;:

maison ne peut pas tirer cette conléquence que l'Edit du Contrôle des Exploits
de iC6^. qui a retranché des Exploits la formalité d'y faire fîgncr des témoins ,

n'a dérogé qu'à l'article 2. du Titre des Ajournemens de l'Ordonnance de \C6j.
pour les Exploits ordinaires , & non point pour les Exploirsde rigueur , comme
faille , exccuiion , Anêt & autre ; car il eft certain que l'Edit eft général & fans
exception, & que l'article 2. des Aiournemens a deux parties , dont la première
partie eft des Exploits d'Ajournement : mais lorfqu'elle établit la néceftité dir

domicile des deux Records , elle fe fert de ces termes généraux : Dc'clarcront aujji

ks Htiifjiin & Sergfrts par leurs £x£iolis IssJurifài^ions qh ilsfont iimnmicuk^ , Uut
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iom'ci!e& celui de leurs Records , d'où il pai oît par ces mots ,

p.ir Ictin Exploits, qui
fonr indchiiis pour les Exploits , de quelque qualité qu'ils fuient, que l'Edic ds
Contiôilea dciogc à cet aiticle , & a aboli ablolumenc h loimalué de le feivir

des témoins, ^fT * * H f"Uf cn-

Article V. T m'^"'dit )ci M.

SI les portes de la maifon Ibnt fermées , ou qu'il n'y ait pcrfonnc ^!"''PP'^^ ^or-

pour les ouvrir, ou que ceux qui y feront n'en veuillent pas faire cempcramtnc

l'ouverture , l'Huifllcr on Sergent y? retirera dev.i?u le Juge du lieic, réfultaïudda

lequel au bas de l'Exploit ou procès-verbal du Sergent nomniera dei.x du^i^rM^r*
pcrfonnes , en prefcnce dcfquelles l'ouverture des portes , & la fdijie ifi-i. que

& esemiton feront faites , &: hiincrcnt l'Exploit eu procès-verbal de "°"s avons

, rr 11-. 1 • ' ^ J< • 9- /7 J rapportes fur
la lailie avec les Recoras. yA> ctM^/ûtr-fyt- oi^e^iyt/i^^yr^/^^^j-z^— — larticie i.du^ titre des A-

Se rctirer.t devant leJuge du l'eu. ] Par autre Anêc du Conleil rapporté dans jouniemens;

le même Recueil , paye lii. il tut ordonné que le Lieutenant General , le Lieute- '•f
*^^"^ ^^\

/^ • • 1 ! r> ' * o I r
•

J ^r- • ' J /--•/ I
• • clarationdcli.

nant Criminel , le rrcvot & le Lieutenant du Vicomte de Giiors , viendroient cenain
rendre railon de leur conduite au Roy , &: ce pour avoir rcfufé la pcrmiflîon de Exploits dans
taire ouvrir les portes afin de faifir. lefqutis le

L» fa fie ty exécution ] Si après avoir fait la (aifie & exécution , il ne fe trouve Conrrole n'a

perfonne dans la maifon, l'Huiiiier doit attacher à^a porte la copie de l'Exploit Pp'nt diipen-

de faifie, faire refermer la porte, & ctr.biir un Ccmniillàire & Gardien des cho- '5
,

'^ necef-

fes faifies, comme ileft remarqué par l'Auteur des Formules fur cet article.
''^- \.'^"

(fT Par l'article 4. de la Déclaration du moins de Mars ï66'è. portant Règle- <-ords
"^
fans

ment fur les procédures concernant les altaires de SaALajefté , fi les fortes de la néannLins
maifon font fermées , & qu'il n'y ait perfonne pour les ouvrir , ou qu'on refuie difpenfer Its

d'en faire l'ouverture , l'HuilTier ou Sergent fe retirera pardevant an Officier de exploits de

l'Elctlion , du Grenier à Sel , ou du Siège qui doit connoître de la matière , le- I^'J"' feod.x-

quel au bas de l'Exploit ou procès verbal , ordonnera l'ouverture des portes en '^i"
''^'''^'

y

préfence de deux Records ou témoins qui figneronc au procès verbal de laifie & /;/,/«; ^'"rt?""
exécution.] . . ches , d'es'TZArticle VI. treifonnali-

r r: 1
- u j r t o • . '^- detémows

hs exploits ou proccs-vcrbaux des laines ce exécutions , conticn- e? records

,

/dront par le 7?.citu & en détail , tous les meubles fiifis & exe- P/^f";"/' P""
^ ' Its Coutumes

ÇS' anciennes

Par le mrmt. C'cft afin que celui qui fait faifir , & le débiteur exécuté ne puif-

fènc point être trompez dans la vente Se délivrance des chofes faifies, & que les

encherillèurs foient certains de ce qu'ils achèteront ou de leur légitime valeur.

Article VI î.

Era lailTé fur le champ, aufaifi, copie de l'Exploit ou procès-

verbal , fgné des mêmes pcrfonnes qui auront ligné l'original.

Ordcn'Kt^nce:

Oo il];
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Article VIII.

LE nom &: le domicile de celui en la garde duquel auront été mi-

fes les chofcs faifics
,
ferontfignifez. au faifi par le même pro-

cès-verbal.

Seront fiqu'fiez. ] Afin que le débireiir exécute n'en prétende caufe d'ignoran-

ce , &i qu'on ne trouble pas les Sequeftres qui ont été établis.

Du devoir des Seqtieflres Cr Gardiens.

Article IX.

DEPENDONS aux Gardiens de fe fernjir des ehofcs faifies pour

leur ufage particulier , ni de les bailler à louage ; & en cas de

contravention , Voulons qu'ils foicnt privez du payement des frais

de frarde &: de nourriture ; & condamnez aux dommages &: intérêts

des Parties.

De fe fervir, ] Comme il ell: défendu aux dépofiraires de fe fervir de la chofe

dépofée contre la volonté de^elui qui la leur a confiée en garde , jnrtum enhn

conimitth qui tititur re depofnâ , comme il eit décidé en la Loy 3. C. dep. en la Loy

29. fi fitccitlum , ff.
eod. & au §. i, Iiifi, de oblig. qu£ ex delict. nafc.furtum ejl contre

-

Htitio fraudi'.lofa lucrifaciendi grittiâ , vel ipfius re'i , vel ct'utm ii(tis poffejJioniÇve , quoi

lege naturdi e(i proh'ibitum admhtere : mais fi c'étoit du confentement du maî-

tre qu'il fe fervît des chofes laifies ou dépolées , en ce cas il ne tomberoit pas

dans la peine de la Loy Se de l'Ordonnance , mais il feroit obligé feulement de

lui tenir compte de l'ufage & de la joiiilîance, fuivanc le §. i. de ladite Loy 29.

ff.
dep. fi ex perwijfu meo , depofitâ pe-itnii is pênes queiii depofira efi , utatur , ut in C£-

terîs bo)m fideïjudkiis , tifuras ejus nomine prmfiare m'ihi cogitur.

A' R T I C L E X.

SI les beftiaux faifis produifent d'eux-mêmes quelque profit ou re-

venu , le Gardien en tiendra compte , au faili , ou aux créanciers

faififTans.

En tiendra compte. ] C'efl: parce que les fruits de la chofe fequeftrée doivent

être rendus avec elle , de même que les fruits de la choie dépofée , comme il

eft décidé en la Loy 38. §. 10.
ff.

de ufnCf fruct. ôc en la Loy i.§. xi. ëc i^. ff.de

dep. Ha)!c actionem borne fidei cffe dubitare non oportet ,
6" ideo & frucius in hancaclio~

nem venire, & omnem catifam&partum dicendum efl , ne mda tes veniat.

Ce qu'ilfiiut objervcr en la vente des chofes mohiliaires faijies.

Article XI.

A vente des chofes faifies fera faite au plus prochain marché pu-

blic aux jours &: heures ordinaires des marchez , &; fera tenu le

t^

L
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Scrg-^ni de fignificr auparavanc à la p rfonnc ou domicile du faiii le

jour &: l'heure de la vence , à ce qu'il ait à faire trouver des cnchcrif-

feurs li bon lui femble.

M-trché pd'lic. ] Cela eft confcime à l'Ordonnance de Henry II. à Parts , en
Février 1 5 ç6. arc. 4. & 5. de Henry III. i f S6.(?c à la Loy Serves, C. fi vendit. p''C,n.

agtt. &: c'eft pour éviter les fraudes qui fe pourroienr commettre par la collu-
fion (Se inrellii;cnce qui feroit entre celui qui fait faifir , ou le Scrgenr &: les en-
chenlîeurs, & pour retenir l'image de la fubhaftation & cri public qui le faifoic

pariTii les Romams. Il eil vrai que l'Ordonnance de Henry II. contient cette ex-

ception, Il ce n'eft que les ventes fulFenc volcncaires , & que les Parties s'accoi-

dalFent d'autres lieux , places & heures. x/L/L^t:i^~yi^ct)t^i^, /o.yPei't^^*.
^<Ji.eK-jy^^ eut, c^^^À^f-^^'t^ c^jM^^^^tn^-r-A^/lm—Article jCII,

Es cliofes faifios ne pourront être vendues
,
qu'il n'y ait au moins

ihnit Jours frai-us , entre l'exécution & la vente.

Huit jours fr.mes. ] Cet intervalle entre l'exécution & la vente n'eft apparem-
ment que pour donner le tems au débiteur exécuté de déduire les eau (es d'op-

pofition qu'il peiu avoir contre la failie , ou d'en éviter la vence en fatisfaifant à.

l'on créancier.

Article XIII.

LEs bagues
,
joyaux , &z vaifelle d'argent de la valeur de trois

cens livres ou plus , ne pourront être venduiis au\ip^es trois ex-

fojitions , à trois jours de marché difterens , fi ce n'cic que le faififTanc

&: le faili n'en conviennent par écrit
,
qui fera mis entre les mains du

Sergent pour la décharge.

Les bagues
,
joyaux. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Henry II. art. 5. Se

de Henry III. de l'an 1586. La raifon eft , parce que comme ce font des cljofes

précieiifes , defquelles la poireflîon eft d'autanr f4us cliere que ce lonc ordinai-

rement des prefens ou des gages de l'amitié des perfonnes proches, l'Ordon-

nance requiert dans la vence d'icclles de plus grandes folemnitez qu'elle n'en re-

quiert dans la vente de chofes mobihaires : aufli les habits , anneaiix , chaînes

& colliers envoyez par un iîancéà fa iîancée, &: baillez & délivrez pendant leur

mariage pour la parer & l'orner , que la Loy appelle arrhas [porltiini.ts , ne peu-

vent après le décès du mary être répétez par les héritiers , ou compenfez avec

d'autres fommes ducs à la veuve. M. Maynard, livre 4. chapitre S.Camb. liv. 4.

chap. 3 ;. nomb. 1. & dans la Loy cmipbires , 12. §. cian tutor , ff.
de admin. tut.

il eft décidé que les préfens des noces que le Tuteur fait aux parens de fon pu-

pille , lui font allouer dans fes comptes , lefquels prelens le Jurilconfulte ap-

pelle ï^olem-ii'n iiwiiera.

Q^i'apres trois exportions. ] Les meubles rares Se précieux, dans lefquels tombe
l'intérêt d'affection , font comparez aux immeubles , cs; ils ne pouvoient au-

:;refois être vendus q^ti'avec les mêmes folemnitez requiks dans la vente des im»-
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meubles , fuivant la Loy ntdla , 27. iii pinc. de Epifc. & C!:r. Cud. Ti)codof. llb, i6.

lit. 1. la Loy !ex q,i£ tu;oris , C. de admin. tut. U emptori
, 37. §. i. f. de Lvid. lef-

qiiels parlent de vendhione m.trf^.nit(e & mob'dium pretioforum ^ & la remarque de
Pline , l'b, 9. cap,

3 ^. in fine , où parlant de unionibiis & grandioribiii itiargaritii : ex

hoctamen, dic-il ,
atern£ prope pojfijjionii ef} , fcquitur h^red.'m , in minàpatum venit

ut pïsd'um dliquod. C'cft pour cette rnifon que l'aliénation en peut être prohibée ;

qu'elles peuvent erre lubftiuices , comme on voit dans les contrats tle mariage
<les perfonnes illuftres , dont les exemples font rapportez par Brodeau , lut l'ar-

ticle 144. de la Coutume de Paris, & que par diverfes Coutumes quand un meu-
ble précieux venu de père en fils , a été légué , l'hcririer le peut retenir en payant

l'ertimation au legataue , & les mineurs de vingt-cinq ans ne peuvent l'aliéner

fans l'avis des parens & l'autorité de Juftice , étant co?niiie un héritage en une mai-

foti. Néanmoins les meubles , pour fi précieux qu'ils foienr, ne peuvent être ré-

putez immeubles que par fiélion , leur valeur &; l'excès du prix ^i dépend le

plus fouvent de l'afl-eélion ou de la rareté, ne changeant rien à la fubftance de

laehoïc; les Orfèvres ont pourtant le précaire furies pierreriesqu'ils ont vendues.

Joy.uix. ] Par les joyaux il faut entendre tout ce qui (ert àla parure des femmes,
ommuenta mulkbria , veluti inawes, arnùlLis , viriolis , annulas , auriim

,
gemmas

,

lapiUos , ijt'ia ad ulhvn rem nulLim paratiiur , rùficorporis otnandi causa , comme il eft

pleinement défigné dans la Loy 25. 5. 10.^. de au^o & arg.h'g.

Des chofcs qui ne peuvent pas être "LiaLiblcment faifics.

Article XIV.

EN procédant par Hiilie &: cxccition , <cra lailTc aux perfonnes

faifies une vache , trois brebis ôi deux chèvres pour nider à ioyx-

tcnir leur njte , fi ce n'eft que la créance pour laquelle la faihe cft fai-

te, procède a'é' A/ i;*?»/^ des mêmes belliaux
,
pour avoir prêté l'ar-

gent pour les acheter ; bc de plus fera lailTé trn lit& l'habit dont les/ai^

Jis feront l'ctusiy converts.

Leur vie. ] Par la même raifon , par les Lettres Patentes de feu Roy du 12.

Juillet KÎ34. vérifiées au Parlement de Touloufe le vin'^t-quaire Janvier 1^56.

il fut ordonné qu'on ne pourroit faire exécution fur les farines , pain , volaille ,

gibier j & autres menues denrées
,
parce qu'elles fervent au vivre ordinaire.

De la vente. ] l'ar l'Ordonnance du feu Roy d heureufe mémoire, article 155,

les chevaux & armes des Gentils-hommes , Gens-d'armes , Chevaux-Légers , &
Capitaines des Regimens entretenus, fervant à leurs perfonnes )ufques à deux
chevaux , ne pouvoient être failis , C\ ce n'cft à la requête de ceux qui les avoienc

vendus ; &: par l'Arrêt duConfed d'Etat rapporté par Néron, fur les Ordonnan-
ces , il fut détendu de faifu- les gages des Prévôts, Vice-Baillifs , Archers 8c

autres , pourvu que les failies ne fulfent point faites pour vente de chevaux &c

armes , ou pour dépenfe de bouche. Pareillement par l'Ordonnance de I-Tenry

H. en Avril i çç ;. il fut fait défenfes de faifir les gages desOfHciers domeiHques
de la maifon du Roy , ni des Gens d'armes de fes Ordonnances , fînon pour rai-

fon des vivres à eux fournis à la fuite de la Cour , chevaux & harnois : ce qui

fut confirmé par d'autres Edits des années i ^77. & i jS(î. Par un Arrêt rapporté

paï Charondas , donné en l'Audience le 3. Avril 15)6, U faille des gages d'un
^

0-ftcier
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'Officier de cette qualité fut déclarée nulle 6c tortionnaire , (auf au créancier de
fe pourvoir (ur les autres biens. La même choie a été ainfi jugée par Arrêt du
Confeil privé du 17. Mars i6i}. au profit de Jacques Allcautne , Archer des
Gardes du Corps du Roy, contre Damoilclle Catherine Cordereau , veuve de
Maître Jean GuefEer, Avocat du Roy au Châtelet de Paris.

Un lit <y l'habit ] Parce que ce font des choies ablolument nécefTaires à la vie

de l'homme , & qui font comprjfes fous le nom d'alimens , comme il fe voit

par la Loy 43. & 44. jf.
de vi'b.fignijic. Flrbo victits continemur qiiic cjtii

, potiiiqne

ciiltiùque corporis
,
q:i£que ad vivendum homim neceffaria fnnt. l^ijUm qtioque victus

habere vicem Labeo dit , & entera quibus tueudi cmmiive corporis nojîri grutii utiiuur
,

Cit appelUtione fignificantur.

Dont les fuijis feront vêtus & couverts. ] On peut ajourer à la remarque qui a été

frite , que c'eft à caufe que le lit & l'habit , dont les faifis font vêtus & couverts,

•ne font pas des choies qint tr.infe.int in Djpothec.im , ita Bart. &" Buld. in l. i.C, qu&

Tes pii^ti. vblig. poJJ. iiihiim.iiium quidein vidcretur ,fi debitores midi& foli ciriiibus retin-

qtierentur ,- & qu'on n'a pas accoutumé de comprendre dans l'oblisjation géné-

rale ilLt qu£ veriftmiiitcr qais oblig.ttiirus non ejfet , /. 6. D. de pigv.or. C'eft pour ces

mêmes raifons , que par la Loy du Deuteronome il eft défendu de prendte en
gage les habiUemens que le débiteur porte toujours fur lui , & qu'il cft enjoint

^àsiçs lui rendre fous peine de maledidtion.

Article XV.

LEs perfonnes confticLiées aux Ordres facrez de Prétrife , de Dia»

conac ou Soûdiaconat , ne pourront êcre cxecncêes en leurs meu-
bles deft'tnez. au Service Divin , ou fervans a. leur ufage nece(faire ,

de quelque valeur qu'ils puiflcnt êtie , ni même en leurs livres qui

leur feront laiffez jufques à la fomme de cent cinquante livres.

Defiinez. an Service Divin. ] Cela eft conforme à l'article zS. de l'Ordonnance

d'Orléans , & au jy. de l'Ordonnance de Blois , par lefquels les chofes qui font

confacrées au Service Divin de l'Eglife , n'entrent point dans le commerce des

hommes , &: par-là elles ne doivent point être fujcttcs à exécution pour dettes

temporelles. Néanmoins le Doéteur François dans (èsPandedes , liv. 4. rit. des

Executions , rapporte un Arrêt du Parlement de Paris du 27. Février 1605. par

lequel il fut jugé que les cloches , bien qu'elles euftènt été bénites & attachées

au clocher pour fervir à l'ufage de l'Eglife , pourroient être vendues à la pour-

fuite du créancier qui avoir prêté le métail pour les fondre. Papon , livre 1 8. tir.

des Executions , art. 9. Se fuivans , rapporte des Arrêts , par lefquels fuivanc

l'Ordonnance de Philippe le Bel , il fut )ugé que les meubles & beftial tant do-

meftique que baillé à loiiage, ne pouvoient être faifis , non pas même pour caufe

d'alimens , p^rce que telle forte de biens étant annexez à leurs perfonnes, par-

ûcipent £ii(Ti à leur privilège. Néanmoins bien que les diftributions quotidien-

nes des Chanoines & Prébendiers ne puiftenr être faifies , rie déférant ccleftem mi-

litiatn. Accurf tn l. Stipend. 4. C.dc exerc. reijiid. La Roche , liv. 1. de fes Arrêts ,

rit. des Décrets , art. 1 ( . Char, en fes Rep. livre 9. chap. 27. les fruits & penfions

des Bénéfices peuvent être faifis, deducto ne cgearit , la Roche , liv. 6. tit. 36. art. 3.

î/1
. Maynard , liv. i , de fes Qiieft. chap. n

.

Serv.tns à leur ufige neceffAïrc. ] Par l'Edit d'Orléans fait aux Etats , art. 28. il

Tome L P p
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fut ordonné ; que les parfonnes Ecclefuftiques pourrokm exécutées indijeretnment m
meubles , funfaiix ornewens fervans & dejiinez, k l'Eglife, leiirs livres cr vétemens or-

dinaires & néceffutrM : Cela fut aucunemeni: renouvelle parl'Edit de Blois, arr. 57,
d'où l'on peut obfefver que l'on n'a pas tenu les Etats d'Orléans pour bien légi-

times , en ce que plufieurs articles font infirmez & d'autres renouveliez; comme
il par cette nouvelle Loy on leur eût donné force de Loj , Se qu'ils ne l'euifenc

pas auparavant ; celui de Blois parle un peu plus amplement : l'Edit d'Orléans
excepte leurs livres & vétemens , ordinaires Se nccelfaires , &c celui de Blois dit en
générai , meubles pour leur uft^e ne'cc([aire& domcfiique , ce qui comprend lits , vaif-

felle , linge& autres tiftenciles , & eft fondé fur cette raifon , que publiée expedit ne

homines ijus ordinis vel nimiam patipsnatem , vel ignorantia?n putianiiir. Alaintenant
il faut conclure que les perfonnes Eccle/îaftiques peuvent être exécutées en leurs
meubles , autres que ceux exceptez par les Edits d'Orléans &de Blois.

Article XVI.

L£s che'untix , bœufs & autres l)éus de labourage , charrues , cha-

cettes & uftenciles fcrvans à labourer & cultiver les terres , vi-

gftes &: prcz , ne pourront être faijis , même pour nos propres deniers^

à peine de nullité , de tous dépens , dommages & intérêts , & de cin-

quante livres d'amende contre le créancier &: le Sergent folidairemcnt.

N'entendons toutefois comprendre les fommes dues au vendeur , ou
a celui qui a prêté VAX2,ent pour l'achat des mêmes hefiiaux ô" ujïenci-

les ; ni ce qui fera dû pour le fermage &: moifTons des terres où feront

îés befliaux & uftenciles.

Les chevaux. ] Par Arrêt du Confeil d'Etat rapporté dans le Recueil des Ar-
rêts donnez en interprétation de la nouvelle Ordonnance , la perlonne, caroflè

& chevaux d'un Duc furent exceptez de l'exécution , faifie Se contrainte ; par un
autre Arrêt du zS. May 166S. qui cfi: dans le même Recueil , pageclxxiii. il fut

ordonné en interprétant cet article , que des chevaux de charette appartenant à
un Fermier des Regrats du Grenier à Sel d'Auxerre faifis, feroient vendus ; & le

motif de cet Arrêt fut , d'autant que par cet article on n'excepte que les che-

vaux 5 charettes & uftenciles fervans au labourage, & que les chevaux faifis fer-

voient pour voiturer du Tel du Grenier d'Auxerre en fa maifon pour fon négoce.
Bêtes de labourage. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Charles VIII. dont

voici les ternies : Omnia animalia ad laborandtim feu colendum terram ordinata & àe.

pHtata , ticc non infiniment4 & ofiilia ncceffaria ad lahoragium , deinceps oiligari non

potertint , r.equc pro pignore capi , vel pro executione qualicttmque , etiam pro denariis

regits 3 vel dominoriini direitorimi , aut mercatorum , fupf ofito qitod laborantes idvelint

,

confentirent : à celle de François I. à Fontainebleau en 1 540. art. 19. à l'Edit du
Roy Charles ÎX. du huitième Oélobre i 571. & l'Ordonnance de Henry IV. à

Paris du 16. Mars 159^. qui eft générale, & même à l'égard desdeniers Royaux,
& fans limiter le tems ; au lieu que l'Edit de Henry III, de l'an

1 57:. n'étoit

que pour un an , & exccptoit du privilège des Laboureurs les Deniers Royaux ;

lefquelles Ordonnances font conformes au Droit écrit en la Loy Executores , la

Loy Pignoriim , Se l'Authent. Aj^ricultore^ , C. qu£ res pignor. oblig. poff. dont on
peut rendre deuxraifons ; l'une lanécefficé publique du labourage, & l'autre qui



T I T. XX X 1 1 1. D^i SaiJîcÈ ^ Executions , ^c. t^^
fe recueille de la Loy Executores , ne tributoruin illatio returdetur. Le texte efl: fi

beau , qu'il mciite qu'on eu rapporte les propres termes : ylgrutdtores circàreni

rujiicam occupati , dwn dgros colunt , {ccnri finit in qnacuinque carte tenuritm , ità ut

nnllus inveiiiatur tant atidAx yUtperfonus , boves , agrorum inftrumenta , autfi qtiid

al-udfit quod agrorum epera>nriijliciim pertine.it , invadere , aut capere, aut violenter au~

ferre prxltim^t. Si quis autem hujufDiodi Jhtiitum aufn temerario violare çrdfutnpferit ,

in quadriiplum abl.tta rejlituat , infumid notani ipfo jure incurrat , imperiali animadver-'

fiom nibiloininiis puniendus.

Ne pourront être [mfis. ] Par la Déclaration du Roy donnée à Sr^int Germain
en Lave le iS. Janvier i6Si. enregiftrée au Parlement de Touloufe le 19. Mars
Suivant, Sa Majefté a défendu aux Créanciers des Communautés. & particuliers de la,

Province de Languedoc , de faifir & faire faiftr les beftiaux de toute qualité' ; enfemble à

tous Huijfiers & Scrgens de fiire aucune exploitatian & vente fur iefdits bifii.zux , &
ce pendant le tems de dix années , k compter du premier Janvier audit an ,foit pour det-

tes des Commiinautez, ou des particuliers , à peine à l'égard dtfdits Créanciers d<: perte de

leur dtl & de tous de'pens , dommages & intérêts , O" defdits Hu'jjicrs & Sergens d'inter-

di^ion de leurs Charges , de mille livres d'amende applicable moitié'au profit de Sa Ma~
jefié, & l'autre moitié' à la Partie : Et par la même Déclaration conformément à

cet article , elle excepte le privilège des Créanciers qui auront vendu les bejliaux ou qui

en auront pays' le prix , enfemble des propriétaires des Fermes & terres pour leurs loyers

Ô"fermages , aufqnels elle permet défaire procéder par voye de faifte fur les bej'liuux qui

feront fur leurs terres appartenant à leurs Fermiers , nonobfiant les d/fenles ci-dejfus. Les
motifs contenus dans cette Déclaration iont

, que le rétablùTement de la cultur»

des terres efl: l'un des moyens les plus alïïirez pour remettre & conferver l'abon-

dance dans le Royaume ; que les beftiaux peuvent beaucoup contribuer à rendre

les terres plus fertiles , & fervir coniiderablement à la fubftance des peuples , &
que les Sujets de la Province de Languedoc n'avoient pas prohté de cette grâce.

Depuis , fur les remontrances des Etats de la Province de Languedoc , le Roy
a proroge' piï fa Déclaration du iç). Août ifîpi. pour autres dix années , qui ont

commencé le premier jour de Janvier 1691. les défenies portées par cette Dé-
claration , & fait pareilles défenfes aux CoUedeurs de failîr ni faire faifir les

beftiaux pour le payement des impofirions , lous les mêmes peines. sK? Il y en
avoir une femble pour le reftbrt du Parlement de Paris du 10. Janvier 1690. pour

iix années finiflantau dernier Décembre iC^c,^.]

Même pour nos propres deniers, j Le Roy par fa Déclaration du
Regiftrce en la Cour des Aydes , a révoque

cette grâce accordée en faveur du labourage & exploitation des terres , & or-
, _

donné que les bœufs, chevaux & uftencilles fervans à labourer , pourront êtrè\ v^.V *^l^A Tv.-. oi^A^'-T

faifis pour deniers Royaux, de même qu'ils pouvoient l'être avant cette Or- >"- ^ ^ .

donnance. J

t . >^ x.

Pour l'achat des mêmes beftiaux& tifienciles. ] C'eft parce que tels Créanciers hd- .^

bentjusin re , &c que leur caufe eft auflî favorable que celle du Laboureur. Cha- -.v^>»«-.i»^sV:

rondas en rapporte un Arrêt , livre 4. de fes Pandecles , titre des Execurions. Ce * a
privilège n'appartient pas aux Créanciers de furcens & de rentes foncières, qui j^-'s^V:* *y V'*

«nt leur alliirance lux les fonds, outre leur privilège fur les fruits.

Sm
Pp ij
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A qui les chofes /aifies doivent être ajugées
,
é" quelle eJllafoYmt

de Padjudication.

Article XVI L

Es chofes faifies feront ajugées au plus offrant &: dernier enchc-

^rllfeur , en payant par lui lur le champ le prix de la vente.

Seront ajugez,. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Henry II. à Paris en
Février 1 556. article 6. & de Henry III. i ^§6. qui a)oûtenc cette limitation , à

moins que le propriétaire ne demandât qu'il fût (urfis à la délivrance jufques au
prochain jour , & qu'il ne baillât caution de fatisfaire au furplusde la dernière

enchère , s'il arrivoit qu'au jour auquel la vente auroit été renvoyée , les chofes

faifies fuiïent moins vendues ; mais à l'égard des biens immeubles en ajiigeanc

le décret on fixe le tems dans lequel le dernier Encheriileur doit fournir & re-

mettre le prix du décret, & pour ce regard la contrainte par corps a lieu luivant

l'Ordonnance de François I. de l'an 1 5 17. art. 4.

Article XVII I.

LEs H ui (Tiers & Sergens feront tenus de faire mention dans leurs

procès verbaux da nom ciJ" domicile des Adjudicataires , defquels

ils ne peuvent rien prendre ni recevoir dircftement ou indireâ:ement

,

outre le prix de l'adjudication , à peine de concuffion.

D« mm & domicile. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Henry II. art.ç.

Se de Henry III. 1 586. qui ajoute qu'ils doivent faire mention exprejje des efpeces &
fayemens qui leur fetout faits. Les Ordonnances n'apportent toutes ces précautions,

que pour empêcher les fraudes que les Sergens pourroient commettre ; & que
par l'intelligence qu'ils auroient avec les Encheriffèurs , ils ne fe rendilTsnt eux-

mêmes les Acheteurs des meubles qu'ils cxpofent en vente à vil prix.

Feines contre les Huifjlers ^ Sergens contrcvenans.

Article XIX.
• ^' t- / / 'TT'Ous les articles ci-delTus feront obferiez, par les Huijfiers é'
ci7e^anhi£^^.e4'tl ^ Sergens .,

a peine de nullité des Exploits defaiftcs & procès-

,/Lea€,uf'Z^i^ verbaux des ventes , dommages & intérêts envers le faififfant &: le

p /7 faifi , d'interdidion & de cent livres d'amende , applicable moitié à

<5t<*f<!M*<^^^'z<s«— Nous , moitié à la Partie faifie , (ans que la peine puilfc êcre remife

/. I .
^ ou modérée.

Seront obfervez, par les Huijfiers & Sergens. ] En cas que les Huiflîers & Sergens

omettent dans leurs exécutions &c ventes des chofes faifies les formalitez re^uifes

par l'Ordonnance , il faut les faire aifigner pour venir déclarer contr'eux les pei-

nes encourues par cet article ; & cette demande doit être jugée (ommairenienr.

A peine de nullité des Exploits de faijîes, J II faut encore obferver que l'HuilEer
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•u Sergenc qui fait une exécution , la doit adtelTèr à In Partie contre laquelle il

procède en lieu commode pour lui faire commandemcnr, c'elt-à-dirc , en famai-
lon ,

parce qu'ailleurs il n'a pas commodité de payer. Charondas, liv. ii. de fes

Rcponfes, Rcp. 41. rapporte divers Arrêts; l'un contre un Sergent , lequel pour
exécuter un honnête homme de Paris , l'avoir fait defcendre de fon cheval ou
mulet , comme il pafloit par la rue ; l'autre pour une exécution faite à l'cncon-
tre d'un Avocat en Parlement dans le Palais ; & un autre contre un Sergent-, &:
la Partie qui avoit fait execuier un nouveau marie le lendemain de fes noces foi-

tant du lit nuptial en la mailon du père de fon Epoufce.

£>e U déli'vrance des deniers provenans de la vente des

chofes faijïes. \

Article XX,

INCONTINENT après la vente , les deniers en provenans feront dé-
livrez par le Sergent ou Huiflier entre les mains du failiflant

,
juf-

qu'à la concurrence de ("on dû , iefnrpltisdéli'vrciwÇMdy & en cas

d'oppofition , à qui par Juftice fera ordonne , à peine contre l'Huilîler

ou Sergent d'interdiction , &: de cent livres d'amende , applicable moi-
tié à Nous , moitié à celui qui dcvoit recevoir les deniers.

Lefurplus délivre. ] Le Sergenrpeut retenir entre fes mains fur les deniers pro-

venans de la vente , ce qui lui aura été taxé pour fon falaire à caufe de la fiifie ,

vente & exécution. Et pour le furplus , en cas qu'il foit en demeure de dcliver
les deniers de la vente des chofes faifies , il faut le faire affigner peur fe voir con-
damner aux peines cncourué's par cet article.

De la taxe des Hiiiff.ers pottr leurfalaire , O' comment elle doit

être faite.

A R T I C L E XXI. ^•

APre's que la vente aura été faite , l'Huiflier ou Sergent portera c/Z^Li/t^-éve^^^^^
la minute de fon procès-verbal de vcnK au Juge , lequel fans ^^.^f^^Z^tA^ù^"^^^

frais taxera de Ja main ce qu'il conviendra à l'Huillier ou Sergent ^^
-éZ^^^***"'^-^

pour fon falaire , à caufe de la faille , vente & exécution , de laquel-

le taxe les Huifliers ou Sergens feront mention dans toutes les grolîcs

des procès verbaux , à peine d'interdidion , & de cent livres d'amen-

de envers Nous.

Taxera de fa nia'tii. ] C'cft afin que Its Huiffiers & Sergens ne puiffent point ex-

céder la taxe qui leur a été faite par le Juge. C'efi: pour cela que quelque EcymQ-
Icgifire a crû que le mot de Sergens venoit de ferre-argent

, parce qu'ils prennent

ce qu'ils peuvent : d'autres, que Sergens étoit un mot compoié de Serre-gens

,

d'autant que leur état eft voiié à la capture des mal-faifins ou autres. Néanmoins
l'étymologie la plus vrai femblable eft que ce mot de Sergens vient du mot La-

tin Serviens , que nos vieux Gaulois changèrent en Sergiens , & de celui-ci ^[t
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dérivé le mot de Seigent ; car dans la vieille Hiftoiie de Saint Denis en la vie das

Débonnaire, l'Auteur appelle les Serviteurs de Dieu , Sergens de Dieu.

TITRE XXXIV.
DE LA DE'CHARGE DES CONTRAINTES

PAR Corps.

|p° Hous avons dans ïOrdonnance du mois de Mars i <î73. um

Titre des Contraintes far corps , cejt le Titre 7. ^ les articles Zj 3

,

4,5^7 de ce Titre i lautorifent dans les cas au ils ont fpecifiez.

La Déclaration du mois d'Août i66ç). regifirêe au Parlement le

î ^. du même mois , donnée pour la Jurifdi'^ion des procès ^ ^'ff^'

rends loncernans les Manufactures , attribuée aux Maires ^ Eche-

vins des Villes , ou autresfaifans pareillefonSîion , introduit encore

la contrainte par corps dans un autre cas non exprimé par lOrdon-

nance: Elle "Veut que les Ouvriers ^ autres Parties condamnéespar

les Maires ^ Echevins connoijfans des Manufactures du Royaume ,

foieut contraints par corps au payement desfommes portées par lesju-

gemens qui interviendront 3 nonohjlant toutes Lettres de Répy ou au"

tresfurfeances.
]

jîhroz^tion de l'Article 48. de l'Ordonnance de

JVloulins 3 touchant les contraintes par corps.

Article Premier.
ABrogcons l'ufage des contraintespar corps apiès les quatre mois,

établi par l'article 48. de l'Ordonnance de Moulins , pour det-

tes purement civiles : Défendons à nos Cours, &C à tous autres Ju-

ges de les ordonner , à peine de nullité , &c à tous Hui (fiers & Sergens

de les exécuter j à peine de tous dépens , dommages & intérêts.

Abrogeons l'ufa:^e des contraintes par corps. ] Les cas aufquels l'Ordonnancea re-

^ ftraint la dirpoiltion de l'article 48. de lEdi: de Moulins par les articles fuivans^
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qui font les 2, 5 , 4 , ç & 7. (e icduilent à deux chefs ; l'iin concerne le com-
merce pour lequel on ne fçauroit apporter trop de loin 1^ de facilité j l'autre

comprend les obligarions contraÛées judiciairement & indifpenfablemenr com-
me pour dépens , reftitiition des fruits , & des dommai^es &i intérêts , le tout

pourvu qu'il y aie deux cens livres ou plus , en cas de réintci^rande
, pour dépôt

neceflaire , pour conlii;nation faite par Ordonnance de Juftice , ou entre les

mains de perfonnes publiques. Pour Sequeftrcs, Commillaires ou Gardiens,

Lettres de Change quand il y aura remife de place en place ; pour dettes entre

Marchands pour lait de la marchandife dont ils fe mêlent
;
pour dette liquide

duc par un Tuteur, & pour deniers Royaux, même pour Fermes
, quand les Fer-

miers fe (ont obligez piir corps dans leurs Baux ; dans les autres cas on leur con-

fervc la liberté, 6c ils ne peuvent en dilpoler n'étant pas nez feulement pour eux-

mêmes , mais encore pour leur Souverain & pour l'Etat.

Pour dettes purement civtUs.\ Diodorus Siculus rapporte, que plufieurs Na-
tions trouvoient les Loix des Grecs injuftes, en ce qu'elles défendoieht de faifir

les bœufs & les autres inllrumens aratoires qui étoient des cliofes inanimées , S;

qu'elles fouftroient cependant c]u'on pût obliger & contraindre les hommes par

corps. Plutarque, dans le Traité qu'il a fait, qu'il ne faut point emprunter à

ufure, fait mention d'une Ordonnance faite à Athènes par.Solon, qui défen-

doit de ne plus obliger le corps pour dette civile , & Tire - Live , 1:1, 8. tihi de

Papyrio ,ji{!Ji Confuies ferre ad jwpnlum , ne qtùs , iiifi ejtii noxam nieruijfet , douce pœ-
nain lueret , in compedibtis aut in tiervo tenereiur , pecmna crédits bona devitoris, non

corpus obnoxiiiiu effet. Ptjjïma peciiiutatiovitit ctim pectmià. Fide Dambouder. in Frax.

rer. crim. cap. 16. O" ij.Jul. Cl.ir. lib. 5. Sentent, cap. ult. qusfl. jo. Papon , l'ib^

Z3. tit. I. art. I. Robert, lib. i. rer.judic. cap. G. Ravard. ad l. 12. Tabul. cap. 8.

Cas attfqtiels la contrainte par corps a lieu pour dettes civiles.

Art icleII.

POURRONT néanmoins les contraintes par corps après les quatre

mois être ordonnées pour les dépens ajiigcz , s'tls ?nontent .1

deux cens li'vres cr au deffus icz c\maxn:!i\ÏQvi pour la rcjiitution des

fruits ^ Scpour les dommages é" intérêts au-deffus de deux cens livres,

zfT Voir les articles 10. 1 1. & 12. de ce même titre. ]

Pour les dépens. ] La raifon pour laquelle l'Ordonnance eft plus rigoureufe à

l'égard des dépens que du principal , femble être parce que la condamnation des

dépens eft la peine des Plaideurs téméraires, & que cela peut fervir ad coercendain

in litibi'.s movendis temeritatem , à l'exemple des Legillateurs Grecs & Romains

,

qui avoient trois fortes de peines pour les punir, fçavon jtiranicmmn calumntâ,

7netum CT pœnum pecitnr.nium
,
qui étoit autrefois la dixième partie de ce dont il

s'agilîbit au procès, /iifi. de po:ii.i temerè lirigantiui» ; ôc l'infamie qui n'avoir lieu

qu'en certaines adàons ,fiirti , vis, honorum raptoriim , tiinlA , Se autres de cette

forte. De Montholon dit avoir vu un Arrêt par lequel la Cour a pratiqué l'Or-

donnance de payer après les quatre mois , fur peine de prifon pour les dépens

taxez contre un nommé Colé pour Monfieur de Nevers. Cela a lieu mcmc cors^-

rre un Chevalier de Mahc : quoiqnen qualité de Religieux Pvoiez , 'onfitfulju-

ris y &c que d'ailleurs p(rpetho militure tsusaïur , pour fervir la Chrétienté,» néan-
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moins il peur être contrainr par corps après les quarre mois pour des dépens ta»

xez > comme il fuc jugé par ttn Arrêt du Parlement de Pans , contre un Comman-
deur le z6. May 1600 rapporté par Bouch. en fa Bibliothèque du Droit François

fous le mot Contraiine. La raifon qu'il en rapporte efl: , qu'en ce cas il ne s agit

pas d'une obligation volontaire , mais d'une obligation necelli.ire, la Cour l'ayant

rendu débiteur par l'exécutoire des dépens qu elle a baillé contre lui. U cft vrai,

qu'il s'agifloit au principal , de la relbtuiion d'un Droit de Dîme qui avou été iiv

dûcment pris par ce Commandeur.
Ir'^ U faut cependant remarquer que la qualité des perfonnes empêche quel-

quefois l'effet de la difpofition de cet article pour la corrtrainte par corps après

les jUarre mois ; cela a été ainfi jugé en faveur du mari. Dans cette efpcce une
femme obtient contre fon mari condamnation de dépens , elle prend Arrêt

d' ti>u-o il s'oppofe 6c objecte fa qua.ité de mari ; elle réplique , que leur ma-
riage étoit déclaré nul par Sentence de TOfficial pourcaule d'impuiÔance : il ré-

pond , qu'il eft appellant , & que fon appel fubfide pardevanc le Primat : Plai-

dans Maîtres Chardon & du Mont, Avocats , lugé à l'Audience de relevée Ven-
dredi deuxième Avril iC->94. en la Grand Chambre , qu'il n'y avoir pas lieu à la

contrainte par corps. J La même choie a été décidée dans le cas d'un Mineur qui

a fuccombé dans la pourfuitc d'un Bénéfice , d'autant que pour aiïujettir un
Mineur à la rigueur de l'Ordonnance des quatre mois , il faudroit une difpofi-

tion expreiïe , les Mineurs étant de droit commun esemprs de la Loy pénale ,

comme il a été décidé par un Arrêt des Requêtes de l'Hôtel au Souverain du 11.

Wars i6y(}. rapporté dans le cinquième Tome du Journal du Palais , page 1 16.

6c fuivantes. Il eft vrai , que Mornacfur la Loy 7. D, de Alinor. c;ie un Airêt qui

condamne par corps aux dépens un Mineur Bénéficier , mais il ne le cite que fur

le rapport de fon beau-pere , «S; d'ailleurs c'tft un Arrêt donné dans un tems

auquel le Parlement vacquoir.

IJCF La Déclararion du 50. Juillet lyro. rej^iftrée au Parlement le ii. Août
fuivanr , &: donnée fur les remontrances du Clergé , pour la police & difcipline

Ecclefiaftique , renferme encore une exception à cet article fécond, l'^oulonf que

les fcifomies coifliiue'ds dans les Ordres fierez, ne pwffenr êne contramtes par corps au

fayi'mcnt des d-'pens dans tefijucls ils [ticcomhei-otjt : f.vfotis defenfes à toutes nos Coins &
J::/^es de di'cerner des contraiire! p.ir corps contre eux pour ruijOU defdits dépens, Ceft
l'article tronléme de cette Déclaration.

On demande encore , fi la contrainte par corps a lieu pour raifon des dépens
faits contre ceux au lieu & place defquels on a repris. Et cette queftion a été

jugée par Arrêt de la quatrième Chambre des Enquêtes , le Jeudi 27 Novembre
1 687. entre Maître de Rochebouette & Charles de Salvert , Sieur de Genêt. C c-

lui-ci avoir repris un procès en 1(141. comme héritier de René de Salvert fon

pcre, & en 1680. comme héritier de Marguerite de Salvert fa fœur, & avoit été

condamné aux dépens des caufes principales & d'appel pour moitié , l'autre

compenfée. Il foruenoir que la conriainte par corps ne pouvoir avoir lieu pour
les dépens faits contre fon père avant fa reprifeen 1641. & contre fa foeuravanc

fa reprife en 1680. mais feulemenr pour ceux qui avoicnt été faits conrre lui

perfonnellement depuis ces Aèles de reprife , & fur ccrte diftinélion il avoit

formé oppofition à l'Arrêt à'iter^'o , offrant de paver aftuellementlcs dépens faits

pei fonnellcmenr contre lui: Par l'Arrêt il a ère débouté de fon'oppo/îtion.

f Par Arrêt rendu fur rapport le 27. Juin 6-'5. qui fe trouve au Journal des

Audiences , il a été jugé que pour frais , falair€s& vacations des Procuieurs ,

la
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la contrainte par corps peut avoir lieu aprcs les quatre mois paiïèz. Par autre

Arrêt rapporté au même endroit, rendu (ur Inftance en laGrand'Chambre le 8.

A où: 1675. jugé qu'un Exécuteur teftamentaire peut être condamné par corps

pour raifon des deniers qui lui avoicnt été mis entre les raains pour payer les

legs , Se dont ii étoit retentionnaire de partie. J

S'ils montent à deux cer.s livra cr au dejjus. ] Il femble que comme la condam-
nation des dépens eft la peine des téméraires plaideurs , & que c'efl: la raifon

pour laquelle elle cil luiettc à la contrainte par corps ; qu'on ne peut pas êne
reçu i raire cellljn de biens

,
parce que ce feroit rendre l'Ordonnance illufoirei

mais d'autre part ce ferait une grande rigueur de refufer ce remède , que la

Loy a introduit pour tirer les hommes de prifon , aufli-bien pour les dépens que
pour le principal. Et comme par la pratique de toutes les Jurifdidions de ce

Royaume , un particulier obiis^é par corps peut faire cellîon de biens , comme
remarque Dumoulin fur l'arricle 10^. de la Coutume de Bourbonnois , la même
chofe doit être obfervée à l'égard de celui qui n'eft point obligé par corps, parce

que l'Ordonnance le foùmet à cette contrainte ; encore que c«teconda;nnarioa

doive ê<reconfiderée comme une peine, d'autant que pour les dépens qui proce-

4ent ex deitcio, on elT; reçu .1 faire cellion , pourvu que la condamnation ne (oit

pas d'une fomme certaine pour tous dépens , dommages & intérêts. M. le Prê-

tre , Centur. i. chap. 99. Baflet , liv. 2. tit. 50. chap. z. & que les dépens en ma-

tière civile font dûs propter Ijtem 0~ iitn propter crlmeri. La ceilîon ett aullî reçue

pour une amende de fol appel , parce que ce n'eft pas une amende de délit

,

& d plus forte raifon doit-elle être admile pour des dépens purement civils,

comme il a été jugé par un Arrêt du Confeil d'enhaut du i6. Janvier i6ji. Il eft

vrai que cet Arrêt a été donné en faveur de Dame Chatherine de Pines , veuve

Coquet , qui avoit été condamnée en huit cens cinquante-trois livres de dé-

pens , Se contre laquelle après les quarre mois la contrainte par corps .ivoit été

prononcée par Arrêt du Parlement de Rennes, & que les temmes en (ont fpé-

cialement déchargées , 4'uivant l'article 8. de ce Titre : mais comme par l'art. 9.

il eft dit , que les feptuagenaires ne pourront être emprilonnez pour dépens cri-

minels , cela marque qu'ils ne le peuvent être pour dépens civils , & qu'on doit

fiiire différence des uns aux autres.

Néanmoins par Arrêt de la féconde Chambre des Enquêtes , donné en l'Au-

diet:ce le zi. Juin liî^z. Jacques Crefpin , qui avoit obtenu des Lettres Royaux

pour être reçu à faire celîîon de biens, & en confequence être décharge de l.i

contrainte perfonnelle , que le fieur Denys Prieur de Boneterre , vouloir exercer

contre lui pour des dépens qui excedoient deux cens livres , aulquels il avoit

été condamné par Arrêt , potr ne pouvoir en être payé fur les biens dudit Cref-

pin généralement faius , Se dont la vente avoit été ordonnée en ladite Cham-
ijre , ledit Crefpin fut débouté des Lettres par lui obtenues.

gC? Mais peur-on cumuler les exécutoires obtenus contre une même partie

pour en compofer les deux cens livres requis par l'Ordonnance , pour donner

lieu à la contrainte par corps ? Les frais & miles feront-ils compris fous la de-

nomination des dépens? On dit qu'il a été jugé pour l'affirmative fur appel de

Sentence du Chàtelet par Arrêt de la Tournelle Civile , contre Antoux , ci-de-

vant Procureur au Chàtelet. ]

Pour la reflitution des fruits. ] En ce qui regarde la reftitutlon des fruits d'un

Bénéfice , la contrainte par corps a lieu contre le Mineur, foit qu'il ait joiii par

Xscréance ou autrement
i fi c'eft en vertu de la lécréance ; il eft dépofitaiye tou«

Tomt /. Qp^
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jours contraignable par corps ; iï c'ell parce qu'il s'cft mis le premier en polTèf'

fîon , & a joiii des fruits en vertu de Ton titre feul , alors comme il cft le maître'

ablolu des revenus du Bénéfice ; il eft iujec à la reftitution par routes les rigueurs-

du Droir.

^ Pour les dommages & interêts.^V-^x Anet rapporté au Journal du Palais,

rendu en l'Audience du Grand Confeil le 4. Août 1671 , il a été jugé qu'un dé-

biteur empriTonné en vertu d'exécutoire pour dommages & intérêts civils, ayani:

été élargi faute d'alimens fournis par Ton Créancier , ne pouvoir être empnion-
né une féconde fois^ pour la même dette.

Article IIL.

POURRONT aulTi les Tuteurs & Curateurs être contraints fAïf

corps après les quacre mois pour les fommes par evix dues à caufc

de leur adminiftration , lorfqir'il y aura Sentence , Jugement ou Aï"
rct dijjinitïf ^ &z que la foramc fera Ikpidc & certaine.

Les Tuteurs & Curateurs être contraints far corps. ] La raifon eft , d'autant que &
(olvere non pojfiint , iiitervertijfe videntur pecuniam cnditoris , & extra ord'tnem p!ecti

dcbeut; L. obfœr.iis. D. de adm'in. tut.

AïTh dlffir.itif. ] S'il ne s'agidoit que d'un Arrêt par provifion , pnr lequel le-

Tuteur auroit été condamné à payer quelque lomme de deniers en bailL^nt cau-

tion , en ce cas la contrainte par corps n'auroïc pas lieu.

Article IV.

DE'fendons à nos Cours & à tous autres Juges , de condamner
aucun de nosfnjets far corps en matière civile , lînon en cas-

de reincegrande pour déUijfer un héritage , en exécution des Juge-

mens ; fourJlellienat ,
pour dépôt necejj'aire , confignarions faites par

Ordonnance de Juftice , ou entre les mains de perfonncs publiques ;

rcprelcntations des biens par Sequeftres , Commifiaircs ou Gardiens,

Lettres de Change quand il y aura rcmi fè de place en place , dettes

entre Marchands pour le fait de la Marchandife dont ils fe mêlent.

De condamner aucuns de nos fujets p.ir corps. ^ L'Ordonnance n'excepte pas de la

contrainte par corps les Prêtres & les Diacres aux cas aufqiicls les autres Sujets

du Roy peuvent être contraints par corps; néanmoins parl'Edit deBlois,arr. 57.

& par l'Edit de Paris f"ait auparavant , il eft dit que les pcrfonnes conjiime'es aux
Ordres f.tcrez, , ne pourront etr-e e>upr;ionne'es jnivant i'Edit de Afoulhis ij66. qui efi

l'Edit des quatre mois ; &c par un Arrêt du Parlement de Pans de l'an 1 569. il fuc

prononcé, le Roy féanr en fa Cour de Parlemenr , que fon intention n'avoir été

& n'étoit point que les Diacres & Prêtres puiïent ni fulTent compris audit arti-

cle : Et quant aux Clercs & degrez intérieurs , que la Cour en délibereroit au
Confeil. Les morifs de cet Arrêt furent, que fous une conftitution générale ne
iûnt point comprifes les perfonnes privilégiées > s'il n'y en a déclaration ex-
preffe , ou clau(e générale bien prelTante , L. oblig.itiune

, ff.
de pigt^or. l. bon's

, f,
de privig, crédit. <5c qu'encore que les Loix foient genetalçs, le privilège de l'Eglilô
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«Toit plus fort. On peut encore ajouter

,
que la laifie du corps cft toujours ac-

compaj^nce de violence & <l'injure , /. peu. C. i/iii bo)i. ud. pojf. C'ell pour cela

que M. le Prc/îdent de Thou hit autrefois d'avis de rertraindre l'Ordonnance

des quatre mois , comme odieiife , parce que l'ignominie delà prilon n'eft

pas réparable ; & quelques dominasses & intérêts qu'on a;ui;e, la cicarnce de la

plaj'c faite à l'honneur par l'emprilonnement , demeure roujours. Il cil: vr:i que

Jlebuffe tient , tract, de liter. cidig. ^rt. i. Gt. lo. que l'ufage de la France cft tel

,

.que il les Ecclclîaftiques s'obligent par corps , ils peuvent être exécutez, pourvu

que ce foit de l'aurontc de leurs Diocefains , & qu'ils foient conduits dans leurs

priions ; Scjoati. F^b. tic. de actio. §. tilt, aux Inftitutes j y apporte cette modéra-
tion , qu'on les doit fimplement arrêter , & non pas les enfermer In dircerc cLmio

,

vel in viv.chUs , comme il s'obferve dans le Diocêfe deTouloufe. Voyez M. Loiiet

& Brodeau , Lett. C. fomm. ; i. nomb. y
En m.itiere civde.

]
Quoique la contrainte par corps foit odieufe , & qu'elle

doive être reftrainte au cas exprimé , patticulierement pour des intérêts d'une

{ommc principale qui forme une dette ordinaire, laquelle ne doit pas avoir le

même privilège que la dette du principal , qui t\k exigible par corps -, néan-

moins un débiteur peut être contraint par corps pour les intérêts , quand il

doit par corps le principal , parce qu'on ne peut pas féparer les intérêts d'avec le

principal, pour le privilège & la manière d'exiger le payement, iwivant cette

maxime de Droit, par laquelle nccefforhun [eqwtur natiir^m prinàpdh. C'eft fur ce

fondemenr, que quand une fomme principale eft payée par privilège fur le prix

d'un immeuble vendu en Jufticc, les intérêts font payez de même par privilège.

Ç Et cela a été ainlî jugé par deux Arrêts rapportez au Journal du l'alais, rendus

l'un le 18. Décembre i66^. &c l'autre le i8. Mars 1678. ]

f Par Arrêt rapporté au Journal des Audiences , rendu en la Tournelle Cri-

minelle le I 9. Décembre 1701. en forme de Règlement , il a été enjoint à tous

Huillîers , Sergens , Archers , ou autres Ofiïciers de Juftice d'obferver les Arrêts

& Reglemens de la Cour , & en confequence ii leur a été fait dcfenfes d'arrêter

aucunes perfonnes dans leurs mrdfons à heuie indue pour dette civile fans per-

mi/lion de Juge, fous telles peines qu'il appartiendra.]

Dcli'jfer un héritage. ] La raifon eft , parce que quand on eft condamné à re-

ftituer , ou à laillèr joiiir de quelque choie , on peut incontinent y obéir en le dé-

partant de la,po!re!Tîon de la choie ; ce qui ne peut pas être li facilement exécuté

cnadion perfonnelle, quand on eft condamné à paver quelque lomme
,
parce

qu'on n'a pas toujours les cieniers prêts. C'eft pour cela que l'Ordonnance donne

un plus long délai pour le pavement d'icelle.

Stelliofutt.'] LeStellionac fe prend pour toute forte d'impofture; &lorfque les

crimes n'ont point de nom propre , on leur donne celui de ftellionat , /. 5. §. 1.

/f.
de cnm.Hellionatus. Ceux qui frauduleufement vendent , échangent , ou bail-

lent en payement une marchandife qu'ils' avoient auparavant hypotequée , en

ibnt coupables. Cç crime eft (î odieux, que par un Arrêt donné en la Chambre

de l'Edit de Paris , il fut jugé qu'un Stellionaraire étoir non recevable à deman-

der provifion d'alimens contre celui qui Tavoiccouftitué prifonnicr.

Pour dépôt néceflire. ] Il s'enfuit de-là que dans le cas d'un dérôr volontaire

qu'on auroit appliqué à fon profit , il n'y auioir lieu qu'à une adion civile poiu-

la reftitution de la chofe dépofée , ou la légitime valeur , en cas qu'elle ne fut

plus en nature , parce que celui qui fait un dépôt de cciiç. qualité > féi imputare

déet quoi amicum & procuratorem ininits fiâelem & negligentem cltgerit.
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Remise déplace en place.] C'eft-à-dire, que la Lettre de change doit être tirée d'une

place pour être payée dans une autre , & non pas tirée cl'une place pour être

payée dans la même place , ce qui n'eft qu'-un change feint & abufif ; & cette

Lettre ainfi tirée, ne produit autre effet que celui d'un mandement , & le por-

teur n'eft poins tenu à la ligueur portée par les Ordonnances de 166^ & 1675.
qui eft de h faire protefter , & dans les dix jours de faveur pour valeur reçue

en deniers ou en Lettre de Change , & dans trois mois, fi c'étoit pour valeur ret-

çûc en marchandifes.

Il faut néanmoins obferver , que par deux Arrêts du Parlement de Paris j

rapportez dans la VIIL Partie par les Auteurs du Journal du Palais , à qui le Pu-
blic a l'obligation de lui avoir donné avec tant de difcerncment les principales

décifions de tous les Parlemens & autres Cours (ouveraines de France , (1 bien

choiliesS: fi bien rédigées, il a été jugé que le débiteur d'une Lettre deChangej
au payement de laquelle il s'étoit fait condamner par corps , pouvoir être con-
traint par corps , bien qu'il ne s'y fût pas loûmis , Se que l'Ordonnance ne V'^

foumette pas. La raifon eft , parce qu'en matière de Lettres de Change les fem-
mes qu'elles contiennent , forment comme une cfpece de dépôt qui eft confié ,

pour quelque tems , même avec un profit autorifé par nos mœurs pour la corn-

inodité du négoce.

Les Juges ordinaires ne peuvent pas pourtant tirer cette conféquence de cee

article , qu'il leur attribue la Jurifdiétion pour connoittie de ces Lettres da
Change : Le vrai lens Se le plus naturel de la difpofition de cet article eft, que
Içs Cours Se chacun àcs autres Juges dans les matières de leur compétence-
telles qu'elles font énoncées dans cet article , peuvent ordonner la contrainte

par corps ; & c'eft de cette manière que l'article de l'Ordonnance de Blois a été

interprété par d'autres Edits Se Arrêts ; & que par le Règlement de Sa Majefté

enueles Officiers du Sénéchal Se Siège Préfidial de Lyon , Se les Juge Se Con-
fuis de la Bourfe de la même Ville , a étéfait de'fetifes aux Officiers de ladite Sêne'^

chduffç'e de ftomncer far contrainte par corps , & exécution provijwinielte de leurs Or~
doniiances & Jugemens , cwforménient aux rigueurs de la confervatiçn à peine de nulli"

té, ciff.ition de leurs Jugemens , & de y/pondre en leur propre & privé nom des domina^
ges é~ intérêts des Parties , refervant la faculté de prononcer ainfi aux feuls Juges Con-
fervateun,

^fT Ce que l'Ordonnance prefcrit ici pour les Lettres de Change , lorfqu'il y
aremife de place en place , il le faut entendre des Billets portant promelTc de
fournir des Lettres deChange , avec rcmife de place en place , c'eft-à-dire , que
ces Lettres ou la valeur feront exigiblespar corps : il a été ainfi jugé par Arrêt dtv

Confeil du 17. Juin i66e). ]

Dettes entre Marchands. ] Les Marchands qui contrastent des dettes pour faits,

de marchandifes , foit par promefles ou obligations , font fujets à la contrainte
par corps , Se quoique les obligations ne portent pas l'obligation au corps , les

Juge & Confuls ont accoutumé de l'ordonner conformément à l'Edit de leur

créatioii , article xvi. & à l'article i. de l'Ordonnance de 167?. Cette contrainte
a auflî lieu contre une femme en puifTance de mari , qui exerce la marchandife
publiquement , bien que fon mari foit d'une autre profclîîon ; même contre
fon maii quand elle s'eft obligée pour fait de marchandife : contre la. veuve
d'un Marchand qui continue le commerce que fon mari faifoit , & encore pour
les dettes contradées par fon mari ; & contre une veuve qui s'eft obligée folidai-

rciuent avec fon mari, ou qui a cautioanc pour lui pour fait de marchandile
j
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pourvu qu'elle n'ait pas renonce à la communauté de biens. Il hiut auffi obferver

que les héritiers ne font pas fujets à la contrainte par corps , comme il a été jugé

parun ArrêtduConleil d enhaut, rendu contradidtoiremententreleConlérvateur

des Privilèges Royaux des Foires dé Lyon , <Sc le Syndic de cette Province , &c

par l'Arrêt d'cnregiltrement des Patentes d'érecl'ion de la Bourfe de la Ville rie

Touloufc, rendu par la Cour du Parlement de la même Ville , par lequel il fut

die , excepté U contrainte car corps contre les héritiers qui feroi.t fourfuivis en cette

qualité'.

Article V.

N'Entendons aufli déroger au privilège des deniers Koyanx
, ni

à celui des Foires
,
porcs , étapes ôi marchez ô' des Villes

d'Arrêt.

Pour deniers Royaux. ] Cela a lieu pareillement pour les deniers iSc affaires de Sa
ilajefté , pour lefquels les débiteurs , cautions & autres font contraints par

corps au payement de ce qu'ils doivent , (uivant laLoy Sacrilegi, ad l.Jul. Pecul.

la Loy 1. C. de numer. & Aci. l. ii.l. i. C. de ex trib. l. \o. ôc comme il a été juge

contre le SieiK de Frontignan , comme j'ai remarqué (ur l'article 9. de ce titr'î

fous ces mots , & que les condamnations [oient p.tr corps. ti3' Voir au même endroit

ce que j'ai oblervé de la Jurifprudcnce de la Cour des Aydes de Paris , au fujet

des Septuagénaires , même dans ce cas de deniers Pvoyaux. ] Cependant Chopin,
lib. ^. de Daman, tit. 1^. num. 7. dit , que cela (emble plus dur & plus fâcheux à
apporter , d'autant qu'il eft: de la dignité d'un Roy de le comporter en ce qui
le touche, plus benignement &: hamainei-nent que ne teroir un particulier.

Des Foires. ] Cela el^ conforme à l'Ordonnance de François I. à Lyon , de

CG' Et des Filles d'Arrêt, ] L'Arrêt dans les Villes qui joùiHènt de ce Privi-

leege , a communément lieu contre les Forains , c'eil-à-dire , contre tous ceux
qui ne font pas domiciliez (ous la Juftice qui a le Droit d'Arrêt. Cela le nomme
dans la plupart des Villes de Flandres arrêter à la Loy privilégiée. Peckhius , de

jure fjîendi, cap. i. Confuetudo arreflandi intelUgenda efiut nen fit vaga exa-

minandumqne an perfona arrefianda certum domiciUum habe,u in loco Arrefti .... Et fit

facilis conventionis, j

ArticleVL
DE'fendons àe pajjèr à l'éfoenir aucuns Jugemens , Obligations'

ou autres conventions portant contraintes par corps contre nos

Sujets , à tous Greffiers , Notaires & Tabellions de les recevoir , &: à

tous Huiffiers & Sergens de lès exécuter , encore que les ades ayenc

été paflez hors notre Royaume , à peine de tous dépens , dommages
& intérêts.

Pa^er à l'avenir . ] Cet article n'a lieu que pour le regard des ndts qui ont été

paflcz depuis le 11. Novembre 1667. car pour le regard des autres Jugemens,
obligations ou Conventions portant contraiite par corps , ils peuvent être exe-

îutcz fuivant la rigueur portée par les contrats ,
parce que les Loix &: Conftity.-

Ciq.iij
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tioiufiituris dttfUformam negoti'is , non ad fuciu pi£terUa )-evoc.>iifur , Suivant la Loy
7. de Le/:. C7 Coiifiit. Pr'nuip. & la Loy jin. de decinio. Il eft vrai que li les Ordon-
nances font déclaratives du droit commun , c'eft-à-dire , du Droit Romain ,

reçu pour Loy en France à cr.iife de ion équité , & dont néanmoins il n'y a pas

d'exprelTes Déclarations du Iloy pour le garder «Se obferver , les Cours ont ac-

coutumé de les étendre aux choies pallées
, pourvu qu'elles ne foient pas ju-

gées , comme y étant mues par des raifons égales , comme il a été jugé par un
Arrêt folemnel du Parlement de Paris du i6. Mai 1578. qui déclare l'Edit des

fécondes noces fait & publié en France en 1^60, avoir lieu du jour d'icelui

pour le paflé & pour l'avenir , -tant pour le regard des maris que des femmes
convolant en fécondes noces. Far Arrêt du Confeil d'Etat rapporté dans le Re-
cueil des Arrêts donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances , page

cxlij. il fut ordonné que le Lieutenant Général de Giiors & le Procureur du Roy
fe rendroient dans quinzaine à la fuite du Confeil pour rendre compre de leur

conduite ;&: le motif de cet Arrêt fut fur ce qu'on (c plaignoit qu'ils avoienc

empêché qu'un obligé par corps auparavant i6(S7. ne fut conduit prilonnier en
i6(iS. Sur ce même fondement un Arrêt donné avant l'Ordonnance portant

pcrmiiïion de faire Enquête fur des frais clos , fut confirmé par un Arrêt du
Confeil d'Etat du 19. Juillet i66<). èc une Enquête par turbes ordonnée en 1666.

en vertu d'Arrêt de 166S. fut pareillement confirmée , comme il fe voit dans le

même Recueil , page cix. oc fuivantes.

Article VIL

Exception ï "^Ermettons néanmoins aux Proprietaii'cs des terres & hérita-

du précèdent
J^ ges ficucz à la Campagne , deflipdcr par les baux les contraifites

par corps.

Deftipiiler par les baux les contraintes par corps. ] f;CF Si la contrainte n'étoit

point ftipulée , le Juge ne pourroit pas la prononcer même pour les baux des

héritages de campagne. ] Cette faculté de ffipuler la contrainte par corps pour

ces fortes de baux , eft fondée tant fur la faveur & le privilège de la dette, le

revenu des héritages étant deftiné pour la nourriture du propriétaire , que fur

ce que le Fermier appliquant à fon profit les grains & fruits procedans des hé-

rirages cju'il tient à ferme , avant que le propriétaire foit fatrsfait du prix de fa

Ferme , furtitm commhtit , luivanr la Loy fi f:rvtis , 6}. §. lo(avi,ff. defiirt. & con-

féquemment il peut être contraint par corps, («;« ex deliclo obliferur. C'efl: pour

cela qu'un Fermier foit en bled ou en argent, n'eft pas reçu à faire ceflion de
biens , luivant les Arrêts rapportez par Kl. Loiiet & Brodeau , Lettre C. chap.

dernier , Papon , en fes Arrêts , liv. 10. tii. 10. art. 1 5. & Charondas , en fes

Rép. liv. 5. chap. y.

n ne fera pas inutile de remarquer , que dans la réconduétion qui eft la loca-

tion tacite , laquelle fe contracte quand le Fermier exploite encore les chofes

baillées à ferme , après le terme du bail expiré , la contrainte par corps de la pre-

mière location ne dure plus , & ne palTè pas de la première location où elle

ctoit expreffc dans la location tacite»

Article.
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Article VIII.

£ pourront lesfemmes & filles s'obliger , ni ctrc contraintes par

corps il elles ne 'îowx. Marchandes j)ubliqnes ^ o\.\ pour canje de

JteUionat procédant de leur fait.

Let femmes C?" /ff^//f.f. ] L'Ordonnance de Moulins , article 48. n'exceptoit

pas les femmes & les filles ; mais elle fur expliquée en leur faveur par l'Onlon-

nance du feu Roy d'heureufe mémoire , arricle i ^(5. par lequel les femmes ma-
riées & non mariées écoient déchargées de la contrainte par corps ; ce qui a été-

même jugé par Arièt du Parlement de Paris , en faveur des hlies , qui ont été

déclarées exemptes d'emprifonnemcnt pour le payement des dettes civiles, com-
me il eft rapporté par Brodeau (ur M. Loiiît , Lettre F. ch. xi. même pour con-

damnation d'une folle enchère, comme il a été jugé par Arrêt du Conleil d'Etat

du zo. Mai 16(19. rapporté dans le Recueil des Arrâs, donnez en interprétation:

des nouvelles Ordonnances, page clxxxiv. Un desTondemens de cet Arrêt fut,

que Sa ^L^je^fé n'avoit excepté de cet article que les Marchandes publiques ic

les Stellionataires i mais !e principal fut, que la Suppliante en décharge de la

contrainte par corps , avoir confenti que la foUeenchere fût prife en l'ordre &
dilfriburion des deniers qui proviendroient de la vente des terres (ailles (ur les

fommes à elles ducs, pour lelquelles elle étcit notoirement première créancière,

& généralement fur tous les autres biens. La raifon pour laquelle les femmes &;

lilles ne peuvent pas être contraintes par corps , eft d'autant que csrte contrain-

te fait injure à la pudeur de leur (exe , Iktt edtcer iiif.iiiiiani jur'is non irroget , non

eft t.imen fine quidam ficîi infamiâ , qti.t aptid bonos & graves vires notant qiiamditm iii-

nr'it. C'eft pour cela que par la Nov. 134. de l'Empereur Juftinien , il étoit dé-

fendu d'emprifonner une femme , quand même elle auroit été accufée d'un cri-

me capital , de crainte qu'on ne (e (ervît de cette occafion pour (urprcndrc (z

pudeur : Nallam enim , dit-il , muUerem pro pecunia filcali Jive privata causa , aitt pro

eimlnali quolibet modo , aut in carcerem niitti cor.ccdiintis , atit a vlris cufiodhi , ut

ton per hitju{;nodi vccafiones inven'uinnir circà caftitatem injur'utd. Néanmoins la No-
velle ne (e doit entendre que des dettes civiles , & (1 on l'examine comme il faur,-

en trouvera qu'elle ne dit pas qu'une femme acculée d'un crime ne puillèpas être

r.bfolument emprifonnée , mais (eulement qu'au lieu de la traîner dans les pri-

fons publiques , elle doit être mife entre les mains de per(onnes qui la gardent

,

ce qui ne s'oblerve pas parmi nous. Il faut au/lî obferver qu'une femme peut être

contrainte par corps au payement des dommages & intérêts pour raifon d'excès

par elle commis , comme il a été jugé par Arrêt reciieilli dnns le fécond tome du^

Journal du Palais, page 457. d'autant qu'ils tiennent lieu de réparation Se de (a-

risfaélion : A-fagis eniîiivind'cta quhn pecunix. babent perfecutioiteni , /. z. §. 4, de col-

lat. Bon. Il en elt de même des dépens d'un procès criminel , quia cùm debeantiir

pïopter liîeiii , ceaferitur deberi prcptcr crimev,

A^archandss publiques . ] stT II n'en faut pas conclure que les femmes ou filles^

J^Iarchandes publiques puifTent pafîer des obligations portant contraintes par

corps , telles qu'elles le trouvent prohibées par l'article 6. ci-de(Ius ; mais (eule-

ment que les femmes Se hlles de cette qualité peuvent s'obliger , Se que s'étanr

obligées elles font contraignables par corps.

Ondécideroit d'une autre manière, li elles n'étoicnt pas Marchandes piibl>-
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qucs, & par Airêc donné au Conleil Privé, au rapport de Monlieur Boucher
d'Orfay du i. Septembre 1704. on a décharge de la contrainte par corps une fille

majeure de 15. ans qui avoir , conjointement avec fa mère , accepté des Lec-

ires de Change remifes de place en place: la mcre ni lahlle n'étoient point Mar-
chandes.]

Jugé par Arrêt rapporté par Charondascn fes Pand. Iib. 4. chapitre 9. In fin. 8c

bien que mineures , par An et rapporté par Brodeau au lieu préallegué : Nt'go-

eiatrix enim mulier vimulis cogitur as alieiium exfotvere , licet infacris tiiariti confiita-

ta fit. Chop. Hh. 2. de mer. Parif. tit. i. iiiitn. 9. fans qu'il foit befoin que leurs ma-
ris les autorifent , parce qu'elles vendent & trafiquent publiquement au vu & fçù

de leiu-s maris. Brodeau , dans l'endroit ci-delllis allégué , rapporte même des

Arrêts, parlelquels il fut jugé que les Marcjiandes publiques obligent leurs ma-
ris par corps. Il faut pourtant remarquer qu'elles ne peuvent être contraintes par

corps pour des condamnations de dépens après les quatre mois , quoique l'Or-

donnance des quatre mois femble ne comprendre que les obligations volontaires

des femmes &: des filles, comme il a été jugé par un Arrêt du Confeil d'enhaut,

donné en interprétation de la nouvelle Ordonnance le 16. Janvier 1671. en fa-

veur de Dame Catherine de Pines , veuve de feu Jacques Coquet , vivant Sieur

de la Salle aux Payens , reciieilli dans la cinquième partie du Journal du Palais,

page ii5.

Mais dans le RelTort du Parlement de Touloufê , la contrainte par CQrps ne

s'ordonne pas contre une femme Marchande publique , à moins qu'il ne paroilTè

qu'il y a du dol , d'autant que le mot pourront ne conclut rien en pays de Droit

écrit, laiiïant la hberté au Juge de juger fuivant les Loix &: les Coutumes du païs,

qui ne font pas telles dans le pais de Droit écrit , dans lequel on fuit l'Authen-

tique /f</ /w.'i/e , C. deoffic. diverf.Jud. &cVkmlïtm'ïqwz bodie novo jure , C. de cuÇ-

tod. reor. tirées de la Novelle 1 54. de J.uftinien , ut null. Jud. l'tcent hab. cap. 9. de

l'Ordonnance de Loiiis XII. article i ;6. qui déchargent les femmes , foit veuves

ou mariées, de la contrainte par corps pour dettes civiles , ne circk cajlitatem In-

jur'tentur. Il faut encore ob(erver , qu'une femme eft réputée Marcliande publi-

que fuivant l'article zj ^. de la nouvelle Coutume de Paris , non pas quand elle

débite la marchandife dont fon mari fe mêle, mais tjuand elle fait manh.uidife [e~

parée & autre que celte de fon mari ; Se félon d'autres Coutumes , celle qui fait tra-

fic de marchandife , ou qui s'entremet de faire la recette pour fon mari à fon vu & f^it ,

d'autant que la feule patience Se fciencedu mari a le même effet, que Ci par ex-

près il l'avoit propofée , juxta l. i . §. Magijlram , D. de exercit. act. l. ult. D. quoi

cum eo , & qu'il n'eft pas necelTaire qu'en chacun defdits a£tes , mais une fois

pour tout , le mari autorife fa femme , Se en faffe déclaration , ou publique , ou
à ceux qui ont à traiter avec elle.

Pour caufe de fteUienat. ] Par Arrêt du Confeil Privé du Roy du 5. Juillet

i5So. donné en la caufe de Damoifelle Françoife Peliflîer, veuve de Bertrand

Barutcl , Greffier en chef du Confeil de RoullîUon , & qui étoit en communau-
ré de biens , contre Michel le Blanc , fur la Requête par elle prefentée, à ce qu'il

piO^t à Sa Majefté, fans s'arrêter à la Sentence du Châtelet de Paris du 9. Mars

1677. qui condamnoit entr'autres chofcs ledit Barutel &c ladite Peliflicr fa fem-

me par corps , comme ftellionataires , à racheter certaine rente , & à l'Arrêt du
Parlement de Paris du vingtième Juillet 1679. qui déboutoit ladite Pelifficr des

Lettres de Refciûon par elle obtenues contre le Contrat de conftitution de ren-

it, décharger U4.itc Peliflicr 4e lapomrîinie prpncncée contre çUc & fon dé-

funj
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•funr mari. Le Confeil [ms s'urrcter aufdites Sentence & Arrêt , en ce quilscondam-

fyoiet.t Udite PcH(]îer p.ir corps au ra. hat de ladite rente , de'cbargea ladite Peliffier de U
-contrainte par corps portée par levâtes Sentence & Arrêt

, faiif audit le Blanc à je pour-

voir fur les biens de ladite Pelijjier & de [on défunt iHuri , ainfi qu'iljugeroit a fropos.

,. Procédant de leur fait. ] Par Edit du zj. Août itfcio. qui a interprète cet article,

il eft expliqué en quel cas le ftellionat procède du tait des femmes & filles
, qui

eft, lorfqu'elles feront libres , & hors de U puiffance de leurs waris , ou Ivrfju'e'tant ma-
riées elles fe feront refervées par leur contrat de mariage l'adniinifiiation de leurs biens,

ou qu'elles front f/parées de biens d'avec lemfdits maris
, fins que les femmes qui fc fe-

ront obligées conjointement avec leurs maris , avec lefjnels elles feront en cotnmuuauté

de biens
,

puiffent être perfotmellemcnt réputées flellionataiies ; mais elles feront foli-

dairement fujettes au payement dts dettes , pour lefqucUes elles je feront obligées avec

leurfdits maris
, par faifte & vente de leurs biens ou acquêts & conquêts , mais elles ne

pourront être contraintes par corps.

|iCT II rcfte encore à demander fi le ftellionat fera réputé procéder du fait êit%

femmes & filles quand elles auront déclaré leurs biens francs &C quittes , après

qu'elles auront patïé titre nouvel des dettes de leurs auteurs , ou qu'elles auront

été alfiqnées pour le paiïer, car en ce cas elles ont tû les dettes dont elles avoient

connoiiTImce. Je ferois fort difpofé à croire que dans ce cas il y auroit ftellionat

procédant de leur fait. ]

Article IX.

LEsfeptuagenaires ne poiuTont être efnprifonnez pour dettes pu-
rement civiles, fxccnc^potirJîeUioûat ^ recellé , & pour dé-

pens en matière criminelle , & que les condamnations foient par
.corps.

ffT Les Septu-igenaires. ] Il a été jugé à l'Audience de la Grand'Chambre , le

Samedi 24. Juillet ,700. plaidans M. Secoufie &c Carette, fur les conclufions de
Monfieur le Prefident Portail, lors Avocat General; Que ceux qui avoient atteint

la (oixante-dixiéme année , quoiqu'elle ne fût pas complette , pouvoient joiiic

èa privilège que cet article accorde aux (èptuagenaires , fondé fur ce que infavo-
rabilibus annus inceptus pro compléta h.éerur , & que la Loi 3. au Digefte dejure im-

munit, dont parle ici Borijier, ne pouvoir point être objedée, parce qu'elle s'en-

tend de ceux qui funt majores Jeptua\^inta annis , Se que cet article dit fimplemenc
tes Septuagénaires , & non ceux qui ont foixante-dix ans accomplis. Il paroît mê-
me par le procès-verbal des Conherences tenues pour la redaétion de l'Ordonnan-
ce, que l'article propofé étoit conçii en ces termes, f^«Ar qui feront entrez, en U
foixante-dixiéme année , &c. & que pour abréger on a employé le terme de feptua-

genaire. ]

Elire emprifonnez,. ] Cet article eft conforme à l'Ordonnance du feu Roy d'hea-

Fcufe mémoire de l'année 1629. article i ^<î. Et la raifon eft , parce que la vieil-

klîè a toujours été fi vénérable, que la Loy femper , j. de jure inimnn. ne met
point de différence entre l'honneur & le refpeiil que l'on doit aux vieillards , 5c

celui que l'on défère à ceux que le Prince a honorez de fon caraétere ; c'eft la

même raifon qui a obligé les Empereurs (Se les Jurifconfultes de déch.uger ceux
qui ont paffé l'âge de foixante-dix ans , de la coUeéle, tutelle , fe lueftration 5c

asitres charges perfonnelles , comme nous le voyons en la Loy i. §. numerus , jf.

Tome l. - R r



3 1 4 T f T. XX X IV. De la décharge des Conînhtes , (^c,

de VM. & txcuf, n::m. l. i):^tjoies j 3. jf.
de jure imnmn. & la Loy deinieie , C qu'iAta^-

te vel profejf. (e exmjunt , dans laquelle il f.iuc lire au lieu de Iv. ixx. Il eft vrai ,,

qu'il ne luffic pas d'être entré en la foixante-dixiéme année , qiiiu non videtur niA-

jor cjfe feptiijg'inta annis
, qui annum agh (cptuagejmum , d, L ^.jf. de jure immun.

Le fîeiu' de Frontignan avoir été condamné par Arrêt du Confeil à payer au Sr

Pier.e Martin la fomme de quatre-vingt mille livres, procedans des avances &C

fournitures des avoines pour l'armée du Roy en Catalogne, il fut emprifonné
en exécution de l'Arrct qui porroit la contrainte par corps ; &c s'étant pourvu au
Confeil en élargillement de fa perfcnne lur ce qu'il avoir loixantc-dix- ans , il in-

tervint Arrêt porranr , qu'il verilîeroit Ion âge , tant par Aéies que par témoins ;

la procédure faite lur cette vérification ayant été rapportée, quoique l'Arrêt in-

terlocutoire lui fût comme un préjugé qu'étant leptuagenane , il ne pouvoir pas

être détenu en prilon : néanmoins par l'Arrêt du Confeil du 16. Mars 1680. il

fut démis de fa R.equête. Les motifs de l'Arrêt furent que la preuve de l'âge n'é*

toit point concluante, & que la fomme donr il étoit débiteur étoit de la natu-

re des deniers Royaux , quoiqu'il n'y eût point de fubrogation
,
parce qu'il avoit

reçu du Confeil la fomme pour l'employer au payement de ce qui étoit dîi à feu

Jean Martin , comme il refultoit de l'acceptation qu'il avoit faite dt la Lettre de
Change.

tpl' On juge cependant en la Cour des Aydes de Paris que la contrainte par
corps , même pour deniers Royaux , n'a point lieu conrre les feptuagenaires.

Il y en a Arrêt rendu en l'Audience de la première Chambre de cette Cour , le

Vendredi 18. Février 1716. fur les conclufions de Monfieur Delpech, Avocat
General. ]

Pour [itlUonat. ] Ainfî jugé par Arrêt du Confeil d'enhaut , rapporté dans le

Reciieil des Arrêts , donnez en interprétation des nouvelles Ordonnances
,
pa-

ge cxliv.

Il faut encore obferver , que les Stellionataires fe faifant Prêtres , ne peuvent
pas fe fervir de l'exemption portée par l'article 48. de l'Ordonnance de Mou-
lins , en faveur des Eccleliaftiqucs, non plus que ceux qui ont pris les Ordres,

depuis les condamnations par corps , d'autant qu'en ce cas jus pleiiè cr nbjolutè

tjUdfituin , iiegotiiDiique finituni & term'inatum , & que le débiteur ne peur par fa

promotion faite notoirement en fraude , préjudicier au droit acquis au créan-

cier, (uivanr la décidon de Dumoulin , furla queft. 79. de Jean GsWi, vide Mor-
nac. ad l, non diflinguemus , 31. §. Sacerdotio, de recep. arbitr. 3c Brodeau fur M.
Loiiet , lettre C. fom. 5 1. nomb. 11. Il y a encore des cas dans lefquels les Prê-

tres peuvent être contraints par corps, comme par exemple , s'ils vaguent fans

[)orter l'habit, s'ils taifent & fupprimcnt par dol leur qualité de Prêtre , fe qua-

itîans Bourgeois ou Marchands , ou changeans de aom ; en ce cas , parce qu'ils

abufent du privilège de Clericature , & à c^dfe du dol , de la fraude & de l'im-

pofture , ils le perdent ipfo faclo ahfque monitione , text, in cap, ex parte 17. dcpri-

vjl. cap. ex parte , 9. du Cteric. covjiig. cap. perpoulimus , 23. tibi A4olin. in fummar.

Recèle. ] Il faut faire différence entre le fimple recelé non qualifié , d'avec ce-

lui qui efl fait p<?r dolum & j'allaciam , & r.nimo fraudandi ; car en ce cas comme
on le peut nommer un pur vol ou larcin , il ne faut pas s'étonner, fî les feptua-

Senaues font fujets à la contrainte par corps ; car lorfqu'on a fouflrait par dol du
bien commun ou héréditaire , celui qui commet le recelé , in rebta celatis non ha-

bet partein , fuivant la Loy 45. & ^1. ff.pro foc. Se hLoy 4^. adT'eb.

Et pour d/pens en matière criminelle, ] Les femmes de balle condition , quoique
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mariées , peuvent être contraintes par corps pour les dcpens d'un procès crimi-

nel , & non pas celles qui font d'une comlition relevée , fuivant la diftincftiondc

Faber en Ton Code , de jure dot. d-fin. 41. & cela a été ainfi jugé par des Arrêts

de Provence , rapportez par Boniface , tome t. part. 3. titre i. liv. i . chap. 1 }.

Dans les Conférences tenues par ordre du Roy pour l'examen de cette Ordon-
nance, (ur la ledture de cet article, il fut relevé par M. le Premier Prefidenc,

c]ue les dépens procedans de marieie criminelle n'emportoient pas la contrainte

par corps. Q_ne la réparation étoit une peine criminelle ; mais que les dépens

n'étoient qu'une pure dette civile , & que la difpofition de cet article qui exce-

pte les dettes civiles de la contrainte par corps ,
porte , pourvu que U coiidaiiina-

thn ne [oit f.ts fir corps.

Et (]:ie les condumn-ttiûiis foîent par corps.] Par Arrêt du Confeil d'enliaut du 14

Mai i(î68. raporté dans ce même RecLieil,pageclxxviij. un feptuagenaire fut dé-

dire bien condamné par corps , d'autant qu'il s'agilToit de la reftitution des de-

niers par lui reçus des mains du Receveur des Confignations , contre lequel la

contrainte par corps auroit lieu. Les feptuagenaires emprifonnez avant l'Ordon-

nance , & qui depuis l'emprifonnement avaient atteint la foixante &: dixième

année dans la prifon , dévoient être incontinent mis hors des prifons , fi cen'ell

qu'ils fuiïent détenus pour les cas exprimez dans cet article , comiiip il a été ju-

gé par Arrêt du Confeil d'enhaut du S. May 1668. rapporté dans le Reciieil des

Arrêts, donnez en interprétation de la nouvelle Ordonnance , page clxxv. Il faut

•encore obferver , que la décharge de la contrainte par corps a lieu à l'égard des

feptuagenaires, quoiqu'obligez par corps avant l'Ordonnance, comme il a été

jugé par un autre Arrêt raporté dans le même Reciieil, pag. clxxxvij. & qu'il n'eft

pas nécelTaire pour être élargis qu'ils baillent caution , comiiie il a été lugé pat

Arrêt raporté page clxxxi). lequel Atrêt calTè deux Arrêts du Parlement de Ren-
nes , qui avoient ordonné rélargifl'ement en baillant caution , & ordonné que
•celui qui les avoit obtenus , feroit affigné pour répondre aux tins de la Requête >

le contraire a été jugé contre le fieur de Frontignan, comme j'ai remarqué ci-de-

vant fur cet article.

Ce qu'ilfaut f<tire pour obtenir & exécuter la contraire par corps.

Article X.

POuR. obtenir la contrainte par corps après les quatre mois , aux
cas exprimez, au fécond article

.,
le créancier fera fignifier le

Jugement à la perfonne ou domicile de la Partie avec commandement
de payer , &: déclaration qu'il y fera contraint par corps après les qua-

tre mois.

Aux as exprimez, au fécond article. ] Hors les cas qui y font CTtprimez , fçavott

en matière de dépens ajugcz , s'ils montent à deux cens francs Ôc au-delfus , Sc

de la reftitution des fruits , ou pour les dommages & intérêts au-defTus de deux

cens francs , la rigueur que l'on pratiquoit auparavant contre les débiteurs , qui

étoit de les contraindre par corps après les quatre mois de la condamnation a.

été remifc par la nouvelle Ordonnance par un efprit d'humanité, qui ne permet

pas que pour dettes purement civiles, on ràvilTe à un homme la liberté qui eft le

bien le plus précieux qu'il a reçu de la nature, & le feul qui le puilTe co^folct •

de la perte des autres biens,

Rr ij
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/^ (^^ ^ ArticleXI.
) / _^;2 T Es quatre mois palTez , à compter du jour de la fignification , le
<^K/-/^«*t.<.<l,^

I y créancier lèvera au GrefFe une Sentence
, Jugement ou Arrêt.

^uÀ ùÎ4-ài^~lu^^ portant que dans la quinzaine la Partie fera contrainte par corps , &2

^ lui fera fignifier
,
pour après la quinzaine expirée , être la contrainte

exécutée làns autres procédures , Sd leront routes les lignifications fai-

tes avec toutes les formalitcz ordonnées pour les ajournemens.

Article XII,

SI la Partie appelle de la Sentence, ou s'oppofe à l'exécution de-

l'Arrêt ou Jugement
,
portant condamnation par corps, la con-

trainte fera furfife julques à ce que l'appel ou oppofirion ayent été ter=

minez ; mais fi avant l'appel ou oppofition lignifiée les Huiffiers ou
Sergens s'étoient failis de fa perfonne , il ne fera ^oïmfurjis a. la cen=-

trairite. »

Sur[\s a U contraitue.] C'cft pour faire ccfler les rubrerfiiges, déFais & tergiver-

fations des condamnez ; car comme il leur eft accordé des délais avant que de
pouvoir être contraints , s'ils ont le dedein d'interjetter appel , ou de fe pour-

voir par oppofition , ils le doivent faire avant que ces délais foient expirez , ôc

n'attenilre pas que ies KuilTiers (oient faihs de leurs perfonnes. U femble mcmc
qu'aux terrnes , & fuivant l'intention de cette Ordonnance , ils ne pourroienc

pas (e mettre à couvert de cette contrainte, fi après avoir été (aifis ils exhiboienr

les Lettres d'appel ou d'oppofirion, parce que n'ayant pas été auparavant ligni-

fiées, ce (croit éluder l'exécution de l'Ordonnance.

fiCF L'oppofition formée à l'Arrêt qui déboute par défaut de l'oppofition à.

l'Arrêt â'iteraro , n'eft pas recevable , c'eft une féconde oppofition. ]

Article XIII.

Es pourfuites cf contraintes par corps n'empêcheront les faifies ,

^exécutions &: vente de biens de ceux qui font condamnez.

Et csntruintes p.ir corps. ] L'execntion fe peut faire non-feulement fur les biens,

mais au/]i fur la perfonne du condamné , s'il eft expreffcment obligé par corps. Il

cft vrai que l'ancienne pratique éroit, en fait d'exécution , de frire di(cuflion Sc

perquifition des meubles & chofes mouvantes , & des dettes , avant même que
de faifir les héritages , & que créditer poterat eligere quod mallet ; mais par l'Or-

donnance de I j 5 9. article 74. cette perquifition a été fuppriniée & abrogée ; èc

par celle de Moulins, article 48. il eft permis aux créanciers de procéder par tou-

tes contraintes & cumulation d'icelles jufques à entier payement & farisfaftion»

Cela s'obferve aufli dans l'execurion des Sentences des Juges & Confuls , en

vertu defquclles & de la contrainte pat corps, le detteur étant emptifonné , le

. créancier peut au(H le faire exécuter en. (es biens j meubles & immeubles, fuivanc

î'Edit d'érc^ion des JurifdiiSions Confulaires,
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TITRE XXXV.
DES RE Q^U ESTES CIVILES.

^ Lorfque LOrdo?mame de \66j. fut envoyée au VarUment de

Bezânçan en l'afinée i 6%^. poury être obfervée ^ commejuivant

l'ufage de la Province de Franche - Ccmté , les Requêtes Civiles

ny étaient point ujitcss
, ^ que ton y pratiquait les rêvijions

d'Arrêts , conformément aux Ordonnances du Comté de Bourgo^

gne , on en avait retranché ce Titre , à la place duquel on en avait

inféré un De h forme de fe pourvoir concre les Arrêcs s mais

par Edit du mais d'Août i6^x. l'ufage des révifionsyfut aholiy

(ly ilfut ordominé que l'an sy pourvoirait par Lettres enforme de

de Requêtes civiles , ^ autres voyes de Droit portées par l'Or-

donnance de 1667.

Règle générale.

Article Premier,

LEs Arrêcs &: Jugemens en dernier relïbrt ne pourront être rétrd-

étez
,
que par Lettres en forme de Requête civile , à regard de

ceux (jui auront été Parties , ou dûëment appeliez, & de leurs héri-

tiers, fucGefleurs , ou ayans caufc.

Que par lettres. ] Cein eft conforme aux Ordonnancées de Charles IX. à Paris

en Janvier i 563. &cà. Moulins 1561?. article 61. qui déclarent nulles toutes les

procédures qui feront contraires à l'Ordonnance de Blois, art. 91. îv à celle du
feu Rov d'heureufe mémoire , art. 89. par lequel il étoit défendu de recevoir

aucune Requête non expédiée aux Chancelleries , non plus qu'autrefois, contre

les Sentences données par ceux qui étoient appeliez Prdfecîi Frdtorio , il n'éioic

permis que de fe pourvoir devant l'Empereur même , parce qu'il étoit cenfé

jugé par l'Empereur , fuivant la Novelie 119. Le motif principal de ces Ordon-
nances , eft pour foûtenir 1 honneur èc l'autorité des chofcs jugées. Car tour'

ainfi que Prsftcti Pruiorio , qui ut ftcrâ judicabdra poefiate , KtdU dignitus itqual'iS

état quando ejui ïevsïemiiipot?r>ît negotii fine appetliitione finire , fuivant la Loyi,-
R ï iij



3 I 8 T I T. X X X V. Des Requêtes civiles.

§. i.jf. de off.Pmf. Pr&t, ôc la Loy unique , C, du Sent. Praf. Prat. C'eft pour cela

que CiJJiod. lib. i . Epift. j . dit , Si controverfia ftuiHth Ughimh ejî decifa , ncc atiqu/t

probatur apyiiiatione fufpenft ,
qu£ funt décréta ferventtir. Et Ciceron ,

çro Cliientio ,

rem intégrant hominis non atieni quanivis fufpicioj'ifn iefendere hum,tnit,itis ejje piit-iba-

}nns , remjudic^tam Ltbefailare conari impudentu ; ce qui fait que les Impetians Re-

quête Civile ont lieu de craindre le même reproche qui fut fait autrefois dans

Rome à Claudius , egit CUtidius eupite irreverenier mugis q:ià)ii conjlanter , ut fi
Se-

thitiifconfultum apud Sénatum accitfuret. Il faut remarquer , que fi l'on ne prétend

pas faire retracber entièrement l'Arrêt , mais feulement faire changer , modifier

ou interpréter quelque claufe d'icelui , en ce qu'elle elt obfcure ou ambiguë,

on peut le pourvoir par interprétation , fuivant l'Ordonnance de François I.

art. 109. & en Mars 1545. art. b'.

fXT A l'egurd de ceux qui auront été parties.
] Quand même il n'y auroit eu

qu'une jonction de leur conteftation à l'inftance ou procès qui leur étoient

étrangers , & qui n'avoient pas été réglez avec eux. Car la jondion rend tous les

Reglemens communs. Jugé en la cinquième des Enquêtes au rapport de Mon-
iteur de la Mouche de Beauregard , le i z.Mai 1712.J

Exceptions du contenu au premier article.

Article IL

PERMETTONS de fe pourvoir par fimplc Requête , afin d'oppofi-

tion , contre les Arrêts &: Jugemcns en dernier reilort, aufquels

le Demandeur en Requête n'aura été Partie , ou dûêment appelle , &C

même contre ceux donnez fur Requête.

N'aura été Partie. ] Parce qu'en ce cas à fon égard, «0» àatur locus exceptloni rei

J!idicat£ , &z que comme la chofe fe peut facilement réparer par la fimplc Requête

en oppofition , lorfqu'il y a un remède ordinaire , l'extraordinaire n'eft pas re-

cevable , fuivant le texte de la Loy h c,i:i[.t , 16. ff.
de Minor. In cauj£ cognitione

et iMil hoc verfabatur , nùm forte alia aclio pojjit coir.petere , citrà in integrum reftittitith-

iteui , namfi communi auxilio & merojure munitus fit , non débet ei tribut cxtraordi-

natiitm auxilium. Article III.

PERMETTONS pareillement de fe pourvoir par fimple Requête

contre les Arrêts & Jugemens en dernier reflort
,
qui auroient

été rendus à faute de le prefenter , ou en l'Audience à faute de plaider,

pourvu que la Requête loit donnée dans la huitaine du jour de lafi~

gnijîcation à pcrfonne ou domicile de ceux qui feront condamnez
,

s'ils n'ont conftitué Procureur , ou au Procureur quand il y en a un
,

{\ ce n'eft que la caufe ait été appcUée a tour de rôle , auquel cas les

Parties ne fe pourront pourvoir contre les Arrêts ou Jugemens en der-

^licr reflort intervenus en confccjucnce
,
que par Requête civile.

ffT Dam U hnltme du jour de la fignificatlon. 1 Le jour de la fignification efi:
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eompris dans la huitaine , ainlî l'opponrion qui vient le neuvième jour n'ed
plus lecevable. Et il ne fuffic pas que la Requête d'oppofition foit répondue dans
h huitaine, il faut qu'elle foir fignihée.j

^ tour de rôle. ] La raifon eft , parce qi'e lorfque la caufe eft appellée à tour

de rôle , le Demandeur 6; le Défendeur doivent erre prêts pour (c défendre , &:

qu'ils ne doivent avoir aucun délai en oSrant les dépens , ni autrement , fui-

v.^nt le flile nouveau du Parlement , & le titre i. du livre 5. de la Conférence
des Ordonnances ; iiiêine par les Ordonnances publiées en Tan 15^9. art. j 19.

ii eft porté , que fi le Préfident baille Audience par placets , & qu'il ait fait

commandement à la Partie par deux fois de venir prêt pour plaider à certain

jour, & qu'elle ne s'y trouve pas , ou qu'elle ne foir point prête , fera baillé

contre elle exploit de congé fimple , ou de congé défaut , félon la qualité de la

matière , lequel fera de tel effet comme s'il avoit é:é baillé à tour de rôle , &
ne pourra être rabattu par Lettres Royaux ni autrement.

Article IV.

NE feront obtenues Lcrtres en forme de Requefte civile contre'

les Sentences Piélidiales rendues au premier chef de l'Edit

,

mais il iutfira de fe ^oui'^011: p.ir Jlfnple Rcqucte au même Prélidial.

ParJinipU Requête. ] Cela efi: conforme à l'Ordonnance de Charles IX. àAfon-
Jins , art. iS. & à l'Edit de Henry II, à Reims , en i fji. d'ampliarion de la

création des Préluliaux , par lequel il eft porté , que pardevant les Préfidiaux

on fe peut pourvoir par Requête Civile, ou propofition d'erreur , même fe plain-

dre par fimple Requête , contre ce qu'ils ont jugé préfidiaiement & en dernier

reftort , & ce pour relever les i arties des frais , ce qui eft le motif de l'Ordon-

nance : car pour le furplus ts: à la referve du tems donné pour (e pourvoir , les

mêmes choies doivent êtreoblervées, tant pour les Requêtes contre les Senten-

ces préfidiales au premier chef de l'Edit , que pour les Arrêts &; Jugemens en
dernier reflort , fuivant l'article dixième de ce titre.

Dans quel temps ilfaut fe pour'voir par Requête Civile , ta fit à l'égard-

des Parties , leurs héritiers
,
que des perfonries privilégiées.

Article V.

LEs Requeftes civiles feront obtenues & figniiiécs , oL afligna--

tions données , foit au Procureur ou à la Partie dans les Jix

mois , à compter a Cégard des majeurs , du jour de la fignifcation

qui leur aura été faite des Arrcfts &: Jugemens en dernier reflbrt à

perfonne ou domicile ; & pour les mineurs ,. du jour de la fignifica-

tion qui leur aura été faite à perfonne ou domicile depuis leur ma-
jorité.

Seront t\)tennés.'\'Lç.% Anreurs du Journal du Palais ont recueilli en forme^

dans la 10. Partie l'Arrêt du Parlement de Paris , donné en la quatrième Cham-
bre des Enquêtes le dernier Juillet 1685. en faveur d'ifaac-LoLiis deFicte & au*
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riesenflms de la Rochcbeinard, contre Monfieur des EfTars , Marquis de Mai-
gneux : par lequel il a été juge , qu'on peut obtenir Lettres en forme de Re-
quête Civile , contre quelques chefs d'un Arrêt & acquiefcer aux autres, fur ces

fondemens que cela s'obfervoit dans les Arrêts qui jugent les comptes &c ceux

d'ordre des créanciers ; & qu'à moins que les demandes ne foient abfolument

dépendantes les unes des autres, chaque chef de demande doit être confideté

en fon particulier.

Dans les (ix mois. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Charles IX. à Paris

,

de l'an i ^(,6. article 15.3 celle de Henry \d. de l'an i j8(j. à la première Dé-
claration faite lur l'article 6. de l'Ordonnance de Moulins \ 6c i l'Ordonnance

du feu Roy d'heureufe mémoire , art. 85). qui la confirme contre laNovelle 129.

chap. 5.& l'Aut. qiiit fippiic.itio , C. de prec. hnp. ojf'er. qui donne deux ans pour

l'obtention des Requêtes Civiles. Et la raifon efi: , parce que l'autorité des cho-

fes jugées & l'utilité publique , requièrent que celui qui en vertu des Arrêts a.

été fix mois en repos , cmui fie eà {ex menfium prdjctiythne ; tout ainfi que celui

qui en vertu d'un bon contrat a pofledé dix ans entiers entre prefens. M. Loiict^

fettre R. chap. 49. où. il rapporte cette différence; que les Uy. mois fe comptoienc

à l'égard des Arrêts contradidroirement rendus fur les Produélions des Parties,

du jour de la prononciation , parce que les Procureurs ne pouvoient en prérendre

caufe d'ignorance ; Se à l'égard des Arrêts par forclufion , du jour de la fignifi-

cation de l'Arrêt faite à la Partie condamnée. Néanmoins par Arrêt du Parle-

ment deTouloufe , fur la vérification de la nouvelle Ordonnance du feu Roy ,

les fîx mois ne courent indiftmâ:ement que du jour de la fignificatign des Arrêts

& rcmiles du procès.

^L'égard des A-Iajeurs , du jour de la fignification.] Il faut pourtant remarquer

que files Majeurs ont un intérêt commun iSc indivifible d'avec celui des Mineurs
qui auront été reftituez , cela va au fond , is: les Juges le peuvent juger , ainfi

qu'on en convint dans les Conférences tenues par l'ordre du Roy; à quoi il fera

ajouté , que m'nior confcrt pdrtem niujorh ;
&' que la reftitution en entier du mi-

neur, prodeft majori in rébus iiidividtiis & iiid'vifu.Glof. in /. i. C.fiin conimuni caufa

imegr. reft'it. l. Loci : §.fifundus , f. fijervit. vindic. Henrys , tom. i . liv. 4. ch. 6.

,que(L ^4. & tom. x. part. z. p ag. 41. Biod. fur Laiiet, lett. H. fomni- io. nom-
bre 6.

^ Par Arrêt rapporté au Journal du Palais, & intervenu en la Tournelle Cri-

minelle le 24 Mars 1672. il a été |ugé qu'il y a fin de non-recevoir contre la de-

mande afin d'entérinement d'une Requête Civile, obtenue contre un Arrêt qui

avoit condamné aux galères & avoit été exécuté depuis la Requête Civile obte-

nue, Nam cum perfona cocrcetur , relus ahfurduin efi privtlegium tr'ibui quod non hifi

à perfora hubei'i.]

Mihciin. ] Parla Déclaration faite fur l'article 61. de l'Ordonnance de Mou-
lins, & l'article 09. de ladite Ordonnance & du feu Roy , ci-defius alléguée , il

eft porté , que la Requête Civile n'eft recevable après fix mois , fi ce n'eft qulellç

fut fondée fur la tninorité de la Partie qui auroit obtenu la Requête.

Article VI.

E Procureur qui aura occupé cala caufe., inftance ou procès »

^fur lequel cft intervenu l'Arrcfi: ou Jugement en dernier reflbrc,

/ira tcnti d'occuper fur la Rcqucûc civile ^ Cms gu'il foie bcfoin de

nouveni:"
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1

nouveau pouvoir
,
pourvu que la Rcqucib civile ait été obtenue , &

à \\x\jignijiée dans L\innee du jour (y datte de L'Arrêt.

Serd tenu d'occuper. ] Comme par l'Ordonnance de RoiiOlllon , art. 7. le Pro-
cnreiir qui avoir eu procurarion pour occuper en la caufi: , ctoit tenu & con-
traint de comparoir en l'Inftance d'exécution d'Arrêt ou autre Jugement fans
autre procuration ; de mêiue cette Ordonnance fe proposant fort fainrement
d'abréger les procès & d'éviter des frais aux Parties , a voulu ftire valoir le pou-
voir qui avoir été déjà donné au Procureur , ôc coniîderer toujours pour Procu-
cu^pur en l'impetration de la Requête , celui qui avoit occupé en l'Inftance prin-

cipale ; & elle n'y ajoute cette condition qu'elle lui foie lignifiée dans l'année du
jour Se datte de l'Arrêt , que pour ne pasexceder les termes de la procuration qui
lui avoit été faite.

Signj'lice dans l'année dujour à" datte de l'Arrêt. ] Cet article eft différend du
précèdent. Celui-là potte

, que /« Requête Civile ne po-irra être accarde'e après lesfix

mois , du jour de l.t f!.^n!ficMio)'. Et celui ci : que dxas l'an le Procureur fera tciui d'oc-

cuper. La railon en eft, parce que l'on pourroit être un an fans (îgnifier l'Arrêt,

& en ce cas qu ind l'on fc trouvera hors du tems il ^audra faire la lignification

à la Partie , & lui donner délai. Il eft aulîi jufte en cas de la fignihcation faite

au Procureur , de lui donner un délai fuffifant , fuivant la diftance des lieux ,

pour avertir fa Partie avant qu'on la puiflê obliger de venir plaider fur la Re-
quête Civile.

AuticleVIL
LEs Ecclefiaftiqucs , les Hôpitaux c^ les Communautcz.. , tant Laï-

ques qu'Ecclefialtiqucs , Séculières &: Régulières, même ceux
qui font abfens du Royaume pour caufe publique , auront uu an pour

obtenir & faire lignifier les Requeftcs civiles , à compter du jour des

fîgnifications qui leur auront é:c faites aux lieux ordinaires des Béné-

fices , des Bureaux , des Hôpitaux , ou aux Syndics ou Procureurs

des Cornmunautez , ou au domicile des abfens.

Et les Commun~'i.tez,. ] Les Cornmunautez ne peuvent obtenir Requêtes Ci-
vile fans délibérations &confultations précédentes , comme il a été jugé par un
Arrêr du Parlement de Provence , à l'Audience de la Grand'Chambre le i d. Jan-

vier 1646. recueilli parBoniface. tome i.part. 5. liv. 2. tit. i. chap. x;.

Auront un a::. ] L'Ordonnance n'a prorogé en leur faveur le délai pour fc

pourvoir qu'à caufe de leur privilège , & elle a voulu que ceux qui font ablens

du Royaume pour caufe publique , marchalTent d'un pas égal avec les Ecc cliaiti-

gues, & les Hôpitaux , à caule qu'ils ont une excufe fort legitim.e , &: pour ex-

citer par cette diftinction , ceux qui confacrent leurs foins au fervice de la Repu-
blique.

ArticleVIII.
SI les Arrefts ou Jugemens en dernier reflbrt onr été donnez con- tl Aji^^Z^^^'ZAa^

treou au préjudice des perfonnes qui feront dccedées dans les fix
..^.^^^^^^^^^-.i,iS)f<

mois du jour de la fignification à eux faite , leurs héritiers , fuccef-y ^^//^_^
Tome I. S f yt^'Uirg^j.^A^ a-Û^^fk
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leurs ovi ayans caufe , auront encore le même delà' de (îx mois , a^

compier du jour de la fignification qiii leur aura été faite des mêmes^
-Arrcfts & Jugcmens en dernier reflbrt , s'ils fonr majeurs ; finon le dé-

lai de iix mois ne courra que du jour de la iignificacion qui leur fera-

faite depuis leur majorité.

Le même délai. ] La laifon eft, parce que comme fi après la conteftation de la'

caufe l'une des Parties décède , celle qui veut poutfuivre eft obligée de taire ap-

psller les héritiers du défunt pour reprendre ou délaifler l'Inftance , il eft jujtte
"

que les héritiers qui fuccedent au fait d'autrui , joiiiflent du même délai dehx
mois, pour fe pourvoir, fi bon leur femble , contre l'Arrêt donné avec iedcfunr» •

Article IX.

CElui qui aura fuccedé à un Bénéfice durant l'année , a compter"

du jour de la fignification faite de l'Arrefl ou Jugement en der-

nier rcfTort à l'on prédecclTcur , dont il ncft rcjignataire , aura encore

une année pour fc pourvoir par Lettres en forme de Requcfte civile

du jour de la lignification qui lui en fera faite.

Dont H tiejl refignata'ire. ] Le tcms qui a commencé de courir contre le réd-

gnant , court utilement contre leréfignataire , de même que le Jugement contre
'

le réfignant cft exécutoire contre le réfignataire , étant le rélignant en dol & en
coulpe pour n'avoir pas nommé , répréfenté & fait comparoir (on réfignataire,

fuivant l'Ordonnance de 1559. article (J4. Se le réfignataire aufti pour ne s'être

point pourvu contre l'Arrêt rendu contre fon prédecefteur dans le tems prelcrir

par cette Ordonnance : autrement on le pourroit facilement éluder par le moyen-
d'une réfignation du Bénéfice faite à la lin de l'année accordée au Bénéficier, ôc
lendre par ce circuit le procès immortel.

Dans qtieltems on Je pour'voit contre lés Sentences Prejîdiales ant

premier chefde l'Edita

Article X.

LEs majeurs Se mineurs n'auront que trois mois au lieu de fix , &r

les Ecclefiaftiqucs , Hôpitaux , Communautez , & les abfens -

du Royaume pour caufe publique, fix mois au liea d'un an
,
pour

obtenir & faire fignifier les Requeftcs contre les Sentences Préfidiales'

données au premier chef de l'Êdit : & au furplus , feront toutes les

mêmes chofes ci-deffus obfervées tant pour les Sentences Préfidiales

au premier chef de l'Edic
,
que pour les Arrcfts &: Jugemcns en der-

nier refTort.
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..C£ qu ilfaut obferverpour établir les Jins de non-recevoir contre Li

Requête civile.

Article XI.

VOULONS que tous les Arrcfts , Jugemcns en dernier refTort , &:

Sentences Préfidiales données au premier chef de l'Edit , foient

fignifîees aux pcrfonnes ou domicile pour en induire les fins de non-
recevoir contre la Requeftc civile dans le tems ci deflus , encore que
\q.% uns ayent été contradicloires en l'Audience , &: les autres Jigui-

fez. au Procureur : fans que cela puiife être tiré à conféquence aux
hypothèques , laifîcs & exécutions & autres chofes , à Tégard def-

quelles les Arrefts , Jugemens &Sentences contradictoires donnez en

l'Audience auront lev.r eftet
,
quoiqu'ils n'ayent pas été fignifiez , &:

ceux donnez par défaut en l'Audience Si fur procès par écrit, à com-
pter du jour qu'ils auront été fignifîez aux Procureurs.

Signifiez,. ] Il n'efl pas jufte que la fin de non-recevoir coure , loifque les Ar-

rècs n'ont été lîgnihcz qu'aux Procureurs , parce quecerte lignification pourroit

bi^n être ou fupprimée ou ignorée des Parties , Se qu'il (eroïc même plus facile

de furprendre un Exploit fait à un Procureur qu'à la Partie en perfonne , ou au
domicile ; li bien que la chofe étant d'une li grande conféquence , que la Partie

n'eft plus recevable à réclamer contre un Arrêt qui lui eil: préjudiciable , c'eit

fore à propos que l'Ordonnance a prévenu tous les artifices qui le pourroienr pra-

tiquer en de pareilles occafions , & qu'elle a reftraint une fignification Ci impor-

tante à la perfonne ou domicile des Parties condamnées, quoique les Arrêts

foient contradicloires , &c qu'il (cmble qu'elles les puilTenc moins ignorer que
lorfqu'ils fe trouvent donnez par défaut & par forclufion.

tfÙ' La Sentence non fignifiée n'empêche pas la péremption d'inftancc.

jExceùtions des Articles V. & V 1 1. qui limitefit le tcn7s poitr obtenir

Requête Civile.

Article XII.

I les Lettres en forme de Requefte civile contre les Arrefts ou Ju-

_ igemens en dernier reiTort, ou les Rcqucftcs contre les Sentences

Préfidiales au premier chef, font fondées fur fieces faup.s ou (ur ^\c-

.c<is> nouvellement recouvrées
.^
qui éroienc retenues ou détoiTnécs par

le fait de la Partie adverfe , le tems d'obtenir& faire (ignifer les Let-

tres ou Requêtes , ne courra que du jour que la faufT.^té , ou les pie-,

ces auront été découvertes
,
pourvu qu'il y ait preuve par écrit , du

jour. &; non autrement.

Sii? piècesfu:-f's. ] Telle Requête eft plutôt, fondée fur la raifon duDroitcom-
S f ij
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mun, que fur la gface du Piince , utcmftdt ex t. fi Pr&tor
, 7 j. §. M-trcellus

,jf.

dej-id. :>~ ex l. miiior , iS.^.dev.'que ,ff. de min. & à Rome , les Magiftiats dort-

noicnt reilirution contre les Sentences pour les mêmes caules pour lelquelleson

obtient Requête civile. Si fer dolum jcier.s f<ilso abqutd aileguya , C~ hoc modo con-

fccii.'ufn eum (ev.tentid prxtoris ilxjuida fiurit .ipprobutum > exifitmo dtbeic judicem que-

rcUm jci Adr.ùture
,
quemadmodhn Aiarcellus tierat d<clo para^rapho. Mais Tlmpe-

rrant doit prouver non feulement que les pièces produites font faulTes , ou les

dépofi[ions , mais aulîî que les Juges ont jugé fuivant icelles, c'eft-à-dire, fondé

fur icelles leur Jugement ou Ariêt , fuivant la Loy 5. C. fi fx fuljo injîrumcn:. vd
tcjTiii7.jud.Jit

, Jcd caufujiidicuri in irritum non devoctitur , tiiji prcbare potais etim qui

judicaverit ftciiltim ejiis iiijhtwiei.rifidcm ,
qiwd faljum ejfe confiiterit , adzerfiis te jno-

mr-ttiaffc. Et la raifon eft , d'a-'tanr qu'il fe peut faire qu'outre les pièces ou les

dépolirions maintenues faulïès , la Partie en ait produit d'autres vrayes & vala-

bles , fur lefquelles les Juges ont afns leur jugement. Il faut auffi qu'en l'inftance

fur laquelle eft intervenu 1 Arrêt , les pièces ou dépofitions n'ayent pas été im-

pugnées & débattues de faux , parce qu'en ce cas ce feroit une pure propoiîtioti

d'erreur, puifque la queftion de faux auroit déjà été jugée.

Is!-juvellim:nt rc. ouvrées. L'Impétrant eil feulement recevaMe à fefervirdes ti-

tres trouvez de nouveau ,
quiavoient été latitez & fouilraitspar le dol & furpriis

de la Partie, ou qui n'avoicnt pu être recouvrez pour caule de jufte de légitime

empêchement , Se tels que fi lefdites pièces euifenc été vues , l'Arrêt n'ciu -pas été

donné de la manière qu'il l'a été , diit. l. fi Prator. f. Ahneî.'.ff. de jud. pourvii

que l'Impétrant ne cumule pas les titres premiers qui ont été produits , d'au-

tant que cela fentiroicune révifion , fuivant le texte de la Loy , yldmonendi, Dig.

dcjurijiir. c]ue Bartole appelle fingutanm. Admoneridi juuuis iiitetdich^tn eti.im po(i

jusiuratnium tx^clum permitti ecnfiitutionibus principimi ex integro saufitiu agsre
, fi

qtiis nov.i ij'ftmmenta fe invenife dicat , qitibiis nunc foli.< ufiniis fit.

Lors de l'examen de cet article dans lefdites Conférences, il fut dit que l'in-

tention de l'Ordonnance étoit telle , que quand une Partie dnoit avoir recou-

vré de nouveau une pièce retenue par le bit de la Partie adverfe , il étoit obligé'

de cotter le tems de cct:e découverte , iSc en rapporter la preuve par écrit. Selorv

cette difpofKion un homme qui prétend; oit avoir recouvré la quittance d'une

obligation palfée par fon père, le contenu en laquelle il auroit érc obligé de
payer , faute de rapporter la quittance , il ne lui lutiiroit pas de l'avoir recou-

vrée , ni de dire ( en cas qu'il fût hors le tems ) qu'elle avoir été retenue par le

dol & fraude de fi Partie ; mais il faudroit dé plus juftiher par écrit le ten.s au-

quel elle auroit été recouvrée , comme dans un inventaire qui auroit été fait,

ou par quckj.u'autre voye de cette qualité dont le Défendeur en Requête Civile

n'auroit eu la connoilfanceni la dilpofition.

Le tems d'ubtenir & faire figii-fier l^'s Lfttres »a Requêtes, ] C'eft-à-dire , de i\x

mois contre les Arrêts ou Jugemens en dernier relfort , accordez par l'article j,.

aux Majeurs pour obtenir Requête Civile , à compter du jour de la lignihcation

iaite à perfonne ou domicile ; Si aux Mineurs du jour de pareille hgnification à

eux faite depuis leur majorité , & d'une année du jour de. la lignification ac-

cordée par l'article v. aux Bencriciers > Hôpitaux , Communiiez & ablens hors

du Royaume p'our caufe publique.

Ne courra que du jour que Li f..uff-:t( ou Us pièces auront e'te découvertes. ] La raifon

eft , parce qu'en fait de reftitution en entier , le tems ne court que depuis

qu'il peut courir utilemeut , luivant la dtcifion de k Loy , fupiïvaiuam

^
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C àc Tanporib. in ititegr. reft, Rebiijf, de litter, civil, an. un. Glojf. z. tiimer. 41,

Formalitez, qui doivent être ohfcrvles dans l'obtention & expédition ù-^Aru^^^^^fet^^^t<.

de Li Requête civile. ^^ àT^u^t^féU^ei^

Article XIII. ^^rDlua^a^&-^^

SEra attache aux Lettres de Requête civile une confultation
^ fi~ O^cot^xl. À^r«^^^

gnée de deux anciens Avocats
.^ &: de celui qui aura fait le "^^"Ç- /fri^g^^^^i^u-^c^^

porc , laquelle contiendra fommairemcnt les ouvertures de Requête cir^ a / y^ ^

vile , &: feront les noms des Avocats & les ouvertures inférées dans les CÂurt^^^ cu^o viaxo,

Lettres. c4 cA/ûiA/ji^'^iytoanù

JJtie coufuit.ttioii. ] Sur la lemontrance fans par M. dn Mefnil , Avocat du ^o^^J^^^''
^-^-o t^t^^

le 10. Décembre 15^5- la Cour de Parlement de Pans ordpnna qu'elles ne ^e-^^^^^2,^^e^^^^
roienr impetrées que par lavis de trois ou quatre Avocats , lelqucis dévoient fi- /?/- A>^
gner leur avis , & aiîlfter l'Avocat quiplaidoit la R.eqacte Civile. Et par Arrêt du i^c^m-zt^ l^w^^^t^Jf^
10. Mars 1608. il hit dit par ladite Cour fur lesConcluhons du Procureur Gé- y, /z/.ca^^'^iati
neral du Roy , que les Avocats plaidans les Requêtes Civiles, fe feroient allîfter t^^^^ / • v^
de trois anciens Avocats fuivant l'Ordonnance j & en cas d'abfence &: légirime ?^/-'^2^/?«''2^-^^^

empêchement de l!un d'iceux certifié , qu'on rapporteroitla confultation. Ledii/^
y-^Vjr^3t5K^<5^<2-*^

Sieur Procureur General requit même poiu- lors , que la confultation fût atta-
^î^^^*'^^

ehée aux Lettres auparavant que de les keller \ m,ais on penfa que ce fcroit^^ <^rz4-144/1 u-ti^ezUi
faire tort à Meilleurs les Maîtres des Requêtes , .Sv.' douter de leur (ufliiance. Ce P iJ.uj-rnj'A-
qui eft rapporté par Bouchcl en (a Bibliorheque du Droit François , fous le Titre, '^'^ '^ //^
Requêtes civiles; & le motif n'elt autreque pour empêcher latiequence& la mul-^/^^ <>//^*^v'è<wl^—
tiplicité de ces Requêtes, & qu'afin que les Parties ne s'y engagent pas tcmerai-o'^^ /
rement. Voyez Coibin , en fes Fiaidoyers , chap. 1

1
5. Les Requêtes prefentées 0(Tiu^i4/t't-TjTJ^/3^^

au Confeil en cadation d'Arrêts contradictoires , doivent pareillement être fi- ^^ /? ^̂ '

gnées de deux anciens Avocats du Confeil , du nombre des cinquante premiers, ^^^^^'^'^'^^^^^ '

outre celui qui aura dreffé la Requête , à peine contre l'Avocat qui l'aura drelîé
,

de trois cens livres d'amende applicable à l'Hôpital Général , qui ne pourra être

rabattue pour quelque caufe que ce (oit, fuivant l'article 14. du Règlement du
Confeil du 27. Février 1660. La raifon eft , pour faire qu'on ne fe pourvoye pas
fi facilement qu'on avoit accoutumé de faire au Confeil pour éternifer les atfai-

les-, ce qui a lieu, foit que les Arrêts contre lefquels on te pourvoit, foienr éma-
nez du Confeil ou de quelqii'aurreConr.

Signée de deux anciens ^vpc<tt<. ] La confultation des Requêtes Civiles n'.ip-

partient qu'aux Avocats qui fréquentent le Barreau du Parlement où elles font

obtenues, à l'exclufion des autres qui ne le fréquentent pas. La raifon eft, parce

que les Avocats des Sièges ne peuvent pas être infbuits des ufages des Requêtes
Civiles, puifqu'elles ne fe prefentent point dans leur Jurifdiélion ; cela aétéainfi

jugé par Arrêt donné en l'Audience de la Grand'Chambrcdu Parlement de Pro-

vence du 17. Nov. i64<^. rapporté par Boniface , tom. 1. liv. i.tit. ii. nomb.tf.

Et les ouva.ttires inferc'es d.tns les Lettres. ] Les raifon s du dol , fiirprife , préci-

pitation , ic autres moyens qui peuvcru fervir d'ouvertures des Requêtes CivileSy

doivent être déclarées inférées dans les Lettres , afin que la partie y puilîè ré-

pondre & vérifier le contraire.

S f il)
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ConfrmAîion de Farticle précèdent , & de ceux qui reglcm

le tems pour obtenir Requête civile.

Article XIV.

NOs Chanceliers , Gardes des Sceaux , &: les Maîtres des Re-
quêtes ordinaires de notre H6:el , tenant les Sceaux de notre

petite Chancellerie, &: nos autres Officiers ne pourront accorder au-

cunes Lettres en forme de Requête civile , que dans le tems & aux

conditions ci-deiïïis , &: fans qu'il puille y avoir claufc portant dif-

venfe ou reftitution de tetns
,
pour quelque caufe & prétexte que ce

foit ; & fi aucunes avoient été obtenues &: lignifiées après le tems &
le délai ci-delîus , ou ne contenoirnt point les ouvertures, & les nom<;

des Avocats qui en auroient donné l'avis , nous les déclarons dès-à-

prefent nulles &Z. de nul effet & valeur , & voulons que nos Juges tant

de nos Cours ou Chambres
,
qu'autres Jurifdidions ^ n'y ayent aucun

égard , le tout à peine de nullité de ce qui auroit été jugé & ordonné

au contraire.

Peftant difpei'.fe ou reftitt'.tio}i de tems.] Par Ariêr du Confeil d'enhaiit du 27.

Août T 61:^8. rapporté dans le Recueil des Arrêts donnez en intei prération des

nouvelles Ordonnances ,
pageccxiv.il a été fait défenies conformément à cet

article , de fceller aucunes Lettres en forme de Requête Civile , que dans le

tems & aux condamnations portées par l'Ordonnance, & fans qu'il puilTè y avoir

claufe de difpenfe , reftitution de tems , ni que les Lettres puilJènt être adrefîces

à d'autres Cours que celles auprès defquelles les Chancelleries font établies. Et

par ce même Arrêt il eft enjoint au Garde-Sel de la Chancellerie du Parlciiienr

de Grenoble , qui avoir expédié les Lettres de Requête Civile contre un Arrêt

rendu à Paris Oc qui avoit inféré la claufe de reftitution contre les iw mois , de

fe rendre à la fuite du Confeil dans deux mois pour rendre compte de la con-

duite , en ce qui ccncernoit le fceau defdites Lettres de FvCquête Civile.

A F- T I C L E XV.

ABROGEONS 1.1 forme de clore les Lettres en forme de Requête

civile , & d'y attacher aucune Commiffion ; mais feront fcel-

lées , expédiées & délivrées ouvertes fans Commiffion auximpetrans

ou à leurs I-rocureurs , ou autres ayant charge.

Abrogeons la forme de clore les Lettres en ferme de Requête Civile. ] L'ancienne

forme étoit de les envoyer clofes au Parlement ou à la Cour qui avou donné

l'Arrêt, & d'y attacher une Commilîion de même (ju'on le pratiqii^à 1 égard des

Enquêtes faites par commilîion , qu'on envoyé clofes au commettant , f-;? càm

caujam, infi. de 'Tefîib. Dactor. ëc à l'égard des informarions en matière crimi-

nelle,/. Divns ii.ff. de cu(l. reor. l'ulage d'envoyer clofes les lettres en forme

.de Requi-te civile avoit étc établi , afin que la Partie n'y put rien ajouter ni di^
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sv.inuer ; (Se l'Orcionnaiice remédie.i cet inconventeiu, par la lliiiilficntioii qu'elle

Veut ètie une aux Procuieuis , li les lettres lont obtenues dans l'année du jouriSc

d.itre de l'Arrêt , & parce que n elles (ont obtenues après l'année , la Requête

civile contient commill'.on d'nllii^nei ; 6c en donnant aflî'^nation il faut baillée

copie des Lettres & de Ja confuhationdes Avocats , luivant les aiticles 6. (5: 17.

tle l'Ordonnance.

Ce qui doit être ebferi'c en la plaidoirie & eritcrinenient des

Requêtes croiles.

Article XVI.

LEs impcrrans des Lcrncs en forme de Requête civile contre

des Arrêts contradidoircs
,

(oit quils foient préparatoires oit

d/jp'iitifs , feront tenus en prcfcntant leur Requête afin d cnthcrine-

nient , de conjïgner la fommc de trois cens livres pour l'amende en-

vers Nous , & cent cinquante livres d'autre part
,
pour celle envers

la Partie : tt fi les Arrêts font par défairt , fera feulement configné

la femme de cent cinquante livres pour l'amende envers Nous ; & foi-

xante &: quinze livres pour celle envers la Partie : lefquelles femmes
feront reçues par le Receveur des amendes

,
qui s'en chargera com-

me dépofitaire , fans droit , ni frais , &: fans qu'il puiflb les employer

en recette qu'elles n'aycnt été diffinitivement ajugccs
,
pour être après

le Jugement des Requêtes civiles rendues & délivrées , aufli fans frais

à qui il appartiendra.

Soit q-i'ils foieat préparatoires ou diffinitifs.] Aux matières pofTcriroires les Requê-
tes civiles ne lont pas reçues , parce qu'elles ne font pas diffinitives , mais pro-

vilîonnelles i en forte que s'il y a du grief, il peut être réparé en diiîinitive :

c'eft pour cela qu'en l'Ordonnance de François I. àChantelou en A'Iars i f4f. art,

S. il eft dit , que où aucune contrariété ou nullité ferout propojces contre les Atrhs ioyinezx

en matières beneficiales ou pojfejfoires , ou autres aufquelles les propofttions d'erreur ne doi-

ventpas être reçues, ^es Parties fe pourvoiront par Rfquête en la Cour , où l'Ai ret aura été

donné, pour faire interpréter & déclarer lequel des Arrêts que les Parties prétendent con-

traires
, fera exécuté, La raifon e!l , d'autant qu'on ne peut avoir recours ans'

moyens extraordinaues , quand les ordinaires (ont ouverts.

De configner. ] Cela cft conforme à l'Ordonnance de Philippe VL de l'an 1 5 i^o.

& de Loiiis XL de l'an 1479. par laquelle les Parties propolant erreur contre

ks Arrêts de la Cour , écoient tenues de donner caution de refonder les dépens,

dommages & intérêts des Parties , & de payer double amende , li elles ve-

noient à perdre leur caufe. A 1 Ordonnance de François L de l'an i j^^.art. 1 3^.

par laquelle l'Impétrant étoit tenu de con(îgner 140. liv. Panfis ; & à celle de
Charles IX. à Pans en ! ^5. art. 6. même par d'autres Ordonnances de Charles

IX. art. 15. îk' de Moulins i j66. art. 62. les Parlemens & autres Cours ne pou-

voient modérer les amendes des Requêtes civiles , & propo(itions d'erreur , a-

peine de les repeter fur eux. Le motif de ces Ordonnances cc de la nouvelle e.%-:

faine. Celle de Philippe s'explique en ces termes : Noiùiii facimus univerfn csràî!
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mbis ejfe lit es miinicie, & à Uhoribus relcvare fnhdiios , ut finis b>evis & débit us Utibui

impoi.itur. C'efl: pour cela que Charondas, liv. 4. de ks Pand. cliap. 37. defirant

ce qui eft règle par cette Ordonnance , après a%'oir parlé de la confultation Se

aflîftance des Avocats, lors de la plaidoirie de la Requête civile qui fe pratiquoic

de Ton tems , dit que fi on falloir conftgner l'impétrant avant qu'il fût reçu à

plaider , au moins l'amende de foixante livres pariiis , on pourroit retrancher

cette trop grande cupidité de plaider f-ce font les propres termes ) dont Mon-
fîeur de Pibrac fe plaint en l'un de fes Plaidoyers. Cette confignation a lieu à

l'égard des Lettres en forme de Requête civile , impetrées contre les Arrêts don-

nez avant la nouvelle Ordonnance , comme il a été jugé par Arrêt du Confeil

d'enhaut du ij. Juin 1668. rapporté dans le Recueil des Arrêts, page ccj. par

lequel un débouté de Requête civile obtenue avant l'année 1667. piaidée après

l'Ordonnance , fut condamné en l'amende portée par cet article. La même chule

devoit être obfervée par le Règlement du Confeil du 5. Janvier 1675. art. 61.

71. 5c jz, à l'égard des Requêtes préfentées au Confeil en caflâtion des Arrêts

Se Jugemens contradiéloircs , préparatoires ou diffinitifs , ou pour évoquer &c

récufer : mais comme cette confignation réduifoit les Parties dans rimpuilfance

de fe pourvoir contre les Anêcs , Sa Majefté par un Règlement pofterieur du 27.

Oétobre 167^.. article S. a déchargé les particuliers qui voudront évoquer , ré-

cufer ou fe pourvoir en calFation d'Arrêts du Conlcil ou des Cours , des confi-

gnations ordonnées par le précèdent Règlement ; & s'ils fucconibcnt en leurs

Requêtes , a enjoint aux fieurs Maitres des Requêtes de l'Hôtel , qui rapporte-

ront des Requêtes ou Inllances pour raifon de ce, d'employer dans les difpofitifs

des Arrêts les condamnations des amendes aux termes desReglemens, fans qu'el-

les puilîènt être remifcs ni modérées.

Article XVII.

APre's que la Rcquefte civile aura été fignifîée avec aflignacion,

& copie donnée , tant des Lettres que de la confultation , la

caufe fera niife au Rôle , ou portée à TAudiencefur deux actes , l'un

pour communiquer au P.irquet , ôc l'autre pour venir plaider fans au-

tres procédures.

Pour communiquer au Parquet. ] Par Arreft du Confeil d'enhaut du 13. Septem-
bre ï(î68. rapporté dans le Recueil des Anells donnez en inrerpicration des

nouvelles Ordonnances , page ccxvij. un Arreft donné fur une Requefte civile

par la Chambre de l'Edit de Roiien , fans avoir été communiqué au Parquet

,

foi cafie , & ordonné que les fommes de iept cens quatre-vingt une livre du
rapport , neuf cens vingt- une livre d'épices, & le coût de l'expédition de l'Arrêt,

{croient rendues aux Parties , i?c le Rapporteur ajourné au Confeil , il eft vrai

qu'il y avoir eu contravention à l'article précedenr & au quarantième.

Article XVIII.

LEs Requeftes civiles ne pourront empêcher l'execHtion des Ar-

rêts , ni des Jugemens en dernier rcilorr , ni les autres Rcquef-

ccs , l'exécution des Sentences Prcfjdialcs au premier chef de l'E-

du j
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-Sic, Se ne feront données aucuncis dctenCes , ni Hufcanccs en aucuns

cas.

L'exécution des arrêts. ] Il y a cette différence entre les Arrefts ou Jiigemens

en dernier reflort; 6c les Sentences rendues par les Juges inférieurs , qu'on peut

reclamer des Sentences rendues par les premiers Juyes , «Se qu'on ne peut rien

innover , pcndeme appeU.ttione ; mais à l'égard des Arrefts & des Jugemens ea
dernier redort , l'exécution d'iceux n'en peut être retardée ni.-(ufpenduc , noft

pas même (ur une fimplc Requelte préfentée à Sa Ma)efté en fon Confeil Privé,

fuivant l'Ordonnance de Blois de 1579. art. 91. Cet article eft très-importanc

pour l'autorité des Cours & de leurs Arrefts , & très-néce(îàire pour le bien de

la Jliftice Se l'abréviation des procès: Ptiblicè enlm imereft non conveUi rerum judica-

t.tritm autoriratem , l. fcrvo in v-to 6 j . §. cùm Prstor 1 .

ff.
.id Senatnfconfiilt. Trebetl. Ce

qui eft confirmé par l'autorité de G. P. queft. 50. de Ranchin lur cette qucftion,

& de RebufFe in Conjl. R. in Procem.GbI. 5. nuw. 4; . qui rappotte, que ufn receptum

efi exectitionetn Arrejîi fufpendi non dehere etiam abjqiie cautione. Cela a été ainll jugé

par deux Arrefts du Confeil d'cnhaut des 5. ^lay <Sc ij. Juin i66b'. rapportez

dans le Recueil des Arrefts donnez en interprétation de la nouvelle Ordonnan-
ce, pag. cxcj. & ccij.

Article XIX.

VOULONS que ceux qui auront été condamnez de quitter la pof- Extenfion

felfion ou joiiiflance d'un Bénéfice, ou de déiaifTer quelque hé- ^"cick?^

^

ritage ou autre immeuble , rapportent la preuve de L'entière exécu-

tion de l'Arreft ou Jugement en dernier reiTorc au principal , avant

que d'être reçus à faire aucunes pourfuites poui communiquer ou plai-

der fur les Lettres en forme de Kcquefte civile , & que jufques à ce

,

ils foient déclarez non-recevahles , fans préjudice de faire exécuter du-

rant le cours de la Requefte civile les Arrefts & Jug-mens en dernier

Rcffort , &: les Sentences Prcfidiales au premier chef
,

par les autres

voyes , foie pour reftitution de fruits , dommages , intérêts &: dépens^

, que pour toutes autres condamnations.

De l'entière exécution. ] Cela eft conforme à l'CTî'dOTti^acç de Philippe VI. de

l'an 1544. dont le motif eft ainli exprimé: Qjiia pro arrejh qiwd dtbite & fine

imerventii errorts latimi & factum fiierit , ab omnibus efi verifimiliter prufttinendttm. Il

eft vrai qu'elle laiffe & remet à la prudence des Cours à pourvoir à la sûreté des

Parties, au cas que celle qui a obtenu l'Arrêt piir devenir infolvable, ou qu'elle

n'eût pas de quoi répondre de la reftitution des fruits qui lui auroit été adjugée

par l'Arrêr; &: avant cette nouvelle Ordonnance l'ufage du Parlement de Greno-

ble éroit qu'on n'étoit pas reçu à plaider une Requête civile , qu'au préalable

i'Arrcrn'eût été exécuté, ce qu'on appelle parfouvniiïement,

^^/^

Tome I. T t
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oh les Requêtes civiles doivent être pUidces C" j'
i''^^'-

Article XX.
Es Lettres en forme de Requcfte civile feront portées &: plaidées"-

^^aux ??:c/r.es Compagnies , où les Arrefts àc Jugemensen dernier

rcllort auront été donnez.

Mêmes Cotupagnies. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François I. de l'r.Tî

I J45. aiT. 7. & à celle de Charles IX. aux Etats d Orléans de l'an 1560. article 38.

qui portent , e]iie Us nuUitez, & conirarietez, des Anéts jerontjujafcs la 01) les jdrrcts

auront eie donner. Il eft vrai que par l'Ordonnance qu'il fit enfuire à Moulins en
j jÉ6. art. 61. Ik à Paris en Juillet i ^6&. art. if. il y apporta cette exception , fi

ce n'efl que ta Panie Je pW/gne du fait C faute des Juges , auquel cas Us Requêtes civi-

les devrolent are renvoyées en u>;e autre Chjwbre; & par laditeOrdonnance de Char-
les IX. de l'an i ^fo. art. 4 j. il eft porté

,
qu'auJugement de la propofnioii d'erreur

contre les Arrêts
, feront appetle-z. & afpfleroitt ceux qui auront donne le pemier 'ylrrét ;

& au lieu des de'cedsz, ou malades , .tutres feront appeliez.; outre lefjuels encore y afjijh-

ra pareil no:}ihre que celui du picmier An et , & dc:<x de plus ; c'cft-à-dirs , que s'ils

étoient dix Juges au premier Jugement , il en doit afiîfter douze à celui de la Re-
quête civile. Par Arrêt du Confeil denhaut du 10. Février 1670. rapporté dans-

le Reciieil dès Arrêts
, page ccxxviij. un mineur fut débouté de la demande qn''H

failoit, que la Requête civile contre un Arrêt d'homologation rendu en laGrand'-
Chambre, fût portée aux Enquêtes, Se jointe au procès principal qui y écoit pen-
dant.

Article XXI.
Limîration '1' TOuLONS néanmoins qu'en nos Cours de Parlement Se autres-

A^nde."
*"^ "°^ Cours où il y aura une Grand'Cha,mbre , ou Chambre de

plaidoyé , les Requeftes civWcs j, foier,t pUidées , encore que les Ar-
refts ayent été donnez aux Chambres dc§ Enqucfbes , ou aux autres

Cbumhres : mais fi les Parties font appointées fur la Requête civile ,,

les appointemens feront renvoyez aux Chambres o/t les Arrêts ont été

dauiiez.. pour y être inftruics & jugez.

Tfolent plaidea.] Par l'Ordonnance de Charles IX. faite en Juillet 1^66. arr.

15. qui eft la première Déclaration faite fur l'Ordonnance de Moulins , les Re-
quêtes civiles contre les Arrêts donnez en procès par écrit , ne doivent point être

plaidécs en l'Audience publique , mais appointées au Confeil ,
pour être jugées

en la Chambre où l'Arrêt étoit intervçnu , fur peine de nullité : mais par l'arti-

cle lîi. de lOidonnance deMoulins, les Requêtes civiles pouvoient être plaidées

en Audience.
Ou aux autres Chambres. ] Par l'Edit du Roy du mois de Février 1682.. qui rè-

gle les inftrudions en matières criminelles au Parlement de Touloufe , Sa M.aje-

fté a ordonné , que les Requières civiles que l'on prendra dorénavant contre les Arrêti-

rendus en la Oiamhre de la TournclU du Parlement de Tauloufe , feroiit plaidées é"ju-
gées en liidiie Clj.tmbre Totondle

, fins que la Granâ'Clhmbte en puijfe prendre çonnoif-
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fit»ce pur quelque caufi, & fous quelque pretix;e qnc ce puifc être, dérogeMlt a tous uf(-

gss \ ce tontrahes.

Où les ylrréts auront ete' donnez,.
'\
Cela a lieu, bien que les Requêtes civiles

foient fondées fm conrrarieré : elles ne Initient pas après avoir été appointées

d'être renvoyées aux Chambres où les Anê.s ont été donnez pour y être in0.rui-

Ks &c jugées, d'autant que l'Ordonnance ne f.ùi de différence entre la concraric-

cc & les aunes ouvertures de Requête civile. Il e(t vrai que l'ufage du Pailcnient

de Touloufe étoi: de juger les Requêtes civiles à laGrand'Ch.irnbre , conjointe-

ment avec une des Chambres des Enquêtes qui y ttoit appellée par tour ; niais

cet ufage a été abrogé par un Arrêt du Conleil d'enhaut du C<. Avril ifT68. con-
tre lequel la Grand'Chambre s'érant pourvue pardevers Sa Ma;efl;é en interpré-

tation . i'Arrêt'du 6. Avril a été confirmé par le Règlement qui a été ^it erare

la Grand'Chambre du Parlement deTouloufe , &: les Enquêtes du même Parle-

ment , rapporté dans le Reciieil des Arrêts , page Ixxviij.

fC?" n a été donné pltifîeurs Déclarations, portant , que les Requeftes civile?

œifes aux Rôles , & qui ne viendroient point à leur tour , feroient &: demeurc-
roient appointées Se renvoyées pour être jugées aux Chambres , dans le(quelles

les Arrells ont été donnez , & comme la plus récente de ces Déclarations , qui
eii du premier May 171 j. rappelle !a difpolition Se les dattes des précédentes, on
a crû qu'il fuffiioir de la rapporte: ici en entier. ^ ,

Ayant été informé en l'année i6yO. que le nombre des Lettres en forme de
Requête civile, obtenues contre des Arrefts de notre Cour de Parlement de Paris,

quis'étoientama.'fées depuis plufieurs années-; écoit trop grand peur pouvoir e(pe-

re de les expédier par la voye ordinaire de l'Audience , Nous jugeâmes à propos
d'y pourvoir , en ordonnant par notre Déclaration du. 17. Novembre 1690. que
toates les P^equefles civiles qui feroient mifes au Rôle du Parlement qui avoir

commencé le 1 5. Novembre précèdent , & qui devoit iînir le 7. Septembre fui-

yant , lefquelles ne feroient point fondées fur le moyen que l'Eglifc ou les mi-
neurs n'ont pas été défendus , demeureroier.t appointées à la fin defdirs Rôles,

ainfi que les autres caufcs , Se feroient renvoyées dans les Chan^^bres où les Ar-
reftsrontre lefquels on fe pourvoyoit , avoient été rendus : mais ayant ap: ris en
l'année 1701. que quelque expédition qu'on eiit faite des caufes de cette nature

depuis l'année 1^51. il en reftoit néanmoins un grand nombre qui n'auroient piî

erre expédiées de long- tems , s'il eût fallu les expédier néceffairemenr à l'Au-

diences Se fçachant d'ailleurs que l'expérience a fait voir que les Lettres en for-
•

me de Requefte civile, qui font fondées fur l'obmilîion de défenles dans les cau-

fes & procès de l'Eglife , des Communautez , cC des 'mineurs , font celles qu'il

"eft fouvent plus difficile d'expédier à l'Audience, parce qu'elles dépendent ptef-

que toujours de l'examen du fonds ; Nous jugeâmes à propos par notre Décla-

fition du f. Décembre 1701. de renouveller après douze années d'intervalle , la

même permiilî;in que Noias avions accordée à notre Cour de Parlement en l'an-

née 1690. & d'y comprendre routes fortes de Lettres en forme de Requefte ci-

vile indiftinctement , ce que Nous avons encore fait par notre DécL^ration du
i.i. Janvier 1710. & comme la multitude des Lettres en forme de Requeftes ci-

viles qui reftent encore à juger dans notredite Cour de Parlement , malgré l'ex-

pédition qui en a été faite depuis nofdires Déclarations des 5. Décembre 1702.

S.-: Ti. Janvier 17 10. demande que Nous accordions encore à l'Audience de la

Grand'Chambre de notredite Cour deParlement la même décharge,& auxPartics

k inême facilité d'obtenir plus promptement l'expédition des affaires de cette

T t ij
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nature , Nous avons eftimé néceflaire d'y pourvoit , conformément à nofdites

Déclarations des y. Décembre 1702. & li. Janvier 1710.A ces caufes, &: autres ^

à ce Nous mouvanSjde notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité Roia-

le , Nous avons par ces Prefentes lignées de notre main , dit & déclaré , difonsj.

& déclarons , voulons & Nous plait , que toutes les Requeftes civiles qui feronc

jnifes au Rôle dudir Parlement , qui a commencé le 1 5. du mois de Novembre
dernier , & qui finira le 7. Septembre prochain , demeurent appointées à la-

fin defdits Rôles, ainfi que les autres caufes )& (oient renvoyées dansles Cham-
bres où les Arrefts contre iefquels on fe pourvoit ont été rendus. ]

Article XXI L

SI la Rcquefte civile cfl; entérinée & les Parties remifes au même
état qu'elles étoient avant l'Arrefl ou Jugement en dernier reflortj

le procès principal fera jugé ^^ la m é ire Chambre ^ où aura été ren-

du l'Arreft ou Jugement , contre lequel avoir été obtenue la Rcquefte

civile.

En Ut inême Chiiwre.'] Qiielquefois les Cours de Parlement 2c autres en enté-

rinant la Requefts civile font droit au principal & jugent le fonds ; mais lorf-

qu'elles ne jugent que le refcindant , ou que les Requcftes ne fe peuvent vuider

fans voir les pièces , alors après l'appointement au Confeil il faut fignifier les

moyens de la Requefte civile dans le délai de l'Ordonnance , & y contredire,

& pourfuivre le Jugement en la même Chambre où rArreft a éré rendu en la for-

ine prcfcrite fur les appellations verbales , Titre XI. Il faut aufli répéter en cet

endroit ce qui a été ci-devant remarqué , que l'Ordonnance de Moulins , arti-

cle 61. & la première Déclaration , article 1 5. veulent bien de même que cette

Ordonnance , que la matière foit renvoyée en la même Chambre où le procès

a été jugé , avec cette limitation pourtant , s'il n'eft queftion du fait ou de la

faute des Juges , auquel cas elle devoir être renvoyée à une autre Chambre.

Article XXII L

E-:ccptioa ^^T'Entendons comprendre en la difpofition du -precede-nî article^

de l'Article
_^^^ des Requcftcs civiles renvoyées aux Chambres des Enqpcftcs

par des Arrefts de notre Confeil, \z{Q^é^Q% y feront -plaidées ^ fans

que les Parties en puilTent faire aucunes pourfuites aux Grandes Cham-
bres , ou Chambres du plaidoyé.

fer Du précèdent article. ] C'eft- à-dire , du zi. & non du 22. Cette manière

de s'expliquer demeurée dans l'article 25. vienr de ce que dans le cahier des Con-
férences , cet article fuivoit immédiatement le 21, & qu'en plaçant le 22. entre

deux,* on n'a pas eu foin d'en réformer le texte. ]

T feront pUid/es. ] C'eft-à-dire , après que la caufe renvoyée par Arreft du Con-
feil qui en attribue la Jurifdiélion , aura été préalablement retenue , parce que

fans cela la caufe n'y pburroit pas être plaid'ée , la plaidoirie en étant afFeétée

dans les Cours de Parlement & autres Cours , à la Grand'Chair.bre ou Cham-
bre du Plaidoyé , fuivant l'article 21. de ce même titre. La raiion en eft , par-

ce que les Juges d'attribution n'étant que des Commifliùres, leur compétence eft
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renfermée en eux-mcraes , Se les autres Chambres n'ont aucun pouvoir d'en

connoitre.

Article XXIV.

CEux qui font profefTion de la Religion Prétendue Réformée , ne

pourro,:t faire rtrii'oycr , retenir ni évoquer en nos Chambres de
rtdic , ou Chambres mi-parties , les caulés ou inftanccs des Requê-
tes civiles , foit avant ou après les appointemens au Confeil , contre

les Arrefts ou Jugemcns en dorniçr rcifort , rendus en d'autres Cours
©u Chambres ,

& ians diftin£tion fi ceux de la Religion Prétendue

Réformée y ont été Parties principales ou jointes, ou s ils ont depuis

intervenu ou font interclTez en leur nom , ou comme héritiers , luc-

cclfeurs , créanciers , ou ayans caufe , à peine de nullité des renvois
,

rétention &: évocations.

lS!e pcrnront faire renvoyer, ] Par l'article 5 2. & (Î4. de l'Edit de Nantes , il eft

défendu à toutes Cours Se autres qu'aux Chambres de l'Edit, de connoître Se ju-

ger les procès civils Se criminels de ceux de ladite Religion , mus Se à mouvoir,
aufquels ceux de ladite Religion fonr Parties principales on garants , en deman-
dant ou en détendant. U eil: vrai qu'il y a quelques afïliires cjui en font exceptées,

comme aux matières civiles , toutes les matières Bénéficiâtes , les poirellèurs des

dîmes non inféodées , les Patronats Eccle/îaftiques Se Icscaufes où il s'agit des

droits & devoirs , ou du domaine de l'Eglifc; & en«matieres criminelles , lorf-

qu'une perfonne de la Religion Prétendue Réformée fe rend accufatcur contre

un Ecclefialtique.

A R T-I C L E XXV,

LEs Requeftes civiles incidentes contre des Arrefts ou Jugemcns*-

en dernier relTort, interlocutoires , ou dans lefquels les deman--
deurs en Requeftes civiles n'auront point été Parties , feront obtenues,

lignifiées & jugées en. nos Cours où les Arrefts ou les Jugemens en der-

nier reftbrt auront été produits &: communiquez : à cette fin leur en
attribuons par ces prefentes , en tant que befoin feroit , toute Cour

,

Jurifdiétion ou connoiffance , encore qu'ils ayentété donnez en d'au-

tres Cours 5 Chambres ou autres Jurifdictions.

Interlocutoires. ] La raifon eft , d'autant que les Jugemens ou Arrefts interlo-

cutoires ne font que préparatoires de l'inftance principale. Se il faut d'ailleurs

qu'ils contiennent un grief irréparable difflnitif, pour pouvoir être retradtez par

Requefte civile. Rebuff. tract, de Utteris civUihiis , art, 11. G!, z. r§i!)i. 2.i.j!-:xta

l. quodjiifjît. if. de re jiid. car fi le grief étoit réparable en diffinirive , la Requefte
civile ne feroit pas reçue contre un Arreft interlocutoire , non plus que la pro-

pofition d'erreur , fuivanr l'Ordonnance de Loiiis XI. faite au Pleilîs en Novem-
bre 1479. & la doétrine de Fvanchin , Part. 2. Conclaf. 47,

IK? Interlocutoires , ou diins l.ffueh , &c. ] L'une ou l'autre de ces conditions-
fufEc pour que les Requeftes civiles foient jugées dans les Cours où les Arreus

T t iij
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& Jugemens en dernier relTort auront été produits ou communiquez, la prCftiic-

re condition eft , que ces Arrefts ou Jugemens foienr interlocutoires ; la fec-oa-

de , que s'ils (ont diffinitifs les Demand-eurs en Requeftc n'y ayent point été Par-
ties, non plus que ceux dont ils ont le droit & caufe ; car lî ces Arrefts diffini-

tifs ont été rendus avec les Dem'andeiTrs en Requefte civile , & qu'ib y ayent été

Parties, c'ell le cas de la difpofition de l'article fuivant.]

Article XXVI.
Limitation ^^ I les Arrefts ou Jusemens en dernier refTort produits , ou com-

Bu précèdent ^^ ^ , V-r r „ i , ^ i^ -n •

^iftide. \Jm i"ni-iniqucz , lont dimnitirs & rendus entre les mêmes Parties, ou
avec ceux dont ils ont droit ou caufe , ioit contradiûoirement ou p.ir

défaut ou forclulion , les Parties fe pourvoiront en cas de Requcfle

civile pardevaiit les Juges qui les auront donnez , fans que les Cours
ou Juges

,
pardevant lefquels ils feront produits ou communiquez , en

pjjillent prendre aucune Jurifdidion ni connoiirance ; & pajjerom ou-

tre au Jugement de ce qui fera pendant pardevant eux , nonobftant le?

Lettres en forme de Requeftc civile , & fans y pré]udicier , fi ce n'eft

que les Parties con (entent reipcdivement qu'il fort procédé lur la Re-
quefte civile , où fera produit l'Arreft ou Jugement en dernier reflort,

on qu'il foit furlis au Jugement , &: qu'il n'y ait d'autres Parties intc-

refTées.

Et p.ifferont outre an Jugement. ] Lors de la lecture de cet article dans lefdites

Conférences tenues par ordre du Roy , Monfîeur le Iremier Prclident propofa

ces difficultez, qu'un homme plaidant au Grand Confeil produiroit un Arreft du
Parlement comme (on titre; que fa Partie venant à prendre Requefte civile coh-

tre cet Arreft , elle feroic , fuivant la d-ifpofition de cçt article ,
portée au Par-

lement , 8c les Parties tenues d'y procéder ; que cependant on patîèioit outre

au Jugement du procès pendant au Grand Confeil , & le Grand Confeil ne pou-
vant pas connoîrre fi l'Arreft: du Parlement auioif été bien ou mal obtenu , il fe-

roit obligé de fe conformer à ce qu'il auroit ordonné : &: de l'autre côté on au-

roit fuppofé que la Requefte civile obtenue contre l'Arreft du Parlement qui au-

roit fervi de fondement à celui du Grand Confeil , eft entérinée ; & en cet état

il (èroit vrai de dire , que n'y ayant plus d' Arreft du Parlement , celui du Grand
Confeil ne pourroit fubfifter , éc que l'on feroit bien fondé à fe pourvoir contre

par Requefte civile , ce qui cauferoit des fuites & des embarras infinis ; fi bien

que pour les éviter il y avoit neceft'ité de furfcoir ou d'attribuer Jurifdiélion à la

Compagnie où l'Arreft avoit été rendu , Se fur ces difficultez on convint que
les Juges ne cievoicnt pas faire difficulté d'accorder la furfeance félon les difte-

lentes circonftances des aftaires.

Confentent. ] Il faut qu'il apparoifle de leur confentement par écrit , ou par im
aftepaffé par les Parties au Greffe de la Jurifdidion , expédié par le Greffier, &
énoncé dans l'Arreft; ou par un ade particulier , figné de chacune des Parties,

& dont elles garderont chacune un double ; ou par un acte public reçu par u0
Notaire , comme le remarque l'Auteur des Formules fjr l'art, i , du titre 24. dg

cette Ordonnance.
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Saï/c des formalitez, qui doivent ctre oh/er-vées en la PLùdoirie &
entérinement des Requêtes Civiles.

Article XXVII,

TOUTES Requeftes civiles, tant principales qu'incidentes, feront

communiquées à nos Jvocats , ou Procureurs Généraux , &:

portées à l'Audience , fans qu'elles puilTcnt être appointées
,
/inofi en

fUidant , ou du conicnccmcnt des Parties.

A nos Avocats. ] Cela eft conforme u l'Ordonnance de Afoulins , \^6G. arti-

cle (îi. & à la première Déclar.uion (iir icelle, en i ^/'(î. article i j . & c'eft à eau-

fe de l'intérêt public & de celui de Sa Majellé , puifqiie 1 honneur & l'autorité

de la chofe jugée n elt qu'une réflexion de celle qu'elle a voulu communiquer
aux Compagnies Supérieures , & que les Rois & les Empereurs ont bien voulu

qu'on leur attribuât les Jugemens qui avoientété rendus par ceux qu'ils avoient

honorez de ce caractère , comme il fe reciieille de la Loy un. §. i.jf. de Offiào

Pr-ef. Prst. Cred dit enim Princeps eos qui oh fing^ttUrem îndaftr-nm explorâta eorumfJe,

C~ gi-dvltute ad hujus offîcii m.ignitniincm adlnhentur , non aliter judicaturos ejfc , pro

fapieiitiù ) ac Lice dlguitatis fiu qtiàm ipfe foretjudicaturus.

Sinon en plaidant. ] Cela a été ainiî jugé par Arrell du Confeil d'enhaut du ç.

Août i66S. rapporté dans le Recueil des Arrefts , donnez en interprétation de
la nouvelle Ordonnance , page ccxj. par lequel il eft porté , qu'il ne iera pris ap-

pointemcnt de Requeftc civile, qu'après la plaidoirie des Avocats, & que le rçf-

cindant fera )ugé léparément.

fiCT Voir touchant cette prohibition d'appointer les Déclarations que j'ai ci-

tées fur l'article 1 1 . de ce titre. ]

Il fut encore remarqué dans lefdires Conférences fur la leéiure de cet article ,

qu'il efl fouvent nécelfaire d'obliger une Partie qui obtient une Requefte civile

incidente pour empêi-her le Jugement d'un procès, de paiïèr l'appoiptement for-

rant Jj«tî;ff« après en avoir communiqué au Parquet , autrement ceux qui vou-

dront chicanner empêcheront toujours par ce moyen le Jugement des grands pro-

cès , & on convint que cette obfervation étoit bonne.

Article XX VII L

LO R s de la communication au Parquet à nos Avocats Se Procu-

reurs Généraux , fera reprefenté l'avis figné des Avocats qui air-

ront été confultez , &: les Avocats nommez par celui qui communi-
quera pour le Demandeur en Requefte civile.

ArticleXXIX.
SI depuis les Lettres obtenues , le Demandeur en Requête civile

découvre d'autres moyens contre l'Arrefi: ou Jugement en dernier

rclfort
,
que ceux employez en la Requefte civile , il fera tenu de les

énoncer dans une Requefte qui fera fignifice à cette Ha au Proaireui
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du Défendeur , fans obtenir Lettres d'ampUation , lefquelles nous âbra»

De les énoncer. ] La laifon eft , parce que fi l'impétrant pouvoit alléguer d'ait-

très moyens de reftirution en entier que ceux qui font employez dans les Lettres

..fans les avoir fait iignitîer , ce leroit une (urprife évidente qui ôteroit le moyen
au défendeur de répondre ; & c'eft pour cela qu'autrefois on envoyoit la Reque-
fte civile clofe , afin que l'impétrant n'y pût rien ajouter ni diminuer. RcbufF.
tmci. de litterh civilib. art. un. GK x. num, 1 1. Sripplicatio clatift & figill^ta reinittibar-

tur ad Sénatum , t:e forte pars pojfet illi fiipplicatioiii addere qnidquam vel detrabere , un-

de in litteris dicebatitr , Nous vous envoyons enclofe fous notre contre-fcel la Re-
•quefte civile de tel ; ce qui eft maintenant abrogé par l'article 15. de ce même
pitre.

Article XXX.
ABROGEONS auffi l'ufage de faire trouver en l'Audience les Avo-

cats qui auront été confultez ; mais Voulons que l'Avocat du
Demandeur avant que de plaider , déclare les noms des Avocats par

l'avis defquels la Requefte civile a été obtenue.

I-n l'Audience. ] Voyez ce que j'ay ci-devant remarqué fur l'article 13. de ce

Titre.

Article XXX L

LE Demandeur en Requefte civile &: fon Avocat ne pourra alle=

guer d'autres ouvertures que celles qui feront mentionnées & ex-

pliquées aux Lettres & en la Requefte tenant lieud'ampliation, le tout

dûement fignifié & communiqué au Parquet avant le jour de la plai-

doirie de la caufc.

Des ouvertures 5^ moyens de Requête civile.

Article XXXII.

NE feront les Arrefts & Jugemcns en dernier reflort retracez fous

prétexte du ruai-jugé au fonds , s'il n'y a ouverture de Requefte

civile.

Du njAl-JHge. ] La raifon eft , parce que ce feroir une propofition d'erreur qui

n'eft pas reçCië contre les Arrefts ou Jiigemens en dernier reffbrt , d'autant que
c'eft une maxime que les P^rlcmens & autres Cours ne peuvent errer , & qu'à

l'exemple du Sénat Romain
, 7 « f.icire poff.'Kt , fuivant la Loy Non nmb'fiitur ,

jf. de les,ibtis : tomefcis on ne laifle pas de cumuler les queftions de Droit , îk de

Ïqs difputer contre l'Arreft.

A R. T I C L ï^
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Article XXXIII.

S
'Il y a ouverturey«^y4/?/e de Rcquefle civile , les Parties feront

rcmifcs en pAreil état qu elles étaient auparavan-î l'Arrêt , en-

core que ce fût une pure queftion de Droit ou de Coutume qui eût cco

iugée.

Suffifante. ] C'eft-à-dire , s'il y a ouverture eft la forme , les Parties ne liilîè-

Tont pas d'être remifcs au premier état , quoiqu'au principal il s'agît d'une pure
queftion de Droit ou de Coutume. Mais on ne doit prononcer que (ik le relcin-

dant, comme il a été jugé par des Arrcfts du Confeil d'Etat des if. Juin & f.

Août i662. rapporté dans le Reciieil des Arrefts , donnez en interprétation de la

nouvelle Ordonnance , pag. cciv. <5c ccxj.

En pareil état qu'elles étaient avant VArrefl. ] L'on ne doit pas entériner une Re-
quefte civile par le mérite du fonds , parce que ce feroit recevoir des Griefs con-

tre l'Arreft ; mais ce feroit inutilement multiplier les procès que de reftituer les

Parties contre un Arreft , lorfqu'on connoîtroit avoir été bien jugé , quoiqu'en
la forme il y eiàt quelque chofe à redire. Il n'cft pas de plus facile de féparer tou-

jours la forme d'avec le fonds , comme lorfqu'il s'agit d'un mineur qui prétend
n'avoir pas été défendu , ou d'une contrariété d'Arrefts , où le fonds fervira de
moyen de Requefte civile : c'eft pour cela que de quelque manière que l'article

io'it conçu , cela dépend toujours de la Religion des Juges.

^uelsfont les moyens de Requête civile pertinens ç^ r^cevables.

Article XXXIV.

NE feront reçues autres ouvertures de Requeftes civiles à l'égard

des majeurs
,
que le dol perfonnel ; fi la procédure par Nous or-

donnée n a. point étéjuivie ;
//'/ a été prononcé fur chofes non de-

mandées ou non contcfées i s'il a été plus ajugé qu'il na été deman-

dé y OU s'il a été obmis de prononcer fur l'un des chefs de demande ;

/*/// a contrariété d'Arrefts ou Jugement en dernier reftbrt , entre les

mêmes Parties , fur les mêmes moyens , & en mêmes Cours ou Jurif-

didions , fauf en cas de contrariété en différentes Jurifdictions à fe
pourvoir en notre Grand Confeil. 11 y aura pareillement ouverture de

Requefte civile ,7? dans un même Arreft ily a des difpofttions contrai-

res : (i aux chofes qui nous concernent , ou l'Eglife , le Public ou»!a

Police , il ny a point eu de communication k nos Avocats ou Procu-

reurs Généraux ; fi on a jugé fir pièces faujfes , ou fur des offres ou

<:onfentemens qui ayent été defivouez. , & le defaveu jugé valable ;

ou s'il y a des pièces décifivcs nouvellement recouvrées ÔC retenues par

le fait de la Partie.

Dol perfonnel. ] Le dol , la fraude & la précipitation de la Partie eft un moïca
Tome I. Vu
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de droit de refticution en entier , & il l'étoit coniie les Sentences données pa?

le Pritfcctus Frstorh ; car encore que l'on ne pût pas les difputcr par la voye d'ap-

pel , on pouvoit être reftitué contre elles , lorfqu'il étoit intervenu dol de la Pai-

rie en l'obtention d'icelles. La raifon de cette différence dt, d'autant que par la

voye de l'appellruion on accule le Juge d'avoir mal juge , & pai' celle de rertitu-

rion , on fe plaint de la circcnvention de la Partie ou de fa propre erreur , fuivant

la Loy 17. ff.
de ininoribus : yJppcilatio qiiidcm itiicjitiiatis fjntentia ^turebiii , in hite-

grnm veto rcft'nuilo erre! s proprii ve::'t£ / Ciitioncm , vel adverfirii chcoy.vev.tiams alle-

gatiorKmcontincî ,1k. ainii il en eil de la Requetle civile comme de l'adion doit ma-

il , quam l'rdtor vcllieetur fi alla non fit , l. 1. ff.
de doto mato ; & elle^femble n'être

introduit qu'au lieu de l'ailion ou reRitution f.v causa doit nuit.

N'apo'nic ce jiiivie. ] C'eft-à-dire , dans les Arrefts donnez depuis la publica-

tion de la nouvelle Ordonnance: car c'eft une maxime de Droit , que les Juge;

de la Requefte civile doivent juqcr iuivant la Loy qui étoit en iifage au rems que
J'Arreft contre lequel on fe pourvoit a été donne , & non pas Iuivant celle qui o.

été faite depuis. Novclla 1 1 j. cap. i. qui décide en ces termes la queftion non-

feulement pour le cas dont il s'agilïoit pour lors, mais pour tous ceux qui dé-

voient arriver.

S'il a étéprononcé fi4r chofts von demttniées ou non ontefiées. ] E-n la conception

des Arrefts , les Juges doivent prendre garde de prononcer lur tous les chefs

,

6 fur tout ce qui a été demandé dans le dilcours du procès , Se le plus confor-

mément qu'ils peuvent aux dèm?.ndeî& conclufîons des Parties , parce qu'il

faut que fei'.tenriti fit cov.formis libello , l. utfundtis , 1 ^. commun, dlvid. où il eft dit

en termes exprès , qwt: ultra id quod injudicium deducttim eji , excedi;re potejlasjttdi-

cis hon pirefi , Ftrrar. Infor?», fet.tent, dcfin. nutn. 12.

S'il a été plus ajugé qu'il n'a été demandé. ] Les Juges ne doivent pns auflî aju-

ger plus qu'il n'a écé demandé , comme par exemple , fi le Demandeur a con-

clu une maintenue en laquelle le Juge le trouve mal fondé , il ne doit pas lui'

ajuger la réintegrande , quoiqu'il trouve par les pièces qu'il doive être réinté-

gré ; moins encore doit-il ajuger cent écusà celui qui n'en a demandé que cin-

quante , ni tout le fonds à celui qui n'en a demandé que la moitié , ni une chofc

à celui qui en demande une autre , §. 51. A'//, de a{i. pour ne pas encourir le blâ-

me dont la Loy finale C. de fideicomtn. charge les Juges qui accordent aux Parties

plus qu'elles de demandent. Il faut encore cbferver , que la Requefte civile fe

peut obtenir pour f.iire changer une qualité de la Partie impétrante ; comme fi

clic n'avoir été afiignéc qu'en qualité de Tuteur, &: que le Juge l'eût condam-
née en (on propre & privé nom ; on fi elle avoir été condamnée comme héritière

pure 5i fimple , & qu'elle n'eût pris que la qualité d'heririere fous bénéfice d'in-

ventaire, comme il a été jugé par Arreft donné en la Grand'Chambre le ic.

Avril 1 540. rapporté par Rebuffe , traci. de liter. civil, art. unie. Glof. 1. nuw. zj,

& $c.

S'il y a contrariété. ] Cela eft conforme au Droit écrit, par lequel c'étoit Bon-
feulemenr un moyen de reftitution en entier , lorfque l'Arreft étoit contraire à

•lui même féimetipfi contraritim & repugnans , ou qu'il y en avoir deux ou plufieurs

'contrai; es entr'eux , inter fe contraria ; m:i[s encore cette contrariété & répu-

gnance faifûit que la Requefte civile retardoit 6c fufpendoit l'exécution de l'Ar-

reft , iuivant la Loy tibi pugnantia , 1 88. de diverfis reg. jur. où il eft dit , ubi pugnan-

tia inter fc in teftamento invenientiir , neutrum rasum efi, C'eft la dodrinede Ferrer,-

fur la queftion 50. de Guid.Pap.
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^ fef>otirvoir en notre Grand Confeil. ] Rcgiilierenient toiircs Requeftcs civiles ,

icvidons de procès , comrarie:é ou inteiprcr.uion d'Arieil d'une même Cour ,

doivent êcre jui^ez devant &c par les Juges qui ont donné les Arrefls, fuivantles

.Ordonn-ini.cs de Fr^niçois I. 1 545. art. 8. bc de Cliarles IX. i j6o. art. 38. aux
Ecars d'Orléans ; mais à les Arrelh (ont de deux divers Parlemens , ou bien d'un
Parlement , de la Cour des Aydcs ou des Monnoyes , c'cft au Grand-Confeil d

.
connojtre de la conimncté d'iceux. La raifon cil: , d'autant que toutes les autres

.Cours Supérieures s'crnment égjlcc, qu'un Dieu ne défait point ce qu'un autre

Dieu a tait, ni ne redonne pas ia vue a Tirclîas que Junon lui a orée.

Si dans un iKtnie Arttt il y u des dilpojitious contraires. ] La contrariété eft le plus
puilÏÏint moyen pour renvcrfer les Arrefts : c'efc un vice qui les bledè au cœur «Se

dans l'ellentiel ; les Juges ne doivent pas loutîrir que leurs Oracles s'entrecho-

quent , & qu'ils tombent comme une eipece de guerre civile dans leurs Regi-

•ftres. Comment , difoit un grand Politique du liéclepalTé
, pourront les Anefts

.des Compagnies Supérieures , prajLtre paceiu fubditis , ft inter je dntlii exerceant
;

il faut qu'ils foient clairs , non contraires & certains dans leurs décifions ; ttAmji

incenant voceni dct tuba
,
quis je parabit ad belliim ê

Il n'y a en de couimunic.ttion à nos j^vocats & Procureurs Généraux. ] Si le droit du
Fifc ou l'inteiêt public le trouvent blciïez par l'Arrêt aux chofes qui concernent

Sa Majefte , ou l'Uglifc, ou le Public , ou la Police, (?c que Meflieursles Avo-
cats & Procureurs Généraux n'avent pas eu la communicarion ; .Se qu'avant mec-
cre les procès pour les droits de la Couronne ou du Domaine fur le Bureau , où
Meilleurs les Procureurs Généraux , ou leurs Snbftituts (oient Parties, ils n'ayenc

pas été mandez en la Chambre , pour fçavoir s'ils n'ont point d'autres pièces

ou moyens , il y a ouverture de Requête civile. Cela elt conforme à ladifpofT-

rion du Droit en la Loy 1, §. Divtis } i.
ff-

dejure fifc. Se en la Loy unique , C. de

Sentent, adverfus fifcitm latis , lib. i o. où il eft dit , caufas in qu'btis comrk fifcumjuJ!-

cttum efl , intrà trienniirm retradan pojje , & poft id tempus , fi pravaricaria arguarur

vel matiifefiufraus probctnr norumejr. La rai Ton eft , parce qu'ils (on: les défen-

deurs des droits du Roy , du Royaume & du Public : c'eft pour cela que l'Em-

pereur Conftantin en la Loy 3. C. de Advgc.fifà , leur recommande principale-

ItTient , ne pjcaliu commoda occultent.

Cela a lieu pareillement aux Arrefts de défaut & de congé , & en ceux ren-

dus (ùr le confentement des Parties aux caufes qui regardent l'Eslife , l'Etat ou
le Public , comme il a été jugé par Arreft du Parlement de Paris du 2. Aoùc
1664. fuivant les Conclufions de M. l'Avocat General Talon , par lequel le Par-

lement calîa deu.^ Arrefts de congé donnez en la caufe de Sœur Henriette Ma-
,rie de Montervenne , Religicule Profeflè de l'Abbaye franche de Notre-Dame
aux Bois , contre Dame Elizabech da Chaftelct , ôc autres.

f L'omilllon de cette communication aux Avocats & Procureurs Généraux
dans les matières qui concernent l'Eglife, le Public ou la police , produit telle-

ment fon effet pour former une ouverture de Requefte civile, qu'encore que les

Jugemens ne bleiFent point ces droits, & qu'ils prononcent en faveur u.i l'E-

glife, fi l'on n'a point communique aux Gens du Roy, l' Arreft peut ètie attaqué

par voye de Rcquert:e civile. H y a Arreft rendu en la ifeconde Oiambrc des

Ênqueftes , au rapport de Moniteur Gilberc au mois de M.iy 1671. qui l'a ainfî

Jugé. Voyez le Journal des Audiences.
]

Sur pièces fautes. ] Voyez fur ce que j'ai remarqué fur l'article xii. de ce Titre.

Defivoiie^, ] Pourvu qu'il appaioilïè du dol, de lafurpiife & de lerreuc in-

Vti ij
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lervenuë dafts cet ofFie ou confentement ; nain ea jiijfa diufa ejl ut fuhvenlatur ;,

/. ï.ff-
fx quibiis caujis major. & l. ciîm à te

, jf.
de dolo. Ainfi jugé par Arrefl: rap-

porté parRebufFe, traci, de liiter. civil. art. toi. Gl. i. n. 39. Par cette même raifoa

la Requefte civile cft reçue contre un Arreft donné par expédient, lorfque celui

qui l'a obtenue , dcfavouë Ion Procureur
,
pour l'avoir accordée & paflée fans

fon mandement fpccial, fuivant la L07 licet , 24. C. de Procuratoribus; néanmoins

en ce dernier cas il doit alléguer & montrer que s'il eût été oiii , l'Arreft n'eût

pas été donné de la manière qu'il l'a été , la faute du Procureur ou Curateur

n'étant pas un moyen fuffilanr pour être reltitué en entier contre un Arrelt,

d'autant que le préjudice & le dommage que la Partie en peut fouffrir , eft ré-

parable par le recours de la Partie ou du Mineur contre le Procureur ou Cura>-

teur. yirg.l. in caitfx, 10. ff.de minonb. inivant un Arreil rapporté par Bouchée,

en fa Bibliothèque du Droit François, fous le titre Requête Ci-vite.

Le déjaveujuge valable.
] Quoique le défaveu foit jugé valable , la Partie pour-

tant eft obligée à la réfufion des dépens faits depuis l'aéte qu'on veut défavoiier

julqu'à la fignification de la Requcfte civile, fauf fon recours contre le ProcU"

reur s'il l'a f^ait fans charge.

Njtivellement recouvrées. ] Il faut faire différence des Requeftes civiles en ma-
tière civile , d'avec les Requefles civiles en matière criminelle. En matière ci-

vile , il faut que l'Impétrant loit muni de nouvelles pièces qui changent l'état

de la caufe &c de la première conteftation ; mais en matière criminelle l'Impé-

trant ne peut pas être inftruit des pièces nouvelles pour le foûtien de la Rc-
quefte civile , d'autant que l'innocence & le crime ne fe prouvent que par té-

moins ; c'ell pour cela que les Doéleurs ont crii, & qu'il a été jugé par les Arrêts,

que quand l'accufé recourt au remède de la Requefte civile , on ne peut pas Iiri

refufer de l'admettre à la preuve des faits avancez.

Les Requêtes civiles ne font pas pourtant ordinairement reçues en matière

criminelle
,
parce que bis non qiiitritur defiatu , encore que les Arrefts n'ayent pas

été donnez avec une exaélc formalité : c'efl pour cela que les Anciens appel-

loientces fortes .d'A rreftsjow calculos
, pour nous faire entendre , qu'après le

premier Jugement le fécond appartient à Dieu feul ; 5c quand on les reçoit , il

faut que ce foit ex inagnÀ causa , Se qu'il y ait une nullité & précipitation , &€

fur-tout en faveur desaccufez , parce que s'agifTant de rétablir leur honneur,
mlU via objlrui debent. Sur quoi on peut voir Mornac , fur la Loy f i. §. (tftimatio.

D. ad leg. yiquil. &c Guenois fur Imbert , en fes Inftitut. Forenf. liv. 2. chap. i<n

nomb. II. &c fur la Conférence des Ordonnances , liv. 7. chap. 1 1.

Retenues. ] Delus efl , comme parle la Loy , non folfim in eo qui obfcurè loquitur ,

fti in eo qui infidiosè difflmulat. Par l'Edit du Roy du mois de Février 1682. qui

concerne les Requeftes civiles & les inftruétions en matières criminelles :, aa
Parlement de Touloufe , il eft porté enrr'aurres chofcs , qutles Requêtes civiles

,

que l'on prendra contre les Arrefts rendus en Sa Chambre de la Tournelle , fe-

ront plaidécs & jugées en ladite Chambre de la Tournelle , fans que la Grand'

Chambre en puilîè prendre connoiflance pour quelque caufe & fous quelque
prétexte que ce puiftè être , mnobftant tousufages contraires.

Par le fait de la Partie. ] Car s'il n'y alloit que du fait de l'Impétrant , & s'il

ne juftifioit que par le dol & l'artifice de fa Partie adverfc , il n'a pu recouvrer la

pièce dont il fe veut aider dans la Requefte civile, il y fcroir aufîî peu recevablc

que celui qui prétendroit faire refcinder unetianfadtion , pratextu irijirutnemorum

fojieà repeuorum , l.fub pïAtfxtu , ij.C, de tranfa^, ce qui eft encore plus cxpref-
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feiTient confirmé par la Loy 4. C. de rejuduurà : Siib (pi-c!e t!0-or;i)n Inftriimentoimt

foji.àrepinûTum tes ]H..h.i',is rejfaur.iri excmplo gr^ve eji , & par la Loy Impirjtores

,

5 y. If\
codem , qui contient cette limitation , iî ce n'efl qu'il fût tiueflion de la

chore publiqj.ie.

Article XXXV.

LEs 'Eccleftajliquis , les Coinmiinautcz & les mineurs feront eni-

core reçus à fc pourvoir par Requcftc civile , s'ils n'ont ccc dc-

fcndus , ou s'ils ne l'ont pas été valablement.

Les Ecclejiajïiques. ] Parce que ce font des perfonnes qui ont de droit ce privi-

lège Ht ad omiffas allegutioiies rejiituaiitur.

Les mineurs. ] Cela a lieu loifqu'ils n'ont pas étéoiiis en leurs défenfes par la

précipitation de leurs adverfaires , auquel cas ipfemet Prafe^us Pr£torio dahat m'>-

noribus adversùs [ententiam fuatn in integrinn reftitutionem ,
qui.i indefenfi fiierunt , l.

unica , §. ult.ff. de offîc. Pr^f. Pr£t. Subnixi funt etiam alin privilegio Pnfecli Pmta-
rio , ne à fententiis eorHiii ii.inores dtate ab alits ^'/agijhatibus nifi ab ipfis Prsfcc. Prdtet.

reftitui pojjînt , in l. 8. C. de m imcgr, mais fi le mineur avoir été défendu par fon

Curateur , il ne fcroit pas recevable en (a Requefte civile , comme il a été )ugé

par un Arreft duParlementde Paris, prononcé en Robes rouges le 15. Mai 1561,

rapporté par Charondas fur le Code-Henry, livre 9. titre 9. article premier. Cww
jure communi ttfus fit , & non capiatttr qui jus publicum fequitiir , l. tiibil confenfui ,

116. §. noH capitUT , i. de diverj, regul.juris, contre la Loy ^.fiadvnfusremjudi'

c^itam.

f La même chofe a été jugée par Arreft rendu en la Grand'Chambre, au Rô-
le des Jeudis , le zi . Juillet 1(^95. rapporté au Journal des Audiences, nouvelle

édition.

Ouvertures de Requejie civile a regard de Sa Majejlé.

Article XX XVI.

VOULONS qu'aux inftances &: procès touchant les droits de notre

Couronne ou Domaine , où nos Procureurs Généraux & nos

Procureurs fur les lieux feront Parties , ils foient mandez en la Cham-
bre du Confcil , avant que de mettre l'inftance ou le procès fur le Bu-

reau
,
pour fçavoir s'ils n'ont point d'autres pièces ou moyens , doîft

il fera fait mention dans l'Arreft ou Jugement en dernier reiïbrt , & à

faute d'y avoir fatisfait , il y aura ouverture de Requefte civile à notsc

égard.

Article XXXVIL
E feront flaidées cftie les ouvertures de Requejîe civile & les rc-

ponfes du Défendeur
, fans entrer aux moyens du fonds,

Ne fermt plaide'es que les ouvertures de Requefte civile. ] Il ne doit être allégué ni

plaidé autres ouvertures de Requefte civile , que celles qui fonr expliquées daas

V u iif

N



34*' TiT. XXXV. Des Keqtiçtes civiles

.

les Lettres & dans la Requefte fervant d'ampliation , & les réponfes du défen-

deur , fans entrer dans les moyens qui concernent le fonds ; & s'il y a ouveiture

de Requefte civile fuffifante , les Parties feront remifes en 1 état qu'elles étoienc

auparavant l'Arreft , quoiqu'il s'agilfe d'une qucftion de Droit ou de Coûeume :

mais s'il n'y a point d'ouvertures de Requefte civile , ou fi elles ne (ont pas ju-

gées fuffifantes, les Arrelts & Jugemens en dernier relTort ne peuvent être rétra-

ctez fous prétexte du mal jugé au fonds. Cela paroît d'abord excraordmairc ,

quoiqu'il ait été mal jugé au tonds, que la caufe d'une Partie peritîc par la torme,

pour n'y avou- des ouvertures de Requefte civile fuffifantes , publicé er.im iutenft

ut [iium ctiUihit ferveur , l.jnjlitiâ, ff,
dejidtitia O" itae ; néanmoins cette dilpo-

fîtion a fes raifons & fes motifs , qui en font voir au même tems la fagelle & la

juftice, lefquels font principalement l'autorité des choies jugées Si le refpe6t

qu'on doit aux Arrcfts. Rehuff. judlcatisjiutiilum ejfe décent jura , & itifiauriiri finita

reriimjudic.nart'.m non p.itititr anïtoiitas , l. i. & y. C. de rejiidic. Lfi pHtronus , i z.

,§.fiqnis , D. de bon. lib. & en la Loy resjudicata , ff.
de Div. Reg. jar. il cft dit , que

resjudicata pro veritate habetur , unde Cic. pro Ctuentio , retn integriim hominis non atteni

quamvls fttfpic'iofim defendere, hmnanitatiseffe putabamus , reinjudlatam labefaciiire ca-

nari unptidentiét.

Sans entrer aux moyens du fonds. ] Mais fi la même pièce qui fait l'ouverture de

la Requefte civile , fait la décifion du principal , comme fi un héritier condam-
né par Arreft à payer une dette du défunt, a depuis recouvré la quittance : il fem-

ble qu'en ce cas 8c autres femblables comme la quittance emporte ncceflairement

l'entérinement de la Requefte civile , &c qu'il faudroit avoir deux procès pour un,

pour demander fa décharge , après que la quittance auroit été déclarée bonne &z

valable en entérinant la Requefte civile , la Partie eft bien fondée à obtenir des

Lettres du Roy, portant permiflîon aux Juges de prononcer fur la Requefte civi-

le, & fur le principal par un même Arreft.

^ue le Ra^l>ortei{r du premier Arref} ne petit pas Ihre de la.

Requefte d'aile.

Article X X X V 1 1 L

CElui au rapporc duquel fera intervenu l'Arreft ou Jugement en

dernier refTort , contre lequel la Requefte civile eft obtenue

,

ne pouTvz. être Rapporteur àn^xocès fur le refcindant ^ ni furleref-

cifoirc.

Etre Rapporteur. ] La raifon eft , parce que quoique les Juges doivent être

exempts de toute forte de paftion & d'intérêt dans le Jugemcntdes procès, & ne

fe propofer que de connoître le droit & rendre juftice aux Parties , & qu'ils doi-

vent être bien aifes de fe retrader , s'ils reconnoiftent qu'ils n'ayent pas bien ju-

gé ; néanmoins il y a quelque danger que la jaloufie que chacun a pour (es pre-

mières opinions , n'ait lailïé quclqu'impreftîon & quelque préjugé délavanta'

gcuï dans l'efprit des Juges, qui les peur faire inclinera foûtenir ce qu'ils ont

déjà jugé: outre que dans des chofcs bien moins importantes , il y en a qui fe

font un point d'honneur d'être obligez d'avoiier leur erreur & de fe rétracter,

quoique les plus raifcnnables & le: plus éclairer n'en doivent point avoir hon-

te. iVo» pK(if,îf »e/?r« /rrcw fcrr/g?/'?. Plutarquc> in yîpophtegm, ïâ^^oaCi qup
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Philippe de Macédoine aima mieux payer l'amende à laquelle crnnt efidoimi il

avoic condamné Maclietes , que de révoquer la Sentence , bien qu'étant éveillé

6>; revenu de Ton airoupillèmcnt , il eût reconnu que Alachetes avait eu jufte fu-

jctd'en appellera lui-même veillant.

5«r /f n'îi/w^.''-^. ] Le refcindant n'efl: autre chofe que la reftitution en cntiet
contre un Contrat , Jugement ou Arreft , contre lequel on s'ell pourvu , & le

refcifoire eft l'exécution du relcindant ; c'eil-à-»dire , en fait de reftitution en en-
tier envers un contrat, lorique le contrat étant cafTé , l'acquéreur ou déremoteur
eft condamné à rendre & reftitucr la chofe , & envers la chofe jugée , lorf-

qu'après avoir remis les Parties au premier état , on les règle fur le fonds & fur

le principal de lacaule. Le ref,.indant eft pur perfonne! , & le refcifoire eft réel,

& ainfî étant cumulé , lerelcindant doit , fuivant la difpofition du Droit , être

préalablement ]ua;c-.^" terminé , /. i. C.ubi & apud quoi cognh. reftitii.itur ; & l'on

a coutume dinferer ordmairemcnt dans les Lettres Royaux les deux caufes du
refcindant 6c du refciloire , /. In caufa , i.ff. de miuor. l. minor.

ff. de evict. Guy
Pape , queftion , 145. Papon > 5. des Notaires , liv. 5. ciiap. du refcindant ou
refcifoire. Aufti Cujas , in paratit. ad tit. zS. tib. 5 . Cod. traite de bagatelle , la di-

ilinéiion qu'on vouloit faire entre l'un & l'autre. Non tempera nûhi , dit-il , quo-
r.Um noftrorumineptias proferam, qu:hufcmn niihi quotidiantiin eft jurg'ium. Interprètes

•vulgo alitid faciunt judicitim refiindens , aliud refcifonum , qttjfi vero non uno eodemque
judiciQ & non unâ actme refcindatur contraltus , &repetatur.

De la condamnAîion d'amende contre ["impétrant Reqnejle civile , jV/
'uient a fuccomher.

Article XXXIX.

SI les ouvertures des Requeftes civi'cs ne font jugées fuffifances, le

'Demandcuryfyrf condamné aux dépens & à l'amende de trois cens

livres envers Nous , & cent cinquante livres envers la Partie , fi l'Ar-

reft contre lequel la Requefte civile aura été prife cil contradidoire^/

foit qu'il foit préparatoire , ou diffinitif 5 & en cent cinquante livres

envers Nous , &: fbixante-quinze livres envers la Partie , s'il cil par

défaut , fans que les amendes puiiTent être remifcs ni modérées.

Sera condamne. ] Cet article eft conforme à l'Ordonnance de Villiers-Cotterêts

de l'an 1539, art. 117. par laquelle les Impetrans Requefte civile qui faccom-
boient , dévoient être condamnez envers le Roy en une amende arbitraire, qui
rie pouvoir être moindre que l'ordinaire du fol appel , & à la moitié moins en-
vers la Partie , &: plus grande Ci le cas le requeroit , félon la qualité & la ma-
lice des Parties , laquelle Ordonnance eft tirée d'un Arrêt de l'an 1 5 57. & par

l'Ordonnance publiée à Paris le 19. Décembre i^6^.&c par l'Edit de Aloulins 3

art. 61. il eft défendu aux Cours Se à tous autres Juges de modérer les amendes
du fol appel, Requeftes civiles & propofitions d'erreur , à peine de les repeter

fur eux; ce quia été introduit pour réprimer la fréquence des Requeftes civi-

les
, & la témérité (Se l'obftination des Plaideurs. Comme le dol & la fraude de

celui qui a furpris la Religion des Juges j doit être fcverement punie : il eli' ég?.-
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lemenc jude de punir avec la même rigueur , la calomnie de celui qui vieht I
alléguer témérairement ce dol , autrement c'ell faire injure aux Juges qui ont

donné l'Arreft. yirg, l. 5. C de fumm* Trinirate, où injurum facit juiicio Reveren.

dijjini£ Synodi , fi quis femeljudicata ac rectè difpofira revolvere , & publicè difputarc

çontendit.

Il s'eft prefenté une difficulté panievant des Commiiïàires commis par le Roy,
pour connoître d'un différend qui étoit entre quelques Parties nonobftant op-
poficions ou appellations quelconques , avec cette claufe contenue .dans lacom-
miilîon , que le Jugement par eux rendu leroit de telle autorité , que les Arrêts

des Cours aufquels la connoifTancc en étoit interdite , fçavoir , fi tels Commif-
faires peuvent , les Parties venant à fe pourvoir devant eux par Requefte civile

contre les Arrefts qui ont été donnez , ou qu'il foit queftion de juger une Re-
quefte civile qui avoit éré auparavant obtenue, s'il peuvent condamner en l'a-

mende portée par l'Ordonnance , la Partie qui fuccombera , ou obliger l'Impé-

trant à la configner ; & en ce cas , il faut diftinguer entre le Juge délégué par

Je Prince, & le délégué ou commis par un autre Juge. A l'égard du Juge délé-

gué par le Prince, il peut condamner en l'amende. Gu'td. Pap. quitfi. (,0. Ranchin

& Ferrer, in d. qudft. Fubcr. in jiio Cod. lik 5. Tit. dejurifd. ii. defiti. j i. mais à

l'égard de celui qui eft commis par un autre Jiîge , il ne Je peut pas , parce que
le droit de condamner en l'amende n'appartient qu'aux feuls Magiflrats , /. con-

fenfiffe , i. §. ult.ff. de Judic. & le CommilTaire en cette qualité n'eft point Magi-
ftrat , bien qu'il le foit d'ailleurs. On ne peut pas dire encore que le commec-
f^nt lui ait doqné ce pouvoir , fuivant la Loy ntmo potcfi , 70. D. de Div. Reg,

Jur. Par la même raifon les Arbitre; n'ont pas droit de condamner en l'amende

ceux qui les ont nommez pour Arbitres , fuivant la Loy arbiter , 42. D. deititpt^

qui Aïbitr. recept.& Ferrer, in d. quifi, 60. de G. P.

^^t Unefaut pas entrer dans lefonds en jugeant la, Reefuejle civile

,

qui a été appointée au ConfeiL

Article XL.

LA Requefte civile qui aura été appointée au Confeil , fera jugée

comme elle eut pii être en l'Audience
, fans ensrer dans les

moyens du fonds.

Sayis entrer. ] Ce feroit en effet une chofe inutile 5c illufoire d'entrer dafis le

jxigement du fonds & du principal , fi l'Impétrant n'avoit pas des moyens & des

ouvertures fufïîfantes pour gagner le refcindant , c'cft- à-dire , pour être remis

au même état qu'il étoit avant l'Arreft contre lequel on a pris la Requefte civile,

n'étant pas permis par- là d'accumuler l'un avec l'autre , comme on fe difpen-

foit de le faire avant cette nouvelle Ordonnance. Ainfi jugé par Arreft du Con-
leil d'Etat du 12. Mai 1668. rapporté dans le Recueil des Arrefts à la fin de ce

Volume , page cxcviij. même contre un Mineur qui demandoit qu'en plaidant

la Requefte civile on plaidât le fond dont il fut débouté ; & par autre Arrêt, re-

cueilli pag. ccxvij. un Arreft de la Chambre de l'Edit de Roiien , donaé fur une
Requefie civile , par laquelle ladite Chambre avoir jugé le refcindant avec le

relbifoite , fut caflé : néanmoins pai deux i\u:dis du premier Juillet & 5. Août
1665).
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tiiGç). rapportez dans le Recueil , eninrerprecanc cet article & le 57. dcce titre

,

il fut permis dejuger le principal différend des Requeftes civiles incidentes ,

appointées & jointes avant l'Ordonnance de i66y. îkcela par un même Arreft.

Il faut encore obferver, que fi Ion allègue des fins de non recevoir contre la Re-
queftc civile, on ne peut pas ordonner que l'on écrira à toutes fins , ni entrer
dans le fonds, mais il faut faire droit préalablement aux fins de non-recevoir

;

comme il a été jugé par les Arrefts du Conleil d'Etat du 12. Mai & zy. Juillet

j66S. & premier Juillet 1669, rapportez dans ledit Recueil , page 27. 31. 72.
& 161.

f Dans la vue de procurer l'expédition , il a dansdifferenstems été donné des
Déclarations qui ont ordonné que les Requeftes civiles qui étoient aux Rôles,
& n'étoient venues à leur tour , dcmeureroient appointées ; celle du premier
Juillet 1721. eft conçus en ces termes.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roy de France 5>r de Navarre : A tous ceux
qui ces prefentes Lettres verront , Salut. La nécellité de procurer l'expédi-

tion d'un grand nombre de Lettres en forme de Requeftes civiles , dont le Ju-
gement fe pouf fuivoit aux Audiences de la Grand'Chambre de notif Parlement
de Paris dans les années 1690. 1701. 1710. & 171 5. obligèrent le feu Roy notre
irès-honoré Seigneur & bifayeul , d'ordonner par les Déclarations des 27. No-
vembre 1690. <;. Décembre 1702. 12. Janvier 1710. & premier Mai ITI5. que
lefdites Requeftes civiles qui étoient alors dans les Rôles défaites Audiences ,

& qui ne fcroient pas venues à leur tour , demeureroient appointées ainfi que les

autres caufes , & Nous jugeâmes à propos d'ordonner la même chofe par notre
Déclaration du 50. Mars 1718. Et comme Nous avons été informez qu'il fe

trouve actuellement un très-grand nombre de Requeftes civiles aufdits Rôles
qui nepourroient être expédiées s'il n'y étoit par Nous p«urvû. A ces causes,
de l'avis de notre très-cher & très- rvmé Oncle le Duc d'Orléans , Petit-Fils de
France, Régent ; de notre très-cher & très-amé Oncle le Duc de Chartres , pre-

mier Prince de notre Sang , de notre très-cher & très-amé Cou/in le Duc de
Bourbon ; de notre très-cher ôc très-amé Coufin le Comte de Ch.irolois ; de no-
tre très-cher & très-cher & très-amé Coufin le Prince de Conry , Princes de no-
tre Sang; de notre très-cher & rrès-amé Oncle le Comte de Touloufe , Prince
légitimé , & autres Pairs de France , Grands &: Notables perfonnages de notre
Royaume : Nous avons ordonne & ordonnons par ces Préfentes lignées de notre

jnain , que toutes les Requeftes civiles qui font aétuellemen: dans les Rôles des
Audiences de la Grand'Chambre de notre Parlement de Paris , faits depuis le

mois de Novembre 1710. jufqu'au 7. Septembte 1721. demeurent appointées à

la fin defdits Rôles , ainiî que les autres caufes , & foient renvoyées dans les

Chambres où les Arrefts contre lefquels on fe pourvoit, ont été rendus. Si don-
îvTONS EN MANDEMENrà nos amez & féaux Confeillers les Gens tenans no-
tre Cour de Parlement à Paris , que ces Prefentes ils ayent à faire regiftrer , &c

!e contenu en icelles , garder & obferver félon fa forme & teneur ; C a r tel eft

notre plaifir : En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Icel a ces Pré-

fentes. D NN c' E à Paris le premier jour de Juiller , l'an de grâce mil fept cens

vingt-un , & de notre Règne le lîxiéme. Sl^ne\ LOLTI S. Et plus b-is , Par le

Roy , L E Duc d'O r l e a n s P.egent , préfenr, P h e l y p 2 A v x . Et icellée du
grand Sceau de cire jaune,

TomsL X z
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Régiflrces , ciii ce requérant le Procureur Ge'ncrM du Roy ,
pour être exectite'es félon

leur forme & teneur , fitivant L'Arrêt de ce jour. A l'aris en Parlemttit , le onzig'nifi

Juillet mil Jcpt cens vingt-un. Signe , Gilbert.

^ue U féconde RequeJIi civile riejl^as recevable.

Article X L I.

CElui qui aura obtenu Requefte civile , & en aura été débouté
,

ne fera, plus recevable à le pourvoir par autre R equefte civile
,

foie contre le premier Arrcft & Jugement en dernier refl'orr , ou con-

tre celui qui l'auroit débouté , même quand les Lettres en Requefte

civile auroicnc été entérinées fur le relcindant , s'il a fuccombé au

refcifoirc.

ISIe ferA phs recevMe. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de Henry III. de

l'an I ^79. aux Etats de Blois , article 146. & par le Droit Romain adverfus Pra~

fectnnm Pneiorio (enientias iterum non licebdt jupplicare ,l.^.& Auth. qu£ fequitur ,

C. de Prac. Impcraiori offer, D. D, in hune legem & in capitul. ex titteris ext. de in itt-

tegr. refl. Rebuff. tract, de fuppiic. feu propof. trr.in Proœntio, quiefi. S.niim. 45. Et cela

eftainii décidé par diveis Arrêts & entt'auties par un Arrêt de la Chambre de

l'Edit de Paris du 4 Août i ^99. rapporté par Boucher, au lieu préallégué , où il

remarque que Moniîeur le Préiident Forget , dità 1 Avocat de l'Impétrant , qu'il

avoir déjà allégué Tes moyens par Requête civile, , dont il avoir été débouté : &C

par l'article 60. du Règlement du ?. Janvier 167^. pour être obfervé auConfeil^

portant, que celui qui aura été débouté de la cailation par lui demandée ne fera

plus reçu à fe pourvoir en calfation , foit contte le premier Arrêt ou Jugempnç

en dernier rclfort, ou contre celui qui l'aura débouté.

Abrogdtiûit des prof/ojltions d'erreur.

Article LXIL

ABROGEONS les fYOfûfitions d'errettr , &: défendons aux Partie?

de les obtenir , &; aux Juges de les permettre , à peine de nulli-

té & de tous dépens , dommages &: intérêts.

Les propofitions d'erreur. ] Ce remède qu'on avoir par les anciennes Ordonnan-

ces , étoit extrêmement odieux ^ parce qu'il étoit fondé furie fait des Juges qu'on

foûtenoit avoir erré en tait , au lieu que la Requête civile n'eft fondée que fur

le fait ôc le dol perfonnel des Parties , & parce qu'elle ne contient aucune pro-

dudion, ni allégation de ciiofe nouvelle , mais les mêmes chofes fur lefquelles

l'affaire a été jugée. C'cft pour cela qu'on l'appelloitrévifion d'Arrêt, & que cela

faifoit préfumer qu'ilXalloit que le Juge qui l'avoit donné eût erré en fait ou ea
droit. Or il n'étoit pas permis d'alléguer une erreur en Droit courre le Sénat Ror
piain , quia frsfumel/dtur hukre omniajura infcrhm fectoris , fuivanc la Loy i. oni'
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fiium , C, àeteftuiu. Et à l'égard de rcrrciu en i'àxz, elle ccoit bien permife, parce

que /4iï; inurpretaiio eiiani priidentijjiwes fullit ; mais elle ne l.iidoit pas d'être

odieufc
,
parce qu'elle découvroic iniprtidenti.vfijiidicis, (uivant laLoyfiperer-

Torem , x^. jj.de Jurijd, oinn.jtid'tcum. C'eft pour cela que l'autre moyen qui rcfte

pour fe pourvoir contre les Arrêts ., cft appelle Requête civile , non-leulemcnr
parce qu'on préfuppo(e qu'elle ne contient rien drncivile, mais encore parce
qu'elle n'ofFen le pas les Juges comme la propolr.ion d'erreur , dont le feul nom
t«xoit les Juges d'erreur fc d'ignorance. Cela a été ainli jugé par un Arrêt dit

Confeil d'enhaut du iz. Mai 1668. rapporté dans le Recueil des Arrêts, don-
nez en interprétation des nouvelles Ordonnances, pag. clxv. qui fait défenfcs
au Parlement de Touloufe^c à tous autres Juges de recevoir les Pairies à le pour-
voir contre les Arrêts, à l'égard de ceux qui auront été Pa;ties ou dùëmcnt ap-
peliez , tk. de leurs hoirs j fucceireurs ou ayans-caufe , autrement que par Let-
tres en forme; & par autre Arrêt du 15. Juin , rappotté dans le même Recueil,
page ccix. un Arrêt du Grand-Conieil, qui avoir reçu l'oppofition formée à un
2utre Arrêt contradidloire, fut calîê. Il Icmble pourtant , que puifque la voye de
Requête civile elt permife , l'on ne peut pas exclure la propofition d'erreur en
fait , qui tù. de même nature. Si viliblement il y a erreur de Gicffiir ou omiffion

en Arrêt , ou qu'il y ait ambiguïté &c obfcurité , on ie peut pourvoir par fimple

Requête, fur laquelle on peut plaider ou prendre appointement , & produire
comme aux autres Inftances , à fin ce rcforn^ation ou interprétation d'Arrêt.

VOULONS que la prefente Ordonnance foie gardée &: obfervée

dans tout: notre Royaume , Terres &: Pays de notre cbéïirancCj

À commencer au ler.dimain de la Saira Martin , douzième Jour de No^
'vemhrc de la prefente année : Abrogeons toutes Ordonna-^ces , Cou-
tumes , Loix , Statuts , Reglemens , Stils &: Uiages ditîerensou con-

traires aux dil'pofuions y contenues. Si donnons en man-
dement, à nos amcz & féaux les Gens tenans nos Cours de Par-

lement, Grand Confeil, Chambres des Comptes, Cours des Ay-
des , Baillifs , Sénéchaux <Sd tous autres nos Officiers

,
que ces Prc-

fentes ils gardent , obfervcnt , entreticraicnt , tallcnt garder , ob-

ferver & entretenir; &: peur les rendre notoires à nos Sujets, les

faifent lire
,
publier & euregiftrer ;Car tel estnostre

PLAISIR, Et afin que ce foit chofc ferme Se ftable à toujours
,

Nous y avons fait mettre notre Scel. D o n N e' à Saint Germain en

Laye au mois d'Avril , l'an de grâce mil iix cent foixante fcp: ; &
de notre Règne le vingt-quatrième. Signé ,. L O U I S , Et plus bas

,

Par le Rov , de Gultsegaud Et à coté efi écrit ^ Vifd , Seguier,,

pour fervir à la Déclaration en forme d'Edic, pour la réformatiori

«ie la juftice.

fO" A commencer au lendemain de Saint nîartin , &:c. ] On a

eonçà quil pourrait être auffi utile qrie curieux , d'indiquer celles

(des Provinces du Royaimic , dans lefquelles l'Crdonnnnce n'a pas coyfi-

Xx i|
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,

merjcé i hre obfervee de cette datte
, d^ même celles ou elle ne s'ohfef-'

've point , car il s\n trowve dans l'un & dans l'antre cas.

Far Déclaration du Roy donnée à Ferjailles le z. Mai 16%^. COrdon-^

nance de i66y. a été envoyée au Confeil Souverain de RûUjj.Uûn
,
pour

y être objervée. -

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roy de France &: de Navarre : A nos amez
& féaux les Gens tenans notre Confeil Souverain de Roullillon , Salut»

Dsfirans pour l'uniformiré de la Juftice dans routes nos Cours Si autres Jurifdi-

ctions de notre Royaume , que notre Ordonnance du mois d'Avril de l'année

1667. en forme d Édi-t , concernant la réformation de la Juftice civile , laquelle

jufqu'ici Nous n'avons pas adrellée à notredit Conleil , pour y être obfervéc,

y foit dorénavant evecutée , tout aindque notre Ordonnance ou Code criminel

que Nous y avons ci-devant envoyé. A ces causes. Nous vous mandons &
ordonnons très-expreiïcment par ces Preientcs lignées de notre mam , que notre

Ordonnance ou Code Civil du mois d'Avril 1667. donc copie imprimée eft ci-

attachée fous le contre-fcel de notre Chancellerie , vous ayez à faire lire , pu-

blier Se cnregiftrer purement & Amplement , & le contenu au:: titres & articles

d'icellc , garder & faire garder , cblerver , entretenir & exécuter ielon leur for-

me 5c teneur , tant dans notredit Conleil Souverain de Rou/îillon , que dans

les Sièges des Juftices du reiïort d'icclui, fans y contrevenir ni foutfrir qu'il y
foit contrevenu en aucune manière , pour quelque caufe & fous quelque pré-

texte que ce puide erre, il ce à commencer dans lix mois prochams , à comptée

du jour de l'Enregiilremeut des Prefenres. Enjoignons à notre Procureur Gene-

ral en notredit Confeil , de faire pour l'execurion des Prelentes , toutes les ré-

quifitions &C diligences néceflaires , & dépendantes de la charge , & de nous

rendre compte comme il y aura été fatistait. Car tel eft notre plailir. Donne' à

Verfailles le deuxième jour de Mai, l'an de grâce mil fix cens quatre-vingt-trois,

&: de notre Règne le quarantième. Signe, L O U I S. £f fh'S b.ts , par le Roy , Le
Tellur. Scellé du grand Sceau fur cire jaune pendanrà fimple queue,

ï §cr Cette Déclaration & l'Ordonnance furent enregiftrées en ce Confeil le

3. Juin fuivant. ]

L'Ordonnance de i66j. ne fut envoyée au Farlement de Bez^ançoUy

^ n'a commencé à être objérvée en Franche-Comté qu a la Saint Mar-
tin 1684. Ce fut même avec (juclnues changer). ens dans fon texte

.^

& fiippreljlon de quelques titres , changenieas qui avoient été jugez,

convenables relativement aux ufages de la Frovince. On a eu foin d'en

faire mention dans les notes [tir les Titres fur le("quels ils tomboient.

Vadrejfc de l'Ordonnancefutfaite au Farlement de Bez^ançon , en

cetteforme i elle comprend attjfi celle de 166^,

ÎOUIS , par la grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre : A tous pre-

_/fens & à venir , Salut. Nous avons par notre Ordonnance du mois d'Avril

16^7. retranché quantité de procédures inutiles qui fe faifoient dans nos Cours
& Sièges. Et par autre notre Ordonnance du mois d'Août iCG'). Nous avons en-
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içore pourvu à tout ce qui peut regarder les Reglemens des Juges, les Evocations,

les Lettres d'Etat 5c les Répis , en les icduilant aux teinies d'un ufage naturel &c

légitime; ces Loix & ces Reglemens ainfi par Nous faits s'executanr comme ils

le (ont pareillement dans routes les Jurildiôlions de notre Royaume , rant Su-
périeures qu'inférieures , nos Sujets en tirent une très-grande utilité; Et vou-
lant qu'ils foientaurtî connue 8c obfervez en la Comté de Bourgogne, en retran*

chant même de nofdites Ordonnances ce que nous avons reconnu être abfolu-
riîent contraire à i'ulage & à la pratique dudit pays. Sçavoir taifons, que Nous,
pour ces caufes , & autres à ce Nous mouvans , de l'avis de notre Confcil , Se

de notre certaine icience , pleine puilTance &: autorité Royale, avons par ces Pre-

fentes fignées de notre main , dit , ftatué &c ordonne , difons , llatuons & or-

donnons ce qui s'enfuit.

Voulons que la prefente Ordonnance foit gardée & obfervée dans notredlt

Comté de Bourgogne, à commencer an premier jour de Mai de la prefente an-

née 1684- Abrogeons toutes Ordonnances , Courûmes, Loix, Statuts , Stils &
Ulages diffcrcns ou contraires aux difpohtions y contenues. Si donnons eh
MANDEMENT , à nos amcz & féaux les Gens tenans notre Cour de Parlement

de Bezançon,Baillifs Se tous autres nos Officiers qu'il appartiendra
,
que ces pre-

fentes ils ayent à faire lire , publier Se enregiftrer , iSc le contenu en icelles gar-

der & faire garder , obferver & entretenir fans y contrevenir , ni fouffrir qu'il

y foit contrevenu en quelque forte & manière que ce (oit : C A r. tel eft notre

plaifir ; & afin que ce foit chofe ferme & ilable à toujours , Nous y avons fait

mettre notre Scel. D o n n e' à Verfaillcs au mois de Mars l'an de grâce mil fix

cens quatre-vingt-quatre; Et de notre Règne le quarante-unième. i';V;//, LOUIS.
f^ifa , Le Tellier. Et plus bas , Par le Roy, Le Teilier. , & fcellé du grand

Scelen cire verte, Se contre- fcellé.

Lue
, publiée , ïeg'iftrce , oui & ce requérant le PreCHrenr General du Roy pour cire

exécutée félon fa forme & teneur. A Bi'z,ançon en Parlement , le vingtième jour d'Avril,

feiz^e cens quatre-vingt-quatre. Signé, A. Meurgey.

Sur les remontrances faites par le Procureur General du Roy : Contenant,

qu'ayant plîi à Sa ALajefté en envoyant fon Ordonnance dattée à Verfaillcs ati

mois de Mars de l'an prefent, pour le Règlement des procédures de Juftice au

Comté de Bourgogne , déclarer qu'elle feroit fuivle dès le premier de May de la

même année , & ce terme étant trop court pour les Juges Se Praticiens des Bail-

liages & autres Juftices inférieures qui doivent s'y conformer , non-feulement

pour la recevoir, faire publier & enregiftrer, mais encore pour en être inftruits ;

il auroit plù à Sa Majefté de prolonger ledit terme jufqu'à la Saint Martin de l'an

prefent : Requeroit pour ce qu'il plût à la Cour le déclarer conformément à l'in-

tention du Roy. Vîi ladite Requête, la Cour bien informée de l'intention de Sa

Majefté , a déclaré Se déclare , que l'Ordonnance du mois de Mars de la prefente

année 1684. publiée en ladite Cour le 10. Avril dudit an . réglant les procédures

en matière civile, fera gardée & obfervée dans tous les Bailliages Si autres Jufti-

çes intérieures du Comté de Bourgogne , à coratueacer dès la Saine Martin de

i'an prefent.

Prononce' judiciairement m l'Audience du nmtn de ladite Cour, le donz.k'me jour de

, Xx ii|
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M'iy 10S4. ce've<iueïsnt tedit Piocvretn- General du F.jy ,

6~ fra envoy/ copie de .%

frefeute aux Officiers des Bdilliages de ce Pays , pour y é:fe publiée , enregijhû Ci" ol/fer^

•vée félon fi forme & teneur. Signé , A . M E U R G E Y

.

L'Ordonnance de 1667. »'a commencé à être oh/èrvée dans Li Pro-^

%,'i/îce d'Artois
,
que dt-puis le li. Kove?nbre\(>%j . quelle fut addref-

fee d^ fuhliée au Confeil d'Artois.

LOUIS , p?.r In grâce de Dieu , P.oy de France & de Navarre : A nos amez'

& féaux les Gens renans notre Cour de Parlement à Paris , Salut. Nous
avons été informez que dans notre Confeil Provincial d'Artois, ily a une gran-

de quantité de procès que la longueur des procédures ne peur permettre qu'on

juge, parce cpe l'Ordonnance que Nous avens fait expédier au mois d'Août mil
fix cens foixanre fept pour l'abréviation des procédures en matierecivilen'a point

été publiée audit pays d'Arrois. Er comme Nous n'avons rien tant au cœur que
le (oulagement de nos peuples, connoiflant combien la Jtnifprudence qui a été

établie par notredire Ordonnance , a contribué à celui de nos Su;ets des autres"

Provinces: Ne voulant pas traiter moins favorablement ceux de notredu payr

d'Artois & des autres pays qui comporent le relTort de notre Confeil , dont les'

appellations (ont portées en norredite Cour. A ces causes , .Nous vous man-
dons & ordonnons par cesPrefentes fignéesde notre main , que norredite Ordon-
nance donnée à SainrGermain en taye au mois d'Aoûr mil fix centfoix^nre-fept,

publiée & regiftrcc en norrcdite Cour , vous fr.Hxz lire , publier , gaider & ob-

iêrvcr & exécuter en notredit Confeil Provincial d'Artois , (Se dans l'étendue àc
fon lefloir, (ans (ouffrir qu'il y foit contrevenu en quelque (orte (Je manière que'

ce (oit , & ce à commencer à la Fête de Samt iN'artm cVhyvcr de la piefente an-

née mil fix cens quatre vingt-fept.Aîandons à notre Procureur General en norre-

ditc Cour .de. faire à cer effet les réquilitions i?: diligences necefîaires &: dépen-
dantes de fa Charge : Car tel cft notre plaillr. D on ne' à Verfailies le 16. de
Juin", l'an de grâce mil fîx cenr quatre-vingt-fept , & de notre Règne le quaran^
te cinquième. Si^né , LOUIS. Et plus l/iis , Par le Roy, Le Tellier. Er

' fcelléedu grand Sceaude cire jaune.

Rigifiré'e , oui & ce rerjnerar.t le Prnciireur Cevera! du Roy , pour être cxectitce fclott

fa ferme CT teuur , & copies colluriomiees envryécs au Cotifeil Provincial d'Artois

,

& AUX autres Sièges Royjvx' d'Aitois
,
pour y être lues , publiées & regifirees. Enjoinr

aux Sulfthuts du Procureur General du Roy d'y terir l.i viain & d'en certifier la Cour au
mois, fuivunt PAnrét de ce jour. A Paris , en Parlement le oMttrie'me Juillet mil fi^
sens ^uatie-virgt-fepr.

L'Ordonnance de i66j. ;;«• s'ohlcrve point ati Parlcvient de Flan-

dres y^Jt^s Sujets dit Roy dans le rejjort de ce ParUniCht ^ont été maifi~

icfjus dans leurs Privittges , et Sa Majefié a bien voulu r^e point don-
fier aiteif.ie aux Loix & Ordonnances qui leur fèri'oient- de règles pour
radîTiiniferation de laj»jiiie

, Cuivant le/quelles il e^ même porté par
i'Edit de création d'u/i Confeil Scui'erain en la Ville de Tournajf , du
îfjûJs d'Avril 1668. que les Jugewensferont rendus.
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11 en cfl: de même du Confell Souverain d'Alface : FEdit de créa-'

iion de ce Cotijeil , porte que Ujujlicey fera exercée fans rien inno-
Arcr aux Loix , Conftkutions & Coutumes gardées dans ledit Pays. }

Ahtagcons toutes Ordontunces.] On peut dire fur ces mots qui font dans la con-
clu/Ion de cette Ordonnance , que loriqu'au lieu de trois Codes , qui fervoicnc

de Loy , l'Empereur Juftinien voulant publier 5c autorifer le lien , il fie la Con-
ftiiucion de Ju(ï:nur.co Cod'ue confirmaiido , par laquelle il ordonna que fans qu'il

fiit befoin d'aucune abro.^ation particulière , il ne falloir plus parler des Loix Sc
des Conftirutions qui croient dans les autres trois anciens Codes , & que eo Ipfa

qu'elles n'étoient pas comprifes dans (on nouveau Code , elles en étoient orées,

rayées & abrogées ;& depuis, quand il ht fon iecond Code en la Conftirutiori

de emendut'ione Codlcis Jt.ftiniunei , il ordonna la même chofe, ajoûtanr ces mots

,

nnllà M'ià cxtrx corpus ejufdciii Codicis Confiitutioiie legenda. Et après avoir dit plus
exprelfément , que fon intenrion écoit d'abroger toutes les autres Conftitutions ,

qui ne font pas dans fon Code , il ajoute ces mots : lue tumunimodo in omnibus re^

bus & judiciis v.ileut & reciietur. L'Hiftoire Romaine remarque pareillement qu'a-
près la Loy qui fut faite à Rome de créer l'un des Confuls ex plèbe , il arriva quï
le peuple élût par fes lufFrages deux Confuls , qui croient tous deux Patriciens ,

Se que les Tribuns du peuple voulant s'oppoferà cette élection, comme contrai-

re à la Loy qui avoir été établie , Fabius, qui étoit fntenex , répondit , in Xll. 7T««

hiilii legem ejfe, ut quodcunqne pojhemum populusjujjîjfet , idjus riitumque effet.
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CONFERENCES
s U K LES

NOUVELLES ORDONxNANCES

E LOUIS X I V-
ROY DE FRANCE ET DE NAVARRE,

Du mois d'Août 166^.

ouïs 5 PAR LA GRACE DeDiEU^
Roy de France et de Navarre:
A tous prefens (S^ à venir , Salut. Noire

Ordonnance du. mois d'Avril mil Cix cens

foixante-fepc , a donné un louLigemenc fl

confidsrable à nos Sujers , par le rerranche-

menc d'un grand nombre de procédures inutiles , cjue Nous
fommes portez par le (uccès de ce travail à continuer nos

loins
, pour achever un Ouvrage duquel nos Peuples doi-

vent recevoir de Ci grands avantages. Et comme il n'y a peine

Y y ij
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d'mllrudion qui doive être plus fimple que celle des Règle-

mens de Juges & des Evocations
,
puilque ces allions ne con-

reinenc point le fonds des conteftations, 3c ne (ont formées

que pour avoir des Juges : Que les Lettres de Committimus-

ne (ont accordées que pour hivoriier l'afliduité du fervice :

Que les Lettres d'Etat ne font que pour lesabfences neceffai-

res & indifpenfables , & les Lettres de Répy pour (oulager

la milere , & foûtenir les familles des débiteurs innocens :

Nous avons crû qu'il étoit important 'd'en épurer la prati-

que , en les réduilant aux termes d'un ufage naturel & légi-

time. A CES CAUSES, de l'avis de notre Ccnfeil j & de

notre certaine fcience , pleine puiflance ôc autorité Royale :

Nous avons dit , déclaré &: ordonné , difons , déclarons de

ordonnons de Nous plaît ce qui c-^^uit.
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TITRE P Pv E M I ER.
DES EVOCATIONS.'

Règle touchant les Evoccumis générales.

Article Premier.

UcUNE Evocation générale ne fera accoL-dee , hnonpou?
très-grandes& importantes occafions jugées pxr Nous en no-

tre Confeil.

Et importantes occafions. ] Cer article eft conforme à l'article 6^. de l'Ordon-
nance du feu Roy Loiiis Xill. d'heiueiire mcmoive , qui defiroit aiiiTi que le Pro-
cureur General du Parlement , duquel 1 évocation croit demandée , fut oiii, &c

qu'il eût communication des Requêtes. Le Droit écrit ne permet pas que les Par-
ties foient tirées hors leur reflort & Jurildiclion ordinaire , comme il fé reciieil-

Je de la Loi Jiiris ordinem , C. dejurif. omv.jud. & l'Authent.yî veto , C. de jud'c.

Ne provincides recedcntes à patria ad longiuijua trahmtur examina. La raifon eft ,

d'autant qu'on n'évoque pas dans l'efperance d'une medleure juftice ; mais dans
le delTein de vexer ceux contre qui l'on plaide , &: de les contraindre à abando.n-
ner la pourluice de leur caufe

,
par Timpuiflance dans laquelle on les réduit d'al-

ler plaider à deux cens lieues loin de leurs Juges naturels. Commodius efl illh , dit

Calîîodore , l. (>.c. ^^. caufam perdere
,
qiihn al'ujuid psr talia difperidia conqitirere

,

fuivant ce qui elt dit in Autbent. de appel. D'ailleurs c'eft faire in)ure aux Cours
d où l'on évoque , comme il eft dit , in L. Ihigatores , 1 1 . in pnuc.

ff. de recçpt. q:ii

arbitr. C'eft pour cela que Plutarque remarque dans fon Traité de l'amour des
pères-, que les Grecs ont inventé les premiers les évocations des caufes aux Siè-

ges étrangers , à caufe de la défiance qu'ils avoient entr'eux , qui les obligeoit à

chercher la Juftice dans un autre pays , comme une plante qui ne croiftoit pas
dans le leur. Ces occadons que cet article requiert , fcmblent déroger en quelque
manière aux évocations ivotu proprio , c'eft-à-dire , aux évocations de grâce , que
les Rois & les Princes Souverains ont pouvoir d'accorder à leurs fujets , à quoi
il avoit été déjà dérogé par TEdit'de Blois , article 6j'. Néanmoins comme l'évo-

cation eft une des marques de la puilEince & de l'autorité Royale , ils peuvent
aufli évoquer les inftances toutes les fois qu'ils y font portez par quelque rai(on

particulière; lîv' l'on prefume toujours que c'eft pour de juftes confiderations [U'ils-

k font ; car il fe prclente quelquefois des caules (limportantesqu'elles meritcne
que le Prince les évoque à foi «^c les retienne. L'Empereur Conftantin évoqua à
foi le Concile de Tyr, afin qu'en (a prefence la caufe d'Athannfe fat examinée.
Se commanda aux Evèques allènibiez par la Lettre qu'il leur écrivit , de comps»»

Y y il|
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paraître devant lui , & qu'il ferait Ces efforts , afin que les chofss fiue la Loi di-

vine commande , fulTent inviclablement obfeivces.

P,tr N)us en notre Confeil. ] ifT Avant cetre Ordonnance, &: fuivant la difpo-

fition des anciens Edits , les Evocations ne s'accordoient que fur l'avis du GrancJ

Confeil. ] Le Roy (c réferve la connoilTance de ces Evocations > d'autant qu'el-

les font contre l'ordre des .Turifdictions
,
qui requièrent que chacun plaide de-

vant fon Juge naturel. Aulîi lifons-nous dans !e Di'oit Romain , que les Empe-
reurs connoilloient eux-mêmes des Evocations, mais qu'ils n'cvoquoient à leur

Conieilles caulcsdes particuliers qu'en ces deu:x cas , lorfquc les Juges dcnjoienc

Juftice, comme il e(t dit dans l'Auchenr. ut différantJudices , CAp. i. & en l'Aii-

thent. de (jiuefiore , §. fi'per hoc : Se lorfque les veuves, pupilles , & telles autres

perfonnes dignes de leur toin & de leur compallion , demandgient par la crain-

te qu'elles avoient du crédit de leurs Parties , l'évocation de leurs caufes : Si pit-

jiiia & vid:i<t , aliiqfie fortnn^itnjstrhî uiiferdhues ^
judicium noflrA Setenitatis orave-

rint , pdferthu citin alicujuspotetitiain perhorrefciint , cogantureorum adverfir/i examinî

aojîïojiii cop'idm facere , dit l'Empereur en la Loy i . C. Qjuindo Iiupir . interpupill. vel

"vid. L'Empereur Tibère vouloit que tout palfât par l'autorité di,î Sénat, lùbiL

erat Heque ium pitrvitm , neque tam magnum , de quo non ad Senatum referret ; mais
c'étoit pour ne pas tomber dans la confufion que Tacite dit avoir eu lieu fous

l'Empereur Claudius , qui attiroit à loi toutes les fonélions des Magillrats , afin

qu'il trouvât matière de profiter. Marc-Antoine taifoit tout le contraire, loin

qu'il évoquât des Juges légitimes les caufes des Parties , il renvoyoit au Senac

celles-là même dont la conno;lîànce lui appartenoit légitimement, comme remar-

que Capitolin.

Jiifcjites à quel degré on peut cvoijuer du chef des pareas ô" alliez-

en ligne directe ou. collatérale , & du chef des autres

collatéraux.

Article IT.

ON pourra évoquer du chef des parens ou alliez en ligne dirccr

le ou collatérale , afcendant ou defcendant , comme oncles
,

grands oncles , neveux , ôc petits neveux , en quelque degré qu'ils

Joient ; & à l'égard des autres collatéraux , révocation fera accordée

du chef des parens ô' alliez,
,
jufqucs au troiliéme degré inclulive-

inenL.

En ligne directe ou collatérale.] La ligne eft un alTemblage de perfonnes qui def-

cendent d'une même (ouche , qui en contient les degrez , & qui diftingue cn-
ti-'elles la confanguinité. Elle eft de trois fortes. L'une qui va en montant ,

qua

fuperier dicitur . qui comprend ceux qui nous ont engendrez , comme le père ,

Tayeul, le bifayeul & les autres afcendans. L'autre qui defcend ,
qti£ ivferior

apptilatur , qui contient ceux qui ont été engendrez , comme les fils , petits- fils,

& autres defcendans julqu'à l'infini , iSc ces deux lignes font la ligne direéte, /.

^.fj. de grad. & adfin. La troifiéme eft la tranfverfale ou collatérale , qui com-
prend ceux qui ne nous ont pas engendrez, &c que nous n'avons pas engendrez,

jnais qui fon: fortis d'un même fang , & d'une mcme famille , comme les froi.
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*es& leurs enfans, l'oncle &: la tante icaytres collatéraux, /. i.fl.dei^r.id. 6" .jdfiii. C
je(] . sjT ivjtir . degrad. cognjt .in pr'n.c . ôc cc\[c-ci (c à'ivû'c en Vi^neé'fiAc îkinég:i\c. Lali-

gnccgaleeft lorlquc lesdegrez deceuxdelacognation defquels il s'agit, font éga-

lement diftans de la commune fouche : comme par exemple deux frères font en li-

gne égale, parce qu'ils font également diftans d'un feul degré de la fouche, qui cil:

leur père; (^ l'inégale, iorlque les deux Pai ries font inégalement difiianres de la com-
mune fouche, comme un h ère 6c l'entant de fon trere (ont en ligne égale, parce que
le trere n'eft diûant de la louche, qui eft lepere,que d'un feul degré , au lieu que
l'enfant du trere en eft éloigné de deux degrez,&;alûis autant qu'il fe trouve de de-

grezpour monter du plus éloigné à la louche , autant y en a-t il enrr'eux mûmes. Il

faut remarquer , qu'il y a cette ditîerence entte la ligne direifle & la collatérale
,

qu'en la ligne direclie on commence par le premier degré , foit au-delfus, loit au-

dellbus ; c'eft-à-dire , que le père ôc la mère font le premier degré dans ja ligne

fuperieure , & le fils & la fille dans la ligne intérieure. Ivlais il faut prendre gar-

de de ne pas rapporter dans l'arbre de cognation ou de confanguinité le fils & la

fille qui iont dans la ligne direéle , inférieure au père 6c à la mère qui font au-

delfus, mais à celui de la cognation dont il s'agit , duquel ceux qui iont dans la

ligne fuperieure, font le père , la inere > l'ayeul , l'ayeule, & ainîi des autres af-

cendans , & ceux qui font au-defious, font les fils , la fille de les petits-fils de la

petite-fille ; & ainh des autres defcendans : Qt'.o'.ics qudr'nur quota gr^xd'.! ejuaque ptr-

Coiujh , ah to iiicipietidum efl ctijiis de ccgth-itione qmriwus , fuivant la Loy i o.§. 9.

vjff. degrad. C" adjî-!. mais la ligne collatérale on tranfverfale , commence au fécond

degré , & procède de la ligne fuperieure ou des alcendans , n'y nyant point de li-

gne collatérale dans la ligne inférieure ou des defcendans , &: conféqucmmenc
dans la collatérale I on ne compte point de premier degré , /. i. 9. 6~ ult. f. eod.

tit. mais on commence par le trere ou par la fœur de celui de la cognation du-

quel il eft queftion , & de lui on monte au père qui les a engendrez , qui eft la

fource & le commencement de leur parenté. Le père fait un degré , duquel tour-

nant a côté on trouve le frère qui fait un autre degré, fuivant la manière décom-
pter du Droit civil , & ainfi il eft avec celui de la patenté duquel il s'agit en fé-

cond degré , d. l. 10. §. 9. degrad. c~ adjin. d'autant que lui avec Ion père fait une

génération en ligne directe, & le frerenédu même père en fait une autre en ligne

tranfverfale : ils font donc diftans de deux degrez de la commune fouche , &
femblablenrcnt defcendent de degré en degré ceux qui en forrenr.

Comme oncles , gra::ds oncles , neveux. ] Bien que fuivnnt le Droit civil en la Loy
10, §. tertio gradu , ff.

de grad. & adfin. îk au §. ;. des Initirutes de grad. cugyiat. les

'es oncles Se les neveux foient au troifiéme degré de la ligne tranfverfale , néan-

moins l'Ordonnance les excepte de la règle des autres collatéraux , 6c veut qu'en

qiielc}ne degré qu'ils foient on puifie évoquer aulfi de leur chef > les égahmt en

ceci aux parcns & alliez en ligne diredte , dont on ne peut rendre de rai'on plus

vraifemblable que celle de la Loy <Jo. §. ult. f. uiaud. dans laquelle l'oncle 6c le

neveu font réputez comme le père & l'enfant en affection & en confiance. C'eft

pour cela que dans Te § 3. au titre des Inftitutes , de grad. cog'iat. Se dans la I oy

cùm qiiis dewdeiis
,

3- §. Codicilii , d'' le^; 5. comme les pères font appeliez Sr^-.i,

c'cft-à-dire. Dieux à féyard de leurs enfans, les oncles qui après eux les touchent

de plus près, ont été appeliez -S-îsî , fuivant la remarque de SinT^licius , Interprè-

te d'Epictere, ivhaGii-y'ivra , inqU't ', tw ènxv v-npoyji'/ tcus u.î\v yopitov aS'iha

3-«oi;y iy.aK^s^oM ivSHX,vv/y.i;'it Ttiv râ^iv hv Tol'i ytiliaf ihn'i 'TTeciSx; rcvi ê^yTttV v

Mli^cfin'i, Forner. Uu. i.c^ip, 24,

Gl^C
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En quelque cLj^r/ qu'ils foJctit.] La rnifon eft , d'autant que la ligfte clire3:e com-
prend les afcendans , ufqiie ad trituvinn, & les defcendans tifque ad rrinepotes, c'eft-

à-dire , ce que les Romains appelloient dans la propre fi^nihcation ,
parentes &

liberos -, &: comme ceux qui croient au-delà du degré de très-grand ayeul , n'a--

voient point de nom propre , on les appelloit majores , &c ceux qui étoient au-

deffous, des arriere-petirs-fils , pofieriores feu pofteros , d. l.Jur'ijcoujiiltiis, §, y.jf.

de grad. & adpi. C'efl: la dodlrine de Gains Cajfius , en la Loy 4. de in jus. voc. fed

Gains Caljius omms in iufinitum parciacs dicit
; quod & boneftius eft & merito obtiniiit.

Ce qui eft encore confirmé par Ulpien , (on Sednteur, en la Loy i. §. generall-

ter
, ff.

de leg. pncft. Il en eft de même des alliez defquels on fait deux lignes, fça-

voir directe 5c tranfverfale. Dans la directe , on place le beau-pere &c la belle-

mere , le gendre & la belle-fille , fi bien que de leur chef l'Ordonnance permet

pareillement d'évoquer en quelque degré qu'ils foient , d'autant qu'ils tiennent

lieu de père & d'enfans 3 ôc qu'ils les repreiencent , /. non facih , 4. §. hos itaque

,

Jf.
de grad. & ajfr,.

yiHiez.. ] L'affinité fe conrrad:^ fuivant le Droit Canon par la copulation natu-

relle , légitime ou illégitime , cap. dijcretionem , & cap. pen. de eo qui cogit. conf.tvg,

iix.fti/t. Il eft vrai , que fi elle eft légitime , l'alliance dure jufqu'au quatrième

degré , Se fi elle ne l'eft pas , jufques au fécond feulement , fuivant le Concile de
Trentq ,c. de reform. vi&trim. jeff. 24. & fuivant le Droit Civil l'affinité fe contra-

tle par la conjondtion & alliance entre l'un des mariez & les parens de l'autre ,

fi bien que c'eft l'allian-ce de deux parentez : c'eft pour cela qu'on l'appelle afftni-^

t! , d'autant que par ce moyen le fang d'une famille s'approche du fang d'une au--

tre 5 & s'y joint. ^Ifp.nitas qaafi duorum ad tiiiuifi fiiicm unitas , co quod duit cognât io.'

JUS diverJ£
,
per nupii^sfecundhn legcs , vcl per coitum fecundinn Canofies copulantur ,

& aller ad a'terius ccgnation'sfinem acccdit , /. 7iot! facile , §. ad fines , ff.
de grad. cog.

La raifon eft , d'autant que l'homme & la femme )oints par le ficré lien du ma
riage , étant fiits une même chair, & de" deux peifonnes ne devenans qu'un'

feule , il eft jufte que les coufins du mari foient coufins de la femme, & ceux d(

la femme coufins du mari , can.perio, 3. }^.quef}!or>. y. quia fi fectoidiim divinan

fementiam , ego c~ uxor inea fumus tina caro , profecto niihi & ilii r„ea fuaque paremeU
prophiquitas ;nea efficitur. C'eft pour cela^ue par ce Canon le coufin de la femme
eft allié du mari au même degré qu'il eft coufin de la femme. Ainfi le frère de la

femme qui eft fon parent au premier degré, eft allié du mari au premier degré.

Mais les pai'ensdu mari ne font pas pour cela alliez des parens de la femme , ni

ceux de la femme alliez des parens du mari , text, in cap. quodfuper bis , Ext. de

confaiig. & ajfn. & in §. juar'iti, lift, de uupt.

Jufqu'au troifiane dcgrc. ] Cette Ordonnance de 16(^9. diffère en ceci de celle de

1667. titre des récufations de Juges , art. i. en ce qu'au lieu que par celle-là on
peut en matierecivile rccufer les Juges jufques aux enfans des coufins iffiisdeger-

main ,
qui font le quatrième degré inclufivemenf, & en matière criminelle juf-

•ques au cinquième degré, art. 2. du même titre; parcelle-ci l'évocation n'cft ac-

cordée à l'égard des collatéraux , autres que les oncles» grands oncles , neveux,

& petits-neveux, que jufques aux coufins iftris de germain , qui font le troifiéme

degré. La raifon de cette différence eft , parce que l'évocation diftrait les Parties

de leur Jurifdiélion naturelle , & les conftituc en de grands frais , au lieu que la

lécufatian propofée contre les Juges ne touche point à la Jurifdidion, mais feu-

lement à la perfonne des Juges , & que l'évocation donne atteinte à toute une
Cour , au lieu que la rccufation n'cxclud que les Juges îjui font fufpefts.

Art. IIL
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Article III,

LEs degrez feront compccz entre collatéraux en ligne tranfverfalc,

c'ert à fçavoir , les frères &c fœurs , beaux-freres & belles- fœurs,

pour le premier degré , les coufins germains pour le fécond , &: les if-

fus de germain pour le troifiéme.

Pbur Upreiw.cr degré. ] Il n'y a nulle différence entre le Droit Canon & le Droit
Civil, fur la manière décompter les degrez dans la ligne directe des afcendans

& defcendans- L'un & l'autre po(cnt autant de degrez qu'il y a de perfonnes en
en retranchant une , parce qu'il eil beioin de deux pevfonnes pour compter le

premier degré : mais à l'égard des degrez de la ligne collatérale , les Canoniftes

ufent d'une defcripti-on dilTerente de celle du Droit Civil ; car au lieu que celui-

ci rapporte les degrez de la ligne collatérale à la direéte , en montant à la com-
mune fouche entre le collatéral & celui de la cognation duquel il s'aj,it ; ad in-

fiar. fcaluTum , d. l.Jurtfconfultus , ^.gradus
, ff,

dt grad. <y affin. le Droit Canon les

compte en defcendant à côté ; ic comme deux frères donnent le commencemenc
à la ligne collatérale ; il font aullî le premier degré, dv.. ad fedem , 5 j. qi<£j}. ^,

Cette manière de compter s'obferve en fait de mariage , même fuivant la nou.
velle Ordonnance dans les évocations & récufations de Juges ; mais en ce qui
eft des fucceflions, tutelles & autres acfïes de la difpofition civile , on fuit la ma-
nière de compter du Droit Civil etiam inforo Ecclefi.t. La raifon pour laquelle les

frères font, fuivant la (upputation du Droit Canon , au premier degré , & fui-

vant celle du Droit Civil au (econd , eft parce que deux degrez de la Loy Civile

fi'en font qu'un du Droit Canon. Duo gradiis Ugdes unum gr.idum canonicum con-

flhuunt, d. Can. ad fedem , 5
5-. qtufl. j. mais Bertvgxr, Fern. in q:i£jf. de arbore con~

fing. piig. 10. Kton. 1 1. dit, quec'etl: parce que deux ou plufieurs frères ou fœurs,

ne peuvent jamais feivir entr'eux de deux extrêmes pour taire le rapport ou U
comparailon du mariage , parce qu'ils font en degré prohibé , & ainfi non reci-

proci tnter eos coUatio
, fed fimpUx tantùmfacienda ejl ; mais dan« les ades de la dif-

pofition civile , fuccellions, tutelles & autres , comme l'un peut (ucceder à l'au-

tre , & l'un peut être tuteur de l'autre , aulîi huer eos duplex celUtiofieri pDteJi.

Article IV.

ET où il fe trouveroit des patentez ôc alliances du fécond ou troi-

fiéme degré au quatrième , elles feront comptées au quatrième.

Compte'es au quatrième. ] La raifon eft , parce qu'en fait des patentez du tiers

au quart , lorfqu'il y a inégalité de degré , on les compte eu égard à la perfonne
qui eft plus proche de la fouche, nam quota gradu qah diflat àft'ipiie , eodemgradu
dijUt à quolibet defcendente, fuivant le chap. final. Ext. de confang. & a^.

^C^-^ISQ^'

Tome I. 2^5
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^uel nombre de farens ejl requis four fonder une Evccaihn-
des Parlemens,

Article V.

LEs procès mus &: à mouvoir , de ceux quiferont du Corps de naî-

tre Parlement de Paris , &c titulaires , qui auront jufques au nom=
bre de huit proches parens ou alliez , & des autres Parties

,
qui n e=

tant point du Corps en auront dix aux degrez> ci-defus , feront évo-

quez & renvoyez, au plus -prochain Parlement , (i l'évocation efl: requi-

fe. Ce que nous voulons être obfervé en nos Parlemens de Touloufe^,

de Bourdeaux &: de Rciien , lorfqu'aucun du Corps aura cinq parens

ou alliez au degré ci-dexTus, ou lorfque les Parties n'étant pas du Corps
en auront fix. Comme aulli pour nos Parlemens de Dijon , d'Aix ,de

Grenoble, de Bretagne, de Pau, &: de Metz , aufquels aucun du
Corps auront trois parens ou alliez au degré ci-delFus , ou bien que la

Partie n'étant pas du Corps en aura jufques au nombre de quatre.

Ce? De ceux qui feront dn Corps de notre Parlement de Paris. ] Mefiîeurs les Duc3
& Pairs , ccant du Corps du Parlement de Paris , on peut évoquer de leur chef
pour rai fou de leurs patentez & alliances , mais s'il s'agilToit de leurs Pairies >,

l'évocation ne pourroit point avoir lieu. Cela a été ainfi jugé par y^rrêt du Con-
kil Privé du Roy le lo. Mars 161)4. entre Meilleurs les Ducs de Puchelieu , de
Luxembourg & autres. ]

En auront dix aux degrez. ci-deffiis.] La raifon de'Ia diverfité du nombre des

parens requis pour évoquer, eft fondée fur la grandeur des Villes , où les Parle-

mens iont établis , & iur fétenduc de leur relfott , comme aulTî fur la quantité

des Juges qui lescompofcnt. Il en faut dix à Paris, à caufe qu'il y a un bon nom-
bre de familles anciennes qui fc Iont confervées dans le Parlement & alliées à

des Officiers d'icelui , & que les parcntez entr'eux font fort communes par la

multitude des ConfeiUers & Préfidens du Parlement.
Renvoyez, au plus prochain Parlement. ] Cet article & les fulvans jufques à l'ar-

ticle 1 1. règlent le nombre & le degré des Juges qui cft requis pour évoquer des

Parlemens &l autres Cours ; & où le renvoy en doit être fait. Il eft conforme i

l'Ordonnance de Henry III. aux Etats de Blois , article 1 17. en Mai 1 579. & le

motifde ces Ordonnances eft (ans doute , ann que les Jugemens foient libres &
exempts de fufpicion & de faveur. C'eft pour cela que ces articles font diffé-

rence des parties qui font du corps , d'avec celles qui n'en font pas , & qu'ils

ïequierent un moindre nombre de parens pour évoquer , lorsqu'elles font du
corps, que qiîand elles n'en font pas ; parce que l'Ordonnance préfume fort ju-

ftement que la faveur & le fupport qu'on a , eft plus grand pour les Parties qui

font du corps , que pour celles qui n'en font pas : afférente collegii conji'.nclione &
fublici muneris focietate , non médiocre vinculiim ad voltimates hominiim copulundas ,

vec tdlajitftioï , neqiiegravior eaufa necefjitiidiiiis reperiri poteft quhn conjiinctio fortis y

quhn Provincif. , quhn officii , Cic. lib. 3 . Epifl. ad Famil. Epift. 4. & de Divinations

in rerreni. Et .1 l'égard du renvoy des procès qu'on évoque ; comme les Evcca-
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stîons doivent être leftiMintes dans les teimes des Ordonnances > le renvoy en

doir audî erre fair de proche en proche, île quelque Parlement , Cour ou Cham-
bre de l'Edir que ce loit , à caufe de la commodité des Parties , François î,

1 5 19. art. 5. Edit de Nantes , art. 47. pourvu que le Parlement ou Cour plus

proches ne (oient point exceptez pour ôter toute (uipicion. Il faut aulH obfer-

verque, quoique les évocations ayent heu aux termes des Ordonnances , il ne

faut pas en abuler , ni courir toutes les Jurifdiclions à l'exemple de ces malades

qui changent aufll fouvent de lie que de remèdes, Proprium eft agri diù paci , &
fnut..tijK.iius ut rtincdiis uti.

fjCT Par Déclaration du z;. Juillet 170 t. Sa Majefté a réglé de quelle ma-
nière le renvoy des procès (c doit faire à l'avenir dans les cas où il y aura heu
à l'évocation , comme aulïï l'ordre que l'on fuivra entre les Parlemens.

Nous avons par notre Ordonnance du mois d'Août 1 66^. au titre des Evo-

cations, art. f. ordonné que les procès qui feroient évoquez de nos Cours de

Parlement , pour caufes de patentez & alliances , au nombre & degrez y men-
tionnez } feroient renvoyez au plus prochain Parlement : Comme aulîl Nous
avons par l'article 6. du même titre , ordonné que les procès évoquez de notre

Grand-Con(eildans le m;me cas , (eront renvoyez en notre Parlement de Paris ;

ôc depuis par notre Déclaration du 14. Août i6i^7. Nous avons ordonné que les

procès qui feront évoquez de notre Parlement de Paris , & ceux des autres Par-

lemens plus proches , quand celui de Paris fera valablement excepté , poutront

être renvoyez en notre Grand-Confeil. Mais quoiqu'en ordonnant le renvoy des

procès évoquez d'un Parlementa un autre plus prochain, Nous n'ayons tait que

Nous conformer aux anciennes Ordonnances des Rois nos prédecelîeurs , Se

particulièrement à l'article 1 17. de l'Ordonnance de Blois , Nous avons néan-

moins reçu diverfes plaintes que ces fortes de renvois étant réciproques , les

Parties évoquées trouvent (ouvent dans les Cours où elles (ont renvoyées , le

mcme crédit & la même faveur que dans celles dont elles ont écé évoquées, pâl-

ies fecours & les recommandations que les Officiers de chacune des deux Cours,

où leurs parens & alliez fe prêtent mutuellement les uns aux autres , Nous avons

au moins reconnu que la crainte qu'en ont ceux qui font obligez d'avoir tecours

au remède de révocation , leur donne un [ulte fujec de (ufpicion , & (ert fouvent

de matière à multiplier les indances en norreConfeil par l'exception générale

que ceux même qui con Tentent les évocations y forment ordinairement fur ce

(eul motif contre les Cours les plus prochaines. Le défir que Nous avons de

faire rendre à nos Sujets une Juftice pure & exempte de toute forte de foupçon ,

Nous a portez à chercher des précautions pour remédier à cet inconvénient , &C

Nous avons crû qu'il n'y en avoit point de meilleure que d'ôter cette récipro-

cité, en obfervant néanmoins touiours que le renvoi fe falfe au Parlement le

plus prochain , afin de ne nous pas éloigner de l'objet principal qu'ont eu en

cela les Ordonnances des Rois nos prédecelfeurs &i les nôtres , qui a été de pro-

curer le foulagement des Parties. Et à l'égard de notre Grand-Confeil , Nous
avons jugé par cette dernière raifon , que non- feulement il ne conveno'.t pas de

rien changer au renvov ordonné par l'ait. 6. du titre des Evocations de notre

Ordonnance du mois d'Août 1669. des procès qui en font évoquez à notre Par- \
lement de Paris ; mais encore que nous pouvions mettre notredir Grand Confeil

en concurrence , tant avec le Parlement de Rouen , pour les procès évoquez de

celui de Pans, fuivant notre Déclaration du 14. Août 16^4. qu'avec tous nos au-

tres Parlemens , quand le renvoi ne po.urti e» être fait aux Parlemens pluspro-

Z zij
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ches, ni à celui de Paris. A cts causes, Nous avons par ces préfente fignejs

de notre main , ordonné 6c ordonnons , que dans le cas où il y aura lieu , fu>
vant notre Ordonnance du mois d'Août 1669. d'évoquer les procès pendans en
nos Patlemens , le renvoi en foit fait au plus prochain dans l'ordre & en la ma-
nière qui enfuit. C'efb à fçavoir ,

De notre Parlement dePari&à notre Grand-Confeil , ou à notre Parlemenit tle

Roiien ;

De notre Parlement de Roiien à celui de Bretagne-,

De notre Parlement de Bretagne à celui de Bourdeaux -,

De notre Parlement de Bourdeaux à celui de Touloufe ;

De notre Parlement de Pau à celui de Bourdeaux -,

De notre Parlement de Touloufe à ceux de Pau & d'Aixj -

De notre Parlement d'Aix à celui de Grenoble ;

De notre Parlement de Grenoble à celui deDi)on;
De notre Parlement de Di)on à celui de Mers;
Et de notre Parlement de Mets à celui de Paris ,

Voulons que l'article 6. du titre des Evocations, de notre Ordonnancî

'

du mois d'Août 1669. concernant le renvoi à notre Parlemenr de Paris , dcj

procès qui feront évoquez de notre Grand-Confeil , foit exécuté , èc que les pro^

ces qui feront évoquez de nos autres Pavlemens , puiifent être renvoyez à notre

Grand- Conleil , quand les Parlemens plus proches leront valablement exceprezi.

N'entendons néanmoins par ces Prélentes préjudicier aux exceptions particu-

lières qui pourront être propolées par les Parties contre aucune de(dites Cours j

&fiu' lefquelles > fi elles font jugées valables, nous nous relervons d'ordonner
dans notre Confeil le renvoy à un autre Parlement non fufpecï amll qu'il appar-

tiendra. Si donnons en Mandement à notre très-cher & féal Chevalier Chance-
lier de France , le Sieur Phelypeaux Comte de Fontchartrain , Commandeur de
nos Ordres, que ces Préfentes il ait à faire lire & publier le fceau tenant , 5c is

contenu en icelles exécuter félon fa forme & teneur.

Lue 6^ publiée le Sceau tenant àFerfailles le i^,jour deJuillet tjcj.

Autre Déclaration pour les Evocations des Parlemens de Dijon , de Befan»
çon & de Mets, du 15. Novembre 1705. qui déroge à la précédente.

Les Gens tenans notre Cour de Parlement de Befançcn , Nous auroicnt re^

montré qu'anciennement les procès qui étoient pendans , n'en pouvoient être

évoquez, même pour caufede parenré & alliance ; mais qu'en 1684. Nous au-

rions adrellé audit Parlement plufieurs de nos Ordonnances , & entr'autres cells

concernant les Evocations, par l'rirticle premier de laquelle Nous aurions or-

donné qu'aucune évocation générale ne potirroit être accordée, pour traduire nos
Sujets du Comté de Bourgogne hors le reiîbrt dudit Parlement , mêm.e en vertu

de Lettres de Committimus , 5c Nous en aurions feulement excepté les évoca-

tions pour caufe de patentez 5c alliances , lefquelles y ont eu lieu depuis , dans

Jes cas portez dans ladite Ordonnance , 5c les procès qui en ont été évoquez ,

ont été renvoyez au Parlement de Dijon comme le plus proche ; Se par le même
droit de proximité , tous les procès évoquez du Parlement de Dijon , ont été

renvoyez en celui de Befançon , lorfqu'il ne s'eft pas trouvé fufpeét , ce qui fe

fçroit toujours obfervé depuis 1684. jufoues à notre Déclaration du 25. Juillet
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blie auparavant entre lesParleniens les plus proches , le Pailcmcnt de Bclançon

auroit ctc obmis dans l'ordre de ceux aufquels Nous avons ordonné que les pro-

cès évoquez des autres Parlemcns dévoient être renvoyez à l'avenir , en ioueque
Il cette obniillîon lubliltoit , il arriveroit que ledit Parlement de Bctançon fe-

roit privé des procès qui en feroient évoquez dans les cas de l'Ordonnance , &
qu'il n'en pouitoit jarnais recevoir aucuns par évocation des autres Parlemens ,

ce qui produiroit une inégalité , laquelle ils eftimoient n'être pas conforme à

nos intentions , &: Nous auroient très-humblement lupplié d'y pourvoir : Sur

quoi après avoir mis en délibération la Juftice des raifons qui Nous ont été re-

piefentées par le Parlement de Befançon, aullî bien que la capacité cSc le mérite

perfonnel des Officiers qui le compofcnt, Nous avons crû qu'outre la proxi-

mité de ccliu de Dijon , 1« matieses qui en feroient tirées par évocation, ne
pourroient être mieux connues ni jugées qu'à celui de Befançon , par la confor-

mité des Coutumes du Duché & du Comté de Bourgogne, dont les difpofitions

/.ont prefque toutes feroblables. A ces causes , & autres à ce Nous mouvans

,

de notre certaine fciencc, pleine puiffance & autorité Royale, Nous avons dit ,

ftatué &: ordonné; difons , itatuons& ordonnons par ces Prefentes ilgnées de

notre main; voulons & Nous plaîr, que dans les cas oiiil y aura lieu fuivantnoS

Ordonnances , d'évoquer les procès pendans en nos Cours des Parlemens de Di-

jon & de Befançon , pour caufes de parentes &: d'alliances , le renvoi en icic"

fait ; fçavoir , de notre Parlement de D;)on à celui de Befançon , i\: de notre

Parlement de Befançon à celui de Mets , dérogeons pour ce regard feulement à

notre Déclaration du 23. Juillet 1701. laquelle au furplus Nous voulons ève
exécutée félon fa forme 6>: teneur. Si DON>rons en Mandement, à notre

très-cher 8c féal Chevalier, Chancelier de France , le Sieur Phelypeaux, Con-.tfe

de Pontcharrrain, Commandeur de nos Ordres, que ces Préfentes il ait à faire

lire & publier le Sceau tenant , & le contenu en icelles exécuter félon fa forme
'

& teneur : Signé , L O U 1 S ; £/ plus bas, Phelypeaux.

Lue & publiée ls~ Seau tenant h Ferfailles le l'a. Novembre 1703.

Les anciennes Ordonnances ne faifoienr aucune mention du Grand-Confeii',

& ne le comprenoient point au nombre des Compagnies, où le renvoi des pro-

cès évoquez d'autres Parlemens devoir fe faire; cela provenoit de ce que les évo-

cations ne s'accordoienr alors que fur l'avis de cette compagnie , & qu'il eût été

à craindre que les Officiers du Grand-Confeil étant flattez de Tefperance qiK:

les procès du Parlement de Paris , & autres plus proches , leur auroient pu être

renvoyez , n'euirenr été induits à faciliter par leurs avis les évocations deman-
dées. Mais cette raifon ne fubfifle plus depuis que le Grand-Confeil a cefTéde

connoître des évocations, & qu'elles ont été renvoyées au Conleil Privé , poiir

y être examinées & jugées. Voir la note fur l'aiticle fuivant. ]

^icl nombre ^our évoquer du Grand Confeil.

Article VI.

LE même fera,- obfervé pour les Evocations de notre Grand Con-

feil , à l'cgard de ceux qui étant de la Compagnie , auront qua-

tre parens ou alliez ; ou qui n'étant pas de la Compagjiie, y eaaxx--

Z z li]
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ronc llx aux dégrez ci-defîus : aufqaels cas le renvoy fera fait en v^-

trc Parlement de Paris , fi ce n'efl qu'il fût valablement excepté.

fhT Par les Déclarations des 14. Aoîic 16^7. 8c z 5. Juillet 170 1. tranfcrires fur

l'article précèdent , il eft porté que les procès qui feront évoquez , des Parle-

mens tant de celui de Paris » qu'autres , pourront être renvoyez au Grand-Con-
£sil, lorfque les Parlemens plus proches (eront valablement exceptez. Maison
n'a point touché à la difpofition de cet article pour les Evocations du Grand*
Conierlj &c la Déclaration du 13. Juillet 1701. en ordonne même l'exécution. ]

^ielfour c'voq/ier de U Cour des Jyàcs de Paris.

Article VIL
Es procès pcndans en la Cour des Aydcs de Paris

,
pourront être

_ -évoquez, lorfque l'une des Parcics étant du Corps aura quatre pa-

ïens ou alliez au degré mentionné en l'article ci-deffus , ou que n'étanc

pas du Corps , elle en aura fix.

IjCr Nous &vons une Déclaration du 1. Oélobre 1694. regiftrée en la Cour des

Aydes le ii. Novembre fuivant , qui difpenfe les entans &: parens des Fermiers

Généraux lefqueis font dans les Charges de Judicature , des évocations portées

par la prelente Ordonnance.
Le ZELE que Nous avons toujours eu de faire rendre la Juflice à nos Sujets ,

par des Juges qui non-feulement fulfent d'une intégrité parfaite , maisencore qui

ne pulTènt êtrefufpetts aux Parties , àcau(e de leur parenté ou alliance avec l'une

ou l'autre defdites Parties , nous a obligé de régler par nos Ordonnances des mois

d'Avril 16(57. & d'Août 1669. les cas dans leiqnels les Juges pourroient être re-

cufez, ou les procès évoquez d'une Compagnie dans une autre à caule defdites

patentez ou alliances ; & quoique notre intention n'ait jamais été que la difpolî-

tion defdites Ordonnances Hit obfervée dans les affaires qui le pourfuivcnt dans nos

Cours des Aydes , dans lefquelles les Fermiers de nos Droits fe trouvent parties , en
nom colleétit, ou qui font intentées fous !e nom des adjudicataires de nos Fermes

,

& qu'il ne nous ait pas paru jnfte que les patentez ou alliances de l'un ou de plu-

iieurs.Interefîèz dans nos Fermes avec les Officiers defdites Compagnies, donnaf-

lent lieu à des récufations ou évocations , foie parce que s'agillant prefque tou-

jours dans lefdits procès de nos droits, ou del'execurion des baux de nos Fermes,
nous y avons le principal intérêt, & que de lemblables récufations ou évocations

ne (erviroient qu'à retarder l'expédition de. nos affaires ; foit parce que lefdits In-

tere/lezn'y font jamais Partiesen leur nom ; foit enfin parce que les différends qui

iurvicnnent entre nofdits Fermiers & leurs Commis ou les redevables de nos

droits faifiint la plus grande occupation defdites Compagnies, il arriveroit qu'un

Officier qui fc trouveroir parent ou allié de l'un defdits Intetelîez , feroit expofé

.à être perpétuellement récufé & à neconnoître prefque d'aucunes ifaires ; cepen-

dant nous avons appris que depuis quelques années il y a eu de fembLbles récu-

fations qui ont été auronfées dans notre Cour ces Aydes de Paris , contre l'ufa-

ge qui y avoir été ob''étvé de tout tems ; 5c même que la Jurifprudence n'cfl pas

uniforme fur cette matière dans toutes les Chambres de ladite Cour ,06 qui étant
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fonrraire non-reuicment à noç inrenrions , mais encore au bien de nos affaires ,

& à 1 oïdie de la Juilice , nous avons réfolu d'y pourvoir & de prcvefiir routes

les contcft.itions qui pourroient naître à l'avenir à l'occalion deldites récufations

ou évocations. A cts causes , en interprétant en tant que de befoin les titres

de récufations des Juges & évocations de nos Ordonnances des mois d'Avril

\6Cy-j. &c Août 1669. &: de notre certaine icience, pleine puidànce & autorité

Royale , Nous avons dit &c ordonné , vc par ces l'reientcs figncesde notre main,
di(ons& ordonnons, voulons &: Nous plaît , que dans tous les procès civils &
criminels concernant les Droits de nos Fermes & l'execurion de nos Baux , cir-

conftances & dépendances , même dans tous les diffeiends qui furviendront en-
tre noldits Fermiers en nom coHeclif, ou les Adjudicataires de nos Fermes , ôc

leurs Commis , tant en matière civile que criminelle , les patentez ou alliances

des Prélidens ou Confeillers de nos Cours des Aydes avec aucuns des Interef-

lez dans nofdites Fermes, en quelques degrez qu'elles puiireni être , ne pour-
ront donner lieu à aucune récufarion ni évocation fans préjudice des autres cau-

fes de récufation portées par ladite Ordonnance de 1 667. qui pourront être pro-
pofées dans tous lefdits procès. Si donnons £n mandement , à nos amez &
féaux Confeillers les Gens tenans notre Cour des Aydes à Paris, que ces Pré-

fentes ils ayent à fane regiftrer purement 5c fimplement , & le contenu en icel-

les garder & obferver félon leiu" forme & teneur , nonobftant tous Edits , Dé-
clarations, Reglemens ,& autres choies à ce contraires , auf(|ue!s Nous avons-
déroge & dérogeons par cefdites Fréientes : Car tel eft notre plaifîr : En té-

moin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donne' à-

Fontainebleau le deuxième jour d'Oélobrel'an degrace milfîx cens quatre-vingt-

quatorze, 6v' de notte Règne , le cinquante-deuxième. S[que y LOUIS , Et plus

i<2f. Par leRoy , Ph ELYPE A ux. Et fccllé.

Regiflrées en la Cour des Aydes , les Chambres ajfemblé'es ; ctii , & ce reqiiermt le Pro-

fureur General du Roy ,
pour être e\i'ciite'es félon leur forme & teneur, A P.iris , le zz.

Novembre 16514. Signé, P E R r< E T. ]

^uel pour évoquer des autres Cours des Aydes.

Article VIII.

Uant aux autres Cours des Aydes , lorfquc l'une des Parties

_'
fera du Corps , & qu'elle aura trois parens ou alliez , ou que

n'en étant point , elle en aura quatre au degré ci-dellus , l'évocation:

fera accordée avec renvoy , en une autre plus proche & non fufpeCle,-

§3* Voir la Déclaration tranfcrite fur l'article précèdent.]

,§jiel dans les Compagnies qui font Semcjlres,

Article IX.

LEs procès pendans en l'un des Semeftres des Compagnies
,
qui

font femeitrcs , & aux Chambres de nos Cours de Parlement&
des Aydes 5 aufquels procès aucuns de nos Prefidens ou Confeiller.^-

Q
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des Semcftrcs &: Chambres /?r<7A// Parties , ouJïCune des Parties y a

(on père , entans
,
gendres , frères , beaux-freres , oncles , neveux ,

cûuiins germains , ou deux pareils au troifiérae degré, ou trois juf»

qu'au quatrième inclulivement , feront renvoyez, en une autre Cham-
bre &C Semeflre à la fuTiplc rcquificion de l'une des Parties.

Seront parties , ou
fi

l'une des parties y a fon père. ] Cec article eft conforme a

l'Oidonnance de Charles IX. à Orléans , article
5 5. de Hen:y III. aux Etats de

Blois , article m. qui eft une addition à celle d'Oileans & à l'Ordonnance du
feu Roy , article 57. qui confirme cet article de l'Ordonnance de Blois , & veut

que les procès foient renvoyez en une autre Chambre , (ans diftinélion des

Chambres ; en quoi le Droit François eft plus rigoureux que le Droit Romain ,

qui permetroit aux pères d'êtres juges aux caufes de leurs enfans , & aux en-

fans en celles de leurs peies , fuiv.mr la Loy 6.ff. de lecept. qui aihitr. &c la Loy
in privutis

, 77. jf.
dejndk. Et en eiFct , comme l'Office de Juge eft public , les

Juges fe doivent dépoiiiller de tous les intérêts particuliers, & il ne faut pas

que i'affedion du fang fztth une plus forte impreffioi; fur leur efprit que celle du
public & de la Juftice. Néron & Girard , dans les Annotations qu'ils ont faites

fur l'article 5. de l'Ordonnance dOrleans, difent que quelques-uns ont cftimc

que cet article
5 5. & le 1 1 1 . ties Etats de Blois n'ont point lieu , fi les deux Par-

ties qui ont procès enfcm-ble font d'une même Chr.mbre du Parlement , d'autatic

que par affectioùs catifa omnein [iifpicibttem toltit , /. 67. §. i. jf.de ritu nupr.

Renvoyez en une antre Chamhre. ] M. Mayn. liv. i. de fes Qiieftions , chapitre

82. remarque la différence qu'il y a entre les difpofitions de l'Ordonnance d'Or-

léans aux articles ji. &c f 5. en ce qu'aux Sièges Préfidiaiix , dans lefquels il y a

diverfes Chambres , ( comme à Paris & à Toiiloufe j les procès dans lefquels l'un

des Offi.iers Prcfidinux eft Panie , doivent êtve renvoyez au plus prochain Siège

Prefidiali & ceux dans lefquels les Officiers du l'arlement font Parties, renvoyez

en une autre Chambre. Il touche encore cette difficultés que les Officiers du Par-

lement d'une autre Chambre fontConfeillers & Collègues en même Cour, quoi-

cjn'iis fervent en diverfes Chambres ; de même que ceux qui fervent enfemble

en un même camp ou bataille 1 font compagnons de guerre , bien qu'ils fervent

fous divers étendards &: compagnies ; & voulant rendre quelque raifon de cette

diver/icé , après avoir dit , que c'a été le bon plaifir du Legiflateur , à caufe de
la conjon(fturedu tems & des affaires , il allègue deux raifons , l'une que les Vil-

les oii les Parlemens font fcans , font beaucoup plus éloignées l'une de l'autre ,

que celles où les Sièges Prefidiaux font établis , & que la communication ordi-

naire qu'il y a entre les Officiers Prelldiaux , en ce qu'ils fiegent en une même
Chambre , eft beaucoup plus grande que celle qui fe trouve entre les Confeillers

de diverfes Chambres qui exercent féparçnient leurs Charges , ut [iç non ptriii.de

ht ac iUi fnfpecii bubeti pojjhit

.

|>CF On doit fir cet article voir la Déclaration du 14. Août 1 701. qui veut que
nul à l'avenir ne puifTè demander fon rcnvoy en une autre Chambre, ou femcftre

du chef de fes propres païens ou alliez , mais feulement du chef de ceux de fa

Pirrieadverfe.

Nous avons ordonné par l'article IX. du titre des Evocations de notre Ordofi-

nance de 1669. que les procès pendans en l'un des Semefties âss Compagnies ,

fjjui font Semeftrçs , & es Chambres de nos Cours de Parlement ^ des Avdes

,

efquels



Ti T. I. Des Evocations. 3 (j fj

'cCquelj procès aucuns de nés Preficiens ou Confeillcrs des Seitieftres & Cham-
bres leront Parties , ou fi l'une des Parties y a Ton pcre, enfans, gendres, frères ,

beaux-freres , oncles, neveux, confins germains , ou deux parens au troifiéme

degré , ou trois juf>.]u'au quatricuie inclulivement, feront renvovez en uneaurrc
Chambre ou Semcthe , à la fimple rcquiluion de l'une des Parties : Ec quoique
notre intention n'ait été d'ordonner le renvoy que fur la réquifition de la Partie

adverle de celui qui a des parens au degré porté par ledit article, ou de l'une de
k% Parties , en cas qu'il en ait plufieurs , ainfi qu'il eftordonné par l'article CXXI.
derOcdonnance de Blois •, cependant parce que notredite Ordonnance de \66^.
qui a luivi en cela les termes de l'Ordonnance de i(îi9. porte indiftinc^ement que
le renvoi fera fait à la fimplc réquifition de l'une des Parties , un ufage abufif a
appliqtié ces termes à celle même des Parties qui a les parens au degré prohibé,

& qui n'ayant rien à appréhender de leur ciedic , n'a pas bcfoin du fecotus de la

Loy; en lortc qu'd arrive , que ceux pour qui elle n'étoit point faite , ne lailFenL

pas de s'en fervir artificieulement , fouvent pour éviter un Jugeiuent prêtcà être

rendu , ou pour faire du moins naître de nouvelles chicanes dans le cours du
procès. C'ell ce qui Nous oblige d'expliquer plus particulièrement le véritable

fens de notre Ordonnance C{ue l'ambiguité des ternies peut avoir obfcurci. A
CES CAUSES, de l'avis de notre Confeil , (^c de notre cerralne fcience , pleine

puiiïance & autorité Royale , Nous avons par ces Préfentes lignées de notre

main , dir , déclaré & ordonné , difons , déclarons & ordonnons- , voulons t<

Nous plaît , que nul ne puilîè à l'avenir demander fon renvoi en une autre

Chambre ou Semeflre, du Chef de fes propres parens ou alliez , mais feulement
du chef de ceux de fa partie adverfc , ou de l'une de fes parties adverfes, s'il en
a plufieurs ; 5c fera au furplus l'article IX. du titre des Evocations de notreditc

Ordonnance^ exécuté. S i d o n n o n 5 e n m a n d e m k n r à nos amez & feaur
Cônfeillers les Gens tenans nos Cours de Parlemens &c des Aydes à Paris , que
ces Préfentes ils ayent à faire regillrer , & le contenu en icelles garder Se obl'er-

verielon fa forme& teneur : C A r tel eft notre plaifir. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre Scel à celdites Préfentes. Donke' à Marly le quator-

zième jour d'Août , l'an de grâce mil fept cens un. Regiltré au Parlement le 19.

& à la Cour des Aydes le 17. du même mois. ]

f Le délai porté par l'art, z 1, de ce titre , doit être appliqué au préfenr arti-

cle aux termes d'un extrait. ]

Extrait du Livre-fecret de la Mercurialle , tenue en la cinquiémt

Chiimbre des Enquêtes , commençant au trois Juillet mil^x cent

treize , ou la volonté du Roy en eji marquée.

Du neuf Avril mil fix cent quatre - vingt deux..

Ce jour le Procureur Général du Roy eft venu en la Chambre rendre
compte de ce qui lui avoir été ordonné par la Cour le 1;. du mois précèdent >

au fu|et d'une Requête préfentée par le nommé Jean Echarolles, Sieur du Bois ,

afin de faire renvoyer en une autre Chambre des Enquêtes , le procès qu'il avoit

contre le Sieur de Mallebranche & confors , fur le fondement de parcnrez & al-

liances, & conformément à l'.article 9. de l'Ordonnance du mois d'Août \bC^,
Titre des Evocations : Il a dit j que sétant informé par l'ordre de la Cour , de

Tome I. Aaa
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la volonré dn Roy , Sa Majerté lin avoir commandé àe lui fiire fcnvoir
, que !e

délai porté par l'article i\. de ladite Ordonnance , doit être appliqué à l'art. 9..

de ladite Ordonnance ,
pour le renvoi qui peut être demandé dans une autre

Chambre de la même Compagnie , & que l'article 19^ de ladite Oidonnance ,

s'entendoit même des procès vus de petits Commiffaires , lefquels à l'égard de
la demande en évocation ou renvoi , étoient de la n,ême qualité que ceux donc
la plaidoirie ou le rapport auroient été commencez, & que les procès vus de pe-

tits Commiiraires ne pauvolenc plus être évoquez. Signé , Camus, &la
B A R R O I li E

.

Délivre par moi Pierre Af.iffon , Greffier delà cinquic'me Chamhre des Enquêtes ^
fotijjli^né ; en conséquence de l'ylrrét de ladite Cour de ce jourd'lmi , retidn fur U Requétt

de A-ire Laurent du Ciajlelct , Cbeval'er, Seigneur ue Lcviguy ; ce vingt Mtii mil fepP
(OIS treize. M ASSûs.

^u^els dans les chambres mi ~ Parties^

Article X.-

LEs procès pendans aux chambres mi-Parties , foit qu'elles foienr

unies oti Icparccs cies Parlcmens
,
pourront être évoquez &L ren--

voyez aux autres Chambres mi-Parcies plus proches &: non excepcécs^

à caufe des Juges qui fe trouveront parcns ou alliez d'aucunes des Par-

ties ; fçavoir , un au fécond degré , deux au troifiéme ; ou qui au--

ront dans le Corps des mêmes Parlemens , des parens &: alliez au nom.*

bre Si degré requis pour évoquer.

Aux C'},!inùres ini-piuties. Il y a cerre différence entre les Chambres de l'Edîr ^
& les Clrambres mi-parties, qu aux Chambres de l'Edit des Parlemens de Paris ôc

de Roiien , lors de leur établillement , & avant l'Edit de fupprcHion du 4. Fé--

vrier 1669. il n'y avoir point de Préfidentde la R. P. R. mais iixConfeillers feu-

lement qui font membres du Corps du Parlement , & qui font diftribuez" dans

les Chambres des Enquêtes. Ces Chambres fe changeoient annuellement, & on'

n'y mettoit tout au plus que deux Confeillers de ladite Religion , le refte étant

rempli d'un Préfident & d'un certain nombre de Confeillers Catholiques. Et à

l'égard des Chambres mi-parties de Guyenne , Languedoc & Dauphiiîé , elles-

font compofces d'Officiers en no.'i.bre égal de l'une & de l'autre Religion.

Pourront être évoque^.] Les procès pendans aux Chambres de l'Edit mi-par-

ties , aufquels aucuns des Picfidensou Conleillers feront parties , peuvent être

pareillement évoquez & envoyez en une autre Chambre plus proche mi-partie ,

non exceptée, fuivant la réponfe fait à l'article 57. du Cahier préfenté par les-

Députez de ladite Religion au Roy Hem y IV. d heureufe mémoire ; en l'année

i^c<9.& l'art. 47..de l'Edit de Nantes, par lequel il eft porté , qu'aucunes évo-

cations ne feront accordées des caufes dont la connoillànce eft atrribuée auftiiteS'

Chambres, finon au cas des Ordonnances ; c'cft- à-dire , lotfque les Parties onc
des païens ou alliez au degré , auquel cas le renvoi fera fait à la plus prochaine'

Chambre établie fuivant l'Edit, ce qui avoir éié réglé en la même foin:e par la

Coiiference de Fleix , ait. 2 1 . & à l'égard des procès pendans aux Pailaiiens q^ue
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1

<rciix de la R.P. R., veulent évoquer en une Chaaibie de l'Edic, l'oidre qui doit

crie obfervé , eft h exactement réglé par un Anêt de la > hambre de l'Edic de
Pans du 4. Septembre i ^97. qu'il iiifltt d'en rapporter les articles.

Le I. Qj.ie ceux qui évoquent rapportèrent preuve de leur qualité par l'at-

teftation d'un Miniftre , ou de deux ou trois rémois pardevant iin Juge Royal.

Le 2. Qtie ceux qui voudront évoquer les procès par écrie ; feront tenus de le

déclarer par l'appointemcnt de conclulion ou avr.nc icelui.

Le 5. Qii'aux inflrances d'exécution d'Arrêts ou autres qui s'inftruifent à la

Barre , ils feront tenus de le déclarer parrappointemenc en droit ou avant ice-

Jui , pour êcre l'Inftance réglée en la Chambre de l'Edic.

Le 4. S'il y aiocervention d'aucun de ladite Religion, ou qu'il foie appelle er»

fommation, il fera reçu à demander 1 évocation en ce;te Chambre , pour\ai(iu'il

ait déclaré (on droit par l'appoinrement de conteilation fur leidites interven-

tions ou iommations , ou avant ledit appointement. Il eft vrai , que par la Dé-
claration du il. Juillet ivij. il faut qu'ils viennent dans les deux mois du jour

de l'Arrêt de conclufion ou premier Reclement.

Le V Qji'eii appellations verbales , Requêtes civiles , ou autres matières qui

fc traittent à l'Audience , l'évocation en fera demandée dans le mois du jour de
la publication des rôles , ou du (econd des deux avenirs.

Par la Déclaration du Roy du mois de Juillet 1579. SaMajefté a éteint &:fup-

primé les Chambres de l'Edit de Languedoc , de Dauphiné &c de Guyenne , ôc

a réiini & incorporé les Officiers d'icelles avec ceux du i'avleinent , pour y fervir

& tenir rang parmi eux en toutes occalions , Cérémonies , ou Alfeniblées de
Chambres , du jour de leur réception , & le Préfîdent defdits Chambres fixé en
Ja Chambre de laTournelle, (ans néanmoins pouvoir jamais lervir enlaGrand'-
Chambre , ni prélider en la Chambre de la Tournelle. Et à l'égard des Conleil-

1ers de la R. P. R. qu'ils feront diftnbuez également dans les deux Chambres des

Enquêtes des Parlcmens où ils font incorporez , fçavoir , cinq en chacune d'i-

<:elles pour y (ervir ainli que les Conleiilers Caihoii.['.!rs , (ans toutefois pou-

voir jamais lervir en la Grand'Chambre ; 8c que trois defdits Conteillers entre-

ront tour à tour pendant trois mois en la Chambre de la Tournelle du Parle-

ment; &: deux d'entr'eux fcrviront pareiilenient en la Chambre des Vacations

félon leur tour , à commencer par les anciens. Il eft porté par cette Déclara-

tion , que toutes forces d'affaires, introduites ou retenues en ladite Chambre, fe-

ront portées aux Parlemens [^our y être traitées & jugées en la même manière que

le; autres affaires de lacompecence du Parlement , Il ce n'eft que les procès auf-

quels ceux de la R. P. R. feront inrerelfa , ne pourront être dilaubiiez aux Con-
feiilers Clercs : & fur ce que l'ufage du Parlement de Touloufe , étoirde juger

les procès au no libre de fept Juges (eulemenc , Se qu'au moyen de la réiinion Sc

éreftion des Offi.es de Procirreru- Général. & Avocat Général defdites Cham-
bres , en des Offices de Confeiller , faite par la même Délaration , le nombre
des Ofîiriers du Parlement a augmenté , le Roy a réglé par cette Déclaration,

que leldits Parlemens ne pourront à l'avenir rendre Arrêt qu'au nombre de dix

Juges. Cette Déclaration eft fondée- fur divers motifs qui y (ont exprimez , &
entr 'autres pour facilicerj'adminiftration de la Jiiftice , en ôtr.nc le prétexte aux

Catholiques de (c fervir du nom ôc du privilège de la R. P. R. pour perpétuer les

procès dans les familles par des évocations & des Reglemens de Juges.

Aaa ij
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^^elle doit être la (ju alité de l'officier farent , du chef dttqtHl

on évoque
, & fi Coffcicr honorairey efi compris.

Article XL
Es procès ne pourront être évoquez , fi les deux tiers àcs parcnS

^& alliez qui feront articulez , ne font titulaires
,
pourvus & ^e~

^'èttis de leurs offices , fans que les Ducs (^ Paires , Officiers honorai'

res (jf vétérans
,
puiffent être comptez que pour un tiers.

Pourvus & revêtus de leurs Ojfces. ] La réception & inftallation des Officiers eîl

j/lus ncceiuire que la providon de leurs Offices , d'auranc que la réception leur

attribue l'exercice de l'Office , au lieu que la provilion ne leur artnbuë que le

droit & la di(po(icion. Celle-U les fiiit Officiers & celle-ci Titulaires de l'Office ;

elle leur donne (eulement la permiflion de fe taire mettre en polleffion , &: cette

polFcffion ne s'acquiert que par l'exercice actuel d'iceux , de même que celle

clés droits incorporels, l.ult.ff. defervit. cromme il eft remarqué par Loifeau.dans

fon Traité des Offices ,liv. i. chap. z. Etc'ertce que l'Ordonnance entend quand
elle veut que les deux tiers des parens<Sc alliez du chef derqucNon évoque, foient

ron-feulement titulaires , mais pourvus <?c revêtus de leurs Offices , parce que la

titre mer ieulemenr l'Office entre les biens du pourvu ; & que la réception le-

joint & l'applique diredtcment à ta-perfonnc , & lui communique l'ordre 3c Is'

caractère d'Officier.

Les Ducs & Pairs. ] On ne peut évoquer du chef d'un de MM. les Ducs SC
P^irs, nides autres Confcillcrs honoraires , lorfqu'il s'agit d'évoquer d'une
Chambre du Parlement à une autre Chambre des Enquêtes , & ne peuvent pas

même fervir du nombre, parce qu'ils ne font pas aûuellemenr fervans par tou-

tes les autres Chambres, n'étant même que par tolérance , ce par un privilège

accordé à la dignité dss uns. Se au fervice de vingt ans des autres ; mais lorf^

qu'il s'agit d'évoquer d'un Parlement à un autre , on peut non feulement les

compter & leurs degrez de parenté • mais encore de leur chef, comme des au--

très , parce qu'ayant voix dé'iberative , ils font cenfez fervans , ce qui fe doi*

entendre à l'égard de MM. les Ducs & Pairs, quand bien ils feroient en Ambaf-
ïâde ou ailleurs.

Honor.ihes on Fc'terans. ] Bien que les Officiers honoraires & vétérans retien-

nent leur rang &c féance dans les Compagnies, qu'ils y aycnt voix déliberative ,

& qu'ils joiiincnt de tous les autres honneurs , à la icfcrve de la Préfidencc qui
ne peut être amplement honoraire , l'Ordonnance veut pourtant, que dans le

nombre & degré des Juges requis pour fonder une évocation , ils ne puilîène

être comptez que pour un tiers , parce que c'eft une grâce du Prince , qui en
confideration des longs fervices qu'ils lui ont rendus & au public dans la fon-
ction de leur Charge , les confîdere comme Officiers , nonobftant la démiffion

qu'ils ont faite de leurs Offices, de n-iême que ceux qui ont bien fervi à la guerre

& qui y font morts en combatranî: ,
pet giorlim v'ivere inteiliguntur. Or comme-

cette grâce s'accorde ad implendum pnfiuLinrrim dejideriiim , Se non pas pour bief--

fer le droit & l'intérêt d'autrui , fuivant la Loi f . C dé pr<cpof. facri cubk. Auffi la-

nouvelle Ordonnance veut qu'ils ne puiffent être comptez que pour un tiers }>

pour redraindre gar ce moyen l'évocation qui cft formée de leur chef,
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Tarenté é' dHiance commune en égal degré ne fonde f as é-ùocation.

Article XII,

'EyocATiOK ne pourra être demandée ^zxVwwt aw l'autre des

Partiesy«r leurs parentez- dr alliances communes en égal degré.

A^^ pourra être demandée. ] La raifon eft , d'auranc que le Juge qui cft paient &C

allié des Parties en égal dcgté, ou même en degré à peu près égal, doit aulli avoir

une afFevlion égale pour elles , comme dit Triphonin , en la Loy pen,^. de u)io

dub:tari poteji
,jf.

de rhti iiiipt. par itjfectionis cauf.i fiilpicionem fraudh amovet. Néan-
moins l'Ordonnance de i66j. titre des Récufations, art. 5. eft différente de celle-

ci , en ce qu'elle ordonne que les rccuf!itions feront valables , bien que le Juge
foit patent ou allié commun des Parties ; Si cette difl^rence n'eft fans doute entre

ces deux difpofirions , que parce que l'évocation efc d'une plus grande confc-

quence & d'un plus notable préjudice aux parties cjiie la récufarion , comme
nous avons dé)a remarqué fur l'article 2. de ce titre fous ces- mots , JHfqHes»att

î roifi/me degré.

l"Cr Sur leurs pirentez. & alliances cmr.nmties. ] A plus force raifon ne |to|rra-

C-elle être demandée du chef des propres parens de celui qui voudroit év^^ier;

Gela refulte de l'efpiit de cet article & plus encore de la Déclaration du 14'.

A'oCic ijor. rapportée fur l'art.»), ci-delfus. ]

Du chef des Maîtres des Requêtes on ne peut évoquer qus-

du Parlement de Paris.

Article XIII,

LEs patentez &: alliances des Maîttes des Requêtes ordinaires ds

notre Hôtel , ne pourront être articulées ni reçues pour évoquer^.

que de notre Parlement de Paris^

^e de notre Parlement de Paris. ] Bien que MM. les Maîtres des Requêtes de

l'Hôtel du Roy . ayent droit de prendre féance dans toures les Compagnies Su-

périeures , tan: aux Audiences qu'en la Chambre du Confeil , 6c qu'ils y ayen:

voix déHberative , comme étant du Corps ,• néanmoins l'Ordonnance reftraint

l'évocation fondée fur les parentez & alliances qui font de leur chef, au PaHe-

mcnt de Paris , à caufe fins doute quils y ont leur domicile , & qu'il leur arrive

plus fouvent d'y prendre féance , que dans les autres Compagnies.

La véritable raifon eft , que Meilleurs lesTvîaîrres des Requêtes n'ont qu'un!?

icance honoraire dans les Parlemens des Provinces , de même que les Ducs iSc

Pairs , au lieu qu'ils font du Corps du Parlement de Paris , de même que les Pré-

fidens & Confeillers
-, qu'ils y font reçus, & prêtent fçrment au Parlement ds

Paris , & non pas dans les autres Parlemens.

A'^a^ iiji'
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Cas dnns lefquels le procès nejlpasfujet a évocation.

Article XIV.

EN jugeant les évocations , on n'aura aucun égard aux patentez

& alliances des Officiers qui feront décédez. , oit atii je feront

de,;i!s de leurs Ojfices (jr dont rintérêt aura ccjjé
^
pourvu que la preu-

ve ait été rapportée avant le Jugement , &: le droit ne fera acquis à l'é-

voquant que du jour de l'Arrêt , fans néanmoins qu'en ce cas il puifl'e

être condamné aux dépens , nonobftant l'article premier du titre des

Dépens.

Dec'-'dez, , eu tjfù fe feront â/niis de lems offices. ] Le décès d'un Officier ou la

démiilion pure & iîmple de Ton Office , fait ceiïèr révocation qui étoit deman-
<ic'e de (on chef-, pourvu que le Détendeui- rapporte avant le Jugement du procès

Ja^ireuve de fon décès ou de (adémiflion, auquel cas l'évoquant ne pourra pas

être condamné aux dépens propter catifam fipcrven'wiiteui. La raifon eft , parce

qaaÉÊàvilrgii c.tusâ ccjfaute , cejfare dthet priviUglum. Not. in l. t. Gloff. fin.

C. mt^lfc. & Cler. l. Titu Selo , §. iifnras , de leir. i. Car il n'en eft pas de ce pri-

vilège comme de la Nobleffc des Officiers : celle-ci étant une fois caraélerifée

en leur perfonne, leur attribue un droit qui dure pendant tout le cours de leur

vie. Mais le privilège dont il eft parlé dans cet article , ne s'attache pas du'eéle-

ment à la perfonne des Officiers , mais à leursOffices , & ils n'en joiiiiïent que
durant le tems qu'ils joiiilTènt aâuellement de leurs Offices ; fi bien qu'après

leur décès ou leur démilTîon , ils perdent ces privilèges , & ils paftènt à leurs

fuccelîeurs avec leursOffices. Il faut pourtant excepter dans le cas de ladémif-

iîon les Officiers vétérans qui ont obtenu du Roy le droit de joiiir api es leurré-

lignation & pendant le refte de leur vie , de tous les privilèges de leur Office ,

comme nous avons ci-devant remarqué fur l'article xi. de ce titre.

CCT Et dat l'intérêt aura ccjfc. ] Cela doit s'entendre même dans le cas où l'in-

térêt de l'Officier du chef de la parentée ou alliance duquel on prétendoit évo-

quer, n'a celfé que depuis l'évocation démandée , &; la cédule évocatoire h-

gnifiée. ] Article XV.

AUCUNE évocation ne fera accordée fur les patentez &: alliances

des Syndics on Direâlcurs , Adminifhrateurs , Corps ^ Corfimn-

nautez. , Tuteurs é" Curateurs
,
pourvu qu'ils ne foient pas intcreflez

dans le procès en leurs noms.

D« Syndics. ] La raifon eft , parce qu'ils n'agiftent pas dans le procès comme
y ayant intérêt en leur propre nom , mais en qualité d'Adminiftraieurs pour l'in-

rerêt du Corps & de la Communauté, & qu'ils ne peuvent étendre le daoït qu'ils

ont d'évoquer, à autres caules que celles qui font de leur chef. Ainfi lordjuele

procès eft entre un Corps de Communauté ou Collège , tk un particulier , les

parentez & alliances qui font entre des particuliers dudit C orps & Communau-
té, &c certains Juges de laComfagnie , ne fervent pareillement de rien pout
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évoquer les procès & les tauc renvoyer en une aiureCompngnie > comme il fiic

jir^e par Ariêtdu Parlement de Provence, conne le Syndic des Apoticaiies d'Ar-
les, (uivanc les Lettres Patentes du Roy François I. rapporté par Boniface, liv. i.

tit. 55. Et par un autre Arrêt du 5. Février 1657. il fut )ugé que le Seigneur feu-

dataire prenant le fait &.' caufe de fon Procureur Junfdidtionnel ,ne pouvoit de
fon chef ni récufer , ni évoquer à un autre Parlcmen: , parce que c'étoit twmihe

ojjk'ii
, qu'il prenoit la caufe. Il y acncoie cette différence entre les Syndics &

les particuliers habitans d'une Communauté , c]ue ceux-ci loifqu'ils n'ont pas
intérêt en la caufe 3 peuvent lervir de témoins , d'autant qu'ils dépofenr com-
me particuliers , c.ip. ii.fi'per , 6. C? cmii ruticnis , i 2. Ext. de tcjt. & at efl. 6: que
les Syndics ne peuvent pas porter teinoiï;nage en la caule de la Conunurauté ou
Couvent , parce que ce feroit la Communauté ou Couvent qui porteroit témoi-

gnage en leur fait , d. cap. iv.fvper , 6. Ext. de teji. 6" atf<fi.

On Directeurs, ] Dans l'afîaire ces Direfteurs des créanciers du Sieur Loiiis de
Maupeou , cette queftion fut agitée : Si les Direéteurs des créantieis étoient

compris dans la dilpofition de cet article î Ilétoit (oûrenu de la part du Sr Char-
les de Maupeou fon frère , que cet article ne s'entendoit pas des Direéleurs des-

créanciers , ni des créanciers oppofans ; qu'il n'y avoir point de différence entre

les Directeurs des créanciers éc les créanciers oppo{?.ns ,
puifque linterêt de

cous les oppofans réfîdoiten la pourfuite & défenfe des Direfteurs, & qu'il n'é-

roit pas jufte qu'il fût obligé de plaider au P rlement de Roiicn , où les oppo-
fans avoient des parens. De la part des Direûeurs il fut au contraire remontré ,

que les patentez & alliances des créanciers oppofans ne pouvoient être comptées
pour évoquer non plus que celles des pourfuivans crices , comme il avoit été

décidé par un Arrêt du Confeildu 21. Février 1673. fur ce fondement que fî l'é-

vocation avoir lieu, un débiteur créeroit des dettes dans tous les Parlemens avec

des perfonnes qui y auroient des parens , pour a\'oir prétexte d'évoquer. Par Ar-
rêt du Confeil contradiftoirement rendu , ledit fîeur Charles de A'aupeon , fut

débouté de fon évocation. Cet Arrêt fut confirmé par un autre Arrêt du 21 Waî
i^y^. Depuis ces Arrête ledit fîeur de Maupeou , croyant qu'il avoit été débouté
à caufe que les créanciers oppofans n'éroient pas Parties , & ayant fait interve-

nir les créanciers pour évoquer de leur chef, par un autre Arrêt du 16. Avril-

16S0 il en a été débouté avec dépens & amende.
Corps & Cui/iwun/iiitez.. ] On ne peut jamais évoquer d'une Communauté Re-

ligieufe , d'autant que comme elle eft compofée ordmairement d'un grand nom-
bre de perfonnes , il y en auroit toujours de toutes les Provinces , & par ainft

on auroit la faculté d'évoquer qurnd on voudroit , jufques à ce qu'on fût ren-

voyé devant le Juge qu'on affecleroit. On ne peut pas évoquer non plus d'an Col»-

lege ni Hôtel de Ville.

Ti'.t^tirs& ( urateurs. ] La Religion dont les Tuteurs ^' Curateurs font profef-

iîon, n'entre pasaulTî en confideration pour établir la Jurifdicfion des Chambres-
de l'Edit , non plus que la Religion de celui qui prend la qualité de ceffionnat-

re , fî le cédant n'cfl de la même Religion , 5»: s'il ne juflihe qu'il a rris la cefïïon

& tranfporten payement d'une dette légitimement dûë , dont il falTe apraroîrre

une précédente obligation. D'ailleurs l'employ des Syndics, Tuteurs &; ( ura-

reurs n'eft que momentann-?e,ou qu'uneCoinmillion qui finir par la majorité dir

mineur à qui ils font donnez , ou par la ceflàtion des affaires qui avoienr donné
lieu à léleélion d un Syndic.

Le Roy a par un Edit perpétuel &: irrévocable donné à VerfaiKes au mcl?
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d'Aoûc 1691. regidré à Paris en Parlemcnr le 17. dudi: mois , créé en tUre d'Of-

fice fiaimé Se héréditaire , en chacune Ville Se Coinmunauré de Ton Royaume ,

UH Confeiller du Roy , Maire de la Ville &: Communauté , à l'exception de la

Ville de Paris & de celle de Lyon, où les Prévôts des Marchands feront nommez
en la manière accontumée ; pour joiiir par leldits Maires des mêmes honneurs

,

droits , (Scémolumens , privilèges ^ prérogatives, rang Se féance , dont les Mai-

res ci-devant établis , Sz tous les Officiers qui en ont fait les fonctions , ont joiii,

tant aux Hôtels de Ville, allemblées cn; cérémonies publiques, qu'autres lieux ,

fous les titres de Maires, Jurats, Confuls , Capitouls , Prieurs , premiers Eche-

vinsou autrement. Sa Majefté leur a attribué par cet Edit le droit de convo-

quer les aflemblées générales & particulières aux Hôtels de Villes , où il s'agira

de l'utilité publique, du bien du lervice du Roy , & des affaires de la Commu-
nauté ; de recevoir le ferment des Echevins , Capitouls , Jurats , Confuls & au-

tres pareils Officiers , après qu'ils auront été élus dans les afièmblées, tenues aux

Hôtels & Maifons de Villes ._, & de préfider aufdites allemblées, fans que l'on

puiiïe à l'avenir faire ailleurs lefdires éledions ; avec détenies à tous Seigneurs

des Villes & Officiers , de troubler lefdits Maires dans lefditcs fonctions : Et

il leur eft donné encore pouvoir de recevoir Se faire prêter lerment aux Frocu-

leurs des Villes &Communautez , & apxGreffiers d'icellcs , créez par Edit du
mois de Juillet 1690. dans les Villes où il n'y a point de Parlement ; de préfider

à l'examen , audition Se clôture des comptes des deniers patrimoHiaus , Se autre

nature de deniers qui feront rendus par les Receveurs & autres Officiers , de

l'adminiftration qu'ils auront eue des deniers & affaires des Villes & Commu-
nautez. Et qu'il rie pourra être expédié par les Secrétaires des Maifons de Ville

aucun Mandement ou ordre concernanr le payement des dettes & charges des

Villes Se Communautez , qu'il n'ait été figné par lefdits Maires , Se enfuite par

les Echevins , Capitouls , Jurats 8c Confuls: comme auffi les Officiers des Villes

ô: Communautez ne pourront faire l'ouverture ni la lecture des Lettres Se or-

dres qui leur feront adrefîez , finonen la prcfence defdits Maires , pourvu qu'ils

ne foicnt pas al")fens& hors defdites Villes. Sa Majefté leur a auffi attribué le

droit d'avoir une clef des Archives des Hôtels de Ville, d'allumer les fetLX de

joie, de porter la robe & les autres ornemens accoutumez , même la robe rouge

dans les Villes où les Officiers des Prélîdiaux ont droit de la porter ; d'ayoir en-

trée Se féance comme Dépurez nez de la Communauté, aux Etats , aux droits

& rétributions ordinaires; & généralement faire tout ce qui a été fait jufqu'.^

prefent par les anciens Maires , ou par les autres Officiers qui en ont exercé les

fondions dans les Villes Se lieux où il n'y a point eu de Âlaires , foit que les

fonélions en ayent été exercées par des premiers Echevins, Capitouls , Jurats,

Confuls & Syndics , ou par d'autres Officiers, fous quelque titre que ce puifTe

être. Elle leur a auffi accordé le titre Se privilège de NoblefTe dans les Villes où
il a été établi Se confirmé par Sa Majefté , fans être tenus , ni leurs defcendans

de payer ci-après aucune finance pour confirmation ou autrement, pourvu qu'ils

foient décédez revêtus de l'Office de Maire , ou qu'ils Payent poffedé , Se en
ayent fait les fondions pendant vingt ann?es , & l'exemption de tutelle Se cura-

telle , de la taille perfonnelle dans les Villes tailliables , de Guet Se Garde dans

toutes les Villes, du fervice de ban Se arriere-ban , du logement des gens de

guerre , & autres charges Se contributions , même des droits Se tarifs qui fe lè-

vent dans les Villes abonnées , Se des odrois dans toutes les Villes pour les den-

i'ées de leur provifion , Se le pouvoir de connoître avec les Echevins , Capitouls

,

Juraw
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Jurats&Confuls, de rexecucion dcrOidonnanccduRoyenfoi-medeRcglemenc
du mois d'Août 1669. concernniu les Manuf-acliurcs , & geneialemcnc de toutes
les autres matières , dont les Maites , les Echevins iSc autres Officiers qui en
ont hiit les fonchons , ont droit -de connoître & ont connu lufques à préfenr.

Par le même Edit Sa Majefté a créé en titre d'Office héréditaire , des AiïelTeurs
qui ont droit de féance& voix déliberative dans les Hôtels ou Maifons de 'Vil-

les du lieu de leur établiilement, tk. joiiir des mêmes honneurs , prérogatives ,

emolumens , droits , hanchiles & privilèges , dont joiiiirent les ConfciUeis de
Villes &: autres Officiers des Communautez , enfembie de l'exemptiiin du loge-
ment des gens de guêtre, (5c d'avoir rang aux aflemblées g.ncralcs, ProccOions,
Te Denin , feux de joie & autres Cérémonies publiques , immédiatement après
les Echevins, Jurats, Capitouls , Confuls & autres pareils Offiaers ; & en lab-
lence , maladie ou autre empêchement des Procureurs du Roy , dans les Hôtels
& Maifons des Villes , de hire par le dernier reçu defdits Adelleurs les requifi-

rions nécelîaires , à l'exception de l'Hôtel de Ville de Paris , où les Subftituts

du Procureur du Roy en font les fonctions en fon abfence ou empêchement : Ec
<îuedans les Villes de Pans , Lyon & autres , la moitié de ceux qui feront élus

& nommez aufditcs Charges , lors des Echevins qui (e feront annuellement en
la manière accoutumée , feront pris du nombre des Alîdreurs créez par cet Edic
exclufivement & privativement aux autres habitans , à peine de nullité 5 en forte

neanaioins que lefuits Alleireurs ne pourront être élus aufdites Charges qu'une
fois feulement; & lefdites Charges pourront être remplies par toutes perfonnes
graduées ou non graduées , f oit Officiers ou autres fans incompatibilité , pour
en joiiir héréditairement , fans que lefdits Offices puilîent être déclarez doma-
niaux ni iujets à aucune revente pour quelque caute que ce foir ; & les pourvus
des Offices de Maires feront reçus , & prêteront le ferment aux Cours de Par-

lement ; & Jes pourvLis des Offices d'Aireffeurs pardevant les Prévôts des Mar-
chands ou les Maires des FUles de leur e't.ihliffemeiit.

Les motifs de cet Edit font, que ces Officiers étoient élus le plus fouvent par

brigues , pour ménager les particuliers aufquels ils étoient redevables de leur

emploi ; & ceux qu'ils prcvoyoient leur pouvoir fucceder , furchar^eoient les

autres habitans des Villes , & fur-tout ceux qui leur avoient refufé leurs fuf-

frages ; & qu'à l'égard des lieux où les Maires n'étoient pas établis , chacun des

Juges Royaux voulant n'en attribuer la qualité .5c les fonélions à l'exclufion des
autres, cette concurrence produifoit ries conteftaiions entr'eux qui retardoicnc

^'expédition des alï^ures communes , confommoienr en frais de procès, détotir-

noient ces Juges de leurs véritables fonctions , & fatiguoicnt les peuples par la

diverfîré des ordres qui leur étoient donnez en même tems fur les mêmes affai-

res -, 5c d'ailleurs qu'étant perpétuels , ils feroicnt en état d'acqueiir une parfaits

connoiiîance des affaires de leurs Communautez , 5c fe rendoient capables pat

jjne longue expérience de latisfaire aux obligations de leurs Charges.

Depuis par Arrêt duConfeil d'Etat du io. Janvier 1695. Sa M.T)efté a permis

aux pourvus de ces Offices , de porter la robe rouge dans les Villes , où quel-

ques-uns des principaux Officiers desPrélidiaux font en pollefllon de la porter.

ifT Ces Charges de Maires ont été fuppriméesen 1717- ]

Tgme h Bbb
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Article XVI.

LEs affiiircs concernant notre Domaine ne pourront pareillemenS

être évoquées.

Eue évoquées. ] C'eft un privilège particulier des caufes concernant le Do-
maine du Roy 5 de n'être pas fujettes à évocation d'un Parlement à l'autre, à
caufe de l'intérêt de Sa Majefté. Ainli jugé par Arrêt du Conféil d'Etf.t le 16.

Oitlobre 1585. rapporté par Guerîbis en (es Annotations , liv. 3. de la Confé-
rence des Ordonnances , titre G. art. 6. nomb. }.

\.\ raifon efl: , d'autant que le Roy ne donne point de privilège contre lui-

même , & que les évocations ne font pas comme les récufations de droit natu-

rel , comme l'anorme le remarque fur le chapitre cum mter , &G111, quod (uf-

pecti
, 54. etiam qiiodammodo nanir.ile efi Jiijpectoruiii Juiictim ivjidias declhiare , O"

iniinicoïum Judicumfentcntias velU rcfiigere.

Article XVI L

N ne pourra auffi évoquer les Décrets ni les Ordres -, & néan-

moins les ovpojitions qui y feront £xitcs pourront être évoquées.

Les Décrets n'i les Ordres. ] Cet article efl conforme à la difpofition du Droit

commun , qui attribue la Jurifdiétion & la connoiiïânce des mllances des Dé-
crets & des Ordres au Juge naturel à qui elles appartiennenr , text. in l. bsres ab.

fens , jf.
deJiuL Et par l'Ordonnance du feu Roy , art. 160. il eîf exprelTement dé-

cidé, que tous décrets d'héritages, quoiqu'ds foient pourfuivis en exécution d'Ar-

rêts, Sentences des Requêtes du Palais & autres Juges , feront faits en la Jurif-

dicfion en laquelle l'héritage (e trouvera alTis , à peine de nullité , fauf pour les

grandes Terres & Seigneuries , ou que la pui(Tance& autorité des débiteurs em-
pêche la vente & les enchères. Et à Tégard des ordres , il a été rendu Arrêt an
Confeil d Etat le 17. Décembre 16^9. conformément à l'article 7. du cahier des
Remontrances des Etats de la Province de Languedoc , portant, que les Inftan-

ces d'ordre & de diftribution pendantes devant les Juges naturels de la Province
de Languedoc , ne pourront être évoquées ailleurs pour quelque cau/e que ce
foit. Car autrement la plupart aimeroient mieux abandonner ce qui leur eft dû,
que de s'engager dans les frais d'une évocation.

Il efl: défendu d'évoquer les décrets ni les ordres , fur-tout après le congé
d'adjuger , & l'Ordonnance n'eiT: pas en ceci introduûivc d'an droit & d'un
iifrge nouveau ; ce n'efl qu'un renouvellement de l'ancienne Ordonnance 6çs
criées, toutes deux fondées en raifon & en équité , en ce que (i l'on autorifoit

l'évocation des inlfances de criées , lorfque l'adjudication efl piêteà fure , ilar-

riveroit que les Jurifdiélions qui en font faifîes & qui ont fait plufieurs procé-

dures infruélueufes , comme les Sentences de certification, celles de congé d'ad-

juger , & plufieurs autres fur les oppofitions qui fe font au Grefîe , defquelles

on ne prend point d'épices , (eroient privées du fruit de leur labeur ; d'au-
tant que dans la plupart des infiances de criées les plus confîderables , il y a
toujours quelque créancier privilégié , ou bien la Partie faifîe ne manqueroit pas
d'en (uppofer pour travcrfer le decrer , & par cet artifice MM. des Requêtes du
Palais évoqueioient des inftances de criées^ au préjudice des autres Jmiididions
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qui s'en rrouverolcfit failles, & auioienr la iccompenll- & le profitdeleurtravr.il.

f.t nJanmoins les oppsjitions. ] Il y a troi,<: fortes d'oppolîrions aux décrets. L'op-
jiohrion afind'annuUer, qui le forme par lelaifi, loirqu'il prétend que les criées

ïont nulles ou pour (ommes non dù'csi l'oppolition afin de faire diftraiie , qui
ie forme par le propricr.'.ire de la choie faille , ancre que le débiteur exécuté, qui
prétend que l'hcrirage faih ou partie d'icehii lui appartient , & demande qu'il

ioit dillrait &.' mis hors de criées^ 5*: l'oppofition afin de confcrver, qui fe forme
^ar les_ créanciers qui prétendent quelque droit , hypo:he-jue ou tharge fur la

chofelailîe. L'oppolîrion afin de conferver doit être tcuiftrce au Greffe , cc on la

doit faire lignifier enluite au pourfuivant criées, pour/aire une bonne [ roccdurc,
m.ais non pas les oppoficions afin d'annuller & de diftraire, parce que ces oppo-
fitions le règlent avant l'adjudication. Or quoique les Décrets & les Ordres ne
foient pas par 1 Ordonnance lujets à évocation, les oppofitions le font, fuivant

les Arrêts rapportez par Bacquet, des droits de Juftice , chap. S. nomb. 45. par

lelqucls il a été jugé qu'un privilégié oppofant peut évoquera faire renvoyer
aux Requêtes du Palais l'inliance concernant l»n opp^fition, d'autant que i'op-

polîdon ell: une action perfonnelle.

ArticleXVIII.
LEs c.iufes & inftanccs des Requêccs civiles &: exécutions d'Arrêts

r;e pourrortt aiifji être c'voquées par ceux qui auront été Parties

au procès , fur lefquels ils auront été rendus ; Ji ce n'ift que depu: s il

ait ///ft?/;/rdc7/ quelque alliance ; ou qu'il foit intervenu qiielqu autre

fait
,
qui puilTe donner lieu à l'évocadon.

Ne fourrant être aiijji évoquées. J Cet article efl: conforme à l'Ordonnance dti

feu Roy , article 6:,. La raiion eft , parce que les Requêtes civiles , piopofitions

<l'errei\r, révilîon des procès , contrariété & interprétation d'Arrêts d'une même
Cour, doivent être jugées devant & par les mêmes Juges qui ont donné les Ar-

rêts, fuivant l'Ordonnance de François I. i 54c. art. S. & de Charles IX. 1 560.

art. ^8- aux Etats d'Orlesns. Ceci eft encore confirmé par un Arrêt rapporté par

Bouchet , dans fa Bibliothèque du Droit François , fous le Titre Evoc.xtlon
, qui

a ceci de particulier, qu'ayant été rendu un Arrêt par délaut , par le niel en con-

féquence des Lettres d'évocation obtenues par le Demandeur, l'infl:.:nce de Re-
quête civile contre un Arrêt du Grand-Confeil ayant été retenue 41U Parlement

<ie Paris; & le Défendeur étant prêt à y défendre , fur ce que les gens du Roy
leprefenterent que l'Arrêr derétentionavoit été donné pardéfaut , eux non oiiis

,

qu'il n'étoit pas raifonnable que telle évocation eût lieu , & que ce firoit une
mauvaife ouverture ; il fut dit que la Cour n'en retiendroit pas la connoiiïànce.

Si ce n'e/t que ckpnis il ait e'té contract:'. ] Cette exception eft conforme à celle

dudit art. 6^. qui porte
, qu'on pourra évoquer fur la Re^uêre civile ou exécu-

tion d'Arrêt . u depuis l'Arrêt il a été contracté quelque alliance , ou fi l'on a re-

çu quelqu'Officier qui donne lieu à l'évocation , de incme que par le Droit &:

par les Ordonnances il eft permis de récufcr les Ju'^es , lorl ju'il furvient une
nouvelle claufe , de laquelle on n'avoit point eu connoilfuire , or fl'uo y oraiifa

jit'amento, c.ip. f'tper eo , j.. de Appel, ca-. inftnuarre , d Ojfic. Dlee. C. inter Mona-
jt'"'hi.m dt'Sentenr. & re jud.l. fed, &fi f<:fceper;t& l. qf'd.r.;i,f rt^.Et fuivant l'Or-

donnance de Charles VIII. 1433. arc. 64. François I. à Ys fur Thdle , en Ofto-

Bbb ij
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de procéder devant le Juge , & qu'elle fou obii'4ée de piocedei- devanc lui.

Article XIX.

Es caufes &: les procès dont l.t plaidoirie ou le rapport auront ete

_ . cowf,ve//ccz, , ne pourronc êcre évoquez fous prétexte de patentez

&: alliances ; &c en cas de conteftation , l'évoqué pour juftificr de l'é-

tat des caufes & procès , rapportera pour les caufes d'Audience , un

certificat du Greflicr , de pour les procès par écrit , un Arrêt fur Re-

quête
,
qui fera rendu par la Chambre cù le procès fera pendant, por-

tant que la plaidoiriapu le rapport aura été commencé.

D:!it U p'aiàoWle eu le ravport auront et/cointiieucez.. ] Cet article elt encoie con-

fotme A l'arricle 65. ci-dellus allégué de l'Oidonnance du feu Roy, qui contien?

en termes exprès , que ceux qui préfcnteront Requête au Confeil atin d'évoqiîci:

fur patentez &: alliances des Parties , feront tenus de le faire avant que le pro-

cès foit mis en ctat de juger de part & d'autre , &c non par forcîulion , & que
les Ju'^es ayent commencé à le voir, autrement qu'ils n'y feront plus reçiis. lï

cft encore conforme à une Déclaration du Roy mferée au feptiéme Regiftre des-

Ordonnances du Parlement , fo!. i ^6. atteltée par la Roche , liv. 1 5. des Parle-

mens de France , chap. b'4. des Evocations , arr. 2. portant
, qu'on n'aura poinr

d'égard aux Lettres d'évocation & d'intervention préfcntées lorfque le procès-

cil: (ur le bureau , & qu'on aura commencé d'y opiner. La raifon eft , parce que
lorfque la plaidoirie & le rapport ont été commencez ,jumjudicy!ri'rcs cœpra eji ,

&: par ainfi nulU lisfupereffi: videitir , L termiihito , 5 . C defriict. & l't. cxpenf. C'eftr

pour cette mèmeraifon que par l'Ordonnance de l'an 1 5 54. il eft porté , ijue les

J'iges y.e pourront être recu[esi,tro:s jours après que le procès aura commence' d'être viî Ô"

mis fir le Bureau , fuivanc la doftrine de Covarruv. Pr-iric. Qu,tff. caû. 1 j. tom. 2,
de Reçut. Jud. Néanmoins ce n'étoic point l'ulage de la Jurifprudence Romaine ,,

& Plutarque rapporte dans la vie de Caton, qu'il hit réc.ifé fur le point que les

Juges devoieat donner leur Sentence.

f Cet article s'entend aulîi des procès vus de petits CommilTiiires , lefquels

à l'égard de la demande en lenvoy ou en évocation , font reputez erre de la mê-
me qualité

, que ceux dont la plaidoirie ou le rapport auroient cré commencez ^

& ne peuvent plus être évoquez. Fayez, fur l'art. 9. de ce même titre l'extrait tire

du Livre fccret de la Mercuriale tenue en la cinquicnne Chambre des Enquêtes. ]

£n quel cas l'i Partie iriteyvenante ne p-eut évoquer.

Article XX.

L'Evocation ne pourra être demandée par celui qui aura été

reçu Partie intervenante e» c 'uCe dappel feulement , ni defon
clicl: , fi ce n'cll que fes droits ueujjeitt pas encore été oitverti , & q^tie
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lut ou Ces auteurs n'culTcnt pu agir avant le Jiigcment diffinitlf , rendu

en ^aufe principale.

P.trriâ hiterven.vt'e en caiife d'appel feulement. ] L'întervcnanr qui aura été reçu

partie en caiife d'appel feulement , ou quelqu'un de Ton chef, ne peuvent évo-

quer l inftance qu'aux deux cas qui font exprimez dans cet article , étant obligez

de fubir la Juiifdiclion du Juge devant lequel l'inftance principale a été intro-

duite. Laraifon eft , parce que l'Intervenant qiti no» inzinis ad jiidiciiim trah'rur ,

f'.l tiltro ven':t , étant reçu en la caufeau même érat qu'elle eft lors de l'interven-

tion ; caufmi acceptare débet in eo ihtru iu quo eam reperit
,
pir tcxt. fingul. in cap. fin.

ut Ht. pend. Gl. ihid. ne lites multipUcentur. Il peut pourtant récufer les Juges qui

lui font fufpcdls , s'il y a de légitimes caufes de récufation , C. cùni iiiter , o~ C.

càm fuper , de offic. deleg. iibi Panor,n'it. nui», i.diàt illiid nunquam chlivionï traden-

(him , bien que régulièrement le Juge ne puiflc être recufé pofi lïtem catiteflutam j

/. apenifjiini, C. dejudlc.

N'euffent pai encore e'te' ouverts. ] Comme la Partie intervenante ne peut pas

ngir avant que fes droits fulTent ouverts , ou parce qu'elle n'eft pas maitreire de
fes droits , ou fi elle fe trouve abfcnte lors du Jugement , d'une ablencc necet-

f aire, il n'eft pas jufte , que ce qui a été fait , lui caufe du préjudice i ôc il mérite

d'être oiii de nouveau, ?f/7««/.'*nfw/w integrum f.bi ex propria pcrjonâ compctcntein

iiuplorare poteft , text. in c, ctim fuper , Ext. de Sentent. & rejudic. liini non oporteat

ex Sententia [uâ fivejuftâfive irjujla pro alio habita alium pr.tgravari , L Lttcius , 1 1,

j[. de bis qui not. infam, & l. Modejlinus , \o. ff.de excep.

Dans queltems le parent ou l^afjlgnépour loir déclarer l'Arrêt commun^

peut demander évocation ^^^ ou elle peut être demandée

de leur chef.

Article XXL
L'Evocation pourra être demandée par celui , ou du chefde ce-

lui qui aura, été alf.gné en garantie , ou pour voir déclarer un Ar-

fêc commun , dans les (ix fcmaincs après qu'une caufe aura été mile

au rôle , ou que le premier atle pour venir plaider aura été lignifié , fi

la caufe en eft pourfuivie par placer , ou dans deux mois , après le rè-

glement ou appointement, de quelque qualité qu'il puilTe être; Sc

après les délais ci-dejpts il ne fera plus reçu à évoquer.

Quiaur-t e'te' afjig'é en ^qarantie. ] Qiicique par le droit le vendeur alTigné cnga-
rantie foit indifpenfablement obligé de (ubir la Jurifdiéiion où l'inftance d évi-

ction eft pendante , lans qu'il puiilè demander le renvoi ailleurs fur le prétexte

de fon privilège, à cr.ufe que la garantie eft accelTbire du principal , luivant la

l-oy vendit or
, 49. ff. dcJudlc. & la Lov i. in fi-r, C. ubi in rem aciio. Néin moins

l'Ordonnance permet à celui qui eft aflîgné en garantie , d'évoquer l'inftance , &
jnême aux autres de l'évoquer de fon chef; & Automne remar-^ue en fa Confé-
rence fur cette Lov , qu'elle nxft pas fuivie en France , & il rapporte un Arrêt

pai- lequel un privilégié avant été aftlgné en garantie en une cnufe conreftée de-
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vanr le Picfidial de Bordeaux , fie renvoyer la caiife aux Requcres du Palais. Il

cft vrai que cer article prefcrit les délais dans lelquels cette évocation doit être

demandée , Nijiidicium inier aiios ante cœptum , Ukfortajjis peiie peractum m longio-

teai dwm differutur.

f ylpre: lesée-'ùs ci-de(fus. ] Le délai porté par cet article i i. doit être appliqué

à la dirpofition de l'article çf.fuprà , pour le renvoi qui peut ctie demandé dans

une autre Chambre de la même Compagnie, f^oyez. hir l'article 9. de ce même
titie , l'extrait tué du Livre Secret de la Mercuriale de la cinquième Chambre

des Enquêres. ]

De U froccdiire qui doit être ohCewce dans révocation en

matière civile.

Article XXII.

LEs Parties qui prétendront évoquer fur patentez &: alliances , fe-

ront tenues de faire lignifier au domicile du Procureur de la Par-

tie évoquée , une ceduie évocatoire , contenant la qualité & l'état du

procès , les noms & furnoms des parens &: alliez
, & Leurs degrtz, de

farcKtez. & alliances ; avec fommation de Icsreconnoître & confen-

tir à révocation &: renvoy au Parlement , Chambre& autre Cour plus

proche & non fufpcdc ; & en cas d'exception du plus proche de la

part de l'évoquant , il fera tenu d'en cotter les caufes &: moyens dans

la ceduie évocatoire ; l'évoqué fera tenu de faire le femblable par fa

réponfe à !a {îgnification^ fommation qui lui fera faite ; le tout à pei-

ne de nullité.

Une ceduie évocatoire. ] En matière d'évocations fondées fur patentez Se allian-

ces, il faut en quelque Parlement du Royaume que ce foit , à l'exception de ce-

lui de Paris , faire figniher une ceduie évocatoire avant que de fe pourvoir par

Lettres en la grande Chancellerie ; mais dans le rctlort du Parlement de Paris

,

il n'en faut point, à caufe de la ficilité que l'on a d'obtenir des Lettres pour in-

former des parentez «Se alliances des Parties du chef defvjuelles l'on veut évo-

quer , le même s'obferve à l'égard des autres Cours Souveraines qui font cans

l'enclos de Paris , comme du Grand-Confeil , pour lefquelles il ne faut point

de ceduie. Il faut encore obferver , que tout ce qui fe fait depuis la fignifica-

tion de la ceduie , efl: fujet à caffàtion par attentat , tout ainfi que ce qui feroit

fait au préjudice des Lettres figniHces portant défenfes.

Par l'article 70. du Règlement de ifîy;. pour le Confeil d'Etat, Sa Majefté

ajoutant aux précautions portées par cet Article, a ordonné , qii'.tttparavant qu'au-

cun pwjfe faire fguifier une ceduie'évocatoire ^iir parent ez. & alliances , oh prefentcr Re-

quête au Conleil peur évoquer à caufe du fait propre d'aucuns Offiders des Cours Supérieu-

res , il fera tenu de conjîgner lafomme de trois cens livres pour l'amer.de envers Sa Ma~
jefté i & cent cinquante livres pour la Partie , lefquelles femmes feront reçue i [ans droit

ni frais , & feront après leJugement des évocatiotis , rendues & délivrées aujji fans frais

à qui il appartiendra. Et par l'article fuivant elle/<u/ défenfes atous ceux qui oi.t droit

d'exploiter , de fignifier aucime ledule évocatoire , C'a tous Avocats du Confeil de
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jîgncr auctme Requête pour évoquer àcauje du fait propre des Juges ,ft ta copie de la quit-

tance du Fermier du Datiuitie ly de [es (Oaiiimis n'y ejf attachée.

Leurs déferez, de ptrent^;.- à" alliances. ] Cet airicle & les fuivans jufques a-u 17.'

retient la procédure qui doit être oblervée aux évocations en maiiere civile. Il

ell conforme à l'Edit du Roy François I. à Chantelou , en Mars i ^4?. article 2.

6v: à l'Ordonnance du teu Roy , article 64. qui porte en termes exprès , déten-

fes aux Parties de cocter aucuns frais de parentez ou alliances qui ne ("oient véri-

tables , à peine de l'amende pour chacun fait faulîèment ou calomnieufcnient ar-

ticulé.

Article XXIII.

SEra tenu le défendeur en évocation
,
quinzaine après la fignifi-

cacion de la ccdulc évocacoire , de reionnoitre ou dénier précilc-

mcnc les parentez & alliances qui auront été articulées , & faire les ex-

ceptions cies Parlemcns qui lui feront fnfpcds , fans qu'il puille avant

la réponfe faire aucunes pourfuites du procès.

Reconnaître ou denier. ] Cet article efl: conforme audit article 6^. de l'Ordon-
nance du feu Roy , & au lieu qu'elle vouloit que les Parties full'ent tenues trois

jours après la ii^nification de la cedule,de reconnoître ou denier précifément les

parentez ou alliances, celle-ci donne quinzaine après la fignihcation pour les re-

connoître ou dénier.

Article XXIV.

ET à faute de fournir par les défendeurs en évocation , dans quin-

zaine après la fignification de la cedule évocatoire faite à la per-

foune ou Procureur , leur réponfe contenant la reconnoiflance ou dé-

négation , la lignification leur fera réitérée; & à faute d'y répondre

quinzaine après la (econde fignificarion , les faits feront tenus pour

Âverez. &: reconnus , & en conféqucnce les évocations accordées.

Les faits feront tenus pour avérez,. ] Ceci efl conforme au Droit écrit en la Loy
fi non fiierit , fj^.

dejurejur. Si audit article 64. par lequel il eft encore porté , que
ceux qui prêteront l'interrogaroue fur les parentez & alliances , s'ils ne rccon-

noilTent la vérité , ou s'ils font difficulté de répondre pertinemment , feront con-
damnez en l'amende pour chacun fait par eux fauiïement avancé ou dénié.

Article XXV.
L'EvoQi-TANT fera preuve feulement des patentez & alliances rfui

auront été déniées , &: ce faiiant les autres demeureront conftan-

tes , fins qu'il foie befoin d'autre preuve.

Qu'< auront été deViées, ] Les parentez & alliancesarticulces par l'évoquanr peu-
vent être ou entièrement confenties & reconnues v^ar le défendeiw , on dcnices

ablûlument ou par moitié ou en partie ; iSc lîle défendeur en dénie feulement une'



3S4 TiT. T. T)es Ë'vocatm}:
partie , les autres faits demeureioiu conftans , & la preuve reftraînte à ceux qui
font déniez.

ArticleXXVI.
LOrsqiie les Parties évoquées auront convenu des patentez &: al-

liances articulées par les cedules évocatoires , & confenti re(pe-

^tivement l'évocation & le renvoy de leurs différends au plus prochain

Parlement ou autre Jurifdiélion, l'une des Parties pourra fe retirer par-

devers nos Chancelier &: Garde des Sceaux
,
pour les refforts des Par-

lemens &" autres Cours de Languedoc , Guyenne , Grenoble , Aix
,

Rennes &: Pau , dans deux mois ; & pour les Parlemcns & autres

Cours de Paris , Roiicn , Dijon &: Mets dans un mois , à compter du
jour de la fignification du confcntcmcnt

,
pour en obtenir Lettres

dé'vûcation , avec attribution de Jurifdidion aux Cours plus proches
,

& dont les Parties font demeurées d'accord , lefquclles feront expé-

diées en jullifîant &: rapportant préalablement la cedule évocatoire

,

&; le confcntcmcnt des Parties
,
qui demeureront attachez fous le con-

trefceh

Tour en ohtemr Lettres d'evodition.
J La procédure réglée par cet article &c par le

fuivant j ne doit être pratiquée , que lorfque les parentez &: alliances articulées

ont été reconnues par les Parties, & qu'elles ont refjiedivement confenti à l'évo-

cation & au renvoy aux Cours plus proches , auquel l'Ordonnance a voulu n'en-

gager pas en vain les Parties dans les plus grands frais & des procédures inutiles

ppur prouver des parentez & alliances accordées par les Parties ; mais quoique

l'évoqué convienne des parentez & alliances , s'il excepte les Juges les plus pro-

clies , ou s'il (oûtient que le procès n'eft pas fujet à évocation , alors nonobftant

fon aveu il huit affigner les Parties au Confeil pour en convenir , fuivant la dif-

pofition des articles xS. & 25. de ce titre.

Article XXVI L

T où révoquant ne rapporteroit dans l'un ou l'autre des délais
,

I des Le'ttres d'évocation (5.: d'attribution de Jurifdidion à la Cour
ciont on fera convenu , il fera loifible à l'évoqué de les obtenir aux
frais de l'évoquant ; &c à cet effet il fera inféré claufc pour les mêmes
Lettres en forme d'exécutoire de la fomme qqi fera réglée pat les

Lettres.

i^elle procédure doit être obfervée
,
qp.and en ne convient pas ds

Juges pour le renvoi des procès.

Article XXVII L

\ Pre's J'évocation confentie , fi les Parties ne conviennent pas

/j^dc Juges pour le renvoy de leurs procès -, pourra l'une ou l'autre

^' ïm
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faire donner alTignation aux Parcics en notre Confcil au mois ou à
dco-a. mois , (elon la diftance des lieux

,
pour en convenir ; ^ fera

adlgiiacion donnée par Exploit libelle mis au bas de la cedule évoca-
toire , fans qu'il ibic befoin d'Arrêts

, Lettres , ni autre permitlion à
cec effet, nonobftant la dKpofition de l'art, xi 1 1. des Ajournemens.

Et quelle lorfque L'Evequéfoùtient que L'affaire n'efipasfujette
à évecatio».

L
Article XXIX.

E femblable fera obfervé , lorfque l'évoqué demeurant d'accord

de fcs parentez & alliances , loiitiendra l'affaire nètrefujttte i
Evocation.

'

N'être fujette ù évocation. ] Les cas dans lefquels les affaires ne font pas fujet-

fes à évocation , (ont ci-devant exprimez dans l'article 14. jufques au zo. fur lef-

quelles on peut voir ce que nous avons remarqué. Or dans tous ces cas on ne
fçauroit fe difpenler de fuivre la procédure

,
pour être les Parties réglées de Ju-

ges ,
parce que l'évocation eft précifément conteftée , quand on foûtientquel'in-

rtance eft de la qualité de celles qui ne peuvent pas être évoquées.

Quelle procédure doit être obfermée en cas de dent de parentez^

éf alliances.

Article XXX.

SI révoqué contefte le nombre &: les degrez des parentez & al-

liances articulées , l'évoquant Icra tenu trois jours après la figni-

fication de la cedule évocatoire , de pre (enter Requête au premier

Maicre des Requêtes ordinaire de notre Hôtel trouvé fur les lieux , ou
en fon abfence au Bailli ou Sénéchal du lieu où le Parlement fera éta-

bli , aux fins de faire Enquête des parentez & alliances , à laquelle

Requête fera attachée la cedule évocatoire &: fignificacion.

Prefeater Requête.] Cet article Se les fuivans jufques au 54 règle la procédure

qui doit erre obfervee en cas de déni du nombre des parens & des degrez de pa-

renté Se alliance; & cerce procédure prend la même forme prefcrite par l'Ordon-

nance aux matières aufquelles les Parties font réglées à taire preuve, ne (uftifant

pas d'alléguer les parentez & alliances fi on ne les prouve II eft vrai que l'Or-

donnance pour éviter les frais aufquels les Parties feroient expolées , s'd falloic

faire tranfponer fur les lieux un Maîire des Requêtes pour procéder à l'Enquête,

permet aux Parties en cas qu'il ne s'en trouve point fur les lieux , de prefentec

leur Requête au Bailli ou Sénéchal ou leur Lieutenant Royal du lieu , où le Par-

lement d'où l'on veut évoquer eft établi ; en quoi elle eft conforme à l'Edit de la

Eourdaifiere du iS. Aiay 1 519. & au Droit Ecrit en Ja Loyjudices, & à l'Authenr.

apiid iloquentiipmim , C. de fide injhim. & par ledit Edu, art. i, il eft défendu à tou-

Tome I.

'

C c c
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tes Cours d'empêcher les Pai-ties de procéder aufdites inquifitions , &C aux Jugeî'

de refufer de le faire , d'amant que cela fe fait par l'autorité du Prince. Mais fi

la Partie requeroit qu'à (es frais 6c dépens un ^iaître des Requêtes fe tranfportat

fur le lieu , cela ne fçauroit lui être rehifé. RebufFe , en fon Commentaire fur

les Ordonnances , tracl. de Evocat. art. i. mm. ii.

Article XXXI..

L'Evoque' pourra faire une contre-Enquête , & les Parcies fc
faire interroger refpeâiivement fur faits & articles communi-

quez.

Pourra fi'ire une contre-Enquête. ] Cet article eft: conforme à l'Edit de la Bour-

daifiere , & à celui de Chantelou , 1 54^. article 5. & à fes fins il cil expref-

fément porté par cet Edit , ce que cette Ordonnance prcfuppofe necellairement,

qui elt, qu'il faut ordonner que l'évoqué aura un double de la Requête du Sup-

pliant, afin que paidevant le CommifTIure député lur icelle , il puillè faire appa-

roître du contraire fi bon lui femble. Cette contre-Enquête ne doit être faite fui-

vant cet Edit ,
qu'après que l'évoquant aura fait la fienne , parce que le requé-

rant doit frire le premier Ion inquilîtion ,
qui privr appctlat

, prior agit. l. qui ap-

pe/lat , jf'.
dejndic. en telle forte , que l'on ne peut la commencer que l'Enquête

ne foit achevée. La raifon elt , parce que fi l'évoquant ne prouvoit pas les faits

contenus en fa Requête, il feroit inutileque l'évoqué fe mît en foin <Sc en frais de

faire fa contre- Enquête. Il faut encore remarquer fur cet article que par ledit Edit

de François I. donné à Chantelou , article 2. les évoquez peuvent non-feulemenr

faire une contre-Enquête , mais que les Parties peuvent encore bailler , fi bon
leur femble , des reproches contre les témoins oiris 5c CKaminez aux informations

& Enquêtes, fur lefquelles le CommilTaire fera tenu d'oliir &c interroger par fer-

ment le témoin reproché, & inférer la réponfe de la dépofition ; & files répon-

(cs font admiffibles & non accordées par les témoins, les Parties feront reçues

par le Confeil à les vérifier.

Article XXXIL
LEs Enquêtes, contre-Enquêtes, & Interrogatoires /?rtf«//)///j-

dans rfutnsLaine , fans qu'après le délai expiré il puifTe être ac-

corcié aux Parties (juun Jeul renouvellement de delai , qui ne pour-

ra être que de quinzaine ; ni que pour procéder aux Enquêtes , con-
tre-Enquêtes , & Interrogatoires, il foit befoin d'obtenir Lettres,

Arrêts , ou autre permiffion
,
que celle qui fera accordée par le Com-

miflaire.

Seront f^ts dans quinz,aiTie. ] Par l'article ^o. du Règlement du Confeil du Rov,
pour rinftniclion des inffances qui s'y traitent , il eil porté que les demandeurs
en évocation fur parentez de alliances qui n'auront pas-mis au Grefle les Enquê-
tes dans le tems qui leur a éré.prefcrit, enfemble ceux qui auront obtenu permif-
fion de faire aflîuncr avec défenfes, & n'auront fait donner dans ledit tems les

allî^nations portées par les Arrêts ou Letrre's , <Sc contre lefquels on aura obtenu
Arrêt ou Lettres de levée de dtfenfes , ne pourront être reflituez contre ces Ar-
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Tcts ou Lettres ; & à cet effet , le défendeur n'a qu'à prendre un certificat da
Greffier Se Garde-Sacs du Conicil , portant que 1 Enquête n'a été ni apportée , ni

mife au Greffe des Produélions , pour hure lever les défenfes contenues dans les

-Lettres ou Arrêts obtenus par le demandeur.

Qji'unfeul renonvelle?netic de délai. ] Cet article eft conforme à l'Edit deChan-
telou , & à l'Ordonnance du feu Roy , article C<i. par lefquels le délai pour la

preuve des parentez & alliances étoit peremptoirc , & ne pouvoir être renouvel-

le , à moins qu'il n'y eût de grandes confiderations , encore ne pouvoit-il être

accordé qu'un l'cul renouvellement de délai. La raifon elt , ne diLttf.uilus nhniis

caufa trulhintiir, l. \.C. de dilat. <y l. fin.jf. de ftr. Aufîi le premier délai étant ex-

piré , il faut prcfentcr Requête au Commillaire pour obtenir une prorogation du
délai , & fuftifier en ce cas qu'il y a eu quelque caufe de retardation légitime :

comme par exemple , que les témoins n'ont pu , ou n'ont pas voulu comparoîtrc

& qu'il a fallu les contraindre.

Article XXXIII.

LEs Parties prcfenteront leurs Requêtes au Confeii
,
pour faire

commettre l'un des Maîtres des Requêtes ordinaire de notre Hô-
tel , &: à fon rapport leur être fait droit , entre les mains duquel fe-

ront mifcs les Requêtes , les Enquêtes , contre - Enquêtes , &c autres

pièces juftificatives de leurs demandes
,
pour être les évocations ju-

gées fur ce qui aura été mis pardevcrs le Rapporteur , fans autre con-

ceftation
,
proch-'verhaux , ordonnance de référé , af^ointement ott

autre formalité j faufaux Parties de donner leurs réponfes dans trois

jours pour tous délais après la communication qui aura été donnée

des Requêtes & pièces } & le délai pafîc , il fera procédé au Juge-

ment de révocation , &: fans qu'il foit befoin de fommation ni cora-

mandemenL

Precès-verbaux. ] Mais il eft abfolument nécefTaire que celui qui veut pourfuJ-

vre falTè fîgnifîer les procès verbaux du CommilTaire, contenant les renvois faits

au Confcil, & qu'il lui faiTe donner ailîgnation à comparoir au Confeii au jour

cotté par les renvois , bien qu'ils foient contradiétoires , & fans ladite lignifi-

cation & afiignation l'on ne fe peut valablement prefenter au Confeii, ni obtenir

aucun défaut ou congé valable , puifque c'eft une maxime certaine que tout con-

gé ou défaut préfuppofe une afiignation précédente.

Appointement ou autre formalité.'\ Cet article eft aufîi conforme audit article <îi.

de l'Ordonnance du feu Roy , par lequel il eft porté, qu'il fera procédé au Tu-

gcment des Evocations le plus fommairement que faire fe pourra , fans appoin-

tement ni règlement à écrire & produire, & qu'on rapportera feulement l'En-

quête faite fur les parentez & les preuves littérales , fi aucune y en a , ou le cer-

tificat que l'Enquête n'aura été apportée dans le terme & délai donné pour la fai-

re-, & le motif exprimé dans le même article , pour éviter, eft-il dit, les lon-

gueurs qui fe pratiquent en la pourfuite & jugement des Evocations ; qui arrê-

tent le cours de la Juftice & le jugement des procès principaux, qui bien fouvent

pourroient être jugez &: terminez en moins de tems que ne durent les pourfuites

Ccc ij
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Se procédures faites fur les Evocations. C'eft pour cela qu'en la Noveile y 3. par

laquelle celui qui demandoit 1 Evocation étoit obligé de cautionner fe adfuturuin

jiidwio intra certiim tewpns , l'Empereur Juftinien mi\ de compalîîon des longueurs

aufquelles les Evocations engageoient les Parties^ die m Prafit. que par cette voye
les plaidans ad >niferi.i,n aguniur.

Par quelle "ooje on doitfe fouruoir , d^ commera contre une Evocatiott-

ou Règlement de Juges obtenu par défaut ou congé..

Article XXXIV.

LEs Parties ne feront plus reçues à fe pourvoir /i^r reftîtutton con^

tre les Arrêts rendus par défaut ou congé en matière d'évoca-

tion &c cie règlement de Juges ; mais feront tenues de donner leur Re-
quête en caflation s'il y échet , dans la quinzaine après que l'Arrêt au-

ra été fignifié , & ne pourra la Requête être rapportée
,
qu'elle n'aie

été lîgniîiée trois jours avant le rapport , &: copie donnée à l'Avocat

qui aura ligné la Requête , fur laquelle l'Arrêt dont on demande la.

caffation fera intervenu , &: que le tout n'ait été communiqué à celui

des Maîtres des Requêtes ordinaire de notre Hôtel , au rapport duquel

l'Arrêt aura été rendu , &: qu'il n'ait été oiii s'il eft à la fuite de notre

Confeil , fans qu'on puifle alléguer ni recevoir pour moyens de caffa-

tion
,
que l'Arrêt a été rendu par défaut ou congé.

Par reflitution contre les Arrêts rendus par défaut. ] Cet article prefcrit la maniè-
re en laquelle on fe doit pourvoir contre une Evocation ou Règlement de Juges
obtenu par délautou congé. Mais il faut auffi remarquer, que par ledit article

61. de l'Ordonnance du feu Roy, il eft porté , que les Jugemens donnez, faute d'a-

voir rapporte l'Etiquete demeurent dijfinitifs , fans qu'il fait permis de fe pourvoir contre

iceux en refond.tiit les dépens ; à la charge que ceux qui auront obtenu commijfion pour

informer , Jeront tenus de la faire fignifier aux Parties dans un délai compétent , & les

faire afftgner devant le Commiffaire au fait défaites Enquêtes , & en faire apparoir lors

du Jugement de l'Evocation.

,^clle peine encourt celui qui fuccomhe dans fEvocation „

OH qui s'en dcjife.

Article XXXV,
L'Evoquant qui fuccombera /fr/j condamné c^ trois cens livres

d'amende , moitié envers Nous , & moitié envers la Partie ; d"

celui qui Je dejiftera de fon Evocation , fans qu'il foit de nouveau
furvenu aucune des.caufes portées par l'article xiv. fera condamné en

trois cens livres d'amende , applicable moitié à Nous , moitié à la Pax-

tie , &; l'une &c l'autre en tous les dépens qui feront taxez en cas de

défiftemcnt par les Juges où le procès fera pendant
,
qui pafi'eront ou-
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tfe à rinfti'udion &: Jugement du procès , fans qu'il fok bcfoin d'au-

cunes Lerics ni Arrêc de nouvelle attribucion.

SeT.t - jndamne. ] Cer article efl; conforme aux Edits delà Bourdaifiere , air. 9.

5c de ClianteloLi , art. 8. & à l'Ordonnance du feu Roy , arr. 61. par lefqucls il

ell porte ,
queji les évoqtuns ont donnéfaux à cutefiilre p.ir leur Requête

, fi la preuve

n'tjt conforme au contenu d'icelle, ou file contraire efl prouve'par la Punie , ils doivent

être coid.imnez, en l'.wiende envers le Roy , & enveis l.t P.ntie , enfeml/le aux dépens.

I.a nouvelle Ordonnance veut que la même choie foit obfervée à l'égard de
ceux qui le lonr dclîltez de l'évocation , à moins qu'on ne prouve avant le Ju-

gement , que les Officiers en chef defquels on piétendoit évoquer , font décé-

dez ou fe font démis de leurs Offices , & qu'ils n'y ont plus d'intérêt. La raiton

eft j parce que ceux qui pout évoquer une inftance , fuppofent des patentez ou

des faits qui ne font pas véritables , ne fe peuvent point excufer de calomnie

pour avoir expolé faux, en quoi ils font injure aux Juges & au Roy ,
naaiRegeni

ofjendirquifalium coràm eo propo)iit,velfraudeur, ideo in muldam condemitittur , l. nul~

lum , C. de Teftih.

Et celui qui fe defifîera de [on évocation. ] Par la Déclaration du Roy , donnée à

Fontainebleau au mois de Septembre 1685. Il eft donné plein pouvoir aux Cours de

condamner les Evoquans qui fe défifieront de leur e'vocation en l'amende de trois cent li-

vres portée par ledit article & aux dépens , à moins que le défiftemev.î ne [oit caiifé par

le décès ou réfignation de quelqu' Officier de ceux qui ont été cottez. dans la cedule évo-

catoire , & dont l'intérêt aura ceffc. Le motif de cette Déclaration efl: , d'autant

qu'on abufoit de la liberté qui efl rclervee itux Sujets du Roy , de demander l'évocation

des procès qu'ils ont aux Cours quand il j a nemhre déjuges qui fe trouvent parens , pour

éloigner leJugement des afaires par un nombre infini de cedules évocatoires qu'on fait fi--

gnifier la veille du Jugement des prjcès & dont on fe défifte enfuite , foit iorfqu'on a at-

teint le tems des Vacations ou dans le dernier jour du Semefire dans les Compagnies qui

font femefitées , Iorfqu'on a chargé de Rapporteur.

De la procédure qui doit être obfervée aux Evocations

en matière criminelle.

Article XXXVI,

ET quant aux procès criminels , foie qu'il y ait Partie civile ou-

non , les Lettres d'évocation ne feront expédiées nonobftant l'ac-

quiefcement & confentement des Parties, finon en juftifiant, &: rap-

portant pareillement le confentement par ècrit^i" nos Procureurs Gé-

néraux ; Se où ils auroienc formé empêchement à l'évocation , ils fe-

ront tenus de fournir les raifons èc moyens qui feront inferez dans

leurs réponfes à la lignification qui leur fera faite ; quoi faifant fera

délivré comm.iffion à la Partie qui le requerera
,
pour les faire aifignet

en notre Confeil ^ enfemble les autres Parties pour procéder fur leurs--

oppofitions.

Le nos Procureurs Généraux. ] Cet article 6c les fuivans règlent la procédure-

C c c iij
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qui doit êrre obfcivée aux évocations en matière criminelle. Efi matière civile

dont il a été traité ci-devant , le confentemenc «Se l'acquiefcement des parties

fiiffit , & (ur leur confentenient à l'évocation & au renvoi au Parlement plus pro-

che , on peut prendre des Lettres d'évocation fuivant l'article 16. de ce même
titre: mais en matière criminelle le conlentement des Parties ne fuffit pas» il

£iut hgniher la cedule évocatoire au Procureur Général chacun dans (on redore

& rapporter fon confentement. La raifon efl: , parce que le Procureur Général

elt Partie en ce qui concerne le crime public & la punition , & que c'eft à lui

f eul «Se à Tes Subftituts aufquels appartient la pourfuire &: la recherche de l'inte-

jêt public , Toit en matière civile , (oit en matière criminelle. Audi l'Empereur

Conftantin en la Loy ^.C.de Advoc.pfc. lui recommande deux chofes , l'une ne

fifcjlia commodd occulter
,
parce qu'il efl; le feul dél-en(eur des droits du Roy, du

Rovauine& du public, comme des pauvres & des Communautez ; Se l'autre ,

ne ullo negotio ex'iftente fifci noniiiie privutas atideat calumn'us commoverc : d'autant

que comme il en a lui feul la recherche , il ne doit pas abuler de cette puiflance.

L'Ordonnance de François I. de l'an 1 519. art. 8. défend d'évoquer les matières

criminelles, & \'ouloit qu'en cas de fufpicion on commît des Juges fur les lieux ,

jufqu'au nombre de dix pour en juger fans appel.

ifT On ne peut en matière criminelle évoquer du chef des parens & alliez, des Procu-

reurs GenerMx ,
quand les procès (ont poursuivis à leur feule Requête , & qu'ils n'y ont

aucun intérêt perfonnel. La Déclaration du 51. Mars 1710. l'ordonne ainfi. Elle

veut encore ,
qi4'aucun accufe' ne puifTe évoquer du chef des parens & alliez, de ceux

qui étant intercffez, à la vengeance du crime , ne fe font pas néanmoins déclarez, parties

civiles , fauf à reçufer ceux qui fe trouveront leurs parens ou alliez, , au degré de l'Or-

donnancc. Enfin cette même Déclaration porte, que les accufez. ne pourront évoquer

du chef des parens ou alliez, de leurs complices , non plus que du chef des parens & alliexj

des cejp.onnaircs des intérêts civils. ]

Article XXXVII.
L'Evoquant fera tenu de faire pareille fignification de la cedulc

évocatoire à nos Procureurs Généraux , lorfqu'il s'agira d'affaire

criminelle ; & de les faire affgfier pour procéder à tEnquête , à pei-

ne de nullité de l'Evocation. Enjoignons à nos Procureurs Généraux

d'y fournir de réponfc dans quinzaine après trois fommations par

trois jours confccutifs , fous telles peines qui feront par Nous ordon-

nées.

Les faire affigner pour procéder à l'Enquête. ] Cet article efl: fondé fur la même
ïaifon remarquée en l'article précèdent, & (ur celle contenue dans l'article 6j.

de l'Ordonnance du feu Roy , auquel celui-ci efl conforme , qui eft atin que les

évocations ne puillent être faites ci-après (ur des faits fuppolez , tant par les

patentez alléguées, qu'autres faits mis en avant pour rendre les caufes fujettes à

évocation. Aufli l'Ordonnance du feu Roy , fur ce que les Procureurs Géné-

raux ne tenoient compte, quoiqu'ils fulTent appeliez, d'intervenir dans les En-

quêtes des procès criminels, & de donner avis de la vérité ou fuppofition des

fiits portez par les Lettres d'évocation, leur enjoint-ou à leurs "Subftituts , de

s'en rendre ibjgneux, & aux Cours d'y tenir la main.
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Article XXXVIII.

LEs acciifcz contre Icfqiicis originairement il y aura décret de
prife de corps , ne pourront fignificr ni s'aider de ccduks évoca-

toires
,
qu'auparavant i/s ne fbiern aclnellemerU en état dans les pri-

fofis des Juges dcfquels ils prétendent évoquer , dont il fera fait men-
tion dans les cedulcs évocatoires par claulcs expreflcs , & feront te-

nus d'en faire apparoir au Juge qui fera l'Enquête par l'extrait du Rc-
giftre de la geôle en bonne &C due forme, attefté par le Juge ordinai-

re des lieux
,

joint aux ccdules évocatoires ; juiques à ce , toute au-
dience leur fera déniée, & fera padé outre à l'inftruétion &: jugc-

rnent des procès criminels , fans que les accufez fc puiflcnr pourvoir

en-notre confeil par caflation ou autrement contre les Arrêts qui fe-

ront intervenus pour raifon de ce , fous prétexte de procédures atten-

tatoires.

Ils ne fo'iem a^itiellentent en ctat ditns lesprifons. ] La même chofc avoir été au-
paravant ordonnée par l'Ordonnance de Moulins , art. 70, & par celle du feu
Roy , audit article 65-. par lefquels il efl porté , qu'on n'aura point d'égard aux
évocations obtenues en matière criminelle, que les pourluivansnefoiciu acTruei-

lement prifonniers dans les prifons de l'un ou de l'autre des lieux dont le pro-
cès eft évoqué , ou du Confed; & ce pour la même raifon pour laquelle les Ap-
pellans de prile de corps ne font pas recevabies en leur appellation , qu'en Ce

mettant en état dans les prifons des Juges qui auront décrété , ou du Juge d'ap-

pel , autrement qu'il fera procédé à leur capture , fuivant i'artiple iS. de l'Or-

donnance de Roulîlllon.

Article XXXIX.
PENDANr l'inftance d'évocation l'inftruftion des procès criminels

fera continuée jufques à Jugement diffinitif excluiivcmcnt , &
fans que pendant ce tems ils puifTent être civilifez.

Sern continuée. ] içy L'effet de l'évocation eft différent , par rapporta la dif-

férence des matières civiles ou criminelles : en matière criminelle l'évocation

n'empêche pas l'inftruclion , comme on le voit dans cet article, mais en ma-
tière civile elle arrête les procédures, ainfi qu'il refulre de l'article 41. ci-après,

où l'on trouve cette différence marquée , à la vérité d'une manière purement
énonciative mais qui doit conduite à entrer dans l'efprir de l'Ordonnance à

cet égard. J Bien que telles évocations arrêtent le Jugement diffinitif du prin-

cipal , & qu'elles empêchent qu'on ne civilife un procès qui elr criminel ; elles

n'arrêtent pourrant pas l'inftruélion ,& les Cours peuvent palier outre nonob-

ftant icelles aux informations , décret , emprifonnement 5c initvuction du pro-

cès. Suivant cet arcirleil fut jugé par la Chambre de l'Edit de Caitelnaudary
,

en l'année :^-s. moy y étant, que la ceduie évocatoire hgnihee par un prévenu

après l'Arrêt , portant qu'il feroit appliqué à la qucffion ordinaire & exrraordi-
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naire, n'empêchoic pas que l'Anêt ne fùc exécuté , fur ce fondement que U
quellion étoir une inftiuclion du crime. Les Cours peuvent encore procéder

au Jugemenr des procès dans le cas de l'article précèdent. Il efl: viai que l'Or-

donnance de Charles IX. i ^6:,. à Paris, article 17. & celle de Moulins , art. 70.

apportent cette exception à la permiilîon qu'elles donnent de contmuer l'inftru-

â:ion , qui eft , que les évocations ne (oient pas expédiées du confentement du
Roy , & fignées par l'un des Secrétaires d'Etat , ce qui eft appelle par les Con-
fiitutions Impériales, facraji'JJio fubnotuta à Qii<c/if,i-e ; auquel cas les Parlemens
ce autres Cours ne peuvent palier outre , mais faire telles remontrances au Roy
qu'il appartient. Il faut pourtant remarquer , qu'il n'ell: pas nécelfaire que les

évocations accordées par l'Edit à. ceux de la R. P. R. foient lignées par un Secré-

taire d'Etat , d'autant qu'elles font données en conléquence de l'Edit. Pel. en fes

a(5t. For. liv. i.ad. 18.

Article XL,

DEFENDONS à tous Procureurs de faire flgnifier aucunes cedules

évocatoires pour rnilon des parentez Se alliancesy^w/ avo/f une

procurationffeciAle pafTée à cet effet pardevant Notaires , dont ils fe-

ront tenus de donner copie , a, peine de nullité , (oixante livres d'amen-

de , dépens , dommages &: intérêts en leurs noms.

Sans avoir mtcune procuration fpeci de. ] La même chofe avoit été auparavant or-

donnée par les Edits de la Bourdaifiere, art. 5. & de Chanrelou , art. 4. par lef-

quels il elt porté qu'on n'aura égard aux évocations , fi les Procureurs n'ont

pouvoir ou procuration expreffe , & que les Procureurs ieront punis , comme
de raifon , s'ils confentent à la rétention fans procuration ou mandement Ipe-

cial de leur Partie , ou que le Roy odroyar des Lettres pror,r:o motu , pour en re-

tenir la connoillànce au Confeil. La raifon eft , parce qu'évoquer une inftance,

eft une chofe qui excède la charge des Procureurs , de même que celle de ré-

cufer les Juges,/, no:, jvliim, §. 7. ;(f.rft'pr(/f,7? jr. & que le confentement qu'ils don-

noient à la rétention de la caule, fe regloit par leurs intérêts particuliers , plu-

tôt que par ceux de leurs parties ; & c'eft pour cela que l'Ordonnance areftraint

leur pouvoir, comme il eft reftraint en pareil cas par l'article 19.de la troifiéme

Déclaration fur l'Edit deCremieu j & la première Déclaration fur celui de la

création desConfuls de Paris.

u4 peine de nullité'. ] Il y a eu depuis un Edit donné à Fontainebleau , au mois

de Septembre 1 fïS 5 . par lequel il eft porté , qu'il fera paffe outre par les Cours itu Ju-

gement des cMifes& procès pendaus en iccUe , nonobflant les cedules évocatoires qui fe-

ront fignifiees , files Evoquans n'ont donné a cet effet leur procuration fpcciale palféepar-

devant Not.lires : ifT Et qu'il en foit ufe'de menu , lorfqae tes cedules e'vocatoires fe-

ront ffnife'es quin^JMne avant la fin des Parlewens ou des Seniefires à l'cgard des Conipa.

giiief qui fervent par Semefires : Le tout fans attendre qu'ily ait e'te' pourvu par Arrêt

du Confeil.

Art. XLI.
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AkticleXLI.

SI au préjudice de l'évocation les procédures fo/H continuées en mtt'

ticre civile , Se le procès jugé diffinitivemcnt en matière criminel-

le , /// fèrd pourvu par notre Confeil , &c les procédures attentatoires

Temifes es mains de celui des Maîtres des Rcqacftcs qui aura été com-
mis pour le rapport du principal , &: non d'autre ; & ne pourra la R.c-

queiîe être rapportée
,
qu elle n'ait été lignifiée à l'Avocat de la Partie

adverfe , & copie donnée des pièces juftificatives trois jours avant le

rapport qui en lera fait,

^Cr Les precedures font continuées en matière civile. ] Il refaite de ces termes de

l'Ordonnance , que l'inftance d'évocation ariêce les procédures en matière ci-

vile. On a vîi dans l'article 39. qu'elle n'arrête pas l'inltrudlion en matière cri-

minelle. J

Il y fera pourvu par notre Coufe'd. ] Si l'on procède au Jugement diflînitif et»,

niatiere criminelle , &: Ci l'on continue les procédures en matière civile au pré-

judice de l'évocation , le tout efl: fujet à caltàtion comme attentatoire ; d'autsnc

que bien que les évocations , ou Lettres en règlement déjuges entie deux Cours
ne les privent pas abfolument de leur Jurifdiclion , elles en furfeoicnt le pou-

voir ^ jufques à ce qu'il foit jugé à qui des deux la connoiirance en apparient ,/o/-

vhur enimiudiclum vêtante eo qmjudicare cxpit , pcr te^n. in c. iit nojlrum , t>bi P.i~

norm't.niim. i. & c.fi dttohus de appell. & per legewjiidiciitm folvittir , j-b'. ff.
dejtid'tc.

en telle forte que tout ce qui ell: fait au préjudice de l'évocation fignifiéc eft

r.u' : néanmoins Baflét , liv. i. de fon Recueil d'Arrêts , tit. 21. chip. 1. rap-

jo:te, que par Patente du iS. Décembre 1658. il efl: permis au Parlement de

Grenoble , à la requifition de l'une des Parties , d'inftruire les procès criminels

nopobftant les cedules évocatoires , & de juger les civils à la charge de la nu!-

Jié de l'Arrêt , fi par l'Enquête les patentez font trouvées véritables, ce qui

demeure fans doute révoqué par cette Ordonnance , qui étant polterieure , dat

formant futuris iiegotiis , fiiivant la Loy 7. C de leg, & Conflit. Princip. même à ceux

qui fon: pcndans , l. ii.C. de facrof Ecclef Nonobfl:ant cela comme les cedules

évocatoires , ne tendent qu'à fomenter la chicane des Plaideurs obftmez , lel-

quels ne les font lignifier le plus fouvent que pour lafler leurs Parties , il feroic

à foutiaiter que les cedules évocatoires ni les eommillions en règlement de Ju-

ges, -n'empéchaffent pas qu'on ne continuât les pourfuites dans les Cours d'où

1 on veut évoquer ; parce que fi par l'événement l'évocarion ou l'inftancc en Rè-

glement de Juges n'étoit pas recevable, l'afFure fe trouveroit en état d'être ju-

gée par les Cours , d'où l'on auroit voulu évoquer , & ce feroit un moyen de

retrancher toutes fortes de chicannes fans détruire les évocations. Il arrive mê-

me dans .les inftances du retrait lignager que la Partie qui gagne Ion procès d'é-

vocation, y perd , en ce que par le moyen de la cedule évocatoire l Evoquant

fait écouler l'an & jour pour retraire , lequel ne peut être prorogé , à mo ns que

la Coutume ne le permette , parce qu'il eft contre la liberté publique; le Parle-

ment de Dijon ne lailfe pas de continuer les pourfuites qui ont été commencées,
npnobftant la cedule évocatoire ou l'inftance de Reniement déjuges.

Tome L D d d
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J^/c l'Evocation demandce & confcntle far Us Parties KC peut

are retractée.

Article X L 1 1.

Orsque l'évocation aura été demandée & acceptée par écrîc

^par touces les Parties , elles ne feront plus recevables a s'en de-

Jijler ; mais feront tenues de procéder au Parlement dont elles auroiX

convenu.

A s'en di'fijler. ] Lorfque le Juge a éré donné.du confenrement des deux Par-

lies , il ne peut pareillement êne recule , bien qu'elles ne loient pas naturelle-

itient dépendantes de (a Junidiclion , fuivant laLoy apertijjiaii , C. de J".dic. Qui
in /yhgijiratii confcntitiiit , cnjiis jurifdictiorii fubjeclos fe non ejfe jcitait , quo miiiinju-

dicaitnuficiunt reaiftre non p.ffmn.Goveitn. Vb. i. dejurifd. Autre chofe eft de ^di-
litlo judice , c'efl-à-dire , d'un Juge donné à la réquifit'ion de l'une des Parties,

auquel cas il peut être recufé par celle qui ne l'a pas demandé ; d'autant qu'il

faut que toutes les Parties interelTées donnent leiu confentemenc au choix des

Juges, de même qu'à l'évocation & rétention de la caufe , fuivant cette règle

de Droit quod oninis tangit , ab omnibus probari dcbct.

^jie l'Evocation peut être demandée du chef d^un Confeiller qui a le

nombre de parens au degré requis , s'il a faitfin propre dti

procès , (^ en quel cas il cjl cenfc l'avoir fait.

Article XLIIL
Ors qu'aucun des Officiers étant du corps de nos Parlemens ou

___^aucrcs nos Cours , aura follicité les Jviges en perfonne , confuké
&: fourni aux frais d'un procès , lequel y fera pendant , il fera cenfé

en avoir fait fon fait propre , &: fera la Partie qui l'articulera , rece-

vable a en faire preuve par témoins , &: à demander l'Evocation dti

procès de fon chef ^ s'il a nombre fujffant de parens ou alliez au de-
gré ci^deffus : &. fera l'évocation inftruite & jugée avec toutes les Par-
ties 3 après néanmoins que le fait propre aura été reçu par Arrêt ren~
dufur Requête délibérée en notre Confeil.

A en faire preuve p,tr tànvns.] Les faits & les raifons par lefquelles on prétencî

raire voir que l'Officier du chef- duquel on veut évoquer , a fait de la conrefta-

tion de quelqu'une des Parties Ton propre hic , pour lui faire obtenir un fuccès;

favorable , doivent être expriniez bien au long ; c\çs moyens fîmples , vagues Sc

généraux, ne feroient pas fiiffifans : anfli 1 Ordonnance veut que ceux qui les

propofent de cette manière en foient déboutez & condamnez en l'amende,
yi detndndet évoc.ition du procès de fo-i chef. J Cet article elt conforme à l'Ordon-

nance du Roy François I. à Chantelou , i f4.ç. article 5. par lequel il eft porté»
que ceux qui pejemsront requêie pour évoquer pour raifoii des fufpicions fcndc'cs far coii'
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fingumUez y a^ihez.&amltiez, , & fur ce qh'.itic:ins des Préfidens& Confeillers d'icdks

font lear proprefiJt des procès qu'ils prétendtm cvocjun , dalareroîit fp^cialeinon quel

effet oupoitTcb*s Itdh Préfident ou Cotifeil^er aurajuit pour lefuppo.t & faveur de U
ciufe , c- au nw)ien defjuels faits Us prétendent ledit l'rcftdeut ou CvufeiUer en faire fuit

propre fait , &que les Cours à qui l^ugciiient & conno ffitice défaites Requêtes fera rei:-

l'cye' , cotteroiit fpecialement ert leurs avis , & approuveront les faits C articles fur lef-

quels ils entendent que les e'voquans informent , C que les évoquez, pourront infoniier an

fontraire , C" les Parties baUler reproches
, fi bon leur / mile ; contre les témoins oiiis&

examinez, aufdites informations C" enquêtes.

S'il a nohr.bre fufjïftnt de parens. ] Par Edit du mois de Septembre 1683. '^
^fi

ilomie' pouvoir aux Cours
,
quand les évocations feront denutnde'es fur les parent ez, (lesJu-

ges qui auront fait leur fait propre , de paffer outre , à moins qu'il ne leur apparo'iffe d'un

^Arrét du Confil ,
pxr lequel le fait propre aura été' reçu. Cela avoir éré auparavant

réglé par un Arrêt du Confeil Privé du vingtième Juin 1679. qui de'clare nulles les

cedules e'vucatoires
, fondées fur des patentez, des Ofjic e> s des Cours

,
qu'on prétendra,

avoir fait leur fait propre des intérêts de l'une des Parties , fi
le fait propre n'a eie'rccù

far Jirré: du ConfeiL

Le fait propre aura etereçn. ] Il n'efl: plus necefTaire à prefent pour évoquer fui:

le fait & parenrez des Juges qui font leur fait propre , de correr & approuver les

fairs , parce que cet article explique nettement le cas auquel un Gonfeiller efl

cen(c l'avoir fjit ; fçavoir , s'il a foUicité les Juges en perfonne , conkilré &
fourni aux frais du procès pendant. Il y a d'autres faits qui font exprimiez dans

laLoy filius-familias , i^.§. :.jf.
de Judic. en ces tertres ijudcx tune litem juaiit

facere intelli^itur , cùm dolo malo in fraudem Lgis fentet.tiam dixerit, Dplo nialo autcm

v.detur boc facere ,fievidens arguâtur ejiis vel gratia , vel inimicitia , vel eiï.'.m fardes ,

Vt veram ttjtimationem litis pntfiare cogatur : mais cette Loy a lieu dans le cas au-

quel les Juges peuvent être pris à partie. Pour ce qui concerne l'exécution de cer

article, il (uffit de juftiher les faits qui y font, conter^us- i & pour cet effet, il

faut , avant que de fignifier la cedule évocatoire , prefenrer Requête au Con-
feil , pour être reçu à [*ouver par témoins le tait qui aura été articulé ; & après

avoir fait l'enquête , faire recevoir par Arrêt le fait propre , après quoi on pourra

faire iîgniher la cedule évocatoire du chef de l'Officier qui a fait fon fait propre ,

s'il a le nombre des parens & au degré requis.

IkT P.ir Arrêt^ rendu fir Requête delibcree.] La Déclaration du 31. Mars 171 o.

a remédié à un incon/enient qui arrivoit en cette matière : les accufez deman-
doient ôc obrenoient un délai dans les Parlemens pour faire juger le fait propre ,

quoique le prefenc article n'en accordât aucun > cette Déclaration déiend d en

accorder fous quelque prétexte que ce foir.

Détendons, conformément à l'article xliii. du titre premier de notre

Ordonnance de i66c). de Iîgniher aucune cedule évocatoire fondée fur le fatc

propre des Juges , s'il n'a été reçu auparavant par un Arrêt de notre Confeil ,

lans que fous quelque prétexte que ce loit , il puitîe être accordé aucun délai

pour obtenir cet Arrêt par nos Cours où les pro. es ieront pendans ; déclarons

nulles & de nul effet toutes lescedules évocatoires (î'^nifiées dans le cas ci-deflus,

& en confequence ordonnons qu'il fera paiïé outre par nos Cours au Jugement
defjits procès , comme avant la fignilîcation defdites cedules évocatoires, j

Dddij



3 5 d T I T. I. THes E'Vdcdtwis,

En quel cas ou évoque des PreJidUux , é' ou fe fait le renvoyl

Article XLIV.
N ne pourra évoquer des Préfidiaux , foie en matière civile ot*

iriminclle , fi ce n'cft que la Partie y fut Officier , ou qu'elle y
reu-eue ion père , (on fils , ou Ton frère ; auquel cas le procès Jera

vayé- au prochain Siège Prejidial à la fimple réquifition.

Ou criminelle. ] Cela fe doit entendre des cas Préfidiaux , & non pas de ceu%:

qu'on JLige à l'ordinaire & à la charge d'appel.

Str4 renvoya au prochain Sie^^e pre]idi,il. ] Par l'Ordonnance du Roy Charles IX»
aux Etats d'Orléans, confirmée par celle de Blois , article izi. le procès où l'un

des Officiers étoit partie , devoir être renvoyé à la fimple réquifition de l'autre

partie au plus prochain Siège Préfidial j pour y être jugé &c terminé , même bien

que les deux parties fuilent Officiers en même Siège , comme il a été ordonna
par l'Arrêt du Parlement de Touloufe, recueilli par M. Maynard , liv. i. ch. 48.

ik par un Arrêt du Parlement de Paris , du 1 1. Décembre 1648. rapporté pat

Henrys, tono. i. liv. 1. qu^ft. j.C'eft pour cette raifonque le l'ape Innocent III;

a ftatué dans le Chapitre , cnm R. de offc. & pot.jud. deLg, qu'.m Chanoine ne
peut être Juge délégué d'un autre Chanoine fon Collègue, d'auranc que l'amitié

entre Chanoines d'un même Collège, doit être plus grande qu'entre frères ; &
qu'il en eft dVux comme des (oldats , dont la commune milice augmente l'ami-

tié & la charité , comiiiitiiio caritas angerur, l, miles , /, fi forte , & l.pen. C. de Ca^

fiiei-.f. prcid.wiiit. lib. 10. Pour ôter encore tout (oupçon de fupport & de fa-

veur , l'Ordonnance veur que ce renvoy ait lieu , non feulement (\ la partie y eft

Officier, mais même fi elle y a fon père , fon fils ou fon frère. Il faut pourtant

remarquer qu'on ne peut évoquer des Préfidiaux que dans le cas au juel la caufe

peut être jugée au premier chef de l'Edit & en dernier relTort : car fi elle eft aa
fécond chef de l'Edir ou en la féance ordmaire , elle y peut être jugée , parce

qjj'en ce dernier cas on peut par la voye de l'appellation faire réparer les griefs

qu'on pourroit avoir reçiu , comme il a été jugé pgr Arrêt rapporté par 1 apon ,

liv. 4. rit. ^i. des Sièges Prtfidiaux , art. 4. De même la difpofirion de ces Or-
donnances n'a pas lieu aux Jurifdiélions inférieures & fuhalrernes , d'autant

qu'un Juge inférieur eft feul, & que ce feroit dépoiiiller les Jurifdidions qui
lont patrimoniaJes & infrudu , comme il a été jugé paj Arrêt du Parlement de
Dijon , rapporté par Bouvot , tom. 2. fous le titre Renvoy , queft. 42.

Quelle procédure doit être ohfervée en cas de partage ou recufation

dans les Compagniesjernejhes ou mi-Parties , s'il ne rejle nombre

deJuges pourJe départir ou pour juger.

Article XLV,

SI dans (es Compagnies fcmeftres ou mi-Parties , en conféquencC
des partage^ d'opiràons , on de récufarion , il ne rejlou plus nom-

bre fujfilant de Juges pour fe départir ou poi;r juger ; en cç% cas rap-

portant par l'une des Parties certificat des Greffiers fiir le fait du parti-
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gc ou du nombre des Juges , Lctcrcs d évocations feront accordées

avec renvoy , fçavoir , pour les Compagnies femcftrcs en celui des

Semeftres qui n'en aura pas connu ; &: pour les Chambres mi-Farties^

en une autre Cliambrc non lulpcde ni exceptée.

Une reflo'itflus non,brt [ujfilar.t] du Juges. ] Cet article eft conforme à TOuion-
nance de la Bourdaiiierc , ait. 7. par iacjuelle il y a pareillement Heu d'cvoquer ,

lorfque par les rccufanons admiles 1! ne telle pas un nombre (ufHlant de juges

pour juger , & à l'Ordonnance de Rouflillon , a^r. 14. Il cft vrai que fur lelu)ct dit

nombre des Juges quidoit refter au Parlement d'où Ton veut évoquer , il yadif-

parité entre le Parlement de Paris èc lesautres, comme il Te voit par PEdic de la

Eourdaifiere & celui de Blois , art. j 17. Le même s'cbferve pour les Chambres
de l'Edit mi- parties , s'il ne demeure du moins quatre Juges de chacune Religion,

parce que leurs Arrêts doivent être donnez en nombre égal , fuivant l'art. 41;.

de l'Edit de Nantes. Cela n'a pas lieu.-i l'égard des Prclîdiaux, car il Tuffit qu'il

y ait un Officier pour partie , ou qu'une des parties y ait fon père, fon fils ou
Ion frère , pour faire renvoyer en un autre Siège , bien qu'il y ait nombr^luffi-

fant d'autres Juges , comme nous avons remarqué fur l'art. 44. de ce titre.

Pour les Chumbrei mt-farties.
] Qiiant aux Chambres de lEdit , les procès q^xi

feront partagez , feront jugez en la plus ptochaine , qui obfervera la proportion

& forme de celle dont ils (eront procédez , excepté la Chambre de l'Edit de Pa-

ris , où les procès partis dévoient être départis en la même Chambre , par les

Juges qui étoient à cet effet nommez par le Roy par Lettres Patentes particuliè-

res , fi mieux les Parties n'aimoient attendre le renouvellement de la Cham-
bre i & avenant qu un procès fût partagé en toutes les Chambres mi-parties , le

partage étoit renvoyé à la Chambre de l'Edit de Paris , fuivant l'article 47. de
i'Edit de Nantes. lUautencore obferver que pour le jugement des procès de par-

tage 5 il n'eft plus neccflfàire que le partiteur5c compartiteur s'y tranfportent.

Quelle CoHtu?ne ilfaut fuivre dans le Jugement des procès évoquez-^

par lesJuges à qm le renvoy en ejifait.

Article XLVI.

LEs procès évoquez feront jugez par les Juges pardevant lefquels

le renvoy a été fait , fuivant les Coutumes des lieux d'oii les pro-

cès auront été évoquez, , à peine de nullité &: caiïation des Jugement

& Arrêts qui auront été rendus
,
pour raifon de quoi les Parties fe

pourront pourvoir en notre Confeil

.

Des lieux d'où les procès auront été évoquez. ] C'eft une maxime reçue & ap-

prouvée par le Droit , que tous les procès évoquez d'un Parlemenr à un autre ,

fe doivent juger fuivant les Coutumes , les Loix & les Statuts d'où la cau/e eft

évoquée .à peine de nullité. Cela a été ainfi réglé à l'égard des procès évoquez
du pais de 'rovence , par la réponfe au cahier prefenié au Roy par les Gens des

trois Etats dudit pais , en l'an \6\\. & par des Lettres Parentes du 14 Juillet

16^;. &: 8 Août 1069. Cette maxime eft fondée fur ce que celui "ta manaatAm

jurifdiciionem ÇiiÇcepit tiil babet , en forte que Prator fi is qui alienum jinifdfctionem

txe^uitHr , non lamen frofuo impefio agit
, fcd pro eo (ujus mandaio jus d'ul' , quotitm

D d d ii)
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p,irtibiis cJHs ftaig'isnr , l. etfi Prator , i-ff. (h offic. ejiis ciii iii.uiJ. cfljurifd. Et il ii'efl

pasbsfoin poiu- faire juger les procès évoquez fiiivaiit les Coutumes des Jieux

d'obcenir des Lettres particulières du Roy à cet effet, (uivant l'article 67. de l'Or-

donnance du feu Roy. Il faut pourtant rémarquer, qu'il eft permis aux Juges à

qui le renvoy a été fait , de (uivre le fcile & ufage particulier en ce qui concerne

l'inftru^tion des procès ,fed non in eh qiix ad da:jhnem jpectant , /. 3. §. ult.
ff.

de

Telt'éus , C" C. quod CUricis de foro compet. ut not. Alorn.ic. fiip. tit. Cod. tit lire fend.

Gii'd. Pap.C" Rancbin. quiift. z6i. Brodeau , fur M. Loiiet , let. C. queft. 41. &c

Expilly , en fes Air. ch. 117. Ce qui eft dit dans cet article , que les procès évo-

quez feront jugez fuivant les Coutumes des lieux d'où ils auront été évoquez,

fe doit entendre, pourvu que la matière y foit difpoféespar exemple, un procès

de fubftitution évoqué de Paris àTouloufe , ne fe doit pas juger fuivant les Us
& Coutumes de Paris , parce que toutes fubftitutions fe jugent félon le Droic

écrit, &c que Paris eft un pais coutumier.

En quel tems on ne ^etit fairefignifer la cedule évocatoire.

Article XLVIL
.N ne pourra faire fignifier aucune cedule évocatoire cjfttnz,aine

\tvant la fin dit Parlement , & des Semeflres , à l'égard des

Compagnies qui fervent par Semcftres.

Qiùnz^aine av.tnt la fin des Pdyle;;ie:is. ] La raifon eft , parce que c'étoir uti ar-

tifice cvidinaire à ceux qui vouloient dilayer le Jugement de leurs procès , d'at-

tendre la hn du Parlement & du Senieftre , pour gagner par ce moyen la féance

ou le femeftre auquel l'atfaire devoir être jugée; & pouffez de cet efpric , ils pre-

roient ce tems-là pour faire fignifier la cedule évocatoire, ce qui falloir voir

quec'étoit plutôt dans le deffein de traîner l'affaire en longueur , que de l'attirer

en une autre Jurifdidion.

C'eft fur ce motif que le Roy a donné une Déclaration au mois de Septembre

1683. portant qu'il fera p^iffe outre , nonobftanc la lignification de la cedule évo-

catoire , fans attendre qu'il y ait été pourvu par Arrêt du Confeil , avec plein

pouvoir aux Cours de condamner ceux qui évoquent , qui fe défifteronr de leuc

évocation , en l'amende de trois cens livres portée par l'article
3 f. de ce titre, &C

aux dépens ; à moins, à l'égard des évocations fur parentage, que le défiftement

ne foit caufé par le décès ou parla réfignation de quelques Officiers de ceux qui

auront été cottez dans la cedule évocatoire , & dont ïinterêt aura cejfe.
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^DECLARATION
DU ROY,
CONCERNANT

LES EVOCATIONS,
Donnée à Verfailles ^ le i8. Mars 1718.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre : A tous ceuz
qui ces prefentes Lettres verront, Salut. L'ufage des Evocations Tur parentcz

& alliances qui a été juftement établi pour "ne donner aux Parties que àts Juges
exempts de toute lufpicion , ayant louvent fervi de prétexte aux Plaideurs pour
prolonger les procès , & éloigner leur condamnation par l'abus qu'ils ont fait,

contre l'intenrion du Legiflateiir , de la faculté que la Loy leur accordoit , le feu

Roy de glorieule mémoire , notre très-honoré Seigneur & Bifjyeul , a été obligé

de remédier à cet abus par plulîears Edits, Déclarations & Arrêts donnez en in-

terprétation de fon Ordonnance du mois d'Août i6;>g. &: notamment par fon
Edit du mois de Septembre 1685. ^ ?"' fà Déclaration du 31. Mars 171c. pac

lefquels-il a permis à nos Cours dans les cas qui y font exprimez , de paflèr outre

au Jugement des procès , nonobftant les cedules évocatoires fignihées pour en
arrêter le cours , & fans attendre qu'il y eîit été pourvu par Arrêt rendu en no-
tre Confeil ; voulant mêhie que dans un des cas marquez par ledit Edit de 1683^
nofdices Cours pullent condamner les Evoquan? en l'amende de trois cens li-

vres , portée par l'article xxxv. du riire premier de l'Ordonnance de \G6^). mais
Nous avons été informez que par un nouvel abus des évocations qu'il auroic été

difficilcTle prévoir , il eft arrivé dans une de nos Cours de Parlement
,
qu'un

particulier qu^avoit fuccomhé dans une mftance d'évocation en notre Confeil,-

où il avoir érérondamné à l'amende &: aux dépens , a eu la témérité de faire li-

gnifier aufli tôt après une féconde cedule évocatoire dans la mên-e affaire , entre
les mêmes Parties, fur les mêiTies parentez & alliances , fans qu'il en fut furvenii

aucune nouvelle; & cette féconde évocation ayant eu dansnotre Confeil le même
forr que la première , il a encore olé en faire figniner une troifiéme, à laquelle les

Officiers du Parlement , cù l'affaire ç.Çi pendante , ont crû devoir déférer par

provifîon , jufqu'à ce que Nous leur eulîions expliqué nos intentions fur ce (u-

jet ; & comine il eft important , non feuieir.enr de faire cellèr dans le cas parri-

culier dont il s'agit , une chicare fi opiniâtre & fî odicufe , mais de prévenir uri

pareil abus par une Loy géneiaie , qui aiïlirant l'autorité des Ju<:emens rendus
en notre Confeil , empêche les téméraires Plaideurs de renonveller à leur gré
des évocations déjà rejettées , & difpenfe leurs parties de venir Noms deman-
der de nouveau la même juftice que nous leur avons déjà rendue. A ces gauses
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& autres à ce Nous mouvans , de l'avis de noue Corifeil , 5c de notre ccftainc

fcience, pleine piiilTance & autorité Royale , Nous avons dit , déclaré & or-

donné par ces Préfentes fignées de norre main., dirons , déclarons & ordoa-

nons, voulons & nous plaît, que ceux qui auront été déboutez de leur çedule

évocatoire par Arrêt déiînitif de notre Confeil , ne puiflent en faire fignifier au-

cune autre dans la même affaire & entre les mêmes Parties , s'il n'efl; rien fur-

venu de nouveau à cet égard depuis l'Arrêt rendu fur la première évocation.

Défendons à nos Cours d'avoir aucun égard aux cedules évocatoires qui (eroienc

fignihées en ce cas , lefquelles Nous déclarons nulles & cie nul cftet voulons

que fans s'y arrêter , il loit palTé outre à l'inftruftion & jugement des affaires

qu'on prétend évoquer , ainft que nos Cours l'auroient pu faire avant la figni-

cation defditcs nouvelles cedules évocatoires. Donnons audit cas plein pouvoir

à nofdites Coyrs de condamner les Evoquans à l'amende de trois cens livres

portée par l'article xxxv. du titie premier de l'Ordonnance de 1669. applicable

moitié à Nous , moitié à la Partie > & ce outre les dépens , dommages & inté-

rêts , s'il y échet , aufquels lefdits Evoquans feront condamnez envers ladite

Partie i n'entendons néannions empêcher que , lorfque depuis l'Arrêt rendu en

notre Confeil fur une première évocation , il ferafurvenu de nouvelles paren-

tez& alliances , foit à l'égard des mêmes Parties , ou du chef de celles qui au-

roient été reçues Parties intervenantes depuis ledit Arrêt , il ne fojt permis aux

Parties , même à celle qui aura fuccombé dans le jugement de la première évo-

cation , de faire fignifier une nouvelle cedule évocatoire , à laquelle nofdites

Cours feront tenucsde déférer dans tous les cas où elles font obligées de le faire,

fuivant la difpofition defdites Ordonnances , jufqu'à ce qu'il y ait été pourvu

en notre Confeil : Si donnons en mandement à nos amez & féaux Confeil-

lers les gens tenans notre Cour de Parlement à Paris , que ces Prefêntes ils ayenc

à faire lire , publier & enregiftrer , 6c le contenu en icelles garder , obferver dc

exécuter félon fa forme & teneur : C a r tel eft notre plaifir. En témoin dequoi

Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donne' à Verfailles le

dix-huitiéme Mars, l'an de grâce mil fept cent vingt-huit, & de notre Règne
le treizième. Signé , L O U I S ; £r plus bas , Par le Roy , P h E l y p e A u x. Ec

fcellée du grand Sceau de cire jaune.

Reg'flree , oiii, & ce requérant lePrtcureur General du Roy , pour être fxecute'e fe^-

lan ft forme & teneur , Et Copies colLiùonne'es envoyées aux Bailliages & Sîne'chauf-

fes du Refort ,
pour y être lues , publiées & regiftre'es : Enjoint aux Subflituts du Procu-

reur General du Roy d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans «M mois
, fuivant

l'Arrêt de ce jour. A Paris en Parlement le dix Avril mil fept cens vingt-buit.

Signé, Du F RANCy

TITRE IL
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TITRE II.

DES REGLE MENS DE JUGES
EN Matière Civile.

•Cas aufquels ily a lieu defe Pourvoir en Reglemeni déjuges.

Article Premier,

IL y aura Reg'ement de Juges lorfque elcux de nos Cours & autres

Jurifdiclions inférieures , indepe/ida?itcs l'une de l'autre , &: non

refforti/fi'it en même Cour
^
feront fuifies d'un même différend : &C

rapporcant par l'une eu l'aufrc des Parties en notre Chancellerie , ou
en notre Confeil , les Exploits qui leur auriDnt été donnez en diffé-

rentes Jurifdiclions, permiflion leur fera accordée par Lettres ou par

Arrêt , de faire ^.lîlgner les Parties en notre Confeil pour être rcg'.écs

de Juges.

Deux de nos Cours & autres Jurifdiclions 'inférieures , hid/pendjates. ] Bien que ré-

vocation & le Règlement de Juges portent tous deux inteidiclion de pouiTuivre

plus avant aux Cours où l'inflance eft pendante , jufques à ce que le Roy ait ote

Jes défenfes : Il y a pourtant cette différence , que l'évocation efl: tordée fur les

patentez & alliances que l'une des Parties a en la Cour où l'inftance eft pendan-

te , & le Règlement de Juges fur le conHict de Jurifdidion qu'il y a entre deux

Cours en dernier relTort , ou entre deux Cours inférieures indépendantes l'une de
l'autre , qui toutes deux font faifies d'un même fait &C d'une même inllance en-

tre les mêmes ou divevfes Parties : comme entre deux Cours de Parlement -, en-

tre un Parlement , le Grand Conkil , Chambre de l'Edit, Cour des Aydes ou
des Monnoyes, ou bien entre la Cour des Monnoyes , les Juges ordinaires , Sc

les Prévôts des Maréchaux : car en ces cas les inftances qui ne peuvent être fé-

parées à caule de leur connexicé , bien qu'elles (oient entre diverfes Parties qui

^ont de divers relTorts & Jurifdiélions , doivent être renvoyées aux Cours &: Ju-

ges qui en doivent connoître par les Edirs & Ordonnances, pour éviter la diver-

fitc des Jugeniens Sc la contrariété d'Arrêts. L'évocation fur parentez eft appel-

lée ud jîiiesricufMdi, le Règlement de ]wj,cs ud fines remmendi ; & quand le Roy
évoque de fes Juges, retient & juge en (on Confeil , celle ci s'appelle ad fines re-

tinendi. En faitîd'évocation le Roy interdit la Compagnie où l'r ft.'.nce eft pen-

dante , & mande au premier Maître des Requêtes ordinaire de (on hô cl trouve

fur les lieux , ou en (on abfence au Bailli ou Sénéchal du lieu où le Parlement

^'où l'on veut évoquer eft: établi , d'informer defdites patentez ,
pour jnger (i el-

jci font au nombreuse degré requis , en ce cas évoquer la caufe &: la renvoyer en
Tome /. E e c
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une autre Cour : mais en fait de Règlement de .Tirées il n'y a aucune Enquête à

faire, les Lettres portent interdiction à toutes les Cours & Junldid-ons qui (ont

failles del'inftance, & après le Roy ou fon ( onfeil )ugc la-iuelle des deuxC ours

cft compétente de connoîtie la caufe prcferablenient à l'autre , & l'y i envoyé.
stT £f >:on reffort [fuit en iiicwe Cour. Lorfque les JuriCdiclions faifîes du mh-

me différend lontrelîbrtilTantesen même Cour , cen'efi: plus le cas du Règlement
de Juges , mais celui de fîmple contention de Jurifdidtion , lequel fe décide par

voye d'appel en la Jurifdidion fuperieure , ainfi qu'il cft porté en l'art. ^. du ti-

ire 5. de cette même Ordonnance. ]

Seront fitifies d'un même différend. ] Lorfque deux Parties fe pourvoient pour un
vmême fait en deux différentes Cours indépendantes l'une de l'autre , chacu-

ne de ces Compagnies avoit accoutumé en quelques Provinces de condamner
celle qui pourfuivoit en l'autre Cour en une amende pour le tranfporr de Jurif-

diétions , même d'augmenter cette amende en cas de continuation des pourfui-

tes ; & il arrivoit par ce moyen que les deux Parties fe trouvoient exécutées à la

diligence du Fermier du Domaine : fi bien que Sa Majefté pour remédier à ces

inconveniens, a donné une Déclaration à Saint Germain en Laye , le z8- Janvier

J682. par laquelle elle a abrogé Tufâge de prononcer des condamr.Atiotis d'amende , fous

pre'tcxte ^e iranfport^de furifdiclion ,
û~ défendu aux Cours Supérieures d'y cond-anner tes

Parties , ni [ouffrir que les Ju^es fiihalterr.es de leur rejfort y condamnent en quelque oc-

c.iÇion que cepuijfe être , à peine de nullité' ; fe refervant néanmoins Sa Majcjh'lors du
Jugement & Règlement de Juges en fon Confdl , de cordamner ceux qui feront trouve-'^

mal fondez. , en telles peines qu'il ferajtijîe& convenable.

Desformes d'obtenir Lettres en Règlement de Juges,

Article IL

LEs Lettres feront rapportées au Sceau par les Maîtres des Rcquc-»

ftes ordinaires de notre Hôtel , ou grands Rapporteurs , efquel-

les fera fait mention du nom du Rapporteur, qui les fignera en queue ,
après qu'elles auront été accordées.

ArticleIIL
FAisoNS défenfes à nos Secrétaires de figner aucunes Lettres eiî

Règlement de Juges , & de les prefentcr au Sceau
, fi elles ne

coritienncnt éleUion de domicile en la perfonne de l'un des Avocats
en nos Confeils , à peine de nullité des Lettres , & de demeurer ref-

ponfablc par notre Secrétaire des dépens , dommages &: intérêts des

Parties en fon nom.

Si files ne contiernent e'iecl-'en de domicile. ] L'Ordonnance ne veut pas qu'on at-

tende pour faire élc6lion de domicile que les Lettres ou Arrêts foient fîgnifiez,

comme il fedoit pratiquer , tant par les anciennes que par la nouvelle Ordon-
nance de l'année \6hj. à l'écard des exploits contenant faifie , exécution Se Ar-
rêt , pour obvier par ce moyen aux fraudes qui fe peuvent commettre aux a/îiijna-

tiop.s , & pour faire fçavoir au Parties à quelles fins elles font aiîîgnées ,
pour Cç

préf arer à y venir défendie. £Ue veut ^ue les Lettres ne foienc pas fi^nées ni
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prefentées au Sceau , fiellcsne conriennenr élection de domicile, afin que l'alîl-

j;nation ayanr ctc baillée , le Défendeur piulfe s'adrelTer à i'Avocat nommé dans
les Lettres lans attendre l'échéance du délai , & mettre plus promptemcnt l'in-

ftance de Règlement de Juges en état d'être jugée ; nain inducia denegantur ,ji per

litteras cicatorius reus plenè potuit infiruij C deliberare fuper eo de qiio quxritur j cap.

pratercà, i. Ext. de Dilat.

ArticleIV.
LEs Lettres en Règlement de Juges feront moitlon des aff.gna'

îions fur lefquclles elles feront fondées , & demeurera le tout at-

taché fous le contre-fcel pour en lai (Ter copie à la l'arrie, conjointe^

ment avec l'aflignation qui lui fera donnée en notre Confcil.

Feront mention des ajJîg>:at'ions. ] Cet article eft conforme à l'Ordonnance du
feu Roy , art. G6. par lequel il ell: porté , qu'en matière de co>.JJict dejurifdidion &
Règlement déjuges, il faut qu'il apparoljfe par aiie en bonne forme , qu'il J i^it procès

pour même fait entre mêmes Parties en diverfcs Cours : 5c elle veut de plus qu'il y aie

eu des procédures aux deux Cours & Sièges fur les premières alîienations , &z

que les aéles en foienc inférez dans les Lettres Se Arrêts , & attachez fous le

conire-fccl.

Article V.

LEs Commifïîons porteront claufc de furféance des pourfuites en

toutes les Jurifdiélions faifies du différend des Parties
,
pendant

le délai accordé pour donner les affignations ; & fera porté , qu'à fau-

te de les faire donner dans le délai , les défcnfcs demeureront levées

& ôtées ; & courra le temps porté par les Lettres , du jour &: datte de

l'expédition.

Pindant le del^i accorde'. ] Les Lettres en Règlement de Juges ou l'Arrêt , doi-

vent contenir défenfes aux Cours faifies du différend des Pai ries d'en connoîrra

jufqu'à ce que par le confeil en ait été ordonné , à peine de nullité & callanon

des procédures: mais afin que les Parties n'abufent pas de cette furféance , l'Or-

donnance oblige les impetrans à fane donner l'aflignation dans le délai réglé

par les Lettres ou l'Arrêt , autrement & à faute de ce faire les défenfes demeu-
rent levées i<fo jure. Elle veut encore que le délai courre du jour & datte de

l'expédition des Lettres ou de l'Arrêt , & qu'il ne puilTè pas être au plus que de

deux mois , d'autant que la fimple prefentanon des Lerties non ta'Ht ordinuriam

Jurijdictijnem , & qu'il y a très- peu deLertres qui lient & qui inhibent avant l'in-

timation , fuivant ce qui fe pratique en Fr.mce, comme remarque Rcbufîe , iraH:

de Evoc. nU'ii. 20. O" 2 j. & la raifon qu'il en rend , eft qu'il n'elf pas vrai- fembla-

ble, rinciçem evocantem velle uffic:re igrioïanîes , c, i.ubi Innocent, de concejfujn.pï^"

hen. in vi. & l. genenUiter , C. de TabtU.

E e e ij
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Article VL

LEs délais pour donner les aflîgnations feront réglez par les LcC-v*

très , fans néanmoins qu'ils puiffenc être ifue de deux mois a»
pus.

Qjie de deux mois atiplus.jB'ieh qne dans les Arreftsou Commifllons ily ait un
rems prchgé pour faire afllgner les Parties ;, néanmoins l'impetrsnt peut antici^

per le tems de l'affignation , parce que le tems qui lui eft donné eft une efpece

de grâce pour l'o'oliger à fe diligcnter, & par ainfi la longueur du délai étant ac-

cordée en fa faveur , il la peut abréger comme bon lui femble.

De l'effet & de laforme de fAffgîiation,

Article VIL

DTJ jour de l'aflignation qui fera donné en notre Confeil , toutes

pourfuiccs demeureront furjifes en toutes les Jiirifdiâions qui-

feront faifics des diff rends des Parties , à peine de nullité, caflatioiï

des procédures , foixantc-qiiinze livres d'amende envers la Partie , bc

des dépens , dommages & intérêts..

Demeureront [infimes.] Du jour de l'aflignation toures procédures cèdent de=
vant les Juees qui font faifis du différend des ''arties , juf^u'à ce qu'il ait été

juge laquelle des deux Cours elt comi e:ente d'en connoître , &: que la caufe y
foit renvoyécr, afîn |ue l'une ne dérruife pas ce que l'autre fwit , âc qu'il n'y air

pas diverfiré de Jugeniens ou contrariété d'Arrcts. Ce qui n'a pas lieu en ma-
tière criminelle , en laquelle l'inftruélion eft continué- en la Jurifdidtion corn-

mile par les Lettres ou Arrêts jufques à Jugement diffinitif exclufivcnient , c&
qui fera montré ci après.

Article VI I^î;

EN lignifiant les Lettres , la Partie fera t^^nnë de faire donner;

l'affignation en notre Confril par le même Exp'tnr , & où les'

L'^ttres feroient fignifiées fans afTîgnarion , défendons à nc^s Cours SC'

lu rifdi étions d'j anjoir égard , &: pntirronr les Pat ries continuer leurs'

pcurfuiîes com.me elles auroicnt pu faire auparavant , fars qu'il foit

btfoin de fc pourvoir en notre Confeil
,
pour faire lever les défenfes-.

D'y /it'o'ir é'^ar'' ] Il ne fuffit pas de faire fii^nifier les Lettres ou Arrêts, com-
me on avoir accoiVum- de fiire , il faut à preftnt faite afllgner les Partie^ , fl on
veut joiiit de l'effet de la furférinre portée par iceux -, autrement la Partie peut
connnuer Tes pourfuites dans la Juiifdiftion où l'inftance eft pendante . même-
faire juger le procès fans ]n'il (ni necefTàire de fe pourvoit pour fiiie lever les

iéfenfcs,. comme nous avons ci- deflfus remarqué fur l'art, v. de ce même titre.



en Matière Civile. 40 5

Article IX.

LEs Parties afTignccs en notre Confeil
,
pour être réglées de Ju-

ges
,
pourront fiins attendre rccheance des allîgnations s\idref-

jer A L' A'vociit nommé -dans les Lettres
,
qui fera tenu d'occuper : &£

feront les Reglemens de Juges , tant en matière civile que cmnincl-

le , inftruits & Ji^'gcz en la même forme &: manière que les Evoca-

tions, ainfi qu'il ell porté par les articles xxin. &: xxxii. du Titre

des Evocations.

S'adreiftr à l'Avocat tiowni/ d:VJS les Lettres. ] L eletftion de domicile faite par

l'Impcnanc dans les Lettres en la maifon d'un des Avocats du Confeil , tient heu

de conftitution de l'Avocat qui eft nommé dans les Letties , & de procuration

de la partie pour défendre fur le fait defdites Lettres. C'eft pour cela que fins at-

tendre l'échéance du délai Ses alTignations le Défendeur peut s'adieder à lui Sc

l'obliger à concerter , Se comme les i arties en le conftuuant le rendent maître

de leurs intérêts , fc repofent fur fa viqilance Se s'allurent fur fa fidélité . ce fe-

roit une rrès-grande perfidie , qu'il vînt à manquer de fidélité ou de diligence :

& que par fa faute , fous l'aveu & l'autorité des Loix la Juftice fût violée. Ainfi

par la difpolîtion du Di oit les Procureurs font refponfahles envers ceux qui les

ont conftituez , des dépens , dommages &: intérêts , aufqueli les Conflituani"

fonr tombez par leur dol &: par leur coiilpe, l.fi procuratorem ,ff. tn.md. l.prou-

tutorem , C. eod. I. iilhis-f-imil. §. iilt.ff. de procur. Et par l'Ordonnance^le Rouffil-

lon , article 7. de Moulins , article 6y. Si de Blois, art. 142. les Procureurs con-

ftituez fjnt tenus des dépens des congez & défauts jugez contre leurs Parties 3

& il eft cnioint aux Parlemens & autres Juges de les y condamner en leurs noms,
s'il y va de leur fait &c de leur faute.

J>ti-Règlement de Juges entre Juges inférieurs , (^ de la procédure

qui doit être ohfermée en ce cas.

Article X^

LA Partie qui aura été déboutée du déclinatoire par elle propofe-

en la Jurildiction qu'elle prétendra être incompétente, & d'une

aucre Cour &:. RelFort, fourra e punrioir en notre Confeil , ou au

Sce.iu , en rapportant le Jugement de rétention , & les pièces ii'ftifî-

catives du déclinaioire , & lui feront accordées 1 ettres ou Arrêt,

pour faire alîigner en notre Confeil les Parties , aux fins du renvoy par

elle requis
,
pardevant les Juges aufquels la connoiflance du différend'

appar<iendra.

Pourra fe pDttrvoir en ntjtre Cotife'l.] Lorfqu'unc partie a prôpofé fon déclina--

roire en une Jurifdidtion inférieure , qu'elle foûtient incompétente ;& d'une'
aurre Cour 5< RefTort , & qu'elle en a été déboutée , elk peur auiîî en ce cas fc

aowvou en Regleinent de Juges, L'Ordonnance da feu P.oy , arr. 66..enjoJnî

E e s iij-
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aux Cours cle prononcer difertemenr, ( ce font les propies termes de l'Ordon-

nance ) fur le déclinatoire propofé par les Parties, avant que de régler la contc-

ftation au tonds , & d'en faire mention dans les Arrêts & Jugemens qui inter-

viendront lur la rétention ou preinieres procédures ; & à faute d'y prononcer
enjoint aux Greffiers de bailler aite aux Parties de leur déclinatoire fur la rc-

quifition qui leur en iera faite, à peine de répondre en leur nom des dommages
&c intérêts des Parties. La raifon eft, à caule des fréquentes plaintes par elles fai-

tes , de ce que les Cours refuloient de faire inférer leur déclinatoire dans les

Aéfes , & qu'elles fe trouvoient condamnées au fonds fans avoir contefté. Il eft

auflî défendu par l'Ordonnance de Henry III. aux Etats de Blois , art. 47. & par

la nouvelle Ordonnance de Sa Majefté de l'année 1667. Titre des fins de non
procéder , article premier, à tous Juges de retenir aucune inftance dont la con-

noilTance ne leur appartient pas , èc de dénier le renvoy aux Parties pardevant

its Juges qui en doivent connoître , fur peine en cas de contravention d'être in-

timez & pris à partie.

Article XI.

LEs Lettres ou Arrêts obtenus fur les déclinatoires , contiendront

les mêmes claufes ,• &c les procès en coniequence feront inftruits

& jugez en notre Confeil , en la même forme hc manière que les Re-
glemcns de Juges.

Commentfera réglé le confliCi de JnrtfdiCiion entre les Cours de

Parlement& les Cours des Aydes de chacun rejfort

.

Article XI I.

POuR régler les contentions de Jurifdiclion d'entre nos Cours dff

Parlement &: des Aydes de chacun Reflort , nos Avocats &: Pro-

cureurs Généraux s'afemhleront tous les mois à jour certain , & plus

fouvcnt s'ils en font requis
,
pour conférer &: convenir ; & fur les ré-

folutionsqui feront prifes entr'eux &: fignées départ &: d'autre, feronc

tenues les Parties de fe pourvoir & procéder en celle des Cours dont

ils feront convenus ; & en cas de diverfité , ils délivreront leurs avis

avec les motifs aux Parties
,
pour leur être fait droit fur le tout fom-

mairement en notre Confeil 5 ce qui fera pareillement obfervé en ma-
tière criminelle.

* S'aJfemblero'Jt tons Its moh. ] Cet article eft conforme au Règlement fait par le

Roy François II. le 29. Décembre
1 5 5 9. après avoir oiii les Prélîdens & Conseil-

lers de la Cour du Paiiement (Se Cour des Aydes de Paris, par lequel il eft porté,

que fi entre les Cours de Parlement & les Cours des Aydes il arrive quelques difj'crer.ds

pour r,iifon de la compétence de leur Jiirifiniion , Us feront amiablemeiit compofez, , &
qu'à, cette fin Us Gens du Roy de U Cour des Aydes en commutJiqueront & conféreront

en même tcms avec les Cens du Roy du Paiement , & s'ils n'en peuvent convenir en-

femhle , que la Cotir des ji)dis dépiuera quelqu'un des Frcfidens ûr Canfcillers de leurs
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Corpf , pour y avec les Gens du l'urUment en la Graiid'Clumbre en communiquer eii-

fiVtil'.e , O- s'ils ne s'en peuvent accorder , alors c'ejl au Roy d'en ordonner
, (ans qu'il

/(/;• permis du',d'<te> Cours de procéder [oit par appel , ir.hibiticns & de'fenfs Cet article

ell: encore conforme à l'OrdonnaricetlufeuRoy , article 70. par lequel Ls Gens
du Roy de la Cour du Parlement & Ccur des Aydes , font exhortez par le de-
voir de leurs Charges , & par le foin qu'ils font obligez de prendre du repos

des Su ets du Roy , à l'exécution de cette Ordonnance , comme étant le moyen
le plus propre pour les délivrer des grandes vexations qu'ils looffrcnt àcaufe des
contertations qui occupent ordinairement le Conleil. Il eft pourtant bien mal-
aifé qu'elles puilfent être exécutées entre le Parlement de Touloufc & la Cour
des Aydes de Mont| ellicr, à caufe de la diftance de ces deux Villes qui ne leur

permet pas , comme aux Cours qui iont fi<b codent tecio , ou dans une même
Ville , de conférer ou de communiquer enfemble de leurs différends ; aullî

ont-ils été terminez par un Arrêt de Règlement rendu par le Confeil entre lef-

tlites deux Cours le 1. May 1617.il faut encore remarquer que cet aincledoic

être obfervé en matière civile 6c en matière criminelle.

4^ 4<» 4^- ^: >«» -K» -î*^" -î*^ >^^' 4<»' *M- ? 4îi»: 4fe" #Ç 4*» ? 4<* 4^: -fsk" ^ #^^

•i^. -K» 4^' -H» -K» w. ?«* -f?* '9* .*^ pVc -w»; •' -H»; #>: ?;* ^ w. w.'W.'W.-w. ?w. .^ '^A' -î^»; «s-

TITRE III.

DES REGLE MENS DE JUGES
EN Matière Criminelle.

Du Règlement de Juges en Matière Criminelle , tn gênerai,
;

Ak-ticle Premier.

LE R eglement de Juges fera formé en matière criminelle , lorf-

qu'en deux de nos Cours indép?ndances l'une de l'autre , &: non
refforciflances en même Cour , aura écé informé ô' décrété pour rai-

fon du même fait encre les mêmes Parties.

Informa'& de'cret-'. ] L'on ne peur fe pourvoir en Règlement de Juges en ma-
tière criminelle , fi ce n'eft au cas que deux Cours indépendantes l'une de l'autre,

ou qui ne font pas du mêmere(ïorr,ayent informé & décrété pourraifon d'unn-ê-

me fait entre les mêmes Parties. Comme en matière civile il faut rapporter les

exploits qui auront été donnez aux Parties en deux différentes Ju'ifdidrions ,

pour juflitîer qu'elles font tou'es deux faifies d'un même fait , il faut au/Ii en
matière criminelle luftifier qu'il y a eu information & décret en deux diverfes

Jurifdiftions , d'autant que l'information eft le fondement du procès criminel;

&: c'eft pour cela qu'elle eft appellée en Droit thi^:'i,,i crhmni , Se que fur l'in-

formation eft enfnue donné décret de prife de corps ou ajouinement ' eifonnel,

après quoi l'accufé refertur iiner reos. Le Règlement de Juges en matière crimi=-
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nelle , a le même fondement qu'en matière civile , ne retis ex eoêem d-!iclo vexe-i

tur in duobus loc'is , Se même en plus forts termes , parce que ce confliâ: de Ju-

lifdiftion donneroit lieu à l'impunité des crimes. Si le Juge ordinaire tk le Sei-

gneur concourent , & que de toutes parts il y ait procédure égale , foit en l'in-

formation ou au décret, & qu'il ne paroilTè pas lequel des deirx en a connu le

premier, en ce cas il faut diftinguer : Ou le Seigneur cft Juge Souverain ôi en

dernier rctTort , ou fes appellations fe relèvent en quelqu'autre Ccur Supérieu-

re: au premier cas le Supérieur doit être préféré
,
proptcr avinemcm qt^alit-item ;

& au fécond il ne l'eft pas , à caufe que les dcgrez de Jurifdidion feroient in-

terrompus , il l'on ne confervoit à chacun ce qui lui appartient. Caraj. in jrax.

cap. 8, de vi & effectu pravenrionis. Il faut pourtant obferver,que par l'article xxi-x.

del'EditduRoy de l'an i(?7j). portant Règlement gênerai fur les duels , il efl

porté ,
que quand le titre de l'accufutinn fe/a pour crime de duel , il ne pourrit êtreformé

aucun Règlement déjuges , nonohfiant tout pre'texte de prc'veminn , affjjjivat ou autre-

ment,& qui le procà nepourra êtrepourfuivi que pardevant lesjiigesàii ciimede duel.

Article IL

LEs Lettres ou Arrêts de F^eglement de Juges en matière crimi-

nelle, porteront claufc , ^j/te rinflruclion fera continuée en la

Junldiftion qui fera commife par Lettres ou Arieft
,

jufqu'à Juge-

ment diflinitif" cxclufivcmcnt , &: que le Règlement de Juges ait été

terminé & jugé ; &: feront au furplus les Lettres &: Arrefts expédiez

en la rnêmc forme 6c manière , &; contiendront les mêmes claufe$

qu'en matière civile.

Que l'inftrucllon fera cantinue'e. ] Les claufes des Lettres ou Arrêts de Règlement
déjuges en matière criminelle , font les mêmes qu'en matière civile ; & il n'y

a que celle-ci de particulière au Règlement en matière criminelle , qui eft , que
.le Confeil commet par les Lettres ou Arrêts -iine des deux Jurifdidions entre

Jefquellesil y a conflid , & dont le droit ell; plus apparent , pour inftruire &
procéder julqu'à Jugement diffinitif exclufivement : ce qui eft paieiilement ob-

fervc en matière d'appellations , nonohftant kfiuellcs il eft permis par la nou-

velle Ordonnance de procédera l'inftrudion jiuCju'à Sentence diffinitive exclu-

fivement , bien qu'elles foient lelevées comme de Juge recufé ou incompétent ,

afin que fur le prétexte de l'appellation ou de l'inftance en Règlement de Ju-

ges , les preuves ne déperilfent pas.

Article II L

NE pourront néanmoins les accufez qui auront été déboutez des

déclinatoires par eux propofez
, Je pourvoir en Règlement de

Juges 5 fi ce n'efl: qu'un autre Juge ait informé & décrété pour le mê-
me fait.

Se pourvoir en Règlement de Juges. ] Lorfqu'il n'y a que le fimplc dény de reiir

voy , & qu'un autre Juge n'a pas informé &: décrété pour le même fait , l'ac-

cufé qui a été débouté de fon déclinatoire , ne peu: pas fe pourvoir en Rcglo-
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ment de Jiijzes i il n\i en ce cas que lu voye d appel , Se il faut encore dlftingiiec

encre -l'appellation qui ell lelevéc d'un Jui^e ordinaire , & celle qui ert relevée
d'un Juge extraordinaire. Si l'appellation eft d'un luge ci dinaire , on lui lie les

mains en relevant l'appel au Supérieur; mais i. ne peut retenir l'inlhudion du
procès en première inltance , qui doit être par lui renvoyée au Juge dont eft

appel; & h l'appel d'incompétence eft d'un juge extraordinaire , par exemple ;

d'un Prévôt des Maréchaux , d'un Vice- Sénéchal ou leur Lieutenant , cette ap-
pellation ne peut ni ne doit erre relevée au Parlement , mais il' faut fe pourvoie
par requête de renvoi devant le Sénéchal ou Prélidial plus prochain du lieu où
a été faite la capture & Wnftruction, pour faire juger la compétence ou l'incom-
pétence defdits Prévôts. Il y a encore un a.ure déclinatoire Sz appel d'incom-
pétence , rant des Prcvôrs que des Juges Royaux : qui eft , quand l'accufé eft

Ecclefi.iftique & qu'il joi^it du privilège de Clericature , c'eft-à-dire , quand il a
les Ordres lacres ou le Soùdiaconat pour le moins , d'autant que tous Éccleiîafti-

ques font obligez par les Décrets de décliner la Junldiciion Laïque , ne pou-
vant renoncer exprelTément ni tacitement à leur Privilège Clérical ; & (i les ac-

cufez fe trouvent perfonnes Ecclelîaftiques , les Juges Royaux & les Prévôts des
Maréchaux font obligez après l'audition prile, de les renvoyer à l'Offîcial de leur

Evêque , à la charge du délit privilégié , comme nous avons remarqué dans îa

•Conférence fur l'Ordonnance Criminelle.

De U proccdnre qui doit être ohjervée dans le Règlement deJuges
en matière criminelle.

ArticleIV.
AUCUNES Lettres de Règlement de Juges ne feront accordées en

matière criminelle au nom des accufez , contre lelquels origi-

nairement il y aura décret de prile de corps , cjuds ne foie a actuelle-

ment frifonniers aux priions des Jug:s qui auront rendus les Décrets,

& n'en ayenc rapporté l'écrouë en bonne forme, attefte par le Juge

ordinaire du lieu où il y fera détenu , fignitié aux Parties ou à leurs

Procureurs
,
qui demeurera attaché fous le contre-fcel , &: en fera faic

mention dans les Lettres , à peine de nullité.

Qu'Us ne [oient acludlemcnt pr'fonmers, ] S'il y a originairement décret de prifc

de corps contre un accufé , il ne peut obtenir Lettres ou Arrêt de Règlement

de Juges , fins piftiher par l'écrouë dûcment atrefté & fignihé aux Parties ou à

leurs Procureurs , qu'il eft remis dans les prifons des Juges qui ont rendu les dé-

crets. Celaétoit aind obfervé dans l'ancienne Jurifprudence desGauies , fuivanc

le témoignage de Cefar, en fon Livre i. de BeHoGullico , où parlant d'Argento-

rix, il dit , Mo.-ibiis jais Arsentorijeni ex v'icidis caufMt dicere coigerunt. Voyez es

que nous avons remarqué fur l'art. 3 S. des Evocations.

TmtL Fff
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Du Heglemeni entre deux Juges refortijfans en mèrns-

Cour,

Article V.

Es contentions de Jurifdidion.d'entre les premiers Juges reflbr-

^
ftiffans en même i'^arlcment , ou autres nos Cours , feront rf^/fVj'

ijr jug.es far l'oye d'apfel-xwy. Jurifdictions fuperieurcs.

"Réglées & jugées par voye d'^ippel. ] Lorfque deux Juges ordinaires qui reflbr-

tilTent à un Sénéchal eu Fréfidia! , ou deux qui redortillcnr immédiatement en
même Parlement , font entreux en contention de Jurifdidion , il n'eft pas né-

cdîaire en ce cas de fe pourvoir en Règlement de Juges , il (uffit de relever ap-

pel au Sénéchal ou Préiidial , ou au Parlement. La railon eft , parce qu'ils n'en

peuvent connoîtve que par la voye d'appel. C'eft pour cela que régulièrement

les Parlemens ne peuvent évoquer les caufcs pendantes aux Bailliage; & Séné-

chaulfées , parce qu'il n'appartient qu'au Roy d'évoquer lesprocès : c'eiî une au-

torité que les Rois fe font refei vée en France , & qu'ils n'ont point voulu com-
muniquer aux Parlemens, & fi le Confeil Privé évoque les caufes perrdantcs aux

Parlemens &: autres Cours, hoc auto irrite -egiafacit , non jna Rebuffeen fes Com-
menraires au Traité des Evocations en la Préface, queft. y. nombre 4S. Ranchin,

fur la queft. 440. de Guy Pape. De même le Métropolitain ne peut pas évoquer
les caufes pendantes devant fes Suftragans, d'autant qu'il n'en connoît que par"

Ja voye d'appel, cap. Roina a in 6. de Appel. o~ dp. P.i(}oralis , de offic. ord'ni. Ce-

van, iib. I. Practic. Qtttift. c.ip. IX. Il faut pourtant remarquer qu'il y a certains

cas dans lefqnels les Supérieurs peuvent évoquer les procès pendans devant les

Juges inférieurs : comme fi l'appel eft relevé d'une Sentence interlocutoire, &
qu'il ne puilTè pas être jugé fans connoître de la caufe principale; fi le même
procès pendant devant le Juge inférieur , étoir pendant au Parlement entre les

mêmes Parties ; ou s'il y a quelque connexité entre l'inilance pendante au Parle-

ment , &: celle du Juge inférieur , Ranchin , Ibidem.

25// P.eglemenî d'entre les Cours de Parlement ,& les Sièges Prejidiaii?i

au cas de l'Edit.

Aaticle VI.

LEs confliBs (Centre nos Cours de Parlement cf" Sièges Prefîd'iauiÇ

dans le même rcflbrc pour raifon des cas portez par FEdit, ferone

jugi z, & reg/cz- p^jr notre Gra-td Confeil , & fans que pour raifon de

ce, il pu i fie être formé aucun Règlement de Juges entre nos Cours

de Parlement &: Grand Confeil , ni que nos Cours de Parlement puif-

fent 5 au p-éjudicc des Commifiions qui auront été décernées par no-

tre Grand Confeil, prendre connoiffance du différend des Parties,,

ni contrevenir aux Arrefts rendus par nocre Grand Confeil pour rai-

fon de ce , à peine de nullité & de caffation des procédures. Faifons

défenfes aux Parties de faire aucunes pourfuitcs , ni de s'aider des Ar°
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refis qui feront intervenus , à peine de cent livres d'amende , appUci»

blc moitié à Nous , &: l'autre moitié à la Partie.

Les coflicls d'entre nos Cours de Parlement & Sièges Pre'fidiwx. ] Ce qui forme

les Rcglemens de Juges an Grand Con feil , &: lorfqiie les Prc/idiaiix ont juge en

dernier rcllort les matières dont ils peuvent connoître aux cas de l'Edit , & que
l'on interjette appel des Sentences ou Jugemens qu'ils ont rendus au premier

chef i en ce cas on fe pourvoit au Grand-Confeil , & l'on obtient une Commil-
fion en Règlement de Juges. Les deux Parties peuvent fe pourvoir en deux ma-
nières: fçavoir , l'Appellant lorlque le Préfidial continue fa procédure nonob-

ftant l'appel -, iSc l'întimc lorfque le Parlement donne des Arrêts de défenfes.

On peut aulîî fe pourvoir en Règlement de Juges , quand le Parlement reçoit l'a-

pel lis: fait défenfes d'exécuter une Sentence rendue par provilion au fécond

chef de l'Edit , d'autant que par l'Edit du Roy Charles IX. du mois de Mars
î 566. il eft dit entr'autres chofes , que les Prejidiaux jugeront des matières qui n'ex-

ceierom vingt livres tournois di rente , oitfowme de cinq ce'.is livres tournois pour tii:e

fois fitye'e , au nombre de fcpt pour leiueins; & que leurs Sentences feront exectite'es tant

en principal que de'p-ens par provifion , [oit que lesJugemens foietit donnez, contradicloiie-

ment ,
par contumace ou forclufiou.

Jugez. & réglez, par notre Grand Confeil. ] La connoilfince des conflids de Jurif-

didion d'entre les Cours de Parlement & les Sièges Préfdiaux , aux cas portes

par l'Edit de leur création , a été attribuée au Grand Confeil : en conféqucnce

de l'Ordonnance du Roy Charles IX. aux Etats de Moulins 156^^. art. 17. du Rè-

glement fait par le Roy Henry III. en 1 574. & i ^77. &: d'un Arrêt donné au

Grand Confeil le dernier Juillet 1 ^yè. il ne fera pas hors de propos de rapporter

tout au long le Règlement d'Henry III. à caufe des contraventions qui ne font

que trop fréquentes , & des entreprifes qu'on a fait fur la Jurifdidion des Sièges

Préfidiaux. Ordonnons que lesJuges Ù" Ma^ifirats Préfiiiaux déclareront & [pccifiere-

tont dans leurs Sentences & Jugemens , qu'ils [ont donnez, en dernier reffort , tant civils

que criminels , fait au moyen de la reslrainte ou autrement , ainft qu'il ejl porté par nos

Ordonnances. Défendons à nos Cours de Parlement de recevoir aucuns appelions de[dites

Sentences &Jugemens , & aux Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel , ou au-

tres ayant la garde de nos Sceaux , d'en expédier aucun relief d'appd. Enjoignons aux

fluiffiers& Sergens aufjuels Us feront prefentez-
,

qu'avant que de les exécuter ils les

prefentent aux Prîfidiaux defjuels lesJugemens feront donnez, aux ajfemblc'es à la Cham-

bre du Con[eil , lefquels , vérification prcalallement [aite , rat t par la bouche du Rap-

porteur ,
que [ur le RegiBre des de'Uberations

, fi
les Jugemens [ont donnez, en dt rnier ref-

fort , déclareront & en feront acîefigne' dt leur defiier au dos du relief d'appel, ^l'rès

laquelle déclaration défendons à tous Huifjiers ou Sergens de les exploiter ; & à nos Cours

de Parlement de taxer attcunes contraintes contre le, Greffiers des Prèfidiaux , pour leur

faire rapporter les procès aux Greffes de nos Cours , [oit [ous prétexte de vc'rifitr s'ils font

au cas de l'Edit ou autrement , de pttvir d'amende les Parties qui les front exécuter : de-

fendant à toutes Parties de relever & pourfuivre telles appellations ni s'aider de [embla-

bles Arrêts. Enjoignons aux Prèfidiaux de mulctcr les contreven.ms par amendes & au-

tres punitions [elon l'exigence des cas , r.onob/iant oppofitions ou appellations quelcon-

ques. Ce qu'entendons être exécute"aux Jugetncns provifoires , en ce qui touche l'exécution

proviftonnelle tant [eitlement & non autrement -, attribuons à notre Grand Con{e-l la con-

îioifance de la contravention de ce pre[ent règlement [tir les fimples Requêtes qui lui en fe-

zont prefieme'es,

rff ij
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Du Règlement entre les Lientenans Criminels & les Prévôts

des Maréchaux.

A 21 T I C L E VII.

^Omme aiifli la connoiflance des Reglemens de Juges d'eiitre les

iLieutcnans Criminels & les Prévôts des Maréchaux , appartiens

dr.i a notre Grand Confeil , auquel Nous faifons détenfcs de faire ex-

pédier aucunes Commiffions , ni de donner audience aux accufez ,

contre Icfquels il y aura décret de prifc de corps , quils ne joient aC'

îiicllcment en état , foit dans les priions des Juges qui les auront dé-

cernez , ou dans celle du Grand Confeil , & qu'il ne leur en ait ap-

paru par des Extraits tirez du Rcgiftrc de la gcolc ea bonne forme , à;

peine de nullité,

^ppanierdra à mîre Grand Confeil.] Lorfqne î'accufé a été condnmné parles

Piévôrs à la mort , on peut (e pourvoir par Requcre au Confeil Piivé du Roy
contre leurs Jugemens & exécution d'iceux , fuivant les Ordonnances de Char-
les IX. de 1 560. qui veulent que l'appel en loit reçu & que les Parties foient ren-

voyées au Grand Confeil pour procéder fur icelui , circonilances 6: dépendan-
ces , comme il a étéiugé par Arrêt dudit Confeil de l'année 1611. donné au quar-

tier d'Oéliobre au rapport de M. Batin Maître des Requêtes , fur une appellation

du Prévôt des Maréchaux d'Angers , au profit de Jeanne Menaut , veuve d'un

nommé Penigault , qui avoit été condamné par le Prévôt, Se exécuté à mort. Par

les Lettres d'Ampliation du 3c. Décembre 1597. de PEdit contre les duels du'

mois d'Août précèdent, il eft porté , que dore'i.avitnt il ne fourra être donne' au
Grand Confeil aacutie Coinmiffion en Règlement déjuges entre les' Prévôts des Alurc'ciiaux

& autres Ofpciers de Robe-Courte & les Juges 01 dinaites , fous quelque prétexte que ce

fuijje être , lorfqu'il apparoitra c^ti'aucun difdits Juges aura pris connoiffance du fait pour

Crime de duel \ & qu'en tous autres cas le Gfand Confeilpourra continuer à juger les con-

finas entre hfdits Officiers , à condition que dans les Jlrréts ou Commiffions du Crani'

Confeil, il Jtra infère' la cLiufe que l'irflruclîon fera continue'e par celui desJuges etttre

lefquels fera le conflict , que le Grand Conjcil eflimera à propos jufques à Jugement diff'

niiif incliifivement , & que le Règlement déjuge ait e'té termine' , a peine de nullité'. Il

efl: encore porté par ces Lettres d'Ampliation , qu'en tous Décrets & Commijjïonï

C aunes actes préparatoires qui jeront faits , foit par les Prc'zcts des Afare'cbaux ou au-

très Juges , pour raifon du crime de duel , le Procureur du Roy ou autre accufateur , à Aî

requête duquel ils feront donnez, , fera qual'fi/ Demandeur & accufateur en crime de

duel. Dont le motif n'eft autre que pour empêcher que le Grand Confeil ne don-
ne en ce cas aucime Commilhon ou Arrêt en Regleinent de Juges. Il faut enco-

re obferver , que le GrandConfcil connoît de la caflation des procédures crimi-

nelles faites par les Lieutenans Criminels & les Prévôts des Maréchaux , en cas

de confliét entr'eux , &: des Sentences de compétence , lorfqu'il y a des con-

rravennons aux Ordonnances ,
& que Icfdits Ju^cs connoifTènt des matières qui

ne iont pas de leur compétence , même lorfqiîe les Lieutenans Criminels entre-

prennent de juger les cas ou rixes en dernier lelTort.

^'ils fiejuieni aiiurement en eiat.] Cet article tft conforme à l'Oidcnnance
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du fen Roy, article ^9. pni lequel il efl porte , qu'aucunes Comnùjjîons ne feront de-

Ctriin'i p.n /c Cruud Coi.jtil en Rei^Ument de Juges entre les Lieutenans Criminels &
les l'i/vôts det AidTc'cluux

,
qu'il n'appétroiffe que ceux qui les pourjuivent , étant de'-

créiez, de prije de corps , font actuellement prijonniers dans les prifons de la fuite dudit

Confeil , dont fera fait mention en ladite CommlJJion,

^i* ftt« *1m «la ttt tt* «1* «S' 4» a^ ^ *1» >t« «Z* *t' <4* *£ *t* 4*^ ^ ^ 4* *$* 4* <X* 4* 4* *if 4* *I* ^ «3> «X* «1« «X* >l4 «X*

^ ^ ^ <^ ^a ^ 4* <( ^ Sifr<^V^^^<^^V*^^ ^ ^ ^^Vf^^'^!^*^^^ V ^ <A *1« 0> «V
9p'p*p^'fi'f^^*f**^'t* ij' 'V' V ^p *j* ^ *t* 'l' 'r* *^ 'f' *t' 't* 'f' 'V

TITRE VI.

DES C O M M ITTIMUS ET GARDES
Gardiennes.

f^ Lorfque l'Ordojtnance du mots d'Août \ 66ç). fut adrejpe au

Parlement de Befançon , en 1684. on fuppima ce Titre des

Committimus 3 parce qu'il ne convenoit pas aux ufages de la Pro-

vince du Comté de Bourgogne j Depuis , par Arrêt du Confeil

d'Etat , le Royy étant y du ^.Janvier 1685. regijîré au Par-

lement de Bifançon , le 2. ç), du mime mois , ilfut ordonné que

toutes les caufes qui s introduiraient à l'avenir dans létendue du

rcjfort du -même Parlement , feraient portées en première infâme

pardevant les Juges ordinaires aufqueis la connoiffance en appar-

tient naturellement , aïexception feulement des caufes des Par-

ticuliers ou Communautez qui avaient auparavant obtenu des Pri^

vileges d'Evocations far des Lettres Patentes en bonneforme du

Roy Catholique , dûcment regiftrées des O^ciers du Parlement

quiyfont defgnsz , de l'Hôpital de S.Jacques de la Ville de Be-

fançon , aufqueis on a confirme le droit de pouvoir porter leurs

caufes en première inflance a la GrandChambre,

Cette attribution avait pour lors étéfaite à la GrandChambre ,
parce

qu'il ?2j avait point encore de Chambre des Requêtes du Palais à

Befançon , elle n'a été créée qu'au mois de Jitillet i 704. (^r de*

puisJa création , elle cannait de ces mêmes caujcs.

Les Lettres de Committimus no?it point de lieu en Artois s ^ les hs-

F f f 111
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b'itafîs de cette Province ne peuvent être traduits en première in-

flance ailleurs que devant leursJuges naturels i ils ont été confir-

mez dans ce Privilège par Déclaration duty. OMobre 1 7 o 8 . r^-

gifîrée ûm Parlement le 14. Décembrefuivant

.

ouïs, par la grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre:

,
A tous ceux qui ces prcfcntcs Lctcrcs verront , Salut. Nous

louimcs informez qu'au préjudice des réponfcs par Nous faites en di-

vers temps aux Cahiers des Etats de notre Province & Comté d'Ar-

tois
,
par Icfquellcs les Magiftrats des Villes 6c les Habitans de no-

tredite Province font maintenus dans le privilège de ne pouvoir être

traduits en première inftance ailleurs que pardcvant leurs Juges natu-

rels, ni jugez en dernier reflort que par le Confeil Provincial d'Artois

en matière criminelle &c en matière civile , à la charge d'apel en notre

Cour de Parlement de Paris ; & quoique ce privilège leur foit expref-

fémcnt confirmé par notre Déclaration du 16. Juin l.6%j. Se par plu-

fieurs Arrêts de notre Confeil d'Etat tant antérieures que fubfcquens,

nonobftant toutes Lettres de Committimus , Evocations & autres pri-

vilèges attributifs de Jurifdiclion tant aux Requeftcs de notre Hôtel

&: de nos Palais
,
qu'autres Tribunaux ; néanmoins lefdites Evoca-

tions ne laifTcnt pas d'être encore affcz fréquentes en notrcdit Pays

d'Artois, & s'étendent même jufqu'à pourfuivre les fiiifies-réellcs &C

les décrets des biens qui y font fituez dans d'autres Jurifdiâiions éloi-
' gnées , bien que ce foit des allions réelles qui doivent fuivre néccffai-

rcment la fituation des biens : cnforte que les Habitans dudit Pays

étant obligez d'en fortir pour aller foûtenir ailleurs leurs droits, font

nonlculement confommez en frais extraordinaires de voyages & de

procédures , mais encore fruftrez le plus fouvcnt de ce qui leur appar-

tient fur les biens difcutcz , & diflraits de l'attention qu'ils dévoient

avoir pour ce qui concerne le bien de notre fcrvice en ladite Provin-

ce , ce qui les met hors d'état de (atisfaire aux charges publiques , Se

aux fccours que la conjondure de la guerre Nous oblige de leur de-

mander ; Nous avons réfolu de remédier à un abus fi préjudiciable au

repos &: au bien public de notreditc Province & à nos propres intérêts,

par une Déclaration authentique de nos intentions à cet égard , afin

qu'étant enrcgiftréc dans toutes nos Cours & Jurildiêlions, il n'y ait

plus dorénavant aucun prétexte d'y contrevenir. Sçavoir faisons
,

que pour ces caufcs & autres bonnes confiderations à ce Nous mou-
vans , de l'avis de notre Confeil , &: de notre certaine fcicnce

,
plei-

ne puifïance Se autorité Royale, Nous avons dit, déclaré Se ordon-
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né , difons > déclarons &: ordonnons par ces Prcfcntes flgnces de no-

tre main , Voulons &: Nous plair
,
que les Lettres de Commitcinius

qui pourront ècre obtenues tant en notre Grande Chancellerie qu'en

celles établies près de nos Paricmcrs &: autres Cours Supérieures
, par

toutes pcrfonnes de quelque qualité &c condition qu'elles {oient , ne
puillent avoir lieu dans notredit Pays & Comté d'Artois , ni qu'eu

vertu d'icelles on puiflb alligner nos Sujets dudit Pays aux Requcftcs

de notre Hôtel ou de nos Palais , ni en aucune autre Jurirdi(f^ion que
celle dont ils feront jufticiables par leur domicile , ni évoquer aucu-

nes caufcs intentées contr'eux , ou les traduire en première inftance

en aucune autre manière que ce foit , ailleurs que pardcvant les Ju-

ges de ladite Province , fuivantles dcgrezdcs Jurildi-Stions qui y fon:

établies, confirmant d'abondant nofdits Sujets dans le privilège de ne

pouvoir être jugez en dernier rcflbrt que par notre Confcil Provincial

d'Artois en matière criminelle &: en matière civile, à la charge d'ap-

pel en notre Cour de Parlement de Paris , nonobflant tous Committi-
mus , Evocations & autres privilèges d'attribution à d'autres Jurifdic-

tions. Voulons aufli que les faifies-réelles oC décrets des biens lituez.

en notrcdite Province , foient pourfuivis devant les Juges d'icelle , &;

non allieurs , caflant (S^ annuUant dès-à-prefent comme pour lors tou-

tes a flîgnations, Sentences &: autres condamnations rendues par les

Officiers des Rcqueftes de notre Hôtel &: de nos Palais ou autres Ju-

rildi£tion3 , cnfemble les faifies oC procédures faites d'autorité dcfdits

Juges à rencontre des Sujets de notredit pays d'Artois, fous prétexte

defdits Committimus & Evocations. Si donnons en man-
dement, à nos amez &: féaux Confeillers, les Gens tenans no-

tre Cour de Parlement de Paris
,
que ces Prefentes ils ayent à faire li-

re
,
publier &: enregistrer > & le contenu en icelles , faire entretenir^

garder & obf rver félon leur forme &; teneur , fins y contrevenir ni

fouffrir qu'il y foit contrevenu en aucune forte Se manière que ce puif-

feétre: Car tel eft notre plailir ; en témoin de quoi Nous avons

fait mettre notre Scel a cefdites Prefentes. D o n N e' à Verfailles le

vingt-feptiéme jour du mois d'Octobre , l'an de grâce mil fcpr cens

huit , & de notre Règne le foixante-fixiéme. Signé
^ LOUIS. Et

flus bas , Par le Roy , Chamillart. Ec fcellée du grand Sceau de

,

cire jaune.
]
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De l'effet des Commtttimus du grand ^ petii Sceau.

Article Premier.

CEux qui auront droit de Commlttimus au grand éi" petit Sceau,

pourront en vertu des Lettres qui leur feront expédiées , fe pour-

voir p.irdcvant Les Juges de leur privilège , tant en demandant qu'en

défendant
,
pour caufes civiles

, ferformelles ,
pojfejjoires c?" mixtes,

entières &; /iori conte/ïées pardevant d'autres Juges.

/it4grand& petit SceAiii] Le piivilegedes Co;ii»!ittJ}iust(\.cz quenos Jurifconfulres

appellent privilcginvi fori.mtjiis revoc.tndi domnni. Parmi ceux qui en jouilTent il y en

a de trois forces, les uns n'ont que hCommittinnis ùe la petite Ùiancelleiie, qui n'o-

père autre chofe, que d'arlielfei leurs caufesaux Requêtes du Palais, contre ceux

îeulementqui fontduielîort d'un même Pailement, ceft-d-diie, qui attire duPat-

lement dont ils lont émanez , mais non pas des autres Parlemens , parce que le

Coiiiiiiiitimits de la petite Chancellerie n'a pouvoir que dans 1 étendue du Parlement.

Les autres ont droit de Coimnittinius du grand Sceau , qui leur donne ce privilè-

ge d'attirer aux Requêtes du Palais à Paris, ceux qui réhdent dans les autres

Parlemens ; & tînalemcnt il y en a qui on: droit de Commhtimiis pour le pour-

voir ou aux Requêtes de l'Hôtel ou en celles du Palais , à leur choix & option,

comme tous les Officiers domelliqucs &: commenfaux du Roy. Les Requêtes de

l'Hôrel attirent de par tout, mais il n'en ell: pas de même du privilège des Re-

quêtes du Palais •, parce qu'en chacun Parlement de France il y a des Requêtes

du Palais -, & que chacun d'eux formeroit un conflict. Il faut encore remarquer

qu'il y a cette différence entre l'étendue des Committiniiis des Requêtes & celles

des Proteclions des Conlervateurs , & des Gardes Gardiennes des Baillits &c Sé-

néchaux, que les protégions des Ecoliers (Se Suppôts des Univerfitez n'attirent

pas des autres Parlemens, non plus que les Coniiiiitthnus du petit Sceau, (Se qu'el-

les ne peuvent attirer de plus loin que d'une certaine diltance, comme il fera dit

ci-après ; & les Gardes Gardiennes attribuées aux Baillifs & Sénéchaux ne s'é-

tendent pas régulièrement hors le reffort des Bailliages & Sénéchaullées. Il eft

vrai qu'il y en a d'autres attribuées aux Requêtes du Palais , qui fe règlent de la

même manière que les Committhnus , dont il eft fait mention dans l'art. i8. de ce

titre. La différence qu'il y a des Lettres de la petite Chancellerie avec celles de

la grande, efl: que le Controlleur met au bas des Lettres de la petite Chancelle-

rie le jour du fcellé , ce qui ne fe fait point à l'égard de celles de la grande Chan-

cellerie •, & que le Secrétaire du Roy qui les ligne , met au bas de celles de la

petite Chancellerie , Par le Confeil tel , & les autres , Par le Roy en [on Co)ifeil.

Purdevant lesJuges de leur Privilège.
] Qiiand deux privilégiez concourent en-

femble , comme un domeftique de la Maifon du Roy & un Ecolier , & qu'ils

veulent fe fervir de leur privilège , le domeftique qui a droit de Con.mittitiius

,

fera renvoyer la caufe devant Meilleurs des Requêtes du Palais , fuivant la dif-

pofition du Droit en la Loy , Jtidicium j8. D. dejudlc. Judiciiim (olvitur vêtante ea

(juijudicare jujferat , veletiam eo qui majits iiiiperiuw in eade>nJiirifdiclionehabet.Qi\s

iilesdeux privilégiez font égaux en privilège , comme deux Ecoliers , en ce cas

piiitko coiiciirfu fefe impediunt , L. ve\mn> j.fui. D, de minor. L, jed &fi milites, D.
de
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ie ex'itf. rut. Et ain/î le demandeur fera tenu en adtion peiTonflelIe de fuivrc la

Juiil'diélion du détendeur , ëc en action lécUc le ïu^e du lituoù l'Iiciitage con-

iioverfé ou le Iknefice contentieux fc trouvent fituez II faut encore obleiver ,

que tous ceux qui ont droit de Comminimus , tant au grand qu'au petit Sceau ,

peuvent indiiféremment en vertu des Lettres fc pourvoir pardevant les Maîtres

àes Requêtes ordinaires de l'Hôtel , 5c Meirieurs des Requêtes du Palais , .nu

choix des privilégiez , comme étant leurs Juges concurrément ; à la télerve de

ceux qui Ibnt exceptez par l'article XIX.
Civiles. ] Le privilège ài% Committimus n'a pas lieu aux caufes criminelles

,

quand même elles feioient commencées par action civile pardevant d'autres Ju-

ges : (i dans laréintegrande il y a un incident criminel à caiile de la force & de

ia violence , la réintegrande peut être renvoyée aux Requêtes , Tuit li par le Ju-

gement d'icelles le crime prétendu n'eft purgé par le moyen de ce que l'accufc

gagne fa caufe au civil , de renvoyer les Parties devant le premier Juge pour fai-

re le procès criminel , fuivant la Loy 2. §. hoc Ed:ct.
ff.

de vi bon. rapt, comme il

.fut jugé par un Arrêt rapporté par Papon , en fon Reciieil d'Arrêts, livre 4. titre

5). article 3.

Ferfomu'Ues , poplf/ires C/ mixtes. ] Les aftions perfonnelles font diftinguée":

<l'avec les réelles par deux différences fpecifiques , l'une concernant le (ujet, &c

l'autre leur conclulîon , comme remarque Loy(eau , livre ^. du déguerpiiremenr,

chap. I. Qiiant au lujet , les peilonnelles (uivent précifément la perfonne obli-

gée , & pallènt à fon héritier en tant qu'héritier ; les aétions réelles fuivent uni-

quement la chcfe , &: palFent à Théiirier comme détenteur de la chofe. Pour ce

qui sA de la conclufion aux perfonnelles , on conclud à ce que la perionne obli-

gée foit condamnée ad daadiim vel facicndini quod pe^kur \ S<. aux réelles , à ce que

la chofe foit déclarée appartenir , ou qu'elle foit atFeétée ou hypotequée. Si en

quelque adion il fe rencontre qu'il y air une marque perfonnelle & une marque

réelle, alors elle eft mixte , comme les actions refcifoires , les révocaroires Se la

•plupart des interdits. Les adions réelles s'intentent devant le Juge du lieu oii

l'héritage eft aflîs , fuivant la difpofition du Droit, uhi if. rem acHo exerceti debeat;

Se on ne peut les intenter aux Requêtes du Palais , ni devant d'autres Juges des

privilégiez , parce qu'ils ne connoilfenr point des aétions réelles ni des hypote-

quaires , qui ne font purement réelles qu'à caufe du droit que l'hypoteque don-

ne en la chofe ; jufques-l.i , qu'ils ne peuvent pas connoître du pétitoire, quand

il leur feroit e::prriîément adrelTé par Lettres , comme il fut jugé les Chambres
fiffemblées par un Arrêt rapporté par Papon , liv. 4. de fes Ariêts, tit. ix. art. i

.

iuivant l'Ordonnance de Charles VIII. 14SÇ. & Loiiis XII. 149S. aiticle 4;. &
de Henry III. i ^8^. aufquels cet article eft conforme. Il eft vrai , que fi l'aétion

perfonnelle eft mêlée en quelque manière avec l'hypotequaire , ils en connoif-

fent ob vint petfnialitiitis potiarem ; ils connoiîlent encore des aétions confeftbircs

& negatoires. Du Luc , pag. 89. article 7. d'autant qu'il y a cette différence par-

ticulière de l'aélion confeiïbire avec les autres actions réelles , que le demandeur

ne dit pas rem ftum effe , fcd tanitau jus fibi ejje fnndo iitendi; & la négatoirc eft auf-

fi différente , en ce que , is agit ad net^undttrii qui pojfuUt ; au lieu que les autres

aétions réelles fe diris^ent contre le poftefteur. Les premiers Princes du Sang, les

Chevaliers de l'Oi dre & les Secrétaires du Roy de la Grande Chancellerie , ont

.ce privilège , de faire convenir oui bon leur femble , en aélion réelle de même
qu'en la perfonnelle , aux Re nictes du Palais ou de l'Hôtel , à leur choix & op-

tion. Si en un£ laftance polîdloiie ou perfonnelle pendante aufdites Requêtes,

JmsI. G gg
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il intervient un incident d'action réelle , par exemple , fi l'on demande par Ex-

ploit la reftitution des fruits d'une rerre , &; que la caufe étant retenue , celui à

qui la cliofe appartient conclue incidemment à ce qu'on lui LiilTe la propriété &
la polîeffion de la terre , libre , les Requêtes en prendront connoiffance, & ;oin-

<lronc cette dernande avecl'inftance première de reftitution des fruits. Par la Cou-
tume de Paris , Tliypoteque eft perionnelle & réelle.

Non contefie'ts. ] Cela eft conforme à la dilpofition du Droit , en la Loy AV-
1110

, 4. C. ilejur!(i!. onni. Jiid. la Loy ixceptionem. C>p. de prob.'t. C~ l. fi qua yidio-

catHs , de exccpt. En telle forte , que fi le déhinta contefté, fon héritier bien qu'il

foit privilégié ou d'une autre Jurifdïdrion , n'cft pas reçu à décliner. Lfiisqui Re-

vi£ , ff. dejudic. La raifon eft, parce qu'il a reconnu le Juge , conjet.fit in juduem
&renni!tiavit privile^io ,1. fi quis in confcrit'ivdt, C, dcpacf.Sc que par la conteftatiorl

qu.iji COI tiiibitiir , t.licct, ^. idem fcribir.ff. de puiil. C'eft pour cela qu'un Maître

privilégié n'eft pas reçu à demander le renvoy aux Requêtes , fi fon Fermier a con-

tefté , il faut que les perfonnes privilégiées qui interviennent dans les Inftances,

propofent leur privilège avant la conteftation. Cela eft confirmé par les Arrêts

rapportez par Bouvot , en fes Qtieftions , tCMiie i. iv. verbo , Garde Gardienne.

Il eft vrai
,
qu'en matière de décret le privilégié s'il fe rend oppofant afin de di-

ftraire , peut confentir à la diftraelion devant fon Juge naturel , comme il fuc

ju;jé par Arrêt du iç. Décembre 1607. attefté par Bouvot, au lieu préallegué,

AulTi la claufe ordinaire des Committimus porte en termes exprès ^fi les caufes jont

entières & non contefle'es. Nouveau trefor du Stile de la Chancellerie , Liv. i.

Pour quelle fom>7:e les privilèges fewvent ufcr des Committimus

en CAS de dijiraction de refort.

Article IL

LEs Lettres de Committimus ne pourront être expédiées au grancî

Sceau , ni les privilégiez en uler , lorfqu'il s'agira de la diftra-

ciio/i de rejjort d'un Parlement
,
que^6'//r la fomme de mille li-vres &

éu-dejfas ; &au petit Sceau pour deux cens livres , dont fera fait men-
tion dans les Lettres , à peine de nullité.

De la dijlradion de refort d'un Parlrwent. ] La diftradtion du reftôrt dont parle

l'Ordonnance, &: lorfqu'on attire une perlonne du reflôrt du Parlement dont
elle eft jufticiablc , en une autre dont elle ne l'eft pas r mais c'eft aufli une diftra-

étion du relTort quand la perfonne Ecclefiaftique eft attirée pardevant l'Official

du Parlement autre que celui dont il eft reftortifïant , comme fi on faifcit aflî-

gner un Prêtre denieuranren Bourgogne pardevant l'Offixial de Lyon, il courroie

appeller de la diftraClion de reflort
, jugé par Arrêt du 2!..1anvier 1612. rappor-

lé par Bouvot, tome 2. fous le titre Appel de Diftratlions de Reflort. queft. i.

Pour la foviiae de mille livres & ai!-dij[t<:.] Par les Ordonnances de Charles VIII.

148?. Loiiis Xn. Î49S. & Henry liL 1 j8ç. il falloir que les caules perfonnelles

cxcedalfent vingt livres tournois; &: par l'Ordonnance du feu Roy , article yj.
les privilégiez ne pouvoienr ufer des Con.miuimus qu'il ne faz queftion de cent

cinquante livres pour le moins, de quelque nature & qualité que fijt l'aélion t

îiiais cette Ordonnance veut [uftemenc qu'on ne puifiè ufer de ce privilège quç
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peur 1.1 fomme de mille livres iSc au-dclîus , pour ne pas diftiairc du lefTorc d'ini

Parlement pour une lomme peu importance, ne lermims Provinciaruin in tjiùbus li-

tigutiir , cr tejies vcl injiruuieuta juin , cog.mtur excedere. l, i. C. quando fmper. iiiwr

piipill. cr vid. cognoj. C" ne de lon^inquii Prov'inùa. re^ïonibiis , cum niaguo ftonpitiuin

dctrhnento ttd nojhuin comiiMnm ve-uie ar-deat qui qiixriiHr , comme il eft die in

u4uth. de iippsll. cap. illud ctiam , ly in Nov. Aîuiii.iMi , i, & M.ijori.tni , ^. in in-

dulg. nliqiior.

Four quelle fomme U fttrfeance cjl accordée aux officiers de la Mai[on
Royale , des Enfans de France & des premiers Frinces du Sa/^'g.

Article HI.

LO R s qu'il ne s'agira que de deux cens livres &: au dclTous
,

Voulons qu'à la rcquilicion des petits Officiers de notre Mai*

Ion , compris dans l'écat qui en fera arrccé , ilJoit (Hrjis pendant leur

fervice aânel à toutes Procédures &: Jugemens , dans les affaires feu-

lement pour lefquelics ils pourroient obtenir nos Lettres de Commit-
timus.

Il [oit fiirlïs pendant leur fervice ailtiel.1 Les petis Officiers du Roy, des Mai-

fons des Reines, Enfans de France, ou du premier Prince du Sang, qui fonc em-
ployez par honneur (ur les Etars , ne iouidènr pas de la furlcance qui leur eft

accordée aux caufes dans lefquelics il y a lieu de Commttimus , il faut qu'ils fer-

vent aôluellement , ko!] kv rtHt ifyoïç , Nov. 8i. & foient payez de leurs gr.ges ,

dont il fera juftifié par un certificat du Greffier de la Cour des Aydes de Paris.

Cela eft conforme à l'Ordonnance du Roy Charles VI. qui mit le premier les

Ct>nimitt!»iiis en crédit , l'an 1386. de Charles IX. 1 560. Etats d'Orléans , aiticle

75. &: du feu Roy , article 71. & 74. & Tarticle xi 1 1. de ce même titre; par lef-

quels ceux qui ne fervent pas aduellement , ne peuvent pas joiiir du droit de

Committimus ^ ni conféquemment de la furféance. Le Droit Romain en la Loy
2. C. ut diffnit. ordo l'erv.fd'iz différence entre les Officiers qui fervent actuellement

& les Officiers honoraires : ceux-cr croient appeliez a^fo?o/ & les auties ^«rci

,

id
nfi , -Udcantes ; d'autant que ceux-ci fervoient aduellement , cngulnm gcjhire

poterant & fis daJuitur aviwn.t ; di les autres n'avoient iieqiic iitrulum neque aiino-

fhii, &c ne joiiiffoientpas des mêmes exemptions. C'étoit à l'exemple de ces Gen-
darmes que Lampride in Severo appelle Oflcntiorales , qui ne fervant que ad ,ip~

pararutn renium , ne joiiiflbient pas des mêmes privilèges dont joiiifToient les Sol-

tlats qui fervo'ent la Rcpuhlique en fes guerres. D'ailleurs comme le motif des

Commit i itnus ti\. , afin qu'ils ne foient pas diftraits du feivice , il eft julle qu'ils

foient reftraints à ceux qui fervent adluellement. /. viros , de Commit. Cor.fiftor. l,

I i. /. cubii-HUrios , C. de p;<cpof. facrof. cubic. t. ni; ad diverfa , C, dejitentiar. 1:1. 12.

Article IV.

LEs mêmes furféances feront accordées aux Officiers de pareille

qualité des M aifins des Reines & Enfuns de France , Q- pre-

mier Prince de notre San«[,

Ggg ij
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Des Al.iifofts des Reines.] Cela eÙ conforme à la dirpofition du Droit en la Ley'

CiibicuLtiios , iib. \i.C. de Prifpof. jacroj. ciibic. où il fe voie que les valets dcLham-
bre de l'Impératrice Augufte , jotillfoient des mêmes honneurs que ceux de l'Em-
pereur. Cubicularios tam jacri cubiculi mei , quàin-veiierabitis Aiigujti, , cj.os utrojtjue

lertum
(fi obfequiis occuputos & AiiLt petictralibns Inkétrentes ,his privitcgin perjriv vo-

luthus , ut iteque foffcjjiones eoriim aiiguri.isvel paravetidus dare cogmtur. La raifori

cft , parce que la grandeur (5c la dig.niié des maris le réfléchit lur leurs épouies

,

en telle forte qu'elles brillent de l'éclat de leurs époux , jpUi.dcnt honore iiiiiiiti y

l. fœ)iiina,
ff.

de Scn.it or, t. mulures de Diunlt. lib, i z. Cod. 6c dans la Loy fi
libertam

2&'. C. de niipt. ind'igniim efi marito in nltilfimo honorisgradu collocata uxorisdignitatem

f.iriter non creficre. Nec illis hoc ihvidei.diim qui liliis furciilos , & prop.tgines ^ufii-

tiunt , quA thori fieptrique confortes- , qtu perrgre profeétis , ve/ fatofiirdis Rtgibus, re—

gniFtcari£ [tint , qiiibiis iinalcx Salid filium invidit , pari honoriim fitfiigio Cdfaris ,

,j1ugt4ftas ilUriimqtie contiibcrn.ttes cum fuis pr^mïts iiwmniitdtibujqiic ddsquurunt.

Enfans de France & premier frince de notre Sung. ] Ceux- ci comme les plus pro-

ches à (ucceder à la Couronne ont ce privilège particulier, que leurs Officiers

& Commenfaux joiiilîent des mêmes honneurs ôc privilèges dont joiiident les Of-
ficiers déjà Maifon du Roy. C'tfl: une marque de refpeéî qu'on rend aux per--

ionnes liluës du Sang Royal , qui font l'appuy & la principale force de l'Etat ,

defquels Tacite difoit , lib. G. Hifior, Non cUjfes , non legioiies
,
perinde firma im-

ferii n:iiniinenta , numéro libirortini praferens. Ceft pour cela que les anciens Ro-
innms avoient accoutumé de ne déifier par leurs Apotheofes que les Empereurs
qui lailloient des enfans après leur mort.

Article V.

Excfpti'on T3^ u R' R o N T néanmoins les Parties fe retirer pardevcrs Nous ^
'

'"^"'''"'

X. po"'^ obtenir main-levée des furféanccs accordées aux Officiers*

ordinaires , dans les cas que nous jugerons à propos.

^jtelles formalités, fo'rit requifes à itn Committ'nnns,

Article VÎ.
UcUNES Lettres de Committimus ne feront fignécs ni fcelléef

_anx Chancelleries établies près nos Cours de Parlement
,
qu'el*

Tes ne foient paraphées par les Maîtres des Requeftes ordinaires de no-
tre Hôtel , ou Gardes de nos Sceaux , &: La datte remplie de leur

main , à peine de nullité.

des articles

yrc'cedcns.

a:

La datte remplie de leur main. ] C'eft pour empêcher qu'on ne Ce ferve pas des'

Committimus après l'année de l'expédition , & qu'on n'accommode pas la datte

d'iceux à l'intérêt des particuliers. L'Ordonnance de Milan eft encore plus cxa-

ile , en ce qu'elle veut , qu'on mette dans les Mandemens ôc Lettres Patentes

adrelîces au Sénat , non-feultmcnr l'an Se jour, mais .rulTi l'heure , comme il fe

pratique prefque par toute l'Allemagne , fuivant l'opinion d'Accurfe , in Glof.

ttlt. in l.fi ex pluribtis , §. itlt.
f[.

de '"lut. Paufanias , dit en fes Laconiques , que
les Laccdemoniens portèrent tant d'honneur à leur Roy Polydorus , que les cx-

îcduions publiques n'ayoient aucune force, fi elles u'ccoient empreintes du feau
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tfe fon image. Les Empereurs roufcrivoient aurrcfois de leur propre main les

Edits & Refcrits qu'ils envoyoient. L'Empereur Léon l'ordonna ainfi , & il s'en

trouve encore quelques marques dans leurs Conftitutions , lous ces mots, & ma-
nu div'iiuï , ou en abréviation l'elcn l'ancien ufage , & Af. D. Xipliilin , en la vie

de Vefpafien rapporte , que Mutianus (on Coniciller d'Etat , fjifoit toutes les

expéditions (ous le nom de l'Empereur , qu'il (ccUoit de Ton cachet
, parce que

l'infcription n'éroit pas fuftilante pour les aurorifcr. Nos Rois fignenr encore de
leur main les Edits & autres Lettres de conféqnence. Il efl: vrai qu'il fuffit d'en
figncr quelques-unes du cachet du Roy

,
que les anciens Hiftoriens appellent <«>/-

mliiiii Rei^ii , comme les Lettres de Finance, & pour cet etfcc les Secrétaires d'E-
tat ont chacun un cachet du Roy.

Comble» de temps ils durent.

Article VIT.

LEs Committimus ne feront valables aprcs lannée de leur exper-
dition , ni les cxploics faits en vertu des Lettres furannées , donc

fera fait mention dans les Committimus , à peine de nullité.

Après l'année de leur expédition.] Cet article efl conform.e à l'Ordonnance de
Loiiis Xn. article 41. &: 44. & pour ce qui eft de la difpofition du Droit , par le;

Droit civil les Refcrits étoient perpétuels, à moins qu'Us ne fuflènt limitez à cer-

tain tems , fuivant la Conftirurion de l'Empereur Claude , en la LoyfMio, C. de

diverf. refcript. Se par le Droit Canonique ils n'ctoient qu'annuels , ctp.fi aiitem &
cap. plnmnque ext. eod. Le Droit François fe rapporte plus en ceci au Droit Ca-
non qu'au Civil. Gn';d. Pap. & Rancbin , (jiidifi. 1 55, C~ Ribnf, in Proœii:. Conftltut.

Cl, j. num. 44. où il dit exprcfTcment que , derogatum eft de tôt tus regni confuetudi-

mdici-s. legifiiso , & qu'on obierve le Droit Canon. Il eft vrai, que G les Ref-
crits & \Iandemens du Roy font annuels en France , il y a pourtant quelque dif»

ference ; car il y en a qui n'ont aucun effet après l'an , Se qui font expédiez .i

cette condition , comme les Committimus , Debiîis & autres femblables ; les au-
tres doivent être prelenrez dans l'an, autrement il fautavoirdes Lettres de relief

de furannation : mais étant vérifiez ils ont force perpétuelle,ou pour le rems porté-

par les Lettres, comme les Edits Généraux , qui depuis qu'ils ont été publiez ,

ont un effet particulier ; & les privilèges particuliers limitez pour cerrain tems ,

ont force Se effet pour le tems porte par iceux , comme les dons & concelîions'

d'ufige. Mais à l'égard des Lettres de Coww/rti»;/», on ne peut s'en fervir après
l'an & jour de l'impetration , à caufe qu'elles (ont fu)ettes à furannation, de mê-
me que les Mandemens de protecflion , de fcolarité , & autres Lettres Royaux
de Jurtice ; ainfi Ci l'on s'en veut fervir , il faut faire, renouvellet ksCoin>nktinitis

tous les ans.

Ce qu ilfaut obferver dans l'Exploit d'Affignation.

Article VIII.

DF.'fendons à tous Huifllcrs ou Sergcns de faire aucuns Exploita'

en vertu de Lettres de Committimus , j-'/Yj- uen font porteurs ^
%L ferotit tenus d'en donner copie avec l'ailignacion , à peine de nuUi-

G g g li-i



411 TiT. IV. Des Commhthnus

ce de l'Exploit , & de cinquante livres d'amende envers Nous contre

les Huilliers ou Scrgcns,

S'ils n'en font porteurs.'] Il eft jiifte que iesHuifîîersou Sergens exhibent les Cow-

ni'îtthmis , & qu'ils en donnent copie avec ralVignarion , d'autant qu'il eft d'une

très-giande conféquence aux Parties de n'êrte pas diftraires hors de leur Jurifdi-

(flion en vertu des Commitiimns qui font contre la dirpofition du Droit commun.
Aulîi il étoit permis d'anêter un Sergent fi en vertu de Lettres de Coimnittimus ,

il ajournoit les Sujets d'une Province en une autre, /ans exhiber & prefentcr fa

Commilîion au Juge ordinaire.

Article IX.

LEs renvois feront faits f« t'ertu des Cowf^J/'fiimus ,}pzvVExip\oiZ

d'affignation donnée à la partie ou à fon Procureur , s'il y en a

lin conftitué , fans que les Huilliers ou Sergens foienc tenus d'en faire

réquifition aux Juges.

En vertu des Commhtîmiis. ] Il y a grande différence entre les privilèges des

Committhiius & ceux de Garde Gardienne : car un Sergent ne pouvoir pas en

vertu des Lettres de Garde Gardienne & teftimoniales , faire commandement au

Juge de renvoyer la caufe, & à fon refus la renvoyer: mais celui qui avoir ce pri-

vilège , devoir demander le renvoy au Juge : cujiis eft étlimaxe an ]uu fa jurifdidio,

eamqtie pœnalijudicio deffende>e , l. i.ff. fi quis jus dicenti non obtemper. & l.fi quis ex

Aliéna , ff.
dejudic. mais le Sergent pouvoit avant cette nouvelle Ordonnance en

vertu du Committimus faire réquifition au Juge de renvoyer la caufe , & à ion re-

fus la renvoyer ; fans préjudice toutefois à Meflieurs des Requêtes de juger li le-

dit renvoy étoit de juftice. Cette différence procède de ce qu'aux Committimus le

Roy parle, & que Meilleurs des Requêtes de l'Hôtel (Se du Palais fonr de gremio

Curiit , & feuls Juges de leur compétence ou incompétence , au lieu qu'aux Let-

tres de Garde Gardienne les Juges parlent feulement , Se ce font des perfon-

nes qui n'ont pas cette autorité de faire commandement à d'autres Juges de ren-

voyer la caufe , &c qui ne peuvent pas faire le renvoy eux-mêmes, parce que par

in parent non hahet imperiiim ; mais à prcfent il n'eft plus necelfaire que les Huiflîcrs

ou Sergens faffent réquifition aux Juges de renvoyer la caufe , parce que les ren-

vois font faits en vertu de Committimus.

^lue tout ce quife fait au préjudice du renvoy ejlfujet à cajfatîon.

A R T I C L E X.

DU jour de la fignification du renvoy , toutes pourfuites
,
procé-

dures & Jiigemcns furfoiront en la Jurifdidion d'cù le renvoy
fera demandé ; &: où il y auroit quelques procédures faites au préju-

dice, la cafTation en fera requife judiciairement , s'il n'y a point de
de Procureur conftitué de la part du défendeur en renvoy ; ou par Re-
qucfte fignifiée s'il y a Procureur , & tout ce qui aura été fait au pré-
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jucîicc du renvoy

, fera cjJ/c ^ encore qu'il n'y eût lieu à la rctencioa

dclacaulc.

Sera c.if.] Le privilège du renvoi aux Requêtes eft fi grand , que tous les Ju-
ges y doivent détcrer en quclqu'érat que (oit la caulc , & Ci l'on prétend que
la caule qu'on renvoyé n'cll pas de leur connoiirance , ce n'eft pas au premier

Ju,s;e d'en connoîne , mais à MM. des Requêtes de la retenir ou renvoyer ; en-
forte qu'encore que le Juge puillè dcfendic fa Jurildiclion , etiam pœiulijiidicio.

d. l. I .jf. ft quh jus die. non obtemper. Il ne le peut pas contre MM. des Re.juêtcs,

qui ont droit de connoîtie fi la caufeeft de leur Juri(di(flion ou non , l^ap. liv.7.

de fes Arrêts, tit, 7. de la Juriidiclion, art. xii.C'eft pourquois'd fe fait quelque
chofe après le renvoi demandé, ils peuventcadër tout ce qui a été fait au préjudice

du renvoi. Il eft vrai, que comparant devant eux on peut débattre le privilège de ce-

lui qui l'a demandé , &: foiuenir que l'aclion n'étant ni perfonnelle , ni mixte
,

mais purement réelle , il y a lieu de renvoyer la cau(e devant les Juges ordinaires.

Tour ce qui eft du renvoi pardevant le Confervateur des Privilèges Royaux , de-
mandé en vertu des Lettres de Scolarité ou de Garde Gardienne , il n'en eft pas

de même: car en ce cas le Juge dont on décline la Jurifdiétion , peut entrer en
connoilTance de caufe , iSj voir quel intérêt a celui qui demande le renvoi , fi

l'écolier a Ion tems d'étude , fi ia tcftimoniale eft en bonne forme , & fi elle

n'eft point lurannée.

E/i quel cas on peut évoquer aux Requêtes de rHôtel on du Palais ,

fous prétexte de la litifpendance.

Article XI.

AUcUNE Evocation ne pourra être faite aux Requêtes de no-
tre Hôtel ou du Palais fous prétexte de litifpendance

, fl ce nef
entre les mêmes Parties , ou pour raijbn du même fait , &: fera la de-

mande afin d'évocation faite par Requcfte lignifiée
,
pour y être fait

droit à l'Audience , &: non autrement , & i ans toutefois que la de-

mande puilTe faire furfeoir les procédures ni le jugement en la Jurifdi-

£tion , d'où l'évocation fera rcquifc
,
julqu'à ce qu'elle ait été accor-

dée & fignifiée.

Nt pourra être faite aux Requête!. ] MM. des Requêtes de l'Hôtel & du Palais

ne peuvent pas évoquer, ni les fénéchanx & Sièges Préfidiaux fuivant l'Ordon-

nance de Blois, art. 148. l'Edit des Piéfidiaux , rçyr. art. 44. & la doctrine de
RebufFe , lur les Ordonnances, tr.^ct. de evoc. & de Mornac , ad l ^4. ff.

de

Judic . n\a.\s ûs peuvent joindre une inftance pendante pardevant les Juges infé-

rieurs à une autre inftjnce pendante pardevant eux , s'il y a de la connexité en-

tre ces deux caufes ; & cependant ils peuvent faire inhibitions &: défcnfes , tant

aux Ju;es inférieurs d'en [rrendre connoilTance , qu'aux Parties de fe pourvoir
ailleurs que pardevant eux. Ainfi jugé par Arrêt rapporté par Papon , en fon

Recueil d'Airêts, livre 7. titre 8. article i.Ces évocations font néceiTsires pour
le reposée le foulaeement des Parties , parce qu'elles empêchent qu'elles ne
(oient traduites en deux divetfcs Jurifditlicns pour un mcaie fait, ou fatiguées
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par des conlli(fls de Juges qui fe terminent par la déférence qu'ont les Juges or-

dinaires pour MM. des Requêtes , & par la Jufticede ces évocations -.mais ils

doivent en ufer avec modération , & ne fc fervir pas du terme d'évocation , au
lieu que c'elt un privilège particulier de Sièges de l'Amirauté à la Table de Mar-
bre , d'évoquer les caules introduites &; pendantes aux Sièges fubalternes.

Si ce u'tji ei.tre les tncnies Parties , eu pour raifon du même fait. ] La litifpenda-nce

eft j lorfque l'inftance elt entre mêmes Parties , & qu'il s'agit d'un même fait

,

car autrement on n'en pourroit pas induire contineniiam catija , qui eft ce qui la

rend indivifible. Cela eft conforme à la difpofition du Droit en la Loy Nutli ,

1 G. C. dejudic. NnUi prorfus andieritia prxbeatur , & ex betieficii prxrogativâ id qmd
in tir.o eodemque judicio potemt terininari , apud diverfos jitdices voluerit ventil.ire. La
raifon eft, parce que téi captum eft judicium , ibifine)u accipere di'bet. l. ^o.jf. de Ju~

die. 6" «f in quo unusjudex condemn.n , alter nbfolihit , & contraria fentnitia fenutur

in tiiia & eadcm caufii. l. i^. C. de Sentent. Dès que l'inftance eft une fois liée aune
Jurifdidion par des défenfes fournies au fonds , elle y attire toutes les contefta-

tions qui font formées ex poft facto en d'autres Junfdidtions pour raifon d'un

même fait , n'étant pas raifonnable qu'une caufe foit portée en même tems, ou
jugée en deux différentes Jurifdidions : mais fi l'inftance n'eft pas liée, 5c que
les Parties fe foicnt pourvues en deux difFerens Tribunaux , en ce cas on peut

confidcrer le privilège de la perfonne &: renvoyer au Juge privilégié ; mais s'il

n'y a aucune Partie privilégiée , la qualité des affaires doit régler l'évocation ,

îa conteftation qui combe fur le fait principal attire à foi celle qui ne combe que
fur i'accelîbire.

Défenfes aux Requêtes de fHôtel dr du Palais , de délivrer aucune

Cçmmiffion four appeller partiefans Lettres de Committimus,

Article XII.

AUCUNES Commiiîlons ne feront délivrées aux Requeftes de no-

tre Hôtel , ou du Palais , pour appeller Parties
,
fans Lettres

de Committimus , encore que le demandeur fût notoirement privilc

glé , à peine de nullité des Proceduies &c Jugemenç.

Sans Lettres de Committimus. ] Cet article eft conforme à l'Ordonnance dit

feu Roy , article 78. & a l'Ordonnance de Loiiis XIL art. 43. & 44. par laquelle
il eft ordonné , fjue les Gens tenans les Requêtes dti Palais à Paris , ne peuvent évo-

luer caufes fans Lettres Royaux de Committimus , & ne peuvent connaître d'autres

caufes que de celles qui leur font cemmifes par lefdites Lettres 6" dedans l'an de l'impe-

tration d'icelles , & fous ombres des Committimus ne peuvent connoitre que des matières

& caufes poffeffoires & perfonnelles. Cet article a lieu , tant en caufe principale

qu'en caufe d'appel; néanmoins par les Arrêts , & entr'autres par celui de Pa-
pon , en fon Recueil , liv. 4. tir. 9. art. 9. celui qui étoit notoirement connu pour
domeftique & commenfal du Roy , ne lailfoit pas d'obtenir le renvoi , quoi ^u'ij

^e fît point apparoir de Lettres de Committimus.

*
Quellei
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J^ic/ks ^erfonnes ^ewve/it jouir du Droit de Commiltïmus
du grand Sce.iu.

Article XIII,

VOULONS qu'à l'avenir il n'y ait que ceux ci-nprès dcclarez
,
qui

puiilcnt Joiiir du Droit de Committimus au grarid Sceau , Sça-

voir , les Princes de notre Sang, les Princes reconnus en France,

Ducs &: Pairs , & autres Officiers de notre Couronne ; les Chevaliers

&: Officiers de notre Ordre du Saint-Elprit ; tes dtux plus anciens

Che-catiers de l'Ordre de Saint Michel ; les Confeillcrs en notre Con-
feil qui fervent aâiaeUcmcnt , ceux que nous aurons employez dans

les Ambaflades , les Maicres des Rcqueftes ordinaires de no:re Hotcl,

les Huilliors de notre Confeil , les Prclidcns, Confcillers , nos Avo-
cats &: Procureurs Gencraiix , GrefiScr en chef, &: premier Huiiîicr

de notre Grand Confeil , (ans que ci-après ils ayent leurs caufes com-
niifcs en première inftance en la grande Prévô:é de France ; le Grand
Prévôt de -nocre Hôtel, fes Lieutenans , notre Avocat & Procureur,

4: GreiHrr; nos Confcillers &: Secrétaires, & autres Officiers de la

Chancellerie de France ; les quinz^e anciens Avocats de notre Con-

Jiil ^ fuivant l'ordre du Tableau; les Ageiis Généraux du Clergé de

France pendant leur Agence ; les Doyen , Dignitez, & Chanoines de

TEglife de Notre-Dame de Paris-, les quatre plus anciens de l'Aca-

démie Françoifc établie à Paris, iuivant l'ordre de leur réccprlon
,

qui fera jull:itié par un extrait ligné du Secrétaire de l'Académie ; les

Capitaines , Lieutenans , Sous-Lieutenans , Enfeignes , Commiflai-
res d'ancienne création , Sergent Major &: Ton Ayde , Prévôt &; Ma-
réchal des Logis du Régiment de nos Gardes; les Officiers doniefti-

ques & commeniaux de notre Maifon , bc de celles des Reines , En-
fms de France , &: premier Prince de notre Sang , dont les Etats font

portez à la Cour des Aydcs , &; qui jervent ordinairement eu par

quartier , aux gages de foixante livres au moins; tous lefquels Of-
ficiers domcftiq les (eront tenus de faire apparoir par ccrcihcats cxi

bonne forme qu'Us y font couchez &: employez. Déf.ndons aux Gref-

fiers de notre Cour des Aydes , d'en expédier ou délivrer qu'à ceux

qui y font emp'oyez , à peine de faux , &c des dommages & interefts

des Parties en leurs noms ; &: fans qu'aucun de ceux qui feront em-
ployez dans les Etats par honneur

,
puifle joiiir du privilège. Voulons

néanmoins que nos Officiers de la qualité ci-defTis vétérans , après en

avoir obtenu nos Lettres & non autrement
,
joUiffent de pareil pri-

vilège.

Tome I, H h h
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Dit Co;nnnttimus du grand Sceau. ] Cet ariicle contient 1 énumerrition de ceux

qui ont leurs caufes commifes aux Requêtes du Palais ou ailleuis Laicicle 5^.

de l'Ordonnance de Moulins , comprend quelques-uns de ceux dont il eft faic

mention dans cet article ; mais il rcftraint le Cuntmitiimus pour évoquer les caufes

hors du Parlement , aux domeftiques du Roy , &: à ceux qui en avoient un pri-

vilège Ipccial. Les Lettres deConr/nittiinus du i;rand Sceau éioient autrefois ac-

cordées à peu de perfonnes ; elles furent enluitc octroyées à urf plus grand nom-
bre par l'Ordonnance de Philipfc VL 1 5 59. Edit de Nanteliil , i J44. & autre

Edit , 1476. LoiiisXn. 14C/S. François L 15 ^^î. 1 559. 1^44. & 1546. mais com-
jaie il y en avoir plufieurs qui fous le moindre prétexte s'attribuoient les noms 8c

qualitez d Officiers domeftiques &comir.en(aux du Roy, ôc obtenoient des Let-

tres de G)ww/uiw;7// , l'Ordonnance pour rejpedier à cet abus, a compris dans

cet article ceux qui avoient droit de Committinius du grand Sceau , en telle (orte

que ceux qui n'y font pas , en font exclus /pjô jure. L'ori'jine de ces Committimui

cft fi dignement traitée par Pafquier , liv. 4. de fes Recherches , chap. 3. que
nous nous conrenrerons d'y renvoyer le Leéteiir. Nous remarquerons feule-

ment que le Droit Romain a quelque chofe qui (e rapporte au droit.de CommUti-

fiius , en ce que les Empereurs Pvomains avoient Procuratorem Cdi(a>!s en matière

civile; &: en matière crïmlnsll'î Prsfidtiii , devant lefquels les Officiers de leur

maifon croient convenus , /. riullum ex Officia . C. iihi cauf. fifcal. & toto t'a. de

DoiiicJi.& Protccïor. i:b. 1 1. & les Sénateurs avoient aullî privilège aux caufes civi-

les , /. x.C, uhi Sénat, vel Clur'-lf. & en matière criminelle ils avoient pour Juge-

cehii qui étoit délégué du Prince, /. quotient , C.eod. lit.

f l.cCommittimus au giand Sceau a auffi été par Lettres Patentes en forme

d'Edit du i8. Décembre 1714. accordé aux Officiers du Parlement de Paris,

qui auparavant n'en joiiilîoient qu'au petit Sceau. Voici la teneur de ces Lettres

i'atentes. ]

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre : A tous pié-

fcns &: à venir , Salut. Par l'Ordonnance du mois d'Août 1669. enregi-

ftrée en notre Cour de Parlement à Paris le 1 5. Août de la même année , Nous
nvonsfîxé le nombre des Corps , Communautez &; particuliers , qui auroienc

droit de joiiir du droit de Commitliinu s au grand Sceau , & de ceux qui auroient

droit d'en joiiir au petit Sceau feulement ,
&^ Nous avons compris les Officiers

de notre Cour de Parlement à Paris dans le nombre de ceux qui n'auroienc

droit d'en jotur qu'au petit Sceau. Klais l'aiîîduiré qu'ils doivent à leurs fon--

(ftions , & les fervices qu'ils Nous rendent & qu'ils rendent au public en admi-
riftrant la juftice à nos Sujets à notre décharge , & en foûrenanr tous les jours

les droits les plus éminens de notre Couronne , Nous a déterminé à leur ac-

corder le droit de Cominittimus au grand Sceau , comme une marque de diftin-

ction que Nous ajouterons aux prérogatives fingulieres dont joiiit la Cour àes

Pairs, qui eft la première & la rrinci[a!e de notre Royaume, & comme un
nouveau témoignage de la fatisfaftion que Nous avons du zelc &: de la fidélité

jle ceux qui la compofent. A ces caitses, & autres à ce Nous mouvans ,

& de notre certaine fcicnce , pleine puiffance &c autorité Royale , Nous avons

dit , ftatué & ordonné , & par ces prefenres fignées de notre main difons , fta-

tuons & ordonnons , voiiLns & Nous plaît
,
que les Officiers de notre Coui:

de Parlement , Préfidcns , Confeillers , nos Avocats & Procureur Généraux ,

Gteffiers en Chef Civil &c Criminel , «Si le premier Huiffier de notredite Cour

,
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'joiMifetu à r.u'Cnir ilii dioir & privilei^c de Cam'u'utivins du Qrnnd Sceau en nos

ReqiiC'ces de l'Hôtel ou du Palais à Paii5 à leur choix; enfe.iible leurs veuves
penilanr Ic.tems de leur viduité. Ne pounonc^néanmoins les Con(eilieis Com-
millâiies aux Requêtes du Palais porter leurs caufes en verru de leur privile;',e

ailleurs qu'aux Requêtes de notre Hôtel , conformément à l'article xix. du ti-

tre IV. de notre Ordonnance du mois d'Août 1 669. S i d on m o n s r n Man-
dement à nos amez iSc féaux Confeillers, les Gens renans notre Cour de Par-

lement à Paris , que ces prclentes ils ayent à faire lirç , publier & regiftrer , &
le contenu en icelles garder & obferver félon leur forme & teneur : Car tel eft

notre plailîr : & afin que ce loir chofe ferme & ftable à toujous , Nous avons
fait mettre notre Scel à ces prclentes. Donne'ea' à Vetfailles le vingr-huitiéme

jour de Décembre , l'an de grâce mil fept cent vingt-quatre , & de notre Règne
le dixième. ^'/?«/, LOUIS. Et [tn le rcp'i , Par le Roy, Phhlypeaux. nja

,

Fleuri AU. ( Pour concellïon de Committiwus au grand Sceau aux Officiers

du Parlement de Paris. ) Et Icellées du grand Sceau de cire verte , en lacs de foye

rouge & verre.

Regtjlre'es , ciit & ce nquera^it te Procureur General du Roy , pour être execut'es fe.

Jon leur forme & teneur , & copies colUtionne'es envoyées aux Bailliages & Sr.if-

chaujf/es du Rtjfort , poury être litës ,
publiées & regiflrees : Enjoint aux Subj.-ituts l'u

Procureur General du Roy , d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans tn mois ^

fuivaiit l'arrêt de ce joui. À Paris en Parlement , le jjiv.gt-r.euvic'me Décembre ii.il

fept cent vingt-quatre. Signé , Y s a b e a u. ]

I^T?" Les qninz,e anciens Avocats de notre Coafeil. ] Par Arrêr du Confeil du zi?.

O<ftobre 1671. rous les Avocats au Confeil une été rétablis au droit de Conmit-

timus , nonobftant la reflridion portée par cet article , qui limitoit ce privilège

aux quinze Anciens fuivan: l'ordre du Tableau , &: ce conformément aux Edits

des mois de Septembre 1(^43. lïc Janvier 1644.

SUR la Requête prefenrée au Roy en fon Confeil par les Doyen , Syndics "v

Communauté des Avocats es Confeils de Sa Majefté ; contenant que leur

employ les attacliant indifpenfablement à la fuite de Sa Majefté «Se de fon Con-
feil , ils ont été de tout tems confiderez , par cette raifon & par la Noblelle de

leur Miniftere , qui eft d'airifter le public auprès de Sa Majeftc , Monfieur le

Chancelier Se autres Miniftres d'Etat , comme commenfauY , & en cette qualité

ils ont joiii du droit de Committimus : Et quand il a plû à Sa Majefté les créer en

titres d'Office par fes Edits des mois de Septembre 1645. & Janvier 1644 ^"'^

a expliqué leur droit , la rendu public , & ordonné qu'ils joiiuonr du droit de
Camwit'i'iitis : Mais quoique cet Edit ait été vérifié où befoin a été , (Si ait tou-

jours eu fon exécution pailible fans aucun trouble ; il eft néanmoins arrivé que
par la nouvelle Ordonnance du mois d'Aoûr 1669. au treizième article du titre

dc5 Committimus, ce privilège a été reftraint aux quinze anciens defdits Avocats;

ce qui apparemment n'a été ainfi fait , que parce que leur droit n'a pas été con-

nu , & que l'on n'a pas examiné que ledit Edit déciaroit leur faculté , en tout

cas la leur attribuoit : & partant comme par le dix-huitiéme article du même
titre Sa Majefté a t^ermis aux Corps iSc Coinmunautez qui [irérendroicnt ce droit,

d'en rapporter les titres à Monfieur le Chancelier, pour leur être pourvu au rap-

port des Confeillers ordinaires de Sa Majefté en fes Confeils ,
qui (eroient par

Hhh ij



4^8 TiT. W . Des Committimus

lui nomir.ez , lefdits Doyen, Syndics & Comniinauté fupplient très humble-
ment Sa Majefté de confideier la teneur defdits Edits qui ne (ont point , & ne
peuvent être révoquez , que l'alîlduité & la noblefle de leur exercice les att*-

tliant conune dit eft à la fuite de Sa Majcfté , de (on Confcil & de frs Miniftres,

qu'ils ont par là qualité de Commenfaux , queSaMajefté l'a ainlî déclaré par

Icidits Ediis , que la plupart d'entr'eux font Secrétaires du Roy : Ainlî la confi-

deration C]u'on pourroit faire fur leur nombre , fait d'autant moins de confe-

quence , que jamais ils ne fe /ont fervis de Couimiitiuru pour ce qui regarde

leurs droits honoraires , mais fimplement pour leurs affaires particulières , qui

ne font pas en grand nombre. Rei^'eroient partant qu'il plût à Sa Majefté ,

les maintenir & garder en la joiiillance dudit Co;;;»;;//?/;;;//; es grande & petite

Chancellerie , nonobftant la reftndtion portée par la nouvelle Ordonnance, de
laquelle il plaira à Sa Majefté de les relever : V E U ladite Requête , figné le

Gros , Caboud , Pierro , TefTîer, Bocflois , Doyen de Syndics deldits Avocats ,

Icfdits Edits des mois de Septembre i6^y. & 1644. & ladite nouvelle Ordon-
nance du moi* d'Août 1669, Oiii le rapport du Sieur Daligre , Confeiller de Sa
Alajefté en fes Confeils, Direéïear de fes Finances, Se tout confideré : LE ROY
EN SON CONSEIL , a ordonné ^ ordonne que leldits Edits des mois de
Septembre 16^^. ëc Janvier 1644. feront exécutez, félon leur forme & teneur'.

Et en confequence a maintenu & gardé , maintient & garde tous S^ chacun leC-

dits Avocats audit Confeil nir dioïz àc Commit t'uiius à eux attribué par iccux,

jionobftant la reftriétion portée par la nouvelle Ordonnance au treizième arti^

lie du titre des Cominittiwits , de laquelle Sa ^'Jajefté en tant que befoin ell: , les

les a relevez. Si qu'à cet effet toutes Lettres feront expédiées. Fait au Confeil

d'Etat du Roy , tenu à Saint-Germain en Laye , le vingt- fîxiéme jour d'Octobre

1^71. Collacionné. Signe j BtCH,AM£iL.]

L^s deux plus iir.ckns Chevaliers del'Ordre de Saint Michel. ] L'Ordonnance fais

différence des Chevaliers del'Ordre du Saint-Efprit , d'avec ceux de l'Ordre

de Saint Michel ; tous les Chevaliers de l'Ordre du Saint Efprit joiiiffentdu pri-

vilège de Cci;;;;«;;r/;«//^ , d'autant qu'il yen a un article exprès dans leur inftin>

rion ; mais il n'en efl pas de même de ceux de l'Ordre de Saint Michel, ils nç
font pas fondez en pareil privilège, ni Commenfaux , ni compris dans l'Or-

donnance de Moulins , comme il a été jugé par Arrêt donné en l'Audience
contre la veuve du Sieur Darmier , le 7. Décembre 1 5(^4.

§3* Les Doyen , Dignitez. & Chanoines de l'Eglife de Paris. ] Non feulement
peur les droits Si revenus de leurs Bénéfices , mais encore pour leurs affaires

perfonnelles , ce qui n'a pas lien également dans les Co»j»;irr/;;;nj accordez à
d'autres Chapitres , quand bien même le Comwittiinus feroit accordé tant pour le

Chapitre en gênerai , que pour les Chanoines iS: autres Beneficicrs en particu-

Tier. Cela a été ainli jugé par Ar;êt du Confeil d'Etat Privé du Roy du i !>, Août
1704. contre un nommé Jean Fnuie , Chanoine de l'Eglife de Bourges. ]

Qjii fervent ordinuiremint 011 par quartier. ] Nuls Officiers de l'Hôtel du Roy ne
joiiifîent des privilèges à eux oftroyez , même de celui, de Ci9ww/r//'w«j pour
plaider aux RequcLcs , s'ils ne font du non.bte des retenus pour fervir à gages
ordinaires & extraordinaires ; cela eft conforme à l'Ordonnance du Roy Char-
les VL de l'an i ;86. & à celles de Charles 'VIIL à Paris en Juillet 1485. & de.

Charles IX. aux Etats d'Orléans, art. 7c. en ces termes : Défendons à nos Confeil-

S^s y Aùîires des Requêtes > d'aecoider qufaire fcellir , &knQiamez, & féaux Notaires-
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t^ Sevret ùres , defii^ver mcuut;s Lettres de Cewvi'utiiatis , s'ils ne leur appert du prlvi.

li'ge 6" Conc.(Jion de G-irde G.irdkn:e ou de certificatim f'iffif.wte ,
que l'Ofjlier qtii de-

VJ.iiidii.i fo» Comnittimns , efl couche'en l'e'r.tr ds Domeft'qucs , fervaht tutuclleiuent

,

fans fr-iide & p.tye' de [es g.t^is. Il faur aiilfi obferver
, qu'il y a deux Junfdidions-,

&: les Requêtes de l'Hôtel , où ileiient Mtllleuis les Maincs des Requêtes , & lés

Re.juêces du Palais; & qu'en l'une & i autre de ces Juiildidions les Officiers do-
nieftiques & commenfaux ont choix & option de plaider aux matières pures per-

sonnelles , pofTclToires ou mixtes , ^ de tuer les caufes hors le reiTort des Parlc-

mens , fuivanc l'article 56. de l'Ordonnance de Moulins , au lieu qu'ancienne-
ment & avant la publication des Requêtes du Palais , qui fut faite par le Prcfl-

dent Thiboull (Se l'Evcque de Paris , ions le Règne du Roy Charles VII. en l'an

J4f 2. feulement , Mc(3ieurs les X! aines des Requêtes tenoierjt les plaids à la porte

de l'Hùiel du Roy , pour les caufes desOlîiciers Domeftiques, afin qu'ils ne fu(-

lent pas diftraits de l'exercice de leurs Charges près de la perfonne du Roy ,

comme il s'obfervoit anciennement du rems des Empereurs, ainfî qu'il fe re-

cueille de laLoy Nulltim ex officia, c. tibi catif, fifcal.au titre de Domefl. & Protector.

l. 10. Cod. D'ailleurs, il eft jul^e que refîdans près du Roy
, qui ell la fource des

privilèges, elle découle fur eux , innHunitate qnippe digni fttnt ,
quos lateris iio/hl

comitatus illuflrut , dit la Loy i , de Frcipof. lab. lih, 1 o. Cod. comme on ne peut pas

être proche du Soleil, qu'on ne foir éclairé de fes rayons.

De fo!Xifi:te livres ,111 liioitis.] L'Edit de Juin 1614. requiert la même fomme
pour lestages; néanmoins il y avoir été dérogé , la plupart des OfHciers n'avan:

'^ue dix livres de gages. Ces gages font pliuêt des marques d'honneur que de
profit.

Principibtis placuijfe viris non raïnima Liiis efl :

C'eft ce qui a donné lieu à la remarque de duTillet
;
que les gages de ces Of^

ficiers étoient anciennement fort petits , parce que la Noblelîe de France qui les

tenoir prefque tous , étant jaloufe que les roturiers approchaflènt de la Perfonne
du Roy 5 étoit allez contente d'avoir l'honneur de fervir fon Prince , & ne le

faifoit pas pour de l'argent , comme les mercenaires , mais par aftedlion. Il eil

pareillement déf-endu au Tréforier, par l'Ordonnance de Henry III. à Paris , er\

1585. art. ly. de buitlir aticune certification a Mttres perfonnes qu'aux OJfiçiers adutl-

letneiit fervans , ou qu'ils auront paye', ou devrort payer de leurs g-iges , [oit pour le tout
,

oti moitié , à peine def.iux ; & par ledit Edit du Roy Loiiis XIII. art. 18. la vérifi-

cation du payement des gages fe doit fiiire pat les extraits de la Chambre des

Comptes, fi le compte a été rendu ; &: s'il ne l'a pas été , par les certificats des

Payeurs & Receveurs & Tréforier, qui leur en ont fait le payement , lefquels

feront tenus de certifier au vrai , s'ils ont annuellement pavé ou non , & fi lef-

dits Officiers ont adtuellement fervi. Il efl: vrai , que fî ce font des Maîtres des

Requêtes , Gens duConfeil ou Secrétaires , il fuffit qu'ils foienr prêts de fervir

aux occafions quand ils feront mandez ou commandez , au lieu que poûrics au-
tres le fervice accuel efl: requis.

.Celles ^erfonnes joiiriffent du Commitùmiis du petit Sc^au..

ArticleXIV,
Ouïront du Droit de Committimus du petit Sceau les officiers dir

fios. Caurs de Parlement ; Sçavoir les Préfidens , Confcillcrs . nos
' ^
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Avocats & Procureurs Généraux , Greffier en chef, Civil &: Crimi-
nel , & des Prcicntations , Scccciûx^d)" premier Huijj.er ^ les Com-
mis &: Clercs du Greffe : comme auffi norre Avocat & Procureur

,

& Greffier en chef des Rcqueftcs de notre Hôtel , & le Greffier en
chef des Requcftcs du Palais -, les Officiers de nos Chambres des Com-
ptes; fçavoir les Préfidcnt , Maîtres, Corrccleurs &: Auditeurs, nos

Avocats &: Procureurs Généraux , Greffier en chef, ç^ premier Huif-
fier ; les Officiers de nos Cours des Aydcs -, fçavoir , les Préfidens

,

Confeillers , nos Avocats & Procureurs Généraux , Greffier en chef
çj;' premier Hnifjter ; les Officiers de notre Cour des Monnoyes ; fça-

voir , les Préfidens , Confeillers , nos Avocat &: Procureur Géné-
raux , Greffier en chef o- premier Hniff.er i les fix anciens Tre-

Joriers Généraux de France établis a Paris ; &: les quatre anciens des

autres Generalitez , entre lefquels pourront être com.pris notre pre-

mier Avocat &: Procureur , fuivant l'ordre de leur réception ; les Con-
feillers &: Secrétaires des Chancelleries établies près nos Parlcmens

,

Chambres mi-Parties , Chambres des Comptes, & Cours des Ay-
des ; le Prévôt de Paris , fes Lieurenans Généraux , Civil , de Po-

lice , Criminel , & Particulier , & notre Procureur au Châtelet ; le

Bailly , Lieutenant , &: notre Procureur au Bailliage de notre Palais

à Paris ; le Préfident , le Doyen , &: notre Procureur en l'Elcftion

de Paris ; les Officiers vétérans de la qualité ci-defl'us , après en avoir

obtenu nos Lettres ,
& non autrement

,
jouiront du même privilège ;

les Doyen , Chantre, & plus ancien des Chanoines de l'Eglife S.

Germain de l'Auxerrois à Paris , &: le Chapitre pour les affaires com-
munes : le Collège de Navarre, pour les affaires communes de la mai-

fon , & les Directeurs de l'Hôpital General de Paris,

"De Cmnmht'tmns du petit Sceau. ] Cet article 14. & 17. fuivant , énoncent les

perfonnes qui ont droit de Committimus du petit Sceau ; & au lieu que par le

précèdent article les Secrétaires &: autres Officiers de la Chancellerie de France ,

joLiiiïent du droit de Committimus du grand Sceau , les Secrétaires des Chancel-

leries établies près les Cours , n'ont droit de joiiir que de celui du petit Sceau ,

à caufc de la différence qu'il y a des uns avec les autres. Cette difierence refulte

£ncore de l'Edit du mois d'Avril 1672. par lequel le corps des Secrétaires de la

grande Chancellerie ell diftinqué d'avec celui tics petites , comme le fuperieur

d'avec l'inférieur , Se a l'éi^ard des premiers cet Edit rétablit leur Noblelîè , aa

lieu que pour les autres il ne rétablit que leurs privilèges fans faire mention de
la Nobleife. Il y a encore cette différence , que ceux de la grande Chancellerie

ont droit d'entrée , féance 3c fondion dans toutes les petites Chancelleries-, &c

qu'il eft défendu aux autres Secrétaires , Audienciers & Controlleurs , d'entrer

dans la grande, à peine de quinze cens livres d'amende ; &: que par Déclaration

de Sa Majeffé du 7. Janvier 1675. <3"i "'^^
P-'^s une nouvelle conceflion , maj.i
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f;ule!t)cnt la confiimation des piivileç;es qu'ils avoient auparavant, il ne leur

ell pas permis de prendie la qualité de Secrétaires de les Finances, ni celle di;

Secrétaires du Roy , Maifon (5.: (.Couronne de France , qu'en y ajourant le titre

d'Audienciers îk Controlleurs de la Chancellerie où ils lont établis. Aiilîl leur

toncbion ne conlîlïe qu'à expédier & (celler les Lettres de Jultice ordinaires ,

Arrêts & Commillîons émanées d'autorité des Cours & Siestes Prélidianx ; au
lieux que ceux de la grande Chancellerie fcellenc les provifions des Offices de
France, & les Lettres qui procèdent de la clémence ik: libéralité du Roy. Voyez
la diiference qu'il y a des Commhtimui du grand & petit Sceau , en la remarque
que nous en avons faite fur le premier article de ce titre.

f Les Officiers de vos Cours de Parlement.] Mais aujourd'hui en vertu des Lettres

Patentes en forme d'Edit, en datte du 17. Décembre 17^4. les Officiers du Par-

lement de Paris joiiilTcnt du droit de Comir.ittunus au grand Sceau , ces Lettres Pa-
tentes lont rapportées (ur l'article précèdent de ce même titre. 1

Et pre?iiier HiiiJJier. ] Il n'y a que les preuiiers F4ui(lîers des Cours de Parle-

ment & ceux de la Chambre des Comptes & des Cours des Aydesqui joiiill'ent

du droit de Commlttiinu . La raifon pour laquelle le premier Huiffier a ce pri-

vilège , eft que la Charge de premier Fiuillier ell une efpcce de dignité , qui fait

partie du corps de la Cour dans laquelle il fert, & qui a fes fonctions neceffai-

res dans l'ordre de la Juftice , comme d'appeller les caufes du rôle & de faire

d'autres fonvitions qui le dilHnguent des auttes Fluiffiers; c'cft; pour cela qu'il a
droit de porter la robe rouge ^' un bonnet de drap d'or , avec un cercle de cui-

vre , au-deffiis duquel il y a dans le milieu une rôle de perles. Budée , dans les

Forenfes , l'appelle Prin.'ipem Apparitorum , Aicenfum Curu ; & parlant du droit

qu'il a d'appeller les caufes du rôle , il dit , qu'il efl: à l'Audience ce qu'eft un;

Comité dans un vaifTeau , comme il eft remarqué dans un Plaidoyer fait au Par-

lemenrdeDijon,coinpilédans la huitième pavtiedu Journal du Palais, paq. 591?.

Lesfix -tnciens Tr/forlers Ge'neraux de France /uibUs à Paris. ] Depuis par Arrêt du
Confeil du dernier Mai 1672. &: Lettres Patentes du Rov , du i j. Juin audit

an, fignées par la Reine, enregiftrées au Parlement dcTouloufe , le iS. Aofic

ï6yi. par lefquelles Sa Majefté a reçii au droit annuel les Officiers au Bureau des
Finances, il ell porté , que lesTréloriers de France & autres Officiers dudit Bu-
reau joitiront du droit de Cownitiimiis , ainfi qu'ils en avoient bien & dûëmenc
joiii avant l'année 1669. nonobftant la reftri6tion portée par cet article , auquel
Sa Majefté a dérogé pour ce regard.

Article XV,

LEs Prévôt des Marchands Se Echcvins de notre bonne Ville de
Paris

,
fendant leur charge ,lcs Confcillers de Ville

, norre Pro-

cureur , Receveur , &: Greffier , le Colonel des trois cens Archers de
la Ville jouiront pareillement du droit de Commiti:imus.

Peudant leur Charge ] Les Prévôt des Marchands & Echevins lontcequ'étoient

à Rome les Décurions , qui écoicnt de deux fortes ; les uns pour l'adminillrariôr»

delà Juftice, fçavoir , Dwimviri & Defe^fores ctvir.tntm , & les autres pour le

jnaniement des affaires publiques , comme les Ediles. Il y avoir encore prefquc

dans toutes les Villes un premier Officier qui commandoit & préfîdoit dans les

Corps de Ville , qui pr'imus cui'u dicei.ittir , l. AUxandnnis de Decuriouibus ,i;b. 12.,
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& qui eft appelle en Fiance Maire ou Majeur. Comme les Maçïfirats de R.ome
retenoient durant leur vie un titre de dignité 6c un rani^ honorable fuivant -ce

que remarque Pancirole , cip. i. de Ai^g'-jir. nimicip. les Officiers de Ville en fai-

foient de même, & ils confervoient leur titre d'iionneur api es leur Charge, /. v,

ff.
de Albo fcrib. Mais en France les Echevins ne font pas vrais Officiers comme iU

étoient dans l'Empire Romain , parce qu'à Rome tous les Officiers étoienr tem-

porels , Se en France tous les vrais Officiers font perpétuels ; &c ceux qui (ont

à tems, comme les Echevins , ne iont pas vrais Officiers , mais commis & élus

pair le peuple i c'eft pour cela qu'étajit hors de Charge , il ne leur refte plus au-

cun titre, rang ni prérogative , fi ce n'eft en quelques Villes qui ont ce privilège

que leurs Echevins lont annoblis, comme les Capitouls à Touloufc.

Les maris ne jouiront fâs du Committirrius de leursfemmes ^
ô' l<^^

femmes , même celles qui font feparées ^ veuves
,

joiiiffenî d<: celui de leurs maris.

Article XV I.

NE pourront les maris ufer du Droit de Committimus , apparte-

nant à leurs femmes , fervanc dans les Maifons Royales , ic em-
ployées dans les Etats envoyez à la Cour des Aydcs ; mais U'i fémanes
feparées joiiiront du même droit de Committimus que leurs maris ;

comme aujji les veuves de ceux qui feront décédez en joiiifiant du pri-

vilège , tant qu'elles demeurent en viduiié.

Ne pourront la ntarh ufur du droit de Ceinm'ittbnus. ] La difpofition de l'Ordon-

nance & celle du Droit Romain eftdiîtferente entre les maris & les femmes, bien

qu'ils ne foientqu'une (eule^îc mêmeperfonne, i5c qu'ils entrent en (ocietéde tous

leurs biens & de tous leurs maux , comités c^ focii ejuldeui Jortiniit. Néanmoins en

fait de privilèges de Jurildiélion , les maris ne peuvent pas ufer du droit deCow-
«/iffi?;;rti appartenant à leurs femmes , & les fenimes joiiilTènr de celui de leur

mari. La raifon eft , parce qu'elles n'ont point d'autres Juges que celui que leurs

maris ont , & qu'elles reçoivent d'eux les mêmes honneurs dont ils loiiiffent \ au
lieu que leurs maris n'en peuvent pas recevoir de leurs femmes. C'eft ladéciiioii

cxprelfe du Droit en la Loy finale. 9. C. de Iiicolis ; & en la Loy Aîulieres 6. Mu-
l'ieres honore nuritontm eriginitis , génère nohilititmiis , & forum ex eortmi perfonâ flj-
tuimus & dowiciUit mutamus. Ce qui a lieu non-feulement à l'égard du privilège

de Jurifdiélion , mais auffi des privilèges fpeciaux qui compétent perfonnelle-

ment aux maris à vaifon de leur art , ut ejl textus admodim not^dus in l. qui C. de

fubricat. lib. iz. C'eft pour cela aulli que la femme ne pouvant faire chef de fa-

mille, n'eft point capable de conitituer noblellè ; & quoique le mari noble an^-

noblifle la femme roturière. /. cilni te , /. ult. C. de niipt. d. l. Aîulieres , C\ de Di-

gnit. & /. fœmiiht , ff.
de Sciiator. la femme noble mariée à un roturier , bien loin

de J'annoblir, perd elle-même fa noblelle. l.filii , §. viduA
, ff.

ad municip. Tiraq.

trall, de nobilit, cap. 18. num. i 6.

Les femmes fc'pare'es jouiront. ] Les femmes feparées jouifTènt du privilège de
leurs maris & du Droit de Committimus qu'ils ont. La raifon eft , parce que fo-

(ietttspotejl dentio redlntegrari,arg. L 3.//. de divort. &: que le nœudlacré quictrain.c

les
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mariez fi ctroitemenc , que deux perfonn^s il n'en fait qu'iific ffule d" nic-

mc ch.iit , n'cit pas fi cocaleir.enc rompu par la fcparacion , qu'il n'y ait encore
quelques lelk'i de cette union conjugale , wto , du un Ancien , firmus lurecquè

nugis padafeciint gertint.

|"Kr Les femmes fcparées jotiiirenc de ce privilège , même maigre les maris,
^- contre eux. Arrêt en l'Audience de la Grand'Chambre le Samcdry.Mai 1707.
pour Me. le Maye , contre M. le Maye Confeillcr , fon mari. Cet Arrêt eft rap-
porté au Jour-nal des Audiences.]

Cornue aiijji les veuves. ] Cela a Heu aulîî à l't'gard àcs veuves de ceux qui font

décédez en )oiiiirmce du privilège, tant qu'elles demeurent en viduité. Le Droit
commun rélîlle à cette dodtrine , d'autant que le privilège accordé à caufe de U
dignité ou de l'Office , ne patTè qu'en la perionne du fuccefleur dans le même
Office ou dignité , /. fordidorum , C. de excuf. mur.er. & l. r. §. perfoiiis , Dig. di

jure immiinit. Néanmoins par les Ordonnances & par l'ufage, les veuves de tous

les Officiers, tant domelliquesque Commenfaux, que des autres privilégiez, re-

çoivent & retiennent les mêm.es privilèges dont leurs maris joiiilFoient pendant
leur vie. C'cft la dilpoliàon exprelle de l'Ordonnance de François I. à Fontaine-
bleau , en Mai 1 ^39. & de Henry H. par Lettres Patentes en forme d'Edit de l'an

1 549. de Charles LX, à Blois , en Février i <6i. confirmées par divers Arrêts , &
entr'autres par un Arrêt du Parlement de Paris, du 8. Décembre i ^- ^- 5 . en fa-

veur de la veuve du General Bayard , qui s'étoit acquis le titre <le Chevalier fans

peur & (ans reproche , duquel l'Hiltoire ren^arque , qu'ayant été blelTé à mort,
il répondit au Duc de Bourbon qui portoit aloss les armes pour l'Empereur , far-

ce qu'il lui témoigna être touche de compaiîion de le voir réduit en cet état ,

Aioiifieiir , il n'y a point de pitié' en moy , car je meurs en homme de bien : maisj'.ii pi-

tié" de votis voir [ervir contre votre Prince , votre patrie & votre ferment . La raifon

pour laquelle les veuves joiiilîènt de ce privilège eft, parce que iHnflrantnr radiis

virorum , & que durant leur viduité elles retiennent le même état qu'elles avoicnt
pendant leur mariage

,
quod adi)nc dur.tre videtur , l. fin. C. de bon. w.it. & §. /; ati-

tem ttiteUrn , Aiitb. de niipt. mais c'elt à condition qu'elles vivent chaftement &
honnêtement : car autrem.ent il ne Teroit pas raifonnable qu'elles joLiilIent du.

privilège de leurs maris dont elles oftenfent b mémoire , /. qua adulterimn , C. .td

legemjtil, de adtilt. comme il a été jugé par Arrêt rapporté "par G. P. queft. 379.
380. Se ^66. Voyez AL Loiiet , lettre C. nombre 4. Citjac. lib. 6. Ohferv. cap. 51.

Maynard, liv. 3. S<j. 87. & 9vBacq. d'annoblillement , chapitre 19. noinb. 33.

il faut pourtant diftinguer les veuves des Officiers nobles d'avec celles des privi-

légiez. La veuve d'un Officier annobli par Ion Office , demeure indiftinctement

noble , & retient après la mort de (on mari la noblelTê qu'il lui avoir communi-
quée, julques à ce qu'elle ait (uivi la condition d'un autre mari, l, cum te , de

tiupt. l. ult. de Incol. C" /. Mulieres de dignit. lib. 10. Corfet.fingul. verba privilegium.

^'fais à l'égard de celles des Officiers privilégiez , elles retiennent leur privilège

û le mari eft more Officier fans avoir réfigné fon Office ; car à l'égard de ceux qui

ont réfiçné avant leur mort , comme leurs maris ont perdu leurs privilèges par

leur léfignation , ils ne les ont pas pu après leur décès tranfuiettre .1 leurs fem-
jnes , qui n'en peuvent joiiir qu'à leur occ3.Cion , Jplendente eniin { dit Calîlodore)

mutuMo lamine nittmtur viribiis alienis , O' qitxdam tniis elttcet it7iago dignitat'is ,
qu£

^roprii non habentjura fulgoris.

Terne I. . I i i
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^^jiels Avocats jouirent du Droit de Committimus du petit Sceau.

Article XVII.

LEs douze anciens Avocats de notre Cour de Parlement de Pa-
ris , & fîx des autres Parlemens , du nombre de ceux qui font

appeliez aux j-ours des (crmens , dont le rôle fera ancré par ies pre-

miers Préfidens , nos Avocats &; Procureurs Généraux
,
jouiront

du même privilège de Committimus au petit Sceau , &r fera le Rô-
le porté par chacune année en nos Chancelleries établies près les»

Pai lemens..

Les douze anciens Avoc>ns. ] Cet article eft conforme à Tanicle 56. de l'Ordon-

nance de Moulins , & à l'Edit de Henry IV. à Roiien , en Janvier 1 597. aiticlc

27. Par l'article 178. de l'Ordonnance de Blois, & par l'article 7S. de l'Ordon-

nance du fai Roy, le nombre de ceux qui dévoient joiiir du droit de Committi-
mus n'étoit pas réglé par la feule ancienneté , il falloit encore que le fcrvice &
l'employ fe rencontrailent en un même (ujet. Mais comme tous les Avocats fe

fervoient du Droit de Committimus, le nombre exccflit a donné lieu à la ref-

trainte qui a cré faite : car il n'eft rien de plus ]i\^t, ii ce n'eR que les anciens-

Avocats joiiilîent après leurs veilles &C leurs travaux, de quelque privdege parti-

culier. Neqiic enhn , dilent les Empereurs Theodoie & Valentinien , en la No-
velle de po/fulando , C. Tbeodof. perpctiendiini eji hijujvwdi dignitatem in bis qui avoca^

ï'ione fmiili [mit , vacativam aiit iinaginariam videri ,
qii.tmvis tant magno , t-nn iiecef-

firio , thn fat Uo cffîcio , fi fervatiir revenniia liiterarum , eti^tm hoc parmi ejfe videa-

ttir. Et en la Novelle de Tribut, fifc, ils veulent , que clariffimatus honore pvtiantur,

& jure CoinitiviC , en la Loy i.C. de Advoc. diverL Jud. Dans 1 Empire Romain les

Avocats joiiiiToienc du même privilège de Jurifdiétion , dont il efl: fait mention
dans le titre uhi Sénat, vel Clar. fuivant la Loy 17. audit titre de Advocat. div.Jud.

«}ui a été reftituée des Bafiliques. Cette Loi a encore ceci de particulier, qu'elle

interdit en matière criminelle , la connoi(Tànce des caufes du Corps des Avocats
appeliez Statuti à tous Juges , /auf au Pisfcctus Pretoria

,
qui étoit le Juge des Sé-

nateurs. Cela étoit fans doute fondé fur ce qu'avant que les Parlemens fuflenc

perpétuels & (edentaires, ils faifoient tant d honneur aux anciens Avocats qu'ils

les appelloient aux délibérations publiques. Du Breiiil, au Stile du Parlement,
part. I. chap. 6. & Pafquier remarquent , livre 2. chapitre 5. qu'en une ancienne
Ordonnance qui y eft inférée, où ileft parlé du ferment que les Avocats doi-

vent prêter à la Cour , ils font appeliez Avocats & Confcillers du Parlement. Il

faut encore obferver
,
que pour joiiir par les Avocats du droit de Committimus

du petit Sceau , il faut qu'ils fervent aéluellement, & qu'ils foient employez dani
le Palais i il faut encore que ceux qui s'en veulent fervir, demeurent dans la Vil-

le où eft le Parlement, car s'ils demeuroient dans un autre lieu , ils ne pounoieaC
pas prétendre au privilège de Committimus.

PP
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Ce que les Communautez, & Gens d'Eglife doivent faire pour
obtenir des Lettres de Cornmitîinius,

ArticleXVIII.
LEs Eglifes , Chapitres , Abbayes , Pricurcz , Corps & Coni-

munaucez
,
qui prétcndenc Droic de Commictimus

,
/iront te-

nus d'en rapporter les titres à norre Chancelier
,
pour , au rapport

^es Confcillers en notre Confeil, qui feront parlai commis, y être

pourvu , &: l'Extrait envoyé aux Chancelleries de nos Parlemens , &:

jiifqu'à ce qu'ils y ayeat latistait, ne leur feront accordées aucunes

Lettres,

C^C? La Eg'ifes. ] Cetre Oidonnance n'avoir rien réglé à l'é'^ard des Evêques
du Royaume , le Ror par Arrêt du Confeil du n,. Septembre i6yS. ordonna ,

que les Archevêques & Evêques joiiiroient du droit de Commitrimus pour pro-

céder fur leurs procès civils concernans les biens & revenus de leurs Archevê-
chez & Evêchez, aux conditions portées par laprefente Ordonnance , lequel Ar-
rêt du Conleil a été fuivi dune Déclaration du io. Juillet 1680. dont voici la te-

neur :

Nos très-chers , bien-amez 5c féaux les Archevêques &: Evêques de notre Roiau-
me. Nous ont très-humblement fait remontrer, que les biens >:n: revenus de leurs

Archevêchez & Evêchez le trouvant iîtuez en differens Bailliaîjes , Viguenss

,

Prévôrez & Sénéchauflées , quelquefois même hors de leurs Diocefes, ils font

fouvent obligez de loùrenir divers Procès en différentes Jurifdictions, d< par ce

moyen détournez des fonctions de leurs Minifteres, à caule de quoi ils auroient

prefenté Requête en notre Confeil , pour qu'il Nous plût leur vouloir accorder

le droit &: privilège de Commitrimus pour procéder fur leurs Procès civils, mus
& à mouvoir concernans les biens & revenus de leurs Archevêchez & Evêchez ,

en première inftance es Chambres des Requêtes du Palais des Parlemens dans le

RelTorr delquels lefdits biens prévenus ie trouveront fituez , (Se ce conformé-
ment & aux conditions portées par notre Ordonnance du mois d'Août 16(59. la-

quelle grâce & privilège Nous avons bien voulu leur accorder par Arrêt de notre

Confeil du 1;. Septembre 167S. aux conditions de notre fuldite Ordonnance ; &
à cet effet ordonner que toutes nos Lettres à ce nécedàires leur feront expédiées

&: délivrées, lef^uelles ils Nous ont très-humblement fupplié de leur oclroyer. A
CES CAUSES , délirant favorablement traiter lefdits Sieurs Archevêques & Evê-

ques, & ôter toutes les occalions qui pourroient les détourner de leurs minilte-

rcs ; Nous , de notre grâce Ipéciale , pleine puilfance & autorité Royale^ avons

par ces Prcfentes , conformément audit Arrêt de notre Confeil du vingt-troifié-

nie Septembre 1678. ci - attaché fous le contre- fcel de notre Chancellerie , or-

donné & ordonnons , voulons & nous plaît, tjue lefdits Sieurs Archevê ]ucs Sc

Evêques joiiilTènt dudit Droit & Privile:e de Committimus, pour procéder fur

leurs Procès civils mus &: à mouvoir concernans les biens Se revenus de leurs Ar-

chevêchez & Evêchez, en première inftance es Chambres des Requêtes du Pa-

lais des t'arlemens dans le Relf jrt defquels lefdirs biens & revenus fe trouve-

ront fituez , Si conformément ôc aux conditions portées par notre Ordonnan-
I i i ij



45^ TiT. IV". T)es ContmiLimus

ce du mois d'Août 16(^5). Si ^'^ous mandons & ordonnons pnr ces Prefentes,'

cjn'itelles ik ledit Arrcr de notre Confeil , vous ayez à eniegirtrer j'uremeiit &c
limplenient, 6>: du contenu faire joiiir leldits Sieurs Archevêques & Evcques plei-

nement & paifiblement , cellant & faifant cellér tous troubles èc empêchemens
au contraire. Commandons au premier ncrre Huillicr ou Sergent iur ce requis

,

faire pour l'exécution de cefdites Prefenres, & dudit Arrêt, tous Exploits nécai-

fîiires fans demander autre permillion. Voulons qu'aux copies dudit Arrêt & des
prefences collationnées par l'un de nos amez & féaux Confeiilers foy loit ajou-

tée comme aux Originaux : Car tel eft notre plaifir. Donne' à Calais le

vingtième jour de Juillet , t'an de grâce mil fîx cent qpatre-vingt , & de notre

Règne le trente-huitième. Signé , LOUIS , Et plus bas. Par le Roy , Colbert.*

Seront t^nus d'en rapporter les titres. ] Cela eft conforme à l'Edlt de Cremieu,
& à la féconde & troifiéme Déclaration faite fur icelui ; à l'article 5 ^, de l'Or-

donnance d'Orléans , 66. de celle de Moulins , 52. & 177. de l'Edit de Blois ,

}^ar ielquelles toutes les Lettres & Commiilions attributives de Jurif diction , fonc

révoquées s'il n'apparoît des Lettres de Garde Gardienne fpécialeraent ottroyée^»

Par ledit article 66. de Moulins , les Chapitres Se Communautez des Eglifes n'a-

voient pas droit de diflrairc leurs caufes hors du relTort du Parler.ient. Mais par
la première Déclaration du Roy Charles IX. fur ledit article, les Communautez
^' celles qui firent apparoir en avoir obtenu la conceflion par contrat onéreux
fait avec les Rois moyennant finance, furent exceptées, comme il a été juge

par Arrêt rapporté par le Pierre, en Ces Qiieftions de Droit , 5. Centurie, chap.

127. il ne fulîit pas que les Lettres leur en ayent été oélroyées , il fuit encoi-s

qu'elles ayent été vérifiées comme il fut reprefenté !e 6. Mai 1 5 <j6. par du Mef-
iiil Avocat du Roy. Comme en conféquence de cette Ordonnance il eft intei ve-

nu plufieurs Arrêts qui ont maintenu non-feu!ement des Corps 8c Communau-
tez , mais encore les membres d'iccux au Droit de Committimus , & que les ti-

tres & polTeilîons pourroient avoir été fuppofez ou mal expliquez , £c que ce-

pendant ils rendent inutiles les foins que le Roy a pris de diminuer les Com-
mittimus pour le foulagement de fes Sujets ; Sa Majeflé en ayant été informée

,

elle a donné Arrêt en fon Confeil d'enhaut , le 22. Janvier 167S. par lequel elle

a ordonné que les Eglifes, Chapitres, Abbayes, Prieurez, Corps & Commu-
nautez qui prétendent droit de Committimus , tant ceux qui y ont été mainte-
nus par des Anêts Se Lettres Patentes donnez depuis la Déclaration du mois
d'Août 1(565?. que ceux qui n'ont pas encore produit leurs titres , feront tenus

de rapporter j fi bon leur femble , à Î»T. le Chancelier les Lettres Patentes des
Rois , portant nommément la concelîlon dudit'droit de Committimus , ou les

aétes neceflairespour en jufliher la polfellion depuis un fiecle avant la Déclara-

tion du mois d'Août 1669. pour fur le rapport qui en fera fiit par MM. les Con-
feiilers d'Etat qui feront commis par M. le Chancelier, être ordonné ce que de
ïaifon ; cependant ^" jufques à ce, furfoironr les Anêts & Lettres Patentes obte-

nus par lefdits Corps (Se Communautez depuis ladite Déclaration ; ôc en confé-

quence il eft ordonné qu'il ne fera expédié aucunes Lettres de Committimus au.-:'

grandes & petites Chancelleries , que pour ceux aufquels le Droit en a été ac-

cordé par cette Ordonnance , (ans pourtant qu'il foit furfis à la pourfuite & ju-

gement des inftances qui auront été produites jufqu'au jour de la publication di>

prefent Arrêt, en vertu des Lettres de Committimus expédiées pour leldits Corps-

& Communautez.,
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fçT II eft depCiis inreivenu dilierens Arrccs du Confeil tendans à peu - piès

aux mcines hns. L'un le troificme Octobre 169^. & l'autie le zj. Décembre de
la nicme année.

Celui du 3.0cT:obrc portequc,

Le Roy s'étant tait repieicnteren Ton Confeil l'Edit du inoisd'Aoùr 1669.
par lequel il auioit enrr'aucres choies été ordonné que les Egii(es , Chapines

,

Abbayes y Priemez , Corps lïc Communautcz qui prétendoient droit de Commir-
tinius, leroient tenus d'en rapporter les Titres à Moniteur le Chancelier, pour

y être pourvu, & l'Extrait envoyé es Chancelleries des l'arleinens , (!<c que juf-

qu'à cequ'iis y eullcnt latisfait , il ne leur en leroit accordé aucunes Lettres:

L'Arict du Confeil d'Etat du 12. Janvier 167S. par lequel il nuroit ordonné que
lefdites Egliles , Chapitres, Abbayes , l'rieurez , Corps 5c Comtnunatitez , n;é-

me ceux qui fe trouveroient avoir été maintenus par àcs Arrcts & Lettres Pa-
rentes depuis lEdit du mois d'Août 1665. leroient { ii bon leur femblej tenus

de rapporter à Moniteur le Chancelier les Lettres Patentes des Rois , portant

nommément la concttlion dudit droit de Committimus , ou les actes necelfaiics

pour en juftiher la polTelîion de cent années avant ledit Règlement du mois
d'Août \66c). & qu'à cet etlet il feroit lui lis à l'expédition des Lettres de Com-
mittimus auldites Egliles , Chapitres , Abbayes, Piieurez , Corps .Se Commu-
naucezj lans cependant qu'il iiii lurlis à la pcuriuite &: jugement des inftances

qui auroient été introduites , julqu'au jour de la publication dudit An et , en
vertu de Lettres de Committimus expédiées pour leldits Corps & Communau-
tez. Et Sa Majefté étant informée qu'au lieu de fatisfaire à ce qui eft porté par
ledit EditSc par ledit Arrêt , pluiîeurs defdites Eglifes , Abbayes , Corps &
Communautez en ont négligé ou éludé l'exécution, S<. fefont contentez de pre-

ienter des Requêtes au Confeil pour y être maintenus , efperant de dérober à la

vigilance du Confeil l'exaircn exaét que Sa Majefté s'eft propofé d'y faire faire

des Titres de ceux qui prétendent ledit droit de Committimus , afin d'en faire

drcller un Règlement certain qui (oit connu , tant en la grande Chancellerie de
France, qu'es Chancelleries pi es des Cours. A quoi étant néceiThire de pourvoir :

Sa Majesté' e'tant en son Conseil, a ordonne & ordonne, que pendant
le refte de la prefente année 6c la prochaine 170c. les Eglifes , Chapitres , Ab-
bayes , Prieurcz , Corps &i Communautez , & autres prétendans ciroit de Com-
mittimus , même ceux qui y ont été maintenus par des Arrêts &: Lettres Paten-
tes depuis l'Edit du mois d'Août \66^.^. feront tenus de rapporter 6c rem.ettre es

mains de Monlieur le Chancelier les Lettres de concellîon dudit droit de Coni-
mittimus , ou les aifbes de polFertion de cent années avant l'Edit du mois d'AoCit

1669. pour fur le raport qui lui en fera fait par les Confeillers d'Etat à ce commis,
être ordonné ce que de raifon. Et à l\iute par lefdites Eglifes , Chapitres , At>-

bayes, Prieurez , Corps 6c Communautez, & autres , de rapporter dans ledit

tcms leurs Xiries conformément au préfent Arrêt, ils demeureront déchus pour
toujours dudit droit de Committimus , fans qu'ils puifFent être reçus à produire-

aucuns Titres pour y être confirmez , fous quelque prétexte que ce puiile être ,

^ fans que ladite peine puiile être réputée comminatoire. Voulant Sa Majefté y

que dorénavant à commencer de ce jourd'hui , il ne foit expédié aucunes Let:-

ires de Committimus en la Grande Chancellerie , ni dans les Chancelleries près
des Cours , en faveur defdites Eglifes , Chapitres , Abbayes ,. Prieurez , Coros
& Communautez , qu'ils n'ayent farisfait à ce qui eft porté au prefent Arrê-.

N'entend néanmoins Sa Majefté furfeoir la pourfuite 6c jugement des Inltances

1 i L iij
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fjui auront été introduites jufqu'au jour de la publication du prefent Arrêt , c\\

vertu des Lettres de Commutimus expédiées pour les Corps & Comnuinautcz.
L'Arrêt du 13. Décembre 1695. eit conçu en ces termes.

Su R ce qui a été reprefenté à Sa ALijelté , qu'en quelques-unes des Chancel-

Jeries étant près des Cours , les Gens tenans les Sceaux avoient fait refus de (cel-

ler des Committimus aux Eglifes , Chapitres j Abbayes & Prieurez , Corps &c

Communaurez , qui ayant fatisfait à l'Arrêt du Ccnleil d'Etat du 11. Janvier

1678. ont obtenu depuis des Arrêts de Maintenue dans ledit Droit de Com-
mittimus , & des Lettres expédiées en confequence ; ce refus fondé fur l'Arrêt

du Confeil d'Etat du 5. Octobre dernier , quoique Sa Maiellé n'ait pas entendu

comprendre dans fa dilpofition ceux qui ont obtenu leldits Arrêts depuis celui

du 21. Janvier 1(178. Oiii le rapport du Sieur de la Boutiere , Confeiller du Roy
en fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de (on Hôtel : Et tout confideré.

Sa Majesté' e'tant en son Conseil , de l'avis de Monlîeur le Chancelier,

a ordonné &: ordonne que les Arrêts rendus & les Lettres Patentes obtenues en

confequence du fufdit Arrêt du Confeil d'Etat du 11. Janvier 1678. feront exé-

cutez félon leur forme & teneur -, & que conformément aux (ufdits Arrêts & Let-

tres , les Committimus feront expédiez dans les Chancelleries ^ aux Eglifcs

,

Chapitres, Abbayes, Prieurez , Corps & Communautez , en faveur de qui ils

ont été donnez ; & au lurplus que Ledic Arrêt du 5. Octobre dernier > fera exé-

cuté félon fa forme 5c teneur. ]

yJuciines L-.ttres, ] Le privilège de Garde Gardienne qui efl: oétroyé à quelques

Eglifes du Royaume, dont Chopin fait l'énumeration , llh. 1. de Domaii. t't. 8.

nu7n. 6. & f uivans , leur donne droit de diflraire la connoidànce de leurs caufes

des Juges ordinaires , & de les évoquer pardevant les Sénéchaux , Baillifs ou
autres Juges Royaux , à l'exclufion des Juges des Seigneurs Hauts-Jufticiers. Ce
privilège procède de ce que les Egliles de fondation Royale, Chapitres, Com-
munaurez , Monaileres <?«: Collèges font en la fauve-garde & proteétion générale

du Roy, qui en eft feul le Patron Se le Gardien, comme autrefois les Empereurs

de Rome i'étoient des biens Eccleiiaftiques , fuivant la Loy Sancimus , C. de ft.

crof. Ecclef. Ce droit lui appartient même au défaut des autres Seigneurs , fui-

vant la Coutume générale de France , rédigée par Philippes de Baumanoir, l'an

1 iSj.chap. 46. que Cliopin rapporte au lieu préallegué , par laquelle le Roy a

généralement la garde des Eglifes du Royaume , de chaque Baron l'a fpeciale-

ment en fa Baronnie , s'il n'y a renoncé exprelîément , auquel cas les Eglifes

qui étoient en (a garde , reviennent fpecialement fous celle du Roy. Il faut pour-

tant remarquer , qu'il ne s'agit pas en cet article des Lettres de Garde Gardien-

ne , qui donnent droit d'attirer les caufes devant les Sénéchaux , mais du droit

de Committimus , par lequel on peur diltraire les caufes hors du relTort du Par-

lement 5 & cjue le 6. Mai 15^^'. il fut jugé que toutes Gardes Gardiennes oc-

trovées par le Roy aux Chapitres 8c Monafteres , doivent auparavant qu'elles

foiént valables , être vérifiées en la Cour de Parlement , & que le Parlement les

reflraint toujours au rellort du Bailliage où le Chapitre eft fitué , &c qu'elles ont

lieu feulement pour les caufes perfonnelles &; poireflôires , & non pour les pe-

titoircs & hypotequaires.

f La Déclaration du 19. Avril i-'t?- appartient encore à la même matière, &
remédie à plufieurs abus qui s'étoienc introduits dans l'ufage des Lettres de

Committimus,
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ouïs, par la grâce de Dieu , Roy de France &: de Navarre : A tous ceux

qui CCS Picfentes Lettres verront. Salut , Nous avons été informez de dif-

ferens abus qui fe (ont introduits dans l'ufage des Lettres de Cowiùtriiiius , qui

s'expédient tant en notre grande Cli.incellerie qu'en celles établies près nos

Cours , au grand préjudice de nos Sujets , dont les caulcs iont tirées des Tri-

bunaux de leurs Juges naturels pour être portées dans des Tribunaux éloignez :

Et voLilant y apporter le remède conven;'blc , Nous nous fommes fait lepie-

fenter l'Ordonnance du feu Roy notre tiès honoré Seigneur & Bifayeul , àa
mois d'Août 1669. par laquelle , après avou- fixé par les Articles XIIL XIV. Se

fuivansdu Titre iv. les Corps Se l'articulieis qui joiiiroient dès-lors & à l'ave-

nir du droit de CominiiilMtis , il refcrva aux Eglifes, Chapitres , Abbayes , Prieu-

rez, Corps & Communautcz , qui prérendoient avoir le même droit , la faculté

d'en rapporter les Titres es mains du Chancelier de France , pour y eue enfuite

pourvu , lans que jufqu'à ce , il pût leur eue expédié aucunes Lettres de Cowi/iit-

f.v;,7/j. Depuis ce tems , le feu Rov informe de la négligence qu'avoient eu plu-

ficins Corps & Communautez à repielenier leurs Titres coufoimément à ladite

Ordonnance, auroit fait expédier en fon Confeil deux Arrêts le 12. Janvier

1678. 6c le 5. Octobre 11559. pour fixer des teimes dans lefquels lefdits Titres

leroicnt rcprefentez -, év ordonné que faute par lefditf s Eglifes , Corps & Com-
munautez d'y avoit fatisfait, 6^ ledit terme cxpré , ils demeureroicnt déchus

de tout droit de Cvi/iwiirimus : Mais ces Aricts étant demeurez (ans exécution de
la part de plufîeuis , les états de ceux à qui l'ufage de ce privilège a dû être re-

fervé, n'ont pu encore être renvoyez dans nos Chancelleries conformément à-

ladite Ordonnance
,
pour y être enregiftrez : en forte que les Officiers defdites

Chancelleiies font journellement expofez à rcfufer des Lettres de Co?Hinitiimusà

ceux qui en ont le droit , ou demeuient en liberté d'en accorder arbitrairement

à ceux qui n'ont pas de titres (uffi(ans à cet cfîct ; à quoy defrant pourvoir pour

établir une règle certaine dans une matière aulli importaute au bien de la Juflice

& au repos de nos Su)eis. A cts causes £c autres à ce Nous mouvans, de l'avis

de notre Confeil , Nous avons par ces Préfenres fignées de notre main dit Se

ordonné, difons & ordonnons , voulons fv Nous plaît ce qui fuit»

Articie premier.

Ceux qui depuis l'Ordonnance Ai feu Roy du mois d'Août iCô'y. amont
©btenu fur la réprefenration de leurs Titres , des Arrêts ou Lettres de mainte-

nue dans la joûilTance du privilège de Comiuitt'twus au grand ou petit Sceau , ou

qui par nouvelles concelTions auront obtenu ledit Privilège du feu Rov ou de

Nous , feront tenus de reprefenter avant le premier Janvier prochain feurs Ti-

tres, foit de confirmation ou de nouvelle conceflion , es mains de notre très-

cher &c féal Chevalier Garde des Sceaux de France , le Sieur Flcuriau d'Arme-

nonville Commandeur de nos Ordres , pour en être par lui dreOé des Etats qui

feront par Nous arrêtez en notre Confeil, & envoyez dans toutes nos Chancel-

leries pour y être enregiftrez , le tout conformément à ladite Ordonnance : Ec
cependant ils continueront de joiiir dudit droit de Cowmitt'nutis , dont les Lettres,

leur feront expédiées comme par le padc en nofdites Chance'leries jufqu'air

premier Janvier prochain ; après lequel il ne fera ex] edié Lettres de C mni!rii~

mus qu'en faveur de ceux qui auront été compris dans leldits Etats ,,enregiîhe3:

efdites Chancelleries^
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II.

Ceux qui depuis ladire Ordonnance ^ lefdits Anêrs du Confeil des az.

Janvier 1678, & 3. Odobre 1699. n'ont point encore fatisflnt à la reprefenra-

tion de leurs Titres , ni obtenu Arrêts ou Lettres de maintenue dans la pollef-

fion dudit droit , feront tenus dans ledit tems d'en reprefenter les Titres es

mains de notredit très cher & féal Chevalier Garde des Sceaux , pour , fur le

compte qui Nous en fera par lui rendu , y être par Nous (latué ainfi qu'il ap-

partiendra. Et feront en confequence ceux que Nous aurons maintenus , em-
ployez dans lefdits Etats qui feront arrêtez en notre Confeil, & enregiftrezefdi-

dites Chancelleries : Et faute par eux d'avoir faisfait à la réprefentation defdits

Titres , & obtenu nos Lettres de maintenue dans ledit tems , & icelui paffé ,

Voulons qu'ils demeurent déchus de tout droit de Cann.i tlmus ; Et frifons dé-

fenfes aux Officiers de nofdites Cinncelleries de leur expédier aucunes Lettres à

cet effet , ni à aucun de ceux qui n'auront été compris dans lefdits Etats , à peine

de nullité & de demeurer refponfables des dommages &c intérêts des Parties.

î I I.

Et attendu l'abus que font plufieurs particuliers pourvus de petits Offices

dans notre Maifon , Vénerie ou CapitaineiiedcnosChaflès, & dans les \Laiions

de la Reine notre très-chere Epoufe & Compagne, &: autres Princes «Se Princel-

fes de notre Maifon Royale du droit de Coniniitiimm attribué aufdits Offices,

quoique non-feulement ils n'en remplilTcnt aucunes fonétions , mais qu'ils

foient même hors d'état de les remplir , foit par la qualité de leurs perfonnes

,

foit par les charges ou emplois qui exigent d'eux d'autres fervices , d'où il re-

faire un très-grand préjudice à nos autres Sujets, & même aux Officiers de nos

Juftices ordinaires : Voulons cju'à l'avenir il ne (oit pourvu defdits Offices que

perfonnes d'un état convenable à leurs fonctions qui foient en état de les rem-

plir, & ne foient d'ailleurs pourvus d'aucunes autres Charges ou Emplois qui

exigent d'eux d'autres fervices que celui defdits Offices , à moins qu'il ne leur ait

été par Nous accordé Lettres de compatibilité à cet effet.

IV.
Permettons aux Parties dont les caufes feroient évoquées en vertu de

Lettres deCowmittiwfis obtenues par aucuns pourvus defdits Offices , contre &
au préjudice de nos Intentions marcjuces par ces Préle.ntes , de pourfuivre le

rapport defdites Lettres en notre Grande Chancellerie , pour leur être pourvu
ainii q-u'il appartiendra. Si donnons en Mandement à notre très cher &; féal

Chevalier Garde des Sceaux de France , Commandeur de nos Ordres i ledic

Sieur Fleuriau d'Armenonville, que ces Préfentes il falle lire & publier le Sceau

tenant , Se regiftrer es Regilhcs de l'Audience de France , &c icelles falfe garder

& obferver félon leur forme & teneur : C a r tel eft: notre plaifir. En témoin de

quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefdices Prefentes. Donne' d Verfailles

le dix neuvième jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cens vingt-fept , &
de notre Règne le douzième. Si^tie LOUIS. Et plus bas par le Roy , Phely-
pEAux. Et fcellé du grand Sceaudecire jaune.

Liiés & publiées le Sce.tu tenant à PitrU , de l'Ordonnance de M. Fleuriau d'j4rme-

iionviile Chevalier , Garde d<s Sceaux de France , Commandeur des Ordres du Roy : &
rcgiftreesès Refiiflresde l'audience de France

, par Nous Confeiller du Roy en [es Con-

seils , Grand-yiudiencier de France , U vingt.quatriéme jour d'avril mil fept cens vingt -

fept. Signé L A n g L o i s.

Oh
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l5i les Ojfiders des Requejïes de l'Hôtel & du PaLiis à Paris
, c>

leurs veuves peuvent plaider en vertu de leur Committimus.

Ab. TICLE XIX.

LEs Maîtres des Rcqucftcs , les Officiers des Rcqiieftes de notre

Hotcl , &: leurs veuves , ne pourront plaider en vertu de leurs

Cqminittimiis
,
quuux Requejïes de ;/otre Pal.iis à Paris : comme

auffi les Préfid ns , Confcillers , &: autres Officiers des R.cqucllcsda

Parlement de Paris , & leurs veuves , ne pourront plaider en vertu

<ie leurs privilèges
,
qu'aux Requclles de notre Hôtel , dont il fera

fait mention dans les Lettres , &c fans que la claufe de pouvoir plaider

à leur choix dans l'une des deux Jurifdiiflions y puille être inférée , à

peine de nullité , &: de tout ce qui aura été fait en conféqucnce.

Qti'dux Requêtes de notre Palais à Par'is. ] Les Lettres de CoiT.mitrimus accor-

dées aux Officiers des Requêtes de l'Hôtel & du Palais à Paris , & à leurs veii-

'ves , doivent contenir la claule du renvoi. Le renvoi ell: fondé fur les mêmes
motifs que celui de l'aicicle 9. & 44. du titre des Evocations, parce qu'il y a pa-

reille raifon de lul[ncion. Parmi les anciennes Ordonnances de nos Rois , il n'y

en a point de paiticuliere & d'exprelFe pour ce regard , mais il a été jugé par di-

vers Arrêts du Confeil , que les Evocations portées par l'Ordonnance d'Or-

Icans , article
5 5.& celle de Blois , article 121. ont lieu , tant pour le Grand-

Confeil , Cour des Aydes , que Requêtes du Palais à Paris. D'an Semcdre du
Grand-Confei! on renvoyé à l'autre ; de la première Chambre des Aydes , oude
celles des Requêtes , en la féconde, & de la deuxième en la première. Qiic fi aux

deux Clvambres des Requêtes du Palais il y a des p.arens aux degrez ci-dciTus ex-

primez , on évoque de l'une &: de l'autre , & le renvoi fe hit aux Requêtes de

î'Hôtel , comme il te fait pareillement des Requêtes de l'Hôtel aux Requêtes du
Palais. Par Arrêt du Confeil Privé du Roy du 16. Décembre 1601. il fut faic

défenfes aux Audiencicrs Contiolleurs de l'Audience de la Chancellerie de Pa-

ris, & à chacun d'eux refpecfivement , d'expédier , bailler & délivrer aucunes

Lettres de Commictimus , aux Prélidens , Conleillers , leurs enfans , Greffiers

,

Clercs du Greffe , Huiiîiers t< autres Officiers des Requêtes du Palais , donc

l'adrelfe ne fût pardevanc les Maîtres des Requêtes en leur Auditoire du Palais

à Paris , & aux Secrétaires de les figner iur peine d'amende arbitraire & de pri-

vation- de leurs bourles pour trois mois , & contre celui qui auroit obtenu ledic

Committimns , & s'en feroir aidé j de décheoir de fon privilège de Committi-

mus. Comme auffi défenfes furent faites aux Greffiers des Requêtes du Pabis

,

leurs Clercs & Commis , d'expédier , figner , fceller, ou faire délivrer aucimes

Commiffions lous le nom d'aucuns Préfidens , Confeillers &c autres Officiers

des Requêtes du Palais , à peine de deux cens écus d'amende , moitié envers les

pauvres , & l'autre moitié envers les Parties, qui auroient été affignées auldites

Requêtes du Palais en vertu defdites Commiffions ; & aux Procureurs de poftu-

1er fur lefdites affignations, fous femblables peines -, & que ledit Arrêt feroir li*!

Ji: publié en l'Audience lies Requêtes de l'Hôtel ii du Palais , .S: cnregiftré en

Terne I. K k x
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leurs Greffes & en la Chancellerie , &: fignific au Syndic de la Communauté des
Procureurs , pour être lu en la prefence d'iceux , à ce qu'ils n'en prétendent caufe

d'ignorance.

£t ou les ofjlciers des Requêtes du. Palais des autres FarlemenSr

Article XX.

Es Préfidens & Confeillers des Requêtes du Palais , de tous nos

,autresParlemens , auront pour Juges de leur privilcge le pri/îcl-

pal Siège ordinaire de leur rcffort.

Le principal Siège ordinaire. ] L'Empereur Theodofe défendit de tranfporter

hors du Siège du Juge de la Ville , les procès des Sénateurs à des Sièges étran-

gers , Horum contïoverfus ab luLtiiioforo ad pcrcfirin.t trutufeni vêtait numni'n /./;;-

(tio TiH'odofuni , comme rapporte Symmaque Préfet de la Ville de Rome en fe*

Epures.

Ce qui ejl requispour tifer du droit de Committithus en cas de ceffiOi^

eu tranfport.

Article X X I.

NE pourront les privilégiez ufer du Droit de Committimus, aux

caules S>L procès où ils feront Parties principales ou intervenant

ces en vertu de tranfports à eux faits , li ce n'cil pour dettes l'enta-

blés
., & par aftes paflez pardevant Notaires, & JigniJiez.txo\% ^ï\z

avant l'aciion intentée ; defquels tranfports les privilégiez feront te-

nus de donner copie avec lail^gnation , cf même en affirmer la véri-

té ^ en Jugement , en cas de dcclinatoire &: s'ils en font requis , à pei-

ne de cinq cens livres d'amende contre ceux qui auront abtifc de leurs

privilèges , applicable moitié à Nous , &: moitié \ la Partie.

En vertu de tranfports à euxfait!. ] Par l'Ordonnance du Roy Charles V. del'atî

I ;^(j. deLoiiis XII. du dernier Août 149 S. ait. 3. & 1 5 10. art. 17. l'Ordonnance

d'Orléans, arr. 56. celle de Blois , art. 1 17.& l'Ordonnance du feu Roy , art. çi.

les [erfonnes privilégiées qui avoient leuis caufes commifes aux Requêtes diî

Palais , ne pouvoient pas ulcr de leur privilège en vertu d'une ctiîîon ou tranf-

porr , bien qu'il fût fait de père à fils , de frère à frère , «S: d'oncle à neveu ; &C

cela avoir lieu, foit que la ceflion leur eût été faite à titre onéreux , comme de
vente, échange, bail en payement ou autrement, fuivant un Arrêrdu Parle-

ment de Paris ,du 16. Juillet 1^20. remarqué par Papon , en fon Recueil d'Ar-

rêts , liv. 4. rit. 7. art. 8. duquel on prétend que ledit article de l'Ordonnance

d'Orléans a été tiré , d'autant que les tranfports fe jfont ordinairement jiuUc't

}7!uratuli cauft , vet allas Vcxrr.di liùidii:e : Voyez Chenu , Centur. i . q. 87. Par la

difpofition du Droit Romain il eft défendu de faire rranfport à des perfonnts.

puidànres &: autorifées , parmi lefquelleson comprend ceux qui ont priv'le^iunt

fari , Ri'buff. tau., t. tract, de cejjion. ait, uClof. i. Cette défenfe eft contenue dans
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l'Ecdtf. cjp. S. NjI'i far.er.n'ibcmiiii [orthii te; civuii fifœncraveris qiiafi f cnl'itum lu-

bus, Niin liii^es cum homine poteiite , ne forte incidus in mamtm illiiis. Nuii coniend.ts

ctim vira lociiplete , ne forte contra teconftittut titein tlbi : Se poiii- ce qui cft du Droit
Romain , elle prend fon fondemen: de l'Edic de alietiut.Judic. mut. cauf. & pai-

ticulicremenr de la Loy du Digefl , item fires , §. i. ci'im rem liabcre vtilt , iitim ad

tiiitim transfert, ut molcjlum adynjaiiiimprofe jiibjiàas, & de laLoy i. é" pntotni/i

,

C.tie Uceat potentiori , Se elle ne regardoit tjue les dettes & adlions perfonnellcs ,

fuivant les Loix pcr diverjas c~ ^^ Anuftafio , C. A'Ltnd. Le Preitre , en Tes Qjie-
ftions de Droit , i.Cent.chap. 95. Mais la nouvelle Ordonnance ne le défend
pas ab(olument, elle veut feulement qu'il n'y ait point de dol dans la celîîon Se

intervention , & que ce (oit pour dettes véritables
,
juftihées telles par agiles pu-

blics, ht;nihez trois ans avant l'action intentée, 6c affirmées véritables pat les

privilégiez s'il en (ont requis.

Pour dettes véritable!. ] Le tranfport ert; aulîi préfunié fimulé , quand une a(flion

dcconfequence ou de fomme notable eft cédée pour peu de choie; ii l'aiftion tft

cft en partie vendue & en partie donnée ; (i l'on a cédé clandeltinement qucl-

qu'autre choie pour le tranfport ; fi la cellion eft faite par un Lay contre un
Clerc ; fi à un homme litigieux & d'humeur procellif. Voyez Airault , Plaid. 1 1

.

Papon , liv. 7. tit. 7. art. 57.

Et fignifiez,. ] Par la Coutume de Paris , art. loS. & par le Droit , un fimple

tranfport ne faifit point s'il n'efl lignifié , fuivant la Loy dernière ,jf. deTrauf
& la Loy /i d'.legatis , 1,. C.de Ncv.it. La railon el1: , d'autant que les adrions per-

fonnelles font iî attachées aux créanciers originaires , que la Glo!e dit , qi-e

inhitr^nt offibrts obligar.tlsaut rra.X'Ji^^^i^^ipov, comme remarque Mornac , fur la Loy, i.

du Code , Per quas perfon. uob. ttceji'irirur.

Et méiiie en affamer la vérité'. ] Par ladite Ordonnance de Loiiis Xîl. 149S. ar-

ticle 5. tant le cédant que le celllonnaire étoicnt tenus de jurer folemnellemcnt
devant le Juge , que la celîîon éroit vraie, réelle & (ans feintife ; &; il falloit en-

core que le traniporr lût fait de la totalité de la fomme , fans en rien leferver

ni retenir. Ainfi jugé , comme remarque Papon, liv. 12. tit. i. Arrêt 5.

Article XXII.

N'Entendons néanmoins comprendre en !a prohibition de l'ar- .
E:<cfpt?ca

ciclc ci-dcfllis , en ce qui concerne la datte des cellions & cranf- ';^' P'f''
'^'"^

ports , ceux qui leront raits par contrat de mariage
,
pur aes partages^

ou à titre de donations bien & dûëment infiauécs , à l'égard defqucis

î^s privilégiez pourront ufcr de leur CommittimuS;, quand & ainfi que
bon leur lembicra.

Par des partages. ] Ce qui eft requis par le précèdent article pour la datte àcs

ceffions Si. tranipo'-ts , n'a pas lieu lorfque le tranfport ell fait par le contrat de

mariîiie , partage ou donation bien inlinuée. Cette exception efi conforme à

celle de la Loy pcr d:verj.is , C. M.indm . par laquelle les celïïjns qui le lont en-

tre héritiers pcs adimib'o h^redirariis . ou par ceux qui ont droit en la chofe cé-

dée, font bonnes & valables, à caufe .|u'il cil ptéfumé qu'ils prennent la cel-

fion plutôt pour couper chemin à un procès , que pour plaider , n^n ut civsx.in ,

fcd ut lites pr£cidaiit.

K K K ij



444 TîT. IV . Des Commtttîmm

îfi quels cas les privi/egisz, peuvent en vertu de leur CornmlttimM

faire affigner les débiteurs de leurs débiteurs.

Article XXIII.
Es privilégiez ne pourront pareillement fc fervlr de leur Com-
,mittimus pour afligner aux Requêtes de notre Hôtel , ou du Pa-»

iais , les débiteurs de leurs débiteurs
,
pour affirmer ce qu'ils doivent,

ï\ la créance n'efl établie par pièces authentiques paflces trois an-

nées avant rafflgnation donnée ; & feront en_ outre tenus d'affirmer

s'ils en font requis
,
que leur créance cft véritable, & qu'ils ne prê-

tent point leur nom ; le tout fous les peines portées par les préccdens

articles.

Trois années avant l'ajjîgnâtion. ] C'eft pour éviter la fraude qui fe pourroît

commettre de la part des piivilegiez , en ce qu'abufant de leur privilège , ilc prê-

teroient leur nom pour éluder la Juflice £c diftraire les débiteurs de leurs débi-

teurs hors leur relFort. Pour cette même raifon les cefllons &: tranlporcs faits par

le condamné depuis la condamnation obtenue par le créancier contre fon da-

biteur , ou peu devant , (ont nulles , comme préfumces faites en fraude , Sui-

vant la Loy ex cor.tr.iitu. if. de re jiuUc. & la Loy finiMer, §.fi cgero ,
jf.

de excepr. rei,

judk. Il faut encore remarquer fur cet article que le privilège duGommittimus n'a

pas lieu contre le Sequefue établi à la requête du privilégié, qui demande d être

déchargé de la lequeftration , d'autant que le Sequeftre eft un tiers , au préjudice

duquel le Committimus n'a pas lieu. Ainii jugé par Arrêt du Parlement d'Ai:;;,

en la Grand'Chambre le 6. Avril \GCi. rapporté par Boniface , tom. i. liv; i»

tif. 3. nomb. 1.

Des matières qui 71e font pas fnjettes aux privilèges

de Canmiiitimus.

A R T I c L E X X I V.

NE pourront auffi avoir lieu les Committimus aux demande?-
pour pafTcr déclaration ou titre novwelde cenfives oh rentes fon~

c.ieres , ni pour payement des arrérages qui en feront dûs , à quelques

fommes qu'ils puilTcnt monter , ni aux fins de quitter la polJe]\ion

d'héritages ou immeubles , m pour les élections ^ tutelles , curatelles,

fccUez &^ inventaires , acceptation de garde^nobie , ou pour matières

réelles , encore que par le même Exploit la demande fiit faite afia cie

refticution de fruits.

De cenfives ou rentes foncières. ] Cela eft conforme à rOrdonnan,:e du feu R07,
art. 76. par laquelle nulles caufes pour cenfives rentes foncières , ou arrérages

d'iceiles , ne peuvent être diftraites par aucun privilégié hors du refTort du Par-
lement dont elles dépendent , lorfquc le Seigneur dired cft DemarKJeur 3 0*4-
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lorfqu'il y 'a divers Scigneiiis contend.uis. La rnii'on cft , pnrce que la faveur du
Seigneur Jiifticier &: dired qui demande le cens & autres droits à luidiis,cft plus

grande que celle du privilège de Jurildidion. l'apon , en (on (econd Notaire ,

liv. I . titre des Juges , page 74. Imbert tient le contraire dans fa Pratique , /. i

.

e*p. ij. itum. y. où il dit', que le Seigneur qui a fes caiifes commifes aux Re-
quêtes , peut en ce cas y faire renvover la caule «Se la faire recenir ; d'autant que
Je vallal ne peut rien faire au piéjudice de la Junfdiction de fon Seigneur , ce

qu'il feroic s'il contraignoit Ion Seigneur d'aller plaider hors fa JurifdicHon
j

fur-tout li le Seigneur demandoit quelque devoir féodal à fon vadàl , parce

que c'efl: une aclion perfonnelle.

Aux y.ns (le cutter l.t poffeffion d'héritages. ] La demande en défiftemcnt d'im-

meuble n'eft point fujetie à évocation en veitu de Commitnmus. Cela eft auflî

conforme audit article 76. de l'Ordonnance du feu Roy , £<. a lieu en quelque
manière gue la demande foit conçue 6c loimce. La raifun eft , parce que l'aftion

nux fins de fe délifter , ou de quitter la polleflion de quclqu'heritage ou immeu-
ble, eft une aftion perfonnelle , que nous appelions ordinairement action péti-

toire ou revendicatoire. Or en ce qui concerne ces aclions , c'eft au choix du
Demandeur de les former ou devant le Juge du domicile du Défendeur , ou de-

vant le Juge du lieu auquel la chofe contentieule eft lituée , fuivant la Loy fi-

nale C, iibi in nm acHo. Pour cette même raifon , l'acTcion en partage d'une héré-

dité fe doit traiter pardevant le Juge du lieu , in quo hsredes doii/iciiiiim hdbent

,

v.l les hdrcd't.iria fitifunt. l. un.C. tihi de ksred. 'ifi-it. à caufe que cette action par-

ticipe également de la perfonalitc & de la réalité , L. hdreditaies, cap. de petir.

h.<red. & fî ces ac"tions étoient fujettesà évocation , ce feroit engager les Parties

en des frais très-confiderables , pour aller /« rein prifemem , mener les témoins S<.

s'inftruire lur la chofe contentieule j ut l,ttc traà. Tiraquel, lib. de Reiraclu
, §. S.

Pour l:séiccl:or.i , întelles. ] Les élections de tuteur , tutelles & curatelles , ne
font pas fujettes à évocation , à caufe que la faveur des pupilles eft plus grande

que n'eft pas celle du privilège de Jurifdiétion. Anciennement le droit d'établir

des Tuteurs étoit attribué à certains Magiltrats qui n'avoient auc'une Jurifdi-

<5tion, Luiiito
, §.//. de tntel. m2\s depuis, l'ufa^e a donné cette puilTance aux

Juges ordinaires félon la qualité des perfonnes -, fçavcïr , pour les mineurs no-

bles d'extrattion aux Baillifs ; & pour les roturiers , aux'Prévôts eu autres Off'r-

ciers, ayant pour le moins l'exercice de la moyenne Juftice ; de la Jurifdiction

des Juges eft fondée fuivant la Loy unique- , C. iibi pet. tut. fur le lieu de l'origi-

ne , fur le domicile-', & eu égard à la fKuaticn des biens appartenans aux mi-

neurs ; mais régulièrement les Tuteurs font demandez Se établis au lieu où IvS

mineurs font domiciliez- -, ou à faute de domicile certain , en celui de leur père,

jirgentr. adConfuettid. Britan. art. 4^8. G!, t. Rcbitff. deSentent. provif. art. ^.Gl. i.

««w. 2. & s'il y a des biens fitue^ hors la Province , reflbrt 6c JurifdiCtion en

laquelle ils font établis, le Juge de cette Province , qucad honain eujita
, peut dér-

cerner un Curateur pour avoir foir d'iceux. Fab. in §. fi cu'. Infl. de AttH. tur. Les

attions concernant la tutelle ou adminiftration , comme la reddition de compte
Se autres', doivent être traitées pardevant le Juge de la tutelle , bien que les

Tuteurs n'y ayent pas leur domicile , /. i.& i.C. ubi de ratiocin. Cuj.ic. in P^ra-

tit.C. ubi de ruiocin. Panon,en fon Recueil d'Arrêts, liv. 7. tit.7. arr. ^4. Expil!)»,

sn fes Ait. chap. xvn.où il rapporte cette exception , fi ce n'eft que le Tutesiî-

OQ autre Adminiftrareur offrît de compter aiikurs à fesUépens.

Kkîc iif'
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yîcceptittkn de Garde-mble,\] Il y a deux fortes de gai de , qui font à l'exemple

de la tiuelle légitimes ; fçavoif , la garde-noble & la Bourgeoife. L'Oidonnance

ne parle que de l'acceptation de la garde- noble , parce qu'elle eft générale &
plus en ulage , au lieu que la garde-bourgeoife eft locale Se reftrainte à peu de
Provinces. Les Coutumes font différentes à l'égard de 1 â;;e , jufques auquel les

pupilles demeurent lous ces gardes, <5c de rufufruit des biens des mineurs ou
de la propriété de leurs meubles. La plus ancienne eft la garde- noble qui le dé-

fère par ordre aux pères & mères ; &: à leur défaut aux ayeuls ou ayeules des

pupilles ,
pourvu qu'ils foien: de condition noble & en pollelîîon de leur no-

bledè; &: à l'exemple de cette garde on a introduit à Paris & en plufieurs autres

Villes de diverfes Provinces , la garde-bourgeoife. L'acceptation de ces deux'

gardes doit être faite en Jugement ,
pro Ttibiiiiali , de même que la tutelle , /. 5.

Jf.
de itd7iiin. rut. & l'on ne peut pas après y renoncer , par la railon de la Loy

tiiiuni ex famliâ , §. itaqiie , de Icg. 1. comme il a été jugé par un Arrêt du 9. Juin

I j6i. remarqué par Tronçon , (ur les Coutumes de Paris. La garde noble ne fe

défère qu'une fois , &: les pères & mères l'ayant eue , l'ayeul ou l'ayeule ne peu-

vent pas y prétendre par leur mort. LePreftre , Centur. 1. chap. 41. Elle dure ,

fuivant la Coutume deParis&: de Sens
,
jufques à vingt ans à l'égard des mâles 1

& de 15. pour les lîlles , (^ la garde bourgeoile jufques à 14. ans pour les mâ-
les j & 1 1 pour les hllcs. Celui qui a la garde-noble ou bourgeoife , ou toutes

deux enfenible , peut être auflî Tuteur ou Curateur, par la railon de l'art. 170.

de la Coutume de Paris
,
qui df qu'il y a certaines cailles comme les réelles que

le Gardien ou Bailliftrene peut intenter ni détendre, 6»: qii'il vaut mieux qu'il en

ait la charge qu'un autre. Néanmoins li le père ou la rnere a accepté la tutelle

de fes enfans , il eft cenfé avoir tacitement renoncé à la garde. Jugé par Arict

rapporté par Charondas , liv. 7. de fes Réponfes, Rép. 136. Il y en a quicroyent

que la garde-noble a été introduite par les Seigneurs dominans des fiels, qui vou-

Lint être fervis d'hommes pendant la minorité de leurs vaffaux , ont reçu les

pères & ayeuls à ces devoirs , &i (ous ce prétexte le lont appropriez les fruits des

Fiefs -, d'autres croyent que c'a cié pour maintenir aux enfans le rang de leur no-

blelfe ; mais quoiqu'il en foit , la garde-noble & bourgeoife font non-feulemenc

du Droit Coutumier, mais encore du Droit écrit, comme il fe voit dans la Loy i.

C. de L'o-i. tnaîern. &: la Loy cùin oportet , C, de bon. ejtu liber, à quoi fe rapporte ce

que dit Horace, //i. i.EpiJl.

Uc piger annus

PtipHl'is
,
qttos dura premit Cuflodia mairiiw.

Ou pour nutieref re'elles.
J Voyez ce que )'ai ci- devant remarqué fur l'art, i. fous

ces mots , peifoiindlcs
, pcfejfoires & in:xtes.

if3" Outre les matières comprifes dans cet article , comme non fujettes aux
.privilèges de Committimus , l'article 5. du titre des Répis de la piéfente Or-
donnance , ne veut pas qu'en cette matière , aucune des Parties puifle demandée
évocation ou renvoi pour caufe de fon privilège.

]

Article XXV.
Es caufcs &: procès concernant norre Domaine , &: ceux m nos

Procureurs feront feules Parties , ne pourronc être évoquées des

Sicges ordinaires en vertu des Committimus.

Oh nos Procureurs feront feuls parties. ] C'eft une maxime inconteftable qu'il n'y
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â ni privilège , ni Committinuis contre le Roy. Cela a été ainfi jugé par divers

Aircts , iS*; enti'aiities par un Arrêt lies Grands Jours de Moulins , du 22. Odo-
bre I 540. 6»: par un autre Arrêt du Parlement de Paris , du 15. Mais 1585. rap-

portez par Papon, en Ion Recueil d' Arrêts, liv. 5. titr. 14. art. 5. ^nc liv. 7. tir. 7.
art. 14. & le 22. Avril 1 5 jS. le Parlement féant aux AugulHns , il fut reprefenté

par les Gens du Roy , qu'on ne peut (e Icrvir du privilège de Committinuis cen-
tre le Roy. La raifon cil , à caufe de la laveur du hic , 6c qu'en toute concedion
de privilège ,

[empcr eximiiiir pcrjotu concèdent i

s

, /. irujiiifitta , 1 S. ubi not, C. de loi.

l.fi luerci-aeiii , f 3. §. ult. 6"" ibi Glof.
jf.

de aétioa. einr. ce qui a lieu tant en caufe
civile qnecriminelie. Il a encore été jugé par Anêr dssGrands Jours de îvloulins,

du 6. Octebrc 15^0. rapporté par Papon, audit livre 5. titre 14. art. ^. qu'un Eco-
lier ne peut point en matière politique demander le renvoi devant le Juge dcfon
privilège, d'autant que la favcurdel'interctiïvcdcla caufe publique elt plus grande
que la lien ne.

Article XXVI.
Es caufes pendantes en notre Grand Confeil , Chambres de nos

„ p
Comptes , Cour des Aydes, Cour des Monnoyes , Eledions

,

Greniers à Sel
,
J^iges extraordinaires , & dont la connoiflance leur

appartient par te titre de leur ctabliffinient , ou par attrihfJion , ne
pourront être évoquées en vertu des Ccramitcimus,

Juges extr.mdin.v.res. ] Les Tailles , Aydes , Gabelles & autres impofiiions »

font matières exiracdinaires , dont connoillent les Officiers des Eledlrions, des
Greniers .à Sel & des autres Jurifdiclions extraordinaires, créécsà l'effet d'entre-

tenir ces nouveaurez qui leur ont donné ce nom ; la véritable différence qu'il y
' a entre les Juges ordinaires & extraordina;:cs eft , que ceux-ci font de nouvelle
inft'turion au regard des autres, & bien moins neceffiires, en quelque partie dé-
membrez des Jurifdidions anciennes & extraordinaires.

f Pixrle t'ure de Unr ct.iblijfenient. ] Dans ce rang doivent être placées les Juiif-

didions Confulaires fuivant &: aux termes de l'art. 1 5. du titre i 2, de l'Ordon-
nance de 1675. Et même les Juges ordinaires lorlque par une attribution on les

a rendus comperens de certaine matière. Il s'en offre un exemple dans la Décla-
ration du 30 Juillet 1715. rapportée fur ledit arr. 15. laquelle attribuant au Pré-

vôt de Paris la connoilTiince des faillites «Se banqueroutes qui pourroient fiuve-

nir dans la Ville , Prévôté ^' Vicomte de Paris, porte , que c'e/i afin que les diffé-

rends& procèsmm pour r.iifoii d;[d:tes f.ilU'nes.ne ptiijfcnt être e'vùqmz. , en venu d'e'vo-

eations générales oti partictiUeres , gardvs-gard'.ennes ou lUiircs privilèges. ]

Oh p.tr attribution. ] Par l'Ordonnance de Loiils XII. i 510. article 40. & de
François I. à Ys fur Thillcj en Août i y 2 j. chapirreS-art.^ i. il eft porté, iii'jprès

lespritiiieres Lettres baille'es poitr attrihaer l.i co;:ncijJ.ince de quelque matière à aucuns

Juges , les Parties ne pourront obtenir du Roy .iutres Lettres pour en ôter la comniffance

auxj.ges , à qui elle a ctcattnbti/e , faufà fe pourvoir par décl'natoire , re'cufxtion , ap-\
pel ou A'Mres vyes ordinaires. La raifon eft , parce que le Juge refcrijt} dattisjudcx

'

manet , e:iam.fiprcces ,id quas rtfct/bens Imperatorjudicein dédit ,
ful'teptitia & nnnda-

c:s fint. Cela eft fondé fur la Loy i. du titre Si contra jus vfl util. puhl. Ce qui doit
avoir d'autant plus de lieu dans la difrcfition de cet article , qu'il s'ai;it des cau-
fes pendantes au Grand-Cor.feil , Chambres des Comptes, Cours des Aydes &



44

s

^TiT. ÎV, Des ConiKittimus

des Monnoyes , Greniers à Sel & Elevions , dont l'attribution leur a été faite

parle titre de leur écablillèment : mais quoique ces caufes ne puillent pas êrrç

évoquées en vertu de Comwitrimiis , cela n'empêche pas qu'elles ne le puillent être

dans les cas des articles vi. vi i. 6c viii. du titre des Evocations.

Le privile^ des Tuteurs on Curateurs ne fcrt fas a ceux quifont

Jûus leur charge.

Article XXVIT,

LBs Tuteurs honoraires , oneraires , & les Curateurs , ne pour-

ront Te f crvlr de leur droit de Committiniiis pour les aftaires de

ceux qui font fous leurs charges
_,
en demandant ou en défendant.

Les Tuteurs honoraires. ] C'eft uneefpcce de tutelle dont parle le Droit Romain:
mais les Tuteurs honoraires ne regiflbient pas la perfonne (Se les biens des pupil-

les, ils les allîftoient feulement de leur autorité, (cience 6c capacité, comme étanc

r.otiÙA caiifu d.iti. HonoiArli \i qiiidein dicebantur qui non gerebam tutelam
,
jcd admitte-

humur gcrentïbus , ut fua aatlwritMe cos in defenfione pKpillorMnjttvarcnt , & négligen-

tes acculannt , L fiquis tutor. çj. quid erQo
,ff.

de rit. nupt, -C'cft de cette manière que
Pericles fut établi Tuteur à Alcibiade , & le Peuple Romain à Ptolomée , Roy
d'Egypte. Cette forme de tutelle n'efl: plus en ufage, à moins qu'il ne foit que-

ftion défaire quelque partage entre les Mineurs , ou plaider contre le vrai Tu-
teur , comme remarque le Doéteur François, livre i. de fes Pandeétes , titre des

Tuteurs.

Oneraires. ] Les Tuteurs oneraires font ceux qui adminiftrent effeélivemenr la

tutelle , qui agillènt, reçoivent & font obligez de rendre compte , nu lieu que
les Tuteurs honoraires font des peiTonnes de condition qui ne font pas donnez
pour adminilber , comme il a été dit ; mais pour veiller fur ceux qui admini-

îhcnt, & pour protéger les mineurs par leur autorité , &: cependant ils ne laif-

fent pas d'être refponfables de la tutelle après la difcuflîon de ceux qui ont ad-

miniftré.

De leur Droit de Committimus. ] La raifon efl , parce que alienam litem defeii-

durit , & ideo aptid iiUenum jiidicem , non apud juum. C'efl pour cette même raifon

que par les anciennes Ordonnances ceux qui nvoient leurs caufes corrimifes aux

Requêtes , ne ponvoient étendre leur privilège à autres caufes que celles qui

étoient de leur chef chef; &c qu'un Evêqueou une Ccmmuna^ué ne peuvent pa-

reillement fe fervir de leur privilège que pour les affaires concernant leurEglife

& leur Corps. C. cùm capelU , Ext. de priviL & qu'un Tuteur ou Curateur ne peut

évoquer à la faveur de l'Edit de Nantes , ni étendre le privilège que la Reli-

j^ion dont ils fonr protelHon leur donne , aux affaires concernant leurs pupilles ou
l'adulte , arg. l. 1 4. §. fi

paterni
, ff.

de bon. liben. & l. adverfus , §. i . jf.
de inofjïc.

tejiam. comme il a été jugé par Arrêt de la Chambre de l'Edit de Grenoble, rap-

porté par Bouvot en fes Quefliions, tom. i. fous le mot de Tuteur , Quefl:. 4. où
il remarque , que le privilège donné au père ne s'étend pas même au fils , cnjtis

Çdtrimonium diftinBitm ift 4 pdtrimonio patris , à moins qu'il ne fiu queftion du re-

venu des biens du fils, auquel cas il pourroit évoquer de fon chef, comme y
ayant intérêt , à caufe de l'ufufruit qui lui appartient , /. ciiiii oportet , C. de bon.

qiid liber,

Dci
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lies Privilèges de ceux cjui font du Corps des Univerjîtcz. , (y- ûtù

tiennent penjionnaires
,
pour le payement de

leur penjiofi.

Article XXVIII.

LF.s Principaux des Collèges , Docteurs , Regens & autres du
Corps des l/nivcrfitcz

,
qui tiennent des penlionnaircs

,
pour-

ronc faire alligicr de tous les endroits de notre Koy:imric pardcvant

lesJuges des lieux de leur domicile , les redevables des pcnllons , &:

autres chofes par eux fournies à leurs Ecoliers , fans que leurs caufes

en puidcnt ccrc évoquées ni renvoyées pardevant d'autres Juges, ea

vertu de Commitcimus ou autres privilèges.

Paidev.int lesJuges des lieux de leur domicile. ] C'eft un privilège particulier qui

appartient à ceux qui lont clu corps des Univeiïitez & qui tiennent penlionnai.

res , de faire ani;^ner ceux qui leur font redevables de leur penlion , arrérages on
autres chofes par eux fournies à leurs écoliers & penhonnaires , pardevant le Ju-

ge de leur domicile , fans que le privilège de raiîigRc en puille diftraux la cau-

fe ni l'évoquer ailleurs. Ce privilège leur avoit déjà été accordé en faveur des étu-

des , par les Ordonnances de 1502. M50. I ^<io. en Mars , & par l'Ordonnance

du feu Roy , article 4S. il tai«r pourtant remarquer , qu'à l'égard des choies four-

nies aux écoliers , il faut entendre les choies néceflaires ; c'eft-à-dire, qu£ p-itris

onetib'is incumbur.t , C qu^is partis pietés non recuj.iret , l. i.& ^.C. ad Sénat. ÂIu-

ced. & c'efl: ce que l'Ordonnance du feu Roy indique par ces termes, paur lep.iye-

tnent des penftons , loùtges de Cb.imbrcs , C" aunes nsccffitez. [mmies aux Ecoliers feu-'

lement,

,^elles perfonnes ont leurs -caufes commifcs devant le Juge

Confervateur des privilèges de l'XJniverfitc.

Article XXIX.

L'Es Recteurs , Regens dr Lecleurs des Univerfitez , exerçant ac-

tuellement , auront leurs caufes coramifes en première inftance

pardevant lesJuges Confervateurs des privilèges des Univerfitez, auf-

quels l'attribution en^aura été faite par les titres de leur établiflement

,

& à cet effet, il fera par chacun an drelfé un Rôle par le Recteur de

chacune XJniverfité
,
pour être porté aux Juges Confervaccurs de leurs

privilèges.

Recleurs , Re^ens 6" Lecteurs.
] Qiioique les Dofteurs qui demeurent acT:uelle-

inentdans la Maifon de Sorbonne , dans celle de Navarre, &: dans les autres

Collèges de TUniverfité, qui prélident ou affiftent tous les jours aux Actes pu-

blics
,^ les Doyens & les Procureurs des Natiens qui travaillent incelTamment à

la dcfenfe & à la confervation des droits de ladite Univeifité, les Quefteurs qui

Tomel. LU
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en reçoivent le revenu , les Giand-Makres , fous-Maures, Principaux , Procn-

leurs & autres officiers des Collèges , ne (oient pas nommément compns dan3'

les articles z8. 19. 50. & j i. de ce titre , ils ne doivent pourtant pas être réputez

exclus du privilège de Committhntis
, puifque les Ecoliers de Grammaire qui

n'ont que fix mois d'étude en joLiiiFent , & qu'ils font compris dans les Lettres-

du Roy Henry IV. & que ce privilège n'eft pas révoqué par la nouvelle Ordon-
nance , comme il faudroit qu'il fût pour les en exclure.

Fardevant lesjigei Coi)[erv4teurs. ] Ce privilège de Jurifdiétion eft un efïet de
la proteâion dont le Roy honore les Univerluez , & de ce qu'il a voulu join-

dre à fes beaux titres qu'il s'eft acquis par (a valeur invincible celui deReltaura-

teur des Univerfitez de fon Royaume. Celle de Paris fondée par ce grand Empe-
reur Charlemagne , qui fit revivre les Lettres qui étoient comme enlevelis (ous

les ruines de l'Empire Romain, avoir été déjà honorée de la proteclion de nos

Rois. Le Roy Charles V. en Mai 1566. fit cette belle Ordonnance touchant la

Juiifdiélion confervatoire des Univeifitcz. Ouamvis de jure mflro Rcgio cognitîo

fjedigiortim & immunitatuin ad r.os & forum 7ioJtrt:)n jpeciit Zjr fpccUire dignojcatur , ta-

mc>ijd'i£ tioftra Univcifitati Parij. covcedimus qiiod Csnfervutor p'ivilegîoriim de prawif-

jis cognofcdt , dùn tiimen concliifio/ibellouwifficritperfouaHs, inhibiiites Coifiliariis-,^

Frapof. Parif. C^c. Le Rov Charles "VII. par fon Ordonnance du 17. Mars 1445,-

ordonna que la Cour de Parlement connoitroit des caufcs derLTniveriuéde Pa-
ns , tant en demandant qu'en défendant ; encore qu'il y ait le Pré\ôr de Paris-

député pour la confervation de fes privilèges. Et le Roy François 1. .à Paris , en
Aîars 1 ^45. attribua les caufes des Lecteurs 6c ProfelTcurs publics exerçans leurs»

charges , &C de ceux qui par vicillelfe ou maladie flippouvoient plus y vacquer,.

aux Gens tenans les Requêtes du Palais. Ces Ordonnances qualifient cette célè-

bre Univerfité , FUle du Roy , afin que ce titre (oit non-lculcment un monument
de l'inftitution & fondation qu'elle tient de la main de nos Rois , mais auffi une
preuve de l'arreélion Se bienveillance dont ils l'ont honorée , qui l'engage à une'

entière dépendance & obéïlTànce. Il faut encore obferver , qu'il y a cette diffé-

rence entre la Jiirildiélion du Confervateur oc celle du privilège , que la Jurildi-

ction du Confervateur ne dure en faveur des Ecoliers que tout autant de remps-

c)u'ils font aux LTniverlitez pour étudier ; les Decreti fies 5c Legiftes en joiiilîenc

durant (ept ans , les Médecins huit , & les Théologiens quatorze ; au lieu que
la Jurildiétion de Meflieurs des Requêtes du Palais dure tout autant de temps
qu'on eft revêtu de la qualité qui donne le droit de Committimus, ou que l'on-

clt vétéran.

U>i rôle pour U Recleur de cb/tcune Umverfné.'] Ceci eft conforme à l'Ordonnance'
de Charles VIII. de l'an 148R. art. 1. ^- à celle du feu Roy , arr. 49. Il eft vrai

,

que ces Ordonnances portoienr
,
qu'on comprendroit dans le rôle non-feule-

n^ent les Docteurs , Regens & Leâeurs , mais encore les Officiers & Suppôts de
PLIniverfité. L'Ordonnance dw feu Roy ne fnifoit pas mention comme celle-ci 5

du Redeur , & pourtant c'eft lui qui eft le chef de l'Univerfité , le premier Sc
ieul en qualité aux caufes qui regardent 'les Ecoles & les Etudes. Mornac. lib. 4.
Cod. lie jiHuf pro pâtre , fur la Conftirution que l'Empereur Frédéric fit ajouter au:

Code de Juftinien , dit , que le Reéleur Prâfidis cujufddm Pïovi,:ci& nuag'memprii'

fcrt, & Caftîodore , lib. ô.fotw. 6. décrit cette charge en ces beaux termes : Re^^

Z'crenduni hoiiornii ftintit qui h fuis M.t);iflris novicn atceperit
, quia hoc vocahuhimfeiiu

per de^ vcrir/â ver.it , &in nomine cognofciuir , quid ft du viorilus ctfiimandum. Ipfe /«-

foleitînm fcoLirum mores procellofos modnmcnls fu terwinis profperè difcernlt ^nam
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tnuhi oïdlnes fine confufione aitquJL compomoittir ,
6" ipji; fi/fthiet enus omnium quod ha~

let turba difcretum. Sic nominis fui gravit4te perfutictus ornât actibtisprincipatum.

Celles ferfonnes peuvent joiiir du privilège de Scolarité y

ç^ en quels cas.

Article XXX. _

LEs Ecoliers Jurez étudians aclucllemenc depuis Jix mois dans
les JJtiii.'erJitez,

,
joiiironc des privilcges de Scolarité , &: ne

pourront être diûraits , tant en demandant qu'en défendant , de la

Jurifdiction des Juges de leurs privilèges , li ce n'eft en vertu d'actes

pafTez avec des perfbnncs domiciliées , hors l.i dijlance de Joixante
lieues , de la Ville où rUnivcrlicé ell établie ; fans que néanmoins ils

en puijjent ufer a l'égard des cefjlons &z traafports qui auront été pair

eux acceptez , &: des faifies &: arrêts faits à leur requête , fi ce n'eft

en la forme &: manière ci dcllus ordonnée pour les Committimus.

Depuis fix mois d.tr.s les Univerfitez. ] Cet arricle eft: conforme à l'Ordonnance
<3e Loiiis XII. de l'an 1498. & 1499. article i. Elle appelle la Teftimoniale d'ûtiuie

Mandement de Scolaiitc, & veut que l'Ecolier airrélidé & étudié l'efpace de lîx

mois entiers avant que de l'obtenir. Ainiî jugé par Arrêt du 1^. Ocl:obre IJ51.
rapporté par Papon , livre y titre 14. art. 4. & pat autre Arrêt de Règlement du
Parlement de Pans, du ig. Mai i(î(j 5. rapporté dans le fécond Volume du Jour-
nal des Audiences, liv. 5. chap. 18. il fut enjoint à l'Univerlité d'Angers de met-
tre dans les certificats du tcms d'étude , le commencement de la fin du tems de
leurs études. Il eft vrai , que l'Ordonnance de Loiiis XII. ne requiert pas que la

Teftimoniale foit expédiée fix mois avant l'inftance : mais le Parlement de Ton-
loufe l'a expliqué de cette manière , qu'il faut non-feulement que l'Ecolier aie

étudié fix mois auparavant l'inftance , mais encore que la matricule en ait été

expédiée fix mois auparavant -, ce qui n'a pas lieu pour les Graduez , comme il a

été jugé par un Arrêt du Parlement de Touloule , rapporté par Dolive , livre i.

de fes Queft. chap. 5 1. La raifon pour laquelle ce Parlement obferve que la ma-
tricule foit expédiée fix mois auparavant , eft pour éviter les abus qui fe prati-

quoient fous prétexte d'étude , qui étoient fi grands , qu'un Marchand ou autre

qui n'avoit pas deffein de faire étudier ion fils, l'envoyciten quelqu'Univetfité

de fon rellort pour fe fervir de ce privilège.

Des privilèges de Scolarité. ] Les privilèges des Ecoliers font en fi grand nom-
bre , que Rebuffe en compte jufques à cent quatre-vingt , & fi anciens , que les

Empereurs avoient accoutumé de les confirmer dès qu'ils étoient élevez à l'Em-

pire. C'eft pour cela qu'il eft dit de l'Empereur Adrien , en la Loy 6 , ^. efi au-

tem , 8. de excuf. tut. que inox ingreditns Pri'uipatU'K . conjtirutione PInlofopbis honores

& imm-.ràtates firmav't. Le motif principal qui a obligé les Empereurs& nos Rois
non m.oins jaloux qu'eux de la gloire des Arts & des Sciences , de donner aux
Ecoliers des Juges particuliers , a été ne ^fiudiis avocarentiir , l. i.Q^ti uratefe excuf.

lib. I G. Csd. en quoi le public a intérêt
, parce que , comme dit l'Empereur en l'Au-

'thent. I).ibita , C. m- fUris pro pitre
, parlant des Ecoliers, eorinn fciei?:ia refus illumi-

nxttiT mundus, & ad gbediendmt D:o & Principibas vita [ubjeciorum i:yfon!idtiir. Il fauL
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pourrant remarquer , que lî un Domeftiquc du Roy eft en concutience avec u^ît

Ecolier , le Domeftique fera renvoyer la cauleaux Requêtes , d'autant qaefidua

fint priviUgiariidiipari privilégia , prtviUgiumpoteinioris ameponitur, l. vetùm, §.item

quétritur ,ff. de niinor. & que le privilège des Requêres du Palais eft fpeciai aux

Officiers de la Maifon du Roy, ëc le privilège des Ecoliers eft gênerai i & fi deux

Ecoliers font en concurrence , la caufe fera renvoyée devant le Juge naturel des

Parties , parce quemutuo coticurfu fefe impedi'Mt , d.t. virùmcr l, fed Cr Ji milites ,f,
de (xctif. tut.

Hors 1,1 difiance de foixMte lieues. ] Cer article contient cette exception , que /î

l'Ecolier a palTé des ades avec des perfonnes domiciliées hors la diftance de foi-

xante lieues où TUniverfité eft établie , il ne peur en ce cas (e fervir de fon pri-

vilège. Laraifon el^ , d'autant que les Lettres de protedlion des Ecoliers n'atti-

rent pas des autres Parlemens ; mais feulement de celui dans le relfort duquel

les Univerfitez l'ont établies , fuivant l'Ordonnance de Loiiis XII. de l'an i {lo.

article 17. &: par l'Ordonnance du même Roy de l'an 1498. art. 7. & 14^9- ar-

ticle 4. elles ne pouvoicnt attirer de plus loin que de quatre journées , ce qu3
plufieurs entendoient des Conlervateurs Apoftoliques , & non pas des Royaux',

à l'égard defquels le renvoi s'étend par tout le reffort du Parlement. Il faut en-

core remarquer que la diftance n'eft pas conlîderable , lorfque la Partie eft trou-

vée au lieu du contrat , foit que les ajournez foient Clercs ou Laïcs , comme il

a été jugé parles Arrêts rapportez par Guenois, en fa Conférence , liv. 10. tit. ir.

art. 7. nombi 9. tiam pjriafunt in loco contraclus repeniim elfe vel citutiim comparuijfe
,

ut trad't. Iniiocei.t.inc, pratereà , niim. i. verl. veto, de Ddat,

Sans que tu'umnoins ils en puijfent iifer à l'égard des cejjions. ] Les Juges ordinaires •

ne doivent recevoir aucun Ecolier à fe joindre en aucune cau(e , li ce n'eft pour

quelqu'inrerêt par lui prétendu qui foit jufte &: raifonnable , 5c dont il faftè ap-

paroir promptement ; que s'il ne le fait , ou qu'après la jonction l'intetêt dç

l'Ecolier ne fe trouve pas lufte , il doit être condamné aux dépens , dommages
èc intérêts de la Partie & en amende extraordinaire envers le Roy , fuivant ce

que l'ai obfervé fur le dernier article : les renvois des caules à la requête des

Ecoliers , ne fe font qu'avant la conteftationde la caufe. Voyez ce que j'ai re-

marqué lur les art. ii. iSc 15. de ce titre.

Article XXXI.
Ouïront pareillement du même privilège ceux /fui auront régents

i/Sfidafit 'vifigt iins dans les Univerfitez ,tant &: û longuemenc qu'ils

Toritinucront d'y faire leur Actuelle réj]dence.

Qv.i auront régentépendant vingt ans. ] Qti article eft conforme à ladite Ordon-
nance de Louis XIL du dernier Août i49S.art. y.iSc à celle du feu Roy , art. 49.
& à un Arrêt du Parlement de Paris , remarqué par Papon , liv. f . titre 14. des-

privilèges de Scolarité, art. >. Il y a cette différence entre ceux qui régentent &
«:eux qui ont régenté pendant vingt ans, que les premiers en joiiiirent durant le

lems qu'ils régentent fans limitci' le tems , &: à l'égard des autres , le privilège

dure tant & fi longuement qu'ils font leur réfidence adiuelle dans les Univerfi-

tez où ils ont regcnfé. Cette prorogation leur a été accordée en confideratiora

des fervices qu'ilsont rendus au public : StihUtis Jludior:nn pretiis , difoit Tacite j

^udiAïunt peruuTA, Et SymmAC, £pifi. 73. lil\ i.Scii mm bgms ânes Imwre uutriri y
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atqm hoc elfe fpec'i/lienfloremis Relpté. ut difciplhunim ctiltorihuipnm'iA opulenta red^

duiitur. C'eft pour cela que les Empereurs les ont honoiez de plulleurs privilè-

ges , Se cntr'aurrcs de la Coniitive , &: du rang & dignité Vicaricnne , l. un. C. de

rrufejj'. qui huirbe confiant, comme Quintilien témoigne de lui-même. Or, la Co-
mitivc étoit un honneur inventé par Conftantin le Grand. Eufeb. lib. 4. de vita

Con/fant. Se la dignité Vicarienne étoit , à ce que remarque Cujas , ad /. 4. C. de
atiHon. & l. \. C.de proxi.ftcro fciiiiio , la dignité de ceux qui étoient envoyez par
eommiflîon du Prince en quelque Diocefcou Gouvernement, dont plufieurs Pro-
vinces dépendoient , ëc qui étoient à la place des Grands Maîtres du Palais , qui
croient Pr.ffnti Prxtorio.

Continueront d'y fuire leur aâuelle re'fidence. ] Les privilèges attribuez aux Do-
cteurs de TUnivcrfité ne s'entendent que de ceux qui y font aébuellement léfi-

^tns, qui font ce à quoi ils font obligez parla qualité de Doéteur ,fçavoir, de
lire & enfeigner au public , & non pas de ceux qui ne font point de leçons , &
qui fe font féparez du Corps de l'Univerfité. Balde , fur la Loy Ahdicos , au Cod-,
de Profejf.& Medic. parlant des Médecins dignes d'exemption , nomme feule-

ment ceux qui (oniaitu legentcs & agentes , Se la Loy Grecque , nouvellement re-

ftituée fous le titre 2,«'^- »""' excuf. porte formellement, que ceux-là fads demeu-
rent déchargez, i qui exercent & remplirent les fonctions , à raifon dcfqueiles les exem-
ptions leur font accordées. C'eftdans ce même fens qu'Ariftotc a dit, qu'autrefois

aux Jeux Olympiques on couronnoit ceux-là feulement d'entre les Atbletes, qui
entroient en la lice , & non pas ceux qui étoient les plus beaux & les plus forts

en aparence& preftance de corps ; la vertu trouve le point de fa félicité dans foi:

propre exercice.

^ielle ^eine encourt le nen privilégié qui affigne devant le Jugç
du privilège.

Article XXXI L

SI celui qui n'efl: point privilégié fait afllgner ou renvoyer une eau-
fe pardevant des Juges de privilège , il fera condamné par le Jiigc-

tnent ou Arrêt qui interviendra fur le déclinatoire , enfoixante-quin-

z,e livres d'ame?ide , applicable moitié à Nous , moitié à la Partie qr.i

fera acquife de plein droit , dont il fera délivré exécutoire au Greffe,

encore que par omiflion ou autrement , elle n'eut point été ajugce par

le Jugement ou Arrêt,

En fo!xante-qH!nz.e livres d'amende. ] Cet article eft conforme à la difpofitfon dn
ï)roit en la Loy in criminali , C. de Jurifd. omn.Jud. & au Chap. dernier , Ext. de

tefcript. Par l'Ordonnance de Loii'is XII. 1498. art. 6. & 1499- art. 4. il eft porté,
que celui qui a intentéune a^ion , ou qui l'a fait renvoyer devant leJuge defon privilège,

foi-difant vrai Ecolier , & ne l'étant pas
, fera déchu du droit par lui prétendu , & con-

damné aux dépens envers la Partie , C^ en l'amende envers le Roy à la difcretion de U
Jujîice. Or, il peut y avoir abus non-feulement fi l'Ecolier prétend à faux titre le
privilège , mais encore s'il y a quelque défaut dans fes Lettres de Scolarité : com-
me (î dans fa Teftimoniale, il a fait comprendre plus de tems qu'il n'avoir étu-

dié, ou s'il s'eft abfemé & dillrait depuis plus de fix mois de fon érude. La raifon

L 1 1 iij.
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eft, d'autant que la haude qu'on commet dans l'obrention du privilège fie fe

peut pas mieux prouver que par une longue ablence ; & comme ce privilège s'ac-

quiert par l'efpace de fix mois , il fe perd auiîi dans le même eipace de tems.

TITRE V.

DES LETTRES D' ESTA T.

Pour quelles caufes on peut obtenir des Lettres d'Etat.

Article Premier,

UcuNES Lettres d'Etat ne feront accordées
,
qu'aux pcrfonnes

employées aux affaires importantes à notre fèrvice.A
Lettres d'Etat. ] Ces Lettres font ainfi appellces , d'autant que le procès de-

meure au même état qu'il éroir loifquc l'Impétrant les a obtenues. Ce font des

Lettres qui contiennent (uricance aux pourluices durant le tems porte par icel-

les , qui eft ce que les Latins appellent //////f/wîw , comme il fe voit dans Aulu

Gelle , lib. i. mit. Attic. cap. i. Eos dies , inquit , Decemvirï juftos appellaverunt ,

velut quodddm jufiitium , id ejl , juris tiiter eos quafi interlliriotfm qtumdam & cejfut'io-

tiem
,

quibus diebiis nihilcum lis aftijure poffit ; & dans l'Edit de Loiiis XII. 1 5 lo.

art. ^9. ces Lettres fontappellécs Lettres de fiirfcance. Il eft fait mention encor»;

de ces Lettres d'Etat dans les Ordonnances de Philippe le Bel , de l'an 1 5 1 6. fur

le fait des Aydes , article 8. de Philippe 6. 135S. de Jean I. 1564. & de Charles

"V^II. 1455. articles j 5. 56. & 57. Pour ce qui eft du Droit , il y en a quelquesr

uns qui ont crû que la Loy des douze Tables , articles 40. & 41. étoit celle qui

avoit introduit originairement les Lettres d'Etat , Sijudex vel alrer ex lit/gatoribus

viorbo fontico imçediiitur
, Judic'ii dies diffiifus ejto , laquelle maladie reniileius , cil

la Loi dernière , §. \. ff.de y^diUt. explique en ces termes : Qtwtics, inqiùt , imr-

bus fontictis vomiiuitiir , eum fignificari Caffius ait qui noceat : Nocere autem nitelligi

qui perpetuus efl , non qui tempore finiattir ; fed 7)iorbum foiiticnm videri qui inciderit

in Imiiiiiem ,
pojiqiùm is tiatus fit. Ulpien , dans la Loy 1. §. ^.ff.fiquis caution.

veut que toute forte de maladie ou d'infirmité qui empêche l'une des Parties de

pourfuivrc , arrête aufli le cours t.\cs pourluites , mais c'ert proprement la ma-
tière des délais &:fur(éances que le Juge peut accorder félon le mérite du pro-

cès , l'excufe des Parties , ou autres caufes légitimes. Celui qui a parlé plus pré-

cifément des Lettres d'Etat eft le JurifconfulteCaliftratus , en la Loy ^6. ff.de

Judic. Ex jiiftis catifis , inquit , O" certis perfonis fti/Iiiienda furit fognitiones , veluti fi

irflrt'.mema litis aptid eos effe dicaiittir qui ReipublicA caufà aberunt.

Employées aux affaires importantes a notre fervics. ] L'Emploi dans les affaires im-

portantes au fervice du Roy , ou auprès de la perfonne , ne pcrmeti ant pas a ccut
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qui le fefvent actuellement , de vaquer à la pouifuite de leurs procès ; il efl ]u-

îie de les tenir en état >!?>: en (urfcance pendant quelque tems , afin que les Pat-

ries ne puilTent pas (e prévaloir de leur ablence. Il y a divetles caules tpii y peu-

vent être rapportées ; mais les plus communes font l'abfence à caule de la guer-

re , ou pour les affaires du Public , ou celles du Roy. Ce privilège prend fou

fondement fur la règle du Droit , 140. j^bjemia ejus qui Ràptib. caiju aùijl , iieque

et , tieque .il'n diumioja ejfe dcbft , & c'étoit une chofe pratiquée parmi les Romains.

En effet Tite-Live , dans fon livre 2. de fon Hiftoire Romaine, rapporte un
Edit de Pub. Servilius &: d'Appius Claudius , Confuls. A'e qivs militis iloiiec In

c^flris effet , boiu fcljidaet aut venderet. Il eft vrai , qu'il ne faut pas que cette ab-

fence foit affectée. Qi^d o'im , dit Ulpien , §. 8. /. z. ff. fi
quis caution, ji ciim Ro-

vi£ effet ipfo teiupcre promijjïonis fiftendi tmllà necejjîrate urgente , vdiipratis cnufii in

7nitv.!cipiuHt pïofuius fit , mniie ink'-gnus eft ciii excepiio pativcincntr f aut quid,fi teiit-

peftas qiiidem in 111.11 i fuit , liini terra pottrat ventre vel tîttmen chcumlre < iit(]ue diieii-

diim eft exceptionem ei non prode-fe. Il faut nulfi remarquer , que fi rabfent eft payé

ou falaric de fon abfence , il ne joiiit point des Lettres d'Etat ,
qui.i videtur ajjcc-

tata abfentia , comme il a été jugé par A net de Paris, en l'an 1 591. rapporté par

Papon , liv. !o. de Tes Arrêts, titre 8. article 1. rendu contre le Baillif d'Auxer-

re , étant en Bourgogne , pour une Enquête en ime caufe concernant le Roy , fur

les deniers duquel il étoit payé chacun jour.

"'fy Les dernières guerres ayant mis la NobleiTe &: les Officiers qui avoient

fervidans les Armées , hors d'état de fatisfaire à leurs créanciers , le Roy par

deux Déclarations , l'une du premier Février 1698. après la paix de RifvvicK , &C

l'autre du 21. Août I7i4.aprcsla paix d'Utrcâ:, leur a voulu procurer les moïens
de prendre les mefures convenables pour acquitter leurs dettes , &: pour s'épar-

gner la doukur de voir confommer tous leurs biens en des frais inunies.

La première de ces Déclarations porte :

Voulant traiter favorablement lefdits Officiers Généraux de nos Armées y

& tous les autres Officiers qui ont fervi dans nos Troupes , tant de Terre que de

Mer, même les Gardes de notre Corps, Gens d'Armes , Chevaux- Légers de
rotre Garde, Gentilshommes qui ont commandé ou fervi aétuellement à l'Ar-

riere-ban pendant les trois dernières années confécutives de cette guerre , & les

enfans mineurs des Officiers qui ont été tuez en fervant atbuellement durant le-

dit tems des trois dernières années , & qui fbnt poufWivis pour des dettes con-

trariées parleurs pères pendant leurs ferviccs aiftuels; enfemble les Officiers qui

ont été eftropiez durant le cours de la guerre depuis 1688. Nous , de notre grâce

fpeciale, pleine puilFance & autorité Rovalc , .avons furfis a. par nos prefentes
f-

Cetrefuf'

Lettres pour le terme de trois ans , les ventes & adjudications que l'on pourfuit ^^""
^

^''^

en Juftice de tous les biens , immeubles de quelque naturets; qualité qu'ils puif- fl_l ^^l/"'
lent être failis réellement , ou mis autrement entre les mains de Jultice , lur lei- uneann«p?.r
dits Gens de guerre , & à eux appartenans , ou à leurs femmes étant en commu- Déclaratitn-

nauté , ou obligées conjointement avec eux aux dettes dont on pourfuit le paye- du ij.FsviliH-

ment, & aux Enfans mineurs de ceux qui ont été tuez, fans préjudice des fti- '7-î-

fîes-réelles , & autres adtes &: procédures en verru defquels lefdits biens ont été

mis entre les mains de la Juftice , lefcuelles fubfîfteront dans toute leur force &
vertu , & de la continuation des criées & autres procédures que l'on a accoutu-

mé de faire fuivant les ditferens ufages des lieux pour parvenir à la vente defdits

biens , lefquelles pourront êire continuées julqu'aufdites adindications & ventes

exclulîvement , & les ordres des privilèges & hypoteques des créanciers dreSèsj,
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de les conreftarions qui pourront y fmvenir , jugées dans les lietîx où l'oft a ac-

coutume de le fane avant les adjudications , pouivii que ce foit aux dépens de
ceux qui les pourfuivent , & fans que l'on puille prendre pour cet effet aucune
chofe fur les revenus defdits biens qai auront été mis entre les mains de laju-

llice.

Voulons que la même furféance ait lieu pour les ventes des Terres ôc autres

immeubles que les iufdirs Officiers peuvent avoir abandonnez à leurs Créanciers

pour être vendus dans leurs AfTemblées & Directions ; fi ce n'eft qu'ils conlen-

tent exprelFénient aufdites ventes par des adtes paflez pardevant Notaires , por-

tant une renonciation précife au Bénéfice de notre prclente Déclaration.

Voulons que lefdits Officiers foient remis en polTeffion & joiliiraDce pendant

ledit rems de trois années , defdits biens , immeubles , nonobftant les baux ju-

diciaires ou autres aâres de Juftice , en vertu delquels ils pourroient en avoir été

dépodèdez , à la charge d'entretenir les lieux en bon état , & fans le dégrader en
t^uelque manière que ce puilIe être , à peine d'être déclarez déchus de la prefente

grâce, & en payant préalablement les arrérages & intérêts de la dernière année

qui fera échue lorfqu'ils rentreront dans lefdits biens , & continuant à payer par

chacune defdites trois années ceux qui écheront, Si en rembourfant au dire d'un

Expert qui fera nommé d'Office par le Juge, les labours & femences qui pour-

roient avoir été faits par le Fermier Judiciaire avant la récolte , & les frais du
bail judiciaire -, 8c lailTànt audit Fermier lorfque la récolte fe trouvera faite , les

lieux necefiaires pour ferrer les fruits , & le tems convenable pour les emporter,

ainfi que le tout fera réglé par une Requête qui fera prélentée au Juge , devaac

lequel on pourfuit la vente defdits biens ; lequel fera tenu d'y prononcer con-

formément à notre préfente Déclaration , fommairement fans frais & à la pre-

mière Audience, avec le pourfuivant Se ledit Fermier Judiciaire , qui feront ap-

peliez pour cet effet , & fans qu'en aucun cas Se fous quelque prétexte que ce

fniilTe être , les demandes de cette qualité puiffent être appointées, &: que la-

dite furféance de trois années pour la vente tSi adjudication defdits biens puifiè

lourir que du jour que lefdits Officiers & enfans feront rentrez en poflèffion

d'iceux.

Faifons défenfes de faifir réellement à l'avenir , ou mettre autrement entre

les mains de la Jufiiice , les immeubles appartenans aux fufdits Officiers & en-

fans mineurs , pour des "rommes qfii foient tant en principal qu'en intérêts,

au dellbus de celle de mille livres; leur faifant main-levée par notre préfente

Déclaration de celles qui auront été faites par des fommes de cette qualité & au-

dcflous. Voulons qu'ils rentrent en poflèflàon d'iceux en vertu d'une fimple Or-
donnance du Juge qui fera appofée fans ftais fur la Requête qui lui fera pré-

fentée à cet effet avec un Extrait de la faille qui aura été faite, fi ce n'eft qu'il y
ait des oppofitions formées aufdites faifies avant la publication qui fera faite en
nos Cours de Parlement de notre préfente Déclaration pour des fommes donc

les principaux & arrérages , joints à ceux de la dette pour laquelle la faifie aura

tté faite, furpafTent celle de mille livres.

Défendons de procéder au Bail Judiciaire des biens immeubles qui leur ap-

partiennent , lorfque la moitié du revenu d'une année , juftifiée par des derniers

baux conventionnels ou autres pièces autentiques , fera fuffifante pour payer le

principal & les arrérages de la dette pour laquelle on aura fait faifir ou mis au-

trement leurs biens entre les mains de la Juftice; enfcmble des oppofitions qui

pourront y être furyenuf^s depuis Içs premières faifies Se ades de Juftice. Voy-
•

' '

Ions
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lon5 qu'ils foicfit remis en poflcllion en l.ifonne ci tleiliis exprimée de ceux de
cette qualité , dont ils poiuioienc avoir été ci devant dji|fc.>llcdcz contre cette

prefenredirpoiition , à ia charge de donner { à leurs dogens ) à leurs Créanciers

des Màndemens padêz devant Notaires pour recevoir ^^ns l'année , ( des mains

des fermiers defuits biens ou antres ) les lommes qui leur (ont ducs.

Défendons pareillement de faire vendre & ad)ui;eren Jultice leurs biens im-

meubles, ftrlque la moitié du revenu qu'ils proiluifent , juftitîé comme dcf-

fus , pourra acquitter en trois ans les principaux ce les arre.a.:es des dettes pour

lefqnelles ils auront été mis entre les mains de ia jLiftice, en payant d ailleurs

l'intérêt & les arrérages courans , & donnant à l^urs Créanciers des man(^emcns

& délégations en la forme ci delTus exprimée , pour ê:re payez de leur An.

Vouions que pour l'exécution de notre prélente Déclaration lefdits Officiers,

& enfans mineurs de ceux qui ont été tuez , puilfint fe pourvoir aux Requêtes

de notre Hôrel iSc de notre i alais dans les affaires qui y font pendantes ou qui

peuvent y être portées en vertu de leurs Cow»iirtiints ; &: pour les autres , de-

vant nos Baillifs , Sénéchaux & autres Juges relTbrtilTans nuëment en nos Cours

de Parlemens , aufquels Nous en avons attribué toutes Cours , Jurildiclions Se

connoilîance , & que les caufes & procès qui peuvent être prefentement pen-

dans devant les Juges dont les appellations ne refTortiffent pas nuëment en nof-

dites Cours , fuient renvoyez aufdits Sièges fur la première lequifuion qui en

fera fiite.

Enjoignons aux Gens renans lefdites Requêtes, & aufdits Baillifs , Séné-

chaux & autres nos Officiers , d'expédier avec diligence leldites affaires con-

cernant l'exécution de notre prefente Déclaration , & de les juger fommaire-

ment <Sc lans hais à l'Audience.

Voulons que les appellations qui pourront être interjettées des Jugemensqui
feront prononcez par lefdits Juges , foient portées en nos Cours deParlemens

,

pour y être auffi jugées fommairement &;à l'Audience , autant cju'il fera poffible ,

fur des Rôles extraordinaires qui en feront faits , & à des jours 6c heures parti-

culières qui feront marquez pour cet effet par nofdites Cours s'il eft: befoin.

Enjoignons à nofdites Cours de contribuer autant que la juftice le pourra

permettre au foulagement defdits Officiers , même de les concilier avec leurs

Créanciers , par les moyens qu'elles cftimeront les plus convenables , avant de

prononcer fur leurs conteftations , & de ménager le plus qu'il f^ra poffible les

frais qui confomment (i malheureufement une partie confiderable des biens qui

lont mis en la main de la Juftice, chargeant de tout ce que deiTus leur honneur

Se leur confcicnce.

Permettons à nofdites Cours de furfeoir même pendant un an , lorfqu'elles

l'eftimeront à propos , 1 exécution des Arrêts qu'elles pourront rendre pen 'anc

lefdites trois années , portant condamnrtion contre lefdits Officiels & enfans

mineurs de ceux qui ont été tuez, nonobdrant la difpofîtion de l'article pre-iiier

du titre fixiéme de notre Ordonnance du mois d'Avril 1669. à laquelle Nous
avons dérogé ix déi'ogeons par nos prifenrcs Lettres à cet égard feuieir.ent.

N'entendons néanmoins que notre prefente Déclaration ait lieu pour des

condamnations intervenues, ou qui inrcviendront par Arrêts ou Sentences dont

il n'y aura point d'appel, pour raifon d'alimens, medicamens , nourritures, pen-

sons viagères , arrérages de douaires , gages de domefti ^ues ,
partie de Mar-

chands &: ouvriers, journées d'ariifansc*^: de mercenaires, loyers de maiTonpour

une année, payemens des reliquats de compte de tuceile , lelluution des dépôt,

'J«meL M mm
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payemens des réparations , &r des dommages & intérêts en matières crîmîneî-

les , des Lettres & Bil^s de Change tirées véritablement de place en place , &
dont ils amont eftedtivement reçu la valeur , arrérages de rentes foncières, re-

devances des baux emphitéotiques , frais funéraires , ni poin- la furféance des

pourfuites contre les cautions qui peuvent être intervenues dans les emprunts
qui ont été faits par leldirs Officiers. „

Déclarons en outre lefdits Officiers iS: enfans mineurs déchus du bénéfice de
notre préfente Déclaration, lorfqu'ils ne payeront pas exaélement lefdits arréra-

ges &: intérêts, & qu'ils nefatisferonr pas aux autres chofes qui y font marquées.
Reg'ifirce en Parlement le y. Février i6çj%.

La Déclaration du 24. Juillet 17 14. ell conçiic dans les mêmes termes. ]

Ce qui ejl requis pour la validité des Lettres.

Article IL

LEs Lettres ne pourront être expédiées
,
qu'après qu'elles auronc

été fignccs de notre exprès commandement
,
par celui de nos Se-

crétaires d'Etat, dans le département duquel les impetrans feront cm--

ployez ; &: feront les Officiers ynilitaires tenus de rapporter certificat:

du Secrétaire d'Etat, ayant le département de la guerre , de leur fer-

vice aduel : le tout à peine de nullité,

T)e notre exprès conimaudement. ] Il n'appartient qu'au Roy de donner les Let-

tres d'Etat. Il eft vrai que par l'Ordonnance de Philippe le Bel de l'an 1 518. ar-

ticle 8. il étoit permis aux Lieurenans du Roy dans les Armées Royales d'en or-

donner ; n-mis depuis par Arrêt du Parlement de Paris de l'an 1595. ces Lettres

furent rejettées, & ce droit refervé au Roy comme un droit de Souveraineté, tit

h.ibetur inStilo lUrLimev.ti , ht art. 146. ôc c'eftavec beaucoup de raifon , d'autant

qu'il n'y a que le Roy qui puilTe arrêter le cours de la Juftice , comme ayant puif-

fance& autorité fur les Loix. Ces Lettres font d'un préjudice confiderable aux
Parties par le rcrardement qu'elles foiifi-rent ; & c'eft pour cela qu'elles n'a-

voient lieu anciennement , comme nous lifons dans l'Hiftoire, qu'en faveur ds
ceux qui étoient abfens du R.oyaume , à l'exemple des foldats Romains qui n'en

joiiiiïuient que lorfqu'ils ctoient <.v/î.i It,iliam : :iulTi n'arrêtent-elles le cours des

pourfuites que pour un certain tems, r.e in uiedio liiisfuua fiera fonuit atit facrajuf-

fiones , fuivant la Conftitution de l'Empereur Juftinien, Nov. 113.

Les Offici^'rs militii res ] il ne feroit pas raisonnable que dès qu'un homme eft

enrollé , il piit arrêter en même tems le cours de rous fes procès , il faut avoir
' égard à la qualité des perfonnes, au befoin que le Roy ena , &: au fervice qu'el-

les lui peuvent rendre. Si la perfonne cfl: nécelfaire , la furféance doit avoir lieu,

parce qu'il faut toujours pancher vers le bien public. Par le Droit Romain ceux-

là étoient tenus pour abfens, Reipuh. caiifc^wx ne pouvoient quitter les cnfeignes-

fans danger, /. milites
, 4^. ex ijnib. cutif. m j. bien qu'Us fulîènc à Rome , Ville

de leur demeure, l. milites , j.jf. ^o</. & cela avoir lieu à l'égard de leurs fera-

ïTies qui les accompagnoient , /. i. & t.C. d: uxor mUit. ce. Comme cette ne-

ctii'né ne fe peut pas rencontrer en un foldtt, l'Ordonnance ne fait mention
que des Officiers militaires , & veut qu'ils juftifient de leur fervice aduel pat ie
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certifient du Secretaiie d'Erar, qui a le tlcpartemenc de la guerre , fulvafit la do-

d:iine de Félin , in cap. Jijinjicaiite , de Reloipt. ik les notes in Clément, de prob.it.

comme il fut ]\.v^q contre le Seigneur deTournon , par Arièt de Paris, 1390. at-

cefté par Aufrer. in Stiio Parlam. in Airejio , c,çi.

Pour qttel temps on les accorde.

Article III.

NE feront accordées que pour le temps de fix mois
,
qui fera com-

pcc du jour de rimpetraiion ; &: uc pourront être rcnouvcllces

c^.\ç^ pour grandes ^ intpurîuntes eonjiderations , dont fera fait men«
tion dans les Lettres : autrement les avons déclarées nulles.

Oue pour le tcms de (Ix mots. ] Le délai de fiuféance étoit arbitraire aux Cours

,

& on avoir accoCuunié de le régler non-feulement pour le tems qu'il falloit em-
ployer au retour, mais encore pour quelque tcms au-delà, afin qu'on pût ie ra-

fraîchir &: pourvoir à fes affaires , comme il eft dit en la Loy iib hojF/bus , i j. §. ult.

ex qutb. diiif, Afajor. Eo rêverfo , iiiqult , rejUtutioiùs auxiiium locum habet , fed iru de-

wiim
, fiintra înadiann tcmpiis ctmi redtit ,-i)oc contingiXt , id efi , cimi bojpitium con~

(lucit i {arcinuUs componit , (]ns.r]t advocatum , &c.
D'ailleurs, privUegium qiicd d.ttur intundo , d-itur & ad revertendum , C. quia dt^

verfitatan , in
fi. di conceff. pnbeiid. Mais pour éviter les abus qui fe poun oient

commettre dans ces fuiiéances , l'Ordonnance veut , que le délai ne puilfe être

plus long que de fix mois, à compter du jour de l'impecration , qui eft le terme

prefcrit par le Décret du Pape Innocent III. audit chapitre prcallegué.7mp/u,<'?i-

quit ,
quo adSedem yîpofloL. accefjit , à' apitd iliam peniunfit , vel reccjjit ab illà, intrit

fex liienfes nulUteniis couipiitetur.

Pour grandes & huportmtes covfiderations.] LaPartiequi a obtenu Lettres d'Etat,

peut dans le même procès &: inftance s'adrefler au Roy pour en obtenir de le-

.condes , nonobftant la dilpofition du Droit commun , qui empêche d'avoir re-

cours au Prince deux fois pour une même choie , arg. l.ji quis , 5. dcprecibus Im-

per, d'autant que fi la caufe de la gueire ou d'une autre abfence légitime dure ,

celui qui expofe fa.perfonne pour le fervice du Roy & de la République conti-

nuant ion devoir , mérite auflî qu'on lui continuii une pareille grâce , & qu'on

déroge en fa faveur au Droit commun. Il eit vrai, qu'il eft néceifaire pour la va-

lidité de ces fécondes Lettres , d'cxpofer au Roy les caules &: les confédérations

qui obligent l'impétrant à les demander , & en faire mention dans les fécondes,

fuivant le chapitre caterum de Refcript. autrement lefdites Lettres leroient fubre-

ptices pour n'avoir pas fait mention des premières , & la Partie feroit reçue à s'y

oppofer , ce qu'on appelle obtenir Lettres de contre Etat.

Par quelles voyes elles peuvent être débattues , d" ce que lafignifcA"

tion de ces Lettres opère à l'égard des procédures.

Article IV,

Uand les Lettres d'Etat feront débattues d'obreption é' de fub-

eption , ou, autrement , les Parties fe retireront pardevers Nous^
M ra ni i;

a
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poui- leur être pourvu. Faifons défenfesà tous Juges d'en connoîrre
j,

fîi de pajfer outre a Cinjlruftion & jugement des procès , au préjudice

de !a lignification des Lettres ; &; aux Parties de continuer leurs pour-

fuites , ni de s'aider des Jugemens qui pourront être intervenus , à

peine de nullité , cafTition des procédures , dépens , dommages &::

intérêts.

Déhattuéi d'obreptton & de fubreption. ] Il y a cette dilFerence entre les Lettres*

qui font imperrées 6i obtenues du Roy & d'un Prince Souverain, &c celles qui
font expédiées par les Maîrres des Requêtes aux petites Chancelleries , que cel-

les-ci peuvent erre débattues d'incivilité , au lieu que les aunes qui cinanent de
la pleine puilTcince du Roy , comme les Lettres d'Etat , ne peuvent être débat-

tues que d'obreptibn & Inbreption ; c'eft-à-dire , qu'on ne peut alléguer autre

chofe , fi ce n'eft qn'on a par fubreption impofé au Prince. Ceux qui ont vou-
lu faire quelque différence entre obreption & fcbreption , tiennent que l'obre-

j?tion eft proprement la fupplantarion & furpril'e dont l'impétrant a ufé en tai-

lant &c lupprimant ce qui eft vrai , comme le déclare le Jurifconfulte Modeflin,
en la Loy Ji ijuis olrepjerit , 29. ad legew Cotnel. de falf. ou bien en flufant couler

par fubtilité une claufe qui déguife la vérité du fait,con:me dans l'exemple qu Ul-
pien propo(e dans la Loi 10. $. patcrnum , f. de in jus voc. de celui qui s'étoit fait

adopter par arrogation celant fa condition. Et la fubreption eft j, quard on a ex-

pofe faux , ce qui eft pire que l'obreption , parce que c'eft une choie bien plus

leprochable de mentir que de celer la vérité , comme remarque Panorme , fur le

chapitre quia circa , de confiiigiiin. Néanmoins cette différence n'eft plus en ufagc

dans le E^oit François & Romain , fuivant les Conftitutions des Empeieuts Ho-
nore & Theodofe, &: celle de l'Empereur Zenon,/. 1.6" 2. C. fniiift. ex Rtfcript,

pet. dans Icfquelles ces termes d'Obreption & de Subreprion font confondus.
Ou autrement. ] Les Lettres d'Erat peuvent auiîî être débattues , quand un tiers

abufe des Lettres d'Etat accordées d un autre , comme h celui qui lèvent fervir

d'icelles s'eft fait recevoir Partie intervenante en une inftance prête à juger , ou
lous prétexte de donation , ou de rémillîon , de hdeicommis des biens de que-
ftion, dans l'inftance faite après , ou au préjudice d'icelle , & en laquelle inf-

tance il n'éroit pas Partie ; cela a été ainfi jugé par deux Arrêts du Confeil de
l'année J^îçf. au profit du Situr Pons de Yver, Sieur Deldoul , & Anne de Co-
^ombles du Rivage, veuve du Sieur de Colongucs , contre Barthélémy Fabre >

Sieur- de; Saint Efteve , Lieutenant dans le Régiment Dauphin. Par le premier
Arrêt en conféquencc du renvoy du Confeil d'enhaut & du pouvoir donné par
Sa Majefté de juger , fi les Lettres d'Etat obtenues par le Sieur de Saint Efteve ,

dévoient avoir heu pour arrêter le Jugement du procès pendant au Parlement aa
fujet du Décret pourfuivi contre la veuve de Fabre , mère dudit Fabre , auquel
elle avoir fait donation de fes biens en 691. & reftitué ceux de fon père en 1 660. ,

Le Confeil leva la furféance des Lettres d'Etat obtenues par ledit Sieur Fabre ,

& de celles qu'il pourroit obtenir à l'ég.nd de la veuve du Sieur de Colongues^.
Er par le fécond , la Cour ayant égard à l'oppofition defdits Deldoul .!s: du Ri-
vage , formée envers l'Arrêt furpris par ledit Sieur de Saint Efteve , débouta le-

dit F.ihre de fes Requêtes avec dépens. Ces Arrêts font fondez, fur ce que ledit

Fabre n'étoit point Partie originaire en l'inftance du Parlement , qu'il n'y avoit

fas jiiême été reçu Partie intervenante , &: que les donations Se reftitutions n'a-
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voient eu aucun effet, &: que cela n'avoiccié pratiqué quepouf aricter les pour-
fuites faites au Parlement de Touloufe (Se au Confeil.

A7 lie pafjcr outre <J l'injhucî'wii c Jugemefit . ] Avant cette Ordonnance les Let-
tres d'Etat ne pouvoient empêcher ni dilayer l'Enquctc , afin que les preuves ne
vinlîent pas à dépérir , «Se la (éule cliofe qui étoit réfervée à i'abfent , étoit d'ê-

tre reçu après Ton retour à fe détendre de nouveau , &: à faire fes contraires

preuves. Elles ne pouvoient pareillement difterer la prononciation du Juj^emenc
dont le DiCtum étoit écrit , ou le Jugement du procès appointé en Droit, en étac

d'être jugé , luivant l'Ordonnance de Philippe 'VI. de l'an 1 548. Si cowmiff.irth

ad niqiiiietidam vi'ritatem d.itis , alier^im partiuin Interii Jhmis mi contigerit , alieri

tempus ctnrat producendi
, fcd eis non obflaritiLus per coiiimijl-irios in cafii proc.di , tcjies

recipi & examinuri ad injlantium p-irtis , contra quani littericfiatus prodncenttir , ipjins

frodticeiidis al/fentia r.on ohfante voluiutis , falvis tamen eidem nowniiùus & tcjilinn

reprobMiibtis , comme il a été jugé par les Arrêts rapportez par Papon , en Ton

Recueil , liv. 10. titre 8. Mais coramc ce font des Lettres qui émanent de Lx

pudîance du Roy , l'Ordonnance veut que la feule lignification arrête abfolu-

ment le cours des pourfuites dur-ant le temps porté par icelles , de même que
des Lettres d'appel , C. non jolùm , de ylppel. in 6. fauf à propofer contre icelles

des moyens de fubreption & d'obreption. Il eft vrai que les Procureiits ne doi-

vent pas être reçiis à propofer aucunes Lettres d Etat , i\ ce n'eft qu'ils les ayent
en main , &C qu'ils en falFent foi en Jugement , fuivant l'Ordonnance du Roy
Charles 'VII. 1453. ^rt. 6^. &c le chap. i. de Procura

Article V.

NOnobs.tant îa fignificarion des Lettres d'Etat les créanciers

pourront faire failir léellcment les immeubles de ler.rs débi-

teurs , S>c faire regiftrer la faifie , fans néanmoins qu'il puiilc ccre pro-

cédé au bail judiciaire ; &: fi elles ont été lignifiées depuis le bail , /es

criées pourront être continuées jufques au congé d'adjuger inclulivc-

ment.

Les crle'es potmont être contlnue'es. ] Quoique la lignification des Lettres d'Etat

empêche les Juges d'innover aucune thofe en Tinftance , & les Parties de faire

aucune pourfuitc , à peine de nullité, caflarion des procédures , dépéris , doni-

mages îk intérêts, elle n'empêche pourtant pas que les créanciers ne puilTent fai-

re faifir réellement les biens immeubles de leur débiteur, même d'en pourfui-

vre les criées. Cela eft conforme aux Arrêts rapportez par Papon , au lieu préal-

legué , article 9. par lefquels les Lettres d'Etat n'étoient pas généralement recr-

vables en matière de criées. La raifon eft , d'autant que l'immeuble étant en la

puiflance & poffeffion d'un Commiflaire fous la main du Roy , tous les autres

en font deffaifis , & ont intérêt que telle féqueftration finiile: mais l'Ordonnan-

ce a reftraint la liberté qu'elle donne aux créanciers de continuer les criées , à

un tems feulement, qui ell: , lorfque les Lettres d'Etat ont été figniriées depuis.

le bail , & elle ne veut pas même qu'on puiffeen pourfuivre l'adjudication, com-

me il avoit été auparavant jugé par un Arrêt du Parlement de Paris , ut pata iri

Stil.ParUm.art. 379.

M mm iij
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En quel cas les Lettres d'Etat n'ont point dejfci.

Article VI.

"Entendons que les Lettres d'Etat n'ayent aucun efFet en ma"Ntiere criminelle.

En -inatiere criminelle. ] Cela eft conforme aux Ordonnances de Charles VII. de

l'an 1453. article 7. Loiiis XII. 1507. article 37. François I. 1 5 5 j. chapitre 13.

article ^8. & à la difpofition du Droit en la Loy 2. & dernière, C. ut intrucer-

tum teinpus act. crimiii. & à la Loy dernière , C. de Hhert. par laquelle un Affran-

chi ingrat envers fon Patron , doit être remis dans fa première fervitude ,
quoi-

qu'il combatte aduellement pour le fervice de ion I-rince. Et ainli fut )ugé en

1 541. par le Parlement de Touloufe, contre un Gentilhomme qui étoit au camp
de Perpignan , qui avoir obtenu de Monfeigneur le Dauphin Henry II. Chef de

l'armée, des Lettres d'Etat , dont il fut débouté", comme rapporte Papon , pour

avoir été prefent à la plaidoirie , en fon 3. Not. liv. S. titre des Lettres d'Etat ;

ëc par un autre Arrêt de Paris du \6. Mai 15)3. contre le Sieur de Moyencour

>

rapporté par Charond. en fes Pand. liv. i. chap. 151. Par d'autres Arrêts & par les

anciennes Ordonnances de Charles VII. 14 j
5- articles 55. 56. & 62. Loiiis XII.

de l'an 1 5 12. article
y 5. François I. i 5 ; f . chapitre 12. article 14. Il y avoit divers

autres cas ; fçavoir , des matières privilégiées , pofledoires & fommaires , èc

autres qu'on peut voir dans /«u«j;m Galli , queft. 81. aulquelles les Lettres d'E-

tat n'avoient pas lieu : mais cette Ordonnance n'excepte (eulemenc que les ma-
tières criminelles , A^e fli^gitiorum c>efi\it aiitorirjs , vel piiblicavacillet utiiitas , com-
me il eft dit en la Loy 2. C. de privil. fiolar. en quoi elle diffère du Droit Romainj
car Suétone , iiijul. dtp. 23. rapporte que Jules Cefar obtint ne reus fieret cum Rei-

pull, caifa aheffet , & Tbucyii. llb. 6. cap. 6. qu'Alcibiade predé de partir pour al-

ler en Sicile avec une puilTante armée , étant accufé d'avoir brifé des Statues

d'Hermès ( ce qui étoit un crime capital ) il offrit en même tems d'efter à droit,

ou il demanda qu'en fon ablence pour le fervice du public , il ne fiit pas procé-

dé contre lui ; fur quoi le tout hit (urfis jufqu'à (on retour.

ifJ' Par l'article 19. du tirre 29. de l'Ordonnance de i66y. toutes Lettres d'E=

rat obtenues par ceux qui (ont obligez ou condamnez de rendre compte, font dé-

clarées fubreptices, à moins qu'il n'y foit déroge par une claufe fpéciale,& qu'il

ne foit fait mention dans les Lettres de l'inftance de compte.

La Déclaration du 25. Décembre 1702. fervant de nouveau Règlement pour

les Lettres d'Etat , renferme tout ce qui eft compris dans les lix articles de ce ti-

ere , &: difpofe fur cette matière avec beaucoup plus d'étendue.

On a ciii par ces motifs devoir la donner ici dans tout ce qu'elle contient.

ouïs, parla grâce de Dieu, Roy de France & de Navarre: Arousceuxquices
jk_,Préfentes Lettres verront. Salut, commcileftdubien public que les perfonnes

employées aux affaires importantes de l'Etat, & particulièrement les Officiers de
nos Troupes , tant de terre que de mer , qui expofent généreufement leur vie

pour fa défenfe , foient détournez le moins qu'il eft poflible de l'affîduité qu'ils

doivent à leurs emplois , 6c que d'ailleurs il ne feroit pas jufte que ceux avec qui
ils iont en procès , iur-tout lorfqiie ces procès ne roulent point fur des cas pri-

vilégiez, puiffent en pourfuivre contr'eux le Jugement pendant qu'ils font éloi-
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{|ftez , ^ que leur feivice adiiel ne leur permet pns d'y vaquer', Nouî avons pris

i'oin de les mettre à couvert de (cmblables pourûutes par ks Letnes d'Etat que
Nous leur avons de tems en tems odroyccs -, tk Nous nous trouvons encore in-

difpenfablement obligez dans la conjoncture de la prcfente guerre, de leur conti-

nuer la même proteiflion ; mais l'expeiicnce Nous ayant fait connoitre que par-

mi un grand nombre d'Officiers qui font un u(agc légitime des Lettres d'Etat ^
il y en a plulieurs qui en abulcnr , (oit en prêtant leur nom , & fe rendant par ce
moyen Parties dans des affaires où ils n'ont nul véritable intérêt , & dont ils ne
laiflènt pas par leurs Lettres d'arrêter les pourfuites , (oit en fe fervant des Let-
tres d'Etat dans des cas privilégiez, & qui par la nature du fonds dont il s'yagiv
ne font pas lufceptibles de paredles fur(cances. Car encore que ces cas foient af-

fez connus par les divers Arrêts de notre Confcil d'Etat mtervenus fur ce fujet ;

Nous (ommes informez néanmoins qu'à cau(e qu'il n'efi: point f,jit mention ex-
prefTè de la plupart dans nos Ordonnances , &: que lefdits Arrêts qui n'ont été

rendus que fur des faits particuliers, femblent ne pouvoir établir une Loy géné-
rale, les Juges n'ofent palier outre dans ces occafions au Jugement des procès ;

Nous avons réfolu pour remédier à ces abus d'apporter routes les précautions né-
cellàires pour que les Lettres d'Etat ne puiflênt fervir qu'à ceux qui par leur fer-

vice acluel auront eu droit de les obtenir , comme au/Ii de déclarer les cas que
Nous voulons être exceptez de la (urféance des Lettres d'Etat, iî\: enfin de rendre
fur le fait defdites Lettres d'Etat un Règlement qui ferve de Lot générale. A cfs'

CAUSES , de l'avis de notre Confeil , «Se de notre certaine fcience , pleine puif-

fance & autoriré Royale , Nous avons dit, déclaré &: ordonné, difons , dé-
clarons &: ordonnons par ces prefentes lignées de notre main voulons & Nous
plaît ce qui fuit :

Article themier.

Aucunes Lettres d'Etat ne feront accordées qu'aux Officiers de nos Troupes ,

tant de terre que de mer qui ferviront aduellement à leurs Charges , ou aux per-

fonnes qui feront employées hors de leur réfidence ordinaire , pour affaires im-
portantes à notre lervicc.

IL
Les Lettres d'Etat ne pourront être expédiées qu'après qu'elles auront été fîgnées'

de notre exprès commandement-, par celui de nos Secrétaires d'Etat dans le dé-

partement duquel les impetrans feront employez,

IIL
Ne feront accordées que pour le tems des fîx mois , qui fera compté du jourder

leur datte, & ne pourront être renouvellées plûrôt que quinze jours avant l'expi-

ration de celles que l'impétrant aura précédemment obtenues, & en cas l'eule-

ment delà continuation de fon fervice adtuel.

IV.
Entendons que les Lettres d'Etat n'ayent aucun effet dans les affaires où Nous

aurons intérêt.

V.
Non plus qu'en matière criminelle , /compris l'infcription de faux tant inci"

dente que prmcipale,

VI.
Nui îK pourra fe fervir de Lettres d'Erat que dans les affaires cù il y auraper-
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fonnellement intérêt , fans que fes père & mère ou autres parens , fton plus que

lès coobligezj cautions &i ceitificatcurs puiiTenc joiiir du bénéfice defdites Lettres

d'Etat.

VII.
Entendons néanmoins que les femmes puifTent dans les procès qu'elles auront

de leur chef contre autres petfonnes que leurs maris , fe fervir des Lettres d'Etat

accordées à leurs maris , quoique féparées de biens d'avec eux.

VIII.
Les tuteurs honoraires & oneraires & les curateurs ne pourront fe fervir de

Lettres d'Etat qu'ils auront obtenues en leur nom pour les affaires de ceux qui

font fous leurs charges.

IX.
Celui qui dans un Ade aura pour fon exécution renoncé au bénéfice des Let-

tres d'Etat, ne pourra revenir contre cette renonciation , laquelle néanmoins ne

pourra être que perfonnelle & fans conféquence par ceux qui par la fuite fe ttou-

veroient en fes droits.

X.

Celui qui fe fera défifté de nos Lettres d'Etat dans une affaire pour laquelle il

en aura précédemment fait fignifier, ne pourra par la fuite fe fervir d'autres Let- .

très d'Etat dans le cours de la même affaire.

Les Lettres d'Etat ne pourront empêcher qu'il ne foit pafiTé outre au Jugement
du procès ou inftance , lorfque les Juges auront commencé d'opiner , avant qu'el-

les ayent été lignifiées.

XII.
Nonobftant la fignification des Lettres d'Etat , les créanciers pourront faire fai-

fir réellement les immeubles de leurs Débiteurs & faire regiftrer la faifie , fans

néanmoins qu'il puilTè être procédé au bail Judiciaire. Qiie ii elles ont été fîgni-

iiées depuis le bail, les criées pourront être continuées )u(ques au congé d'adju-

ger exclufivement. Et au cas que pendant ces pourfuites le bail expire, on pourra

procéder à un nouveau bail.

XI IL
Ceux qui auront été pourvus des Charges de notre mai{bn,ou de Charges mi-

litaires , à condition de payer une fomme par forme de récompenfe à celui qui

en étoir précédemment pourvu , ou à fa veuve, héiitiers ou ayans caufe, ne pour-

ront fe fervir de Lettres d'Etat pour fe difpenfcr de payer lefdires récompenfes
;

& pareillement ceux qui auront obtenu des Lettres d'Etat à l'occafion du fervice

d'une Charge dont ils feront pourvus , ne pourronr s'en fervir contre ceux qui
l£ur auront vendu cette Charge pour fe difpenfer d'en payer le prix.

XIV.
Les Adjudicataires des biens décrétez en Juftice , ne pourront fe fervir de Let-

tres d'Etat pour fe difpenler de configner & payer le prix de leur Adjudication ,

non plus que les Acquéreurs des biens immeubles, par contrats volontaires pour
fe difpenfer de payer le prix de leurs Acquifitions.

XV.
Ni pareillement ceux qui auront intenté aétion en retrait lignager ou féodal

,

pour fe difpenfer de configiier ou de rembourier l'Acquéreur du prix de l'acqui-

iîtion donc ils prétendent l'évincer.

XVI.
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xvr.

Les Oppofans aux faifies-réelles ne poui l'ont fe feivir de Lettres d'Etat pour

fuipendre les poiirfuires du Décret, ni des b.iux judiciaires & l'adjudication des

tiens faiiÎ3.

X V I L
Non plus que les Oppofans à une Saifie mobiliaire pour retarder la vente des

meubles f-iifis.

XVIIL
Ceux qui interviendront dans une inftance on procès , ne pourront faire fi-

gnifier des Lettres d'Etat pour en fufpendre le Jugement ou les pomiuices , que
préalablement leur intervention n'ait été reçue , & qu'ils n'ayent juftihé du titic

fur lequel leur intervention eft fondée, & feront tenus de joindre copie dudit

titre , avec la fignihcation <des Lettres d'Etat.

XIX.
" Au cas qu'ils interviennent comme créanciers , & que leur créance foit fon-

dée fur une donation , ceffion ou tranfport qui ne feront faits par contrat de ma-
riage , ou par des partages de famille , ils ne pourront faite figniiîer de Lettres

d'Etat que fs mois après , à compter du jour que la donation aura été infinuée ,

ou que l'acte de la celîîon ou tranfport aura été palîé & fignifié , S>i fi le titre de
leur créance eft fous feing privé, ils ne pourront fe fervir de Lettres d'Etat qu'un
:.n après que ledit titre aura été produit &: reconnu en Juftice.

XX.
Déclarons routes Lettres d'Etat qui pourront être ci-après obtenues par ceirs

qui font obligez ou condamnez de rendre compte, iubreptices; Voulons quenon-
obftant la fiç;nihcation defdites Lettres d'Etat, l'inftance du compte puillè être

pourfuivie &: jugée -, Voulons aulli que ceux qui feront tenus de rendre compte
puiflènt réciproquement faire les pourfuites nécelîàires pour y parvenir ^ fe libé-

rer , nonobftant toutes Lettres d'Etat qui leur auroient été lignifiées.

XXL
Ceux qui auront obtenu Lettres d'Etat ne pourront s'en fervir contre leurs co-

héritiers d'une lucceflion , à l'égard des procès & inftances , concernant le parta-

ge de ladite fucceffion.

XXIL
Voulons que les Lettres d'Etat ne punTènt avoir lieu en matière de reftitution

de dot, payement de doiiaire & conventions matrimoniales , & que les veuves

ou leurs héritiers Se ayans-caufe puillent faire toutes pourfuites à cet cftct, non-
obftant toute fignihcation de Lettres d'Etat.

XXIII.
Voulons auflî que les Lettres d'Etat ne puiiïênt empêcher les pourfuites pour

îe payement des légitimes des enfans puinez , pcnfions viagères ; alimens, nicui-

camens , lovers de maifons, gages de domeftiques, joarnées d'artifans, reliquats

de comptes de tutelle , dépôt nécedaire £c maniement de deniers publics , Let-

tres & Billets de Chanse ,. exécution deiccietez de commerce, caution judiciai-

re , frais funéraires , arrérages de rentes Seigneuriales & foncières , & redevan-

ces de baux amphitéotiques.

X X I V^.

Confirmons l'Hôtel-Dieu , l'Hôpital General & celui des Enfans-Trouvcz de
notre bonne Ville de Paris , dans le Privilège que Nous leur avons accorde par

actre Déclaration du 13. Mars xCéo. d'ê;re exceptez de l'effet des Lettres d'Etat

,

Tame I. N n n
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nonobftantlerquelles les débiteurs deldits Hôpitaux poiinont être contraints a'i

ravement de ce qu'ils doivent pai les voyes qu'ils y font obligez,
* ^ XXV.

Nous avons déclaré & déclarons par ces Prefentes, toutes Lettres d'Etat fiirilej

S: de nul effet dans tous les cas ci-delfus fpecihcz, défendons à tous Juges d'y

avoir égard , leur enioignons de paflér outre efdits cas d l'inibudion oc au Juge-

ment des inAances iSc procès.

XXVI.
Lorfquc les Lettres d'Etat pour quelque cas non fpecifié ci-delTus , feront dé-

battues d'obreprion ou fubreption , les Parties fe retireront pardevers Nous pour

y être pourvu -, faifons défenfes à tous Juges d'en connoître ni de fiadèr outre d

l'initrudion du Jugement des procès , au préjudice de la fignification des Let-

tres d'Etat , lis; aux Parties de continuer leurs pourluites, ni de s'aider des Juge--

mens qui pourroient être intervenus^ à peine de nullité, caffation de procédures,,

dépens, dommages &c intérêts.

XX VIL
Entendons en outre, que lorfque pour un fait particulier , Nous aurons par

Arrêt de notre Confeil d'Etat , Nous y étant, ou par Arrêt de notre Confeil Pri-

vé , rendu en conféquence d'un Arrêt de notredit Conieil d'Etat , levé la fur-

féance des Lettres d'Etat , tant obtenues qu'à obtenir par l'un de nos Officiers on
Gens étant à notre fervice , les Lettres d'Etat qu'il obtiendra dans la fuite , ne

puificnt fous prétexte qu'elles (ont pofterieures d l'Arrêt, être cenfées y déroger:

déclarons que notre intention eft, qu'il ne s'en puiflè fervir que dans les procès

qu'il pourra avoir d'ailleurs , & nullement dans le même fait pour lequel Nous
en aurions levé la furféance, défendons en ce cas à tous Juges d'y avoir égard.

XXVIII.
Défendons an furplus très-exprciïement aux Officiers de nos Troupes & autres,

qui par leur fervice adiuel feront en droit d'obtenir des Lettres d'Etat , de prêter

leur nom , ni leurs Lettres d'Etat dans des affaires où ils n'auront point véritable-

ment ni perfonnellement intérêt, à peine au cas que cela vienne à notre connoif'-

fance , d'encourir notre indignation , & d'être caffcz de leurs Charges & priver

de leurs Emplois. Sx donnons en mandement, &c.

Regiftree en Purlcmer.t le ^.pnvier 1703. & en la Cettr des ^yda le 2.2,. au mm@
mois & M. ]



4<^7

i- ^ ^ ^ ^ ^> . ^ »<-. -:^ -v «>, <^ *. -C^ -5^ '^J^ -(V >
dJ :*N»î !»v-*> £»v*> .'»v<'5 (•v-"" t^s'') Wy*) c»^/-^ rov-) c^.-r rT)y<ri c»s^ ''V" t^y"*^ :*y^ t»s.-»'i ^
I 's/^ ^ Cîy siy %<y -HiV 'QV' «^v >>,v ^-^v ^'V <;,{y ^ sV <^y <wy ?

T I T Pv E V L

D E s R E' P î s.

jt? VOrdonnAnce du commerce de l'armée i6j^. a anjfi un Ti-

trefur cette mutiere.

Nous avons de plus une Déclaration du t^. Décembre i6ç)^. e?2

forme de Règlement^our Us Lettres de Répy. Elle fe trouvera à la

fa de ce Titrée

Règle générale contenant àéfenfes aux Ji'ig^s de

donner aucun Eepy quen <vertu de Lettres,

Article Premier.
DE'fendoxs à toutes nos Cours & Juges de donner aucun ter-

me, actcrmoycment , répy , ni délai de payer, cjnen confc-

(jHCfice de nos Lettres qui leur feront adrcflecs , à peine de nulliié à.Qs

Jugemens , interdiction contre les Juges , dépens , dommag.-'S &: ia-

tcrcts des Parties en leur nom , cent livres d'amende contre la Partie,

& pareille fomme contre le Procureur qui aura prélencé la Rcq':crc :

Pourront néanmoins les Juges en condamnant au payement de quel-

que fomme , don)7er furfeance k l'exécution de la condamnation
,

qui ne pourra néanmoins être que de trois mois au plus , fans qu'elle

puifle être renouvcllée.

Qft'en corifeque>!ce de nos Lettres. ] Les Lettres de répi font des Lettres de fur-

fcance ou de délai de payer. Elles font ainfi appellecs à nfpiraiida , parce qu'elles

donnent moyen aux debueurs de refpirer , & dans le Droit inducic quiiiquentui-

les ,jujtitium qulnqueyin.ile , moratorhi cautio usit prsifcrh'.io. Ces Lettres écoient en

ufage fous le Règne de Theodoric, Roy d'Italie & des Gors , comme le remar-

que Calîîodore , lib. i. P'ariar. cap. 3 8 . Ne , iv.qiùt , in hoc b':en)iil foatio qtiidquum de

credtt.i fitmnhi aftlment poiluUndiim , qiMtehh lié indticiis ptpradidis & d.ttaui pcfji-r.t

reparare pecuiiiain , & aliquAteutts dehitorum vdemt reparare fubli.ir.tlam. De Droit

commun il étoit pejmis aux Juges de les odtroyer ; mais nos Rois s'en font re-

fervé le droit jufques en l'année i ^60. qu'à lare^uifition desOfticiers de laChan-

cellerie il leur fut défendu par l'article 6c. de l'Ordonnance , d'expédier aucunes

N n n ij
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Lettres de répi, fanf à fe pourvoir devant les Juges ordinaires. Ce fut pour' dès"

confiderarions particulières remarquées par Papon en fon :;. Not. liv. 8. tit. des
lettres de Répi : néanmoins comme ces Lettres font un efFec d'une grâce fpç-

cials, & qu'elles bleiîent le droit d'autrui , ileft jufte qu'elles émanent du Prin-

ce, fuivant l'Ordonnance de François î. 155J. chap. 8. art. 3Z. & 33. Cela eft

aiiême conlorm-c au Droit Romain , Papon , au lieu préallegué , rapporte pour
preuve de cette conformité , la Loy 1. de Prcc, Imper, offer. qiiories Refcripto noftro

?iioratoria prfjcriptio ptrrm!ttitur,adiiit:i.': fnpplkJîiti paiidaïur ; mais cette Loy nepeuc
pas être rapportée aux Lettres de répi, fuivant le fentimeat de Cujas , Ohfer. 1.

cap. 10. &: il y a plus d'apparence , comme il en convient en un autre endroit

,

que cette Loy fe doit entendre àe.s Lettres de fouftrance , par lefquelles le Roy
arrête la faifie des Seigneurs feod.uix , & que la véritable origine de ces Lettres

de répi fe trouve dans la Loy 4. C. de d'iLit. iiniverju refcripta qiu in dthhorum caufis

fiiper prxfi.iridis diLu'iorùhus piomiilgaiitur , tion aliter vak'ïe , &c. & de la Loy der-

nière , C. qui bon. ced. poff. Il faut encore observer , qu'il y avoir une autre forte

de répi , que l'on appelloir répi en Comnhtr^de , c'eft-à-dire , répi de faveur & cie

grâce, loifqueM. LeChnncelier donnoitfix mois de tems à celui qui l'obtenoit,

pendant lefquels les Créanciers de l'Inipetrant ne pouvoient attenter à fa per-

ionne ni à fes biens meubles , lequel répi doit être figné par un Secietaire des

Commandemens de Sa Majeflé, comme des Lettres d'Erar.

Donner fur[cuvce à. L'exécution. J Bien que les Juges ne puilTenr. donner répi ou
délai de payer, qu'en confequence des Lettres du Prince qui leur font adrclîées ,

ils peuvent pourtant en condamnant une partie à une certaine fomme , ordon-
ner qu'il fera furfis à l'exécution du Jugement ou- Arrêt pendant un mois , &C
jufqu'à trois mois feulement. C'cft un aticrmoyement que les Juges accordent

Je grâce aux pauvres débiteurs pour les mettre à couvert de la rigueur de leurs

Créanciers , mais dont les étrangers ne peuvent pas joiiir , non plus que du bé-

néfice de ceffion , Papcn , liv. 10. de fes Arrêts , titre 9. article 15. Par le Droit

Romain il étoit pareillement permis aux Juges de donner quelque déLoi aux dé-
biteurs afin qu'ils ne fulTènt pas contraints de potter un fac d'argent , fuivant le

diredu Jurifconfuite Paulus , en la Loy \Oyff. de [oliit. Qiiod dicimus , &c. dehere

ft.itiiii jolz'cre , cum iiliqiio [ciiicet teniperaïuentointeUigendum efi , r.ec-enim cuni facra

ire débet , te d'Ulpien , en la Loy Si domus , 7 1 . §. in pecuniâ , ff.
de leg. i . & la Loy

fi debiiori ,jf. de Jiidic.La Loy des douze Tables accordoit aux débiteurs trente

jours entiers
, puis après les Romains leur accordèrent deux mois après la con-

damnation , /. 2. /. debitorihtis , ff.
de rejud. & Juftinicn y ajoiita encore àatx

mois 1 qtiudrhncjlres inducias , /. tilt. C. de tifiir. rei jud. Il faut encore remarquer ,-

qu'on donnoit à ceux qui confeiloîent la dette , pareil délai qu'à ceux qui:

croient condamnez fuivant la Loy des douze TMes. /Eris confcffi , rebttfque jure

jiidiciuis trigint.i dies funio , & le dire d'Ulpien , /. 6. §. tilt.
ff.

de Confejf. Canfeffi tui-.

que pcft confcjjlonem tempara qtutfiex causa judicati habe'bunt ; & àejuttus PaiJm , l. y„
keceptar. Sentent, tit, j. de effecl. Sentent.

OÙ doivent être expédiées les Lettres de F.épi , d" pour

truelles canfes.

Article II.

UeUNES Lettres de Répi ne feront expédiées qu augrand Sceati^

& pour des çonfidérations importantes ^ dont il y aura commentA
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cernent de preuves par aâ:cs autcntiqucs
, qui feront expliquées dans

les Lcccres , atcaciiécs (ous le contrc-fccl.

Qit'itu grand Sceau. ] La raifon eft , pnrce que ces Lettres dciogenc nu Droit
commun , & que pour y déroger , U loulcription du Prince ell abfolument ne-
cell'aire , fuivan: la remarque de Faber , en fon Code , lib. i, tit. G.dejhi. iS.

««;;;. i. où parlant des Lettres dtrcpi j il dit , in magni Cancetlitriâ iinpctrari de-

bere, non in parvu ; ipfius enim Principis [uhfciiptione opiis ejl , utjiiri communi deros^etur.

Et pour des confiderMions inrportantes. ] C'eft-à-dire , qu'il faut que les Impc-
trans prouvent qu'ils ont fourtert quelque ciommage , ou fait quelque perte ira-

table , à caufe de la guerre , du naufrage ou'autres cas fortuits arrivez après les

dettes contractées , ut in lubr. dig. & fer totum de incend. ruina o~ nauf. Et la raifoa

ell , neafjîulo per cafitm iterùm detur affjciio. C'efl: ce que Jefus-Chrift vouloir fiiie

entre dans la Prédication qu'il fit fur la montagne , quand il repiefenta qu'en
prêtant à fon voiiin fon compagnon ou Ion frère, on devoir fe foûmettre au lia-

lard de perdre tout , ce qui eft le vrai lens des paroles de l'Evangile , mutuum
àatenlhil inde fperantes. Lorfque ces pertes notables arrivent par cas fortuits , ce

répi peut être accordé à tous les habitans d'un lieu qui ont fouffert du domma-
ge , fi in eaiH egdl.item univerfiras ex tewporum injuria & calamitate delapfafit , ut

froh.it Mattb. de j^fjiict. in Decif. Neaçolit, qusfl. 577. & comme il a été jugé par-

le Sénat de Chamberry. Faber , en fon Code , Ub. i. tit. 9. Defin. 1 8. Il faut pour-
tant remarquer que, lorfque le répi eft accordé par les Créanciers majorisfiani/ht,

il n'eftpas necelTaire de prouver en ce cas le.î pertes , il fuffit que les Créanciers

y confentent. La raifon eft ,
parce qu'en ce cas ces Lettres ne fe donnent paspt/"

•viamgratiA a Principe , fediufiitim , ut dicit text. & exponit. Gl. in l. fui. C. qui boiu

ced. pcjf.rivia decif. 58. num. 7. Ainfi jugé comme rapporte Anton. Amat.Dodeur
Sicilien, en fes Decifions , partie i. refolur. n. nomb. 4. Il n'étoit pas encore
necelTaire de prouver les pertes , ni d'avoir le confenrement des Créanciers

,

lorfque le répi n'écoir demandé que pour un an. Maf au titre des Obli'jations y
iij. nomb. S. & Rebuft. d. Gl. i. nomb.

^ 5. à caufe de la brièveté du délai , ino-

ram enim thn modici temporis princeps indulgerejuojure potiùt ,titpotè parùm nocivam 3.

Lfidebitori yff.
dejud^

Devant quel Juge Cadrefe des Lettres de Répi doit être fuite.

Article II L

L'Adresse des Lettres de Répi fera faite au fins frochAin Juge
Roy il du domicile de l'impétrant, fi ce n'cfc qu'il y ait inftance

pendante pardevant un autre Juge , avec la plus grande Partie des

créanciers hypotequaires i auquel cas l'adreffe des Lettres lui fera fai-

te , &: ne pourra aucune des Parties demander évocation ni renvoi

pour caufe de fon privilège.

Au plus prochain Juge Royal. ] Par l'Ordonnance cTe François I. r f ; (î^. article r 2 ,

ia connoiffance & vérification des Lettres de Chartres , Edits , Foires , Mar-
cIîez,affranchilTement 6c répis, appartenoienr aux Baillifs&: Sénéchaux à l'exclu-

fion des Juges Prévôts, & c'étoit à chacun en fon détroit que la connoilTance exî

N n n' iij
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appartenoic cohtre les Créanciers qui étoienr de leur reflortê»: non pss contre lej

autres, fi bien que pour éviter cette pluralité d'inftsncesen diverfes Jurifdictions,

les débiteurs avoient recours pour l'entcrinement des Lettres ,au Juge (upcrieur

de la Province : mais l'Ordonnance pourvoit à tous ces incoaveniens , en ce

qu'elle veut que l'adrellè en (oit faite au plus prochain Juge Royal du domicile

de l'Impétrant , ou au Juge devant lequel eft pendante l'inftanLe avec la plus

grande partie des Créanciers hypotequaires, &que les privilégiez ne puiflent pas

l'évoquer ailleurs.

Ce qtn doit être ebfervépar les Juges en procédant à l'entérinement

des Detires de Répi.

Article IV,

LEs Lettres de Répi porteront mandement exprès au Juge auquel

elles feront adrclVees
,
qu'en procédant à l'entérinement , les

créanciers appeliez. , il donne à l'impétrant tel délai qu'il jugera rai-

fonnable pour payer fcs dettes
,
qui ne pourra néanmoins être de plus

de cinq ans
, Ji ce ncjl du con[entcment des deux tiers des créanciers

hypotequaires ; &: cependant lui fera accordé par les Lettres un dé-

lai de fix mois
,
pour en pourfuivre l'entérinement

,
pendant lequel

tems dctcnfes feront faites à tous Huifliers &: Sergens d'attenter à fit

perfonne , & meubles meublans , fcrvans a (ov\ ufage , à peine de cent

livres d'amende contre chacun des Huifficrs ou Sergens , moitié en«

vers Nous , moitié envers la Partie , Se des dépens , dommages &C in-

térêts contre chacun des créanciers contrevenans , ce qui fera ordon-

né par le Juge , auquel l'adreffe des Lettres aura été faite.

Les créanciers appeliez,. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance de François I. de
l'an I j5 5. article 32. 6c de Charles IX. aux Etats dOrlcnns , article Ixj. par lef-

quelles les Lettres de répi (e dévoient entériner avec connoilTance de caufejes
Créanciers appeliez. La raifon eft, pour éviter lesobreptions qui fefont au Sceau
au préjudice des Créanciers qui n'y font oiiis ni appeliez , Se afin qu'ils puilîènc

ou confentir ou dire leurs caufes d'oppofition. Ces caufes d'oppofition' font

,

que l'Impétrant n'a point (ouftertde dommage ni de perte confiderable, ou qu'il

a diihpé Tes biens par (a faute
; que les Créanciers font feints ne faifant que lui

prêter le nom ; que les Lettres font obtenues fur un faux expofc ; qu'il en a déjà

obtenu de pareilles & autres d'oppofition. L'intervention des Créanciers étoic

autrefois fi néceffaire qu'on ne pouvoir pas accorder à un débiteur le répi pour •

trois ou pour cinq ans , fins leconfentement de la plus grande partie des Créan-
ciers; néanmoins P.tulus de C.tfiro , in l. cautiens , C. de frecib. Imper, offer. tien:

,

que le Prince peut donner délai aux débiteurs fans leur confentement , & que
les Créanciers , s'ils étoient touchez de quelque compaflîon , devroient par hu-

manité leur accorder quelque délai d'eux-mêmes & de leur propre mouvement

,

fans engager leurs débiteurs dans les frais d'obtenir ce bénéfice du Prince.

De cinq ars. ] Pliifieurs ont douté fi celui qui a obtenu un dchfi de cinq ans

,

étoic recevablc après le terme qui lui a été donné , à faire cellion de biens , fs
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fofid.int fur lopiniofi de la Glofe fur la Loy finale , C. qui bon. adpojf. dehUor. qui

& accepit quinqtieiuhile poji jjo» auditur ùaiii cedetc voUns ; i'ur ce qu'il ne femble [las

raifonnable que celui qui a reçu cette grâce, joLiiilè encore d'un nouveau bien-

fait, qui eft celui de la cellion ; néanmoins Charondas , livre 6. de (es Rcpon-
fes , Rép. iS. dit , qu'il a toujours répondu & jugé que ce dernier refuge & ce

milerable remède du droit ne devoit pj.s être dénié au pauvre débiteur , nonob-
ftant l'attermoyement par lui demandé , Se qu'il avoit été ainli jugé par deux
Arrêts qu'il rapporte.

Si ce n'ejl du conjen.'emetit des deux tins des Crcdr.àers. ] Le rcpi ne pouvoir pas

être obtenu pour plus long-temsque pour cinq ans; delà vient , que cesLetties

s'appellùient Qtiiquennelles ; & fi on l'avoit obtenu pour plus long-tcms , il

croit inutile & fans effet , non pas même pour un an ,
qniii Litterd in totum erant

milU^urg.c. cui de iion Siicerdotali, deprdb. iiijcxt. La railoaeft , parce que d'ac-

corder des Lettres de rcpi pour plus que pour cinq ans , ejjlt graviiis aaimium
,

d. l. fi debitori
, ff.

de Judic. c'ell le fentiment de RebutTe , d. tract, art. i. Gl. i,.

v.uni. G. & de Fab. in fuo Cod. defin. j 9. Néanmoins comme il n'y a que les Créan-
ciers qui ayent intérêt que le répi ne (oit pas plus long que de cinq ans , l'Or-

doni7ance a trouvé ce jufte tempérament entre l'intérêt des Créanciers iSc celui-

des débiteurs , que (î les deu~ tiers des Créanciers hypotequaires y con(entent

,

le répi puilTe être plus long, d'autant que lor(que plufieurs pci(onnes ont inté-

rêt en une chofe, la plus grande partie prévaut , (uivant la Loy iit.ijorem partem ,

ff.
de pacl. & la Loy dernière , C. qui bon. ccd. peff. On a douté (i parmi les Créan-

ciers qui veulent donner du rcpi, il 7 avoit des parens du débiteur , (1 la voix-

des Créanciers parens doit être comptée, &: il a été décidé qu'elle devoit l'em-

porter fur le fuftiage des autres , d'autant qu'ils ont double qualité , celle de
Créanciers Se celle de parens , & que le (oujKon & la préfoniption de feinti(e'

eelle , lorfqu'il eft prouvé par aétes publics & autentiques qu'il leur eiï dû ; ce

qui a lieu même à l'égard du père Créancier de Ton (ils , d'autant que s'il croie

privé de cet avantage de donner du délai à fon (ils , non-feulement (a condition

feroit en cela plus malheureu(e que celle des autres Créanciers, mais encore
impie excluderetur à [ubfidio putenix pietatis , & ità fuit decifurn & executum. Anton,

de Amato forenf.jur. Refol.p.irt. i. Refol. 21. rmm. 7.

D'attenrer à fa perfonne. ] Cela eft conforme à ladite Ordonnance de François L
IJ55. art. 52. & 5 5. &: de Henry in. 1^85. par leiquelles l'inftance d'entérine-

ment des Lettres de répi fe devoit expédier dans un mois au plus tard après

l'exhibition des Lettres , pendant lequel rems toutes exécutions étoient (ulpen-

iluës contre les Impetrans ; & ils n'étoient pas tenus de garnir par provilion , (I

la Sentence de garni(on n'étoit donnée avant l'impetration d'icelles ; &: (i le dé-

biteur après l'impetration étoit emprifonné, il devoit être réintégré. C'eft la do-
ctrine de Faber en fon Code , lib. 1. tit. 9. defin. i.8c cela a été ain(î jugé par Ar-
rêt de Bourdeaux , attefté par Papon, liv. 10. de Tes Arrêts , titre 9. article 4. Se

par Mondeur le Préfident Boyer decif. iç,&. Cet article eft encore conforme à la-

difpoiition du Droit , par laquelle on ne peut (lins attentat rien innover pemlente

dilatione , non plus (\\.\epend>:)!te appel/arione , fuivant la Loy ^. C. de dilat.fiue In-

tegra dilatio fuerif data , eè ufque judicis cffîcium co»qwefcat , donec petititemporis de-

fiuxerint curricula. La raifon eft, parce que fi les débiteurs n'étoient pas dans une-

entière sûreté, ils ne pourroient pas trouver le moven de fitisfarre à leurs Créan-
CKrs.lerépi lîni : c'eft pour cela qu il efb jufte que pendant ce délai fo«gnM /W/'-

mAts ktemur , comme il eft dit au chapitre final. Ex. de Trevg. & pace ; ee délai
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a encore cet effet, que les inrerêts ne courent pas , parce qu'autrement le bene-

ficedu Prince leur i'eroitinutile ,/. noiijoliiin , i. if.il/tid,
ff.

delihert. ôique com-
me dit CalHodore , i. vuriar. 5 8 . Upjos uihil relevajje proficit , fi omis alitid [çlutioms

exccdh.

^land commence à courir le délai de la.furfiance porte par les

Lettres de Répi.

Article V.

LA furséance oclroyée par Lettres de Répi , aura lieu du jour de

la Jignifcation qui en fera faite
,
pourvu qu'elle porte conjoia-

cemeat alfignation
,
pour procéder à l'entcrinement.

Du jour de la Signification. ] C'efl: une maxime ordinaire en matière de Refcrit

du Prince, & fur-tout des Lettres de répi , que le délai commence à courir du
jour de la datte d'iceux , X die concefji Rejcripti , -trg. C. cmn te , Refir. C?' C. dik^us

(le p)\tb. bien que dans le Refcrit il ne foit pas exprélTément dit , à compter du
jour de la datte des préfentes. La raifon en eft , parce que le débiteur pourroic

garder fort long-tems devers foi les Lettres de répi. C'eft pour cela que l'Or-

donnance veut que la furiéance oébroyée par les Lettres , commence à couric

du jour de la fignification , pourvu qu'elle porte conjointement aflignation^

L'Edit & Règlement du Roy pour le Commerce , titre 9. article 5. préfige le dé-

lai dans lequel la fignihcation doit être faite , en ce qu'il eft porté , ijtie Us Let-

tres de rcpi feront figuifiees dans huitaine aux Crc'ancien , & qu'elles n'auront effet qu^ài

l'égard de ceux aujcjuels la lignification en aura étéfaite. Il faut pourtant remarquer
j

que s'il y a quelqu'excufe légitime, procédante du tait du Créancier , qui em-
pêche le débiteur de pourfuivre l'entérinement de ces Lettres, & de pourvoir

au payement de (es créanciers ; comme par exemple , fi avant le répi le débi-

teur étoitemprilonné , & qu'il fût détenu dans les prifons par l'oppofition des

Créanciers, en ce cas il n'eft pas jufte que le délai corne contre lui ,
pendant

que les Créanciers l'empêchent de joiiir de l'effet , /. 2 . %.fi quis judicw , §. qtwd di-

xim & paffittt , ff.fi quis c.tution. l. i. §. ult. C. de Annal, except. Le motif en eft ,

d'autant que Principls indulgentia magis neceffaria ejt inopi débit ri, quijam efi in car»

ceribus , quàm fi nondum effet, C'eft pour cela qu'avant la nouvelle Ordonnance ,

s'il y avoir procès fur l'entérinement des Lettres , &: que le débiteur fût em»
prifonné , il falloit commencer par l'élargir julqu'à ceque leprocès fût vuidé.

Quelles diligences peuvent faire les créanciers nonohfmt les

Lettres de Répi , contre lettrs débitettrs.

Article Vï.

lOuRRONT néanmoins les créanciers pour la sûreté de leur dû
,

_ foire arrêter les autres meubles de leurs débiteurs , même faifir

réellement leurs imrricubles , les mettre en criées , & procéder au

bail judiciaire nonobftant l'obtention hc entérinement des Lettres de

P.épi , fans toutefois que pendant le terme accordé par les Lettres

,

p.u pai- le Juge auquel elles auront été préfeiitéeSj il pnife être p^ro'

ciié
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5

'Cedé ?i h vente Sz adjudication des cîiofcs (aifies , que du con fente-

ment du débiteur &: des créanciers , fi ce n'cll: des meubles qui pour-

roient dépérir pendant la faihe.

Il puiffi être fTocede à, U vente. ] Par les anciens Arrêts il éroir permis nu Créan-
cier qui avoir obtenu Sentence de provifion contre Ton débiteur , de la faire met-
tre à exécution par faille de les biens pendant l'inftance de répi ; ntcme s'il nV
avoir point d'appel de la Sentence de provifion pardcvant le Juge fuperieur, il

lui étoit permis de faire crier & ajuger par décret les biens lailîs du condamne.
Néanmoins l'Ordonnance reftraint avec beaiicoup de juftice cette vente & ad-
judication àcs choies failles au conlenrement du débiteur & des Créanciers ,

parce que quand on faifoit procéder à la vente fans leur confentement, ie débi-

teur avoir fon recours pour fes domma^^c; & inreiêts contre le pourfuivant criées,

s'il venoir à perdre fa caufe au principal , & en cas d'infolvabilité fur l'heritags

& contre l'adjudicataire , comme ayanr été ajuc;é pour (omme non di\ë. Chop.
ic n:or. P.irif. tih. ^. num, 2.^. ce qui ensageoit les Parties inutilement dans de
plus grands procès.

Du privilège des Ordonnances dajuge à qui [adrejje efffaite.

Article VIL

LEs Ordonnances, tant préparatoires que difHnitives, du Jugs

qui connoîtra de l'entcrineaicnt des Lettres , feront exécutées

tar prjvifion , nonobflant oppolîtions ou appellations.

Exécutées par provilïoii.] L'appellarion des Ordonnances rendues fur l'enrerî'

nemenr de ces Lettres, n'a qu'im effet dévoliitif& non pas fufpenfif, à caufe

de la faveur de ces Lettres , qui feroient inutiles fi l'exécution en étoit fufpen-

duë parle moyen des oppofitions ou appellarions. C'eft aulll pour cette même
raifon , que bien que l'Ordonnance déclare exécutoire par provifion ce qui eft

ordonné par le Juge qui en connoît , (oit pi éparatoire ou diffinitif, elle n'oblige

pas pourranr les Impetransà caurionner , à caufe de la peine , ou pour mieux
dire , de l'impoiTibiiitc dans laquelle ils feroient de trouver des cautions , Re-
bu3e , d. tract, num. 5. &: Mornac , fur la Loy univerfu , C. ds prcc. I nper. ojfer.

en quoi l'Ordonnance déroge au Droit Romain , par lequel les Impetrans ne

pouvoient joiiir de l'effet de ces Lettres , qu'à condition de bailler bonne S: fuf-

fifante caution de paver leurs dettes après le délai expiré , comme il efl; décide

par ladite Loy uiiiverfit , C. de prec. /n/prr. oife'. Olim ddhorlbus petentibiis dub^n-

tiiT indi<c't£ ex Pr'"ic'pis rrfcripto , eà tatfien Uqe , ut non aliter valerem , qukrri fi idone.i

fiejuljiine de debhi foi.ttio-ic r>o,'l temp'ts f>'iirio»i concejfum cuviff^nt, fur laquelle Loy
ivlornac remarque, qu'elle n'eft pas obfervée.

Article VIII.

EN cas de faifie de tous les biens de l'impétrant ou de la principa- LîmTcatîo»

le partie
, pro'vifion lia -era ajugée t"Ile que de raifon , fur les ^'*

^'^vll!
fruits &c revenus de fes immeublrs , ou fur fcs meubles , les créan-

-ciers appeliez pardevanc le Juge de l'encerinemenc des Lettres de Répi.

loiiie I. O 00



474 'ï'iT'- VI. Des Képis.

Provijhn lui fera aju^ee. ] Par l'aiticle 6i, de l'Ordonnance d'Orleafts , il efl

porté , (]ueji avant la pïe'fentation des Lettres de rcpi , il auoit des biens (aifis , tnaiti-

levce en ferait faite en baillant caution de les rendre : mais cet arti^ùe doit être en-
tendu des failles faites par les Créanciers après la reprefentation des Lettres pour
la sûreté de leur dû , auquel cas l'Ordonnance n'oblige pas les Parties à bailler

caution pour avoir main-levée , mais elle permet à l'Impétrant fi tous fes biens
ou la principale partie efl failîe , de prefcnter Requête pour avoir provifion fur
les fruits & revenus des immeubles , ou fur fes meubles s'ils ont été failis. La
raifon eft , parce que d'obliger l'Impétrant à cautionner , inutile effet moratortum
jud'.ciiim , cinii ntdla nnqiiam inveniretiir jatisdatio.

oh reffortiffcnt les appellations de Sentences des Juges à qui U renvoi
'

(Ji adreJjL

Article IX.

Es appellations des Jugcmens hL Sentences rendues par les Juges

raufquels les Lettres de Rcpi auront été adrelTces , reflortironty/î«i'-

moyen en nos Cours de Parlement,

Sans moyen en nos Cours de Parlement. ] Par les Ordonnances de Loiis XIÎ. 149S.
articles Sz. 8 j. & 85. François L à Ys fur Thille , en Octobre i j4f. chap. \6,

articles 14. 25. & 56. Henry II. à Paris , 1559. article 14. Henry III. 158(3. les

Sentences de recréance & réintcgrande en toutes matières beneficiales ou pro-
fanes , enfemble celles de maintenue & plein polTclIoue données aux matières

beneficiales fur titres, étoient exécutoires nonobftant l'appel , en baillant par la

partie bonne & fuftifante caution détendre les fruits, s'ilétoit dit enfin de caufe -,

mais c'étoit à condition que les Sentences fuiïènt données par des Juges rellbr-

tifîans aux Cours de Parlement fans moyen. Cette condition n'eft nullement nc-
ceiïaire , fuivant la difpolîtion de cet article ; & foir que les Lettres ayent été

adrelTées à des Juges Royaux non reirortiirans fans moyen , ou aux Baillifs &
Sénéchaux ou au:c autres Juges non Royaux , dont les appellations reiTortif-

fent nucmentaux Parlemens par titres , privilèges ou concelTîon ; l'appel de es
qui a été ordonné par les Juges à qui les Lettres de répi onr été adrclfées , dois

Être porté immédiatement en la Cour de Parlement du relTort. La raifon' pour
laquelle l'Ordonnance a voulu qu'on ne fuivît pas en ce cas le degré de Jurifdi-

dion qui fe trouve entre deux, eft afin que l'inftance de rcpi foit plutôt ter-

minée j de quoi les Ordonnances ont été fi foigneofes , que l'Ordonnance de
François I. à Ys fur Thille , en Odobre 1555. chap. 8. art. 3 5 . & celle de Henry
III. ijSf. obligeoient les Juges à y faire droit fommairement & de piano , Se s'il

leur étoit poiîible , de terminer l'initance dans un mois après les aflîgnations

cchuc-s, à caufe que pendant ce délai tomes les exécutions contre les débiteurs

étoient furcifcs,cequecetteOrdonnance a prorogé )ufqu'à fix mois pou-: donnée
fnoyen à l'Impétrant de pourfuivre l'entérinement des Lettres.
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De ceux qui ne joiiijfcnt pas des Lettres de pjpi.

Article X.

Es coobligcz , cautions &: certificaseurs ne pourront jotiir dt^

henefce des Lettres de Rcpi tu cordées an principal Débiteur.

Cert'ificatenrs. ] Il y a difTerence encre le fidejiilîèur & le ceitificareiir. Elle

.confiftc en ce que le ûdc']\i[lcuï accedit alieHx oùligationi , & s'oblige à payer en cas

que le principal oblige foit infolvable, fi bien qu'il n'a que le bénéfice de di(-

iCufllon , à moins qu'il n'y ait exprellénienr renonce : mars le ceraficateur ne

s'oblige à autre chofe qu'à faire apparoir que le pleige écoic folvable au tems

qu'il l'a certihé tel , &:il ne peut être contraint, pourvu qu'il ne s'agiflè pas des

.deniers Royaux , qu'après la dilcufllon préaL-blemcnt taite du pleige , d'autant

que Ton obligation n'eft qu'accelioire à la fidejulTïon. C'eft pour cela qiie la Loy

des douze Tables l'appelle fubv^adem , &c les Jurilconfultes laudatorem & adfirwa-

torem , comme nous le recueillons de la Loy Et elegamer , 7. §. uU.ff. de dolo. h
qui-^mt laudeitor 6~ .iJfinnMor , vdiit is qui ajprmaverat idoneum ejk eum cui pecuni.t

mittua d.ibiiiiir , non poterat qn.ifi fidejujfor coKinnirï , fed neque de dolo tcncùatur , n'ifi

tn.ifti.i ex cmu'. & cv'tdenti callidhaie , dont la Loy fuivantc donne un exemple.

Cela a été ainfi jugé par Arrct donné en l'Audience après Quafimodo , en 1 51S4.

rapporté par Papon, livre 10. titre 4. des Pleiges, article 12. Il faut pourtant re-

marquer , qu'à l'égard de ceux qui cercifienr les fidejulleurs des tuteurs , ou de

ceiu qui contradent avec les mineurs ; en ces cas les cercificateurs peuvent être

.contraints comme les pleiges fans faire aucune diicuffion , parce que vocemfide-

jujfoium fiijiinent , comme il eft décidé par la Loy 4. §. ult.ff. defidejujf. tut, & la

Xoy in caiif£u:ogn!tior.e , 1 3. jf.
de Afujor.

Ne pourrontjo'dir du benepce des Lettres de re'pi. ] C'eft une queftion qui fe pré-

fente iouvent dans les Tribunaux •, fçavoir , fi les caurions peuvent fe fervir des

exceptions qui compétent aux principaux obligez , pour la décifion de laquelle

il faut diftinguer entre les exceptions perlonnelles Se celles qui font réelles. Les

pcrfonnelles ne palTènc jamais aux fidejulleurs , Se quoiqu'un mineur fe frfie re-

lever de fon obligation ,
propter Itibricum at.uis , leurs cautions ne font pas pour-

tant relevées. Pour ce qui eft des réelles , les fidejulTeuvs peuvent s'en fervir Sui-

vant la Loy exceptiones
, ff.

de exception. Il eft vrai , que pour ce qui eft du béné-

fice de ceffion ou de répi , les coobligez, cautions & certificateurs ne louJlfenc

pas du privilège du principal débiteur, comme il a été jugé par Arrêt de Dijon ,

rapporté par Bouvot en les Qiieftions , tom. 2 lettre R. fous le mot Répi , &:

particulièrement par un Arrêt du Confeil du \6 Juillet 1(544. rapporté par Be-

rault , fur la Coutume de Normandie , di- Jurifdiction, art. 10. virbo Repi , par

lequel il fut jugé , qu'un délai de liK femaines ne s'étendoit pas à celui qui étoit

folidairement obligé comme caution. La raifon eft , parce que comme la cel-

fîon & le répi font contre la nature du contrat , par lequel on n'a prétendu faire

autre ciiofe quàm ut cutererur ftdeiujforibus , rem nojfrani in tuto fore , l.itfo fMultati-

bus reo , -§. ult Iiift. de Replie. & comme dit Quintilien ,
qui^i fpotifor in hoc aaipt-

ttir ne crédita' in danivo lir ; il faut pourtant remarquer qu'on peut obtenir de.s

Lettres de répi dans Icfquelles on met non-feulement la cl.iufe de l'expofant

,

mais des coobligez iÇc certificateurs , auquel cas lorfque la chofe eft expofée an

Roy j il n'y a nulle difficulté qu'ils ne joilifient du même privilège , ut Utijjime

Ooo ij
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dijfcrit Cyiitis , inl. /juotks , C. de prec. Imper, ojfcr. Papon , dans Ton 5. Not. liv. 8.

tirie des Répis , 6c lui- les Coutumes de Bourbonnois , tirie 9. 5. 68. nenr> qu'ils

en doivent joiiir non-feulement lorfqu'il eft fait mention d'eux dans les Let-

tres 5 mais encore lorique le principal obligé , comme défenfeur nécefFaire ,

prend le fait & caufe de ion lîdejuiïèur ou coobligé, d'autant que c'ell; une règle

confiante en Droit , qu'un défenfeur néceiïaite peut propriajure reum prhnip.ilem

jiivure , fuivnnc la Loy Idenjqiie
, §. generditer , i i, & la Loy Sijidfjuffor , 19. §. qas,-

ûuin^ff.mind,

Accorde'es au prhiC!p.il débiteur. ] C'eflunequeftion defçavoir, fi la caution doic

joiiir de la remife accordée au débiteur par les Créanciers V Ce qui fait la difH-

culté efl:, que leCréancier ne prend la caution que pour mieux alïïirer ù dette,

& que le fîdejuiïèur n'eft pas déchargé de fon obligation , etidm reftituto dcbitore

,

fi ce n'eft qiianda lene prohibent contrahcre, le Mineur ou autre s'eft obligé , & que
l'obligacion eft illicite & réprouvée de droit comme in L 7uinor. deprocnr. & félon

la Glofe qui dit , que vi'nore refliituo qtiod defetifor datas fit pro alio , fidejiijfor lïbera-

tur
,

qai.i id à lege prohibetur : Néanmoins la compofition faite au débiteur pro-

fite à fi caution , par ces raifons.que fidejiilfor non tenetur in duriorem cauj^tm ,-que

fi la dette pour laquelle le débiteur s'eft obligé , eft réduite à moindre femme ,

il ne fera tenu delpayer que ce que le débiteur fe trouvera devoir , L. fi mtdier ,

§. ft ab ei, ad SeriA:. t'elléian. Se que la remife lui fert, auili-bien que celle qui ell

introduite de droit parla Loy ?nujorem parrein , de pact. qui ell: la remife dont il

s'agit. Le par.agraphe de h Loy 21. aux Digeftes. de pjch y eft formel , inrempa-

éia omnibus profinit ,
quorum obligationeni diffolutam elfe ejus qui pacifcebdtur interfuit ;

autrement le débiteur ne joiiiroit pas de la remife à caufe du recours que la cau-

tion auroit contre lui en vertu del'acHon mandati ; 5c c'eft pour empêcher ce cir-

cuit d'atlions que l'on a jugé que ces fortes de conventions réelles profitoient

aux fidejuifcurs , fuivant la Loy 5 1, D. depact. Cela n'eft pas contraire à ce que-

dit la Loy in caitfs, , de niinor. que la caution n'eil: pas reftituée , encore que le

débiteur moindre de vingt-cinq ans le foit , parce qu'en ce cas la caution s'efl

obligée pour afsûrer la dette à caufe de la minorité du débiteur qui ne fe pou-

voit valablement obliger.

f Par Arrct du Confeil Privé du Roy , rapporté page 541 . de l'Hiftoirc diî-

Confeil , il a été jugé que les héritiers fous bénéfice d'inventaire , ne font pas
^cccevables à fe fervir de Lettres de répi i cet Arrêt eft du 17. Oétobre 1674.}

Matières pour lefquelles Lettres de Repi fie pourront ctrs

Aceordces.

Article X T,

AtlcUNS RépIs ne feront accordez, pour penfions , allmeijs , me-
dicamens , loyers de maifons , moijfo'ns de grain

,
gages de dô-

meJ/r.]nes ,
journées d'artifans (^ mercenaires , reliquats de comptes

de tutelle , dépôts necejsaires (^ maniement des deniers publics , Let-

tres de change , marchandifes prifèsfur tEtape , Foires , Marchez,,

Balles , Ports publics ,
pûijjon de nier

,
frais , fec & falé , cautions

judiciaires
, frais funéraires , arrérages de re/itcs foncières ô' rede*

n:ajices de baux cmphiîéotiqucs.
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N'e feront accordct's. ] Cec article contient i'cnumciatiofi des cas dans Icfqiielb'

on ne peut obtenir des Lettres de lépi. Il eft conforme i l'article 6,S. de la Cou-
tume de Bouibonnois , qui s'obfcrve prcfque dans toute la France, conçu en
ces termes: Rc'pis d'un , deux , trois , qti.ttre ans , qtùnqtiennc'.les ou autres d/l.tis de

ne payer dettes , nont lieu contre le débiteur ajuge' par Sentence , loUages de mu'fons

,

arrérages de cens , rentes , devoirs annuels ewponans directe Seigneurie , bail à ferme ô"

accenps d'héritages
, fruits 6~ revenus d'iceux , devoir de recette , apprenrijj'.ige ,pcnfign

pour nourriture , & entretenement de pcrformes , dettes de prodigues , infenjez. , des mi-
tieurs,contraHez,avcc eux ou avec leurs tuteurs ou curateurs durant leur tutelle ou curoL.

telle , biens (:> deniers baillez, en dc'pôt , reliquat des adminifirations& gouvcniemens que

les detteurs ont des biens de l'Eglife & chofes publiques , aiheteurs des vivres & vittualL

les , ni pareillement des foinines prove;iantes des crimes & délits , & exploits dejuftice

,

m de f.ilaire de ceux qui ont bcfogné& fervi pour les detteurs.

Penfions , alimens. ] Ce qui eft dû pour penfions iSc alimens , eft fi f^lvornbIe(^r

f\ privilégié, qu'il n'efl pas juite que les débiteurs joiiilîen: en ce cas du bénéfice

de répi. Cette queftion elt amplement traitée par Surdus , Dciif 515. La raifon

eft, d'autant qu'ordinairement les alimens ne font léguez ni ordonnez qu'à des
perfonnes pauvres qui n'ont pas moyen d'attendre , /. cum hi

, ^.fi in anrios
, ff.

de

Tranf. & que pendant le délai , ceux qui demandent leurs alimens pourroient
mourir de faim , l.fi longius , §. i.

jf.
de Judic. venter eiiini dilationcm non patiinr.

B-dd. in l.pactum, C.de collât. C'eft pour cette même raifon, que par l'Ordonnan-
ce de Charles VII. les Lettres d Etat étoient de nul effet en matière d'alimens.

Aièdicamens. ] La raiion eft, i. parce qu'il n'y a point de dette don: la caufe
foit plus favorable que celle qui procède des médicamens. C'eft pour cela que
par la difpofition du Droit les médicamens fournis au malade dans la maladie
dont il eft décédé , ont un privilège à peu près égal à celui des frais funéraires

,

fuivant la Loy 4. C. de petit, hmted. In rcfiituenda bareditate compcnfaiio ejus habebi-

tur , quod te in mortui infirmitatem inqtie fump! uni fiineris bonâ fide ex proprio patrimo-

nio erogaffe prohaveris ; & par les Arrêts rapportez par Loiiet & Brodeau , lettre C»-

iium. iç). par Peleus en (es Qiieftions, chap. 17. &: parMaynard , livre 1. ch. 4-'.

& 48. les Apoticaires font préferez pour les médicamens aux conventions ma-
rrimonialcs des veuves. En fécond lieu , d'autant que les Apoticaires étant con-
traints de fecourir promprement les malades , ils font obligez de fe confier à-

eux , & de leur prêter dans un tems qu'ils ne peuvent leur en demander le paye-

jnent. Il eft vrai ,
qu'ils ont accoutumé de coucher les Parties dans leur compte

à un prix exceflif , femblables à ce Marchand Athénien, vendeur de chofes ne-

ceflâires aux funérailles , qui fut condamné à l'amende parDemanes, pouravoir
Voulu faire des profits exceflifs fur ies drogues : c'eft pour cela que les comptes
«les Apoticaires fe règlent ordinairement par Experts, quand les débiteurs ne
veulent pas (e contenter qu'on en rabatte le tiers ; & il eft plus siu- d'en paftêr

par l'eftimarion , d'autant que les Apoticaires couchent leurs médicamens fur

leur livre , d'une manière qu'ils les augmentent au-delà du tiers qui en pourroiî

Être rabattu.

Loyers de 'naJfjn. ] Cela eft ainfî décidé par le Préfîdent Boyer, en fa Decif. iç)6,

w. 4.j.oùi dit que les Lettres de répi n'ont point lieu en faveur d'un dépofîtairej

tteque in dt-bito regio , necin débita minoris , neque in petitionibus locationum damouim >
tiec in venditione rerum ceineflibilium in pleno mercato (euforcfaci.t.qui. d'.unrur esida

forcnfes ; ce font cinq cas privilégiez pour lefquels les Juges peuvent fe difpenfes

quclq^uefois de l'entérinement des Lettres de répi fuivanc la Loy 7. C. de Precik^

O 00 iij.
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J"'?- "ff^'''
'^^- ^^'fi->'''Pt'f contrajus elUitaab omnibusJud'icihus refutdrî prâclpmus s fiîfi

forte lu aliquid quod mn Utdat alium , & profic petetiti , crimen fiippliduionibus hidul-

^e.it. Par Ancr du Parlement de Paris , du 1.9. Janvier 1^57. rapporté dans la

fuite dti Journal des Audiences , livre r. chapitre 5. une femme fut reçue aube-

nefice de cdlion , ^ouï raifon d'une obligation caufée pour loyer de maifon ,

bien que le pioprietaiie fe lervîtdc l'article 3. de la Coutumede Paris, qui porte

précilément , que le 1 épi ne peut avoir lieu pour loiiage de mailon.

jMoijjons de grain, ] Ce lont les payemens que les Fermiers tonc, non ^zstT\3LT-

gem , fed in Ipiiiejruiiieini'vcl aliarumrerum. Ils ne peuvent pas pour ce regard

obtenir de répi de quelque manière qu'ils foicnt obligez de payer le prix de leur

ferme en efpece de grains ou autrement , d'autant que le propriétaire fe nourrie

de fes revenus; & qu'il n'eft pas jufle qu'il jeiàne pendant que fon Fermier mange
fon bien , &c que d'ailleurs les fruits de l'héritage font reputez alimens , & qu'ils

ne peuvent être confumez fans qu'ily ait du dol de la part du Fermier. C'eft pour

cela que s'il ne paye pas le prix de la ferme , comminit furtum , §. locavi , 8. de

Ja Loy 6.jf/. dejurt. & ainfi cùin ex ddiclo obiigetur , il eft encore pour cette raifon

irrecevable à demander du répi , arg. L\.C. ubi Scmt. vel clar. omnem enitn honorent

reatus includit. Aulfi par le répi gênerai oiftroyé par le Roy Charles IX. aux pau-

vres Laboureurs, le 8. Octobre 1 571. les dettes de moilfons de grains , deniers &
fruits, étoient refervées & non comprifes dans l'Edit. Ainfi jugé par un Arrêc

rapporté par Papon , livre 10. titre 9. article iz. Les Fermiers ne peuvent pasaufli

être reçus à faire cellion de biens , comme il a été pareillement jugé par des Ae-

rêrs rapportez par Charond. livre i. de fes Rcp. Rép. j.parLouet& Brodeau

,

lettre C. nomb. 57. par Arrêt rendu en robes touges le 15. Décembre 1.Î79. re-

marqué par Chopin , l. \. de Morib. Parif, tit. 2. num. 15. & par autre Arrêt ,du

dixième Mai 1607. rapporté par Tronçon , fur l'article 1 10. de la Coutume de

Paris ; ce qui a lieu non-feulement pour le prix de la fcrine , mais auflî pour

i'avence en argent faite au Fermier par le propriétaire , fuivant un Arrêt du 18.

Février ï6ii. remarqué par Jovet , en fa Bibl. d'Arrêts , lettre C. fous le mot
Cellion, rdun. 5. & d'autres Arrêts rapportez par Loiiet , lettre C. num, 57. & par

Baquet, Part. 1. du droK d'Aubaine.

Gages de domejiiques
,
journées d'artifins & vicrcenAires. ] C'eft une chofc qui a

été de tout tems obfervée , &: qui efl: du droit commun , que le répi n'a pas lieu

quand s'agit de gages de domcfHques ou de falaire , .1 caule de la faveur de ces

dettes qui procèdent de la perfonne & non pas du trafic qu'on fait en quelque

chofe , nxtjor efi cnim lahor perfond ,
quhn rei , l. in fervorum , //'. de pen. Le privilège

de ces dettes eft fi grand , que , quoique les domeftiqucs qui fe font loiiez pour

un an , ayent perdu quelques jours de leur fervice pendant l'année à caiife de

leur indifpofition , il doivent être payez de leurs gages fans déduire Je tems de

leur maladie , ce qu!on appelle cadiicas opéras
, parce que la Loy préfume qu'ils

ont fervi : (ovire opéra jve prxjlare intclligit eos quos curamiis âgros
, qui fervire cupicn-

tes propter iffauflam valetudiiiem impediuntttr , ut déganter ait Paulus , l. ciim bdres

Reif.%. fed in qtnbuÇdam .. f. dcjlatu lib. Entre les Loix de Moyle .^Deuter. c-h. 14.

il y en a une qui délend de frauder les gens de métier de leur falaire , & qui en

rend cette raiion : (çavoir , que Dieu leur a donné leurs bras & leur travail au

lieu des biens qu'il a départis aux autres \ & cette même Loy défend de diiferer

le payement de leur falaire au lendemain. Non negahis m'.rcedem indigentis & pau-

pcrisfratris ttii , &c. Sed eadem die reddes ei pretiiim lahoris fui artte Solis occajum
,

qu'a pauper
pft , & ex eo [tijicntut aiiimam [u.im , ne çLimet contre te ad Domitm»*
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& repiifetiir tibi tn peccatum. Ec dans l'Epîae de fiiint Jacques , chapitre ^. >^. 4.

il eit dir , que le lalaiie des ouvriers qui ont moillonné vos champs duquel ils

ont été fruftrez, crie lui-mcme à Dieu , & que Ion cri eft entré en les oreilles ,

tnerccs operarioriim qui nte([uerintt regicnes vefiras ,
qua fraudâta ejl ù zobis , dat/idt ,

& cl.iiiior eoriim In uurcs Dom'mi Sab^orh nttroivit.

Reliquats de comptes de tutelles. ] Le Tuteur pour le reliquat de fon compte n'efl:

pas reçu à faire ceilîon de biens , ni à demander du répi. Cela a été ainfi jugé au
Parlement de Paris , le 5. Septembre 1^66. &^ par d'autres Arrêts rapportez par
Chopin , lib. de //forib. Parif. lib. 7. ;/«;«. 1 3. & pareille chofe a été jugée au Par-

lement deTouloule , comme remarque M. Maynard, livre 4. de (es Q^icftions,

chapitre 17. La raifon eft: , p^rce que Ecclefta,fifcns & ptipillus aquiptiraiitur. C. i. de

il) integr. Reftit. Et parce que le Tuteur eft: comme un dépofitaire public , & les

deniers du pupille font comme une chofe facrée •, en forte que la Loy veut qu'un
Tuteur foie puni extraordinnirement & ncUone furti , s'il a commis de l'abus-

dans le maniement des deniers pupillaires. Cela doit avoir lieu encore à l'égard

des dépoùraires des biens par autorité de Juftice , Receveurs & Adminiftrateurs

publies 5 comme des Hôpitaux & autres femblables , d'autant que la dette pro-

cède d'une évidente perfidie & mauvaife adminiftration ; Se que retenant le re-

liquat de leur compte , ils commettent un dol 6c im larcin qut exclud du béné-
fice de ceflîon (5c de tout autre remède de droit donné aux milerables débiteurs

en caufe civile.

De'pots necepires. ] Par les Arrêts , & entr'aUtres par celui du Parlement de
Bourdeaux, donné en faveur d'un Efpagnol prifonnicr , rapporté par Boër. Df-
c:f. iç)6. les dépôts volontaires n'étoient pas fujets aux Lettres de répi , non pas-

même les Confignations , Se par laLoy Si quis vel pecunius , i i.C. de depof. le dé-

poiîtaire & celui qui croit débiteur d'une chofe qui lui avoir été confiée, étoienc

contraints à la reft:ituer , fans ufer d'aucune exception moraroire , comme celle

du répi , DU peremproire , comme de compenïarion , idqiie , dit l'Empereur , ne

contractus qui ex bona fide oritur , ad perfidiam trAh.uur. Ce Contrat a été de roue

tems privilégié parmi les Grecs, le débiteur pour dépôt étoit excepté, lorfqu'après

ime grande confuhon caufée par les guerres civiles on falloir une quittance gé-

nérale de routes dettes , qu'ils appelbient refcihon des dettes , Se les Romains ,

nouvelles Tables ; & nous recueillons du Droit Civil , que parmi ceux-ci en cas-

de déconfiture, le dépofiraire ne venoit pas à contribution, l.fiventri, ^.iniotùs,ff,

de privileg. Néanmoins l'Ordonnance a voulu reftraindre cette exception au^ dé-

pôts néceftàires, qui font ceux que l'on fait en cas d'incendie, ruine, tumulte ou-

naufFrage, ou en cas d'accidens imprévus, cion enim tx'igetite neajjit.iie depouitur

,

crefcit perfidie crime» & publicâ uiilitate cccrcenduw efi vitidictinds. Reipub. causa ,l.i.

§. merito
,ff. depof. comme ncms avons remarqué fur l'article 3. du titre lo, de

l'Ordonnance de 166-.

Maniement des deniers publics. ] Les deniers publics &ceux du fifc lont pareii-

lemenr exceptez. Nous en avons deux textes formels dans le Droit : l'un en la Loy
cum poffejfor

, ^ §• i. if. decenf Pro pecunia tributi ,
quad fuà die non ejl reddittim , qito-

tiiampr/dimnjure pignoris diftiahitur , objecta moratoria catitio non admittitur ; Se l'au-

tre en la Loy 5. C.de prec. bnp. offer. où pariant de la même exception , il eft dir

,

r.ec damnofafifco , necjuri contraria pofiulari oportet. La raifon eft , à caufe du privi-

lège de ces deniers qui font comme facrez , Si de la préfomption qu'il y a que ce-

lui qui ne peut pas payer , inteiverterit pecuniam , & ideo extra ordinem plecii débet ,^

fuivant la Loy dernière; §. dernier , ff.
que itifraud, crédit. Se la Loy obfccmis , f.

^ésadminifijtiî.
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Lettres de ch.titge. ] C'ell une maxime confiante ^ qu'un Créancier pour Lctfr-e#

cie change n'eft point fnjet aux Lectres de répi , parce que la faveur du Com-
merce rend ie payement des Lettres de cliange privilégié pour en augmenter la

facilité. Cela a été ainfi jugé par un Arrêt donné par le Parlement deBourdeaux,

en 1671. par lequel il fut ordonné , qu'en ce qui concernoit la fomme de quinze

cens foixante livres , contenue dans la Lettre de change tirée fur un particulier ,

qu'il payeroit dans trois mois ; ôc ce payement fait , qu'il joiiiroic de l'effet des

Lettres de répi pour le tems porté par la Sentence , &; bailleroit caution de payer

dans trois niois ladite fomme , moyennant quoi les prifons lui (eioient ouvertes.

Cet Arrêt eft recueilli dans la féconde Partie du Journal du Palais, au 17. Jour-

nal, Qucft. 3. Par Arrêt du Conlcil d'Etat , tenu à Fontainebleau , le j. Novem-
bre 1665. Sa Ma/efté en interprétant l'Arrêt duConfeil du 18. Novembre 1680.

par lequel elle avoir accordé trois ans de répi aux nouveaux convertis à la Reli-

gion Catholique pour le payement de leurs dettes , à la charge de payer les inté-

rêts & dépens , a ordonné , que Lt farf/ance portée par iceltii , n'uura. lieu pour les Let-

iettres Ô" Billets de ch.tvgc , ni pour les affaires que les ALtrcbauds négocions& Commif-

fioniulres François pourraient avoir avec les Etrangers pour raijon de letr^cointherce ; &
pour le furplt's ,

qu'il [eroit exécute felen fa forme & teneur. Le motif de cet Arrêt eft ,

parce que les Marchands nouveaux convertis pretendoient fe fervir en toutes

ariaires du bénéfice de l'Arrêt de furféance accordé aux nouveaux convertis , &c

particulièrement celles qui regardent leur commerce avec les Etrangers j ce qui

jiorteroit un préjudice notable au commerce.
M.ircUandi{es pri\is fur l'Etape. ] Etape fignihe proprement la place ou le lieu

^niblic deftiné pour y tranfporter & y expofer certames marchandifes , JîapuU
ubi luerces exoticc vénales prupjiiuiitfir. Quelques Villes ont ce privilège , que les

marchandifes apportées par les traiîquans y demeurent quelque tems expofées

aux yeux des acheteurs. La Ville de Calais étoit autrefois l'étape des laines d'An-
gleterre , & après que les François l'eurent repnfe , l'étape fut tranfpovtée à

Bruges en Flandre , où elle eft à prefent, La Ville de Gand en Flandre eft l'étape

des bleds qui font tronfportez de dehors ; Mideibourg en Zelande , l'étape des

vins de France & d'Efpagne , conduits par mer ; Dortrecht en Hollande , des

bleds, vins & autres marchandifes qui viennent par le Rhin & laMeufe. Les
Marchands & les Bourgeois de Paris , ont ce privilège particulier , qu'on n'eft

^^oint reçu à faire celTion de biens, ni à demander répi pour le vin vendu en
l'étape , ce qui fe doit entendre , comme il fut repreienté par Aionfîeur de
Thou, en l'Audience du Jeudi 11. Mai 158^. fçavoir , l'étape pour les Forains,

& la cave pour les Bourgeois , même du vin vendu de Bourgeois à Bourgeois ,

comme il avoir été jugé par Arrêt remarqué par Guenois j en fa Conférence des
Ordonnances , livre 7. titre 1 1.

Foires , Marchez, , Halles, Ports publics. ] La raifon eft , parce que le prix àes
marchandifes qui s'y vendent , doit être promptement payé , comnie il eft dit

en la loy dernière,]^". ^^ Nundin. & que fi i'on ufoit de cette rigueur, la mau-
vaife foi s'introduiroit dans le commerce , arg. l. illud convenire

, ff de paB. dot.

Ôc elle refroidiroit & éloigneroit ceux qui apportent les provifions Si. l'abondan-

ce dans les Villes , qui font des pcrfonnes très-necellaiies Se privilégiées, ^uth.
omnes pcregrini , C. commun, de jucceff. Boer. decif part. t. decif. ic)6. Se qui ne les

iipportenr que dans l'intention d en recevoir le prix , en même tems qu'ils déli-

vrent leuis marchandifes , /. in omnibu;
, jf.

de jndic. Se par ce moyen Uicenderetur

<j e.xçiiudefcem Mnona.C'cù pour cela ij^uepar Arrêt d'Audience du Parlement as
Roi.ienr

i
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.Rouen, tiii i8. Jaftvier 1^-4^. le bénéfice de ceirion n'a Heu durant le tcms des

•Foires franches , comme de la Ciiandeleur & autres du pays de Normandie , &
pour marcliandife vendue ptndant la tenue de la Foire , Jovet , tic. Cellion ,

•nomb. 3<î. Il hut remarquer, que pour joiiir de ce privilège, il efi: abfolument
'Jiecellàireque les marchandifes (oient pril'es fur l'étape , & que le vendeur n'en

ait point tiré de créance ni d'obligation. En ceci l'Ordonnance ell: conforme aux
-Loix que Platon a laiflées au Public pour être un parfait modèle d'une Républi-
que bien policée , lib. ix. de le^.cn ces termes : Ot^ S'ï «T/i tivQ- an» « Ktij -Tr^d-

<lo( hxJcTiTA) Tif £Têp@- àMa S'iS'ivlcc \y
yj'x"- '

''"'' TrTat^.wli'i) iy.âçoiç -/.ht àyupîev

jiOf iiyjiii.iv'ii iv Tw Tctf]* ;yp",«a Tifith BTaf îii^iiriTXj à:?Ao Si f^Luia/xi fiSt J\ i-ri âvx-

4So>^ii ir^xTiV
, (jw Sï uvntf ctvuçaj fiiiSivof. jàv Si a'fXof h âc àXXcn tÔ'ïtoiç oti a,v-}-o

ffiav Sctu-tuTiilcii iri^<Q- à>.>.a Tiçîvav Tpoç av àfXiXTiçxj TainTfo txvtx ùnx.' is-ùv

oi/.xy x.a.Ta vôy-av Tîfî Ta ,«« irf x-^ivlay x.-j.tx xi vDv yj^ou.ivct,. Ut (]!!£ Z£'l!/m expo-

nentttr , infiuro artoque fort ioco vtneant
,
prxlemi him inde mcrcis ac pnctii tradhioar,

-foltttioneque : Extra forum in d'iemve contrAcLun vendit'ioy>.e>H,fide ds repretiove lub'u.t

nullius ejje momenti , niilUmque eo mutine adionem dari. Cela a été encore ainfi jugé

-par un Arrêt du Parlement de Paris, du i8. Janvier 16 ç(J. rapporté par Dufrefne,
en (on Journal des Audiences , livre S. chipitreiS. d'autantque le privilège de
Ja dette avoir été changé par la nouvelle alsùrance que le vendeur avoir prife ,

& qu'au moyen de l'obligation qu'il avoir tirée des acheteurs , res abicrat in

xreditiim.

Les Lettres de répi n'ont point lieu aufli pour le payement du prix des raar-

chandKés achetées d'un Marchand étranger , comme remarque Rebutfe , tract, de

•litter. dilutor. art. i.Giof. t.niiiii. 5 y. d'autant que celui qui acheté d'un Mar-
chand étranger , efl: réputé avoir acheté lïc reçu les marchandifes à condition d'en

payer le prix iur le champ , L. in omnibus, D. de Judic. Se au défaut du payement
îa marchandife vendue peut être vendiquée, /. Atirelio

, §. i. ff.
de liber. Ic^t.

Poijfon de mer
,
frais ,jec cr [aie'. ] Ainfi jugé par Arrêt rapporté par Terrien,

livre 10. titre dernier, à caufe du péril auquel les pécheurs s'expofent. Cela fur

ctendu jufques au bénéfice de cellion , par un autre Arrêt du 16. Juillet i66t.
lemarqué par Jover, comme ayant été prélent à la prononciation , p.ir laquelle

«ne femme de Paris , regratiere de poillbn blanc , ne fut pas reçue à faire ctH-

/Ion de biens. Les motifs de l'Arrêr furent pour empêcher les fraudes & faciliter

le commerce public entre les Marchands étrangers. Papon , dans (on 5. Xor. li-

vre 8. Rebutf. trAà. de iiter. dilator.Gl. i. nuin. 46. tiennent , que les Revendeurs
qui prennent des Marchands grolliers , du poilTbn , chair , pain , cuirs èc autres

insrchandifes à vendre , comme pommes &: autres fruits , ne peuvent pas joiiir

du bénéfice de répi & de cclîion i «Se il femble , que cela doit avoir lieu pour
tout ce qui regarde la vicl:uaille , tes coiiiejîibiles

, pourvu que la vent^ en air été

faite au marché public , à caule de la faveur de la dette , Fab. dans fon Code ,

lib. I. tit. 9. defin. 20. & Bocr. part. 2., decif. 196. où il dir , que fi ceux qui ache-

sent des vivres obtenoient des Lettres de répi , veclores mercatores ad forendiim &
portandiim in civitate victiialia rftra'ierentur , en quoi le public recevroit un préju-

dice très-confiderable. Les Princes ont été de tout tems fort foigneux de l'éviter,

parce que l'abondance des vivres fair une partie de la félicité de leur iîecle > &
qu'elle attire fur eux l'amour Se la bienveillance des peuples.

Gradus & irarum caiifas ù' fumma favoris
j

Annonn momenta trahi
,

..^ifoit.Ie.Poëte Lucain , parlant de Cefar. .j

Tme L '?P^
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C^uf/onsjudiciaires, ] La Glofe du Droit Canon , fur le chapitre unique de injaf,

in fexto , verho Pr£gr,ivatur , & Bartole , en la Loy i.jff. dejudic. fui. appellent les-

cautions judiciaires fidejiijforesjttdicii, & les diftinguent a fidejujforibiis coitracius,^

Les raifons pour lefquelles ils ne peuvent pas joiitr du bénéfice de rcpi , font les

nicmesque nous avons ci-dc(I'us remarquées fur l'article lo. lous ces mots , A'e

fotirrom jouir du bénéfice des Lettres de re'pi. Et il y aencore celle-ci qui leur eft pro-

pre ,
propter aiitoritatem judiciorum

, parce qu'on rendroit par ce moyen les Juge-
iiiens illufoires , & que les cautions judiciaires (omveluti depofitarii bor.oruwjujti-

tia, C'eft pour cela qu'il a été jugé par divers Arrêts , que les cautions judiciaires

peuvent être contraintes , fans qu'il foit befom de difcuter le principal obligé ».

mcmeparcorps, ainfi jugé par Ariêt des Grands Joursde Tours, de l'année 1 5 53.

rapporté par Rebuffe , tract, de Hier, oblig. & par d'autres Arrêts rapportez par

W. Loiiet , lettre F. nomb.25. & par Monfie'.ir le Preftre , en fa première Cen-
turie , chap. -6. en marge, où il dit

, que c'eft une matière reloluc au Palais , Sc

jugée par plufieurs Arrêts : néanmoins leurs certificareurs , qui font proprement
fidcjtifforum jiidic-riorum jid^jtijfores

, joiiillènt du bénéfice de difcuffion , d'autant

que le certificateur n'eit obligé que lubfidiairement en cas d'inlolvabilité de la-

caution , & que fon intervention ne tend qu'à certifier qu'elle eft folvable, com-
me il a été jugé par un Arrêt de la première des Enquêtes du 25. Décembre
1(5 14. remarqué par Brodeau , fur M. Loiiet, lettre F. nomb. 2?.

Fraii funéraires. ] Ce qui eft dû pour les frais funéraires eft fi privilégié par le

Droit , qu'il tient le premier rang entre les adtions perfonnelles , quelques pri-

vilèges qu'elles ayent , fuivant la Loy ^'^. de relig.& fumpt.fiin. iwpei'fa fuueris

Jempcrex bcreditate dedueitur
, quA oinne creditum folet pr^ctdtre , cùm boiia {oivendo-

fionjiiit; & la Loy 4. C. deper. h<trcd.où il eft parlé du privilège des médicamens ,

dit , que impeujjfacia in mortui infirmitare»! p,dfertur cuicumque crediiori , poji tamen

fimeris impenfum. Et bien que par la Coutume de Paris , article 171. les loyers des
maifons (oient préferez à tous Créanciers 1 néanmoins fi le locataire n'a pas de
quoi fe faire enterrer , les frais funéraires font pris fur les meubles , qu'il a ap-

portez dans la m.iifon , invecta & i'iata , Se le refte employé au payement du
loyer , fuivant la Loy & fi quis, 14. ^ i-jf- de Relig. & fumpT. fun. comme il fut:

jugé par un Arrêt d'Audience du Parlement de Paris , pour un nommé du Gué,
Exécuteur d'un Teftament , contre les propriétaires , pour rente d'un bail d'hé-
ritage de la maifon que le défunt habitoit , & un autre Créancier ; ce qui a lieu

modo non vimis fumftuofa firitfunera , /. 2. §.fumptus de Relig.&fumpt.funer. où il eft

dit , qu'ils doivent être arbitrez félon la qualité ôc moyens du défunt.
Arrerajes de rentes foncières. ] Cela a lieu , quand même il auroit été fait com-

pte , tranfaétion & nouvelle obligation perfonnelle de ces arrérages : car quoi-
que par la nouvelle obligation la réelle foit innovée , néanmoins le privilège du
revenu réel demeure toujours , d'autant que la caufe fubfifte , comme il a été

jugé par Arrêt, remarqué parPapon, livre 10. titre 9. article 14. «."e p>rivilege

eft fondé fur la faveur de la dette en ce q^e le propriétaire fe nourrit & s'entre-

tient de ce revenu annuel ; qu'il n'eft pas )ufte qn'i! f;.uftVe , & qu'il y a de la

mauvaife foi de lui en denier le payement après avoir peiçû ks fruits de fon
bien. A ceci l'on peut encore ajouter par confequence ce qui eft dit en la Loy
cvw poffeffoï , §. ult.ff.jure decenf. Pro pecuriiâ ttibuti qttod fuâ die non eft reddition ,
quominus prddium pigneris diflrahatttr , ohl.ita woratoria lautio non admittitur.

Redevance de baux entphythéotiqiies. ] C'eft-à-dire , pour les devoirs qui appar-
È^ansnt au Seigneur diicâ; 3 commeccns , lois, reconnoiHànces Si autres diçits.
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•qui dcpendefit de la Seigneurie diicdc. De cette (orte de dette & des arietai^es

de CCS devoirs .Seigneuriaux , l'on ne peut pas requérir ni obtenir des Lettres de
rcpi , fuivanc laDodrine de RebufFe, ci. iracî. de iiter.diUr. tiu/n. lo. de Mafuer.
tir. de folur. ^ i. tiiim. zS. & de Fab. en fon Code , /. i. tir. 9. dcfin. ic. Cette ex-

ception eft fondée (ur ce que c'eft une dette privilégiée par le droit écrit & par

les Coutumes de France , entr'autres par celles d'Auvergne o: du Bourbonnois;
aulll elle fut exceptée par i'Edit de répi général accordé aux pauvres Labou-
reurs par le Roy Charles IX. en 1^71. par ces termes : deniers .. grains , charrois ,

comve'es cr autres conditions , à ta cb-irge defquelles feront baille'es les tencs. La railon

eft , d'autant que comme les détenteurs àqs chofes données en emphithcofe en
perçoivent les fruits & les émolumens , il y a de l'ingratitude de ne pas fatis-

faire aux conditions de leurs baux, comme il efl: dit w C i. de nova forma fidel.&
arg. l. Incol.i

, 34. j^'. ad Mtmicip. & c'ell pour cela que faute de payement defdits

droits & devoirs iSeigneuriairx la chofe tombe en commife , 6c que le Seigneur
en peut dépofledcr l'Emphytheote,/» /. i. V 2. C dejur. Emphit.Cciï pour cela

qu'Accurfe , en fa Glofe fur la Lcy Ntilli militarium , de erog. mUit. atm. lib. 11.

Cod. confeille à tous les Emphytheotes de ne lailTer point d'arrérages, & de payer

tous les ans les cens Se fervices qu'ils doivent aux Seigneurs direéls.

Il faut obierver , que les Lettres de répi n'ont pomt lieu , quand les femm.es
demandent le rembourfement de leur dot, ne remaneunr idotats , ni pour le paye-

ment de la doc conflituée par le frère, qui joiiit des biens de leur peie commun
pour la portion héréditaire de fa fœur. M^ifuer. tit. de fltit. §. item crfîmlliter , Se

RebufF. intract.de liter.dilator, num. 52. ni pour fomme procédant des crimes &
délits, arg. l. i.C. téi Serutt. vcl clarijf. & comme il eft porté par l'article loC). des

Coutumes de Bourbonnais, ci-deiTus allégué , ni pour les fomrries ducs au Roy ,

L. nec damnofu , C. de preciù. Imper, eff'er. & l. cum poljtjfar. §.fii:. D, de cerfih. & pour
ce qui eft dît à l'Eglife pour des legs pies, .Auth, r/iulto aiagis , C. de fictof Ecclef.

Hebuffe, d. loco , ni en dette pour achat d'héritage ,
qui einm te empta fniitur , non

potefl mu videri dolo facere , Ji Ad prct'.i folutionem diUtionem petat , ni fl le débiteur a

détourné & caché fes biens , (juia do.'o fecit , & extra ordlnem cosrcendus e/f
, §. ult,

ff.
qu£ in fraud. crcd. ni lorfque le débiteur demande répi contre fa caution , qui

a été contraint de payer. Jugé par Arrêt rapporte par Coquille , fur les Coutu-
mes de Nivernois, chap. 20e.

êfT La Coutume de Paris , article cxi. ajoiite , que le répi n'a point de lieu

pour le dû ajuge' par Sentence contradictoire , la prefente Ordonnance n'y ayant pas

dérogé, quoiqu'elle n'ait point exprimé ce cas au nombre de ceux pour lefquels

les Lettres de répi n'ont pas de lieu , il ne faut pas douter que la difpofition de la

Coutume ne doive s'exécuter : les Arrêts l'ont ainfi jugé.

Outre les matières exprimées dans cet article pour lefquellcs les Lettres de
répi ne peuvent être 'accordées, nous avons encore les dettes comprifes dans

l'article 10. de la Déclaration du 23. Décembre 1699. portant Règlement pou£

les Lettres de répi, qui fera inférée en fon entier à la fin de ce Titre. J

^»^ U clau/è de renonciAtion an Répi ejî de nul effet.

Article XII.

Entendons qu'aucun puilTe êcre exclus d'obcenir Répi fouS

prétexte des renonciations qu'il y auioic faites dans les adles tc

P p p ij

N
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contracs qu'il auroit pafTez , lefquelles renonciations f/c/is dccl'arsiti'^

nulles.

Nous dtcUrons nulles. ] Par l'Ordonnance du Roy Philippe , ut patet in St:l9

ParUm. rubr. de for. compet . ord. 4. il eft permis de renoncer an bénéfice de répi >

comme il eft permis à chacun par le droic de renoncer au privilège introduit

dans fa faveur , /. peyi. C. de pact.fi diUgenti defor.compti. mais aulîi les Lettres de
répi obtenues du Prince , ne laiiroicnr pas d'être valables au profit de ceux qui

y avoient renoncé , pourvu qu'elles coniinllènt la claufe , nonobftant la cor.-»

vention &: renonciation, non Jigiiium Francid petentibus je ojferat Iberale inflar Sedis

yJpofiolics , C. Sedes de Refcr. C~ pcr Dociores , /;; C. fuper litterts d. tir, de refcrip.& Lfiti,

C.ficomràjiis, ut not, Rebiiff. d, tract, de lit. dilat.v.um, 17. 0^28. Néanmoins l'Or-

donnance ne veu: pas que la claule de renonciation exclue les Impetrans d'ob-
tenir des Lettres de répi , par la même raifon pour laquelle le débiteur ne peut
pas renoncer valablement au bénéfice de ceflïon , qui eft , qu'il a été introduit par

compr.iTion pour redimer les débiteurs miferables & infortunerdes rigueurs da
la pnfor. C'eft pour cela qu'il eft appelle dans le Droit miferabile anxilium

,
jlebile

adjutorium , via omnium infœlicifjim.t. Cette queftion a été ainfi jugée par un Arrêt
rapporté par Guid. P. queft. 21 1. & c'eft encore le fenriment de Dumoulin , en •

fon 1 raité des Ulures , queft. ^6. Il eft vrai, qu'on peut renoncer au piivi^^

lege piocedant de ladite ceftion , Ne quis ultra, quam f.icere pofjit c meniatur : err
'

forre qu'en vertu de cette renonciation , celui qui a renoncé peut être convenu
in foLdiim fans exception quelconque. Félin, in cap, diligtntidejur. compet.

En cas qtiil y ait un jecond Réfi obtenu.^ un troijiéme ne le

petit être pour quelque catije que ce foit.

Article XIII.

NE fcronraccordées de fécondes Lettres de Répi ^Jînon pour c.iH'*

/es nouvelles & conlîdérablcs , dont il y aura commcnccmenc
de preuves , ainfi qu'il eft ci dcfllis ordonné , fans que pour quelque'

cauic & prétexte que ce foit il en puiff.; être accordé, d'autres.

Sinon pour caufes nouvelles. ] Cet article contient deux déci.'ïons. Lapremiere,'

qu^on ne -peut obtenir de fécondes Lettres de répi , fins caules nouvelles, donc
il y ait preuve ; & la deux éme , que pour quelque raifon que ce foit , on n'en'

/çauroit obtenir de troifiémes. C'eft une règle qui étoit autreR is inviolablement>

obfervée par les Cours , comme l'attefte Papon , dans-fon 5. Not. liv 8. que les

Lettres de répi ne pouvaient être accordées àun même débiteur qu'une feule-

fols>, & que la féconde impetration étoit fub< eptite , s'il n'étoit-fiit mention de-

la première , (uivant le Décret du Pape Ccleftin IlL au chapitre l'iper lltttris d-v-

Refcri't. ôc lorfqu'il en étoit fait mention , il déjendoit de l'arbitrage du Juge
de les entériner ou non , comme il eft dit par le Paî^>e Alevandve ilL au chapi-

tre C£t riim
, 5 au titre ptéallégué ; &; le Juge n'y devoit procéder qu'avec grande '

connoiftànce, & fur des moyens confiderr.blescvWurvenus de nouveau ^ que cela '

devoir avoir lien , foir que l'Impétrant fe fût fervi des premières Lettres ou non ,^

ife ioit que depuis l'impetration des Lettres , il eût contracté de nouvelles dtt-

iss y.FiibJnfuoCod, lib, i,.tu. ç)^de prail/. Imper, o^er. defin. i, nwisencas ç^ue-
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nmpetrant efiait obtenu de fécondes, il ne peut pas pour quelque caufe & pic-

ÎCXte que ce foit , en obtenif des noilicmcs , d'autant que îi cela avoit lieu , ce

ieroit abulei de la giace du Prince , & tiullus ejftt impetrat'iomimjini'.

|CJ' La Déclaration du 2 5 . Décembre 1 6ç)<). en forme de Règlement pour les

Lettres de Répi , dont on a parlé dans les notes fur quelques-uns des articles de
ce titre , formant une nouvelle JuMiprudence fur cette matière, il a paru mile de
la rapporter ici.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre: A rous ceux quî
ces prefentes Lettres verront , Salut. Les Lettres de Répi ont toujours été

regardées comme un fecours que les Rois nos PrcdécelTeurs ont crû par un prin-

cipe d'équité , devoir accorder aux débiteurs , qui par des accidcns fortuits &
imprévus, fans fraude & fans aucune mauvaife conduire , fe trouvent hors d'é-

tat de payer leurs dettes dans le tems qu'ils font pourfuivis par leurs créanciers
;

& qui ayant plus d'effets que de dettes, n'ont befoin que de quelque délai pour

s'acquitter par la vente de leurs biens , 6c par le recouvrement de ce qui leur eil

dû : Tant que ces fortes de Lettres ont été renfermées dans ces circonftances ,

elles n'ont eu dans leur exécution , aulli-bien que dans leur motif, rien que de
|ufte & de favorable , & qui ne fiit également avantageux aux débiteurs & aux

créanciers; mais il s'y clf glillé dans la fuite divers abus : & ce remède fi inno-

cent en (oi-même & dans fa première dcftination , cfl devenu entre les mains de
plulîeuf-s débiteurs-, un inftrument dont ils fe font fervis pour couvrir leur mau-
vaife foi , pour divertir leurs effets , & pour fruffrer leurs créanciers légitimes.

Nous avons tâché d'arrêter le cours de te défordre par nos Ordonnances des

mois àWom\6(^c). & Mars 1675. Mais l'expérience Nous ayant fait von- que les

précautions que Nous y avons prifès , n'étoicnr pas encore fulîifintes pour faire

cefîcr entièrement ce mal î\ contraire au bien &; à la fidélité du Commerce, Nous
avons réfolu d'y mettre la dernière main , & d'y ajoiuer de nouveaux moyens
pour rétablir les Lettres de Répi dans la pureté de leur ancien ufage , & préve-

nir les furprifes & les artifices de ceux qui vondroient en abufer contre la fin de
leur originaire inftitution. A c£S Causes, Nous avons dit & déclaré, difons.

& décla-rons par ces Piefentes fiqnées de notre main; 'Voulons & Nous plaît :

l. Que les Néyocians , Marchands , Banquiers 6i autres , qui voudront obte- •

rir des Lettres de Répi , foient tenus d'y joindre un état qu'ils certifieronT véri- •

table , dé tous leuisefiets , tant meubles qu'immeubles , & de leurs dettes , qui '

demeurera attaché fous le contre fcel.

IL Us feront pareillement tenus , au(Ti-tôt après le Sceau , & expédition des "

Lettres dé Répi , de remettre au Greffe , tant du Juge auquel l'adreflè en aurà^
été faite, que de la Jurifdiâ:i<«n Confulaire la plus prochaine, un double d'eux.'

certifié du même état de leurs eflets & dettes, d'en retirer les certificats des^Gref-

fiers, & de faiie donner copie , tant dudit érar , que defditscertificats à chacun-

de leurs créanciers, dans le même tems qu'ils leur feront fignifier les Lettres d&
Répi qu'ils auront obtenues, à peine d'être déchus de l'effet de leurs Lertres, à

l'égard de ceuxaufquels jls n'auront point fait donner copie- defdits état & ccr—

lificars.

III. Et fî les Impetrans font Négocians , Marchands ou-Banquiers, ilsfcronc-'

t-énus, outre les formalitez contenues en l'article précèdent , & fous les mêmes'
peines , de remettre au Greffe du Juge à qui l'adrcfTe des Lettres aura été faite^.--

içuïs Livres & Registres, d'en retirer un certiticac du Greffe , & d'en faire don^-
Pppuj-
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ner copie à chacuft de leurs ctcanciers , dans le même tems qu'ils leur feront fi-

gnifier leiiis Lettres.

IV. Et en interprétant l'article III. du Titre IX. de notre Ordonnance da
mois de Mars 1673. ordonnons que les Negocians , Marchands , Banquiers , &C

autres qui auront obtenu des Lettres de Répi , feront tenus de les fane fignifier

dans huitaine , s'ils font domiciliez dans la Ville de Paris , à leurs créanciers &
autres intereflez demeurans dans la même Ville-, & fi les Impctrans ou leurs

créanciers ont leur domicile ailleurs , le délai de huitaine fera prorogé , tant pour
les uns que pour les autres , d'un jour pour cinq lieues de diftance, fans diilin»

d:ion du reOort des l'arlemens.

V. Les créanciers aufquels les Lettres de Répi auront été fignifiécs , pourront

s'alTembler (?; nonuiier entre eux des Direéteurs ou Syndics, pour aiîîfter aux ven-

tes que l'Impétrant pourra faire à l'amiable de fes effets , & pourfuivre conjoin-

tement avec lui le recouvrement des fommes qui lui font ducs.

VI. Après que les aéles de nomination de Direéleurs ou Syndics auront été

^gnifiez aux Impetrans , & à leurs débiteurs, les Impetrans ne pourront difpofec

de leurs effets , & en recevoir le prix , ni lerirs débiteurs , pour les fommes qu'ils

doivent , autrement qu'en prefencc defdits Dircéteurs ou Syndics , ou eux dûc'-

menr appeliez, à peine contre les impetrans , d'être déchus de l'effet des Lettres

de Répi , & contre les débiteurs , de nullité des payemens.
VII. N'entendons néanmoins par les deux articles précedens, déroger à l'ar-

ticle VI. de notredite Ordonnance du mois d'Août 1669. ni ôter aux créanciers

des Impetrans , la liberté d'ufcr des voyes portées par ledit article.

VIII. Ceux qui auront obtenu des Lettres de Répi , feront tenus s'ils en font

requis par leurs créanciers , de remettre au lieu, éc es mains de celui dont ils

conviendront, ou qui fera nommé par le Juge, auquel elles auront été adrcflées,

les titres & pièces juftificatives des effets mentionnez dans l'état qu'ils auront

certifié véritable , pour y demeurer jufqu'à la vente 3 ou recouvrement defdits

«fFets.

I X. Voulons que les articles II. IV. & V. du Titre IX. de notre Ordonnance
dumoisdeMars i675.aycnt lieii& foient obfervez par tousccuxquiobticndront
des Lettres de Répi , foit qu'ils foicnt Néi:ocians, Marchands , Banquiers , ou
autres de quelque profelïïon qu'ils puiffcnt être.

X. Voulons qu'outre les dettes fpecifîées dans l'article XI. de notredite Or-
donnance du mois d'Août KÎ69. il ne foit accordé aucunes Lettres de Répi, pour
reflitutions de dépôts volontaires , ftellionat, réparations, dommages & inté-

rêts , adjugez en matière criminelle, ni pour les pourfuites des cautions extraju-

diciaires , & des coobligez , qui pourront nonobftant les Lettres de Répi , agir

contre ceux qui les auront obtenues par les mêmes voyes qu'ils feront pourfuivis,

& en cas qu'il en fût obtenu quelqu'une , elles n'auront aucun ef^'et , à l'égard

des dettes de la qualité potcée , tant par ledit article XI. que par le prefent a^
ticlc.

XI. Et fi les créanciers pour dettes contre lefquclles les Lettres de Répi ne
doivent pas avoir lieu , font vendre les meubles ou immeubles de leur débiteur,

fes autres créanciers pourront former leuroppofition Se contefter fur la diftribu-

tion du prix, même toucher les fommes qui leur feront adjugées , nonobflant

l'entérinement qui pourroit avoir été ordonné avec eux des Lettres de Répi , fans

néanmoins qu'ils paillent pendant le délai qui aura été donné au débiteur , faire

aucune exécution fur lui , ni pourfuivre la vente de fes effets ; fi ce n'cft qu'ils
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eufTcnt commence lems exécutions , ou qu'ils fulTcnt pourfuivans criées avanr la

fignificarion des Lettres de Répi, & qu'ils fulTènt fomniezpar les créancieis,con-

tie lelqucls elles n'ont lieu de continuer leurs pourluites, ou de les y laillèr fub-

roger par la Julticc.

XII. Voulons pareillement que les Imperrans ne puifTent s'en fervir , s'ils

ctoient accukz de banqueroute , iSc conlhtuez priloiiniers , ou le fcellé appofc

iur leurs eftets pour ce <u|et , iSc en cas qu'avant la fignification des Lettres de
Réyï , ils eullent été arrêtez prifonniers pour dettes civdcs feulement , ils ne
pourront être élargis , en veitu de nofdites Lettres , s'il n'eft ainfi ordonne parle

Juge , auquel elles auront éié adreflées , après avou' entendu les créanciers, à la

Requête delquels ils auront été arrêtez ou recommandez.
XIII. Voulons que l'homologation des Contrats d'abandonnement des biens

Se effets qui feront palfez en conléquence des Lettres de Répi par ceux qui les

auront obtenues, foit portée devant les Juges , aulquels l'adrefTè en aura été fai-

re , & que les appellations des Jugemens qui interviendront fur ce fujet , loieiit

relevées & reiïortident nuëmenren nos Cours deParlemens.

XIV. Voulons au furplus que les dilpoiitions de nos Ordonnances des mois
d'Août i66r). Se Mars 1675. ^ux Titres des Répis , foienr exécutées félon leur

forme & teneur , en tout ce qui n'eft point contraire en notre preiente Déclara-

tion. Si donnons en mandemekt à nos am.ez iSc féaux Confeillers les Gens
tcnans notre Cour de Parlement, <^' Cour des Aydes à Paris , que ces Prefenres

ils ayent à fiire lire , publier & regiftrer , de le contenu en icelles garder & ob-
ferver félon fa forme & teneur :Cak telcilrnotreplaihr ; en témoin dequoi Nous
avons fair mettre notre fcel à cefdites Prefentes. Donne' à Verfailles le vingt-

troifiéme de Décembre , l'an de grâce mil fix cens quatre-vingt-dix-neuf, & de
notre Règne le cmquante-feptiéme. Signé, LOUIS; £/;-/«/ i<î/ , Par le Roy,:

Phel YP EAUX. Et fcelléc du grand Sceau de cire jaune.

Reg'Jlre'es , oiii , & ce requérant le Procureur Gênera! du Roy , pour être exectttees fe~

Ion leur forme & teneur , & copies co!Ut:or!ne'es , envoyées aux lUilliages O" Si'iie'cluuf-

fcci du Reffort , pour y être lues ,
publiées & emegijlrées. Enjoint aux Suhjlituts àu-PrO'

curenr General au Roy , d'y tenir la main , & d'eu certifier la Cour dans un mois
, fuivant

l'Arrêt de cejour. A Paris, enParlriiientle iZ.Janvier mil fept cens. Signé, Dongois,.

VOULONS- que la prefcnte Ordonnance foit gardée & obfcrvée

da^/s tout notre Roycn-re , terres & pays de notre obciflance :-

à coinmenccr au premier jour de Décembre de l'année préfente ; abro-

geons toutes Ordonnances, Coutumes, Loix , Statuts , Rcglemenf;,

Stils & Ufages difterens ou contraires aux dirpofirions y contenues. Si

DONNONS EN MANDEMENT à nos amcz & feaux les gens tenans nos

Cours de Parlement , Grand Confeil , Chambres des Comptes , Cours-

des Aydes , Baillifs , Sénéchaux & à cous autres Officiers
,
que ces

Prefentes ils gardent , obfcrvent &: cntrecienncnc , faflcnt garder, ob--

ferver & entretenir ; & pour les rendre notoires à nos fujets , les faf-

fent lire
,
publier &: cnregiftrcr : Car tel efl: notre plaifîr. Et afin que

ce foit chofe ferme & ftable à toujours, Nous y avons fait mettre ns^.^
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trc Scel. Donné à Saint Germain-cn-Laye, au mois d'Août , l'an de

grâce mil lix cens foixante-neuf , &: de notre Rcgnc le vingt-fcpt.

Signé, LOUIS. Et plus bas , Par le Roy , Colbert. Et à coté c^

écrit: Fifa , Seguier
,
pour lervir aux Lettres Patentes en forme

d'Edit portant divers Réglemcns touchant la Juftice.

|CF Dans tout notre Royatone.] Cette Ordonnance n'eft point obfervée dans la

Province d'Artois.

Elle n'a point été rcgiftrée au Confeil Souverain de Perpignan, cependant elle

s'y obferve , mais irrégulièrement.]

ED IT DU ROY.
'

SERVANT DE REGLEMENT
^our les Epiees ^ Vacations des Commijfairej

& autres frais de Jujlice,

|Q* Ali mois de Juillet i (58 5 . /e Roy envoya, au Varlement de Be~

fançon une Déclaration portant Règlement pour les Epices ^
Vacations. Elle y fut regiftrée le y. Aoâtfuivant: Elle eft à,

peu-prés conforme à cet Edit , à quelques changcmens prés , que

ton aurafoin de releverfur les articles aufquels ces changemens

appartiendront .
]

LOUIS, par la grâce de Dieu ,. Roy de France & de

Navarre : A tous prefens & à venir , Salut. La Ju-

ftice devant: être rendue gratuitement , Tufage des Siècles

précedens a néanmoins introduit en faveur des Juges quel-

que attribution au-delà des gages que Nous leur avons accor-

dez , dont Nous avons intention de Nous charger à l'avenir,

lorfque l'étac de nos affaires le permettra. Cependant Nous

avons réfolu d'y pourvoir par un tempe'ramment convena-

ble, A CES CAUSES , de l'avis de notre Confeil , & de no*

irC
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*fc certaine fcience , pleine puillance & autorirc; Royale

,

Nous avons die , déclare & ordonné , difons , déclaions <2c

ordonnons «3^: Nous plaît ce qui enluit :

Les Fpices ^ Conjignations des CommijJ'aires , ^ autres

droits , (^ frais de Jujïice.

Quelles Ephes il ejl permis aux Juges de prendre pour les procès

civils ou cri}ninels.

Article Premier.

VOULONS que par provifion , &: en atcendanc que l'état de nos

aliaircs nous puillcnc permectre cCaugmenter tes gages de nos

Ojjiciers de J^dicature
,
pour leur donner moyen de rendre gratui-

îer>ienî Ujuflice à nos Sujets , aucuns de nos Juges ou autres , mê-
nie de nos Cours , ,ne puifient prendre d'autres Epices^ Salaires , ni

Vacations pour les vijites , rapports & jugemens des procès civils ou
criminels

,
que celles qui feront taxez par celui qiii aura préfidé , fans

qu'on puilie prendre ni recevoir aucuns autres droits , fous prétexte

^'Extraits , àç/ciendum , ou d'Arrêcs.

D'augmenter les giiges de nos OJjiiers de Jiidic.tture. ] Si l'on ne faifoir pas d.ms
ce Royaume un commerce des Offi-es de Judicatuie , ou lî !es Officiels avoienc

fuiSfamanenc des gages pour leur ennetencmenc , il feroit très-à-propos qu'ils

rendillèn: la Juflice gratuitement , & qu'ils ne filîent pas acheter aux Sujets da
Koy ce que Sa Majefté leur doit. A Rome , il ctoit permis aux Juges pedannées
cie prendre des Epices

,
parce qu'ils n'avoient point de gages , & cela étoit dé-

fendu.aux Magirtrats, parce qu'ils en avoient, A^ov. S. O'*' St. C'efl: pour cette

raifon que l'Empereur Pefienmnus Niger voulut , que le public aflignàt des gages

.honnéres aux Juges, pour leur ôter tout prétexte de rien prendre des particuliers :

les Epices ne font point auilî en ufage dans les Etats de l'Empire , dans l'Ec (fe,

ni dans pîufieurs autres Royaumes &: Républiques
, parce que les Officiers lont

ilipendiez du Public, & que la vénalité n'ouvre point la porte des honneurs aux

plus riches , mais aux plus vertueux. Cela fe pratique ainfi dans le Royaume de
la Chine , où le Roy donne les Charges de Alagiffrature les plus importantes à

,ceux qui ont le plus d'expérience; & pour le mieux affiirer de leur integriré , dès

qu'ils y font élevez , il les pourvoit de tout ce qui efl: nccelfaire pour s'entrete-

nir fuivant leur condition , enlorte qu'ils n'ont point d'autre foin que ce'ui de
vaquera l'adminiftration de la Jultice. Mais en attendant que Sa Majefté exécu-

te le delTein qu'elle a & que l'on doit attendre de la gloire , 3e la grandeur , Sc

de la félicité de fon Règne , & qu'elle falfe revenir ces tems heureux des fiecles

précedens, aufquels les honneurs Se les dignirez étoientla récompenfe de la ver-

ta, ileft)ufte, que les Officiers de Judicaciire pour avoir moyen de vivre fiu-

Tiifie I. Q^q q
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vant leur coftclition , tirent quelque réciibution des Charges qu'ils ofit achetées

un prix exceflif , cip. cùm ab ouiui. De vita C honejidie Clericornm, lupiiulo ftututian ,

§. hifuper. De HejcTipc. in fexto. Qiils etiiitt , iuquit Faiiliis , i. adCorhnb. cap. 5."

tmin^t [tùsftipetdiis unquam ! fur lequel palTage H:tronymusz]o\v.t , C?' nonçubiuis,
- Vil eoriim pro qttibiis ntilitut.

Il faut aufli obferver, que lorfque les Duchez (Se Comtez furent rendus patri-

moniaux & héréditaires , les terres qui dépendoient du Domaine de la Couron-
ne, qui furent accordées aux Ducs &c aux Comtes dans lefquelles lont compris

les Bénéfices militaires , furent jointes avec les droits iSc preftations que les Ducs
& Comtes levoient fur chacun arpent d'héiitages, en deniers , grains , poulets,

chapons &c autres commoditez de la vie, à caufe que les coifres du Prince n'é-

toient pas chargez en ce tems-là des gagf^s iSc appointemens des Officiers , qui

étoient envoyez dans les Provinces pour régir le peuple , lui rendre Juftice Se

faire obferver les Loix : même les CommilTaires qu'ils y envoyoient de tems cn-

temsj appeliez Afiffi Dom'u/ui , levoient leur entretien firr le peuple, en quoi
l'équité étoit fi bien gardée, que fi le CommifTaire trouvoit le Comte en demeu-
re de rendre la Juftice , il de\ oit fe loger en fa maifon &: y vivre à les dépens '•,

Se il le vaffal manquoit de rendre Jufl:ice,le Comte & le Commilfaire en dévoie

faire de mêmç. C.ipitul. Carol. Aiagn. lih. 4. f/f. 73. En ce tems le mot de F.ii^it'. fi-

gnifioit le Vicaire ou Lieutenant du Comte , fans qu'il y eût différence en la

fonclîon , quoiqu'il y en eût dans la qualité , comme il paroit par les Formules-

qui s'adrelTent à prefent aux Baillifsj, Sénéchaux ou leurs Lieutenans. Dans les

Capitulaives de Charlemagne , iii\ <,,ùt. 155. on peur voir quelle étoit la taxe

du Ccmmillaire , du Conue & du Vaflal qui étoit un Juge ordinaire , £c à l'é-

gard de ceux que le Roy envoyoit , qui étoient appeliez Mffi Domir.'ici , mainte-

nant Coir.millaires , Charlemagne fit une Patente pour la levée de cette contri-

bution j & cette Patente appcilée Tracioria , contenait ce qui devoit être délivré

par jour à chacun de ces Commiiîaires , lib, 4. tir, 73. qui étoit à l'Evêque qua-
rante pains , trois frifcingues , qui veut dire en cet endroit trois agneaux , trois

mefurcs de breuvage : un petit cochon , trois chapons, quinze œufs, quatre
minocs ou mefures de grain pour les chevaux ; à l'Abbé , au Comte ou à l'Offi-

cier du Roy , à chacun par jour trente pains , deux frifcingues , deux mefureS
de breuvage , un petit cochon , trois poulets ou chapons , quinze œufs & trois

minots ou mefures de grain pour les chevaux ; au Vaiïal dix-huit pains , une frif-

cingue , un petit cochon , une mehire de breuvage , deux chapons , dix œufs y
ôc deux mefures de grain pour les chevaux.

Bugnion, dans le livre 2. des Loix abrogées , feétion 95. rapiorte les vers fui-

vans, qui conviennent fi bien à cet article & au deffcin de Sa Mtjeflé,que quoi»
qu'ils foiencde la vieille pocfie , ils ir.eritent d'y être ajoutez.

Gtr le Roy fi'ai'eiid que pour lui

L'on mange le fu» , ni L'auirui,

uiujji doit vivre du falaire

Le Laboureur &, Aîerceaaire.

Le Bœuf qui tiAvaiile , doit être

Bien entie:enu par [on Adaitre,

Car fans brouter il ne peut pis

Dins U terre imprimer fcs pas ^
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Ni continuer le fcrvice

yiuqttel il prend fou exercice.

LeJuge qui de fon argent

S'eft acquis un àut bien gent j

S'il ne tache de runiajfer

Ce qu'il il j'.tU.ti deùourfer.

Et il vienne à mourir fans hoirs

,

Delaijfera les biens par terre ,

Sans aucuns amis apparens ,

£t fans favorables pareils.

.Amis pour donner ne s'approchent

,

Parens ce qu'ils donnent reprochent.

Or ie'tat dejudicature
,

Se doit conférer par droiture
,

Aon à des jeunes Ecoliers

,

Qui ne font encor Bacheliers
,

Tant s'en faut qu'ils foient doctorez, ,

Ni de licence de'ccrez,
,

J{dais à gens de bien , & fçavans
,

Bien renommez, ô' bien vivans

,

Qui foient à gages par raifon

Pour entretenir leur maifon.

Car s'ils n'ont de quoi , la Jufiice

Eft conduite par avarice.

Ilfaut donc fuffifar.s deniers

,

Pour les g^iges des Officiers,

De rendre gratuitement laJufiice à nos Sujets.] Ceux qui exerçoienr la Juftice efi

Fiance , ne prenoient rien anciennement des Parties , de même que ceux qui

l'exerçoient à Rome & à Atiienes: les anciennes Ordonnances en tonr foi , no-

tamment celle de 1301. rapportée dans le vieil Stile du Parùmen: en ces termes , Pro-

fit i Offic/atiinojhi nihil pe.Kitùs fxigavt à Subjectii nojhis. Comme l.i Juftice étoic

rendue gratuitement , aullî en ce tems l'on n'ajugeoit point de dépens aux Par-

ties , mais celle qui avoir gagné fa caufe faifoit par honnêteté quelque prelcnt à

fon Juge ou Rapporteur pour reconnoître fon travail , comme il (e recueille des

anciens extraits du Greffe du Pailement de Paris , rapportez par Ragueau , en Ion

Indice , & cntr'autres de (^lui du 1 1. Mai 1569. en ces termes : Le Site de Tour-

non 5
par ift-nce de la Cour Uaiiia vingt francs pitiï Ui Epices de lon proies : & il eft

dit , que les deux Rapporteurs eurent ces Epices , parce qu'alors il y avoit un
Rapporteur & un Contre-Rapporteur , ce qui a été abrogé pour éviter des fiais

aux Parties. Depuis ce tems-là , ce qui fe baiiioit auparavant par coui roide ôc

volontairement , fut converti infcnfiblement en taxe , ôc d'une honnêteté l'on

en fit une néceflité. Il eft vrai , que ce ch.anqemcnt des Epices en argent n a cte

approuvé par aucune Ordonnance , fi ce n'eft dans les lieux où ! uiage fe trouvoit

établi depuis long-temps. LTn ancien Praticien Anonyme , qui a écrit fous !e

Règne de Charles VI. a lailîé cette Prophétie qui n"a été que trop véritable : On
poije , dit-il, mieux faire de ivffer prendre argent aux ]iifj,es pi-ur les Epices , B-is

(S ti'eft mie trop bienfait , la Jufiice n'en fera que plus cbae , c'eft-à-dire, qu'elle

Cl4 q ij
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n'en fera pas meillenre , ainfi que l'a expliqué Loifeau , dans le Livre i. des Of-"
fices , chapitre 8. nombre n- La vénalité des Offices que la mifere du tems & la

néceOité des affaires publiques ont obligé les Rois de tolérer, a été caule que
cet abus a augmenté par fuccertîon de rems. C'eft avec beaucoup de railon que
Loiiis XII. le père du peuple , a'/^ic accoutumé de dire , que ceux qui acheient les

Offices, vendent chèrement çay le menu cr en det.iil ce qu'ils otn adieie' en gros à bon

îiurcbe'. C'étoit aufli dans ce même fens que difoit l'Empereur Alexandre Sévè-

re , ticcel[e eji ut qui émit , vev.dat.. C'eft pour cela qu'Ariftote du , que l'on doic

éviter Tur routes chofes dans un Etat^ que les Magiftrats ne puiflent tirer profit

de l'adminiftration de la Juftice.

Cependant fous le règne de Loiiis XII. fes Finances étant épuifées par les lon-

gues guerres d'Italie , on commença à rendre les Charges de^Finances vénales ;

mais ce bon Roy en ayant aiiffi-tôt prévu les dangereuses conléquences , avoir

réfolu de rembourfer ceux qui les avoient achetées \ & étant mort dans ce loiia-

ble dellein, François I. duquel il.difoit fouvent , ce gros garçon gâtera tout , ven-
dit auffi celles de Judicature , & en créa de nouvelles par plufieurs fois ; Se cer

abus eft allé en augmentant dan-s les Règnes fuivans par la création de toutes

fortes d'Offices , pour avoir de l'argent par la vente que les Rois en- faifoient

,

quand les Charges vacquoient par mort , ou par forfaiture.

Epiées, ] Ce font les falaires des Juges qui ont vti , vilité , confulté Se juge

un procès ; ils ont retenu ce ncm^ d'Epices , de l'ufage qui (e pratiquoit ancien-

nement par ceux qui avoient gagné leur caufe, qui étcit de faite prefent aux Ju-
ges de quelques confitures ou dragées, que l'on appelloit Epices en ce temps-là ;

c'eft en ce fens qu'Alain Chartier, en l'Hiftoire de Charles 'Vif. au chapitre com-
mençant en 1454. dit en propres termes , que le Foj Charles VII. \ijournam en la.

Ville de Vichne , & ayjvt éie'vijitc p.'.r la Reine de Sicile , le Rcjini fit grar.de chère j

& vint après fouper ;
&~ après que la Reine eût fait la révérence au Roy , daiiferent lor,=

guement , & après vint vin & Epices , & fervit le Roy , A-îonfel^nciir te Comte de

Clermont devin, & Alonjieur le Conuêt-.ible fervit d'Epices. Et Philippe de Commi-
nes , au fécond chapitre de fes Mémoires, rapporte que Philippe Duc de Beurgai^

gns donna congé' aux j4mhafj'adetns qtii etoient venus de la part du Roy de France , après

qu'il leur eut fait prendre le vin & les Epices. C'eft pour cette même raifon , que
dans les trois derniers Livres du Code , les profits annuels des Officiers font ap-
peliez Annona , parce qu'on les payoit en vivres , ou en telles autres chofes né-
celîaires , en efpeces ; &: après qu'elles furent converties en ra'gent , on appellâ
cela adirare annonas , comme il fe reciieille de la Loy yînnonas , if. D. de erog.

viilit.afin. lib. ii. Cod. Les Epices font auffi appellées dans le Droit SportuU , à
fpyria, qui éroit une petite corbeille d'ofier, dans laquelle on reciieilloit les pe-
tits prefens que les grands Seigneurs avoient accoutumé de diftribuer à ceux du
peuple qui les alloient faluer dans leurs Hôtels, ou qui les accompagnoienr. Là
Loy un. C. de Annan. & capitatione adminifirantium , &c. appelle ces fportules an-
r.onauun folatia , ut f^, dit la Loy , pro amionis & capite di^ni/atis [tu debitis preti^t

cenfequantur. On les appelloit aufli pulveratica, comme nous lifons dans Caffio-
dore , lib. 12. variar. où il dit : Pulveratica olim Judicibus prsjlabantur. Pulveraticum

n'étoit autre chofe que le prix & la récompcnfe du travail , ?!ietaphorà ductâ àpul-
"jere

, quo PaUfiriti muttio fcfe folebant afpergere , certaitien inituri , ut corpora cero-

'.tiaie & fudore Itibrica mutuà prehenfione mn fruftrarentur. A Athènes , on les appel-
fou Tiulayt'.a -, d'aurnnt qu'on les prenoit fur les deniers que le demandeur Se 1&'

défendeur étoicnt obligez de conligner à l'entrée du procès :Li confignation ét-oic-
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^e lacîixléme pnrrie de ce donr il croirqueftioii aux procès, pour être payée par

celui qui venoir à perdre (a caufe^ & elle ie tailoit tians le Prytannce , qui étoit

le lieu public où les Magiftrats &: les Juî;es s'allémbloicnt pour rendre la Jufticej

c'elT: ce que l'interprcte d'Ariftophane a remarqué , \v n^ihn Tpulavclu S'ï ri ivf

fct.fx Pctii'joif 'S.^'ofl^iKa, , iv S'î àfyi'ç'.ov t; oT-np' KATiTi^nm? ol J'iKet.^ii.iivot , àu^û-

T£f3/ , Ka} h tfivyav , Koj è S'iuKay. Àîenihùt cr'uin lj:crAtes Prytuncoruin ad CuUiata-

chum. \\y a un titre dans le Code de Sportiilis , & cependant ce titre ( ce qui eft

afTez fingulier j ne dit rien des Salaires des Juges ; il traite leulement de ceux des
Sergens &c des Huilîîers ; & cependant il eft fait mention des falaircs des Juges
en plulîeurs autres endroits du Code , où il n'étoir pas lî à propos d'en parler. Se

entr'autres dans la Loi dernière de rejmlir. l, 4. de Cajlrcnt'ianis , l. iz. infur'n. De
proxiinis jjcroriim fcrinior. tib. 11. Cad. ce qui a donné lieu à l'obfervation qu'A'v
romne a faire en (a Conférence (ur ce titre , que cjtiod poliicetnr non pricfiat titiiliis;

Se il en rend cette railon , jciebat eiiim injurias Deorum Diis , & SportuUsJiidici'.m

Judicibus cms.

Salaires. ] Les Romains àppelloient plus ordinairement les gages des Offices ,

Sa!airet, comme il fe recueille du titre De pr/cbend. fiUr. 6: des anciens Auteurs

,

dans leiquels ce mot fignihe prefque toujours les gages des Oftrciers. La raffon

eft 5 parce que , comm.e il a été dit ci- deHlis , les Officiers n'avoient à Rome d'au-

tres émolumens que leurs gages, otn^is nvlitia nullum alium qti.tjlum quÀm ex Jm-
perutoris munificemia babct , comme il eft dit dans la Novelle 55. C'eft pour cela

que la Charge de Juge étoit en ce tems le rebut d'un chacun , comme étant one-

réule, & qu'il talloit y établir les pcrfdnnes par force ; il ne faut que voir la Pré-

face de la Nov. i ç. & la Loy Aiuneriim
,
^.Judicandi D. de niutier. & honor. mais

à prefent l'ufage le plus naturel de ce mot , eft de figniher les profits & émolu-
mens des Offices qui fe prennent fur les particuliers ; &c'srt dans ce fens qu'il

faut l'entendre dans cet article. Ils Com zppdlez Salaires , félon Pline, àfîle, qui

eft une des chofes les plus neceîTaires à la nourriture de l'homme : néanmoins il

femble qu'il eft plus convenable de faire dériver ce mot , de ce que Salaria per-

(ipientes inde fe niant , c'eft pour cehi que Pon interprète le mot de Salaires
, par

Tcc S'iS'ou.i'jU. ei{ Tfof ilv , ou , comme les Grecs ont accoutumé de tourner s-nn^ii-u

êc ê-^'J'ria, Suidas , hka^in; rOri^iTi:/.; pro "Za.yhetçiitu

Il faut aurti obferver ; que les Offices de Judicature & de Finances étoient

exercez en France fous la piemiere &; féconde Race de nos Rois , par des Gentil>

hommes qu'on choifilloit pour la maturité de leur âge & de leur jugement , &
qu'on changeoit de tenlsen tems d'un Siège en un autre , & que ces Gentils-

hommes ne prenoi?nt aucun falaire des Parties , mais feulement des gages for:

modiques , lefquels le Public leur payoït plutôt par honnêteté que par récom-
penfe. Depuis dans la fin de la féconde Race cv au commencement de la troihé-

me , la NoblefTe ne s'appliquant plus à étudier , les Roturiers & les Bourgeois qui

apprirent la Jurifprudence s'élevèrent peu à peu à ces Charges , & les firenc

mieux valoir comme en tirant tout leur honneur & leur dignité •, ils n'avoient

pourtant pas grand emploi, d'autant que les Ecclefiaftiques poftèdoient prefque

toute la Jurifdiclion , ik avoienr leurs Officiers qui rendoicnt !a Jufticc ; mais

cnfuite le Parlement qui ne traitoit auparavant que des grandes afl"aires poli-

tiques ayant pris connoilîance des différends entre les particuliers , Philippe le"

Bel, ou, félon quelques autres, LoiiisHutin fon fils le rendit fedentaireàPa-

îis, & alors le Parlement mit dans fa dépen^^ance toute l'autorité des autres Ju-
^es ; ce qui fut caufe que les Rois créèrent à diverfes fois plufieurs Parlcmens >v
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afin que la Judice fîic mieux aiiminiftrée & fans intérêt à leurs Sujets , & à cet

effet ilschargercnt leurs coffres de nouveaux gages au profit des Officiers.

Pour les vjhef. ] Les cpices ont été permifes feulement pour recompenfcr le

Rapporteur du travail qu'il a apporté à voir le procès & en faire l'extrait; & non
.pas pour le jugement du procès ; & h bien on fait la diftnbuticn des épices entre

les Juges, en tout ou en partie , c'eft par une focieté volontairequ'ils ont con-

traiftée cniembie à raiion de leur travail , pour entretenu- par ce moyen l'union

qui doit être entre les Officiers d'une même Compagnie ; c'eft pour cela que pair

les Arrêts de Règlement , les Cours n'attribuent pas aux Lieutenans Généraux des

Sénéchauffées une plus grande portion d'épices , mais des procès par préciput,

fportuUetiini debeutur pro vifione actoritm Uti. cap.JiatutU7tt , §. adfejforem, de Rejcript.

lib. 6. D. D. in l. [oient, de Offic. Proconfut,

Qtti feront taxées par celui qui aura prfj/W.jPar l'Ordonnance de Rouffillon, ar-

ticle
3
1. (Se par celle de Moulins , art. 14, // e'toit défendu attxJuges Ptejidiaiix &

aux Juges fiibalternes & inférieurs de prendre aucun falaire
,
pour avoir afjifléan Juge-

ment des procès fait civils ou criminels, & celui qui pre'fidoit , devait feulement faire utie

laxe modérée an Rapporteur du procès eu égard), fon labeur
,
pour la vifitaiion & extrait

du procès , & ce à peine de privation de leurs Etats
,
qui étoient dès-lors declarez.vacans

en cas de contravention : mais ces Ordonnances n'ont pas été obfervées , & les

Préiidiaux iSc autres Juges n'ont pas lailTe de prendre des épices & de les diftri-

buer entr'eux , afin qu'ils puffent tirer quelque profit de leur affiftance au Juge-

ment des procès. Par les dernières Conftitutions Grecques la taxe des épices fe

faifoit eu égard à la fomme dont il s'agiffoit , comme de cent écus d'or , on pre-

noit demi écu d'or , & de deux cens écus , un écu , ainfi que remarque Tl:eo~

finie
, §. Tripli. Injt. de ad. où il fait mention d'une Conftitution qui ne fe trouve

pas , par laquelle i^îxi' -"«''ov voy.ia-i^ciTm u^ion S'iSvçc^f to n/j-tov tï vo/Ms-ficé]©- ,

0} <rè ij.^^av V T05-3T1K j 'iTMm'o. Hvan kc^ rie s-'o-ôpTxheic , &: par les Loix des Viligoths,

livre I. titre i. chapitre i$. il étoit permis au Rapporteur de prendre vigtftmuni

folidum pro labore O"judicata causa, ac légitime deliberata. M:iis comme les procès

ne confiftent pas tous en une (omme certaine , l'Ordonnance y a plus fagemenc

pourvu, en donnant le pouvoir à celui qui prélîde , de fiire la taxe, eu égardau
labeur du Rapporteur. Celui qui préfide doit taxer modérément , fuivant l'arti-

cle 127. de l'Edit de Blois , par lequel il cft porté , que les épices feront taxées par

.

ceux quipréfideront fur les extraits des Rapporteurs qu'ils auront faits eux-mêmes, & il

leur eft enjoint d'ujer de telle modération en la taxe des épices , que par ce moyen ilspour-

iioyent à la plainte que l'on fait de l'augmentation d'icelles: il en doit être de même
des taxes des Commiffions pour l'inftruction des procès civils Se criminels: l'Or-

donnance de Charles IX. aux Etats de Moulins , de l'an 1566. art. 7. dit , que

ceux qui feront l'inftruction en matière civile ou criminelle ftijette à taxe , ne pourront

pour leur labeur C" ajjijîance faire la taxe , mais qu'elle fe fera dans les Cours par les Pré-

fidcus , & dans les Sièges par les Lieutena'is aux Confeillers , & par les ConjeUlers aux

L.i: utenars , avec telle modération que faire fe pourra , pour le foulagewet des Sujets du

.^oy; celui qui taxe doit avoir égard à la qualité des faits , à la difficulté &: im-
portance du procès, & à la diligence du Rapporteur,
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^lels font les proch pour lefquels il ejl défendu de taxer

des Epices.

ArticleII.

NE feront taxées aucunes Epiccs pour les procès qui feront évo-
quez , ou dont la connoiflance fera interdite aux Juges , enco-

re que le Rapporteur en ait fait l' Extrait
,

qu'ils ayenc été mis fur le

Bureau , & même été vus &: examinez.

Le Rapporteur en f.i'it l'Extrait. ] Il ne fiifHr pas pour taxer des épices , que le

JlApportcur ait f-lit l'Extrait , qns le procès ait e'te' wis fur le Bureau , (y qu'il ait e'ié

l'û O" examine' , il faut qu'il ait été jugé , c'efl: pour cela que par la clifpofirion de
cet arricle , l'on v.e peut pas taxer des epices des procès qui feront e'voque^ , ou dont la

cot.noiffance fera interdite aux Juges. L'Ordonnance corrige l'abus qui s'éroit glillé

dans les Cours où l'on taxoir des épices poiir les procès qui n'avoienc pas été ju-

gez fous ce prétexte que le Rapporteur en avoir fait l'excrair. Ilomere , dans le

dix-huiriéme de l'Iliade, où d fait la defcription du Jugement qui étoit ligure

fur le Bouclier d'Achdlc , rapporte qu'il y avoir deux Talens d'or poiezau niilieiî

«ies Juges pour les diftribuer â celui quiopineroi: mieux.

Tùj S'âjÀlv oi fj.i]k Toïtrt S'iKin ISvVTcîla, «'ar*i.

Les Talens , comme remarque Budée , 4. de affe , n'éroient pas pour lors d'ufief

Il grande valeur qu'ils étoient dans les fiécles précedens ; & ceux dont parle Ho-
mère étoient moins eftimez qu'un chaudron de cuivre , comme il fe prouve par
an autre pallage du 24. de l'Iliade. Il faut encore obferver ;, que par l'art. Si. du
Règlement de 1^75. fait pour le Confeil d'Etat , il efl: porté , que les appellatinns

des procédures & Ordonnances des Aiaitres des Requêtes, Rappcrteur des Itijlances pen-

dantes au Confeil , feront jugé'es lorfqiie le Confeil ne fera pas k Paris , en l'affemble'e des

Maîtres d,es Requêtes en quartier au nombre de fept fans confignation , ni e'pices ni va-^

gâtions.

Article III,

LOrsqjj'en matière Bcneficiale , après la commttnication au Par^-

quel , toutes les Parties feront d accord de palier appointement à
l'Audience fur la maintenue diffinitive du Bénéfice contentieux , s'iî

intervient Arrêt
,
portant que les titres ô" capacités des Parties feront

vues , ne pourror^t en ce cas être taxées aucunes épices pour le rap-

port , vifite bc jugement du procès.

u^près la communication au Parquer. ] C'eft-à-dirc , des titres , car aux matières

poffeflôires & Beneficiales les parties doivent fccommuniquer dès le commence-
ment de la caufe refj-eclivemenr , datrs un feul délai compercnt , les titres . donc

elles veulent s'aider pour raifon du Bénéfice , par lefquels il appert qu'ils om ci:^
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pourvus j Se qu'ils fonr vrais cinilaires & canoniques poirefiTeuis du Bénéfice e^î

queftion , autrement on ajiige la recréance ou maintenue à celui qui auraipuri}!

ies titres & capacitez , comme il eft porté par l'Ordonnance de François 1. de
l'an 1539. art. 4.5. La raifon eft , parce que la poflèlTîon des Bénéfices ne fe peut

acquérir ni conlerver fans titre , fuivant le chapitre in Ihtttii de Rcjni. f^ui'uior.

le chapitre 1 . De eo qui ni'iiih. in p'f-lf. cmi à rei iervand. & le chapitre \.l c regul,

jur. in jexto ; &: c'eft ce qui fait la différence qu'il y a entreja complainte Bçnefi-

ciale & la complainte profane , laquelle le prouve par la pcfTèlîion.

Les titres & c.ipjcke^ des Puri-es.] Les tin es ou lettres font les Proviiions en
Cour de Rome, ôc l'aûe de piife de pollellion ; les capacitez font les lettres &
degrez pour parvenir au Doctorat, & les Di'^nitez (ont les lettres dans l'Ordre

de Prêtrife, comaïc nous avons exiliqué dans ici Conférences de l'Ordonnance

de i66y. Titre-AV. des procédures fur le pollèdôire des Bénéfices , arc. 1.

Ne fouiront en ce cas être taxées a-aunes cpices. ] La raifon eft, parce que les Par-

ties ayant refpeclivement donné leur confentemenc , il femble que les Juges

n'onfonnent que les titres & capacitez feront vues , que pour avoir prétexte de
taxer des épices ; on peut encoiealle.guer cette raifon , que par l'Ordonnance de
Charles 'VIL de l'an 1453. article 6. Charles VIII. 149;. arr. ^b'. Loiiis XII. à

Blaye
1 507. article 45. & de François I. IJ35. article 61. les procès des Bénéfices

doivent -être expédie:^ & dc'cidcz- le plus femmuireinent que faire fe peut
,
par Lettres &

Titres des Parties & par un fetil appoimement , fur lade'termination du pojjejfoire fi faire

fe peut ; &fi par Lettres & Titres le H)ut du pojfejfoire ne fe peut p?owptemeiiî ajuger ,

U recre'ance doit être ajugée par Lettres &Titns-, & le furpbis du pofftjfoire le plus briè-

vement & diligemment jjue faire fe pourra. L'on ne doit pas auflî t^axer des épicQS

des Arrêts par appointé ; c'eft-à-dire , de ceux qui font rendus tliJconfentemenE

des Parties ou des Procureurs qui occupent pour elles , parce que le plus fou-

vent ces Arrêts fe donnent fans la participation des Juges j & feulement par le

Kiiniftere des Greffiers.

Ce ^tti doit être obftrvé par le Fréjident cf pur le Greffier dans

la taxe des Epices O"- Vacations^

ArticleIV.
CElui qui aura prcfidé , écrira de fa main au bas des minutes

des Arrêts
,
Jugemens df Sentences , la taxe des Epices ç^ Va^

cations ; c^ en fera fait mention par les Greffers fur les Groffcs , &
Expéditions qu'ils délivreront , tant des Arrî'rs que des Jugemens &;

Sentences ; comme auffi de tous les droits de Grcfle &: de l'Expé-

dition.

Earira de /i main au bas des minutes , &c. la taxe des eYices & v4cattons.'].VzxVOi:-'

«donnance de Loiiis XII. de l'an 1499. article çy.&par celle de Françoisl. 1/35.
chapitre 11. article i ç. il eft porté ,

que lesJuges pourront prendre par les mains des

Greificrs, ce qu'il leur fera taxé raifonnablemcnt en écrivant & ftgr.ant de leur main au~

deffous duDiclum,ce qui aura été taxépour ladite vifitation ; Se pzr celle (\c Henry III.

de l'an i ^ S3. il fut ordonné à tous Juges qui taxeraient les épices , de mettre au vrai

fur le Diétum , des Sentences
, Jugemens , Arrcti & Expéditions , ce qui ferait par eux
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t4xf& p:s félon que les Onlotin.iiices leur coomutniein

, à p^-ine depeculat ; & par Ar-
rêt ck Paris du 16. Aoùr 1^50. rapporcé par Papon , en ion Recueil d'Airctî ,

Jiv. 18. tir. 3. des Epices , Arrêt z.ilfiu cnu\\in[xs choks d.'feiulu .m B-iiUrf a' yitti'

loije , de tti plus prendre des epices , que celles qui jcroient t.txees iiprès •iviir vu & rup.

porte le procès , 6" que les e'pices feraient baillées au Greffier , des iiniins duquel h B vllif

les prendrait , & ccrireit au pied de Lt Sentence la taxées payement des e'p'ces. La raifoa
pour laquelle l'Ordonnance vent , que la taxe foit écrite au pied du Dithun , de
la main de celui qui aura préiidé , ell: pour (çavoir , à quelle Comme elle revient,

& par qui elle elt payable. La Roche , dans le livre z. At:s Parlemens de France ,

chapitre 21. article lo. remarque, qu'il faut pour éviter l'augmentation des Epi-
ces , cjue la taxe foie écrite au long , &c non par abrégé ni en chitire.

En jer.tf.iit m:ntion p^ir les Grejjiers fur les Groijes. ] jjfet article eft conforme à
l'Ordonnance de Loiiis XIL de l'an 149S. article 57. & ico. & du même Roy A

Blaye, i J07. article 114. à celle de François L i J5 y. chapitre 12.. art. 1 5. Cv de
Henry IIL iyS3. par lefquelles il eft défendu aux Juges de ne prendre aucune cbo;e

pour la vijit.itio?i des procès qu'il ne foit enrenifiré par leurs Gnffers , par les mains def-

quels lefiits Juges pourront prendre ce qui aura e'ie' taxe pour la vifitation
,
qui fera écrit

an pied ou fur le repli de la Sentence, & par l'article 34. de l'Ordonnance de Rouf-
fillon , lequel n'a pas été vérifié ni publié, // ejl ordonné aux Greffiers ou leurs Com-
7»is d'e'crire ou parapher au pied des arrêts , Jugemens , Sentences & autres Expéditions

la taxe des epices & de leur fala're , afin que celui qui gagnera fi caufe les puiffe repeter

contre fa Partie. L'on peut encore rendre deux raifons de ce quel'Ordonnance
veut dire que hs Greffiers fiffuit memiott de la taxe fur les Grades des Expcditions ,

l'une afin que les Procureurs & les Solliciteurs n'impofent à leurs Parties, com-
irie remarque Imb. lib. i. InlHr. For. cap. yi, Jie ca[iteiiir , dit-il , anfi grajfindi à
"jar':is longèque plurimis procuratoribus excciitoribufque negotiorum , ut qui ad cl cutem
fcrihant graviorciu fportularuw (ummam, quàin pnftni.rit acceperitqueCurlà ; !<;. Tniitie

afin que les Juges & Supérieurs puillent , en cas que la taxe (oit trop excedîve
,

la reformer & modérer fi bon leur iemble , en prononçant fur l'appel , Rebiiffe,

triii. defalar. taxât, provifi. proc. art. i. Gl, un. num. 24. Cela a été ainfi jugé par

un Arrêt du Parlement de Paris du 30. Septembre \^f(\ rapporté par Papon ,

en fon Recueil d'Arrêts , liv. 18. titre 5. des Epices, Ariêt i. par lequel la Cour
féant pour lors à Moulins , ft defenfes à tous Juges de n'obmettre à écriresH faire

écrire fur leurs Sentences les epices qu'ils auront prifes pour la i'ifitat'on & jugement du
procès. Il faut encore obferver , que dans toutes les Expéditions , il faut faire

raention des vacations iSc falaires que l'on a reçus , comme il eft porté par l'ar-

ticle I ^9. de l'Edit de Bloisj touchant la Juftice , en ces termes >: Tous Juges, En-
quêteurs , Greffiers , y)]oihts , Notahes , Sergens 6" autres Officiers dejujttce , leurs

Clercs &' Commis , feront tenus d'e'crire & parapher de leurs mains tout ce qu'ils auront

rtçû des Part es , foit pour e'pices , vacations ,ftlaires& autres caufes , le tout fur peins

ile ccncufflon & de privation de leurs Offices,

far les mains de qui les Epices çfr Vacations doivent être payées.

Article V.

LEs Epices & Vacations feront payées par les mains des Greffiers

OH autres perfofines chargées par l'ordre des Compagnies
,
qui

en ti-nJronc Regillres , à la marge dcfquels ceux qui les auront rc-

Tome I.
~

Rrr
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cù , fans qu'eux ou leurs Clercs puiflent les prendre ni recevoir par les

mains des Parties ou autres perfonnes , ni les Greffiers percevoir pour

raifon de ce aucuns droits : £t ou il y aurait des Receveurs des Epi-

ces Sz Vacations établis en titre d'Office , Voulons qu'ils ayent à fe

retirer pardevcrs Nous
,
pour être inceflamment pourvu à leur rem-

bourfemcnt.

Par les ma'ms des Greffiers ou autres perfonnes , &c.] Cela eft conforme à ladicer

Ordonnance de Loiiis XII. 1458. air. jy. & ico. Se à celles de François I. d Ys
fur Thiile , en Odobre 1525. chapirre S. article 15. & de Henry III. 1585. par

lefquelles il eft die , ejtie le
f-
Juges fomrctit prendre par les mains des Greffiers ce qui

aura été taxe' pour la vifitation des procès. Cela eft ainli décidé par l'Arrêt donne

parle Parlement de Paris , en l'.innée 15^0. contre le Baillif d'Amboife ; par

l'Arrêt de Règlement gênerai donné aux Grands Joins de Lyon , le zji. Novem-
bre 1 596. rapporté par Chenu , dans fon Recueil, titre 1 1. chap. 2. article 17. &
cela eiî autorifé par l'ufage que l'on avoir accoutumé d'obferver dans les Parle-

raens dès leur ctabliflement , auquel tems les épices étoient reçues par les Gref-

lîers ou leurs Clercs principaux , qu'on appelloit Garde-Sacs , &c par lOrdon-

nance de Charles VIII. de l'an 1495. arr. 16.011 il efl dit : Ordonnons que par nos-

Juges nefera pris aucune chofe des Parties dire^ement ni indirectement , & que les Sa-

laires que nofditsJuges ta>y:ronî, feront mis au Greffe, pour être baillez, p.ir les tnams â-i

Greffier à celui qu'il appartiendra. La raifon pour laquelle il n'eft pas permis aur

Juges ni à leurs Clercs, de prendre & recevoir les épices par les mains des Par-

ties , eft afin qu'ils ne tendent pas la main comme des mercenaires , & qu'ils

n'augmentent pas les épices dont les Parties ne pourroient pas être rembour-

fées , à caufe que ce qu'elles auroient donné de plus n'entreroir pas en taxe ,

comme a remarqué RebulFe , au lieu préallegué , nomb. 24. en ces termes alio-

qui pars poffet magnam fummam dare qus, pojleà von veniret in taxationem ; ut igitnr

Iiac taxatio parti comptitetur , neceffariiun efi fie fieri , & nonnif bis obfervatis pojfunC

Judices aliquid à litigantibus exigere.

Et OH ily auroit des Receveurs des epices. ] Le Roy Henry IIL en i
f
S i. créa dans

routes les JulHces & Jurifdicftions un Receveur d'épices & autres deniers consi-

gnez pour les procès des CommifTaires & vacations des Juges : mais le Parle-

ment de Paris en refufi la publication jufques en l'année 1583. que le Roy féanc

dans fon lit de Jufticc , la publication en fut faite avec cette claufe , le Roy y
fant ; cet Edit n'a jamais été publié au Parlement de Touloufe , ni aux autres

Parlemens : néanmoins en l'année i jS^î. il fut encore créé un Office de Rece-

veur alternatif ; & l'un & l'autre de ces Edits furent révoquez par l'Edit fait à:

Chartres, au mois de Mai 1588.

j^f Us Greffiers ne potirroi't rcfufer Lt communication des Arrêts^^

Jugémens ùii Sentences , encore que les Epices n ayent

pas été payées.

Article VÎ,

A communication des Arrêts , Jngemens &: Sentences qui au-*

ronc été mifes au Greffe , ne pourra être rcfLifcc aux Parties , en-
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Core que /fj Epices cr Vacatioas /l'aye/'it été payées ^ a peine de foi-

xante livres d'amende contre les Greffiers de nos Cours , de trente li-

vres contre ceux des autres Juftices , qui ne pourra être remife ni mo-
dérée , à faute par eux de fatishiire dans la huitaine à la première Tom-
mation qui leur aura été faite , &: à leurs Clercs ou Commis.

Encart que les e'plces 6" vacations n'.oent pas été payées. ] Cer article eft conforme
\ l'Ordonnance de Charles IX. anx Etars d'Orléans , arr. 62. par lequel il eft

porté , cjtie toutes Sentences feront ,fi l'une des Parties le requiert , provoncées inconti-

nent qu'elles auront ctémifes au Greffe (ignées des Juges , & ne fera la prononciation

différée faute de payement des épices. Il faut obferver , que bien que par cet article U
communication des Arrêts ,Jugemens & Sentences mi[es au Greffe , ne puijfe être refti-

fée aux Parties, il n'eft pourtant pas jufte que l'expédition en foit faite avant que
les épices foient payées , comme il a été jugé par Arrêt du Parlement de Paris

,

Aa ç. Mai 1 541. rapporté par Papon , dans (on Recueil d'Arrêts , liv. 18. tit. 5.

Arrêt 4. par lequel il fut dit ; que les dictons ne doivent étrerefervez, à prononcer juf.

qiéà ce que les épices fuffent payées, mais qu'ils dévoient être prononcez, devant , & r,e

devoicK! être expédiez, que les épices ne fuffent payées. Néanmoins , quoique le Parle-

ment de Paris ait tolère cet ufage à l'égs'.d des Juges inférieurs , il n'a pourtdnc

jamais différé la prononciation des Arrêts qu'il a donnez ni retenu les facs faute

de payement des epices ; peu déjuges permettent cette communication avant

q^ue les épices foient payées : la fource de ce mal &z de plufieurs autres eft la

vanité des Offices de Judicature , & le prix trop excelîîf ; veriim b-tc , fuivant le

confeTI que donne Salufte à Cefar , dans fa première Harangue pour la refor-

mation de la Juftice ,'& omnia mala pariter cum honore pecuniadefinent, fi neqtte Aia-

gifiratus , neque alla vulgo cupienda venialia erur.t ; & dans la même Harangue où
il recommande d'abolir cette pernicieufe coutume qui donne la puiiïance à l'or

3c à l'argent d'élever les hommes aux dignitez , il dit , Imprimis aucloritatem pe-

ctiniLt demitto , neque Prxtor , neque Csnful ex opulentia , verîim ex dignnate creatur
,

vamjuiices ex pecuniâ legi inhonejium. Il faut de plus obferver , que pat l'article 29.

du titre i ;. de l'Ordonnance pour les matières criminelles, il eft porté , quefaute

du payement d'épices ou d'avoir levé des Arrêts , Sentences & Jugemens , le prononcLu

ïtons ou les élargiffemens ne pourront être différez. , à peine contre le Greffier d'interdi-

ction , de trois cens livres d'amende , dé'pens , dommages& intérêts des Parties.

A«^ nom de qtii les Exécutoires pour le payement des Epices

Ô' Vacations peuvent être décernez,.

Article VII.

DE'fendons à toutes nos Cours &: Juges , même à ceux des Sei-

gneurs , de décerner en leurs noms , ni de leurs Greffiers ou

Receveurs, aucuns Exécutoires pour le payement de leurs Epices Sz

Vacations , à peine de concuffion. Pourront néanmoins les Exécutoi-

res être délivrez, aux Parties interejjces au procès
,
qui Us auront dc-

hourfez, , ainfi qu'il eft accoutumé.

Atmns exécutoires pour le payement de leurs e'piees. ] Le défordre étoit autrefois

R r r ij
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fi grand, que l'ofi ufoic de contraintes & exécutions crès-rigoureufes pour %
payement des épices ; en telle forte , que les dépens étoient louvent plus confi-"

derables que les épices,- d'ailleurs il n'étoit pasjufte que ce qui tievoit être donnée
gratuitement tournât en exaélion , iniquijjiniurti ejt , comme dit Ciceron , ji'jiitix

mercedem petere ; ik Ci l'on peut prendre honnêtement des mains des Parties ce
qu'elles donnent gracieufement, il eil: honteux de le demander, ?ui(irà hon-jiè

Mcip'.untur quit iiiboin/ic peruiirur. Innocent III. reprit aigrement les Officiers Éc-
eleliaftiques j lefquels durant fon Pontificat ne fe contentant pas de leurs gages,
prenoient la dixme ou autre quote de ceux qui avoient gagné leur cau(e , & les

contraignoicnt au payement par faihe de leurs biens. La defcnfe de décerner des

Exécutoires pour le payement des cphes , a été confirmée par divers Arrêts, &
entr'autres par Arrêt des Généraux du ii. Janvier i j(î4. & par des Arrêts dti'

Parlement de Pans du premier Juillet 1600. & 19. Décembre 1607. dans la troi-

-fiéme des Enquêtes , lequel Arrêt défend de décerner des Exécutoires {ous peine de

eov.cuijion , nu me fous le nom des Gnfji.rs , comme rapporte Mornac, fur le titre du
Code de fportnl. &c. Il eft vrai qu'il y a une Ordonnance du Roy Loiiis XII. /rf-

quelle permettait d'tijer du contraire pour les e'pices , mais elle n'a jamais été vérifiée,

6 il a été feulement permis aux Juges de fe pourvoir par Requête , fuivant les

Arrêts rapportez par Guenois , en (es Conférences , livre ?. titre 2. en fes Anno-*
rations, nombre 1. La Roche , liv. 1. des Parlemens , chapitre 22. article 58.-

remarqne
, qu'au Parlement de Touloufe , on ne contraint aucun au payement

des épices , mais les paye qui veut , ayant été du temsque Monfieur de Verdun,
depuis premier Préfident du Parlement de Paris, éroit premier Préfident à Tou-
loufe , prohibé les Ciuii:bns ajf.mbléis aux Canjei/lers , leurs veuves & hcritiirs , d'ufef

d'aucunes exécutions pour les épicei , c^ aux Gre/pers d'en bailler les exécutoires au nom
des Rapporteurs, il faut encore obferver , que par l'article 16. du titre 2 5. de l'Or-

donnanc pour les matières criminelles, lesJuges peuvent décerner exécutoires contre

la Partie civile , s'il) en a, potir les frais néc<ffaires a finflrnction du procès, & à l'exc-'

cut'on des Jugemens , fans y pouvoir comprendre let:rs e'pices , droits & vacations, La
jaifon de cette différence eft, que les épices tirent leur origine , comme il a été

dit, du prelent que les Parties faifoient volontairement , tk par honnêteté aux
Juges; au lieu que les frais de l'inftruction S-: de l'exécution des Jugemens fon;

dûs à caufe du labeur des Juges , ou des fiais qu'ils ont éié obligez- de dé-
bourfer.

ifT II y a Déclaration du i6. Février i6S}. donnée à Verfailles, pour le Par-i

leiïient de Dijon , portant abrogation de l'ufage de faire conlîgner les épicesavanc
le Jugement des procès,

LOUIS, par la grâce de Ijiéu , Roy de France & de Navarre : A tous ceur
qui ces, Préfentes Lettres verront , Salut. Par le VIL art. de notre Edit du

mois de Mars 1675. Nous avons défendu à toutes nos Cours & Juges , même à
ceux des Seigneurs , à peine de concufllon , de décerner en leurs noms , ni de
leurs Greffiers ou Receceurs , aucuns exécutoires pour le payement de leurs épi-

ces Se vacations , ainfi qu'il avoit accoûnimé de fe pratiquer dans la plupart de
lios Cours immédiatement après le Jugement des procès. Nous apprenons ce-

jiendanr avec regret , qu'en plufieiirs de nos Cours Supérieures , même dans les

6ieges de leur relîort , on a trouvé moyen d'éluder l'exécution de notredit Edit,
en ce que non-feulement on n'y rapporte point de procès que les épices n'en
iiyent été confrgnées par avance , mais que mêaie on a inctoduit i'ufase de fane
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picfenter (3es Requêtes par l'une des Parties . pour obliger l'autre à faire cette

conlî^nuion avant qu'on mette lur le Bureau le procès. D'ailleurs , cette mau-
vaife pratique s'écanc aullî introduite , même dans les atfaires criminelles j il ar-

rive qu'un Appellant d'une Sentence qui l'a condamne à morr étant es priions

des Conciergeries , eft louvenc obligé , taute par la Partie civile de taire la conil-

gnarion pour hure juger le procès, de la lairc lui-même , afin d'éviter la lon-

gueur de la prifon dans l'attente de la mort ,
qu'il Içait qu'il ne peut éviter.

Et comme Nous n'avons rien plus à cœur que le repos de nos Peuples !k celui

des familles \ ce qui ne peut être qu'en leur laiiant rendre une prompte & lîn-

cere Jullice , & même gratuite , lorfque l'état de nos affaires Nous pourra per-

mettre d'augmenter les gages de nos Officiers de Judicature : Sçavoir faifons ,

que Nous pour ces caufes & autres à ce Nous mou vans , de notre propre mou-
vement , pleine puilîance & autorité Royale , avons , en confirmant notredic

fditdu mois de Àlars 1673. «Se y ajoutant ,dit, déclaré & ordonné , dilons , dé-

clarons & ordonnons par ces Prélentes fignées de notre main , voulons & Nous
plait , que les procès tant civils que criminels pendant en nos Cours & dans les

Sicges iubalternes , foient incellamn-ient rapportez iSc jugez quand ils feront en

état de l'être , nonobftant qu'il n'ait point cté fait confignation précédente des

é.ùccs , dont Nous avons abrogé Se défendu , abrogeons & détendons l'ulage .

fans préjudice néanmoins des vacations pour les procès qui feront de Commif-
fiires , dont la confignation continuera à être faite par avance ainfi que par le

palîé. Et afin que fous quelque prérexte que ce puilîè être , on ne puille contre-

venir à ce qui eft en cela de notre volonté , Nous voulons que les Sentences Ce

Arrêts en matière civile , qui feront rendus enfuite de la confignation précédente

des épices , foientnuis, foit q-ie la confignation ait été faite par la Partie en fa-

veur de laquelle l'Arrêt aura été rendu , ou par celle qui aura fuccombé : que le

Rapporteur fou & demeure relponl'abie des dommages & intérêts des Parties j

& que tant efdits procès civils qu'es criminels, où il fe trouvera avoir été fait une

confignation d'épices avant le Jugement d'iceux , foit qu'elle ait été reçue par

ledit Rapporteur , par fon Clerc , ou par le GrcfHer ou Serviteur de la Cour

,

outre la peine de concullion contre le Rapporteur , il foit procédé extraordinai-

rement contre ledit Clerc , Greffier & Serviteur. Enjoignons à nos Procureurs

Généraux di. leurs Subftituts d'y tenir la main , de veiller à ce que les procès ,

particulièrement les criminels , foient promptement jugez -, & d'avertir^ notre

très-cher & féal Chancelier des contraventions qui léront faites à ces Préfentes

,

pour y être inccllamment pourvu. Si donnons en mandement à nos amez &
féaux les Gens tenans notre Cour de Parlement de Dijon , que ces Piéfentes ils

ayenrà faire enregiftrer , &: le contenu en icelles entretenir iS: faire entretenir ;

garder & obferver , fans y contrevenir , ni fouftrir qu'il y fuit contrevenu en

quelque forte & manière que ce foit : Car tel eft notre plaifir. En tcmoin de

quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Dcnne' à Verlailles

le vingr-fixiéme jour de Février, l'an de grâce mil fix cens quatre-vingt trois -, &
de notre Règne le quarantième. Sigii/ , LOUIS. El fur le noU , par le Roy ,

Col B £ RT.

Pareilles Dccl.iriuions ont été expédiées pour les Parlcmens de Roiien & Vennes. ]

Délivrez, aux Parties intereffées au procès
,
qui les auront déhourfcz,.]La raifon efl,

parce que lorfqu'une partie a avancé les épices , elle ne fait que le rembourfer

R r r iij
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de ce qu'elle a débourfé ; c'eft l'exception du Règlement General du Parîemeft?

deTouloufe , ci-delTus allégué , par lequel il eft dit exprcilément , que l'une des

Parties peut prendre exécutoire du Greffe àjon nom , pour cotitrairJre l'autre Partie par

qui les epices jont payables , k les apporter cr remettre au Greffe ; ou fi elle les a payées&
avaiicé'is ,

prendre exécutoire pour fon remhourfemait. Et par l'Arrêt du Parlement ds
Paris , de l'an i6o-j. attefté par Mornac , au lieu préallegué , il fut défendu fous

peine de concujfion , de décerner des exécutoires pour les epices , fous le nom du Greffer Oft

de tout autre , nifi confors fit litis qui le prxrogaire fportulas dicat.

E» quels cas il eji défendu aux Juges de prendre aucune

f

taxes ni falaires.

Article VII ï.

DE'fendons à tous Juges de prendre aucunes taxes ni falaires

pour les permifj.Ofis de fiiijir eu d'ajjigner , ni pour les publia

cations des Tejiatnefis & Subflitutions , Baux judiciaires , vente de

fruits & de chofes mobiliaires , remifes (^ adjudications par décret

& par licitation , & pour avoir reçtî les affirmations.

Pour les pernvffions de falfir ou d'afjïgner. ] La raifon pour laquelle l'Ordonnance

défend à tous Juges de prendre pour ces permilîîons aucunes taxes ni falaires , 6c

que ces permiflîons fe donnent fur Requête , & que parles Arrêts de Règlement

les Juges ne doivent prendre aucun lalaire , epices , ni autre émolument pour

répondre les Requêtes qui leur font préfentées, encore qu'il y aie des pièces at-

tachées , comme il fut décidé par l'Arrêt de Règlement général du Parlement de

Touloufe , de l'an i J75. rapporté par Chenu, en Ion Recueil , titre 2. chap. 3.

art. 15. Il fut aullî défendu par l'Arrêt de Règlement fait aux Grands Jours de
Lyon , pour les Sièges de fon ReflTort , en l'année i6oi. recueilli par le même
Aureur , titre 1. chap. 1. art. 1. aux Avocats du Roy <?: au Subftitut du Procureur

General, de rien prendre ni recevoir des Parties pour réponfcs des Requêtes quel-

les qu'elles (oient, & pour avoir pris des conchilions (ur icelles.

Des publications des Ttflaniens & Subflitutions, ] L'Ordonnance doit être enten-

due des Tciiamens folemnels écrits &: fignez de la main du Teftarcur , fcellez

de fon feing, & dépofez dans fon coffre, ou entre les mains d'un Notaire , 011

de quelque perfonne privée , pour être publié lolemnellement après fon décès ,

& des autres difpofitions contenant fubftitutions entre-vifs ou de dernière vo-

lonté -, ces difpofitions contenant fubftitution doivent , fuivant l'arr. 59. de l'Or-

donnance d'Orléans , & le 57. de celle de Moulins, être publiées & enregiflrees aux

Greffes Royaux plus prochains des lieux des demeurances de ceux qui auront fait les fub"

ftitutions , & encore aux Sièges Royaux des lieux où les chofes fubfîituèes font fitué'es , &
ce dans fix mois , à compter quant aux fubflitutions tejlamemaires , du jour du de'cès de

ceux qui les auront faites ; & pour le regard des autres , du jour qu'elles auront e'te paf.

fées , autrement elles feront nulles & de nul effet, La raifon pour laquelle il dà dé-

fendu de prendre aucunes taxes ni falaires pour les publications d'icelles, eft que
ces fubftitutions doivent être publiées en Jugement , utfraudibus& technis hominum
occurratur , qui çlandejUnis fi'.hfiitution':b;ts , & plcrumque falfis , ita cmnia patrimonia

perturbant , ut bonxfidcl emptores 6" rébus & bonis venditis exuant. Il faut pourtant

obferver, que cette publication n'a lieu qu'à l'égard desSubftitmions obliques
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ti fickîcomminiaires , & non pas des pupilLiires , vulgaires jexemplaiies & au-
tres, lefqiielles , à proprement parler , jii>it jtcnnd£ iiijiitutiones , comme il a été

juge i» piirptiru, à la prononciation de Noël , en 1 61 z. & que le défaut i!c publi-

cation iSc d'infinuation ne peut être allégué par l'héritier contre le (ubIHtué

ou Tes héritiers , parcequ'autrement ce /eroit donneroccafion à l'Iicritier de pro-
fiter de fon dol, en ce qu'il cacheroitie tclkment aux (ubftituez pour les fruitret

de la fubiliitution. C'ell une des raifons pour lefquelles l'Ordonnance de la pu-
blication des fubftifutions n'a point été vérifiée au Parlement de Touloufe , de
qu'elle n'eft point obfervée dans le Relîort d'icelui , comme remarque Chenu j

en fa Q^ieftion xcviir.

Baux judiciaires. ] Cela a étéainfi jugé par l'Arrêt de Règlement donné parle
Parlement de Pans , en iiîoz. entre le Lieutenant Général (?v; Prévôt par réiinion

f\c Mâcon Se le Lieutenant Particulier , rapporté par Chenu , dans fon Recueil
,

titre 1 0. chapitre <i6. par lequel Arrêt il fut defeudu au Lieutenant General & Par-
ticulier de prendre profit des ùauxjudiciaires , certifications de crie'es , hfinuatiov.s de do-

r.aùar.s , outefiamens contenans fubftitutions , ni d'autres expéditions quelconques [aises

f-i l'yladieuce. Au décret forcé des héritages , il faut faire procéder au bai! ju-

diciaire i & par ce moyen la faifie réelle n'efi: point fujette à péremption jufqucs
à trente ans , encore que les criées n'ayent pas été certifiées.

Remijes cr adjudications par décret. ] Remifes font les délais que l'on accorde
après leélure Se publication faite en Jugement de l'enchère de vente du fonds&
propriété de la chofe faifie , avant que de procéder à l'adjudication par décret

,

afin que les oppolans puilfent déduire leurs caufes d'oppoiîtion , & y faire trou-

ver des enclierilîeurs. L'on appelle aulîi Remifes les délais qu'on donne avant que
de procéder aux baux judiciaires , lefquels délais font pour le moins trois re-

mifes de quinzaine chacune , laquelle doit être fignifiée à tous les oppo("ansaux

criées. La raifon pour laquelle l'Ordonnance défend aux Juges de prendre au-

cune rase pour les remifes & adjudications par décret , eft qu'elles fe font en
l'Audience-, c'efl: auOî pour cela que par l'Arrêt de Règlement gênerai , fait ai;>i

Grands Jours de Lyon , le 20. Avril 1601. art. xi. rapporté par Chenu , titre 2.

chapitre 2. // fut défendu auxJuges du Refort de prendre des e'pices pour raifon des adju-

dications par décret , nonohflant tous Us ô" Stile au contraire , fous peine de cencufjiofi.

Il faut pourtant obferver , qu'il n'eft pas défendu aux Juges de prendre le droit

qu'ils ont accoutumé de recevoir pour la fignature du décret. Par l'Edit de Hen-
îy in. aux Etats de Blois , article 16 3. // ç/? défendu auxJuges & Greffiers de prendre

aucune taxe ni falaire pour tenir & recevoir les enchères; néanmoins on a gardé en
plufieurs endroits l'ufage contraire.

Par Licitation. ] Toutes les fois qu'un héritage qui appartient à diverfes per-

fonnes ne fe peut commodément divifer , Tun de ceux aufquels il appartient

,

peut contraindre l'autre à liciter ; c'eft-à-dire, à le mettre à l'enchère pardevanr

le Juge , lequel en fait l'adjudication à celui qui en donne le plus, /. item Labea

22. §. I. D.famil. cicifc. C'eft pour cela que la licitation cil proprement une con-

trainte de vente forcée , & cette vente forcée n'ert qu'un expédient qu'on a trou-

vé pour fuppléer au défaut de la chofe qui ne peut pas être partagée , en ce qu'on

baille la chofe à l'un , & le prix à l'autre perfonnier, t.fifamilid, jf. D.famil.

ercif. & §. eadem interveiiiunt , j. Inf}. de Offc.Jul. Le fondement de la licitation

efl la Loy des douze. Tables
,
qua nsque diviftt , neque dividi voluit inter cohArediS

aur alios focios alia boiia qtiàm quA d'-vidï co-mmodc po([unt , & eodeiii modo nonpofjunt,

faivant ce qui eft dit en la Loy b.vcs , ij. §. au & flipulatio , D.famil. ercif, en
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ces termes : Tidis fiipiila:io per hg^u: duod.c.m Tui>'4l.iiiiiii iiin dlvîâ'tur

, qult ncH

potejL

1 our Hvo'r reçu les ajpnnathm . ] Cela doit être entendu des affirmations que leî

Parties font en Jugement avec ferment , pour établir la vérité de leurs deman-
des ou de leurs défenfes.

tfJ" Les officiers de Police ne doivent point non plus prendre d'épices , le

Parlement Ta aind décidé par l'Arrêt dont on doi:ne ici copie,

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roy de France & de Navarre : Au premict

notre HuiiTier d; notre Cour de Parlement , ou autre notre Huillîer ou Ser-

gent fur ce requis ; Sçavoir faifons , qu'entre la Communauté des Maîtres Cnr-

leurs en cuir de la Ville d'Angers , pourluite & diligence des Jurez ou Députez

de ladite Communauté, Appellans comme de Juges incompetensqu'aurremenr,

des Sentences rendues par le Lieutenant General de Police delà Ville d'Angers,

les dix Mars & treize May dernier mil iept cent huit, & encore Appellans er^

adhérant à leurs premières appellations de la Sentence rendue par le même Juge

de Police de ladite Ville d'Angers , le dix-neuf Janvier audit an mil fepr cent

huit , &; de tout ce qui s'en efl: enfuivi , d'une part. Et la Communauté àcs Maî-

tres Cordonniers aulîî de la Ville d'Angers , Intimez & Défendeurs d une part.

Après que Borderel , Avocat des Savetiers, &: Garnier Avocat des Cordonniers

ont été oiiis , enfemble Joly , pour le Procureur General du Roy : NOSTRE-
DITE COUR , a mis& met l'appellation & ce dont a été appelle au néant s

cmendant , fans s'arrêter au Règlement du Lieutenant General de Police d'An-

gers , ordonne que l'Arrêt de la Cour du fept Septembre mil cinq cent foixan-

te-dix-neuf , fera exécuté ; ce faifant , que les Parties de Borderel pourront fai-

re des ouvrages neufs pour eux , leurs femmes , enfuis & domeftiques , ^ celle

de Garnier , auffi des ouvrages vieux pour eux , leurs femmes, enfans Se do-

nieftiques , fuivant ledit Arrêt , &: que leurs ouvrages faits , feront portez ref-

pe£hivement à leurs Bureaux, pour y être marquez , dépens compenfez-, Et fai-

sant droit fur les Conclufions des Gens du Roy , fait défenfes au Lieutenant

General de Police , de faire des procès-verbaux en fa maifon, &: enfuite de pro-

noncer comme fi l'affaire avoir été à l'Audience , & tant à lui qu'aux autres

Officiers de Police d'Angers , de prendre des Epices dans les affaires de Poli-

ce : ordonne qu'ils reftitueront celles qu'ils ont prifes par la Sentence dont efl

Appel , & que le prelent Arrêt fera lu & publié à l'Audience , enregiftré dans

les Regiftres du Greffe de la Police d'Angers , & exécuté à la dilieence du Sub-

ftitut du Procureur General du Roy au Bailliage & Siège Préfidial d'Angers

,

qui en certihera la Cour dans un mois. Si te mandons de mettre le

prefent Arrêt à dûë & entière exécution , félon fa forme & teneur ; de ce fai-

re te donnons pouvoir. Donné à Paris en Parlement le dix-neuviéme jour de

Décembre , l'an de grâce mil fept cent huit. Et de notre Règne le foi>:ante-iI-

^éme. Signé, DU TILLE T.

Delà
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De Ij fuppreffion dn dro't de fignatitre & pdraphe .ittrihiié

aux Ojficicrs l'rt'JidLiux,

Article 1 X..

LEs Officiers des Prcfidiaux qui ont financé pour les droits deji-

in utlire & paraphe , rapporccront leurs ricrcs dans fix mois ;
pal-

fe IcqMcl tems , faute d'y facisfaire, Nous leur défendons de conti-

nuer la perception de ces droits , à peine de concullion.

?Cr Cet article n'eft point entré dans la Déclaration du mois de Tuillet léSj-.

envoyée au Parlement de Belançon , portant Règlement pour les Epices & Va-

cations parce qu'il n'y avoir point pour lors de PtéhJiaux établis dans le Comte
de Bourgogne.

]

I'oi,r Us droits de figiuttire & p.trApbe. ] Par Déclaration du feu Roy d'heureufc

mémoire du mois de Décembre 1^38. u q:i.i'.ité iS" foa.tioii de premers Prefiiem

fut utiribH/c aux l'réjidens des Sièges Hre'fidiMx du Royaume , qui étaient les plus an-

ciens replis iiufdits Sièges , & qui y préfidoient pour lors , & à leurs Sucaff-urs en lems

Offices , aafquels Liiite qualité'fut inféparablenient jointe & unie , & pour relever Ô'

d/iorer davantage lefdites Charges de premiers Prefidens efd'ts Sièges , & éviter les in-

ctnveniens , erreurs &" cba-:gemens qui poHVoient arriver par megarde ou autrement ,

faute de reciieiliir par les Greffiers ou leurs Commis dlfUncimient O" exactement les Juge
Kiens rendus aux Âudiencis, eu lefaits Pnftdens prefidiroient ; Sa Majejie déclara qu'el-

le voulait & ent-endnt que lefilts premiers Prcùdens arrêteraient 0~ parafliei oient par

cijacun jour d'Audience le plumitif défaits Greffiers de tons les A.les & Jugjwens , tant

préparatoires que dijfintifs donnez^ aux A idiences où ils préftleroient \ & leur attribua

pour chacun defdits Actes &Jugemens , fçavair
,
pour chacun JugemJiit préparatoire ,

quatre fols , & cinq fols pour chacun dijfnitif.

I>cfenfes de taxer ni prendre aucunes Epices pour Arrêts ^Jugemcns^-

ou Sentencei rendues far Requête d'ifie Partie , tant en.

matière d'une cjue crimi telle

.

A R T I c L E X,

NE feront taxées ni prifes aucunes Epices pour Arrêts
,
Jugernens

ou Sentences renau es fur Requête d'une partie fans oïiir L'a.ttre,

tant ea iTixtiere civile que criininelle
, à peine de concufllon , &; des

dépen<: , dommages & intérêts contre celui qui aura fait la taxe ; (î ce

n eit qu'en matière criminell'? il y ait des procès verbaux ou informa^

îio:-is concernant le crime , oints à la Rcc]uêce.

R.'ndué' fur Requhe d'unf Partie fans oiir l'autre. ] Cet article elt conforme à

rOidonnance de Charles IX. i ^-75. article 3.3. par laquelle il eft porté , que nul-

les /.'iics i:e jeront taxées p .r A'rèts o'-t Jiigeinem , ijui frutv k l'av:ni: doun.z, ,iir Rs.»

qactei pi -.fente' s par l'une des P.irties fiilenuv.t , (oh in m-uiee civiU ou criminelle ,

îiséme pour iéUrgijf^ment des prifonniers , à peins de nullité, & dus d/pers , domn.agcs

Tome I, S f f
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& hitercts des Farties , cor:tre celui qui aur.% figné le Dictum & fait U taxe. Par l'E--

dit de Henry IV. à Roiien i y^y. article 20. il eft dit : Ne feront taxées aucuiis

Epices po!<r Arrêts ou Décrets liatinez. fur Requêtes piéfente'es par l'une des Parties fei:.

le;nent , encore quily ait dis pièces attachées , & ce four les plaintes que Nous en avoi s-

eues ; ce que Nous défendons tres-exprejfc'went à nofdits Pre'fdem d-e faire pour quelqte

occafion que ce fait : feront au furplus les articles des Ordonn.ir.ces de Blois , i xj. ' zS.

& i}j.i^arde^& cbfervez. Néanmoins l'arrick 1 5 1. de Blois <S^ le ;3. de l'Edit

de Rouflîllon, n'ont pas été vérifiez ni publiez , &c la plus grande partie des Juges-

prenoientdes Epices des Arrêts & Jugemens (ur Requête. La raifon pour laquel-

le il eft défendu de taxer & prendre aucunes Epices pour Arrêta , Jugemens bu
Sentences rendues fur Requête d'une Partie fans oiiir l'autre , eft d'autant que
les Arrêts rendus fur Requête d'une Partie, font inrcr breviotes caujas ; à l'égard

deiquelles , &: de celles qui étoient entre perlonncs pauvres , il étoit détendu

à ceux qui étoient envoyez dans les Provinces pour y adminiftrer la Juftice , de
prendre aucune chofe , comme il fc reciieiUe de h Nov. 17. De mandatis Prin-

cipum , qui contient les inftrudtions qui leur étoient données par le Prince: Sit

tili quoque tertiumfludium lites ctnn oaini ttquitate audire , & omncs quidetn breviores , -

& quafcumque maxime vilium funt ex non jcripto decidere & judicare. Il faut encore

obferver , qu'aux procès où il n'y a pour P.îrties que les Procureurs Généraux £c

leurs Subftituts , il eft pareillement défendu de taxer aucunes Epices , excepté-

les f^rcs procès domaniaux^ pour lejquels leur fera pourvu particulierc}nent, (uivant la dif-

polltion de l'Edit de Blois , article lip. la raifon eft, parce que Fijctis litigat gra-

tis , d. Nov.
Des Procès-verhAUx ou informations. ] Cela eft conforme à l'Ordonnance d'Hen- •

ry III. 1 579. Etats de Blois , article 131. lequel permet de taxer c de prendre des

Epices , au cas qu'il y ait v.ication de R.^pporteurfour avoir lu les informations & procé-

dures , & qu'il en ait etefait rapport , dont l'Ordonnance charge l'honneur & U con-

fcience desJuges,

Dcfenfes à tous officiers d'affjler à U diJJrihtition ô' numération de

3

deniers depofèz, , ou prouenans des biens décrétez, o- liciîez,^

CS" d'en prendre aucunes Epices ni Salaires,

Article XL
DE'fendons à tous Officiers , même de nos Cours, d'afjij?er

a Li difiribution d^ numeratior^des deniers provcnans des biens

décrétez & licitez
, & des deniers dépofez

,
qui feront payez par les

Receveurs des Confignations ou Greffiers , encore qu'ils enflent été

requis par les Parties d"y affifter ; ni de prendre ou XQCCVoiï pour rai"

Jon de ce aucunes Epices ou Salaires,

T>'alftjler àla di{irrbution& numération des deniers. J Le miniftere du Juge n'eft

pas néceiTnire paurla diftriburion ^' numération i^ts deniers d'enchères ou dépo-
fez , fa fonction confifte à en ordonner la diftribution félon l'ordre de priorité

des hy{ otheques ; & dès qu'il l'a ordonnée, les Greffiers ou les Receveurs des
Confignations les doivent délivrer aux Pairies ou à leurs Procureurs fpécialemeni:'

fonciez j fans q[u'ii foie nécclTaire que les Ju^esy affiftenc : cette aûiftance u'é-
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i-toit que matière de frais &; de dépens aux l'arties ; c'eit pour cela que l'Ordon-
nance la défend aux JiiL;es , cncort: ménw (fU'Hs eu fujftmt recjîiis par les l'unies.

Pour r^ijoii de ce aucunes F.plces ou SuUires. ] Ceae dcfenfe ne reyaide que les

Jiii^es ; car pouf ce qui d\ des Greffiers Se des Receveurs des Confignations , il

eft jufte qu'ds foient récompcnicz de leur peine, & que le Ju'^e les raxe pour la

dillnbution des deniers , eu é':;ard à leur labeur , Si au tenis pendant lequel ils y
ont vacqu?. L'Ordonnance de Henry III. aux Etats de Blois , article 165. y eft

cxprellè en ces termes : Les Juges & Greffiers ne prendront aucune taxe ni falaire pour

tenir o~ recevoir les emberes , ni pareillement teldits Greffiers ou autres
,
pour la d firi-

bution des deniers , finon ce qui leur fera taxe'par tes Ju2,es pour ladite d'/lribuiion félon

leur labeur , nonobjlam toute ufance an comraiie ; abotiffaiit dès-à-prefent le jlUe d'au-

cunes Cours , par lequel lesJuges & autres Officiers d'icelles pretei.dei^t leur être permis

,

en taxant des dépens & frais , ou d/livrant deniers d'enchères ou conffation , fe faire

payer à raifon d'un fol ou autre fomme pour livre ou e'cu ; leur enjoignant très-âroitement

de je contenter d'un falaire modère 6~ raifonnable , félon leur labeur & vacation ; le tout

fur peine de conctijfton , tant contre U-fdits Juges que contre les Greffiers & autres Of-
ficiers.

Cas dans lesquels ron ne doit point taxer des Epiées , droits ,
ni va-

CAtioiiS aux Subjlititts des Procureurs Généraux , & aux Avocats

& Procureurs du Roy , des Seigneurs c^ des O^cialitez,,

ArticleXIL
NE fcronctaxées aucunes Epices aux Subllitutsdenos Procureurs

Généraux fur les Requêtes de l'une des Pardes fans oiiir l'autre ;

défauts , congez cr autres ajfaires
,
pour lelquelles nous avons défen-

du aux Juges de prendre des Epices.

Et autres affaiies. ] Par Arrêt de Règlement gênerai du Parlement de Touîou-

fe, donné le 9. Mars 157^. pour la direction de la Jullice dans les Sénéchaullées,

Sièges Prclîdiaux & Royaux du rellôrt dudit Parlement , article 40. rapporté par

Chenu , dans Ion Reciieil , titre i. chapitre 5. il eft pareillement défendu au Sub-

jlitut du Procureur General , & autres Officiers cr Magijirats , de prendre aucune taxe

ou e'imlunient quelconque
,
pour la vifue des charges & procédures d'un accufe'arréte' pri-

fonnier , re'ponfes à la. Requête d'e'lan^ijfement , cr ordonnanc- d'e" argiffement , fur pe'-ne

de COI cuffion. Et par l'article 79. de l'Otdonn mce de Charles IX. aux Etats d'Or-

léans , il eft auffi défendu aux Subfîituts , d'ex:ger ou prendre des Parties aucune chofe

four la vifitation des procès criminels , informations & pièces qui leur feront baillées ,

fur ihême peine, même pour le rapport des Requêtes ordonné'es leur être comniu ique'es

,

informat'Ois & intorogatoires qui front mis entre leurs mains , fuivant l'art. 157. de

l'Edit d'Henry III. aux Etats de Blois.

s"CF La Déclaration du 1 5. Mai 1704. rapporté fur l'aiticle 4. du titre 5. de

l'Ordonnance de 1 667. permet aux Subftituts de Monfieur le Procureur General

au Parlemeiit , de prendre des Epices pour les défauts.]

S ff li
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ArticleXIII.
NOs Avocats &r Procureurs , auz Bailliages , Sénécliauflccs , Siè-

ges Préfidiaux & autres Sièges inférieurs , les Avocats & Pro-
cureurs Fifcaux cics Seigneurs , &: les Promoteurs des Officialitcz , ne
pourront prendre aucuns droits ni vacations /;£?//r /enr rapport à l'ylu~

dicHce des Enquêtes , InformdtioKs &: Conclufions par eux vcrbale-

iTicnt données.

Pour leur rapport a. VAuà'ier.ce des Enquêtes , Informations. ] Par rOidonnaïice
du Roy Charles VIII. de l'an 1 49 j . article 8 2 . & p^i' celle de François I. i j 1 ç

.

chapitre 2. article 4. Il eft défendu aux Avodits & Procureurs du Roy jur peine depri-

"vation de leurs Offices , & autres grandes fe'ines que les Cours ordovnoovt , de prendre

aucune chofe des Parties
, fo'ii pour vi/itations d'informations , ou procès qui leur feront

connnuniquez. & montrez, par Ordonnances des Cours , foit pour ks congez, d'accorder on
pour euxjoindre avec les Parties , ou pour quelqu'autre expédition qu'ils f'ffent à caufc

de leurs Offices. Et par celle d'Henry II. 1 5 54. article 2 5 . il leur eft iiéfeiulu & 4
leurs Subflituts fur même peine , de prendre , tirer , ni exiger direclement ou indirciie-

vient ,
-pur eux ni par perfo;:nes iiiterpofe'es y fous quelque couleur ou convenure que ce

Joit , aucuns deniers ou autres cbofes , des prifonnisrs acciifei, oit Parties civiles , pour-

bailler leur réqiiifuion ou conclufian , foit décrets d'informai ions
,
Jugemens. des procès ,,

OH autres dc'pendans de leurs Offices , ni les tenir en longueur & rciardaticn du procès

fous cette ccuveiture. Il leur eft même dcfendu par TOidonnance d'Orléans, arti-

cle 45. de prendre des Parties plaidantes aucun don ou prefent , quelque petit qu'il foit ,

de vivre ou autre cl'icfe quelconque , à peine de crime deconcijfion ; excepte' la venaifon
Btt gibier pris aux Forets & Terres des Princes & Seigneurs qui les donneront ; Et par
celle de Charles IX. 1^66. Etats de Moulins , article 20. il eft défendu aux Pro-
cureurs du Roy de prendre aucune chofe pour la taxe des Juges pour quelque caufe que ce

foit , mais fe contenter des gages qu'il leur a ordonné. Il eft vrai que par ce même ar-
ricle le Roy déclare , que fon intention efl , de leur augmenter leur gages Cr affigner.

Cette augmentation feroit rrès-jufte , afin que ceux qui font du Corps âcs Com-
pagnies , defquels le minifterc confifte à défendre les caufes des Droits &Dom-
maines du Roy , 6c toutes les caufes publiques, civiles ou criminelles, ayent de
quoi foûtenir leur dignité , &: qu'ils ne fe propofent que le fervice du Roy , le
bien public & l'adminiftration de la Juftice.
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la- EXTRAIT DES REGISTRES
DE PARLEMENT.

Da Mercredy huit Août rail fcpt cent quatorze ,

du matin.

MONSIEUR LE PREMIER PRE'SIDENT.

CE jour les Gens dn Roy font entrez , & Maître Guillaume-François Joly de

rleury , Avocat dudit Seigneur Roy ,
portant la parole , ont dit à la Cour :

QLie le devoir de leur minil^ere qui les eneageà prévenir , autant qu'il eft po'.ïï-

bie , les conreftations , & lur-tout à chercher les moyens de fixer la Jurifpruden-

ce , fur lés difficultez qui donnent lieu à des décifions différentes , les oblige de

demander à la Cour un Règlement fur une queftion qui paroiffant légère dans

fon objet , peut être queL]iiefois alTèz important pour les Parties.

Qiie fuivant l'Arrèr de Règlement du lo. Avril i^i>i. il fuffir qu'une partie

fiiccombe à une portion la plus légère des dépens , pour fuppôner les Epices en-

tières & le coût de l'Arrêt ; s'il n'y en a un arrêté contraire ; mais que ce Règle-

ment n'ayant point expliqué C\ les Epices des conclufions étoient comprifes dans

fa dilpoficion , on a crû iuivant différentes vues , tantôt qii'ellcs étoient com-
prifes dans la décifion de l'Arrêt , tantôt que l'Arrct ne pouvoir kur être appli-

qué.

Qu'il femble que la Cour n'ayant porté fes vues que fur ce qui eft uniquement
du fait des Juges , Ik qui ne regarde que le Jugement , & non fur ce qui f.iit par-

tie de l'inftruclion du procès, les conclufions n'étant qu'une préparation au Ju-

gement, qu'une portion de l'inflruélion nécefTaire à la vérité, mais préalable au

Jugement; ces epices ne doivent point entrer dans ce qui eft exprimée par les ter-

mes d Epices <?: le coût de l'Arrcr.

Qii'on peut dire d'un atitre côré, que les Epices étant comprifes en termes gé-

néraux dans l'Arrêt, cette expreflion doit s'entendrede tout ce qui porte ce nom,
que les conclufions étant néceffaires dans les procès où l'on eft oblige d'en don-

ner , & ne dépendant point de la volonté des Parties , elles doivent entrer dan*

les frais nécelîiures pour le Jugement : Qiie fi elles n'en font pas partie elles ne

font pas non plus partie de l'inftruélion : Qu'on peut les regarder plutôt comme
un milieu entre l'inftruction & le Jugement , mais qui tient plus du Jugemenc
même , & qui doit par conféquent faire partie des Epices & du coût de l'Arrêt.

Qu'ils ne croyent pas devoir fe déterminer fur une quelhon fur laquelle les

feuls motifs que la Cour a eu en vue dans fon Arrêt de i<î9i. peuvent fixer la

décifion : Qtie la manière différente dont ce^e quefHon a été jugée , eft un nou-

veau motif qui les engage après avoir expliqué à la Cour les raifons qur peuvent

donner heu à le déterminer de part ou d'autre, à attendre de fa lagelîe & de fes

lumières fuperieures un Règlement fur lequel ils ont crû devoir s'en rapporter

entièrement à fa prudence.
Les Gens du Rov renrez y vu ledit Anêt de Regiem.enrdu ic. Avril 1691. Ij

matière mife en délibération.

LA CO UR a arrêté Cïc ordonné que lorfqu'en jugeant les procès & inûan^
Sff iij
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ces , ladite Corn' aura condamné une des [parties à une portiofi des dépens , oh
même aux feuls frais & coûc de l'Arrèc, les Epices des concliifîons du Parquet

y feront comprifcs : Et fera le prefenc Arrêté lii & publié en la Communauté des

Avocats & Procureurs de la Cour. Fait en Parlement , le hm: Août mil fepc

cent quatorze. CoUationné. Signé, DON G OIS.]

Article XIV.

NE pourront aufli nos Avocats cV Procureurs dans les Sièges in-

térieurs ,
prendre aucunes Epices pour la Jignature dis Sen--

tences & Jugemens par appointé entre les Procureurs des Parties ,

fous prétexte de notre intérêt ou de celui du public , del'Eglife., ou

des Mineurs , à peine de furpcnfion de leurs Charges.

Pour Ijfigntture des Sentences & Jugemens par appointe. ] L'Ordonn.ince doit

être entendue des affaires qui fe virident à l'expédient •, c'eft-à dire , lorlque les

Parties de part & d autre conviennent ou de leurs Irocureurs , ou de quelques

Avocats pour terminer leurs différends, (ur les avis defquels on dreiïe des ap-

pointemens que l'on fait ligner aufdits Avocats 8c Procureurs , & parapher de

l'un de Meflieurs les Avocats Généraux , & enfuite on les fait recevoir d l'Au-

dience, & après expédier à Vhift^r de tous les autres Arrêts ; ou lorfque les

Cours , ou bien Meilleurs les Avocats Généraux renvoyent les Parties pour être

réglées par des Avocats & Procureurs ; c'eft-d-dirc , à l'expédient , comme il a

été dit. Par l'Ordonnance dé Charles VII. de l'an 14^' il ell: porté , que les Pro-

cureurs de Sa AiuJLjh' vifitervtit tous IssMCords qui feront apportez, pour p-'jfer aux Cours,

tant à la Cour de Parlement que d/s Baillifs & SeWchaux C~ -autres , C~ les paferont ou

confer.tirofit franchement ou en les de'hattant , s'ils vojent que faire fe doive
, fans au-

cune chofeen prendre des Parties ni d'aucunes d'icelles ; cela eft conforme aux Ordon-
nances de Loiiis XII. à Blaye , 1570. art. 9S. & de François 1.1^55. chap. 2. ar-

ticle 12. & chap. j. art. zi. La raifon pour laquelle les accords doivent être com-
muniquez aux Avocats & Procureurs du Roy eft, afin qu'ils foient inflruits des

caufes qu'il convient plaider, pour voir fi le Roy ou le public y ont quelque in-

térêt; il arrive fouvent que par l'obligation dans laquelle les Avocats des Par-

ties font de communiquer au Parquet , on y propofe de bons expediens , pour

décider ou régler les appellations , & expédier les caufes qui font au rôle or-

dinaire.

Béfenfes de prendre aucuns droits pour FEnregijîremcnt des

Concliijtons.

A R T I C L E XV,

E feront pris aucuns droits portr l'EnrcgiJrement des Conclu-

Jions>N
Pour l'emeqlfirement des Conclufions.] Parles Arrêts dre Règlement donnez en-

tre les Avocats & Procureurs du Roy , il eft porté entr'auf.es chofes , qu'ils s'af-

fmbleront aux jours ordinaires an Parqu.t pourf.<:re & prendre leurs cuiwhifions auxpro-

cts & autres affaires , concernant l'intérêt du Roy & du public , & autres matières de
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IJùnfetjner.ce , comrn: procès criianeli , & autres civils qui leur feront cotiimuivauez. p.jr

Oidou:.Ar.ce desJuges , & que de toutes conclnfions & de'Uberatkns ilfiraftih Regijire

qui demeurera au Parquet , k la charge & garde d'un Clerc
,
qui y fera coium.-s de leur

eonlememem,&U Regijire par eux parap!)e\poiir y avoir recours er, cas de befoiii ; au bas

defjucîles conclufious (aa ma la dute Q" lejour qu'elles auront e'té dcTthere'es. Il faut en-
core obierver, que l'article de l'Hdit doir être entendu des coiiclufions, qui doi-

vent être délibérées dans l'afïèir.b'.ce du Païquct : car à l'égard des autres con-
clullonspar écrix, elles (ont conçues fous lenomdiiProcurcurGéneral,iSc (lignées

par \m (eul; ^à l'égard des autres avant l'Enregirtremenc fait en la forme fufdite,

le Procureur Général ne peut les figner ni les délivrer, fi ce n'cft qu'au jour ordi-

naire du Parquet il fe tùt trouvé (eul , auquel cas l'Enregiflrement avec la figna-

ture de lui leul fera bon & valable ; il en cft de même de l'Enregiftrement (Se il-

gnature de l'un des Avocats en l'abfence de l'autre , & dudit Procureur Géné-
ral. Pareil Enregiltremenr doit être fait , & en la même forme des délibérations

<t]ui auront été prifcs en l'alFemblée du Parquet , pour conclure atîx caufes des

plaidoiries , & il n'y a point d'autre difîcrence, fi ce n'eft que l'Avocat qui doit

porter la parole , écrir & inlerc la délibération au Regiftre , & non pas le Procu-
reur General.

Ce qui doit cire ohfcr'vc p.ir les Cottrs en la canfe d'appel , en ca>

que la taxe des Juges inférieurs fait excefj.ve.

Article XVI.

ENJOIGNONS à nos Cours de Parlement &c autres nos Cours , en

prononçant fur l'appel des Sentences des Juges intérieurs , de

réjormer la taxe des Epiées ^Jî elle ejl jugée exee^j.'ve ^ encore mê-
me que de ce Chef il n'y ait point d'appel ; den ordonner la reflitu-

tion , tant par le Rapporteur que par celui qui les aura taxées , de d'y

»Jer de plus grande fezierité o^ animadverfion , s''il y échet.

Réformer la taxe des eYices ,
[telle eftjugée excejfive. ] Cet. article eft conforme a

l'Ordonnance'de Henry IIL aux Etats de Blois , article 128. qui enjoint eux Cours

de Parlement d'y pourvoir , lorfqu'il app.noitra par les Sentences qui feront doinie'es, que

la taxe des e'p'ues eli exceffive : cela faù voir qu'il n'elt pas necelTaire pour faire re-

former la taxe, qu'il v ait appel articulé de l'excelîîve taxe , Se qu'il (uiîit qu'il

en paroifïe par les Sentences des Juges inférieurs , pour exciter les Cours à en
ordonner la reftiturion. La Roche, dans les Mercuriales du Parlement de.Tou-
loufe concernant les épices , livre z.des Parlcmens , chapitre 12.. article 5S. dit,

qu'il ne faut pas que les Juges faiïènt comme un certain Juge du rellort du Par-

lement de Paris , lequel pour une caufe de dix écus avoir pris plus d'épices que
la fomme principale ne montoit , & étant enquis par le Rapporteur du procès ,

pourquoi il avoit Ci exceflivement taxé ce procès , où il n'y avoit que deux feliil-

les d'extrait , il répondit , que la partie étoit riche , Se qu'il ne prenoit rien des

caufes des pauvres. Monfieur le premier Préfident Briçonnet repartit , que fon

Tailleur en faifoir de même , qu'il lui f^iifoit payer davantage d'un cafaquin de
velours , que d'un de camelot ou de drap. On peut encore comparer les Juges

qui taxent autant d'épices que vaut ce dont en plaide devant eux , au peupleRe^
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main, lequel étant pris pour Juge entre les Ard-ates (!<>: les Ariciens , fur le fujet

de Ja propneré d'un territoire , s'ajugea tout le territoire en queftion , lequel

Jugement fut réprouvé par le Sénat , Liv.Decad. l'ib. 5. Le Dioit Civil regloit la

taxe des épices félon la qualité des caufes : s'il s'agillbit de cent ccus ou au def-
fus , le Juge pouvoit pour enquérir ou pour connoître du différend des Par-
ties , prendre deux cens au commencement de lacaufe & autant à la fin. yîutb.

dejudii. §. ne attren. Il eft pourtant pins jiifte de fe régler par la proportion Géo-
métrique eu égard au labeur & vacation de l'Officier , à caufe que le falaire eft

du au Juge , en coniîderation de fon travail , & non pas de la chofe conten-
rieufe , dont on ne doit pas tirer de tribut. Pour ce qui eft du Droit Canonique

,

il diérend exprelfément au Juges de rien prendre, & il leur permet feulement de
fe faire défrayer par les Panies lorfqu'ils fontobligezd'aller aux champs. C. cùm
/ib oaini , de vira C ho)ie\t. Cleric. & C. (hituiiim , §. n.fuper iir grads , de Reip. Iw. 6.

Voyez ce que j'ai ci-devant remarqué fur l'art, i . de cet Edit , fous ces mots

,

Que celles qui feront taxées par celui qui aura prejUe'.

D'en ordonner la reftitiition. ] Par Arrêt du Confeil d'Etat tenu à Verfiilles le

21. Août 1684. le Roy a ordonné , conformément à la réponfe faite fur l'article

16. du cahier prefenté à Sa Aîajefté par les Députez des Gens des trois Etats de
la Province de Languedoc ; Qtte les rcflitntlons d'epices & autres droits, aufquels les

Officiers des Stnecbatijfées auront »éte condamnez, par Arrêt du Parleiiitnt de Toiiloufe ,

jcïOitt pûiirfiiivies à la diligence du Procureur Ge'neral audit Parlement
,
pour enfuite être

délivrez, à ceux au profit defjnels elles auront e'te" jiige'es. Et par ce même Arrêt , Sa
Jldajejie' a ordonne qu'il en Jera ufe'de même par les Subfiituts dudit Prccweur Ge'neral

dans les PrcTidiaux , lorfque les premiers Juges ou autres Officiers desjufticesfubalternes

auront e'te' condamnez, en de fenibl.thles rejiitutions
,
parJrgemer.t Prefuiial & en dernier

Tejfort, Le motif de cet Arrêt eft- , que la rejlitution ordinaire par les Arrêts ne fe fal^

fait pas , tant h caufe que ceux au profit defquels elle efl ordonne , n'ofcnt en faire de-

jnande
, que parce qu'ils ne peuvent trouver aucune p^y^onne qui fe veuille charger d'en

faire les potirfiiites.

D'y f,fer de plus grande feverite'Ô' animadverfion , s'il y cchet. ] Papou, en fon Re-
cueil d'Arrêts, livre iS. titre 3. des Epices , art. 2. rapporte un Arrêt du Parle-

ment de Paris du i6. Août 1 5 ;o. par lequel le Baillif d'Amboife fut repris d'avoir

ex'g''fecretemet't d'ure partie , des e'pices plus faraudes que le procès ne méritait ; & la

Roche, d.ns l'endroit cideffus allégué , fait mennon d'un Arrêt du Parlement
de Touloufe, de l'an 1514. par lequel une taxe exceftive faite par le Juge-mage
de Touloufe & autres Officiers , fut caffée ; & lui , le Rapporteur , le contre-

Rapporreur , furent condamnez en l'amende , le Greffier pareillement , pour
n'avoir pas mis la taxe au bas de la Sentence , ce qu'il lui fut enjoint de faire.

Cet Auteur tire cette confequence de cette condamnation d'amende contre le

Juge-mage, qu'il devoir avoir failli en quelqu'autre chofe ; & il attefte que de
fon tems il avoir vu envoyer des Huiflîeis dans les maifons des Rapporteurs

pour n'en défemparer que les épices exceflives & retranchées n'eullènt été ren-

dues aux Parties.

Dei
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Des procts qui ftnvent être jugez, par grands d;' petits CûmtnîJfaireSj

tufit iUt Parlement de Paris
,
qn autres Cours , c^ ^u

Grand Confeil.

Akticle XVII.

VOULONS que tous procès, tant civils que criminels
,

/tf/V///

jugez, à l'ordinaire en toutes nos Cours, Sièges &: Juiliccs,.

iiiême en celle des Seigneurs. Défendons d'en juger par Commijfai-

res , ni de commcttcc par les Juges aucun d'cntr'cux
,
pour aux jours

& heures extraordinaires faire les calculs , 'voir les titres , &: arrê-

ter les dattes &c autres points &: articles de fait.

IK? Cet article i?c les fuivans jurqu'nu 17. inclufivemenc , ne font point en-

trez dans la Dcclaiation du mois de Juillet i(îS\. envoyée au Parlement de Be-

iâaçon, <5c portant Règlement pour les épices iSc vacations, parce que les Com-
miiîaires ne (ont point établis iSj d'ufage dans ce Parlement. ]

Soient jngcz.il l'ordinaire. ] C'ell-à-dire , aux heures ordmaires du Parlement

,

qui font depuis huit heures du matin jufques à dix , (S: depuis deux heures de

relevée jufques à cinq. Cet article ell conforme à l'Ordonnance de Roullîllon ,

article 30. par laquelle// eji crdann/ entr'atirres chofes , que tous procès feront dorcui-

var.i jugez, ii l'ordiu.iire , tant aux Parlemens , Grand-Confeil& K-ares Cours , qu'aux

Sièges Frefidiaux ; C H leur fut défendu d'en juger aucun exiraordinAÏrement par Cora-

jnijfaires , ni pour jugtr de prendre ou taxer aucunes chofes fur les Parties
^ fiufles épi-

ces du Rapporteur modérément , k peine de tous les dépens , dommages & intérêts des

Parties contre lesJuges qui y contreviendront. Cet article étoit fi exaclement obferve

au Parlement du Dauphiné , que le Procureur General en ce Parlement , pte-

ienta un cahier au Roy à Lyon , en 1574. pour avoir permillîon déjuger ducon-

fentem'ent des Parties les procès à l'extraordinaire , bien qu'ils n'y f ullent pas (u-

jets ; & par la reponfe cela fut permis à ce Parlement ,
pourvu que les Parties ne

fulîènt pas du rellort du Dauphiné , ainfi que l'attede Balfet en fes Arrêts , li-

vre 1. titre 4. chapitre 1. où il remarque , que le motif du Roy fut (ans doute ,

que les Etrangers loutrrent beaucoup de frais par la longueur & l'éloignement ,

^ que pour les foulager par une plus prompte expédition , le Roy leur permit de

fe faire expédier à leurs dépens.

D'enjuicrp:tr Commilf.iires. ] La forme de juger les procès par Commiilaires cC

de faire des airemblées aux jours extraordmaires, a été introduite pour dépêcher

les affaires plus promptement , & atin que les heures .ordinaires qui font defti-

nées pour juger les procès , ne foienr pas employées à voir & a examiner ceux

qui contiennent plufieurs chefs & demandes , & qui font d'un grand tr.avail &
*l'une longue vifitaiion.

Faire les calculs , voir les titres, &c. ] Par l'article 50.de l'Ordonnance de Rouf-

{lUon , ci-deirus allégué , il étoit permis aux Cours de commettre aucun d'entr'eux , &
tout flU plus ju;qu'au nombre de quatre , avec le Préfident , pour aux jours & heures ex-

traordinaires , & aux dépens des Parties
, faire les calculs , arréier les dattes des titres ,

f> auties pomts à" articles deftit. Il eft vrai que l'Ordonnance le leur permet feu-

lement aux procès O'ntitieres de liquidation des fruits, dépens , do/mi^fj' àr intérêts >

Tome h
"
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6 aux comptes & criées ,

6~ non autres ; ô' qu'elle orû'jhue q:ie les Prcfidcns & Con'

je'tllers de'pmez. en feront rapport aux Cours & Chamires d'kelles , où le procès (cra pen-

dant & dijhibue' , pour , h tir rapport cu' , être procède" aux heure > ordinaires au J. gement

deccsinfiaticesMiijiquede raijoii. Il faut encore obfeiver , que l'Ordonnance de
RouffiUon ne le permet qu'aux Cours Supérieures 5 & que par l'Edic fait d Pans,

mois de Janvier 1563. conlirmé par rOrcionnance de Blois , arc. 13 j. // fi:t cie"-

piidu aux l-'re'fuUatix de procéder à la vijl'ation (S'JugeKitr.t d'aucur.s j.roces p tr Csiiimf-

jaires, à peine de' nidiite' desSenter.ces & Jhgemer.s (yà (ermit pur eux dofinez, , & du
d/pens , donunages ô" intérêts des Parties

,
pour lefquils ils pourront être pris à p.vtie ,

en leur propre c- prive nom ; conformément à ces Ordonnances par l'Arrêt de Re-
glementgéneral fairaux Grandsjours de Lyon, pour les Sièges du Rellort en i6cz.

recueilli par Chenu , titre xi. chap. 2. art. : 5. H fut défendu auxJuges de vaquer par

Commiffaires , ni députer aucun dent/eux pour voir des procès , liquider , arrêter , c<;/-

culer ou vérifier, m prendre taxe su vacation pour ce regard, le tout à peine de concuf-

fion.

Article XVI IL

''Entendons néanmoir.s rien innover à l'ufage de notre Parle-

ment de Paris
,
pour la vilitedes procès^^zr petits Conjmijfai-

rts, qui ne fc pourra taire pendani: les heures d'Audience des pro-

cès de l'ordinaire.

Par petits Comvûffaires. ] Lavifire des procès par Commiffaires ne fe faitpasaur

heures ordinaires du Parlement , mais aux heures extraordinaues , depuis dix

heures du matin julques à onze, ou depuis cinq heures julques à iix. Les grands

Commillaires peuvent juger & donner Arrêt , & ils s'alTemblent au nombre re-

quis par les Ordonnances ;&: les petits font ceux qui ont été dcpurtz par la Cour
en tel nombre qu'elle jugea propos , iuivant Tordre du Tableau & de leur réce-

ption , pour examiner les procès qui requièrent une longue vifitation 6c réduire

les queftions ; mais ils ne donnent point de Jugement , & en font feulemens

leur rapport à la Cour ou Chambre où le p;ocès eft pendant & dillnbué.

Article XIX.
'E pourront néanmoins aucuns procès être vus par petits Corn-
inillaircs aux Chambres des Enquêtes de notre Parlement dz

Paris , ijue le fait ^ Cétat nen ayera été [ommaire'ment rapportez, ,

toute la Chambre aflembléc , S^ qail nait pajié des deux tie.rs des

'VOIX à le voir par petits Commillaires.

"De notre Parlement de Paris. ]C'eft-.à-dire, aux autres Chambres du ParlemenC
de Paris ; il y en a fix qui compolcnt le corps de ce Parlement , la première s'ap-

pelle Grand'Chanbre , & les cinq autres , Chambres des Enquêtes ; & de ces fix

Chambres il s'en forme deux autres , defquelles l'une cft appellée Tournelle

Civile , 3c l'autre Crinruelle , & toutes deux (ont compofées de Conleiliers , tanr

de la Grand'Chambre que des Enquêtes , lef^uels y vont tour à tour ; 6: chacune
de ces deux Chambres d'un Préfident à Mortier qui y prcfide. Il y a encore une
îïoiliéme Chambre c^ui eft compoféc de même q.ue les deux précédentes , q^uA
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s'.ippelle l.iCnr-nhrc des F^.i:.it:ons^ laqu^lh co n nence !c lendemain du fepric'me

Septembre de chaque année , & hnic le V6. d'Octobre en fuivant joiu- de Saint

Simon & Saint Jude.

(^<e if f.iir & l'/ut n'en ayent e:e f:»nma rcnert r.ippo'tez. ] Cet article eft con-
forme à l'Ordonnance de Ciinrles VIII. de l'an 1495. aim^lc xi. Se à. celle de
Loiiis XIl. à Blaye, ifcy. article 70. pat Ici |uelles il cl\ ^IJfe du a:!x Prcfidcns <jr

Confeillers , de juger ni expédier p-tr ComMiji.'ires
, fi

ce n'eji que les procè> (oient tels

qu'ils le doivent être ,
6" que le cas ait été mis par te Rippo leur en pleine Cour , (^

qu'il 4it é;é délibéré de le fuite ainfi ; & ne nommera L' Rap,,ort.'tir , tes CommijJ.iires ,

VJMs le Piéftdent q:iipréfiJera lorjqus le cas du procès pra mis en iadne Cour,

Q^i'd n'ait paffé des detix tiers des voix. ^ C'ell pour empêcher qu'on ne mette
mal-à propos à l'extraordinaire des procès qui ne le mentent pas , i>c qui pour-
toient ou devroient être expédiez en l'Audience ou à l'ordinaire.

Article XX.

P'^.RMETTONS à iios Cours fculemcnt o-Zf juger par Cofnmij^aires

les procès ou inltanccs , où il y a plus de cinq chets de deman-
des au tonds

,
jultifiécs par difterens moyens , lans que les demandes

concernnnc la procédure puillenc être comptées ; les procès & inftan-

ccs d'ordre & de diftribucion de deniers procédant de la vente d'im-

meubles , & de cûntrihiit'on cCcjfets n!ûbdiairi.s encre les créanciers ;

ceux de liquidation de fruits , de dommages & interê.s , de dtbats

de comptes , dovpojitioa afin de charges ^r de d-jir.iire ; des taxes

de dépens excedans dix croix , le tout pourvii que ce dont i! fera quc-

ftion au procès , excède la f'omme de mille livres : fans que lous ce

prétexte , l'on, y puifTe comprendre les appellations de fimples Jaifu s

réelles d!immeuble s ^ criées, congez d'ajuger , adjadications par dé-

cret , & des pourfuites & procédures d'un décret , (aifies d'eflets mo-
biliaires, de Sentences de condamnarion de rendre compte , de rel-

titution de fruits , & de dommages &: intérêts , ^ tous autres , en

quelque cas que ce puiiFe être ; ni que nos Cours qui n'ont point ac-

coû:umé de juger par Commillaircs
,

puifîent en introduire Cn âge.

Et fera le contenu au prefenc article obfervé , à peine de nullité de Ju-

gemeiis, reltitution d'épices & confignacion , &: àz^ dom, nages &:

intérêts des Parties contre les juges
,
pour raifon defqucls leur permet-

tons de fe pourvoir pardevers Nous.

Dej'tger n.tr Commiffaîres. ] Cet article explique les matières qui peuvent être

jugées parCommilTaires en ^rand ou petit noinbie , que l'on appelle pcns Gvn.

mijfa'r-s. Les anciennes Ordonnances ne le permettoienr aux Cours qu'en cinq

cas •) fçavoir , aux injt ,nces di do-iimtgef C" i-itercis , criées , red.lt .on de comptes , h-

q'-iAa'ion de fruits , C taxe de dépens excedans troi< arùdes , hors def^uels cas , elles

défendoient toutes vacations par CommilTaires , & dcclaroient les Juj;emens

nuls & de nul effet , comme nous le recueillons de L'aiticU jo. ''.' t'Ordonnance dî

T 1 1 ij
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Roi'.fjillon , & du (58. de i'Oidonnaiicc de Moulins , & Ue l'Edit dit Roy Hemj IK k-'

Romn , au mois de J.mvicr 1597. »rt. zz. & x^. vérifie au l'arlement de Rennes , le t6.

Aiai 1598. Et encore aux Iiifdits cinq cas , les procès dévoient être jugez à

l'ordinaire, .''// était quejiwn de peu de cbafe
,
fnivint l'article 6i). de l'Oraomutnce de

Ahulins , ci delTus allègue.

Contribution d'c^ets mohiliaires. ] C'eft: une diftribiition des deniers prcvenans

de la vente des meubles d'un débiteur ;, qui fe partagent entre les créanciers au-

frorata ; c'eft-à-dire , à proportion des fommes qui leur font ducs.

^ De débars de comptes.
'\ Par Arrêt duConlcildu 14. Janvier 1701. il a été jugé

qu'il ne fuffit pas qu'il s'agiilè au tond d'une demande afin d'examen de compte^
pour juger de grands Commi.flàires ; cet Arrêt eftrapporté dans l'Hiftoire duCon-
feil de Guillard , page 671.]

D'oppojitioii afin de charges. ] Celte oppofition tend à fliire ajuger les héritages '

faifis à la charge des droits qu'on a fur iceux , comme pour fervitude , charges

réelles, rentes non racherables , droits de pallage , cgoiiis , goutieres , vues, ou '

autres chofes femblablcs , & pour droits qui peuvent être dûs par la chofe qu'on

décrète ', il faut que l'bppolant juftifie par titres de Ion oppofiticn , i?c que le

pourfuivant dénonce cnfuite cette oppoiition au laifi , Se aux oppofans, & les

lequierre de lui fournir àcs moyens valables pour défendre à l'oppodtion , à
caufe qu'elle diminue le prix de la chofe ; &: fi le Demandeur fe trouve bien fon-

dé , la Sentence ou Arrêt qui interviennent , portent que les chofes iaihes fe-

ront vendues à la charge des droits pour lefquels on s'eft oppofé , &: qu'à cette

fin l'enchère en fera chargée. Il faut encore obferver , que les oppofitions afin de
charges ou de diflraire fe vuident auparavant le' congé d'ajuger , &que l'inftru-

€tion s'en fait dans les délais donnez par le Juge du décret , &c après qu'elles

font vuidées, on peut faire ordonner que le décret iSc l'adjudication de la chofe

fe fera au quarantième jour enfuivant , à celui qui fe trouvera le dernier enche-

liflèur , fuivant l'article 6. de l'Edit des crié'es de l'an i 551. ce qiri fe peut faire par

le même Jugement. Il eft vrai , qu'il faut entendre ceci fans déroger .à l'égard de
ce q'.ii fe décrète pardevant les Juges ordinaires , à l'ulage qu'ils ont accoutumé
de pratiquer fuivant les Us & Coutumes des lieux , ainfi qu'il efl dit par l'art, 3,

de l'Arrêt du i^. Novembre i ^ c)8. donne'fur le Reniement des criées , & comme il a

été jugé par j4irét de la Graud'Chamhre du Parlement de Paris , le z\. Aiars 1661.

par Uquel le parlement recevant une oppofition n-pn de charge , en faveur de La Dame
Aiarqi.ije de Kerian de Bretagne , après le congé' d'ajuger , même après les enchères pu-
bliées , .à caufe que l'Ordonnance des criées a lieu en Bretagne, d'où les faifies Se

criées avoient été évoquées.

yîfin de difiraire. ] C'eft quand un tiers s'oppofc, difant que la totalité ou parti©

de la chofe fiific lui ajiparfient 5c non au condamné ou obligé , &: qu'il demands-
que ce qui eft faifi réellement foitdiffrair, &: mis hors des criées c\' qu'il ait main-
levée ; cette oppofition fe doit faire avant l'adjudication de la chofe faifie ; ce
n'cft pasque l'on ne piiifie vendre un bien que fur le véritable propriétaire, mais •

c'c'i qu'il eft plus aifé de faire vuider l'oppofition à diftrairc , que de faire an-
nuler uneadjudication. Pour le Jugementdecette oppofition , il faut que le pour-
fuivant criées donne copie de la faifie aux fins que l'oppofant puifie co-ter les

héritages cC chofes faifies , dont il fe dit propriétaire , & qu'enfuitt l'oppofant
jiiflifie la propriété des chofes dont il demande la diftr.iéfion , &: qu'il le dénonce
au faili &: aux oppofans , auquel effet le pou; fuivant les doit indiquer & leur'î

domicikfc , & faute de cotter 5c de juûifîei- la propriété des chofes faifies , la
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poiudiivafit peut faire ordonner qu'il (cra pallc outre à racl|udic.itiofi. CVje il

après l'oppofant recouvre des pièces , il fe peut encore oppoler pour être en or-

dre fur le prix , comme quand il ne s'oppole qu'après le congé d'ajuger.

yippelLu'ioiis de fi»>p!es j.tijies rn'llcs d'immeubles. ] C'eft lorfque le faifi pourcioi-

gner l'adjudication &: vente des maifonstS: héritages failîs réellement <Sc ùir lef-

quels on pourliiic un décret , cxi tâcher de fa^ire déclarer la faifie réelle nulle , lî

les criées ont été mal faites, & que les lolemnitez n'y ayent pasété gardées , on
interjette appel 5c des criées qui ie font en conféquence. Il y a deux moyens
pour faire déclarer la fiilie &: criées nulles ; l'un fondé en la matière, raiiireen

la forme. En la forme , loilque les faille & criées font nulles & mal fiites , ou
qu'elles ont été faites un jour de Fête commandée par l'Eglile; & en la m.atiere,

fi elles font'faites pour chofes non âiici, ou fi l'on fait apparoir de quittance &
payement fait avant la faille. Il faut encore obferver , que quand après la pre-

mière criée faite, le fiifi fc porte pour Appellant , le Sergent ne doit pas lailTèr

de palier outre conformément à l'Ordonnance, non plus que quand il y a appel

de la Sentence , en vertu cie laquelle l'on fait les criées , pourvu que la premiè-

re criée foit faite.

En introduire i'nfage. ] Par Arrêt du Confeil d'enhaut donné à Saint Gerinain-

en-Laye , le i6. Février 1679. fur l'avis que Sa Majefté avoir eu que quoiqu'il ne
'

pût pas être jugé par Commillaires , en Cours Supérieures , que les procès civils

£c cas énoncez dans cette Déclaration , néanmoins en la Chambre de la Tour-
relle du Parlement de Touloufe, par un ufage abufif on ne lailTbit pas de juger

en fabatines ou de Commiifaires les forir.es de procéder , elle a ordonné que Us
articles 6Z.& 6^.de l'Oidoniunce de Aloidins, le 155. de l'Ordonnance de Biais , le

86. de rOrdonn.mce de ]6iç). & le 20. de cette Déclaration fcror.t execiiiez, félon leur

forme & teneur ; & <jû'à l'avenir les formes de procéder en matière criminelle ne pour-

ront êtrejugées en fibatines , ou de Commijfaires , ni pareillement y être donne' aucun Ar-
rêt pre'paratoire , interlocutoire ou d!ffinitiffiir la mcnie matière

,
pottt quelque caufe <^'

9tcafim que ce puiffe être , à peine de nullité'.

Article XXI.
POURRONT néanmoins les Officiers de notre Grand Confeil feu-"

lement , continuer de voir par CommiJJaires , outre les cas men-
tionnez au précèdent article , les procès & inftanccs four raifon des

homes & limites des terres & Seigneuries
,
quand il y adelcentc &

figure , combat de Fief, bLi.n:e a avcti Cr dénombrement , commife
^défiez, de Fief, droits honorifiques entre Seigneurs prétend.xns

Jufiice , Patronages Ecclcfiaftique ou Laïque entre Patrons , dunes

entre Décimatcurs ; les procès pour rai fon des communes , ou entre

deux Seigneurs , ou entre un Seigneur & la Communauté ; ceux pour

la hannalité entre k Communauté &: le Seigneur , ou entre à.ç\\t.

Seigneurs ; ceux de fubfticution
.^ retrait lignager

,
qtiand Les dégrez.

lignes & dcfcentcs feront conte/Iées
, & ceux concernant le domicile

,

en cas de fucceffion & partage conjointement , fans qu'ils puifl'ent ju-

ger par grands Commi il aires aucuns autres procès ni inftanccs , aux

peines portées par l'arcicle précèdent,
Tt ti-|
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,
^c.

Continuer de volrp.ir Commijfiircs. ] Cet article explique les procès &c inftances

que la nouvelle Ordonnance permet feulement aux Ofîiciers du Grand Conleil

de juger par grands CommilTaires, fuivant l'ufage c^u'ils avoient accoutumé d'ob-

ferver.

Pour ralfoii des bornes & limites des terres.'] Comme il y a fouvent contention en-

tre les particuliers pour les limites des champs , il y en a auili entre les Commu-
nauteziS: les Seigneurs , même entre les peuples pour les confins de leur terri-

toire. Valere, livre 5. chapitre 6. rapporte l'hiftoire du différend qu'il y eut pour

raifon des bornes des territoires entre les Carthaginois & les Cyriens , qui fut

caufede la more volontaire de deux fieres , lefquels pour étendre les bornes de

leur pays abrégèrent le cours de leur vie , ipii p^iti ia tjiiàin vitd (ii.c loii^iores ternii-

710S ejfe iihilaeriivt ; c'eft pour cela que l'on a accoutumé de (éparer les teries &
Seigneuries par des bornes qui en font ladiftindlion , tour de même qu'on diftin-

guc les champs &: les pofleilions des particuliers par des termes , lefquels quoi-

que gifans Se cachez fous terre , ne laiflenc pas de veiller à la conferv.ition des

droits des voifins, & de crier , C'eft le champ de celui-ci j c'efl le champ de ce-

lui-là.

Et clamiiiît meus efi hic ager , ille meus.

C'efl pour cette raifon que Plittarque appelle le terme qui borne les Champs ,

'S!-ji7KO'?rov nci] <pvha.K'j. (fiX't«.( Koj f<f«:'i;f ,> Epijcopiim C" ciiJlûiU'iii awicitiiî & pjcis , dc

dans la vie de Nitma , il dit que la borne , à qui la veut juflement garder , efl

un lien qui bride la puillànce de celui qui veut ufurper , une preuve & un té-

moignage de fon injuflice : Or , il ne fufîït pas pour pouvoir juger ces procès par

Commilfaircs qu'il ne s'agiiîc que des bornes (?c limites des terres & Seigneuries

qui font des limites publiques ,• il faut qu'il y air eu defcente &fyure , c'efl- à-dire,

qu'il y ait eu une vifitation, une figure & préfentation des lieux faite par auto-

rité de Juflice par des Experts, en prefence d'un Commiflaire, en exécution d'un

Jugement ou Arrêt interlocutoire, afin que les Juges puiflcnt être certifiez par le

rapport des Experts , & de celui qui a été commis , de la fituation & reprefenta-

tion des Terres & Seigneuries pour raifon defquelles on eft en diflterend fur les

limites ; ail offlciiim de finihiis cogrwfcentis pertiiiet , menfores mittere , & per cos diri-

niere ipfam finium (jun/iiorem , ut xquum ejl
, fi ha res exigit , ociiHjque fuis [uhjeUis

locis , l. fi
irruptione , 8. §. 1. D. fi;', regtind.

Bl.vne d'aveu & dénombrement. ] L'aveu & le dénombrement en matière féoda-

le ell: la déclaration des héritages que l'on podede , & qui relèvent d'un Sei-

gneur féodal , &i le blâme eft , quand le Seiijneur le veut recevoir de (on Vaflal

pour quelque caufe , & qu'd le débat de défeélnohté ^' le contredit , ou quand
le Seigneur débat la déclaration donnée par fon Sujet de fes héritages , rentes Se

devoirs.

Depiez. de Fief. ] C'eft quand un Fiefeft démembré. Démembrer un Fiefefl

dépecer , ou dépiecer , départir , ébranler , affoiblir , cclipfer , ou éclicher

,

vendre , aliéner, & bailler à autrui partie du Fief, féparer les membres & les

parties du corps du Fief; cela eft permis par qntlques Coutumes au cas de fuccef-

fîon & partage
,
parce que ce (ontcaufes nécelTaires , & aliénations contraintes

&C forcées ; & l'hommage eft dtl au Seigneur Suzerain , pour le dépié de Fief,

quand on tranfporte partie de la chofe hommagée fans rétention de devoir an-

nuel , ou de foi & hommage , quand on traiifporte plus du tiers avec devoirou

fans devoir, pourvu que le devoir précompté il y ai: néanmoins plus du tiers alie-
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rié. Mnis au Parlement de Toulou(e il a été |iigc qu'une Bnrofinîe ne peut ctic

tlivi(ce ions piécexte d'œuvies pies & fondations d obits , par Arrêt lapporté par
la Roche , en fon Traite des Dtcirs Se'fineurianx . cbap. 57. Il y a différence entre

dciiienibier un Fief &: fe joiier d'un Fief; car fejoiierd'un Fief c'cft rengager,

riiyf'otequer en tout ou en partie , le bailler à rente oucenfive , jufijues à met-
tre la main au bâton; c'eft-à-diie , jufques à déniHîîon ou (oùmiflîon de foi. Bro-

dcMi , jur M. Loiiet , de lu nruvelle Edhkn , let. R. font. 16. num. 5 6~ 6.

Entre Seigtictits pe'tei:d.it:s Jitjiice. ] On fait cette dilHndtion entre deux Sei-

gneurs F^auts-Jufticiers en n-êir.e Village , que celui qui a la plus grande partie

en la Seigneurie,, précède les autres Seigneurs, & a les honneurs préfcrablement
à eux, comme il a été jugé par deux' Arrêts du Parlement de Touloufe , du 14.

Août 15^5. Août 160;. &: 50. reciieillis parla Roche Flavin ; même celui qui til

Seigneur principal de la plus grande p^ai tie du Bourg, fe peut purement & iun-

plement qualifier Seigneur du Bourg , non l'autre qui neft Seigneur qu'en pni-

tie, à caufe d'une Terre d'autre ncm , airfi qu'il a cré jugé par Arrêt de Paris

du 'o. Juillet 1^04. Pour fe pouvoir qualifier Seigneur en partie d'un Village ,

il faut y avoir quote-part , comme le tiers , le quart , un cincjuiéme , un lîxié-

ine. S'il y a pludeurs Seigneurs également Juflicicrs , l'un aura fon banc au
Chœur du cozé droit , qui eft conftamnie.nt le plus noble , & l'autre au côté gau-
che, Il faire le peutj comme il a été jugé par divers Arrêts rapportez p.îr y^^?/-

ch.d , en fon Tr^ùtsdes Droits Honcrifiqties , pj?. 240. 275. 414.' fi" 424 m.ais fi ie

liaut-Jufticier a Ion banc au Chœur , le" Moyen ni le Bas-Jufdcier ne l'y peuven:
mettre , parce qu'au défaut de Patronage le principal honneur en TEglife appar-

tient au Hauc-Jufricier, lequel dicitiir potiiis dotaiiius ratiove territorïi qttàm feudi

,

l.pupillus, §. territoriam
, f. de z'erh.Jigntf.

Entre Patrons, ] Patron cfl celui qui a fondé , conftruit & doté l'Eglife, Cha-
pelle , ou autre maifon pieufe , cap. r.cbis , 25. dejur. patron. Gl. ad. Can. pis men-
ris , \6. qtiétft, 7. c'eft en ces trois mianieres que le Droit de Patronage s'acquiert,

foit qu'une même perfonne ait fondé , conftruit & doté , ou des perfonnes dif-

férentes , unde vitlgatè dictum ex dicto Canone pu mentis,

PiitroKum faumit dos , ttdif.catio , futidns.

& tria etiam patrontis confcquittu hov.orem in prafentando , ontis in defendev.do , & au-

xiliftinfi egeat ;
jaxrà Can. qiiictiuque eod. i(i. q. 7, La divifion du Patronage en

Laïque & Ecclefinll:ique procède de la différence des perfonnes. Le Patron Laï-

que a quatre mois pour nommer à 1 Ordinaire celui qui lui plaira , il peut varier

dans fa nomination , 6c l'Evêque ell obligé de la fuivre ; l'EccIefiallique a C\k

mois pour faire la nomination , ec il ne peut pas varier. Il y a pourtant cette

diftinclion d frire , lorfqu'un Eccleliaftique Fondateur 5c Patron d'un Bénéfice,

y pourvoit comme Ecclefialtique , le Patronage eft Laïque , fi l'Ecclefiaftique

Patron a fondé le Bénéfice de fon Patnmcine
; que fi c'eft du revenu de l'Et^li-

fe , le Bénéfice eft en Patronage Ecclefiaftique. Et fi l'on a remis à l'Eglife la pre-

fentarion du Bénéfice ciim umve;fita:efeudi , C~ terra , à laquelle ce droit eft anne-
xé, en ce cas le Patronage eft Laïque ratiore feiidi ; au lieu que \\ le Patronage
eft remis à l'Eglife purement & fimplement , pour lors le Bénéfice eft en Patro-

nage Ecclefiaftique
, parce que ce droit retournant au droit commun reprend fa;

première nature. Il faut encore obfsrver, que les Patrons de la Religion Pré-

tendue Réformée ne peuvent prefer.cer aux Bénéfices qui dépendent de leur àxmz
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de Panoftnge tant que l'empêchement dure , non pas même par un Procureur Cn-
tholique , comme il a été jugé par deux Arrêts du Conkil Privé , des i 5. Juil-

let 1659. & zi. Octobre 1665. qui font reciieillis d.tns Us Mèmohes du Cierge y

JOUI, i.part. z. tit, 3. des Bénéfices qui (ont en Patronage , mnib. 6. & 7.

Pour raifoti des Cotmnuiies. ] C'eft à-dire, droits & biens qui font communs aux

Jiabitans des Bourgs & des Villages; mais quoiqu'à caule de cette communauté
ils f oient d'une nature à ne pouvoir pas être partagez, les Seigneurs àes lieux ne
lai-irent pas quelquefois d'en demander le partage , 1^ ils ont été fi favorilez par

les Arrêts , qu'ils peuvent faire provoquer les habitans pour leur voir affigner

une partie des pâturages communs , qui elt le tiers pour l'ordinaire , comme il a

été décidé par les Arrêts du Parlement de Paris , notamment par celui rapporté

fitr Boitguier , lettre D. iiomb. i. Selon l'ulagc ordinaire les Seigneurs Hauts- Juif i-

ciers Cenfiers ne peuvent pas demander partage d'une Commune aux habitans

de la Paroilïe qui y ont ufage , lorfque la Comnuine eft au-de(lous de cinquante

arpens, fuivant l'Arrêt du Parlement de Paris, donné en l'Audience de la Grand'-

.Chambre de relevée , le 14. May 165S. qui eft dans \t Rec-iieil des notables arrêts

des Judiences du Parlement , arc, 16.

Ceux pour la BanriJlité.] C'eft-à-dire, dans lefquels il s'agit d'nfTujettir les ref-

•Teans , habitans &: domiciliez des Fiefs , où il y a fours
,

preiloirs & moulins à

ban, d'aller cuir leur pain , faire prclibirer leurs vendanges , & moudre leurs

grains , dans leur four , prefibir , ou moulin bannal , (ans qu'il leur foit permis

d'aller ailleurs que du confenrement du Seigneur; c'eft pour cela qu'on appelle

ce droit Bannalité , du mot bannir , qui fignifie prohiber , empêcher , quoique
quelques-uns tirent l'origine du vieux mot François Ean , qui fignifioit publica-

tion avec injonction fur quelque peine , comme il s'obferve en quelques lieux

où ce droit eft établi , dans lefquels on a coutume d'appeller & crier à haute voix

à cor & à cri que l'on vienne au four , au moulin ou au prelloir ; c'ctt un des

moyens que les Seigneurs ont inventé pour s'attribuer les eaux , fuivant la re-

marque qui en a été faite par A4. Boijfeau, dans (on Traité de l'nfagc des Fiefs , cl) p.

34. où il eft dit , qu'il n'y point d'élem.entque les Hauts-Jufticiers n'aysnt tâché

de s'approprier pour s'alfujcttir les habitans de leurs Terres, contre la Loy de la

nature qui en a rendu l'ufagc commun ; que la terre eft à eux par les Terrages

,

les Champars , les Bourdelages , les Agricrs , les Cenfes Ik autres Droits fon-

ciers; qu'ils s'atcubuent les eaux en s'appropriant les petites rivières &: la Ban-

nalité àes moulins , l'air, en prenant en quelques lieux un Droit pour la naifîan-

ce d'im enfant comme un tribut qu'il doit dès le moment qu'il relpire l'air ; 6c

que le feu n'eft pas même échappé à leur domination , en ce qu'il y a des Sei-

gneurs qui prennent des redevances pour chaque habitant faifant feu & fumée,

que les Grecs ont appelle >:aTV/;cyi'. Le Droit deBannalité peut être valablement

établi par une Communauté d'habitans au profit du Seigneur Fcodal & Haur-.Tu-

ftiçiei-, pour une caufc jufte & légitime, & pourvoi que le Seigneur foit fondé en

titre ,
fuivant l'article 107. de l'Ordonnance du feu Koy d'heureufe me'moire , de l'an

1629. mais il faur que ce foit un titre valable , ou un aveu & dénombrement an-

cien , comme il eft porté par les articles 117.0^ 172. de la nouvelle Coutume de Pa~

ris, La raifon eft , d'autant que le Droit de Bannalité , qui eft une vraie fervitu-

de contraire à la liberté naturelle , tant des perfonnes que des héritages ne fe

peut acquérir fans titre valable, & que par écrit , conformément à la difpofition

du Droit , /« §. fi tjuis , itifl. de (ervit. l. in tradendis , D. commun, prxd. l. qu'-dquid

veniitor. D, cad, Outje le Droit de Bannalité con(;ftant en Moulins , PrelToir»;
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:iC'Tow% , il y a un Droit de Tauieau bannal qui eft pour faillir & couvrir les va-

ches de leurs Sujets , & pour chacune vache qui ell amenée au Tauieau bannal

,

les Seigneurs Hauts-Juliiciers i!s; Féodaux prennent un certain droit.

Retrait LignJger. ] C'ell un Droit , par lequel coguatm pr^cfertur extruiieo emptovi

,

ut revocare poffit alieri4t!omiii p'r.tdioitim familiarium , c'eft pour cela que les Grecs
l'appellent ici 'ûr(OTiy.ii(riai , <Sc que dans les Coûnnnes de Bretagne & de Bearn

,

il s'appelle Retrait de Promellè , parce que dans ces Provinces , la didion Pref-

me & Prin fignihe le prochain lignager qui ell: reçu au Retrait , parce qu'il eft du
lignage d'où procède la chofe vendue. Toutes les Coutumes de France ont ap-
prouvé Se r'cçià le Retrait lignager , quoiqu'il empêche la liberté des Contrats ,

parce qu'il a été introduit en faveur des familles pour y faire revenir les biens qui
en font fortis. Il a lieu dans tous les Contrats d aliénation d'immeubles , dans
Iclquels il y a eu de l'argent baillé ou promis , ou autre chofe équipolente à l'ar-

gent , <Sc non pas dans les Contrats où il n'y a point d'argent donné , ni dans les

meubles à moins qu'ils ne (oient fort précieux
,
quu mobilimn rerum vrlis cr alL'-

va pojfejjio eft . L, ft rerum mobilium , D. de adijulr. pojfijf. Il cfl: vrai , que les Coutu-
mes font différentes , il y en a qui n'admettent point le Retrait lignager d l'égard

des immeubles, s'ils ne font propres dans la famille, & d'autres qui l'admet-

rent également dans les propres , & dans les acquêts immeubles ; mais générale-

ment les chofes vendues au Roy , les dixmes inféodées vendues à l'Eglife, &c les

biens conhfquez vendus , ne font pas fujets au Retrait lignager. Moïfe eft le pre-

mier qui a introduit 4e Droit Retrait, comme il fe voit dans le Levitique , cha-

pitre 1^. verfet 2,5. fi attentatus [rater tiius venuiderit poffsfJiuiunUm jua»} c voliierit

propitiqiiits ejus ,
potertt redimere quoi ille vendiderit , & dans Ruth , chap. i^.Sc

dans le 51. du Prophète Jeremie ; cette Loy étoit très-exiclrement obfervée par-

mi les Juifs , en telle forte que ceux qui étoient de la famille du vendeur , qu'on
appelloit Gentiles & Agnatos , pouvoient retirer le bien vendu à l'étranger dans

l'an & jour de la vente en rembourfant le prix. Ce Droit fut long-tem.s inconnu
aux Romains il n'y en a aucun veflige dans tous les cinquante livres du Digelte.

Mais da-ns la fuite des rems l'Empereur Conlfantin inftruitde la Loy de Moïfe ,

fît une Loy exprefTe , par laquelle on ne pouvoir vendre qu'aux parens , & à leur

refus , aux Etrangers ; cette Loy qui avoit eu fon exécution pendant l'efpace de

cin [uante ans , fur abrogée par l'Empereur Theodofe . comme il fe recueille de

Ja Loy dudum -, au Code , de cotitr. empt. Et enfin l'Empereur Romanus Senior ,

par faNov. 1. ne fecontenta pas de rétablir la Loy de Conftanrin, mais il y aioû-

ra eficore entre autres chofes qu'outre le nombre des parens qui fe prefenteroienc

pour être reçus au Retrait , ceux qui auroient des héritages voifins de ceux c^ui

étoient vendus , les pourroient encore retirer.

Lis degrez,. ] Accurfe , en la Loy i.f.de vidg. C~ pttp'ill.fnhfltt. s'efl trompé , en

ce qu'il a pris chaque lieu des fubffituez qui eft; en l'écriture du teft:ament pour le

degré de la fubllitution : car il y a grande diiicrence entre le degré (S; le lieu. Par

exemple, l'héritier s'écrit dans le teftament au preuiier 5: dernier lieu , ou bien

au milieu , /. quo loco
, jf.

de bired, iiiftit. mais l'héritier n'eft inftitué ni écrit hnon
3u premier , & celui qui eft écrit au fécond degré eft le fubftitué , & celui qui

eft écrit au fécond lieu , n'eft pas le fubftitué , mais un cohéritier . leg. C^Q.ff. de

hxred. itiftititend. D'ailleurs , on compte les lieux félon l'ordre de l'écriture , ëc

l'on nomme les degrez félon l'ordre des fuccellions ; &; en effet la Novelle 1^9.

^. p^«K/r, à l'exemple de l.iquellc l'Ordonnance qui reftraint les d';i?rcz de fubfti-

fiition , a été faite , compte les degrez de fubftitution par geneiarion en ces ter-
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mes : ffo^.îîf vj/iv iS'oÇiv avxf/.içov livof Tra.?ipyis.( nos à^jh àa^i^ov yiViA]i rh rosAH-

Tiiv eii lAs-iv ayîÇAj ^»MTtv. Ce qui a é:é conhmié par plulieurs Ariêib cciebies

qui ont limité les degrez aux peilonnes compnfes en la fubllitution, bien qu'el-

les ne l'eufîent pas toutes recueilli , parce que la perfonne a)oûtée à la perfonne

flùt un degré , & comme la fubftitution eft fondée fiir l'affettion du lang ou des

smis, il ne faut plus fe mettre en peine ii les perfonnes appellées par tes motifs-

à la fubftitution, ont )oiii du bien qui leur avoic été délailTe , puiiqu'après leur

décès l'atfeétion du Teltateur efi: prefumée celFer. Il faut encore obferver ce qui'

eft des Ordonnances d'Orléans 6c de Moulins pour la forme des iubllitutions

,

parce que c'eft une Loy générale dans le Royaume , dans le pays du Droit écrit,-

aufli-bien que dans le pays Coutumier. L'Ordonnance d'Orléans , art. 59. d/fend

À tousJuges d'avoir aucun e'garà aux fnlJiitntioHS qui fc feront à l'avenir par Tcflament

OH Ordonnance de dtrniere volonté, ou entre-vifs , c~ par contrat de mariage , outre &
fins avant que deux degrez,' de fubftitution aptes riifiitution & première dîffofition ,

icelle no)! comprife. Et celle de Moulins , arr. 57. amplifiant l'Ordonnance d'Or-

léans , ordonne que toutes fuhjlitutions ou quelque difpofition que cefjit
,
feront rejhain-

tes au quatrième d:gre\ outre l'infiitution. Mais ces Ordonnances ne doivent point

s'entendre des fubftitutions directes, ccnformémencaux Arrêts, lefquelles fe peu-

vent faire in infinituin.

Lignes & defcentes feront contefl/es. ] Les Jurifconfultes entendent par le mot de
Ligre, la cognation & l'ordre de confanguiniré , dcjoan. And. dans fes Com-
mentaires la définit la colleétion & amas des perfonnes defcendantes d'un même
tronc & cftoc , contenant (Se divilant les degrez de confanguiniré. Elle eft divi-

fée en la (^jperieure , dans laquelle font rangez le père , l'ayeul , le bifayeul , &C

autres defcendans ; Se l'inférieure où font les enfans & les defcendans, &:deces'

deux lignes dépend la tranfverfale oii font les collatéraux. C'eft une règle com-
mune que tous confanguins & parens , depuis le premier degré juiques au der-

nier , font reçus indéfiniment au Retrait lignager , les prochains préférez aux plus

éloignez , quand ils font concurrens; mais le plus proche parent lignager du ven-

deur venant dans Tan & jour de la vente d'un immeuble acquêt, doit être préfé-

ré à tout autre retrayant dans les Coutumes où les acquêts font fujets à Retrait'

lignager , & dans lefquellcs il n'y a point de décidon en faveur de celui qui fait

le premier ajourner en Retrait , qui le préfère à tous les autres , 6c lorfqu'il efi:

queftion du Retrait d'un propre , il faut être lignager de l'eftoc & ligne dont eft

provenu l'héritage vendu , pour être préféré à celui qui feroit purement & fim-

plcment parent du vendeur , parce qu'en cas de concours un parent lignager de
l'eftoc & branchage dont la chofe procède , eft préféré à l'autre , quoiqu'il fût

plus prochain lignager du vendeur : par exemple, les plus proches parens ligna-

gers du côté du père font préférez aux biens paternels , & ceux du côté de la mè-
re aux biens maternels. Que fi plufieurs lignagers en pareil degré viennent dans-

l'an & jour de la vente , ou , comme l'on dit , entre la bourfe &: les deniers , &
avant que le Retrait foit exécuté, ils v doivent être reçus chacun pour leur por-

tion , parce que reprelentation a lieu en Retrait , comme en fuccellion.

Ceux concernant le dow'cilc. ] Le domicile fait naître fouvent des conreftations

lorfqu'i! s'agit de fuccelîîon & partace , parce qu'on doit fe régler félon les Coû-
tui-nes dans lefquellcs les in-meubies font fituez. Et à l'égard des meubles, tous

ceux qui n'ont pas de véritable afïïctte fe parurent félon la Coutume du vrai do-
micile , en quelque lieu qu'ils fe trouvent excepté ceux d'un Cardinal François

dcn-teuranc à Rome, auquel cas fa fuccellion à raifon des meubles qui y, font, ne
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fe re^le point félon les Loix de ce Royaunic. /y/otlc^iu

, fur M. Loiiet , l. C. de l.t

nouvelle Edition , famme 17. iiomb. 4. Il eH elT: de mcme des lenres conftituces ivs

des p.uticuliers; elles fe reqient en cas de naita.uc à l'injlar des meubles, fuivant

la Coùriimedu lieu , où celui de la fucceffion duquel il s'agir , eft décédé , ou
croit domicilié , &c non pas celle du lieu où elles ont été conftituées , &: les con-

trats de conftitution padcz , où les liypoteques fpcciales & s^eneiales font aflifcs,

où les débiteurs des rentes conrtituées font demeurans, ou la rente eft payable ,

ni du lieu où les immeubles de la fucceflîon font fituez , dans lequel le défunt

n'avoir pas fon domicile. Brodeau , fur M. Loiiet , lettr, R. foin. 5 1

.

Article XXII.

ABROGEONS l'iifage de juger par Commiiïaires les procès évo-

quez , s'ils ne fonc dans l'un des cas exprimez dans l'article pré-

cedenr.

ArticleXXIII.
LEs exécutions des Arrêts , incidens &: fuites des procès qui au-

ront été vus & jugez par CommilTaires , feront vus &c jugez à

l'ordinaire ; fi ce n'eft que les exécutions, incidens &c fuites fe trou-

vent être de la qualité , & en l'un des cas exprimez par notre prefcn-

ce Déclaration.

De la. taxe des Vacations des Con:miJ[aires.

Article XXI V.

IL n'y aura pour chaque Vacation de Commiffaires queJîx éctis £é~

pices. N'entendons néanmoins
,
que fous prétexte du prefent Ar-

ticle , celles de nos Cours qui n'ont pas accoutumé de prendre de fî

grandes fommes
,
puiifent les augmenter

Qjiefix e'cus d'e'pices. ] Cet article règle ce que lesCommilTlres doivent pren-

dre pour chacune vacation. Dans les articles précedens , il a été fait mention

des cas , dans lefquels les procès peuvent être vus & jugez par Commiflaires, afin

que les Cours n'en abufent pas ; & que pour Tmierêt burfal ils ne mettent pas

à l'extraordinaire, les affaires qui doivent être jugées aux heures ordinaires : mais

dans les procès où il y a vacation , foit par vilion des pièces , calcul ou autre la-

beur femblable , il eft jufte qu'ils prennent fiiiaire des vacations qu'ils y ont em-
ployées. Les gages des Officiers de Juftice font fi peu confiderables, le prix des

Offices fi excelTlf , le labeur &: l'alTîiiuiré qu'ils font oblic-ez d'apporter dans la

fonction de leur Charges , fi grande & fi pénible , qu'il n'eft pas raifonnable

qu'ils foient obli-îezde vacquer gratuitement aux expéditions Je Juftice qu'ils ap-

pellent extraordinaires.

Càm labor in damno efl , crefcit mortalis egcflas.

C'eft pour cela que U Roche , livre 1. des Ptrlemens de France , cbtp'ifre 21. art. 10."

après avoir protefté que les gages de fon Office qui fe inontoient à huit cens

V u u il
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livres anfiuellement , n'avoient jamais été fuffifans pour payer le quart de fa'déi

penfe , quoiqu'elle fût fort modérée , ajoute , qu'on peut dire que la Magiftta--

ture Souveraine eft un honorable Servitude, & une honnête pauvreté , lî l'on n'a-
'•

du bien d'ailleurs pour en fofitenir la dignité.

Combien de vacations on peut prendre par chacunjour ^

Article XX V.

DEFENDONS de ^ttnàvç plus de trois vacations pa.t chacun jour,'

dtpuis le premier Oftobre jufques au dernier Février ; & de
plus de quatre depuis le premier Mars jufques au dernier Septembre ;

&C fans qu'à l'occafion du prcfent Article , les Cours qui ont accoutu-

mé de ne faire qu'une vacation en une après-dînée
,
puilïênt les aug*-

menter.

Plus de trois vacations. ] Cet article regle'Ie nombre des vacations que l'on peat
prendre par chacun jour , félon que les jours font plus ou moins grands , l'arti-

cle ^9. de l'Ordonnance de Moulins , confirmé par l'article 155.de celle de
Blois , défendoit de s'ajfembler ni procéder à la vifitarion & Jugement des prccès par

Connu ijùires aux heures de dix à oinje , & de cinq à ftx heures du jour , & autres ex-

traordinaires , & atijji de ne faire doubles Commiffaires en une après. Ainée : Ce qui a
donné lieu à réduire par cette Déclaration le nombre des vacations , eft que le -

defoidre étoit venu jusqu'à cet excès, que les Juges femblablesaiix hydropiques,
plus ils prenoientde vacations, &: plus ils étoient altérez d'en prendre.

Drt tems & du lieu dans lequel on ne peut travailler aux procès^

par Commijiaires.

Article X X V L

NE pourront nos Cours qiritter les Audiences, ni la vifite & îe Ju*

cernent des procès de l'ordinaire , pour travailler au procès des '

CommifTaires , ni aux joun de Fêtes ô' de Dimanches , ni aux mai-

fins particulières des Frejîdens & Confeillers.

Jux purs de Fêtes & de Dimanches. ] Cet article eft confl^rrae au 6ç). de l'Or-

donnance de Moulins , cideftus préallegué , & aux Conftitutions des Empe-
reurs , qui veulent que tous les ades judiciaires celfent les jours des Dimanches
&c des Fêtes folemnelles , comme il fe xtcuc\\\cdi:laLoyj.&deni.C. de fer. àzns
laquelle il eft dit , Dies fefios Majeftati altiffinitt dedicatos vullos voltinius voluptati-

bus occupari, nec ullis cxi^ionumvexationibus profanari. Donjimco itacjue die taceat ap-

patitio , advocatio deliiefcat
,
ptisconis horrida vox fihfcat , re'pirent à comroverftis li~

tigantes Fide Morvac fur ces deux Loix. Il eft vrai, que le débiteur condamné , ou
le faifi, ne peut pas faire cafler la Senierrce ou l'exécution , fous prétexte que la

Sentence a été donnée, & l'exécution faite un jour de Fête ; mais le Procureur
dû Roy peut pour la confervation de la Religion & de l'honnêteté publique re-

lever la nullité ,, & obtenir ce que le debiîçur ne fcroit pas rccev^ic à dema»*-
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<3er , comme remarque ^ft-v/i.' , en [on Comment.ûre (ur le! Ordonnances Royaux »

Trdit. de Sentent, pr^judic. ii. 4. Travailler un jour de Dimanche à vifiter des pro-

cès par Commiiraires , c'eft violer la première ^ la plus ancienne Fête des Chré-
tiens confacrée à l'honneur de Dieu & à ion fervice ; c'eft profaner un jour que
Dieu a fanclifié , c'eft-à-dire , qu'il a fequeftré & (éparé pour un ufage de Re-
ligion &: facré ; un jour qui a vu le premier la lumière du monde , dans lequel

le facré Rédempteur a voulu naître , î^ auquel il rciufcita. Ileft donc jufte qu'il

foit confacré à publier les louanges de fon Créateur , la Nativité & le triomphe

du Rédempteur du genre humam. Il faut encore obferver , que p^tr les jours de

Fétes'A faut entendre les FèLCs-iolennelles commandées par l'Eglile, que les Em-
pereurs ont voulu être dédiées A'f>ijeft-iti aliij}im£ , &: que la Sentence jou Arrêt

donnez aux jours Feriez font nuls , iuivant la Loy fifer'iMts , G. if. de fer. ne feria-

îis diebus fueritjud-catum , lege c.tutum ejl , ne bis diebusjud'iciuni fit , ni
fi

ex voltvitate

fartium , & la L07 4. C. quomûdo & qtiiindo Judex Sentent. 6c le Cancrr 1. caiif, 1 j.

?«#. 4.

^ux maifor.s particulières des Pre'fidens & Confeillers. ] L'Ordonnance de Mou-
lins , ci-detTus alléguée défend la même chofe , & par la difpofition du Droit la

Sentence n'eft pas valable , fi elle n'eft donnée in loco Myortim , c'eft-à-dire, eh
lieu public , fuivant la Loy cuin Sentcntiam , C. de Sentent. 0~ imerlocut. en ces ter-

mes , cùm Se.itemium Prsfidis irritam effe dicis
,
quod non in p:éltco

, fed in fecreto loco

cfficio ejus non prdjente feniei.tittmfuam dixit , nulliim tibi ex hisqui abto décréta fiint

,

frdjudicium gtnerandi'.m effe co>fi~t. Il fuit de-là , qu'il n'eft pas permis de s'aiTem-

bler hors du Palais , & dans des maifons particulières pour procéder au Juge-
ment des procès par Commiftaires. Le Sénat Romain ne pouvoir pas mêi^e s'ai-

fembler dans touî les lieux publics , il falloir que ce fût dans les Temples , Sc

in locisaugututo conditis , comme remarque Servius , dans fon Commentaire
, fur ts-

livre SI. ae l'Enetde , P'tts x :^.Jiir ces mots,

^Ita intîÂ Unnna cogit,

& SenatttfconÇuitnm r/jÇ/sfo légitima faclum juffum hahehatur. Parmi les Hébreux is

Judicature s'exerçoit aux pones des villes, à la vue & en prefence de tout le peu-

ple entrant & forçant par les portes , comme il fe voit dans la Genefe , ciiap. 22.

verf. 17. & dans le cliap. ^.de Rutb. lerf. i. Cr 11. d'où vient que l'on difoit rouler

&C écrafer quelqu'un aux portes, pour dire , qu'il avoit fuccombé en Jugement ,

ou qu'il étoir repuré comme infâme & indigne de droit commun. /oi. c. ^.v. 4.

ca^.
5

1 . verj. 21.

^lelle ejlla taxe des Eptces & Vacations des procès
,
que le CrAnà*

Frévôi de l'Hôtel çf;- Jes Lietitenans jugent avec Us
Maîtres des Requêtes un autres Officiers.

Article XXVI L

D('^'fendons au Grand Prévôt de notre Hôîtl , & à Çq% Licute-

i.ias Généraux &: Particuliers , de prendre pour la vifice &: Ju--

g?nienc des procès , avec les Maîtres des Requcftcs ordinaires de no--

tic Hoccl , Officiers de notre Grand Confcil , &: autres Officiers au
Graduez, pjus grande fommc que celle de dix-neuf livres cjuatre f9is>

V u u îjj
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pour le Rapporteur , & trois livres quatre fols pour chacun des Juges^

pour chacune Vacation &: Epices.

Grand Frc'vôt de notre Hôtel. ] Le Prévôt de l'Hôtel, Grand-Prévôt de France,

connoît indifféremment de toutes eau Tes & aâions perfonnelles entre les Offi-

ciers & domeftiques de la Maifon du Roy & de ceux qui fuivent la Cour , & il

ell: feul Juge Souverain de tous les crimes iSc délits qu'ils commettent & des Let-

tres de Grâce , remiIîioniSc abolition qui leur font accordées. DuTillet rapporte,

que le Roy des Ribauds exerçoit la Charge de Grand Prévôt , & qu'il fut inti-

tulé & appelle Pre'vôt de l'Hôtel , fous le Règne de Charles VL cependant fon in-

ftitucion n'a commencé que par Lettres Patentes du4. Février 1475.

Ce que les Avocats doivent obferver quand ils reçoivent

leurs falaires.

Article XXVIIL

LEs Avocats feront tenus de mettre au pied de leurs écritures le

reçu de leurs falaires , à peine de refcitution &: de rejet delà ta-

xe des dépens.

De leurs falaires. ] La Loy Titia qui eft une des faintes Loix qui furent autrefois

établi» à Rome , défendoit aux Avocats de prendre aucun prefent de leurs

cliens pour la défcnfe de leur caufe ", &c la Loy Cynthia établit enfuite des pei-

Jies contre les Avocats mercenaires qui vendent leurs plaidoiries , comme il fe

recueille de Corneille Tacite , livre 1 1. & de Pline , livre j. des Epîtrcs , où il

rapporte, Nigrintim Irïniim plebls recitajfe in Senattilibellutn difertiim & gravem, quo

qthffius eft venire advocationes. La raifon eft , parce cette Charge étant en ce tems-

là exercée par les Sénateurs & autres perfonnes de diftinélion , c'eût été une

aélion fordide à des gens de cette qualité de vendre leur peine , & d'avilir le

mérite d'un f\ grand bienfait : vendere obérant, & "vilem reddere tatiti beneficii autO'

ritatem , ciim pleraque hoc ipfo videri pofjint vilia , qtiod pretiuin Ihibent , comme dit

Qtùntilien , liv. 12. chap. 7. La récompenfe qu'ils tiroient de leur travail , étoit

d'acquérir des amis & des cliens , par la faveur defquels ils étoient élevez aux

grandes dignitez : mais enfin l'Empereur Claudius , félon quelques-uns, 6c dans

la Loy 2. §. dernier , D. de orig^. jtir. optimus Princeps Hadrianiis , ciim ab co viri Pra-

îorii peterent , ut fibi liceret refpendere , refcripjit hoc non peti
, fcd pr<tftari folere , id eft

non venire , fcd licere advocatioiiis mwiia ; &: félon d'autres , Néron permit aux Avo-
cats de prendre des falaires modérez. Qjiimiiten , dans le livre i. de i'inftitution de

l'Orateur , ch.tpitre dernier , appelle ce falaire , vilesftipes advocationum , c'eft- à-di-

re , le vil payement des plaidoyers : néanmoins ce gain a retenu depuis des noms
de viétoire & d'honneur pour en faire connoître la Juftice. S, yhguftin , in Can.

tion licet , 11. qu^ft. 4. Can. non fané. 14. q. ^. a eu cette penfée , que l'honoraire

des Avocats eft: aufTî jufte , que les epices & vacations des Juges font injuftes ,

licet ^dvocato vendere juftum patrocinlum , & Jurifconfultis juftum confilium , quani-

vis non Uceatjuditi vendere juftum judiclum ; & dans la Loy 6. §. 2. de Poftul. il eft

dit , fa; bis quo< licebit accipere , vel decehit , nullus afpernanter habeat
,
quod fibi [emel

officii gratiâ libero arkitrio obtulerit Htigator,
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t>éfenfes aux Clercs ott Commis des officiers , Greffiers (^ Avocats
de prendre & recevoir plus grands droits que ceux

qui fajfent en taxe.

Article XXIX.

LEs Clercs ou Commis des Préfidcns , Maîtres des Requêrcs
Confcillers , de nos Avocats &: Procureurs Généraux

, &: de
leurs Subftituts , &: des Greffiers &: Avocats , ne pourront prendre &
recevoir plus grands droics que ceux qui paffent en taxe aux Parties^

encore qu'ils leur fiiffcnt volontairement offerts , à. peine d'exacfion .

qui pourra être prouvée par la dépofition de fix témoins
, quoiqu inte-

sefTez , & qu'ils dépofent de faitsfinguliers.

Qiie ceux qui f.'.jferit en taxe aux Parties. ] Cet article eft conforme à l'Ordon-
nance du feu Roy de l'an 1 6251. article 191. par laquelle /'/

efi fait tres-exprejfes de'-

fenfes aux Clercs des Officiers de prendre , ni d'exi^^er des Parties aucune cbofe , que
ce qui doit pajfer en taxe , dont les Maitrès feront refponfables

, fans diminuer pour cela

1.1 peine due aux Clercs : cependant ces articles ont été très-mal obfervez , ik c'ell

ilne chofe fort rare, ou pour mieux due , qui n'arrive prefque jamais , que des
Clercs Se des Commis refufent de prendre des droits plus grands que ceux:

qui entrent en taxe. Par l'article 159, de l'Ordonnance de Blois , les Clercs ou
Commis étaient tenus d'écrire C-" parapher de leur main ce qu'ils avaient rc^û pour e'pices ,

•vacations , filaires , C" autres caufes fur peine de conafjlon. Et par celle de François L
à Ys fur Thille , en Octobre r 515. chapitré 7. il aft dit ,

Qiie les Clercs de tous

Commijf.iires , de quelque état & qualité que foient lefaits Commijfaires , ne pourront

rien prer.dre de ceux pour qui leurs Maîtres auront vacqué aufdites Commijjions
, que ce

qui leur fera raifonnablemetit taxé pour leurs minutes ou greffes d'Enquêtes & procès

•verbaux.

Encore qu'ils leur fuffent volontairemert offerts. ] Par l'article 80. du Règlement
fait par SaMajefté pour le Confeil d'Etat , il eft porté , Qtie les Clercs dts Rap-
portées ne pourront recezoir des Parties que trois livres pour chacune Requête qui aura
etc rapportée , & parei'le fmme pour chacun fie qu'ils auront pris & remis au Griffe

,

pour tous droits d'entrée & de fortie ; & il leur efi défendu d'exiger , ni recevoir plusarande

fomme , encore qu'elle leur fut volontairement offerte , à peine d'être procédé contr'eux

extraord'nnirement.

A peine d'exaêi'on. ] Lorfqu'il étoit permis aux Juges de prendre poui- leurs fa-

kires , ce à quoi ils fe taxoient , la nouvelle Ordonnance pour empêcher l'abus

qui fe pouvoir commettre ; avoit ordonné que l'on Ht un Tableau des droits 5

fur lequel on pût régler la taxe. Il y a différence entre l'exaction & la concullion.

A proprement parler, celui-là commet concufTion qui extorque de l'argent des
Parties, par crainte, par imprelHon ou intimidation ; lorlqu'on prend celui qur
eft prcfenré ^er fordes , c'eft corruption : toutefois on entend l'un par l'autre , fui-

Vant la Glofe de la Loy 5. D. id Leg.Jul. repetund. & la LoyP.' . C de pi-r. Ji/d. qui

vialè judic. L'exaction eft, lorfque l'on exige des Parties au-delà des droits ordi-
naires , ou qu'on prend des droits qui ne font pas légitimement dûs , comme il-

eft dit dans Giceron, i. Fevf, ly.quùm effet tritici modius fcfleniis quinque pro ^ti-
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7nento in modias fingulos duodenos [eliertios exegiffe : <Sc le même , pto fonteiieio y t.

rapporte , Tnurium Tolofdt quateims denarios in finguLu vint aniphoras portorii mmini
txegiffe , c'eft-à-dire , pour l'impôt ou péage qu'on payoit au Ports.

Et qu'ils de'pofent de faits ftnguliers. jC'eft une maxime confiante en Droit qu'on

n'a point d'égard à la dépqfition des témoins qui dépofent des faits fînguliers ,

ut hibetur inC. bene de Elecl. in 6. in C. cicn dilectus eod. tit. in l, vh carmen , in
fi,

D. de'Teftib. Qiiandmême il y auroit mille témoins finguliers, ils neferoientpas

plus de fei qu'un feul , fuivant la docl:rine de Balde , in l.Juriijurandi, C. de Te-

Jiib. Mynfwg. cent. 5. ob(. 76. Andre'Gail. lib. i.obj. GG, Hyppolyt. de JH^rfil. fing.

114. Zuf. Conf. I. niim. 8. Il faut pourtant remarquer
,
que s'il s'agit de prouver

quelque chofe in génère ; comme le droit de chalfe , le droit de dixmc , ou que
quelqu'un efl: fol ou hérétique , on reçoit en ce cas les dépofitions des témoms,
quoique fîngulieres , d'autant que par rapport à la tin prmcipale de ce dont ils

dépofent , l'on peut concilier leurs dépoiîtions. Gail. d. loco. La raifon pour la-

quelle l'Ordonance a ftatué , que l'exaction pullfe être prouvée par la de. ofition

de fix te'moins , quoiqu'intereffei. , & qu'ils de'pofent de faits fînguliers , eft à caufe de la

qualité du fait, & à caufe de la difficulté qu'il y a d'avoir des preuves.

^rie le Paraphe des Regijîres des Baptêmes , Mariages & Mortuaires

doit être fait gratuitement.

Article XXX.

DE'fendons aux Li^utenans Généraux des Baillifs , Sénéchaux^

&: aux Juges commis par nos Ordonnances
,
pour parapher les

feuilles des Rcgiitres des Baptêmes , Mariages &; Mortuaires , de

prendre ni recevoir aucuns droits ni lalaircs pour leur paraphe , que

nous leur enjoignons de faire gratuitement , à peine de concuflion.

De faire grattittement. ] Par l'Ordonnance du feu Roy d'heureufe mémoire de

1 an 16 19. il eft auf^i défendu aux Greffiers , à peine de concuffion, d'exiger aucune chofe

des Curez,
,
pour lu remife qu'ils font obligez, de faire far an des Rcgifires des Baptêmes ,

Mariages ^ Mortuaires par eux tenus.

VOULONS que la prefente Ordonnance foit gardée & obfcrvée

dans tout notre Royaume , terres & pays de notre obéilîânce , à

commencer au premier )our de Décembre de l'année prefente ; Abro-

geons toutes Ordonnances , Coutumes , Loix , Statuts , Réglemens,

Stils &: Ulages differens ou contraires aux difpofitions y contenues. Si

poNNONS EN MANDEMENT à nos amcz &: féaux les gens tenans nos

Cours de Parlement, Grand Confeil , Chambres des Comptes , Cours

des Aydes , Baillifs , Sénéchaux &: à tous autres Officiers , que ces

P refentes ils gardent , obfervent Se entretiennent , falfent garder , ob-

ferver &: entretenir; &: pour les rendre notoires à nos Sujets , les faf-

fenc lice
,
publier Se enrcgiftrcr : Car tel ei\ notre plaiiir. tt afin que

ce
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ce Co'it chofe ferme 3c Ibbic à toujouis , Nous y avons fait mettre no-

tre Sccl. Donne' à Saint Germain en Layc, au mois d'Août, l'an

de grâce mil iix cens foixante-neuf , &c de notre Règne le vingt-fepr.

Signé, LOUIS. Et plus bas , Parle Roy, Colbert. Et à cote

(Jl écrit : Vifa^ Seguier
,
pour fervir aux Lettres Patentes en for-

me d'Edit portant divers Reglcmens touchant la Juftice.

Ltï
,
publié é- regijlré , oiii & ce requérant le Procureur General du

Roy , pour être exécuté félon fa forme & teneur. A Paris en Parle^

ment , le Roy y fcant en fon Lit de Juftice , le 'uingt-troifiéme Mars,

miljiK censfoiK.ante-treiz.e. Signé, Du Tillet.

Lu
,
publié (y' regiJlrè en la chambre des Comptes , oïù ,

ô" ce coU'

/entant le Procureur Général du Roy , de l'ordre de Sa Majejîé , por-

té par Monjieur
, fon Frère unique , Duc d'Orléans , venu exprès en

ladite Chambre , ajjlfé du Sieur Duc du PlejJis-Pra/lin , Maréchal de

France , & des Sieurs Pu[fort ô' Befnard de Refe , Confeillers d'Etat

êrdinaires le vingt-troifiéme Mars milfix centfoixante-treiz^e.

Signé, RiCHER,

Lu , publié é" regiflré en la Cour des Aydes , les chambres afem"
hlées /f ij. Mars miljix centfoixante-treiz^e. Signé, Boucher,

Tome l Xxx
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AVERTISSEMENT.
E projet que l'on a formé de rendre cette Edition

des Conférences des nouvelles Ordonnances plus

complerte qu'aucune de celles qui ont précédé , de-

mandoit que fur l'indication qu'avoitfaiteM. Philip-

pes Bornier j des diiFerens Arrefts du Confeil rendus

en interprétation de ces mêmes Ordonnances , on mît

le Public en état de vérifier dans le même corps d'ou-

vrage les citations qui ont été faites de ces Arrêts j ce

motif joint à ce que les exemplaires en font d'ailleurs

devenus très-rares j a engagé les Libraires de donner

ce Rcciieil. On s'cft au refte aftreint à rendre ici page

pour page la première Edition de ces mêmes Arrefts,

afin que les citations qui en ont été faites dans les Con-
férences &: Notes de Bornier j deviennent plus ailées

à vérifier.
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A R E T S
DU CONSEIL DETAT

D U R O Y,
DONNEZ EN INTERPRETATION

de les nouvelles Ordonnances , & en calTation des

Arrêcs rendus contre la dirpofition d'icelles.

SUR LE TITRE II.

Article II. De la /lullitè des Exploits.

ET SUR LE TITRE VL
Article I. De U Rétention des Caufes.

Trimo. Un Exploit nul faute d'avoir par l'Huiffier déclaré fon domicile , & ce-

lui de Ta Paitie. Art. z. cit. z.

Secundo. Une Caufe mai retenue au Parlement , au préjudice du renvoy , re-

quis devant les premiers Juges.

ARREST RENDU AU PROFIT DU SIEUR DE LA CHABANXE
Co-n/èiller à Bourdeahx ,• en cajfation d^Arrêt dttdit

Parlement , du x^. Juillet 1668.

UR la Requête préfentée au Roy étant en Ton Confeil , par Jeaft de
la Chabanne , Confeiller de Sa Majefté au Parlement de Bour-

deaux; contenant, qu'encore que par les Ordonnances Royaux, &
par les Arrêts & Re ^lemens diiJit Parlement , <Sc de tous les autres

du Royaume j la connoiiTancc des Dîmes, 6i delacottifation d'icelles , appar-

X X X iij
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rienne en premieie inftance aux Juges oïdinaires , Maître Loiiis du Fau, Pr»-

tiCjCuré de lal'aioille de'Sainr Romain de Cenon, précendan: avoir droit de
percevoir les Dîmes fur quelques héritages appartenans au Suppliant , fituez

dans l'étendue de ladite l^aroillè, à raifon de treize, un, au lieu de cinquante*

un , comme le Suppliant a accoutumé de le payer ; l'a fait aflîgner direttc-

ment en la Grand'Chambre dudit Parlement de Bourdeaux , par Exploit du
17. Mars dernier , afin de condamnation du payement defdites Dîmes , à la-

dite raifon du treifin
,
pour les années 16^6. iSG^. Se fuivantes. Contre cet

Exploit , le Suppliant a dit premièrement qu'il étoit nul , l'Huillier n'ayant

point déclaré fon domicile , ni celui dudit du Fau , & ayant été fait fans Com-
miffion ni Arrêt, contre la difpodtion des articles 2. & 11. du titre 1. de la

nouvelle Ordonnance : Et en fécond lieu , il a foûtenu qu'il avoit été mal 5c

follement aifigné en ladite Cour , ledit du Fau n'ayant pu s'y pourvoir en pre-

mière inftnnce , parce qu'il n'a aucun privilège , & qu'il n'y avoit rien dépen-
dant ni connexe pour y attirer diiedlcment le Suppliant. Nonobftant les nul-

litez dudit Exploit (Se le déclinatoire propofé , ledit Parlement de Bourdeaux
n'a laillé d'ordonner par Arrêt du 15. Juillet 1668. que fans s'arrêter à la rc-

laxance reqnile par te Suppliant , les Parties viendruient plaider au premier

jour , fur la caiïation d'Exploit & principal; lequel Arrêt n'eftpas foûtcnable,

ayant été rendu contre les Reglemens les plus certains & les mieux établis i étant

inoiii que les Cours de Parlement puillent connoître en première inftance des

iiîatieres des Dîmes, dont la connoilTance appartient aux Baillifs , Sénéchaux,

& Juges ordinaires , les Recueils des Arrêts étant pleins de ceux qui ont été

rendus aux Parlemens lur des appellations interjettées àts Sentences rendues

aux Requêtes du Pnlais & de l'Hôtel , & aux Bailliages & SénéchauiTées , fur

le fait des Dîmes. Loiiet , Papon., & l'Auteur ciu Journal des Audiences du
Parlement de Paris, en rapportent iineinfinitéd'Arrêts : AuParlementde Bour-

deaux , il en a été rendu deux l'année 166^. & la prefentation en la première

Chambre des Enquêtes , au raport du Sieur de Vaulufan , Confeiller , fur des

apellaiions des Sénéchaux defaint Severe de Limoges. Par les Reglemensdudit
Parlement , du 6. Mars 1616. article 16. il eft fait défenfes à toutes perfonnes

de faire afilgner les Parties en la Cour , à la réferve de ceux qui par les Or-
donnances Royaux, ou Concédions particulières, ont privilège de ce faire, à

.peine de mille livres , dépens , dommages & intérêts. Or l'on ne montrera pas

que les Curez ayent droit de plaider en première inftance audit Parlement , il

n'y a Ordonnance ni Déclaration qui leur accorde ce privilège. Par l'Ordon-
nance de Blois , article 49. où la manière de lever les Dîmes efl: prefcrite , il

cft enjoint à tous Juges Royaux & Officiers fur les lieux < de tenir la main à l'é-

xecution de ladite Ordonnance, qui eft une marque de la Jurifdiction & puif-

fance qui leur eft attribuée , pour juger des différends concernans la levée Ats

Dîmes. Par toutes ces confidérations que le Suppliant a reprefentées au Parle-

ment de Bourdeaux , il a dû pour fatisf.iire à l'article premier du titre des fins de
non procéder de la nouvelle Ordonnance , renvoyer les Parties pardevant le Sé-

néchal de Guienne ; & quand au lieu de ce faire , ladite Cour de Parlement a
retenu la connoiiTance de leur différend , elfe a manifeftement rcntrevenu 2L

ladite nouvelle Oidot-nance ; de forte , qu'en toute manière , foit pour rai-

fon de la nullité de l'Exploit d'.ftîgnation qui a été donné au Suppliar.r , foit

par le mépris de la nouvelle Ordonnance , ledit Arrêt ne peut fubfifter , & le

Suppliant eft bien fondé de fe pourvoir pardevant Sa Majefté , pour en denian-
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dct la cafTaiion. A ces causes , requcioit qu il pku à fa Mnjeltc callcr &
annuller ledit Arict du Pademenr de Bouideaux , du 15. Juillet 1668. rendu
contre & au mépris de la nouvelle Ordonnance ; enfemble l'exploit d'alfigna-

tion donnée au Suppliant , le 7. Mars précèdent , à la Requête dudit du Fau,

& déclarer l'amende portée par ladite nouvelle Ordonnance , encourue con-
tre i'Huillîer qui l'a figné ; Inufaudit du Fau de Te pourvoir pardevant le Séné-
chal de Guyenne , ainli qu'il avilera. Wiv ladite Requête , /ignée Roland du
Boujg , Avocat du Suppliant , & les pièces y mentionnées juftificatives d'icel-

le : oiii le Rapport du Sieur Pulîbrt > Confeiller ordinaire de Sa Majefté en Tes

Confeils , Commillaire à cedéputé. Et tout confideré : Le Roy e'tant in
SON CoNSEit, ayant égard à ladite Requête, a cadé &: annuUé, calîe 6c an-

nulle lefdits Exploita Arrêt des 17. Mars & I j. Juillet derniers , commecon- ^^^^^
traircs à fon Ordonnance du moisd'Avril 1(567. Ce faifantôc fansy avoir égard,

a déchargé ledit Sieur de la Chabanne de l'aflignation à lui donnée audit Par-

lement de Bourdeaux, fauf audit du Fau de fe piourvoir pardevant le Sénéchal
de Guyenne ,& par appel au Parlement. Fait Sa Majefté défenfe's audit Par- Sur nilliré

Icment de Bourdeaux , &c à tous Juges de retenir aucune caufe , inftance , ou ^^ l'Exploit
,

procès, dont la connoiflànce ne leur appartient ; mais leur enjoint de renvoïer '|ffj'argé de

les Parties pardevant les Juges qui en doivent connoître, ou d'ordonner qu'el- "'''g"a"'J"»

les fc pourvoiront. Donné à Saint Germain le lixiéme jour d'Août 166S. De
LA Vrillieke. ,^"^ '^ '^'^-

clmaroire

piopolé , dé-

»^^'3*«v-«%»^/%»^^%^»^/f%'»^-^î^ xHir une caufe

donc la con-

ARTICLE IL prSrr-
d'autres Jii-

Fr'tmo, L'afTignation aux Confuls fans Commifîîon. Art. 10. cit. 1. g^^»

Secundo. Nul droit de Prefencation dû au Greffe des Confuls.

ARRET POUR LES JUGES ET CONSULS D'ABBEFILLE,
contre le Greffier de leur Jurifdiciion.

VE U par le Roy étant en fon Confeil , les Requêtes refpeftives prefen-

tées par les Juge & Confuls de la Ville d'Abbevillc, reprefentant le

Corps 6c la Communauté des Marchands de ladite 'Ville , par Antoine Maii-

voifin , propriétaire à titre d'engagement perpétuel du Greffe defdits Juge &
Confuls d'Abbeville, & Michel Mauvoifin fon fils , qui en fait l'exercice ; &c

Requête des

?e & Con-

nanc
il foi

: qu'encore que par l'Article 10. de la norivelle Ordonnance, titre fécond, ," * ' '^Z^"^.
I ^

\ ri- " r j I 's Greffier de
-. —it porte , que leldits aiournemens pourront être raits pardevant tous Juges 1- t, ,-

/- • •
I o i> 1 r n~ J

".la juriiaic-
cn caule prmcipale & d appel , lans aucune commiiiion ni mandement, quoi- tion d'Abbe-
que les Ajournez ayent leur domicile hors le Reffort des Juges , pardevant lef- ville,

quels ils feront aiTigueZ; Si que par les Articles 1. £< i. de ladite Ordonnance,
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titre des prefentations , il (oit dit que les Demandeuis & ceux qui ont relevé

leur appel , ne feront plus de prefentations à l'avenir: toutefois Ivlaître Michel
Mauvoifin Greffier de la Junfdidion des S'upplians , veut obliger leurs jufti-

ciables de lever des Commifîions au Greffe , & de fe prefenrcr lur les afligna-

tions.qu'ils font donner à leurs Parties adverfes pardevant eux, faitrefus d'en-

legiftrer leurs caufes , pour être appellées à l'Audience , ou pour être réglées

par écrit , qu'ils ne lui payent 6 fols 8 deniers pour prefentation , & 4 f 6 den.

pour droit de Commifiion , outre 1 f. 6 d. que celui qui eft pourvu de la place

de Clerc , prend pour chaque caufe qu'il appelle : Et quelques remontrancesque
les Su plians lui ayent fait ( ur les plaintes que la plus grande partie des Marchands
deladite ville leurontfaitesde leur procédé ; fansaucunedéference, il continue

fes exactions, foùtenant, qu'il n'y a que Sa Majefté qui lui puilTe régler fes droits,

ce qui eft entièrement ruiner ladite Ordonnance, puifqu'elle feroit inutile, s'il

étoit permis aux Greffiers d'exiger des Parties des droits de commiffion & de
prefentation : Et comme les Supplians ont intérêt par le peu de leur Charge
de veiller à ce que les Ordonnances de Sa Majefté foient ponctuellement exé-

cutées dans leur Jurifdiction , tant pour s'acquitter de leur devoir , que pour

fatisfaire à la délibération générale des anciens Juge & Confuls & Marchands
de ladite Ville du 9. Mars dernier, ils font obligez de fe pourvoir vers Sa Ma-
jefté , pour leur être pourvu fur lefdites contraventions , & même obtenir de
Sa Majefté un Règlement gênerai de tous les droits dudit Mauvoifin , qui exi-

ge en toutes occafions des droits plus grands qu'il ne lui eft dû : A ces cau-

Conclufion SES , requeroient les Supplians qu'il plût à Sa Majefté ordonner que les Arti-

des Juge & cles lo. I. & 2. de la nouvelle Ordonnance , titre des Ajournemens&Prefen-
Confuls con- tarions , feront exécutez lelon leur forme & teneur , dans le Greffe & Jurifdi-
tre le Gief- <ftion des Supplians ; & en conféquence , fairedéfenfes audit Mauvoifin d'exi-

*"
ger des particuliers jufticiables des Supplians , ou autres qui fe rendront de-

mandeurs par Exploit d'affignation, fommation ou autrement, ou en quelque

manière que ce foit , aucuns droits de Commillion & de Prefentation , à peine

d'inteididion & de concuffion , le condamner à rapporter à tous les particu-

liers les droits qu'il a exigez d'eux, pour leldites Commiffions & Prefentations;

& qu'à ce faire il y fera contraint par corps , comme dcpofitaire de biens de
Jiiftice; & pour le voir régler fur tous les atitres droits dudit Greffe, permer-

' Requête de tie aux Supplians de le faire affigner au Confeil. Ladite Requête fignée Me-
Mauvoilln , neuft. Celle defdits Mauvoifin , contenant , qu'ayant eu communication de
Greffier, de- ja Requête préfentéeàSa Majefté par les Juge &: Confuls d'Abbeville, ils ont
fcndcur. ^"j ^^^ lefdits Conluls expofent que ledit Michel Mauvoifin , Commis audit

Greffe prend journellement des Droits de Commiffion & de Prefentation , les-

quels ils prétendent être abrogez par la nouvelle Ordonnance , au préjudice

même des remontrances qu'ils difent lui avoir faites , Se qu'il fait même conti-

nuellement des exaétions fur tous les autres Droits dudit Greffe, au moyen de

quoi ils demandent que défenfes foient faites aux Supplians de percevoir lef-

dits Droits , &c qu'il lui plTit faire un Règlement , poiir tous les autres Droits

dudit Greffe. Les Supplians fçavent bien le refpeét qu'ils doivent à Sa Majefté

& à l'exécution de fes Ordonnances , & particulièrement à la dernière; mais

dans la neceffité de leurs défenfes , ils font obligez de reprefenter à Sa Maje-

fté qu'à l'égard dudit Droit de Prefentation lefdits Juge oc Confuls fçaventbien

eux-mêmes qu'il faut de neceffité fe prefentec dans la Juftice Con(ulaire des

Marchands

,
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.^Iarch:inds , attendu qu'il n'eft befoin d'aucun minifle'.c de l'rocuieur, com-
me il s'obterve dans les autres JmiKlidions oùilyadcsPiocureuis pour ic pre-

fenter pour les défendeurs ; mais dans la Jultice Confulaire il n'en cil: pas de
même, paicc qu'il n'y a aucune nomination deProcureui dans les exploits qui

font donnez patdevant lefdits Conluls , joint que ceux de la Campagne font

toujours allignez à la huitaine, & pour ceux delà Ville &: fauxbourgs au troi-

/icme jour, (uivant qu'il elT: prc(crit par la nouvelle Ordonnance : Ainfi il efl

de nccenîtc abfoluc aux demandeurs de le prefenter , afin que les détendeurs

j'iiident voir ii les demandeurs, à la Requête delquels ils font allîgncz , pour-

fuivent la caufe au jour de l'écliéance des aflignacions , autrement il y auroit

tous les jours des furprifes contre les défendeurs qui cauferoient des chicannes

continuelles, à faire rapporter les Sentences que les demandeurs auront obte-

nues par défaut , au lieu que les prelentations que tont les demandeurs dans

la Ju(l:ice Confulaire , font éviter entieiement toutes lottes d'abus : Etant ne-

celTaire auilî de regiftrer routes caules, kiquelles fonr appellées à tour de rôle

fur le Regiftre des prelentations: En iorte ques'ilfalloitque la prcrention de(-

dits Confuls eût lieu , il faudroit entierem.ent renverler rout l'ordre de la pro-

cédure, qui s'obferve depuis la créationdelaJulliceConfulaire, qui cftla plus

briéve des Jurildiclions, 6c qui empcchetoures fortes de chicannes , & il fau-

droit audî que les Supplians fulT'ent obligez de fervir le Public , & encore un
Commis qui feroit employé à regiftrer les caules , à qui ils leroicnt obligez de

donner des gages , fans néanmoins avoir aucune rernbution après avoir payé

des hnances très-conlîderables dans les coffres deSa Majefté, ce qui feroit mê-
me contre les règles de droit : d'autant que toute peme mérite lalaire. Et aulli

par l'Edit de création defdits Confals , il efr dit, que toutes les caufes feroienc

regiftrées i^' appellées à tour de rôle : iSc ainfi un Greffier ne peut point fervir-

le public à fes dépens , ce qu'il feroit obligé néanm.oins de faire , s'il n"y ell

pourvu par SaMajefté ,
joinr qu'ils n'ont aucun autre droir, que ledit droit de

prefentation : Et d'autant que dès le moment que les Parties font condamnées,
ils demandent du tems pour payer , ce qui leur eft ordinairement accordé par

lefdits Confuls, de le moindre délai efl de deux ou trois m.ois , pendant lequel

tems les Parties condamnées font en forte de frtisfaireà leurs créanciers, & par

ce moyen empêchent que d'un côté il n'y a point d'appel ; & quand il y en a ,

les Parties pavent dans le délai qui leur eil; accordé, ce qui fait qu'il ne fc le-

vé dudit Greffe aucune Sentence , ou en tout cas fort peu , en forte que les

Supplians n'ont que ce petit droit de prefentation , pour tout émolument , ce

qui eft régulièrement obfervé dans tous les Cours 5cjurifdiâ:icns Confulaires,

tant d'Abbeville que d'ailleurs. Lefdits Confuls ont tellement reconnu qu'il

croit nécelTaire de fe prefenter , qu'eux-mêmes n'en ont jamais fait de diffi-

culté, autant de fois qu'ils ont eu affaire dans ladite Juflice, & en ont payé le

petit droit qui eft fî modique , que les Supplians ne prennent pour chacune

prefentation que fix fols huit deniers , pour le demandeur &: défendeur en-

fem.ble, fans qu'il y ait eu jamais aucune plainte pour lefditespréfentations, ni

contre le Commis , qui a précédé les Supplians , que depuis qu'ils en font la Rai'fon pour
Charge , il y a environ cinq mois. Il eft vrai , que peu de tems après que ledit le droit de

îilichel Mauvoifin fût reçu à faire l'exercice dudit Greffe , il y eut plainte for- Commiiiîon ,

mée par un Marchand de ladite ville d'Abbeville, touchant le droit de Com- pettadu pat

mifllon ; mais lefdits Confuls bien loin de faire des remontrances aux Sup- '' Greflisr.

Tome I. Y v y
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plians , ainfi qu'ils l'expofent par leur Requête , ils oidonneitnr qne Iadîf>*'

plainte feroit mile entre les mains du Subftitut du Procureur Gcnciai du Roy
d'Abbeville ; pour Tes Concluli®ns vues être ordonné ce que de raifon ; & ce-

pendant que leldits Supplians percevroient le droit deComniillion ainfi qu'ii

a été perçu ci-devant par le Coinmis précèdent. C'cft un fait duquel leldits

Juge & Confuls ne fçauroient difconvenir. Et la preuve en reluire de la fom-

mation que leldits Supplians ont fait taire à Hugues Aubry, quicft le Juge qui
a prononcé ledit Règlement, C<. qui étoit pour lors en Charge , fuivant la ré-

ponfe qu'il a faire à ladite fommation , laquelle il a fignée •, mais à l'tgard de
la prcfentation , il n'y a jamais eu aucune plainte, vu la nectiîité qu'ils ont

reconnu qu'il y avoit de la faire, & ils n'ont fair plainte dudit droit de prcfen-

tation qu'en fe plaignant dudit droit de Commilîion , lequel droit ledit Sup-
pliant n'a pris qu'en conféquence de leur Ordonnance , & même comme ils

avoient roleré au Commis précèdent , Se pour lequel droit de CommilTîon ils

s'en rapportent à ce qu'il plr.iraà Sa Majefté d'en ordonner par la juftice Se for»

équité ordinaire , 6c pour la perception des autres droits dudit Greffe qu'ils

acculent les Supplians de prendre plus qu'il ne leur appartient , c'eft ce que'

lefdits Supplians dénient formellement -, c'eft pourquoi ils lomment leldits

Confuls de leur faire voir les eiaélions qu'ils ont fiites fur lefdits droits : Et

bien loin de cela , ce font toujours été lefdits Conluls qui ont apporté de la-

confufion & du delordrc dans la perception defdits droits du GtefFe des Sup-

plians , d'autant qu'ils fe font de tout tems émancipez de faire desRc^lemens
eux-mêmes, par lefquels ils ont diminué aucuns des droits &augmenté les au-

tres. A chaque changement de Juge , il y a eu changement de Reglemcns , ils;

ont même prefcrit des formes d'expéditions de leur autorité privée , ce qui elt

un attentat aux Reglemens & Edits que Sa Majefté veut qui loient oblervez

rcguliet^ment par lefdits Greffiers , & particulièrement la Déclaration de Sa
Majefté du 5. Novembre iiîÊy. confirmée par Arrêt du Parlement du 7. Sep-

tembre 16^7. par laquelle Sa Majefté a réglé tous les droits defdits Greffiers »

avec défenfes à aucun Juge d'en empêcher l'exécution : laquelle Déclaration

& Reglemens les Supplians foCrtiennent devoir être obfervez régulièrement Sc

inviolablement , nonobftant tous les Reglemens faits & à faire par lefdits Con-
fuls, ainfi qu'il plaira à Sa Majefté l'ordonner. Et ainfi il y a de la calomnie de
la part defdits Conluls, d'avancer de femblables difcours dans leur Requête.

Qiie 11 lefdits Confuls veulent lembourfer les Supplians des deniers qu'ils onc
financez pour raifon dudit Greffe dans les coffres de Sa Majefté , à l'exemple

de plufieurs Confuls & Marchands de fon Royaume , lefdits Supplians y don-
nent volontiers les mains , offrant de leur remettre tous les Contrats d'adjudi-

cation & quittances de finance. Par ainfi Sa Majefté voit que ce n'eft pas le

grand profit qui fait parler les Supplians , puifqu'ils ne font pas rembourfez de
l'intérêt de leur finance au denier trente ; mais ce n'eft que pour faire les cho-

fes dans l'ordre & fuivant l'intention de Sa Majefté. Ce qui fiir agir lefdits

Confuls n'eft qu'une pure animofité qu'ils ont contre les Supplians . contre

lefquels Sa Majefté n'a encore reçii aucune plainte. Et puifju'ils n'obfervent

que ce qui s'obferve dans toutes les autres Jurifdiéfions Confulaires du
Royaume , dont perfonne ne fe plaint , il eft bien aifé de voiv que ceux d'Ab-
beville n'agilTent pas par un principe de bien public , mais feulement pour

moleftçi les Supplians, vu même que par la nouvelle Otdontwnce , dans le ti-r
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trequi regarde la Jiuifdidion des Juge(ïc Çoniuls , Sa Aiajcftcn'a abrogé au-

cuns des droits & procédures ordinaires , que les défauts &; congez qui ne pou-
voient erre ajugez qu'avec profit. Mais depuis -^a Majefté ayant reconnu que
cela ctoit contre Ton intention , & àla touie 'csMarciiands, qui par ce moyen
fe trouvoient auilî-tôt condamnez , qu'allîgncz , oc que les proced;ires éroient

capables decaulerune inanité ilechicannes. pour lerapjioit des Sentences qui
avoicntéré obtenues par les demandeurs , en vertu des dcfatus portant profits,

Elleauroit par fon Arrêt du 14. Décembre i666. ordonné que les Juge <Sc Con-
suls de Paris ordonneront , que ceux qui n'auront point comparu à la première Inrerprcca-

alfignarion , feront réa!îî;^nez en la même forme 6c manière qui s'ob/ervoic tion de i'Or-

auparavant fa nouvelle Ordonnance , & paraini: l'on voit que lefdus Juge & doiinar.ee de

Confuis iont très-mal tondez dans leur Requête, principalement parce que ^^* en t-'vcu-

rant Sa Majefté que les Rois fes prédecefTeurs ont toujours ordonné par leurs ^'^^ '"^'p^.^'"'

Edits , Arrèts& Reglemens,que toutes les JulHces Confulairesde fonRoyau- ^ ^ "
^"^'^

me, feront établies >5c réglées , fuivant & conformément aux Juge ôc Confuis
de ceux de Paris. A ces causes, requeroient les Supplians qu'il plût à

Sa Majelté de leur donner a.tis , de ce que pour réponfe à la Requête deldirs

Juge ôc Coniuls d'Abbeville , ils employent le contenu en la prefente Requê-
te ; Se fans avoir égard à la Requête deldits Juge (^ Coniuls , dont ils feront

déboutez , déclarer l'Arrêr rendu au Confcil d'Etat , ledit jour 14. Décembre
i65S. au profit deldits Juge &: Coniuls de Paris , commun avec lefdits Juge Se

Confuis d'.Abbeville; ce faifant, ordonner que les droits dudii Grefte des Ju-

ge tSc Coniuls d'Abbeville y feront pris & perçus comme auparavant ladite

nouvelle Ordonnance , & en confequence que la Déclaration dudit mois de
Novembre i^^îi. fera exécutée félon (a forme iSc teneur ; avec défenfes r,uC-

dits Confuis à l'.avenir de faire aucuns Reglemens des droits du Greffe des Sup-
plians , à peine de millelivres d'amende, & de tous dépens , dommages & inté-

rêts , & condamner lefdus Coniuls aux dépens; ladite Requête fignéede Rn- Reaucte de

pin Et celle de ladite Mallery ; contenant qu'Antoine Aialic y fon père nelii h Mallery.

ayant laille prefque pour tout bien que ledit contrôle & place de Clerc d'Au-
dieace, elle auroit commis à l'exercice de l'un Se de l'autre plufieurs perfon-

nes qui en auroient perçu les droirs, & entr'autresPhilippes le Févre , Procu-

reur au Préfidiat dudit Abbeville , au commencement du mois d'Ocl:obre *
•

KÎ67. lequel n'auroit pu percevoir lefdits droits attribuez aufdits Offices , par

l'Edit de création de l'année i6i7. vérifié où befoin a été , à caufe du trouble •

qui lui a été fait par les nommez Mauvoifin , qui fe dit propriétaire principal

de ladite Juritdiction Confulaire, ce Sochard fon Commis , lelquels auroient

mal-à-propos prétendu que tous les droits leur appartenoienr à l'exclufion Se

au préjudice dudit le Fevre Se de ladite Supplianre : En forte que l'atFaire

ayant été conteflée pardevmr lefdits Juge de Confuis de ladite Ville, Sentence

feroit intervenue le 1 5. Octobre enfuivant, par laquelle il auroit été ordonné
que ledit le Févre recevroit quelques droits par provifîon ; mais comme cette

Sentence n'ordonne pas derous les droits appartenans aufdits Offices de Con-
trolleur& Clerc d'Audience , le refte de'dits droits eft demeuré au profit du-

dit Sochard , pour lors Fermier dudit Mauvoifin , au grand •.ctriment Si perte

de ladite Suppliante , laquelle ayant eu avis que lefdits Confuis s'étoienrpour- '

vûsauConfeil , [)our obtenir un Règlement des droits dudit Greffe Se avoicnt

pour cet effet mis leur Requête es niams du Sieur Pullbrc, l'un dt-s Conleiliers

Yvyij
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d'Etat de Sa Majeftc , elle auroit été conleillée d'en préfenter une à Sa Majefîé,-

pour la coniervation de fes droits , ayant un confidcrable inteiêt d'être corn-

priiedans ledit Règlement que jirérendent faire Faire lelditsConfuls, comme'
Propriétaire defdits Contrôle & Office de Cleïc d'Audience, ce ces Offices-

étant diiHncVs & entièrement fepaiez de la Charge (iu Greffier , comme ilap-'

pert par ledit Edit de création , ci-delTus daté ; quoique malicieufement ledic'

Alauvoifin en veuille confondie les émohimens & droits. A c e s c au s e s-

requeroit la Suppliante, qu'il plat à Sa Majefté ordonner qu'elle fera maintenue
& gardée dans la pûlfeilion & joiiillance dudit Office de Clerc d'Audience &
du Contrôle,comme à elle appartenant, &: qu'elle en teta exercer les fondions,-

par qui elle avifera bon être, & que conformément auditEditde l'année 1617.

les Commis recevront deux fols pour l'enrei^iflrement , Si un (ol pour l'appel"

<le chacune Caufe j enfemble les droirs de Contiôle lur les autres expéditions

dudit Gretfe , à proportion du Règlement qui en leia fiit , dans lequel la Sup-
pliante fera nommée & comprife; avec détenfes audit Mauvoifin,Sochard &0

tous autres, de la troubler, <Sc lefdits Commis dans l'exercice de fidite Char--

ge, à peine de trois mille livres d'amende , ëc de tous dépens, dommages &
intérêts : ladite Requête fignée Regnaut. Contredits defdits Juge i^' Conluls à

la Requête defdits Mauvoilîn. Contrat d'engagement fait par les CommillaireS
de Sa Majefté, du Greffe principal & despréfentations défaits Juge &; Confuls
d'Abbeville , &: places de Clercs audit Greffe principal , pour en jotiir ainfi

que les précedens acquéreurs en ont joui moyennant 1 S620. liv. 5. i. du cin^
Décembre i(Ji8. Autre contrat d'engagement de l'augmentation de quatre

iols parifis pour prefentation de chacune partie plaidante au Gteffe des prc-

lentations defdits Juge & Confuls d'Abbeville , y compris ce qui s'y paye ,

moyennant ^oco. livres, du 15. Janvier 1611. Edir, Déclaration des Control-
leurs desaétes & expéditions des Greffiers des Juge & Confuls dudit Abbevil-
le, pour joiiir par ledit Controlleur du tiers de tous les droits & émolumens
attribuez aufdirs Greffiers du mois de Juin 1617. Déclaration pour le Règle-
ment des anciens droits à eux attribuez , par laquelle cntr'autrcs chofes ap-
pert par l'article i6. que pour les Commillions qui feront adrellàntes ausjii-

ges pour faire affigner des Parties, feront mifesen placards de parchemin écrirs

d'un côté feulement, pour lefquelles ledit Greffier aura 18. f. 9. d.du cinq No-
vembre 1661. Arrêt du Parlement de Paris , fur la Requête dudit Mauvoi-
iîn, qui ordonne l'exécution des Edits & Déclarations du Roy vérifiées audic
Parlement. Arrêts d'icelui du 7. Septembre 1(567. Sentence defdits Confuls
d'Abbeville , rendue entre ledit Mauvoifln Greffier Se le nomirié le Févre,Con-
trôleur &: Clerc d'Audience de ladite Jurifdidion : portant permifîîon audic
le Févre de joiiir àes droits, lefquelsil prendra , comme ils ont été ci-devant
perçiàs, jufqu'à ce qu'il y ait été autrement pourvu, du 15. Odobre 1(567. Ar-
rêt duConfeil, rendu fur la Requête des Juge& Confuls de Paris , du vingt-

Arrêt ci def- quatre Décembre mil ilx cens foixante-huit , par lequel il eft ordonné que les
fusobfervé. parties feront réajournées , comme ouparavant la derniercOrdonnance. Déli-

bération des Juge & Confuls & Corps des Marchands de ladite Ville d'Abbe-
ville , portant qu'on fe pourvoira au Confeil de Sa Alajefté contre ledit Mau-
voifln, du >;. Mars dernier , fignifiée audit Mauvoifin , avec déclaration que
lelditsjuge Se Confuls avoient mis leur Requête entre les mains du Sieur Puf-
fort , Confeilletoidinaire cie Sa Majefté, du 1 5 . Mai aufiî demici'. Sammatio»
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faire au nomme Aubry , ancien Juge & Conful de ladite Ville d'Abbcville, de
ëéclaieioù il a mis la Sentence par lui rendue, le quinzième Janvier mil fix

cens loixante-neut , fur la plainte qui lui avoit été faite qu'il prenoit ledroirde
Commillion , quoiqu'abrogé par l'Ordonnance de 1667. du 18. dudit mois
de Mai dernier. Réponle dudit Aubry ,que ladite Sentence cft entre fes mains,
juicju'à ce qu'il puille dépoter la minute &: expédition à un autre Greffier que
ledit Mauvoi-fin : par laquelle Sentence i-1 clt ordonné qu'il recevra ledit droit

de Commiflîon par proviiîon , en baillant par lui caution de le rapporter s'il

cft aind ci-après ordonné. Oiii le rapport du Sieur l'ullort , Confeiller ordi-

naire du Roy en tous (es Conleils , CommilTaire à ce député. Et tout confîde-

ré:LE Roy e'tant en son Conseil ,a ordonné &c ordonne que
les articles 10. I. (Se i. des titres des Ajournemens &: Préfentations , de /on
Ordonnance du mois d'Avril mil fix cens (oixante-fept , feront exécutez félon

leur forme i^' teneur. Fait Sa Majefté défenfes audit IVIauvoifin , & a fcsCom- Dcfenfe dr
mis ou Fermiers , de prendre ni exiger dorénavant aucuns droits deiCommif^ prendre droij

lions & de Prefentations , à peine de concuflîon : & pour voir régler les droits "^^ Commif-

dudit Greffe, & la demande de ladite Mallery , ordonne Sadire ^IaJcftéq^e les
''°"&de Pré-

Parties fe pourvoiront au Confeil. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à /"'*q°!^ *"^, r- T 1 j •' r L -i /• ' \ . Juge &. Con-
Saint-Germain en Laye , le dix-neuvieme Septembre mu lix cens loixante-

fujj
ïieuf. Signé, DelaVrillieri,

Y y y iij
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ARTICLE XII. TITRE IL

Ne feront donnez. Arrêts portant Commiff.on de faire aligner att

Parlement en première Infance.

SUR les Requêtes refpedbives prefentées au Roy étant en fonConfeil, l'une

pat les Doyen , Chanoines & Chapitre de l'Eglife Cathédrale de Notre-Da-
me de Chartres , Se l'autre par Maître Guy Bouft , Prêtre , Dodlcur ôc Pro-
felîeur en Théologie de la Âlaifon de Sorbonne , Chanoine de ladite Eglifê

Cathédrale de Chartres , celle defdits Chanoines &c Chapitre : Contenant,
qu'encore que par l'Ordonnance du mois d'Avril 1667. dont la difpofition,

n'eft pas nouvelle , mais conforme à celle des anciennes Ordonnances , & à

l'ulage inviolable qui règle l'ordre c4es Jurifdidtions du Royaume , il foit ex-

predément porté, & notamment par l'article 12. au titre des Ajuornemens',

Qu'il ne fera donné aucun Ajournement aux Cours& Juges en dernier refîort

,

foit en première inftance, par appel ou autrement, qu'en vertu des Lettres en
Chancellerie, Commiflîon particulière ou Arrêt , & queSaMajeftéparlemê-

Qui font nie article n'aitdonné droit de plaider en première inftance en laGrand'Cham^
ceux qui ont bre de Paris, qu'aux Ducs & Pairs, à l'Hôrel-Dieu, au grand Bureau des Pau-
droit de piai- vres, à l'Hôpital General de ladite Ville , & autres per(onnes & Communau-
der en prc- jg^ qui en ont le privilège , & confequemment que Maître Guy Bouft , l'un
micre in ^11-

cjgs ^jh^noines de ladite Eglife , ne puilfe pas prétendre être du nombre dcceux

^j^j
qui peuvent plaider directement & en première inftance en la Grand-Chambre
du Parlement de Paris: Néanmoins il a prefenté fa Requête en ladite Grand'-

Chambre le 7. du mois de Février dernier , par laquelle ayant demandé qu'il

lui fut permis d'y faire aftigner les Supplians, pour voir ordonner qu'il feroit

tenu comme prefent, en confideration de fa qualité de Doéteur & Profefîeur

en Théologie de la Maifon de Sorbonne , & qu'il joiiiroit des revenus entiers

de fa Prébende , Se de tous les droits & honneurs qui appartiennent aux Cha-
noines prefens : Ladite Cour a rendu Arrêt ledit jour fur ladite Requête , fans

que les Supplians ayent été appeliez ni oiiis, & fans aucunes Conclulîbns du
Arrêt donc Sieur Procureur General , par lequel ladite Cour a ordonné Commiflîon être

on fe plaint, délivrée audit Bouft aux fins de fadite Requête ; & cependant par manière de
provifion & fans préjudice des droits des Parties au principal, il fera payé des

fruits , revenus , droits &: prérogatives de fa Prébende ; à quoi faire les Rece-
veurs 5c Payeurs dudic Chapitre feront contraints , nonobftant toutes faifîes Se

oppofîtions -, lequel Arrêt a été fîgnifié , & même fur un fimple extrait non
fcellé ni autorifé deCommillîon , tant aux Supplians qu'à Maître Pierre Tho-
ret l'un des Supplians, &:lcur Receveur General, avec commandemeut de le

payer; & d'autant que ledit Arrêt rendu fur fîmple Requête & fur un txpofé

contre vérité, faufrefpeét , de prétendue pollèllîon, (Se contraire aux difpofî»
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lions tics anciennes & nouvelles Ordonnances , fc qu'il inreiveirit & renverfe

l'oidredcs Jurilclictions, qu'il eft cic l'autorité Je Sa Majefté de maintenir:
Requeroient les Supplians

,
qu'il piîu à Sa Majefté cader , révoquer (Is: annul-

Jer leilic Arrêt fur Requête obtenu par ledit Bouft audit Parlement de l'aris ,1c

7. du mois de Février dernier, & tout ce qui s'en eft enfnivi , faire défenfes au-

dit Bouft: tSi tous autres de s'en fervir , ni de faire aucunes pourfuires en la Cour
en conléqiience des afti^nations qu'il y a fait donner aux Supplians, dont ils

feront déchargez , à peine de nullité & caftation , & trois mille livres d'amen-
de j& de tous dépens, dommages & intérêts , fauf à lui à fe pourvoir pour rai-

fon de cepardevant les Juges ordinaires : Et celle dudit le Bouft , contenant

que le Chapitre de Chartres a fi bien reconnu que ledit Bouft , étoit difpenfé

de la réfidence par l'honneur qu'il a d'enleigner la Théologie dans les Ecoles

de Sorbonne , luivant ladilpolition des (aints Canons, la difcipline des Arrêts

&: l'ulagc de tous les autres Chapitres ; que depuis cinq années qu'il eft Cha- Privilegedes

noine en l'Eglife cie Chartres , il a toujours été tenu 1^' réputé prefcnr par ledit P'ofeffcurs de

Chapitre , comme il paroît par les extraits en forme dudit Ciiapitre ci - atta-
Sorbonne,

chez , des 27. Juin &: 5. Septembre 166^. 20. Septembre 1664. 17. Septem-
bre 166^. 20. Septembre 1656. & 17. Septembre i66'7. par le premier def-

quels l'on voir que ledit Suppliant s'acquitte envers l'Abbave de faint Jean au
Val du gros qui lui eft du , fuivanc la Coutume, par les nouveaux Chanoines " "''

joiiillans ;& les autres fervent à montrer que du confentement du Chapitre il
"

'

a toujours continué dans la joiiiftance des fruits & revenus de fa Prébende juf-

qu'au jour de l'Aéte Capitulaire , par lequel l'on a prétendu l'en priver; auf-

quels extraits eft joint un acte qui juftihe que led.t Chapitre a admis ledit

lîouft avec tous les autres Chanoines joiiilTans , au partage commun qui fe faic

de toutes les Prébendes, & qu'il doit durer trois ans. Sur quoi il y a eu fujet de
s'étonner de la hardieffe avec laquelle les auteurs de la Requête ont ofé avan-
cer que l'Arrêt dont eft queition , a été rendu fur un faux expofé contre vérité

de prétendue poireffion , ce qui fait voir le peu de fîncerité de ceux qui fonc

agir cette Compagnie contre le Suppliant; Qiie de plus, s'agiftantd'un Règle-
ment général pour tous les Profefteurs en Théologie de l'Univerfité de Paris

,

il étoit obligé de s'adrefter diredemcnr au Parlement de Paris , félon les an-

ciennes règles , joint que d'ailleurs un particulier Chanoine de ladite Eglife

de Chartres avoir appelle comme d'abus de la conclufion Capitulaire , de h- Pre'teîite dr

quelle ledit Suppliant a été obligé de fe plaindre, outre que l'Arrêt qu'il a l'Arrêt,

obtenu au rapport du Sieur Catinat, n'a rien de contraire à la nouvellf Ordon-
nance , ledit Arrêt portant feulement qu'il aura Commilîîon pour faire afti-

gner ledit Chapitre , & que fans préjudice des Droits des Parties au principal

il joiiira des fruits, revenus & droits de fa Prébende, ainfi qu'il a fait jufqucs
au jour dudit Arrêt , qui fera exécuté fur l'extrait, ce que le Chapitre n'a ofé
inférer dans fa Requête: Ces confidérarions font efperer que ledit Chapitre
fera débouté de fa Requête, à quoi ledit Bouft auroit conclu. Veu lefdits Re-
quêtes, celle defdits Chanoines iSc Chapitre, fignée Ricard, AvocarauCon-
feil , & celle dudit Bouft , fîgnée Barbot, aufti Av»cataudit Confeil. L'Arrêt
du Confeil d'Erat du Roy , qui décharge de toutes les contraventions faites à
l'Ordonnance de Sa Majefté , du mois d'Avril mil (i\ cens foixante fepr , juf.

qu'au dernier Janvier mil Gx cens foixante-neuf. L'Arrêt dudit Parlement de
Paris» du 7, Février i6^ip. rendu fur la Requête dudit Bouft, par lequel eE ^
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ordonné Commiffion être délivrée audu Suppliant aux fins de ladite Requête ;

J&: cependant par manière de provilion , & fans préjudice des droits des parties

au principal , que ledit Suppliant (era paye des fitiits , revenus & prérogatives

de ladite Prébende, ainli qu'il les a reçus jufqu'aw jour dudit An et. A ce faire

les Receveurs & Payeurs dudit Chapitre contrainrs , ce faifanr déchargez , &
que ledit Arrêt feroit exécuté , enfuirc duquel eft la lignification & comman-
dement fait en conféquence. A<île fignifié le 4. Mars dernier audit Bouft , à la

Requête dcfdits Chanoines & Chapitre, portant qu'ils avoientmisleur Requê-
te entre les mains du Sieur Puilort, Confeiller du Roy en fesConfeils, afin de
caiïation dudit Arrêt du Parlement. Répliques defdits Chanoines & Chapitre à

la Requête prefentée par ledit Bouft. Extrait de la nouvelle Ordonnance au Ti-

tre des Ajournemens, article li. Six Extraits Capitulaires dudit Chapitre de
l'EglifeCathedrale de Chartres, des 27.Juin& 5. Septembre 1(^63. zc. Septem-

bre i6(î4. 17. Septembre i(î!Î5. ZG. Septembre i6ô(î. Se 17. Septembre 1^67,

Oiii le rapport du Sieur Commillàire à ce député. Et tout con-

Caflation. fiderétLi Roy e'tant en son Conseil , faifant droit fur lefdites Requê-
tes refpettives , a caflé & annuUé , calTe & annuUe ledit Arrêt du Parlement

de Paris du 7. Février dernier, comme contraire à fon Ordonnance du mois

d'Avril 1 66j. a évoqué & évoque à fa perfonne ledit procès & ditierend , &c

Qui Tont pour y faire droit a renvoyé & renvoyé leldites Parties pardevant lesCommil-
icux qui doi- faites députez par Sa Majefté,pour laréforraation des Univerfitez,pourà leur
venc connoi-

j.^ppQ[.f ^^^^ ^^^ 5^ Majefté ordonné ce que de raifon : Et cependant par ma-

res d s'uni-'"
"'^^'^ *^^ provifion , & fans préjudice du droit des Parties au principal , ledit

veriicez. Bouft continuera de joiiir des fruits & revenus defadite Prébende, jufqu'àce

qu'autrement par Sa Majefté en ait été ordonné. Donné à Paris au Canfeil

d'Etat du Roy , tenu à Paris le premier Avril 166^. Signé, COLBERT»^

TITRE
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TITRE III.

Les Jjji/ès du Bailliage de Sens feront teuncs en Li manière
accoàiumce avant l'Ordonnance

,
pour les A\J.gnations

Ô- Défauts

.

SUR les Requêres refpedlrives prcfcntces au Roy , érnnr en Ton Confeil

,

l'une par les Officiers du Bailliage & Siège Prclidial de Sens , l'aucre

pai- les Officiers de la Prévôté dudit Sens : Celle deidiis Officiers du Baillia-

ge & Préhdial , contenant : Qiie le Bailli dudic Sens , comme l'un des qua-
tre Baillifs du Royaume , cil: en pollcffion immémoriale de tenir les Allîfes à

certains tems de Tannée , pendant la durée deCquelles , qui elt de huit jours

chacune , toutes les Jurifdiôlions cèdent, & ledit Bailli a droit de connoî-
tre de tomes (ortes de caules qui s'expédient de jour à autre fans aucune
préfentation ; (çavoir , celles juft^pi'à dix livres & au-dellôus, fur un fim-

ple Délaur après l'affiimation de la Partie prcfente , avec condamnation ds
dépens taxez à dix fols pour la Ville &; Fauxbourgs , & vin'^t (ois , s'il y a
dirtance d'une lieue; & pour celles de plus grande conféquence , le Défen-
deur efl: réalîîgné au lendemain , auquel jour l'affaire eit terminée fur le

champ après 1 affirmation des Parties, ledure faite des pièces conforn é-

ment aux Arrêts contradiiftoires du Parlement, des 15. May i6o3. & 17.
Avril 16 11. qui porte Règlement gênerai entre lefdits Officiers du Préfidial

& Prévôté ; la.piellc forme e!l: fi prompte & avanrageufe aux Sujets de Sa
Majefté , qu'il fe voit par les Regiftres du Greffe, que pendant chacune
AfCiCc il s'expédie huit cens caufcs ik plus , fans que leldits Officiers en re-

çoivent aucuns éaiohimens , & que l'intention de Sa Majelté par fon Or-
donnance du mois d'Avril 1667. étant l'abréviation des procès , les Affifes

conviennent tort à ce deffein , puKque pendant la teneur d'icelles , il s'ex-

pédie un il grand nombre d'affaires en peu de temps fans frais : Et comme
par ladite Ordonnance les Délais des Bailliages (Se Préfidiaux font au moins
de huitaine , les Délais n'expirans qu'après le temps défaites Affifes , ils fe

trouvent dans l'impoffibilité de les tenir , &: les Su)ets de Sa Majefté privez

du foulagement qu'ils reçoivent dans la prompte expédition de leurs affai-

res : C'cft pourquoi ils ont requis qu'il plût à Sa ^iajefté ordonner , Que
les Affiles (e tiendront en la manière accoiitumée , fins toutefois ufer à
l'avenir d'aucuns réajournemens fur Défauts , comme contraires à ladite

Ordonnance : Celle des Officiers de ladite Prévôté , contenant que lefdits

officiers du Préhdial., pendant une Alllfe , c'eft - à - dire , pendant quatre
jours, ont expédié ou retenu plus de douze cens Caufes , & que contre la

dilpofition commune des Arrêts du Parlement, & l'intention de la nouvelle
Ordonnance , ils fe font voulu conleiver l'exécution des Jugemens rendus

Tome /. Z z i
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à rAlIife , ee qui auroit obligé K'fdits Officiers de la Prévôté de fe pourvoif

au Pailemen:, où lerou intervenu Arrêt du 7. May 1665. par lequel il au-

roit été ordonné que la connoilîance de toutes les Caufes portées à l'Affife,

Règlement bien que réglées , & mèine l'exécution de celles jugées , appartiendroit au
dciciSî.pour Piévôr., pour éluder lequel, lefdirs Oiîiciers du Préfidial fe ftroienr pour-
los Aflifes de

^Qj ^.j d-^nj;] Coni'eil : ainfi fur le conilit de Jurifdiclion , y ayant eu inftan-
""'

ce au Confeil , les Parties auroient été renvoyées au Parlement ; Et comme
avant le temps lefdits Officiers du Préiidial étoient en pofTellîon, de retenir

les Caufes jugées , ou non jugées , avec l'exécution de ce qui avoir été jugé,

ils ont donné leur Requête , par laquelle ils demandent que les Affifes foient

par eux tenues comme auparavanr l'Ordonnance du mois d'Avnl mil fix cent

foixante-fept , ce qui eft captieux , parce que fi Sa Majefté ordonnoit que les

Affifes fe tiendroient comme auparavant ladite Ordonnance , on ne manque-
roit jamais de vouloir étendre cette difpolîtion au préjudice des Arrêts du Par-

lement , & les Reglemens faits entre les Parties : C'efl pourquoi ils ont dé-

claré qu'à l'égard de la forme des Affignations , qui feront données aux Afli-

fes • ils fe rapportent à Sa Majefté d'en ordonner ce qu'elle trouvera de plus

conforme à l'efprit de fon Ordonnance , 6c de plus convenable au bien de

fes Sujets , en confervant auldits Officiers de la Prévôté tous leurs Droits Se

l'autoriré des Arrêts du Parlement par eux obtenus. Vev leldites Requeftes j

enfemble les pièces qui y font énoncées : Oiii le Rapport du Sieur 1 uflort ,

Confeillet de Sa Majefté ordinaire en fes Confeils , & Commiflàire à ce dé-

Dirpsnfedcs puté : Tout confideré , LE ROY E'TANT EN SON CONSEIL,
Délais requis faifant droit fur lefdires Requêtes refpectives , a ordonné <Sc ordonne, que
parl'Ordoa- lefdits Officiers du Bailliage , Siège Préfidial de Sens , tiendront les Aflifes
nance, &ce dudit Bsilliage en la manière accoûturnée , & ainfi qu'ils failoient avant font

fifT^f
'^^ Ordonnance du mois d'Avril mil fix cent foixante-fept, conformément aux

Arrêts du Parlement de Paris , fervant de Règlement entre lefdits Officiers Se

ceux de la Prévôté Royale dudit Sens , en ce qui n'eft point contraire à ladite

Ordonnance. Fait au Conleil d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant , tenu à Saint

Germain - en- Lave , le vingt-cinquième Juin mil fix cent foixante - huit.

Signé , DE LIONNE.

T I T R E I I I.

lareille dif^enfe des Délais réglez, four les jff.gnaîions peudanî

le temps des A^ifes du Bailli de Meatix
,
qui ejî

la. htiitdinc de Pâques.

SUR la Requête prefentée au Rov en fon Confeil, par AîelTîre Fleureau

Marquelet de la Noiie , Confeillet de Votre Majefté en vos Confeils

d Etat & Privé , & Votre Procureur au Bailliage & Siège Préfidial de Meaux :

Contenant , que de tout temps immémorial le Bailli de Meaiix eft en pof-

in;iif.
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feflîon de tenir (es Allîfes deux fois l'année ; Içavoir après Pâques Ik apics la

Fêce Saine Marrin , tant pour les con;paiLitions des Oihciers , (.[ii'expeditions

des caules qui venoient auldires Alîîlcs , lefquelles duroient huit jours , pen-

dant le^]uel temps il étoit libieà toutes perlonnes d'attirer & faire alligner par-

devant le Bailli de Meaux, tous juûiciables des Jullices fubalternes de Ion re(-

ibrt , lans pouvoir demander renvoy , ce qui étoit très-commode «Iv avanta-

geux au public , en ce que le plus (ouvent les particuliers qui avoicnt des ac-

tions à diri'^er , avoienc répugnance de le faire pardevant les Juges fubalter-

nes , ioit par fulpiciofi defdits Juges, ou par la lon'.;ueur des procédures , &
les grands frais qu'ils y faifoient , au lieu que pardevant ledit Bailli de Meaux
les Caules s'expedioicnt promptement (ans autres hais &: dépens que ceux de
l'AlIlle , qui étoienc liquidez par la Sentence à dix, quinze, vinjit , vingt-

cinq & trente fols au plus , eu égard à la dillance des lieux ; &: prélentemenc

les Supplians font fra!bez de ce Droit de Jurifdiélion par la nouvelle Ordon-
nance , es: par les Délais des A-'lr^narions portez paricelle, & le public du
foulagement qu'il recevoir par. leidires Alîlles. A cts causes , requeroit ledic

Suppliant , qu'il plut à Sa Majefté ordonner que leldites AllKes le tiendroienc

pardevant ledit Bailli'de Meaux , en la manière accoutumée , & déroger en
ce regard àladite nouvelle Ordonnance, Se tout ainli qu'il aété ordonné poul-

ie Bailliage de Sens, par Arrêt de Votre Majefté , du vingt-cinq Juin dernier.

VEU ladite Requête & pièces y attachées; LE ROY ETANT EN SON Arrêt corn-

CONSEIL , ayant égard à ladite Requête, a ordonne &; ordonne que lesOf- "^e'^'^""^-

ficiers du Bailliage de Meaux tiendront les Aiîîfes en la manière accoutumée,

&ainlî qu'ils failoient avant (on Ordonnance du mois d'Avril mil fix cent foi-

xante-fepr. Fa i t au Confeil d'Etat du Rov , Sa Majellé y étant , tenu .à S.

Germain-en-Lave , le vingt-troifiéme jour de Juillet mil lîx cent loixante-huit.

Signé, DE LIONNE.

•& "î» .& if Vr -itf W Vr Sr Sr -.

TITRE III.

Permis aux Prieur ô' Religieux de Saint Jyonl de Provins d'exer-

cer h Jullice da>2s les mentes Délais qti auparavant ^Ordonnance
Ô' ce feulement fendant les fept jours de la Foire.

VEUPARLEROY EN SON CONSEIL, la Requête prc-

fentée en icelui par le Sieur Godard , Abbé de Sainte Croix , Prieur de
Saint Ayoul de Provins , & les Religieux & Convent dudit Prieuré , hauts ,

moyens & bas Jtifticiers en ladite Ville de Provins •, rendante à ce qu'il plù:

à Sa Majefté ordonner , cjue (ans avoir égard aux Délais de procédures portez

par l'Ordonnance du mois d'Avril mil fix cent foixante-fept , lefquels abfor-

beroient le peu de durée de la Jurifdidion defdits Prieur & Religieux , ilsfe-

roient exercer leur Juftice , fuivant le ftile des Délais par eux accoutumez au-

paravant ladite Ordonnance , & tout ainfi qu'il eft pratiqué dans les 'Aiîîfes :

Z z z ij
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Veu auflî l'Ariêc du Pailemenc du 20. Août i yoy. contradidoiiement reOcîa

entre lefdits Prieur & Convent , d'une part ; & les Officiers du Bailliage &
Prévôté de ladite Ville de Provins , d'autre : Pour raifon des Droits de la Ju-
rifdidtion des Prieur & Convent dudit Saint Ayoul, par lequel les Officiers

dudit Bailliage de Prévôté ont été condamnez aux dépens envers lefdirs Prieur

& Religieux
,
pour le trouble à eux hat dans l'exercice de leur Juftice. Le pro-

cès-verbal du 5. Septembre 1 507. hn en vertu d'Arrêt du Parlement parde-
vant le Sieur Picot , Confeiller en ladite Cour à ce commis , dans lequel les

Privilèges & Droits dejurifdicliondefdus Prieur & Religieux font amplement
juftifiez ;en telle forte qu'il eft dit que leurs Officiers pendant les fcpr premiers

Junidiaions jours de la Foire de S. Ayoul, commençante le 14. Septembre de chacun an ,
es e igieux

3y,.Qp)j feuls la connoifTance de toutes Caufes tant civiles que criminelles, ief-
oe ij. A\oul 11 '

I 1 1 rj- /- • ' '

de Provins. queiles écherront durant leldits lept premiers jours , ou qui auront ete aupa-.

vant commencées pardevant le Bailli de Meaux ou ion Lieutenant audit Pro-
vins , pour l'expédition defquelles ledit Lieutenant ou fes Greffiers feront te-

nus bailler aux Officiers defdits Prieur tx' Convent, les charges 5: informations

& autres pièces ncceiïàires pour la perfecîlion defdits procès ; Et à cet effet tous

les Greffiers du Bailliage & Prévôté dudit Provins tenus d'exhiber le premier

jour de ladite Foire ou le jour précèdent, leurs Regiftres aufdits Prieur <Sc Re-
ligieux , ou à leurs Officiers , même que les Officiers dudit Bailliage , dont les

fonctions ne cefTeroient, comme Sergens, Officiers du Guet &c autres, feroient

tous les ans ferment entre les mains du Bailli defdits Prieur &• Religieux , de
bien faire leurs Charges, au nom & en vertu des CommiHions feules de leur

Bailli , pendant les lept premiers jours de ladite Foire, Se fans fraude à leur

égard, ce qui auroit été confirmé par ledit procès-verbal après lesaflîgnarions

ôc comparutions de tous les Officiers dudit reilort de Provins , ainfi qu'il eft

plus au long expliqué par ledit procès verbal : par lequel défenfes font faites

à tous Officiers dudit reflbrt de Provins , de troubler les Officiers defdits Prieur

& Religieux en l'exercice de leur Jurifdittion. VEU pareillement la dé-

claration & dépens du 10. Décembre i J07. donnée au Parlement par lefdits

Prieur 5c Religieux , Demandeurs en taxe , contre les Officiers dudit Baillia-

ge de Provins , dans laquelle par le récit du fait, qui a donné heu à ladite con-
damnation de dépens , le Droit de Juriidiélion defdits Prieur.?: Religieuxdans
ladite Ville de Provins , pendant les fept premiers jours de ladite Foire de S.

Ayoul, eft aufli rapporté & énoncé. Oiii le Rapport du Sieur Pufîort , Con-
feiller ordinaire du Roy en fes Confeils ; Et tout conlideré : SA MAJESTE'

Délais des ETANT EN SON CONSEIL , ayant égard à ladite Requête , a ordonné
aiîignations ^ ordonne que les Officiers defdits Prieur 5c Religieux du Prieuré de faint
pendant la Ayoul de Provins conrinucront d'exercer la Juftice audit Provins pendant les
Foîie

,
eront

ç^^^ jours de la Foire de ladite Ville dans les Délais accoutumez , ôc comme

ravanc l'Or- ''^ faifoient avant l'Ordonnance du mois d'Avril 1667. Fait au Confeil d'Etas

donnance de du Roy, tenu à faint Germain-en-Laye , le vingt-feptiéme Août i6(îS.

«7. Signé, DE LIONNE.

Ui
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TITREIII. ARTICLE V.

T I T R E V. A R T I C L E I 1 1. r^r Mon.
fleur i'ingn; ,

•/- r- ';• t r ) t „ er i „ Confeillei- au
T,ir Pïovijion Jans préjudice du fonds , les Grejpers en Chef Grand Coa-

expedierofit les Défauts le\'ez, aux Prefentatiens. f'^''-

SUR la Requête prefentce au Roy , étant en fon Confeil , par François

Pingre , Seigneur de Faiivilliers , Confeiller au Grand Confeil , Proprié-

taire du Greffe du Bailliage àv' Siège Préiidial d'Amiens : Contenant , que de
tout temps & ancienneté les Greftieis en Chet diidit Bailliage & Siège Préfi-

dial d'Amiens , ont délivré les Défauts levez" aux Prefentations , ce qui leur Conteftation

a été confirmé par plufieurs Edits , & par l'article 5. de la Déclaration de Sa entrelesGrcf.

Alajefté du 5. Novembre \6b\. &c Arrêts donnez en conféquence le même fiers en Chef

jour ; enfemble par l'article ^. du titre 5. l'article 5. du y. titre de la nouvel- ^ "^^"^ ,'^"

le Ordonnance , au préjudice de quoi la Communauté des Procuteurs dudit
pr^'^^'^tionî.

Bailliage , Propiiétaircs du Greffe des Préfentations d'icclui , par une nou-
velle entreprife , ayant voulu prétendre tjue la délivrance des Défauts le-

vez faute de conffituer Procureur , fuivant ladite Ordonnance , les Droits

d'iceux leur dévoient appartenir : ils ont préfenté une Requefte veibnle à

l'Audience dudit Bailliage , à ce que lefdits Défauts (oient délivrez par

leurs Commis au Greffe des Préfentations : fur quoi Maître François de Bacq
Commis du Suppliant au Greffe dudit Bailliage îk Siège Prélidial , enlemble

le Procureur du Roy ayant été oiii , eft intervenue Sentence du Lieutenant

General , le feize Février dernier : Portant , qu'au principal les Parties fe

pourvoiroient , & cependant a commis pour Greffier Bénigne Magdeleine

,

pour fîgner les Défauts des Prélentations , qui feroienr délivrez par extrait,

ce qui oblige le Suppliant de recourir à l'autorité du Confeil , auquel la con-

noillànce en appartient en conféquencedudit Arrêt du cinq Novembre mil lix_

cent foixante un , & la Déclaration publiée au Sceau , le même jour , con-

firmée par ledit Arrêt. Requeroit le Suppliant , attendu ce que defTus, la

poffelîîon en laquelle le Suppliant & tous les Grefïiers en Chef des Baillia-

ges & Sénécbauiïées font de figner , expédier & délivrer les Défauts levez

aux Préfentations , ainfi qu'il a été même jugé folemnellement depuis peu au

Châtelet de Paris , en une Caufe d'Audience devant la Communauté des Pro- Pratique du

cureurs , & le Châtelet & les Greffiers en Chef d'icelui , il plût à Sa Ma- Cli.îteler a-

jefté maintenir le Suppliant iSc fes Fermiers & Commis en ladite poifèlllon vant l'Anét.

de figner, expédier î'c délivrer les Défauts levez aux Préfentations : avec dé-

fenfes à la Communauté des Procureurs du Bailliage d'Amiens , Propriétai-

res des Préfentations d'icelui , de les troubler, & empêcher ; Se pour le

trouble par eux fait , qu'ils feront condamnez en tous les dépens , domma-
ges ik intérêts du Suppliant. Yeu ladite Requête Hgnée de lui S< Dufiefne

Z&z iij
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(on Avocat , ladite Déclaration & Atrêt du Confeil du 5. Novembre :6(^%,

l'Ordonnance du Lieutenant General d'Amiens du 16. Février kTcS, lie au-

tres pièces attachées à icelle. Oiii le rapport du Sieur PulTort , Commidaire
. V ,, àce dcput£:Ettout confideré : LE ROY EN SON CONSEIL', ayant

provilion. aucunement égard a ladite Requête, a ordonne oc .ordonne que les Procureurs

du Bailliage d'Amiens ,
propriétaires du Greffe des prefentations dudit Bail-

liage & Siège Prélldiil (eront aiîîgncz audit Confeil pour répondre aux fins

de ladite Requête: Et cependant par manière de provifion &: fans préjudice

du droit des Parties au prihcipal, A SA MAJESTE' ORDONNE' &
ORDONNE, que le Greffier en Chef dudit Bailliage & Siège i'réfidial

d'Amiens, ou fes Commis figneront , expédieront & délivreront les défauts

qui feront levez aux prefenrations , & en percevront les droits jufques à ce

qu'autrement par Sa Majefté en ait éié ordonné. Fait au Confeil d'Etat du
Roy, SaMajefté y érant, tenu à Saint-Germain en Laye , le Alay

1 66b'. Signé , D E La Va il lier e.

Pareil Arrêt a été rendu en faveur des Ojficiers du Bn'tUiage

d\liixois , du 1

1

, Février 166^. A Faris.

Pareil Arrêt pour les Ojficiers dit Bailliage de Provins ^ du 11.

Fivrier 1669. A Paris.

Pareil Arrêt rendu en faveur des officiers du Bailliage de la

Montagne , Siège de ChâtilloH y du i 1, Mars 166^. A Pans.

^ iv^ p jç^î cf^i' J FQO^ f>jf-) r-^f-"» f+:)f>^f;» ^fii^'i '",-^«'5 ^fik-i ^3^- r-Q

tôhh Citxi ttJtti ttîtî^ ttîtti &i€-y-i'^^Cjt\) ièt*5 ttittî tdtîi tâfô ' Cù

TITRE IV. ARTICLE IV.

r, I r- r Ordonne ûucs Cours de parlement , les Procureurs des Défendeurs
Tour le Orer-» /

/^ r j r ' n
fier en Chef intiwcz, & auticipcz, fc pe(enteront , & feront enregfftrer
du P.irlement /^ Ccdulc conmie dux Aiitres Jurifdiiiions.
de Bourdcaax, • j j

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Confeil , par Loiiis Montallier ,

Sieur de Vrillàc , & Greffier en Chef des Prefenrations du Parlement de

Bourdeaux : Contenant , que bien que ladite Charge de Greffier des Prefen-

rations ait été établie dès la création dudit Parlement j & que pour joiiir

des fonéiions & droits attribuez à ladite Charge , enfemble aux places de

Clerc d'icelle , créées par Edit de l'an 1^77. le Suppliant & fes prédecef-

feurs ayent été contraints de financer plufieurs femmes confiderables , tant

Editdecre'a- J^-ms les diverfes reventes des Greffes que taxes faites fur iceux , en confe-
titm du Clerc

q^jg^ice de piufieurs Edics , Déclarations , Arrêts &C Reglemens de Sa Ma-
'"^

'*^'
jefté 5 & des Rois fes prédeceileufs : En forte que lorfque la nouvelle Or-
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donnance de Sa Majefté a été faire au mois d'Avril de l'année deinieie, le

Supliant ne retiioit pas l'inccrèc de fa finance , à raifon du denier vingt-

cinq ; néanmoins par ladite nouvelle Ordonnance , il a été prefque entiè-

rement privé de toutes les fonctions, dvoirs i5c én:olumens attribuez à la-

dite Charge & place de Clerc dicelle , par l'abrogation qui eft faite par la- Droits de
dite nouvelle Ordonnance , tant des prefentations des Demandeurs appel- Clerc din-.i-

lans & anticipans 5 que des réaflignations, défauts & autres expéditions qui miez par l'Or-

avoient accoutumé d'être dtlivrées en conlequence au Greffe , & autres donnance.

droits abrogez , qui faifoient plus des trois quarts du revenu d'icelui : Et

cft encore dépouillé du peu qui lui refte par ce moyen , de ce que par lar-

ticle i6. du titre ii. de ladite nouvelle Ordonnance j les Demandeurs ap-

pellans & anticipans qui font difpenfez de fe prefenter , étant obligez de

déclarer par leurs Exploits les noms de leurs Procureurs ; ceux des Défen-

deurs intimez & anticipez, prennent delà occalion de ne faire parcillemenc

aucune prefentation audit Greffe , mais feulement déclarent par des aéles

qu'ils font fîgniher aux Procureurs defdits Demandeurs appellans & antici-

pans qu'ils ont charge d'occuper contre eux ;& par-là font perdre les droits

defdites prefentations au Suppliant , par prétexte de ce que par ladite nou-

velle Orcionnancc il n'eft établi aucunes peines contre les Défendeurs inti-

mez (Se anticipez, qui ne fe prefenteront pas ; mais efl dit fimplement qu'Us

feront tenus fe prefenter , bien que par tous les Edits , Déclarations, Arrêts

& Reglemens intervenus fur le fait des prefentations , il en foit autrement

ordonné , notamment par la dernière Déclaration de Sa Majefté donnée en Déclaration
forme de Règlement des droits defdits Greffes, par laquelle la peine de nul-

^j^ R^y ^ ^^
lue & de fîx livres d'amende , cil expreffément portée & ordonnée contre les forme de Re-

parties & Procureurs ccntrevcnans : Comme aulfi , quoique par l'article 4. glement pour

du titre 1 1 . de ladite Ordonnance , il foit porté , Qj^t'es Cours de Parlement ,
les Grtih-.rs.

Grand-Cor.fi:l & Cour des Aydes , fi
le Défendeur après avoir mis Proairet.r , ue

fournit de fcs defevfes dans le même délai , & copie des pièces jiiftipcatives s'il

en a ; le Demandeur prendra fo". d-/f.iut <?:/ Grejfj: , lequel il fera fignlfer nu

Défendeur ; & huitaine après la fignification le baillera à juger. Et par l'arti-

cle 15. du même titre -ii. Qu'après que le procès ou la Sentence amont été'

viis au Grefe , le Procureur plus diligent offrira &" fera fignif.er à celui de- la

partie adzerfe l'-appoivtemeut de couclufion , avec fommation de comparoir au

Gieffe pour le paffer , & ce faute de ce fa're trois jours après la fignificmou ,

que le congé 011 défaut fera délivré & jugé : Néanmoins la plupart des Pro-

cureurs de ladite Cour de Parlement de Bourdeaux , pour fruflrer le Sup-

pliant de l'expédition defdits défauts, fe reçoivent à plaider les uns les au-

tres en l'Audience , quoiqu'ils n'ayent fait lignifier leurs défenfes , ou y Autre pra-

prennent icfaits défauts faute de défendre contre les termes exprès de la- tique de piai-

dire Ordonnance ci - dcflus énoncez , laquelle ils n'obfervent non plus à àejr avant ha

lens de conclufions fur les appels des Sentences ^'Jf=:n'esfigni-

renducs fur des anpointemens en droit : D'autant qu'au lieu de prendre ^^^^ °"^ '^

l'égard defdits appointemens de conclufions fur les appt

leurs congez ou défauts audit Greffe , lorfque l'une des Parties eft en de-

meure de ligner lefdits appointemens de conclufions dans les délais , fuivanc

la forme prefcrite par ledit article 19. dudir rirre i i. de ladite Ordonnance ; ^^j-^g prati-

ils s'appellent entr'eux pardcvant leurs Collègues, par l'avis defquels ils fe que abuiive.

font prolonger les délais de ladite Ordonnance , prennent telles expéditions
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que bon leur (emble , & fe foiment un ftile rour particulier £< à leur mode
contre l'crdre établi par ladite nouvelle Ordonnance jce qui eu. nès-préjudi-

ciable au Public , & achevé doter au Suppliant le peu de droits qui (ont le-

ilez à fa charge, ainfi qu'il a été ci delîus reprefenté : Cnforte , que les chofes

demeurant en cet état , il fe trouveroit contraint de l'abandoriner pour pour-

fuivre le reirbourfemcnt de fa finance. A ci^ causes , requeroit qu'il

plût à Sa Ma.'trté lui pouivoir par la jtftice , foit par le rétablillement dei-

cjits droits sbroj;ez ou autrcnient , lelon Ion bon plaifir : Et en attendant

,

afin que le Suppliant ne demeure pas entierereent prive de tous les t'molu-

mens dudit Greffe , étant preique le leul bien qu'il polîedci ordonner prc-

lentement que conforméinent à ladite nouvelle Déclaration de Sa Majefté

Cinq fois di;dit jour cinquième Novembre i6(îi. & à l'article premier du titre 4. de f.i

pour le droit nouvelle Ordonnance : Tous Détendeurs intimez cv: anticipez feront tenus
<ic prckuta- f^ piefenter audit Giefre , Se payer au Suppliant les droits de leurs préfenta-
'""

rions , à raifon de cinq fols pour chacune , (uivant 6c ainfi qu'il <;ft ordonné

& exprimé par ladite Déclaration, laquelle a cet effet fera exécutée audit Par-

lement de Buurdeaux , à peine de nullité des procédures & Arrêis qui inteiv

viendront (ans la prefentation defdirs Défendcius intimez &; anticipez, & de

vinst livres d'am.cnde pour chacune contravention au profit dudit Suppliant,

de laquelle icelui Suppliant ou (on Comnns
,
pourront délivrer exécutoire i

l'encontre des Parties ôc Procureurs contrevenans : Conm:e nuiW ordonner ,

que conformément aufdits articles 4. & 19. dudit titre 1 1. de ladite Ordon-

nance , aucunes Gaules ne pourront être plaidées ni portées en l'Audience

de ladite Cour, que préalablement les Parties défenderelles n'ayent fait ficini-

fier leuis defenfés & pièces juftificatives d'icèlles ; Se que les défauts & ccn-

gez qui feront acquis en vertu de ladite Oidonnance , tant contre lefdites

Parties défenderelles , à faute d'avoir fait figniher iefdites détenles & pie-

c.s juftificatives , que celles qui feront en demeure de palltr les appointe-

mcns de conclufion qui leur auront été olferts après les dél.âs de ladite Or-
donnance expirez , feront pris ^' expédiez audit GrelFie des Prelentations ,

& baillez à juger , fuivant & ainh qu'il eft porté &; exprimé par lefdits ar-

ticles 4. 6i 15. dudit titre 1 1. de ladite Ordonnance-: Et faire défenfes auf-

difs Procureurs des Parties dudit Parlement d'y contrevenir ,
"& de pro-

longer les délais d'icelle , «Se prcndie aucuns expediens entr'eux pc!.ur rai-

fon defdits appoinremens de conclufion , ni introduire , ni pratiquer au-

cune autre fornie que celle qui e(l pielcrite par ladite Ordonnance, à p. ine

de nullité des procédures & Arrêts qui interviendront , & de cinquante

livres d'amende centre leldirs Procureurs contrcven: ns , & pour chacune

contravention au profit du Suppliant. Vu par Sa ^!ajefté hditc Requête

lignée du Suppliant , ladite Déclaration dudit jour cinquième Novembre
I061. & aunes pièces 6j- aéles attachez à ladite Requête ; enfen-ble ladite

nouvelle Ordonnance. Oiii le rapport du Sieur Puflort , Confeiller ordi-

naire de Sa Majellé en (es.Con(eils , CommilTàire à ce dfputé, SA M A-

/rrcc
JESTE' E'TANT EN SON CONSEIL , ayant épard à ladite

Requête , a ordonné & ordonne que les Procureurs des Défendeurs inti-

mez & anticipez au Parlei>ient de Bourdeaux , ieront tenus de fe préfenter

& faire enregiftrer leurs Cedules fur le Cahier des Préfentations , à peine

de cent livres d'amende en cas de contravention contre chacun defdits

Procureurs
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Pracureius en leur nom ,^ des dépens , domai.v.;es & inceiêcs dtidic Sup-
pliant, Se fera le piefenr Ancc lu & publié en l;i Comnninanié deTdits Pro-

cuicius. Donné à Saine Gcinuin-en-Liiye , le jour de May 1668.

Signé, DE LA VRILLIERE.

ARTICLE I. TITREIV.

tes rrocureiirs des Bcfundeurs intimez ô- anticipez, es Jttrifdi- l'om- k-sPio.

U.ons fiibitlternes , feront te/ats de le prefe.-iter & faire erire- P'"-""'" ""^^

, I , r I I I . •' \ Gr ftes des

g'-ltrer leurs Ccdtilcs fur le Cnbicr des Prejentations ^a pei^e de prdtntarions

cent livres d'amende. de la vùie de
• Tours.

UR la Requête prefentée au Roy étant en Ton Confeil par Loiiis- Antoi-

ne de la Rochcfoucault, Chevalier, Seigneur de Buyeres , la Bergerie

& autres lieux , au nom & comme Père & Tuteur , 5c ayant la garde no-
ble de Tes enhins mineurs & de défunte Dame Anne Garnier , fon époufe

,

& en cette qualité Propriétaire des Greffes alternatif& triennal des Pre- - -

lentations du Prélidial & toutes les Juftices & Jurifdrétions Royales de la

Ville de Tours : Et par René Goulard, Chevalier, Sei,i;neurde la Boulidie-

re , Ecuyer de la grande Ecuiie du Roy , Proj.riétaire des trois quarts du
doublement des Préfentations dudit Préiidial , & de toutes les Juilices &
Jurifdiétions ; & Charles Petit , Chevalier, Seigneur de la Selle, Proprié- <^n eludoic

taire de l'autre quart du doublement defdites l-rélcntarions : Contenant, ''•i^i'^le i. da

qu'encore que par l'article premier du Titre quatrième de la nouvelle Or- |,'^','^ ^' ^^l

donnance , il foit porté ,
Q^t'en loutts les Cours , Sièges &Jur':[a!ct'!Ons ejqiiel- ^^ ^^^^^ ^^

les il y a des Greffes des Prefeiuariovs j les Défendeurs i.timez. & araieipez,
, fe-

ror.t tenus de fe prefcnter & de coner les noms de leurs Procureurs fur le Cihkr
des Préfentations. Néanmoins , parce que par l'art. \6, du Titre deiixiéme

de ladite Ordonnance , les Demandeurs apiiellans &c anticipans qui fon:

difpenfez de fe prefenter , font obligez de déclarer le nom de leurs Procu-

reurs par leurs Exploits : Ceux des Défendeurs intimez & anticijez audit

Préfidial &: autres Junfdiélions de ladue Ville de Tours ; ne font aucunes
Préfentations audit Greffe , & déclarent feulement par aéles leur pouvoir
d'occuper aux Procureurs des Demandeurs appsllans &: anticipans , dont
ils fçavent les noms , pour être compris aufdits Exploits : Et par ce moyen ^ '' f^uf une

achèvent doter audit Greffe le peu de droits qui y font reftez par ladire P^'""^ P.'^"''

nouvelle Ordonnance, laquelle en a abroaé plus des trois quarts: Ce-i,'^r^'^"j°"
r r 1 j- '--^ V .' ?,• la liquidation.

qu étant ainli entrepris au iujct que ladite Ordonnance n établit aucune
peine contre les Défendeurs intimez & anticipez qui ne feront pas leiirs

Préfentations , bien que par tous les Edits &c Reglemens intervenus fur le

fait des Préfentations , il y ait des peines ordonnées contre les contrevenans.

A CES cAusFS , ils requeroient , en attendant qu'il pliit à Sa Majefté pour-

voir à leurs dédommagemens des Droits .abrogez par ladite nouvelle Or-
Tvms /. A a a a
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doniiance: Qu'il pku à Sadire Majellé ordonner ptefentement, que confor-

mément à rarticle i. du Titre 4. de ladite Ordonnance ; Tous les Défen-
deurs intimez & anticipez audit Pré/îdial Se aufdites Juflices & Jurifdi-

(ilions de la Ville de Tours , feront tenus de le prcfenrer an Greffe ciefdites-

Préfentations , & de payer les Droits de leur Préfentation , à peine de nul-

lité des procédures & Jugemens qui interviendront , fans que lefditesPré-

lentations ayent été préalablement faites , & encore à peine de cent livres

d'amende pour chacune contravention , alcncontre des Procureurs contre-

venans , au profit des Supplians , leurs Fermiers ou Commis audit Greffe ,

dommages & intérêts. Et afin que Icfdits Procureurs n'en puifTenc ignorer,-

Pareil Arrêt Ordonner que le prefent Arrêt fera lu & publié en leur Communauté,
que deflus. VEU ladite Requefte , fignée , Bouhomme , Avocat des Supplians: Oiiî'

le rapport du Sieur Puflort , Confeiller ordmairc de Sa Majefté en fes Con-
feils , Commiflàire à ce député. Et tout confideré : LE ROY ETANT^
EN SON CONSEIL, ayant égard à ladite Requefte , a ordonné que les

Procureurs des Défendeurs intimez Scanticipei audit Préfidial de Tours,-
& aufdites Juftices &c Jurifdi(5i:ions de ladite Ville , feront tenus de fe pre-

fenter & enregiftrer leurs Cédules fur le Cahier des Préfentations , à peine

de cent livres d'amende en cas de contravention contre chacun des Procu-

reurs en leur nom , & des dépens , dommages & intérêts defdits Supplians.

Et fera le prefent Arrêt lu & publié efdits Sièges , les Audiences tenantes.

Fait au Confeil d'Etat du Roy tenu à Paris , le onze Février mil Itx cent foi-

xante-neuf. Signé, DE LA VRILLIERE.

jji /ji >ji Tt'I *> '1^ J> n^ ^*^ 'i^ ^.'- ^^ "l*- %*^ V V 1*- " V '* ^»*^

TITRE IV,

Pburl-^sPrc- Enjoi'/it AUX Procureurs du Parlement de P<rirîs ^ (^ tous autres\

Py"^'"""" ^"^ de fe rej/refenter fur le Régi[Ire aux Jf] gnations buillées

Préfentations ^u^ Requètcs du Palais,

des Requcftes

du Palaiî. ÇUR la Requête préfen-ée au Roy étant en fon Confeil par les Proprié-^

i3taires du Greffe des réfentations des Requêtes du Parlement de Paris •,

Contenant , Qi'encore que par toutes les Ordonnances , Edits , Décla-

rations & Reqlemens rendus fur le fait defdites Préfentations , il foir en-

joint ni;x "rocureurs de fe préfcnrer en toutes Caufes dans le Regiffr • du
Greffe des Préfentations , d'en paver les Droits , & de faire parapher les Ex-

ploirs avant que de plaider leurs Caiifs, à peine de nullité des procédu-

res '& d'amende au profit defdits Greffiers pour chacune defdites contraven-

tions , de laquelle feroit par lui délivré exécutoire contre les Procureurs

réfraélaires ; & que Àckn(ts foient faites aux Juges 5v: Officiers fous les-

mêmes peines , de faire plaider aucunes Caufes qu'elles ne foient préfen--

îces ; Que même pour empêcher les fraudes & contr.ivcntions qui pour-
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ffoicnr crie faires , leldits Procureurs (oient tenus de reprefenter aufdits Moy;n; roaf
Greffic:s ou leurs Commis, toures fois & quantes qu'ils en feront requis, s'.iiTùrcr de:

leurs Regiftres , LialFes &; Exploits , pour connoître s'ils fc font prcfentez , Pi cfcmations.

& afîiriner fur la vérité d'iceux : Et par l'Ordonnance de Sa Majeftc du
mois d'Avril i66j. dont l'exécution a commencé au ii. Novembre i66y,
ayant été ainfi ordonné , les Supplians fe feroient plaints , de ce qu'au pré-

judice , les Procureurs ne tenoienr compte de fe pré(enter au Cahier 6c

-Regiflre des Préfenracions, & fruftroientaind les Droits & émolumens du-
dit Grelfecies Requêtes du Palais , feroit intervenu Anct au Confeil d'E-

tat de Sa Majefté le dernier Janvier 1668. portant , Qiie les rrocuretirs des Arréc âa

Défendeurs aufdhes Requêtes di P.tU':s
, feront tenus de je pre,en:cr , & f^ire Confcild'Ecac

enregifirer leurs Cr.ifes fur le Cahier des Prcfenta ans , rt peine de cent livres '^^ ^'^•

d'amende en cas de contravention contre cbacmi difJits Procureurs en leurs noms
,

& des donunages & intérêts de-^dits Suppliuns ; O" que ledit Arrêt Joit lu & pu.

blie' en UCommun-iute'defdits Procureurs : Aulquels quoique cet Arrêt ait été

/fignihé en gênerai & en particulier , ils y ont jufqu'à prefent néanmoins
porté fi peu de reipecT: & obéùrmce , qu'ils y ont contrevenu &c contre-

viennent journellement , fe donnant t'es Cédules de '""réfentafions les uns

aux autres ; & les Procureurs des Détend>."urs taifant lî^niher des Actes aux

Procureurs des Demandeurs , nommez par les Exploits d'Allignations ,

fournillènt d'exceptions iScdéten (es ians prélentation préalable: Entr'autres Contravea-

Maîtres Loiiis Thiriat , Jean Petitjean , François Chardon , Philippe Ea- f',°" AcccAr-

zannier j Jean Degronchy , Denys le Riche, Etienne Hadon , Jacques ^^'-'

Hyacinthe , le Roux le jeune , les 5 1 . Janvier , iS Février , 8. Mars , 11.

Avril , j. 16. & zi. May, 1. & ic. Juin , par lefquels ils ont fait (ignifier,

qu'ils ont recules aflîgnations aiifdires Requêtes du Palais : Sçavoir , ledit

Thiriat pour Pierre Hardy, ledit Petitjean pour Claude & Nicolas Sauva-

geot & confors ; ledit Chardon pour îvieflire Michel Pallart, ledit Bazan-

nier pour Thomas Chappelain , Loiiis Gafton , ledit Degronchy pour Loiiis

Baranjcn , ledit le Riche pour Sebaftien Bruand , ledit Hadon pour Jac-

ques Matibn , & ledit le Roux pour René Sochet: En un mot, les Sup-

plians peuvent dire avec vérité , qu'il n'y a pas un (eul Procureur de la

:Cour qui ait exécuté l'Ordonnance du mois d'Avril ï66j.^ obéi à l'Ar-

rêt de i6i5S. ce qui ruine entièrement les Droits & la fonction defdits Sup- Er ccnrrs-

plians. A ces causes, attendu ce que delTus , requeroient lefdits ,^,S"j°" '

Supplians, qu'il plût à Sa Majelté ordonner , que ledit Arrêt de fon Con- ruonnan-
^

feil d'Etat du dernier Janvier i(5(ÎS. fera exécuté félon fa forme &: teneur:

Et pour la contravention faite à icelui & à l'Ordonnance par lefdits Thi-

riat , Petitjean, Chardon, Bazannier, Degronchy, le Riche, Hadon &:

Je Roux, Procureurs, la peine décent livres d'amende portée par ledit

Arrêt, déclarée encourue alencontre de chacun d'eux au prolît defdits Sup-

plians , au payement de quoi ils feront contraints par toures voyes dues &
raifonnables : Et outre, qu'il leur fera enjoint &; à tous autres Procureurs,

de fe prefenter , & faire envegilber leurs Cédules fur les Regiftres des Pré-

fentations , fous relies peines qu'il plaira à Sa ^'ajefl:é , fans préjudice des

dommages & intérêts des Supplians
,
pour lefquels ils fe pourvoiront ainfî

que de raifon. VEU ladite Requête, fignée Adam Michoiiard , Avocat au

Confeil, ledit Arrêt dudic Confeil d'Etat de Sa Majefté du dernier Janvier

A a a a ij
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1668. au dos duquel elj la figniiication du xçj. Août audit an , au l'ioc-ii--

leur de la Communauté des irocuieurs du l'arlement de Paiis , par Dcsjo-
bais , Huillîei' ordinaiie de Sa Majefté en les Confeils. Commiflîun du
grand Sceau im ledit Amèt. Procès- verbal de ùgnihcarion diidit Arrcft SC

Commiliion , faire par Poitevin , Huillier des Requeiles de l'Hôtel , les 5.

& 6. Octobre 166^. & à tons les Procureurs en particulier dudit i arlcmenr,

avec injondlion de le publier ou le faire publier à leur Comnuuiauté , &
d'en fane note (ur le Regilbe. Les Exploits de fignifications & déclarations

de charge d'occuper , fignifiez à la Requefte defdits Thiriat , Petit )eaii ,

Chardon , Bazannier , Degronchy , le Riche , Hadon în: le Roux , depuis

& au préjudice de la fignification dndic Arreft, qui )u(lihe la contravention

faite à icelui. Oiii le rapport du Sieur Pullort , Confeiller d'Etat ordinai-

Ar-'t oui
l'C 5 Commiilàire a ce député : Et tour confideré,- LE ROY ETANT EN

condamne SON CONSEIL , ayant égard à la Requefte , a ordonné &c ordonne que

ceux qui a- fon Ordonnance du mois d'Avril mil lîx cent foixante-fept & ledit Arreft

voienccoime- du Confïi! d'Etat du dernier Janvier 166S. feronr exécutez félon leur for-

venu, nie Se teneur >Et pour les contraventions qui y ont été faites par leldits Thi-

riat , Petit)ean , Chardon , Bazannier , Dcgroncby, le Riche , Hadon &
le Roux, Procureurs audit Parlcmenr de Paris , les a condamnez conformé-

ment audit Arrcft , chacun en cent livres d'amende en leurs noms , & hns-^

aucune répétition contre leurs Parties, au payement dcfquelles amendes ils

ieront contraints par toutes voyes dues &.raifonnables , même par corps:

Enjoint Sa Majeftéà tous les Procureurs des Détendeurs aux Requeftes du
l^alais du Parlement de Paris !k tous autres , de fe prefenter, & faire enre-

giftrer leurs Cédules fur le Cjhier des Préientations , à peine de cent livres-

d'amende pour chacune contravention , &; des dépens , dommages & inté-

rêts defdits Supplians. Fait au Confeil ci'Etat du Roy, tenu à Saint Gec-

main-en-Laye , le dernier jour de Janvier 166^.

l'afeil Arrêt fourJean Poitier , Greffier des Frefentations du.

château de Loire ^ du i^. Avril 166^. & fera le prejent Arrêt Ik

(^ publié en la Communauté des Prccureurs.

Pareil Arrêt pour Samfen Vacquon
,
pour les Prefentatïons diif

Bailliage c/ Siège Prejidial de Sens , au 8. Maj 68.

Autre pour Monjieur Bourlon , Confe'dier au Parlement de Pa^
ris , aufujet des Prefentations àfaire au Greffe de la Vicomte de
Rouen , 6. Août 6 S.

Pareil Arrêt pour Manffeur Jaffaud , Maître des Requêtes ,

Propriétaire par engagement des Greffes des Prefentations , C/-

'vil (S" Criminel , de la Vicomte de Saumur y du 11, Février 166^.
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Autre pour le Sieur Marquis de la V areniie , Propriétaire des

Greffes de la flèche & Baiigé , du M, May 1669.

Pareil Arrêt a été rendu pour le Sieur Carnier de Monheau
,

contre les Procureurs de Bai -fur-Aube , Sens & Saint ^<entin.

du io. May 166$.

«^(o p^-) o--)çy ç? f>^ fl^ e;^ r^'î fïîÇ3 eî fî9 c;9 *:^Q^ e?^

• TITRE V, ARTICLE III. &: IV. Pourleflen.
BJIion P,o-

_ //. y ; ," I
priccaire du

Défauts & Congez. faute de comparoir
,
front jugez en la Crefte de la

Ch.ifnbre du Confeil du Greffe Prcfdial de Lyon , comme Chambre du

ccu:< fuite de défendre. î^^"^''' '^^

J J Lyon.
Conrre le

SUR h Requête prefentce au Roy étant en ("on Confeil , par Gabriel Greffier d'Au-

Bellion , Avocat en Pailement , & Pioprietaire du Greffe de la Chambre ^!g" ;^^
"

"'"''

du Confeil de la Sénechaulïée & Siège Prélîdial de Lyon : Contenant,
qu'encore que de tout tems les défauts &: congez faute de comparoir ap-

partiennent'au Suppliant, même par l'Ordonnance du nx)is d'Avril 1667.

qui veut qu'ils foient levez au Greffe , & par confequent jugez en ladite n \

Chambre du Conicil : Néanmoins le Greffier de l'Audience a encore pré- -• .

rendu que leldits Défauts & Congez doivent erre lugez à l'Audience, ious '-'
:

'

prétexte que par l'Arrêt donné au Conleil d Etat du Roy , Sa Majefté y
étant , le 21. Avril dernier , au profil du Suppliant , il cft feulement dit , * "l'^g

"^'

Q^ie [es D/faits & Congez, faute de fetirnir de defmfes , feront jugez, en ladite
'

"jn;^,,,

'

Chambre du Conleil , fans avoir parlé de ceux faute de comparoir , ce qui

n'étoit pas aullî neceflaire ; puifqne ladite Ordonnance expliquoit fuffifam-

ment la choie à l'avantage du Suppliant -, & que lefdits Défauts (5r Congez
faute de comparoir, font de même nature : ce qui l'obligea , attendu le re-

fus qu'a fait ledit Greffier de l'Audience d'obéir audit Arrêt , & de relâ-

cher lefdits Défauts & Congez faute de comparoir , de faire fes remon-
trances pardevant le Lieutenant General Acs lieux , fuivant l'adreffe à lui

faite par Sa Majeffc pour l'execntion dudic Arrêt : lequel , au lieu d'y fai-

re droit, (^ régler la conteffation des Parties , fuivant ladite Ordonnance ,

& conformément à ce qui fe pratique depuis icelle au Parlement de Paris ,

Cour des Aydes , Chambre des Comptes, Grand-Confeil , Requêtes du
Palais & de l'Hôtel , Châteiet de Paris , & autres Jurifdicliions du Royau- j-,,

i\^,^.^^
me , auroit renvové lefdites Parties au Confeil de Sa Majefté pour leur être nanc Générât
pourvu: Pour raifon dequoi , ledit Suppliant a grand intérêt de recourir fjr le doare

encore une fois à Sadite Majefté, fe voyant par ce moyen dépoiîedé d'un d'un article ,

droit qui lui a toujours appartenu , même contre l'intention de ladite Or- renvoyé au

donnance , & pour l'attribution duquel droit , -Si autres qui font dépen- ^°"'^'' do

dans dudit Greffe , il a financé plus de trente mille livres. Acescal'se>,
°^^'

,

A a a a ii)
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(Se acrendu ce que deiïlis , requeioit ledit Suppliant , qu'il plût à Sa Mi-

CoBclurion jejté en interprétant ledit Arrêt du ii. Avril dernier , ordonner que lef-

j
' ^^"' ^ dits Défauts & Congez faute de comparoir , feront jugez en ladite Cham-

bre du Conleil , comme ceux faute d'avoir fourni de defenfts : conda»iner
ledit Greffier de l'Audience de rendre & reftituer audit Suppliant les mi-
nutes , droits (Se émolumens qu'il a reçus pour l'expédition defdus Défauts
& Congez faute de comparoir , depuis la Saint Martin dernière qu'il cii

a joiii : Qu'à ce faire, il fera contraint par routes voyes aûës &: raifonna-

bles : moyennant quoi il en demeurera bien &: valablement déchargé :

Faire défenfes audit Greffier de l'Audience d'expédier à l'avenir lefdits Dé-
fauts & Congez , à peine de faux & de cent livres d'amende , dépens ,

dommages & intérêts , aux Procureurs d'en requérir le Jugement à 1 Au-
dience fur pareille peine ; & que le prelcnt Arrêt fera lii & publié , tant à

l'Audience qu'en la Chambre du Confeil , pour être exécuté de point ei^

point , félon (a fornie & teneur ; & au cas que Sa Majcfté ne voulût con-

noîtredudit différend , qu'il lui plijt de renvoyer les Parties au Parlement
de Paris. VEU ladite Requête iîgnée Royer Avocat , & confei-1 du Sup-
pliant ; l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roy , du ii. Avril dernier ; iîgnifîca-

tion d'icelui audit Greffier de 1 Audience ^ & la réponfe à icelle par ledit

Greffier , du 4. May dernier ; remontrances du Suppliant faites pardevanc
le Lieutenant General de Lyon , contenant aulTi celles dudit Greffier d'Au-
dience , fur lefquelles auroit été ordonné que lefdites Parties le pourvoi-

loient au Confeil de Sa Maieffé, & autres pièces attachées à icelle. Oiii le

rapport du Sieur PufTort , Confeiller de Sa Majefté en tous fes Confeils :

Arrêt qui in- Ef fout confîdcré : Le Roy e'tant in son Con.'?eil , ayant égard à ladite

cerprete celui Requête , & interprétant fon Arrêt du 21. Avril dernier , a ordonné &c

du II. Avril ordonne que les Défauts & Congez à faute de comparoir , feront jugez
^^' en la Chambre du Conleil de la Sénéchaullée & Siège Préfidial de Lyon ,

de même que ceux faute d'avoir fourni défenfes. Et fera le prefent Arrêt

lu & publié à l'Audience du Siège de ladite Sénéchaulfée & Préfidial de
Lyon. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint-Germain en Laye , le

25. Juin 1668. Signé 5 De Guenegaud.

^^
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POUR le Sieur de Lauvargnac , Sieur de la Mothc.

CONTRE A/ffie DuJJault.

\

TITRE V. ARTICLE V.

Nejèra ordonné en appointant une Rajuête civile refiée au Rôle ^.

en laquelle on alléguait des fins de non recevoir , que l'on

écrira à toutes fins , & ne fiera entré au fionds.

ARTICLE XL. TITRE XXXV,
ARTICLE IX. TITRE XL

^e fierA appointé
y
quoique refiant fur le Rôle ^ maisfieulemenî &'

la pluralité dts voix,

SU R 1.1 Requête piéfentce au Roy étant en fonConfeil , pat Théophile

de Lauvargnac , Ecuyer, Sieur de la Mothe . au nom &: comme tuteur

de Simon de Milliany , anlll Ecuyer, jeune enfant pupille, âgédedixans '

feulement , demeurant en la Province de Guyenne : Contenant , que teuë
,

Kabeau de Mande, ayeule paternelle dudit pupille j ayant été mariée ea'

l'an I f 08. avec défunt Jean Duiïault , Sieur de Ferrois , auquel elle avoir

porté en dot tous &: chacun fes droits , revenansà la fomme de trois mille

hu r cent foixanre liv. avec une métairie de notable valeur ; pendant ledit Lj f-^;,,

mariage , il f toit arrivé que la Dame de Gamache ayant une rente cor-

ftituée , adîfe fur ladite mailon de Ferrois , pour la fomme de fept cent

quatre-vingt livres de capital , dont la rente annuelle de cinquante-deux li-

vres lui étoit due de plulîeurs années , ht procéder par faihc fur ladite mai-

fon, en l'an mil fix cens quinze , &c quelques années après ledit DulTault

mourut en mil fix cent vingt , laillant un fils & une fille. Après fon décès

,

fa veuve , à qui par claufe exprelîè de (on contrat de mariage , la maifoa

étoit affeélée pour fes droits , ôc l'ufufniit &c joiiilfance donnée par le tefta-

ment , f.ms rendre aucun compte , avoir joiii des biens de fon défunt ma-
ri , qui s'éroit fervi de fa dor pour fe libérer , & fon bien aulîî de quelques

créanciers dont il étoit accablé , qui fubrogerent même en leur lieu& nia-

ce ladite de Mande fa femme , laquelle fe voyant troublée dans la joiiilTan-

ce de fes biens par la faifie de la Dame de Gamache , qui l'en excluoir,

die fe réfoUu de la payer , afin de lever ce; obftacle , & pour cet effet fat
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connainte de vendre la méraine mentionnée en Ton contrat de mariage,'

qui étoit fon fond dorai , des deniers de laquelie elle paya la Dame de Ga-
mache , tant en principal qu'arrérages dûs de fa rente , ik ;ju moyen de ce

payement demeura fubrogée de plein droit an lieu &c place de L^i première
créancière. Depuis en l'année mil iix cent'vingtlix , fe voyant dans une
maifon ruinée par le mauvais état des affaires de fon défunt mari , elle fut

contrainte de periferà un fécond mariage , lequel elle accomplit enfuite

avec le Sieur de Milliany , Ecuyer , Sieur delaMothe , qui avoir eu riiori-

neur de commander cent hommes d'Infanteiie , &un vailleau fur mer ,

contre les Rocheliois rebelles , en Van i6ii. pour le fervice du feu Roy
Loiiis XIII. d'heureufe mémoire , Père de SaMajeflé. Et comme en l'an-

née mil fîx cent vingt-fepr ladite Anne Dullàult , fille de ladite de Mande ,

abandonna fa mère en une extiême maladie , & lui ayant enlevé tout ce

qu'elle pouvoir , fe déroba de fa insifon , 6c fe maria au grand regret de fa

mère , fans lui en avoir rien communiqué , à l'âge de treize à quatorze ans

feulement, avec un homme de fort balle condition, nommé-Aîontaras, la

mère en avoir fait infclmer devarit le Juge des lieux. Qiielques années

après , le lils Antoine Ûuihîulrayantattemt l'âge de dix-feptans ouenviron,
fui pourvu d'un curateur nommé André Montenon , Procureur ^Jors en la

Prévôté d'entre deux mères , auquel elle offrit de rendre compte des joiiif-

fances , & le prefenta dès le i. Juin 165(3. devant le Juge des lieux , & fit

failir de nouveau ladite maifon pour une créance incontef^able ; fçavoir

eft, pour les arrérages des renres non payées depuis plufîeurs années à ladi-

te Dame de Gamnche, aulieu fv.' place de laquelle elle étoit entrée , le com-
pte avant été afKné par la tlôture d'icelui avec toutes les formalitez, de-

Proccdure vant le Juge dv OfKciers des lieux ; ladite Mande fe trouva créancière du
bien de fon lîls de la fomme de quinze mille tant de livres , & ne pouvant
être payée ni liquider fes droits que par le décret de cette maifon , qui com-
pofoit toute l'hérédité dudit feu fieur Duflault fon premier mari •, elle

pourfuivir fa faifie, à laquelle ledit Montaras, mari de ladite DulIault sop-

pofa pour erre pavé fui le décret de la fomme de deux mille livres de lé-

gat j que ledit Dulfault avoir fait à fa fille par fon teftamenc , &: par cette

oppofîtion reconnut ladite faifie bonne & indifputable; enfuite de quoi l'in-

ilance des criées avant été porrée au Parlement de Bourdeaux , fur l'appel

d-u jugement d'affiches , il étoit arrivé que ledit Anroine Dufîault étoit dé-

cédé , ce qui obligea ladite Mande fa ir.ere de faire appeller au procès le-

dit Montaras 1?; DulIault conjoints, & particnliereir.ent Montaras , pour
autorifer fa fcm.Tie , lefquels comparurent tous deux audit Parlement par

un mêmie Procureur , Se l'inftnnce ayant été réglée entr'eux, après qu'Anne
Dulîault eut déclaré accepter l'heredité de fon frère , fous bénéfice d'in-

ventaire ; Il intervint Arrêt de Décret fur ladite Dulïàuh- en l'an 1640.

en faveur du feu fieur de Milliany comme dernier cnchcriffeur , pour la

fomme de fenr mille cinq cens livres , laquelle il confiçna effectivement ,:

& prit pofTèllion defdits biens, au vu &au fçû de ladite DufTàult , laquel-

le y a été bien & dùëment appellée avec Ion mari , & le fieur de Milliany

en a toujours depuis paihblement joiii , enfemble fa veuve & fes enfans ,

fans que ladite DulIault en ait reclamé ; au contraire , elle-même a exécuté

ledit Arrct,en ce que pour Ces droits elle a reçu dudit feu fieuc de Milliany

qu! concerne

la fin de non

Arrêt de

l6^o. qui i

6:6 produit.
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tles biens qu'il lui donna en payement , delquels elle a pareillement joiii

&. difpolé comme bon lui a (cniblé : Mais quanti elle a vîï ledit Sieur de
JVlilliany , fa femme & leui hls Pierre Milliany , morts j &c par ce moyeti

ladite Maifon de Ferrois dévolue en la main d'un jeune enfant , elle s'eft

imaginée qu'avec le fecours de quelques perlonncs avides du bien d'un or-

phelin , &: qui lui fournillcnt de l'argent piour cette chicanne , il lui feroit

facile de l'en dépouiller , & pour y parvenir par quelque prétexte de Jufti-

ce ; elle a obtenu certaines Lettres en forme de Requeite civile , Icfquclles

]c Suppliant qui doit défendre fon pupillç , a combattues de plulieurs fins

-de non-recevoir : la première , prife du temps qu'd y avoir du Décret lors Finsdenon-

de l'obtention deldits biens, qui (ont vingt-neuf ans -, la féconde, de "^"^''"'•

i'executionque toutes les Parties ont faite refpectivement dudit Arreftj qui '
c-^'^'^ •

r.
^1 • r II I

;•'
' 'Il ^1.1. fc.xecution.

€it une ajiprobation lormelle : La troilieme , ae ce qu elle ne rapporte ni ,, Vence nc-
piecesni raifon nouvelle pour empêcher que les biens de fon déhint père ceflaire.

-

ne fulîènt vendus ou décrétez , [niiiqu'autrement il n'y a pas de quoi d'ail-

Jeurs pour rembourler ladite teuc Mande (a mère de (a dot , agencement,
& autres fommes qu'elle avoir payées de ies propres deniers , 'pour faire

<ellèr la lailîe que ladite Dame de Gamache avoit fiit hiire de la A'aifon

dont il s'agit ; îv' qu'enfin elle n'alleguoit aucun moyen pertinent d'ouver-

ture de Requefle civile : outre que ii elle en eût eu , elle les devoir avoir Dix ans don.

propoiez dans les div ans accordez par les anciennes Ordonnances , à fe noienc force

pourvoir conrre les Jugemens qui onr pailé en forme de chofe jugée, com- ^'^ chofe y.\-

me celui-ci ; de quoi ladite Cour de Parlement ayant été pleinement infor-
§^"'

niée en l'Audience de la Grand'Chainbre , l'impetranre ayant voulu fur-

prendie un Jugement à corriger , & demander une provifion le 1 6. Juillet Arrêt nota-

i666, il intervint Arreft qui ordonna fans avoir égard à (a réquifition , qu'on ble.

viendroit plaider au premier jour lur les fins de non-recevoir ; depuis après

xJiverfes chicannes pratiquées pour tâcher d'éloigner le Jugement de la

Caufe, afin qu'elle ne fût poinr jugée en l'Audience de la Grand'Chambrc,
-& après la publication de la dernière Ordonnance de Sa Majefté , la caufe

ayant été mile au Rôle , & n'ayant pu être appellée avant la Fête de Pâ-

ques ; comme on voulut clore le Rôle , &c appointer au Conleil les caufes

<ju'on n'avoir pu juger ; le Suppliant requit , qu'il plût à la Cour , en ap-

pointant la Caufe au Confeil , ordonner qu'elle fût jugée , fuivant l'in-

tention de Sa Majefté, & conformément à ladite dernière Ordonnance ,

ce qui fut publiquement prononc;é : Après quoi , le procès ayant été di-

ftribué au Sieur de la Roche , Confeiller fervant à la féconde Chambre
des Enqueftes dudit Parlement , il a nonobftant donné Arreft , par lequel

,

' -

voyant qriele Suppliant s'étoit retranché fur les fins de non-recevoir par lui

oppofées dès le commencement contre la prétendue Requefte civile , & Arrêt du-

qu'il n'étoir queftion que de juger fl elles éioient fuffifantes ou non : il a quel la calfa-

été toutefois ordonné, qu'attendu que les Lettres en forme de Requefte ci- t'on d\ pour-

vile , dont il s'agit, étoient obtenues avant la publication de la nouvelle '"'vie.

Ordonnance, les Parties diront à toutes fins , prétendant par ce moyen obli-

ger ledit Suppliant de défendre au tonds , quoique les fins de non-recevoir

tufTent fufîifantes pour renvoyer la Partie adveife , voulant plonger un
pauvre mineur dans l'embarras d'un procès infini , depuis un fi long-temps

contre l'inrention expreiïe de Sa Majefté , qui a voulu faper les fondeniens

Tome I. Bhbb
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f.

de la chicanne , & qui prefcnt abfolumen: par les articles 37. & 40. du
oucls il avoi: Tirre des Requeftes civiles

, qu'on ne pafle aucunement au tonds , que les

•iié coatrcve- fins de non-recevoii ne (oient préalablement jugées : Outre que Sa Majelté
*'"• défend exprelîément par les trois derniers articles du premier Titre de ks

Ordonnances , à tous Juges d'interpréter & d'étendre aucunement ni pour
quelque prétexte que ce loit Ton intention , fur peine de la nullité des Ar-
rêts , & de les rendre refponfables de tous les dépens , dommages & inté-

rêts des Parties ; &c néann-.nins (ans confuher Sa Majelté , comme elle l'or-

donne , on a voulu di(tinguer le jugement des affaires nées avant la publi-
cation de ladite Ordonnance , d'avec celles qui (ont venues depuis , com-
me h la juflice de Sa Ma;cl^é ^xjuvoic (ouHrir qu'on changeât tous les jours

la forme de juger des fins de nonrecevoir par préalable , & (ans entrer

au fonds ; & fi c'étoit une Loy nouvelle qui ne fe pratiquât pas avant l'Or-
Conformitc donnance de Sa Maiellé -, celle de Loiiis XÎI. de l'an i ijoy. article onze , &-

ir la nouvelle ^gUg ^^^ Henry III. aux Etats de Blois, de l'an ij-'ç. article 1 54. ayant toii-

3,,\. f^l;^' tes ordonné la même clio(e ; julques-là , que celle de Blois, en l'endiou

CCS, <^ifs j permet même ae prenclre les Juges a Parties en cas de contraven-
tion : de forte que le Jugement de ce point étant l'ufiige ancien &: uni-

verlcl du Royaume, cet Arreft ainfi rendu en ces termes, paroît une en-
treprife manifcile contre la nouvelle Ordonnance de Sa JVlajefté, pour
provigner un procès éternel , en donnant une atteinte aux fins de non-rc-

cevoir pour palFer au fonds , fans aucun fondement ; Et d'autant que le

Suppliant eft obligé par le devoir de fa qualité de Tuteur d'un jeune en-
fant , né de parens qui ont porté les Armes pour le Service de Sa Majefté,

de ne négliger de le défendre par les voyes que Sadite Majelfé lui a mê-
me ouvertes par fon Ordonnance , contre une vieille femme inutile, &
fans railon dans la prétendue Requête civile : Et pour témoigner d'ailleurs

à Sa Aiajelfé qu'il a autant de relpec^ pour l'exécution de (es Loix , qu'il

a toujours eu de zèle pour le maintien de fon autorité ëc de fon ("ervice :

Requeroit , A ces causes, le Suppliant , (ans s'arrêter audit Arreft du
Parlement de Bourdeaux dudit jour 28. Juin dernier , qui (era calîé & an- •

nulle , comme donné direélement contre les anciennes & nouvelles Ordon-
nances , évoquer les différends d'entre les Parties , iceux avec leurs circon-

ftances & dépendances , renvoyer en un autre Parlement pour y procéder
entt'elles tout ainfi qu'auparavant ledit Arreft dudit jour iS. Juin dernier,

& autres qui pourroient être intervenus en conléquence. 'VEU ladite Re-
quefte , fignce Avocat audit Conleil. Arreft du Parlement de

ti. Mars, Bourdeaux, du ii. Mars dernier , qui ordonne , Que fur l'inftance d'en-
appoiiuement tre les Parties comme icftée au Rôle , elles mettroient leurs procès parde-
hors la plura- vers ladite Cour dans le délai porté par la nouvelle Ordonnance , pour y

' " ^°"'* être fiit droit ainfi qu'il appartiendra , fuivont Se conformément à icelle.

L'Arreft dudit jour 18. Juin dernier, celui du i(J. Juillet enfuivanc , don-
î8. Juin , né fur la Requefte de ladite Anne Duflàult, aux fins de provilton. Confulra-

«ju on e'crira à tion faite par le Suppliant en fa qualité de Tuteur, avec l'avis de quatre an-
toutes fins, ciens Avocats en ladite Cour. Aftc contenant l'approbation faite en con-

féquence dudit avis par le Suppliant , contre tout ce qui pourroit être fait

en conféquencc dudit Arreft du 28. Juin , contre lequel il entend fe pour-

YOir pardevers Sa Majefté. Oiii le Pvapport du fieur Puffort , Confeiller de

à
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S.1 Majefté en tous (es Con(eiIs , Commillaire à ce dcpuié : Hc tour con-

iîcleie, LE ROY ETANT ExN SON CONSEIL, ayant aiicunemenc

Ci;aia à Lulitc Rc^iueik , a calle & anniiUc , callè & anniille Icfdits Anclts Arrccquicaf-

du Parlement de IJourdeaux, des ii. Mars & iS. Juin derniers , <5«: tout ce ^ ''% '^"'^

A ,- ^ r ^-. 1 1 i> A -1 prcceacnj,
qui s en elt enluivi , comme conrranes a Ion Ordonnance du mois d Avril

mil (îx cent foixantc-Iept. Fait Sa Ma)elk" détenfes, fous les peines y conte-

nues , audit Parlement de Bourdeniix, & à tous autres Juc;es de plus contre-

venir , ni d'appointer les Caufes reftées au Rôle autrement qu'en l'Audien-

ce , à la pluralité des voix , comme auffi d'interpréter (adite Ordonnance ;
Q"^ '^' ^^'

Mais veut &; ordonne Sa Majeftc , que h dans les JuiJemens des procès qui ^'_
''^^"^ ""

feront pendans efdites Cours, il lurvient aucun doute ou difficulté (ur l'exe-
j-^^^^

cution de quelques articles d'icellc, elles ayent à le retirer pardeversSaMa- tcz.

jellé , pour apprendre ce qui lera de les intentions. Fait pareillement Sa

iVlajefté délenles audit Parlement «Se à tous autres Juges d'ordonner en ap-

pointant les Requeftes civiles , que les Parties diront à toutes lins , mais le-

ra la Requefte civile qui aura été appointée au Confcil , jugée comme elle *:
,
V sdifli.

^ ^ A ^ i> A T /'
] /~ 1 \ ir \ Â • n ' culte lur 1 Or-

eiit ru être a 1 Audience , Inns entrer aux moyens du ronds : A Sa Maielte , ^ .,

évoqué & évoque à la Perfonne ladite R.equefte civile; &: pour y faire droit,
ç^ f^^j adi 'f-

icelle avec (es circonllances & dépendances , a renvové & renvoyé en Ion feiauRov,
Grand Conleil , auquel Sa Majefté en a attribué toute Cour , Jurilciiction

& connoillance, & icelle interdite à toutes fes Cours & Ju^es. FaitauCon-
feil d'Etûtdu Roy , Sa Majefté y étant, tenu à Saint Germain-en-Laye , le

vingt- feptiéme jour de Juillet mil C\x cent (oixante-huit.

Signé, DE LA VRILLIERE.

TITRE V. ARTICLE V.
, ;

-Pour le Sieur de Lauvargnac , Sieur de la Mothe.

Contre Anne Dtiffault.

Sera fait droit aux fns de non-receioir préalablement.

SUR la Requefle prefentée au Roy étant en fon Confeil, par Théophile C cil une lu;-

de Lauvargnac , Ecuyer , fieur de la Mothe , au nom & comme Tuteur / " P''®"^'"

de Simon de Milliany , jeune enfant pupille , auiîi Ecuyer , Sieur de Fer-

rois 5 Contenant : Qii'au mois de Juillet dernier , il avoir été rendu Arreft

en la féconde Chambre des Enquefiics du Parlement de Bourdeaux , au
rapport du Sieur de la Roche , entre ledit Suppliant audit nom ; & Anne
Dulfault, veuve d'un nommé Montaras, touchant un Arreft de Décret don-
né contre ladite DuHault , en l'année 1640. en faveur du Sieur de Millia-

ny , Ecuyer , Sieur de la Morhe , Ayeul dudit Mineur -, lequel Sieur de
Iviilliany avoi: fidellement fervi le Roy Loiiis XIII. d'heureufe mémoire,
ïant fur mer que fur terre , en qualité de Capitaine, & avoir commandé UH

Bbbb il
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vailfeau contre les Rochelois lebeiles ; contre laquelle Duiraiilt le Sup-
pliant ajant propofé des fins de nonrecevoir pertinentes , tonriées fur h

Fins de non- Coutume, les Arrêts Se les Ordonnances cies Rois, & particulièrement fur

recevoir ci- la nouvelle Ordonnance ; ledit Sieur de la Roclie auroit néanmoins donné
djiTxis propo- Arrêt, par lequel il étoit ordonné que les Parties diroient à toutes iîns,
''*•

ce que le Suppliant iur la conlultation de quatre des plus habiles Avocats

dudir Parlement , ayant trouve être manif-eftement contraire à i Ordonnan-
ce de Sa MajelU" , il leroit rcfolu de le pourvoir vers Elle en Ion Conleil ;

<5c après avoir fait fes déclarations &: protelîarions de tous fes dépens, dom--

mages & intérêts, tant à la Partie qu'au Greffier de ladite Seconde Cham-
bre des Enquêtes , afin que le Rapporteur &: les autres Juges ne l'ignoraf-

fent , cc ne vinlîèntà palier outre ;
pendant que le Suppliant pourûiivoit In

calîation de cet Arrêt au Conleil, ledit de la Roche Rapporteur , iollicité

par ladite DulTaultjfon Procureur & les gens, 6c en haine de ce que le Sup-

pliant séroit pourvu pardevers Sa Alajefté en calîation de ce premier Arrêt

il. Août 68. donné contre l'Ordonnance , en avoir rendu un autre fulminant le 2 1. Août
relVindanc & dernier, où par un attentat évident , allant de mal en pis, il a encore non-
refcifoire ja- feulem.ent réglé , mais jugé diffinitivement le relcindant & le refcifoire
gez enfembie. ^^^^ enfemble , contre le refpect Se l'autorité de l'Ordonnance de Sa Alaje-

fté, comme s'il eût voulu l'anéantir , & cela au préjudice de toutes les dé--

ciararions & proteftations dudit Suppliant, par lefquelles il avoir déclaré,

qu'il s'etoit pourvu pardsA'ers Sa Majcfté, i^c lequel avoir révoqué fon Pro-

cureur, par acte fignirié au Procureur de Ir.dice DuiTault ; De manière qu'ii

appert, que par un etlet dz pallion manilelle , fans Procureur ni parties on
calfe un décret rendu en Parlement avec toutes fes formes , après vingt-fix

ans, cequieft encore contre les termes exprès de la nouvelle Ordonnance ,

du pénultième article de l'exécution des Jugemens , qui veut , Q^ie les

Décret enfle Scutenccs , vienne Apres dix ans , aycm fora de ciwji; jugée. On a d'abondant
nprèsiô. an?, (-pjj-j ^j^g faifie faite après 32. ans. Se un compte rendu dans le même
Saille après

^^^-^^ ^ fj^s que perfonne s'en fiic plaint depuis tant d'années, &: contre la
'*'

teneur de toutes les Ordonnances , le droit & l'équité ; ledit fieur de la

Roche, a fait mettre par ce fécond Arrêt une perfonne en poflellîon du bien

d'un petit orphelin , pour fe venger de ce qu'on n'approuvoit pas aveuglfi-

iiienr le premier Arrêt, &.qu'on s'étoit pourvu vers Sa-Majefté à l'enconnc

d'icelui : auioit encore fait des actes d'oppolition (Se de proreftation , tant

contre la Partie que contre les Violences du Sergent Se de fes adherans dé-

nommez dansleiciits actes. .Après quoi , le Suppiianfavoit été obligé d'en

venir à grands frais, demander Juftice en perfonne à Sa Maiefté , depuis le

24 Septembre dernier, ayant trouvé que Sadite Majeftéavoit déjà calîé le

premier defdits Arrêts, par Arrêt de fon Cenfeil d'Etat,SaMaiefté y étant,

du 27. Août dernier, & confequemment le fécond en calfant auflî ce qui

s'en étoit enfuivi , évoqué Se renvoyé la Cauie en fon Grand Conleil , le-

quel Arrêt dudit Confeil , le Suppliant i'nyant envoyé faire figrifier à fes

î'arties , au lieu de trouver de l'obcilTance nécciudre pour les Arrèis de Sa

Majefté ;; notamment ceux autorilez de (a prelence , il s'eft rencon'.ré des

pecfonnes qui appuyant inlolemment ladite Dulîaut au préjudice dudin

Arrêt fî folemnel , l'ont voulu maintenir dans la poffèfiion de ce bien par

Violence, Se trouvant que le Sergent après la lignification dudit Arrêt avoit
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fêinic les poites de ladue niailon pour fc retirer , la partie cil furvenuc
quelques jouis apicsavcc (es adheraus , qui ont foicc les portes au picjudi-

te dudit Airêc (Se de l'autorité tle Sa Mn)cllc , pour joiiir & détériorer en-
tièrement les biens dudu mineur qui s'en vont en friche , à la ruine totale.

Il la Jul'tite de Sa Ma|ellé ne pourvoit à Ion dédomniagemenc, ladite Duf-
lault ils; /es aflîftans le promettent encore d'avoir recours audit Farleinenc

de Bourdeaux , nonobltant que Sa Majefté par fondit Arrêt lui ait interdit

entièrement la connoillance de cette ailairc. A ces c a u ses, requeroit le

Suppliant , qu'il plût à Sa Majcfté, contormcment à londic Anêtdu Con-
leil du iy. Août dernier, i^ confirmant l'évocation de la Caufe au Grand-
Conleil, caller în: annuller l'Arrêt du Parlement de lîourdeaiix , du 22. du
même mois d'Août, comme donné par attentat & contraire à l'Ordonnan-

cé oc au préjudice defdites oppolîtions,.protcftations iSc déclarations, (Se de
la pourlaite qui le failoic vers Sa Ma;efté : ce iailant, remettre les l'arties en

l'état qu'elles étoient auparavant leldits Arrêts dçs iS- Juin 6: 20 Août
derniers , (Se en confequence remettre (Se rétablir le Suppliant en la poirel-

iion ^' joûilHince de la mailon de Ferrois & de les dépendances , nonob-
llant oppolitions ou appellations quelconques , julques à ce qu'autremen-t

en ait été contradiétoirement ordonné audit Crand-Conleil : taire très-ex-

prelles inliibiiions & défenfes à ladite Dullault , (es adherans , & tous au-

tres , de le troubler en ladite polTelîion , à peine de trois mille livres d'a>

mende , iS; de délobéillance ; condamner (Se par corps ladite Duflaulc à la

reltitution des fruits qu'elle peut avoir perçus au préjudice defdites oppo-
li;ions (Se dudit Arrêt du Confeil du 27. Août dernier , &c en tous les dé-

pens , ciomniages(Se intérêts, faits (Se fouffcrts par ledit Suppliant, conjoin-

tement (Se folidairement les nommez Lucas , de Mande , (Se autres adherans
, .

de ladite Dulïault , dénommez aux aéles faits par 'ledit Suppliant en la pri-

ie de polleiîion dudit bien , le 1 . jour de Septembre dernier , & autres jours

fublequens , même le Rapporteur qui a donné l'Arrêt, fuivant que Sa Ma- Conclu con.
fcrté la déclaré prr fon Ordonnance, qui veut que les Juges foient refpcn- tie IcRappor-
fables des dommages (Se intérêts des Parties '• Ordonner au Lieutenant de tcur.

Sa Majefté en la Province de Guyenne , ou en Ion abfence aux Gouverneurs
ôe Lieutenans Particuliers des places, de prêter main-forre à l'exécution

du prefent Arrêt h bcfoin eft, Se enjoindre à tous Huilîiers (Se Scrgens d'ex-

ploiter les Arrêts &: tous autres aâes de Juftice neceiîaires , fur peines de

privation de leurs Charges. Veu ladite Requcre lignée de Croify , Avocat

audit Confeil, "^'a MajelTié y étant , du 27. Août derniel. Proteftations laites

par le^Supplianr de nullité de l'Arrêt qui avoir été pourfuivi , & depuis

rendu contre la nouvelle Ordonnance , & au préjudice des proteflations

,

fans que le Suppliant en au été défendu , au moyen de la revocation qu'il

avoir faite de Ion Procureur. Copie ti'Arrêt du Parlerrtnt de Bourdeaux »

du 20. dudit mois d'Août , lignifié au Suppliant le 20. du n-jcrae mois. Oiii

le rapport du fieur Puflort , Confeiller ordinaire de Sa Aîajefté en fesCon-

feils , Commiflaire à ce député. Et tout conhderé : LE ROY E'T A NT Arrêt,

EN SON CONSEIL , ayant égard à ladite Requête, a ordonné (Se

ordonne, que fon Arrêt du 27. Août dernier , fera exécuté félon la forme

(Se teneur : Et ce faifant , a callé .& annullé , caffè & annuUe celui du P.ir-

lement de Bourdeaux ;, du io. Août aulH dernier , (Se tour ce qui s'en eft

Bbbb ni
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enfiiivi : Ordonne Sa Majellé , que ledit Laiivargnac audit nom , leia ré-

tabli & léïntegré en la polleffion & joirilKince des maifons & héritages def-

quels il a été dépoflèdé en confcquence dudit Aiict , & que les fruits qui
en ont été peiçûs lui feront rendus & rcftituez. Fait Sa Majcfté défenfes à

ladite Dudault &c tous autres, de troubler ledit Lauvergnac en la poficflîon

Si joiiifTance deldus biens, jufques à ce qu'autrement parle Grand-Confeil,
auquel Sa Ma)ellé en a attribué de nouveau toute Jurifdiétion & connoif-

fance , & icelle interdite à toutes ies Cours &: Juges , en ait été ordonné.
Fait au Confeil d'Erar du Roy , tenu à Saint-Germain en Layc , le premier
Juillet mil ù\ cent foixante-neuf. Signé , DELAVaiLLiERf.

TITRE VI. ARTICLE V.

POUR Ecicnne Glazioii.

C N TRE Chrij/ophe Rofpabii.

Lesffis de non-recevoir feront préalablement jugics,

I. Arrâ. y EROY ETANT EN SON CO NSEIL , s'étant fait reprefen-

X-/ter i'Arrct du Parlement de Bretagne , du iîxiéme Septembre derniers

rendu au rapport du fîeur le Févre de l'Efpinay , Confeiller audit Parle-

ment : Entre Maître Chriflophe Rofpabu , Demandeur en Lettres en forme

S.ins s'.irrê- de Requête Civile du ii. Janvier i6<58. & Maître Etienne Glaziou , Dé-
terauxfinsde fendeur : par lequel , fans s'arrêter aux folles intimations & fins de non-
non recevoir, recevoir, a été ordonné, que l'Arrêt dudit Parlement du ii. Janvier 1667.

feroit exécuté lelon la forme tk teneur , & ledit Rofpabu condamné aux

dépens de 1 inflance de Requête Civile : comme aullî d'un autre Arrêt du-

dit Parlement de Bretagne , du 17. Oétobre dernier , rendu aufii au rap-

port dudit fieur le Févre de l'Efpinay , entre Guillaume Bioche , Tuteur
2. Arrêt dont de Jean Bioche , Demandeur enrr'autres chofes en Lettres en forme deRe-
eftqucftion. quête Civile & de reftitution du 10. Mars i6dS. contre ledit Jean Bioche ,

Défendeur ; par lequel fans s'arrêter à la fin de non-recevoir , ayant égard

aux Lettres en forme de Requête Civile , les Patries ont été remilés en Pétac

qu'elles étoient avant les Arrêts des 51. Aoiu & zo. Oétobre i66(). & fai-

sant droit en la demande dudit Jean Bioche , pour la rcprefentation des

diminutions fournies par défunt Jod'clin , en auroit été débouté & con-

damné aux dépens : Et d'autant que lefdits Arrêts font contraires à l'Or-

donnance de Sa Majefté du mois d'Avril 1^57 Sa Mai este' e'tant
ENSONCoNSEiL,a Ordonné & ordonne que le fieur le Févre de l'Efpi-

nay , Confeiller audit Parlement de Bretagne , fera tenu de venir incef-

famment. rendre compte à Sa Majefté des contraventions faites à fon Or-

donnance par lefdits deux Arrêts des G. Septembre & 17. Oûobre derniers.

Ir.cerdiftion. Et cependant , l'a Sa Majefté interdit de l'exercice &: fondrion de fa Char-

ge : Lui fait défenfes de s'y immifcer , jufques à ce qu'autrement en ait été

ordonné par Sa Majefté. Fait au Confeil d'Etat du Roy , Sa Af ajeftc y étant ;

tenu le 24. Décembre I (Î68. Signé, De Lionne.
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TITRE VI. ARTICLE V.

Arrêt qui levé rintcrdiciion ci-dcjjtts,

SUR la Requête prefentée au Roy cranr en Ton Confeil , par Maître'

Charles le Févrc , Coniciller de Sa Majefté au Parlement de Bretagne :

Contenant: qu'il ne peut exprimer la douleur qu'il a d'avoir déplu à Sa

Majerté, par deux Arrêts rendus à ion rapport , des 6. Septembre & I7,

Octobre 16C8. defquels il vient rendre compte à Sa Majefté : Dont le pre-

mier eft rendu entre Chriiloplie Rolpabu , Demandeur en Lettres en forme
de Requête civile, du zi. Janvier 166K. & Etienne Glaziou , Défendeur :

Par lequel il a été ordonné , que l'Arrêt du 11. Janvier 16/57. feroit exécu-

té félon fa forme & teneur , &: ledit Rofpabu a été condamné aux dépens

de l'inftance de R.equête civile , lequel Arrêt Sa Majcfté auroit jugé con-

traire à fon Ordonnance du mois d'Avril 1667. parce qu'il ne condamne
pas le Demandeur en Requête civile à l'amende portée par ladite Ordon-
nance : Mais ledit Parlement a crû que ladite Ordonnance ne devoit avoir

effet que pour les Requêtes civiles prifes depuis ladite Ordonnance , &: non
pour celles qui avoient été prifes avant l'exécution d'icelles , qui n'a com-
mencé audit Parlement de Bretagne que le premier jour d'Avril 166%. Se

d'ailleurs , le Demandeur & Défendeur étoient deux Syndics de la Com-
munauté delaCarhaix, qui avoient à fiirel'un contre l'autre, & leDeman-

. (icur vouloir faire porter cette amende à ladite Communauté de Carhaix,

C'eft pourquoi ledit Parlement de Bretagne a crû fans donner atteinte à la-

dite Ordonnance , pouvoir difpenfer ledit Demandeur de ladite amende ;

puifquc la Partie eft fatisfaitc par les dépens qu'on lui a ajugezindiffinitive-

raent. Le fécond Arrêt eft du 17. Oétobre 1668. rendu entre Jean Bioche ,

Marchand, Appellanr, Se Guillaume Bioche, Intimé & Demandeur en Let-

tres Royaux : par lequel , ayant égard aux Lettres en forme de Requête ci-

vile , & icelies entérinant , on auroit remis les Parties en tel & pareil état;

qu'elles étoient avant les Arrêts des 51. Août Si 10. Octobre 1666. & on
auroit jugé les appellations , Et Sa Majeflé auroit crû que par cet Arrêt l'on

avoir jugé le refcindant & le refcifoire , mais cet Arrêt n'a jugé ni l'un ni

l'autre : Car lefdits deux Arrêts des 51. Août & 10. Odlobre n'étoient que

préparatoires & ne jugeoient rien. Le premier defdits Arrêts portoit feu-

lement , que les Parties prendroient appointé au Confeil , écriroient&pro-

dairoient tour ce que bon leur fembleroit dans huitaine, fans forclufion, &
que ledit Bioche appellant , mettroit fon procès en état de juger dans le

mois , pendant lequel tems l'on auroit fait détenfes d'uler de conrrainte ,

dépens refervez. Et par le fécond du 10. Oétobre 1666. rendu entre ledit

Jean Bioche , appellant de plufieurs allocations d'articles de compte , Sc

demandeur en Lettres de reftitution Sc en Requête du cinquième Octobre

mil fix cenr foixante-fix , iSc Guillaume Bioche , Marchand , Défendeur.

L-edit Guillaume Bioche auroit été condamné de reprefenter à Jean Bicch?-'
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dans trois iouis tous les acles dont Guillaume Bioclie fiu fiiifi pnrjacque.î

Joirelin,faivantradedetianfa<5tiondu 7. Octobre 1(^48. dépens rclervez. De
forte , que lefdits deux Atrcts ne jugeoient nen au principal , iSc les appel-

lations étoienr de plulîeurs articles de comptes &i demandes de décharge ;

èc même Jean Bioche demandeur en Lettres Royaux 6c de reftitution.C'eft

pourquoi ledit Parlement a crii ians oftenfer ladite Ordonnance devoir'

prononcer fur les appellations d'articles de compte & demandes de déchar-

ges , n'y ayaqt rien en cela de contraire à icelle , puisqu'elle détend feule-

ment de prononcer fur le refcifoire : Qiiand l'Arrêt entrepris y a prononcé,

ce qui ne fe trouve pas au fair particulier , &c ladite Ordonnance %'oulant

abréger le procès , le Parlement a crû pouvoir juger des appellations qui

n'avoient point été jugées par aucuns defdits Arrêts. Q_ue h Sa Majefté ju-

ge qu'il y air contravention à ladite Ordonnance , cette erreur étant toute

involontaire , & le Suppliant l'ayant commilc fans dellein de contrevenir à

Arrêt nota- ladite Ordonnance , pour laquelle il a toujouis eu tout le refpeél: & toute

{jle. ia foumiilion polfible. Sa Majelté ayant tait la grâce d'accorder une amni-

ftie générale à tous fes Juges des contraventions faites à ladite Ordonnan-

ce, par Arrêt de fon Conleil du 3 i. Janvier dernier ; les deux Arrêts dont

il rend compte à Sa Majefté , pour fatistaire à l'Arrêt de fon Confeil du
24. de Décembre 1(568. à lui fignitié le 50. Janvier dernier, étant rendus

avant ladite amniftie - & par confequent s'y trouvant compris. A ces
CAUSES, requeroit ledit Suppliant , qu'il plût à Sa Majefté lui faire la

grâce de le rétablir dans l'exercice de (a Charge , dans laquelle il la fer-

vira avec honneur , fuivra ponclaellement fes Ordonnances, & n'aura d'au-

tre intention que d'obéir fidellement à tous (zs ordes. Veu ladite Requête

fîgnéedudit Suppliant , lefdiis Arrêts du Parlement de Bretagne, des (î. Sep-

tembre & iiî. Octobre derniers. L'Arrêt du Confeil du 14 Décembre :66S.

piar lequel Sa Majefté a ordonné que ledit Suppliant lui rendra compte in-

cedamment des contraventions faites à fon Ordonnance par lefdits deux Ar-

rêts des 7. Septembre & 17. Octobre dernier , & cependant l'a interdit de

i'exercice & fondion de fa Charge. Signification à lui faite dudit Arrêt le

30. Janvier dernier. Interrogatoire dudit fieur le Fevre pardevant le fieur

Pulfort , Confeiller ordinaire de Sa Majefté en fes Conleils , le premier du
prefentmois, cnconfequencedeTordre de Sa Majefté, anfujet defdires con-

traventions. Placet prefenté à Sa Majefté par ledit le Févre, aux tinsd'avoir

Audience , & de lui permettre de lui prefenter fa Requête , pour lui expli-

quer l'intention dudit l'ariement au (u)et defditsdeux Arrêts , & de le ren-

voyer en l'exercice de fa Charge , au bas duquel ell le renvoy fait par Sadite

Alajefté .à Monfieur le Chancelier , & le Coviniittitii? dudit fleur Pullort

,

par mondit Sieur le Chancelier, &: autres pièces attachées à ladite Requête.

Oiii le rapport dudit fieur PulTort , &: tout confideré : Le Roy e'tant en
SON Conseil, avant aucunement égard à ladite Requête, a levé& ôté, le-

vé & ôte l'interdiétion ordonnée par ledit Arrêt du 24. Décembre dernier,

6c enconféquence a Sa Majefté renvoyé & renvoyé ledir fieur le Févre en
l'exercice & fonction de fa Charge de Confeiller en fondit Parlement de

Bretagne. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint-Germain en Laye ,

le troifiémç Mai mil fix cens foixante-neuf. Signé , D £ Lionne.

TITRE

Rétablific-

ffneut.
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TITRE VI. ARTICLE I. II. &: 1 1 L

Titre 2,0. Article 2. Se ir.

POUR le Viguier &c Officiers de la Viguerie de Tolozc,

CONTRE les officiers de la Sénechaujfce de Toloze.

REGLEMENT ^U I MAINTIENT LE FIGVIER,
comme prernier Juge Royal duns le droit de connottre de l'ex-

pédition des clameurs , Sceaux des- Contrats dr Executions :

Et dcfenfes ait Sénéchal de les évoquer ni retenir
, Juivant le

Titre 6.

Et dans le droit de parapher les Regifires des Baptêmes

^

Mariages & Sépultures, Titre zo.

VEU par Roy étaat en fon Confeil , les Requêtes refpedivement
préfentées à Sa Majefté par Benard de Rabaudy, Ecuyer , Confeiller,

Viguier , Juge ordinaire Royal de notre Ville de Toloze, Capitaine du
Château Naibonnois , &: Garde du Scel , Mage Royal en toute 1"étendue

de la Séncchaullce , Ville tk. Viguerie dudit Toloze & Officier en ladite

Viguerie , & Judicature Royale : Et par le Syndic des Officiers de ladira

SénéchaufTée &: Siège Prclidial dudit Toloze. Celle dudit Viguier , Juge
ordinaire Royal , & Officier en ladite Viguerie & Judicature Royale du- Rfaucce da
die Toloze , fignée le Quuticr de Fleurv^ leur Avocat : Contenant , Viguier.

Qu'étant troublez en la fonction oc exercic^le leurs Charges par le Juge-

Mage , Lieutenant Criminel & Officiers de la SénéchauiTée & Siège Préfi-

dial dudit Toloze , par une contravention à la nouvelle Ordonnance de
Sa Majefté : Ils font obligez de réclamer l'autorité de Sadite Majefté j, pour
être maintenus & gardez à la Jurifdiction qui leur appartient par les Ediis

des Rois , PrédecelTeurs de Sa Majefté , & repréfenter pour ce fujet que
l'Office de Visuier cft de très-ancienne inftitution , que de tout temps il a Inftitucio

exercé la Jurifdiction ordinaire dans ladite Viile de Toloze; le mot de du ViîTuier.

Viguier étant par conuption de langage dérivé de celui de Vicaire , infti-

tué pour rendre la Juftice au lieu des anciens Comtes de Toloze , qui

croient Pairs de Fiance , &c avoient le dernier relîort de leur étendue de
leur Pairie : Et comme ils n'exerçoient pas la Juftice eux-mêmes, ils avoient

Tome L C c c c
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Viguier,

BaiHifs

,

quels Offi'

ciers.

Préfidinux

pofterieurs.

Viguier fup

primé & ré-

I.ibli,

Edit de cor.«

firmation.

srxxviij ARRETS DU CONSEIL D'ETAT,
dansTolûze & aux autres Villes de leur Paiiie des Vicaires q.ui rendoïentfa
Juftice qu'eux-mêmes éroient obligez de rendre : ce qui fait connoître que
Ja Jurildiclion qu'ils commettoienc à leurs Vicaires ou Viguicrs étoi: uni-

verfelle fur toutes lorres de fujets, & (ur toutes fortes de Caules & matiè-

res (uns teftritlion , tant civiles que criminelles , même les militaires , par-

ce que le Viguier efb Gouverneur & Commandant en chef dans le Château
Naibonnois , qui elUa Fortereflè de la Ville, demeure des anciens Comtes.

^^ Il a par cette railon le droit de porter l'épée , étant tout enfemble Officier

Militaire & de Juiicature. Il eft auiri en droit & podèffon , comme il n.

été de tout temps , de recevoir à l'ablence de Sa Mnjcfté la nomination dts

Capitouls de la Ville de Toloze , &: des Confuls delà Viguene , & de
proeeder à l'éleétion d'iceux , & de recevoir pour Sadite Majedé le ferment

de fidélité qu'ils lui doivent -, à quoi il a été maintenu par divers Edits 8c

Arrêts , &r même par Sa Majefté étant en ladite Ville de Toloze : L'on
rapporte fon inftitution de l'an Sec. c'eft-à-dire > dans un temps auquel les

anciens Comte de Toloze ont celTé de rendre la Juftice en perionne:-

S'il y a eu depuis de nouveaux Officiers , ce n'a point été pour diminuer la

Jurildiction du Viguier ou pour le rellraindre : L'on lui a donné des Offi-

ciers pour connoître des appellations de les Jugeir.ens , aptes la réunion du
Comté à la Couronne , ce qui a été univeilel dans toute la France , & ces

nouveaux Officiers ont été appeliez BaïUifs en quelques Provinces^ & Séné-

chaux dans les autres; ce n'étoit d'abord que des Commiffions qui ont été

rendues ordinaires dans la fuite ; Leurs entrepnfes fur la Jurifdiélion des

premiers Juges ont donné fouvent des occafîons de plaintes ", l'Edit de créan-

ce &c les Déclarations faites en conféquence les ont fait cefler ,
'& réglé li

Jurildiction des uns & des autres; l'Edit des Préfidiauxefl furvenu depuis,

qui eft une Jurifdiclion qui a été jointe à celle àcs Sénéchauffces & Baillia-

ges , mais qui ne touche point fuivant les Edits de leur création au pre-

mier degré de Jurifdidion qui appartient aux Juges ordinaires : Il y eut

lors des Etats d'Orléans, une fuppreffion d'un très-grand nom.bre d'Offi-

ciers , vacation arrivant , ce qui fe fit tumultuairement ; l'Office de Viguier

de Toloze qui vint quelque temps après à vaquer , fut du nombre : Mais
les Supplians rapportent les Edits du mois de Juillet i ^69. ic. Acûr 1 570.

3. Janvier 1571. particuliers pour le rétablilTèment de l'Office de Viguier

au même état qu'il ctoit auparavant la fuppreiTicn , & tous les Edits véri-

fiez & enregiftrez au Parlement de Toloze , & même exécutez contre les

Officiers du Préfidial en ce que le premier de 1560. a été enrggiftré con-
tradidtoirement avec les Officiers Prélidiaux, nonobftant leurs oppofitions,

& a été confirmé par les pofterieurs : Et depuis ayant voulu contefter la Ju-

rifdiétion , le Viguier fut maintenu en tout ce qui eft attribué aux Viguiers

6c Prévôts par l'Edit de création & déclaration faites en conféquence par

un Arrêt du 11. Juin i fSy. en exécution duquel il y a eu un Règlement le

21. Oébobre de la même année , qui fpecihe les cas &: les matières qui fonc

de la Jurifdiélion des Supplians ; & contre cet Arrêt les Préfidiaux s'étanc

pourvus par Requête civile ils en ont été déboutez par Arrêt du ro. Mars
içSé. depuis lequel ils troublèrent le Sieur de Rabaudy , ayeul du Sup-
p'ianf , qui obtint pour ce fujet un Edit de confirmation du Roy Henry le

Grand de glorieufe raemoiie , le zfj. Janvier 155?^. confinnatif de tous les
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ptécedcns; Les SuppHans font ces obfervations pour prcvenir les objections

.que lefdirs Ofliciers dudit Piéfidial prétendcnc tiier de la fiippreliion qui

•fut faite de l'Office de Vi^uier, en con(cqucnce de l'Ordonnance d'Or-

léans : Il faut après le rérablillèment fpecihquc qu'ils reconnoillènt que la

fuppredlon ne pciit poinr (ervir de prétexte à l'ulurpation qu'ils veulent

faire d'une Parrie de la Jurifdiction qui appartient aux Supplians : Si l'Of-

fice de Ju;^e ordinaire , qui a été (upprimc en conféquence de l'Ordon-

nance d'Orléans n'a point été rétabli , les Officiers ne peuvent pas préten-

dre que cet Office foit demeuré uni à leur Siège , parce que ce Juge n'étoic Juge ordi-

autre chofe que le Lieutenant du Viguier : Mais comme il y avoir d'autres n^^ire eft le

Lientenans dans le temps de cette fupprelîion , & que le Viguier le voulut V""^^"f"'^

appliquei à rendre lui-même la Juftice ; ce Juge ordinaire demeura fup- ^ 'Ê""^''*

primé comme un Officier inutile , pour laill'er audit Viguier &: à Tes Lieu-

, tenans l'entiçr exercice de la Viguerie. C'eft ce que le Parlement de To-
loze a jugé par l'Arreft du zi. Juin i 58 j. & Règlement fait en conféquen-

ce ; & par rAucfi: du iS. Mars i>8s. qui a débouté les Préfidiaux de la

Requefte civile prife contre l'Arreft , & les pièces juftificarives que le Vi-

guier a été maintenu au premier degré de Jurifdiction en toute l'étendue'

de la Ville & Viguerie de Toloze : il en a toujours joiii , & a outre cet viguier prel

Office de Viguier , celui de Garde-Scel Royal pour la Ville , Viguerie & Se- mier Juge,

nechauffée ; il n'y a que ce feul Sceau dans Toloze pour toutes les Jurif-

diclions Sz contrats , & lorfque dans les exécutions qui fe font en vertu

de ce Sceau , il y arrive des clameurs Sz oppofirions &.' autres incidens, c'eft

aux Officiers de la Ville d'en connoîrre en première ir.ftance: Le premier

trouble qui a été fait aux Supplians , elt un Jugement Préfîdiai du 9. Janvier

de la prefente année 166S. qui fait défenfes à tous Juges de la Sénéchauf-

fée de Tolofe , de connoitre deldites clameurs , oppofition , ceilion &
diftributions , cancellarions de contrats , exécutions , délais & autres dé-

pendances -, Et cette Ordonnance fondée fur un-Edit du 9. Août 1564.

donné en conféquence de la fuppreffion de ladite Viguerie, ce qui eft vou- Caufe d^

Joir donner force encore à cette fuppreffion révoquée fi folemnellement, &c procès,

dont la révocation s'eft exécutée : ainfi , ayant un mauvais fondement , ne

peut pas fç défendre, puifque cet Edit n'attribue audit Prélldial que la

connoillance defdites clameurs & oppofirions , dont les Vigui'ers avoient

accoutumé de connoitre -, & c'eft une conféquence néceflaire que la Vigue-

rie ayant été rétablie , cette Jurifdiction unie auditPrélidial eft retournée à

ladite Viguerie : Après fon rétablinèment le Lieutenant Criminel du Pré-

fidial , pour ufurper la Jurifdiction criminelle des Supplians , reçoit très-

fouvent les appellations des Sentences, qui ordonnent la confrontation des

témoins & des autres Jugemens d'inftruétion ,• décrets & autres procédu-

res , évoque le principal , juge le procès , dont la connoiflance appartient

aux Supplians : Ainfi , Sa Majefté eft fuppHée de lever ce trouble , en caf-

fant & révoquant le Jugement dudit Préfidial , Sadite Majefté ayant par fa

dernière Ordonnance, Titre 10. Article 8. & n. voulu, Qiie les Regi-

ftres des Baptêmes , Mariages & Sépultures foient paraphez par le Juge

Royal des lieux où l'Eglife eft fituée, & qu'il en foit fait deux , pour être

l'un laiifé au Greffe du~^ Juge Royal , les Supplians prétendant que l'execii-

ucn de cet article ieu£ doit appartenir ,
puifque le Viguier étant Juge

C c c c ij
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Vîguier eft Royal , il a la qiv^.lité lequife : d< le fens de cet Article veut que cette faR'

le premier Ju- ction appartienne au premier Juge: cependant les Prélîdiaux prétendent
ge Royal. que cette fonction leur appartient à i'exclufion des Supplians; mais ils

ioutiennenr que cette prétention eft T'ns apparence : Si Sa Majeftc avoïc

voulu attribuer cette tonttion aux Prclidiaux, ils auroient été parricuHére-
rnent défîgnez , & cette appellation du Juge Royal ne leur convient pas ;

ils ont néanmoins donné deux Jugemens , lun le ji. Décembre i66-j. Se

l'autre le 19. Avril dernier , portant : Que les Curez, des Paroijfes de U
l'aille & f^iguerie de Tolo^e apporterotent pardevcrs eux lefdits Regijhes : Quoi-
que les Supplians euffent prévu par deux Ordonnances & Injonéiions figni-

fîées aufdits Curez , & que mêmela plus grande partie delditsCurez eullènc

iatisfait ; il a plû à Sa Majefté par la dernière Ordonnance , Titre 6. i. z,

&z ^.àc défendre à tous Juges de retenir la connoilTlince des diliercnds ;

qu'il ne leur appartient point d'évoquer les Caufes d'inftances & procès

pendans au Siège inférieur , fous prétexte d'appel ou connexité ; Se d'en-

joindre aufdits Juges de renvoyer les Parties pardevant les Juges , qui en
doivent connoître , lous peine de nullité & d'être pris à partie : Cependant
lefdits Préiîdiaux entreprennent tous les jours lur la JurildicHon des Sup-
plians , & au lieu de renvoyer , fuivant l'intention de Sa Ma;efté , les cau-
ies & inftances dont les Supplians doivent connoître , ils les évoquent Se

appointent fur les appellations au Confeil , Se contreviennent aux Edits

,

Ordonnances Se Reglemens qui ont établi la Jurildiétion du Viguier. A ces

CAUSES, requeroicnt les Supplians , qu'il plût à Sa Majefté, en ordon-
Conclufion nant l'exécution de la nouvelle Ordonnance, Article i. 1. Se 3. Titre 6,

^u Viguier. & Article S. & 1 1. Titre 10. en faveur defdits Supplians, caflèr, révoquer

& annuller les trois Ordonnances des Officiers de la Sénechaufîee de Tolo-
ze , rendues par contravention aufdits Articles, les neuf Décembre îGôj,

ç). Janvier & 19. Avril 1668. ce faifant , maintenir Se garderies Supplians,

Officiers de la Viguerie Se Judicature Royale de Toloze , comme les pre-

miers Juges , en la connoilTance Se Juri(dicl:ion de toutes les expéditions des
clameurs , qui font les Sceaux des Contrats , fuivant les provifions dudic
Viguier, Se l'Edit , & de toutes les Caufes qui viennent en conféqaence ,

eomrne auffide tout ce qui eft contenu aufdits, Edits, Arrêts & Reglemens,
même au paraphe des Regiftres des Baptêmes , Mariages, Sépultures, con-
formément aufdits Articles : Et faire très-exprelfes inhibiuons & défenfes
auldits Officiers de la Sénechaulîée de les y troubler , & de contrevenir à

ladite Ordonnance de Sa Majefté , fous les peines y portées , &: telles au-

Requête con- rres qu'il nous plaira. Celle du Syndic defdits Officiers de la Sénechaulîée
traire. & Siège Préfidial dudit Toloze , /ignée de Bienet, leur Avocat: Conte-

nant: que dans la Ville de Toloze il y avoir anciennement plufieursju-

rifdiélions : fçavoir , celle des Capitouls , avec lefqucls les Comtes dudic

Toloze jugeoient bien fouvent des différends des Parties. Celle dudit Vi-
guier , qiui fut établie pnr un Comte de Toloze , l'an 1 117. Celle du Juge
ordinaire. Garde & Conservateur du Sceau-Aîage rigoureux en la Séne-
chaufîee de Toloze Se Albigeois , lequel Juge fur établi après l'union de la

Comté à la Couronne: Et enfin celle du Sénéchal dudit Toloze, fixe & fe-

tientaire , qui étoit l'ordinaire des ordinaires , Si en cette qualité il ccnnoif-
)ei: par prévention Si parconcuîrence de toutes Gaufes avec les autres Ju-
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rifdidlions , poiii- le ("oiilagcmen: desSujers deSaMajerté, aufquclsfLircetre PermifTinn
conlideiation , l'Edic de Ciemieii de l'an ly jtf. auroic peimis de fe poiu- de l'Edit de-

voir en piemiere inll.ince paidevant les Viguicrs , on paidevant les Juges Ciemitu.

ordinaires ou Senechaiiï au choix des i'arcies : Mais à caufe des delordres

que la mukiplicirc des Officiers pour le premier degré de Juridiction pro-

duifoit dans une même Ville , cela donnalieu à l'Ordonnance d Orléans Supprefiion

de I f(îo. de fupprimei- la plupart des Officiers : Et l'on peut dire que P^"" '^'-J"'

l'Office de Viguier de Toloze , duquel déhmt Jean Portai étoic pour lors '^'^'Itans.

polfcireur 5 fut le plus digne & jude (ujet de la (uppreffion , auffi bien que
le Juge ordinaire . qui ctoit encore un coup , Garde du Sceau rigoureux

,

dont défant Pierre Bruxelle étoit pour lors podedèur : Il eft vrai , que la

pieté des Rois prédecelFeurs de Sa Majefté , apporta ce jufte temperam-
ment, en ordonnant que la lupprellion n'auroit lieu que par le décès def-

dits Portai & Bruxelles ; l'un vivant Viguier , & l'autre Juge ordinaire de
ladite Ville de Toloze ; lefquels deux Offices , par Edit de l'année 1565.
furent unis Se incorporez au Senechal Se Siège Préiidial dudit Toloze, pour
erre exercé par féal degré de Juiifdiétion , à la charge toutefois que les

Lieutenans & Confeillers dudit Viguier & du Juge ordinaire , feroienc

Confeillers &Magil1:rats Prélîdiaux en ladite Ville de Toloze, ce qui fuc

de bonne foi fuivi de fon exécution .• En iorte que la fuppreilîon defdus
deux offices de Viguier & déjuge ordinaire, cau(aune augmentation d'Of-

ficiers en ladite SénéchaufTée & Siège Préfidial dudit Toloze ; car au lieu

eue les Conieillers d'icelui n'étoient qu'en nombre de vingt-quatre aupa-

ravant la fuppreiîion deldits deux Offices de Viguier & de Juge ordinaire ,

les Confeillers qui font à prêtent la plus grande partie des Supplians , font

au nombre de trente-cinq ;& ce tut fans doute le véritable motif de la re-

ferve portée par l'Edic du Roy Charles IX. de l'an i j6S. qui déclare ex-

preflémenr , N'avoir entendu comprendre tes Figuiers cr t'revois dans le n'ta~

blijjtwent de plufieurs Officiers qui auraient éte\fuppriincz,: Cependant le Pro-

cureur General de Sa Majefté au Parlement de Toloze , qui étoic lors exci-

té par l'averfion qu'il avoir pour les Prefidiaux , & fe prévalant du pré-

texte de la chaleur des guerres civiles , fe leroit avifé de donner avis au
Roy Charles IX. que le rétabliirement de Viguier étoit necclîaire à Tolo-

ze , à caufe de fa qualité de Capitaine & Gaide du Château Narbonnois,

qui étoit lors une Fortereffe , & même l'Hôtel des anciens Comtes de To-
loze: i?c ledit Sieur Procureur General pour faciliter le fucccs de Çts avis ,

aurait ajouté que le Sénéchal de Toloze ne pouvoit fuffiiamment vaquer à

l'inilrudlion Se jugement du grand nombre des procès mus pardevant lui ; Pouifuire:!

lequel avis ayant été bien reçu au Confeil de Sa Majefté , défunt Maître pour leiaMir

François Saulfan auroit en l'année i ^69 pouriuivi un Edit , portant rcta- 1^ Viguia-.

bliflement de l'état & Oflice de Viguier de Toloze , tel qu'il ctoit .aupara-

vant la fupprcffion , demeurant néanmoins l'Office de Juge ordinaire fup-

primé; & en confequence ledit défunt Saulfan ayant obtenu le don dii-

tiit office de Viguier & les provifions , il fe lit recevoir & inftaller pour

en joiiir tout ainll que ledit défunt Jean Porral , lors dernier po(l> fleur du-
à\z office de Viguier, enayoit joiii ou dû joiiir : Lala>:ilité que led tdeSauI-

fan avoit eue à obtenir ledit don , le provoqua d furprendre des Lettres

C c c c iij
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Rérablifle- Patentes en l'année 1 571. clans lefqiielles il fe ferait qualifié non feulement

ment d'icelui Viguier deToloze& Capitaine du Chàte.ui Narbonnois , maisencoieGaide
1572- du Sceau de la Sénéchaullée , Ville &Viguerie de Toloze& Albigeois, con-

tre l'efprit & l'intention de ledit de l'année r ^Gç). qui'avoir rétabli en fa fa-

veur ledit office du Viguier j même contre (Se au préjudicede l'Edit de l'an-

née I 570. conhrmatif du premier', lefquels Edits qui étoient le titre dudit

Saulfan , ne lui avaient point donné ledit Office de Garde du Sceau ^!age

qui a toujours été la fonéiion du Juge ordinaire de Toloze , confoi njérnent à

Garde- Sceau l'AiTct intervenu fur ce fujet au Parlement en l'année 1614. entre ledit Vi-

Mage. Qjtidî guier & les Juges de la Sénéchauflée deTo!oze,6c leJugeordinaue,Con(er-

vateurdu Scel-Magc : En exécution duquel Reglemcni. défunt Jean Saulfan,

. fils dudit François , ayant été pourvu & reçu audit (yft\ e de Viguier dudic

Toloze, fous la feule (Se limple qualité de Viguier dudit Toloze& & Garde du
Château Navbonnois ; les fucceffieurs audit Office or.x. été pourvus par les

Rois predccelleurs de Sa MajeiK" , &: par Sadite Wajefté même reçus audit

Parlement de Toloze , avec la (eule qualité de Viguier de Toloze & Garde

du Château Naibonnois , fans jamais avoir entrepris de s'attribuer aucune

fon(5tion de Juge ordinaire & Garde dudit Scel-Mage , lefquelles fondions

ont toujours demeuré aux Supplians. Il eft vrai, que Maître Jean Rabaudy,

vivant Viguier de Toloze , ayant dans les provifîons fait glilîtr la qualité de

Garde du SceauR'age de la Ville &c Viguerie de Tolcze , Maîtie Ber-

nard de Rabaudy fcn fils , qui eft à prefent Viguier dudit Tcloze, & qui

a pareiilemei3t dans les proviiions qu'il a obtenues de Sa Majefté en l'an?

née lôjz. faitgliilèr ladite qualité de Garde du Sceau- Mage , il a fur ce

prétexte , qui cft un effet de ia furprifc , décerné une Ordonnance au n:ois

Qualité qui tlc Janvier dernier , (ur le hic de l'expofition & oppofition de la rigueur ,

eftcoiueltce. dans laquelle il s'eft qualifié Garde du Sceau-A!age Royal , établi en la

Sénéchauflée , Ville 6e Viguerie de Tolcze , Viguier & Juge Royal d'icel-

le , ëe en confequence ledit fieur de Rabaudy Viguier , auroit fait aflî-

gner en votre Confeil les Supplians en contravention des Edits , Ordon-
nances & Arrêts de Règlement j en ce que les Supplians connoilltnt en
première inftance de toutes les Caules entre non- Nobles & non-Privile-

giez dans la Ville & Viguerie de Toloze , 6e du fait de ladite rigueur , la-

quelle prétendue contravention ledit fieur de Rabaudy , Viguier , veut,

établir fur la nouvelle Ordonnance de Sa Wajeflé , touchant le fait des fins

declinatoires , 6e le Regiflre d-es Baptêmes , Mariages, Aîortuaires , fur la-

quelle affignation les Supplians s'étant préfentez aptes la prefentation mife

Inftance in- an Greffe du Confeil par le lieur Rabaudy , Viguier de Toloze , le der-

troduite au nier Avril , il auroit chargé d'une Requête Se pièces Monfieur Puflort

,

Confeil. Confeiller ordinaire de Sa Majefté en tous fes Confeils : Sur laquelle Re-
Cumment? quête, ledit Viguier de Toloze prétend fe faire ajuger les fins 6e condu-

fions par lui prifes contre les Supplians dans la première Requête infé-

rée en l'Arrêt du Confeil , en vertu duquel il a introduit une infiance en
icelui, dequoi les Supplians ayant été avertis , ils fe trouvent obligez de

„ , remontrer à Sa Majefté que la prétention dudit Viguier de Toloze , fes

oaic^^"^d^ Lieutenans Se conforts , eff une illufion manifefte & vexation indue. Pre-

Séncchal. niicrement, il eft juftifi.c qae fur un faux fondement ledit Viguier & coa-
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forts ont traduit les Supplians au Confeil de Sa Majefté , pour fe plaindre
d'une prétendue contravention taire à (a nouvelle Ordonnance : Car il pa- j. Moten
roît par la lediure de la Requêre dudic \'iL;uier & conforts

, que c'eft en
qualité de prétendu Juge ordinaire &: Garde du ScelMage de ladite Ville *

&: Viguerie de Toloze , que ledit Vi,i;uier veut perfuader que les Sup-
lians entreprennent (ur la tondion de h Charge , en ce qu'ils connoilTcnc
en première inl^ance de tous procès civils ^ crunineis nuis entre perfon-
nes roturières & non privilégiées , de laquelle contravention ledit Viguier
de Toloze eft lui-même coupable , parce qu'en un mot il n'a jamais
exercé ni pu exercer la Juftice en qualité de Juge ordinaire de Toloze
dont l'exercice appartient aux Supplians , privativemenc audit Vi"uier

,

dont la fonction a toujours été feparéc de celle de Juge ordinaire de To-
loze ; ce qui eft fi véritable , que les deux fondions n'ont jamais refidé en
la perfonne d'un feul & même Officier. L'on pourroit dire que leldites

deux fondions font incompatibles après les titres &: l'ufage qui fait tout en
ces matières. 2. Il eft juftitié par le titre propre dudit Viguier , que la , m
qualité de Juge ordinaire ne lui appartient pas ; fçavoir l'Edit de création ' '

'

de fondit Office de Viguier & les Provilions qu'il a obtenues de Sa Aiaie-
ûé , lequel Edit & l-rovilions nelui donnent point la qualité de Ju"c or-
dinaire dudit Toloze , & l'on Jçait que pour connoître la véritable qua-
lité & carndere d'un Officier, on a recciurs à l'Edit de création; & ouand
bien il auroit pris dans les Provifions une qualité qui ne fe trouveroit point
dans l'Edit de création , fes Proviilons ne ferviroient point de titre, lef-

quelles audit cas feroient fubreptices , ou un effet de la (urprife du pour-
vu , qui ne peuî s'attribuer d'autre qualité que celle qui lui eft acquife ou
attribuée par l'Edi: de fi création ; Se ainfi ledit Viguier de Toloze n'a
point de qualité pour troubler les Supplians dans la fondion de leurs Char-
ges : Mais outre la preuve que les Supplians rapportent de la fuppieOîon
defdits deux Offices de Viguier , & de celui de juge ordinaire dudit Tolo-
ze pour leurs titres , & par leurs tondions faites feparémenr , il fuffit de

ojen,

dire que l'Edit de rétablilfement dudit Viguier de Toloze , qui avoir été

fupprimé , contient une exception Se exclulion exprelfe dudit Office de Ju-
ge ordinaire , qui n'a jamais été rétabli , dont ledit fieur de Rabaudy

, Vi-
guier de Toloze & confors, ne dilconviennent pas ; l'exclufion ou excep-
tion fondée fur l'union de la fondion dudit Juge ordinaire à celle des Sup-
plians , laquelle union ( ce qui eft décilit ) a été faire à rirre onéreux pour
les Supplians , puifqu'au lieu des vingt-quatre Conleillers , dont ledit Siè-

ge étoit compofé auparavant la TupprelTion dudit JuQe ordinaire dudic
Toloze -, ce même Siège fe trouve à prefent compofé de trente - cinq
Confeillers par la feule confideranon de ladite union , à laquelle les Rois ',

prédeceffèurs de Sa Afajeftc , n'ont pas voulu toucher, potTr ne donner fu-

jet aux Supplians de fe plaindre de l'augmentation des Officiers dans leur

Siège i laquelle augmentation de ladite union eft le leul & véritable

motiJ\ L'af^ument dudit Viguier n'eft pas concluant , lorfqu'il dit que
la Charge de Viguier & celle de Juge ordinaire ont éré fupprimées par un
même Edit , & confequemment le rétablidèment de l'un a produit celui de
l'autre : car à cela la réponfe eft pr'^mpte , parce que l'Office de Vii;nieu

de Toloze a été rétabli par des raifons toutes particulières , & fur l'avis



Viguier de

Toloze , Ca-

pitaine du

Cliaceau Nar-

bonnois.

4. Moyen.

Conclurions

du Scaéchal.

xliv ARRETS DU CONSEIL D'ETAT,
que le Procureur General de Sa Majeftc , qui ctoic lors au Parlement de

Toloze , donna à l'un des Rois prédecelleurs de Sa Majefté , que le réta-

blillèment dudit Viguier étoi: necelTàire à Toloze , à caufe du Château
Narbonnois donc il e(l Capitaine , ce qui pouvoir fortifier la Ville de To-
loze contre la rébellion de ceux qui avoient contribué aux mouvemens des

guerres civiles , (Se dont la France étoic lors agitée , ou fouvent menacée :

Enfin, l'Edit de iupprellion dudit Office de. Juge ordinaire de Toloze &
d'union d'icelui au Sénéchal & Siège Prélîdial dudit Toloze , n'a point été

révoqué , & l'exécution de la fappielTion eft d'autant plus jufle qu'elle re-

garde le foulagement des Sujets de Sa Majelle , &c fous la foi de laquelle

les Supplians ont confenti l'augmentation de dix ou douze Confeillers en

leur Siège , l'union dudit Office de Juge ordinaire ayant feivi d'une efpe-

ce de compenfation & dédommagement pour les Supplians. Cela préfup-

pofé , la fonction de Conlervateur de Scet-Mage rigoureux qui a toujours

été annexée ils: iiifeparablement attachée à celle du Juge ordinaire de la

Ville de Toloze , doit pareillement demeurer aux Supplians par une con*

feqUence necelïïiire , cc ainli à cet égard nul prétexte de plainte contre les

Supplians pour caule de contravention à la nouvelle Ordonnance. L'Edi:

^ Arrêt de Règlement , qui ont été lignifiez de la part dudit ii^ur de Ra-

baudy , Viguier de Toloze & conforts , les Supplians n'ayant pas évoqué

les Caufes dont ledit Viguier s'eft trouvé faifi ; ils reconnoiflènt de bonne

foi qu'ils ont feulement connu des Caufes qui ont été portées pardevant

eux en première inftance , luivant leur pouvoir & ufage , en confequencc

de l'union dudit Office de Juge ordinaire Se Confervateur du Scel-Mage à

leur Siège, la nouvelle Ordonnance n'ayant pas ôré aux Supplians un droit

acquis par un Edic exécuté , & qui n'a point été révoqué. Ne fert de rien

de dire que la fonélion de Juge ordinaire & Royal ne convienne pas aux

Supplians; & que fi l'intention de Sa Majefté par fa nouvelle Ordonnance

eût été d'attribuer ladite ("onétion aux Préfidiaux , ils feioient expreiïémenc

nommez fous l'appellation de Juge Royal : Car c'efi: une objection alTèz

frivole à l'égard des Supplians , puifque par l'union de l'Office déjuge or-

dinaire de Toloze à leur Siège , il a été permis aux Supplians d'en fiire la

fonétion , parce qu'autrement ladite union eût été inutilement ordonnée j

Se l'on ne peut pas révoquer en doute , que l'elprit 8c l'intention de la

nouvelle Ordonnance de Sa Majefté ne foit de laiflèr la fonétion toute en-

tière du Juge oïdinaite & Royal . à tous les Officiers qui en ont le titre &:

Je caradere , duquel titre &: caractère les Supplians fe trouvent revêtus,

comme ils font par l'autorité Se l'impreffion de l'Edit d'union dudit Offi-

ce de Juge ordinaire de Toloze au Siège des Supplians , il s'enfuit par une

confequence neceOaire que le droit Si faculté d'exercer la Juftice ordinaire

en première irîftance leur appartient. Aces causes, requièrent les

Supplians, qu'il plût à Sa Majefté les décharger de la folle affignation à

eux donnée en fon Confeil à la Requête dudit Viguier & conforts , donc

ils feront déboutez ; fans avoir égard à l'Ordonnance dudit Viguier, du
deuxième Janvier dernier, permettre aux Sujets de Sa Majefté de la Ville

& Vi''Ueiie de Toloze pour leur foulagement de fe pourvoir à leur choix

pardevant le Sénéchal ou Préfidial dudit Toloze , comme ils ont toujours

fait j faire défenfes audit Viguier , içs Lieutenans & autres Officiers de lar

dits
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dire Vi.uuerie de Toloze , de tioublec les Supplians en la poUclHon t^c

dioi: qu'ils ont toujours cli depuis l'union dudic Office déjuge ordinaiie

à leur siège, de connoîcre p.ir concurrence avec iedu Viguier des procès Sc

ditierends en première inll.mcc encre les perfonnes Rocuiitres .^ non Pri-

vilégiées , Se audit Viguier de prendre la qualité de Juge ordinaire Royal >

& Garde du Sceau-Mage rigoureux de ladite Ville, Viguene & Scnecliauf-

i'ce de Toloze .ïc Albigeois , mais feuleiiient h qualité de Conleiller de Sa

Alajefté , Viguier de Toloze , & Capitaine du Château Naibonnois dudic

Toloze , fuivant 6c conformément aux Provifions defd:t. de SauHan & de

Maître Pierre de Rabaiidy , ayeul dudit Viguier, à peine de trois mille li- Arré: rendu !i

vres d'amende. VEU auiîî copie coUationnce d'un Arrêt du Parlement de Toloze , en

Toloze du treize May i JZ4. rendu entre le Procureur General du Roy 1524.

prenanr le fait Se caule po.ir fon SublHîuc en la Viguerie de Toloze , &c

les Juges de Lauragois , Villelongue , Albigeois, Rieux, Rivière, Verdaa
& aurres Juges Royaux ordinaires de la Sénechauirée de Toloze Se Albi-

geois , & le Juge ordinaire de Toloze , Garde du Scel de la Sénechiulîée,

par lequel entr'aurres choies il efl: dit , que le Juge ordinaire de Toloze ,

x:omme Garde du Scel , joliira des privilèges à lui accordez par les feus

Rois, comme il ell; contenu en certains articles enregiftrez en la Sénechauf-

fée de Toloze. Extrait desoblervations des Coûtiinies de Toloze, confor-

mes au Droit Romain Se Courumier de France , par Maître de François , au

feiiillet 406. Edit de Cremies de Laon, de Paris, des années 1559. & 1 581.

Copie collationnée d'un Edic de l'an 1552. portant création d'un Lieute- Editde ij-^i,

nant Criminel en chaque Sénechaulfée du RelTôrt du Parlem.ent de Toloze, notable.

par lequel la Jiuifdiclion Civile Se Criminelle eft confervée audit Viguier.

Copie d'un Edit du mois de Février 1553. portant union des d-iix Offices

du Viguier Se de Juge ordinaire de Toloze au Sénéchal & Siège Prelîchal

,

pour être dorénavant exercez par ledit Sénechil Se Siège Prefidial par un
ieul degré de Juridiction , iSc que les Lieutenans & Conleillers du Viguier

& Juge ordinaire , (eront Confcillers iSc MagiftratsPrelîdiaux. Deux Arrêts

du Parlement de Toloze , des 7. Août 15^3. & 2. Août 1(^64. lignez de Val-

Jette , par l'un delquels Jean Giepiniere, appellant d'une Sentence rendue

par le 'Viguier, Juge ordinaire de Toloze, eft condamné aux Galères -, Se

par l'autre Antoine Ladevaifon , auffi appellant d'une Sentence rendue par

ledit Viguier Se Juge ordinaire , eft condamné d'être fuftigé & aux Galères.

Copie de Déclaration du Roy Charles IX. du dernier Décembre 15(57.

portant exception des Viguiers (ur le tait de rérabliflement des Officiers qui

avoient été fupprimez. Avis du P.irlement de Toloze du quatre Juin 1 568.

donné au Roy fur la demande qu il leur en avoit faite après l'Ordonnance

d'Orléans & aurres : par lequel, ledit Parlement fait connoî;re an Roy que Arréc nor».

le Viguier eft un Officier Royal , qu'il connoilloit de routes Caufes Civiles ble de 1568.

Se Criminelles en première inftance ; qu'il éroit neceffiaire de fupprimer îe

Jiige ordinaire comme Juge inutile , Se la necellïtc qu'il y avoit de rétablir

l'Office de Viguier en ladite Ville de Toloze. Copies collacionnées de trois

Edits des ly. Décembre i ^67. . Février & zo. Mars i ^6'y. deux defquels

portenr révocation de celui du dernier Décembre i)6j. Se rétabiilîènt les

Officiers de Prévôts Se Viguiers , nonobftant roures unions Se incorpora-

tions. Edit en parchemin extrait des Regiftres du Parlement de Toloze du
Tame I. D d d d
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mois de Juillet mil cinq cens loixante-neuf , portant rétablillèment de l'E-

tat & Office de Viguier ordinaire de Toloze , & fnppreffion de l'Office

de Juge ordinaire , nonobftant toutes unions & incorporations. Proviiîons

de l'Office de Viguier , Extrait des Regiftres du Parlement dudit Toloze
du 4. Juillet 1569. obtenues par AiaKie François de Saulfan. Copie colla-

tionnée d'un Arrêt dudit Parlement de Toloze du 15. Août 1 561). d'enre-

giftrement du (uldit Edit de i 09. nonobftant les oppoiîtions. Délibéra-

tion des Capîtouls de Toloze du 17, Juillet 1^65;^. pair laquelle les Capi-

touls dudit Toloze contentent l'union de l'Office de Viguier au Siège Pre-

lidial de Toloze. Arreft intervenu au Parlement de Toloze , le iS. Mars
I J70. contre François de Saulfan & k Syndic de ladite Ville de Toloze ,

le Greffier des Rigueurs de la Viguerie & autres , par lequel il eft fait dé-

fenfes audit Syndic & Officiers du Sénéchal de Toloze , de donner aucurt

empêchement audit de Saullan en l'exercice de la Charge de Viguier , 6c

qu'ils remettront certaines Parente^ qu'ils difoient avoir de (uppreflion de

l'Office de Viguier , Se que cependant ledit Viguier exercera fa Charge
comme auparavant icelles ; & que les Rigueurs & Sceaux s'expédieront en
Ton nom , fuivant les Arrefts & Ordonnances. Edit extrait des Regiftres

du Parlement de Toloze du zo. Avril 1 57c. portant confirmation de l'Offiice

Rigueurs, de Viguier, avec l'Arrefl: d'enregiftrement du onzième May mil cinq cens
ce que c'cft à feptante. Deux Commiffions , appeliées Rigueurs lur les lieux , expédiées
Oioze. fm; t^ej contrats , pour les mettre à exécution au nom de François de Saul-

ian , des vingt-fix Odlobre Se vingt-deux Novembre i jyo. Edit du 5. Jan-

vier 1 572. avec l'Arreft d'enregiftrement audit Parlement de Toloze, por-

tant confirmation de cous les Edits de rétablillèment de Viguier, fupprime

&c éteint l'Office de Juge ordinaire , & fait défenfes aux Officiers du Séné-

chal de troubler les Viguiers , fur les peines de dix mille livres. Copie col-

lationnée de provifions de l'Office de Lieutenant principal en ladite Vigue-

rie de Toloze accordées à François Mellet , le 17. Avril i ^73. Arreft du
Parlement de Toloze du 11. Juin 158^. rendu entre les Officiers delà Vi-
gerie de Toloze , & les Officiers du Sénéchal &: Siège Prcfidial de ladite

Ville : par lequel il eft fait défenfes au Juge-Mage , Confeillers & Ma-
giftrats Prefidiaux , & autres Officiers en la Sénechaulîée de Toloze de con-
trevenir aux Edits y mentionnez , & de troubler les Officiers de la Vigue-
rie dudit Toloze en leur Jurifdiclion , aux peines y contenues. Jugement
rendu par Maître Jean de Reffignier, Confeiller au Parlement de Toloze,
CornmilFaire député pour l'exécution des Edits & du fufdit Arrêt , du ii.

Juin 1^85. par lequel après avoir pris une ample' inftruûion des Droits

dépendans de la Viguerie de Toloze, il en a fait un Règlement ; avec dé-

fenfes aux Officiers du Sénéchal de troubler ceux de la Viguerie en leur Ju-
rifdiction, avec les Exploits de fignificarion des feize <Sc dix-fept Décembre
1^85. avec allignation pourvoir publier ledit Jugement & Règlement
dans le Confiftoire de la SénéchaulTce dudit Toloze , & les Edits Se Arrêts

y énoncez. Copie collationnée du procès verbal dudit Reffignier , fur la .

publication dudit Règlement avec fon Ordonnance, du 16. Octobre 1 58 J.

par laquelle il fait défenfes aux Officiers dudit Sénéchal decontrevenir ail

contenu des Edits de créations du mois de Juin 1636. & à celui de Hen-
ry II. fait à Paris au mois de Juin 1 5 50, £e au fufdit Règlement, Arrêt da
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Parlement de Toloze du lo. Mais 15 85. rendu entre les Officiers de la

Séncchaullce & Siège Prclîdial dudit lifeu , & les Officiers de li Viguerie :

par lequel lefdits Officiers de la Séncchaullëe & Siège Préiidial font débou-
tez de la Requête civile par eux obtenue contre l'Arrêt du 11. Juin 1 ^Sç.

ProvUions de l'Office de Viguier de Toloze ocliioyces à Maître Pierre de
Rabaudy , du ii. Novembre i J97. Extraits des Regiftres du Parlement de
Toloze. Copie d'Edit du Z4. Janvier 1599. portant confirmation des préce-

dens Edits , Déclarations & Reglemens, contenant la Jurifdidlion & droits

appartenans audit Viguier: enlemble des Arrêts du Parlement de Toloze
<\es 5. Mars i5b'4- & ii. Juin isSf. & Jugement dudit fieur de Refli^nier,

du 12. Odrobie 1585. avec la Requête prelentée au Parlement de Toloze
par les Officiers de la Viguerie , afin d'enregiftrement dudit Edit & de

l'Ordonnance dudit Parlement, & les Condufions du Procureur General

de Sa Majellé. Ordonnance du Viguier de Toloze du 10. Juillet 1610.

appolée au pied du Catalogue des noms des lieux dépendans de la Vigue-

rie : portant défenfes dexpedier les Rigueurs d'autre autorité que de la

fîenne , avec les Exploits de lignifications des années i6ic. & i6i^. au

Greffier de'.dites Rigueurs. Copie coliationne'e d'une quittance de la finance

du Greffe du Viguier & Juge Royal de Toloze , du 17. Juin 164S'. Pro-

vifions de l'Office de Coii(eiller du Roy , Viguier , Capitaine du Châte.ui

Naibonnois, Garde du Scel , Mage Royal en la Ville & Viguerie de To-
loze, obtenues par ledit de Rabaudy , l'un des Supplians , le 14. Novem-
bre Kîyi. enfuite defquelles font les Arrêts d'enregiltrement d'icelles & de

réception , des 18. & 15. Mars 16^^. Ordonnance du 7. Décembre 1667.

rendue par les Viguier & Juge Royal dudit Toloze , en exécution de la

nouvelle Ordonnance , article 8. du titre io. par laquelle il ordonne ,

Q!<e les Curez, de U l'aille cr yigtier'ie de Toloz,e remettront devers fou Greffe

leurs Regiflres de Baptêmes , Muri^j^es & Sépultures
,
pinr être p.tr.iphez- fui-

vant le defir de l'Ordonnance , fignifiéea'.ix Curez de la Ville &z Viguerie de

Toloze. Autre Ordonnance rendue par ledit Viguier le 2. Janvier 1668.

par laquelle il fait défenfes au Greffier de l'impofition de la Rigueur, D'f.v-

ped-er les Riguews contre les Htibitans delà nile , Gardiuge & Figuerie du To-

l0z.e , d'autre autorité^ que de biftenne , & aux expofans o~ oppojuris fe retirer

ailleurs que devant lui : aux Huiffiers & Sergens exécuteurs , conduire les pri-

fonniers ftijets aux Rigueurs , fuivant le cas porte" p'tr la nouvelle O'dounance ,

en autre prifon qu'en celle de la flguerie : comme aujjî de donner aucunes ajjîgna-

fions en première inflance entre perfonnes non privilégiées d.tns ladite Hlle , Gar-

dîage& ^'^gtierie que devant lui
, fur les peines porte'es par les Edits de Sa Majejlé

&autres arbitraires. Copie d'un Edit du 9. Août i J04. au bas duquel ell: co-

pie d'Ordonnance & Jugement rendu par le Préfidial de Toloze , le 9.

Janvier 1668. pour l'exécution d'icelui : par lequel il eft ordonné , Que
ledit Edit fera garde" 0~ obfervé : ce faifaut , fait inhibitions (y de'fenjes à tous Ju-

ges reji'ortiffans en ladite Se'nechaujfce de Toloz^e , de conmitre du fait des cl.t-

meiirs , apportions , ceffion , dijhibutian , caffation defdites clameurs & exécu-

tions faites en vertu d'icelles , citscellations de contrats , & de plufieitrs autres

chofes. Copie d'Ordonnance des Officiers de la Sénéchaulfée de Toloze , du

9. Décembre 1667. par laquelle ils ordonnent ,
Qjce tes Cwez, de ladite

mu & Flguerie de Tthi-e , remettront leurs Livres des Baptêmes ,
Maria-

Ddddij



xlviij ARRETS DU CONSEIL D'ETAT,
ges , Sepu'turef devers leur Greffe , pour être par eux paraphez, , à feine de ft'ijté

de leur temporel. Copie d'acte de pidteftarion du premier Février i6f 8. fait

par les Officiers de la Vigueiie de Toloze à ceux du bénéchal , fur la con-
travencion qu'ils foni aux Edus & à la nouvelle Ordonnance , proteftans de
fe pourvoir pardevers Sa Majefté,à euxllgnihé le 4. dudit mois , enfemble
lesEdirs & Arrêcs y mentionnez. Arrêt &:Commiiîîon duConfeil Privé du
T. Mars i 668. par lequel Sa Majefté ordonne , Qji'aux fins de la Requête

prefeme'e par le figuier de Toloz.e , à l'encontre des Officiers du Sértéchal dudlt

l'eu , les Parties feraient afjignèes au Confeil
,
pour elles ovJes , km être fait

droit ainfi que de raifon : Enfuite efl: l'exploit de fignification du fufdit

Arrêt Se Commiflion ,
& d'alîignation au Conleil à deux mois , du 9,

Avril enfuivant. Copie d'une Ordonnance rendue par le Préfidial de To-
loze , le 19. dudit mois d'Avril 166S. par laquelle ils font de nouveau in-

jonction aux Curez , de porter & remettre pardevers eux leurs Re^ijhes de

Baptêmes , Aiariages & Mortuaires
, figtiifi/e au Père Recleur de la Dalbade ,

le S. Aîay audit an. Deux certificats des Viguièrs , des Villes de Beziers &
Figeac , par lefquels ils atteftent , Qu'ils font les paraphes des Regifires des

Baptêmes , A/ariages & Sépultures , en exécution de la nouvelle Ordonnancei

Copie d'Ordonnance dudit Préfidial de Toloze , du 14. Mars 1668. par

laquelle , à faute par les Curez d'avoir remis leurs Regiftres pardevers

eux , ils déclarent , avoir encouru la peine portée p.tr l'article 13. du titre

20. de la nouvelle Ordonnance , & qu'il fera procède" par fa-.fie de leur tem-

porel : avec itératives inlnhitions & dejenfes de remettre leurs Regifires ailleurs

que pardevers eux , à peine de mille livres
, fignifiée le t<,,Juin 1668. au Cure

de S. Pierre de Cuifives. Regiftre des remifes en blanc des Regiftres des Bap-
têmes, Mariages& Sépultures qui ont été portez au Greffe de ladite Vigue-
rie, pour être cotrez & paraphez par ledit Viguier , la prefente année i(568.

Aéle de Preieiitation faite par Binet , Avocat au Confeil , le 29. Juin 166Z.
pour les Officiers de la Sénéchaullée & Siège Préfidial de Toloze ; contre

les Officiers de la Viguerie dudit lieu , fur l'aOlgnation à eux donnée à la

Requête defdits Officiers de la Viguerie , en vertu de l'Arrêt du Confeil
dudlt jour 7. Mars i662i. & fuivant l'Exploit du 9. Avril enfuivant. Autre
aéle du i. Août dernier , fait par les Officiers de la Viguerie à l'Avocat
des Officiers du Préfidial dudit lieu , par lequel ils lui déclarent ,

Qtie les

ayant fait affîgner au Confeil fur la contravention par eux faite aux Edits & Ordon-
nances de SaAfajefle', notamment à la nouvelle Ordonnance , ledit Binét fe fe-
rait prefente pour occuper & défendre aux fins & conclufions des Officiers de la

yigtierie ; enfuite de quoi & à caufe qu'il s'agit d'un Règlement entre les Offi-
ciers C" de l'exécution des ordinaires , ils ont baillé leur Requête au Sieur Puf-
fort , Confciller d'Etat ordinaire & Commiffaire à ce députe' , pour l'exécution &
interprétation de la nouvelle Ordonnance

,
pour d'icelle faire fin rapport à Sa

Majefté, de laquelle même 6" des pièces y attachées , ledit Binet a pris communi-
cation chez ledit Sieur Puffort dès le 3 . Juillet dernier , fans qu'il ait terni comp-
te d'y fournir réponfes O" défeiifes ,

quoique diverfes fois verbalement fommé de

ce faire , & après délai par lui demandé à cette fin ; c'
efl

pourquoi lefdits Offi-

ciers de la riguerie proteflent de pourfuivre inceffamment l'entérinement de la-

dite Rtquête avec dépens , dommages C" intérêts , au rapport dudit Sieur Puffort

,

èfqitds dépens le voyage O" fejour dudit Figuier fira compris , fignifié leditjour
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Requête prefentce à Sa Majefté par lefdits Viyiiier & Officiers de la Ville

ôc Vii;iierie de Tolozc , feivant de connedirs & lalvations conne celle des

Officiers de la Scnechanllce de Toloze , lignée le Q^iiitier de Fleinval. Aii-

tie Requête aufîi prefentce à Sa Majcrté par le Syndic deldits Officiers de la

Scnecliauirée de Toloze > ieivaiit paieillement de contredits «Se rcponfes à

celle des Officiers de ladite Viguerie de Toloze , fignce Biner leur Avocat.

Fadum imprimé , tait par le même Syndic des Officiers de la ScnechaulTce

& Sieste Prefuliai dudit Toloze , alencontre des Officiers de la Viguerie.

Oiii le Rapport du Sieur Pullbrt, Confeiller ordinaire de Sa Majeftcen Ces

Confeils , qui en a communiqué par l'ordre de Sadite Majefté aux Sieurs

de Morangis, Poncet Se Bouchcrat , auflî Confeillers ordinaires en fefdits

Confeils : Et tout conlideré, LE ROY _E'TANT EN SON CON- Règlement
5 E I L , failant droit fur les Requêtes refpeélives defdites Parties ^ a calfé

6 annuUé, calTè & annullc lefdites Ordonnances defdits Officiers de la Sé-
nccIiaulTée de Toloze, des y. Décembre 1667. 9. Janvier Se 19. Avril 1668.

& fans y avoir égard , a maintenu Se gardé , maintient & garde ledit de Ra-
baudy , Viguier , & les Officiers de la Viguerie Royale de Toloze en quali-

té de premiers Juges Royaux & ordinaires , au Droit & Jurifdidion de con-

noître feul de toutes les expéditions des clameurs & Sceaux des Contrats ,

&: de toutes les Caufes qui viendront en conféquence; comme auffi de tout

ce qui elT: attribué audit Viguier par les Edits& Arrêts fur ce intervenus, mê- n

me au paraphe des Regiftres de Baptêmes , Mariages & Sépultures, confor-

mément à fon Ordonnance du mois d'Avril 16^5. Fait Sa Majefté défenfes

aufdits Officiers de laSéncchauffée de les y troubler , & de contrevenir à fa-

dire Ordonnance, fur les pemcs y contenues. FaitauConfeil d'Etat du Roy,
tenu à Saint Germain-en-Laye , le vingt - troifîémc Septembre mil iîx cent

foixante-huit. Signé, De la Vrilliere.

D d d d ii'i
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TITRE VI. ARTICLE IL

POUR Jacques Benoift Procureur du Roy , de Baugency,

CONTRE Clément Benoift.

Véfenfe d'évoquer
, ft ce n'eft pour juger à l"Audience , ç^fur le

champ : Evocation contraire cajfée,

SUR la Requête prefentce au Roy étant en fon Confeil
, par Jacques Be-

noift , Procureur de Sa Majefté au Siège de Baugency : Contenant

,

qu'il a divers procès contre Clément Benoift fon frère : Le premier , pen-

4. Procès oant au Préfidial d'Orléans
, pour raifon d'une rente conftituce au profit de

differens. Baptifte Galles , pour laquelle ledit Clément eft caution de Jacques , de la

fomme de 195. livres , & (ur laquelle le Suppliant demande compenfa-
tion audit Clément : auquel procès Julien Thuault , gendre du Suppliant

,

eft partie. Le fécond , pendant en la Prévôté de Baugency , Jurifdidtion

naturelle des Parties , d'un pré appartenant audit Jacques Suppliant , Se

duquel ledit Clément a été Fermier. Le troifiéme , pendant aux Requêtes

de l'Hôtel , pour raifon d'une rente prétendue foncière par ledit Clément

,

à prendre fur un héritage appartenant aux enfans dudit Jacques, qui dépend
de l'Abbaye de Baugency, & laquelle rente pour cette raifon , l'Abbé foû-

tient ne pouvoir être foncière : Et le quatrième , pendant aufdites Requêtes

de l'Hôtel , au fujet d'une rente de 50. livres que ledit Clément prétend

fur ledit Jacques , laquelle rente ledit Jacques foûtient appartenir à la fuc-

ceilion de la mère commune des Parties , & non audit Clément : Qiie ledit

Jacques accufe d'ailleurs d'avoir fouftrait tous les papiers de la fuccef-

fîon de leur mère : Ces divers procès étant pendans ik indécis devant dif-

ferens Juges ordinaires, Clément badle fa Requête au Parlement de Paris ,

& y fait rendre Arrêt d'évocation de toutes lefdites infbnces , le 19. Juin

Evoquez au K^fî^. Jacques Suppliant fe plaint de cette procédure , & elle eft trouvée iî

Parlement. extraordinaire & fî peu régulière , qu'après l'avis de la Communauté des

Procureurs Se At Maître Dubois, Ancien Avocat , ledit Arrêt eft cafle par

ArrétcafTé. autre du i. Janvier! \f>66.S<. ledit Clément condamné à la reftitution des

chofes prifes en vertu du premier : Il s'eft encore mû depuis une contefta-

tion entre les Parties , à la Prévôté dudit Baugency , dévolue par appel au
Bailliage dudit lieu , pour raifon d'un banc dans l'Eglife que ledit Clément
prétend ôter au Suppliant auquel il appartient : Les chofes en cet état , il

eft certain que fuivant l'Ordonnance , les Parties doivent procéder devant

les premiers Juges qui font fiifis dcfdits différends , vu parriculieremenc

qu'il n'y a rien de pendant audit Parlement de Paris entre les Parties , qui
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fiiiflc donner lui à une tvocarion. Ncnnnioins ledit Clemenr , après que
évocation par lui ci-devant iurpiiie de tous Icidits difterends , a été con-

damnée, n'a pas délaillé de tenter pour une (cconde fois ladite évocation ; Autres nro-& ii,ins ce dellein a donné trois Requêtes à la Cour , pleines de confufion ; cL-s.

le Suppliant y a défendu i5c bit voir qu'il n'y pouvoir obtenir ladite évoca-

tion , n'y avant rien de pendant en ladite Cour entre les Parties; &: particu-

lièrement ,
parce que la nouvelle Ordonnance , titre tî. article z. relifte à ces

fortes d'évocations. Clément a été allez o(é de foûtenir, que l'Ordonnance
ne pouvoir être entendue pour le Parlement , mais feulement pour les au-

tres Ju'^es qui voudroient évoluer : iur ces demandes iSc défenfes les P.rr-

ties on: été appointées par Arrêt du

& depuis par autre Arrêt du i6'. Mai i66S. le Parlement a évoqué toutes Autre c'vocs-

lefdites infiances , & condamné le Suppliant aux dépens , en quoi ledit ''^" ^ le pré-

Parlement a vifîblement contrevenu à la nouvelle Ordonnance. Première-
'^''''''

ment , il efl: prohibé par icelle d'appointer les matières qui peuvent être

juî^ées à l'Audience , comme l'évocation demandée par ledit Clément. En
iecond lieu , ladite nouvelle Ordonnance détend à tous Juges d'évoquer les '

Caufes , Inftances & procès pendans aux Sièges infciieurs ou autres Jurif-

dictions , fous prétexte d'appel ou connexité , il ce n'ell pour juger diffini-

tivement en l'Audience ^' iur le champ par un leul éc même Arrêt : fi

bien que fur le fondement de cette nouvelle Ordonnance ledit Arrêt d'évo-

cation eft nul &: ne peut iublill:er. A CES CAUSES , requeroit le Sup-
pliant , qu'il plût à Sa Majefté caiîèr & annuller ledit Arrêt dudit jour \6.

Mai i6(yS. comme contraire à la nouvelle Ordonnance : & en conlequencc

renvoyer tous les différends des Parties pardevant les Juges ordinaires qui

en font faills. VEU ladite Requête lignée du Suppliant & Baudoiiin , fon

Avocat , & pièces juftificatives d'icelle. Oiii le rapport du Sieur PufTbrr,

Confeiller ordinaire de Sa Majefté , Commiffaire à ce député ; Ettoutcon-

fideré. LE RO Y E'T A NT EN SON CONSEIL, ayant aucu- Caffation,

nement égard à ladite Requête , a caiîé ledit Arrêt du Parlement de Paris

du i(î. Mai i(56S. & rout ce qui s'en eft: enfuivi , comme contraire à fon

Ordonnance du mois d'Avril 1667. fait défenfes audit Parlement «Se à tous
*

autres Juges d'y plus contrevenir , ni d'évoquer les Caules , Inftances Se

procès pendans aux Sièges inférieurs & autres Jurifdidiions , fous pré-

texte d'appel on connexité , fi ce n'eil pour les juger diffinirivement en
l'Audience & fur le champ , par un feul ôc même Jugement : A néanmoins
Sa Majcllé évoqué à fa perfonne tous les procès & différends d'entre lei-

dits Clément & Jacques Benoift , pendans pardevant les Juges des lieux ;
:''

même celui contre le nommé. Fait au Confeil d'Etat du Roy tenu à Saint-

Germain en Laye , le vingt-cinquième Juin mil fix cens foixante-huit.

Signé, De la Vh.ii.lîer£,

W
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ARTICLE III.

POUR Léon le Comte,

CONTRE les Lktiten^ns General & Criminel , le Prévôt é*

Lieutenant du Vicomte de Gifors.

Defenfcs d'appointer les Parties fur les renvois , incompétence ,

^ declinatoires ; Enjoint aux Juges de les juger

Jommairement à fAudience.

Et pour avoir refujé permi[fion de faire ouvrir les portes , ajîrt

de faifir ; Ordonne tjne les Juges refufans viendront rendre

raifon de leur conduite au Roy.

V!

Refus d'ou-

'EU par le Roy érant en (on Confeil la Requête prefentée par Léon
le Comte, Avocat au Pailemenc de Paris , & Damoifelle Maiie-Fron-

tin , fille majeure : Contenant qu'ils avoient prefenté deux Requêtts con-

tre Maître Michel le Maître , Sieur de S. Creipin , Lieutenant Criminel à

Gifors-, & contre le Lieutenant General , le Prévôt Se le Lieutenant du Vi-

ce-Bailli dudit Gifors : A ce qu'attendu les contraventions qu'ils avoienc

vrir la porte commifes contre la nouvelle Ordonnance , par le refus dudit le Maître ,

pour faifir. d'ouvrir fes portes pour y alFeoir exécution fur fes meubles en vertu des

Arrêts du Parlement de Paris & Pareatis du Grand-Sceau, par le refus def-

dits officiers deGKors, de donner la permilîîon d'ouvrir lefdites portes,

& par les autres voyes de fait par eux commiles pour empêcher l'exécu-

tion defdits Arrêts ; ledit le Maître fût contraint par corps au payement des

fommes ajugces aufdits le Comte & Frontin parlefdits Arrêts pour reliqua

de compte de tutelle , & à ce que leldits Officiers fulTènt condamnez en

Refus de le leurs propres & privez noms (olidairement, au payement des mêmes fom-
permetcre. mes, pour avoir plulieurs fois retufé ladite permiilion , même à l'Audien-

ce : ayant ordonné que leldits Arrêts & Pareatis du Grand-Sceau feroienc

mis à leur Greffe, par le moyen de quoi ils auroient donné lieu audit Lieu-

tenant Criminel leur Confrère, de rompre les icellez appofez de l'autorité

de ladite Cour ,
& d'emporter clandeflinement fes meubles : fur lesquel-

les Requêtes Arrêt dudit Confeil feroic intervenu le 14. Mai dernier , qui

auroit enjoint aufdits Officiers de fc tètidre à la fuite de Sadite Majefté ,

\ ces or's
' V^^"^ rendre compte de leur conduite ; (S>r pour être fait droit fur les fins

parcfe. defdites Requêtes ; lequel Arrêt feroit bien plus fatal aux Supplians qu'a-

vantageux, s'ils n'étoient maintenus contre les Juges, qui font leurs efforts

pouc
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pour fe venger de ceux qui (e plais^nenc des contraventions de la nouvel-
le Oïdonnance : étant arrive qtie ledit le Maître auroit prcfentc Requête
au Parlement de Normandie , pour être reçu oppofant aufdites lailie &c

exécution de (es meubles , & à tout ce qui s'en (eroit enfuivi : fur laquelle

Requête il auroit furpris un Arrêt , portant
, Qu'aux tins d'icelle , lef- ^^ ^.

dits le Comte &: Frontin feroient alignez audit Parlement de Normandie, tant dc'^nfe*
iî^c cependant dcfcnfes : Et quoique les défenles dudit Parlement de Roiien d'exécuter un
d'exécuter les Arrêts de celui de Paris , hilfent i'ujettes à calîàtion, fuivant autre Arréc.

ladite nouvelle Ordonnance , néanmoins ledit le Comte efperant que les

Juges craindroient ladite nouvelle Ordonnance, {eroitallé audit Parlement
de Roiien demander fon renvoy au Confeil d'Etat à l'égard defdires (aifie ,

exécution , refus &: jugement defdits Officiers: Se à l'égard de la faifie

réelle d'héritages du rellbrt dudit Parlement de Paris , faire en vertu des
Arrêts d'icelui , ledit le Comte en auioic demandé le renvoy audit Parle- Renvoy de-;

ment de Paris : Mais au lieu d'accorder ou refufer ledic renvoy fur le mandi.
champ , ils auroient ordonné que les Parties mettroienr leurs Requêtes &
pièces pardevers la Cour , pour leur être fait droit ; ce qui ell: contraire à Appointe-'
l'article 5. des fins de non procéder de ladite Ordonnance, qui défend metic du 10.

abfolumcnt ces fortes d'appointcmens furies renvois déclinatoires. A ces Juillet <î8.

CAUSES , requeroient , qu'il plût à Sa Majefté calTèr & révoquer ledic

appointemenc d mettre dudit Parlement de Normandie du 20. Juillet der- • '

nier : ce faifant , ordonner que ledit le Maître & Officiers dudit Gifors fa-

tisferoient audit Arrêt du Conleil d'Etat du 14. May dernier , & fur le fur-
plus de tous les autres différends des Supplians , les renvoyer audit Parle-
ment de Paris , avec amende & dépens. Veu auffi audit Confeil les pièces
artachées à ladite Requête. La première, du 17. Septembre 166?. eft un
compromis palfé pardevant Huart &; fon compagnon Notaires au Châtelet:

de Paris , avec claufe , qu'en cas que ledit le Maître vouliit empêcher
l'exécution du jugement arbitral , il ieroit tenu de procéder au Parlement
de Paris. La leconde , du ii. Mai 1665. eft un Arrêt dudit Parlement de
Paris 5 qui a homologué deux Sentences arbitrales interlocutoires des i6.

Janvier i6<î4. & 51. Mars i66y rendues entre lefdites Parties , &: lignées,

Bignon , Caillard & Ricard. La troifiéme , du 31. Mars 1666. eft un Arrêt
dudit Parlement de Paris entre leldites Parties ; par lequel il eft ordonné ,

que les Enquêtes relpectivement faites par les Parties feront reçues pour ju-

,qer & pour faire droit (uricelies , enlemble fur le principal & ce qui reftc

à juger entre lefdites Parties : La Cour les a renvoyez pardevant lefdits ar-

bitres. La quatrième , du 14. Septembre 1667. eft une Sentence arbitrale

rendue entre leldites parties. La cinquième , du 4. Février dernier , eft uti

Arrêt contradidoirement rendu entre lefdites Parties audit Parlement de
Paris pour l'exécution de ladite Sentence en baillant caution. La fixiéme ,

du II. Février audit an , eft une Ordonnance contradiéloire de l'un des
Confeillersde ladite Cour de réception de caution. La feptiéme , du 11.

Mars audit an , eft un Arrêt dudit Parlement de Paris confirmatif de ladite

Sentence arbitrale. Les huit & neuvième , des 19. Février 8c ii. Mars der-

niers , font deux Pareatis au Grand-Sceau pour l'exécution defdites Sen-
tences & Arrêt. Les dix , onze & douzième des 18. & zi. & z^. Février

dernier , font des fommations Se commandemens de fatisfaire aufdics Ar-
Tome [. E e e e
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rets. La treizième, du j. Mars 1668. eft un procès verbal de Boiiillaud ôc
i-erfehaye, Haiineis, & de Icms aflîftans , du premier refus d'ouvrir Se per-

mettre d'ouvrir les portes dudit le Nhiître. La (juatoi zicme , du cinquième
ProcèJ ver- Mars dernier , elt un procès verbal defdits Huilîîets du refus fait à l'Au-

isauxde relus. Jjence du mandement d'ouvercute defdites portes. La quinzième , du fe-

ptième Mars dernier, eft un Arrêt dudit Parlement, de permiilion d'ou-

vrir leidites portes. Lafeizième, du quatre Avril dernier , eft un procès

verbal de l'Huither Baudoiiin de rupture de fcellez & voyes de fait. La
dix-feptiéme , d« einquicme Avril dernier , eft un auire procès vetbal dii-

dic Baudjoiiin. La dix liuirieme , du quatorzième ]Viay dernier , efl un Ariêc

du Confeii d'Etat avec la Commilîion étant enfuite. La dix-neuvième, du
19. Mai dernier , efl: un Mandement du Parlement de Rciien , avec l'nfii-

gnation eniuite. La vingtième , du vingt-iixième dudit mois, eft une figni^

.

• lîcation fignèe dudii Baudoiiin audit le Maître, à la Requête dunu le Com-
te. Les vingt-unième & vingt-deuxième , des 16. ik ly. JuiUer dernier,

font deux adtes que ledir le Conue a baillé copie dudit Ariêc du Confeii

d'Etat , & autres pièces. La vingt-troifième , du 10. Juillet dernier, eil le-

dit Arrêt du Parlement de Normandie d'appointement à mettre (ur le de-

clinatoire & autres pièces attachées à ladite Requête. Oiii le rapport da
Sieur Pullort , Commillairc à ce député : Et tout confideré , LE ROY

Arrêt qui ETANT EN SON CONSEIL , ayant égard à ladite Requête , a callé

caffe le fufdic & annullé , calîe Se annuité ledit Arrêt du Parlement de Roiien du 20. Juil-

appoiiue- let dernier , comme contraire à (on Oriionnance du mois d'Avril 1667. Ce
jnenr. faifant , & en conlèquence du dèlillement dudit le Comte , ne la faifie fai^-

te à fa Requête des Offices dudit le Maître , (?t des héritages à lui appar-

renans , fituez en la Province dt Normandie i A Sa Majeftè renvoyé & ren-

voyé lefdites Parties au Parlen.ent de Paris , pour y procéder fur la faiiîe

réelle des héritages fituez dans le relTort d'icelui , circonflances &: dépen-
dances , lui en attribuant Sa Majefté route Cour , Jurifdiclion 5c connoif-

fance; & icelle interditeà toutesfes autres Cours & Juges: Fait Sa Majefté

défenfes audit Parlement de Normandie & a rous autres Juges de plus con-
trevenir à ladite Oidonnance , ni d'appointer les Parties furies renvois,

incompétences Se dèclinatoires , qui feront requis & propofez ; mais leur

enjoint, furies peines y contenues , de les juger fonmiairement à l'Au-

dience: Ordonne Sa Majefté, que fon Arrêt du 14. Mai dernier , fei a exé-

cuté félon fa forme & teneur : Et ce faifant , que lefdits Julien Huet, Lieu-

tenant General au Bailliage de Gifors , le Fèvre , Prévôt Vicomtal dudir
Gifors & le Roy , Lieutenant du Vice Bailli dudit Gifors , feront tenus de
fe rendre dans huitaine à la fuite de Sa Majefté , pour y rendre compte de
leur conduite au fait defdits Jugemens Se exécutions ; autrement & à faute

de ce faire dans ledit tems &iceliii palTè , fera fait droit fur les conclufions

& demandes dudit le Comte. Fait au Confeii d'Etat du Roy, tenu à Saint-

Germain en Laye, le fi.xième Aoilt mil fix cens foixante-huit. Signé , DE LA
VRILLIERE.



SUR LE TITRE VIII. DES GARANTS. !

POUR Monficur Meraulc , Confeiller honoraire au Parlement
de Normandie.

CONTRE les Dames Religieufes du, Fort-Royal.

Le garant privilégié attire le garanti pardevant le Juge
de fen Privilège. î

SUR les Requêtes lelpedivement prefentées au Roy étant en fon Con-
feil , l'une par le Sieur Jean Merauir , Con(eiller honoraire au Parle-

ment de Normandie ; & l'autre par les AbbclTe & Religieufes du Port-

Royal de Paris .-Celle dudit ileur Merault contenant : Que défunt Maître Requête de

Jacques Merault , vivant Confeiller de Sa Majefté en fe's Confeils , Maître Monfieur Mt-

des Requêtes ordinaire de fon Hôtel , fon père a délailTé le 25. Février r*"'^-

1 607. aux Abbeffe & Religieufes du Port-Royal , une maifon fîze au village

de Villiers-Abafcle , avec demi-arpent de jardin , lefquelles en contre- ''

échange lui ont baillé avec promefTè de garantie de tous troubles & empê- •

chemens quelconques une pièce de terre appellée les Laris du Port-Royal ,
-•

en la polTeillon de laquelle il eft troublé par Maître Michel Lucas , Sieur

du Prêle , fis audit Villiers , qui prétend pour lui & pour les habitans dudit
lieu , la propriété dudit Laris, en tout cas une feivitude de chemin & pafTagc

par icelui ; pour raifon duquel trouble y a procès pendant au Parlement de
Paris, où le Suppliant ayant par Exploit du premier Juin 1669. fait appeller

en garantie lefdites Dames du Port-Royal , elles ont au lieu de comparoir Garants ap-

à ladite a/Tignation , fait fignifier par exploit du 25. defdits mois &: an , au pell".

Procureur du Suppliant , un Arrêr rendu au Confeil du 12. Février 1666.
portant évocation de tous leurs procès, tant en demandant qu'en défendant,
fans limitation d'aucun temsj quoique la Caufe qui étoit ladivifion d'en-

"

tr'elles foit à prefent ceflée , & qu'en tout cas cette évocation ne pût avoit

lieu en ce rencontre, à caufe que la demande originaire qui caufe le trou-

ble fait au Suppliant , eft pendante audit Parlement , où lefdites Dames
font tenues procéder fur ladite fommation , qui n'en eft qu'accelToire

,

fuivant l'article 8. du titre desGarants de la nouvelle Ordonnance. A chs
Article t

CAUSES , le Suppliant auroit requis qu'il plut à Sa Majefté ordonner, titre 8. diftiit-

que fans s'arrêter à ladite évocation générale , lefdites Abbefte & Religieu- gué.

fes du Port- Royal procéderont fur ladite fommation , & demande en garan-

tie audit Parlement de Paris , où elles feront tenues fe reprefenter dans
rrois jours , attendu le délai de ce faire expiré il y a long-tems , & les con-
damner aux dépens : Celle defdites AbbefTe & Religieufes du Port-Royal : Requête de«
Contenant

, que par Arrêt du Confeil des 14. Novembre 1664. & 5. Fe- Religieufes.

vrier 1666. il a plu à Sa Majefté, pour confiderations très-importantes,

E eee ij
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évoquer &: retenir à foi & à fon Confeil , tous les procès & différends qui

font ou pourront être ci-après mus ôc intentez par leidites Abbelle & Reli-

gieufes , on à l'encontre d'elles , tant en demandant qu'en défendant, avec

défenfes trcs-expreflès à toutes Cours & Juges d'en prendre connoillance i

au préjudice de quoi le lieur Jean Merault , Confeiller honoraire au Parle-

ment deRoiien , prétendant être troublé dans la joiiilîance d'une pièce de
rerre appellée les Laris de Porr-Royal , fituée en la Paroillc de Villiei's-

j^bafcle, donnée parles Abbelfe & Religieufes duPort-Royal , en échange
à défunt Mellire Jacques Merault, Confeiller de Sa Ma jefté en lesConleils,

ifaitre des Requctesordinaire de fon Hctel, père dudit fieur Merault, con-

tre une maifon & jardin fis audit Villicrs des l'année i(îo7. depuis lequel

rems ledit iîeur Merault , qui a pu acquérir une triple prefcription de vingc

années j auroir fait aOigner les Suppliantes au Parlement de Paris , où il pré-

tend être pourfuivi pour raifon de ladite pièce de terre : Les Suppliantes luî

ayant fait ligner ledit Anèt di; 1 1. Février 1666. avec aflignation au Con-
ieil ; il a préfente Requête & demande le renvoy audit Pailement , fur ce

qu'il a prétendu que la Caule de laciite évocation cefloit par la iéparation

des deux maifons du Port-Royal de Paris & des Champs , & que fuivanc

l'article S. du titre des Garants de la dernière Ordonnance , les Supplian-

tes étoienr obligées de procéder au lieu où leur prétendu garant eft pour-

fuivi , à quoi les Suppliantes répondent, que ledit iieur Merault s'abule

Evocation ^^ tous fes deux moyens : Au premier , en ce que la féparation des deux

des Rclipitu- maiions ne fait point cefler la caufe de ladite évocation, au contraire ^ elle

fes dure en- l'augmente ; parce que cette féparation a fait plus d'ennemis auxSupplian-
core, tes qu'elles n'en avoient auparavant. Q^isnt au (econd moyen, li ledit fieisi"

Merault avoit li'i entièrement ledit article 8. du titre des Garants , il auicit

vu qu il y a une exception , lerfque le G.trait cjl privilégie & qu'il demandefin
jenvoy pardevarj le Jti^e de [on privilège : Or le privilège des Suppliantes eft

l'évocation qu'il a plû à Sa Majeflé leur accorder de toutes leurs Caufes,

en demandant ^c défendant au Conleil : ellesy demandent la rétention de
la pourfuite dudit heur Merault, qu'elles feront voirn'êtrequ'une vexation,

^ partant , (uivant l'article de l'Ordonnance par lui alléguée , il doJt être

débouté de fa Requête avec dépens. A ces causes , les Suppliantes au-

roient requis ,
qu'il plût à Sa NIajefté, fans s'anêter à ladite Requête dudit

fieur Merault, de laquelle il fera débouté avec dépens : Ordonner que les

Parties procéderont au Confeil en exécution dudit Arrêt du 11. Février \666.

à lui bien & dùcinent fignifié. Ve u au Confeil du Roy leidites Requêtes ;

celle dudit fieur Merault, fignée de lui &: de Bourfier ion Avocat , & celle

defdites AbbeiTe & Religieufes de Port-Royal, de Poiidreau leur Avocat,

tx les pièces jointes à icelles. Oiii le rapport du Sieur Pnlîort , Confeiller

ordinaire du Roy en tous fes Confeils d'Etat, CommilTiure à ce député :

Et tout confideré : Le Roy e'tant en son Conseil , fans avoir égard à

Arrêt. 1^ Requête dudit fieur Merault , a ordonné & ordonne , que fur la fomma-
tion par lui intentée contre lefdires Religieufes\, Abbefle & Convent du
Port-Royal de Paris , les Parties procederonr au Confeil. Fait au Confeil

d'Etat du Roy , Sa Majeflé y étant , tenu à Saint-Germain en Layej le vingc-

ftsiéme Août i C6^, Signé , C o l b e r t,



SDR LE TIT. X. DES INTERROGATOIRES , &:c. I vij;

TITRE X.

Des Intcrrpgatoires fur Pairs &c Articles,

An. I. Permis de fi faire interroger devant le]tige du procès ^
ou celui ijui fira commis.

Art. 8. Tir. 17. La contrariété en 7natiere fiimnaire ^ fi t'aide

par audition de Témoins , oiiis au Greffé es Cours Préfidiales.

Axz. y. Tir. 29. Le Rapporteur de l'Arrêt qui aura ordonné ccm"
pe j ne pourra recevoir le compte.

Requête des Commifiaires Enquêteurs ç^ I.xa?mnatcurs de
Lyon

,
pour être maintenus en leur droit ^ que ces

Articles leur ôt oient

,

UR ce qui a été remonné au Roy étant en fonConfeil , parles Coii:-

milîàires Enquêteurs Examinateurs de la Scnéchauffée & Siège Prcli-

dial de Lyon : Qiie par l'article premier du x. titre des Ordonnances de Sa
Aiajefté du mois d'Avril \(,G-j. il elt permis aux Parties de le faire inter-

roger en tout état de Caufe fur faits & articles pardevant le Juge où le ArticiesTOn

différend ell pendant : Et par le viij. article du xvij. titre , il eil porté : trairez auj^

Que les parties le trouvant contraires en faits dans les matières fommaires , Enquixeuisï-

les Témoins à l'égard des Sièges Prélidiaux
, pourront être oiiis au Greffe

par 1 un des Conkilleis : Et par le v. article du xxix. titre , il eft dit , que
tout Jugement portant condamnation de rendre compte , commettra ceJui

qui devra recevoir la préfentation & affirmation du compte j 5: s'il elt ren-

du fur un appointement à mettre, ou lur un procès par écrit , leRapporteuï
ne pourra être commis pour le compte , mais en fera commis un autre

par celui à qui la diftribation appartiendra : Par tous lelquels articles les

Supplians fe trouveront hors de foncftions
, quoique SaMajefté n'ait point

entendu'de les priver de l'exercice de leurs Charges , par le uiot de Juges
employé dans leldits- articles : Et néanmoins lefdits Officiers dudit Préiidial ,

,. vj .-

de Lyon , prenant avantage destermes portez parlefdits articles, n ont vou- ;i- < -.-;..,

lu fouftrir que les Supplians ayent continué l'exercice de leurs Charges ,

aux termes mêmes defdits articles de ladite Ordonnance : Pourquoi ils

ont très-humblement fait fupplier Sa Majefté leur vouloir fur ce pourvoir;,

déclarans lefdits Supplians vouloir exécuter exaélement ladite Ordonnan-
«e , ;n es qui concerne les fondions de leurs Charges, Vsu la Pvequtte-

£ e ee.ii}
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Arrcc qui defdits Supplians , les Mémoires attachez à icelle, les Edits , Déclarations,

rr.;i:iitient les Reglemens ôc Arrêts , rant du Confeil que du Parlement de Paris , rendus
Lnqiiéceurs /"y,, jg f^jj- ^ exercice de leur Charge. Oili le rapport du Sieur i uffort , Con-
c!3!-.s leur u-

fejiigi- ordinaire de Sa Majefté en fes Confeils , Commidaire à ce député :

'
°'"

Et tout confidcrc : Le Roy e'tant en son Conseil , ayant égard à ladite

Requête , a ordonné & ordonne , que les CommilTaires Enquêteurs &
Examinateurs de ladite Sénéchauiïée & Siège Prélidial de Lyon , conti-

nueront d'exercer les tondions qui leur font attribuées à cau(e de leurf-

dits Offices par les Edits de création d'iccux , A.rrêtsSc Reglemens, comme
ils auroient pu faire avant fon Ordonnance du mois d'Avril 1667. en ce

qui n'cit point abrogé par icelle. Fait Sa Majefté dcfenles à toutes perfon-

nes de les y troubler ni empêcher , à peine de tous dépens , dommages &
intérêts. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint-Germain en Laye, Iç

fixiéine Août 1668. Signé jDe Guenegaud.

TITRE XL ARTICLES XXII. &: XXV,

Art. 14. Art. 12. Les a£tcs y énoncez.
,
feront Jïgnifez. ^ar

Hni[fers , comme a. fArrêt ci-dejfus.

POUR les Huiffiers du Parlement de Dijon.

CONTRE les Proctireurs.

SUR les Requêtes refpeéiivement prefentées an Roy en fon Confeil , par

les Fiuilîiers 5v: Procureurs au Parlement de Di)on , & .
par Claude Ge~

Requête des bert , premier Huiflier audit Parlement : Celle defdits Huiffiers, conte-

Huillicii, nant , Qii'encoreque par les Edits de création de leurs Offices il ait été fuf-

filamment pourvu à la fonâiion & exercice de leurs Charges, & que l'inten-

tion de Sa Majefté n'ait été de les créer que pour faire les fignifications de

tous les a(51:es fervans à l'inftrudion des procès & des Arrêts des Cours en

dernier reftort , & autres plus au long y mentionnez, & qu'au contrai-

re les Procureurs ayent été créez pour inftruire les procès , &: les mettre en

état de juger : Néanmoins lefdits Procureurs du Parlement de Dijon ayant

ci-devant entrepris de faire leurs fondrions , recevant de l'un & de 1 autre

copies de tous aéles fans les faire fignifier : S'érant plaints de ce procédé

Arrêt qui audit parlement par divers Arrêts contradiéloires , notamment par celui

avoir prévenu du 1 8. Janvier 1641. défenfe auroit été faite aufdits Procureurs de fe don-
l'Ordonnan- ner copie des Arrêts

, procès verbaux , exécutions de Sentences , Appoin-
"• temens , Commiffions , Intimations , Sommations , Lettres dercftitutions ,

& autres aâes , dont les procès feroient pendans audit Parlement ; lefquels

ils feroient tenus de faire fignifier par lefdits Huiffiers , à peine de tous in-

térêts j dépens & amende : au préjudice defquels Arrêts éc de l'Ordonnan-
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ce du mois d'Avril 1667. lefdirs Procureurs n'ont laitTe de continuer leurs

contravcnrions, en fc donnant copie les uns aux autres de tous actes indif-

féremment , même d-^s Arrêts dudu Parienicn: , ce qui eft entièrement con-
traire à ladite Ordonnance, (Se aux Arrêts diiConfeil rendus en pareil cas,

notamment à celui donne au profit des HuiHiers du l'arlement de Toloze ,,

rar lequel il eft enjoint aux Procureurs dudit Parlement de fane fî^niliec

par lefdits Huiffiers les adtes fervans à l'inftruClion des procès mentionnez Airk cm
es articles ic. iz. 6c ij. du titre des délais Se procédures , premier & 11. nvolipé'ygé,
du titre des Contcftaiions en caufe :& à l'article 14. du titre des Dépens
de ladite Ordonnance, à peme de cent livres d'amende contre lefdits Pi o-

cureurs pour chacune contravention , & des dépens , dommages Se inre-

lêts defdits MuiOiers : Au tlelîr duquel Arrêt & defdits articles , & de plu-

iîeurs autres rapportez, &: autres titres de ladite Ordonnance , il ctoit im-
portant de pourvoir : Requeroient qu'il pliit à Sa Majcfté ordonner , que
ledit Anct dudit Parlement de Dijon du iS. Janvier 1641. l'Ordonnance
du mois d'Avril 1667. 5c l'Arrêt du Conieil du 19. Mars dernier rendu en
confequence, feroient exécutez félon leur forme & teneur , & conformé-
ment à iceux & à ladite Ordonnance

;
que lefdits Procureurs feroient tenus

de faire figniher parleldits Huillîers tous les aéles mentionnez aux fufdit.i

Arrêts Sc articles de ladite Ordonnance Se autres fervans à l'inftruftion di:s

procès pendans audit Parlement de Dijon ; avec défenfes aux Procureurs
d'y contrevenir , ni de fe donner ou faire donner par leurs Clercs copie

I
defdits ades , Arrêts & procédures , à peine de mille livres d'amende à leur

profit pour chacune contravention , & de tous dépens , dommages & in-

térêts , fur lefquels ils requeroient leur être fait droit. La Requête des Requcre de»
Procureurs du Parlement de Dijon , Qu'encore que par le Règlement pu- Piocmem!,
blié audit Parlement le 24. Janvier 15^9. contenant la taxe des lalaires

des Huifl^ers dudit Parlement, créez à l'inftarde ceux dudit Parlement de Pa-

lis, il n'ait été attribué aux Huiffiers que deux lois fix deniers pour droit

defignification de Requête, Arrêts & autres atles, lors même qu'ils éroienc

obligez de faire lefdites fignihcations à plulicurs Parties : Néanmoins lef-

dits Huifliers dans la fuite des tems avoient exigé cinq fols pour chaque
/îgnification , fans aucun titre , jufques-là , que ne fe contentant pas de-

cette exa(tl:ion , ils l'auroient depuis dix ans augmentée iSc pris, comme ils-

font encore à prefent , jufques à fept fols de chaque aifignatien iSe fignifica-

cation -, Sc lorfqueles pièces qu'ils fignifient contiennent plufieurs teuilletSj.

ils prennent du premier feiiillet fept fols , Se de chacun des autres feiiillets

deux fols fix deniers, d'autres fois trois fols , Se d'autres quatre, à leur dif-

cretion : Tellement que fi un Arrêt contenoit trois feiiillets degroffe , qui Ufao-fc^,.:

pourroient être réduits en un feiiillet de minute , ils en prennent quinze Huilîicis Js.-

fols , Se ainfi à proportion s'il en contient trente ou quarante , & s'il con- Dijon,

vient fignifier ledit Arrêt à trente Procureurs , ils en prennent trente fignih-

cations à ladite raifon de quinze fols , laquelle inégalité de reçu ne pro-

vient que de ce que lefdits Huillîers n'ont autres falaiies attribuez que lef^

dits deux fols fix deniers pour afîignation Se fignification , ainfi que les

Huiffiers du Parlement de Paris : De plus , auroient lefdits Procureurs ez-

pofé, que lefdits Huiffiers s'étoient ingérez de retirer des mains des Gref-

fiers dudit Parlement les Requêtes que lefdits Procureurs pour leurs Pa;-
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riesdonnoient auxConfeillers (.hidicParlemenc peur être répondues , dont il

înconve- arrivoit deux inconveniens à l'mieictdu public. Le premier , par la déten-

jiiens de cet tion que ieldics Hui/liers failoient deldites Requêtes , qui caufoit du (é-

uûge. jour & retard aux Parties; <Sc l'autre, parce que leldits Huilïïers pour ren-

dre lefdites Requêtes, exigeoient cinq (ois de chacune , quoiqu'ils ne les

/IgnifialTent en aucune façon : lelquels Huilïïers pour fe mettre à couvert

de ce qu'ils prennent pour lefdites lignifications & pour lefdites Requê-
tes, qu ils ne mettent à exécution , n'avoient autre titre qu'un Arrêt dudit

Parlement de Dijon , du ib'. Mars i6jS. lequel Arrêt ayant été donné au

préjudice de l'oppofirion du Procureur Syndic des Etats , il y auroit eu dé-

cret defdits Etats des mois d'Avril 16^9. & juin i66<;, pour (e pourvoir

contre, ik faire réduire les droits excefliisdeldus Huidiers , lefquels Huif-

fiers depuis ladite Ordonnance du mois d'Avril i66j (è feroicnt pourvus

par Requête audit Parlement , le 28. Novembre audit an , demandé une
augmentation de falaires, & prétendu que lefdits Procureurs leur dévoient

mettre en main toutes les pièces d'un procès pour en faire les copies & les

ligniher ; à laquelle Requête lefdits Procureurs auroient fait réponfe , Se

iait connoître qu'il n'y avoir aucune raifon ni en l'une ni en l'autre de ces

demandes , & qu'il étoit fans exemple qu'en aucun Parlement de France

il ei\t été obfervé
, pratiqué ni oidonné , qu'aucun Huillîer eût prétendu

faire donner ni lignifier aucunes pièces de cette nature , outre que la con-

» féquence de confier les originaux aafdits Huilïïers , feroit perilleufe : Et

de plus
, que fi cette prétention avoit lieu , elle augmenteroir de moitié

les hais des procès contre l'intention de Sa Majefté , qui a voulu par fon

Ordonnance procurer le foulagement de fes Sujets par le retranchement

des procédures ; &: à l'égard du premier Huillîer dudit Parlement , lefdits

Prétentions Procureurs auroient remontré , Qu'encore qu'il participât à tous les autres

du premier droits des Huilliers , il (e feroit arrogé en Ion particulier de prendre un
Humilier de droit de cinq fols pour l'appel de chacune Caufe, même de celles d'inllru-
ioloze.

étion qui fe porroient aux Audiences dudit Parlement , conformément à

ladite Ordonnance ; & ce fans aucune attribution : Requeroient , que com-
me les Huilliers du Parlement de Paris , à l'inllar duquel celui de Dijon a

été établi , n'ont que deux fols fix deniers pour chacune lignification de Re-
quête & Arrêr, vingt deniers pour chr.que fignificarion de Défauts & Ap-
pointemens , & dix deniers pour chaque fignification d'aétes , défenfes,

répliques & autres procédures , qu'il n'ell dii& ne fe taxe en dépens aucun
droit au premier Huillîer du Parlement de Paris pour l'appel des Caufes

,

& que les Requêtes qui étoient données aux Confeillers dudit Parlement
ctoient rendues aux Procureurs, 5>:pour railon de quoi il ne fe payoit au-

cunechofe aux Huilïïers, finon lorlqu'ils en faifoient lesfignifications,ainlî

qu'ils en juftifioient par l'adle de certification de la Communauté des Avo-
cats & Procureurs dudit Parlement de Paris , du 14. May de la prefente an-

née , il a plu à Sa Ntajefté régler les falaires defdits Huilliers dudit Pa^lc-

Ufage du ment de Dijon , à proportion de ceux dudit Parlement de Paris , Se leut

Parler. en: de faire défenlc, 6c audit premier Huillîer , de prendre & exiger de plus grands
Paris, allégué droits que ceux qui leur font légitimement attribuez , à i^ejne de concuf-
i^ow règle. lion : Ordonner que les Requêtes qui feront prefentées audit Parlement

de Dijon , feront rendues par iesGrcfiiers a.ux Procureurs ou Parties qui

les
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ics aiîiont prelcntées, après qu'ejlcs auront été répondiics &: adiberces aux

Cliambies pour en êcie ùites les (ignihcations par un dcfdits Huilîîers, au

cas que la hgnihcarion en dur êcrc tans en la Ville de Dijon. Et la Requê- '
,

re dudic Geberr premier Hiiillier dudic Pailemenr , à ce qu'ayanr été pour-

vu par Sa Majellé dudic Oliice de premiei Huilîier
,
par Lettres de provi- Requére du

iîon du 18. Janvier i6(Jj. pour )oiiir des droits , gages , -revenus & émo- pnmier iiuif-

lamcns y app.irtenans , aiiifi qu'en avoir )oui ou devoit )oi.iir Jacques Car- lier ce Tolo-

leiet Ton prédecellcur : & ayant été enluite reçu en ladite Charge le S. '^^'

Mars fuivant , il auroit depuis ce tcms mis toute (on application à l'exerci-

:ce & fondion <ie ladite Charge , an contentement des Officiers dudu Par-

lement 6: du Public ; néanmoins, quoique (ondit Office iôix créé à l'in-

llar de celui du premier Huilîier du Parlement de l'aiis , S<. qu'il naît pour

toute rétribution du fervice qu'il rend qu'un droit de cinq lois pour l'ap-

,pel de chaque Cauie aux Audiences; lefdits Procureurs du Parlement de
'

X)ijon poullez d'envie , & mal intentionnez contre lui , pour le traverfer ,

& lui ôcer le moyen de fubruter & ic famille , auroienc expolé qu'il n'éroïc

rien dû , & ne le taxoit en dépens aucun droit auldics premiers Huiffiers
'

pour l'appel des Gaules aux Audiences, & auroient enfuite demandé , que
ciéfenfe lui tiit faite de prendre ledir droit de cinq lois, auquel il foûtenoic

€cre biep. fondé , tant par fa polîclîion & de fes prédecelfeurs , lefquels dès

rinftant de la création dudic Office avoient perçu ledit droit de cinq (ois ,

que paice que ce droit étoit établi &: perçu , nonleulement au Parlement

de Dijon, mais en tous les autres Parlemens , ainlî qu il (e vérihoit pre- c-rcfican
•inieremenc par .un cerciiîcar du Commis du Grefte civil du Paîlemenc de des ufaacs de»

Dijon , portant , Qu'il a toujours éré paffé en taxe cinq fols pour le droit Parlemens

du premier HuilFier de chaque Caufe qu'il appelloit aux Audiences, & pourledroic

qu'il n'a aucun autre droit comme premier Huillier. Secondement , par un d'appeller

extrait de plufieurs déclarations de dépens arrêtez audit Parlement de Di-
''i'^4'-»« <^3"'*»

jon , auquel ledit droit a été employé en taxe : Et en troifiéme lieu ., par

lé Règlement fait au Parlement de Paris, par lequel il fe voir que le pre-

mier Huilîier jouit de ce droit : Ainfi , (ans avoir égard à la Requête def-

dits l'rocureurs , lelquels ne font point Parties capables pour lui contell:er

fes droits , ni à cequ'ils ont dit , que ledit droit de cinq fols , au moyen
de la nouvelle Ordonnance , augmenreroir fa Charge de deux raille livres

de rente, laquelle Ordonnance au contraire lui fiiioit un préjudice nota-

ble, d'autant que toutes les Caules étant jugées fur le premier appel, il n'a

plus ledit droit de cinq 1-ols des remiles , livrai, qu'il ofFroit d'abandon- ..,. ,^ .

ner ledit droit de cinq fols d'appel de Cauie pour mille livres par an* Re-
queroit, que lefdics Procureurs fulTenc déooucez des fins de leurs Requêces,

éc ce faifinc , qu'il fùc maintenu & gardé en la joiiillànce Se perceptic»n

dudit droit de cinq fols pour l'appel de chaque Cauie qui font portées

aux Audiences de toutes les Chambres dudit Parlement , &: en tous. lis au-

tres droits &; éiliolumens : Er pour l'indûc vexation defdits Procureurs ,

iceux condamnez en tous les dépens , doiiîmages & intérêts. V£u les ex- Vùdespieî
traits dudit Regleinenc ,

publié audit Parlemenc de Dijon le 14. Janvier ces.

1 ^ ^9. porcant, que leldits Huiffiers ne prendronr que deux fols fx deniers

pour la lignification d'une Requête , encore qu'il la convînt figniher à plu- Droits des

lîeurs, & ce jufques aucremenc eiu été ordonné. L'Arrèr dudit Parlement Hmiliers.

Tome L F f ff
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A Dijon. de Dijon du i S. Janvier 1(^41. par lequel dcfenfe auroi: été faite aux Pro^

cureurs de le donner copie des Arrêts , procès verbaux, d'exécutions de
Sentences , Appointemens , Commidîons , Intimations , Sommations ,

Lettres de reftitution, ni autres actes incidens es procès pendans en ladite

Cour , ains de les faire fignifier par les Huiffiers dudit Parlemenr , à pei-

ne de tous intérêts & dépens , &c de l'amende arbitrairement : Et encore

défenfes aufdits Procureurs de comparoir à aucunes caufes pardevant les

Commiffaires de ladite Cour , fans exploits d'adignations aux mêmes pei-

nes. Autre Arrêt dudit Parlement de Dijon du 28. Mars 1658. par lequel

il eft dit 5 que lefdits Huifliers auront à l'avenir & pourront recevoir des

,
Parties fept fols pour chaque exploit d'aflignation & fignihcarion de Requê-
tes , fommations &c autres qu'ils feront dans l'enclos du Palais , &c dans la

Ville de Dijon , & cinq fols de chaque Requête qui feront retirées de leurs

mains , pour être montrées & fignifiées hors ladite Ville , lefquels droits

feroicnt paflez es taxes de dépens : Avec ordonnance aux Huifliers de gar-

der de obferver le Règlement de leurs Charges concernant les autres droits

& vacations qui leur (ont attribuées, avec défenfes de les excéder. Décret

des Etats de la Province de Bourgogne , aflêmblez à Noyers au mois d'A-

vril 1659. par lequel , fur l'avis que lefdits Huifliers auroient depuis peu
augmenté leurs droits, on auroit renvoyé aux Elus pour y pourvoir. Autre

Décret defdits Etats alTèmblez en la Ville de Dijon au mois de Juin 166^.

portant , que comme enfuite des Décrets defdits Etats des années i(>f 9. ôc

166^3. l'on s'étoit pourvu pour faire réduire les droits excefTîfs des Huilîiers

du Parlement , &: qu'il n'y avoir été pourvu, que lefdits Décrets feroient

exécutez : Et enjoint au Procureur Syndic defdits Etats d'y tenir la main.

Les Lettres de provillon de l'Office de premier Huiflier au Parlement de
Dijon , expédiées en faveur dudit Gebert , le iS. Janvier 1665. aufquellcs

font attachées fous contre-fcelles celles de Jacques Carrelet dernier pourvu

du !<;. Novembre 16 p. Copie coUationnée d'une Déclaration du 8. No-
vembre 1661. portant attribution au premier Huiflfîer du Parlement de
Roiien de cinq fols pour les remifes aux petites Audiences , dix fols pour

celles qui feront remifes aux grandes , & vingt fols pour celles qui y font

plaidces. Un extrait de trois Déclarations de dépens arrêtez audit Parle-

ment de Dijon des j. Octobre 1638. dernier May 1659.&2S. Janvier 1640.

concernant les cinq fols qui fe paiïent pour l'appel des Caufes aux Audien-

ces. Copie coUationnée d'un certificat àes Huifliers du Parlement de

A Roiien. Roiien, du ^o.Oiflobre 1656. portant, qu'ils font en pofTefliîon de fe faire

payef par les Pairies huit fols de chaque lignification de Requêtes ; & que
lorfque lefdites Requêtes font fignifiées à plufieuis , ils prennent à raiforî

de huit fols pour chaque lignification dans l'enclos du Palais & hors icc-

lui dans la Ville &c domicile quinze fols , & hors icelle & banlieue, vingt-

cinq ou trente fols ou plus , f uivant la diftance , & que l'on kur taxe pour

^ chaque journée à la campagne douze livres. Autre certificat defdits Huif-

fiers du Parlement de Roiien , du iz. Mai 1(^68. portant, que depuis la-

nouvelle Ordonnance , les Procureurs leur baillent à fignifier tous les aétes

& procédures. Copie d'Arrêt du Confeil du ij.May dernier , donné fur

A Bo deau
^^ Requête des Huifîiers du Parlement de Bordeaux , portant , Qiie les ar-

ticles S. io. 11. 13. 25. ôc 2S. du titre des Délais & Procédures, les pie-
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nncr & ùoiize des contclhuions en Caufe , tS: l'article- 14. du titie des

Dépens , de (on Ordonnance du mois d'Avril 1667. feroicnc execurez :

Er enjoint aux Piociireiii-s dudit Pailenicnc: de t'aiie (îgnitîei- les adtes men-
tionnez aiifdics articles par leldits Ihiillîers , à peine de cent livres d'à- '

mende contre les Procureurs pour chaque contravention , & des dépens,
dommages & intérêts. Certificat du Commis à l'exercice du Greffe civil du
Parlement de Dijon , du i. Jum dernier , portant , que l'ufance obfervée A Dijon en^

de tout tems audit Parlement, eft que les Greffiers après avoir mis les Ar- core.

lèts iur les Requêtes , remettent lefdites Requêtes aufdits Huifîîers , def-

quels ils (-ont partage , & que les Huilllers expédient & donnent les copies

des Requêies , Sommations , Cédules , Intimations, Appointemens, Sen-

tences , Placets , Lettres de Chancellerie , Arrêts &: Commillions qu'ils

signifient. Autre ceruncat dudit Commis audit Greffe , du ^. dudit moisde
Juin , contenant , qu'il a toujours été paffé en taxe cinq lois pour le droit

du premier Huiflier de chaque prélentation de Caufes qu'il appelle aux
Audiences & qu'il n'a aucun autre droit comme premier Huillier. Autre
certiticat des Huilllers Audienciers, Serc;ensRoyaux& Généraux, du 5. du-
dit mois de Juip, que de tout tems ils ont donné & expédié copie de tous

les actes & procédures qu'ils fignifient ,& en vertu deCquelles ils aOlgnent ;

& qu'ils ont toujours pris cinq (ois pour chaque (îgnihcation &: alTîgnation. ,

Autre certificat de la Communauté des Avocats oc Procureurs du Parle-

mentde Paris du 24. May dernier , contenant
;
Q],i"il fe paye aux Hai(]îers

dudit Parlement deux (ois (îx deniers pour chaque fignification des Requê-
tes , Arrêts & autres expéditions du Greffe qui fe font aux Procureurs ,

vingt deniers pour chaque lignification d'Ordonnance, Défauts'& Appoin-
temens , & dix deniers pour chaque lignification d'acles , défenfes , ré-

pliques & autres procédures , & que le nombre des rôles de la grandeur
des Arrêts , Requêtes & autres expéditions , n'augmente les droits des

Huidlers qui (ont uniformes pour les grandes & petites expéditions, qu'il

n'eftdù & ne (e taxe en dépens aucun droit au premier Huillier dudit Par- D« Pari*;

lement de Paris pour l'appel des Caufes à l'Audience , & que les Requêtes
qui font baillées, répondues 6c délibérées aux Chambres , font rendues aux
Procureurs; & pour raifon de quoi il ne fe paye aucune chofe : Et un au-

tre certificat des Huiffiers du Parlement de Paris du j . Juin dernier , con-
tenant, que de l'appel & rapport des Cédules iSc Placets aux Audiences des
Grand'Chambres , Tournelle & Edits pour la plaidoirie de toutes Caufes,

il leur eft taxé & payé par les Procureurs cinq lois pour chacun appel ou
rapport; ce que les Procureurs employeur dans les déclarations de dépens.
Qiiarante-huit Arrêts ou aétes , comme lefdits Procureurs ou leurs Clercs

fe donnent les copies les uns aux autres , &: mettent le reçu au lieu de
lignifications. Vingt autres Arrêts & fignifications , comme lefdits Huif-
llers prennent differenres fommes pour leurs fignifications. Lefdites trois

Requêtes , défenfes & répliques de(dits Huilfiers , Procureurs & premier

Huilîîer , & autres pièces 5c procédures attachées aufdites Requêtes. Oiii

le rapport du fieur Puffort , Confeiller ordinaire de Sa Aîajefté en fes

Confeils , Commiffaire à ce député : Et tour confideré , Le Roy e'tant
ïN SON Conseil , faifant droit furies Requêtes refpeétives.defdites

Parties : A ordonné & ordonne , que les articles zz. & j.î. du titre des

Ffffij
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Délais & Procédures , les i. & iz. du Titre des Courelrations en Caufe »

&: l'arricle. 14. du Titre des Dépens de Ton Ordonnace du mois d Avril
lôSy. feront exécutez félon leur forme & teneur : Ce faifant, a Sa Majefté
enjoint aux Procureurs dudit Parlement de Dijon , de faire fignihcr par les-

Huilliers audit Parlement de Dijon les actes menrionnez aufdits articles v
comme aulfi tous les autres aétesqui doivent être fi^^nifiez en confequence-
de ladite Ordonnance , à peine de cent livres d'amende contre lefdits Pro-
cureurs pour chacune contravention , &: des dépens , dommages Si inté-

rêts deldirs Huifliers: Ordonne Sa Ma)efté, que les Requctes qui feront ré-

pondues parles Confeillers dudit Parlement leronc rendui-s auldites Parties

qui les auront données , ou à leurs Procureurs , fans qu'elles (oient plus

diltribuées aufdits Muillîers , aufquels Sa Majefté fait détenles de prendre
ni recevoir aucun droit pour lefdites Requêtes, fi elles n'ont été par eux fi-

'gnifiées:EnjointSaMaiefté audit Pailement de Dijon de procéder incellàm-

menr à l'exécution entière de fon Ordonnance : &: ce faifant , veut qu'à la

diligence de fon Procureur Générai audit Parlement , il (oit drellë & mis

Quels droits dans le Greffe dudit Parlement un Tableau ou Rcgiftre , dans lequel feront

peuvent pré- écrits tous les droits qui doivent entrer en taxe , même ceux pour les falai-

tendre Ls j-gs ^]^^ premier Huidler , & autres Huiillers dudit Parlement : failant SaMa-
^ uiiliers. jgji^ défen(es d'y employer autres droits que ceux qui ont été accordez auf-

dits Huidlers par Edits , Lettres Patentes ou Déclarations , bien «S: duc-

ment vérifiez , fauf à eux à fe pourvoir pardevers Sa Majefi;é pour l'aug-i

menracion deldits droits, s'il y écher.

ARTICLE XX. &:XXII. TITRE XL

Articles i. Se 11. Titres 14,

Article 14. Titre 31.

Frocureurs feront fignifer far les Huifficrs tons les Aites c^
Procédures mentionnez, cfdits Articles , à peine de cent

livres d'amende centre les contrcvenans.

Et défenfes aux Huiffiers de prendre pliis grands droits qut
fols pour chacun acte.

SUR la Requête préfenrée au Roy étant en fon Confeil , par le Syndic
des Procureurs poltulans en (a Cour de Parlement , Aydes 6c Finances

de Grenoble , contenant que depuis l'établiffement & inllitution de ladite

Cour , les Supplians ont toujours été en polfeilion de fe communiquer reciv-

proi^ucment fans frais , les uns aux autres , dans la pourfuite ôc inftruétioBi
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des piocès , toutes Ecriciues , Appointemcns , Inventaiies de piodiuftions

3c autres aCtes, fans la paiticipation &: minilleie îles Huilliers & Conimil-

faires. Ce: iilage nia été introduit qu'a l'avantage & loulai^ement des l'ai-

ties; il fe trouve auflî autonlc par le Rei;lement j^encial dudit l^ulemenc i,./,

de l'année 1618. article 1 1. au mépris is: préjudice duquel lefdiis Huilliers

ayant entrepris de vouloir faire au'^mentcr leurs dioiis ordinaires , ou s'en

faire atttibuer de nouveaux à la cliari^c des Parties «Se des Supplians
, qui

font le plus fouvent contraints d'en faire les avances ; par Airet Contraiii-

«5toire dudit Parlement du 5. Mars 16^4. rendu les Chambres alFemblces , Reglcmenti

ledit Règlement gênerai a été contirmé } ik. permis auldits Procureurs de «Je GienoMc

s'entre communiquer les atles y fpecifiez ; avec défenfes aux Huilliers de '^'-' i*^'». &
prendre plus de deux fols lix deniers pour les fignifications qui leur font '°J4'

attribuées. Il eft vrai , que pofteneurement audit Arrêt leldits Huilliers au-

roient trouvé moyen d'en furprendre un autre fur leur fimple Requête , le

i<î. Janvier 1(^46. par lequel ils fe font fait attribuer les fîgnitîcanons &
communications des écritures & inventaires de produiflions ; mais par au-

tre Arrêt du 20. Février 1647. il a été calfe iSc ordonné
, que celui dudic

jour 5. Mars 1654. & Règlement gênerai de 16 18. feront exécutez ; avec dé-

fenfes d'exiger autres droits que ceux portez par icelui ; à peine de fuf-

penfîon , <5c de cinq cens livres d'amende ; en confequence defquels , lel-

dits Huilliers ont fait £< continué leurs fonétions fins aucun trouble ju(-

qu'à prelent , qu'ayant été qiieftion de faire un Règlement pour la taxe de^

droits & émolumens qui doivent être exigez à la forme de la nouvelle Or-
donnance de Sa Majefté du mois d'Avril 1667. 6c ^^àk Parlement ayant à

cet effet nommé des Commillaires , ils ont prétendu que contre cet ancien

nfage 6i la difpolition des Arrêts, le droit defdites fignihcations & com- '

munication des Ecritures , Appointemens , Inventaires de produétions,

& autres aétes qui fe failoient aupa'avant fans frais, leur dévoient êtreat-

tfibuez fous prétexte que par les articles- 24. & ij. du titre des Délais Se

Procédures de ladite Ordonnance , il eft porté , Qii'il fera dpnné copies des

demandes incidentes des inventaires & pièces y mentionnées , fans prendre

garde qu'il n'en a été lîfé de la forte , que pour réformer l'abus qui fe

commettoit auparavant au leul Parlement de Paris , & non pas pour anéanr

tir les bons ufages &; Reglemens qui s'obfervent aux autres , & particuliè-

rement en celui de Grenoble par lefdites communications qui fe font fins Commode-
frais , & qui bien loin de retarder le Jugement des procès en facilitent aux Parties,

l'expédition : Et comme le bien du public eft toujours préférable à l'inté-

rêt patticulier defdits Huilliers , il n'tli: pas vrai-femblable que Sa Majellé

ait eu intentic'-n d'augmenter 6v: niultiv lier les fiais à la charge des Parties

contre cet ancien ulage-. Se la dilpolition defdits Arrêts (?>; Reglemens gé-

néraux pour leur attribuer des droits dont ils n'ont jamais joiii , fous pré-

texte du retranchement qui leura été fait des lignifications des Ordonnan-
ces de Défaut & Congé qui fe délivroient par les Commillaires de la Barre ,

<3ont Sa Majefté a abrogé l'ufage : puifque d'autre paît leurs droits le trou-

,vent augmentez par les fignifications des Arrêts aux Procureurs des parties,

des actes d'afHrrnation , des défauts faute de fournir , défenles de joindre,

des fommations lur les appellations de conclufion^ , & autres aéies qui n'é- Nouvenurs-

coienr pas eri ufage audit Parlement de Grenoble, 6c qui augmentent beau- '^ro'"' <iis

Ffffiij
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Ixvj ARRETS DU CONSEIL D' ETAT,
coup le piix ordinaire de leurs Charges, pendanc que toutes les autres di-

minuent , puifque de trois ou quatre cens livres qu'elles ont valu , ils les

font à préfent valoir jufqu'à quinze mille livres : outre que fi les Procu-

reurs étoient obligez de faire paflèr par les mains defdits Huiiîîers les titres

originaux de leurs Parties , ils (broient tous les jours en péril de les per-

dre , & d'en demeurer refponfables fans aucune sûreté ni garantie : ce que

Sa Majefté a fi bien reconnu , que la même difficulté étant ci-devant fur-

venue entre les Procureurs & Huiiîîers du Parlement de Toloze ,
par Ar-

rêt contradictoire du 18. May 1668. lefdits Procureurs ont été maintenus

en leur ancien ufage de fe communiquer cntr'eux les premiers produ-

élions & inventaires ; & lefdits Huilliers de prendre deux fols fix deniers

pour les Exploits à eux appartenans qui fe font au Palais , & cinq fols pour

ceux qui fe font en Ville : en quoi il y a cette différence à faire à l'égard

des Supplians , qu'ils font en pollèffion à la forme deldits Arrêts &c Regle-

niens généraux , de s'entre-communiquer fans le miniftere defdits Huif-

fiers , toutes productions , tant principales qu'incidentes , & tous autres

actes , & de ne payer aufdits Huiflîers que deux fols pour tous les Exploits,

tant au Palais qu'en la Ville; 6c s'agillànt en cela de l'explication &: inter-

prétation de ladite nouvelle Ordonnance , il n'y a que Sa Majeflé qui en

puilTê connoître , de laquelle les Supplians efperent un fuccès d'autant plus

favorable, que leur demande eft jiifte 6c conforme aufdics Arrêts , Regle-

mens généraux , & à cet ancien ufage , qui n'ont d'autres motifs que le

foulagement des peuples , & le retranchement des frais. Rcqueroient

,

; A CHS CAUSES , les Supplians , qu'il pliât à Sa Majefté les maintenir & gar-

der en la poflefîîon de fe communiquer entr'eux tous Exploits, Sentences ,

Lettres, Titres, Aéfes , Procédures , Inftrumens , Griefs , Ecritures, In-

ventaires de produétions, 6c autres pièces dont ils voudront fe fervir, fui-

vant 6c à la forme dudit Règlement gênerai de 161 8. 6c Arrêts defdits

jours trois Mars 1634. 6c dernier Février 1647. &c conformément à iceux,

faire défcnfes aufdits Huiffiers d'exiger autres droits que deux fols pour

chaque fignihcation , à peine de fufpenfion de leurs Charges , 6c cinq cens

livres d'amende , dépens , dommages 6c intérêts. VEU ladite Requête fi-

gnée de l'Avocat au Confeil , ledit Règlement gênerai dudit Parlement de

Grenoble de l'année 161 S. lefdits Arrêts du 5. Mars 16^^. 6c ic. Février

1647. Arrêt du Confeil intervenu entre les Procureurs 6c Huiflîers du Par-

lement de Toloze , du 18. May i(>,îS. 6c antres pièces attachées à ladite

Requête. Oiii le rapport du Sieur Pulîbrt, Confeiller ordinaire de Sa Ma-

jefté en tous fes Confeils : Et tout confideré. Le Roy e'tantin son
Conseil, faifant droit fur ladite Requête , a ordonné de ordonne , que

lefdits Procureurs feront fignifier par les Huiflîers dudit Patlement, Aydes

ôc Finances de Grenoble , tous les actes 6c procédures mentionnez aux Ar-

ticles 10. ^ il- du Titre des Délais 6c Procédures , premier ôc 12. du titre

des Conteftations en Caufe , & 14. du Titre des Dépens , à peine de cent

livres d'amende contre chacun des contrevenans : Fait Sa Majefté défenfes

aufdits Huiflîers , conformément audit Arrêt du Parlemenj de Grenoble,

du 5. Mars 1^54. de prendre plus grands droits des fignifications par eux

faites, que deux fols pour chacune fîgnification. Fait au Confeil d'Etat du

Roy,tenuàSaint-GermainenLaye,le 17. Mai i6<S9. Signé , Le Tellier.
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Tareil Arrêt du i^. Mai 6%. Jnr la Reqnète des Huiffiers du
Parlement de Bourdeaux , aufquels il ejl enjoint defairefigni'

fer far les Huijjlers les Actes mentionnez, efdits articles , a

peine de cent livres.

Pareil Arrêt du ij. Juillet \66%. fur la Requête des Buijf.ers

du Parlement de Provence
^
quoique leur ujâgefut de fe bail-

ler les Ades & pièces d'injlruilion de la main à la main :

Enjoint de faire Jignifer les AÛes portez, par le Titre 1 1.

Articles i. cf X2.. Tit. 14. Articles i, c^-- ii. ô' par le Tit. 51,

Article 14.

Pareil Arrêt fur la Requête des Hui[Jlers Audienciers d» Bail-

liage de Reiicn
,
portant défenfes aux Procureurs de fe com^

muniquer les AÛes defdits Articles , c^ autres A6îes qui doi-

vent être fignifez. fuivant l'Ordonnance , rendu le 12. Juin
1669.

P O U^R les Huiflîcrs du Parlement de Toloze,

CONTRE les Procureurs du même Parlement. -

ARTICLESXX. &XXIL
r. & 12. du Titre 14.

14. du Tit.
3

1 . Seront exécutez, ,& les Actesy contenusfignijiez,.

Permis aux Procureurs du Parlement de Toloze , defè communi»
quer les premières productions (^ inventairesfans

antre fgnifcation,

Tiêfenfes aux Huijfiers de prendre plus grands droits

qu auparavant l'Ordonnance.

VEU par le Roy érant en fon Confeil , les Requêtes refpediveinent Requért tka

piéfentées , l'ane par les Huifliersdu Parlemenr & Chambre des Re- Hui(ii«rj,

quêtes de Toloze : Et l'autre par les Procureurs dudit Pailement. Celle de£-
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R^qiiére des dus Hiiillîeis contenant , Que par Anêt diidit Confeil , du 19. Marscîer-

HuiHicis. mer > conhrmatif de l'Oidonnance du moisd'Avril 1667. & confoimément
S icellc: il a été ordonné ,

Qiie les Piocureurs dudit Parlement feront tenus

défaire lîgnihcr par lefdits Huill:ers les acftes mentionnez aux articles de

la fufdite Ordonnance, à peine de cent livres d'amende contie lefdus Pro-

cureurs pour chacune contravention , & d;;s dépens , dommages & inté-

rêts defdits Huillîevs : Au préjudice delquels Arrêt &c Ordonnance , lef-

dits Procureurs par une contravention manifefte d iceux , & par le peu de

refped: qu'ils ont pour l'exécution des ordres de Sa Majefté , fous prétexte

qu'il n'a pas été prononcé par le fuldit Arrêt du 19. Mars , que l'amende y
encourue feroit payée en vertu d'icelui fans qu'il en foit befoin d'autre , &c

ce par corps , continuent dans leurs prâriieres contraventions : ce qu'ils

font avec :^t d'adreûe , que pour en empêcher la preuve , ils fe font ca-

talez avec les Gardes Sacs dudit" Parlement , qui ne veulent exhiber aucu-

ne production aufdits Huilliers , quelques requifitions qu'ils en puillenr

faire , à delîèin de ruiner entièrement leurs Charges : Toutefois lefdits

Huillîers ont recouvert depuis peu un Inventaire reçi'i pour copie par Maî-

tre Raymond Moreau , Procureur audit Parlement , &: l'un des Syndics

.defdits Procureurs , de Maître Guillaume Montjuif, aulTî Procureur en

icelui ; ce qui auroit obligé le Syndic defdits Huiliers de les faire adigner

devant le Viguier de Toloze, en aveu & reconnoill'ance de lafignature ap-

pofce aubas dudit Inventaire , laquelle reconnoillance auroit été faite con-

tradicloirement avec ledit Moreau , par le procès verbal dudit Viguier du
28. Avril dernier : Mais d'autant qu'il eft important de remédier aux

;ibus & contraventions deldits Procureurs par une peine fevere , pour les

obliger à fe contenir dans leur devoir , de à Uiivre ponéluellement les or-

dres de Sa Majefté , aufquels ils onr été retracTcaires julques à prefcnt , «S.:

continueront fans doute à l'avenir par un efprit capricieux, s'il n'y étoit

.Conclurions pourvCi par Sa Majefté. A ces causes, requeroient lefdit>s Sup-

dci Huiliiers. plians qu'il plût à Sa Majefté ordonner , que ladite Ordonnance nouvelle

du mois d'Avril 1667. (Se Arrêt du Con(cil rendu en confequence le 9.

Mars enfuivant , feront exécutez félon leur-i-ûrme& teneur , conformé-

ment auquel l'amende de cent livres portée par ledit Arrêt fera déclarée

encourue à l'encontre defdits Moreau & Montjuif , Procureurs audit Parle-

ment, pour la contravention par eux faite au iuldit Arrêt: au payement de

laquelle , enfemble tous autres cuntrevenans feront contraints & par<:orps

en vertu de l'Arrêt qui interviendra (ur la preiente Requête , & fans qu'il

en foit befoin d'autre au profit des Supplians, (Se hiire amples défenfes auf-

dits Procureurs de plus à l'avenir contrevenir aux lufdites Ordonnances &
Arrêt , à peine d'interdidlon de leurs Charges , & telle autre plus grande

pleine qu'il plaira à Sa Majefté ordonner par le même Arrêt , & de tous dé-

pens, dommages & intérêts , & condamner en outre lefdits Moreau 6c

, , Montjuif dès à prefent , en tels dommages & intérêts qu'il plaira à Sa Ma-
Requetedes ^^ envers les Supplians. Et celle def'dits Procureurs contenant , Que lef-

dits Huiliiers incontinent après la publication de la nouvelle Ordonnance,

fe feroient avifez de prendre le double du falaire qu'ils avoient accoôtu-

mé de percevoir : & au lieu de deux fols qu'ils prenoient pour les fignifi-

4:ations dans le Palais , ilsauioient £ris cinq fols, & dix fgls de celles à

domicile.
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«îro.iiicile , donc ils n'avoicnr accoutumé de prendie que cinq , à quoi la

•Communaiitc des l'rociucurs du Parlement s'cc.int oppofce , Cn: ayanc faic

Tes remontiaiKes au l'aïquec , le iieur l-'iocurciii- Géiieial audic P.ulcmenc
^uroit bit défenfes auldits HuUlicrs de prendre [ilus qu'ils ne faifoicnt au- ,

.paravanc ladite Ordonnance : ce que Icfdits Huillîers dillîmul.ins , ils fe-

roient venus au Conteil luppofer que les Procureurs auroient r>;folu de les

ruiner , en failant entr'cux les fignihcarions , 61: taifant payer aux Parties

Jes droits defdits Huilliers, fans vouloir exécuter les articles de ladite Or-
idonnance, 20. 11. Se 15. du Titre des Délais & Procédures , ?<: le i. «Se tz. Arrêt ci def-
du Titre des Conteftations en Caufe , iScle 14. du Titre des Dépens ; cC fur 1"^! marine
-ces (uppoluions ils ont obtenu Arrêt lurRequcte, portant, Que lefditsAr- r^"" I« Huif-

ticles (eront exécutez félon leur forme iSc teneur : ce faifant , enjoint atjx
''-"''*•

JPiocureurs du Parlement d;Toloze de faire fi^jnifier les Actes mcncion-
Ti*z auldits Articles par les Huilîiers dudic Parlement , à peine de cent li-

vres d'amende contre leldiis Procureurs pour chacune contravention, &
des dépens , dommages ?»: intérêts defdits Huifliers : Et cette furprife leur

ayant réiilli, ils s'en font tellement élevez , qu'auflî-tôt ils ont prétendu fe

riocquer des détenfes qui leuravoient été faites par ledit (leur Procureur
Général. Et de plus, ils ont voulu interpréter l'Ordonnance , en telle forte

que non-leulement ils puillent prendre deux fols fix deniers de chaque
iîî^nifîcation d'inventaire de production des incidens , mais aufii des pro-

ductions principales de chaque pièce y contenue , fous prétexte qu'on en
donne copie , quoiqu'cn un (eul cahier , ce qui monteroit à des fommes
coniidcrables, oC cau!e:oit la ruine des Parties. En telle forte , que Jeanne
Verniaguc ayant voulu faire lignifier une nouvelle produâ:ion contenant

i4- Q^uittances , delquelles il talloit donner copie à douze Procureurs ,
IV'tjPtioa

Jeldits HuilTiers ont voulu exiger trente-l;x livres pour ladite ll:;nification ,
°^'5 Huiâicrj,

fur le pied de onze fols fix deniers pour chacune defdites Qjiirtances à

fîgniher à chacun defdits Procureurs : dequoi ladite Verniague s'étanc

plainte audit Parlement de Tolofe, par Arrêt du 1 1. Avril dernier , il au- —

'

roicéîé enjoint au premier HuilTîer de ladite Cour fur ce requis , de figni-

fier par un feul Exploit ladite continuation de produition , & les pièces

contenues en icelle à chacun deldits Procureurs fur l'heure de la requifî-

tion qui leur en feroit faite, lui enjoignant de faire mention delà copie des

adtes : Et défenfes à tous HuilTiers de prendre plus grand droit de cha-

cune defdites lignifications qu'ils feront à chacun Procureur que deii'x fols

fix deniers de chaque Exploit qui fera tait au Palais , & cinq fols de ceux

qui feront faits à la Ville , confotmement à l'ancienne taxe &: tarif des

ufages anciens : Enjoignant à tous les Suppôts du Palais d'exécuter pon-
ctuellement la nouvelle Ordonnance , qui font les termes de ce Règlement j

que lefdirs HuilTiers s'efforcent d'éluder , ayant à cet effet député à la fui-

te du Confeil pour furprendr^ quelque nouvel Arrêt , Se dans ce deffein ,

ils ont intimidé ladite Jeanne Verniaguc , la menaçant de la faire alTîgncr

au Confeil en vertu de l'Arrêt qu'ils y ont obtenu : Et d'autre part , lui

ayant promis de faire fes Exploits gratis , ils ont tiré d'elle un dcfaveu de

la Requête fur laquelle eft intervenu l'Arrêt du Parlement de Toloze du-

dit jour onze Avril dernier , mais inutilement ; d'autant que cet Arrêt fnc

UQ Règlement général, & n'eft point en faveur de ladite Vetniague feule:

Tome I. Gggg
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,

en telle forte , que quand elle voudroi: s'en dépaitif , le Règlement fubfi-

lle , & le public n'en peut être frullié , ni lefdits Huilllers prétendre de le

pouvoir éluder par aucun artifice , puifqu'il eft dans l'ordre &c pour l'uti-

Ancienufage lité publique. En fécond lieu , Qii'auparavanc la nouvelle Ordonnance &
dj r^irldmen: de toute ancienneté , l'ufagc de Toloze eft : que les Procureurs communi-
°^,, °^^' ^'^ quent leurs premières pioduiftions , & s'entrebâillent copie de leurs in-

proc'-s.
ventaires , lans mtniltere d Huiliier , en mettant leur conlentement ligne

de leur main au bas de leurs produélions , ce qui a été confirmé par divers

Arrêts & Reglemens dudit Parlement conrradidVoires avec lefdits HuilîTers

du cinq Avril 1^54. & 11. Juillet 1664. & qu'ainfi l'Ordonnance ayant

établi la fignification des Réquêtes, pièces iSc inventaires des incidens , par

Cetoit au- les Articles 14. is; 25. du Titre des Délais & Procédures, afin d'éviter aux

trcmeiuàPa- longueurs qui fe pratiquoienc à Paris , & ces incidens mettoient les pro-
5-5' ces hors d'état ,& empêchoient le Jugement fur la fin des Parlemens , ce

qui a été inftitué à bonne hn , lefdits Huilliers le veulent tourner à mauvais

ulage pour empêcher les Procureurs de Toloze de continuer leurs ancien-

nes communications des premières productions & inventaires ,
qui ne re-

tardent rien , & qui le font idns frais : Et à cette fin , ils ont fait drcflèr

un procès verbal de reconnoillance des deux premières productions , Se

des confentemcns appcfez au bas d'icelles par Moreau & Montjuif Procu-

reurs audi: Parlaient de Toloze : lur quoi il importait de faire réflcxicn

pour dirtinguer ce qui eft de l'utilité publique , avec l'interêr particulier

defdits Huiffiers , Ik ce qui regarde la correction des abus de la procédu-

re d'un Parlement , fans diftraire les bons ufages d'un autre : comme
T.'ancien uf.v aulTi , ce que l'Ordonnance a nouvellement établi pour les incidens, fans
ge foùa-nu détruire ce qui s'obfervoic poiu- les premières i!n: principales productions :

conforme .1 £,. ^nCH tout ce que Icldits Huiiîiers allèguent à l'égard des confentemens
i,l.Pj'' ^ appofcz par leldirs More.iu &: Montjuif aux premières rroduftions conte-

g^^ nues dans ledit procès veibal , elt hois de propos , puilque c elt non-feu-

lement l'ufage de Toloze , de Paris & de tous les autres Parlemens , mais

aulli pour les incidens , ainfi qu'il fe voit par les Articles 14. & 2^. En
troihéme lieu , que la nouvelle Ordonnance eft avantageufe aufdits Huif-

fiers , parce que les fîynifications font augmentées en divers articles : fça-

voir J au fujet des affirmations de tous les Arrêts qu'il faut f^gnifier aux

ProciKeurs avanr que de les envoyer aux Parties , des Défauts levez faute

de donner copie des aéles Se fommarions des extraits de remifes des procé-

dures , des réponfes à griefs & falvations , des capacirez en bénéfice , des

enquêtes , des procès verbaux , des congez, des rôles de dépens , des fom-
mations de procédures , ou d'à 1er voir les adtcs & autres infinis qui ne fe

fignifioitnt pas, & au moyen defquels lefdits Huilîiers font rccompenfez
au quadruple des forclufions & des contraintes pour rendre les produ-

ctions dont ils font privez par la nouvelle Ordonnance, en telle forre qu'eue

feuls geignent , cù tous les autres Officiers de Juftice perdent : Et néan-

moins ils veulent encore que les communications entre les Procureurs def-

dires pièces produites fe falTent par leur miniftere , quoique cela foit con-
traire à lufage, & que l'Ordonnance ne le porte point , d quoi il étoir

d'autant plus nécelTaire de pourvoir , que l'argent étant tare à Toloze, les.

raxes de Jullice y ont couleurs été modérées j S< que fi les prétemicnô dsC-
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Ahs Huiilîers avoienr lieu, ils tiicroicnt de ch.uiiie procès plus que tous les ConclurKms
autres Offi-iers de Juftice enfemblemenr pourroient prohtcr. A Cfcs CAU- des l'iocj-

sEs , re^iueroienr les Supplians , qu'il plu: à Sa Majeftc ordonner , que les reurs.

Re^lemens & Aiicrs du Parlement de Toloze du 5. Avril i6j4. & 11.

Juiiiec lùd s. &: II. Avril dernier i(T68. feronc exécutez félon leur forme&
teneur : E: taire très exprelles inhibitions & dcknfes aultiits Huiiliers de
prendre &: exiger plus grands droits que ceux qui font portez par ledit Ar-
rêt dj ; I. Avril ni de troubler les Supplians en leur ancien ufage , de fe ,

communiquer cntr'cux de leurs confentemcns les premières produétions.

Veu aulîl cCqui a été répondu par lefdits Huiiliers , & les pièces attachées

èfdites Requêtes. Oiii le rapport du fieur Puirort , Confeiller ordinaire de
Sa Majellc en fcs Confeils , Commillaire en cette partie. Et tout confiderc :

LE ROY ETANT EN SON CONSEIL , faifint droit fur les •'^"^<:-

Requêtes refpeCtivcs defdites Parties , & interprétant (on Arrêt du 19. Mars
dernier : Enjoint aux Procureurs dudit Parlement de Toloze , de faire figni-

fier par les HuilTiers dudit Parlement , tous les aiftes & procédures men-
rionnez aux Articles 10. & 11. du Titre des Délais & Procédures -, premier

^ II. du Titre des Conteftations en Caule , &: quatorze du Titre des Dé-
pens , à peine de cent livres d'amende contre chacun des contrevenans:ce
faifant , pourront leidits Procureurs conformément aux Arrêts dudit Parle- Rcgiemeus
ment de Toloze des j. Avril 1604. ^ '^- Juillet 1664. s'cntrecommuni- de 1604. &
quer refpecl:ivement les premières produirions & inventaires d'icclles fins 64-executeï.

nutre (Ignitîcation , pourvu que le confentement & reçu du Procureur foie

f'igné de fa main & non d'aucun de fes Clercs. Fait Sa Majeftc défenfes auf- D-oits des

dits HuilTîers , conlormément audit Arrêt du Parlement de Toloze du 11. Huiiliers rc-

Avril dernier , de prendre plus grands droits des lignifications par eux fai- g'*^^*

tes, que deux fols fîx deniers pour chacun Exploit qui fera fait au Palais

,

& cinq fols pour ceux qui feront faits au domicile , encore qu'il y ait eu
plufieurs adtes en un même cahier. Fait au Confeil d'Etat du Roy » tenu i

Saint-Germain en Laye le 18. Mai 1668.

Signé , DelaVrilliere.

'^^^^

€^-

G g g g i)



ixxij ARRETS DU CONSEIL D'ETAT,

POUR rOeconomedu Chapitre de Draguignan.

CONTRE ledit Chafitrt.

ARTICLES XXI L &: XXIIL

Affellans doivent dire leurs moyens par Requête ou^

Lettres Jignijiees,

Titre
3
j- Article 37. & 40.

2>leferont jugez, les nioyens du fonds , ni plaidez ai'ec

la Requête civile.

Requête de QUR la Requête, prefentée au Rov étant en fon Confeil , par l'Oecono-
1 Occonome. ^.^^ ^^, vénérable Chapitre de l'Eglife Collégiale de la Ville de Dragui-

gnan en Provence: Contenant , que Maître Jean Claude Robert fe préten-

dant Vicaire i;e L'.diieEglife, auroi: formé une infiance au Parlement d'Ai»
contre ledit Clrapitre : Dans laquelle comme il appuyoit Ion in/ufte pré-

tention fur des Arrêts rendus au Parlement de Dijon le 1 2. Avril 1 641. &
Arrcr. 27 Mars 1643. entre Maître Henry Robert fon prcdecelTeur -, is; Meflirc

Annibal de Rr.fcas Archidiacre en l'Eghk Métropolitaine Saint Sauveur
d'Aix , par lefquels il auroit été maintenu dans le Vicariat & Reétoriat

de ladite Eglife Collégiale , qu'on fup[ofoit eironément uni audit Archi-

Reqiiêre ci- diaconat : Ledit Chapitic au oit été-confei!lé de le pourvoir incidemment
vile du Cha- contre iceux par Requêie civile , avec claufe de reftirution contre tous les -

pitre. aéles approbatifs defdits Arièts; ce qu'il auroit fait , & même interjette &C

Reftiturion relevé appel d une Sentence arbitrale rendue fur le fondement d'iceux , de
& appel. laquelle Re^.uête civile, (on premier moyen eft -.que ledit Chapitre n'ait été

oiii ni appelle lors defdits Anêts , bien qu'il lût la véritable & feule partie-

interetTée , la cure des âmes ltii«apparreno-ir par fon éredkicn , & l'exercice

d'icelleà fon Sacrillain : Au préjudice dequoi , on n avoir pu ajuger au-

dit Maitre Claude Robert un Vicariat & Redoriat en ladite Eglife > au-

moyen duquel on privoit le Chapitre de la cure des âmes. Et fon deuxié-

îne moyen eft , que lefdits Arrêts ont été rendus fur une évidente erreur de
fait, en ce qu'on avoit fuf ; ofé un Vicariat &: Rcéloriat en ladite Eçlife, uni

à l'Arthidiaconat de lEglife Metiopolitaine S. Sauveur de la ville d'Aix^

aa préjudice de l'érciftion faitedeladire Eglife Parochiale ou Collegiale;au

moyen de laquelle éreétion l'état d'icelle avoit été changé, & lefdits Vica^

Requête ci- 'i-it "^c Red:oriat auroient été éteints & fupprimicz , la cure des nmes ac-

vile plaidc'e à tribuce au Chapitre , 6c l'exercice d'icelle donnée au Sacriftain i laquelle
Sjjo"» Requête civile les Avocats des Parties ayant plaide le mois de Mars dsf^
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nier audit Parlement de Dijon : comme l'Avocat dudit Sieur Robert n'au-

roit pii répondre aux moyens de l'Avocat du Chapitre , il fc feroit avifcen

plaidant de propofer un appel comme d'abus contre la Bulle d'éreélion du-

dit Chapitre, & bien que ledit appel comme d'abus ne pût être propofé en

cette manière , ni employé pour le foutien de(dits Arrêts , & (ervir de rc-

ponfc aux moyens de ladite Requête civile , dont il étoit (eulement que-

ftion , ce qui autoit été amplement reprefentc pat l'Avocat du Chapitre ;

Néanmoins ledit Parlement , pour n'être obligé de révoquer les Arrêts Appel tom-
qu'il a rendus , auroit donné Arrêt le 8. Mars dernier ;, par lequel il a reçu me d'abus in-

ledit appel comme d'abus, l'a joint à la Requête civile & à l'appel de la tcrjtccc en

Sentence arbitrale , & ordonné que les Parties écriroient d'v produiroient p'-^'^ant
, &

fur le tout dans le tems porté par l'Ordonnance , ce qui a|cté fait contre !,^^'!,f^»î'^'^'^'^'

1 T^ 1 n • 1 j- I j • • , / du 8. Mars
toutes les Règles: Premièrement, parce que ledit appel devoit avoir ete

i66ii.&.]o-.m,

relevé & propofé trois jours auparavant le plaidoyer de la Caufe , & conre-
,_

nir les caufes Se moyens d'icehii , pour y être fourni de réponfe , être le Moyens de

tout dûëmenr figniné , fuivant la-difpofition de l'Ordonnance nouvelle, caffation.

aux Articles 12. & 25. du Titre 11. des Délais iSc Piocedures. En (econd *•

lieu, parce que l'Avocat dudit Maître Robert ne fut pas alîifté de deux

autres Avocats en plaidant ledit appel comme d'abus, conformément.);

l'Edit d'Henry IV. vérifié en l'année i6c(î. En troiiiéme lieu , pour avoir 3,

ledit appel retardé l'entérinement de ladite Requête civile contre les dilpo-

fitions de la nouvelle Ordonnance en l'Article jf. des Requêtes civiles ,

kquel porte, Qjie les Ecckfufiiquts fercnr re^ûs à Je pourvoir par Requête ci-

vile , s'ils n'ont e'te' defendns , ou s'Us r.e l'ont été vaUblcmeni. En forte qu'ap-

paroilTànt par ledit appel comme d'abus de l'intérêt du Chapitre , qui n'a

point été oiti ni appelle lors defdits Arrêts, contre lefquels ladite Requête

civile a été obtenue, on a dû l'entériner, à moins de vouloir formellement

contrevenir à ladite Ordonnance. En quatrième lieu , parce que ledit a; - ^^.

pel comme d'abus a été employé &: joint à ladite Requête ci vile, (Se ordonné

que les Parties écriroient & pioduiroient fur le tout contre les défenfes ex-

preflès de la nouvelle Ordonnance, aux Aiticles 57. & 40. du (ufdit Titie

des Requêtes civiles ; par lefquels il efl ftatué qu'il fera feulement plaidé-

fur l'ouverture de la Requête civile , Se fur les réponfes du Défendeur,

Ans entrer aux moyens du fonds , &: qu'étant appointée au Confeil , elle

fera jugée , comme elle auroit pu être à l'Audience , fans aufli entrer aux

irwyens du fends, & ledit appel co'.fiine d'abus, qui eft tour ce que le

Chapitre peut avoir à contefter au fonds contre ledit Maître Robert , ne

regarde en aucune manière ce qui a été jugé par lefdits Arrêts , & ne peu:

non plus fervir de réponfe aux moyens de ladite Requête civile , attendu

que lefditsArrêts font intervenus fur des conteftationfi bien diiferenres :

& qu'au contraire, ledit appel en fait paroître l'in^uftice
,
puifque ledit

Robert pour pouvoir fe maintenir dans la chofequiaétc ajugée pariceux, il

croir à prefenc neceflàire ledit appel comme d'abus , qui efl: un moyen de

fait qui ne peut être fuppléé , ni par les raifons que les Parties peuvent'

avoir aHeguées, m par celles que les Juges peuvent avoir eues pour lesne-iï-

dre , ou qu'il n'étoit pas queftion , lors d'iceux , fi le Chapitre par fon-^

éreâiion avoit la cure des âmes abufîvement , ou s'il ne la polîcdoir pas;?

cc-oui eft une queClion nouvellcmem: nrop.ofée par ledit Robert , qui n'-vi
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rien de commun avec ladite Requêce civile , &: ne pouvoir par conféquent
en empêcher l'entérinement , ni are joint à icelle, «S: ordonné que les Par-

ties ccriroicnt & produiroient fur tout ; en quoi il paroit que ledit Parle-

ment a connivé en faveur dudit Maître Robert pour ioûtcnir fes Arrefts:

ce qui fait avec raifon appréhender audit Chapitre de n'y avoir pas toute

la Juftice que faCaufe mérite, après s'être conlommé en frais très-confide-

rablesi ce qui l'oblige d'avoir recours à Sa Majefté , aux fins qu'il lui plaife

calTer , révoquer & annuUer ledit Arreil dudit Parlement de Di)on , du 8.

Mars i6<î3, comme contraire à les Ordonnances : ce faifant , évoquer du-

dit Parlement ladite inftance de Requefte civile , renvoyer icelle avec ics

circonflances Se dépendances au Grand-Confeil , ou d tel autre Parlement

qu'il plaira à Sa Majefté. VEU par le Roy ladite Requtile & les pièces

juftificatives : Oiii le rapport du Sieur PulTort , Confeiller ordinaire du
Roy en fes Confeils , & ComnulTaire à ce député. Et tout confideré. L e

Arrêt de RoY e'tant en SON Cons e i l , a calTé & annuUé , calle & annuUe
caffation, ledit Arreft du Parlement de Dijon , du huitième jour de Mars dernier,

comme contraire à Ion Ordonnance du mois d'Avril 1667. Ce failant

,

a Sa Majefté évoqué &: évoque à fa Perfonne ladite inftance de Requefte

civile ; & pour y faire droit , icelle avec fes circonftances & dépendances j

a renvoyé & renvoyé en fon Grand-Confeil , auquel Sa Majelté en a at-

tribué toute Cour , Jurifdi(fiion & connoilTance ; dv icelle interdit à routes

fes autres Cours & Juges : Fait Sa Majefté défenfes audit Parlement de

Dijon , & à tous autres Juges de plus contrevenir à fadite Ordonnance,
fous les peines y contenues , ni de joindre les moyens du fonds avec ceux

de la Requefle civile , &: d'ordonner aux Parties de plaider fur le tout :

Mais veut & ordonne Sa Majefté , que pour juger les Requeftes civiles, les

ouvertures foient feulement plaidées , & les réponfes du Défendeur , fans

entrer aux moyens du tonds; & que laRequcfle civile qui aura été appoin-

tée foit jugée , coiime elle eût pu être.à l'Audience , fans entrer pareille-

ment dans les moyens de fonds.

*4* «S* <^ *^ *3* ^ ^iê 4* 4fi 4? 4^ ^ *X" 4â 4* iSfi *i^ *3^ *i^ *i^ 4> «1* *Ia «X« «S« a1« «Xa •£• 4* 'S' *^ *i* *t^ ^ 4* *l^

î^fi îis si^ â« ^î 2^ Mt. ÏK îïâ ÎK sic sic sic slc stc aC sic ^ siî x ^C ^ x àï ^£ îlâ ^C îif ^* aC àc îic îic siî âc ^£

ARTICLES XXI V. & XXVIII. TITRE XL
Titre 3j. Article 34.

REGLEMENT NOTABLE ENTREEA GRANBE-CHAMBRE
du Parlement de Toloz^e & les Enquêtes du même Parlement ,

pour rexécution de/dits Articles.

VEU par le Roy étant en fon Confeil , les Mémoires qui lui ont été

prcfentez par les Officiers de la Grand-Chambre du Parlement de To-
loze : Tendans a ce que vu les notables pertes qu'ils font dans l'éxecu-

tion de la nouvelle Ordonnance , expliquées dans lefdits Mémoires , Sç
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qu'ils font entièrement liépoiiillez par-là de tous leurs attributs & avanta-

ges , les artaires les plus conlîderables appartenant aux Enquêtes , il plût à

Sa Majcfté leur confcrver leur ancien partage , ou bien leur accorder une

indemnité fur les procès par écrit , dont ils connoilloient autrefois : Et au

furplus interpréter fon Arrêt du Conleil d'Etat du iixiénie Avril dernier

,

par lequel il eft ordonné entr'autres cbofes , que les Requeftes civiles ap-

pointées & fondées fur contrariété d'Arrêts , feront portées aux Ciiambrts

où ils auront été rendus, attendu que lors dudit Arrêt Sa Majefté avoir

ignoré qu'une des Chambres d'Enqueitcs futappellée par rour au jugement

defdites Requcrtes civiles en contrariété, par où il étoit fatisfaitau delirdes

Ordonnances. Autres Mémoires des Officiers des Enquellies dudit Parle-

ment, tendant à faire voir que par la dilpolîtion de la nouvelleOrdonnan-

ce, toutes les exécutions & fuites de leurs Arrefts : Comme des oppd^tions

des tiers envers iceux , les appels détaxe de dépens, & les décrets réels pour-

fuivis eiifuitcdes condamnations établies par leldi-ts Arrells, dévoient être

portez aux Chambres où ils avoient été donnez , cnfemble les inflruClion?

de leurs procès après l'appel fignihé , fuivant l'Article 24. du Titre des c

Délais & Procédures : comme aulli les Requelles civiles appointées, bien

qu'elles fulFcnt fondées fur contrariété d'Arrells , conformément à celui

du 6. Avril dernier , fans qu'il y eût aucune raifon de l'interpréter , at-

tendu que l'Ordonnance ne.tait point de différence entre la contrariété &
les autres ouvertures de Requefte civile : Et que l'ufage de les juger à la

Grand'Chambre , coniointement avec une des Enqueftes , n'étoit qu'un

abus qui caufoit un grand dcfordre dans la Juftice ,aufiî-bien que celui

d'y porter les fuites &c exécutions des Arrefts des Enqueftes. Ledit Arrell: i!u

Confeil d'Etat du 6. Avril dernier , par lequel Sa .\îajefté ordonne , que'

lefditesRequeflies civiles appointées ds: fondées fur conrrarietée, feront por-

tées aux Chambres où les Arrefts auront été rendus., & au furplus, confir-

me l'Article 14. & 27. de l'Ordonnance , touchant le Jugement des inci-

dens , qu'elle veut être donné en chaque Chambre fur le Bureau , & fans

épices. L'Article 2S. concernant les inftruélions renvoyées aux Chambres
d'Enquell:es ; & fait en outre inhibitions & défenles aux Officiers de ladite

Grand'Chambre d'appointer aucunes Requeftes de Commis , autrement ap-

peliez audit Parlement , incidens /(9i7;<.:r«r. L'Article 122. de l'Ordonnance

de 1 1; 59. enregii^rée au Parlement de Toloze le 20. Novembre de la même
année , portant , que les procès par écrit feront jugez aux Enqueftes : En-
femble quatre délibérations dudit Parlement , prifes fous le bon plaifîr du Délibéra-

Roy les Chambres atremblées : La prem^iere du ii. Juillet dernier : par la- tiens du Par-

quelle il eft dit, que tous les différends mus entre ladite Grand'Chambre & lemeiu les

lefditcs Chambres d'Enqueftes , feront traitez dans l'atremblée des Cham- Chambre.»: rf-

bres , au Samedy lors prochain. La deuxième , du quatorze Juillet der-
'^"'blccs.

nier , par laquelle il eft décidé , fous le bon plaifîr de Sa Ma)efté , que les

oppofîtions des tiers envers les Arrefts des Enqueftes , & les appels de taxe

des dépens defdits Arrefts feront traitez à la Grand'Chambre. La ttoifiéme ,

du feize dudit mois , par laquelle il eft arrêté que les inftruéVions des pro-

cès par écrit qui appartenoient à la Grand'Chambre , fe feroient à l'avenir

aux Enqueftes , dès que l'appel des Sentences auroit été fîgnihé. Et la qua-

trième , du 20. du même mois, portant 5 que fous le bon plaifîr de Sa Ma-



îxxvj ARRETS DU CONSEIL D'ETAT,
jelté toutes les appellations des CommilTaires exécuteurs d'Arrefts , dema»-
dcs en excès, décrets iSc débuts feroient jugez à la Grand'Chambre, moyen-
nsnt quoi & le contenu aux précédentes délibérations , elle renonce à toute

l'indemnité qu'elle pouvoit prétendre par un nouveau partage. Défcnlesdec
DJfenres des Officiers des Enquertes , tendant à montrer que les (ufdires délibérations
Enquêtes. renverfoient la difporition de l'Ordonnance , &c en empêchoient l'exécu-

tion : & à demander qu'il plût à Sa Majeflé leur accorder les concluions

par eux prifes dans leurs precedens Mémoires , & lans s'arrêter aufdites dé-

libérations , par lefquelles on inrerpretoit l'Ordonnance contre des termes

de l'Article 7. Titre i. leur renvoyer le Jugement des incidens criminels

jufqu'à la confrontation , décrets ifc appels des Commillàites exécuteurs de

leurs Arrells qui leur appartenoient auparavant. Répliques des Officiers de

la Grand'Chambre aufdites détenfes, & autres pièces produites relpeéiive-

ment par lefdites Parties es mains du Sieur Pullort , Confeiller ordinaire

de Sa ^îajefté en (es Confeils , Commitlàire à ce député. Oiii le rapport

qu'il en a fait à Sa Maiellé , & tout conhderé : Le Roy e't ant en s on
Atcc, Consejl, faifant droit for lefdits Mémoires, a ordonné ^' ordonne ,

que fon Arreft du cinquième Avril dernier fera exécuté ielonia forme &
teneur : .Se ce faifant , qu'après que les Rcquei^es civiles auront ,étc ap-

pointées , elles feront renvoyées aux Chambres où les Arref^s auront été

rendus, pour être infl:ruites& jugées, encore que Icldires Requcfles civiles

fufTent fondées fur la contrariété des Arrefts; que l'inflruélion des procès par

écrit fera faire dans lesChambtes des Enqueffes où ils auront été diflribuez;

que les incidens Se interventions, demandes en excès incidentes au civil, juf-

ques à la confrontation exckifivement, & les défauts criminels, (èrontauflî

•portez , inftruits & jugez en la manière prefcrite par fon Ordonnance du
mois d'Avril 1667. es Chambres où les procès feront pendans : Qiie les

exécutions des Arrefts , même les décrets des biens faif s en exécution d'i-

ceux, & les oppofîrions des tiers , Se les appels des Ordonnances &; proce-

<lures des Commiirùres Exécuteurs des Arrefls , feront aulTî portées , in-

ftruites &: jugées aux Chambres où les Arrefts auront été rendus: Ordonne
Sa Majefté que ladite Grand'Chambre connoîtra par provifîon, & )ufques à

ce que par Sa Majefté y ait été pourvu par un Règlement gênerai, de tous les

appels des taxes de dépens ajugez aufdites Chsmbres des Enqueftes : com-

me aufÏÏ de l'inftruétion de tous les procès par écrit relevez par appel audit

Parlement , jufques à la diftribution qui en fera faite aufdites Chambres
des Enqueftes : Et pour ce qui concerne l'indemnité prétendue par ladite

Grand'Chambre fur les procès par écrit , à caufe du changement tait en fon

ancien partage en confequence de faditc Ordonnance ôc dudit Arreft du
mois d'Avril dernier : a Sa Majefté ordonné Se ordonne , qu'il en fera dé-

libéré dans l'aflèmblée des Chambres dudit Parlement; pour la délibération

prife en ladite afTemblée, Se rapportée à Sa Majefté , être pourvu ainfî que

de raifon. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint-Germain en Laye ,

Is vingt-troifîéme Septembre 1668.

Signé , D E L A '^'^
B. I L L I E R E.

POUBL
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POUR Paul & Jean Bonnet.

CONTRE Jean^Baptife Bonnet.

TITRE XL ARTICLE IX.

Nulle Caufe ne fera, appointée qua VAudience , k la,

pluralité des "vois.

Article i. & 4. Titre 34. Nulle contrainte par corps ne

fera prononcée ques cas exprimez, par
l'Ordonnance.

SUR les Requeftes refpedivement prefentées nu Roy étant en Ton Cofi-
feil , l'une par Paul Bonnet , Sieui de S. Léonard , & Jean Bonnet

,

iieur du Melnil , Procureur Fifcal des Eaux & Forefts du Comté d'Eu, tant Requête de

en fon nom que comme Tuteur de les hères mineurs : Et l'autre par Jean- ^«^^^ & Jeaiv

Baptifte Bonnet , Avocat en Parlement. Celle defdits Paul & Jean Bonnet,
contenant , que pour raifon de l'exheredation faite par feu Nicolas Bonnet,
Sieur deLiteviUe leur père , de la perfonne de Maître Jean-Baptifte Bon-
net, l'un de fes puînez , à caule d'un mariage inégal & honteux fait con-
tre fa volonté par ledit Jean-Baptifte Bonnet , avec Antoinette le Griel, qui
eft une perfonne infâme , les Parties font en procès au Parlement de Paris

,

pendant lequel ledit Baptifte Bonnet a ufé de toutes les furprifes imagina-
bles pour avoir une provifion fur les biens paternels & maternels : Et de
fait, ayant pris un appointement à mettre par défaut devers le Sieur Gau-
dard Confeiller , qui protège ouvertement ladite le Griel , les Supplians

s'<en plaignirent, au préjudice dequoi, n'ayant pas iailfé de faire rendre Ar-
reft par défaut le 17. Juin \GG<), portant provifion de deux mille livres k

prendre fur les biens paternels & maternels , avec contrainte par corps con- Premier Ar-

tre les Fermiers & débiteurs ; & cette mauvaife procédure ayant été b!â- '"'^fcafledu i,

méc, intervint Arreft contradidroire à l'Audience , le ij. defdits mois & •'"'"•

an, après que tous les Avocats des Parties &: le fieur Avocat Général Bignoa
eurent été oiiis , par lequel les Supplians huent reçus oppofans à l'executiott

tant dudit Arreft d'appointé à mettre du premier Juin , que dudir Arreft de
provifion du 17. dudit mois & an , obtenu en conféquence , en ce qu'il

ajugeoit une provifion indctiniment fur les biens paternels & maternels i &
faifant droit fur l'oppofition , ordonné que ladite provifion de deux mille

hvres ne pourroit être exécutée que fur les biens île la mère feulement

,

ïous dépens, dommages & interefts refervez: Au préjudice duquel Arreft,

Tmi L H h h h
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leàicB.iptifte Bonne: ayant prétendu que les meubles de la fiicceilion diidit

défunt fieui- deLitteville , étant es mains de Jean Poitevin, Revendeur Ju-

ré de la Ville d'Eu, étoient auffi conmiun.s à la Tuccellion maternelle, quoi-

que la mère foir décedée il y a plus de (ept ou huit ans ; & qu'en Nor-
Co'jtume de mandie , dont la Coutume efl: pratiquée au Comté d'Eu , il n'y ait aucune

Normandie communauté entre mari 3c femme ; ik. fous ce prétexte l'ayant fait erapri-
pratiquee au former, ledit Poitevin fut mis hors des priions à fa caution juratoire , pas;
omce a.

^ntre Arreft contradiéioire du 20. Juillet 1 66^. ce qui n'a pas empêché le-

dit Baptifte Bonnet de recommencer une nouvelle chicanne contre les Or-
donnances , pour renverser tous les Arrêts , ayant prelenté fa Requête
à ce que les Supplians fulîent tenus lui indiquer des biens fuftifans pour
payer ladite provifion , hnon qu'ils fulïènt contraints en leur propre & pri-

vé nom , qui eft uneconclulion infoûtenable , fauf correction , parce que
les Supplians ne font point cautions ni obligez àl'impolhble , & ledit Jean-

Baptifte Bonnet ne peut prétendre que fa part en un tiers afferant aux puî-

nez defdits biens maternels fuivant la Coutume ; ce qui lui a été plufieurs

foii offert iur cette nouvelle Requeffe , luivie d'un nouvel appoinrement à
mettre, pris par défaut pardevers ledit lieur Gaudart Confeillcr : Les Par-

ties ayant été oiics au Parquet des Gens du Roy , où la procédure fut en-

core blâmée, comme contraire auxOrdonnances de Sa Majeffé; ledit Bap-
tifte Bonnet n'a pas laiflc de continuer, & en outre a baillé une Requefte »

fur laquelle il a fait mettre, en ju,t;eant ; & fur cette procédure vicieufe .„

3. Arrêt du il '1 obtenu en confcquence Arreft le 11. Aoiu ififij. portant , qu'il feroic

al. Août éy. payé de la fomme de deux mille livres à lui ajugée par l'Arreft du 25. Juin
cafle. précèdent, fur les biens tant paternels que maternels , pour raifon delà-

quelle fomme les Supplians conjointement avec les Fermiers & débiteurs

defdits biens feront contraints de lui payer par toutes voyes , même par

corps , auquel Arreft les Stipplians ayant étéreçiis oppofanspar autre Arreft

î Arrêc ^^ cinquième Septembre auffi dernier , & icelui ayant été caffé par un au-

calî";. tre furpris fans aVenir le 20. du mois de Septembre : Enfin, par la grande
protedlion que lui donne le fieur Gaudart , l'exécution en a été ordonnée

4. Arrêr par un autre Arreft de la Chambre des Vacations du 28. Septembre dernier

,

caffe. en vertu duquel & autres , ledit Jean Baptifte Bonnet ayant fait airêter

pri(onnier ledit Paul Bonnet , il a été contraint & forcé pour procurer fa

Moyens de liberté de payer à Dufaix Sergent , qui l'a arrêté , une fomme de fix cens

calTacion des livres en vertu defdits Arrêts, quoiqu'il ne fût porteur que de celui pîr

4. Arrêts. défaut du 21. Août, anéanti par celui du ^. Septembre.Defquels Arrefts les

Supplians ont été confeillez de demander la caftàtion , qui ne peut recevoir

de difficulté, i. Parce qu'ils ont confirmé une procédure faite fur un ap-

poinrement à mettre pris au Greffe par défaut contre la prohibition expref-

Art. s>. Tic. fe de l'Ordonnance , Article 9. Titre 1 1 . qui porte , Qu'aucune Caufe ne
-'• pourra être appointée, fi ce n'cft à l'Audience à la pluralité des voix , à

1. Moyen, peine de nullité. 2. Ledit Arreft du 21. Août contient uns contrainte par

Art. I. & 4, corps contre les Supplians, quoiqu'ils ne foient ]>oint c^bligez par' cette

Tic. 34. voye , Se qu'il ne s'agifte d'aucun cas porté par l'Ordonnance du mois
d'Avril 1667. ce qui eft une contravention exprcftè à icelle , Titre 34.

3, Moyen. Article i. & 4. Lefdits Arrefts des 2.'. Août & 28. Septembre 1669. font

direclement contraires , &: anéantiftent celui contradidoiremew cion-
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né à l'Audience , le 15. Juin précèdent conne ledit JeanBaptifte Donner, Contre les

quoiqu'il ne (c foit point pourvu contre ledit Arrcft , par Lettres en forme Aircts du 2.

de Requcllc civile. 4. Ils iont aulîi contraires, & dianiecralement oppofez Août & 18.

aufdits Arrelts contradic1:oires prfcedcns , des ij. Juin & 20 Juillet. Re- Scpt-cmbre.

querans à ces caufes lefdits Paul «Se Jean Bonnet , qu'il plîu à Sa Maiellé 4- '^r"^" Ç"''-

^ /T- n 11 ]• 1 • ' * /" il' 1 V cr<.ires .i a ou-
caller & annuller tant 1 Appointement a mettre , prisauGrcrte par défaut

^^.^^ qui fub-
& contre l'Ordonnance , le i. Juin icîfï^. que l'Arreft intervenu par défaut fifto^cnt ainii

fur icelui audit Parlement de Paris au profit, dudit Baptifte Bonnet , le zt. contre l'Ait.

Août dernier, & ceux de la Chambre des Vacations qui l'ont confirmé, des i.Tir. 3J.

20. & z8. Septembre dernier , ôc tout ce qui s'en eft enfuivi , comme Conclui;onî

diredlement contraire à ladite Ordonnance de 1667. Titre 11. Article 9.
del?.Rcv.jUéce.

Titre 54. Art. 1.&4. & au Titre des Requêtes civiles , Art. i. même auf-

dits Arrells contradictoires dudit Parlement rendus à l'Audience les, i^.

Juin & 20 Juillet précedens : & ce faifant , ordonner que lefdits Arrefts

contradicl:oires des 25. Juin &' 20. Juillet feront exécutez , & que ladite

fomme de lix cens livres que ledit Paul Bonnet , l'un des Supplians , a été
,

contraint de payer à Pierre Duf;iix à la Requcfte dudit Jean- Baptifte Bon-
net , lui fera rendue & reftituée , à quoi il fera contraint par les mêmes
voyes dont on s'eft fervi : Comme aulTi que fi aucuns meubles , beftiaux ou
autres effets, même des deniers ont été faifis , fequeftrez & touchez en ver-

tu defdits Arrefts du 21. Août , 20. & 28. Septembre , ils feront rendus&
reftituez ; à ce faire, ledit Baptifte Bonnet & liaacJLevefque fon Procureur,

qui a fait la mauvaife procédure contre l'Ordonnance , & les dépolitaires,

contraints folidairement de par corps , fans préjudice des dépens, domma-
ges & intérêts des Supplians, aulquels fera pourvu : ôz en coniéquence évo-

quer les procès Se différends des Parties de ladite Grand'Chambre , & les

renvoyer en celle des Chambres des Enquelfts , non fufpecfe , qu'il plaira

à Sa Ma jefté , à laquelle Jurifdiction fera à cette fin attribuée, & icelle in-

terdite à tous autres Juges •,& attendu l'mfolvabilité dudit Jean-Baptifte

Bonnet, 6c la procédure vicieufe dudit Levefque Procureur, qui a donné
lieu à tons les frais & dépens , permettre aux Supplians de l'alfgner^pour

répondre de tout en fon propre & privé nom , fi mieux Sa Maiefté n'aime Recuête

le condamner dès-à-prefent. Et celle dudit JeanBaptifte Bonnet, conte- contraire,

rant, Qiie Paul & Jean Bonnet fes frères , demandent à Sa^!ajefté trois quiert celîe

chofes par une Requête qu'ils ont prefentée : La première , la calfation de «ie Jt^nE^p-

i'Arreft du 2 1 . Août , & de ceux des 20. & 28. Septembre dernier. La deu- ''"^ Bonnet,

xiéme , la leftirution de huit cens livres : & la troifiénie , le renvoy en

une Chambre des Enqueftes. Pour ir.oyen de caffation , ils allèguent la ,

dernière Ordonnance , & pour moyen de renvoy , la protection du Sieur

Gaudart. Pour répondre à cette Requefte , le Confeil eft fupplié de confî-

dercr qu'en cette affaire il y a le fonds , &c il y a la forme : ni en l'un ni en

l'autre Paul& Jean Bonnet n'ont pas dit un feul fait véritable. Car au fonds,

il ne s'agit pas de fçavoir, fi une exheredation eft bonne de valable , mais

de fçavoir , fi un père qui a fait une donation entre- vifs , acceptée & infi-

nuée , la peut révoquer fans caufe légitime. Il eft vrai , que la révocation

eft fuivie d'un acte en forme d'exheredation , mais qui n'a point de raifon

ni de fondement : voilà le fonds qu'il faut plaider en une Audience. C'eft

une qucition d'état pour fçavoir , fi l'on retranchera le Suppliant de fa fa-
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mille, à caufe d'un mariage célébré en vertu d'Arreft conrradidoire avCff

une hlle égale en naillance , en biens -, & s'il y a de l'inégalité , c'eft de la.

parr de ceux qui conteftenc. Quant à la forme pendant cette conteftation ,

qui dure déjà depuis le jour de que le

père commun eft décedé,Ie travail des Bonnets n'a été que d'éloigner l'Au-

dience, cacher les efters de la fuccellîon paternelle & maternelle, dont ils

joiiilTènt, qui vont à plus de deux cens cinquante mille livres en deniers

comptans &: en meubles , & dix mille livres de rente, A l'égard du Sup-
pliant , il a confommé la plus grande partie de la dot de fa femme pour fub-

iifter dans Paris i &: ne pouvant plus pouriuivie , voyant fes frères au mi-
lieu des biens , il a preienté fa Requefte le 23. Mai i66ç). & demandé que
fes frères fuiïent tenus de venir plaider : cependant qu'il lui fût donné
une provifion de quatre mille livres. Cette Requefte fignific'e , avenir pré-

cis pour venir plaider à la Grand'Chambre : au lieu par les détendeurs de
venir défendre à cette provilion , ils Lnllerent prendre un Défaut , & au
lieu que la Cour pouvoir juger le profit du Défaut far le cliamp : néan-

moins ayant entendu que le Suppliant demandoit quatre mille livres, qu'au-

fonds il y avoir une CAhevedation , elle ne voulut pas juger , mais appoin-

j. Arrér. ^^ fommairement à mettre pardevers le fïeur Gaudart , qui fe trouva l'an»

cien. Par Arreft du premier Juin , le Suppliant fît fîgnifier fon appointe-

ment, fomma les Bonnets fes frères d'y défendre. Pioduétion du Suppliant-.

nu lieu par Icfdits Bonnets de produire ; comme ils afFetStoient de fuïr, ils

Opporicioii i€prefenrerent leur Requête afin d'oppofition à l'exécution dudit Anéc
à te premier d'appointé à mettre, qui ne leur fit aucun gri'sf : c'efl pourquoi le Sup-
A'^'éc. pliant demanda qu'ils fuifent déboutez de leur oppofirion. Toutes ces trois

Requeftes rapportées à la Grand'Chambre , Arreft: le 17. Juin par lequel

î. Anéc, il eft ordonne , que les Parties viendront plaider : cependant provifîon de.

deux mille livres lur les biens paternels & maternels , à quoi faire les Fer-

miers contraints. L'on demanderoit volontiers où eft la nullité de cet Ar-
reft dans la forme , ou le grief dans le fonds ? Oiii , mais , dit-on , l'on a
appointé, Se l'on devoit juger. Qiii pouvoit fe plaindre de cet appointe-

ment î C'eft le Suppliant, parce qu'il devoit avoir fon défaut furie champ ,-

y ayant Avenir précis à trois jours francs, conformément à l'Ordonnance :

Alais la Cour ayant appointé, voulut examiner davantage ; donc dans la.

forme l'Arreft eft dans les Règles. Au fonds , l'on lui donne une provi-

fîon de deux mille- livres fiir trois mille livres de rente , qui reviennent

Comment dans la portion du Suppliant , néanmoins les Bonnets forment encore op-
en foûrenoit pofition à l'exécution de cet Arrêt du 17. Juin, & obtiennent Arrêt qui.

aeu,x Ar- Jes reçoit oppofans , en ce que la provifion eft ordonnée fur les biens pater-

nels & maternels : & faifant droit fur l'oppofîtion , que la provifion fera,

prife fur les biens maternels feulement : Cet Arreft intervint fur ce que les.

Bonnets difoient , que li l'on donnoit la provifion fur les biens parernels

,

c'étoit juger la queftion de l'exheredation
, qu'il la falloir laifter entière ,

qu'il y avoir alTèz de biens maternels pour payer les deux mille livres , de.

forte que l'on donna facilemeîit dans la raifon de l'Arreft : mais il ne fut

pas plutôt rendu , que les Bonnets changèrent de langage , de dirent qu'il

n'y avoiî plus de provifion , parce que la mère n'avoir point de biens , que.

ipiit. le bien ccoit paternel. Le Suprhant voyant l'extrémité dans laquelle.

tes
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tlctoir, chargé de famille , d'un giand procès , fans biens; fomme fés fie-

les de lui communiquer l'inventaire fait après le décès de fes père & mè-
re

, pour connoîcre les biens paternels & maternels , diverfes fommations ,

fîlence , fuite de la part des Bonnets. En cet état , le Suppliant prefcnre fa

Requête , expofe les fommations , demande que (es frères lui indi(|uent les

biens maternels , finon la proviHon exécutée (ur les biens paternels, fur la-

quelle appointement à mettre prononce anni-tôr. Oppodtion par les Bon-
nets , Maître Michel Guyeul, qui eft l'Avocat du Suppliant, va au Parquée

communiquer au Sieur Avocat General Bignon
,
qui avoir pris connoill.m-

ce de cette affaire : fur les Rcqueltcs, il trouva un temperemment dont i!

fut d'avis, pour ne point blellcr la queftion d'e:<heredation dans le fonds,

&: ne rendre pas audi la provilion dlufoire ; que la provilion feroit exécutée ,

tant fur les biens paternels que maternels, fauf à imputer lefditesdeux mille

livres fur les biens maternels : cela fut ainfi jugé par l'Arrefl: du ii. Août,
au rapport du Sieur Gaudarr. Où eft encore le grief de cet Arrêt ; s'il y en j. Arrâr âw
avoir , ce feroi: contre le Suppliant ; car l'on donne aufdits Bonnets ce n. AoT::

,

qu'ils demandoient que cette provifion fut fur les biens maternels , mais ce comment il

n'eft pas ce qu'ils demandent , c'eft de ne jamais finir d'affaires ; de forte '"^^rêndu.

qu'ils s'oppofenc encore à l'exécution de cet Arrefl;,qui leur donne ce qu'ils

demandoient : Enfin les Parties ayant plaidé connadiétoirement par leurs

Avocats A l'Audience , préfidanr le Sieur de Novion , eft intervenu Arrsd
contradiûoire le i8. Septembre , que la provifion fera payée , fauf à impu- 4- -^tri-t d*
ter fur la fucceflion maternelle s'il y échet : Y eut-il jamais d'Arreft plus ju- '^- Septtm-

fte î Cependant les Bonnets qui fc voyent ne pouvoir plus fuir en la Cour ,

ie pourvoycnt au Confei!,tN: le donnent la licence de médire des Magi-
ftrats , &: l'un d'eux quoique Procureur Fifcal , s'érige en calomniateur en
un Tribunal qui eft compofé de perfonnes avancées en âge & dans les pre-
mières dignitez de l'Etat, qui par confequent fçavent pefer l'honneur , iSj

leconfèrver à tout le monde. Il y a quatre moyens dans ladite Requefle ^

il y faut répondre. A l'égard du pranier, ledir Jean-Baptifte Bonnet demeu-
re d'accord de la difpofition de l'Article 9. du Titre 1 1. de l'Ordonnance :

^lais aufli il faut que l'on convienne que le premier Arrefl: d'appointé à
mettre qui eft intervenu, aufti-bien que le fubfequent, ont été obtenus
fur des Avenirs précis, & conformément à ce qui tft defiré par cet Article,

ainfi qu'il eft juftifié par lefdits Arrefts : par ainli ce premier moyen n'eft de-

nulle confiderntion. Le fécond n'a pas plus de fondement , parce que l'on

fçait que tous dépofitaires font contraints par corps : Or lefdits Paul &: Jean
Bonnet ne peuvent pas dilconvenir d être dépofitaires de tous les biens des
fucceffions des père &: mère communs desPartieS)& par conféiiuentl'Arreft

du II. Août ayant prononcé contr'eux la contrainte par corps , cela efl:

dans les règles, & non pas contraire à l'Ordonnance
;
joint qu'il s'agic

de provifion alimentaire , dont le payement fe fait ordinairement de cette

manière , notamment quand on trouve de la réfiftance de la part de ceux
qui la doivent acquitter : Donc vrai dédire , qu'il n'y a nulle contraven-
tion à l'Ordonnance. Qiianr au troifiéme & quatrième , il ne fc trouve pas
que les Arrêts des 21. Aoûi&: z8. Septembre fcient oppofez & aneantif-^

&nt ceux des iç. Juin & 1 1. Juillet ; au contraire ils confirment toutes leg-.

ptovifîonaajugées audit Jean- Baptifte Bonnet par l'Arreft du 17. Juin. Il n'y/
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a de différence, lînon que celui dudic jour 25. Juin , ordonne que ladite

provilion fera exécutée fur les biens de la mère , ëc ceux defdius jours zi.

Août & iS. Septembre, portent , qu'elle fera payée, tant fur les biens pa-

tetnels , que maternels : Mais ils ajoutent ces mots , fauf à imputer en après

fur les biens de la mère par l'événement du principal différend , ce qui met
lefdits Paul &: Jean Bonnet hors d'intérêt. Joint qu'ils ont donné lieu à cet-

te prononciation par le refus qu'ils ont fait de communiquer l'inventaire

defdits père & mère ; ce qui a dû être fait pour connoîtreen quoi confi-

fce le bien de l'un & de l'autre , ayant même toujours léfifté d'indiquer

ceux fur lefquels ladite provilion le doit prendre au defir dudit Arrêt du
25. Juin , parce qu'ils Içavent bien que les biens defdites fucceffions fonc

confus , &; la plupart acquêts de la Communauté , étant une grande que-
ftion qui s'agitera de fçavoir' quel eft le droit des treres en Normandie , &c

partant , il n'y a non plus à cet égard de contravention à l'Ordonnance

de i6(î7. Titre des Requêtes civiles, ne fe pouvant valablement pourvoir

contre les Arrêts obtenus par ledit Suppliant
, que par les voyes de droit

,

particulièrement contre les deux derniers , qui l'ont rendus à l'Audience.

A l'égard du renvoy requis de la Caufe , en l'une des Chambres des En-

quêtes , lefdits Paul & Jean Bonnet n'y font pas mieux fondez , parce

qu'ils ont volontairement preccdé à la Grand'Chambre
, que c'eft une

queftioh d'Etat , que la Grand'Chambre ell lailîe , que c'efl; la Chambre
des plaidoyers , & que les Arrêts obtenus par le Suppliant , font dans les

règles : Requérant à ces caufes , ledit Jean-Baptifte Bonnet , qu'il plût à Sa

Majeilié débouter ledit Paul (Se Jean Bonnet de leur Requefle , & les con-

damner aux dépens, ladite Requête lignée Haqueteau , Avocat audit Con-
Vii despie- feil. Veu lefdites Requêtes , celle de Paul ôc Jean Bonnet , fignée Patron

,

«s. Avocat audit Confeil , les Arrêts luidattez & mentionnez. Procès verbal ,

contenant le payement forcé de fix cens livres. Requête dudit Jean-Bapti-

fte préfentée au Parlement aux fins d'ordonner que fur la validité du pré-

tendu aéle de révocation de ladite donation du 20. Août 16^7. les Parties

viendroient plaider , & cependant qu'il lui leroit donné provilion de 4000.

livres fur les biens tant paternels que maternels , à. ce faire, les débiteurs

& Fermiers contraints ; au bas eft l'Ordonnance portant , Viennent les Par-

ties , du 25. M-ii 1669. & I Exploit de lignification dudit jour. Avenir

pour plaider fur ladite Requête , lignifiée à la Requête du Procureur du-
dit Jean-Baptifle , à ceux defdits Paul ts: Jean , du 27. defdits mois & an.

Arrêt par défaut de ladite Cour , du i. Juin 161Î9. portant , que les Par-

ties mettront dans trois jours leurs Requêtes & pièces es mains du Sieur

Gaudart. Exploit de lignification d'icelui du 8. dudit mois. Aéle de fom-
mation de produire auldits Paul & Jean Bonnet du même jour. Arrêt con-

iradiétoire de ladite Cour au rapport dudit Sieur Gaudart , qui ordonne ,

que pour faire droit aux :Parties au principal , elles viendront plaider à

l'Audience : & cependant , que ledit Jean-Baptifte aura deux mille livres

de provilion , tant fur les biens paternels que maternels , à ce faire , les

Fermiers & débiteurs contraints comme dépofiraires de biens de Jullice ,

du 17. dudit mois de Juin. Exploit de lignification d'icelui dudit jour.

Autre Arrêt contradiéloire , par lequel lefdits Paul & Jean Bonnet ont été

te^ûsoppcfans à l'e.xecution defdits Arrêts des i. (5c 17. Juin, ôc que la pro-
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vifion dz looo. livres ne poiuia être cxccatce que fur les biens maternels

,

tous dépens , dommages & intérêts lefervez , du i;. dudic mois de Juin»

Sommation dudit Jean-Baptifte , de lui communiquer le contrat de maria-

ge de leur père & mère. L'inventaire fait après le décès & le teftament du
5. Juillet i6(îp.-Arrdl; d'appointé du Parquet, portant, que les Parties vien-

dront plaider au premier jour , que les copies demandées feront données ,

& ledit Arreft du iç. Juin exécuté, dii.^. dudit mois de Juillet. Exploit de
fignitîcation d'icelui au Procureur dudit Paul , portant fa réponfe , qu'il

empêche la réception dudit appointemenr , comme contraire à ce qui avoi:

été réfolu , dudit jour 5. Juillet. Somm.ation à la Requefte dudit Jean-Bapti-

fte de palier ledit appointemenr , du même jour. Avenir pour plaider fur

ladite réception à la Requeftc dudit Jean-Baptilie du 6. dudit mois. Re-
quefle dudit Jean-Baptifte à ladite Cour , aux fins que lefdits Paul & Jean
fullènt condamnez à lui indiquer les biens lur lelquels il puillé être payé ,

finonles condamner en leurs noms : Aubasefi: l'Ordonnance, portant Vien-
nent, & fignification d'icelle du 8. dudit mois. Trois Avenirs pour plai-

der fur ladite Requefte des 9. 10. & iz. du même mois. Arreft contradi-

clioire de ladite Cour , fur l'empnfonnementd'un particulier , jmprifonné
à la Requefte dudit Jean-Baptifte , prétendant qu'il avoit des effets appar-

tenans à la fuccellîon de la teuc mère , qui joint les Requeftes aux oppofi-

tions , & éla'gir le prifonnier à (acaution juratoire , dudit jour 12. Juillet,

Exploi: de fiinihcation dudit Arrèr du 10. dudit mois. Arreft par défaut de-

ladite Cour , portant, que les Parties mettront leurs pièces es mains du-
dit Sieur Gaudart , du 7. Août : 66>). Exploit de fignification au Procureur
defdits Paul & Jean Bonnet , contenant Ces proteftations , & qu'il s'oppofe

à l'exécution du 1 1. dudit mois d'Août. Sommation de produire à la Re-
quefte du Procureur dudit Jean-Baptifte du même jour. Requefte dudic

Jean-Baptifteà ladite Cour , aux fins d'être payé defdites icoo. livres fur

les biens paternels : à ce faire lefdits Paul & Jean , leurs Fermiers & débi-

teurs contraints: au bas eft l'Ordonnance d'en jugeant , du 19. dudit mois
d'Août. Exploit de fignification au Procureur defdits Paul & Jean , du 20.

dudit mois. Autre Arreft de ladite Cour du 21. du même mois , qui ordon-
ne l'exécution de celui du 2f. Juin. Exploit de fignification dudit Arreft du
23. dudit mois d'Août. Autre Arreft par défaut de ladite Cour du 5. Sep-

tembre 166^. qui reçoit lefdits Paul & Jean Bonnet oppolans à Texecution

de celui du 7. Août, & ordonne que les Parties auront Audience au len-

demain de Saint Martin. Exploit de fignification d'icelui du 16. dudit mois
de Septembre. Requefte dudit Jean-Baptifte à ladite Cour, aux fins d'être

reçri oppofantà l'exécution dudit Arreft du 5. Septembre, au bas duquel eft

l'Ordonnance , Viennent les Parties , & fignification d'icelle , du : S. dudic

mois. Avenir fignifié à la Requête dudit Jean-Baptifte , du 19. du même
mois. Arreft par défaut , qui ajuge audit Jean-Baptifte Ces fins Se conclu-

fions , du 2. dudit mo^s de Septembre. Exploit de fignification d'icelui aa
Procureur defdits Paul & Jean Bonnet , contenant fa répon'fe Se fes prote-

ftations du 2Ç- dudit mois Requefte defdits Paul &: Jean Bonnet, aux fins

d'être reçus oppofans à l'exécution dudit Arreft du 20. Septembre , au bas

Viennent les Parties, & fie^^ification des 2ç. & z'j. dudic mois de Septem-
bre. Avenir à la Requefte dudit Tean-Bapcifte , du 27. du même mois. Ar.-

m
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reft contradi6toire en conféquence , qui déboute lefdits Paul &c Jean de leur

oppofition , (k que la provifion fera payée nonobftant toutes faifies & op-
pofîrions faites ou à fane , du zS. dudit mois de Septembre. Exploit de fi-

gnification d'icelui du n-.ême jour. Ade lignifié à la Requefte défdits Paul
& Jean Bonnet audit Jean Ba^ tifte , comme ils ont remis leur Requefte eti

calîàtion des Arrefts de ladite Cour & pièces juftihcativesès mains du Sieur
Arrêt de Puiïbrt , Confeililer de Sa Majefté ordinaire en (esConfeils. Oiii le rapport

cairation.des dudit Sieur PulTort , &c. Et tout confideré : LE ROY E'TANT EN
4. Arrecs ci- 5 q N CONSEIL, faifant droit fur lefdites Requeftes refpedives , a

r^t.^l^^^'^'
^^'^^ ^ annuUé lefdits Arrcfts du Parlement de Paris, des premierjuin,ii,
A.oût, 20. 8c 28. Septembre derniers, comme contraires à (on Ordonnance
du mois d'Avril i66y. & lans y avoir égard , a Sa Majefté ordonné & or-

donne , que celui du 2 5. Juin aulTi dernier , fera exécuté félon fa forme &c

teneur : Et a Sa Majefté condamné & condamne ledit Jean-Baptifte Bonnet
aux dépens. Fait auConfeil d'Etat du Roy, tenu à Saint-Germain en Laye,
le onzième Septembre i66ç). Signé , CO LBERT.

^ ^'^ fA' ss f?Ç vs fti ^^ç^ ^ç^^ (^-
s-rf; ^'ii^ç^ÇiÇçsi^ÇiÇç^ç^^
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POUR Adrien Paftoureau.

CONTRE les chanolfies de Meaux.

TITRE XIV. ARTICLE V.

Sentence des Requêtes du Palais de Paris cajj'cc
,
pour avoir donné

a£le aux Parties de la converfion à^appel en oppojition
,

& appointé fur le principal,

VEU au Confeil la Requefte prefentée par Maître Adrien Paftoureau,'

Confeiller du Roy jTreforier Provincial de l'Extraordinaire des Guer-
res en Picardie , Flaitdres &: Artois , ayant droit par trantporr de M^. Fran-

çois Angilbert , ci-devant Chanoine en l'Eglife S. Etienne de Meaux, con-

tenant ; Qii'encore que par l'Ordonnance dernière , vérifiée en toutes les

Cours Souveraines du Royaume, Article j. Titre 14. les Requeftes afin de
rapport & Sentences de rabat , ou rapport des Sentences par défruts, ayent

été abrogées & prohibées , fauf à le pourvoir par appel au Parlement i &:

que le Suppliant ait obtenu dans toutes les formes trois Sentences de nos

Amcz & Féaux Confeillers les Gens tenans les Requeftes de notre Palais ,

des 26. Février , 8. & 29. Juillet \C,6-f. & une dernière conrradiétoire du
8. Février dernier : portant entr'autres chofes condamnation contre les

Doyen, Chanoines & Chapitre de ladite Eglife de Meaux, leurs Receveurs

& Fermiers, de payer au Suppliant les arrérages de lapendon de quatre cens

livres due par chacun an , par Aie. Pierre Angilbert , Chanoine de I.'iditc

Eglife,

^
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Eglilc , audit François Angilberc , jiifqiies à la concurrence de fon dû ; Ec

Jcs nommez Antoine le Mcol , Etienne Durand ,I(,iye Benoît, Gabriel No-
ria , Girard Bertrand, Pierre Bocquet, Claude Guilbert Marchands , ôc

Charles le Franc,- Sergent Royal à Âîeaux , dcbourez des oppofitions qu'ils

«voient formées , & condamnez aux dépens ; Se ordonné en cas d'appel ,

en baillant par le Suppliant caution ,que lefdites Sentences (cioient exécu-

tées nonobftant l'appel , & que les cautions eullenr été fournies i & quoi-

que même leldits le Merle & conforts !c fuflenc dc-iillez de leur oppcfition

par l'adle, figné le Pelletier leur Procureur , du ^. Juillet de ladite année
i()<î7. néanmoins du depuis, lefdirs Chanoines & Chapitre de Meaux fe

font avifez de fiire interjetter appel defdites Sentences par lefdits le Franc,

3e Merle & conforts. Et enfuite par une manitefte contravention à ladite

Ordonnance , ont fut prefenter deux Requêtes aux Requêtes du Palais ,

par Maître François le Pelletier & Pierre Bridou, Procureurs defdifs le

Franc , le Merle & conforts : par laquelle ils ont demandé la converlion

de leurs appellations en oppohtion , & que y failant droit, ils toucheroient

les deniers (ailis à Texclnhon du Suppliant. Sur cette Requête , au lieu par

nofdits Gens tenans lefdites Requêtes au Palais d'ordonner, que f.iivant

noldites Ordonnances, les Parties fe pourvoiroient (ur leurs appellations au

Parlement , ils ont par leur Jugement du 15. Avril dernier , converti leurs

appellations en oppoluions ; t?c pour y faire droit , appointé les Parties .à

écrire, produire & contredire, ce qui eft vouloir faire renaître & commen-
cer les conteftations jugées par lefdites quatre Sentences : De forte qu'il

eftvilîble, que lî l'on toleroit lefdits Procureurs en la nouvelle chicanne

qu'ils ont inventée , de prefenter ainfi des Requeftes de converfion des Ap-
pellations des Sentences en oppoluions , au lieu defdites Requêtes , afin de

rapport, dont ils fe lervoicnt avant ladite Ordonnance; le public en rece-

vroit un grand préjudice , Se ce feroit tout-à-fait rendre inunle & éluder

ledit Article ^. Titre 14. de notredite Ordonnance , qui efl: le plus impor-

tant pour le bien de nos Sujets. A ces causes, ledit Paftoureau a re-

quis qu'il plût à Sa Majefté ordonner, que ledit Article v Titre 14. de l'Or-

donnance feroit exécuté , Se fuivant icetui , caller Se déclarer nul ledit Ju-

gement des Requeftes du Palais du 15. Avril dernier: Faire défenfes de

l'exécuter, fauf aufdirs le Franc, le Merle & conforts à fe pourvoir fur

leurs appellations au Parlement , fuivant ladite Ordonnance : Ce faifmr

,

ordonner que lefdites Sentences des 16. Février, 8. & 29. Juillet ^667.

ôe 8. Février dernier, feront exécutées à la caution baillée de Maître Talion

Avocat ès-Confeils de Sa Ma|efi:é , & d'André Geffart , CommilTaire des

Guerres, qui ont fait les foûmilîîons ; & que lefdits Pelletier &: Bridou

pour la contravention par eux commifc à l'Ordonnance , feront alTignez au

Confeil , pour être condamnez en l'amende , & aux dommages Se inrerefts

dudit Suppliant. Veu aufTi les Tranfports faits par ledit François Angilbert

au Suppliant , les 5. Avril 1666. & 17. Juin 166-/. Requête 5c Ordonnance

du Lieutenant Civil du Chàtelet , portant permilTion de faifir , du 18 May
i6'"^6. Saifie faite en conféquence entre les mains defdits Chanoines , du

27. Août >6i^^6. Les Sentences defdites Requeftes du Palais des 16. Février,

8. Se ig. Juillet i66-r. par lefquelles il eft ordonné , que lefdi-s Chanoines

^ Chapitre de Meaux , leurs Receveurs oC Fermiers feront contraints au

Tçiiie I, liii
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payement des ancrages de ladite penfion de quatre cens livres par chacnfi

an, & lefdits le Franc, le Merle & con(orts, dcboiuez de leurs oppofîtior^s

&c condamnez en l'amende & aux dépens. Sentence contiadidoire defdites

Requêtes du Palais du S. Février dernier ; par laquelle entre autre chofc

cft ordonné que lefdites Sentences feront exécutées , ce failant , lefdit?

Chanoines & Chapitre condamnez à payer les arrérages de ladite penlîon ;

& en cas d'appel , la Sentence exécutée par provifion, en baillant caution.

Adle du 5. Avril dernier , contenant appel defdites Sentences ci-defTus par

lefdits le Franc , le Aîerle & conforts. Requête préfentée aufdites Requê-
tes du Palais par lefdits le Franc, le Merle (5c conforts, fignée defdits le

Pelletier &: Bridou Procureurs , fignifiée le 9. Avril , tendante afin de con-

verfion de leur appel en oppoficion. Jugement defdites Requeftes du Palais

du 13. dudit mois d'Avril, par lequel a été donné aélede la converfion

dudit appel en oppofition ; & pour faire droit (ur le tout , les Parties ap-

pointées en droit à écrire Se produire , bailler Contredits & Salvations, ôc

cependant toutes chofes demeurant en état, & ledit Jugement executénon-

obftant l'appel , &: autres pièces attachées à ladite Requefte. Oiii le rap-

port du Sieur Pudbrt , Confeiller ordinaire de Sa Ma)erté en fes Confeils ,

CommifTaire à ce député : Et tout confideré. Le Roye'tant en son

Arrêt, C o N s E i L , a caffé & annuUé , ca(Tè & annuUe ladite Sentence des Reque-
ftes du Palais du Parlement de Paris , du treize Avril 1 66^. comme contrai-

re à (on Ordonnance du mois d'Avril 1669. Fait Sa Ma)efté déten(es aux

Parties qui l'ont obtenue de s'en aider ; & ce failant , ordonne Sa Majefté

que lefdites Sentences des vingt-fix Février , huit & vingt-neuf Juillet 1 66j.

éc huit Février dernier , feront exécutées félon leur forme & teneur. Fait Sa
Majefté pareillement défenfes aufdites Requeftes du Palais & à tous autres

Juges , de contrevenir à ladite Ordonnance , aux peines portées par icelle ,

ni de donner acte de la converlion faite par les Parties de l'appel de leurs

Sentences en oppofition , de les appointer fur icelles , ni d'en ordonner la

furféance: a condamné &: condamne lefdits le Pelletier & Bfidou Procu-

reurs , qui ont obtenu ladite Sentence , & le Greffier qui l'a expédiée , en
vingt livres d'amende chacun en leur nom , avec défenfes d'y récidiver fous

plus grandes peines. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint-Ger-

main-en-Laye , le Avril i(î(îS. Signé , DE GUENEGAUD.
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POUR le Lieutenant General du Bailliage de la Mon-
tagne 5 Siège de Châtillon.

CONTRE le Lieutefîafit Particulier y Ajjejjeur ^ CotifàlUr

du même Siège.

ARTICLES VIL X. & XL DU TITRE XVIL

Arcicle j. du Ticre ^9.

Arcieles z. de 4. du Ticre ir.

^REGLEMENT ENTRE LES
Officiers , touchant l'exécution défaits

Articles,

Su R les Requères rerpedivement prefentées au Roy en (on Confeil , y
étant i l'une par Maître Marc- Antoine le Foui , Conieiller de Sa Majé-

fté & Ton Lieutenant General au Bailliage de la Montagne , Sieize de C hâ-

tillon-fur-Seine en Bourgogne : Contenant , Qtie depuis l'établilTèment de

la nouvelle Ordonnance , pour l'abréviation des procès : Maître Voile Requête du

Marcenay , Lieutenant Particulier, AlFelFeur j Nicolas de GilTey , Guy Lieutenant

Joiiart, François Touloaze, & Nicolas Bouvot , Confeillers audit Siège, General de la

auroient fait plulîeurs entreprifcs fur les fondions de fa Charge, & par
^'o^cagne.

une contravention à ladite Ordonnance, prétendu que routes matières

fommaires qui ne pouvoient être |ugées fur le champ , & fur lefqutlles on
ordonne que les pièces feront lailTées fur le Bureau pour y être délibéré

, ,

romboient en diftribution , à quoi ledit Suppliant fe feroit oppofé, difanc

,

Qiie les Sentences en matière fommaire , devant être par lui prononcées

à l'Audience, fans épices ni vacation , conformément à l'Article 10. au Article ro;

Titre defdites matières fommaires , il n'écheoit aucune diltribution ; d'au- Tic. i7.refift6

tant que tout ce qui fe prononçoit à l'Audience lui appartenoit : Ce qui à ladiftnbu«

auroit donné lieu à des refus par lefdits d'opiner fur leidits Jugemens de "°"*-

plufieurs caufes en matière fommaire : fur lelquelles , de leurs avis , il au-

roit été dit, qu'il en feroit délibéré fur le Regiftre , & que lefdits Confeil-

lers auroient foûtenu qu'aux appellations des Semences diffînitives, Ap«
liii ij
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pointemens en Droit , Jugemens par diction rendus en Juftices inférieures

avant la S. Martin dernière en matière fomniaire , 6c relevez audit Baillia-

ge, l'Appellant &: l'Intimé dévoient mettre leurs produclionsau Greffe du-

dit Siège S jours après l'échéance de ra{ïic;nation pour compaioir, & aiillî-

tôt être apportées en la Chambre du Conleil , ts: le procès être diftiibué ,

pour après être pris communication par les mains du Rapporteur des pie-

ces produites par les Parties , afin d'en venir plaider à l'Audience fur un
/împle aéte fignihé;lefquelles tormalitez n'ayant été pratiquées pai les Avo-
cats , Procureurs & Parties qui craignoient de contrevenir à ladite nouvel-

le Ordonnance, qui a abrégé routes longueurs de procédures-, lefdits Con-
ieillers par un emportement extraordinaire auroient impolé filence aux

Avocats & Procureurs qui plaidoient volontairement à l'Audience, & pro-

tefté de les prendre à partie , pour raifon defquelles proteftations Se Or-
donnances deldits Conleillers la Juftice n'auvoit pu être rendue aux Sujets

de Sa Majerté : Laquelle dans les Articles 7. lo. &: u. au Titre des Ma-
tières Sommaires , a précifément & fans diftincl:ion ordonné, cjiie toutes

affaires de cette nature , tant en première inftance que caufe d'appel , fe-

roient jugées à l'Audience après un (impie acte pou-r venir plaider lans au-

tre formalité ni procédures , inventaires de production , écriture ni mémoi-
re : ce qui leroit exécuté dans toutes les Terres & Jurifdiélions de l'obéi'C-

fance de Sa Majefté , à commencer dès le lendemain de Saint Martin de
l'année dernière : Etqu'ainfi, toutes les ^fatieres (ommaires , jugées &
inltrnites , comme procès par écrit , avant ledit jour Saint Marrin dernier,

ne dévoient point être inltruites de même dans ledit Bailliage , mais jugées

à l'Audience confonr.ément à ladite nouvelle Ordonnance , (ans aucunes
des formalitez prétendues par lefdits Conleillers , qui ne tendoient qu'à

l'opprellion des Parties, & au retardement delà juftice, étant en cela la'

différence que Sadite Màjefté avoir apportée entre les matières fommaires
&: non fommaires: car dans les dernières. Elle a précifément ordonné
qu'elles feroient diltribuées par celui auquet la diltribution appartiendroit ,

en l'Article 1 3. au Titre des Délais & Procédures , que trois jours après le

Jugement du procès le Rapporteur mettra au Greffe le dictum de la Senten-
ce , le jour de l'arrêté, 5c le procès entier, fans qu'il (oit befoin d'aucune
prononciation ni fignification , comme il elt expliqué es Articles 1 5. au
même Titre des Délais, & Article 7. au Titre de la forme de procéder aux
Jugemens: Er tout au contraire . dans ceux des Matières fommaires. Sa
Majefté n'a point parlé de diltribution , communication ni rapport y mais'

a voulu indiftinctement que telles Matières fommaires fudènt portées, ju-

gées , &: le Jugement prononcé à l'Audience fans formalité, comme dit

eft : Etant à remarquer que (î la diftribution avoit lieu dans les Matières

fommaires, lefdits Confeiilers forts en nombre, dans le vu del'interêt & de
leur autorité , feroient d'avis de tout appointer à ir^ettre fur le Bureau , ainfi

qu'ils ont déjà fait pluheurs fois, & dans des affaires de légère impor-
tance , où il ne s'agilîoit feulement que de cinquante fols, trois Se quatre
livres , peu plus ou moins ; & par ce moyen rendroient les fondions de la

Charge du Suppliant inutiles ; (?C qu'enfin la mauvailc conduite defdits

Conleillers , avoir tellement autorifc le defordre, que le GrefKer-Commia
audit Bailliage par un mépris à ladite nouvelle Ordonnance , Article 5. aa
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Titre de la fonne de procéder au Juyenienr , aiiroi: joiiinellement délivré

des Sentences & JuL;einens rendus à l'Audience auparavant qu'ils eullènt

été paraphez par ledit Suppliant : lequel abus , il (upplioit Sadite Majefté
de vouloir réformer , attendant qu'étant re(pon(ablc de Tes Jugemens , ii

lui éroit important qu'il les vît «Se approuvât par fon loin , pouvant arriver ,

que par la négligence ou ignorance d'un Clerc , l'on délivreroit aux Parties

des Jugemens contraires à la nouvelle Oidonnance : Tous les défordres ci-

defîiis n'ayant pu être corrigez , quelques diligences & foins cjue ledit Sup-
pliant y ait pu apporter pour rendre l'obéiilance qu'il iloit aux ordres de Sa'

AIa)efté , n'y ayant pu faire autre chofe que d'en drcllèr les proccs-veibaux
joints à ladite Requclte. Pour ces causes, & attendu que par Conclufioni

ce qui relulte de la vérité du fait,!?»: des circonflances fufduesj ilétoitcon- ^'' l.ieutcnanj

ilant que le procédé 6>: prétention deldits ConfeiUets fufnientionnez , eft
Gi-ntnU.

une manifefte contravention à ladite nouvelle Ordonnance ; Requeroit le-

dit Suppliant, qu'il plùrà Sadite Majtflé ordonner
, que toutes Matières

Sommaires feront )ugces à l'Audience, & les Jugemens prononcez par ledit

Suppliant en qualité de Lieutenant General audit Bailliage, même celles

inftruites avant la Saint Martin dernière dans les Juftices infeiieures : com-
me procès par écrit , fou qu'il y eût eu Sentence diifinitive, Appointement
à mettre, Jugemens pardidion, fans que les Parties foicnt obligéesdc a-et-

tre leurs produCl:ions au Grtfîe huit jours apiès l'échéance de l'aflignaticn
,

flins aucune communication , par les mains des Rapporteurs , fauf aux
"

Avocats à (e communiquer de main en main les pièces de leurs Parties,

pour plaider fur icelles à l'Audience ; Q]ie tcus les Délibérez fur le Régi- •
"

ftre efditesMatieres lommaires appartiendront audit Suppliant fans aucune *

diftribution ; Qrie le Grefl.er dudit Bailliage ou fon Commis , ne pourra
délivrer aucuns Jugemens &: Sentences prononcées à l'Audience par le Sup-
pliant , qu'auparavant il n'ait vu à rifTiiëcu dans le même jour ce qui au-
ra été rédigé par écrit , fîgné le Plumitif, &: paraphé chacune Sentence &
Jugement que lefdits Confeillers feront tenus de délivrer fur les procès ap-
pointez à mettre fur le Bureau entre les nommez Chameraudes , Vacher ,

Simon , Piardon , Lamira! , & autres mentionnez aux procès-verbaux du-
dit Suppliant, & fur tous autres de cette nature à l'avenir, avec défenfes
aufdits Confeillers de troubler ledit Suppliant dans l'exécution de ladite

nouvelle Ordonnance ; Et pour l'avoir fait , les condamner aux dépens

,

dommages & incerefts dudit Suppliant. Veu ladite Requefle fTgnée du Sup-
pliant, & de Guibert fon Avocat & Confeil. Les procès-verbaux dudit Sup-
pliant , en datte des ii. 19. &: 24. Janvier i(î68- ^ autres pièces y attachées.

Et l'autre defdites Requefles préfentéepar lefd.ts de Marcenay , de Gilîèy, Requête

Joiiart, Toulouze & Pouvot, Confeillers defdits Bailliage &: Chancellerie: contraire.

Contenant, que ledit Maître Marc-Antoine le Foui , Lieutenant audit

Bailliage, ayant le 18 Janvier dernier prononcé en la Caufe d'entre Char-
les Molibet , appellant d'une Sentence difHnitive contre lui rendt:c en la

Prévôté Royale de ladite Ville de Châtillon d'une part ; & Edme Petit-

Foul, intimé d'autre : Contre l'avis defdits Supplians & la nouvelle Or-
donnance , Article 14. du Chapitre des Délais & Procédures , en ce que
lefdits Supplians étoient d'avis aux termes de ladite Ordonnance, que les

Parties miirent leurs produdions au Greffe dudit Siège dans la huitaine

l i i i iij
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après l'échéance du délai de l'airignation au terme dudit Article , comme

Caufe de la s'agilTànt d'un appel interjette d'une Sentence par écrit ôc fur Appointe-
çonceltacion.

j^^p^ ^^ Droit : Et an contraire , ledit Sieur Lieutenant General de Ion

propre mouvement avoit prononcé que les Parties mcttroient leurs pièces

fur le Bureau pour y être délibéré ; Ce qui avoit obligé les Supplians de
reprefenter audit Lieutenant General , que non leulement il contrevenoïc

à leur avis , mais audit Article 14. de ladite nouvelle Ordonnance, que
Sa Majefté veut être inviolablement gardée : En forte qu'il n'efl: pas libre ,

ni aux Juges , ni aux Parties d'y contrevenir. Y ajoutant même que par

l'Article 6. du Titre 1. de ladite Ordonnance , il eft porté en termes précis,

que fous quelque prétexte que ce foit» on ne pourra fe difpenfer de l'ob-

ferver ; Et conféquemment lefdits Supplians ne fe pouvoient dii'penfer de
lui faire cette Remontrance , fans contrevenir à ladite nouvelle Ordonnan-
ce , & encourir la rigueur d'icelle d'être pris à partie , lefquelles Remon-
trances ledit Lieutenant General auroit méprifées : En forte , que pour en
avoir aéte , les Supplians auroient ordonné à Henri Dumont , Grefiier au-

dit Bailliage d'écrire icelle , ce que ledit Lieutenant General auroit empê-
ché , Se fait défenfes audit Greffier d'écrire & de leur obéir , & de recon-

noître aucun Juge que lui : ce qui auroit obligé les Supplians de s'adreflèr

à Maître André Singer , & Joachim Joiiartj Avocat & Procureur de Sa Ma-
jeflé audit Siège , comme obligez de tenir la main d ce que ladite Ordon-
nance foit religieufementobfervée , ce qu'ils auroient meprifé, & feroienf

„ demeuré dans le fîlence : Si bien que lefdits Supplians n'ont eu autre re-

cours , que celui d'en dreffer leurs procès-verbaux , pour fur iceux en por-

ter leur plainte à Sa Majefté , ainfi que des autres contraventions, qui ont

continué ledit jour i3. Janvier de relevée , les 19. 24. & 16. dudit mois

,

tant en la Chambre de l'Audience qu'en celle du Confeil, fans avoir piui-

ler extrait defdites Sentences dont étoit appel , ni obliger le Greffier d'ap-

porter en ladite Chambre du Confeil fon Regiflre des Productions; pour
reconnoître les procès qui étoient produits , pour en faire la diftribution ,

ôc être pris par communication par les Parties des pièces les unes des autres

par les mains des Rapporteurs , par l'intelligence qui fe rencontre entre le-

dit Lieutenant General , les Avocat ôc Procureur du Roy & le Greffier : Si

bien que comme Sa Majefté s'eft retenue & réfervée la connoifîànce de tel-

les contraventions & interprétations de fa volonté fur le fait de ladite nou-
velle Ordonnance , ôc icelle interdite 8c défendue à tous autres : Les Sup-

plians font obligez de recourir à Elle pour leur être pourvii. Pouk c£S

Çonduilons. CAUSES , iceux requeroient qu'il pliu à Sa Majefté , caflèr, révoquer &
annuUer les Jugemens & Ordonnances rendus par ledit Lieutenant Gene-
ral contre la pluralité des voix des Officiers dudit Siège , & ledit Article

quatorze des Délais ôc Procédures : Ce faifant , ordonner que ledit Lieu-

tenant General fera; tenu d'obferver ladite Ordonnance , & de prononcer

fuivant la pluralité des voix ; ôc que toutes fois & quantes qu'il y fera par

lui contrevenu, lefdits Avocat ôc Procureur de Sa Majefté feront tenus d'en

demander ôc requérir la réparation, à peine d'être tenus des dépens , dom-
mages ôc intérêts des Supplians , en leur privé nom , & que le Greffier re-

connoîtra lefdits Supplians comme fes Supérieurs, & fera tenu d'écrire tou-

tes les Remontrances & Réquifitions qu'ils auront d faire audit Siège pour
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le"! aftaiies concernant l'inteiêt de leur Compagnie , & l'obfcrvation des
Ordonnances ts: Rcglcraens de Sa Majellé : Comme aullî d'appoiter cs-

joufsordinaires ^' accoûrumez , en la Chambie du Confeil , les Regiftrcs

de produdions , & les procès qui auront été produits audit Greffe , pour
en être la dilhibution faite aux Officiers preiens , lis: la communication
faite par les mains des Rapporteurs aux termes de l'Ordonnnnce , à peine

d'interdi(5lion : Et pour y avoir contrevenu , tant par ledit Lieutenant Gé-
néral que par ledit Greffier , de les condamner dcs-à-pre(ent en tous les

dommages Se intérêts des Supplians , & aux dépens ; Et en tout cas , fi ,Sa

Majellé hiifoit difficulté d'ad)uger dès-a-prefent les Conclufions ci-deflus

priles , ordonner , que pour le voir ainfi dire, leldits Lieutenant Général,
Greffier & autres qu'il appartiendra , feront affignez audit Confeil : Et ce-

pendant , afin qu'il ne puilFe être dérogé ni contrevenu à ladite Ordon-
nance, que lajufticene loit retardée , &: que les Sujets de Sa Majefté ne
loient vexez en frais par le détaut d'avoir la communication des pièces

dont ils auront beloin , Ordonner audit Greffier d'apporter en la Chambie
du Confeil les pièces des Parties qui auront été produites au Greffe , pour
être leldites pièces diffiribuées , & ladite communication faite par les mains
des Rapporteurs , & après venir par lefdites Parties plaider à l'Audience ,

ou écrire , fuivant la qualité ou nature des affaires : Et que ladite Ordon-
nance fera inviolablement gardée & obfervée , jufques à ce qu'autrement
en ait été ordonné diffinitivement entre lefdites Parties. Vu aullî ladite Re-
quête fîgnce de Marcenay , l'un deldits Supplians , & Chavanon leur Avo-
cat & Confeil ; enfemble les procès-verbaux y joints , en datte des iS. 19.

& 24. & 16. Janvier 1668. Oiii le rapport du fîeur PulTôrt , Confciller or-

dinaire de Sa Ma)efté en fes Conleils, Commillaire à ce député : Et tout

confideré,LE Roy e'tant ïn son Con s ei l , faifant droit fur les Re- Teneur du

quelles refpeclives defdites Parties , A ordonné &: ordonne, que fon Or- "^^g'^n^^nt,

donnante du mois d'Avril i6G-j. fera obfervée félon la forme & teneur :

Et ce faifant , confo ..lément à icelle , toutes les Matières fommaires por-

tées en première inftance ou par appel au Bailliage de la Montagne , Siè-

ge de Châtillon-fur-Seine , feront jugées à l'Audience, & les Jugemens
prononcez par ledit Lieutenant Général , ou par le plus ancien des Offi-

ciers dudit Siège qui préfidera en fon abfence ; Déclare l'Arrêt rendu au
Confeil, Sa Majefté y étant , en forme de Règlement entre les Lieute-

nans Généraux des Bailliages 6c Sénéchaulfées du RelTort du Parlement de
Paris , & les autres Officiers deldits Sièges , commun avec les Lieutenans
Généraux iSc autres Officiers du RelTort du Parlement de Dijon; Et ce fiii-

fant. Ordonne , que ledit Lieutenant Général continuera d'exercer dans fa

iTiaifon tous aétes de Jurifdiélion volontaire , fans néanmoins qu'il puiiîè

faire aucun Renvoy à l'Extraordinaire , ni Inflruélions à la Barre ; que les

raxes & liquidations de dommages & intérêts fe feront fuivant les formes
prefcrites par ladite Ordonnance , fans que ledit Lieutenant Général ni au-

tres puilTènt à cet égard faire aucunes fonétions de CommilTàires : Ordon-
ne Sa Maiefté, que les Prélentations Se Affirmations des comptes appartien-

dront audit Lieutenant Général feul, en cas qu'il foit pourvu des Charges
de Commiffaire Examinateur, Se en pofTeffion de recevoir & examiner feul

les comptes , à l'exception de ceux qui auront été ordonnez à fon rapport.
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qui feront diftribuez : Comme aulîî les Procès-verbaux & inftances appoin-
tées fur les débats^e compte en la manière accoutumée pour tous les au-

tres procès; Qiie la diftribution des defcentes qui feront ordonnées en une
même Audience ou Séance de rapport , commencera toujours par le Lieu-
tenant General , & fera continuée aux autres Officiers , fuivant l'ordre du
Tableau , à commencer toujours par ledit Lieutenant General en chacune

QuslsCon- Audience ou Séance de rapport : Et feront au furplus les Aricts & Regle-
cordarsvalent mens , Traite? 6c Concordats faits entre ledit Lieutenant General &; Offi-
encrc les Offi- ciers dudu Bailliage , en ce qui n'eft point abrogé ou changé par ladite nou-

vn\'
'^'^'^"'^ veWe Ordonnance , exécutez félon leur forme & teneur. Fait au Confcil

d^'ûÔT-"'""
dEtat du Roy , tenu à Saint Germain-en-Laye , le 18. May 1568.

Signé, De la Vrili-ierh.

•^ -j*-^*r •?• -^ -î' -^ ^i* ^:*V -»* -n' -^ -T- ^t' •^t* -^ -^ n* -i' '^ n*-^ -1* -^ ri*- -^i* 'i* ^f' V- -l'

^

POUR les Afleiî'eurs ^iConfeillers du Bailliage & Siège

Préfidial de Ciiâteau-Thierry.

CONTRE les Vréjïdenti^ Lieutenant Gènefal au même Bail*

liage (^ Siège.

REGLEMENT ENTRE EUX
Tour l'expédition des Matières Sommaires i Commâ Nominationy

Réception ^ Rapport d'Experts ^ Réception de Caution^ En^

quêtes Sommaires , Dijiribiition des Defcentes , i^c.

Requête des QUR la Requête prefentée au Rov étant en fon Confeil, par les AfTèireurs
AfiTelTeurs & ^^ ConfeiUers au Bailliage & Siège Préfidial de Chiteau-Thierrv : Con-

I

ConfeiUers
tenant , qu'encore que par plulieurs Arrêts du Confeil, & (pécialement pat

celui du II. Avril 1668. rendu fur la Remontrance des Officiers de plu-

sieurs Prélidiaux du RelTort du Parlement de Paris , & fur les Mémoires
des Lieutenans Généraux defdits Sièges , les fondions des ConfeiUers &
celles des Lieutenans Généraux fe trouvent fi bien réglées, & les intentions

de Sa Majefté , en ce qui concerne le Règlement defdites Charges j fî bien

expliquées j ilétoit difficile de prévoir que l'on y piât donner atteinte: néan-

moins Maine Claude Rouflelet , Préfldenr & Lieutenant General audit

Bailliage & Siège Préfidial de Château-Thierry , fous prétexte d'un Ariêt

qu'il avoit furpris audit Parlement de Paris, le 14. Mars de la prcfenteannée,

donc
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'^lont il a taie encore ordonner l'éxecution par autre Arrêt aulli fur Requèie,
à.a 17. Juillet enluivant : qui ont été tacitc.iien: caliez par celui du Conleil
du 21. Avril i6i5S. comme ceux qu'avoient auilî hupns audit i^irleinent les

1-ieutenans Généraux deBlois, du Mans, de Melim, Chartres & Abbeville,

prétend éluder entièrement l'exécution defdus Arrêts du Confeil , & de la

Tranfaclion paiïee entre les Supplians &: lui le 11. Septembre 1660. & s'at-

tribuer privativement aux Supplians l'exécution defJus Arrêts (Se Commif-
fions du Confeil, du Grand Confeil & du Parlement, encore qu'ils foient

adrellez en particulier à l'un des Supplians , nommé par Icfdires Commif-
iîons & Arrêts: les Enquêtes fommaires. Rapports de Jurez, Réceptions de
Cautions, tenir les petites Audiences , & y juger les Matières (ommaires
jufqu'à dix livres ts: au-deiîbus , & celles qui requièrent célérité, encore qu'il

n'en foit point enpolTelîion,non plus quede tenirde petites Audiences, mais '

Seulement de procéder à la levée du Siège, à l'adjudication des Baux judiciai-

res, ventes de grains. Décrets& certifications des Criées, toutes inftrucirions

de procès Se taxes de dépens : bien que par ladite Tranfaclion l'inflructioa

des procès diftribuez , & la taxe des dépens adjugez par Sentences rendues . . .

par rapport, appartiennent au Rapporteur; refufe de prononcer ce qui a '

,

été réfolu à la pluralité des voix , & prétend empêcher que celui des Sup- . _ .

plians
,
qui eft immédiatement après lui ne prononce à fon refus. Et parce

que Cl telles entreprifes avoient lieu , les Supplians feroient entièrement dé-

pouillez des fonctions de leurs Charges , & la nouvelle Ordonnance de Sa -^
-'

Majefté du mois d'Avril i66j. & les Arrêts du Confeil fur icelle anéantis; •
'

les Supplians ont recours à fon autorité pour leur erre pourvu. A cescau- Leurs con»
SES , requeroient les Supplians qu'il plût à Sa Majefté ordonner , que fans clulions.

s'arrèrer aux Arrêts du Parlement de Paris , furpris fur Requête par ledit

Rouflelet Lieutenant General de Château-Thierry > les 14 Mars Ik 27 Juil-

let 166S. celui du Confeil du ir. Août de ladite année fera exécuté audit

Siège de Château-Thietry félon fa forme &: teneur, & fuivanricelui , la

TranfrcH .1 palfée e:rcre les Supplians Se ledit RoufTclet, le 1 z. Septembre
1660, & l'ufage obfervé de toute ancienneté audit Siège. Qtie les Supplians

feront maintenus & gardez en la polîèlîîon & joiiilïïince des droits appar-

tenans à leurs Charges Qti'ils exécuteront à l'exclufion dudit Lieutenant

General , les Arrêts Se Comniidions qui feront adrelTées à l'un d'eux , qui y
fera dénommé : Qiie les nominations d'Experts , réception de" leurs Rap-
ports, réceptions de Cautions , & Enquêtes fommaires feront ainli qu'il eft

prefcrir par la nouvelle Ordonnance: Que les inftrudVionsdes procès diftri-

buez aux Supplians , &: les ineidens à iceux , la taxe des dépens adjugez

par les Sentences rendues à leur rapport, leur appartiendra , auflâ bien que
l'exécution defdites Sentences , pareillement à l'exclufion dudit Lieutenant

General , qui ne pourra tenir aucunes petites Audiences , ni connoi'tre feul

d'aucunes Matières iommaires , ni autres , lous nréiexte qu'elles requièrent

célérité , n'en étant en poflellîon ; mais pourra leulement à la levée du Siège

procéder en la manière accoutumée à l'adjudication des Daux judiciaires ,

ventes de grains , Décrets & Certifications de Criées : Qiis les Caufesappoin-

tées à mettre feront diftiihuées fuivant l'ordre du Tableau , airfi qu'il eft

accoutumé : Qii'en cas de récufation , ou de refus par ledit Lieutenant Gé-
rerai , ou par celui qui préfîdera, de prononcer ce qui aura été réfolu à la

Tome /. K K K K
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pluralité des voix , l'Officier qui fuivra immédiarement pourra protioficerî

Qii'au furplus , ledit traité du ii. Septembre i66c. fera exécuté en ce qui

n'ert point abrogé par ladite nouvelle Ordonnance : Que l'Arrêt qui inter-

viendra (cra lu & publié audit Siège , exécuté , gardé & obfervé pai ledit

Lieutenant General , les Greffiers , Procureurs ^ Praticiens ; ôc ûéfen{esd'jf

contrevenir Se de troubler les Supplians en l'exercice &: fondions de leurs

Charges , & des droits y appartenans , à peine de cous dépens, dommages
Arrêt qui & intérêts. Veu ladite Requête iîgnée Roland du Bourg, Avocat des Sup-

fertcie Règle- plians. Ledit Arrêt du Confcil du ii. Avril i(î68. Ceux du Parlement de
ment. p^ris furpris fur Requête par ledit Roullèlet , les 14. Mars & zy. Juillet

ï66S. ledit Traité du 11. Septembre 1660. & autres pièces attachées à la-

dite Requête , juftificatives d'icelles. Oiii le rapport du Sieur PufTort , Con-
feiller ordinaire de Sa Majefté en les Confcils : Et tout confideré. Le Rot
e'tant en son Conseil, fans s'arrêter audit Arrêt du Parlement de Pa-

ris du vlngt-fept Juillet dernier, a ordonné & ordonne que celui du vingt-

un Avril auffi dernier, fera exécuté félon fa forme & teneur ; & ce faifant

,

Matières que les Matières (ommaires, non excédantes la lomme de 10 liv. feront ju-

fonmaires gées en la petite Audience à la levée du Siège, en la manière accoutumée,
comment ju- p^- [çi^li Lieutenant General feul , ou par ceux des autres Officiers dudit
§^"' Siège qui tiendront ladite Audience en fon abfencc, fans que fous prétexte

^ r
',' que les affaires requilfent célérité , ôcne puffient pas être différées , ou que

livres
' ^^ fût entre Forains ,& qu'il s'agît de main- levée des beftiaux en donnant

j. Caution, aucunes autres affaires puiffent être traitées, ni jugées en ladite

Inftrudtion Audience : Q_ue ledit Lieutenant General feul aura l'inftruction dcsCaufes
des Caufes & & procès non diftribuez, pour être lefdites inl'tructions faites fuivant les for-
Procès non mes prefcrites par fon Ordonnance du mois d'Avril lôGj. & non autre-
diftrijLicz

, .1 j.,.jgj,j . ^ f^y^ fQ^f ^ç qyg ^eiîlis obfervé dans ledit Siège, en cas que ledit
QUI donnée. » • ^ \ r ,r j1' J'a ^ /- 1' Lieutenant General loit en potieiiion , en vertu d Arrêts , Concordats , ou

Jurifdiaion Reglemens , de tenir feul lefdites petites Audiences, & de faire lefdites

volontaire

,

inftructions : Ordonne Sa Maiefté , que ledit Lieutenant General continuera

comment e- d'exercer dans fa maiion tous les aétes de Jurifdiétion volontaire, fansnean-
xerce'e par le moins qu'il puilfe faire aucuns renvois à l'Extraordinaire , ni inftruétions à
L-eatenanc

]^ Barre : Q\ie les taxes & liquidations de dommages & intérêts fe feront
enera .

fuivant les formes prefcrites par ladite Ordonnance , fans que ledit Lieu-

Taxes & li-
tdant Generrd ni autres puilTènt à cet égard faire aucunes fondrions de

euidation de Commiffaires : Ordonne Sa Majellé , que les Prcfcntations 5: Affirmations

dommages & des Comptes appartiendront audit Lieutenant General feul es lieux où ils

intérêts. font pourvût des Charges de CommilTaites- Examinateurs , &: en polîèffiotî

5-
. de recevoir ôc examiner feulsles Comptes, à l'exception de ceux qui auront

re encation
^^^ ordonnez à fon rapport, qui feront diftribuez ; comme auffi les procès

& artirmation ^ r, • ' r 1 j 'l j r- 1
• »'

/

lîe comptes ^ inltances appointées lur les débats de Compte en la manière accoutumée

g, pour tous les autres procès : Qiie la diftribution des defcentes qui feront

Diftribution Ordonnées en une même Audience ou Séance de rapport,commencera tou-
dcs defcentes jours par ledit Lieutenant General , & fera continuée aux autres Officiers»
comment fera fuivant l'ordre du Tableau , à commencer toujours par ledit Lieutenant
'"^**

General en chacune Audience ou Séance de rapport; & feront au furphis

les Arrêts 6<. Reglemens , Traitez & Concordats faits entre ledir Lieutenant

General& Officiers dudit Siège , en ce qui n'eft point abrogé ou changé pa?
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Indire nouvelle Oidonnance , exécutez félon leur forme tk teneur. Tait Sa

Alajellc dcfenfes audit Lieutenant General de Château-Thierry de pronon- Quels Traî-;

ccr à l'Audience qu'à la pluralité des voix , &c aux Officiers dudit Siège de tcz t.ucs encre

prononcer en prelence dudit Lieutenant General : A Sa Mnjefté ordonné Se Officiers lub-

ordonne au Greffier dudic Préfidial,& tous autres Greffiers, de délivrer aux ''"'^"t.

Parties les expéditions des Enqueiles faites es Matières fonimaires , en le

jîayant de fes falaires pour l'expédition feulement , & fans aucuns autres

frais. Et fera le prefent Arrêt lu & publié audit Siège de Cliâteau-Thierry

,

l'Audience tenant ; Enjoint à (on Procureur d'y tenir la main , & à l'entière

exécution d'icelui. Fait au Conleil d'Etat du Roy, tenu à Saint Germain
en Laye , le 27 Août mil hx cent foixante-huic.

Signé , DE LIONNE.

POUR Gilles Trapu, Procureur au Chàtelec de

Paris.

CONTRE Charles Canu , Hiùjfier à Cheval audit Chûtelei-,

A R T I G L E I I L

Sentences en Matièrefommalre , exécutoires nonehfiant rappel
^

^ fans préjudice.

Article 16. Condamnation de la peine y portée ^ pour avoir le

Frocureur Jïghé la Requête afin de frfèance à la refolution

d'un Bail.

SUR la Requête préfentée au Roy étant en fon Confeil par GillesTrapu,

Procureur au Châtelet de Paris , contenant ; Qiie par Sentence contra- Premiers

diéloire dudit Châtelet ^ le 16. May dernier , Charles Canu Huiffier à Che- Sentence»

val audit Châtelet , fut entre autres chofes condamné de vuider au jour de

Saint Jean-Baptilte dernier les lieux qu'il occupe en la Maifon du Suppliant,

ce qui fut fuivi d'une autre du 27. Juin , par laquelle il fut condamne de

faire ouverture defdits lieux pour être vus par ceux qui les voudroient loiier

pour le terme du premier Juillet , en exécution defquelles Sentences le

Suppliant , faute de payement des loyers à lui dûs, aurôit fait faifir les meu-
bles dudit Canu : lequel pour en empêcher la vente , auroit offert , même
payé ce qu'il devoit des termes échus, & au même rems fe feioit oppofé à

l'exécution de ladite Sentence du Kî. May, au chef qui le condamnoic de r. & 5. de
vuider, fur laquelle oppofirion feroit intervenu trois Sentences du 11. du l'exécution

prefent mois de Juillet , qui le déboutent de ladite oppofition avec dépens, ddquclles ij

<Sc néanmoins que l'exécution en furfoiroit pour quinze jours : Et finale- ^ *K'^*

K K K K ij
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Bienc ledit Canu ( intarigable en chicanne j ic (croit pourvu tout de nouveau

auChâtelet , afin de rapport de ladite Sentence du i J.May,fuppolant fauf-

lement, faut refpecl:.^ qu'elle n avoit pas été expédiée luivant le Regiftie du
Greffier ; de laquelle demande ledit Canu fut encore débouté i^ condamné
aux dépens: Et comme il a vu qu'il hiUoit £iire place nette , vuiderleslieux

& fortir de la maifon dudit Suppliant , ledit Canu par un dernier coup de

chicanne fe feroit pourvu au Parlement fur l'appel par lui interjette deldites

L'Anêt qui Sentences , & fans oiiir ni appeller le Suppliant, auroit lurpris Arrêt dt la-

ell cafle. dite Cour du 17. dudit mois de Juillet : par lequel il a fait ordonner , que

les Parties en viendroient au Vendredy fuivant ,& cependant lurfis l'exécu-

tion defdiîes Sentences au cher de la réfolution dudit bail, laquelle lurféan-

ceell;une contravention manifefte à l'Ordonnance du mois d'Avril lùCj.aa

Titre 17. Article 3. & 16. Le premier portant ,
Qite les Seutoices de cette qua-

lité retuiiics ès-Aïatietss [oiinnaircs jeront exécutées [ans préjudice de l'appel. Et le

deuxième , Fait defenÇes aux Parleniens , Grand Confcil , Cour des Aydes & autres

Contraven- /«5" > àe donner des furf.'amcs a l'exécution defdites Sentences : Avec defenfes aux

rion. Parties d'en obtenir , & aux Procureurs qui auroicnt prejenté'& f'gné les Requêtes
^

ou fait demande en l'Audience ou autrement , à peine de cent livre: d'amende cha-

cun , applicable moitié' k la Partie, & l'autre moitié aux Pauvres :\^(^ue.\\ç. con-

travention oblige le Suppliant de recourir à Sa Majefté , à ce qu'il lui plaife,.

fans s'arrêter audit Arrêt du Parlement du 17. Juillet, ordonner, Qtie lef-

dites Sentences dont efl appel feront exécutées (elon leur forme. &: teneur,

nonobftant ledit appel : Ce faifant, déclarer l'amende fufdite encourue con-

tre ledit Canu & Heroiiard : fçavoir, cent livres au profit du Suppliant, 8z

pareille fomme au profit des pauvres , au payement de laquelle amende ils

Yù. ferontcontraints aux termes de ladite Ordonnance.Veu ladite Requête fignée

Lucas , Avocat au Confeil du Roy, lefdites Sentences du Ckâteletdes 18-

Mayj. 17. Juin & 1 1. Juillet ; ledit An et du Parlement du 17. dudit mois de

Juillet , tk autres pièces attachées à ladite Requête. Oiii le rapport du Sieut

Pulîbrt , Confeiller ordinaire de Sa Majeilé en fes Confeils , CommilTaire à

Arrêt de caf- ce député : Et tout confideré. Le Roy e'tant en son Conseil , ayant
ùcion. égard à ladite Requête, a calle & annuUé ledit Arrêt du 17, Juillet dernier,

comme contraire à fon Ordonnance du mois d'Avril 1567. en ce que par

iceluia étéordonnéqu'il feroit furfis à l'exécution defdites Sentences du Châ-

telet au chef delà réPolution du bail , & fans y avoir égard , a ordonné que

lefdites Sentences du Châteler des 16. May, i7. Juin & 11. Juillet derniers,

feront exécutées lelon leur forme & teneur, nonobftant & fans préjudice de
.

Condamna- l'appel: A Sa Majefté condamné & condamne ledit Canu & Heroiiard foa
tioii contre la procureur , chacun cn cent livres d'amende , applicable moitié audit Tra-
artie & le

pu , & l'autre moitié aux pauvres de l'Hôpital General. Fait Sa Majefté dc-

fenfes audit Parlement (Se a tous autres Juges de contrevenir ci-apres a ladite

Ordonnance, ni de donner défenles ou furféances à l'exécution des Jnge-

mens donnez ès-Matieres fommaires , fur les peines y contenues. Fait au

Confeil d'Etat du Roy , tenu a Saint Germain-en-Laye, le fixiéme Août mil

lix cent foixaiue-huit. Signé ,De Guenecaud-
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POUR Dame Magdeleine de Beaumanoir 5 temmc du

Sieur d'Orcie , Premier Capitaine aux Gardes.

CONTRE un Arrct du 17. Ocîohre 1668. rendu au pro-

fit de Kese' Brechins
j

qui jugeoit une ma'm-levée cori^

tre l'Article 7.

TITRE XVII. ARTICLE VIL • .

^te Li Requête ferA conimtinicjuce à Partie : Cc/?e/2dafU défett^

fes d'exécuter l'Jrrct obtenu^

SUR la Requête prefentée au Roy étant en Ton Confeil , par Dame Requête de

Magdeleine de Beaumanoir, Dame Doiiaiiiere de la Seigneurie de Mon- 1" Deu'.ande»

rigny, femme de Maître Antoine de la Boilîbnnade , Chevalier, Seigneur ^*^ '^'

d'Ortie, Premier Capitaine du Régiment des Gardes de Sa Majeflé : Con-
tenant qu'à faute de payement de la fomme de cinq cens foixante-denx li-

vres à elle dùë par René & autre René Brechins , pour redevance de Fer-

me , elle fit procéder par faille > à quoi leldits Brechins ayant formé oppo-

fîtion , par Sentence contradictoire du Juge de Laval , du fix Mars 1668.

ils en furent déboutez avec dépens ; en exécution de laquelle , il fut pro-

cédé à la vente des beftiaux faifis le dix dudir mois , pour la fomme de

cent dix-neuf livres : Et comme lefdits Brechins avoiîent furpris fur une

mauvaife procédure quelques Sentences des Raquêtes du Palais , par Arrêt

du Parlement de Paris , du 27. Juillet , la Suppliante en a été reçue appel-

lante , avec défenfes de les mettre à exécution , & ordonné que les baux à

ferme feront exécutez ; & fur roppofition de la part dsfdits Brechins , il

en fut rendu un autrd le quatre Septembre dernier , portant qu'avant b.ire

droit fur icelle & fur la main-levée requife des faifies de !a Suppliante, les

Parties viendroienc à compte, & procederoient au calcul pardevant le Rap-

porteur du procès , par une première contravention à l'Ordonnance de

1667. au préjudice duquel Arrêt confirmarif de celui du 17. Juillet i<Sé8.

& de l'inftance pendante au rapport du fieur Hervé , qui étoit entièrement

en état , & en laquelle il s'agit de juger fi ladite main-levée aura lieu , Fauf-

fard , r'rocureur defdits Brechins , par une autre Procédure plus irregulicr-

rc s'eft avifé de piefcnter une Requête aux fins de la même main- levcç-

dtont il s'agiffoit en l'inftance , fur laquelle Requête il auroit fait mettre

un fimple Communiqué fans cottei; le nom du Rapporteur, à quoi la Sup^

K K K K iii
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pliante s'écant oppofée par une ReqiiLte du zi. Odobre dernier, afoûtefiu

que sjgilîanr d'une main-levce, qui ell; une Matière Sommaire , elle de-

voir être jugée à l'Audience , fuivant l'article 7. de la nouvelle Ordonnance
du mois d'Avril 1667. Titre 17. il y eut (ur ladite Requête une Ordonnan-
ce de Viennent les Parties: Mais ledit FaufTard continuant fa mauvaifepro-

Arrcc da i7. cedure , au lieu de venir à l'Audience, iurprit le 17. dudit mois d'Odlo-
Oaobrei(S68. [j^g au rapport dudit fieur Hervé , Arrêt par lequel il a obtenu la main-le-

vée , fans qu'il l'ait fignihé ,s'étant contenté de l'envoyer fur les lieux pour
le faire exécuter : ce qui obligea la Suppliante, pour arrêter cette exécution

violente d'en lever une groilè , pour taire connoître au Confeil que ledit

Moyens de Arrêt a été obtenu par une contravention formelle audit Article 7. Titre 17.
callation. Jjj ladite nouvelle Ordonnance , qui avoir été allégué audit l^arlement par

^'
la Suppliante , lequel porte. Que 'es Matières fommaires feront jugées à

l'Audience , de la nature deiquelles (ont les main-levées , fuivant l'Arti-

cle 5. de la même Ordonnance j au même Titre 17. Joint qu'il y a une
autre contravention à ladite Ordonnance de xG6-f. dans l'Arrêt du 4. Fe-

%i vrier dernier, en ce que le même Rapporteur cft commis pour le compte &
calcul contre la ciifpofition exprelle de l'Article 5. Titre 19. portant , Qiie

le Rapporteur ne pourra être commis pour le compte , mais qu'il en (era

commis un autre. Et d'autant que par l'Article huit de ladite Ordonnance ,

Titre premier , tous Arrêts donnez contre la difpofition d'icelle font nuls

Conclurions & de nul effet & valeur ; A C£S CAr5ES , requeroit la Suppliante
,
qu'il

de la Requè- plût à Sa Maiefté calfer , révoquer &:annuller ledit Arrêt des Vacations du-
*^' dit Parlement de Paris, du :.j. Octobre 16^8. eniemble tout ce qui pour-

roit s'en être enfuivi , comme contraire audit Article 7. de la nouvelle Or-
donnance , avec défenles de le mettre à exécution , Se audit fieur Hervé
d'en plus connoitre ; à cet effet , que le procès fera diftribué à un autre

Rapporteur , auquel il fera tenu de remettre les lacs : Et en outre ordon-
ner , que ce qui pourroit avoir été pris & reçu en vertu d'icelui , fera ren-

du & reftitué , à quoi faire tous Détenteurs feront contraints par toutes

voyes , même par corps, comme dépofitaires de biens de Juftice,quoi fai-

fant déchargez 5 Et attendu l'infolvabilité defdits Brechins , & que ledit

Fauflàrd eft l'auteur de la mauvaife proce<.^ure & de ladite contravention ,

l'en rendre refponfable en fon propre & privé nom ; enfemble du princi-

pal & intérêt des fommcs diics à la Suppliante , même de tous les dépens
du procès , is: de tous Ces dommages & intérêts. Veu ladite Requête fignéc

Patron Avocat, lefdits Arrêts dudit Parlement des 27. Juillet & 4. Septem-
bre iGG'è. La Requête afin de main-levée des faifies, fignée Fauflàrd , figni-

fiéelc feize Ocftobre iiSfib'. au bas de laquelle eftl'Ordonnance de Soit com-
muniqué, le nom du Rapporteur non cotté. La Requête de la Suppliante

du vingt-deux dudit mois d'Octobre , au bas de laquelle eft Viennenr, afin

d'oppofition à l'Ordonnance de Soit communique. L'Arrêt dudit jour ij.

Octobre , rendu au rapport dudit fieur Hervé fur la Requête de Soit com-
muniqué, qui ordonne main-levée des faifies faites fur lefdits Brechins ,

& autres pièces attachées à ladite Requête. Oiiile rapport dn Sieur Puflbrt,

Confeiller ordinaire de Sa Majefté en fes Confeils , Commifl^iire à ce dc-

ArrêCi puté : Et tout confideré. Le Roy e'tant en son Cons e il , avant

faire droit fur ladite Requête , a ordonné & ordonne qu'elle fera com-

{
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muniquce aiifdits Biechinsoii à leur Procureur, pour leur réponfe vue être

dans trois jours par Sa Majeité ou (on Confeil ordonné ce que de railon :

Et cependant fait Sa Majcilc défenfes r.uidirs Brechins ^- tous autres de
mettre ledit Arrêt du Parlement de Paris du 27. Octobre dernier à exécu-
tion , & de faire aucunes pourluites en i'inftance pendante entre eux audit
Parlement: Et audit Parlement de procéder au Jugement d'icelle, jufques
à ce qu'autrement par Sa Majellc en (on Confeil , en ait été ordonné. Fait

au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majeflé y étant , tenu à Paris le 11 . Novem-
bre mil fix cent (oixante-luik. Signé ,L£ Tellier.

POUR Martin Délouys, die le Bafque , Cordonnier

du Roy.

CONTRE les Maîtres Jurez E^eronniers-Lormiers de cette

Ville de Paris.

TITRE XVII.
Arc. y. 14. §>: i^. Ne feront accordées aucunes défenfes d\x€cu-

ter les Sentences de provijion en Matière fommairc.

SUR les Requêtes refpeélivement prefentées au Roy étant en fon Con-
feil , par Martin Délouys , dit le Bafque, Cordonnier de Sa Ma)erté , Requcte ds& de Monfieur le Duc d'Ôrîeans , & Nicolas Bertheau , audi Cordonnier B.ifque.

de Sa Majei^é : Et l'autre , prcfentée par les Jurez Eperonniers-Lormiers de
cette Ville de Paris. Celle defdits Délouys & Bertheau , contenant , que le

5. Octobre i6(j9. les nommez Loiiis Pot & Bonnet, Jurez Eperonniers de
cette Ville de Paris , ayant fiifi fur les Supplians plufieurs paires d'éperons Saille.

montez à des bettes ; fçavoir , cinquante-neuf- paires audit Délouys , qui Caufe du

appartiennent à Sa Majefté & à Monfieur le Duc d'Orléans, & à plufieurs '^''^"end.

Seigneurs de la Cour; & douze paires de vieux éperons lur ledit Bertheau ,

appartenant à plufieurs Officiers de la Maifon du Roy , & mis leldits épe-
rons à la garde des nommez Jean Lcpot & de Villiers , Maîtres Eperon-
niers à Paris , les auroient failis: Sur ces faifies les Parties ayant procédé
en la Prévôté de l'Hôtel de Sa Majefté , fuivant les adîgnations données
aufdits Supplians à la Requête defdits Jurez Eperonniers \ ledit jour trois

Octobre , Sentences contradi(floires feroienr intervenues le cinq dudit mois
d Octobre , par lefquelles main-levée auroit été fiite aufdits Supplians par Main-Icvt'e,

provilîon en baillant Caution , & fans préjudice des droits des Parties au Caucion.

principal, defdits éperons fur eux faifîs ; & qu'à la îreftirurion les Gardiens
feroient contraints par corps ,

quoi faifant déchargez , & donné acl:e de ce

qu'ils auroient prefenté leur Caution , qui aurait été reçue en prefencc def-
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dits Jurez : Mais au lieu par lefdits Jurez Eperonnicrs & Gardiens de Ta-

tisfaire auldites Sentences , ils (e (eroienr le même jour pourvus au Grand

^
Appel au Conleil , Sc baille Requête ahn dêtre reçus appellans deldites Sentences:

Grand Con- en ce que par icelle main-levée auroit cce faite par proviiîon , en baillant

Caution aufdits Supplians defdics éperons : Ec par Ordonnance appofée au

bas de ladite Requête, lefdits Jurez auroient été reçus appellans deldites

Sentences de proviiîon ; avec défenfes de rien faire au préjudice dudic

appel &c de la Jurifdidion du Grand Conlcil. Et le feptiéme dudit mois
lefdits Jurez Eperonniers voyant que leur Caufe n'etoit pas bonne au Grand

Offres de Confeil ni ailleurs , ils auroient fait des offres aufdits Supplians de latisfai-

fatistaire à la re aufdites Sentences , & de leur rendre lefdits éperons : mais au lieu de fa-

jnain-leve'e , tisfaire aufdits offres , vc de rendre les mêmes éperons garnis de leurs boiA-

fticts après j-jgj Qr ardillons , au même état qu'ils les avoient laifis , ils auroient ôte les
l'appel. boucles & ardillons , afin que les Supplians ne ptiilent les remonter aux

bottes , ni les recevoir. Et à l'inflant par une chicanne fans exemple , pour

empêcher l'exécution deldites Sentences de proviiîon , (Se que le Prévôt de

l'Hôtel , feul Juge de l'exécution d'icelles, connût la mauvaifefoi defdits

Jurez Eperonniers & Gardiens, qui comme du eft, ont ôré les boucles

& ardillons defdits éperons , dont ils étoient garnis , étant montez à des

bottes lors des faifîes , ainfi qu'il appert par les Exploits dudit jourtroifié-

Doldes of- me Octobre, & Tilluflon de leurs prétendus ofFers , auroient fignifié par

fres. a(5te, qu'ils auroient dépofé lefdits éperons au Greffe du Grand Conleil ; ce

que vovant les Supplians , & que lefdits offres étoient lUuloires , les Gar-

diens n'ayant pu ni du fe délailir defdits éperons ès-mains defdits Jurez ,

mais bien en celles des Supplians, conformément aufdites Sentences de pro-

viiîon , iceux Supplians fe feroienr pourvus en ladite Prévôté de l'Hôtel,

tant contre lefdits Jurez , que contre lefdits Gardiens , & demandé l'exe-

Sentence de cution deldites Sentences de proviiîon. Et par deux autres Sentences con-

âouobftanc. tradidfoires rendues en ladite Prévôté de l'Hôtel , le huit dudit mois

d'Octobre , auroit été ordonné que lefdites Sentences de proviiîon du cin-

quième f croient exécutées lelon leur forme & teneur , nonobftant l'appel

defdits Jurez , aux Cautions baillées & reçues : ce faifanc, après que lefdits

Jurez Sc Gardiens auroient demandé délai de trois jours pour rendre lefdits

éperons , lefdits Lepot Sc Villiers , Gardiens , leroient tenus de les ren-

dre dans le Jeiidy fuivant deux heures, finon contraints par corps le len-

demain : Cependant lefdits Lepot Se Villiers , Gardiens , conrinuans cette

chicanne , auroient prclenté Requête en ladite Prévôté de l'Hôtel , aux

fins d'obtenir un fécond délai de trois femaines pour faire leurs diligen-

ces & retirer lefdits éperons des mains du Commis du Greffe dudit Grand
Confeil : Et fur cette Requête , fans oiiir ni appeller les Supplians ni leur

Ordonnance Procureur , auroient furpris une Ordonnance du Lieutenant General de la

du Prevot de Prévôté de l'Hôtel , le 9. dudit mois d'Odtobre , portant furféance pour

l'Hôtel, du j). huitaine, de faire aucunes contraintes contre lefdits Gardiens , laquelle

paobre. Ordonnance ils auroient fait lignifier aufdits Supplians le dix dudit mois

,

& nonobftant tant de délîftemens de l'appel defdits Jurez Eperonniers au
Grand Conleil, ils font retournez en icelui , & y onr furpris un Arreft fur

une Requelte , & fous qualité d'appellans , le 11. dudit mois d'0£tobre

iîgnihé aufdits Supplians le même jour , portant défenfes de faire exécuter

lefdites
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lefdites Sentences de provilîon , ni de contraindre ici'dits Villiers & Lepor ^,.,.^1,. ^^
Gardiens, à la reftitiition deldits éperons , à peine de quinze cens livres G:.ind Cou-
d'amende , dépens , dommages Se intérêts : laquelle en cas de contravcn- fcil du 1 1 Oc-:

tion fera déclarée encourue ; & audit Prévôt de l'Hôtel d'en plus connoî- ("^•'^ 1669.

tre, contre lequel Arrêt auflî-bien que contre l'Ordonnance du Lieutenant

en ladite Prévôté de l'Hôtel dudit jour 9. Octobre , portant furféance , les

Supplians ont été obligez de fe pourvoir au Confeil , 8c d'en demander la

caflation pour être dueciement contraires aux Articles 5. 14. & 16. du Ti- Demandée.-'
tre 17. des Matières (onuiiaires des nouvelles Ordonnances, s'agifTant d'une cjfT.uioL;.

main-levée d'éperons (aifhs,qui font effets mobiliers , qui n'excèdent la va- Moyens.

leur de mille livres , ce qui requiert célérité , ôc de l'exécution des Scnren-

-ces de provifion contradiftoiremenr rendues aux termes defdites Ordon-
•nances , l'exécution defquelles n'a pu être différée ni arrêtée par ladite Or-
donnance , portant (uriéance , ni par ledit Arrêt du Grand Confeil, vu
même que lefdito Supplians ont baillé caution : Requeroient lefdits Sup-
plians ,

qu'il pltit à Sa Majefté , fans s'arrêter à ladite Ordonnance dudir Conckfiosî.

Lieutenant General en ladite Prévôté de l'Hôtel dudit jour neuf Oârobre,
portant furféance , ni audit Arrêt du Grand Con(eil (urpris le onze du mê-
me mois , &c à toute la folie procédure defdits Loiiis Lepot & Bonnet Ju-
rez Eperonniers ; Jean Lepec & Claude de ViUiers auflî Eperonniers , Gar-
diens dépofitaires defdits éperons , ordonner que leldires Sentences contra-

didoireinent rendues en ladite Prévôté de l'Hôtel le 5 . & 8. Odobre 1 669.
ieronc exécutées ielon leur forme & teneur. Faire dé.enfes aufdits Jurer
Eperonniers , Lepct & de Villiers , Gardiens , de faire pourfuites ni procé-

dures pour raifon de ce ailleurs qu'en ladite Prévôté de l'Hôtel , du moins
jufqu'd Jugement diffinitit Se contradictoire: Er pour la contravention auf-

dites Ordonnances , déclarer les amendes portées par icelle , encourues
p.lencontre defdits Jean Lcpot & Claude de Villiers , Gardiens , 6: Marc
Dubur leur Procureur en ladite Prévôté de l'Hôrel , & defdits Loiiis Le-
pot & Bonnet , Juiez Eperonniers , & Maître Pierre-Alexandre Joffè, leur

procureur audit Grand Confeil , qui ont figné les Requêtes , Se furpris la-

dite Ordonnance portan: ("urféance , & Arrêt dudit Grand Confeil , & aux
dépens , dommages & intérêts des Supplians , ladite Requête (ignée Ferrer

-& des Supplians. Et la Requête defdits Jurez Eperonniers-Lormiers : Con- Requête des

tenant , que le deuxième Octobre 1669. ils ont fur une Requête obtenu du DLÏ.ndejrs,

Lieutenant General en la Prévôté de l'Hôtel permiflion d'aller en vilite

chez pluf eurs particuliers qui entreprennent journellement fur leur mé-
tier, & faire rapport des malverfations Se contraventions. En confequence -"

de cette Ordonnance, le lendemain troilïéme Oélobrc lefdirs Jurez ont été

en vifite chez les nommez Bertheau & Dclouys dit le Bafque , fe difins

Cordonniers du Roy & de Monfieur le Duc d Orléans, affiliez d'un Huif-
fier de la Prévôté Se de témoins , chez lelquels ils ont iaifi ; fçavoir , chez
ledit Bertheau huit vieilles paires d'éperons , une paire de neufs , & les au-

tres paires non pareilles ; & audit le Bafque cinquante - neuf paires d'épe-

rons , les uns montez lur des bottes , les autres en divers endroits de fa

boutique ; lefquels éperons auroient été donnez en garde aux nommez
"Villiers & Lepot ; Le procès-verbal dans les formes rapporté, Sentences .

. .

i'jnt intervenues en la Prévôté de l'Hôtel le cinquième du même mois , par
Tom /, LUI
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lefquelles après que Bertheau & le Bafque onr loûtemi qu'ils avoienr droit

d'avoir des éperons , & qu'ils les peuvent vendre lorlqu on leur en deman-
de pour les mettre aux bottes ; Er le contraire (oûcenu par les Eperonniers,

a été permis aux Parties refpcftivement de mettre en caide les Jurez privi-

légiez Cordonniers ; Et cependant par provifion , main-levée a été faite

aufdits Bertheau &c le Bafque des éperons fur eux (aifis en baillant caution,

qu'à la repréfentation les Gardiens feroient contraints par corps , ce faifant

déchargez , &c reçu les nommez Flatier & Bodin , Cordonniers pour Cau-
tion; avec défenfes aux Eperonniers de faifir les éperons pour le Roy 6c

Woyens pour Monfieur : Defquelles Sentences les Jurez Eperonniers ayant le même
d'appel du jour déclaré qu'ils étoient appellans fur ce qu'elles étoient contraires aux
Epiioiiniers. Reglemens & Statuts de leur Métier ; ils ont le même jour prefenté Re-

quête au Grand Confeii , &: été reçus appellans de(dites Sentences , avec

défenfes de rien faire au préjudice de l'appel ; & en même temps ils ont

fait donner ailignation aulilits le Bafque & Bertheau à comparait audit

Confeii pour y procéder fur ledit appel : Au préjudice duquel 6c de l'af-

fignation le Lieutenant de ladite Prévôté pour multiplier la procédure en
une même caufe, a donné deux Sentences le 8. Oélobre , par lefquelles

a crédit , que fans préjudice dudit appel , fur lequel les parties fe pour-

voiroient audit Confeii , les Sentences du 5. dudit mois feroient exécutées,

à ce faire le nommé de Villiers , Gardien contraint , dans le Jeudy fui-

vant, détendre ou faire rendre par le Greffier lefdits éperons failis , &
permis de faire informer des violences & voyes de fait ccnuriifcs en la

perfonne du Gardien lorfqu'il fut arrêté prifonnier en vertu defdites Sen-

tences , quoique lors elles n'eulFenr pas été expédiées au Greffé ; Lefquel-

les dernières Sentences ont donné lieu aux Jurez Eperonniers de prefcnter

leur Requête audit Grand Confeii le dix dudit mois dOdobre afin de
calîation defdites deux dernières Sentences , comme données par attentat :

& attendu le dépôt defdits éperons au Greffe du Confeii , que les Gardiens

en fulfent déchargez; avec défenfes au Prévôt de l'Hôtel de plus à l'avenif

rendre aucune Sentence au préjudice defdites appellations interjettées , fur

laquelle iSc lesConclufîons du Subftitut de Moniteur le Procureur General,

Arrêt eft intervenu le lendemain onze dudit mois , par lequel le Grand

; Confeii ayant aucunement égard à ladite Requête , a permis de faire ali-

gner les Parties aux fins d'icelle ; & cependant défenfes aufdits le Bafque

ks: Bertheau de faire contraindre lefdits de Villiers &c Lepot à la reflituricn

defdits éperons , & de mettre ou fane niettre lefdires Sentences du huit

Oétobre à exécution , jufqu'à ce qu'autrement par ledit Confeii en fût or-

donné , ni de faire aucunes pourfuites ailleurs , & audit Lieutenant de la

Prévôté d'en plus connoître. Cet Anêt ayant été fignifié aux Coidonniers

ils fe font avifez , croyant en éluder l'exécution , de donner une Requête

à Monfieur Pullbrt , en caffuion d'une Sentence qu'ils dattcnc du 9. Oélo-
bre, de la procédure faite en conféqnence ; enfemble de l'Arrêt dudic

Grand Confeii du 11. dudit mois ;> ladite cidation fondée fur la contra-

venrion qu'ils fuppofent qu'il y a eu aux articl'es f. 14. & \6. des Matie-

Réponfe des
''*^^ fommaires Titre 17. de la nouvelle Ordonnance. Il n'efl: pas difficile de

Eperonniers faire connoîrre qu'il n'y a jamais eu de Requête plus infourenable que cel-

iiux Movcas le defdits Berthxau ôc le Bafque , & de juftiner que la fiifie faite à la Re-
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<jucre <^cs Supplians , la proceduie qu'us onc faite à l'Arrcll du Grand- de c.-.fTitior..

Confeil , font dans les formes , &c bien ioin dccre contraires à la nouvelle '•

Ordonnance , qu'elles y font conformes. Les 6. & 1 5. Articles dcfdits Sta-

tuts diidic Mener de Lormiers-Eperonnicrs , confirmez 6c homologuez

,

portent ,
Que les Jurez vifiteront les Ouvroir: 6c maiions , &: que nul ne

doit acheter pour vendre en cette Ville aucunes marchandiies dudit Mé-
tier, s'il n'eft palfc Maître en ladite Ville : Et s'il ùiz le contraire , il per-

dra la marchandiie qu'il aura achetée , &c payera l'amende de fix livres.

Ledit Statut a été exécuté , & la viliration a été faite aux termes d uelui :

Outre ce titre particulier , les Supplians ont des préjugez qui ont décidé 2,

la queftion toutes les fois qu'elle s'cft prefentéj , ayant obtenu divers Juge-
nens alencontre même dudit Flâner , Caution, & des nommez Lebret

,

Simon , & autres Maîtres Cordonniers de Paris , par Icfquels les faifies de
plufieurs éperons ont été déclarées bien faites , & les éperons conhfquez ,

*

avecdéfenles audit Flarier & autres, de plus à l'avenir fournir , vendre &
avoir en leurs boutiques aucuns éperons, à peine de conhfcation Se amen-
de arbitraire. D'ailleurs , les ouvrages qui dé;-endent de fellerie& lorme- ,

rie , comme des epcrqns , ne peuvent & ne doivent être vendus par les

Cordonniers ; & il ne leur eft non plus permis de les débiter qu'aux Epe-
ronniers de vendre des bottes &c des fouliers. Lss Cordonniers ne (çau-

roient rapporter un titre valable en vertu duquel ils puilfent faire voir

qu'ils ont la faculté de vendre des éperons. Les Statuts & Reglemens dcf-

dits Cordonniers ne le portent pas , ils ont donc commis une contraven- '

tion manivelle. Les Reglem.ens de chacun Métier doivent être refpedtive-

rrient exécutez, & ce qui marque non feulement que les éperons faifis ne
font ni pour le Roy , ni pour Monfîeur , non plus que pour aucune per-

fonne de qualité, comme lefditsBertheau&: leBafqueont fuppofe , 6c que
même ils en font trafic au grand préjudice des Supplians : C'eft que chez

on feul Cordonnier il en a été trouvé cinquante-neuf paires , parties def-

quels n'étoient point montez à des bottes , Se lefquels font ouvrages de Fo-

reft à cinq fols la pièce: la confilcation eft donc infaillible, <Sc il doit de-

meurer pour confiant qu'il n'y a que les Supplians fenls qui doivent ven-
dre & débiter lefdires marchandifes. Quanta la procédure Se à l'Arreft du
Grand-Confeil, on ne peut pas due qu'ils n'ayent été faits 6c donnez dans

les Règles , ce n'eft pas en ce rencontre qu'on peut alléguer le f. 14. Se 16.

Articles des Matières Sommaires , Titre 17. de la nouvelle Ordonnance.
Cela feroit bon s'il ne s'agilToit entre les Parties que d'une Caufe pure per- y_

fonnelle , qui n'excédât de valeur la fomme de cent livres , comme il eft Comment
porté par le premier Article du même Titre : mais la queftion eft bien dif- on repcndois

ferenteiS: plus confiderable , c'eft une caufe publique Se non point parti- sui .'articles,

culiere -, c'eft une contravention directe pus. Statuts Se Reglemens , aux

préjus^ez Se à la polTellion des Eperonniers de Paris : & fi la prétention dss

Cordonniers avoir lieu , ils introduiroient une nouveauté qui anéantiroit ^'

le mé'ier de Sellerie Se Eperonncne, 6c il fe rencontreroit que les Cordon-
niers feroient le métier des Eperonniers- 6c fous prétexte de mettre des épe-

rons aux bottes , ils en vendroient plus que les Eperonniers , ce qui eft

contraire à leurs Statuts ; Se fi cela avoit lieu les Eperonniers pourroienc

auffi prétendre d'être Cordonniers: ainfi lefdits Bertheau 6; le Balquc , ne
Llllij
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peuvent pas dire que ledir Arreft du Grand-Confeil , & la procédure fe^-

roient fujets à cafl'ation , & que ce foie un Matière Sommaire : de fort*

que les 5. 14. & 16. Articles dudir Titre de h nouvelle Ordonnance ng
peuvent être appliquez au fait particulier du différend des Parties. D'ail-

leurs fi les cautions prcfentées de la part defdits Bertheau & le Bafque n'a-

voicnt point fait leurs (oûmiflïons au Greffe de ladite Prévôté de l'Hôtel 3.

la main-levée n'en devoit pas ctre prononcée. L'appel interjette par les

Supplians au Grand-Confeil , le
f . Octobre des Sentences rendues le mê-

me jour contre la difpofition des Statuts , avec aflîgnation au Grand-Con-
feil, étoit fufpeniif : les Parties &: ledit Juge avoient reconnu que lefdit3

éperons en queftion étoient dépofez au Greffe dudit Confeil , ce qui leuc

avoit été fignifié, lesGardiens^nepouvoient pas être contraints, ledit PrévÔE

de l'Hôrel avoit les mains lices, &leldites Parties ne pouvoient faire aucu-

nes pourfuites ; ce que ledit Lieutenant de la Prévôté de l'Hôtel a tellement

reconnu, quepofterieurementpar la Sentence du huitième du prefentmois >

il a renvoyé les Parties àfc pourvoir au Grand-Confeil ; mais partant les li-

mites de fon pouvoir , &c contre les règles , il a prononcé en même tems

que les dcpofitaires rendroient , ou teroient rendre par le Greffier du Con-
feil , lefdits éperons faifis ; ce qu'il n'a pu ni dùfpire , ledit Grand-Confeil

juge compétent étant faifi de l'appel. Et c'eft la raifon poin- laquelle les

Supplians ont demandé cafîàtion defdites dernières Sentences , & que le-

dit Grand Confeil en connoiiïànce de caufe , ôc avec beaucoup de Juftice

voyant qu'il ne s'agiffoit pas d'une Matière Sommaire , mais d'une con-

travention à des Statuts privilégiez, dont le Prévôt de l'Hôtel n'étoit plus

Juge , que ledit Prévôt de l'Hôtel par lefdites Sentences du ;. Octobre , .

permettoit de mettre en caufe les Jurez & Communauté des Cordonnieis

de Paris, qui marquoit qu'il ne s'agiffoit pas d'un fait particulier , mais

d'une caufe toute publique & d'un Règlement entre deux Communautez 3

que néanmoins par lefdites dernières Sentences du 8. Odobre il jugeoit la

queftion entière , fur laquelle ledit Grand-Confeil devoit prononcer : le-

dit Grand-Confeil a fait défenfes de contraindre les dépofîtaires , & d'exé-

cuter lefdites dernières Sentences : la procédure eft donc régulière. Que (i

les Gardiens en ladite Prévôté de l'Hôtel ont donné R-equefte & offert de
rendre lefdits éperons , c'a été pour éviter la contitiuation des violences

exercées cont^'eux , ayant été menez prifonniers entre les deux guichets des

prifons du Fort-l'Evêque , quoiqu'ils eufTent dépofé lefdits éperons au
Greffe dudit Grand-Confei! , comme ileffci^devant remarqué , fur le refus

que lefdits Cordonniers auroient fait de les reprendre , ayant voulu per-

fuader contre la vérité & de mauvaife foi , que ce n'étoit pas les mêmes
éperons qui avoient été fur eux failis , quoiqu'ils n'ayent point été chan-

gez , & qu'ils foient encore au Greffe du Grand Confeil , cette Requeftc .

ni les offres defdits Gardiens ne peuvent pas préjudicier aux Supplians , &
lefdits Cordonniers n'en peuvent tirer aucun avantage. R £ ct.u e R o i e n t
les Supplians qu'il plût à Sa Majefté renvoyer les Parties audit Grand-Con-
feil, pour y procéder fuivant les deniers erremens , Se fur le Règlement à

Êire entre lefdits Jurez Eperonniersi?c lefdits Cordonniers , enfemble avec

les Jurez dudit métier de Cordonnier. Vu ladite Requcfte , fi'<jne Gualy i

& pièces attachées aufdiis Regtemens ; Oiji le rapport du fieur Puflbii^..
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Confeiller ordinaire de Sa Ma)el1é en Tes Confcils , Commiiïaire à ce dé- Arrêt qui caf-
puté :Ettout confiderc. Le Roy e'tant £n son Conseil, faifant fe l'Arrêt du
droit fur lefdites Requeftes refpcctives , a calîc 5c annullé ledit Arreft du dand-Co»-
Grand-Confeil du i i. 0(ftobre dernier , & tout ce qui s'en eft enfuivi f«''.-

comme contraire à Ton Ordonnance du mois d'Avril ifî^îy. Fait dcfenfcs
audit Grand-Confeil, 6^ à toutes les autres Cours & Juges d'y plus contre-
venir , ni de plus donner de défenfes , ou furléances d'exécuter les Sen-
tences &: Jugemens rendus par provifion es Matières Sommaires , aux pei-

nes contenues en ladite Ordonnance : Et ce faifant , ordonne Sa Majefté
que lefdites Sentences de la Prévôté de l'Hôtel des y. & 8. jours dudit
mois d'Oélobre feront exécutées félon leur forme 5>: teneur. Fait au Con-
feil d'Etat du Roy , tenu d Sainc-GcEmain en Laye, le I p. Juillet ï66ci.

Signé, Col BERT.
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POUR Edme Bachou , & Antoine Le Comte y Mar-
chands , Bourgeois de Paris.

CONTK E Charles de Halloy ^ Louis Doucet a Procureur en

Parlement,

SUR LES'ARTICLES XV. & XVL
XF. Tontes Sentences dont ily a appel, oit quifont e,Wir«-

'^ires nonobjlant l\rp-pel
, feront exécutées par provifion,

XVI. Arrêts defurféance , ou défsnfes neferontfur ce rendur.

SUR les Requeftes refpeélivement prefentées au Roy étant en fcn Con- Requcr; d?
feil ; l'une par Edme Bachou 6c Antoine le Comte ;, Marchands , Bour- Bachou & le

geois de Paris •,.&: l'autre par- Charles de Halloy , & Loiiis Doucet , Procu- Comre.

reur en Parlement. Celle defdits Bachou .Se le Comte, contenant que le 2.1. c ff '

Septembre 166S. ils ont fait un Marché avec Charles de Halloy , Sieur de
Momblain , par lequel ledit de Fialloy fe feroit obligé de fane abbattre des
ormes à fa difcretion dans les endroits de famaifon de Momblain délignez

par le traité, pour erre employez &: travaillez à des timons, moyeux, lifoirs

,

femblables ouvrages, fuivant qu'il feroit marqué paries Supplians; qu'en-
foite ledit de Halloy les feroit inceffamment ébaucher par un Charron , &
que les Supplians feroient tenus de les recevoir , & de les payer à mefurâ
qu'ils leur feroient livrez, luivant le prix marqué par le même marché ; ir.c-

mequ'ilspayemieiuàlavolontéduditde Halloy le (omme de ^coc.iivies

/iit &: en déduction du prix convenu. Ce traité fut reconnu pardevant No- '.

LUI lij -
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taires le zj. dudir mois de Septembre , & en même rem.s les SupplLins paye-
renr audit de Halloy ladite fomme de 500c. livres. Cependrint .tu préjudice

de cet écrit , & du payement fait pat les Supplians fous la foy d'icelui , le-

dit de Halloy n'a pas voulu faire couper les arbres qu'il a vendus , ou du
moins il ne les a pas livrez entièrement aux Supplians : ce qui a donné lieu

à une conteftation au Chàtelet de Paris , lin laquelle il eft intervenu Sen-
tence contradidoire le 2. Avril i6éç). par laquelle il a été condamné de
fournir dans deux mois aux Supplians , des ^bois delà qualité portée par

ledit marché pour les 3000 livres à lui payées par avance , à la déduction
de la fomme de fept cens foixante-neuf livres , pour quelque peu de bois

qu'il leur .luroit fourni ; & à faute de ce faire, il eft condamné & par corps

à leur rendre le furplus au pardefTus de ladite fomme , & aux dommages
& intérêts liquidez .4 cinq cens livres, & en outre aux dépens. Il n'y a rien

de fi jufte qi:e ce qui a été prononcé par cette Sentence , ni qui foit plus

conforme à la bonne foy avec laquelle les contrats , & particulièrement

ceux de cette nature doivent être exécutez ; néanmoins ledit de Halloy en
a interjette appel, & ce qui eft plus extraordinaire , lorfque les Supplians,

fuivant les règles ordinaires , ont obtenu une féconde Sentence , portant

que la première feroit exécutée nonobftant l'appel , en baillant par eux

bonne & fuffilante caution, qui feroit reçiic avec la Partie ; il a furpris un
Arrêt au Parlement de Paris le zi. Juin dernier, par lequel il a été ordonne,

que fur la Requête par lui prefentée pour être reçu appellant , les Parties

viendroicnt plaider le Mardy lors prochain de relevée , cependant toutes

chofes demeurant en état , ce quieftdireélement contraire aux Articles i y.

& 16. de l'Ordonnance du mois d'Avril i^iîy. au Titre des Matières Som-
maires : car par le i f . il eft porté , que s'il y a contrats , obligations , pro-

meftès reconnues, ou condamnations ptécedentes par Sentences dont il n'y

ait point d'appel , ou qu'elles foient exécutoires nonobftant l'appeLles Sen-

tences de provifion feront exécutées , à quelques femmes qu'elles puiftent

monter : & par l'A tt. fuivant,i! eft défendu aux Cours deParlementjGrand-
Confeil,Coursdes Aydes& autresCours de donner des défenfes ou furféan-

cesen aucunsdes cas exprimez aux précedens Articles; &fi aucunes étoienc

obtenues , elles font déclarées nulles , & Sa Majefté veut que fans y avoir

égard & fans qu'il foit befoin d'en demander main-levce, les Sentences

foient exécutées nonobftant tous Arrefts contraires , & que les Parties qui

auront préfenté les Requeftes afin de défenfes ou furfeances , & les Procu-

reurs qui les auront fignées , ou qui en auront fait demande à l'Audience

,

ou autrement , foient condamnez chacun en cent livresd'amende, applira-

cable moitié à la Partie, & l'autre moitié aux pauvres, fans que les amendes
puiftent être remifes , ni modérées. A ces causes, rcqueroient les

Supplians qu'il plût à Sa Majefté cafter Se révoquer ledit Arreft du ii. Juin

dernier : ce faifant , ordonner que lefdites Sentences defdits jours 1. Avril

& 7. Juin aufll dernier, feront exécutées félon leur forme & teneur, nonob-
ftant oppofitions ou appellations quelconques ; & condamner ledit de Hal-

loy & fon Procureur chacun en cent livres d'amende , applicable moitié à

l'Hôpital General , moitié aux Supplians , & en particulier condamner le-

dit de Halloy aux dépens de l'Arrêt qui interviendra. Et celle defdits

de HrJloy dc Doucet , contenant que ledit de Halloy eft Seigneur €<
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propiictairc de la Terie & Seigneurie de Mombiain ; qu'il a été fait un
cent ious (eing privé du ii. Septembre i66S. entre ledit deHalloy d'une

parc , 1^ EdmeBachou. & Antoine leComte , Marchands de Vin en cette

Ville de Paris, par lequel icclui de Halloy le leroit obligé de faire abbattre

quelques aibres étant dans l'enclos de fa maifon , es: à même tems qu'ils fe-

roient .-ibbatus , leldits Bachou & le Comte leioient tenus de marquer de
quel ufage ils d;vroient être coupez ils: ébauchez , d'en payer les piix dé-

clarez par ledit écrit ; &: taure par lefdirs Bachou 6c le Couue de faire la

marque au même inltant, il eft ftipulé que le Charron employé par ledit

de Halloy, ne celleroit &: feroit l'ébauchagedu bois félon qu'il le jiigeroit à

propos , 6: que lefdits Bachou & le Comte feroient tenus de recevoir ce

bois de mois en mois , fur le prix duquel bois leldits Bachou & le Comte
feroient tenus de payer audit de Halloy à (a volonté , en cette Ville de Pa-

ris, la fomme de trois mille livres , qui feroient déduites fur les premiers

ouvrages; lequel écrit a été reconnu par les Parties pardcvant Notaires du
Châtelet le ly.dudit mois de Septembre 1668. & far cette reconnoillancc

ledit de Halloy confelle avoir reçu deldits Bachou & le Comte la fomme
de trois mille (oixante &: lix livres aux hns dudit traité : ledit de Halloy a

fatisfait de fa parc audit écrit ; il a fait abbattre des arbres qu'il a fait cou-

per & ébaucher; leldits Bachou & le Comte en ont reçu pour la fomme de
fepc cens foixante & neuf livi es cinq fols , donc ils onc baillé un recepillé

le 2.5. Novembre audit an 1668. Leldits Bachou & le Comte n'ayanc voulu
recevoir divers bois que ledit de Halloy avoit fait ébaucher , pourquoi il

étoit fur ce poinc d'agir contr'eux pour les y obliger , ils lauroient préve-

nu , & l'auroient fait affigner au Ciiatelet , on Sentence contradictoire fe-

roit intervenue le 1. Avril 1 66ç), par laquelle ledit de Halloy auroit été con-

damné de fournir dans deux mois du bois de la qualité portée audit écrit ,

pour la lomme de 5000. livres payée par avance , à la dtduéfion des lept

cens livres •, à faute de quoi faire , il eft condamné par corps à rendre la-

dite (omme de trois mille livres , à la déduction defdices fcpt cens livres
,

aux dommages & intérêts liquidez à cinq cens livres & aux dépens : de
laquelle Sentence ledit de Halloy ayant interjette appel , leldits Bachou Se

le Comteont fait rendre une féconde Sentence le 7. Juin audit an i66r^

portant que la première feroit exécutée ronobftant & fans préjudice dudit

appel, en baillant caution ; ce qui a obligé ledit de Hal'oy de fe pourvoir

au Parlement , où il a baillé fa Requefte ahn d'être reçu appellant dcidites

deux Sentences, tenu pour bien relevé : ordonne que fur l'appel les Parties

auroient audience ; îs: cependant défenfes de mettre leldires Sentences à

exécution : fur laquelle feroit intervenu Arrêt le Vendredy 2.1. Juin 1669.

par lequel il auroit été ordonné que les Parties viendroient plaider !e Mnr-
dy eniuivant , & cependant que toutes choies demcureroient en état ; le-

quel Arrêt a été lignifié aufdits Bachou & le Comte : «Se au lieu par eux de
venir plaider , prévoyans ne pouvoir éviter kldites défenfes, ni même foû-

tenir lefdites Sentences, ils ont leVendredv zS. dudit mois de Juin 1665?.

au foir, veille de deux Fêtes , fait fîgnifier aufdits de Halloy «Se Doiicet en

leur abfence , qu'ils avoient prefcnté Requête au Confeil de Sa Majerté ,

pour voir dire que lefdites Sentences ferçient exécutées , oc lefdits de Hal-

loy iSc Doucet condamnez en chacun cent livres d'amende : ledit deHalloy
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étant de retour le Dimanche ;o. de Juin au loir , il feroit allé chez Moft-
/leur Puiïoit , Confeiller ordinaire de Sa Majellé en ks Confeils

, pour
avoir l'honneur de lui parler, où il lui auroic été dit par fon Secrétaire ?

qu'il n'avoir point vil deRequefte , fi bien que les Suppliansnepeuvent con-
cevoir ce qu'elle contient , finon que lefdits Bachou &c le Comte peuvent
fuppofer que les Supplians ont contrevenu à l'Ordonnance de Sa Majefté ,

ce qu'ils n'ont jamais eu l'inrention de faire , & ne voudroient pas l'avoir

Réponfcs faif- Mais Sa Majefté eft très-humblement fuppliée d'obfcrver que la pre-

prc'tenduës à miere Sentence eft diffinitive peur une fomme excédante mille livres squ'el-

la concraven- le ne parle point de provifion , & nonobftant l'appel , en forte que le feul
cion alléguée, .jppel en étoit fufpenfii , & le Juge avoit confommé fon pouvoir , de ma-

nière qu'il ne pouvoir plus connoître de l'affaire, ni prononcer de provi-

iion , ôc ce nonobftant l'appel , étant expr^lFémenr porté par le 17e Article

du Titre 17. de la dernière Ordonnance , que fi les inftances où il y a ma-
tière de provifion lont en érat de juger , tant fur la provifion , que fur le

diiiinitif, les Juges y prononceront par un leul & même Jugement ; pour-

lonr ordonner qu'en cas d'appgl leur Jugement fera exécuté par provifion

en baillant caution , Se l'ufage de donner en ce cas une Sentence de provi-

fion & une diffinirive eft abrogé : -Ci bien qu'aux termes de .cet Article, le

Juge n'a pu, ni dû rendre une féconde Sentence , & c'eft une contravention

formelle de l'avoir flrit , qui rend lefdits Bachou & leComte amendables.

Il eft vrai que par l'Artick 1 5. du même Titre , qui eft le feul fur lequel

lefdits Bachou & le Comte fc peuvent fonder , il eft die , que s'ily a des

contrats, obligations , promelles reconnues , ou condamnation précédente

par Sentence dont il n'y a point d'appel , ou qu'elles (oient exécutoires non-

obftant l'appel , les Sentences de provifion ieront exécutées , à quelques

•fommes qu'elles fe puifTent monter, en donnant caution ; or ledit de Hal-

loy , ni ledit Doucet n'ont point contrevenu à cet Article. Il eft vrai qu'il

y a un écrit reconnu qui n'eft pas une fimple promefte de payer , mais cet

écrit eft: réciproquement obligatoire ; le Suppliant y a fatisfait de fa part ;

car il a fait abbattre des arbres , il les a fait ébaucher , & Jefdits Bachou ëc

le Comte en ont reçu pour (ept cent foixante & neuf livres cinq (ois ; il y
en a encore grande quantité fur la place , qu'il n'a tenu qu'à eu:j de recer

voir, àfaute de quoi faire, ledit de Halloy (ouffle de grands dommages &
intérêts , dont il efpere par l'événement avoir condamnation ; & de plus

cet Article ne parle que des Sentences de provifion : or la Seiitence dont eft

queftion n'eft pas de cette qualité, c'eft une Sentence diffinitive. Il y a plus

,

par ledit écrit de Halloy n'eft pas obligé par corps, & ne s'agir pas d'au-

cuns des cas mentionnez en l'Arricle 4. du Titre J4. de la même Ordon-
nance où la contrainte par corps a lieu , ledit de Halloy n'étant pas Mar-
chand , & nonobftant ladite Sentence porte condamnation par corps, ce qui

n'a pas été encore exécuté. Par l'Article 1 1. du même Titre , il eft expref-

fément porté ,
que iî la Partie appelle de la Sentence , ou s'oppofe à l'exé-

cution de la Sentence ou Jugement portant condamnation par corps ; la

contrainte fera futfife influes à ce que l'appel ou l'oppoiitionait été vuidée;

fi bien qu'aux termes de ces difpofitions fi précifcs , la condamnation par

corps n'a pas dû être prononcée , Sz ce nonobftant l'appel ; 6c non-feule-

/vieftt ]^ar cette raifon , mais encore parce qu'il y a une comiamnation de

dommages



SUR LE TITRE XVlî. DES MAT. SOMMAIRES, ck
domm.^.gcs & interccs liquidez à cinq cens livres de déptr.s , qui ne s exe-

cucenc pas nonohilant l'appel : vu qu'en caufe d'appel leoit de llalloy fera

voir que ranc s'en faiu qu'il doive des dommages (ïv inccrèis , qu'il efpere

en obtenir contre leidits Bachou & le Comte , joint que l'Arrct du Parle-

ûient ne prononce pas des dcfenfes pures & fimples , il ordonne feulemenc

que les Parties viendront plaider au Mardy enluivant , & tefiendant que
toutes chofes demeureront en état ; & entre ce jour de Mardy & l'Avrèc, il

n'y avoit qu'un jour ouvrable: joint encore que ledit Doucet eft tellement

cxadàl'obrcrvarion de l'Ordonnance, qu'il ne fait pas une feule procédure

qu'il ne rexamine , pour s'y conformer comme il doit , auparavant que de
dreJler la Requête; il ne s'efr pas contenté de cela , il a confultc (es An-
ciens , qui l'ont alTuré qu'elle étoic dans l'ordre , de qu'il n'y avoit rien à

craindre , en (orte-qu'il apporte toute la précaution poiîible pour fe con-
former à l'Ordonnance , &: n'eftiîT.e pas, laut correction de Sa Majefté ,

être romb^ dans la contravention ; & quand il n'y aurofr que le (eul cas de
la contrainte par corps, qui eft indubitable , il n'auroitpas encouru la peine

delà contravention , parce que (uivant même la Coutume de Paris Ôç les

xegles de la Juftice , la plus-petition n'eft pas vicieule ; pour être coupable

de la peine, il faut que la contravention loit entière. A ces causes, re-

queroient leidits de Halloy & Doucet , qu'il plut à. Sa Majefté débouter lef- Conclufîcns

dits pjachou & le Comte de leur Requête , Se les condamner en telle airicn- àes DJùn-

de , dépens, dommages & intérêts , ainiî que de r.aifoTi , envers leidits de '-«"f*-

Halloy & Doucet. Vû lefdites Requêtes ; celle deldits Bachou ^ le Comte,
Jignée Payelle ,• & celle diidit de Halloy, fignée de lui & d'A mois fon Avo-
cat. Vente faite le li. Septembre lôôÛ. par ledit de Halloy aufcits Bachou ' -

& le Comte , du bois dont eft queftion > fous leurs feings privez : au bas

eft l'acte de reconnoitrance pardevant le Semelier & Biion , Notaires au
Châtelet , le zy. dudit mois de Septembre , par lequel entre autres chofes

ledit de Halloy a reconnu avoir re-çù trois mille fix cens foixanre cinq livres

fur le prix dudit bois. ReconnoilTance paffée par leidits Bachou & le Comte
le 23. Novenîbre (uivant, qu'ils ont reçià pour (ept cens foixante-neuf liv.

cinq (ois du bois à eux vendu par ledit de Halloy : Aflignation donnée à

leur Requête audirde Halloy le f. Février i66ç). pour comparoir pardevanc

Je Prévôt de Paris : Défenfes fournies par ledit de Halloy fur ladite ailïgna-

tion , le 7. Mars i66ç). Répliques delilirs Bachou &c le Comte, i!u 10. dudit

mois de Mars : ladite Sentence contradictoire du Prévôt de P.uis , du 2.

ilvril (uivant : l'Acle d'appel interjette par ledit de Hailoy de ladire Sen-
tence , en date du premier juin 1669. ladite Sentence de nonobftant l'appel

du 7. dudit mois de Juin : ledit Arrêt du P.îilcment du zi. dudit mois de
Juin : aile par lequel lefdits Dachou ôc le Comte ont déclaré qu'ils avoient

mis une Requête en calfation dudit Arrêt entre les mains du Siciir Puf-
fort , Confeiller ordinaire du Roy en (es Confeils ! Oiii fon rapport , Et

îout confideré. Le Roy e'tanten son Co nseil , faifant droit fur
Caiïarioi!

Jefdites Requêtes refpeclives , a calfc & annullé , caife & annulie ledit Ar-

aêt du Parlement de î-aris du z i . Juin dernier , comme contraire à (on Or- Af - - : -*

donnance du mois d'Avril }66-7. Ordonne Sa Maieilé que lefdites Senten- donne l'exe-

cesdes z. Avril 8c 7. Juin auflî derniers , feront exécutées félon leur forme cution des î,

v: teneur , à la réferve néanmoins de la contrainte par corps , dont ledit de Sentences.

Tome I. M m m in
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Halloy demeurera déchargé. A Sa Majefté évoqué & évoque dudir Parle-

nen- à ù perfonne le procès & différend d'entre lefdites Parties, circon-
ft.inces & dépendances ; & pour y faire droit, les a renvoyées en fonGrancJ
Confeil poury être jugées conformément à l'Ordonnance. Fait au Confeil
d'Etat duRoy, tenu à Sainc-Gcrmain en Laye j le vingt-neuvième Juillec

1655). Signé, COLBERT.

POUR Dame Florence-Louise Capelle , veuve

du Sieur de Saint-Simon.

CONTRE Mejfrre Louis-FRANfois de Brancas , Duc
de VilUrs.

PAREIL ARREST.
Avec claufe qui excepte de Vexecution

, fùjie & contrAÏnte , Is

perfonne £»n Duc & fon CarroJJe.

SUR les Requêtes refpedives prcfentées au Roy , étant en fbn Confeil y
par Florence-Loiiife Capelle, veuve de feu Henry de Troyes , Cheva-

lier , Seigneur de Saint-Simon , & Claire-Marie-Charlotte de Troyes de
Saint-Simon fa fille: Et parMelTirc Louis-François de Brancas, Ducde Vil-

R.equc-e de l^rs , Pair de France. Celle defdites Dames de Saint-Simon , tendante à ce
îaDamc de g^ç ^o\u les caufesy contenues , il plut à Sa Majefté , fans s'arrêter aux

.
iinon.

Arrêts du Parlement de Paris , des ^. Avril & 10. Alay derniers , contraires

& diredlement oppofez à ies Ordonnances, ordonner que celui du xG. Avril

1668. feroit exécuté félon fa forme & teneur : Cefaifant, qu'au payement
de la fomme de deux mille deux cens livres y contenue, ledit fieur Duc de
Viiiars fera contraint incellamment par les voves qu'il eft condamné , tant

par ledit Arrêt , que par les Sentences du Chatelet de Paris , des i. Avril

^'c 15. Juin 1665. avec détenfes aux Parties de fe pourvoir ailleurs pour rai-

fon du payement de ladite famme de deux mille deux cens livres , qu'en

la Première Chambre des Enquêtes circonilances &
dépendances , & à tous autres Juges èC^w connoître , & de plus à l'avenir

donner aucunes défenfes ni furféances d'exécuter lefdits Arrêts & Jugc-

mens , & de contraindre ledit fieur Duc de Villars , à peine de payer eiï

leurs noms ladite fomme , de tous dépens , dommages & intérêts , & de
Requête de defobéïllance. Et celle dudit fieur Duc de Villars , à ce que pour les caufes

M. le Duc de
^ contenues , il plût à Sa Nf ajefté débouter lefdites Florence-Loiiife Cap-

''"*
pelle & fa fille de leur Requête , & qu'en conséquence l'Arrêt conrradiétoi-

rement rendu entreelles & le Suppliant en la Grand'Chambre dudir Parle-

ment de Paris , le 10. May dernier , fera exécuté :
^' même que Sa Majcfté
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Ciit la bonté d'accorder aiidic .Suppliant de pareilles défenfes , tant contre

ladite Capelle îk fa fille , que contre tous fcs autres créanciers , d'attenter

à fa perfonne & à (es chevaux, carroiïès & meubles (érvans à Ton ufage ,

fiiuf à eux à fe pourvoir fur fcs autres biens en la manière accoutumée. Veu Vcu des

lefditcs Requêtes ; celle defdites Dames de Saint-Simon , fignée Gironnet, P'tcei,

&: celle du lieur Duc de Villars, Adam, leurs Avocats & Con(eiIs. Sentence

par défaut des quatre mois pour le payement de trois mille trois cens livres

en conféquence d'une Sentence du Chàcelet de Paris, du i. Avril i66j. 8c

du commandement qui lui a été fait le 16. Mai audit an. Signification de
ladite Sentence des c^uatre mois, avec commandement de payer, du 17 Juin

1665. Arict du Parlement (ur la Requête dudic fieur Duc de Villais , qiu

le reçut appeliant de ladite Sentence du premier Avril 1665. avec défenles

de l'exécuter, & main-levée des fai fies du i<j. Jum 166^. Signification d'iceux

du 9 . Juillet audit an. Requête deldites Dames de Samt Simon , aux fin^

d'être reçîil's opposantes à l'exécution dudic Arrêt du 16. Juin , & à ce que
les défenfes portées par iceiui fuilenr levées, au bas de laquelle eft l'Ordon-

nance du I I. Août 166 f. Signification d'iceile du 17. dudit nsois. Arrêt

contradiétoire dudit Parlement , du if. Avrd i653. qui m.et l'appel de la- Arrêt du i^.

Jite Sentenceau néant, en ce que ledit fieur Duc de V dlars a été condamné Avril i6C<J,

par icelle envers lefdices Dames de Saint-Simon au pavement de trois mille . "
l'.^l.T'

trois cens livres , cmendant quant a ce i & condamne ledit lieur Duc de donnée.
Villars à leur payer deux mille deux cens livres contenues en ladite Pro-

mdTè , moitié dans fix mois , & l'autre moitié f\x mois après : ladite Sen-

tence au réddu fortiffânt cifet. Autre Arrêt dudit Parlement , fur Requefre

dudit iîeur Duc de Villars du iS. Août 166^. qui lui permet d'v faire afil-

gner qui bon lui lemblera. Se contefter patdevant le Confeiller-Rappor-

teiir , avec défenfes d'attenter à la perfonne , chevaux , carroiles & meubles
fervans à fes ufages. Signification d"icelui en confequence , & défenfes y
contenues du 19. Décembre 166S. Requête deldites Dames de S.-.int-Simon,

prefentée audit Parlement , ai:x fins que ledit fieur Duc de Villars foit dé-

bouté de (a Requête énoncéedans ledit Arrêt du dix-huit Août 166 j. &que
celui du z6. Avril î(î<Sb'. iera exécuté avec défenfes , au bas efi: 1 Ordon-
Tiance de Viennent les Parties , du 1 1. Mars r6fî6. Signification d'icelie du-

<iit jour. Sommation faite audit fieur Duc de Villars de venirau Parquet pour

être réglez lur ladite Requête du 11. Mars dudit jour. Arreft d'appointé à

mettre ês-mains du heur de Saveufe, Confeiller-Rapporreur , du iz. Mars
1669. Signification d'icelui du 19. enfuivant. Requête deldites Dames de

S. Simon , aux fins d'être reçues oppolantes à l'exécution dudit Arrêt d'ap-

pointé à mettre ; au bas eft l'Ordonnance , Soit montré au Procureur Ge-
neral du Roy , du 10. Mars dernier. Acte aux fins de fe trouver au Parquet

pour être réglez fur les Requefces des Parties, &que Barbier eft Avocat : Se

chargé du fac defdites Dames de Saint-Simon , du 11. Mars audit an. Ap-
pointement au Parquet , par lequel ledit fieur Duc de Villars a été débouté

de fa Rcquefte du 18 Août i(S6?. & reçu lefdites Dames de Saint-Simon op-

pofantes à l'exécution dudit Appointé à mettre ; Si. faifant droit fur ladite

oppofition , ordonné que ledit Arreft du i6. Avril i66S- fera exécuté , dé-

fenfes d'y contrevenir. Signification d'icelui du iCu Mars i6(î<;. Aéle com-

me lefdites Dames de Saint-Simon pourfuivent 1 Audience en la Grand'-

M m m m ij
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Clivimbre fur la réception dadit appûiniernent reloluc au Parquet , du ^Ov

Premier Ar- Marsaudit an. Arreft contradicîtoircdudit Parlement , du 5. Avril 1665, lu'-
reft caffé , qui déboute lefdites Dames de Sainr-Simon de leur oppofition à l'execunon du-
€ft du j. Avril

^jj^ Arreft d'appointé à mettre du x z. Mars audit an , avec dépens. Rcmon-
^'

trances defdites Dames de Saint-Simon , comme il eft impoflîble d'accor-

der des lurléances & défendes audit heur Duc de Villars , d'arrêter fa per-

fonne, ni de l'exécuter en fes meubles, chevaux & équipages; 6c que ledit

de Saveulc ne peut demeurer Rapporteur , fans approbation toutefois dudic

appointement à mettre , & de tout ce qui s'en eft endiivi , contre lefquels

elles proteftent de fe pourvoir, du S. Avril audit an. Arreft dudit Parlement
2,. Anec caf- ^^ paris fur ledit appointé à mettre du 10. May K365. qui ordonne , que

'^

'x»"'",," les Parties feront iu^er l'opoofition dans fix mois -, cependant que l'Arreft
ic. Mayj<>eo. , „,^ ,^r ' 2 'c r j> ci'

du 18. Aotit i66f. iera exécute , avec derenles d y contrevenir oc d attentée

à la perfonne & biens dudit fîeur Duc de Villars, chevaux, carrofles &z

meubles fervans à fon ufage. Signification d'icclui , & défenfes y portées ,

du 15. Mai audit an. A de portant que la Requefte defdites Dames de Saint-

Simon, tendante à calTation , a été mife entre les mains de M. Puiïbrt, du
é. Juillet ï66ç).&c autres pièces juftiincatives defdites Requêtes jointes à

icellcs. Oiii le rapport dudic Sieur Pulfort, Confeiller ordinaire de Sa Ma»
jefté en fes Confeils , CommilTaire à ce député : Et tout conlideré : Le

nrref.
j^^^ e'tant en son Conseil , faifant droit fur leiditcs Rcqueftes refpe-

ûives , a calfé & annullé , calTe & annulle lefdits Arrefts du Parlement des

cinq Avril & dixième jour de Mai dernier , ce faifant , a ordonné & or-

donne , que celui du 16. Avril 16(38. iera exécuté félon fa forme & teneur v

Fait néanmoins Sa Majellé défenfes aufdites de Saint-Simon & tous autres-

d'attenter à la perlonne, cirrolTe &: chevaux dudit fieur Duc de 'Villars , le-

dit Arreft au furplus foriilBnt fon plein & entier effet. Fait au Confeil d'E=-

îat du Roy , tenu à Saint-Gern.ajn en Laye, leij). Juillet 1663.

Signé j COLBERT.
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VArtîde iz. interprète en fni'eiir des Clercs de l"Eeritoire y

contre la demande à eux faite de remettre les minutes des

rapports des vijites de hàtimens , au/quels ils auraient afj.Jié

avec les Maîtres Majfons.

SUR la Requefle prefentc's au Roy, étant en fon Confell , par les Gief- Requête des

fieis, Clercs de l'Eciitoire, contenant , qu'ils ont été créez & érigez en Clercs de l'E»

chef & titre d'Office formé par l'Edit du mois d'Odobre i ^74. vérifié en '^'''toire.

Parlement le huitième Mars 157c. pour parles Supplians faire ^ rédiger
Edicdelcur

par écrit avec les Experts, tous les 1 apports de vifitations , allignemens ,

toifées, prifées & eftimations , partages & licitations , fervitudes t< autres

actes <5c rapports concernant le fait defdites vifites de bâtimens , en garder
les minutes, & en délivrer les groflès aux Parties qui le requièrent , dans
la fondlion & exercice defquels Offices ils ont toujours été confervcz,
maintenus ii. gardez comme neced'aires au public , tant par les Déclara-
tions des P.ois PrédecelTêurs de SaMajefté , Coutume de la 'Ville de Paiis ,

qu'Arrefts dudit Conleil, <S; du Parlement rendus en conféquence , & ont
toujours paifiblement joiii depuis ladite année 1574. jufques à prefent, c|ue

certains particuliers mal intentionnez contre les Supplians , & mal infor-

mez de l'intention de Sa Majefté , & entr'autres le nommé Petit , Fontai-

nier, a fait fommerLoiiis Goujon, l'un des Supplians, de remettre la mi-
nute d'un rapport par lui fait & reçu , avec Charles Thevenon , & Gabriel

Aboy , Maîtres MafFons, entre les mains de Monfieur Quentin de Riche- \

'

bourg, Confeiller aux Requêtes du Palais, & CoinmilFiire à ce député ,
•

fous prétexte que l'Article 12. du Titre i\. de la nouvelle Ordonnance Caufe delà
concernant les defcentes, porte que les Experts délivreront au CommilL''.i- Requête.

je leurs rapports en minute pour être attachez à fon procès verbal & tranf-

critsdans les grofies en même cahier, prétendant aux termes dudit Arti-

cle , que les Supplians n'ont plus de droit de garder & retenir pardevers

eux les minutes defdits rapports ; & comme ce procédé eft une pure con-

travention audit Edit &: aux Déclarations & Arrefts dudit Confeil rendus

en conféquence j cela les oblige de recourir à Sa Majeflé : & lui remontrer

très-humblement , que fi cette prétention avoir lieu , elle détruiroit & I.'Aiticlî

anéantiroit , non-feulement lefdits Offices , & ruineroit entièrement lef- f.V !^^""|'.V-,,.

dits Supplians qui n'ont autre employ pour leur fubfîftance 6»: celle de ,- '/
ç.^ ^

'

leurs frmilles, que le peu d'émolumens qu'ils reçoivent de l'exercice d'i-

ceux Offices auquel ils vacquent continuellement 6c donnent tour leur

rems ; mais encore priveroit le public du foulagement qu'il retire journel-

lement de leur travail & de la liberté de recourir aux minutes toutes &
c]uantes fois qu'il en a befoin , par compulfoire ou autrement , étant con-

ftan: & certain qu'à càufe de l'expérience qu'ils ont , ^ qu'ils acquièrent

M m m ra iij
;
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par Jeur travail continuel au fait defdices vifîces , qu'ils abrègent de beau-

Raifons de coup de tems , que les Experts mêms les plus intelligens employeroient &c

la Requête. confommeioient fi lesSuppliansn'étoient toujours avec eux, & ne les accom-
pagnoient pendant tour le tenis , & en tous les lieux & endroits où le font

lefdites vifites 6c defcentes ; qu'outre ce travail qui fe fait lur les lieux ,

iceux Supplians iont encore obligez de confommer beaucoup de tems au

Bureau de rEcritoirc par eux établi pour (atisfaire à l'Arrêt du Conieil de

i6ii. dont ils payent un loyer con/îderable , à caufe du lieu où il eft fitué ,

qui eft la rue des Arcis au milieu de cette Ville , auquel lieu ils travaillent

,

foit au calcul & rcduction des roifes qui répondent aux fins des Parties ,

lefquelles nomment & conviennent allez fouvent d'Experts peu intelligens

& verfez dans ces matières , qui ne pourroient lans leldits Supplians drcf-

fer lefdits rapports ; que ce n'eft point l'intention de Sa Majefté par ladite

nouvelle Ordonnance, de iupprimer directement ni indireâement les Of-
fices des Supplians , ayant elle-même declatc & nommé précifément ceux

qu'elle vouloit iuppriiner , tels que font les A joints aux Enquêtes : ce qui

ne fe peut dire à l'égard des Supplians qui ne Iont aucunement nommez en
ladite nouvelle Ordonnance , que c'eft fous la foi & l'autorité dudif Edit

qu'ils ont acquis leurfdits Offices, dont ils font en pofTèfilon depuis près de

Droit annuel cent années , pour le droit annuel defquels ils payent aux Parties cafuelles

des Clercs de de Sa Majefté chacun trente trois livres fix fols , huit deniers ; & qu'enfin il

l'Ecricoire. ne fuffit pas aux Supplians d'être pourvus d'Offices de valeur de dix mille

liv. & plus ; mais il leur eft encore neceftaire pour le bien acquitter de la

fondlion d'iceux deconfommer plulîeurs années pour s'en rendre capables,

& qu'après tout cela ils font encore obligez de vacquer & donner tout leur

tems fans difcontinuation à l'exercice defdits Offices fans pouvoir taire au-

Conclufions cune chofe , à caufe de l'affiduité Se travail continuel qu'il requiert. A ces
de leur Re- CAUSES , requeroient lefdits Supplians, attendu qu'ils font , comme dit eft

,

qucce.
Officiers^neceflaires au public, pourvus d'Offices deprix ; qu'ilsont conlom-
mé ber.ucoup de tems & fait grandes dépenfes pour parvenir à la capacité

necellàire pour s'acquitter ce la fonction de leurfdits Offices au foulage-

ment du public , & qu'ils employent tout leur tems à cet exercice fans en

pouvoir faire d'autres : Il plût à Sa Majefté en interprétant l'Article 12. du
Titre 11. de ladite nouvelle Ordonnance , conlervcr, maintenir & garder

iceux Supplians en la fondtion Se exercice de leurfdits Offices conformé-

ment audit Edit de 1574. & aux Déclarations & Arrêts rendus en confé-

quence. V EU par le Roy étant en fon Confeil , ladite Requête lignée def-

dits Supplians , & de Guyot leur Avocat ôc Confeil : ledit Edit de 15-4.

l'Article 12. du Tit. ii.de la nouvelle Ordonnance , & autres pièces atta-

chées.! Ladite Requête. Oui le rapport du fîeur Pulîôrt , Confeiller ordinaire

de Sa Majefté en lesConfeils , Commiftaire à ce député : Ettoutconfideré,

Arrêt qui in- Le Roy e'tant en son Conseil , ayant égard à ladite Requête
terprete l'Ar- en interprétant l'Article iz. du Titre 21. de fon Ordonnance du mois
ficle tz, d'Avril 1667. a ordonné & ordonne que lefdits Greffiers-Clercs de i'Ecri-

toire continueront d'exercer les fonétions Se exercices de leurfdits Offices

,

comme ils auroient pu faire avant fadite Ordonnance du mois d'Avril 166S.

Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu

le vingt-noifiéme Septembre 1568. Signé jLE Tellieb..



TIT. XXI. DES DESC. SUR LES LIEUX , &:c. cxv

T I T R E X X I.

POVR François Meff/ard j Confeillcr ^ Lieutenant Parti-

culier au Siège Préjidial de Blois.

ARTICLES III. &IV.

"Défenfes à tous officiers de commettre pour l'exécution desJn-
gemens ^ui ordonneront des Befrentes , aucun Officier qui nait

affijié auJugement
, Jî ce nejl au refus de tous ceux qui y au-

ront ajjiffé ; & caffation à^un Jugement contraire.

SUR la Reqiiefte prefentéc au Roy étant en Ton Confeil par François Requêredit
Mefnard , Confeiller & Lieiitenanc Particulier au Bailliage & Siège Licutcnaiu

de Blois ; contenant , Que le onzième de Mai dernier , tenant l'Audience l'aiticulier,

avec les autres Confeillers fes Confrères, il auroit été appelle une caufe en-
tre Meffire Simon de Croifille , Seigneur de Moulins , Demandeur compa-
rant par Requille Ton Procureur , contre Nicolas Jourdan , Défendeur

;

en laquelle de l'avis de tous lefdits Officiers , il auroit été ordonné confor- ,

inément à la nouvelle Ordonnance , que defcente feroit faire fur les lieux

contentieux , en la prefence du Suppliantqui prélîdoit en ladite Audience,
dont Maître René Grimaudet , Lieutenant General audit Siège , qui avoir
été plus d'un mois fans venir aux Audiences, ayant été averti par ledit Re-
quille j auroit fait donner par ledit Requille le 1 lacet de ladite Cauie en
la petite Audience de rifliic , tenue par lui feul , le cinq du prefent mois

,

6c auroit ordonné que ladite defcente feroit faite en fa prefence, lequel Jugement,

Jugement auroit été par lui exécuté le douze dudit prefent luois ; ce qui
cft une contravention à ladite nouvelle Ordonnance , Articles 5.&4. des Conrraven-
Defcentes ; comme appert par les extraits de ladite Ordonnance ci-atra- tioaà l'Or-

chez , (Se encore exécuté toutes les Sentences defdites Audiences , encore donnance.

qu'il n'y ait affilié , en quoi le Suppliant eft fort interefTé , y allant de
l'honneur de fa Charge. Aces causes, requeroit le Suppliant , que
vû lefdites contraventions à ladite nouvelle Ordonnance , il plût à Sa A<la-

jefté déclarer ledit Jugement du ^. dudit prefent mois de Juin , & procès
verbal de defcente , nuls , & que celui du onzième Mai dernier fera exé-
cuté par ledit Suppliant : Faire défenfes audit Sieur Lieutenant General
d'exécuter à l'avenir les Sentences 6c Jugemens qui feront rendus es Au-
diences aulquelles il n'aura point prtfidé , & le condamner en tous fes

dépens, dommages &: intérêts : Et en outre faire défenfes aux Procureurs
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portulans dudit Siège , de requerii- ni demander l'exécution des Sentences

& Jugemens devant ledit Sieur Lieutenant General , où il n'aura aflifté , a

peine d'interdi6tion & d'amende. Vu ladite Requeftc , & autres pièces y
attachées. Oiii le rapport du Sieur Pullort , Confeiller ordinaire de Sa Ma-
jelté en fesConfeils, CommifiTaire à ce député : Et tout conlîderé. Le Roy

Arrêt. e'tant en son Conseil, ayant égard à ladite Requelle , a caflë &
annuUé ledit Jugement dudi-c Lieutenant General de Blois du cinquième

Juin mil fix cens loixante-neut , & le procès verbal de defcente par lui fait

en conféquence , comme étant contraires à fon Ordonnance du mois

d'Avril i66y. Ordonne que la Sentence dudit Bailliage de Blois du 1 1. Mai
dernier , à laquelle prcfidoit ledit Melnard , Lieutenant Particulier fera par

lui exécutée : Fait Sa Majefté dcienfes aux Officiers dudit Siège Préfidial de

Blois & tous autres , de commettre peur l'exécution des Jugemens, qui au-

ront ordonné des defcentes, aucun Officiel qui n'ait aflifté au Jugement,
il ce nell au refus de rou"; ceux qui auront été prelens , auquel cas feule-

ment l'un des autres Ohiaers dudit Siège pourra être commis. Fait auCon-
feil d'Erat du Roy , tenu à Saint-Germain en Laye, le premier Juillet i(56H.

Signé, Dela'Vrilliere.

TITRE XXII. DES ENQ^UESTES.

F OZJR le Lieutenant General de Meaux 3 Enquéteur-Exa?

minateur audit Siège.

TITRE XXI I. ARTICLE VIII.

Ticre 31. Article 31.

Tous officiers qui ont accjuls les charges d'Enquêteur-Exami-^

nutenr les exerceront
,
fuivA-at l'Edit de leur création

iionobjlunt lefaits Articles.

Requcte du CUR la Requefte prefentée au Roy étant en fon Confeil , par Nicolas

pemandeur. i3Payen , Ecuyer , Confeiller du Roy , Lieutenant Général en la Ville ,

Bailliage & Siège Préfidial de Meaux , & feul Commillàire-Enquêteur-
Examinateur efdits Sièges , contenant , Que fous prétexte , que par l'Arrêc

dii 21. Avril i(î6S. il eft dit , Qiie les Lieutenans Généraux auront l'inftru-

<5tion des Caufes & procès non diftribuez ; les autres Officiers &: Confeil-
lers dudit Bailliage de Meaux , fe font imaginez que l'inftrucl-ion des Pro-
cès diftribuez leur devoir appartenir: enfemble l'exécution des Sentences
rendues à leur rapport, non-ieulement en ce qui regarde l'Office de Juge ,

Xiiais encore pour les fonctions de Ccmmillàue Enquêteur-Examinaceor ,



SUR LE TIT. XXII. DES ENQJJESTES. cxvl;

:iu prcjiiclice du Suppliant , qui clt leul pourvu île ladite Charge, & fonde

en Arrêt du Confeil du 27. Octobre iC^i. portant Règlement entre les R^s'cnicnr

CommifFaires- Examinateurs, & les Officiers des Prcfidiaux : Par lequel de '63 i.eiun-

i\rrel1; entre autres chofes , il eft ordonné que lekiits Commidâires feront
If^i ^^offit'i""

les appofitions & levées des Scellez » les Inventaires & l'artages de biens,
(jt.si>,e'ridiauxl

les Enqueites & Informations , tant en matière civile que criminelle , les Cc qui la;.-

Interrogatoires fur faits & articles , les Apprétiations de biens &c rapports eft attribué.

d'Experts, la taxe de Dépens, tant des Audiences que fur procès par écrit

au Civil &: Criminel , pour toutes lefquelies fondions le Suppliant a finan-

cé une fomme de quinze cens quarante livres , par quittance du dernier

Décembre 16^1. outre le prix payé pour l'achat defdites Charges lors de

leur création ; joint encore que le Suppliant & fes Prédecellèurs ont tou-

jours été en poflèlTion defdites fonélions, & qu'elles font confirmées par la

nouvelle Ordonnance, Article S. Titre zi. & Article 52. Titre 51. A ces

c A USES , requeroic le Suppliant, qu'il plût à Sa Majefté , en interprétant Conclufionî.

en tant que de befoin , leciic Arreftdu Confeil du 21. Avril 166S. ordon-

ner que celui du 27. Oétobre 165 i. fera exécuté félon fa forme & teneur,

en ce qui n'elt point changé ou abrogé par la nouvelle Ordonnance : & ce

faifant , qu'au Suppliant feul en qualité de Commilliure-Enquereur-Exami- --.
f ,^ .

nateur appartiendront les appofitions & levées des Scellez 5 les Inventaires _'^ '"" ^

ce Partages de biens , les apprétiations d héritages, rapports a Experts , la

confeclion d'Enquête & Information tant en matière civile que criminelle^

les Interrogatoires fur faits & articles , & la taxe des Dépens , foit que lef-

-dits acles &: fondions de CommilIaire-Er>quêfeur- Examinateur viennent

dans l'inflruâion des Caufes & Procès dilhibuez aufdits Officiers & Con-
feillers, ou en exécution des Jugemens prononcez à l'Audience , ou des

Sentences interlocutoires & diffiniiives rendues à leur rapport fur procès

par écrit ; le tout privativemcnt à tous lefdits Juges (Se Officiers , aufquels

défenfes feront faites de contrevenir aufdirs Arrell:s du 2^. Avril i(î68. &
27.0élobre 165 T. & que l'Arretl qui interviendra fera lu & publié à l'Au-

dience. Veu ladite Requête, fignée & leldits Arrefts ,

du Confeil du 27. Octobre 1651. & 21. Avril 166S. & autres pièces atta-

chées à ladite Requefte. Oiii le rapport du Sieur PulTbrt , ConfeiUer ordi-

naire de Sa Majefté en fes Confeils , Commilfiire à ce député : Et tout con-

fideré, LE ROY E'TANT EN SON CONSEIL, aymt aucunement Anêc.

égard à ladite RequeRe, a ordonné que ledit Lieutenant General au Baillia-

ge & Siège Préfidial de Meaux & tous autres Officiers qui font pourvus def-

dits Offices de CommitTaire-Enquêteur-Examina'-eur , continueront d'en

exercer les fondions qui leur font attribuées par les Edi ts de création d'iceux,

Arrefls & Reglemens, comme ils auroient pu f.ire auparavant (on Ordon-
nance du mois d'Avril i66j. en ce qui n'eft point abrogé par iceile. Fait Sa

Majefté défenfes à toutes perfonnes de les y troubler ni empêcher ,i peine

de rous dépens, dommages & intciëts. Fait au Confeil d'Etat duRoy,
cenu à Saint-Germain en Laye, le neuvième Juillet 166$.

<f.

Tome J.
"~ N n n ft
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TITRE XXII. DES EN QU ESTES.

F OV R le Sieur Dejlandes , Ajo'mt aux Enquêtes au Baillia^

ge de P^alogne-,

ARTICLE XXIL
MAÎntetw four tenir la plume aux Enquêtes comme Crejfiefy,

non comme A] oint,

equtte " o u R la Reqnefte présentée au Roy , étant en fon Confeil , par Antoine-

1^ Jean , 5ieur Deilandes , A)oint aux hnqueltes, aux Vicomte ix liailhags^

de Valogne , & Siei^cs en dépendans : contenant. Que fi par l'Article \i.

du Titre zi. de l'Ordonnance du mois d"Aviil 1667. Sa Wajefté a abrogé"

j.f—
°-''''^°"

^'^ fonction des A)oints aux Enquêtes , même de ceux créez- en titre d'Of-

v^-'j'"" P^"^ fice , faufà être pourvu à leur rembourfement , l'intention de Sa Majeilé'
1 Urdonnan- , - < j-- ai- /-»a: 1 r n- j- j /^ rr
jg

n a pas ère c! orer auldus Omciers leurs ronchons ordinaires de Greifieraux

Enqueftes, détenir la plume , rédiger les dcpoutions des témoins, délivrer

aux Parties les Enquelles , demeurer chargez* des minutes; aulTi dans les

Articles fuivans de- ce mênie Titre Sa Majefté s'cO: en plufieurs endroits;

expliquée en faveur defdits Greffiers ci de leurs fondions, & elle y a con-'

fervé <5c maintenu Pierre Vignefole , A)oint aux Enquêtes à Riom , par Ar-
Arréts qui ret de fon Confeil d'Etat du 17. Décembre \GG-j. 6c Noei Havart , Ajoinr

on: précédé, aux Enqueftes à Bayeux , par autre Arrcft dudir Confeil du 1 9; Mars . 668.-

en forte que le Suppliant qui dès l'année icîfy. a été pourvu & rtçû audit"

Office , & qui depuis environ douze anrrées a fait continuellement les fon-

dions de Greffier aux Enqueftes, ainfi qu'il'paroit par aille judiciaire & de
notoriété dudit Siegcde Valogne, a en fa faveur, non-feulement cette con-
fideration , & reipritde la nouvelle Ordonnance , mais encore l'autorité

de deux Arrefts du Confeil d'Etat donnez au r.ïpport du fidur PuiTortjCon-
feiiier ordinaire de Sa Majefté en fon Confeih A ces causes, reque-

Conclurions, roit le Suppliant qu'il plÛT à Sa Majefté déclarer communs avec lui lefdirs

queic; Arrêts Arrefts du Confeil d'Etat des dix-fept Décembre 1667. & 19. Mars idSSJ
foiencdecla- clôrmez an profit dcfdits Vignefole & Havart: ce faifant , ordonner que le
lez commiins,

5,jprpliant continuera les fondions de Greffier aux Enqueftes aufdits Vicom-
te & Bailliage de Va;3i;ne,Ls: Sièges en dépendans, après les foiimiffionsqu'iP

fait de ne faire aucune fonélion d'Ajoint; Se que l'Arreft qui interviendra'

fur la prefènre Requefte fera là &: pubLé aux Sièges de Valogne. Veu la-

v'i-i des pie- dite Requefte fignce Jean , 6c Bourfer, Avocat es Confeiis de Sa Majefté :

aes» Lettres de proviilon dudit Office obtenues par Maîtte Michel l'afquier,.
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ptccedenc titulaire du 14. Avril 1632. plufieurs quittances de Finance de

iommes payées par ledit Pafquier ; autres quittances de Finance , & marc
d'or payées par.le Suppliant rélignataire dudir Paiquier : Lettre de provilion

du Suppliant du dernier Août 1657. Sentence de réception du Suppliant:

audit Office au Siège de Valogne du 12. Novembre audit an : Aéle |udi-

riaire <$\: de notoriété d'OlHciers dudic Siège de Valogne, & autres pièces

r.ttachées à ladite Requête. Oiii le rapport du ileur Puilorr , Confeiller or-

dinaire de Sa Majeité en (es Confeils , CommiiTIdre à ce député: Et tout

conlidcré : Le Roy e'tant en son Conseil, ayant aucunement Anct,

égard à ladite Requête, a ordonné Si ordonne que ledit Antoine-Jean De(-

landes continuera la fonélion de Greffier aux Enquêtes en la Vicomtes Bail-

liage de Valogne , fans qu'il puillè y faire aucune fonélion d'A joint. Fait an

Confeil d'Etat du Rov , tenu à Samt Germain-en-Laye, le vingtième May
i66ç). Signé, DE LA VRILLIERE.

P O U Pv Monfîeur de Brion , Confeiller au Parlemenc

de Paris.

CONTRE les Sieurs de LanghAc.

TITRE XXI ï. DES ENCLUESTES.

4yret rendu ai\int L'Qrdcnnance , portant permi[fio/î defaire En-

tjitètesfur des faits clos ^ confrrné.

Contraventionsfaites avant rArrêt du trente-un Janvier 166^.

font remifcs,

SUR les Requêtes refpectives prefentées au Roy , étant en fon ConfeiI»

par Maître Jean Brion , Confeiller de Sadite Majefté au Parlement de

Paris , & par Gilbert de Langhac, Chevalier, Comte de Dallet, & Antoine

de Langhac, Ecuyer, S'.eur de Bonnebaud Ion frère. Celle dudir de Brion, ^j^^^":^^^^ "^

contenant : Qu'ayant procès contre Gilbert & Antoine de Langhac hères

pour raifon de la reddition de compte pendant en la Grand'Chambre du
Parlement de Paris \i\ ellintervenu Arrêt le 5. Septembre \66-}. au Rap-
port du fieur Tambonneau , par lequel il a été ordonné que lefdits de

Langhac feroient preuve de l'exiilence d'un certain Regilbe dont ils de-

mandoient k reprefentation , lequel Arrêt fut donné amzc connoilfance de
cr.ufe après dix ou dou^e Vacations de Ccmmiiraires ; Mais lefdits de

Langhac n'étant pas fatisfaits de cet Arrêt , voulant embaraîTer le Suppliant

de beaucoup de faits qui ne (ont nullement necellàires au noces , préfcn-

terenr Requête à la Chambre des Vacations au mois d'Odtobre de la mè-
N n n n ij

fleur Brion.

I. Ar;c£
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me année , & demandèrent qu'il leur fût permis de faire preuve des faits^

clos& cachetez qu'ils prefenterent à ladite Chambre des Vacations, fur la-

?.. Aircc. quelle Requête intervint Arrêt au rapport du fieur de Saveufe fans Parties

oiiies ôc fans aucune connollFance de caufe , le 5. Oftobrc, par lequel le

cahier clos & cacheté fut renvoyé pardevant le Senechal de Riom , pour

être procédé ainfi qu'il aviferoit bon être. Cela obligea le Suppliant à for-

Ce rue le iT^er oppoiition à l'exécution dudit Arrêt donné au rapport dudit fieur de
"

fieur de Brioii Saveufe , pour empêcher qu'il ne fût fait preuve des faits clos &c caclie-

oppo.bir à c«c tez , parce que cela efl; abfolument contraire à la nouvelle Ordonnance » au
^'''''•^'

Titre des Enquêtes, Article i . par lequel il efl: fait défenles de faire preuve

de fait fur Inrendit & Réponfe, Jugement & Commiffion, ce (ont les pro-

Oppofuiom près mots de l'Article. Cette oppohnon qui étoit dans les formes , obligea

le Sénéchal d'Auvergne de n'entendre les témoins que fur les faits conte-

nus en l'Arrêt du trois Septembre , donné au rapport dudit fieur Tambon-
neau. Lefdits de Langhac n'étant pas farisiaits de l'Enquêce qu'ils avoient

faite , fe feroient avifez de prefenter Requête , par laquelle ils auroienc

expofé , que ladite oppofirion les avoit empêciiez de faire leur Enquête ,

& demandèrent qusle délai leur fût prorogé , 6c qu'il leur fût permis de

faire preuve des faits clos & cacherez, avec la permiiîion d'obtenir Moni-
loire pour cet effet. Qtioique cette Requête foit abfolument contraire à

ladite nouvelle Ordonnance , dont le premier Article des Enquêtes avoic

été produit ; le fieur de Brillac Confeiller en la Grand'Chambre, ne délail-

la pas fur appointé à mettre , fans connoître le fonds du procès , & fans

que les pièces d'icelui fuffent produites , de donner Arrêt le 51. Juillet

1668. par lequel il prorogea le délai de faire Enquête , de fix femaines, &
ordonna qu'il feroit fait Enquête des faits clos Se cachetez, ce qui ell une

manifeftc contravention à ladite nouvelle Ordonnance au Titre des Enquê-
tes, Article i. laquelle écoit lors dudit Arrêt dans une entière exécution.

Une contravention n manifeile que celle-là obligeoit ledit de Brion à for-

mer oppoiition à l'encontre de cet Arrêt donné au rapport du fieur de Bril-

lac , il fit fignifier fon oppoiition au Lieutenant Particulier de Clermont ,

&: aux Officiers dudit Préfidial , par laquelle il leur fait connoître que
Moyen. l'Arrêt donné au rapport dudit fieur de Brillac le 31. Juillet 166S. étoit

une manifefle contravention à la nouvelle Ordonnance qui leur fervoit de
loy , Se qui leur faifoit connoître qu'ils ne dévoient pas être les Miniftres

d'une contravention •, néanmoins ledit Lieutenant Particulier de Clermont
n'auroit pas lailTé de faire publier Monitoire , & de faire enquête des faits

clos & cachetez ; mais lefciits de Langhac n'étant pas farisfaits de cette fé-

conde Enquête , ont pris prétexte de l'oppofition formée par le Suppliant à
*

l'exécution de l'Arrêt donné au rapport dudit fieur de Brillac, ils ont pre-

fenté Pv.equête à la Grand'Chambre , par laquelle ils ont demandé qu'at-

tendu l'oppofirion formée par ledit Suppliant , il leur fut donné un autre

délai pour faire Enquête ; & fur un appointé à iT>ettre au rapport du fieur

L'autre A> Dorât , ils ont obtenu Arrêt ie 19. Alars 1 66^. par lequel il a été ordonné
rét donc le que l'Arrêt donné an rapport du fieur de Brillac , feroit exécuté , quoique
ikur de Brion

J-q^, ç^^^ reprefenté que c'étoit une contravention à la nouvelle Ordonnan-
.e p a.n:,

^^ ^j^ SaJ\'Ia)efté , &que l'on eût mis ledit fieur Dorât dans le chemin de re-

ctifier par cette oppofitionj ce qui avoit été mal ordonné pai' l'Arrêt du
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31. Juillet 1668. donne au rapport cUulit iieur de Brillac : l'Arrêt donné
au rapport diidit fieiir Dorar, cil intervenu , qui conhrme ladite contraven-

tion. A CES CAUSES, requeroit qu'il plCit à Sa Majcfté callèr lefdits Ar- Conclulioi)?^

refts des 31. Juillet i66S. Se 19. Mars i66ç). comme contraires à la nou-
velle Ordonnance de Sa Majefté , & attendu que le Suppliant s'eft rendu
contraire à ladite Grand'Chambre par ladite Requefle , il fupplioit Sadite

Majellé de renvoyer la connoillànce de l'inllance de compte dont il s'.agif

,

au Grand-Confeil , ou en telle autre Chambre des Enqueftes qu'il plaira à

Sadite Majefté. Et celle defdits de Langhac , contenant , que défunt Maître Requcce

Giraud de Brion , Receveur des Conlîgnations à Riom , n'a point perdu '^°'^"^"'^ à::-'

d'occafions à faire décréter dans l'Auvergne toutes les terres iSc biens fur '^""1,''*

lefquels il a eu prife , & pour cet effet il a recherché les ccflîons & tranf- ' "^ *^'

ports fous le nom de Pierre Alaufe Ion domeftique Jardinier en fa terre de
Jerfac , & pour cela fous le nom du même Alaule il a fait failir lécllemenc

fur le défunt fieur de Moncfan les terres de Blan^ac , Perchonnet & autres ,

defquellcs il .1 pourluivi les criées en ladite Sénéchaulfée d'Auvergne , à

Riom il y a!eu des baux judiciaires & adjudications faites des fruits es an-

nées 16^^. jufques Se compris l'année 1640. delquels fruits il a fait rendre

compte au Parlement par le nommé ChauiTiart, Ion Commillionnaire par-

ticulier : ce compte a été arrêté à la Ibmme de quatorze mille neuf cens

foixante <S<: deux livres; ladite lomme payée audit de Brion , Receveur des

Confignations , l'adjudication à l'ordre .de ces terres a été faite au Par-

lement par un Arreft du premier Août 1645. leldics Sieurs de Langhac
ont été colloquez pour la fomme de cent douze mille trois cent livres dix

fols trois deniets , le fonds a manqué iur leur collocation , ils font reftez

Créanciers de la fomme de trente lept mille (îx cens quatre-vingt & une
livre dix-huit fols, lefdits lleurs de Langhac étoienten droit de retirer du-
dit fieur de Brion Confeiller, fîls&: heritierde Giraud de Brion, ladite fom-
me de quatorze mille neuf cens foixante Se deux livres -, mais parce qu'ils

étoient débiteurs envers ledit lîeur de Brion par une obligation particuliè-

re de la fomme de huit mille huit cens livres , ils en demandoient la com-
penfation •, cela leur étoit promis, mais point d'exécution ; enfin ledit fieur

de Brion Confeiller, a joint à cette fomme de huit mille huit cens , pour

dix mille deux cens vingt livres d'intérêts , Se a fait faifir leurs terres &les
a réduits forcément à s'engager à perte de Finance envers le fieur Poiiîbn

Treforier des Finances à Riom , pour lui payer la fomme de dix-neuf mille

vingt livres en principal , intérêts & fruits fuivant fa quittance du 11. Mai
16^9. les Supplians ont demandé audit de Brion audit Parlement par Re-
quête du 4. Février 1660. qu'il fut tenu leur payer ladite fomme de qua- t

torzé mille neuf cens foixante Se deux livres , & intérêts : il a dit premiè-

rement qu'il n'étoit plus Receveur des Confignations , & qu'il falloit s'a-

drelfer àVernezon fon Commis : ce Vernezon a été appelle , il a dit qu'il

n'étoit chargé d'aucune cliofe concernant ce dont il s'agit , Se qu'il falloir

s'adrelTer audit fieur de Brion , lequel a dit qu'il falloit juftiher qu'il fut

chargé defdits deniers & des quittances de fon père , ou de lui : l'on a

voulu compuUer les Regiibes des Confignations, il en a dénié la reprefen-

tation en 166^. Se de répondre fur faits : il y a eu Arrell: qui ordonne qu'il-

fabiroit l'interrogatoice, (Si reprelenteroic lefdits Regilb-es : on a demandé
N n n n iij
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audit fieiir de Biion Ton intenogaroiie , toiu cela a été refiifé , ledit fienlf

de Biion s'eft déclaré oppof anc à l'exécution dudit Arieft du Parlement ; 5c
pour procéder fur fon oppofition en vertu de fon Committimus , il a fait

affigner lefdits de LanghacauxRequeftes du Palais le 14. Juillet 166^. il y a
eu un autre Arreft au Parlement le 19. Août 16(^4. par lequel fans s'arrêtCL"

à fon oppofition , il cft ordonné que le précèdent Àrrelt ieroit exécuté ; en
cet état , ledit deBrion s'eft pourvu au Conleil , où il a expofé ce confliél

,

entre le Parlement , & les Requeftes ; & parceque cela n'ctoit pas fuffifant

,

il prit prétexte d'une Requefte civile par lui obtenue contre ledit Arreft de
1645. laquelle il avoir traduite en la Chambre de l'Edit au nom de Pierre

Chaiiltre fon Cocher, duquel il a depuis pris rcrroceflion : cette inftance

a duré auConfeil , depuis le mois de Décembre 166^. jufques au 10. Juil-

let 166^. que par Arreft contradiftoire les Parties furent renvoyées audit

Parlement pour y procéder fuivant le; derniers erremens ; l'on a de nou-
veau retenu la caufe audit Parlement , l'on a continué la procédure , l'on a

<!e nouveau demandé l'interrogatoire dudit fleur de Brion , il l'a refufé ,

l'on a demandé la reprelentation des Regiftres des Confignations^À! a fait

reprefenter à Riom lui faux Regiftre & faulTèment.fabtiqué , parce qu'il

ne s'eft rien trouvé fur icekii des fruits dont jl s.'agit , les ^upplians ont
cux-mêmcsrapporté& produit en l'inftance des quittance" palT'ées par ledit

défunt de Brion : l'on en a rapporté d'autres paftces par ledit fieurde Brion ,

Confeiller pour lefdits fruits & intérêts defdits fruits , encore bien qu'un
Officier public Receveur des Confignations,ne foitpnsrecevableàduequ'il
n'eft point obligé.de défendre , ou payer par le défaut de lui reprefenter

les quittances, parce qu'il doit reprefenter (es Regiftres en bonne forme :

il y a eu Arreft contradictoire le 7. Septembre 1666. qui a ordonné que le-

dit fieur deBrion rendroit compte defdits fruits , ce compte a été prefenté

devant le fieur Tambonneau , Confeiller , dans lequel ledit de Brion n'a

employé en recette que les fommes de mille une livre , & trois mille huit

cens quatre-vingt douze livres onze fols : ce compte a été contçfté , Ton a
loûtenu qu'il devoit reprefenter un véritable Regiftre des Confignations.

L'affaire vûë de nouveau par grands Commifiaires , les Supplians auroienc

foûrenu & mis en fait qu'il y avait un Regiftre des Confignations , dans le-

quel étoit tranfcrite la recette faite par ledit deBrion des fruits dont il s'a-

git, &: que ce Regiftre avoir été lu , vu & tenu par plufieurs pcrfonnes :

ils ont demandé en cas qu'il y eût difficulté à l'adjudication de leurs con-
clufions , être admis à la preuve : les Supplians pour la deuxième fois font

retournez au Confeil , où ils ont demandé d'être renvoyez en la Chambre
Arrêt en l'e- de l'Edit. Par l' Arreft du S. février 16(^7. l'on a renvoyé au Parquet du Par-

:;ecution du- lement , 8c après plufieurs pourfuices , il y a eu Arreft qui a délaifle les Par-
quel les autres

jjes comme avant ledit Arreft du S. Février 166-/. il y a eu un autre Arreft
on ren us.

j^ troifiéme Septembre 1 6(^7. qui a ordonné que les Parties articuleroienc

plus amplement leurs faits, fçavoir les Supplians, qu'il y a. un Regiftre

des Confignations &; de la recette des baux judiciaires , qui a été vu , lu &
tenu , & ledit de Brion .au contraire informeroit defdits faits dans le lende-

main de la Saint-Martin pardevant le Lieutenant General de Riom : (uivanc

lequel Arreft lefdits de Langhac ontarticulé leurs faits, & les ont fait clo-

rç ,, fuivant l'ancien ufage obfervé avant la nouvelle Ordonnance : ledic



SUR LE TIT. XXII. DES ENQ^U ESTES, cxxiij

•teur (.le Brion qui avoic été forclos n'a point contcrlle la clôture : il elt vrai

qu'après IclJits faits clos, leldits de Langliac ont baillé leur Requcfte
, par

laquelle ils ont reprefenté , qu'à caufe de l'autorité dudit ficur de Brioti

dans la Province, tant par fa Charge de Conleiller au Parlement
, qu'à

caufe de celle de Receveur des Confignations
, par le moyen de laquelle

toutes les familles d'Auvergne fe trouvent engagées envers lui , ils ne pou-
voient faire la preuve s'ils n'avoient aufli la faculté de faire publier Moni-
toire : fur leur Requelle elHntervenu Arreft le cinquième Octobre 1667.
par lequel ladite Requefte a été renvoyée nudit Lieutenant General deRiom;
mais au lieu de procéder ledit fieur de Brion y a fait réflftance , tant par
une Requcfte civile qu'il a obtenue le 14. Octobre i66-/. contre ledit Arreft
du ^. Septembre audit an , que par une Requefte fommaire du 14. dudic
mois d'Octobre , afin d'oppofition à l'exécution dudit Arreft du f. Octo-
bre , tellement que le Juge de Riom n'auroit ofé pafîcr outre , fî ce n'eft au
fait de l'Enquefte , en laquelle l'on pourroit dire que ledit fleur de Brion
a lui-même palT'é des dépolirions des témoins qui lui étoient affectez , lef-

dits de Langhac ont donné leur Requefte au Parlement, pour demander que
ledit Arreft du 5. Septembre fût exécuté , Si permis de faire publier Moni-
toire; il a empêché la plaidoirie de la caufe pendant plus de quatre mois

;

enfin l'inftance appointée au rapport du lieur de Bnllac, il y a eu Arreft le 1. Arrêt d è-

x^. Juillet i663. fur productions des Parties, iSc contredits refpecftives des h ileur de
Parties, par lequel le délai de faire l'Enquefte a été renouvelle de fix fe- Bt'on fe plaiV

maines
, pendant lequel Icftlits de Langhac pourraient obtenir Moniroire g-"oif>

des faits qui ont été clos -, à leifer dequoi ils fe pourvoiroient pardevanr
le Sénéchal d'Auvergne ou Ion Lieutenant' à Clermont : Ledit iîcur de
Brion qui fçait que le fair étoit notoire dans la Province , a formé fur les

lieux oppofîrion à l'execunon'dudir Arreft, tant en fon nom que celui du
nommé Sablon à prefent fon Commis en ladite ( harge de Receveur des
Confignations ; il a déclaré qu il empêchoit formellement qu'il ne fût pro-

'

cédé , d'autant qu'il avou recouvert des Regiftres , faifant mention des
confignations des fruits dont eft queftion , qu'il vouloir bien refrcfcntcr.

Et de fait , ii a reprefenté des petits Regiftres , danj lefquels s'eft trouve
une grande partie des fruits dont il s'agit : L'on a foûtenu qii^ily avoir un
autre Regiftre couvert de bazinne , ce qui fe luftihe encore par les mêmes-
ReqiftreS rcprcfentez, fur lefquels il y a écrit le mot Regiftre . ce qui fait

connoître que ces Reqifttes reprefentez n'étoient que des Regiftres brciiil-

lard^; Cela fe connoiftoit encore par le compte que kdir fieur de l^iion

avoir reprefenté en ladite Cour , en ce qu'il a employé en recette une fem-
me de mille une livre : Cependant cet article ne fe trouve point fur icf-

dits Regiftres reprefentez , ce qui pourtant devoit avoir été pris fur un Re-
giftre qu'il a pardevers lui. L'on a demandé audit Sablon fon affirmation

iiir le fait du Regiftre , il a offert , à condition qu'elle ftroit décifoire.

Lefdits de Lan'^hac qui ne demandent rien audit Siblon , qui de lui mê-
me s'eft fait partie en ce pro; es , ont confenii que fcn ferment fut déci-'

tiire à fon é ;ard. Il a été (ommé d'rffirmer, il en a fair refus : Bien plus, •

ledit- fieur de Brion a fait fi^nificr f's oppofirions & empêchemens aux îu-

jjesdes lieux & aux Curez , pour empêcher la publication des Vioniroires,

&.qii£ l'Acreft, futexetuté : ce q_ui a neccffité lefdits de Langhac de reve^
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nir auParlemenc demamler , que nonobftant & fans s'arrêter aufdites 055-

pofitions, les Arrefts fuirent exécutez : ledit fieur de Brion l'a encore empê-
ché. Il y a eu appointement à mettre pardevant ledit fieur de Brillac , le-

quel n'a pas voulu juger j parce que ledit ileur de Bncn l'a été quereller

dans fi mai(on, enfuitc dequoi le procès a été diftribué au défunt fieur Do-
rat, devant lequel les Parties ont écrit, produit Se contredit , & donné plu-

2. Arrêt dont fleurs Requeftes incidentes: & fur ce eft intervenu Arreft le ly. Mars 166^;.

le fieur de portant , que les Arrefts de ladite Cour des î. Septembre & 5. Oétobre
Brion fe plai- 1667. & i <;. Juillet r 668. feroient exécutez. Pour éluder l'exécution def-

gnoic quels Arrefts contradiétoires rendus avec grande connoiffance de caule, le-

dit lleur de Brion a donné la Requeite au Confeil
,
pleine de fuppofuions ,

tendante à la calfation defdits Arrefts du Parlement , prétendant qu'ils ont

été rendus contre la nouvelle Ordonnance 5 de dit pour tous moyens , que
par le premier Article du Titre 1 5. des Enqueftes de ladite nouvelle Ordon-
nance , défenfes font faites défaire preuve d'un fait fur Intendit. Se Répon-
fe , Jugement & Ccmmiftîon ,' à laquelle objeélion les Supplians répon-

T. dent que ledit Art. du Titre des Enqueftes , ne fait rien au fait dont il s'agit

Réponfe à entre les Parties, & n'eft point conçu dans les termes rapportez par ledit de
l'Article cité Brion : Par ces Articles , ladite Ordonnance abroge les Enqueftes d'examen
p.ir le fieur de ^ f^j^m- Sc par Turbes, dequoi il n'eft point queftion entre les Parties ; s'a-
''°"*

gillànt feulement de la preuve d'un Regiftre des Conhgnations , qui eft un
dépôt public , que l'on ne peut cacher & retenir (ans crime , dont la preu-

ve eft toujours reçue. A quoi les Supplians ajoutent , Qj-ie ledit de I3rioii

a; ti'a. pas fujet de fe plaindre dudit Arreft du 5 1. Juillet 166S. parce qu'il ne

juge que l'exécution des Arrefts ci-devant rendus, & ledit de Brion ne peut

pas donner d'atteinte audit Arreft du 5 1. Juillet , fous prétexte de ladite

nouvelle Ordonnance : D'autant que Sa Majefté par l'Arreft de fonConleil

5. du 51. Janvier dernier , a remis toutes les contraventions qui ont été fai-

tes à ladite Ordonnance julques au jour dudit Arreft : De lorte que quand
ledit Arreft auroit été rendu contre ladite nouvelle Ordonnance, que non ,

ledit de Brion ne pourroit pas en tirer avantage pour en demander la calla-

tion , attendu qu'il a été rendu avant ledit Arreft du Confeil. Quant audit

Arreft du Parlement du 19. Mars, il n'a jugé que l'exécution desprécedens ,

d'où il fe voit que ledit de Brion n'a pas lujet de s'en plaindre , & fon pro-

cédé fait voir qu'il n'a autre deftein que d'éloigner autant qu'il lui fera pof-

fibie le Jugement du procès dont eft queftion, s'étant à. cette fin déjà pour-

vu deux fois au Confeil. Et poufte du même elprit , il demande par fadire

Requefte , Qu'il plaifeàSa Majefté évoquer Se renvoyer l'inftance décomp-
te dont il s'agit, au Grand Conleil , ou en telle Chambre des Enqueftes du-

dit Parlement qu'il plaira à Sa Majefté : ce qui fait bien connoître l'injufti-

ce de fa Caufe , puifqu'il ne veut pas avoir fes Confrères pour Juges , ^
veut empêcher que fon procès loit jugé par ceux de fa Compagnie. Les
Supplians auroient droit de demander l'évocation dudit procès , auquel ils

. ont ledit fieur de Brion pour partie , qui eft Confeiller audit Parlement , Sc

y a le fieur de Vaftan aulTi Confeiller , fon beau-frere , & plufieurs autres

aParens & amis : Mais leur Caufe eft fi jufte , qu'ils efperent que ledit Pnr-

lemant leiu- confirmera leur droit nonobftant les patentez , faveur & fup-

pott que ledit de Brion peut avoir en icelui. A ces causes , re-<

queroienî
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cpieroîent les Supplians ,

qu'il plûc à Sa Majefté , débouter ledit fieur de Conclufions
Brion defadite Requefte, & le condamner aux dépens. Autre Requefte pre-

fentée au Confeil par ledit lieur de Brion, tendante à ce qu'il plût à Sa Ma-
jefté calTer ieldits Arreftsdudit Parlement de Paris des 5 1, Juillet i6(î8. &
19. Mars i(îij 9. comme contraires à la nouvelle Ordonnance ^ Se attendu
qu'il s'efl rendu contraire la Grnnd'Cliambre dudit Parlement par ladite

Requefte , il Ibipplioit Sa Ma/efté de renvoyer la connoiflance de l'inftance

du compte dont il s'asit au Grand Conieil , ou en telle autre Chambre des
Enquêtes qu'il lui plaira. Autre Requttedefdits de Langhac fervant de ré-

ponfe à celle dudit de Brion , tendante à ce qu'attendu qu'il appert du con-
tenu en ladite Requefte par ledit Arreft du 5. Septembre 16^7. lefdits faits

& articles clos après des forclufions obtenues le 14. Octobre 1667. fuivant

l'ancien uface de ladite Enquefte, commencée le 1 1. Novembre enfuivanr,

&: de l'Arreft du Ccnfeil du zi. Jaavier dernier, il plût à Sa Majefté dé-
bouter ledit fieur de Brion de ladite Requefte. Autre Requefte dudit fieur

de Brion fervant de réponfe à celle defdits de Langhac , à ce qu'il plût à
Sadite Majefté, lui ajuger les fins Se conclufions de fadite Requefte. Autre
Requefte defdirs de La.nghac , à ce qu'il plûc à Sadite Majefté débouter le-

dit de Brion de fcs Requeftes , & le condamner aux dépens; & attendu que
les Parties procèdent en la Grand'Chambre dudit Parlement en vertu d'un

Arreft de renvoy du Confeil , ordonner que les Parties y procederoienc fui-

vant les derniers erremens , fauf audit fieur de Brion à récufer ledit fieur

de Brillac , qui leul pourroit lui être fufpetfl ; le fieur Dorât , au rapport

duquel le dernier Arreft dont il fe plaint , a été rendu étant décédé. Veit
aufti les Arrefts du Confeil &dudir Parlement ci-devant dattez Se énoncez.

Se autres pièces attachées nufdites Requeftes. Oiii le rapport du fieur Puftbrr,

Confeiller ordmaire de Sa Majefté en (es Confeils , Commiflaire à ce dépu-
té : Et tout confideré. Ls. Roy e'tant en son Conseil , a débouté Se

,

déboute ledit fieur de Brion de fes Requeftes , Se l'a condamné aux dépens.

Fait au Confeil d'Etat du Roy, le Roy y étant , tenu à Saint Germain- en-
Laye, le 2p. jour de Juillet 1^65. Signé, COLBERT.

Tme h O o r
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POUR Dame Françoife de Caftellane , veuve du Sieuf^

de JoucqueSo

CONTRE Antoine à'Albertas ^ Sieur de Saint Mefmes ^-y

fon beau -frère,

TITRE XXI L DES ENQ^UESTES.

VEnquête far Turbes ordonnée en 1666. eficont'uméc Q- execHtéê-

en vertu d'Arrêt de 166%.

Requêre de ÇUR les Requêtes refpeâiives prefenrées au Roy étant en fon Confeil ,

la Dame de ^l'une pal' Dame Françoife Dumas de Caftellane , veuve de Melîîre Sur-
Caite-ane, j^q^j d'Albeiras , Seigneur de Joucques & de Roquefort ; Et l'autre

, par

Antoine d'Albertas , Seigneur de S. Mefmes 6c de Dauphin. Celle de ladi-

te Dame de Joucques, contenant: Qiie par Sentence du Lieutenant Gene-
ral d'Aix, rendue contradidtoirement avec ledit fieur de Saint Mefmes fon

beau-frere , & les créanciers dudit feu fieur de Joucques fon mari , ayant

été reçue à accepter fa fucceflîon par bénéfice d'inventaire , elle fe feroic

mife en état d'y faire procéder dans le temps qui lui étoit prefcric : Mais le-

dit fieur de Saint Mefmes lui ayant infinué qu'il étoit plus à propos pour
l'honneur de fa famille & pour le bien de fes enfans mineurs , en nombre
de fepr , de régler à l'amiable les prétentions defdits créanciers , que d'en-

trer avec eux dans une conteftation de rigueur, il l'auroit flattée de lui ren-

dre dans cette conduite tous les bons offices qu'il en pouvoit efperer , 8C

qu'un bon parent eft obligé de rendre à fa famille ; mais ce ne fut tout au
contraire , que pour la furprendre , «Se faire couler le tems qui lui avoir été

donné pour parachever ledit inventaire , afin de la (oûtenir après cela non-

ïecevable , comme il a fait dans la fuite , à fe porter héritière bénéficiaire

dudit défunt : Et par cet artifice s'étant emparé des biens de ladite lucceH-

fion, fur lefquels il fe ht cependant colloquer contre toutes les formes 5

c'eft le fujet de leur procès, qui fut d'abord porté au Parlement de Proven-

ce, & qui depuis en a été évoqué &: renvoyé en celui de Dijon ,où la Sup-

pliante ayant demandé fa réintef^rande , & qu'il lui fût permis de faire

procéder audit inventaire : ledit fieur de S. Mefmes l'y foiuint non rece-

vable , encore que fuivant l'ufage du pays de Provence un héritier puifTe en
j -,5 1 tout tems faire procéder à l'invenraire des biens du défunt, quand une fois

feroit informe 1' acte admis, a moins que des créanciers légitimes ne 1 en ayent rajt

p.i: rii.bcsjcs. déchoir: fur quoi feroit intervenu Arreft le 13. Août i<îiî'^. par le luel avant

dequoi, faire droit au principal 3 fut ordonné qu'il feroic informé par Tuibes de
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Tufage du Pays par le Confeillei-Rappoiteur , cependant que Icclir fieur de
S. Medncs joiiuoit des biens de ladice fuccelîîon : Et comme la Suppliante

en foiiftioic deux préjudices, l'un d'être obligée d'avoir un Comuiillàirc

qui lui étoit (ulped:, & que fuivanc la dirpcfuion des anciennes Ordon-
""

nances & i'rivileges de la Province , il devoir s'en abftenir pour en laillër

l'inftrudtion aux Juges des lieux : & l'autre qu'elle étoit dans une impuif-

iaiice route entière de fournir à des frais qui le fulîenc montez à plus de
fept à huit mille livres, lorfqu'elle n'avoir qu'une provifion modique pour
{es alunens & ceux de les enfins : elle protefta de fe pourvoir contre ledit

Arreft : Mais ayant été rendu le dernier |our du Parlement , & la Cham- •

bre des Vacations étant interdire de connoître des procès évoquez , elle fut

obligée de différer jufqu'après la Saint Martin iuivante. Et par fa Requede
ayant foijrenu que ledit Parlement devoir le conformer aux Privilèges du .

'

Pays de Provence , puilque ledir procès en avoir été évoqué : Et qu'aux

termes d'iceux les premiers Juges qui fonr fur les lieux , doivent necclTai-

rement procedc-r à l'exécution des Arrcfts rendus par les Cours Souverai-

ines , ainlî que le Parlemenr de Dijon avoir ordonné en pareil cas: par deux
autres Arrefts des cinquième Août i6(îi. & vingt-deuxième Mars i666.

elle fut néanmoins déclarée non-recevable en des exceptions qui font au-

tanr légales qu'elles étoient peremptoires & décifives , ce qui la réduifit

dans cerce dernière extrémité d'abandonner audir fieur de S. Mefmes tous

les biens de ladite fuccelîîon, en lui payant une penfion pour fa fubfiftance

& de fes entans , finon qu'il tût condamné de faire les frais de In defcente:

Et comme cer incident qui fut renvoyé pardevanc le fieur de Aiagny ,

Confeiiler , pour y être fait droit à fon rapport , étoir des plus juftes , ôc

que ledit fieur de S. Mefmes avoit (u)et d'en craindre le fuccès , il foûtint

que l'inftruâiion n'en pouvoit erre faite que par le fieur de Goufl: qui avoit

rendu l'Arreft du i^. Août, & qui s'étoit commis pour faire ladite Enque-
fte, mais pour porrer les chofes encore bien plus loin & gagner de fécon-

des vacations , ayant interjette appel de la procédure, la Suppliante fut

après la Sainr Martin fuivanre confeillée d'obtenir des Lettres en forme de
Requefte civile au nom de fes en fan s , contre l'Arrêt du zj. Août pour

exclure ledit fieur le Gouft de l'exécution d'une CommilTîon , les frais de
laquelle eulTent abforbéle peu qu'ils pouvoient efpercr des biens delà fuc-

celîîon dudic feu Thomas de Joucques leur père , ce que ledit fieur de-

S. Mefmes jugeant bien encore ne pouvoir éviter , il auroit furprisune Let-

tre de Cacher pour en furfeoir le Jugement , fous prétexte de l'AITem- Ordonnsiice

blée de la NobielTe qui fe devoir tenir en Provence , & laquelle étant finie a'kguée cou»

alors ledit fieur de Sainr Mefmes , qui par fes furfeances mendiées avoit trcuaArrC-c,

fait couler le délai accordé à la Suppliante pour faire ladire Enquefte , au-

roit foûrenu que ledit Parlement ne pouvoit le renouveller , &c que même
il ne devoir plus être fait aucune Enquefte par Turbes & aux termes de la

dernière Ordonnance , mais la Suppliante ayant fait voir qu'elle ne pou- Reponres<

voit lui être oppofée. Primo, d'autant qu'il s'agifioit de l'exécution d'un
'"

Arreft rendu plus de dix huit mois auparavant. Sectnido , que celui du
vingr-troifiéme Aoûr eût cré pleinement exécuté fans les fuites de chican-

ées dudir Sieur de Saint Mefmes , qui ne pouvoient erre oppolées à la Sup-

pliante j ayant de fa part fait toutes les diligences poflîbles & plus que l'oQ .

O o o ij
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ne pouvoir attendre d'une veuve & d'orphelins dénuez de tout fecours^

au moyen de quoi le délai de taire ladite Enquête n'avoir pu courir contre

eux , non plus que la prefcription ne coure jamais contre ceux qui l'ont in-

terrompue par des adtes légitimes. Tertio, que la même Ordonnance qui
défend l'exécution des Arrerts aux Juges qui les ont rendus, étant conforme
aux Privilèges du Pays de Provence , elle impofoit audit Parlement uns loi

necelTaire d'y déférer , & d'entériner par ce moyen la Requête civile àcC-

dits mineurs. Qti.irto
, Qiie c''eût été ôter à la Suppliante & à Tes enfans le

moyen unique qu'ils avoient pour foûcenir la juftice de leur caufc , puif-

qu'elle conhfte dans le feul ufage du Pays de Provence , qui elt inconnu
au Parlement de Dijon , & duquel ne pouvant avoir aucun éclaircilTemenc

que par une Enquête, il n'étoitpas pollible de fe difpenfcv de la permet-

tre, à moins que de vouloir les obliger à tout abandonner. Chi'nitù , bien

loin que les Loix ôtent les moyens de droit , elles les facditenc toujours ^
fur-tout en l'endroit des veuves &c des orphelins. Enfin c'eût été couronner

la mauvaife foi , le dol & la fraude duditfieur de S. Mefmes, qui a fait cou-

ler le rems, par une conduite artificieufe concertée dans le leul delfein der

priver la Suppliante d'un droit acquis pour s'approprier le bien d'une fuc-

cellion qu'il devoir avoir dcguerpie dès il y a long-tems fuivant la maxime-

commune du Droit: & c'eft par coures ces confiderations & autres , qui

furent plus amplement déduites, que ledit Parlement rendit un fécond

Anêt du vingr-troifîéme Août 1668. portant , que par le Sénéchal de Nî-
mes , ou fon Lieutenant non fufpeét , il feroit procédé à ladite preuve
dans quatre mois pour tous délais fans efperance d'aucun autre: .à quoi

ayant été fitisfait il ne reftoit plus qu'à faire droit fur les différends des-

parties au principal , iorfque ledit fleur de Saint Mefmes a furpris le dj^

xiéme Janvier dernier un Arreft au Confeil fur Requête, qui n'a pour
moyens que des fuppofitions, portant calTation du délai accordé par Icdir

Parlement du z?. Avril i 66B. Se de tout ce qui s'en eft enfuivi , pour pro-

céder audit Parlement , ainfl qu'auparavant , c*eft-à-dire , pour y pronon-
cer feulement la condamnation de la Suppliante & de fes enfans mineurs ,.

rendu au rapport du lîeur Boulanger d'Haqueville , Maître des Requêtes ,

bien que ledit ficur de S. Mefmes eût auparavant déclaré qu'il l'avoir re-

mife entre les mains du fieur Puflort , Confeiller ordinaire du Roy en tous

fesConfeils; ce qui oblige la Suppliante d'implorer à prefent la Juftice ,

6c la protection de Sa Majeflé } dans une occafion fi importante , & qui in-

rerelle fa fortune 5c celle de les enfans , qui feroit des plus malheureufes ,

puifque non- feulement l'ufurpateur de fes biens ne pourroit en être dépoC-

fedé; mais auroit encore une aélion conn'eux aulTi-bien que les autres

créanciers de leur feu père , pour les faire contraindre au payement de ce

qu'ils prétendent leur être dû, comme s'ils étoient Ces héritiers purs ôc fim-

ples , parce qu'il a trouvé le moyen de faire couler le rems accordé pour fai-

re l'inventaire, par des appellations interjettées, & par desfurféancesqu'iia

obtenué's , & qui ne pouvoient avoir lieu pour retarder une inJtruâion ne-
celTaire en totit état de caufe ; le délai de laquelle n'a point encore couru
à la rigueur contre la Suppliante , ni fes enfans

,
puifqu'ils ont fait toutes

les diligences neccflaires pour lever les obftacles qui leur étoient oppofez :

fi bien que les c^uaUe luçus portez pai le dernier Axrêc dudiiPaiIement; , aç
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peuvent patlcr pour un lenouvelleinein de délai, mais bien plutôt pour une
confirmation de celui qui avoit été accorde avant la dernière Ordonnance
à laquelle bien loin pariledic Parlement d'avoir contrevenu par Ion Arrêt
du ij. Août dernier , il auroit tout au contraire ordonné conformément à
icelle , que ladite preuve fcroit faite par un Commilïàire , autre que celui
qui a rendu l'Arrêt i Se l'exécution s'en étant enluivie auparavant qu'il y
ait été donné aucune atteinte , il cil évident que cetre procédure régulière
doit fublirter &: demeuier au procès , pour y avoir égard en jugeant icelui •

avec d'autant plus de rai Ton , que les deux premiers Arrêts qui ont ordonné
ladite preuve , & qui l'ont jugée abfolument necelTaire pour la décifîon du
différend des Parties , fublillent toujours. Qiie quand l'on pourvoit imagi-
ner avec trop de fcrupule la moindre contravention, elle fe trouveioit avoir
été remife par l'Arrêt du 51. Janvier dernier, qui a ordonne l'exécution de
tous les Arrêts , Jugemens & Sentences rendus en dernier reffort

, quel-
ques contraventions que l'on puinèoppoferà la dernière Ordonnance, non-
obll:ant& fans s'arrêter aux Requêtes qui avoient été prefentées en calfation
d'iceux : De forte que ledit fieur de S. Mefmcs qui avoit déclaré avoir rais

la fienne entre les mains dudit iieurPulFort dès le i 6. Novembre précèdent
en a été tacitement débouté , lans que l'exception portée par le même Arrêt,
des affaires aufquelles Sa Majcfté avoit auparavant pourvu, puiffeêtrc inter-

prétée par ledit lieur de Saint Mefmes en la faveur , fous prétexte qu'il en
avoit obtenu un particulier au Conleil le 10. Janvier précèdent , n'y ayant
point encore été lors prononcé fur une contravention à la dernière Ordon-
nance ; étant le feul & premier exemple introduit en icelui pour prévenir
la réfolution qui avoit auparavant été prife au Confeil de l'extrait de re-

mettre toutes les contraventions à la dernière Ordonnance, & dedcbouter
ledit fieur de S. Mefmes de (a Requête , auffi bien que de toutes les autres
qui avoient été prefentées fur le même fondement. Requeroit à ces caufes ,

la Suppliante, qu'il plût à Sa Majefté.fans s'arrêtera l'Arrêt dudit Confeil , Coucluficns,
rendu fur Requête ledit jour 10. Janvier dernier , ni à tout ce qui pourioit
s'en êtreenfuivi , Ordonner , que celui dudit Parlement du 23. Août 166S.
Se l'Enquête faite en confequencc, feront exécutez : Enjoindre audit Patie-
ntent d'y avoir le même égard que li elle avoit été faite auparavant la der-
nière OrdonnancerFairc très-expreffes inhibitions &: défenfes auditfieur dz
Saint Mefmes de fe plus pourvoir au Confeil , ni ailleurs pour raifon de ce
à peine de tous dépens , dommages & intérêts , & le condamner en ceux de
l'Arrêt qui interviendra fur la prefente Requête. Celle dudit fieur de Saint- Requête cotii
!Mefmes, contenant , que fur le procès civil d'entre le Suppliant & ladite tr.nre.

Dame de Joucques , évoqué du Parlement d'Aix & renvoyé en celui de Di-
jon, leParlemenrde ladite Ville ayant rendu un Arrêt en datte du 23. Août Moyens op-

j6é8. par lequel ladite Dumas a fait ordonner une Enquête par Turbes pofez à l'En,

pour prouver un prétendu ufage contre la difpofition formelle de l'Ordon- S^^é-epaiTur-

nance du mois d'Avril 1667. par liquelle en l'Article 13. les Enquêtes par j" demasi-

Turbes ont été abrogées , & défenfes ont été faites à tous Juges d'y avoir
^^'

égard ; le Suppliant ne voulant pas exécuter ledit Arrêt , & contrevenir à
l'intention de (a Majeflé , pour faire une Enquête contraire à celle que la-

dite Durnas prétendoit de faire , il auroit d'abord protefté de nullité dudit
jAiret, S<. déclaré qu'il s'étoit pourvu au Conleil pour en pourfuivre la cal-

O 000 iii
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fation , au préjudice de quoi & de toutes les proteftations faites de la part

du Suppliant , ladite Dame Dumas ayant conrinuéde fane pioccdei à ladite

En:iuefte parTuibes, ledit Suppliantauroit pouifuivi Ancftfur la Requefte,

laquelle fut rapportée en plein Confeil le lo. Janvier dernier , par le fieur

le Boulanger d'Haqueville , Confciller de Sa Majefté en fes Confeils, ^;aî-

tre des Requeftcs ordinaire de fon Hôtel: par lequel, fanss'ariêrei à l'Arrefi:

du 1 arlcment de Dipn dudit jour 25. Août , & a tout ce qui a été fait en

confcquence d'icekii , les Parties ont été renvoyées audit Parlement pour y
procéder , comme l'on auroit pu faire auparavant ledit Aireft , &i tout ce

qui s'en (eioit enfuivi. Et quoique ledit Arreft rendu auConlcil (oit fondé

fur la difpofition formelle de la deiniere Ordonnante ladite Dumas a bien

eu l'audace de fe pourvoir contre ledit Arreft & de prefenter une Requefte

,

laquelle a été remife encre les mains de plufieurs des fieurs Confeilltrs ds

Sa Majefté, Maîtres des Requeftes, qui en ont communiqué avec.Iedit (leur

d'Haqueville : mais ayant été plus particulièrement informez de la juftice

dudit Arreft, la Requefte de ladite Dumas a été refufée & tendue :& voyant

bien qu'elle ne pouvoir pas donner atteinte audit Arieft du Confeil de Sa

Majefté , auquel l'affaire fut amplement difcutée , elle a fait déclarer au

Suppliant qu'elle avoit remis fa Requefte entie les mains de M. Fuftort

,

Confciller de Sa Majefté en tous fes Confeils -, de laquelle Requefte ayant

pris communication , il a vît que ladite Dumas n'avoit rien oublié pour fur-

prendre la religion de SaMajefté, pour faire pafter le Suppliant pour l'ufur-

pateur de fes biens , &: pour perfuader contre la venté, fauf corredion ,

qu'après la mort dudit fieur d'Alberras, frère du Suppliant , &: r ari de la-

dite Dumas, ledit Suppliant , contre le devoir d'un bon parent , fit une in-

fidélité à ladite Dumas; ce qui oblige le Suppliant de juftifier fa conduite ,

èc de faire voir en même tems qu'il n'y a point de chicanne& de mauvaifc

foi que ladite Dumas n'ait exercées pour faire perdre une benne partie des

droits qu'il avoit aux fucceflîons de fes peie & frère : Auquel effet Sa Ma-
jefté eft très-humblement fupplié de confiderer , que ledit Suppli<int étarvc

créancier dudit feu fieur de Joucques pour une fomme de quinze mille huit

cens trente-deux livres ; fçavoir , douze mille fix cens quarante fix livres

pour refte des partages entr'eux faits defdites fucceflîons de leurfdits père

&: frère idefquelles fommes ledit défunt auroit payé au Suppliant pendant

fa vie partie des interefts fuivant l'Ordonnance , ayant cours en Provence :

& de trois mille cent quatre- vingt fept livres , pour prêt à lui fait par ledit

Suppliant , fuivant les obligations qui en furent confenties par ledit défunt

les années 16^6. & 1657 Le Suppliant a toujours eu la confideration qu'un

bon frère a dît avoir pour ne pas incommoder fon frère tant qu'il a vécu; &c

après fon décès arrivé le 1 2. Août 1653. ledit Suppliant a toujours confervé

la même affeftion pour ladite Dumas , & pour les enfpns neveux du Sup-

pliant , jufques à ce qu'il a vu que ladite Dumas s'étoit emparée de tous

les meubles & autres effets de lafucceiTion dudit défunt , fans aucune for-

malité de Juftice; qu'elle en faifoit un mauvais ufacie & une diflîpation évi-

dente, ayant fans confiderer la mémoire de fon défunt mari , ni les interefts

de fesenfans, aliéné la plupart des meubles, &c une partie des immciibles ,

pour employer les deniers defdites ventes à fes folles dépenfes ;ce qui don»

_;palieu au Suppliant de s'en plaindre , & de penfer à la sûreté de fa dette
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&ar encore que lors du décès duuit défunr , il eût l.nlîc- des effets de valeur

de ()liis de deux cens mille livres , ladite Dumas prctendoit par la diUipa-

tion qu'elle avoit faite d'une partie dcldiis effets les plus clairs, & dont elle

avoir la facilité de diipofer ; ou par les grands prétendus avantages que Ion

mari lui avoir faits par le contrat de leur mariage , bien qu'elle ne lui eût

apporté en dot qu'une (oiiune de vingt-quatre mille livres duc par la com-
munauté Defguieres, dont ladite Dumas joiiit encore , de le conferver ce

qui reftoïc du bien, & de taire perdreau Suppliant & aux autres créanciers

ce qui leuréroit dû légitimement. C'eft dans cette penlée qu'ayant fait allî-

gner le Suppliant & quelques autres créanciers devant le Séneclial d'Aix,elle

obtint une Sentence le 8. Janvier 16^4. portant , Que ladite Dumas fcroit

faire & parfaire l'inventaire des biens delaifîez par ledit défunt , dans Je

tems de l'Ordonnance, finon qu'elle en feioit déthûc. Le Suppliant a eu
encore cette confiderarion , quoiqu'il eût été alTigné à la requefte de ladite

Dumas , defurfeoir Tes pourluites, croyant que de bonne foi elle lui paye-

roit tout ce qui lui étoit dû : mais les autres créanciers n'ayant pas la même
affeélion, l'auroienc pourfuivie au Sénéchal deMarfeille, pardevant lequel

elleauroic fait évoquer laCaufC) ^ par quatre diverlcs Ordonnances dudic

Sénéchal , à faute par ladite Dumas d'avoir fatisfait à la prefente Ordonnan-
ce dans la multiplicité des délais qui lui auroient été accordez , étant con-

fiant que par le Style &: Règlement obfervéinviolablement au Sénéchal du- isz^.re an-
dit Marfeille , deux comminarions paOoicnt en force de Caufe jugée,& que cien de~Mar,
les créanciers ne font plus obligez d'obtenir autres forclufions plus prêt iles, kille.

elle a été déclarée déchue du bénéfice d'inventaire , & condamnée à payer

en Ton nom : de forte qu'après cette déchéance , elle ne pouvoir plus fe

pourvoir , aulTî a-t-elle inceflamment procédé dans tous les aétes qu'elle a

palîez , en quatre d'heritiere teftamentaire dudit défunt , ayant aliéné la

plupart defdits effets en ladite qualité , comme il réfulte par plufîcurs pie-

ces , & particulièrement par le prétendu état qu'elle a produit au procès ,

fans avoir pris, ni parlé de la qualité d'heritiere par bénéfice d'inventaire.

Le Suppliant s'étant enfin laffé d'attendre le payement de Ton dû, & voyant

que laditeDumas ne pcnfoitqu'à diflîper les effets de ladite (ucceffion , il

la fît afîîgner afin de condamnation pardevant le Sénéchal de Marfeille , en

ladite qualité de veuve & héritière reffamentaire dudit défunt , où ladite

Dumas étant comparnc , elle demeura d'accord de ladite qualité, 6c trouv.!

la dette du Suppliant fi jufte i?c fi favorable , qu'elle pafia condamnation ,

laquelle fut ordonnée du confenremcnt de ladite Dumas , par Sentence du
xç). Novembre 16^9. de laquelle le Suppliant avant demandé l'exécution 3

ladite Dumas n'eut pas la penfée de contefler ladite qualité d'heritiere teft.a-

mentaire ; mais elle fit naître une autre conteftation , ayant (oûtenu qu'elle

avoit des commnn'cations à faire ; c'cft-à dire , des compenfarions à de-

mander , & que les Parties dévoient êtie renvoyées pardevant des ai bures j

Se pafierun compromis: furi|uoi le Suppliant ayant juffifié que ces préten-

dues compenfations n'étoient que des prétextes recherchez pour éluder

rexecution de la '^entence qu'il avoit obrenrë , laquelle étoir fondée fur

des bons contrats t le'^énechal auroit par deux autres Sentences des fixiéme

& fepti'mc Mars i'îç6. ordonné l'exécution de la prefente Sentence , ôc

condamné ladite Dumas au payement des fommes dues audit Suppliant pcir
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leldirs conrrats, fans que pendant lefdites pourfuites elle ait contefi:é;la(îî-i

te qualité d'heiitiere teftamentaire ; & au contraire , fous prétexte defdits

compromis , elle auroit interjette appel defdites Sentences du Sénéchal de
Marfeille , lequel appel elle auroit fait évoquer au Parlement d'Aix , Juge
naturel des Parties , 6c icelui fait renvoyer audit Parlement de Dijon , où
par Arreft rendu contradictoirement le 7. Mai \G%%. l'appellation fut mife

au néant ; ordonné que ce dont étoit appel fortiroit fon effet par provifion

& à caution : & au principal à l'égard defdites compenfations refpeûives

prétendues par les Parties , ordonné qu'elles feroient (ommairenient oiiies

pardevanr le Commilîaire , qui feroit lur ce dépuré j en exécution duquel
Arreft ledit Suppliant ayant hit .liquider ce qui lui étoit du en principal

& intérêts , il auroit fait procéder à la faille d'une partie des biens dudic

défunt fieur d'Albertas : fçavoir, d'une dette de neuf mille fept cens vingt

livres ducs par le pays dejProvence , d'une rente de quarante trois charges

de bled duc par la Communauté de Joucques , & d'un jardin de chene-

viers , ayant lailfé le furplus des biens dudit défunt , & valeur de plus de

cent cinquante mille livres à ladite Dumas& à fesenfans, fuivant l'état qui

en a été communiqué au procès : & enfuite du propre confentement de la-

dite Dumas , & après avoir elFuyé plufieurschicannes , leSuppliants'eftfait

Ur^ae au colloquer fuivant l'ufage du pays de Provence , fur ce qu'il avoir fait faifir

,

lieu du de- nonobftant que ladite Dumas eiit fait effort d'arrêter les pourfuites & con-

çrtr. craintes du Suppliant, fous prétexte qu'elle n'étoit héritière dudit défunt

cp.ie par bénéfice d'inventaire , de laquelle exception elle eût été déboutée

par Arrêt dudit Parlement du 11. Janvier 1064. & lefdites coUocations

confirmées,&quoiqu'aprèsledit Arreft il ne fût plus queftion de ladite pré-

xenduc qualité, dont ladite Dumas avoïc été fî fouvenc déboutée & decla-

ïée déchi^ië , néanmoins elle ne s'eft pas laflee de renouveller cette même
conteftation , prétendant qu'elle-doit être encore reçue à faire un inventai-

re des biens dudir défunt, decedé il y a dix-fept années , nonobftant lefdits

Arcefts & renonciations exprelfes ; qu'elle a fondé ladite prétendue qualité

.d'hetitiere par bénéfice d'inventaire fur divers attes pallèz avec des créan*

ciers , & notamir.enc fur celui du iS. Décembre 16^5. en faveur defdits

Rogeoy l'un.defdits créanciers , confervant toujours l'intention de faire

perdre les dettes ducs au Suppliant & aux Créanciers, & après la diftlpation

qu'elle a faite, de fe maintenir fur ce qui rcfte de bien par les prétendus

avantages de ion mariage -, & pour cet effet à la veille du Jugement du
procès principal ,[elle auroit prefenté une Requefte au Parlement de Dijon

pour être reçue à prouver , que par l'ufage du pays de Provence on pou-

voir être reçu en tout tems à faire l'inventake , après avoir pris la qualité

d'heritiere par bénéfice d'inventaire, étant du devoir Se de la diligence des

créanciers , de les faire éclieoir : ce qui étoit inutile à la conteftation des

Parties , parce que ce n'éroit pas le fait du procès ,
& que d'ailleurs par les

Sentences du Sénéchal de Marfeille ci-deffus mentionnées, des douze Juin ,

troilîéme Juillet , fécond Ottobre , & quatorzième Septembre i(îf4- les

Créanciers dudit défunt auroient fait décheoir ladite Dumas du bénéfice

^l'inventaire , à faute par elle d'y avoir fatisfait dans les délais à elle accor-

diez ; néanmoins ladite Dumas ayant pourfuivi une Ordormance dudit Par-

iemen: , portant que ladite Requefte ferok mife au fac du procès , elle a le

même
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même jour dt ladite Ordonnance du vinj^t-troilicnie Acùz 1.666. poiiifui-

vi un Aiitft diidit l'ailemcnt , poitant que Intlue Dumas feroïc preuve pac
Turbes d'un fait tout contiaire à celui qu'elle avoir cxpofc par faRequcftc,
ce faif.ir.t , qu'elle piouveioit que l'ulage du Pays de Provence étoit tel

que le tcms ordonné par le droit à l'héritier admis au bénéfice d'invenrai-

re , n'étoit pas oblervc à la Lettre , enlorte que les Juges pouvoient accor-

der de plus longs délais que ceux accordez par la Loy , & que les Créan-
ciers dévoient fane torclorc , ou décheoir lefdits héritiers dudit Inventaire»

avant que de pouvoir agir contr'enx comme héritiers fimpies ; & ordonnée
cjue ladite preuve (eroit hiite pardevant le Commillàire-Rapporteur , ou eil

(on nbfence pardevant le premier des Conleillers audit Parlement trouve fur

les lieux : à quoi n'ayant pas fatisfait, ni même fak aucune diligence pour
fatishiire pendant ledit tems & julques au mois de AJai 1667. ^ pour em-
pêcher le Jugement du procès principal pourfuivi par le Suppliant , elle aii-

roit prefenté Requefte audit i'arlement pour faire procéder à ladite Enquê-
te par Turbcs , pardevant un Magiftrat des lieux , ce que ledit Parlement
lui auroit refufé fur la Requefte , par l'Arreft dudit jour 17. May , parce
qu'il s'agidbit de l'interprétation & de la preuve d'une Coutume ou d'un
ufage qui alloit à détruire la Loy , ledit Parlement crut que cette procé-
dure nepouvoit être faite pardevant un Juge (ubalterne des lieux , qui pour
leurs intérêts particuliers font durer les procès contre la dilpofitiondes Loix,

& inrroduifent de mauvaifes coutumes , mais par ledit Arreft le délai de
quatre mois fut renouvelle à ladite Dumas , laquelle ayant continué de de-
meurer dans le filence fans faire aucune diligence pour faire ladite preuve ,

ôc ayant lailfé palTer Jugement au mois de Juillet 1668. le Suppliant qui ne
fouhaitoit pas d'avoir toujours un procès fur les bras, ayant appris par la

publication de la nouvelle Ordonnance du mois d'Avril de ladite année ,

que l'ufage des Enqueftes par Turbes étoit abrogé, & que défenfes avoienc

été faites aux Juges d'y avoir aucun égard , que même en un autre endroit

de ladite Ordonnance les Parties ne pouvoient efperer d'avoir qu'un feul

délai en matière d'Enqueftes & Informations , ledit Suppliant auroit pre-

fenté fa Requefte audit Parlement de Dijon , à ce que par cette confidéra-

tion ladite Dumas fût déclarée déchue de ladite preuve & de ladite Enquê-
te par Turbes, mais au lieu par ledit Parlemeiit de prononcer en conformi-
té de ladite nouvelle Ordonnance , il auroit par l'Arreft rendu le 23. Août
i668. ordonné que ladite Dumas feroit ladite preuve par Turbes pardevant

ledit sénéchal de Nifmes, ou fon Lieutenant non fulpet^ à ce commis dans
quatre mois , ce qui auroit obligé le Suppliant de protefter de nullité du-

dit Arreft, & de faire déclarer à ladite Dumas le fixiéme Novembre 166S.

que pour faire réparer ladite contravention , ledit Suppliant s'étoit pourvu
au Confeil , & avoit remis fa Requefte Se Pièces entre les mains dudit fieur

PulTbrt ; mais iu lieu par ladite Dumas de déférer à la fignification de nul-

lité , & furféoir l'exécution dudit Arreft'. .& de bailler fa Requefte contraire,

elle auroit par un attentat amendable fait venir un Commifîàire fur le? lieux

pour procéder à ladite Enquefte par Turbes abrogée par la nouvelle Ordon-
nance , auquel le Suppliant ayant continué de faire fes protcftations de nul-

lité les vingt & vingt-quatrième dudit mois de Novembre , ledit Commif-
fairc auroit ordonné qu'il feroit par lui palTé outre nonobftait la piife à pac-

Tome I, P P P P
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tie , & toutes les ptoteftations du Suppliant ; & en effet il au;o:c procède £
rinterrogatoire de quelques témoins , de forte que ladite Dunas voulant

fur cette procédure atteiitatoire à l'Ordonnance , & qui avoit été faite

fans défenfe de la part du Suppliant, lequel ne vouloic pas acquiescer à

l'Arreft dudit Parlement pour n'encourir pas l'indignation de Sa Ma efté &
les peines portées par Ion Ordonnance , il auroit cherché les voix les plus

promptes , par lefquelles il pouvoit fai-e réparer l'atrentat .S: la furprife de

ladite Dumas , & ayant remis fi Requête & (es Pièces entre les mains dudit

fieur d'Hacqueville, il fit le rapport de l'affaire en plein Confcil, & par Ar-

reft ci-delfus mentionné en datte du dix-neuviéme Janvier dernier , Sa Ma-
jefté a pourvu à la contravention qui avoit été Hiite à fon Ordonnance ,

&-

a calFe l'Arreft du Parlement de D:jon , au moyen de quoi Sa Majefré doit

être efficacement perfuadée de la bonne conduite du Suppliant , qu'il n'a

rien fait que fur un jufte principe , pour fe faire payer de ce qui lui eft dû;

légitimement des fucceflions de les père & fiere , qu'il n'a obtenu fes col-

Jocations que fur les biens de fon débiteur , Se que ladite Dumas en joiiir, •

ou en a difpofé de la plus grande partie ; que la procédure de ladite Du-
mas n'eft qu'une chicanne évidente , qu'elle a continué depuis l'année

1653. pour avoir un prétexte de plaider , & de confommer le bien de fes

créanciers & de fes enfans qu'elle dilTipe tous les jours , âc qu'en un mot la

pourfuite qu'elle fait après s'erre emparée des biens de ladite luccelllon fans

aucune formalité de Juftice, Se en avoir joiii pendant dix-fept années pour

être reçue prefentement à faire procéder à un inventaire , eft injiifte Se té-

méraire ; & l'Arreft du Parlement de Dijon qu'elle a pourfuivi quand il ne

feroit pas contraire à la nouvelle Ordonnance , ne pourroir & ne devroit

fubfîfter , & ily auroit matière fuffilante par la leiffure dudit Arrêt Se de

la Requefte que ladite Dumas avoit prefentée audit Parlement le jour dudic

Arreft, afin de parvenir à ladite preuve par Tuibes^de fe pourvoir au Con-
feil ,

pour en faire ordonner la cafïïition , outre que les moyens de caiïâ-

tion que ladite Dumas a propofez contre ledit Arreft rendu au Confeil ,

font (î foibles &: fi peu folides , qu'il n'y peut avoir aucune difficulté d'or-

donner l'exécution dudit Arreft évocatoire , ladite Dumas n'ayant point'

baille ni mis aucune Requefte contraire à celle du Suppliant lors de la

pourfuite dudit premier Arreft, comme ellecn demeured'accord,& au con-

traire nonobfrmt les ptoteftations du Suppliant, ayant continué l'exécution

de l'Arreft du Parlement de Dijon avec beaucoup de violence Se de précipi*

ration , le Suppliant a pu fe pourvoir valablement au Confeil , pour le faire-

furféoir. Secur.do , il n'eft pas véiitable, fauf correétion , qu'auparavant

l'Ordonnance dernière le Suppliant ait porté aucun empêchement à l'exé-

cution des deux premiers Arreftsdudit Parlement de Dijon , il a feulement

toujours protefté de nullité de la contravention à l'Ordonnance &: de fe

pourvoir comme il a fait , &: ladite Dumas n'a jamais fait aucunes dili'^en-

ces pour les faire exécuter. Tirtlo , les appellations Se requefte civile dont

ladite Dumas a fait mention dans fa requefte, ne font pas des conteftations-

qui ayent aucun rapport avec ladite Enquefte par Tmbes: ce qui eft fi véri-

table , qu'encore ladite appellation , ni la Requefte civile n'ont pas été ju-

gées, Se cependant ladite Dumas prétend avoir fait exécuter les Arreftsdn-

âif Parlement de Dijon contiaiies aux Ordonnances de Sa Majeftc,,&: d'à»
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voir fait procéder à ladite Enqiicrte par Tuibes. A i'cgaid de la Lettre de ca-

chet , de laquelle ladite Dumas a voulu tirer que:.[ue avantage , le Sup-
pliant repreienteia à Sa Majeftc qu'ayant eu l'honneur d être Syndic de i'.\

Noblelle de Provence , & rallcmblée en ayant été convoquée pendant un
mois feulement , Sa Majefté ayant crû que la prefence du Suppliant étoit

neceiïJire à ladite alfemblce pour les affaires de Sa Majefté , il reçut des
ordres pour fe trouver à ladite adèmblée , & à même temps Sadite Majefté
ordonna par ladite Lettre de cachet , qu'il feroit furfis au Jugement dudit
procès pendant un mois (eulement ; mais cette furféance n'a eu lieu qu'A
L'égard du Jugement dudit procès, &: non pas pour l'inftiuftion qui n'a ja-

mais été retardée & empêchée , outre que cette furféance n'écoit que pour
un mois , car l'aftemblée de la Noblelle de l.i Province ne dura pas plus

long-tems. Et quant à ce que ladite Dumas a al Tgué par G Requefte , que
les deux premiers Arrêts du Parlement de Dijon , par lefqiiels ladite Én-
quefte parTurbes a été ordonnée, Icfquels Arrefts ont été rendus auparavant
la publication de l'Ordonnance fubfiftent encore, le Sup-
pliant répond que cette propoficion n'eft pas véritable

, parce que lefdits

Arrefts ont été emportez & annuliez par la difpofition de
qui eft furvenuë depuis lefdits Arrefts , & qui a fubrogé l'ufage qui eft des
Enqueftes par Turbes , fans que ladite Dumas puille tirer aucune utilité de
l'Arreft du 51 Janvier dernier, par lequel Sa Majefté a remis les contra-

ventions qui avoienc été fûtes auparavant à ladite Ordonnance , d'autant
, „

que par ledit Arreft , Sa NLajefté a expliqué que fon intention étoit que la-

dite remife n'auroit lieu que pour les contraventions, fur lefquelles Sa
Majefté n'auroit point encore prononcé , & n'avoir été rien ordonné par

fes Cours & Juges en dernier redort , de (orte que celle dont il étoit que-
ftion (e trouvant décidée dès le 10. dudit mois de Janvier par Sa Majefté en
fon Confeil , avec pleine connoilfance de caufe , c'eft une continuation de
chicanne de la part de la Dumas pour joiiir toujours des fruits &: des biens

de ladite hoitie au préjudice des créanciers , de fe plaindre comme elle

fait (ans aucun (ujet de l'Arreft rendu audit Confeil pour fliire fubiifter G.

elle pouvoir une procédure nulle & attentatoire. Req.ueroit a ces
CAUSE s , le Suppliant qu'il piùt à Sa Majefté fans avoir égard à la Requefte ConcLfionj,

de ladite Dumas , ordonner cjue l'Arreft du Confeil dudit jour 10. Janvier

jSâ'). fortira (on pleine entier eftet, fera exécuté félon fa forme & tenei>r,

& condamner ladite Dumas en tous les dépens , dommages & interefts du
Suppliant. Vù lefdites Requeftes ; celle de ladite Dame de Joucques , (îgnca

de Falentin , & celle dudit Sieur de Saint Mefmes, /ignée Pufol Avocat.

L'Arreft du Parlement de Dijon du 25. Août 1666. intervenu fur les con-
teftations des Parties ,

portant qu'avant faire droit au principal , il (eroit

informé parTurbes de l'ufage dudit Pays de Provence par le Confeilicr-

Rapporteur, cependanr que ledit fieur de Saint Mefmes joiiiroit des biens

de ladite fucceflion. Requefte prefentée au Parlement le vingt-fixiéme Avril

mil (îx cens (oixante & fept par ladite Dame de Joucques , pour faire .pro-

céder à l'Enquefte par Turbes pardevant le Lieutenant General d'Aix.figni-

fiée le troifiéme Mai. Autre Requefte de ladite Dame prefentée audit Par- .

lement le 10. dudit mois de Mai à mêmes lins Ordonnance du (leur de
Magny du 19. AoCu audit an 1667. appelée au bas de fon procès verbal ,

P p p p ij
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portant , que ledit fîeur de Saint Mcfmes défendioit furies offres à luifat>-

tes par ladite Dame de .Toucques= CommilTîon de la petite Chancellerie da
Parlement de Dijon du fixiéme Septembre audit an , obtenue par ledit Sieur

de Saint Mefmes , pour faire afligner en icelui ladite Dame de Joucques ,

pour procéder fur l'appel par lui interjette de l'Ordonnance dudir fieur de

Magny. Requête civile du 24, Septembre audit an 1667. obtenue par ladite

Dame de Joucques en la Chancellerie de Provence , par laquelle ils ont

été reftituez contre l'Arrêt du vingt-trois Août i6(>6. Autre Arrêt du Parle-

ment de Dijon rendu contradiftoirement entre les Parties le 25. Août 1668.

portant que ladite Dame teroit procéder à ladite preuve pardevant ledit Sé^

néchal de Nifmes ou fon Lieutenant non fufpect , dans quatre mois pour

toutes préfixions. Commilîion dudit jour , adreiïante au Sénéclial de Nif-

mes , p4Dur procéder à ladite preuve. Pareatis de la petite Chancellerie de

Provence , pour mettre à exécution lefdits Arrêts de Commilîion. Aéle de

proteftation du 6. Novembre 166S. fait par ledit de Saint Mefmes , pour

fe pourvoir contre ledit Arrêt. Signification d'icelui faite à ladite Dame ,

le 17. Novembre i6(5S. en fon domicile à Aix. Enquête par Turbes du 17,

Novembre 166^. faite par le Juge & Magiftrat en la Sénéchaullée d'Aix , à

la Requête de ladite Dame de Joucques , en exécution de l'Arrêt du 25..

Avril i6- S- Arrêt du C'onfeil du 10. Janvier 1669. rendu fur la Requête

dudit fieur de Saint Mefmes , portant calFation de celui du Parlement de
P.ttentes à Dijon du vingt-trois Août. Lettres Patentes du 19. Juillet 1655. accordée»

lîi.rver.
^^^^ gens des trois Etats du i'ays de Provence . Qjii enjoint au larlement de
Grenoble de ja^er les procès évoquez dudit Pays & qui leur font renvoyez,

fuivnni l'ufage , Stiles & Coutumes de Provence , même de commettre les

Juges les plus proches des lieux & de la demeure des Parties pour l'exécu-

tion de leurs Arrêts &c Jugemens. Arict du Parlement de Dijon du 7. Aoû:
1667. entre les y dénommez, portant , que par le Lieutenant delà Séné-

chaudée d'Aix, non fufpeét, il feroit fait preuve par Turbes , que le Te-
ftament y énoncé eft bon & valable. Autre Arrêt du Parlement de Dijon
du vingt deux Mars 16 f>.renduentrelesy dénommez, portant qu'avant faire

droit fur l'appel de certaine Ordonnance rendue par le Juge Criminel de
Rennes , il feroit fait preuve i^ardevant le Juge Royal dudit Rennes de l'u-

fage des lieux. Arrêt du Confeil d'Etat du 50. Janvier i(,6^. par lequel Sa
Majefté a remis toutes les contravemions faites à fa nouvelle Ordonnan-
ce , iuf-|ues au jour dudit Arrêt. Tiois Obligations en datte des cinq Mai
1656. & li. Février -é?!-'. paiTées par ledit feu Heur d'Albertas, au profit

dudi' fieur de faint Mefmes. Les deux premières , pour celles des Pai rages

faits entre eux dt-s fuccefiions de leur père & frère : Et la dernière , pour
prêt fait par ledit fieur de Saint A'efmes audit fieur de Joucques. Requête
prefent'c par l.ulire Dame de Joue |ues , le zi. Août 16^ ^. au fieur Lieute-

nant General d'Aix , pour être reçue au bénéfice d'inventaire. Sentence du
Sénéchal d'Aix du i8- Janvier 16^4. par laquelle ladite Dame eft reçue au
bénéfice d'inventaire. Quatre Extrairs d'Ariêts du Sénéchal de Marfeille des

11. Juin , 5. Juillet , 2. Gélobre 61: 14 Décembre i6<;4 [our lefquels il 3

été donné juatre délais difFerensà ladi'e Dame , par faire lever fon bene-
^ce d'inventaire. Tranfiétion du 18. Décembre 165^. par laquelle ladite:

IDaioiede Jouctj^ues a renoncé i l'appel qu'elle .avoir interjette des Semeaces
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du Sénéchal de Marfcille , î>>.' obligée en (on nom comme heritieie tcfta-

mentaire , de payer les créanciers. Cahier de plufieurs pièces fervans pour
juflifier que la Dame de Joiicqucs a en qualité d'heritiere teftamentaire alié-

né partie des immeubles du feu fieur de Joucques fon mari. Ordonnance
du 11. Novembre icîyj. portant condamnation contre ladite Dame, pour
payer les fommes contenues aux Obligations ci-deflus , rendue par le Séné-
chal de Marfeille. Deux autres Ordonnances des 6. & 7. Mars 1656. l'une,

portant condamnation défaites fommes, &; l'autre confirmation de la pre-

mière. Arrêt du 7. Mai 16 j8. par lequel ladite Dame de Joucques a été dé-

boutée de l'apel quelle avoit interjette des Sentences du Sénéchal de Mar-
feille. Arrêt du Parlement de Di)on du zt. Janvier 166^. portant confirma-

tion des coUocations du fîeur de Saint Mefmes , étar des effets délailfez par

ledit iieur de Joucques , avec état d'iceux donnez par ladite Dame. Requê-
te par elle prélentéeau Parlement de Dijon , par laquelle elle expofe que ,

fuivant l'ufage du pays de Provence , l'on eft reçil en tout tems à faire l'in-

ventaire , après avoir pris la qualité d'h;ritier par bénéfice d'inventaire. Re-
quête du 28. Juillet 1668. prefentée au Parlement de Dijon par ledit fieur

de Saint Mefmes , pour faire déclarer ladite Dame déchue de l'Enquête par

Turbes. i^rocès-verbal du fieur Jadaud , dans lequel font les proteffations

du fieur de Saint Mefmes de contraventions paricelui à la nouvelle Ordon-
nance : & qu'il s'étoit pourvu au Confeil. Extrait d'autre procès- verbal du
/leur Jaffaud , portant ,

qu'il (eroit paflTé outre à ladite Enquête , dans lequel

font réitérées lefdites proteftations. Lettre, par laquelle il appert que ledit

fîeur de Saint Mefmes éroit Syndic de la Nobleiïè, en datte du 30. Décem-
bre i66j. Règlement du Sénéchal de Marfeille du 27. Avril 1669. portant,

qu'après une féconde communication , l'Ordonnance palîè en force de cau-

fe jugée, ce qui n'eft pasbefoin dans une forclulion. Certificat des Officiers

de la Sénéchauiïée de Marfeille fur l'oblervation des Requeftes •, & autres

pièces juftihcarives deldites Requeftes. Oiii le rapport du fieur PulTort ,Con-
feiller ordinaire du Roy en tous (es Confeils, CommilTaire à ce dépu-
té: Et tout confideré. Le Roy e'tant en son Conseil, fai(ant droit Arrf-

fur lefdites Requeftes refpeéJives , fans s'arrêter à l'Arrêt d'icelui du i o. Jan-

vier dernier , & à tout ce qui s'en eft enfuivi : A ordonné &: ordonne que ce-

lui du Parlement deDijon du 24. Août 16^8. & Enquête faite en ccnfequen-
ce , feront exécutez félon leur forme & teneur. Fait au Confeil d'Etat du
Roy , tenu a Saint Germain-en-Laye , le neuvième Septembre mil £x cent

ibixaHte-neuf» Signé , De Lionne.
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POUR Jean de Lorc de Serignan , Sieur de Valras.

Requérant que Monjïcur de Frezals , Confeiller au Parlement de

Touloufe 3 eût à sahjienir.

SUR L'ARTICLE VL

LeJuge (jul aura élé fnédiateur ^ donné conjeil , oufellicitépour

une partie , ne pourra demeurerJuge au procès , s'ahjiiendra

du rapport , ô"fon Clerc remettra les facs.

Requête du QUR la Reqiiefte prefentée au Roy étant en fon Confcil , par Jean de
fieur de Val- jjLort de Serignan , Sieur de Valras : Contenant , qu'il a procès civil pen-
'*^* dant & indécis au Parlement de Touloufe , à l'encontre d'Henry de Loit ,

Sieur de Serignan , de Dame Claire de Lort , époule de Fulcrand d'Alle-

man , Sieur de Mirabel , & des Confuls dudic Serignan , dans lequel pro-

cès le fieurde Frezals , Confeiller audit Parlement & en la Grand'Chambrc
Moyens de d'icelui , prend tant de part & d'intérêt pour ledit Henry Sieur deSerignan,

récufation. qu'il s'eft rendu le médiateur & l'entremetteur pour lui , pour le fait de la

I. Media- Seigneurie de Valras , qui fait le principal différend des Parties ; & pour cet
tion.

çjfgj. apfçs avoir donné fon avis par écrit fur la conduite de ladite aflaire ;
i. VIS on-

i[ a ^cfit deux lettres miiïïves , l'une au fieur de Bride l'un des arbitres le If.
'

Lettres J-invier 1660. & l'autre nu Suppliant le iS. Février de la même année
,
par

miilives pour laquelle il leur donne & prefcrit l'ordre (Se le projet par lui drefle , tant

feconduireen pour parvenir audit accommodement, que pour les conventions qui étoient

un accord à flipuler lors d'icelui ; mais les chofes n'ayant pas réiiiri , ledit fieur de
projette. Frezals qui s'eft déclaré ouvertement pour les Parties du Suppliant , &: qui

a leur intérêt en affeétion , puifqu'il eft leur appui , leur confeil & leur en-

tremetteur , bien qu'il n'ait jamais été Kapporteur dudit procès , mais bien

le fieur de Mafnau auquel il avoir été diftribué ; néanmoins pour tâcher de
le devenir par fon crédit & autorité , il a fait employer fon nom fur le Re-
giftre du Greffe dudit Parlement , au bas de celui dudit fieur de Malnau
originaiie Rapporteur , afin par ce moyen de palîer & être reconnu pour le

Rapporteur dudit procès. Deqnoi le Suppliant ay.int eu avis , il auroic

Requêtede auffi tôt donné Requête de récufation contre ledit fieur de Frezals , fondée

récufation Tur particulièrement fur ce qu'il s'étoit rendu médiateur & entremetteur dudic
Us Moyens, procès pour les intérêts dudit fieur Henry de Serignan , 6c encore tant fur

ce que le Suppliant a procès civil & criminel contre le fieur de la Guime-
rie , neveu dudit fieur de Frezals , contre lequel il a obtenu décret au Sé-

néchal de Beziers le dernier Février 1666. que parce que ledit fieur de Fre-
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Zals de Ion .lucorité s'croit fait écrire fur le Rej^iftre pour Rapporteur du-
dir procès, C,\ns aucune diftribiuion, ni (ubro^ation , au lieu dudit ficur de
Malnau qui ctoit originaire Rapporteur, au rapport de qui a été rendu Ar-
rêt le dixième Septembre 1641. de l'exécution duquel il cft quclhon , &
lur autres moyens déduits par ladite Requelle , laquelle ayant été commu-
niquée audit fîeur de Frczals , il 1 auroit accordé veibalemcnt & oticrt

de s'abftenir; 6: d'etTet en confcquence de ladite rccufation , le fieur de
Barthélémy fut commis Rapporteur. Les Parties du Suppliant ayant formé «

quelques incidens & prétendant les faire juger par ledit (leur de Frezals, la

Dame mère du Suppliant s'en étant plainte tk s'y étant oppofée , ladite ré-

culation tut jugée pertinente, iv ledit (îeur de Barthélémy fubiogé à la pla-

ce du (îeur de Frezals ; au rapport duquel (ieur de Barthélémy trois Arrêts

ont été rendus du depuis entre les Parties les 10. Mai , 28. Juin i66y. Se
^

17. Mars i6()S. Mais nonobftant tout cela , ledit fieur de Frezals , fous

{•rctexteque le procès principal le trouve es mains de Ion Secrétaire , qui
n'a jamais voulu le remettre , veut apporter & juger ce qui refte dudit pro-

cès , au préjudice de la récufation admife de' fon propre confentement ;

toutes lefquelles chofes le Supi liant a reprefentées par une nouvelle Re-
ciuête de récufation par lui prelentce audit Parlement , où en confcquence Pp^.,,*,.

ayant demande non-leulement que ledit Leur de Frezals lut tenu de s ablte- obaucr L-

rir du rapport , mais encore d'allifter au Jugement dudit procès , & que Rapporteur

fon Secrétaire fût condamné de le remettre entre les mains dudit fîeur de dcs'abil.njr ^

Barthélémy , ledit Parlement de Touloufe a été refufant de prononcer au- j^ 'cmcrtie

cune chofe fur ladite Requelle , (5c a mis néant fur icelle , qui cft un déni '''^''^^'S*

de Juftice, par lequel le Suppliant fe trouve expofé à la mercy dudit lîeur

de Frezals qui cft l'ami , le proredeur , l'appui «Se le confeil de fes Parties,

qui a été le médiateur & l'entremetteur de leurs inreicts , dont le crédit

cft fl grand audit Parlement de Touloufe . qu'il n'a pas été au pcillble du
Suppliant de lui faire fîgnifîer ladite Requête de récufation , ni aucun ade
de proteftation , & a été obligé de le faire aux Pani.es en la Ville de Beziers.

Ledit fîeur de Frezals s erant ainfî déclaré partie , ne peut plus demeurer
Juge , moins encore le Rapporteur du procès du Suppliant , la preuve de
ce que delîus a été rapportée , fur laquelle déjà le Parlem.ent a fubrogé le-

dit neurde Barthélémy à fon lieu & place , quia donné trois Arrêts, & qui

l'auroient été au rapport dudit fîeur de Frczals s'il n'avoir été reculé , & '
'

la récufation contre lui propofée admife, le arlement a rcfufé de prononcer
fur ladite dernière récufation , parce que ledit fîeur de Frezals l'a empêthé
par fcn crédit , autiement ledit Pailemfi-.i auroit confiimé ce qu'il a déjà'

ordonné , parce qu'il a été de fon intention en fubrogeant comme il a fait"

ledit fîeur de Barthélémy, au lieu dudit fieur de Frezals , de le faite pour
rout le procès , tant principal , qu'incidens , non pas pour partie ; & l'ayant

ainfi empêché , c'a été à deflein de rapporter ledit procès & juger icelui , '

qui eft un mépris 5c entreprife aux Ordonnances de Sa Majefté , fujet à re- '

prehenfion , & contraire à la difpofîrion de l'Article 6. du Titre 14. de la Article cite-

nouvelle Ordonnance , qui permet aux Parties de recufer quand un Juge a pour !a con*-

donné confeil, ouvert fon avis, ou connu auparavant comme Juge, ou com- traventjon,.

me Al bitte; & par l'Article dernier du Titre premier Sa Majefté déclare

tous Arrêts 6c Jugemens nuls
,
qui feront donnez contre la difpoluion de
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ladite Ordonnance. Le Suppliant le trouve dan? le cas de l'un & d l'autre

defdits Articles , il a recufé & recule encore ledit lieur de Frezals , parce

qu'il l'a connu comme arbitre 6c comme médiateur dudit procès , fur le-

cjuel il a donné avis & confeil , fes écrits de lui en fonc foi , ces moyens
lonr aux termes de l'Ordonnance , lefquels mêmes ont été admis , ledit

fieur de Barthélémy ayant été fubrogéà faplace; néanmoins ledit Parlement

Ordonnance P'^"-
Ox^om^'incedu 1 1. Mai dernier, a mis néant fur la dernière Requêtede

delacalTa- recufation baillée par le Suppliant , quoique la même efi: fondée (ur mè-
tion de la- mes moyens, en forte que ledit fieur de Frezals prétend demeurer Rappor-
quelleileft teur dudit ptoccs. A CcS CAUSES j requeroit ledit Suppliant , attendu que
queftion.^ l'Ordonnance dudit Parlement du douzième Mai dernier eft une contra-
Concluiions v'ention à la nouvelle Ordonnance , & que le Suppliant ne peut s'enplain-
c a eman-

(][-e qu'au Confeil ,
puifqu'elle contient un refus fait par ledit Parlement

de faire droit fur ladite recufation , quoique par lui préjugée , étant de la

même qualité que la première; Qii'il plût à Sa Majefté calTèr , révoquer

Se annuler l'Ordonnance dudit Parlement du fufdit jour 12. Mai dernier

rendue (ur la Requête de recufation prelentée par ledit Suppliant : ce fai-

fant , attendu la preuve rapportée comme ledit (leur de Frezals a donné
confeil, ouvert fon avis par écrit, & agi comme médiateur & entremetteur

dudit accommodement pour lebien & avantage des Paities du Suppliant

,

ordonner que ledit fieur de Frezals s'abftiendra du jugement & rapport des

procès du Suppliant, contre ledit fieur de Serignan & autres Parties 5 &
lui faire défenfes d'en connoître , caffer, révoquer &: annuller toutes les

pourluites & procédures faites pardevant lui , enfemble les Arrêts par lui

rendus depuis & au préjudice de ladite recufation , avec tout ce qui s'en

eft enkiivi , faire défenfes aux Parties de s'en fervir , ni de procéder par-

devant autre Rapporteur, que pardevant ledit fieur de Barthélémy , à peine

de nullité, calTation de procédures , dépens , dommages & intérêts ; ôc en
confequence ordonner que le Secrétaire dudit fieur de Frezals & autres qui

ont ledit procès en leur poirefllon , le remettront au Greffe dudit Parle-

ment , ou es mains dudit fieur de Barthélémy. A qr.oi faire ils feront con-

traints par corps. Veu larHte Requefte &: les pièces juftificatives d'icelle:

Oiii le rappor du fieur Puflbrt , Confeiller ordinaire de Sa Majefté en (es

Confeils , Commifl'aire à ce député :' Et tout confideré : Le Roy e'tant

Arrêt qui £N SON CoNSEiL , ay^nt égard à ladite Requête , a cafie & annullé ,

caiïel'Ordon- cafTe ôc annulle ladite Ordonnance du Parlement de Touloufe du 11. Mai
nancedu Par- dernier , «Se tout ce qui s'en eft enfuivi, comme contraire à fon Ordonnance
lement de du mois d'Avril 1667. ce faifant, a ordonné &: ordonne que ledit fieur
«xioafejci- de Frezals Confeiller audit Parlement de Touloufe , s'abfticndra du rap-

port & jugement de ladite inftance ,circonftances & dépendances d'icelle,

& fera le Clerc dudit fieur de Frezals , tenu de remettre inccilamment au

Greffe dudit Parlement de Touloufe les facs dudit procès pour être i^cux

mis es mains de celui des Confeillers qui fera commis pour Rapporteur.

Fait au Confeil d'Etat du Roy, tenu à Saint-Germain enLaye , le 27, Août
i662. Signé , D i la Vr il hère.

POUR
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POUR le Sieur Nicolas-Claude Morant , Seigneur de

Courfeilles.

SUR LES ARTICLES XIII. &: XIV.

Dcfenfes à unJtige (juin amême que séance honoraire enu/ie Cour, •• >•

d'entrer en laChambre lors delavi/itation OHJugement des eau-

fes ou il ejl P.irtie, Permis à lui pendant la plaidoirie de pren*

dre place avec Mejjieurs les Gens du Roy.

SUR la Requefte piefentée au Roy en fon Confeil par Meflue Nicolas
Claude Woiani: , Chevalier, Seigneur de CourleiUes : Contenant, Requêre da

que par Arreft du Confeil , Sa Ma)e(ié y étant , du fixiéme Août 1666. ^"^"'' Claude

tous les procès iSc différends d'entre le Suppliant , & fes frères , enfans du ^o^anc.

fécond lit du feu licur Morant Treforier de l'Epargne , &: le fleur Moranc
ci-devant Maître des Requcftes leur frère du premier lit , qui étoienc pen-
dans aux Parlemens de Roiien , de Paris & autres Jurifdidiions , ont été

renvoyez au Grand Confeil , auquel les Parties ont depuis procédé , mais
toujours à l'avantage dudit lîeur Morant , tant à caufe des patentez & du
crédit qu'il s'eft acquis en cette Compagnie , y ayant été Confeiller , & à

prefent qu'il y a féance en qualité de Maître des Requêtes ordinaire , mais
non content encore de ce , il entre dans la Chambre où l'on voit &: délibère

lefdits procès , il y follicite même avant les Audiences que l'on doit avoir

contre lui , ce qui met entièrement fes Parties en defordie, & attendu qu'il

y a en cela de la contravention aux termes précis des nouvelles Ordonnan-
ces, Titre 14. Article 1 5. qui fait défenfes aux Officiers des Cours Souve- Article ij;

raines de folliciter les procès où ils auront intérêts, qu'aux maifons des Ju-

ges ; & leur défend de les lollicitcr dans les lieux de la féance , de l'entrée

defquels Sa Majefté veut qu'ils s'abftiennent entièrement pendant la viiîta-

tion & Jugement defdits procès. Et en l'Article 14. du même Titre, Sa Article 14.

Majefté fait défenfes aufdits Officiers de demeurer en la Chambre & lieu de
l'Auditoire, dans lequel le procès fera examiné & délibéré, mais feront te-

nus d'en fortir fans qu'ils puifFent folliciter pour eux , ni pour autres per-

fonnes , fur peine d'être privez de l'entrée de la Cour , & de leurs gages

pour un an , & enjoint aux Procureurs Généraux d'en donner avis à Sa
Majefté : ce qui a donné fujet par diverfes fois au Suppliant de fe plaindre

audit Grand Confeil , même audit Procureur General , defdites contraven-

tions en ce qui regarde l'entrée en ladite Chambre dudit fîeur Morant , &
îéance qu'il prend avec Meilleurs les Gens du Roy, fans avoir pu rien oW-

Tome I, Qj\ q q
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renir d'eux : c'eft pourquoi il a recours au Roy pour fur ce lui pourvoir»

Conclufiûns. A ces causes , requeroit le Suppliant qu'il pliu à Sa Majeité ordonner,
que conformément aufdites Ordonnances, ledit fieur Morant s'abftiendra

de l'ent.ée de la Chambre où fe jugent les procès des Parties , devant les

Audiencas les jours que l'on aura Audience contre lui, & ne fe mettra plus

avec Meffieurs les Gens du Roy ; &: pour avoir contrevenu aufdites Ordon-
nances, déclarer la peine portée par icelle encourue contre lui, quoi faifant

il fera privé de l'entrée dudit Grand Confeil pour un an , ôc qu'il fera en-

joint audit Procureur General de tenir la main à l'exécution de 1 Arrcft qui
interviendra fur ladite Requefte,&: de le faire fçavoir aux Juges qui doivent

connoître defdits procès. Vû ladite Requsfte lignée du Suppliante & pièces

y attachées. Oiii le rapport du fieur PulTort , Confeiller ordinaire de Sa Ma-
jefté en fes Conleils , Commidaire à ce député : Et tout confideré. L E

Arrêt. Roy e'tant en son Conseil, ayant aucunement égard à la Re-
quefte dudit fieur de Courfeilles, a ordonné & ordonne que ledit fieur Mo-
rant, Maître des Requeftes, s'abftiendra entièrement de l'entrée de la Cham-
bre du Grand Confeil es jours de la vifiration. Plaidoirie , &: Jugement des

Caufes & Procès qu'il a en fon nom; pourra néanmoins lors de la Plaidoi-

rie feulement , prendre place avec les Gens du Roy. Fait au Confeil d'Etat

du Roy, tenu à Paris le j i. Février i6G^. Signé ,Le TEitita.

POUR François Bachelier , Sieur du BoifTel , & René
Baudouin , HuiiTier au Grand Confeil.

SUR LES ARTICLES VI. & VIL

jirrèt , ejui a'uant faire droit , ordonne que le Lieuîenant CenS'-

rai de Gifors q- le Procureur du Roy fe rendront dans quin^

z,aine à la fuite du Confeil , four rendre compte de leur con-»

duite.

Sur ce quon fe plaignoit qu'ils avaient eyn^eché quun iihligê

far corps des auparavant i66-j. ne fût conduit prifonnier

en 1668.

VEu par le Roy étant en fon Confeil la Requefte prefentée par François

Bachelier , Ecuyer , Sieur du Boilfel , &. René Bandoiiin Huiiîier de
Bachelier & Sa Majcfté en fon Grand Confeil , contenant , que ledit fieur du Boiireî cft
Baudouin. Créancier de Huet, Subftitut de l'Avocat General de Sa Majefté

en la Ville de Gifors , de la (omme de quatre cens livres par obligation

par corps palîée devant les Notaires de ladite Ville de Ciiois en bonne for-

me, pour argent prête dès l'année 1664. pour en avoir payement, ayaae
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trouve ledit BaiiJoiiin { fiiilliei' du Confcil en ladite Ville de GiforSjOÙlcs

Huitliei s oïdiiiaiies n'ofcnt faire aucuns Exploits , à caule de la violence

des Oiîiciers <le ladite Ville, il le pria défaire commandement audit Sub-

ftitut de payer ladite fomme , & à faute de payement de leconftituer pri-

fonnier. Leilit jour feize du prefent mois , ledit Baudoiiin Huiflîer rencon-

tra près de fa porte ledit SublHtut , & lui Ht ledit commandement , &pour
fon refus lui enjoignit par Sadite Majellé de le (uivre ès-pri(ons de ladite

Ville: Mais au lieu d'obéir à ce commandement & à l'Article G, Se j.

de l'Ordonnance , que fa qualité de Subrtirut ne lui permet pas d'ignorer,

il fe jetta fur ledit Baudoiiin , le repoull'a avec plulleurs coups de poings , Empêche-^

il?»: ledit Lieutenant General &: le nommé Lavernot fe jetrerent aulli fur lui ment allègue»

ik fur les allîlbns qu'il avoir :, fe faiiirent de leurs épées Se autres armes que

ledit Baudoiiin a droit de porter iSc faire porter ; Se voulant arracher l'épéc

<le l'un d'eux , qui ctoit dans le foureau , ils en bleiïèrent avec effufion de

fang l'autre des afliftans , qui la faiiît entre leurs mains , & ledit Lieute-

nant Se Procureur de l'Eledion , criant Haro de toute l'étendue; de leur

voix , firent afîèmbler toute la populace , à l'aide de laquelle ils les pouflè-

rent dans l'allée d'une maifon voifine , où ils leur donnèrent encore plu-

fieurs coups de leurs poings fermez ; & par ces violences & autres fembla-

bles , après avoir arraché Se emporté les cravates defdits Huiflier Se affi-

flans , ils enlevèrent ledit prifonnier de fes mains & le firent évader par une .

porte de derrière; de quoi plus amplement ledit Baudoiiin a dreffé fon pro-

cès verbal jbien Se dûifmentatteftédcfesfufdits troisafliftanSjperfonnes non
fufpeéles. A ces causes, requeroient qu'il plût à Sa Majefté condam- Conclufions.

rer ledit Lieutenant General deGifors Se Subftitut du Procureur de ladite

Eleélion folidairement avec ledit Huet Subftitut Se par corps , au payement Contravetv;

de ladite fomme de quatre cens livres , dépens, dommages & interefts du- "°"*

ditfieur Boill'et , à l'amende de trois cens livres portée par lefdits Articles

6. Se -. de l'Ordonnance , & ordonner que conformément aufdits Articles

lefdits Officiers demeureront interdits , «Se que le procès fera fait Se parfait

aufdits Lieutenant & Subftitut pardevant le plus prochain Juge Royal des

lieux , autres que ceux de ladite Ville. Veu ladite Requefte fignée dudit

Baudoiiin. Procès-verbal dudit Baudoiiirv du 16. Avril dernier, Se autres

pièces attachées à ladite Requefte. Oiii le rapport du ficur Pulîbrt , Confeil-

1er ordinaire de Sa Majefté en fes Confeils , CommilTàire à ce député ; Et tout

confideré. Le Roy e'tant en son Conseil, ayant fait droit (ur ladite Arrêc.

Requefte , a ordonné Se ordonne , que Maîtres Julien Huet , Lieutenant

General audit Gifors , Se Lavernot Procureur de Sa Majefté en l'Eleélion

de Gifors , feront tenus de fe rendre en perfonne dans quinzaine pour tous

délais à la fuite de Sa Majefté pour y rendre compte de leur conduite au

fait de ladite exécution, pour ce fait fur les fins Se conclufions de ladite Re-

quefte être par Sa Majefté ordonné ce que de raifon.

Q.q q q »i
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POUR le Sieur Brulard , Comte de Rouvre-fur-.

Aube.

CONTRE le Sieur Morisset.

SUR L'ARTICLE VL TITRE XXV IL

les Arrêts contradictoires feront exécutez,, é" nulles furféan-

ces perniifes.

SUR L'ARTICLE IX. TITRE XXXIV.

Le feptuagenaire condamné pour Jlellionat , çjr cmprifonn'e , ne

pourra être élargi.

SUR les Requêtes refpeiftives préfentces au Roy , érant en Ton Confeil,

par Nocl Biûlard, Comte de Rouvie-fur-Aube , d'une part ; & l'hilbert
leur ru ar

. ^JQiifjgc ^ Dodeur-Regent en ia Faculté de Médecine de Pans , contenan-

tes ; fçavoir celle dudit Brulard , que par Sentence du Piévôt de 1 aris du
Sentence de 8. Août 1664. il auroit fait condamner ledit Morifl'et & par corps , com-

i66^. contre nie ftellionataire & faux vendeur, à racheter dans trois mois cinq cens cin-
Moniiet donc quante-cinq livres onze fols un denier de rente conftituée au profit du
exécution e

Suppliant , par contrat du quinze May 1665. rendu fur l'appel qui en auroit

été interjette par ledit MorilTet : Et d'autant que pendant le cours de l'ap-

pel ledit Moriiret auroit furpris audit Parlement de Paris fur des /impies
Arrêts de Requeftes deux Arrefts , le premier du 15. Octobre 1664. & le deuxième

'"LJf^"" ^^ 1" '^^"1 i66y. au rapport du fieur le Cocq de Corbeville ,^onfciller
* 4- ' 5- audit f'arlement , portant furféance à toutes contraintes par corps, & à la

faille des meubles & chevaux fervans à fon ufige , à peine de 500 livres

Arrêt con- d'amende , & de dépens , dommages & intérêts : Ledit Suppliant auroit
tradiûoire , fait lever lefdites furféances & défenfes par Arreftcontradiétore rendu fur

'î'I'
''^^ '^^* ^" produ6lion des Parties le 9. Juin 1665. au Rapport du fieur du Til , auili

I j.^^ont
Confeiller audit Parlement de Paris , enfuite duquel Arreft ayant fait em-

ordonnée. prifonner ledit MorilTet , tant en vertu de la Sentence du Châtelet quedcl-

dits Arrefts, il auroit prefentc Reqnefte audit Parlement afin d'être reçu ap-

Emprifonne- peU'int de ladite Sentence du Prévôt de Paris du S. Août 1664. & de l'em-

ment de Mo- prifonnement fait de fa perfonne , fur laquelle Requefte par une faveur

tiffec, vilîble & extraordinaire , il eft tout de nouveau reçu appellant de ladite
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Senrence pai Aireft du ii. ciii mois de Décembre 166 f. conciadictoirc,

quoiqu'il en eûr déjà inter)etcé appel , Se qu'elle fut conhrmce par Arreft

du I
f. Mai précedenr, enlemble defon empiilonnenient , à la charge de

faire juger fondit appel dans lîx mois , & cependant ledit tems , faire ven-
dre Ces biens , & du prix d'iceux payer le Suppliant , )u(ques à ce qu'il de-
meureroit élargi à la garde d'un Huilîier : au lieu de faire juger cet appel, Mis A la gar-

^ de payer le Suppliant , ledit Morilîèt voyant la fuiféance expirée, pre- ^^ '^''J" Huîf-

/enra une Requelîe (ur laquelle il obtint encore une nouvelle {urféance de V^"^'

(ix mois, par Arrell contradictoire du dix Juin 1666. rendu au rapport du- ,

'?,"''' -"°""

dit lieur le Cocq , portant qir'il feroit élargi purement & limplement, ôc ^e
'^

ur ean-

l'Huidicr qui l'avoit en fa garde déchargé: & de plus, défenfes d'attenter

à fa perfonne pendant ledit tems de iix mois , &c qu'à faute de faire juger
les appellations, fur lefquelles il n'y a eu jufques à prefent aucunes pour-
luites , il feroit réintégré : cependant, quoique ledit ^;ori^Iet n'ait poinc
fait de diligence , il prelcnta une troihéme Requefte , & obtint encore un
Arreft contradictoire au Rapport dudit lieur le Cocq , portant proroga-
tion de la luiféance pour trois mois , &' cependant defenfes d'attenter à la ,

-Autre fur-

perfonne dudit Morilîèt , meubles & chevaux (ervans à fon ufis^e, outre '^""^^ F'^^r

lefquelles défenfes ledit Morillcf a obtenu plulieurs antres Arrefts de fur-
"°""''^"'5'

.

féance au Rapport dudit lieur le Cocq, tant par défaut que contradiéloire-

ment, qui n'ont point été lî^nihez , lefquelles (urféances étant expirées , le

Suppliant auroit lait emprilonner ledit MorllFet , lequel s'étant encore Apres lef-

pourvii au Parlement pour avoir élargifl'ement de fa perfonne Se une fur- 'î"^'^"
> nou-

féance, Arreft eft intervenu le 14. Février 1659. fur productions des Parties
^'^' ^'"prijon-

au rapport dudit (leur le Cocq , par lequel la Sentence portée par un Ar- tdolli^'^
^

reft du iS. Juin 1667. qui n'eft jamais venu à la connoi(T]ince du Suppliant An-ce du 14
a été prorogée pour fîx mois : & pendant ce tems , défenfes d'attenter à la Fcvrisr i(?^.°

perfonne dudit Morilîèt , ni de (ailîr ion cheval & meubles fervans à fon <3"' eiï cdji

iifage, à peine de cinq cens livres d'amende , & l'Huilîîer qui auroit pris qu'fftcaUé.

ledit MonfTetenfa garde, déchargé, icelui Morilîèt condamné aux dépens: *^'0>tns de

Et d'autant que cet Arreft eft contre la nouvelle Ordonnance; Primo, par- " ^tion.

ce que dans l'Article 6. du Titre 17. touchant l'exécution des Jugemens

,

il eft porté que tous Arrefts doivent erre exécutez ; & qu'au cas que quel-
ques Cours ou Sièges en empêchent lexecurion , Se qu'ils rendent quelques
Arrefts, Jugemens ou Ordonnances , portant (urféances de les exécuter ,

le Rapporteur & celui qui les aura prononcées , feront tenus folidairemenc

des condamnations portées par les Arrefts dont ils auront retardé ou empê-
ché l'exécution , iSc des dommages Se interefts de la Pattie , & en deux cens
livres d'amende : laquelle Ordonnance doit avoir lieu Se être exécutée au
fait dont eft queftion , puifqu'on ne peut pas contrevenir plus formellement
que l'on a fait par l' Arreft, duquel le Suppliant fe plaint : car il porte dé-
fenfes & furféance contre l'exécution de l'Arreft contradictoire du i ^. Mai
j66^ confirmatif delà Sentence du Prévôt de Paris, & contre l'exécution

de l'Arreft contradictoire du 9. Juin qui levé les défenfes que Moi iffet avoir

furprifes , Se parce moyen il retarde & empêche formellem.ent l'exécution

dcfdits Arrêts: c'eft pourquoi il ne peut lubfifter. Se le Rapporteirr doit
être tenu des condamnations portées par lefdites Sentences &: Arreft dont
il a retardé ôc empêché l'exécution, des dommages & intérêts du Supplianr,

Q.4 q 4 iij
•
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fliivant la difpoficiûn & l'efprir du fufdit Airicle de la nouvelle Oidontuft-
ce , qui veut que les Aiicts du Païkment foienr exécutez dans le Rellorc

d'un nutie Pai-lement en vertu d'un Paieatis du grandSceau, &; qui faitdé-

f'enfes daiendre aucun Aneft qui en empêche ou retarde l'éxecution : Et

à plus foite raifon dans le même reiroïc du Parlement où ils ont été ren-
:. Moyen, dus; Mais au/ll conformément à l'Article iS. Titre 5 5. les Requêtes civi-

les ne pourront empêcher l'exécution àcs Arrêts ni desjugemens en dernier

lelTôrt , ni les autres Requêtes , l'exécution des Sentences Préfidiales en
premier chefde l'Edit , & ne feront données défenles ni furléances en au-

cuns cas : dii'ainfi l'Arrêt du 14. Février 1669. contrevient à cet Article,

puilquon ne peut pas dire que ce n'efl; que contre les Arrêts contre lef-

quels il y a des Requêtes civiles que l'on ne peur donner des défenfes &:

luifcances ; d'autant que s'il y avoir un cas auquel il fût permis de donner
des défenfes , ce feroit plutôt lorl'qu'il y a des Requêtes civiles, quequand
il n'y en a point : Joint qu'il eft précifément porté par l'Ordonnance ^ Qiie

ne feront données aucunes défenfes ni furféancesen aucuns cas , ce qui fait

voir qu'il efl défendu de donner aucunes défenfes ôc furféences contre les

Arrêts , foit qu'il y ait Requête civile ou non , ce que confirme l'Article

2.7. De manière , que le fleur le Cocq ayant donné des défenfes iSc furféan-

ces contre des Ariêts , il -a formellement contrevenu à la nouvelle Ordon-
nance, <Sc partant il ne fe peut exempter d'être refponfable envers le Sup-
pliant , puifque par l'Article o. du premier Titre de ladite Ordonnance :

Tous Arrêts & Jugemens qui feront donnez contre la difpofition des Or-
donnances , Edits Se Déclarations , font déclarez nuls & de nul effet & va-

leur , &c les Juges qui les auront rendus refponiables des dommages & in-

térêts des Parties: & ce avec d'autant plus de raifon , qu'il s'agit d'un cri-

Pourtroific- me de ftellionnat pour raifon duquel la nouvelle Ordonnance , Article 9.
jîie moyen , (1^ Xirre 54. & l'ancienne Ordonnance veut que la contrainte par corps ait
Arc. 9. Tit.

ijgy ^ (2ns qu'il y puitre être contrevenu , comme il eft porté par l'Article

't' "\^'r 6. du Titre premier de la nouvelle Ordonnance. A ces causes, re-
Conclulions -ici'. '-i i- ^ r m n_' /r i< a ' J r-

duDemau- qncroit le Suppliant , qu il plut a Sa Majelte cafler 1 Arrêt du 14. Fe-

deur. vrier \66ç). ce faifant , ordonner que la condamnation par corps obtenue

par le Suppliant contre ledit Moriflèt , fera exécutée : &: pour la contraven-

tion formelle qui a été faite à la nouvelle Ordonnance par ledit fîeur le

Cocq , lequel par une faveur extraordinaire , & une protecl:ion afFeélée , a

donne depuis cinq ans , jufques .1 fept ou huit furféances fuccefîîvement

,

pendant lequel tems MorifTet eft demeuré infolvable , nommément celle du
14. Février 166^. 8c fait fa propre affaire de celle dudit MorilTet , ayant

entrepris de le mettre à couvert des pourfuites dn Suppliant, 5c de lui faire

perdre ù dette , parce qu'il cft fon Médecin : condamner icelui fieur le

Cocq folidairement avec ledit Morilfet à racheter la rente de cinq cens cin-

quante livres onze fols un denier , & les arrérages dûs & échus , fuivant les

condamnations obtenues par ledit Suppliant contre ledit Morifîèt, dont le-

dit fieur le Cocq a empêché l'exécution par une contravention formelle à la

nouvelle Ordonnance, & aux dépens, dommages & intérêts du Suppliant:

Et pour l'exécution de l'Arrêt qui interviendra fur la prefente Requête,
Rpqucte des renvoyer les Parties en telle autre Cour qu'il plaira à Sa Majeflé. Et celle

Détendeurs, dudic Moriflèt ; Contenant } qu'ayant eu la facilité de s'obliger folidaire-
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ment avec dctimt Melliie Loiiis le Clerc , i'iclîJcnt en la Com- des Mon-
noyes , Ton gendre , «Se la Damoilelle la femme envers quelques créanciers,

& notamment envers Noël BrriJard Comre de Rouvre , pour 555. livres

II. fols I. denier de rente, de laquelle ledit iîeur le Clerc lui a pafle in-

demnité, & promis l'acquitter , garantir Se indemnilcr, tant du fort prin-

cipal que des arrérages , pardevant de S . Jean & Thomas Notaires au Cliâ-

telet de Paris , le 1 5 . ^iaI 1 6 j 9. iSc (igné le contrat de conrtitution de la ma-
nière que lefdits fieurs de Rouvre & le Clerc l'auroienr drellé , fans pren-

dre garde que par icelui ledit fieur le Clerc avoir déclaré fcs biens francs &
quittes de toutes dettes de hypoteques , dans la penl'ée fins doute qu'ils

étoient plus que fuffilans pour payer & acquitter celles qu'il avoir aupara-

vant créées, (Se qu'il créoit lors au profit diidit lieur de Rouvre : comme err

effet, ils auroient fufti, il (on Office de Prélident en la Cour des Monnoyes
n'avoit été fixé à la moitié moins de fa juffe valeur , &: que leurs créanciers

n'euflènt par leurs (aifies réelles &: baux judiciaires confommé en hais la

plupart des immeubles de fa lucceffion, ledit fieur de Rouvre prenant avan-
tage de la déclaration franc îs: quitte , auroit en l'année 1 664. pendant l'ab-

lence du Suppliant , qui étoit lors par ordre de Sa Ma|efté, près la perfonne
de défunte Madame Royale, furpris par défaut au Châtelet de Paris une
Sentence, par laquelle il l'a fait condamner comme ftellionnatairs& faux

vendeur , à racheter dans trois mois ladite rente de ^ j f . livres 1 1 . fols i

.

denier , en vertu de laquelle &; d'un Arreft confirmant d'icelle qu'il pré- ' -

tend avoir obtenu au Parlemenr, où le Suppliant par le peu de connoiffànce

qu'il a des affaires du Palais, avoir omisde propofer fes meilleures détenfts.

Ledit fieur de Rouvre a fait emprifonner le Suppliant , qui obtint dès-lors

im premier Airefl; d'élargillement audit Parlement de Paris , contradicfoire-

ment avec ledir fieur de Rouvre ; & enfuite plufieuts autres de furféance
;,

de prorogation de délai , de mettre à exécution la contrainte par corps
,

même un dernier Arreft le 14. Février 166e). tous lefquels Arreffs ont été

rendus avec connoilfance de caufe, & fur des confiderations très-juffes &
équitables. La première , parce que le Suppliant n'eft point le principal de- Comment '.",-

bireur , & n'a point profité des deniers dudit fieur de Rouvre , comime il
Dctcndeur

paroîr par l'indemnité ci-attachée faite à fon profit par ledit le Clerc prin-
°'''',^'''^=' -<"-

cipal obligé. La féconde , parce que le Suppliant avoir vendu auditfieur de
Rouvre & autres créanciers imemaifon que fa femme Se lui avoient en cet-

te Ville de Paris , en laquelle confiftoit tout leur bien , qui étoit tout ce
que lefdits créanciers pouvoient dans la plus grande rigueur exiger de lui,

La troifiéme , fon âge de foixante 6c douze ans. La quatrième , fa profef-

fion ,
qai cft lefeul moyen qui lui refte pour faire fubfifter fa famille & cel-

le dudit le Clerc, qui autrement feroit réduite à la mendicité : Et enfin fa

longue expérience de plus de quarante ans , qui lui a acquis quelqrse répu-

tation, par laquelle il pourroir gaener avec le tems dequoi fubvenir à ce qui

defaudroit à (on bien & dudit défunt le Clerc pour le payement de leurs

créanciers : Toutesfois encore que ces raifons foient les véritables motifs

fur lefquels font fondez lefdits Arrêts de furféance , ledit fieur de Rouvre
qui femble en vouloir plutôt à la liberté du Suppliant , que cheicher les

iTiovens de procurer fon payement , a baillé Requête auConleil en caffâtion-

dudit Arrêt de furféan-ce du Parlement de Paris :> du i^-. Fc/iier dernier ,,
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Comment précendant qu'il a été rendu paL' foncravention à l'Article 6. du Titre 27.

il rc'pondoic
^\,^ [.^ nouvelle Ordonnance ; mais cet Article dans les rermes qu'il eft con-

aux contra-
^^ ^ ^^^ ^^^^^ ^^^^ aucunement appliqué au fait dont il s'agit : il paroît par

11 loiisa e-
j^ lei^^die d'icelui qu'il a été fait pour empêcher l'abus qui ie commettoit

dans les Parlemens de Dijon &: Grenoble , & autres , où il étoic impolfiblc

d'exécuter un Arrell: rendu en un autre Parlement , julques à ce que les im-

pctrans dudit Arreft eulfent eiluyé un nouveau procès , & agité de nouveau

la queftion qui avoit été jugée ; ce qui confommoit les Parties en frais , &c

en quoi la nouvelle Ordonnance a pouvvii : Mais à l'égard des Arrefts ren-

dus au même Parlement , dans le Relîbrt duquel ils doivent être exécu-

tez , l'efprit de la nouvelle Ordonnance n'a pas été d'empêcher que le Par-

lement qui les a rendus , ne puilfe avec connoillance decaufe & en certains

cas en furféoir l'exécution à l'égard de la contrainte par corps , outre la

vente des meubles. Un débiteur par exemple , dont on tient la perfonneen

prifon , les immeubles faifis réellement , & les meubles exécutez, baille

Requefte pour avoir provifion de fa perfonne & furléance à la vente de Tes

meubles , le Parlement ordonne que dans un tems il fera procédé à l'adju-

dication defdits immeubles , & cependantledit prifonnier élargi , & défen-

fes de vendre les meubles exécutez. D'ailleurs , fi un débiteur allègue des

pnyemens , & que les créanciers les contertent , le Parlement a accoutu-

mé d'ordonner encore à prefent , que les Parties viendront à compte par-

zt devant l'un des Sieurs Confeillcrs, «Se cependant furfis à toutes contraintes.

Le Suppliant n'a point reçu les deniers dudit fieur de Rouvre, il luia volon-

tairement abandonné fa maifon 5c tous fes autres biens meubles , à l'excep-

tion de ceux neceflàires à fon ufage perfonneli il ne fe referve que fa pro-

felîion pour gagner la fubfiftance de fa famille , & employer le furpliis au

payement dudit fieur de Rouvre , qu'il auroit déjà bien avancé . s'il avoit

voulu couper fon dû ^ & le recevoir à petites portions ayant refufé de rece-

voir une fomme de cinq cens livres , qui lui a été plufieurs fois offerte.

Le Parlement de Paris étant entré dans ces confiderations particulières , a

par un principe d'équité rendu lefdits Arreils , lelquels par le même prin-

cipe & par les mêmes motifs , Sa Majefté aura la bonté de confirmer. A
Conclurions. cHS causes, & attendu que par lefdits Arrefts du Parlement de Pa-

ris , la nouvelle Ordonnance n'a été aucunement bleffée , que le Suppliant

Age c'e 7z, eft dans la bonne foi , qu'il eft âgé de foixantc-douze ans, qu'il a abandonné
ar.s alKgjc. ne tous k% biens, & que fon emploi eft utile 6c ncceflaire au public \ re-

queroit le Suppliant qu'il plût à SaMa)efté débouter ledit fieur de Rouvre

de la Requefte qu'il a prefentée nu Confeil en cafiation defdits Arrefts^ or-

donner qu'ils feront exécutez félon leur forme &: teneur, & le condamner
Vu des pie- aux dépens. Vû lefdites Requeftes , la Sentence du Prévôt de Paris du hui-

ces. tiéme Août i(î68. portant que les défauts obtenus par ledit Erùlard , con-

tte ledit Moriflet & Catherine Girard fa femme , font déclarez bons & va-

1 ables , bien & dûëment obtenus , &: ajuge.mt le profit de par vertu d'iceux ,

ledit Moriflet & fa femme condamnez folidairement par corps comme ftel-

StelHonna- lionnacaires & faux vendeurs , à racheter dans trois mois la rente de cinq

tsire ù. fau-K cens cinquante livres onze fols un denier par eux conftituce audit Brûlard ,

vondeur. par contrat du 15. Mai 1(359. de payer les arrérages qui en croient lors

échus, &: ceux qui écheront j'ufques au rachat , frais & dépens , & que la

contrainte
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Contrainte par coij^s à 1 cgard de b femme diidit Morillèt, (iii(coirapeiica;ic

Je mariage , laiif à eux leurs lecourscontie leurs coobli'^ez , Se IclJics A o-

rilTet & Girard condamnez aux dépens. Anelt du 16. May 1665. '^'^ l'arie-

ment de Paris ,
portant que le con^c ob:cnu par ledit Brûlard conce IcuiC

MorilFetja été bien & dùcment obtenu, iSi ajugeint le proàcd icelui . uociare
ledit Moridèt déchu de Ion appel, 6c condamné en l'amende <5c aux df pens.
Arrefl dudic Parlement rendu le neuvième juin 166^ fur production des
Parties, par lequel ledit Brùlard auroit été reçu oppofant à l'exécution des
Arrclls , des 5. Oclobrc 1664. & 4. Avril 1065. ce faifant les detenfes por-
tées par iceux levées, ledit Moiiiret , (a femme , &c veuve le Clerc condam-
nez aux dépens liquidez à huit livres parilis. Cop:es de pliilieurs autres

Arrefts dudit Parlement des 11. Décembre i66j. ic. Juin & n. Décem-
bre i66(}. énoncez en la Requeile dudit Brûlard , portant (urféance & dé-
fenles d'attenter à la perlonne dudst MorilIet , n.eubles , chevaux à fon
u(age. Copie d'une Requefte prelentée par ledir Moiiiret , fignihée audit
Brûlard !e i8. Décembre i<j6S. Défenfes dudit Brûlard contre ladite Re-
quefte , fignihée audit Moiillèt le neuvième Février 1669. Copie d'un 1 . Arrêt call^,

autre xArreft du Parlement du quatrième Février , figniné le hmtiéme du-
dit mois de Février, par lequel il auroit été oidonnc que dans quinzaine
les Parties feroient diligence de faire juger l'inftance d'appointé à mettre
d'entre elles , Se cependant ledit Moriiret élargi & mis horsdcfdites prifons

du Fort-l'Evêque à la garde de François Mallbn F^uiflier audft Parleirient

,

à ce taire les Geôliers contraints par corps , ce faifant déchargez. Autre Ar- 1. Arrcc cafls.

reft du quatorzième dudit mois de Février dernier , portant qu'ayant au-
cunement égard aux Requeftes dudit Morilfet des zS. Décembre 1668. Se

7. Février î66<). la furfèance portée par un Arrell: du 18. Juin ï66j. i'eroic

prorogée pour iix mois , pendant lequel tems dèfenles faites d'attenter à la

perfonne dudit Moriiïet , ni de lailîr fon cheval , ni meubles fervans à fon
iifige , à peine de cinq cens livres , & que letiit Maiîon FJuilîîer fera dé- ^

chargé de la garde dudit Moriffet , & icelui MorilTet condamné aux dé-
pens. L'indemnité palTèe par ledit défunt le Clerc audit iV^oriiïet, au fu-
]et de ladite Conilitution palTèe pardevanr de Saint Jean & Thomas No-
taires, en datte du quinzième Mai 16^^. Emprifonnement defdits Moril-
fet & fa fille des i8. Novembre i66<;. vingt- feptiéme Mai 1666. & premier
Février 1669. Arreft du Parlement fur la Requefte dudit Morilfet, qui or-

donne que celui du zi. Décembre 1666. fera exécuté, Se luivant icelui,

défenfes d'ufer d'aucunes contraintes par corps contre ledit Moriflet , Se

de faifir fes chevaux & meubles fervans à fon ufage fur peine de cinq cens
livres d'amende. Autre Arreft qui proroge le délai porté par l'Arreft du
11. Décembre 1666. d'un an , en datte du 18. Juin 1667. Autre Arreft du-
dit Parlement fur la Requefte duditMoriffet, en datte du 29. Juin 106S.
qui proroge pour /îx mois le délai porté par l'Arreft du 18. Juin i66j.

pendant lequel tems il eftfait défenfes d'attenter à fa perfonne & à fon che-
val 8e autres meubles fervans à fon ufage , à peine de cinq cens livres d'a-

mende. Autre Re-^uefte dudit MorilTet , tendante à la callàtion de ladite

Sentence du Chârelet, & Arreft confirmatif d'icelle, & à l'exécution dudit
Contrat de conftitution , ainfî qu'il eft plus amplement porté par ladite

Requefte. Autre Requefte dudit fîeur de Rouvre aiui fins d'évoquer par Sa
Tome I. R r r r
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Majerté les caufes & inftances qu'il peur avoir au Parlement de l'aris , 8èr

celle qu'il y pourroir avoir ci-après , & les renvoyer en telle autre C our
Souveraine qu'il lui plaira : & tout ce qui a été produit, tant par ledu fieur

de Rouvre , que par ledit lieur Moriflcr , pardevers le ileur PulTort , Con-
feiUer ordinaire de SaMajefté en fes Confeils, après en avoir coniinuniqué-
aux S" de Morangis, Boucherat & Voifin ,Confeillers ordinaires de Sa Ma--
jefté en fefdits Confeils : Et tout confideré. LE ROY ETANT EN SON

Arr.-c decaf- CONSEIL , faifant droit fur iefdites Requeftes rcfpedtives , a c:.(lé & an-
^cion.

nulle , cafle & annulle lefdits Arrêts du Parlement de Paris , des quatriè-

me & quatorzième Février dernier, Se fans y avoir égard , a ordonné &or-
. donne que ladite Sentence du Châtelet de Paris , du huitième Août 1 664. &:

Arrelldudit Parlement du 9. Juin 1665. feront exécutez fclon leur forme &
teneur ; Se en conféquence permet audit fieur Biûlard de faire réintégrer

ledit Morillèt dans les priions , & en cas de conteftation fur l'exécution du
prefent Arreft , circonllances & dépendances , Sa Majefté en a renvoyé &C

renvoyé la connoill^mce en fon Grand Confeil , lui en attribuant toute

Cour & Jurifdidion, & icelle interdifant à toutes fes autres Cours Se Ju-

ges , & fur le furplus des Requeftes defdites Parties , les a Sa Majefté mis-

hors de Cour & de procès. Fait au Confeil d'Etat du Roy, Sa Majeflé j-

étant 5 tenu à Paris le premier jour d'Avril Kîéji. Signé, Colbert.

TITRE XXIX,

JDe la Reddition de Comptes,

FOUR Monfieur Dumay, Confeiller au Parlemenr

de Dijon.

SUR L' ARTICLE V.

Defenfes d'ordonner quun compiefoit rendu devant le Rapporteur

du Procès.

R'equcre du ÇUR la Requefle prefentéc au Roy ctafit en fon Confeil , par Pierre Dii-

fieurDamay. i3may , Conleiller de Sa Majefté en fa Cour de Parlement de Dijon : Con-
tenant qu'ayant été élu Tuteur en l'année itî^o. des enfans mineurs du feu

fieur PrefidentMalTol , il tranfigea en ï66\. avec Antoine Bernard de Maf-
fol , Prefident en la Chambre des Comptes, aîné de fes enfans pour ladite

Tutelle , par laquelle Tranfaction ledit fieur de MafTbl entre autres chofes

s'obligea de compter à la décharge du Suppliant , moyennant la fommc
de mille livres ; enfuite de quoi ledit fieurde Malfol aîné ayant été pourfui-

vi au Parlement de Paris par Thimoleon, & Marie Maflol {\s frère & fœur,.

il.intervint Aneft entr'euxle 3, Septembre 1697. qui ordonna quele Sup-
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pliant feroit appelle pour rendre compcc , ledit ficiir Prefidenc de Mallol

prétendant que ladiie Tranlac^ion ne le poiivoic cb:.^er de cuinprer pour

le Suppliant, lequel pour éviter à toute conivdacion, offrir par Qi Requelle

du 5. May dernier de rendre ledit compie , fuivaru lefqucis offres, ladite

Cour par fon Arrefl: contradidoire du 13. Juillet dcinier lignilié le 28. au- Arrêt dont il

loit ordonne que le Suppliant rcndroit compte auldirs Thiinoleon ^' Marie ^e plaine,

de Maffûl dans huitaine pardevant le Conleiller-Rapporteur de fa tutelle ,

Se d'autant que Cornnitricur dudit fieur Rapporteur eft formellement o()po(c Moyens de

& contraire aux dcfenles expreffes de la nouvelle Ordonnance , Article f.
calîacioa.

au titre de la reddition des comptes, qui veut qu'il en foit commis un
autre par le l'iefident , auquel la diftribution en appartient , ce qui mar-
que l'entieprife de ladite Cour , & l'affedation que les Parties adveifes onc

eue de faire commettre ledit iieur Rapporteur: Le Suppliant qui doic

tout refpe(ft aux volontezde Sa Majeff:c, &: qui en qualité de Ccnfeiller au-

dit Parlement de Dijon eft étroitement obligé de tenir la main à l'exécu-

tion de Ces Ordonnances, & empêcher qu'il n'y foit contrevenu , a eu re-

cours à Sa Majefté, à ce qu'il lui plût calfer ledit Arreil du Parlement de Ccnclufionr,

Paris du 1 5. Juillet dernier .- ce failant , évoquer le procès dudit Parlement,

& le renvoyer en tel autre Parlement non (ufpeél que Sa Majefté auioic

agréable. Veu ladite Requefte, fignée Lucas , Avocat au Confeil. Copie du-

dit Arreft du Parlement de Paris du 15. Juillet dernier fignifié le i!î. Oiii
'

le rapport dudit Sieur Puiîort , Confeiller de Sa Majefté en fes Confeils , &
CommilTaire à ce député : Et tout confideré , LE ROY E'TANT EN
SON CONSEIL , ayant égard à ladite Requefte , a cafté & annuHé , caf- ^^^^'^ jg
fe & annuUe ledit Arreft du Parlement de Paris du 1 5. Juillet dernier corn- cairation.

me contraire à fcn Ordonnance du mois d'Avril 166^. en ce que par ledit

Arreft ledit Dumay a été condamné de rendre compte pardevant le Con-
feiller-Rapporteur , ledit Arreft au lurplus (ortilîànt ion plein &: entier ef-

fet. A Sa Majefté évoqué & évoque dudit Parlement à fa perfonne ladite

inftance de reddition de compte , circonftances & dépendances ; &i pour y
faire droit l'a renvoyé Se renvoyé en fon Grand Confeil pour y être rendu
ledit compte , & jugé conformément à ladite Ordonnance. Fait Sa Majefté

défenfes audit Parlement de Paris, & à toutes (es autres Cours &: Juges ,

de plus contrevenir à fadite Ordonnance , ni d'ordonner que les comptes
feront rendus pardevant le Rapporteur ; mais veut «Se ordonne Sa Ma;efté

qu'un autre que le Rapporteur foit commis par celui à qui la diftribution

appartiendra , à peine de nullité des Arrcfts & Jugemens , & des dommages
& interefts des Parties contre les Juges , ainfi qu'il fera avifé par Sa Majefté,

•& fera le Rapporteur dudit Arreft ajourné à comparoir en perfonne au pre-

mier jour pardevant les Commiftàires qui (eront nommez par Sa Majefté ,

pour répondre fur les faits concernans ledit Arreft •, & cependant l'a Sa Ma-
jefté interdit de l'exercice & fonction de Sadite Charge , lui faifrnt défen-

des de s'y immifcer jtifques à ce qu'autrement par Sa Majefté en ait été or-

donné. Fait au Conleil d'Etat du Roy , tenu à Saint-Germain en Laye le

2 j. Septembre 1668. Signé, PERROT.

R r r r i
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TITRE XXIX.

Z)^ ia Reddition de Comptes^

POUR René & Jeanne Melleray.

SUR L' A R T I C L E V,-

Vareil Arrêt nue dejjus,

SUR la Reqnefle prefentée au Roy, ctmr en Ton Confcil, par Ren£
Melleiay , Êcuyer, & Jeanne Melleray mineurs , procedans tous l'au-

Semandeur.
.^3-i[é de Maine Laurent Ringere leur Curateur : Contenant , que défun-

te MagdeleinePinet (S: René Bourfeau , l'une biîayeule &; l'autre ay^ule

des Supplians, ayant compté enfemble d'une Société de Banque & Mar-

chandife qui avoit été entr'eux , & ayant en conféquence de l'arrêté de

leurs comptes palfe divers actes & contrats avant le décès de ladite Mag-

delaine Pinet , arrivé dès l'année 16; i. Etienne Tubin Sieur de la Birniere,.

& Damoifells Magdelaine Simonet la femme, &c Jacques Simoner , héri-

tiers par reprefenration de Catherine Herbaut mère de ladite Magdelaine

Pinet , ie feroient avifez en l'année 1665. d'obtenir des Lettres de Refcifion

contre lefdits arrêtez de comptes & contre les atles & contrats approbatifs

d'iceux- , Sf. auroient demandé devant le Prelidial de Poiriers , que lefdits

Supplians fullènt condamnez de venir à nouveau compte ; mais cette de-

mande fut trouvée fi déraifonnable >^ fi pleine de vexation , que par Senten-

ce contradictoire du II. Août 1666. les Parties furent miles fur lefdites

Lettres & fur ladite demande hors de Cour & de procès; mais lefdits Tu-
bin & Jacques & Magdelaine Simonet & conforts, ayant interjette & re-

levé appel de ladite Sentence , ledit appel auroit été retenu en la Chambre
de l'Edit de Paris , où finalement lefdits Supplians n'ayant pas été bien dé-

Arréf dont fendus feroit intervenu Arreft le 15- Avril 1 G6i. par lequel ladite Sentence

«n fe plai- auroit été infirmée , & fans y avoir égard , les Parties remifes en tel état

gnoit. qu'elles étoient avant ledit ade : cefaifant, que leldires Parties viendront

à nouveau^ comptes & partages pardevant le Confeiller-Rapporteur dudk
Arreft des effets defditts ^ocietez , ce qui eft formellement contre la dif-

Movens. pohrion de la nouvelle Ordonnance , Titre ^9. Article 5. par lequel il tft

exprellëment porté ,
Qiie fî le compte eft ordonné par un Jugement rendu-

fur un appointement à mettre ou fur un procès par écrit , le Rapporteur ne

pourra être commis pour ledit Compte , mais qu'il en fera commis un au*
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Cre par celui à qui la diftiibLuion appartiendra : Au moyen, de laquelle

contravention , non - Iculement le Commiititiir diidit Rapporteur cil nul,

niais aurti i'Arrcil intervenu à Ion rapport eft encore nui & de nul eflct, (ui-

vanr la clilpoiuion de la nouvelle Ordonnance, Titre i. Article 8. par lequel

Sa Majefté déclare les Arrefts rendus contre la dilpofition de (es Ordonnan-
ces nuls 6c de nul effet. Partant , icqueioient lefdits Supplians qu il plût à Concluilons,

SaMajefté cafTer, annuller îk révoquer ledit Arrcft de la Chambre cie l'Edic

de Pans du z;. Avril dernier, comme rendu par contravention à la derniè-

re Ordonnance de Sa Majefté , <5c fans y avoir c<^ard , ni à tout ce qui s'en

eft enfuivi , ordonner qu'il fera de nouveau procédé au Jugement de l'appel

interjette par leldits Tubin & Simonet de la Sentence du Prefidial de Poi-

tiers du II. Août 1666. ainil qu'il eût pu être fait avant ledit Arreft du 1?»
'

Avril i66s'. Vil ladite Requcfte lignée Adam , Avocat & Confeil des Sup-

plians , Gualy & Dubuys, anciens Avocats du Confeil. Ledit Arrcft de la

Chambre de l'Edit du l'arlemenr de Paris, du 15. Avril 1668. Sommation
faire à Maîtres Delby & Amiraiilt, Procureurs d'Etienne Tubin , fieur de
la Bioniere , &: de Magdelaine Simonet fon époule, & de Jacques Simc-
re: Ueur de la Gloftiniere &: de Pierre Herbaut du 1 1 . Septembre 1 66^. por-

tant que ladite Requefte a été mife entre les mains de Monfîeur PufTbrt,

Confeiller ordinaire de Sa Majefté en fes Confeils. Oiii le rapport qu'il en
a fait à Sa Maiefté : Et tout confideré Le Rov e'tant en son Conseil, Arrêt de

ayant égard à ladite Requefte , a calTé & annuUé, callè & annulle ledit Ai- cafTation,

reftdela Chambre de l'Edit du Parlement de Paiis du z j. Avril i 6(îS. com-
mecontraire à fon Ordonnance du mois d'Avril 1^57. en ce que par ledit

Arreft a été ordonné que les Pairies viendroient à nouveaux comptes <^- par-

tages des efîets de Societez pardevant le Confeiller-Rapporteur , ik tout ce

qui aété fait en confequence , ledit Arreft au furplus (ortilTant fon plein Si

entier effet, a Sa Majefté évoqué &: évoque de ladite Chambre de l'Edit à fa

Perfonne ladite inftance de compte, circonftances & dépendances : Et pour

y être fait droit, 1 a renvoyé & renvoyé à la Chambre de l'Edit du Parlement

de Roiien,pour y être inftruite «Se ju^ée conformément à faditeOrdonnance;

fait Sa Majefté défenfes à ladite Ch.iir.brede l'Edit de Pans, & à toutes fes f'
autres Cours & Juges , de plus contrevenir à faditeOrdonnance, ni d'or-

donner que les Parties viendront à compte pardevant le Rapporteur , mais
veut & ordonne Sa Mnjefté qu'un autre que le Rapporteur foit commis par

celui à qui la dilrribufion appartiendra, à peine de nullité des Arrefts &: Ju-

geraens , & des dépens , dommages «Se interefts des Parties contre les Juges,

ainfi qu'il fera avifé par Sa Majefté; & fera le Rapporteur dudit Arreftajour- "Not/t.

né à comparoir en perfonne au premier jour pardevant lesCommiflàiresqui

feront nommez par Sa Majefté pour répondre fur les faits concernans ledit

-Arreft : Et cependant , l'a Sa Majefté interdit de l'exercice & fonétion de
fadite Charge : Lui fait défenfes de s'y immifcer , jufques àcequ'autremenr
par Sa Majefté en ,lit été ordonné. Fait au Confeil d'Etat du Roy, tenu A

Saint Germain en Laye , le vingr-troifiéme Septembre 166^.

Signé j D£LaVrilli£re.

K, r r r iij'
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TITRE X X î X.

De la Reddition de Comptes,

POUR René & Jeanne Malleray.

Arrct en exécution du ci-dejjîis.

Par lequel , i". Une Requête Civile ejl renvoyée k d'autresJuges^

qu'à ceux qui avaient rendu fArrêt.

2," . Le tcms defix mois four l'obtenir ejlprorogL

Requête, QUR la Requête piefenrée au Roy étant en Ton Confeil , par René Maî-
i3lei"ay, Ecuyer, &: Jeanne Malleray Damoilelle, mineurs, procedans fous

l'autoiitc de Maître Laurent de Rirvgere leur Curateur: Contenant
, que

par Arreft du Confeil d'Etat du 2 5. Septembre dernier, Sa Majefté a cadé

J'Arrefl; de la Chambre de l'Edit du Parlement de Paris du 23. Avril 1668.

comme contraire à fon Ordonnance du mois d'Avril iG6j. en ce que par-

ledit Arreft il auroit été dit que les Parties viendroient à nouveau compte
& partage des effets des Societez de 1611. &z 1619. pardevant le Confeil-

1er Rapporteur de i'Arreft, & tout ce qui a été fait en conféqiience; l'Ar-

reft: au fiirplus fortilfant (on plein &c entier eftet , &: Sa Majefté a évoqué
à fa Perfonne ce qu'il y auroit dépendant en ladite Chambre de l'Edit du
Parlement de Paris; & pour y faire droit , renvoyé les Parties en la Cham-
bre de l'Edit de Roiien : mais comme les Supplians ont âçs ouvertures de
Requeftc civile contre le furplus dudit Arreft , fuivanr l'avis d'anciens

Avocats du Parlement de Paris, ilsnecroyenr pas que l'intention de Sa Ma-
jefté ait été de les priver du bénéfice de Droit accordé par la dernière Or-
donnance , c'eft-à-dire , la voye de Requefte civile. Ils croyent encore que
l'intention de Sa Majefté ayant été d'ôter à la Chambre de l'Edit de Paris la

connoiiTance des différends d'entre les Parties , Elle a auflî voulu attribuer

à la Chambre de l'Edit ou au Parlement de Roiien , l'entière connoiftànce

defdits différends , circonftances & dépendances , & ainfi la connoiffance de

ladite Requefte civile \ il eft néanmoins neceffaire pour ôter les difficultez

que l'on pourroit faire aux Supplians, qu'il plaife à Sa Majefté d'expliquer

fes intentions fur ce point , vu que particulièrement la dernière Ordon-
nance veut que les Requeftes civiles foienc portées pardevant les Juges qui

Coftclufions. ont rendu les Arrefts. Aces causes, requeroient qu'il plût à Sa Ma-
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jefté , inrerpretanc l'Aneft de (on Confcil d'Etat du 25. Septembre der-

niet , permettre aux Supplians de (e pourvoir par Requelle civile contre les

chch de l'Arreftde la Chambre de TEdit du Parlement de Paris du 25.

Avril non calîèz, & ordonner que ladite Requefte civile, dont le modèle eft

attache à la prefente Requefte ,avec l'avis de trois Avocats du Parlement de

Paris , fera expédiée & icellée , avec attribution de Juriidiclion à ladite

Chambre de l'Edit de Roiien. Vù ladite Requefte , &c.Oiiile Rapport, tkc.

Et tout coTifideré. Le Roy e'tant en son Conseil, ayant aucunement Arrêr,

égard à ladite Requefte , en interprétant fon Arreft du 23. Septembre der-

nier, a permis &; permet audit René & Jeanne Mallerayde fe pourvoir par

Requefte civile contre les chefs de l'Arreft de ladite Chambre de l'Edit de
Paris , du 25. Avril 1666. non caftez par celui dudit jour 2;. Septembre ,

dins fix mois , à compter du 31. Janvier dernier, nonobftanr que les fix

mois portez par fon Ordonnance du mois d'Avril 1667. (oient écoulez, de- >t^

puis la (îgnilîcation dudit Arreft ; attribuant Sa Majefté au Parlement de
Roiien toute Cour, Junldidlion 1?*: connoillancedeldits procès (Sidifterends, • •

circonftances ils: dépendances, Ik icelle interdifantà toutes (es autres Cours
& Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roy, tenu à Paris le 11. Mars 166^.

Signé, De L A Vii. I LL I ER E,

tlf \ls -ïlf . \t/ \lf \Xf \V vV îV \î/ \\s \tf •»!/ ^V >V 'V >t^ • ^V ^tf >V

T I T R E X X 1 X.

De la Reddition de Cornâtes,-

POUR le Sieur de Mafcon,

SUR L' ARTICLE V.

J.n interprétation duquel le Roy permet en un compte prefente (^

iijf.rriié avaiît l'Ordonnance
j

qu'ilfoit procédé a U redditioti'

d'icclui devant le Rapporteur.

SUR la Requefte prefentée au Roy , étant en fon Confeil , par Jean- Jac-

ques de Mafcon , Ecuyer Sieur du Chey , & héritier de défunt Gilbert

de Mafcon fon père : Contenant, que par Arreft du Parlement de Paris du Arréc ds

feptiéme Juillet 1^63. rendu entre le Suppliant d'une part , & François de 1^63.

Montai^nat (ieur de la Cour , & Damoilelle ifabeau de Rover fa femme ,

auparavant veuve de Gabriel d'Anglatd , tuteur des enfans dudit défunt

d'Anglard , & de ladite Rover d'autre , au rapport du heur Barentin , Con-
feiller audit Parlement , le Suppliant a été condamné de rendre compte de
la tutelle gérée par ledit Gilbert de Mafcon fon père , des enfans de Guy-

ci'AngUrd j & de Jeanne de Thiange. En exécution de ce; Arreft le bup-
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plianrauiou en l'année 16^4. prefenté & affirmé Ton compte pardevanî le-

dit fieur Barentm , Rapporteur , duquel compte & des pièces jullificatives

d'icelui , leldits de Montaignat & la femme auroient pris communicatioii

& prelentè deux ot! trois Requeftes audit Parlement, pour faire ordonner
que ledit compte feroit réformé , (ur lefquelles (croient intervenus trois

differens Arrefts , portant qu'il feroit procédé à l'examen dudit compte ; ôc

enhn par un quatrième Arreft rendu au rapport dudit lîcur Barentin le 3 1.

Août i(j(î7. fur le référé de (on procès-verbal , il fut ordonné qu'il (eroit

incelTamment procédé à l'examen dudit compte pardevant ledit fieur Ba-
rentin , Rapporteur. Du depuis en conféquence de 1 Ordonnancé de Sa Ma-
jeité qui a abrogé l'examen des comptes , les Parties furent appointées à

bailler conlentemens , ou débats , foùtenemens , & produire , & contredi-

re , & joint à l'inllance d'entre les Parties dilhibuée audit (îeur Barentin

Rapporteur, par Arrefbdu r 9. Avril 1668. en exécution duquel les Parties

ont fourni de débats , (outenemens , produit 1^ contredit re(peél:ivement :

Article
^ d'autant que par l'Article 5. du Titre de la reddition des comptes de la

dernière Ordonnance , il eft dit; Tout Jugement portant condamnation de

rendre compte commettra celui qui devra recevoir la prelentaticn & affir-

mation du compte , & s'il eft rendu (ur un appointement à mettre , ou
fur un procès par écrit, le Rapporteur ne pourra être commis pour le comp-
te , mais en ("era commis un autre par celui à qui la diftribution appartien-

dra , le Suppliant appréhende que fes Parties qui (ont des mineurs, deman-
dent un jour la callation de l'Arreft diffinitif qui interviendra iur les dé-

bats dudit compte , (ous prétexte que l'Arreft du 7. Juillet 166^. portant

condamnation de rendre ledit compte, a été rendu (ur procès par écrie

au rapport dudit fieur Barentin , cjuoiqu'ils ayent volontairement exécuté

r Arreft du 19. Avril 166S. qui a appointé les Parties fur ledit compte, four-

ni de débats , produit & contredit , ce que le Suppliant a notable intérêt de

prévenir , & de faire une procédure valable , aBn de (ortir d'affaires , Sc

d'autant plus que Tes Parties fe trouveront fes débiteurs de notables fommes
jpiftinftion. de deniers : & comme par ledit cinquième Article dudit Titre de la reddi-

tion des comptes , il n'eft point parlé des comptes prefentez & affirmez

avant l'Ordonnance , ni lî les Rapporteurs des Arrefts qui ont donné lef-

dits comptes le pourront être , ou non pour le Jugement des débats. Pour

ces caufes requeroit ledit Suppliant qu'il plut à Sa Ma)efté pour la validité

de la procédure & de l'Arrefîqui interviendra fur ledit compte, de pourvoir

fur la difficulté , éxecution ou explication de l'Article cinquième du Titre

de la reddition des comptes de l'Ordonnance, ainfi qu'il lui plaira. 'Vu , &:c.

Airêf. Oiii le rapport , Sec. Et tout confideré. Le Roy e'tant en son Con-
seil, ayant aucunement égard à ladite Requefte,a ordonné & ordonne que

le procès pendant audit Parlement , entre lefdites Parties fur les débats de

compte rendu par ledit Mafcon , fera jugé au rapport dudit fîeur Barentin ,

Confeiller en icelle. Fait au Confeil d'Etat du Roy, tenu à Paris , le vingt-

neuf Avril 1665. Signé, COLBSRT.

1

€!*
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TITRE XXXI.
DES D E' P E N S.

REGLEMENT ENTRE LE LIEUTENANT
General , ôc les Officiers de Bourg en Brefle.

[Taxe des Dépens,
Pour la ^'Diftribudon des Procès.

[Dilhibutiondes Defcentcs , Sec.

Ce Règlement ejl relatif aux Arrêts rapportez, fur le Titre

des Defccfites.

VU au Confeil du Roy , Sa Majeflé y étant, la Requefte prefcntée en Requcce du

icelui par le Lieutenant General au Bailliage & Siège Prcfidial de Lieutenant

Bourg: contenant, que quoique le vingt-uniéme du mois dernier de la pre- Général de

fenre année , il l'oit intervenu Arrëftdu Confeil de Sadue Majefté y ccanr ,
ï^o^rg*

.pour fervir de Règlement entre les Lieutenans Généraux & les autres Offi-

•ciersdes Prélidiaux, portant que les Caufes (ommaiies non excédantes la fom- i.

me de dix livres , feront jugées par leldits Lieutenans Généraux feuls aux
petites Audiences , c^u'ils bailleront pour ce fujec à la manière accoûru-

jnée. Qu'ils auront leuls l'inftruction des Caufes &: procès non diftri- *•

buez , pour être fait fuivant les formes prefcrites par fon Ordonnance
du mois d'Avril 16^7. dans les Sièges où ils font en polTelIion de fai-

re feuls lefdites inftruclions & juger leldites Caufes. Qu'ils continueront ,,

d'exercer dans leutsmaifonstous les actes de Jurifdiction volontaire , fans

renvoi à l'extraordinaire, ni inftruûions à la Barre. Que les prefentations 4,

& affirmations des comptes leur appartiendront là où ils font en polï'eiîlon

de recevoir 6c examiner feuls leldits comptes , à l'exception de ceux qui

auront été ordonnez à leur rapport, qui feront diftribuez. Qie la dilbibu- -.

tion des Defcentes qui font ordonnées en une même Audience , ou Séance Chefs reoîcz,

de rapport , commencera toujours par le Lieutenant General , &; fera con-
tinuée aux autres Officiers, fuivant l'ordre du Tableau , à commencer tou-

jours par le Lieutenant General en chacune Audience ou Séance de rapport ;

& au furplus , que les Arrefts & Res^lemens , Traitez & Concordats faits

entre les Lieutenans Généraux & Officiers defdits Sièges Préfidiaux , feront

en ce qui n'eft: point changé ni abrogé par ladite nouvelleOrdonnance, exé-

cutez félon leur forme & teneur. Et quoique ledit Règlement doive avoir Demande

lieu audit Siège de Bourg en cous fes points & articles , puifqu'il eft gène- ^"s <^« Regl«r

tome /. Sff f
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raent foit exe-

''^^ ' iTiême à 1 égard des Caufes fommaires , des inftrudions des procès fioft

cutéàBourg. diftribuez , & des réceptions & affirmations des comptes -, étant de no:o-

Concordacs. rieté publique fur les lieux ;. &c juftifié litreralement par les Concordats de

1630. 1644. & Règlement du Confeil de 1605. que le Lieutenant General
cft en polTeilîon de recevoir & examiner feul les comptes , faire les inftru-

dlions des procès non diftribuez , &z juger les fommaires , néanmoins les

Officiers dudic Siège , qui fe font propofé de ruiner fa Charge , ne lailfenc

pas de faire journellement des entreprifes fur fes droits , même parleurs
Ordonnances Ordonnances des z. & 7. Décembre i66j. & 1 le de Mai de la prefente an-
caflees par j^^g ^ jjj Q,-,f fgjj Jéfenles de porter & plaider aucunes Caufes fommaires

"^^'
ailleurs qu'aux Audiences publiques pardevant eux, & de procéder aux

defcentes &: vues des lieux , nominations de Prud hommes , Experts , ré-

ception de leur ferment & rapport: , audition des comptes , réception des

cautions , liquidation d'intérêts, & généralement à tous acftes & procédures

ordonnées en Audience, pardevant autre que celui defdits Officiers qui

fera commis de la Chambre du Confeil fur Requête preientée en icelle ; &
par les mêmes Ordonnances & Sentences fuivantesdu 25. Juin dernier, ils

Taxe des dé- veulent faire procédera la taxe des dépens ajugée par les Sentences & Ju-

pen*. gemens du Siège pardevant celui qui pareillement ierapar eux commis en
la Chambre du Confeil fur Requefte qu'ils veulent y être prefentce , & ainfi

fe conferver & attribuer les taxes de dépens, quoiqu'ils fçachcnt bien que
n'érant pas Commiiîàires- Examinateurs , les Procureurs les doivent faire ,

fuivant l'Article i 5. du Titre 3 1. de l'Ordonnance : ce qui caufe un tel dé-

fordre, que les Procureurs intimidez par lefdits Officiers , n'ofent pas exé-

cuter l'Ordonnance de Sa Majefté en ce chef , en forte que depuis la Saint-

Ivlartin 1667. jufqu'à preient , il ne s'eil pas fait une feule taxe de dépens ,

quelques diligences que ledit Lieutenant General ayefçû faire, ^: nonob-
ftant l'Ordonnance par lui rendue fur ce fujet le 5. Décembre 16^7. dont

Conclurions les Parties foufFrent de grands dommages & intérêts. Requérant ledit Lieu-
da Lieutenant jgnant General que ledit Arreft de Règlement du 21. Avril de la prefente
encra .

année 16(58. foit déclaré commun pour ledit Bailliage & Siège Préfîdial de

j_
* Bourg , & fuivant icelui , que les caufes non excédantes la fommc de dix

livres foient jugées par lui feul aux petites Audiences qu'il baillera pour ce
1- fujer. Qi.i'il aura feul rinfrruéiion des Caufes 6c procès non diftribuez, pour

erre faite fuivant le^ formes prefcrites par l'Ordonnance du mois d'Avril
•}• ï66-. Qu'il continuera d'exercer dans fa maifonrous adles de Jurifdiétion
4- volontaire. Qtie les préfcntaticns & affirmations des comptes lui appattien-

j. dront, à l'exception de ceux de fon rapport. Qiie la diftnbution des adies

qui feront ordonnez en une même Audience ou Séance de rapport, com-
mencera toujours par lui , & fera continuée aux autres Officiers , fuivant

l'Ordre du Tableau , au cas qu'il y ait dans la même Audience ou Séance
plus que d'im de chacun defdits aéles : ce qui fera obfervé dans toutes les

Audiences & toutes les Séances de rapport, à commencer toujours par lui,-

<j. de chacune d'icelles : 6c que l'Arreft de Règlement pour ledit Siège , don-
né au Confeil le 24. Mai 1605. &: les Concordats arrêtez & convenus entre

ledit Lieutenant & Officiers dndit Siège le 25. Novembre 1630. Se 1. Juil-

let 1644. feront en ce qui n'ell point changé & abrogé par la nouvelle Or-

^. donnance, exécutez félon leur forme & teneur : Ordonner au furplus que
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les Procureurs dudit Siège dcpuceront incedàmmeiu tiombie rtiftifant d'en-
tr'eiix, pour ocre faites les laxtrs tics dépens ajugez conformément à l'Or-

donnance de Sa Majcrtc , nonobftaiit celles defdits OfHciers, des 1.&7. Dé-
cembre 1667. 1 1. Mai Se ti. Jum luivanr , qui ieronr calfées & anniillées,

Jes minutes tirées des Regiftres, & le prefcnt Arrcftmisen leur place, après

qu'il aura éié lu & publié en l'Audience dudit Siège , afin que perfonne
n'en prétende caufe d'ignorance. A laquelle Requête font joints le Règle- Vu despîe-
menr du Confeil tait le 4. Mai 1605. pour l'ordre qui doit être obfervé au- ces.

dit Bailliage 6c Siège Préfidial : le Concordat & Règlement provilionncl
pris entre le Lieutenant General &c autres Officiers en icelui , le 13. No-
vembre i(î?s. Celui du i. Juillet 1(^44. Ordonnance du 2. Décembre 1667.
rendue par les Officiers duditPré(îdiaI. Autre Ordonnance rendue par ledit

Lieutenant Général , le lendemain je dudit mois de Décembre. Trois au-
tres Ordonnances rendues par lefdits Prcfidiaux de Bou^, les 7. Décembre
1667. ji. Mai 1668. & i5"^ Juin (uivant: Requête prefencée au Confeil de ''

' Sa Majefté le ç. Mai Kîjj.par Decio Deodatx , traitant pour lors des taxes
'

'

faites fur IcsCommifiaircs-Examinateurs , ou en failant les fonétiors, pour
joiiir de l'attribution de quatre deniers pour livre du prix des ventes géné-
rales.: Délibérations de tous les Officiers dudit Siège , du 19e de Mais ^6:^.
qui montre que l'Office deCommilfaire-Examinateureft (upprimé en laPro-
jvince de Brelîè. Vû aurtî le Mémoire defdits Officiers du Bailliage & Siège ^
préfidial de Bourg , fervant de réponfe à la Requête dudit Lieutenant Ge-
neral; ledit Mémoire figné Michel, député defdits Officiers du
Auquel Mémoire eft joint un Imprimé , qui eft la Déclaration du Roy <

Loiiis XIII. pour l'attribution de quatre deniers pour livre , à prendre fur

le prix des ventes qui fe font par décret &: difcuffion générale, par les Com-
miiïaires-Examinateurs , ou ceux qui en font la fonétion , du 18. Septem-
bre i(>5i. au bas de laquelle eft l'exploit de fignificarion faite au Procureur
de Sa Majefté audit Siège , à ce qu'il ait à tenir la main à l'exécution. Deux
quittances du Tréforicr des Parties Cafuelles , fignées Gamier, des 31. Dé-
cembre 1631. & par lefquelles il reconnoît avoir reçu
payement du Lieutenant General & Officiers dudit Siège , des fommes y
contenues , pour joiiir du fufdit droit de quatre deniers pour livre. Trois
Sentences rendues par ledit Lieutenant General en Caufes & Matières fom-
maires, les 18. Janvier 1668. ly. Mars & 1 6. Avril audit an , par lefquel-

les ils prétendent qu'il a contrevenu à la difpofition de l'Ordonnance de Sa
Majefté du mois d'Avril ï66j. Ordonnance dudit Siège Préfidial du 11.

Mai audit an , & autres pièces attachées aufdites Requêtes & Mémoire.
Oiii le rapport qui en a été fait par le fieur PufTort , Confeiller ordinaire de
Sa Majefté en fesConfeils , Commilïàire à ce députe , qui en a communi-
qué par l'ordre de Sa Majefté aux fieurs de Morangis , Poncet & Bouche-
rat,auffiConfcillersenfefditsConfeils: Et tout confideré. Le Roy e'tant Arrêt qui re-;

ïN SON CoNS E IL , a cafte & annuUé, callè & annullc les Ordonnances g'^'

rendues par les Officiers du Siège Préfidial de Bourg , des 2. Se 7. Décembre
i66y. II. Mai & ij. Juin. 1668. comme contraires à fon Ordonnance du
mois d'Avril 1667. Leur fait Sa Majefté défenfes d'y plus contrevenir , fous

ies peines y contenues , ni d'entreprendre de taxer les dépens , & de pro- *«

noflcer par cafTation des Sentences dudit Lieutenant Général : Enjoint Sa *•

S ff f ij
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Majeftc aux Procureurs dudit Siège de nommer ince(ramment & par cha-

cun mois, ou pour tel autre rems qu'il fera par eux avile, conformément à

fadite Ordonnance , nombre futfifanc d'entr'eux pour régler & taxer les

p dépens qui feront ajugez audit Siège. Ordonne Sa Majefté que fon Arreft

du II. Avril dernier , lervantde Règlement entre les Lieutenans Généraux,

& les Officiers des Sièges Préfidiaux , lera exécuté audit Sicge Ptéfidial de

Bourg: & cefailant , ordonne Sa Majeflé , que les Matières fonimaires non
excédantes la fomme de dix livres , feront jugées en la petite Audience , à

la levée du Siège , en la manière accoutumée, par ledit Lieutenant General

feul j ou par ceux des autres Officiets dudit Siège qui tiendront ladite Au-
*• dience en fon abfence, fans que fous prétexte que les aftaues requiiïènt es-

lerité & ne pillfent pas être différées , ou que ce fût entre Forains , & qu'il

s'agît de main-levée de beftiaux en donnant caution , aucunes autres affai-

res puillentêtre traitées ni jugées en ladite petite Audience -, & que leda

j. Lieutenant Général aura feul l'inlhuéfion des Gaules & procès non diflri-

bue? , pour être lefdites inflrudions faites fuivant les formes prefcrites par

fon Ordonnance du mois d'Avril 16^7. & non autrement : Si fera tout ce

que delTiis obfervé dans ledit Siège de Bourg , en cas que ledit Lieutenant

General foit en poiretfion ,en vertu d'Arrefls, Concordats , ou Reglemens ,

de tenir feul lefdites petites Audiences , & de faire lefdites inftrucfions :

y Ordonne Sa Majefté , que ledit Lieutenant Général continuera d exercet

dans fa mailon tous les ades de Jurifdiclion volontaire , fans néanmoins

qu'il pmlle faire aucuns renvois à l'extraordinaire , ni inffrudions à la

-, barre. Q_ue les taxes & liquidations de dommages (5c intérêts (e feront fui-

vant les formes prefcrites par ladite Ordonnance, fans que ledit Lieutenant

Général ni autres, puilTènt à cet égard faire aucunes fondions de Commif-

g faire : Ordonne Sa Ma|efté , que les préfentations & affirmations de com-
ptes appartiendront audrt Lieutenant General feul , en cas qu'il foit en pof-

icllion de recevoir & examiner feul les comptes , à l'exception de ceux qui
auront été donnez à fon rapport , qui feront dirtribuez, comme auflî les pro-

vn cèsiSi inftances appointées fur les débars de comptes , en la manière accou-

tumée pour tous les autres procès. Que la diffribution âes defcentes qui

feront ordonnées en une même Audience ou Séance de rapport , commen-
cera toujours par ledit Lieutenant Général , & fera continuée aux autres

Officiers fuivant l'ordre du Tableau , à commencer toujours par ledit Lieu-

renant General en chacune Audience ou Séance de rapport : Seront au fur-

plus les Arrelts Se Realemens , Traitez &: Conconlats faits entre ledit Lieu-

tenant Général & Officiers dudit Préfidial de Bourg , en ce qui n'eft point

abrogé ou changé par ladite Ordonnance de 1667. exécutez félon leur for-

me & teneur : Ordonne Sa Majeftc , que le prefent Arreft fera lu & publié

audit Siégé Préfidial de Bourg , l'Audience tenante. En;oint à fon Procureur

audit Siège d'y tenir la main , &; d'en certifier Sa Majefté. Fait au Confeil

d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant , tenu à Saint-Germain en Laye , le ij,.

^e Septembre 166S. Signé ,DelaVrilliere.

9-
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tô t^ta taèî> tîJtSfôè&t&C)fôfô6)tÔfera t^eâtà^i t^eS fe

TITRE XXXI.

Des Dépens.

POUR Alexandre Plancier , Notaire du Péage de

Romans en Dauphiné.

SURL'ARTICLEXV.
1

^ue U Taxe des Dépens fera faîte fuivant icelui pAr nn
rrocnrenr Tiers. Taxe faite devant le Confcillcr-

Rapportenr , cajfce.

SUR la Requête prefentée au Roy crant en fon Coiifeil , par Alexandre Requcre de
Plantier, Notaire du Péage de Romans en Dauphiné : Contenant, que Plantier.

Barthélémy du Boucher , ayant par furprife obtenu certaine adjudication de
dépens contre le Suppliant , tant païdevant le Vice-Baillif de Grifivodan

qu'au Parlement de Grenoble , voukir enfuite faire procéder à la taxe d'i-

ceux au mois de Janvier dernier, pardevant le fieur Rapporteur du procès,

où fe prévalant de rindifpofition de fon Procureur, qui étoit dans l'impuif-

fance de le défendre : Le Suppliant lui auroit oppolé la nouvelle Ordon-
nance de Sa Majefté, &: la forme prefcrire par icelle pour la taxe ^' liqui-

dation des dépens , fans qu'il y ait voulu déférer : au contraire , fe préva-

lant du credit& du fupport qu'il a aufdirs Sièges, il auroit fait palfer outre

à ladite taxe p^xrdevant ledit Rapporteur , contre ce qui eft précifément por- Ia.-.z de ce-
té en ladite nouvelle Ordonnance , Titre 31. Article 1 5. s'étant par cette pens.

furprife fait tn:;er des droits exceflifs , <L: donné lieu par cette contravention Contrr.ven-

à des frais extraordinaires , fans avoir lamais voulu remettre au Procureur- t'O"-

Tiers fa déclara'ion &; pièces jurtifacatives ; de laquelle entreprife le Sup-
pliant s'étant plaint auxProcureurs dudit Bouchet , ils auroient déclaré n'y

prendre aucune part , & qu'ils défavoiioient tout ce qui pourroit erre fait

fous leur nom pour raifon de ladite taxe contre la difpofition & forme pre-

fcrite par laditcOrdonnance, au mépris de laquelle ledit Bouchet ne laifle

pas de pourfuivie le Suppliant par deux exécutions violentes , en vertu des

Exécutoires qu'il a fait expédier furlefdites taxes , fans avoir même remis

au Greffe les déclarations fur lef quelles elles ont été faites : De forte , que Deux E\-?cu.

le Suppliant a été obligé pour feredimer de cette vexation , d'avoir recours toiies dont la

à SaMajelté pour lurêrre fur ce pourvu : Requeroit à ces caufes , qu'il ca (Tac ion eft

pliuà SaMajeilé, caflèrcc annuUer lefdites taxes &: exécutoires de dépens '''^"^^""'•*'

Sfffiii
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d:s 27. Janvier dernier , & tout ce qui s'en eft enfuivi : & en conféquehce

faire main-levée des faifies qui fe trouveront avoir été faites en vertu d'i-

ceux, fauf audit Boucher à faire de nouveau procéder à ladite taxe par les

voyes prefcrites par ladite Ordonnance. V E U ladite Requefte fignée

Avocat au Confeil. Les fommations faites audit Bou-
cher & à fes Procureurs. Leur délaveu des pourfuites faites contre ladite

Ordonnance. Lefdirs Exécutoires des 27. & 51. Janvier dernier, & autres

pièces attachées à ladite Requefte : Oiii le rapport du fieur Pulïbrt , Con-
feiller ordinaire de Sa Majefté en tous fes Conleils , Commiffaire à ce dépu-

té : Et tout coftfiderc. Le Roy e'tant enson Conseii, ayant

égard à ladite Requefte , a catTé &c calTe lefdites deux Taxes & Exécutoires

de dépens dudit Parlement de Grenoble & Baillif de Grifivodan des 17. &
51. Janvier i662. & tout ce qui s'en eft enfuivi , comme contraire à fdn

Ordonnance du mois d'Avril 1667. Faifant Sa Majefté défenles audit Parle-

ment , Baillif de Grifivodan & à tous autres Juges d'y plus contrevenir ,

ni de faire procéder à la taxe des dépens par autre que par le Procureur-

Tiers , ou autre nommé & commis par la Communauté defdits Procureurs,

conformément à ladite Ordonnance , fans préjudice audit du Boucher de

faire procéder à la nouvelle taxe en la forme & manière prefcrite par ladite

Ordonnance. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint-Germain es

Layc, le vingt-cinquième Juin mil fix cens foixantc-huit.

Signé >i£ TB.ti.iiB..
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TITRE XXX L

Des Dépens.

POUR Françoife Huideleine-

S U R L' A R T I C L E L
i

Arrêt du Confeil du Roy
,
qui ordonne que fans avoir égard k

un Arrefi contradictoire qui prononçoit condamnation des dé-

pens de la Caufe principale , ç^ fans dépens de la Cauje d'ap'^

pel , les dépens de la Caufe d'appel feraient taxez, en 'vertit de
l'Article , contre celui qui avaitfuccombé.

SUR la Requefce prefentce au Roy étant en Ton Confeil, par Damoi- Requête de

felle Françoife Huideleine , veuve de feu Nicolas Marcec , vivant Do- Huideleine,

d:eur en Médecine , demeurant à Roye : Contenant , qu'ayant été alignée
jiardevant le Prévôt deMondidier à la Requefte de Maître Jacques de
S. Funien Avocat en Parlement , par exploit du 1 5. Septembre 165(1. pour
quelque prétention qu'il avoit contr'elle : Ladite Fluideleine auroit décli-

né & requis fon renvoy pardevant fon Ju^e naturel , qui étoit le Lieute-

nant General de ladite Ville de Roye , duquel ayant été déboutée par Sen-
tence dudit Juge Prévôt de Mondidier, du 19. dudit mois de Septembre,
elle en auroit interjette appel , nonobftant & au préjudice duquel ledit Juge 2 Add )

l'révôt ayant rendu condamnation contr'elle', le 23. Novembre enfui-
vant ; elle en auroit interjette appel en adhérant , relevé pardevant le Lieu- i. Appel.

tenant de Mondidier, lequel appel ledit fieur de S. Fuflien ayant prétendu
qu'il étoit demeuré péri , auroit fait aflîgner ladite Huideleine pardevant le-

dit Lieutenant General de Mondidier en péremption d'icelui : Et quoi-
qu'elle ait fait voir qu'il n'y avoit aucune péremption 5 néanmoins ledit

Lieutenant Général a déclaré ledit appel péri par Jugement du 5. Oélobre
16(53. duquel ladite Huideleine ayant interjette appel , & relevé au Parle- j.Appc],
ment de Paris , & fur icelui les Parties appointées à écrire & produite &
contredire , & i'inftance refpeftivement inftruitc, Arreft contradi(5toire fe-

roit intervenu le 21. Avril dernier, par lequel ladite Cour met l'appella- Arrêt du 13,

fion & la Sentence dn Lieutenant Général de Mondidier au néant , en itCs.

emandant & corrigeant , déboute ledit de S. Fuflen de fa dem.ande& pe- Aim dépens

:emption d'inftance, & le condamne aux dépens de la Caufe principale , & delà C.',ule
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principale, fans dépens de la Caule d appel , en quoi il y a contravention maniftfte à
f^nsdcpens \^ difporuion du dernier Règlement gênerai qui veut , Titie 5 1. Article i,

de la Caufe ^^^ ^^,5 ^g^,^ q^,; fnccomberont foieni condamnez aux dépens : De ma-
"^•^P^ niere , que la Sentence obtenue par ledit de S. Fullien ayant été infirmée ,
Coiitraveii- .,..'7>,.,, .•ij"" j ' i- i-^ii-,",-!.

jjjj^^
il elc inaubitaole qu il a du être condamne aux dépens de ladite Caule d ap-

pel , & n'y a nulle raifon d'avoir prononcé par ledit Arrefl: fans dépens de

la Caufe d'appel , defquels ledit de S, Fullien eft tenu bien plus julkment

Conclufion?. encore que de ceux de la Caule principale. A cescauses, requeioitla-

dite Huideleine , qu'il plù: à Sa Majelié condamner ledit de S. Fullien vers

ladite Huideleine aux dépens de la Caufe d'appel , jugée par ledit Arrefl

dudit jour 21. Avril dernier, nonobllant l'ablolution d'iceux prononcée

par icelui , lequel au furplus fortira Ion plein & entier effet. Vû ladite Re-
quête lignée Moifec , Avocat au Conlcil , & de ladite Suppliante. Ledit

Arreftde ladite Cour du Parlement de Paris dudic jour 21. Avijl dernier,

& autres pièces attachées à ladite Requefte. Oiii le rapport du Sieur Puf-

fort, Confelller ordinaire du Roy en les Conleils , Commilfaire à ce dé-
Arrêr. pyté ; £[ tour confideré. Le Roy e'tant en son Conseil , fans avoir égard

audit Arreft du Parlement de Paris du 21. Avril dernier, en ce que par icelui

acte prononcé Sans dépens de la Cauled'appel , aordonné ci ordonne, que

•conformément à fon Ordonnance du mois d'Avril i66y. les dépens de la

Caufe d'appel feront taxez au profit de ladite Huideleine en vertu de ladite

Ordonnance iSc du prelent Arrefl. Fait au Conleil d'Etat du Roy , tenu à

Saint- Germain en Lave, le vingt- huitième Mai mil fîx cens foixante-huit.

Signé j De G u e n e g a u d.

TITRE XXXI.

Des Dépens.

SUR L" ARTICLE XIII.

Arrejl , par lequel le Roy ordonne ,
^hte ledit Article à l'égard

des voyages nccejfdres ^ autres dtidit Titre , en taxe de

dépens , feront ohft-rvez, indiflinélement en Bretagne , tant

dans les procès évoquez, ô" renvoyez,
,
qu autres.

:<o,^. T E.ROY E'TANT EN SON CO N SEI L, S'E'T ANT
i / fnir reprefenrer l' Arrefl du Parlement de Bretagne du 18. Septembre

166S. portant Règlement & falaire déroutes les procédures civiles & cri-

minelles qui feront pourfuivies , tant en ladite Cour qu'aux Jufliccs Roya-
les fubalternes du relforr d'icelle , par lequel Arrell Icdir Parlement auroit

ordonné entr'autres chofes , que pour les voyages & féjours des Parties aux

procès
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procès évoquez des autres Parlemens , le tiers-Examinateur fuivra la der-

nière Oidonnance aux articles 1 5. & 14. du Titre des Dépens -, &: pour ceux
de la Province , que le Roy fera très-humblement fupplié d'avoir ai;rcable

pour le bien de Ces fujets ,
qu'il en foit ufc comme au palTé , & qu'il foie

alloiié trois voyages à la Partie : Sçavoir , un pour la préfentation , fuivant

la diftance des lieux , à railon de huit lieues , depuis la Toullâints jufques à

l'âques, & de dix lieues dep.uis Pâques jufques à la TouHaiius par chaque
jour , Se trois jours de retardement au-de(Ius de vingt lieues , de huit jours

aurtï de retardement pour l'Arreft , cinq jours de retardement pour la Taxe,
ôc pour le plus ; & le lejourau-delFous de vingt lieues, qu'il foit rei;lé parle

tiers-Examinareur : Et ayant Sa Majefté conlidcré que fi ladite rellriélion avoic

lieu , elle aneantiroit le principal huit qui doit revenir à (es fujets de la re-

formationdela Juftice& de l'exécution de fon Ordonnance j à quoi étant nc-
celîliire de pourvoir : Sa Majesté' e'tant en son Conseil , aordonné
& ordonne, que fon Ordonnance du mois d'Avril 1667. fera exécutée félon

fa forme Se teneur; £c conlormément à icelle : Enjoint aux Commllfaires-
Examinateurs & Procureurs- tiers duParlement de Bretagne & tous autres ,

en procédant à la Taxe des Dépens, de taxer indiftinélenient , tant aux pro-

cès évoquez des autres Parlemens qu'en ceux de la Province, les voyages ôc

féjours qui doivent entrer en taxe , Se qui auront été véritablement faits & dii

ctrefaits , & pour lefquels celui qui demandera la taxe , fera apparoir d'un ade
fait au Greffe de la Jurifdidion en laquelle le procès fera pendant conte-

nant fon affirmation qu'il a fait exprès le voyage pour le fait du procès, lequel

féjour ne pourra être compté que du jour de la fignitîcation dudit adfe : En-
joint Sa Majefté à Ion Procureur General dudit Parlement de Bretagne , de
tenir la main à l'obfervation entière de Ion Ordonnance & à l'exécution du
prefent Arreft , d'avertir Sa Majefté des contraventions qui y feront faites.

Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu 4 Paris le premier Avril i66s)>

Signé, De Lionne.

6
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TITRE XXXI.

Des Dépens.

POUR le Lieutenant General de Provins , pourvu dé'

la Charge de Commifîaire-Enqucceur & Examinateur.

SUR L'ARTICLE XXXII.

Le Lieutenant
^ & tous autres Ojficiers pourz'às des offices de

CommiJ/aire-Enquèteur & Examinateur , exerceront comme
auparavant l'Ordonnance

,
fans que les Procureurs - Tiers

alléguant rArticle ly. ayent. droit de les troubler en la Taxe.

des Dépens.

Sa Requêie. C^^ '^ Reqiiefte prefenrée au R07 , étant en Ton Confeil , par Loiiîs <1ii-

i3SablTay , Confeilier de Sa Majerté , Lieutenant General au Bailliage &;

Siège Preddial de Provins , feul Commillâire-Enquêteur-Examinateur au-

dit Siège: Contenant
, que pat les Edits de création des Charges de Com-

Droica'tribté milIaires-Ex.iminateurs , Arrefts du Parlement (S>: du Confeil , la Taxe des

auxCommif- Dépens ell: donnée pour fondion aufdits Commiflàires- Examinateurs , lef—

faires-E^ami- quels les ont toujours taxez fans trouble de la parc des Procureurs Tiers-
naceurs. Référendaires

, qui ne lonc jamais prétendu , notamment dans ledit Siège

de Provins , où les autres Officiers, &: non lefdits Procureurs-Tiers Réfé-
rendaires ayant eu quelque difficulté avec le fieur Boilîard , Lieutenant Ge-
neral & CommilTaire- Examinateur audit Siège ; ils auroient flùt rendre un
Arreft de Règlement au Parlement de Paris , le xj. Juin 1631. par lequel

Droit confir- ladite Taxe de Dépens e(t laiflee audit Lieutenant General Commifîàire-
ir.é depuis leur Examinateur, & depuis ledit BoiflTard (S: ceux qui ont été pourvus de Tes
crcatjon. OHices , même le Suppliant depuis la réception en iceux ont taxé lefdits

Dépens lans trouble quelconque, de la part des Procureurs-Tiers-Refe-

rendaircs dudit Siège: Certe polîèffion paifible efl: bien & dîicment julli-

fîée par le Suppliant, fuivant laquelle Sa Majefté ayant voulu reformer la

Jufticc & faire un nouveau Règlement par fon Edit du mois d'Avril 16^7.

L'Atti.Ie 'ij..Elle auroit au Titre des Dépens , art. 1 5. voulu que ladite Taxe des Dépens
& fa limita- fok faite par les Procureurs-Tiers s'il y en a , finon par la Communauté Ats
»io"" Procureurs; mais avec cette reftriffcion & en ces termes, (\ ce n'eft dans

les Sièges où il y a des Commillaires Examinateurs , lefquels par ce moyen
foju confirmez en leurs fondion & poiïèlîion de taxer lefdits Dépens. Et
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par l'Article 31. il elt encore die , Qiie les dépens feront raxez par Icfùits L'Article 51.

CommilTàires- Examinateurs créez (S: établis à cet eftet , auRiuclsil eft fait ';°"^"^"V
'"^

1 ,- r 1 II I j I T- ' droits deulics
dctenles de prendre plus tzrands droits que ceux teniez: Lt quouiu au -.^ •

1,-1-1 A •
I I. 1 n > < n ' r V I

•

1
Commiuai-

moyen defdits deux Articles 1 intention de Sa Majeltc loit tres-bicn expli-
^^^

quée, quelques Procureurs-Tiers-Referendaires audit Siège de Provins

,

,

par une avidité qui leur e(t familière, auroient voulu interpréter lefdits

Articles à leur profit , & prétendu de faire ladite Taxe de Dépens : Ce qui

auroit obligé le Suppliant de fe pourvoir au l'arlcment de Pavis, même lur

quelques autres chefs concernans les autres Officiers dudit Sieue , & fur les

Concludons du l^eur Procureur Gêner .1 , il auroit été rendu Ancft le 17. Arrec du

Avril dernier, portant plufiears chefs : Entre autres que la Taxe des Dé- I'aileni«"c»

pens appartiendroit au Suppliant comme Commilîaiie-Examinateur , fui-

vant lefdits i <j. &: 51. Articles au Titre des Dépens de la dernière Ordon-
nance : Et quoique contre ledit Arreit il n'y eût que la voye d'oppofition

audit Pailement dans les règles de fa Jullice, lefdi sProcureursn'ofant l'en-

treprendre , parce qu'ils s'y trouvent mal fondez, ils ont par une indullric

de chicanne punilTable, pris prétexte que depuis ledit Arreft il avoir été

rendu trois Sentences audit Siège Prefidial de Provins , les 17. Avril , i8.

Mai i5c i;. Juin dernier , portant , que les Dépens y énoncez feroient taxez

par le Suppliant Commidaire-Examinateur , fuivant ledit Arreft du Parle-

ment. Ils ont prefenté.une Requefteen icelui pour être reçus appellans de(- ^,

dires Sentences , ians avoirexpofé ni fair mention dudit Arrell du 17 Avril

dernier ; ils ont par une Requefte conclu d'être reçus appellans defdires

trois Sentences , & par un attentat punilfable, ils ont demandé que la Ta-

xe des Dépens leur fut donnée, nonobftantce qui efl porté par ledit Article

I ç. du Titre des Dépens de ladire dernière Ordonnance ; & fur ladite Re-

quefte il y a eu Arreft le 27. Juillet dernier , qui reçoit Appellans leldirs

Procureurs-Tiers defdites Sentences, défenfes de les exécuter , que le Sup-

pliant fera affigné audit Parlement ; défenfes à lui de fe pourvoir ailleurs j

à peine de mille livr&s d'amende , & de les troubler en l'exercice &c fon-

rtion de leurs Charges de Tiers-Referendaires , qu'ils exerceront fuivanc

l'Ordonnance , en vertu duquel Arreft le Suppliant a été affigné au Parle-

ment le 1 1. Août dernier , & par ce moyen lefdits Procureurs prétendent On vouloit

faire juger en icelui la caiïàtion dudit Article 1,-. de ladite nouvelle Or- porterauPar-

donnance , contre laquelle ils concluent par une témérité (Se enrreprife pu- |"^'" ^'
niffiable demandant ladite Taxe de Dépens , nonobftant ce qui eft porté par

del'Arc, iç«
ledit Article, qui ne fe peut , difent-ils , entendre que pour eux. Et d'au-

tant que Sa Majefté a eu la bonté de déclarer qu'il falloit venir à Elle fut

les difficultez qui pourroient fe rencontrer dans l'exécution de quelques ar-

ticles de ladite Ordonnance : Et qu'au fait prefenr la chofe eft très-nette- -
"

ment & li bien expliquée , que lefdits Procureurs-Tiers ne demandent au-

cune explication, mais concluent diiec'bement contre ledit Article, con-

tre l'ufage & la pofteffion , & qu'ils ont furpris ledit Arreft du Parlement

du 17. Juillet dernier , par une contrariété Se diffimulant celui qui avoïc

été auparavant rendu audit Parlement le Z7. Avril 1668. à eux (ignihé le

19. May , contre lequel ils nepouvoient venir par aucune atlion que parla,

voye d'oppofition , ce qu'ils n'ont pas fait pour tacher de frifir ledit Parle-

ment de leur demande, .ifin de caffàtion du 15. Article au Tir. dc-s Dépens,

T r t t ij
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de l'Ordonnance du Roy , bien qu'il n'en puifTe être le Juge , après même
l'Arreil: du Confeil du ç). Juillet dernier , qui a mainte;iu le Lieutenant Ge-

neral de Meaux , Commiflaire-Examinateur, en Tes fonâiions pour le faic

defdits Dépens ; comme de toutes les autres de ces Charges que le Suppliant

Conclufions. polîède audit Siège de Provins. Requeroit a ces causes , qu'il plût à Sa

Majellé , conformément aux i j. & 5 i. Articles du Titre des Dépens , de

l'Ordonnance du mois d'Avril ifJéy. & à l'Arreft du Confeil d'Etat du 11.

Juillet 166S. fans s'arrêtera l'Arreft (ur Requefte du Parlement de Paris du

27. Juillet dernier , comme contraire à laditeOrdonnance , &: à l'Arreft au-

paravant rendu par ledit Parlement, le 17. Avril dernier, décharger le Sup-

pliant de l'aiïignation à lui donnée audit Parlement , le 1 1. Août dernier.

Se faire défenfes aufdits Procureurs-Tiers de trotibler ledit Suppliant, Com-
miftàire-Examinateur , en la poifelTion Se joiiiiïance de la fonction de taxer

- les Dépens, & condamner Icfdits Procureurs-Tiers aux Dépens. Veu ladite

Requeft:e , fignée Chariot , Avocat au Confeil. Copie des Lettres de Provi-

fîon & Réception des Offices du Suppliant. L'Edit du mois d'Avril 1667.

Plufîeurs Certificats de l'ufage & de la poireftion du Suppliant. Lefdi-

tes Sentences & deux Arrefts dudit Parlement ci - devant dattez. L'Ex-

ploit d'affignation donnée au Suppliant au Parlement , le 11. Août dernier,

& autres pièces attachées à ladite Requefte. Oiii le Rapport du fieur Puflorr

»

Arrêr. Confeiller ordinaire de Sa Majefté en fesConfeils. Et tout conlideré. Le
RaY e'tant en son Conseil , ayant égard à ladite Requefte , fans s'ar-

rêter audit Arreft du Parlement de Paris du 27. Juillet 1668. & à tout ce

qui s'en eft enfuivi , a ordonné Se ordonne , que ledit Lieutenant General
* au Bailliage «S: Siège Prefidial de Provins , & tous autres Officiers qui font

pourvus defdits Offices deCommiflaire-Enquêteur & Examinateur , conti-

nueront d'en exercer les fon<flions qui leur font attribuées par les Edits-

de création d'iceux , Arrefts & Reglemens , comme ils auroient pu faire

auparavant fon Ordonnance du mois d'Avril 1667. en ce qui n'eft point

abrogé par icelle. Fait Sa Waiefté défenfes aux Procureurs-Tiers dudit

Provins , Se autres perfonnes de les y troubler ni empêcher , à peine de
tous dépens, dommages & intérêts. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à

Paris j le II. Février KJfJs». Signé, De Lionne.
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TITRE XXX I.

I}cs Dépens.

POUR le Commandeur de Mandols.

SUR L'ARTICLE XIV.

Ordonné
,
que tous les Foyâges faits , c>'' ^'fi o/it dit être f^iits ,

Jeront taxezj.

Voyez, rArrejl fur Li niodifidUion quon avait voulu apporter

à l'exécution de cet Article.

SUR ce qui a été reprefenté au Rcv étant en Ton Confeil
,
par fiere Bal- Requtte du

tazai- de Mandols , Chevalier Baillif de l'Ordre de S. Jean de Jenifalem,
f^^^

""^ ^^*'*'''"

Commandeur de la Commanderie de Saliers ; contenant, que depuis vinj^t-

fept années les Confuls & Communauté de la Ville d'Arles le tiennent en
procès au Parlement de Provence , prétendant impofer (ur ladite Comman-
derie une fervitude appelléc Defpleche ; c'eft-à-dire, une faculté de pê-

cher, chafîer , couper du bois, & de faire paître leurs beftiaux dans i

les Terres de cette Commanderie , quoique le relte du Terroir apparte-

nant à des Particuliers , foit exempt de telle fervitude, & que la même Com-
munauté air déclaré par un ade folemnel du quatre May de l'an i 246. que
les Terres de ladite Commanderie étoient franches & exemtes de toute fer-

vitude i ce qui ayant obligé le Suppliant de fe pourvoir au Parlement d'Aix,

pour obtenir des défenfes de continuer ladite prétendue Defpleche : après

cinq années de procédures continuelles , ladite Coinmandcrie fut déclarée

exempte de cette fervitude par un Arreft contradiéloire &c folemnel du iS.

Juin I6'47. contre lequel ladite Communauté s'étant pouiviic par Requefte ; i. ^ .

civile , il n'y a fortes de fuites & d'incidens qu'elle n'ait formés pour en
éluder le Jugement, par diverfes appellations &c cédules évocatoires qu'elle ,

auroit faitfignifier, qui ont donné lieu à plufieurs inftances au Confeil

,

dont le Suppliant a toujours fait débouter ladite Communauté. Et ce qui

les a fait d'autant plus opiniâtrer à plaider contre leur propre faitj eft l'im-

punité de la mauvaife conteftation , tantôt par la compenfation des Dépens,
remife ou modération d'iceux

;
jufques-là qu'en procédant à la tjx<: des

Dépens ajugez au Suppliant contre ladite Communauté d'Arles, par deux
difFerens Arrefts dndit Parlement d'Aix , quand il a été quefHon de taxer

fon féjour fur les ades d'affirmation par lui reprelcntez , qui étoien: ds
Tttt iij
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Article 14. ^''°'^ ^^^^ quatre-vingt-treize jours , conformément à l'Article 14. du Titre

Ticrc 31. 3 I • de la nouvelle Ordonnance ; ledit Parlement d'Aix contrevenant à la

volonté de Sa Majefté piortée par cet Article , ne lui a taxé que trois voya-

ges Se le tiers en (us , faifant en tout cinquante jours , quoiqu'ileût vérifié

ladite Ordonnance fans modification , m rellridtion , par fon Arrell du 5.

N«J(. Oiilobre 1667. Cela (ous prétexte d'un Arreft pofterieur dudit Parlement,

du 12. Juillet 1660. rendu fans la réquifition du Procureur General, porrant,

Qu'il ne leroit taxé que le tiers en lus de ce que les voyages ordinaires au-

roient pu monter ; &: aux Procès évoquez , outre le voyage ordinaire , que
le fé;our (eroic taxé du jour de l'affirmation : quoique Sa Majefté n'eût

point fait de Déclaration contraire à la nouvelle Ordonnance, & qu'elle en

eiK ordonné l'exécution par Arreft de fon Confeil du dernier Janvier der-

nier; avec très- exprelFes inhibitions (Se défenfes'à toutes Ces Cours Se Juges,

Officiers & Miniftres d'y plus contrevenir, s'étanr réfervé Sa Majefté à fa

perfonnc la connoillance des contraventions qui y pourroient être faites par

lefdites Cours & Juges en dernierreirort,& d'y pourvoir félon l'exigence des

cas. Et d'autant qu'il ne feroit pas raifonnable qu'une Communauté puil-

lantc comme celle d'Arles, qui fait des dépen'es inutiles en voyages & dé-

putations pour retenir le Suppliant en procès, l'engageât en de grands

frais de féjour en la Ville d'Aix, avec train & équipage , abandonnant (a

maifon &; fes affaires, fans être fujette à la Loy, & que pour tous dépens, il

T<ixe de j. ^^ ^"•^'^ ^^'^^ ^" Suppliant que trois voyages , à raifon de neuf jours chacun ,,

voy^iges de qui cft le feul motif pour lequel ladite Communauté continue fes vexa-

iituF jours tions , fçachant bien que le Suppliant ne peut pas foiuenir cette pourfuite,
chacun. s'il n'en retire les avantages qu'il a droit d'efperer de la bonté de fa Caufe ;

& que par ledit Arreft du Confeil du dernier Janvier 1669. Sa Majefté

ayant remis les contraventions faites à fon Ordonnance , a cafTé ledit Ar-

reft du Parlement d'Aix du 12. Juillet 1668. & s'eft réfervé la connoiffan-

ce de celles qui feroient faites à l'avenir. A ces causes, requeroit

ledit Suppliant, qu'il pKu à Sa Majefté ordonner, cjue fans s'arrêter audic

Arreft du Parlement de Provence du 11. Juillet 1668. ni à la taxe faite def-

dits dJpens en conformité d'icelui , le féjourdu Suppliant en la Ville d'Aix
Demande, fera taxé &: pafTé entièrement dans les déclarations de dépens des 5. Se 4.

qu'il loit pro-
Juillet dernier , fuivant l'ade d'affirmation conformément à l'Article 14.

ti^eux""^r^-
du Titre 51. delà nouvelle Ordonnance : Faire défenfes au fieur Commif-

vantl'o'don- faire-Rapporteur & aux Procureurs d'y contrevenir. Et pour avoir par lef-

nance. dits Confuls & Communauté d'Arles infifté au contraire, les condamner
Vu des pie- aux dépens. Vu ladite Requefte , fignée Joiiet, Avocat du Suppliant. L'Ar-

<-"es. ticle 14. da Titre 31. de la nouvelle Ordonnance. Arreft de vérification

d'icelle au Parlement de Provence du 5. Octobre i66-j. A6tes d'affirmations

du féjourdu Suppliant du i<S'. Janvier Se autres jours fuivans iiîéS. Ledit

Arreft de la Chambre des Vacations du Parlement d'Aix du douze Juillet

audit an. Arreft de vérification audit Parlement , de l'Edit de création de
l'Office de Greffier des Affirmations du 7. Décembre de la même année.

Arreft idu Confeil du 3 1. Janvier i66'j. Aète de fommation faite à la Re-
quefte du Suppliant aux Procureurs des Parties Se au Tiers , de procéder à

• 'la taxe de fon féjour conformément à l'Ordonnance , finon qu'il fc pour-

voiroit au Confeil de Sa Majefté , des 2 j. & 16. Juin derniers. Les deux
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Déclarations de dépens obtenues par le Suppliant à l'encontre defdits Con-
fuls& Communauté d'Arles , contenant la radiation taite de fon féjour

,

pour lequel il ne lui a été taxé que trois voyages & le tiers en lus. Oiii le

rapport du fieur Pullorc , Confeiller ordinaire de Sa Majefté en l'es Con-
feils , Commillaire à ce député :Sa Majesté' étant en son Con- Arréc nora-

SEiL , ayant égard à ladite Requelle, a caflé &annullé, callè & annulle le- til«'

dit Arrell du Parlement de Provence du iz. Juillet i66S. comme contraire

à fon Ordonnance du mois d'Avril 1 66j. îk fans y avoir égard , ni à la taxe

àcs dépens faite audit fieur de Mandob en conformité d'icelui : A ordonné
& ordonne , que les voyages 6c (éjours dudit lîeur de Mandols , qui doi-
vent entrer en taxe, cs: qui auront été véritablement faits , & du être fai-s,

feront taxez du jour de la fignihcation faite au Procureur des Conluls Se
Communauté de la Ville d'Arles , de l'aéle d'alîirmation faite par ledit fieur

de Mandols au Greffe dudit Parlement : ce que Sa Majeflé veut être obfervé
en toute forte de procès , foit qu'ils foient évoquez ou non : Fait Sa Ma-
jeflé défenfes audit Parlement de Provence , 5c à toutes fes autres Cours en
ordonnant que très-humbles remontrances feront faites à Sa Majefté , de
prononcer , Qiie cependant l'Arrefl: fera exécuté fous Ion bon plaifir : n'en-

tendant toutefois SaMajefté , que fi pat la fuite du tems , ufage <Sc expé-
rience , aucuns Articles de ladite Ordonnance fe trouvoient contre l'utilité

Gu commodité publique , ou être fujets à interprétation , déclaration ou
modération , fes Cours ne puilfent en tout tems lui reprcfenter ce qu'elles

jugeront à propos , fans que fous ce prétexte l'exécution en puilFe être fur-

file : Veut & ordonne Sa Majefté , que les Articles du Titre des Dépens , &
toutes les autres difpofitions de ladite Ordonnance, foient ponéluellemenc
obfcrvées, tant es Jugemens des procès , qu'autrement , fans y contreve-
nir , ni que fous prétexte de retrancher Si épargner les frais qui fc font
fur la taxe des dépens , pourvoir aux plaintes des Parties , ni fous couleur
d'équité , bien public , accélération de ladite Jufticc , ou de ce que lefdites-

Cours auront à lui reprelemer , elles, ni les autres Juges s'en puillènt dif^

penfer , ou en modérer les difpoiitions , en quelque cas , ou pour quelque
caufe que ce foit. Ordonne Sa Majefté , que celui des Officiers de fondit îîoi/f.

Parlement de Provence», qui a prélidé en la Chambre ordonnée durant les

vacations dudit Parlement , lors dudit Arrefi: du ii. Juillet i66S. fera tenu
de (e rendre à la fuite de Sa Majefté dans deux mois, peur tous délais , de la

fi^nification du prefent Arreft , pour lui rendre compte de fa conduite
;

& cependant l'a Sa Majefté interdit de l'exercice & fonétion de fa Charge,
lui fait défenfes de s'y immifcer , jufqu'à ce qu'autrement par Sa Mafcfté i

en ait été ordonné. Et fera le prefent Arreft lii & publié à la Barre dudit
Parlement : Enjoint Sa Majefté à fon Procureur General de tenir la main
à l'exécution entière ci'icelui , & d'en certifier Sa Majefté au mois. Fait au
Confeil d'Etat du Roy , tens à Saint-Germain en Laye, le ij. Noveuibre
166^^. Signé, De Lionne.
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TITRE XXXII L

Requête de

le Marié.

Saifie de

meubles.

Formalitez

omifes.

Jugement
qui cafie l'c

xecution.

Autre Juge-

ment qui con-

damnoic à

loo. liv. d'a-

mende.
Et interdi-

ûion du 1 1.

Î^Iov. 156/.

Desfaijies ^ exécutions , ventes des meubles , ^c.

POUR René le Marié , Sergent Royal du Maine.

SUR L'ARTICLE IV.

Interdicîion d'un Sergent qui avoit Jaiji des meubles fans

garder les formalitez. , levée de grâce par Sa Majejlé en

payant ramende.

SUR la Requefte prefentée au Roy , étant en Ton Confeil par René le

Màlié, Sergent Royal en la SénéchaufTée du Maine , réfidant à la Cha-
pelle Gaugain : Contenant , que le 17. Novembre deiniei , le cinquième
joui" que l'on commençoit à exécuter la nouvelle Ordonnance, le Suppliant

ayant été chargé d'une obligation par Jacques Belot , pour contraindre un
nommé le Clerc au payement d'une fomme de quarante livres , faute de
payement de ladite (omme , il fit une exécution dans fa mailon de vingt li-

vres de vailîèlle d'étain qui n'étoient pas de valeur de dix francs ,
qu'il laiflà

en garde à un de fes voifins ; mais comme il étoit encore dans l'ignorance

des formnlitez que les Sergens font obligez d'obferver aux exploits d'exécu-

tion par ladite Ordonnance , qui à peine étoit venue à la connoillànce des

particuliers dans les Provinces : le Suppliant fut fi mal-heureux que d'o-

mettre par ledit exploit d'exécution quelques-unes des formalitez qu'il

doit oblerver , dont le Juge du Marquifat de Courtanvaut , dans le RefTort

duquel il l'avoit fait, ayant pris connoiflànce par un premier Jugement du
vingt huitième Novembre dernier furie requifitoire du Procureur de fa

Seigneurie , il auroit déclaré fon exploit d'exécution nul , & l'auroit con-

damné en vingt livres d'amende , & en vingt fols de dommages & inte-

rt'ts envers la partie : & comme le Juge même n'étoit pas encore bien in-

ftruit de la nouvelle Ordonnance , non plus que le Suppliant ; par un fé-

cond Jugement rendu fur le requifitoire dudit Procureur de Seigneurie ,

s'étant avifé que la contravention par lui faite contre la difpofition de ladite

Ordonnance méritoit plus grande peine , il le condamna en une amende
de cent livres , moitié à Sa Majefté , & moitié à la partie , à acquitter l'exé-

cutant vers l'exécuté des vingt fols de dommages & intérêts qu'il lui avoic

ajugez par lefafdit premier Jugement , &en pareille fomme de vingt fols

pour fes dommages & intérêts , & interdit de la fonélion de fa Charge,
ce qui le réduit & toute fa famille dans la dernière neceflîté , n'ayant pour

tout
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tout bien que cette Charge , du peu qu'il retiie des cmolumens de laquel-

le il la hiit ùiblîller ; ce qui l'oblige d'avoir recours à la bonté & clcuience

de Sa Majellc , pour lui demander grâces & milericorde. A ces cau- Cor.clufiot»^

SES , & que le Suppliant n'a jamais eu intention de contrevenir à la nou-
velle Ordonnance de Sa Majcllc : ce qu'il en a t.ut ayant été par ignorance

aux premiers jours de Ion exécution dans un tems où les Juges même n'en

étoienr pas encore bien inftruits , &c qu'il (croit bien rude au Suppliant
quiatoujours fait la Charge avec honneur &: fans reproche, qu'ilendemeu- --'"' ' .

rac interdit pour avoir obmis quelques formalitez dans un exploit d'exécu-

tion: Requeroit le Suppliant qu'il plût à Sa Majefté lever & ôter l'interdi- :. '.:

(5bion portée par ledit Jugement du 1 2. Décembre dernier , & le décharger

des condamnations portées par icelui. Veu au Confeil du Roy ladite Re-
quête lignée du Suppliant , &Deouls Avocat audit Conleil , ledit exploit

d'exécution du 17. Novembre dernier, lefdits Jugemens du Bailli de Cour-
tanvaut , des iS. Novembre & iz. Décembre derniers , Vautres pièces ' - ^^
attachées à ladite Regucte. Oiii le rapport du lîeur Pullbrt , Confeiller de Sa '' ' i

Majefté en (es Conlcils , CommilTaire à ce député : Et tout confideré. Le Arréft
'

Roy e'tant en son Conseil , ayant aucunement égard à. ladite

Reque(1e , a par grâce levé &: levé l'interdiclion prononcée par ledit Juge-

ment du 1 1. Décembre 1667. contre ledit Suppliant : ce failant , l'a rétabli

en l'exercice Se fonction de fondit OrHce de Sergent Royal au Maine, après

néanmoins qu'il aura fatisfait aux autres condamnations portées par ledit Ju-

gement , voulant Sa Majefté , que jufques àce , il demeure interdit: Lui

îait Sa Maje(té défenfes,& à tous autres ,de plus contrevenir à fon Ordon-
nance fous plus grandes peines. Fait au Confeil d'Etat du Roy, tenu à Saint

Germain-en-Laye jle huitième May 1668. Signé , De la 'V'ri lli ère.

TITRE XXXIII.

Des Saijïes ^ Executions , ^c.

POUR le Fermier des Aydes de Thoucy.

CONTRE Simon Carrouge.

SUR L'ARTICLE XV L

E^ înterprctant icelui^ ordonne que des chevaux de charettt

. faijis feront vendus.

SUR la Requefte prefentée au Roy étant en fon Confeil , par Jean Robert
lîeur de ViUicrs, Receveur des Àvdes, appartenantes à la Dame Maré-

chale de la Motte, en la Ville de Thoucy : Contenant, que Simon Carrouge,

tome I, V u u u
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Fermier des Regrats du Grenier à Sel d'Auxerre , s'ctant témeuiremefit

porté à former une accuGcion capitale de faldfication & expoliuon de taiif-

feMonnoye contre le Suppliant , il a été obligé de s'en julHfier pardevant

le Bailli de ladite Ville d'Auxerre , Juge établi en dernier reflbrt par Arreft

Jjgement. du Grand Confeil , qui l'a déchargé de ladite acculation avec dommages
& interefts , &c dépens contre ledit Carrouge par Sentence du ib'. Janvier

dernier, en exécution de laquelle Sentence il auroit été délivré audit Sup-
Executoiie. pliant un exécutoire de deux cens vingt-huit livres pour frais d'inftrudion

dudit procès criminel contre ledit Carrouge le vingt-quatrième Janvier der-

Saifie des nier 5 P^^ vertu duquel exécutoire ledit Suppliant ayant fait Hiifir fur ledic

chevaux & Carrouge deux chevaux & une charrette , dont il en a pouriuivi la vente , à

sharrecte. laquelle ledit Carrouge s'eftoppofé, foûtenant que lefditeschofes faifieslui

dévoient être rendues , fuivant la dilpofuion de l'Article leize du Titre

j5. de la nouvelle Ordonnance , fur laquelle conteftation les Parties ayanc

Renvoi au plaidé audit Prcfidial d'Auxetre, elles ont été renvoyées au Confeil (url'in-

Confeil du tetpretation de cet Article par Sentence conttadiétoire du huitième Février
Royfur l'Arti-

(^g[.p,iei-_ Qr le Suppliant a lieu defperer qu'en interprétant ledit Article il
cle 10. u 1-

^^^^ ^j^ ^ ^^^ lefdits chevaux ôi charette feront vendus , parce qu'il n eft
"^ '**

parlé dans ledit Article que de chevaux , charrettes ëc uftenciles (ervans à

labourer les terres , vignes & prez , de forte que ledit Carrouge n'étant poinc

Fermier déterres, de vignes & prez , lefdits chevaux faifis ne fervant pas à

cetufage, il n'y a point d'apparence d'étendre la difpofition de cet Arti-

cle en fa faveur , fous prétexte qu'il fe lert defdits chevaux pour voiturcr

fon Sel dudit Grenier d'Auxerre en fa maifon pour fon négoce & marchan-

dife ordinaire: C'eft une prohibition établie par l'Ordonnance en faveur

des Laboureurs Se Fermiers de terres , à caufe du labourage qui eft de ne-

cedîté, dont la continuation interroinpuc caufe un abandonnement , &
ruine des Fermiers & des héritages qu'il faudroit rétablir avec peine & lon-

gueur de tems quand ils font défaifonnez : mais il n'y a pas une de ces

confiderations qui milite pour ledit Carrouge en l'efpece dont il s'agit :

car s'il veut continuer fon négoce , il doit acheter d'autres chevaux , ou
payer fans prétendre un privilège , en conféquence de la nouvelle Ordon-

Sonclufions. nance qui ne parle que du labourage : A ces causes , requeroit le-

dit Suppliant qu'il plût à Sa Majefté en interprétant ledit Artile lé. du

Chapitre 55. de ladite Ordonnance , déclarer la failîe des deux chevaux &
charrette dudit Carrouge bonne «Si valable : &: en conféquence ordonner

qu'il fera palfé outre à la vente d'iceux , pour les deniers en provenans être

délivrez au Suppliant jufques à la concurrence de ladite fomme de deux

cens vingt-huit livres contenue audit exécutoire du 24. Janvier dernier

,

& qu'à cet effet ledit Carrouge & Maître Claude Wiotte fa caution , auf-

quels le tout a été rendu , feront folid.iirement contraints de reprefenter les

chofes faifies, finon payer Lîdite fomme de deux cens vingt-huit livres,

quoi faifanr , ils en feront bien & valablement déchargez; condamner ledit

Carrouge aux dépens de ladite conreftation , pour la taxe dcfquels les Par-

ties feront renvoyées pardevant ledit Bailli d'Auxerre ; & encore condam-

ner ledit Carrouge de payer la fomme de foixante livres pour les frais de

l'Arrefi: qui interviendra fur la prefente Kequefte. Vu ladite Requefte Vau-
tres pièces y attachées, Oiii le rapport du fîeur PulTort , Confeiller du Roy
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en fesConfeils, Commillaire à ce députe ;&: toiuconfi.ieic. Le Ruy e'tant
EN SON CoNSE I L , av-itit cgaid à ladite Requclte. !k (.ins avoir égard à l'op- ArritJ

podfion diidit Carrouge , a ordonné & ordonne qu'\l fera palIc outre à la

vente & adjudication des chevaux & charrette (aifis (ur ledit Carrouge,

pour être les deniers qui en proviendront délivrez audit de Villiers , juf-

ques à la concurrence de (on dû ; Se pour cet effet feront lefdits Carrouge,

& Miotte fa caution, tenus de les reprefenter tiois jours après la lignifica-

tion qui leur fera faite du prefenc Arreft , à pei fonne , ou domicile , à ce

faire feront contraints comme dépofîtaires de biens de Juftice : quoi fiifinc

en demeureront bien & valablement déchargez. Fait au Confeil d'Etat du
Roy , tenu à Saint Gcrmain-en-Laye , le 18. May 1668.

Signé, De la Vrilliere.

TITREXXXIV.
De la décharge des Contraintes par corps.

POUR Léonard Pirot , Bourgeois d'Avalon j âgé de

fepcante & deux ans.

CONTRE les O^ciers de lEleSiion de Bourgogne.

SUR L'ARTICLE I.&IX.

Arrefi notable en faveur des Septuagénaires emprifonnez, avant

l'Ordonnance , d" (]ui depuis l'emprifonnement atteindront

les 70. ans dans la prifon.

SUR la Recjuefte prefentée au Roy , étant en fon Confeil , par Maître Reqticte de

Léonard Pirot, Bourgeois d'Avalon , âgé de foixante-d.nize ans : Con- Piroc,

tenant, que feu Simon Pirot fon fils, ayant en l'année lé*^^. été emprifonné
dans les prifons Royales de la Ville de Dijon , .à la Requefte des Officiers de "

*

l'Election de Bourgogne, faute de payement de quelques fouîmes de de-

niers à eux dues par ledit Pirot, le Suppliant touché des inftantes ftipplica-

tions dudit Pirot fon fils & de fa rendreffe paternelle , ne lui pût lefuferdc

fe rendre la Caution envers lefdits fieurs Officiers , qui moyennant cet'C Pourquoi Pî-

nouvelle sûreté de cautionnement , donnèrent les mains à l'élargifièmenc rocdevoic.

provifîonnel de fondit fils , qui fe vit à peine en liberté & hors defdites pri-

fons
, qu'il prit la fuite, & par une ingratitude fans exemple, abandonna pac

fon évafion ledit Suppliant à la rigueur àz% contraintes aulquelles rexpcfoic

ce cautionnement. Tellement que ce malheuieux 6c cet ingrat étant déce-

V u u u ij
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dé quelque rems après , ledit Suppliant fut à la Requefte defdits Officiers

Pirotmisen c )nlUtuc prilonnier dans lefdites priions aux termes de ce cautionnement

,

p ifotî. ftute de payement des fommes pour lefquelles ledit Pirot fon fils avoic

é é eniprifonné , & ce par l'exploit du 8. Août de Tannée fuivanre 1666.

di quoi Damoifelle Marie Valot , ia créancière de la fomme de (ept mille

livres en principal , ayant été avertie^ elle le fit à l'inftant arrêter & recom-
Recomman-

j-nander dans lefdites prifons faute de payement de ladite fomme , &:ce par

ade du lendemain 9. dudit mois & an : Mais comme cet empriionnement
ainfi fait dudir Suppliant à la Requefte dcfdits Elus , &; cette recommanda-
tion de ladite Valot étoient également inloûtenables & contraires aux Or-
donnances du Royaume , quand même ledit Suppliant n'auroiteu en eeb
pour lui que la faveur Se le privilège de fon âge plus que leptuagenaire :

Lefdits Elîis n'ont pas eu peine de donner les mains à fon élargilîement dès

la première requifjtion qui leur en a été faire par ledit Suppliant : de forte

qu€ ladite Valor reffant feule de fes créanciers dans l'epiniàtreré de (a dé-

tention dans defdites prifons , elle a par cette dureté réduit ledit Suppliant
Requefie au

^ |^^ neceflité d'en porter fa plainte au Parlement de Dijon par fi Requefte
l'arlcment de r ri 1 ir ' j / j-

Dijon. exponnve , non-ieulement de cette première nullité de ladite recomman-
dation , mais encore de celles qui réfultent des termes formels de fon obli-

gation , qui n'en contient aucune par corps : Comme encore de ce que cette

recommandation de ladite Valot avoit été ainli par elle faite de fon auto-

rité privée , fans aucun commandement préalable, & même fans aucu-

ne forte de pouvoir ni Commiflîon : En forte, que bien- que ledit Sup-

pliant eût encore en cela pour lui l'autorité des nouvelles Ordonnances ÔC

Reglemens de Sa Majefté iur le fait de ces fortes de contraintes perfonnel-

les pour dettes civiles, & que celle de ladite Valot n'eût rien de particulier

ni de privilégié : néanmoins elle a trouvé moyen de faire rendre Arrefteii

Arrefl qui le ladite Cour , qui déboutant ledit Suppliant de ladite Requefte à fin de fon
dcbouta. élargilfement , a ordotiné qu'il tiendroit prifon jufques à l'aélruel & entier

pavement de la fomme pour laquelle il auroit été recommandé à la requefte

de ladite Valot. A ces causes, & que comnie il vient d'être obfer-

vé , ledit Suppliant n'eft point obligé par corps envers ladite Valot : Que
quand il le feroit , ce que non , la qualité & le privilège de fon âge feroienc

aux termes de l'Ordonnance de 161^. Article i y6. feuls capables de lui ou-

vrir les portes defdites prifons; & cela d'autant mieux que les nouvelles

Ordonnances de Sa Majefté l'ont encore plus formellement ordonné & dé-

cidé la juftice de fon élargllfement , par les Articles i. & 9. Titre 34. Qiie
Deniande en tJ'aiUeurs l'obftination & la dureté de ladite Valot eft en cela tant plus di-
calTacion. gne de la fevere correâion duConfeil, qu'outre qu'elle n'a aucune forte

de droit pour cette rigoureufe & injufte détention dudit Suppliant dans

lefdites prifons ; il y a cela de remarquable qu'elle eft feule de tous les

créanciers qui ne confente & ne donne volontairement les mains à fa liber-

ré au defir defdites Ordonnances , pendant que d'ailleurs elle a deux de fes

fils pour coobligez au payement de ladite fomme , & qu'elle leur tient faifl

tout ce qu'ils ont de biens en évidence de valeur de plus de trois fois autant

que fe monte fa dette ; & qu'enfin cet Arreft dudit Parlement ne peut être

ronfideré que comme un pur attenrat , & une formelle contravention auf-

dits Reglemens
,
qui ont neGelfité ledit Suppliant de recourir à la Juftiec
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de Sa Majcftc. Requcroic le Suppliant, qu'il plût à Sa Majeftc .fans s'anc- Concluriom.
teraudic Arrêt dudit Parlement de Di)on dudic jour 17. Janvier dernier

,

qui fera call'e iSc annullé , enfemble tout ce qui s'en elt enfuivi , Ordonner
que ledit-Suppliant fera & demeurera élar,^i deldices priions , à quoi faire

le Geôlier & tous autres détenteurs de (a perfonne (eront contraints par

toutes voyes & par corps ; avec dctenles à ladite Valot & tous autres d'u-

fer à l'avenir d'aucunes contraintes en la perfonne diidit Suppliant , à pei-

ne de nullité , de quinze cens livres d'amende , & de tous dépens , dom-
mages & intérêts dudit Suppliant. Vu ladite Requête lignée Cabord , Avo-
cat audit Conleil ; ledit Arrêt dudit Parlement dudit jour zy. Janvier der-

nier, & autres pièces attachées à ladite Requcfte. Oiii le rapport du licur

Pullbrt , Confeiller ordinaire de Sa Majefté, Commillaue à ce député ; Et tout

conllderé. Le Roy e'tant en son Conseil, ayant éi>ard à ladite Re- Arr^c oui caf-

quefte, a cafTé & annullé, calle & annuUe ledit Arreft du Parlement de Di- fecclui'deDi-

jon du 17. Janvier i6éS. comme contraire à ion Ordonnance du mois d'A- i*^"-

vril 1667. & fans avoir égard audit Arreit ni à la recommandation faite par

ledit Champagne de la perfonne dudit Piror dans les prifons où il eft déte-

nu : A ordonné & ordonne que ledit Pirot fera élargi purement & fimple-

ment defdites priions, à ce faire &: fouftrir le Geôlier contraint : Fait Sa

Majefté détentes conformément à fadite Ordonnance demprifonner aucuns
feptuagenaires , ni de les retenir pour dettes purement civiles: Mais veut iiot>i,

qu'inconrinentqu'ils auront atteint l'âge de 70. ans, ils foient mis hors def-

dites prifons, encore que l'Edit des quatre mois leur eût été fignifié, ou qu'ils

euffent été emprifonnez avant la publication de ladite Ordonnance du mois
d'Avril 1667. & avant qu'ils fulfent parvenus audit âge de 70. ans , il ce

n'eft que lefdits feptuagenaires ayent été conciamnez pour ftellionatj rece- '
. -

lé, ou pour dépens en matière criminelle , & que les condamnations foienc

par corps. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint-Germain en Laye

,

k 8. May 1(3(58. Signé, DelaVrillicre.

V u u u iij
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TITRE XXXIV.
De la décharge des contraintes par corps.

POUR Jean de la Rivière Sieur de Vair ,

Demandeur.

CONTRE Marie Berthelot
^ femme de Bouvier y

Notaire au Mans.

Ledit la Rivière ,
quoique fèptuagenaire , déclaré bien condant'

né par corps , & déboute defa Requête en caj/ation , fur les

circonflances exprimées par la féconde Requête
,
qui efl celle

de la Berthelot.

Requête du ÇUR les Requeftes refpe6lives prefentées au Roy érant en fon Confeil ,

Demdndtur. i3par Jean de la Rivière , Ecuyer , Sieur de Vair , Confeiller au Siège Pré-

fijial du Mans ; Er Marie Berrheloc , femme d'Ambroife Bouvier , Notai-

re Royal au Mans : Contenant j, fçavoir , celle dudit fieur de Vair , Qu'é-

A?e Tepcua- tant né le i(î. Décembre i jjjy. il n'y a pas de doute qu'il a été fèptuagenaire

genairc. dès le xG. Décembre \GGj. au préjudice dequoi , ayant le 15. Février de la

prefente année 1668. été emprifonné es prifons de la Conciergerie du Pa-

lais en vertu d'Arrell d'icelui à la Requelie de Maître Ambroife Bouvier ,

Notaire au Mans , & fa femme, pour des condamnations purement civiles,

portées par quelques Arrcfts & Exécutoires de ladite Cour , attendu que le

Ordonnance Suppliant eft dans le cas de l'Ordonnance du mois d'Avril audit an 1667.

par lui aile- vérifiée audit Parlement , Article 9. au Titre de la décharge des condam-
guée. nations par corps , ne s'agillant de ftellionat , recellé ou condamnation par

corps pour dépens en matière criminelle
, qui (ont les trois cas obfervez par

ladite Ordonnance ; Il auroit baillé fa Requcfle audit Parlement afin d'être

élargi , fur laquelle ayant été ordonné que les Parties viendront plaider , &
cependant qu'il feroit élargi à caution : L'Avocat dudit Bouvier ayant pour

tous moyens dit , que la condamnation étoit intervenue avant l'Ordon-

nance , & partant que c'étoit un droit acquis ; ce qui étoit fort inutile en

la Caufe , parce que le privilège de fèptuagenaire ne fe pouvant acquérir

que par le tems , & l'Ordonnance n'étant pas feulement pour ceux qui

étoient feptuagenaircs lors d'icelle , mais pour ceux qui le feroient à

l'avenir, il eft certain que le Suppliant dcvoic joiiir du bénéfice de ladite
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Ordonnance : Néanmoins par Arreft du deux du pielent mois , ledit Arrêt qui de-

Parlement a piononcc de cette forte , La Cour a débouté le Demandeur boute le Dc-

de l'intervention Cs; Requclle ; ce faifant , la caution du prifonnier con- mandcur de

traint par corps de le réintégrer dans un mois : par laquelle prononcia- 'aKc-quctu

lion l'on voit que les Parties adveties du Suppliant ont embarallé l'af-

faire par leurs déguilemens , car le Suppliant n'étoit point Demandeur en
intervention : cela le voit par les qualités de l'Arreft , & que le Suppliant

étoif partie principale, a ces causes , & que ladite Ordonnance Condufionî,

du mois d'Avril ell indéfinie pour les feptuagcnaires , & ne peut s'enten-

dre pour ceux qui avoient lors acquis cet âge feulement , mais auffi pour
ceux qui l'acquereront à l'avenir,: Et partant que l'allégation faite par les

Parties adverfes du Suppliant , étoit inutile de dire que le droit de la con-

damnation par corps étoit acquis lors de la publication de ladite Ordonnan-
ce; que quand il y auroit quelque difficulté dans les termes de l'Article ,

que non , ce privilège devroit plutôt être étendu que reftraint en faveur de
ceux qui le trouvent par un âge fi décrépit hors d'état de plus rien faire par

leur travail & induftrie ; Qiie d'ailleurs , le Suppliant fe foûmet à la peine

du quadruple , ou à telle autre qu'il plaira à Sa Majefté , en cas qu'il fe

trouve qu'il foit queftion en la Caufe , de ftellionat , lecellé , ou dépens en
matière criminelle , qui font les feuls cas exceptez par ladite Ordonnance :

Ilrequeroit , qu'il plût à Sa Majef^é , (ans s'arrêter audit Arrêt du Parle-

ment du deux du prefent mois , ordonner qu'il demeurera élargi purement
& /împlement defdites prifons de la Conciergerie du Palais : ce failant

,

Ta caution déchargée de le reprelenter : Et faire défenfes audit Bouvier &
tous autres d'attenter à l'avenir àlaperfonne du Suppliant pour dettes non
privilégiées & exceptées par ladite Ordonnance. Et celle de ladite Marie Requête da
Berthelot , contenant , Qiie par la mon de Loiiis Bertlielot (on peie, airi- la Dsfende-

vée en 1631. étant demeurée mineuieainfi que fes cohéritiers , & leur tu- reKc

telle ayant été orée à Renée Crofneau leur mère , tant à caufe de (on fé-

cond mariage , que pour la didipation par elle faite des biens de fcs mi-
neurs ;Etenluite le décès de Maître Honorât le Breton leur Tuteur , étane

pareillement arrivée & ayant la Suppliante atteint fon âge, elle fut obligée

de pourluivre Maître Jean de la Rivière, Sieur de Vair, Confciller au Siège

Préfidial de ladite Ville , pour rcndic &: reftituer toutes les fommes de Caufe de la

deniers qu'il avoir indûëment reçiiës des biens de fes père & mère , (ous 'ondamna-

les noms de François le Gendre , Julien Launay , & Damoifelle Renée de "j^" pionon.

la Rivière fa fœur, veuve de Jacques Ikllocier, en conféquence des cédions d^^"""^"^*
'*

c, r ,1 >. • r r •

i> ' ^ r 1 c r Civière.
ci. tranl ports qu il s ctoit fait faire en I année 1641. (ans les avoir tait (igni-

fier ni en avoir donné aucune conroiflance à la Suppliante, julques au der-

nier procès jugé au Rapport du fleur de Brillac, Coiifeiller au Parlement de Officier du
Paris, où par Arreft contradiéloire du 14. Juin 1664. ledit de Vair fut con- lieu.

damné de rendre & reftituer à la Suppliante & (es cohéritiers les (ommes En 1564. Ar.

qu'il avoir touchées, tant du Receveur des Conlîgnations que autres parti- r" ^^ con-

culiers leurs débiteurs. Il n'y a eu artifice dont ledit de Vair ne fe foit (ervi
damnation

pendant le cours de ce procès , qui a duré plus de 50. ans , pour tâcher d'ô- -

^'"

ter à la Juftice la connoiiïànce de fes mauvaifes pratiques ; ce qui paroît par-

ticulièrement , en ce que la Suppliante & fes cohéritiers . ayant été chez les

Notaires qui avoient palFé lefciites ceiTions & tranfports pour en avoir à^s
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copies ; ledit de Vair par le credic que fa Charge lui donnoir en ladite ville

du Mans, les auroit empêchez de représenter leurs minutes , & d'y en dé-

livrer aucunes expéditions , lefquels même il a obligé de fouffrir divers

Monitoires fulminez pour cet effet . fans avoir fait aucune révélation. Sa

mauvaife foi a palFe plus outre , puilqu'il s'eft chargé du fait & de la caufc

du nommé Bonju , qui étoit aulli partie audit procès , auquel il a donné
telle indemnité qu'il a voulu pour l'obliger parce moyen à dénier les faits

fur lefquels il a été interrogé ; en forte
,
que la connoiflance en eût tou-

Conduice de jours été cachée fans le décès arrive de Maître Jacques Bondonnei , Avocat
URiTiere dé- auditSiege Préfidial, lequel par (on teftament ordonna à fa femme d'aver-
couverte. [j^- \^ Suppliante & Ces cohéritiers, qu'il étoitdépofitairedecertaines indem-

nitez baillées par ledit de Vair audit Bonju qui lui avoient été remifes es

mains , comme pièces fecretes par ledit de Vair ; en confequence de la-

quelle déclaration le Lieutenant General du Manf fe tranfporta en la mai-

Ion dudit Bondonnet , pour y procéder au compulfoire de diverfes pièces

& papiers , parmi lefquels il fut trouvé des Mémoires écrits de la main du-

dit de Vair pour faire répondre ledit Bonju (ur les hiits fur lefquels il de-

voit .être & avoir été interrogé : en telle manière qu'on peut dire qu'il a fait

faire audit Bonju autant de faux fermens qu'il y a d'articles audit interroga-

toire. La Suppliante & fes cohéritiers ont pareillement fiit interroger ladite

Damoifelle Renée de la Rivière , fœur dudit de Vair , Se du nom de la-

quelle il fe fervoit pareillement , dont il ne peut pas difconvenir
, puifque

lors de fon interrogatoire elle déclara de bonne foi qu'elle ne Içavoit aucit-

ne chofe de cette affaire : Si bien que ledit Parlement étant pleinement in-

formé du mauvais procédé dudit de Vair , le condamna en fon nomparl'Ar-

reft dudit jour quatorzième Juin 1(364. à rendre & reftituer à la Suppliante

& fes cohéritiers ce qu'il avoit touché fous le nom de ladite la Rivière fa

fœur, Delaunay & Bonju (es cedans : lefquels deniers furent liquidez par

autre Arreft du i f . Ocl:obre enfuivant , & fe (ont trouvez monter à la fom-

me de onze mille huit cens livres : Et quoique cet Arreft eût été rendu par

*une certaine connoidance de cauf e , & après trente années de procédures , ôc

plus de quarante Arrefts obtenus pour parvenir au diPnnitif , ledit de Vair

fe feroit néanmoins encore pourvu par Lettres en forme de Requefte civile

rai mois dOcl:obre i66j,. fans autre efperance d'un meilleur fuccès ; mais

feulement pour trouver quelque nouveau moyen pour traverfer la Sup-

pliante ; ainfî qu'il h: par un prétendu Règlement déjuges d'entre le Par-

lement de Paris & le Grand-Confeil , au moyen duquel il engagea la Sup-

pliante dans une nouvelle infliance , fur laquelle par Arreft du 9. Avril

1666. les Parties furent renvoyées au Parlement de Paris pour y procéder

fur ladite Requefte Civile , où la Caufe ayant été retenue & appointée au

Arrêt con- Confeil , Arreft contradiéloirey feroit intervenu le 16. Juillet j666. par le-

tre le Sieur de quel ledit de Vair auroit été débouté defdites Lettres de Requefte civile, ôc

k Rivière. condamné aux dépens. Pendant le cours de cette 'inftance de Requefte civi-

le , la Suppliante ayant été avertie du divertiflement fait par ledit de Vair
' de fes biens & eftets ; que même auparavant il avoit pourvu fon fils de la

Charge de Juge Prévôt du^ians, qui eft de quarante à cinquante mille li-

vres , & marié fa fille avant.igeu(ement à un Confeiller dudit Siège Préfî-

dial j fe voit obligée de chercher tes sùrecez par l'exécution des Arrefts ren-

dus
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dus à fon piofic , & de lui taire faiie iincomm.iiuleinenr d'y farisf\uie,avec

une protertation des quatre mois (uivanr l'Ordonnance i attendu que (on

Procureur avoit obmis à conclure i la condamnation par corps , cequ'il au-

loit pii faire , attendu qu'il s'ai;i(Toit de la redicution de deniers tirez de la

Recette des coniignations , qui eft un dé^oi de Juftice , & dont par confé- Nota.

quent la reftitution emportoitla contrainte par corps ; enfuite de quoi la

Suppliante dès le i ^. Juillet 1667. obtint Arrcft audit Parlement, portant, Arrêt por-

que ledit de Vair fera contraint par corps à la reftitution defdites fommes ,
'^'" condam-

cn exécution de quoi il auroic été conftitué prilonnier le
1 5. Septembre en-

"^'^'°" ?•"

luivanten la Conciergerie du Palais , d'où il auroit forti en vertu d'autre Enipriioa»
Arreft dudit Parlement , furpris fur Requefte contre toutos les maximes 01- nenuuc.
dinaires ; de quoi la Suppliante & (es cohéritiers s'ctant plaints , Arreft

contradictoire ieroit intervenu le 11. Septembre dernier , portant , que les

condamnations renducs-au proht de la Suppliante leroit^nt exécutées (elon

leur forme &; teneur , & ledit de Vair réintégré & condamné aux dépens :

En conféquence duquel ledit de Vair auroit été réintégré es prifons de la

Conciergerie, d'oîi néanmoins il feroit encore lorti une féconde fois en
vertu d'autre Arreft fur Requefte, à la caution de Maître François de la

Rivière fon frère ; contre lequel Arreft la Suppliante s'étant derechef pour-

vue audit Parlement , & la caufe portée à l'Audience de la Grand'Cham-
bre , nonobftant & fans avoir égard aux moyens alléguez par ledit de Vair,

fondez fur fon prérendu âge de feptuagenaire& Ordre Ecclefinftique ; Ar-
reft auroit été rendu après trois heures de plaidoirie , ik ledit de Vair dé 2. Marsjtf^g.

bouté de la Requefte par lui prefentée aux lins d être déchargé de la con-

trainte par corps , ik ledit de la Rivière fa caution condamné à le réinté-

grer & aux dépens. Qiioique la Suppliante pîir avec juftice être perfuadée

que le dernier Arreft mettroit fin à toutes les fuites & à tous les aitihces

dudit de Vair j elle a néanmoins appris qu'il a pre'enté Requefte au Confeil,

prétendant que cette condamnation a été rendue contre les termes de la

nouvelle Ordonnance , fur'les railons ci delîiis alléguées de fon âge fep-

tuagcnairc & fon prétendu état Ecclediftique, defquels néanmoins jufques

à prefent il n'a rapporté aucune preuve : mais quand même il en rapporte- Qu'en la

roit, il eft certain qu'il ne peut tirer aucun avantage de ladite Ordonnan- condamna-

ce , ainfi qu'il a été jugé par le dernier Arreft rendu entre les Parties ; Pre- ''°" P^''

dre compte à la Suppliante & fts cohéritiers de leur tutelle , au lieu de la- n'y a pas de
dite Crofneau leur mère , dont ils avoient envahi les biens fous prétexte concraven-

de dettes imaginaires. En troifîéme lieu , c'eft que les deniers, delà refti t'o" * ''O-*

tution defquels ii eft queftion , ont été tirez des mains du Receveur des donn.mce.

Confignations , contre lequel la Suppliante auroit eu la contrainte par

corps , comme dépofîtaire de biens de Juftice : Et enfin l'on peut due & ,^

Soutenir que ledit de Vair eft indiijne d'aucune grâce pour la prévarication ^,
commife en fa Charge & contravenùon faite aux Ordonnances , qui défen-
dent aux Officiers de prendre aucune celTion des droits litit^ieux , particu-

lièrement en leur Siège ik Jurifdiélion , ainfi qu'a fait ledit de Vair , ce qui

le doit rendre d'autant plus odieux & blâmable , que par une voye fi hou-
Tome I. X X X X
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teille ôi fi interelTée , il a réduit la Suppliante & Tes coheiitiers dans la der-

nière necedîté , leur retenant depuis trente ans <k plus , tout le bien qu'ils

Conclurions, peuvent efperer des fucceflions de leurs père & mère. A ces causes,
requeroit ladite Suppliante , qu'il plût à Sa Majefté ordonner , que leldits

Arrefts du Parlement de Paris defdits jours quatorze Juin 1664. leize Juil-

let & vingt-deux Septembre 1667. deux Mars 1668. & autres rendus au
profit de la Suppliante , feront exécutez félon leur forme & teneur , &c en
conféquence ledit de Vair réintégré es priions de la Conciergerie du Palais;

à ce faire , ledit de la Rivière fa caution contraint par corps , &: en tous les

dépens, dommages &: interells. Vîi lefdites Requeftes fignées, fçavoir, celle

dudit fieurde Vair , Poudreau, & celle de ladite Marie Berthelot , Blau ,

leurs Avocats & Confeils , &:les pièces juftificatives d'icelles y jointes. Oiii

le rapport du Sieur PulTbvt , CommilTaire à. ce député : Et tout confideré.
^'''^^•1 LE ROY ETANT EN SON CONSEIL, fans avoir égard à la Reque-

ft;e dudit de la Rivière , a ordonné & ordonne , que les Arrefts du Paile-

meqtdeParisdefdits jours 14. Juin 1664. i6.juillet& zi.Septemb. 1667.3c

1. Mars 166S. obtenus par ladite Marie Berthelot , feront exécutez feloa

leur forme & teneur. Fait au Confeil d Etat du Roy , tenu à Saint-Germain

en Laye le 1 4. May 1 668. Signé , DeGuenegaud.

TITRE XXXIV.
De la décharge des Contraintes tar corps.

POUR Louis Maignant j Charpentier.

SUR L'ARTICLE IX.

Sur la demande en c/tffation de deux Arrejîs rendus par le Par-

lement de Rennes , cjui nûrdonnoient l'élargijjement d'un Jep-

tuagenaire qu'en baillant caution ; ordonné qu avant faire

droit y celui qui les avoit obtenusferait a^f.gné peur njsnir rC"

pondre auxfns de la Requête,

Requcce de ÇUR la Requête préfentée au Roy, étant en fon Confeil , par Loiiis Mai-

Maignapt. k3gnanr, M.aitre Charpentier de la Ville de Rennes , âgé de plus de foi-

xante dix ans: Contenant , que le nommé Goiiary , Malïon de ladite Ville

Mardi; fait. ^ l'^'' auroient palfc un aéle de marché leii. Avril 1661. avec Charles Fou-

rel , Marchand de ladite Ville de Rennes > pour rebâtir un logis fitué en

ladite Ville , moyennant la fomme de trois mille cinq cens livres ; lequel

marché il n'auroit pu entièrement exécuter , à caufc que le fieur de la Bin-

tmaire bi les héritiers de François Rillet auroient formé des oppofitions
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audit bâtiment, & que ledit Fourel n'auroit pas donné Tes alignemens , Empfche-
ni fliit contraindre ledit Goiiaiy , luivant un autre marche qu'il avoit pa(îë mène a l'un

avec lui , de faire les démolitions des vieilles murailles de ladite maiion : cxtcmion.

pour raifon de quoi il auroit formé fon adtion au l'refidial de Rennes, afin

d'avoir fcs dommages & interefts , tant contre ledit Fourel , que contre le-

dit Goiiary , attendu qu'il avoit plulieurs mareriaux qui dcperilloient faute

d'être employez audit bâtiment , & que même plulieurs Ouvriers & Arti-

tans prérendoienr des dommages & inteicts contre lui. Sur laquelle In-

ftance ledit Prelîdial auroit donné Sentence le ijj. Avril 1 667. par laquelle Sentence . tJu

ledit de Goiiary & lui font condamnez à payer audit Fourel la fomme de Jp- Avril

douze cens livres pour les dommages & interefts qu'il prétendoit contre i6^7«

eux , & de l'acquitter des (ommes de 6'co livres & de 1 50 livres que ledit

Fourel éroit condamné paver audit lienr de la Biniinaire , & aux héritiers

de ladite Rillet au fujet defdites oppolitions qu'ils avoient faites à fon bâ-

timent; & en outre auroient été condamnez de continuer ledit bâtiment
fuivant les allignemens &: termes dudit marché ; de laquelle Sentence ledit

Fourel s'étant porté appellant au Parlement de Rennes , le ic. Août 1667. Appel.

le Suppliant n'auroit encore pu travailler audit logis ; Se depuis ayant été

confeillé de fe porter aulîi appellant de ladite Sentence , il auroit relevé fon

appel le ij. Juin dernier , fur lefquelies appellations ladite Cour a rendu '^"F^- refpe-

Arrct qui confirme ladite Sentence :& encoreque ledit Arrcftnon plusquc ^^^'
.

ladite Sentence ne portent point de contrainte par corps , &: qu'il foit de la ^^^ ,''"*

T T J • /- Il j n j • r 1 r confirme le
Jurilprudence univerlelle du Royaume , de n emprilonner jamais les fep- j„„(.menc
cuagenaires pour dettes civiles ; & de plus , que par l'Article 9. de la nou- A^rticle p. al-

velle Ordonnance de Sa Majefté , Titre de la Décharge des contraintes par kgL^c.

corps , les feptuagenaires ne puitTent être emprilonnez pour le civil ; ledit

Fourel n'auroit pas lailTé de faire emprilonner aux prifons de la Concierge-
rie du Palais à Rennes , le Suppliant qui a près de 7 1. ans le 7. du mois de Ags du De-
Seprembre dernier , pour lefdices fommes de iico'liv. 600 liv. & i yo liv. n^-andcur, 71

duquel empriionnement s'étant plaint au Parlement de Rennes , ledit Par- *"^"

lement au lieu de fuivre la Jurifprudence univerfelle du Royaume, & obéir
Enipnfoa-

à l'Article de ladite Ordonnance, auroit rendu Arrelt le z6. Septembre Ar'étaui l'é-

dernier , par lequel il a ordonné , Que le Suppliant (era élargi des prifons largic Ibus

en donnant bonne & fuffifante caution defdites (ommes , & de l'exécution caution,

dudit marché. Depuis, aux dernières vihtes des prifons , le Suppliant s'é-

tant plaint dudit emprifonnement, attendu fon grand âge, ladite Ccur au-

roit ordonné par un fécond Arreft du 23. Novembre dernier , que le pre- AurreAtrêc ;

mier leroit exécuté , ce qui eft une pure illufion faite à l'Ordonnance , la- '^^ '^'^^ '^^"^

quelle eft fans reftriftion ; & c'eft mettre le Suppliant dans l'impolTlbilité °" ^^'i';^"''^

de jamais fortir defdites prifons, parce qu'il n'a pas allez de crédit [-our
'^"•"''•^'°""

trouver des perfonnes qui voululTent le cautionner , ledit Fourel l'ayant

confommé & ruiné en frais par fes chicannes : c'eft pourquoi le Suppliant

eft obligé de recourir à Sa Maiefté , pour lui être fur ce pourvu. Aces Conclufions;

CAUSES, requeroit le Suppliant, qu'il plût à Sa Majcfté cafter lefdits

Arrefts du Parlement de Rennes , des 16. Septembre 8i 25. Novembre
derniers , comme rendus au préjudice de ladite Ordonnance : Ordonner
que les prifons de ladite Ville de Rennes lui feront ouvertes , avec dcfen-
ies audit Fourel & cous autres de s'y oppofer ; & attendu que ledit Fourel

X s X X ij
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a contrevenu à ladite Ordonnance , le condamner en mille livres de dom-
mages & intérêts envers le Suppliant , en trois cens livres d'amende, &

\ ù des pis- aux dépens de l'Aneft qui interviendra. Vtu au Confeil du Roy la Reque-

'^E«raic-ba -
f^.*^" ^"Ppl'^"^ , fignée Meneuft fon Avocat. L'extrait de l'âge du Sup-

riftaire.
pliant , en datte du 4. Novembre i J97. Ecrouë de fa perfonne aux prifons

de la ville de Rennes à la Requelte dudit Fourel. La Requefte que le Sup-
pliant a prelentée au Parlement de Rennes du 15. dudit mois de Septembre,
pour demander fon élargiiîèment. Les pourfuites (Je procédures qui ont été

faites en conléquence. Lefdits Arrefts du Parlement des 16. Septembre &
25. Novembre derniers , & autres pièces juftitîant le contenu en ladite Re-

Î
perte. Oiii le rapport du fieur Pufîort, Conleiller ordinaire du Roy en tous

es ConfeilsjCommiiraire àce dépuré: Et tout confideré. Le Roy e'tant
EN SON Conseil , ayant aucunement égard à ladite Requefl:e , a ordonné
& ordonne que ledit Fourel fera affigné au Confeil , pour répondre aux fins

d'icelle. Fait au Conleil d'Etat du Roy , tenu à Sain: Germain-en-Laye , le

vingt May 1669. Signé, Col b £r t.

TITRE XXXIV.

De la décharge des Contraintes par corps.

POUR Damoifelle Eleonore du Frefne.

SUR L'ARTICLE VIIL

Demande d'être déchargée d'une contrainte par corps
,
prononcée

par Sentence^ O" confirmée par Arrêt : pour condamnation d'une

folle enchcte. Arrêt du Confeil qui l'en décharge.

Requête, Ç UR la Requefte prefentée au Roy , étant en fon Confeil , par Damoifelle

L^Eleonore du Frefne , fille majeure: Contenant , Qiie les Terres & Sei-

gneuries de Lignieres «Se autres > avnnt été failîes réellement fur MelîirePhi-

lippes de Girar , fon beau-frere ; ledit fieur de Girar auroit exigé de la Sup-

pliante fa procuration pour enchérir en fon nom le bail judiciaire defdites

Terres, en conféquence de laquelle il Tauroit mis à fi haut prix , qu'il a

été procédé (ur fa folle enchère à une féconde adjudication dudit bail , qui

s'étant trouvée plus foible que la précédente , la Suppliante a été condam-
née par Sentence des Requeftes du Palais à Paris, du 20. Février dernier ,

confirmée par Arrcfl du 9. Mars enfuivant, de payer annuellement & par'

corps la fomme de deux mille trois cens tant délivres de folle enchère pen-

dant ledit bail judiciaire. Telleinent que la Suppliante fe voit expofée à la

necelîlté d'abandonner les pourfuites d'une inftance qu'elle a pendante au
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Parlenien: de Paris ,

pour laKon de Tes droits fucceilit-s ; ou à la honce de fe

voir traînée dans une prifon , contre l'iionneur de fa condition &: de Ion

fexe pour ladite folle enchère , donr elle n'a aucunement prohté, ik qui n'a

fait tort à perfonne , n'ayant rien touche des fruits defdites Terres , s'il ne
lui croit fur ce pourvu par Sa Majeltc de fa grâce fpeciale , entant que be-

foin t'croit , pour la (urfeance de ladite contrainte par corps feulement, Demande
après la déclaration que fait la Suppliante , qu'elle confent que ladite folle qu'il l'iu luilis

enchère foit prife en l'ordre & dith^ibution des deniers qui proviendmnt de a la contrain-

la vente defdites Terres faifles , fur les fommes à elle ducs par letlit ficurde f"-' p^f corps.

Girar Ton beau-frere , duquel elle cft notoirement première créancière , &
généralement fur tous les autics biens de la Suppliante. Reqjieroit Conclullons
ACES CAUSES, & atttnda que par les nouvelles Ordonnances de Sa Ma-
jefté, il eft défendu d'emprifonner les femmes 6c filles pour dettes civiles ,

/i elles ne (ont Marchandes publiques , ou pour caufe de flelhonat procé-

dant de leur fait ; fans que par lefdites Ordonnances il foit permis de les

cmprifonner pour raifon defdites folles enchères : mais au contraire Sa Ma- Movcns,
jeflé n'ayant excepté de ladite défenfe générale que les Marchandes publi-

ques & les Stcllionnataircs , a abrogé toutes Ordonnances, Coutumes,
Loix , Reglemens & Ufages ditfeiens ou contraires à ladite difpofition ; il

plût à Sa Maieflé , en interprétant l'Article 8. du Titre ^4. defdites Ordon- Art. 8. Tic.

rances, ou en tout cas, de fa grâce (peciale , c>: fans tirer à confequence, 54.

décharger la Suppliante de ladite contrainte par corps feulement , aux con-
ditions fufdires, jufques à ce que Parties otiies audit Confeil , autrement en
ait été ordonné après l'ordre & diftribution des deniers qui proviendront
dudit décret : ëc faire défenfes à tous Huifliers & Sergens de la mettre à

exécution , à peine d'interdi(ftion de leurs Charges , quinze cens livres d'a-

mende , dépens , dommages & intercts. Vu ladite Requête , flgnée de la-

dite du Freine & Valence (on Avocat audit Conleil , fignitication d'icelle à

Alaître François Forcadel , Commiilaire General aux faifies réelles ; & à

Charles Roger , Morand ôc Claude Baron , parties dénommées aufdites

Sentence & Arrêt, aux domiciles des nommez Roy le jeune , & Cheva-
lier , Procureurs en Parlement , les 10. & 1 1. du prefent mois ; avec la ré-

ponfe dudit Forcadel au bas de ladite lignification , portant que ledit adle

ne le regarde point. Lefdites Sentence & Arrêt des 26. Février Se 9. Afars

j66<). Oiii le Rappport du fieur Pufibrt , Confeiller ordinaire de SaAîajefté

en fesConfeils, Commiffaire à ce député: & tout confîderé , Le Roy Arrêt qu: JJ-
e'tanten son Conseil, ayant égard à ladite Requête , & fans s'ar- charge de la

rêter audit Arrêt du Parlement de Paris du 9. Mars 1669. & Sentence des contrainte

Requêtes du Palais dudit Parlement , du 10. Février audit an , en ce qui par corps,

concerne la contrainte par corps ordonnée par icelle contre ladite Damoi-
felle du Frefne , l'en a déchargé & décharge. Fait au Confeil d Etat du
Roy, tenu à Saint-Germain en Laye , le zo. May i66ç). Signé, Colbert.

Xxxx iij
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TITRE .XXXIV.

De la Décharge des Contraintes par corps.

POUR un Juge fubakerne , emprifonné pour des

contraventions.

ELtrgiJJcmcnt va fon âge de foixante df ^J'i'it ans.

SUR la Requête piefentée au Roy émnt en fonConfeil, pni- Maître
Pieire Biecheu , plus ancien Confeillei- au Prcfidial d'Angeis : conte-

nant, Qu'en confequence d'Arrêt du Confeil , SaMajefté y étant , du S- du
prefent mois , il auroit été conftitué prifonnier aux piKons du Foit-1'Evê-

que , pour raifon de quelques contraventions à la nouvelle Ordonnance;
& d'autant que le Suppliant eft âgé de foixante & huit ans , & à peine ré-

tabli d'une grande maladie dont il eft attaqué , il plût à SaMajefté lui ac-

corder la liberté de fa perfonne. Vu ladite Requête. Oiii le Rapport du
fîeur Pudort , Confeiller ordinaire du Roy en tous fes Confeils , Commif-
faireàce député: & tout confideré. Le Roy e'tant en son Conseil,
A ordonné ds; ordonne

,
que ledit Brecheu fera élargi des priions du

Fort-1'Evêque où il eft détenu , s'il ne l'eft pour autre caufe , à ce faire le

Geôlier contraint par toutes voies, à la charge par ledit Brecheu de de-

meurer à la fuite dudit Confeil ; &''î^terdit de l'exercice & fonction de fa

Charge , jufques à ce qu'autrement par Sa Aia|efté en ait été ordonné. Fait

au Confeil d'Etat du Roy, tenu à Saint Germain en Layejle ij. Juillet 1668.

Signé , DelaVrilliers.
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TITRE XXXIV.
POUR Matthieu Noyer, ci-devant Pi cfidenc 5c

Lieutenant General au Bailliage de Foreft.

CONTRE Paul Motet , Procureur au ParUmsnt

de Paris.

Bt encore contre Pierre le Bel , Marchand.

A R T I C L E I X.

Le fiCftr Noyer élargi co?nme fcftttagenaire ,
qtioiqu obligé far'

corps avant l'Ordonnance ,• & les défendeurs

condamnez^ aux dépens,

SUR les Requêres refpeclives prefentées au Roy étant en Ton Confeil
,

par Matthieu Noyer , Confeiller de Sa Majefté , ci devant Préfident &
Lieutenant General au Bailliage de Foreft , Paul Motet , Procureur en la

Cour de Parlement de Paris ; & Pierre le Bel , Marchand , Bourgeois de Pa-

ris : Contenant , fçavoir , celle dudit Noyer , qu'il a été afièz malheureux Requête de
que d'avoir confommé tout Ton bien à payer les dettes d'une féconde fcm- Noyer,
me & de divers particuliers, en forte qu'il fe trouve dans l'impoUibilité

de continuer à les payer , ne lui reftant pas dequoi vivre; que néanmoins
il a été emprifonné à la Requête dudit Motet pour une fomme de quatre Son empii-

cens livres due pour fadite femme , &: ce nonobftant qu'il ait plus de foi- fomirmeiu.

xante-onze années, & au préjudice de la nouvelle Ordonnance , Article 5. Age de -i,

au Titre de la décharge des contraintes par corps , portant, que les feptua-
^"^"

genaires ne pourront être emprilonnez pour dettes purement civiles com.-

me eft celle du Suppliant , le Suppliant ayant demandé l'execurion dicelle

audit Parlement de Paris , au moyen de ce qu'il faifoit apparoir de fon Ex- Extrait Bap-

trait-Baptiftaire en datte du 11. Février i S99- mentionné par FAirêt de la- tift'.ire.

dite Cour de Parlement rendu à la Requête du Procureur General en icelle Requête

le 19. Juillet 1619. portant fa réception en ladite Charge : ladite Cour de P°"' ^'"'^ ^"

Parlement fans avoir ésard à ladite Ordonnance auroit débouté le Sup- 'p^\
1- J r 1 1 n 1 ' 1' -1' 1 r j> Arrêt qui le

pliant de la demande (Se condamne aux dépens , ce qui I oblige d avoir recours déboute.
à rau:oi-ité de SaMajefté pour lui être par elle pourvu. A ces causas,
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Demande atcendii qu'il s'agit de l'exécution de l'Ordonnance de Sadite Majefté , il

que l'Ordon- lui phu oidonnet, ledit Suppliant ayant IiiHifamment juftihé qu'il eft (ep-
nance foie tuagenaire par l'Arrêt ci-attaLhé , que ladite Ordonnance fera exécutée de
exécutée,

point en point félon fa f-orme & teneur, &en confequence que ledit Sup-
pliant (era mis hors des priions de la Conciergerie du Palais 3 fauf audit

Motet & autres Créanciers de fe pourvoir lur fes biens & efiets ainfi qu'ils

Requête aviferont bon être. La Requête c'udit Motet , contenant qu'il auroit ci-de-

contraire, vant été chargé de plulîeurs affaires , tant en ladite Cour de Parlement qu'aux

Requêtes du Palais par ledit Noyer de fonChef, & comme maii d'une fe-

Nature delà conde femme, èfquels procès le Suppliant auroit fait plufieurs avances , SC
decce. fourni Ion argent , tant pour les (alaires de plaidoiries & écritures des Avo-

cats , que pour des épices & coûts d'Arrêt , en forte que ledit Suppliant

après avoir occupé pendant fix ou fept années , fe feroit trouvé Créancier

ciefdits Noyer & fa femme de plulieuts fommes fans avoir reçu aucune

chofe , & enfin après plufieurs remiles , il auroit fait aflîgner lefdits Noyer
& fa femme en condamnation de frais & falaires , & pour être rembourlc

defdits frais & avances par lui faites , 8c penlant traiter favorablement lef-

dits Noyer & fa femme , ledit Suppliant fe feroit contenté à peu près de

fon débouifé qui auroit été liquidé à quatre cens livres par le Piocureur

defdits Noyer & fa femme , & dont ils lui auroient palTé An et de con-

damnation le feptiéme Septembre 1665. depuis lequel tems ledit Suppliant

voyant que leldits Noyer & ia femme n'avoient pas delTèin de le payer , il

auroit obtenu Arrêt des quatre mois à l'encontre dudit Noyer, en exécu-

tion duquel il l'auroit flàt emprifonner , ledit Noyer voulant (ottiv fans

payer , auroit baillé fa Requête au Parlement, par laquelle fur ce qu'il au-

roit rapporté un Arrêt de 1(^19. qui le reçoit en une charge de Judicature ,

dans lequel cft énoncé un Extrait-Baptiftaire du ii. Février 1 599. il auroit

Objeflion conclu à Ion élargilTement , lur quoi les Parties ayant plaidé contradiéloi-
coiure la rement , & le Suppliant ayant (oûtenu que cet énoncé dans un Arrêt ne
preuve de pouvoit êtie de confideration. Arrêt feroit intervenu contradiéloirement
'^S^* en la Grand Chambre dudit Parlement , par lequel il auroit été débouté ,

tant de ladite Requête afin d'clargidement , que des Icttes de refcifion par

lui obtenues contre ledit Arrêt de 1665. & confentement donné à la

Moyens pour condamnation portée par icelui ; & bien plus , ce qui doit faire celTer

foûtcnir l'cm- tQ^^ lujet de plainte audit Noyer , c'ell que le Suppliant lui paye provifion
pnionne-

â:ir\s la prifon , tellement que le prétexte qu'il prend aujourd'hui de de-

mander fon élargilTement lur le fondement de la nouvelle Ordonnance ,

qui a pourvu à la décharge des contraintes par corps en faveur des feptua-

geiiaires , n'eil confiderahle à fon égard ; car outre qu'il ne rapporte point
2. Ion Extrait-Baptiltaire, & que l'on n'efl pas obligé de le croire , c'cft que

On repond a
j^ vérité eft que ledit Noyer n'a que foixante trois ans , fuivant même fa

déclaration portée par un certificat de mariage d une lienne niece , fait en
l'Eglile S. Nicolas des Champs , où il étoit prelent ^c a fîgné : De forte >

ue l'on voit que c'eft un débiteur qui veut abufer de lOrdonnance fur un
aux expofé ,& qui veut payer fes Créanciers d'un faux prétexte de fon

Conclufions. ^ge , qu'il luppole feptuagenaire. Requeroit à ces caufes , qu'il plût à Sa
Majefté ordonner , que conformément à l'Arrêt de ladite Cour de Parle-

ment contradiétoirement rendu av^c ledit Noyer ; icelui Noyer fera dé-

bouté

lai



SUR LE TIT. XXXIV. DU LA DE'CHAR. &c. clxxxix

boiKc de fà Requefte , lî mieux n'ai-.ne bailler bonne Se fuffifanre caution j

de paver le dû du Suppliant dans le tems qu'il plaira à Sadice Ma)ellé , en

tout cas renvoyer les Parties audit Parlement. Et la Requefte dudu le Bel ,
Autre Rc

contenant, Qiie dès l'année i6o-|.. il prêta llx cens livres à Matthieu Noyer q"-tecontr.ni-

/îeur de Fontluc, & Marie de Richer la femme , pour laquelle fomme ils
r^ ei^core"^'*"

Jui paflerent obligation par corps avec hyporeque fpeciale fur une maifon

/île en cette ville de Paris ; Se comme ils virent le Suppliant perfuadé de
leur bonne foi , ils achetèrent de lui pour lîx cens livres de marchnndife ,

pour lefquelles & pour les premières lix cens, ils lui palferent une (econde

obligation par corps le iixicme Avril 1665. dans laquelle ils déléguèrent Noyer ctoit

en payement ce qu'ils recevroient en l'ordre & diftnbution d'une fomme ol'''gc p-ir

de quarante mille livres qu'ils préluppcrfoient être entre les mains de Mai- '^°''P' ,'^'-'j'

tre le Tellier , Receveur des Coniisnaiions , laquelle délégation n'a pas eu
g [

5- » e

un meilleur fuccès , à caule que ledit le Tellier s'eft abfenté du Royaume :

Et d'autant qu'il étoit ftipiilé que ladite délégation ne pourroit empêcher
l'exécution directe de ladite obligation , le Suppliant ayant cédé fes droits

à Pierre Loileau , Bourgeois de Paris , ledit Loifeau a fait recommander R^^omman-

ledic Noyer es ptifons de la Conciergerie du Palais , par exploit du 27.
^^J'*'''

^^'

Août i66ç).oh il a trouvé qu'il étoit emprifonné,- & bien que ladite re-

commandation étant faite en vertu d'une obligation palTee fous le Scel du
Châtelet, ledit Noyer dut fe pourvoir pardevant le Lieutenant Civil, Moyens,
néanmoins il s'eft pourvu direéle-^nent au Confeil de Sa Majefté pour avoir

provilîon de fa perfonne lur ce qu'il luppoie avoir plus de loixante - dix

ans, & que l'Ordonnance du mois d'Avril iwîy. détendant d'emprifonner 14

les Septuagénaires , ledit Loifeau y a contrevenu, à quoi le Suppliant ré- •' -

pond
; Qiie ledit Noyer devoir s'adreller au Lieutenant Civil , fuivanc ' -

l'Arreft du Confeil du mois de Janvier dernier , Se en cas qu'on ne lui eût
..••

pas rendu Juftice , fe pourvoir par appel au Parlement , & s'y plaindre de
la prétendue contravention à l'Ordonnance , & non pas s'adrefTer diiecT:e-

ment au Confeil. Secondement , il y a d'autant moins lieu de fc plaindre *<

au Confeil d'un emprilonnement fait en vertu d'une obligation palTéc

pardevant un Notaire au Châtelet , que la procédure étant ordinaire , le

divertilfement de la Jurifdiction naturelle eft prohibée par les Ordonnances

qui veulent que l'on agilîè devant les Juges qui en doivent connoître. En
troihéme lieu , ledit Noyer n'a point communiqué la preuve de fon âge

*'

par un Baptiftaire en bonne forme , compulfé avec Partie légitime, & il

réfulte d'un Contrat de mariage du 19. Mars dernier , qu'il n'a que 6j.

ans. En quatrième lieu , c'eil un débiteur qui a mis tous fes biens à couvert ,4

fous le nom de fes enfans & d'autres perlonnes , enforte qu'il ne lui paroic

pas un fol .même en paifantlefdites obligations lia hypotequé ipecialemenc

ladite maifon , qui étoit néanmoins chargée de plufieurs autres dettes, ainfî

qu'il paroît par un Arreft du Parlement obtenu par Alexandre Marfollier ,

le 5 1. Août 1668. A CES CAUSES, requeroit qu'il plût à Sadite Ma- Concuiions;

jefté débouter ledit Noyer , fi mieux n'aime bailler bonne &: fuflifante cau-

tion , de payer la créance du Suppliant dans le tems qu'il plaira à Sadite

Majefté ordonner. Vu lefdires Requeftes. Arreft du Parlement du 19. JuiU ^^ "1" ?'^

let i(Î29. portant , Qj.]e ledit Nover fera reçu en ladite Charge de Lieute-
"*'

cane General , après toutefois infoiniauons de fes vie Se moeurs. Arreft

Tome I. Y y y y
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du Parlement qui condamne ledit Noyer nu payement de quatre cens livres

pour frais piour lui fans &: avancez par ledit Xloiet en datte du 16. Sep-

tembre 1665. -Autre Arrett iur Requefte , qui le condamne de payer lefdi-

tes quatre cens livres , autrement qu'il y fera contraint par corps. Requefte

dudit Noyer prcientée au Parlement, aux fins d'ctre reçu oppolant à l'em-

prifonnement fait de fa perfonne , comme Motet lui fournira les alimens

l'uivant l'Ordonnance , & qu'il eft âge de plus de foixante-clix ans , au bas

de laquelle eft , Viennent les Parties, en datte du 7. Août 166^). Ik fignifié

ledit )our. Recommandation faite par ledit le Bel de (a perfonne , pour ce

qu'il lui doit. Offres dudit Motet audit Noyer de lui payer fîx livres par

mois pour fa penlion & quittance d un mois , des zi. & 15, Aoiir iG6<).

Arreft contradidtoire dudit Parlement, qui déboute ledit Noyer de fadite

Requefte du 7. Aoiît , & le condamne aux dépens , en d.rtte du ïy. Août

1 669. Copie collationnée pardevant Notaires d'un extrair des Regiftres des

mariages de l'Eglife Paroilliale de S. Nicolas des Champs de Pans , du 19.

Mars 1669. dans lequel ledit Noyer a déclaré n'avoir que foixante-un an.

Ade fignitîé aufdiis Loifeau iSc Alotet à la Requefte dudit du Noyer, com-
me il amis fa Reqnelfe & pièces en calfation dudit Arreft du 77. Août der-

nier. Extrait du Regiftre des Adcs bapciftaires de l'Eglife de la l'aroiffe de

la Rajaffe , délivré par Defchamps Curé d'icelle , le 10. Septembre dernier.

Autre Extrair-baptiftaire tiré du Regiftre des Baptêmes de ladite Eglife , par

Maître Jean-Jacques Gayot fîeu-r de la Rajafte , Garde des Sceaux &: Magi-
ftrat en la Séncchaulfée & Siège Préfîdial de Lyon , fur la Requefte prcfentéc

par le Procureur dudit Noyer , par lequel appert ledit Livre ou Regiftre lut

y^/juf. avoir été reprefenté par ledit Defchamps Cuté de ladite Pareille , en confé-

quence de l'afTignation qui lui a été donnée pour cet effet, dans lequel

au Rôle de l'année t 599. Matthieu , fils de Maître Jean Noyer 11. Février

an fufdit , fon Parain Matthieu Thevenet Curé dudit lieu, & fa Maraine

Bonne Valentine , ledit extrait en datte du 7. Oébobre 1669. fîgnification

d'icelui du 7. du prtfent mois aufdits Motet &: Loifeau , ayant droit par

tranfport dudit le Bel , lequel Motet a fait réponfeque leditextraitn'eft en
forme , n'étant fait avec Partie prefcnte ou dûcment appellée , ainfî qu'il eft

accoutumé en matière de compul foire , & lui donnant le tems competanr,

fuivantladiftancedes lieux au défir de l'Ordonnance, ce qui n'ayant point

été fait , ledit extrait ne peut fiùrefoi en Juftice, & protefte de nullité d'i-

celui. Défenfes dudit le Bel contre ledit extrait-baptiftairc dudit jour fept

Odobre. Signification à la Requefte defdits Motet & le Bel du 2i. Novem-
bre , qu'au cas que le fîeur Noyer fils , veuille s'obliger de payer leur dû,
s'il fe trouve que ledit extrait-baptiftaire ne foit pas véritable , ils confenti-

ront , comme ils font dès-à-prefent , rélargiffernent dudit Matthieu Noyer
hors des prifons , faiif à eux à fe pourvoir fur les biens, ainfî qu'ils avi-

fcront. A(ffe pafîé pardevant de Troyes & Grégoire Notaires au Châteletdc

Paris , le 6. Décembre prefent mois, par Jacques Noyer , Procureur de Sa

Majefté en l'Amirauté de France , Loiiis Noyer Avocat en Parlement , &c

Guillaume Noyer, fils dudit Jacques Noyer , par lequel ils certifient ledit

extrnit-baptiftaire véritable, promettent & s'obligent folidairement, en cas

qu'il ne le foit pas , de les payer des fommes à eux ducs par ledit Noyer
leur père , ainfî qu'il eft plus au long porté par ledit Acte fîgnihé aufdits

Age de

Nover.
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Moret &: le Bel leilic jour fixiéme du prefenc mois, & tout ce qui a été pro-

duit par lelHites Parties pardevers le lîeur Pullbrt , Confeiller ordinaire de

Sa Majcllé en Tes Confeils , CommilT^ure à ce députe. Oiii le rapport qu'il

en a fait à la pcrfonne de Sa Majertc : Er tout confideré : Le Roy e'tant Arreft d'é-

£N SON Conseil, faiiant droit fur leldi^es Requeftes refpcâivcs , fans largiffemtnt.

avoir égard audit Arrert: du Parlement de Paris du ly. Aoîir iternicr , a or-

donné Se ordonne que ledit Noyer fera élargi des prifons de la Concierge-

rie du Palais où il ell détenu , condamnelefdics Motet & le Bel aux dépens.

Fait auConfeil d'E:acdu Roy, tenu à Saint-Germain en Laye , le onzième
Février i66ç). Signé, COLBERT.

V ^ *^ ^ .-^ ^ ^ fiy. '^ ^ fAi ^ jy. ^ ^ f^ ••>• pt

4i:»v'i .•»><« dZin rvZin e»Y*5 r»v-n c»s/<r> t»./^ ^»^•») t»«>r> (Vy-in »^^ ri^-^ i»y<r ."VyWi re^/O i
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T I T R E X X X V.

DES RE^UESTES CIVILES.

POUR Henry Trenard , Juge de Romans.

Article i6. Les Lettres en forme de Recjuejle civile neferontpLtt-

dées que la confgnation de l'amende nait étéfaite , Ô" la con-

flitation jointe.

Article i8. VExecution de VArrcfl ne fera furfife pour les

Lettres.

Article 40. Le refeindantferajugéfeul é"féfarèment.

SUR la Requête prefentéé au Roy , étant en fon Confeil , par Henry Requefte

Trenart , Confeiller de Sa Majefté , Juge Royal & Ducal , Civil & Cri- 'l'H^'^O" Tre.

minel du Duché de Valentinois au Siège Royal de la Ville de Romans :

'""^ '

Contenant , Qii'ayant été obligé pour l'intereflrde Sa Majefté & le dû de fa

Charge, de fe plaindre au Confeil desufurpations & entteprifes duChapitie

de S. Bernard de ladite Ville,&de fes Officiers, & particuliérementde Maî-
tre Arnoul de Loule , Juge commis par ledit Chapitre à l'exercice de la Ju-

flice ordinaire en partage d'icelle fur tous les droits de Sa Majefté dans la-

dite Ville , & de les Magiftrats , même fur ceux qui dépendent purement
& eflèntieilement de la Jurifdiétion Royale , & de la Souveraineté , ledit

de Loule appréhendant que fa conduire ne tût blâmée au Confeil , s'aflii-

rant d'ailleurs du crédit que lui & ledir Chapitre ont au Parlement de Gre-
noble , trouva moyen après uiie longue procédure au Confeil , de faire

renvoyer le différend des Parties audit Parlement de Grenoble, où enfin ,

après une difcuflion exaéle pendant feize féances , & les Parties ciiies par

Y y y y ij
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leurs bouches diveiTes fois fur tous les différends du procès , intervint

Arreft. Arrefl: de Règlement contradictoire le dernier Août 1666. par lequel les

Officiers du Siège Royal dudit Romans , font diffinitivement maintenus au
droit de préfeance & de connoillance de tons cas Royaux & autres maneres
dépendances de la feule Juriidittion Royale , à l'cxclufiondes Officiers du-
dit Chapitre : Mais comme elles (ont lans limite , ce même de Loule pre-

Demande en fenta. fa Requefte au Confeil le 16. Sep:embre 1666. en cnilation dudit Ar-
ca aciott,

j-gj^ ç^^^ j^^ mêmes moyens que ceux par lui alléguez au Parlement de Gre-
noble : Et comme elle ne fut écoutée d'aucun des fîeurs Maicres des Re-
quêtes aulquels elle fut prefentce , il eut l'artilice de la mettre es m.ains du
fleur Marin , auquel ayant fait entendre que Sa Majefté y avoir quelque
forte d'intérêt , il furpric fa religion, enlorce qu'il obtint un Arrell à foti

Rapport, portant renvoi de lîidite Requefte au fîeurDugué, Commilîàire
départi pour l'exécution des ordres de Sa Majelté en la Piovince de Dau-
phiné, pour donner fon avis (ur icelle,& iceluivû auConlcii être ordonné
ce que de raifon : fuivant ledit Arreft, ledit fîeur Dugué a renvoyé fon avis,

ou plutôt déclaré n'en pouvoir donner de contraire audit Arrell du Parle-

ment de Grenoble , après avoir travaillé pendant cinq femaines entières à

revoir le procès les Parties prefentes : Si bien que par Arreft du Confeil
Moyens de d Etat du 7. Décembre 166^. Sa Majefté a conveiti les moyens de caftàtioti

caiiation
, propufez contre ledit Arreft du Parlement de Grenoble dudit jour dernier

Mo^^i'^'^d'^"
Aolu i6C->6. en m.oyens de Requefte civile : &: pour y faire droit , renvoyé

Requefte ci-
^^^ Parties en la deuxième Chambre dudit Parlement de Grenoble. Aux ter-

vile. "i^s de cet Arreft, &de la nouvelle Ordonnance, il étoit indifpenfableauf^

dits dti Chapitre S. Bernard & de Loule leur Juge, pour lequel ils ont pris

Coiuraven- le fait & caufe j de faire deux choies : La première, d'obtenir requefte ci-

'''"i* vile , & de la rapporter avec une confultation de deux anciens Avocats con-
tenant les moyens. La féconde , de coniîgner la fomme de quatre cens li-

vres , fans parler du parfournilTèment dudit Arreft contradidoire du dernier

Août i666. fuivanc l'ulage dudit Parlement de Grenoble : cependant fans

obferver aucunes defdites chofes , lefdits du Chapitre de de Loule ont fait

.nfligner ledit Suppliant audit Parlement de Grenoble, par expiait non li^

belle du Sur cette affignation , le Suppliant
s'eft prefenré pour éviter à furprife, a foûcenu d'abord lefdits du Chapitre
& de Loule non-recevables , jufques à ce qu'ils eulTènt rapporté lefdites

Confultation ôc Requefte civile en la forme defirée par la nouvelle Ordon-
nance, & flic la confignation de ladite (omme de quarre cens cinquante
livres , fur quoi, la conreftation portée à l'Audience, feroit intervenu Arrêt

Atrefl: dont le 24. Mars 1668. par lequel fans s'arrêter aux moyens propofez par le
c.iliation eft Suppliant réfultant de la nouvelle Ordonnance , les Parties font appointées

^Move'^r* ^'"' '^ ^°'^^ ' ''^ ^^^ ^'^ ""^ contravention manifefte à ladite Ordonnance ,

qui rend ledit Arreft nul de toute nullité. Et en efîet , lefdits du Chapitre
Arc. i.Tk.3 j. & de Loule font reçus contre un Arreft conrradidoire , fans .avoir obtenu

aucune Requefte civile , quoique par l'Article premier , au Titre des Re-
qiicftes civiles , il foit exptelTément ftati;é , Qiie les Anefts & Jugetnens en
dernier relTort ne pourront êne retraélcz que par Lettres en forme de Re-
quefte civile ; & parce moyen lefdits du Chapitre &C de Loule font difpen-

fez de la confultation & confignation contre la difpofîtion des 4, 5i 6. An'h
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clés du Titre des Reqiiellcs civiles , &: l'avis des Gens , qui amoient conclu
à ladite conlignation. En fécond lieu , les exceptions peremptoiies 5c fins de ^
non recevoir ptopolces par le Suppliant , on a dû y faire droit préferable-

ment , fiiivant l'Article j. Titre des Congcz &: Défauts , & non pas ordon-
ner que les Parties produiroient fur le tour. En troifiéme lieu , les prcten- 31

dus moyens refcindans font appointez par ledit Arieft , fins qu'il ait été

plaidé ni contefté hir iceux , le Suppliant ayant toujours foùtenu , comme
il paroît par leJit Arreft , que toute Audience devoit être déniée aufditsdu
Chapitre & de Loule , jufques à ce qu'ils eufîent (arishiic à l'Ordonnance,
& protefté mêm.e de ne point défendre, ni au refcindant ni au refcifoire ,

fans qu'il ait été plaidé ni lur l'un ni lur l'autre : ce qui refille à l'Article

5Ç. du même Titre des Requeftes civiles. En quatrième lieu , par cet ap- 4.

pointement lur le tout , on a joint iSc accumulé le refcindant avec le refci-

foire, au mépris du même Article 5^. & du 40. du même Titre. Et il y a 5,

encore une autre contravention, laquelle, quoique faite indireélement, n'cft

pas moins formelle que celles ci-delfus expliquées , qui el\ que lefdits du
Chapitre ayant fait prefenter Requelle le 25. Mars iiîi^S. fous le nom des
Confuls , pour faire commettre un des Confeillers de ladite Cour à l'efFec

de procéder à la nomination prochaine des Confuls & Oftciers munici-
paux; ledit Parlement auroit commis le fieur de Reine du Paget , Confeil-
1er en ladite Cour , par Ordonnance du ly. Mars 166S. en exécution de O'^onaanc^

laquelle il s'ell tranfporté fur les lieux aux fins de (adiré CommilTîon ; en "^s"^»

quoi le Parlement a en quelque façon lurlîs l'exécution de fon Arrell du-
dit jour

3 1. Août 1666. pat lequel U e(l enrr'surres ordonné , que le Sup-
pliant en ladite qualité de Juge Royal préfidera à la nomination des Con-
fuls & autres Officiers municipaux,& recevra leurs fermens •, ce qui efl en-
core contraire à l'Article 18. du Titre des Requelles civiles, qui veut , Article : s,

QiieTexecution des Arrells ne foit furfife , fous prétexte de Requefte civile ,

&:que ne feront données aucunes délenfes nifurféances en aucuns cas: Tel-
lement qu'aux termes de l'Article 8. de ladite Ordonnance , du premier
Titre de l'oblervation des Ordonnances, ledit Arrell du Parlement de Gre-
noble ellnul & de nul effet & valeur , & ne pouvoir pas être exécuté fur

ce que lefdits du Chapitre & de Loule ont prétendu que l'Arrefl du Con-
feil du • converti.Tant leurs movens
de calfation contre l'Arreft du Parlement de Grenoble dndit )our dernier

Aoiit 1666. en moyens de Requelle civile, n'étoit pas necelîaire d'en obte-
nir une : Car outre que cette propofition ell: une pure illufion , c'efl: que
fuivanr l'Article 5. du même Titre de l'obfervation des Ordonnances , le

doute fur ce fujet procédant dudit Arrell du Confeil , & dire que le pre-

mier Article du Titre
5
5. des Requeftes civiles , n'avoit point pourvu à ce

cas, au contraire vouloir qu'aucuns Atrefts ne fulTent retraétez que par for-

me de Requefte civile fans frire aucune ditference : Ledit Parlement devoir
fur la difficulté, s'il y en trouvoit aucune , fe retirer pardevers Sa Majellé ,

pour apprendre ce qui leroit fur cela de fon intention , auparavant que de
juger aucune chofe. Maison ne trouvera la caufe de cet Arreft d'appointé ,

ailleurs que dans le fiipporr & crédit , que lefdits du Chapitre ont rencon-
tré dans ladite féconde Chambre , étant cerrain que les Parties du Suppliant

y ont quatre coufins germains : f^avoitj les Sieurs Piefidens de Chevieufe ,

Y y y y y lij
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Se de Beaucbefne , & les Sieurs de Rabot & de Pifenfon , Confeillers , le

derniei" defquels eft ennemi jure du Suppliant , Se a procès avec lui au mê-
me Parlement , nonobftanc quoi il n'a pas laiiîe d'alliftet à l'Audience ,

contre la difpofKion de l'Article 1 5. Titre 14. des Récufations ; avec cette

autre circonltance , que l'on ne pouvoir compter que fix voix lorlque ledit

appointemenc fut prononcé, quoiqu'ils fulTent fept en nombre , d'autant

que les voix des fieurs de Poncer , Se du fieur de Pins fon gendre , ne pou-

voient être comptées que pour une. Et comme le Suppliant eft confiderable-

ment bledé de cet Arreft , en ce qu'il donne lieu aufdits du Chapitre de re-

nouveller leurs procès contre toutes les règles & maximes de la Juftice Se

de l'Ordonnance, Se que s'il fubliftoit de la forte qu'il a été rendu , il n'y

ausoit plus de sûreté aux chofes jugées ; Se le Suppliant qui eft épuifé par la

longueur de la dépenle d'un procès, lequel a duré fept ans , Se porté en

toutes fortes de Juri (dictions , fe trouveroit engagé dans la malheureufe

necellîté d'abandonner fes inteiêts au crédit & à l'autorité de fes Parties :

Se qu'enfin Sa Majefté ayant par fa nouvelle Ordonnance empêché le pro-

grès des chicannes , Elle ne fouffrira pas qu'elles loient continuées à l'en-

contre du Suppliant en exécution de cet Arreft d'appointé, rendu au pré-

judice de l'Ordonnance i au moyen duquel s'il fubfiftoit , lefdits du Cha-
pitre trouveroient lieu de remettre en queftion une chofe folemnellement

Conclurions, jugée. A ces causes, requeroit ledit Suppliant , qu'il plût à Sa Ma-
jefté', conformément à l'Ordonnance , déclarer nul £c de nul effet Se va-

leur ledit Arreft du Parlement de Grenoble, dudit jour 24. Mars 1^68,

comme contraire à l'Ordonnance ; enfemble l'Ordonnance dudit Parle-

ment , dudit jour Z4. Mars 1668. Se tout ce qui peut s'en être enfuivi. Au
fiirphis , attendu que ledit Suppliant ne peut procéder en la féconde Cham-
bre dudit Parlement où ledit Arreft a été rendu, comme lui étant abfolu-

iricnt fufpecle , attendu les fupports , alliances Se parens que les Parties

ont en ladite Chambre , & que la troifiéme Chambre a été par elles excep-

tée ; renvoyer le diiîerend des Parties eri la première Chambre dudit Par-

lement , pour y procéder ainfi qu'il appartiendra par raifon, fuivant & aux

termes de ladite nouvelle Ordonnance. Vu ladite Requefte , lignée Bau-

douin, Avocat du Suppliant , Se de lui & de deux anciens Avocats audit

Confeil , &: pièces juftihcativesde ladite Requefte. Oiii le rapport du Sieur

PufTort , Confeillcr ordinaire de Sa Majefté en fes Confeils , Commiftàire à

Arrir. cedépuré : Et tout confideré. Le Roy e'ta NT E n son Cons e il, acaiTe

&annullé lefdits Arreft &: Ordonnances du Parlement de Grenoble des 13. &
24. Mars 166S. comme contraires à fon Ordonnance du mois d'Avril ï66j.

Fait Sa Majefté défenfes audit Parlement de Grenoble 5^ à tous autres Ju-

ges d'y contrevenir , aux peines portées par icelle , & de recevoir aucune

Requefte prefentée par les demandeurs en Requefte civile, contre les Arrefts

contradiéloires , afin d'entérinement d'icelles , qu'ils n'ayent auparavant

configné la fomnie de 500. livres pour l'amende envers Sa Majefté , &: de

1^0. livres envers la Partie : Comme aulfi fait Sa Majefté défenfes audit

Parlement , en procédant au Jugement des Requeftes civiles , d'ordonner

que les Parties remettront fur le tour , ni de prononcer qu'il fera fait droit

fur lefdites Requeftes civiles . tant par fins de non-recevoir , qu'autrement ;

enjoignant Sa Majefté audit Parlement, de faire plaider les ouvertures des
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Reqnelks civiles > Scy faire droit, fans entrer aux moyens du fonds, & fans

que iefdites Requeftes civiles puillint empcclier l'execuuon des Anefts ; le

tout conformément à ladite Ordonnance : A Sa' MajcAc évoqué & évoque à

foi ik: à ù perfonne les procès Se différends pendans audit Parlement de
Grenoble entre lelditcs Parties, & iceux avec leurs circonrtances & dépen-
dances , a renvoyé Se renvoyé en Ion Grand-Conléil , pour y plaider fur la

Requefte civile , après la con(i.;^nation de ladite amende 'de 4)-o. livres , &c

à la charge de plaider les ouvertures & moyens dans la forme , & d'y faire

droit avant d'entrer dans les moyens du fond ; Se jufques à ce que ladite

Requclle civile ait été entérinée , A Sa Majeflé ordonné & ordonne , que
ledit A rreft du Parlement de Grenoble du dernier Août 1666. fera exécuté

félon fi forme & teneur. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint-

Germain en Laye , le Mai mil fîx cens foixante-huit.

Signé, De Guenegaud.

tô ttitxi Gô fâfâ fôÔ3 €d(h UJfil tti tîitâ t^a> (^t^^ t^t^ totoÙi

T I T R E X X X V.

DES RE^ ESTES ClFILES.

POUR Pierre Bernard de Salavone , Confeiller au

Siège Royal duPuy.

ARTICLESI. XXXII. &:XLII.

Vcfcnfes de recevoir une Partie qui a été déboutée de fa Requête

cinjUe , en Requête ajin d'interprétation du même Arrêt.

SUR la Requcfte prefentée au Roy étan: en fon Confeil , par Maître j^^ ^^^^ ^^

Pierre Bernard de Salavone , Confeiller au Sénéchal du Puy , & Damoi- fieur de Sala-
felle Marie de Pouchon, mariez: contenanr,que la bonté du Roy &fes foins, vont-,

pour abréger la chicanne des plaideurs par le moyen de fa dernière Ordon-
nance , fc trouvent tout-à fait inunies au Suppliant , à caufe de la faveur &
fupport que Damoifelle Catherine Pouchon , femme féparée de biens de

M. Guillaume Segaud , trouve au Parlement deToloze, qui tache de ren-

dre le procès qu'ils ont pendant en icelui , éternel , &que le Suppliant n'en

puilfe voir jamais la fin. Il eft certain que par Arreft contradictoire du iG. Arrêt de

Avril 1659. rendu avec Claude Pouchon , père de ladite Pouchon, les Sup- i^y?- donc

plians furent maintenus en tous les biens de Jacques Pouchon leur bii'ayeul ,
^''^'j^cution i.{l

en conféquence de la fubftitution appofée dans fon reftamenr du 15. No- °f"°""^'^'

vembre i ^89. &: en la moitié des biens de François Pouchon leur ayeul
;

duquel Arreft contradiéloire ledit Claude Pouchon ayant demandé la caiïà-

lioa au Confeil fur un faux exploit qu'il prétcndoit avoir été fait aupara-
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vanr ledit AireH:, en vertu d"une commilîîon du grand Sceau prétendue

obtenue par les Habitans du Puy : Lefdits Supplians s'étant pourvus audic

Confeii , ils y auroient obtenu Arreft portant renvoi dudu procès audit

Parlement de Toloze. Du depuis ledit Claude Pouchon étant décédé , Da-
moifelle Bonne Ranquet , fa veuve & fon héritière , fe pourvut derechef

au Conleil fur de nouveaux exploits faux , 6c après longues pouvfuite$,il y
intervint un Arrell le 9. Juillet 1660. qui auroit renvoyé les Parties audic

Parlement de Toloze , pour y procéder en exécution dudit Arrelt du 27.

Avril 16^5). fauf à ladite Ranquet à le pourvoir par les voies de droit en
exécution de cet Arreft. Ladite P.anquet ayant delaillé l'hérédité à ladite

Claude Pouchon fa hlle , qui eft à prefent la partie des Supplians , elle fe

feroit pourvue par Requelie en interprétation contre ledit Arreft du 16.

Avril i6<;ç), qu'elle convertit depuis en Requefte civile , après laquelle la-

dite Catherine Pouchon auroit porté pour une troifiéme fois l'Inftance au

Conleil : de forte que les Supplians furent obligez d'y pourfuivre derechef

divers Arrefts de renvoi audit Parlement de Toloze, oii ayant par un furcroîc

de chicanne fait intervenir Maine Jacques Pouchon, Chanoine du Puy, elle

fe pourvut en fon nom contre ledit Arreft par Lettres en oppofition envers

le même Arreft du 26. Avril 16^-9. lequel ayant enlevé à main armée les

fruits des biens fubftituez, les Supplians ayant été obligez de le pourfuivre

criminellement, obtinrent un Arreft de condamnation auxgaleres par défaut

contre lui ; & depuis ayant fait fabriquer un faux codicile dudit Jacques
Pouchon , les Supplians en ayant fait informer , il fut contraint d'y renon-
cer ; & pour fe mettre à couvert de ce crime nouveau , il brûla lui même le-

dit codicile en pre(ence des parens , Se enfuire ladite Requefte civile obte-

nue par la Partie des Supplians , ayant été plaidée , elle en fut déboutée

, , , par Arreft contradicloire du i8- Novembre }66i. avec dépens & l'amende.
Autre Arrêt %. ^ iji- ini- rc r

donc l'execu-
Apres tout ce cahos de chicannes , les Supplians auroient palle une trani-

tion eft or- a^^ion avec ladite Ranquet , & les Arrefts entièrement exécutez. Dans cet

doivnée. état , les Supplians avoient toute forte de fujet d'efperer de vivre en repos
;

mais par un coup de malice inoiii , ladite Pouchon , ou ledit Segaud fon
mari , fe feroit porté à cette extremi-é d'acculer ledit Bernard , un des Sup-
plians , à la Cour des Grands- Jours du Puy , de divers crimes fuppofez ; &
entr'autres d'avoir fait brûler ledit Codicile : mais l'Arreft qui intervint ne
leur ayant point été favorable , elle a obtenu une féconde Requefte civile fur

les mêmes movens que la première , fur quoi les Supplians ayant infiftc

Article 41. par une Requefte , que par l'Aiticle 41. de la nouvelle Ordonnance, auTi-
Ticre 3î. tre des Requeftes civiles , on n'croit plus recevable à fe pourvoir par la mê-

me voie , ladite Pouchon ne pouvant répondre à cette obieélion , elle a fait

pis &: a obtenu des Lettres, par lefquelleselle demande d'être reçue à fe dé-

Adrefie"OLjr ^i^^"" de ladite Requefte civile : &: néanmoins qu'en interprétant , en tant

éluder l'Or- que befoin feroit lefdits Arrefts, déclarer en ajugeant aux Supplians les

donnance. biens dudit Jacques Pouchon , n'avoir entendu leur accorder que le tiers

d'iceux , 6c que fur ces Lettres , enfemble fur d'autres demandes par elle

Contraven- faites , les Parties fulTent recelées : mais comme c'eft une pure illulTon à la

tions. Juftice , les Supplians auroient in/îfté audit Parlement , qu'elle n'y devoit

i, point être reçue". Vïtim
, parce que ladite interprétation tendoit à renverfer

lefdits Arrefts
; que c'étoit la même chofe qu'elle avoit demandée par fes

Requeftes
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Reqiieltes civiles , de la piemiere dcfquclles ciie avoir été dcboiuce , &
qu'elle s'écoic dépaitie de la féconde, ^eci/do

, qu'elle (e pumviir en l'an- 2;

l'année 1^60. en inrerpiétation , 6i la convertit en Reqnefte civile. Tertio, 5»

Qjie pni- la nouvelle Ordonnance, Aiticlc 1 . les Anefts (ïc JuQcmcnscn der-

nier rellort ne peuvent être retracV^z que par Lettres en forme de Requefte
civile, b voie de l'interprctation étant ablolumenc défendue par l'Article

51. les Parties ne le peuvent pourvoir contre des Arrefts , fous prétexte Art. 31. & 41.

du n1.1l jugw' au fonds: & par l'Article 42. les propohtions d'erreur (ont

abrogées , avec défenfes aux Parties de les obtenir , ts; aux Juges de les per-

mettre , à peine de nullité , & de tous dépens , dommages & interelh : nean-
jiioins au mépris de ladite Ordonnance , & quoique les cliicannes de ladite

Pouchon parurent fort clairement , qu'elle ne pîit être reçue à une fécon-

de Requefte civile , moins encore à l'mterpretaiion & propofirion d'erreur,

il feroit intervenu Arreft le 9. Décembre dernier , qui auroit réglé les Par- Arr=t donc

ries à éciire & produire , en exécution duquel ladite Pouchon a continué <^'\ deman-

fes ppurfuites audit Parlement , ce qui oblige les Supplians à fe pourvoir ^.'^"^ '*
'^'l

vers Sa Majelté , à ce qu'il lui plaife en confequence de fon Ordonnance,- "?" ""^
°"*

fans avoir égard à ladite féconde Requelle civile, en interprétation defquel-
les ladite Pouchon fera déboutée, calicr ledit Arrcll dudit Parlement dudir
jour 9. Décembre dernier, & tout ce qu'en conléquence d'icelui s'en ell

enfuivi : ce faisant , que lefdits Arrells rendus audit Parlement de Toloze , '

les 16, Avril 16J9. & 18. Novembre 1661. feront exécutez (élon leur for-

me & teneur ; avec très-exprellès défenfes à ladite Pouchon & tous autres,

de fe pourvoir contre iceux , à peine de nullité , calTàtion de procédures ,

trois mille livres d'amende , & de tous dépens , dommages & interells : &
à tous Juges de l'y recevoir , à peine d'interdiél:ion de leurs Charges, &: con-
damner ladite Pouchon aux dépens. Veu ladite Requefte fîgnée de Seeon-
zac. Avocat des S"upn!ians , & les pièces arrachées à icelle. Oiii le Rapport
du lîeur Pulforr, Confeiller ordinaire du Roy en fes Confeils. Et tout con- Anér âe

fîderé. Le Roy e'tant ïn son Conseil, ayant égard à ladite Reque- calLu.on,

fte , a cadé & annuUé , calïè & annullc ledit Arrell du ï'arlenientde Toloze
du 9 Décembre dernier , comme contraire àfon Ordonnance du mois d'A-
vril ; 667. & fans y avoir égard , ni airx Lettres de Requeftes civiles i^c d'in-
terpi^etation obtenues par ladite Pouchon ; a ordonné & ordonne

, que les

Arrelts dudit Parlement des 16. Avril 16^9. & 18. Novembre i(:6i. feront
exécutez lelon leur forme &c teneur. Fait défenfes audit l'arlemenr de Tolo-
ze , <Sc à tous autres Juges de contrevenir à ladite Ordonnance , aux peines
portées pat icelle , m de recevoir les Parties à fe pourvoir contre les Arrells

à l'égard de ceux qui auront été Parties ou diicment appeliez, & de leurs

héritiers, (ucceffeurs ou ayans caufc, autrement que par Lettres en forme de
Requefte civile. Fait au Confcil d'Etat du Roy, tenu à Saint Germain en
Laye j le May 1668. Signé, De la Vrilliere.

Terne I. Z z z 7
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TITRE XXX V.

DES RE^ ESTES CIVILES.

POUR Madame Doujat.

SUR L' ARTICLE XL.

Défenfes de faire plaider fur une Requête civile le refciadanS*

& le refcifoire ^ & en y prononçant , défenfes

de juger le fonds

.

^
Arrit done QUR la Reqnefte pvefentée au Roy , étanr en fon Confdl par Dame Ma-

.'.'caecucion tlt ^ne-Magdelcine Tiraqueau, épou(e deMeflîre François Doujat,Confeil-
oraoïinee.

Igf & Maîcie d'Hôtel ordinaire de Sa Majefté , de lui fépaice quant aux
biens , tant en fon nom que comme Tutrice de leurs encans : Et Maître
François du Rideau, Avocat en Parlement , Curateur créé audit fieur Fran-

çois Doujar , à caufe de ion interdiétion : Contenant , que par Sentence
rendue au Cliâtelet de Paris le 29. Décembre 1659. ledit fieur Doiijat ayant

été interdit de l'adminillration de tous fes biens & de la conduite de Tes

affaires par l'avis de fes plus prociies parens paternels& maternels ; elle fut

figritiée au Syndic des Notaires du Chatelet , dès le 14. Janvier 1660. à la

pourfuite & diligence du fieur Doujar fian père , vivant Confeiller en la

Grand'Chambre , qui avoit été créé Ton Curateur . & qui en cette qualité a

fait cafler toutes les promeiles & obligations pafTées par ledit fieur Doujat
ion fils , comme nulles , vicieufi^s & abufives , par les motifs qui avoient

donné lieu à ladite interdiélion ; Et bien que Maître Martin Anceau , lors

Notaire audit C.hâtclet i &: à prefcnt Secrétaire du Roy , en eîît une par-

faite connciflance, puilque le nom diidir fieur Doujat étoir infciit dans le

Tableau des Interdits, qui étoit dans fon étude, que même il ne puifle s'ex-

cufer du changement du nom propre de Jean , au lieu de celui de Françoiy,

pris apparemment à fa fuggeftion , puif^u'il le connoifîbit , & qu'il avoir

paffé des a6tes pour la Dame fian époufe , comme Tutrice de leurs enfans

,

à caufe de ion interdidion , ledit iAnceau n'avoit pas laifle pour profiter

d'un contrat de conflituii^n de dix mille livres en principal , qui étoit échul

audit fieur Doujat par le lot des fuccefïîons de f«s père 6c mère , d'en ac-

cepter la celfion & tranfport qu'il s'en fit faire fous le nom de Marthe
Dhefves fa mère , dont les claufes 3c les conditions même aux termes qu'el-

les font rapportées par ledit Anceau, découvrent une prévarication dvideme
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dans les fonélions de fa Charge, piiif(]iril leconnoit avoir accepte le dciiôi:

qu'il dir lui avoir été fait par ladite Dhefves fa mère , de 4408'. livres pour
le furplus du rachat de ladite rente , lorlque ledit ficur Doujnt ctoit in-

terdit , dont la plainte ayant été portée au Parlement , cette conduite de
la part d'unOfticier public , qui eft dépofitaire du fecret des fainilles , &
qui au lieu de s'approprier leurs biens par des voyes illicites, efl; obligé de
veiller pour en empccher la dilTîpation , y Tut trouvée fi odieufe , que par
Arreft contradictoire du 1 1. Mai i6iî(î. ledit Anceau fut condamné remettre Arrêt donc
ès-mains de Maître Claude Robert , Greffier en la Cour, la Grollè du con- ctptndanc

trat deconllitution , enfemble les deniers s'il en étoit fait aucun rachat, au- l'e^«"tioneft

trement (*s: à faute d'y fatisfiire dans trois jours , qu'il y feroir contraint par
°f'^'^""'<='

corps: mais comme les Parties furent par ce même Arreft interloquées fur

le piincipal , ledit Anceau pour éviter de plus fàcheufes faites , fe feroir

dans le même tems pourvu au Confeil en évocation , fur les patentez & al-

liances de la Suppliante , à quoi elle donna les mains , croïant par cet aveu
de bonne foi fortir auOi promptement de rette affaire , que ledit Anceau
affecle d'en éloigner le Jugement : Cependant comme il avoit quelques
jours auparavant la hgnihcation de fes Lettres d'évocation , furpris audit Par-

lement une Ordonnance de furiéance à routes contraintes fur des fdts faux
Se luppofez : les Supplians furent obligez d'en pourfuivre la main levée au
Confeil , qui leur fut accordée par Arreft du z^. Juin \666. Se ordonne
que celui du Parlement du 1 1. May précèdent , feroit exécuté : Mais ledit

,

Anceau qui ne fe rend pas facilement, ayant pour fufpcndre l'effet de l'un

ôc de l'autre , fait un incident de cairation d'iceux , & fur le tout , les Par-

ties ayant écrit & produit , enhn feroit intervenu un dernier Arrefl audit
Confeil le 6. Ocl:obre 1666. de renvoy de leurs différends au Parlement de
Dijon , ians s'arrêter à ladite demande en ca(T!uion , fauf à fe pourvoir con- ^
tre celui dudit Parlement du 1 1 , Mai par les voyes de droit , après quoi les

Supplians auroient fu)et d'efperer un fuccès heureux d'une caufe fi favora-

ble : mais il en eft arrivé tout autrement, & avec tant d'abus , qu'au mépris
des Ordonnances, particulièrement de la dernière, qui ont été violées con-
tre tout ordre& juOice , ledit Anceau ayant fous le nom de ladite Dhefves
fait fignifier des Lettres en forme de Requefte civile , au lieu par ledit Par-
lement de déférer aux Remontrances qui lui furent faites en l'Audience par

'

l'Avocat des Supplians , qu'il étoit préalable d'examiner l'ouverture en la

forme , avant que d'entrer dans les moyens du fonds : ce quieft expreflé-

ment porté par l'Article 40. de ladite Ordonnance , Titre 55. desReque- Article 40.

tes civiles : l'on auroit tout au contraire ordonné par un premier Arreft du
1 5. Mars 1666. que fans s'y arrêter , les Parties plaideroient non-feulement '• ArrétcafTé,

fur la Requefte civile ; mais encore fur le principal pour juger le refcirdnnt

&: le refciloirepar un même Arreft , comme l'on a fait par celui du vir.gr j^ ^fars

du mêaie mois , qui en entherinant lefilites Lettres , a c donné que le con- 1. ArrctcalTé,

trat en queftion feroit mis eni-ie les msins de ladite Dhefves , pour en rece-

voir les arrérages échus &: 1 écheoir : X'ais pour confommer l'ouviaye avec
plus de plénitude & autant de précipitation que d'inuftice, il auroir encore
été ordonné par un autre , rendu deux jours après

,
qu'en cas de rachat de

ladite rente , les deniers feroienr reçus par ladite Dhefves ; Et par un der-
fiier du 24 du même mois, l'exécution du précèdent a pareillement été

Z z z z ij



ce ARRETSDUCONSEILD'ETAT,
prononcée-, fi bien qu'en douze joins , voilà quatre Aiicfts inierlocutoires

fui' une Requelle civile , qui tous donnent également attcinie au principaU

avant qu'il ait été inftrait , puifque par iceux on a conhrrne l.i cellion &
tranfport fait dudit contrat par ledit fieur Doi^jat, quoiau'incerdit, au pré-

judice de la fubftitution qui en a été taire au profit de Tes entans par les Te-
ftamens de les père & mère , aux termes delquels il n'a droit d en joiurque

feulement par ufufruit , dont la claufe prohibitive d'aliéner ne peut être

éludée par un cautionnement illufoire, pour taire palier en des mains étran-

gères des biens fubftituez qui font necellàirement attachez à la tamiUe , &C

qui le doivent être, furtout lorfque c'eft pour les rendre mobiliers par des

mutations qui ne pourroient être reparées en diffinitive , & à quoi il auroic

été C\ fagement pourvu par les Arrefts du Parlement de Pans Cic du Confeil

en faveur des mineurs & d'une femme qui feroient ruinez fans aucune ref-

fource , fi des ceffions nulles faites de leurs biens par un interdit de fait i<c

de droit étoient néanmoins exécutées par provifion , lorique par d'autres.

Arrefts contradicloires rendus au Parlement de Paris avec grande connoii-

fance de caufe , tous les actes & contrats par lui palîez ont été caliez &i an-

nuliez : ce qui même produit uneefpece de contrariété d'Arrefts avec ceux-

Conclufious. jjj Parlement deDijon.Re-iueroienc a cts causes les Supplians, qu'il plûc

à Sa Majefté , fans s'arrêter .iux Arrefts dudit Parlement de Dijon , des 1 5.

20. 11. & 14. Mars dernier, qui feront caliez & annuliez , comme formel-

lement contraires à la nouvelle Ordonnance , Ordonner que (ans préjudice
'

des Parties au principal , celui dudit Parlement de Paiis du 1 1. Mai 1666..

confirmé par celui dudit Conleil du ij. Juin audit an , fera exécuté félon fa

forme & teneur. Vu ladite Requefte , les pièces juftificatives d'icelle. Oiii

lerapport du ileurPulIort , Confeiller ordinaire de Sa Majefté en fes Con-
Arrstdecaf- fejls, CommilTaire à ce député : Et tout confideré. Le Roy e'tant en

îàcion. sQj^ Conseil , ayant égard à ladite Requefte , a cafté & annuUé, callè &
annuUe lefdits Arrefts du P.arlement de Dijon des 1 3 . &: 10. Mars 1 668. &
tout ce qui s'en tic enfuivi j comme contraire à fon Ordonnance du mois

d'Avril 1667. Fait Sadite Maiefté défenfes audit Parlement de Dijon d'y-

contrevenir , ni d'ordonner aux Parties de plaider conjointement , tant fur

la Requefte civile qu'au principal , ni de juger par un même Arieft la Re-

quefte civile & le fonds: Ce faifant, a Sa Majefté évoqué Se évoque à foi 5c

à Sa perfonne les procès & différends pendans audit Parlement de Dijon

entre lefdites Parties , &c iceux avec leurs circonilances & dépendances , a

renvoyé & renvoyé en un autre Parlement, dont les Parties conviendront

pardevant le Rapporteur du procès dans quinzaine pour tous délais : Et ce-

pendant ordonne Sa Majefté, que l'Arreft dudit Parlement de Paris du onzo

Mai 1666. fera exécuté félon fa forme & teneur. Fait au Confeil d'Etat dit

Roy , Sa Majefté y étant, tenu à Saint (Sermain-en-Laye, le douzième jour.

de Mai mil lix cent foixaate-huit. Signé , De G u e n e g a u d.
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TITRE XXXV.

DES RE^U ESTES CIVILES.

POUR les Religieux de Sainte Magdeleine de S. Maxi-

min en Provence.

CO NTR E Mojîjieur De G aill ard i Confeiller au Purle-

ment d'Àix.

SUR L' A R T I C L E XVI.

^ui eji débouté de Beqttéte civile obtenue avant rarfûée l66~.

p/aidée après L'Ordonnance , doit Camende des

4)0 livres,

VEU par le Roy , éranr en fon Confeil l'Arrell: rendu en ion Grand
Conleil le 4. Juin 1608. encre Cefar de Gaillard , Confeiller an Par-

lement de Provence , Demandeur en Requefte civile du Z7. Juillet 1(167. &
Re-(ucfted'amplia:ion du 10. Mars dernier , d'une parc ; Ec les Religieux

& Prieur du Convcnt Royal de Sainte Maçjdeleine , de l'Ordre des Frères

Prêcheurs Réformez de la Ville de S. Maximin , d'autre : Par lequel ledit

fîeur de Gaillard avant été débouté defdites Leccres avec dépens &: amendg,

ledit Grand Confei! fe feroit abftenu de fixer ladite amende . jufques à ce

qu'il en air été donné avis à SaMajefté, attendu queleldites Lettres ont été

obtemiës auparavant ladite Ordonnance. Oiii le Rapport du fieur Piilltirt

,

Confeiller ordinaire de Sa Majellé en (es Conleils : Et tout confideré. Le
Roy e'tant EN" SON CoNStiL , a ordonnée: ordonne , que conformé-

ment d fon Ordonnance du mois d'Avril i66t. ledit lïeur de Gaillard de-

meurera conduiiné en 5C0. livrcsd'amendeenvers SaMajefté,^ Mo livres

envers lefdits Religieux & Prieur du Couvent Roval de Sainte Magdelei-

ne , de rOrdre des Frères Prêcheurs Réformez de ladite Ville de S. Maxi-

min , de laquelle amende de 5C0 livres Sa Majefté néanmoins par srace , a

déchargé & dct harge ledit (îeur de Gaillard. Fait au Confeil d'Etat du Roy,

tenu à Sajnc-Gtrmcyn enLaye, le 25. Juin i6(îS. Signé , De Lionne.

2 zzz iii
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TITRE XXXV.
DES RE^UESTES CIVILES.

POUR Monfieur L e Va y e r , Préfident au Par-

lemenc de Mets.

SUR L'ARTICLE XVIII.

Défendu de furftoir à rexécution d'un Arrefl ^ fous prétexte di

Requête Civile obtenue.

Article lé. Défenfes de plaider avant que Vamende de quatre

cens cinquante livresJoit confignée.

Requête QUR la Reqi>efl:e piefencée au Roy étant en fon Confeil , par Meflîie

i3chailes le Vayer , Confeiller de Sa Majefté en fes Confeils , Picfidenc

au Parlement de Mets : Contenant, que ne pouvant tirer payement d'une

femme de trois cens livres à lui duc , par Meflîre Gafpard de Ligueville,

Comte de Tumejus , héritier du feu fieur Comte de Ligueville fon oncle ;

il fut obligé de bire procéder par voie de faifie (ur des meubles à lui ap-

partenans , & dépofez entre les mains du nommé Rechez , Bourgeois de

Artcc de Toul; & enfuite intervint Arrefl; au Parlement de Mets au mois de Janvier

jggj^ i()6i. c-ontradiftoirement entre lui & pluiieurs autres Créanciers oppofans

& par défaut contre ledit fieur de Tume)us : Portant , que les meubles
faifis feroient vendus , & les deniers en provenans diilribuez aux Créan-

ciers. Contre cet Arrefl: ledit fieur Comte de Tumejus s'étant pourvu par

oppofition , les Parties auroient été appointées nonobftant la demande du
Suppliant , à ce que fuivant la difpofition des anciennes Ordonnances &
l'ufage inviolablement obfervé , il fut tenu de bailler caution du jugé ,

comme étant Lorrain & Etranger : Et enfin par autre Arrefl: dudit Parle-

ment du Oâobre xGGG. ledit fieur Comte de Tumejus auroit été

débouté de fon oppofition, & ordonné qu'il fcroit paiîé outre à la vente

defdits meubles faifis , 6^ le dépofitaire contraint de les reprefenter , avec

Rcciucte.
dépens. Requefte civile prife contre ledit Arreft par ledit fieur de Tumejus
au mois de Mai 1667. & fignifiée au Suppliant le )our de l'échéance de fix

mois : Mais quoique ladue Requefte civile ne pût & nediit empêcher l'exé-

cution dudit Arreft contradiétoire aux termes des anciennes Ordonnances

Aitîdc 18. & de la nouvelle , Article 18. Titre 35. des Requeftes civiles 5 néanmoins
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par Arreft du ii. Janvier 1668. ledit Paileinenc de Mets auroit ordonné , Arréccaffiî.

Qiie les Parties viendraient plaider à la première Audience du Semcftre de

Février , hii la Requête civile dudit fieur deTumejus , & cependant (uilis

à la vente des pierreries (ailîcs , & à toutes contraintes. Cet Arrell eft d'au-

tant plus extraordinaire 6c préjudiciable au Suppliant & autres Créanciers

du lîeur de Tumejus que celui-ci s'en eft prévalu iiour faire évader ledit

Rechez , qui en eft le dépolitaire ,
1^' lui a fait quitter la ville de Toul

pour fe retirer dans Nanci , qui eft la capitale de Lorraine : Mais ledit Par-

lement de Mets par une fuite d'entreprife & d'attentat fur l'autorité de Sa

Majefté , qui n'eft pas lupportable, a encore déboute le Suppliant par Ar- Arrctdu m.
reftdu 15. Février dernier de (a Requei^e , tendante à ce qu'avant plaider Février calls.

fur la Requeftc civile dudit fieur de Tumejus j il fût tenu de configner la

lomme de 4^0. livres , fuivant &: conformément à l'Article 10. du-ir.ême

Titre 55. de la nouvelle Ordonnance : Ce qui a obligé le Suppliant de re-

courir à l'autorité de Sa Majefté pour lui être fur ce pourvu. A ces cau-
ses, requeroit qu'il plût à Sadire Maiefté, fans s'arrêter aufdits Arrefts

_du Parlement de Mets des 21. Janvier & 23. Février derniers , qui feront

caftez , révoquez & annuliez , avec tous dépens , dommages &: intérêts ,

cnfemble tout ce qui peut s'en être enfuivi , comme nuls &: donnez par

attentat & contre la difpofition de l'Ordonnance , Article 16. & 18. du Article iS,

Titre 5^. des Requêtes civiles, évoquer dudit Parlement de Mets les pro-

cès & différends des Parties , & iceux avec leurs circonftances & dépen-

dances , renvoyer au plus prochain Parlemenr , pour y être procédé com-
me auparavant lefdits Arrefts des 11. Janvier & 25. Février derniers ; avec

défenfes audit Parlement de Mets de plus prendre aucune connoiil'ance

des procès & différends des Parties, & à elles d'y faire aucunes pourfuites,

à peine de trois mille livres d'amende , & de tous dépens , dommages &
intérêts. Via ladite Requête fignée de Grandmaifon , Avocat es Confeils

du Roy ; lefdits Arrefts des 21. Janvier & 23. Février i6(-<ï\. contraires à

l'Ordonnance, & autres pièces juftifîcatives de ladite Requefte, y attachées.

Oiii le rapport du SieurPuftôrt , Confeiller ordinaire de Sa Majefté en tous"

fes Confeils, CommiiTiire à ce député : Et tout confideré. Le Roy e'tant
^^^..^ ^^

rN SON Conseil , ayant égard à ladite Requefte , a cafte & calFe ledit Ar- cafLc.ûii.

reft du 'arlemenr de Mets du 21. Janvier i6(58. & tout ce qui s'en eft

enfuivi, comme contraire à fon Ordonnance du rrois d'Avril \66-]. Fait

défenfes audit Parlement de Mets & à tous autres Juges, de donner aucunes

défenfes ni furféances en aucun cas d'exécuter les Arrefts , fur lefquels les

Re.jueftes civiles ont été obtenues , ni de contrevenir à fon Ordonnance ,

fous les peines y contenues. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint-

germain en LayCj) le vingt-cinquième Juin mil fîx cens foixan:e-huir.

Signé , Dï Lionne.

^S^i;
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TITRE XXXV.
DES RE^V ESTES CIVILES.

POUR le General 6c Chanoines Réguliers de la ville

de Mets.

CONTRE les Religieufes de U Congrégation de Notre-

Dame de Mets.

Arcicle 33. Ne fera prononcé que fur le Refcindant.

Art. 37. Neferont plfulées que les Ouierturts dans la forme.

Arrêt contraire cajfe.

R -^ été Ç^^ '^ Requête prefentée au Roy , étant en fon Confeil , par le Gene-
^. ' k3ral & Congrégation des Chanoines Réguliers de TOrdre de S. AUgii-

{tin de la Province des Trois- Evèchez de Mets, Toul & Verdun : Con-
tenant , Qu'ayant obtenu permiflion du feu Roy Loiiis XIII. d'heureufe

mémoire , de s'établir en la Ville de Mets , le Père de Mataincourt , Ré-
formateur de ladire Congrégation , lors Ckneral , perfonnage qui a édifié

route l'Eglife par la fainretéde fa vie , auroir entremis les Religieufes de
la Congrégation de Notre-Dame de la rncme Ville , delquelles il étoic

Acliat. l'Inftituteur , pour acheter une mailon à cet effet; ce que lefdites Reli-

gieufes exécutèrent , & achetèrent pour ledit Père de Mataincourt , en qua-

lité de Général de fa Congrégation , par contrat du i. Avril 1634. la mai-

fon de la Dame de Ridezel , moyennanr la fomme de quatorze mille

francs Melieins , à la charge du décret , comme il paroît par la déclara-

tion pallèe par lefdites Religieufes le 14. enfuivant , au pied du contrat

d'achat de ladite maifon , qui fait mention expreffe du payement de la-

dite fomme de quatorze mille fiancs fait aufdites Religieufes , & porte

Quittance. qui:tance audit Général & Congrégation , en coniequence de quoi les

Ciiécs. criées ayant été parachevées, l'adjudication en auroir été faire au Siece de

la Juftice ordinaire de Mers , au nommé Burlureau , Bourgeois de Mets ,

au nom dudit Général & Congrégation , la quittance de confiynation du

prix exrediée à leur profit , enlemblc la quitrance générale de ladire Da-

JoiiilTance
"""^ '•'^ Ridezel , le 16, Février 16^6. paffée pardevant Notaires -, ledit Gc-

d;z'.àns. neral & fa Congrégation s'y feroienc établis , & en auraient joiii paifible-

ment
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m;nt pendant zj. années , & jut^iics en l'anncc 1657. que les anciennes
Religieu(es de la Congrégation éiant dccedces , celles qui leur fuccederent
n'ayant point voaKi recevoit les Conlhtutions dudit Pcie de Mataincourt

,

les Supplians celîèrent de leur donner les allillances fpirituelles qu'ils leur

icndoient; de quoi lefdites Religieufesoffenlees, pour fe vanger des Sup-
plians , elles reîolurent de leur taue un procès, & leur difputer la propriété

de ladite mailon , fuppolant que )aniais ledit Père de Mataincourt , ni la

Congrégation ne leurenavoit fourni leprix. A cet elTet,ellesobcinrentCom- •

million le iS. Novembre i6y7. qu'elles firent figniher aux Supplians, avec
afîîgnation au l'arlement de Mers. Depuis , elles (e pourvurent par Lettres ProcL-y,

de RefciHon le treize Avril , contre le contrat de fubrogation fait au pro-
fit dudit Père de Mataincourt , General de la Congrégation des Supplians;

lelqueiles Lettres & ComniilTion ayant été réglées , & toutes les Parties

cent , produit &: contredit , le Pcre Terrel mêmcj, qui lors dudit contrat

avoir fourni l'argent au nom dudit Père de Mataincourt , entendu fur faits

& articles , l'ayant polltivement déclaré; Arrclt contradicioire feroit in- Arrct du i«,

tervenu le dix-neuf du même mois de Juin de l'année i6yS. par lequel fur Juin iSj8.

les demandes & Lettres defdites Religieules, les Parties furent mifes hors

de Cour & de procès: lequel Arreft , comme très-juridique, auroic été

exécuté par lefdites Religieules pendant dix ans entiers , jufques à ce que
Maître Tean Urbain , Religieux autrefois de ladite Congrégation , de la-

quelle il s'eft fouftrait , &: à prefent Curé de Sainte Segolene de ladite vil-

le de Mets , d'où il eH; originaire, & ori il a par (a famille beaucoup d'ha-

bitudes , picqué de ce qu'on lui demandoit le compte des loyers de ladite

mailon , qu'il avoit reçus pour les Supplians , & fe les vouloir appro-
prier ; que même le General de ladite Congrégation avoit obtenu Senten-

ce au Bailliage dudit Mets, le vingt-lix Juin 1664. qui en ordonnoit le fe-

queftre , pour empêcher qu'il n'en continuât la perception ; Se qu'ayant

prié les Supplians de s'accommoder , avec menaces d'exciter les Religieu-

fes à faire un procès aufdits Supplians , s'ils ne le faifoient pas , par une
Lettre écrite de fa main au Peie Georges, l'un d'iceux , & reconnue en
Juirice ; les Supplians ne l'ayant point voulu faire , ledit Urbain interjetta

appel de ladite Sentence du Bailliage de Mets , «Se follicita lefdites Reli-

gieufes à intervenir : lelquelles étant intervenues , ayant pris incidemment
Lettres en forme de Requefte civile , la Caufe plaidée à l'Audience, où Requête cl-

il n'y avoit que dix Juges , neuf feulement de Semeftre , entre lefquels vile.

étoit le fîeur Foyes , Doyen, coufin Germain dudit Urbain Partie; & le

{îeur Geoffroy , Confeiller, beau-/rere dudit fieur Foyes au même degré

par alliance ; Meinhule Subftitut, portant la parole pour Sa Majefté, en
l'abfence des Avocats & Procureur General ; lequel Meinhule étoit frère

d'une des Religieufes Parties adverfes des Supplians, Se coufin germain

d'une autre , appellée Sœur Magnan , fans qu'il y eiàt aucune ouverture

de Requefte civile en la forme , ni aucuns moyens au fond , autres que

ceux fur lefquels étoit intervenu ledit Arreftcontradidoire du dix-neufJuin

1658. Il fut donné Arreft en l'Audience le 11. du même mois de Decem- Arrct con»

bre dernier, par lequel non feulement on juge le refcindant , mais en- tre lequel,

core te refcifoire : car on ne fe contente pas de remettre les Parties en

l'état qu'elles étoient auparavant ledit Arreft du ip. Juin 1658. mais
Tome I. A a a a a
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on cafTe le contrat palTë par Icldites Religieules au profit des Supplians,

l'adjudication faice en conléquence de ladite nuifon , une quittance gé-

nérale du prix j à eux padée devant Notaires , par la Propiiétaire de ladite

maifon ; cela nonobftant 13. années de pollcllion , terns plus que iuffiiant

pour prefcrire par la Coutume de Mets , qui ne demande que 10. ans ôC

10. jours ; nonobftan: l'audition dudic l'ierre Terrcl , General
,
qui déclare

avoir tourni l'argent , on condamne les Supplians à délaillèr aux Religieu-

fcs ladite Mailon , & d'en payer les loyers, avec dépens ; & cela à l'Au-

dience , lans voir aucunes pièces , quoique ledit Arrell du 19. Juin con-
tre lequel étoit la Requefte civile , eut été rendu (ur pièces vîiës : lequel

Contraveii- Arrell; étant donné contre les Ordonnances , tant anciennes que nouvelles,
''°"' & Sa Maiefté par l'Article 8. du Titre 1. lur l'obfervation d'icelles, s'étant

réfervé d'y pourvoir , les Supplians ont prefenté leur Requeftc en Ion Con-
feil. Mais afin que Sa Majefté connût combien ils font éloignez de tous

delî'eins de lurprife , ils ont fait lignifier pat un actc du 26. Niai dernier

aiifdires Religieufes , que l'un d'eux étoit à la fuite de (on Confeil , pour
en pouriuivre l'entérinement , &c que Maître Loiiis Gualy étoit leur Avocat,
afin que leldires Religieufes en vinllent prendre communication , poui'

y répondre, ou en fournir une contraire , li bon leur lemble ; déclarant

qu ils n'en follicireront point le rapport pendant quinzaine , à compter
du jour de ladite fignificatian , pour leur en donner le tem.s , ce qu'el-

les n'ont tenu compte de taire julques à prefent , quoique ladite quin-

zaine (oit expirée : ce qui oblige les Supplians à demander à Sa Majefté

l'entérinement de ladite Rec^uelte , laquelle , fauf conection , ne peut re-

Moyens, cevoir difficulté: d'autant en premier lieu , que la Requefte civile defdites

Religieufes , fur laquelle il efi intervenu , a été prile feulement le zS May
1667. hors les fix mois accordés par les Ordonnances anciennes confirmées
par l'Article cinq de la nouvelle Ordonnance de Sa Majefté , au Titre des

Kequeftes civiles ; & par l'Article 14. qui ne permet pas même d'en dif-

pcnfer les Parties : ce qui pouvoir avoir d'autant moins de lieu en ce ren-

contre , que ledit terme de fix mois étoit pafïé près de vingt fois. En fe-

s. Moyen, cond lieu , que lefdires Lettres en forme de Requeflie civile , n'avoientété

obtenues qu'au petit Sceau de la Chancellerie, qui efè auprès dudit l-ar-

Icment de Mcrz , qui ne pouvoir en aucune manière relever du laps de(^

dits fix mois; à plus forte raifon , après plus de neuf- ans. En troifîéme

î. Moyen. ^'CLi , que le Parlement a foufîert que l'Avocat des Religieufes ait plaidé

te conclu au fonds, contre la difpofition exprefTe de l'Article 37. de ladite

nouvelle Ordonnance j au Titre des Rcqueftes civiles, par lequel il ett

prefcrir, Q^li'iI ne foit plaidé que les ouvertures de Requefte civile , & les

répon fes du Défendeur , fans entrer au moyen du fonds. Et ce qui marque
lin dedein d'infraction plus ouverte de ladite Ordonnance eft , que non-
feulement l'Avocat defdites Religieufes a plaidé & conclu au fonds ; mais
même le Subftitut qui a porté la parole en l'Audience en l'abfence des

Avocats Se Procureur General de Sa Ma)efl:é, quoique par le dû de fa Char-
ge, il fût obligé ]iliis étroitement à garder lefdites Ordonnances, & d'en

promouvoir l'exécution. En quatrième lieu , que le Parlement a prononcé
fur les moyens du fonds , &; )ugé le refcindant & le refcifoire , conrre le-

dit Auide 37. qm ne permettant pas qu'on plaide fur le fonds, défend au

4. Moyen,
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même temsaux jLiges d'y piononcei- ; ik contre l'Aicide j^. de ladite Or-
donnance , au même Titre , qui enjoint aux Juges , en cns d'ouvertures de
Requelle civile en la forme, de remettre les i'.ucies en l crat qu'elles étoienr

avant les Arrells contre lesquels les Requelles civiles font obtenues , mais
borne en cela leur pouvoir ; de forte qu'elle ne leur permet pas d'aller plus

avant ; ce que néanmoins ledit Parlement a fait , en remettant non-feule-

ment le/dites Religieulesen l'état qu'elles étoient avant ledit Arreft du 19.

Juin 16 f S. mais même avant deux contrats , une adjudication , & une
prefcription acquile par la Coutume. En cinquième lieu , & ce moyen j. Moyen.
fait voir le motif- qui a donné lieu à une intraétion fi ouverte de ladite

Ordonnance nouvelle , d'autant que ledit Arreft du zi. Décembre dernier

i66y. a été rendu par deux Juges coudns germains dudit Urbain , partie'

adverie des Supplians , iS: liez d'inteièc avec Icfdites Religieufes , de dix

Juges (eulement qui étoient en l'Audience : (çavoir , le ficur l'oyes , iSc le

iieur Geotlroy ion beau-trere , (ur les Conckilions dudit Meinhule Subfti-

tut.fiere d'une deldites Religieules , partie adverie ; & coufin germain
d'une autre appellée la Scrur Magr.an ;,lefquels non feulement ne pou-
voient connoître du différend des Parties , aux termes des Ordonnances
anciennes & nouvelles , mais étoient obligez de déclarer leurs parentez ,

par l'Article 1 17. de l'Ordonnance de Blois , à peine de privation de leurs

Offices 5 & par l'Article 17. de la nouvelle Ordonnaiice : ce que ni les uns ,

m les autres n'ont tait, & c'ell: cette patenté qui a fait ainn précipiter le

Jugement du fonds contre lefdites Ordonnances , étant certain que fi on
l'eût réfervé , tombant dans l'autre Semeftre où le premier Arreft éroit in-

tervenu, du 19. Juin i6^S. on auroit rendu juftice aux Supplians , & con-

firmé ledit Arreft. A CES CAUSES, (Se que ni les Juges , ni ledit Subfti- Condafions,

tut , ne peuvent avoir eu aucun prétexte pour fe dilpenler de l'exécution

de ladite Ordonnance nouvelle, d'autant qu'elle avoit été publiée & re-

giftrée audit Parlement dès le 12. du mois de Novembre 1667. fix femai-

nes avant ledit Arreft qui n'eft que du 21. de Décembre (uivanr ; que la-

dite Ordonnance s'obfcrvoit audit Parlement , (Se que même lefdites Reli-

gieufes, leurs Avocat &c Procureur l'executoient , en ce qu'ils firent rece-

voir des nouveaux moyens de Requefte civile, qui n'éroient pas énoncez

dans lefdites Lettres defdites Religieufes , par Requefte du 21. Novembre
1657. conformément aufdits Articles 2y. Se 5 1. de ladite Oidonnance , an
Titre des Requeftes civiles: il n'y avoit pas ni ouverture de Requefte civile

valable en la forme , «Se qu'au fonds , il n'y avoit point d'autres moyens
que ceux qui furent amplement alléguez par Ijfdites Religieufes dans

leurs écritures, productions «S: contredits ; i!s: que par l'Article H. de ladite

Ordonnance, au Titre 1. touchant l'obfervation d'icelle, Sa Majefté de-,

clare tous Arrefts Si Jugemens contre la difpoliiion de ladite Ordonnance
nuls Se de nul effet ; déclare les Juges qui les auront rendus refponfables

des dommages (Se interefts des Parties , (Se le réferve d'y prononcer. Re-

queroient les Supplians qu'il plût à.Sa Majefté cafter , révoquer Se annuller

ledit Arreft du 21. Dt-cembre 1667. comme rendu contre la difpofition ^""^ ^°"'*

formelle de ladite Ordonnance de Sa' Majefté du mois d'Avril 166-7. en- '^^ '' '^^^ '

fembie ceux des 10. Mars, 16. Mai (S: 2. Juin cnfuivanr , rendus pour l'exé-

cution du précèdent; & tout ce qui fe trouvera avoir é é fait en confe-

A a a a a ij



ecvli) ARRETS DU C O N S E ï L D' E T A T,
fjuence , avec défenfes aufdires Religieufes de s'en aidef &: fervir , & efl*-

tiere main-levée aufdits Supplians , des failles qui fe trouveront avoir été

faites fui les fruits &c revenus de la inaifon de Saint Léon deToul , appar-

tenante à ladite Congrégation, & autres en conféquence defdits mêmes
Arrefts ; & condamner lefdites Religieufes & ledit Urbain fohd.iirement,

en tous les dépens , dommages & interefts. Veu ladite Requefte , fîgnée

Pierre des Foyes , l'un defdits Chanoines Réguliers , & député de ladite

Congrégation; Gualy , Avocat defdits Supplians
-,
de Croify & Ricard,

anciens Avocats du Confeil. Le contrat d'achat de ladite maifon, du pre-

mier Avril 1651. L'aéfe de rétroceirion pafie par lefdites Religieufes aufdits

Supplians , étant enfuite dudit contrat enfuivant. Extrait d'adjudication

par décret de ladite maifon, du quinze Février 1656. La quittance du

payement fait en conféquence, de ladite fomme de quatorze mille francs

Meiïeins , du même jour -, enfemble l'aâe de confignation de la fomme
de douze cens livres , fur le prix de ladite adjudication , pour railon d'une

oppofirion faite à icelle. La commilTion obtenue- par lefdites Religieufes,

le iS. Novembre léjy. Les Lettres de Refcifron obtenues par icellcs con-

tre lefdits contrats; & ade de rétroceiTion , du : ;. Avril 1658. Intcrrogatoi-

re<lu Père Jean Terrel, du 17. Juin t6ç8. Ledit Aireftdu 19. Juin de ladite

année 1658. La Sentence du Bailli de Mets, du 16. Juin 1 664. L'ade d'ap-

pel interjette par ledit Urbain de ladite Sentence du 9. Février i(>6y. Let-

tres en forme de Requefte civile , obtenues par lefdites Religieufes, le i2^

Mai de ladite année 1667 contre ledit Arrefl: du 19. Juin 165X. La Reque-

fte defdites Religieufes , afin de réception de nouveaux moyens, du 21.

Novembre 1 667. Lettre miflive dudi: LTrbain , & l'aéle fait pour la recon-

noilfanced'icelle , du 19. Décembre enfuivant. Lefdits trois Arrefts obte-

nus par lefdites Religieufes , les 10. Mars, 16. Mai & 2. Juin i&GS. En-
femble l'aéle de fommation faite aufdites Religieufes , de la part defditjj

Supplians, de prendre communication de ladite Requefte des Supplians.

Oiii le rapport du fieur Puffort , Confeiller ordinaire du Roy en tous fes

Confeils , & CommilTaire à ce député : Et tout confideré. Le Roy e'tant
ïN SON Conseil, ayant aucunement égard à ladite Requefte , a cafTé-

& cafïê ledit Arrêt du Parlement de Mets du 22. Décembre 1667. 3c toutce-

qui s'en eft enfuivi , comme contraire à fon Ordonnance du mois d'Avril au-
dit an : ce faifant , Ordonne Sa Majefcé , que les Parties procéderont fur la-

dite Requefte civile audit Parlement de Mets, comme elles auroient pu fai-

re avant ledit Arreft: Fait défenfes audir Parlement & à tous autres juges,

de plus contrevenir à ladite Ordonnance, ni de juger cnfembiement lesQU'-

vcriures de Requefte civile &c le fonds. Fait au Confeil d'Etat du Roy , te-

ou à Saint Germain en Laye , le 25. Juin mil fîx cens foixanterhuic.

Signé, De Lionne.
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TITRE XXXV.

DES RE ^VESTES CIVILES.

POUR Denis Goberelle.

SUR L'ARTICLE L

Arrcfl ,
qui avoii recli roppojîtion formée à un autre Arrej'h

co/itradicfoir( , cajfé,

SUR la Requcre prefentée au Roy étant en fon Confeil , par Denis Go- Requête,

berelle , Vigneron demeurant à Bordeaux fur Monjai : Contenants
qu'il eft Propriétaire audit Village de Bordeaux , d'une maifon & jardin

ftrmé d'une haye vive, laquelle il eft en poiïeffion , lui & i'es auteurs, de
faire émonder & élaguer de tout tems immémorial & fans aucun trouble ;

néanmoins un nomme Ribaut , qu'il ne connoît point , & qui ne pollede

rien audit Bordeaux, s'efl; avifé de le faire aŒgner en la Prévôté de l'Hô-

tel , pour fe voir condamner en fes dommages & intérêts pour une préten-

due coupe de ladite haye ; Et par une fuite de furprife , il a fait retenir la

Caufecn ladite Prévôté , fans y faire voir fon privilège , prononcer une En-
Ijuefte pour fçavoir ce qui étoit de ladite coupe , fans juftifîer de fa pro-

priété : Et enfin par une dernière Sentence du xi. Novembre 1667. con- Stncenc*,

damner le Suppliant à lui payer le prix du bois de ladite coupe, & fes dom-
mages Siinterefts, fuivant l'eflimation : defquclles Sentences le Suppliant

a interjette appel au Grand Confeil : Ledit Ribot y a pourfuivi l'Audien-

ce de la Caufe,-&: par un Arreft d'Audience contradictoire & diffinitifdu ^"f'* "^on--

5. Janvier 1 668. l'appellation & ce dont a été appelle , a été mis au néant ;
"'sdiilcire.

en émcndant , le Suppliant a été déchargé de la demande dudit Ribot avec

dépens , tant de la Caufe principale que d'appel. Contre nn Arreff fi folem-

ncl , ledit Ribot & Varie Pajart fa femme , fc font avifez de fe pourvoir

par oppofition à fon exécution , fuppofanr par leur Requefte que cette vove
,

9rp°'"'°^

leur éi-oit ouverte par la nouvelle Ordonnance , & que leur Avocat n'avoit

été oiii. En forte que malgré les renîontr.mces & exceptions du Suppliant

,

lefdits Ribot & fa femme ont par un Arrefl dudit Grand Confeil du huit Arrêt qji

Juin dernier , fait recevoir leur prétendue oppofîtion, & ordonner une rfÇO'c l'oppo-

Enquefte , pour fçavoir s'il a été ufité de faire aucun partage de bois , lors

de la coupe de ladre haye , ce qui ( fans entrer au fonds ) ne peut paffer

qjie pour un attenta: formel à l'article premier du Titre 3 f. de ladite Or-
A.a a a a iij
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Contraven- donnance de Sa Majefté du mois d'Avril 1 667. qui porre en termes exprès ,

{ions, Qije les Arrefts & Jiigemens en dernier rellort ne pourront être rerradez

que par Lettres en forme de Re^juefte civile , à l'égard de ceux qui auront

été parties , iSc ledit Ribot & fa femme ne peuvent pas fe fervir de l'Art. 5.

du même Titre , qui permet de ie pourvoir par fimple Requête contre les

Arrefts rendus à l'Audience faute de plaider , puifque la lecture dudit Ar-

rell d'Audience du f. Janvier 1668. juftifie qu'il eiï connadidoire ôc fo-

lemnel ; &: que d'un côté le Fevre , Avocat du Suppliant , ailifté de Gama-
che fon Procureur ; & de l'autre , Petitpas , pour ledit Ribot , aflîfté de

Conclufions. Bordas fon Procureur , ont été oiiis. Aces caus es, & qu'il eft de l'auto-

rité de SaMajefté de réprimer cette furprife, & un attentat fi formel à fa

nouvelle Ordonnance : Requeroit le Suppliant, qu'il plût à SaMajefté , fans

avoir égard audit Arrell dudit Grand Confeil du 8. Juin dernier i66b\ &C

tout ce qui feroit enfuivi, qui fera ca(Té <Sc annullé , comme donné au pré-

judice de l'Article premier du Titre 5^. de ladite Ordonnance du mois

d'Avril i6(j7. Ordonner que celui dudit Grand Confeil contradictoire &
diffinitif du 5. Janvier 1668. fera exécuté félon fa forme & teneur, fauf

auTdits Ribot & fa femme à fe pourvoir contre icelui par Requefte civile ,

& aux termes portez par ladite Ordonnance de Sa Majefté : Et pour la fur-

priie par eux faite , les condamner aux dépens , dommages & intérêts du
Suppliant , & en telle autre peine qu'il plaira à Sadite Majefté ordonner.

Vu ladite Requefte lignée Bourlîer, Avocat es Confeils de Sa Majefté & du
Suppliant. Copie fignihée le 22. Deceiribre d'un Avenir pour plaider à la

Requefte de Bordas , Procureur dudit Ribot à celui du Suppliant. Autre co-

pie ilgnihée au Procureur du Suppliant dudit Arrefl: du Grand Confeil con-

tradidtoirement donné à. l'Audience le y. Janvier \668. Autre copie figni-

fiée, tant de la Requefte dudit Ribot Se (a femme, afin d'oppofition à l'exé-

cution dudit Arreft , que dudit Arreft furpris le S. Juin dernier , Ôc autres

pièces attachées à ladite Requefte: Oiii le rapport du fieur Puftort , Con-
seiller ordinaire de Sa Maieiîé en fes Confeils , Commillaire à ce député :

Arrêt du Et tout confideré. Le Roy e'tant en son Conseil, a caflé &
Ç'^"^^9°"" calTe ledit Arreft du Grand Confeil du 8. Juin dernier , & tout ce qui s'en
Icil cal e.

^Q. enfuivi , comme contraire à fon Ordonnance du mois d'Avril 1667. Ce
faifant , Ordonne Sa Majefté , que celui du ^.Janvier dernier fera exécuté

félon fa forme & teneur , fans préjudice auldits Ribot & ia femme de fe

, pourvoir par Requefte civile contre ledit Arreft aux termes de ladite Or-
donnance : Fait Sa Majefté défenfes audit Grand Confeil & à tous autres

Juges , de recevoir les Parties à fe pourvoir autrement que par Lettres en
forme de Requête civile contre les Arrefts dans lefquels ils auront été par-

ties ou diiëment appeliez , ni de plus contrevenir à ladite Ordonnance,
furies peines y contenues. Fait au Confeil d'Etat du Roy , SaMajefté y
çcant , tenu à Saint-Germain en Lave , le 2 j. Juin i66S-

Signé j De Guenegaud. •
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TITRE XXXV.
DES RE^ESTES C IFILES

POUR Monfjeur le Duc de Nevers.

SURLESARTICLESXXVIL
XXXVII. ET XL.

Ne fera pris Jppointemcp.tfnr Requête civile , ejn après Li T'iai-

doirie des Avocats , ç^ le rejlindam jugeJcparément.

SUR ce qui a été reprefenré au Roy étant en Ton Confeil , pai Afeffire Requctc,

.-hilippes Mazaiini-AJancini , Duc de Niveinois & Donziois , Pair de
France, Chevalier Commandeur cks Ortiies de Sa Majefté : Contenant

,

que défunt Montreur le Cardinal -Wazarini fon Oncle , ayant acquis de feu Achat de
Alonlieur le Duc de Mantouë le Duché de NivernoisiSc Donziois, par con-' Nevers.
trar paffc pardevant le ValTeur & le Fciiin , Notaires , le ir. Juillet 1659.
ledit Sieur Cardinal s'obligea cntr'autres chofes au payement des penlions

'^rg^s-

valablement créées fur ledit Duché , (ous prétexte de laquelle claufe plu-

fîeurs penlionnaires particuliers dudit iieur Duc de Manrouë ont prétendu

indiftinCtcment que ledit Sieur Cardinal s'éioit chargé de toutes les pen-

lions ducs par la Alaifon de Nevers , (ans entrer en confideration h elles

avoient été (pecialemenr créées fur ledit Duché , ou indéhnin;cnt fur tous

les biens dudit Sieur Duc de Mantouë fis en France , ce qui a caufé plufieurs

procès , & audit détunr Sieur Cardinal & au Suppliant , par le Jugement
desquels la pKipart dcfdits penfionnaires ont été déboutez de leurs den;an-

des ; & d'autres s'en (ont départis volontairement , après avoir reconnu

qu'ils n'y étoient pas bien fondez, du nombre defquels a été le nommé Syl-

vain desBridieres , Sieur du Solier , qui avoir obtenu une penfîon de (îx Penfiondonî

cens livres par chacun an des Dames I'rince(res Marie de Gonzauue, depuis il s'agiUuic.

Reine de Pologne, & Anne de Gonzague (a fœur , depuis Princede Pala-

tine , dont elles l'avoicnt grstiiîé par acle paifé pardevant de Troyes & de

S. Vaaft , Notaires au Châtelet - dès le deuxième Juillet 1658. car ayant

prétendu d'abord s'en faire payer fur la Châtclleric de Delize , membre
dudit Duché de Nivernois, fur laquelle il l'avoir fait aifigner par un Brevet

tfu II. Août en(uivant -, 6c ayant reconnu enfuitc qu'il n'y étoit pas bien

fondé , parce que lefdites Dames PnncelTes n'étoient point propriétaires

xludit Duché j & n'en joiiilîbient alors que par provifion , il dirigea lui-mê-
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Demande à me (on action au Parlement de Paris en la Chambre de l'Edit conrre lefdites

!a Chambre Dames Princelles & Monfieur le Prmce Pafacin , comme étant fcs véritables
dï l'Edic de débiteurs, où il obtint Arrclt contradicloue le 7. Août 1660. par lequel il

^j'*', fut ordonné, que (ur les deniers revenans bons à ladite Dame Reine dePo-

tradiCtoire.
logne î audi: lieur Prince Palatin , & à ladite Dame PrincelFe Palatine fon

époufc , du prix de la vente dudit Duché de Nivemois , ledit de Bridieres

feroir payé des arrérages à lui dûs de ladite penfion , defquels deniers il fe-

loit auili pris la lomme de douze mille livres qui feroit mife entre les

mains d'un notable Bourgeois de cette Ville de Pans , dont les l'arties con-

viendroient dans la huitaine pardevant le LonlciKer-Kapiiorteur, autre-

ment nommé d'Otiice ,
pour en taire l'interefl: an denier vingt pour le paye-

ment de ladite penfion pour chacun an pendant la vie dudit ae Bridieres,

AutreArrér. lequel Arrell a été fuivi & fortifié d'un autie du 7. Septeiiibre 1661. qui

eft l'Arrefl d'ordre du prix reliant dudit Duché de Nivernois , par lequel il

a été aulli ordonné, que ladite fomme de douze mille livres feroit mife en-

rre les mains du nommé Prédcleiglc, Marchand, Bourgeois de Paris , pour

en faire ledit intérêt, Se acquitter les arreiages de ladite penfion , en con-

féquence de quoi le 2.0. Septembre i66i. Alaître François le Foiiin & fon

Collègue, Notaires auChàcelet , le tranfporterent en la maifon dudit fieur

Prince Palatin , & Dame Princelîe Palatine pour les (ommer a déclarer s'ils

avoient quelque choie à dire Se propofer pour empêcher l'exécution du-
dit Arreft d'ordre , à laquelle fommation ils ne purent que répondre fur

une affaire ainfi )ugée avec pleine connoilTànce de caule , Se par eux depuis

exécutée. Cependant Maître .Léonard Waunoury , ci-devant Préfident en la

Chambre des Comptes de Nevers , Se à prefent Intendant des Maifons &
Affaires de ladite Dame PrincelIè Palatine , s'étant fait faire une donation
par ladite Danie du principal des douze mille livres confignées entre les

Ccflionnaire irains dudit Prédefeigle, a voulu remettre en queftion , ce qui avoir été Ci

renouvelle Iclemnellement jugé contre (a cédante : Car il a prétendu que le Suppliant
l'actioa.

ej-^ qualité de proprisTaire& poUèlfcur du Duché deNevers , étoit obligé de
lui paj'er ou faire rendre ladite fomme de douze mille livres avec tous les

intérêts qui en ont été payez depuis ladite confignation , Se de lui rembour-
fer la fouime de quinze cens livres payées audit de Bridieres pour lefdites

deux années &: demi d'arrérages de ladite penfion fur les deniers du prix

dudit Duché; S: quoiqu'en ladite qualité de ceflionnaire il n'eût pas plus

de droit que ladite Dame Princeiïè Palatine fa cédante, qui avoir été con-

damnée par lefdirs Arjefts , Se dont bien loin de le plaindre , elle a non-
feulement fou^crt l'exécution , mais encore les a exécutez elle-même :

Néanmoins ledit de M.vunoury n'a pas laide de pourfuivre le Suppliant en
ladite Chambre de l'Edit , où lefdits Arrefts ayant été oppofez audit de
Maunoury , il s'efl: pourvu comte iceux par Lettres en forme de Requeile

Requête ci- civile : Et comme il prévoyoit bien qu'il fuccomberoit avec contufion dans

vile par lui une Audience , (i la Caufe y étoit plaidée , il ht fi^iniher un Appointement ,

prife. portant , Qiie la - equefte civile demeurcroit appointée au Confeil , Se join-

te à une prétendue inftance d'ordre, dans laquelle le Suppliant n'étoit point

partie , Se n'avoir aucun intérêt, après la déclaration que faifoit ledit Mau-
noury, Se dont il demanda acte , d'employer pour tous moyens de ladite

Jlequelte civile, fes écritures iSc production fur l'oppofiiion par lui formée
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5 l'ordre des Terres & Seigneuries de Montcorncc & de Chârcaiiporcien ,

fur quoi les Avocats des Parties ayant comnmniqiic au Parquet lics Gens du
Roy , Tappointement y hit ablolunient rejette , au préjudice de uuoi ledit

de Maunoury en ayant pourfuivi la réception en l'Audience, Monlieur Ta-
lon qui y portoit la parole , reprefenta que cet appointemcnt ctoit diredte-

ment contre les articles 17. & 17. de la nouvelle Ordonnance , qui ne per- ^"^^ ^7- ^
niettoit pas qu'une Requcfte civile pût être appointée qu'elle ne mrplaidée: ^^'

Mais nonobliant toutes les raifons qui furent alléguées contre cet appointc-

menc, il fut reçii par Arrelt du xi. Février dernier : &c ce qui efl de plus . „, ,

étrange , on a par un autre Arreft du ib. Mai rendu lur défaut , juge ierel-
^^f^injant g^

cindant &:le refcifoire tout enfemblej&renverré lefdits Arrefts des 7. Août
iç j-efcifoirci

166c. & 7. Septembre 1661. bien que ladite Dame ne s'en plaignît point

,

en condamnant le Suppliant de payer lefdites iommes de i ^00 livres d'une

part, & iioco livres d'autre i avec les interefts ; ce qui efl: une féconde

contravention à l'Ordonnance , encore plus formelle que la première , ôc

qui fait que lefdits Arrefts ne peuvent aucunement le loûcenir. Aces
CAUSES, requeroit ledit lîeur Duc de Nevers , qu'il plût à Sa Majefté ,

conformément à l'Article 8. du Titre premier de ladite nouvelle Ordon-
nance, déclarer lefdits Arrefts des ii. Février & iS. Mai derniers.nuls &
<ie nul effet &c valeur , attendu qu'ils (ont directement contraires aux arti- Nullité de

clés 17. 57. & 40.de la dernière Ordonnance , & en conlequence faire dé- l'Arrcft.

fenfes audit de Maunoury de s'en aider , & à ladite Chambre de l'Edit d'en

plus prendre connoidance , à peine de nullité , calfation de procédures ,

dix mille livres d'amende contre ledit Maunoury , & de tous dépens , dom-
mages & interefli, & à tous Huiflîers & Sergcns de les mettre à exécution :

& pour faire droit aux Parties , les renvoyer en telle autre Chambre de l'E-

dit du Royaume qu'il plaira à Sa Majefté , pour procéder lur ladite Reque-
fte civile & leurs différends , circonftances & dépendances , comme avant

lefdits Arrefts des xi. Février & 28. Mai i(î68. Veu ladite Requefte fignée

Gualy , Avocat &: Confeil dudit lîeur Duc de Nevers. Ledit Arreft du fept

Septembre 1661. Requefte civile obtenue par ledit Maunoury le cinquiè-

me Août 1667. Arreft d'appointement fur ladite Requefte civile, du ii.

Février 1668. Autre Arreft dudit Parlement du 2S. Mai dernier , & autres

pièces attachées à ladite Requefte. Oiii le Rapport du fieur Pullbrt , Con-
feiller ordinaire de Sa Majefté en fes Confeils , Commilfaire à. ce député :

& tout confideré : Le Roy e'tant en son Conseil, ayant égard '^ftetl

à ladite Requête , a calfé & annullé ledit Arreft du Parlement de Paris , du
vingt-huit Mai dernier , comme contraire à fon Ordonnance du mois d'A-

vril i66y. en ce que par ledit Arreft après avoir entériné les Lettres en for-

me de Requefte civile dudit de Maunoury , & remis les Parties en tel état

qu'elles étoient avant les Arrefts des 7. Août 1660. & 7. Septembre 1661.

contre lefquels ladite Requefte civile avoit été obtenue ; ledit fîeur Duc de

Nevers a été condamné par le même Arreft de rembourfer auditde Mau-
noury comme ceiTîonnaire de la Dame Princeflè Palatine , la fomme de

1 500 livres payée audit de Bridieres pour les caufes y contenues, lui payer

ou faire rendre la fomme de douze mille livres confîgnée es mains dudit
.

,

Prédefeigle , & la fomme de 4471 livres 17 fols 6 deniers pour les in- :

tcrefts deidites 1 500 livres , &c liooa livres ; comme auflî de payer & coft-

Tome L B b b b b
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tinuer audit de Biidieies fa penfion de 600 livres, & y aiiioit été ledit neuf-

Duc de Neveis condamné aux dépens : Fait Sa Ma)erté défenles audit Par-

lement & à tous autres Juges de plus contrevenir à (on Ordonnance , & de
juger par un même Arreft le refcindant & le le.fciioire : Leur enjoint con-
formément à ladite Ordonnance de )uger les Requeftes civiles qui auront

été appointées en plaidant, ou du conlcntement commun des Parties, com-
me elles eulTènt pu erre à l'Audience, lans entrer dans les moyens du fonds :

a Sa Alajefté évoque Se évoque du Parlement de Paris ladite Requefte civile,

& pour y Elire droit , a ordonné Ce ordonne , que dans quinzame pour tous

délais pardevant le Rapporteur du procès, les Parties conviendront d'un au-

tre Parlement pour y procéder fur ladite Requefte civile , circonftances Se

dépendances, conformémcntà fadite Ordonnance, Si comme elles auroiena

^ pu faire avant lefdits Arrells des 11. Fevner & iS. Mai derniers. Fait au

Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint Germain-en-Laye , le. 5. Août 166S.

Signé, De Guenegaud.

TITRE XXXV,

DES RE ^VESTES ClFILES,

POUR Jean de Brunel, Chevalier, Sieur ds

Saint Maurice.

yirre^ qui cape une Kequejle civils.

SUR LES ARTICLES XXVIII. &: XXX.

Ily avoit eu une Confnltation d^Avocats étrangers.-.

Article 14. Ily ai'oit eu rcjliuition contre les J/x mois.

Elle étûit expédiée en la Chancellerie de Grenoble contre aj^

Arrejl rendu à Paris.

Requcse du C^R la Requefte prefentée aa Roy , étant en fon Confeil ,
par Jean de

lieur de Saint OBrunel, Chevalier , Seigneur de Saint Maurice & de Rhodets: Contenant:
Maurice. que François Vulfon & Lucrèce Olivier fa femme , fe font avilez , pour

perpétuer leurs chicannes , dont ils ont vexé le Suppliant durant 25. ans ,

Arrêt.
qu'ils lui onfrlétenu fon bien , de lui faire fignifier le 1. du mois de Mai

Requête ci- dernier une Requefte civile contre un Arreft du Parlement de Paris du qua-

vilc» torze Août 1666, en vertu duquel il a été mis en poftelîion d'une maifoa



SUR LE TIT. XXXV. DES REQUESTES CIV. ccxv

"dans la ville de Grenoble : Mais comme cetre Requefte civile cfl: nulle de NuHirrr coa-

toiue nullité , ayant été Tcellce contre la clifpofition formelle de l'Ordon- trela RcqLccc

nance, elle doit être calFée avec amende : Car en premier lieu , ledit Vid- civile.

idn voyant bien que s'il s'adrelîoïc à la Grande Chancellerie, ou à celle ,'•

du Parlement de Paris , aufquelles feules d pourroic lever des Lettres de ,p"" '"^ "

Requefte civile contre un Arrefl; rendu su Parlement de Paris , il n'y pour- '

^'^ouêcepre-
roit pas furprendre la religion & l'exadlitude de Monfieurle Chancelier &: fentce à Gre-

de Meilleurs les Maîtres des Rcqueftes, à (aire obferver les Ordonnances noble.

vieilles ëc nouvelles , qui n'accordent ce remède que dans les fix mois après

la fignihcation des Arrefts entre majeurs , il a fait fceller leklites Lettres de

Rcquefle civile en la Chancelleriedu Parlement de Grenoble, fous la claii-

fe, portant difpcnfe &c reftitution de tems contre l'exprellê di(pofition du i.

14. Article du Titre jj. de la nouvelle Ordonnance, Qiii défend ,
pour Hors de fir

quelque caufe que ce foie , d'accorder aucunes Lettres de Requelle civile "^"'^
'."^'^i-

lous cette claule. tn lecond lieu , ce qui rend cet abus ix. cet attentat plus
^^^^.^^^ ^^

criminel , efl: que la prévarication des gens tenant le Sceau audit Parlement (gn^.

de Grenoble en cette rencontre , Se des Avocats qui ont ligné la conlulra-

tion , qui eft inférée nufdites Lettres eft manifefle , en ce qu'ils ont même
^

violé l'Ordonnance d'AbbeviUe de l'an 1540. qui eft locale pour ce Pays-
Ordonnance

1 \ r. 1 ^ 1 I 1- n 1 I ^ Il I /- I, locale pour le

la , Se les Ordonnances dudit Parlement de Grenoblede 1547- Car pai le
j-jg^pj^jné.

115. Article de ladite Ordonnance d'AbbeviUe , il eft exprellement porté ,

Que les Requeftes civiles ne pourront être accordées que les Arrefts ne

foient au préalable exécutez: ce qui n'eft pas ici , puifque ledit Vullon n'a

ni rendu le compte ordonné par ledit Arreft-, ni reftitué les papiers , ni payé

les fruits , dépens & autres fommes aufquelles il eft condamné. Et par les

Ordonnances dudit Parlement de 1^47. aux articles 70. 71. & 71. il eft por-

té , Qii'après la mife en polTelîlon d'un immeuble, celui fur lequel il au-

ra été faifi ne pourra le racheter , ni revenir contre la vente c]ue dans les

quatre mois, après lefquels délais l'acheteur ou dernier encherilîèur aura Se

tiendra leldits immeubles à perpétuité. Or eft-il , que par l'Aneft , contre

lequel a été accordé la Requefte civile , eft ordonné la mife en poflë(I;on

d'une inaifon dans Grenoble en faveur dudit Encherilîèur : Et il y a près de

deux ans qu'en vertu de cedit Arreft , le dernier Encherilîèur en eft en pof-

fellion. En troilîéme lieu , la confulfation des Avocats d'un autre Parlement î« Nullité,

que de celui du Parlement où a été rendu l'Arreft , eft contre l'intention de

l'Ordonnance, exprimée aux articles 15. z8. & ^o. du Tirre de la nou- Articles .'.j-

velle Ordonnance: car cette confultation étant fubrogée à l'alTiftance def-

dirs Avocats en l'Audience , & devant être fignée de deux anciens , ils

doivent être Avocats au Parlement , où fe doit plaider la Requefte civile ,

afin que par l'eftime de leur probité & capacité , on foit perfuadé qu'il y a

quelque lieu à ce remède extraordinaire , auquel on n'a le plus fouvent re-

cours , que par une pure chicanne. C'eft pourquoi il eft ordonné par l'ar-

ticle 150. que l'Avocat du Demandeur les nommera avant que de plaider ,

au lieu qu'ici la confultation eft lignée d'Avocats inconnus en ce Parlement,

dont le feing peut être fuppofé , donc l'âge &' le nom font inconnus , Sc

donc la foi eft 11 fufpeéle
,
que par leur confultation même on voit que ce

font perfonnes mal-habiles & paftlonnces , qui s'acquittent mal de leur mé-

tier , en foûtenant pat de mauvais' moyens qu'une Requefte civile nulle par

Bbbbbij
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les Ordonnances fera entérinée , & qu'elle le peur prendre avec la claufe de
la reftimtion du laps de temps prohibée par la nouvelle Ordonnance. En

4. Nullité, quatrième lieu , la claufe de Dauphiné , de Viennois & Comté de Valenti-

noisdans une Requefte civile adreifce au Parlement de Paris , la rend nul-

le ; puifque c'eft pour le léul Parlement de Dauphiné que fe met cette clau-

fe , Se que jamais on n'adreiïè des Lettres au Parlement de Paris fous ce Ti-
tre. A CES CAUSES, lequeroit le Suppliant

, qu'il pliât à Sa Majefté

,

attendu la formelle contravention à fes Ordonnances anciennes & moder-
nes , fans l'obfervation defquelles il n'y auroit rien de fixe , déclarer lefdi-

tes Lettres de Requefte civile du z 5. Avril dernier , nulles ; avec défenfes
aufdits Vulfon & l'Olivier de s'en fervir, & à tous Avocats de figner des
confultations pour des Arrefts rendus en d'autres Parlemens qu'en ceux on
ils font portulans, & pour régler les Chancelleries & obvier aux abus con-
traires à la nouvelle Ordonnance , inhiber aux Chancelleries où les Arrerts

n'ont pas été rendus , de Iceller aucunes Lettres de Requefte civile contre
lefdits Arrefts, le tout à peine de mille livres d'amende , qui fera exécutoi-

re en vertu du prefent Aneft contre les contrevenans. Vu ladite Requefte,
fignée Loiiat , Avocat du Suppliant. Lettres de Requefte civile du 23 Avril

dernier. Oiii le rapport du fieur Puftort, Confeiller ordinaire de Sa Maje-
CaiTation. ft:é, Commilfaire à ce député. Le Roy e'tant en son Conseil, a cafle

& annuUé , cafte &annulle lefdites Lettres de Requefte civile du 1^ Avril

166S. & tout ce qui a été fait en conféquence. Fait Sa Majefté défenfes aux
Parties de s'en aider, & au Garde-Scel de la Chancellerie du Parlement de
Grenoble & tous autres de plus fceller aucunes Lettres en forme de Requê-
te civile que dans les rems & aux conditions portées par fon Ordonnance
du mois d'Avril 1667. fans qu'il y puiffe avoir claufe portant difpenfe ou
reftitutien de tems pour quelque caufe & prétexte que ce foit , ni qu'elles

puiftentêtre adrelfées à d'autres Cours que celles auprès defquelles font éta-

blies lefdites Chancelleries > fous les peines contenues efdites Ordonnances.
Enjoint Sa Majefté audit Garde-Scel de fe rendre à la fuite de fa Perfonne
dans deux mois pour tous délais , pour y rendre compte de fa conduite en
ce qui concerne le Sceau defdites Lettres. Fait au Confeil d'Etat du Roy,
tenu à Saint Germain-cn-Laye , le vingt-feptiéme Aoiàt 1668.

Signé , Li TfLLiER.
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TITRE XXXV.

DES RE.^ ESTES CI FI LES.

POUR les Sieurs Marcadé & Sigouville.

SUR L' ARTICLE XVI.

Jzft toute Requejïe civile , il faut conjigner quatre cens cin-

éjuante livres.

Arcicle 14. Requefie civile doit être communiquée aux Gens
du Roy.

Article ji. Requejle civile appointée , doit être jugi-e ^ corri'

me on CAurait jugée en l""Audience
, fans entrer dans le fonds

.

Arreft contraire caffe ^
781. livres de rapport

^ ç^ 5>il. livres

d'épiées
, O' le coût de l'expédition de l'Arreff^ rendus aux

Parties , le Rapporteur ajourné au Confeil du Roy.

SUR la Rcquefte prefentée au Roy étant en Ton Confeil , par Jacques Ri- Requête di;

cher , Chevalier , Seigneur de Colombiers, tant en fon nom que com- Riher&cou-
me mari de Dame Loiiifc Boifceler d'Alperon fon Epoufe ; Leonard-An- f'^'"*

toine de Saint Simon , Ciievalier Marquis de Courtaunier , Paul-Antoine
Marcadé , Ecuyer , Sieur de Sigouville , Eftienne Ofher, Tuteur de (es en-
fans, héritiers du feu Jacques Ôlter , Ecuyer , Curé d'AudeviUe, Michel
Gaillard & Jeanne Artur , fœur (Se héritière de Laurent Arrur , Commiflàir
re établi par Juftice à la régie des biens faiiîs fur ledit Jacques Ofber : Con-
tenant , qu'Alexandre le Jollis, Ecuyer, Sieur du Joncquay, avant eu pro-
cès contre ledit Jacques Ofber Curé d'AudeviUe, pour le payement d'une
année d'arrérages d'une rente de deux boilT'eaux de bled , que ledir le Jollis,

lors Treforier de la Paroiffe de Brucheville (oûtenoit être dûë au Trefor de
ladite Eglife par ledit Olber -, ce procès , quoique de peu de conféquence , Procès,

donna pourtant lieu audit le Jollis d'entreprendre la ruine entière dudic
Olber, & ayant obtenu contre lui foixante-dix fols de dépens en l'année
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lîî^S. cette afFaite, quide civile devint ciiminelle , fut portée enfuice 3ans

les Juriidiiltrons ordinaires des lieux , au l^arlemenc de Roiien par appel

,

depuis au Confeil, & enfin au Grand Conlcil :Et hnalement en l'année 16^0,
ledit le JoUisfit faifir en décret tous les biens dudit Jacques Ofber , pour

des dépens qu-'il avoit obtenus contre lui ; & parce que ledit le Jollis ,

qu-oique Gentilhomme , s'eft attaché aux procès , étant Juge de la Haute-

Juftice de Mezy , il s'eft rendu la terreur de tout Ton pais par les proccî

qu'il fait à tout le monde, parce qu'il acheté des droits litigieux , & fait

cnluite décréter les biens : Les Supplians créanciers lei^itimes dudit Of-
ber , décrété , la plupart fes parens &: amis , tâchèrent à le lauver de cette

opprelîion , «Se pour le tirer d'aftaire d'avec ledit le Jollis , Paul- Antoine

Alarcadé Ecuyer , Sieur de Sigouville , l'un des Supplians , paya audit le

Jollis la fomme de fix mille trois cens livres , à quoi il avoic réduit toutes

fes prétentions , dont ledit le Jollis fir un tranfport audit Sieur de Marcadé
le 15. Mai 1648. pardevant les Tabellions de Carentan , fans aucune ga-

renrie néanmoins, mais avec une renonciation de lamais rien prétendre fur

les biens dudit Ofber , & de DamoifcUe Anne le Tilly fa mère , & outre

leldites fix mille trois cens livres , il le juftifie que ledit le Jollis avoit déjà

touché quatorze mille livres de dépens de ladite affaire ; Et quoique par le

moyen des payemens faits audit le Jollis il diit être entièrement latisfait ,

néanmoins ce mauvais homme fe feroir encore tout de nouveau engage

dans cette aftaire , & par une malice affecl:ée , pour troubler les créanciers ,

lî^ le décrété qui étoient d'accord entr'eux, & qui fe payoient fans frais de

Juflice de ce qui leur étoit diî pour conferver les biens au décrété & à fa

famille, ledit le Jollis auroit en l'année t66o. fous le nom de Jean le Cou-
turier lors fon valet domelHque , furpris François Olber , frère dudic Jac-

ques décrété , & auroit acheté de lui une prétendue dette litigieufe entre les

frères, & ledit François ayant été averti de la (urprife qui lui avoit été fai-

te par ledit le Jollis , il auroit trois femaines après déclaré en Juftice qu'il

renonçoir à ladite dette &: qu'il ne lui étoir rien dîi d'icelle : Ce; cndanc

ledit le Jollis n'auroir pas laiiféen dépit de ladite déclaration , de faire une

inhnité de procédures , tant en (on nom que fous celui dudit le Couturier

fon valet , avec lui joint pardevant le Juge de S.Côme du Mont , Juge du
Décret , le tout afin de confommer les Parties en frais de Juftice & en pro-

fiter , & ayanr fait diverfes faifies & exécutions , & fur les diverfes oppo-

firions qui étoient formées , il auroit trouvé le moyen de porter cette affaire

en cinq ou fix Jurildiftions différentes , afin démultiplier p.-"" là les frais :

Mais pour fe libérer de ces cruelles vexations , Eftienne Ofber neveu &C

Tuteur de fes enfans héritiers du décrété , & les Sup;->lians fes créanciers ,

Offres. fir^n^ offre audit le Jollis en quatre Jurifdiârions différentes , argent de-

couvert , de payer ce qui lui feroit légitimement dû , & à tous créanciers

s'il y en avoir , quoiqii'avanr lefdites offres ilseuilent déjà donné drs Cau-

tions en exécution d'Avrefls du Confeil : Mais s'éranr moc.[ué de toutes ces

offres , n'auroir pas lailiè de continuer fes pourfuites , & de faire des fai-

fies & execurions rigoni-'îufes de belliaux , tîl' emprifonnemens de plufienrs

perfonnes , & fur le moindre incident de faire d"s procès nouveaux en rou-

tes les Jurifdiétions : Finalenienr l'affiire , qui depuis long rems étoit dé-

volue au Parlement^ de Roiien
,
qui dès l'année 16^6. avoit été poifée au

(il xaC i^ ci Cl
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Conleil par le nommé Richer , où l'Inllance ctoi: ckmemce fans aucune
poiiifuite , parce que leltlits cic.inciers s'étoient rcglez entr'elix de la ma-
nière dont ils devoienc s'acquitter \ ledit Richer tut oblij;é de faire appel-

1er auConic-il lefdrts le.ToUis & le Couturier Ion valet , où enfuire fe for-

ma une Inftance de conléquence par les divers artifices de le JoUis , & mê-
me ayint com.uis des rebellions infignes à l'exécution d'un Arred du con-
ieil obtenu ; .r ledit Richer , lui , (es enfans & fes domeftiqnes ayant batta

les Huilllcr<: , & les ayant blellé de coups de moulquetons tk de fufils , Se

ledit Richci en ayant rendu fa plainte au Confeil , il y eut Arreft du Con-
feil le ?. Septembre ib66. par lequel le fîeur Chamillard, Intendant de Ju-
ftice en la Généralité de Cacn , hit commis pour informer des faits énon-

''.

cez en ladite ['iainre ; en confequence de quoi ayant commencé ladite in-

formation, & ayant été traverlée par ledit le JoUis , qui s'étoit pourvu au
Parlement de Roiien , il y eut autre Arreft du Confetl du f. Novembre
1660. qui ordonna que ledit fîeur Chamillard continucroit ladite informa-
tion , avec défenfes aux Parties de procéder ailleurs que pardevan: lui , cou-

'

tes lefquelles informations furent depuis apportées au Conleil. Et depuis ».

dans la pourfuite &: inllrudion de ladite Inftance , comme ledit le Jollis

a!le;;uoic que les of}ies à lui faites de lui payer ce qui lui étoit légitime- ,;

ment du , avoient été caprieufement faites, touslefdirs Supplians les réïre-

rerent tour de nouveau au Confeil , afin qu'il ne pur douter de la fincerité

d'icelles. Enfin , après une pourfuite qui a duré plus de deux années, Ar-

reft contradiétoire intervint au Confeil \s 6. Mai i66j. par lequel les Par-

ties auroient été renvoyées au Parlement de Roiien ,. pour y être ju2é»s Renroi S--

tant fur les Infiances civiles que lur les crimmelles ; en exécution duquel ^"ue»,

Arrefl les Parties avant volontairemenr procédé audit Parlement de Roiien ,.

Arreft contradictoire y feroit intervenu le S". Août 1667. par lequel ledit Arrîr%.

le Jollis auroitété débouté de toutes fes^ns , demandes C< conclufions ,

& condamné aux dépens , même en ceux refervez par le Confeil , & en
trois cens livres d'intérêts envers les Parties. Et quoique ledit Arreft eût

été rendu dans toutes |es formes , & même à la pourfuite & iollicitation '- ? ' "
dudit le Jollis prefent en perfonne , qui avoir fait appointer &: diftribiier

le procès en l'abfence des Parties , & après que l'affaire eût été vik-& exa-

minée en lîx Séances différentes , aéanmoins il n'auroit pas laillé de fe

pourvoir contre icelui par Lettres en forme de Requefte civile , évidem-
ment furprifes & fur de faux énoncez , & enfuite pourluivies par ledit le
Jollis, fans qu'il ait confîgne l'amende : laquelle Requefte civile ayant été Req-jêceî:V

portée à l'Audience , Se portée en partie en la Chambre de l'Edit dudit vile.

Parlement de Roiien , Arreft intervint le Mercredi avant la Semaine Sain-

te , zi. Mars 'dernier 5 par lequel la Caufe & les Parties furent renvoyées

au lendemain après midi , en la prefence du Procureur General du Roi ,

('

mais comme c'étoit le dernier jour du Parlement , & les Juges & les Gens du-

Roi ne s'étant pas trouvez , Ion ne put pas plaider la Caufe ; cependant
cinqConfeillers s'étant trouvez le lendemain après midi en la Chambre dû/>
Confeil , l'un d'eux y préfîdant , y auroient contre tout ordre , & par un
complot fait entr'eux , mandé à la Chambre les Procureurs des Parties ; &
fans que les Avocats fullent prefens , & en l'abfence des Gens du Roy

, Arvoinré
auroient appointe la Caufe rtu Confeil .Iiir ladite Requefte civile ; ijns la auCcr.ic:'.
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patticipation defciits Prociueuis ; ce qui s ctant ainiî pafTé , l'on a affecté

dans la (une de fane tontes chofcs contre l'ordre. En effet , le ConfeiUcr

qui pour l'ablence du Prélident avoic prtlidë à l'Audience Se plaidoirie de

la Caufe , le i i. Mars , & qui par conlcquent n'avoit pu ignorer que ladite

plaidoirie avoit été remife pour être continuée en prefence des Gens du
Roy , fut le même qui préfida à la Cliambre du Conleil le Vendredi lui-

vant , & qui avec quatre ConieiUers appointa au Confeil ladite Caufe , de

laquelle enluire il a été Rapporteur , Se lans que l'on ait obfervé aucunes

des formaluez necellaires , lans qu'il y ait eu des Conciulions des Gens du

Royi & par une affectation toute vifible de contrevenir à la nouvelle Or-

Airét dont donnance , ladite Chambre a rendu Arreit le 24. Juillet de la prefente an-

oa le pUi- née i6GS. par lequel on a jugé le refcindant iSc le refciloire , Se l'on aen-
g"°=^- tierement calfé tout qui avoir été jugé par celui du 8. Aoîit i66j. Et d'aii-

Contrarc- tant que ledit Arrefi; rendu contient plufieurs contraventions faites à la nou-

cions. velle Ordonnance. Pm/io
,

parce que par l'Article 16. du Titre des R&-
!• queftes civiles, il efr ordonné que les demandeurs en Requefte civile confi-

gneront la fomme de 450. livres , ce que néanmoins ledit le JoUis n'a pas

fait, quoique fa Requelle civile n'ait été lîgnihée que le 28. Novembre
i66j. Secundo, les Gens du Roy n'ont point été oiiis à l'Audience , quoi-

que les Parties eulfent conféré au Parquet , ik qu'il ne foit pas de Tordre de

juger une Requeile civile lans leurs Conciulions , fur-tout quand il y a du
crime, comme au fait dont il s'agit. Tertio, c'eft que la Caule a été ap-

pointée clandeftinement & par lurprife à la Chambre du Confeil par cinq

Confeillers, le Vendredi 23. Mars après midi, lorfque le Palais eft entière-

ment fini , quoique la Caufe par Arreft du Mercredi précèdent zi . eût été

remife pour être plaidée en prelence des Gens du Roy : iSi cependant ledit

jour Vendredi z 5 . Mars après midi , en l'abfence des Parties , de leurs Avo-

cats , dJc des Gens du Roy , le Patlement étant entièrement fini , l'on fie

monter à la Chambre les Procureurs , fans qu'ils fçûlîènt ce qu'on leur

vouloit , & l'on appointa la Cauie , bien qu'il n'y eût que cinq Juges , Sc

Nombre de qu'il ^oit de l'ordre qu'ils ne peuvent juger qu'au nombre de douze , fur-

Juçes requis à tout en la Chambre de l'Edit; iScque même par l'Article Z4. de la nouvelle

l'Edit. Ordonnance, au Titre des Requelles civiles , toutes Requeftes civiles , tant

principales qu'incidentes , doivent être^ommuniquées aux Avocats & Pro-

cureurs Généraux, & portées à l'Audience , lans qu'elles puilTent être ap-

4, pointées qu'en plaidant , ou du confentement commun des Parties. Quarto,

par ledit Arreft du Z4. Juillet dernier , l'on a [ugé le relcindant avec le

refciloire , ce qui efl: dire<5lement contraire à ladite nouvelle Ordonnance ;

parce que fuivant l'Article 51. du Titre des Requelles civiles , il ell expref-

fément porté , que les Arrefts Si Jugemens rendus en dernier relTbrt , ne

feront point retraciez fous prétexte du mal juqé au londs , s'il n'y a

ouverture de Requelle civile : & ainfi fuivant la dilpohtion dudit Article ,

il falloit premièrement & feulement juger s'il y avoit ouverture à ladite

RjCquefte civile , & rien davantage , ce que l'on n'a pas fait ; mais au lieu

de cela, l'on a affeéfé de l'appointer contre toutes les fotmes , & enfuite

l'on a juge le fonds , contre la dilpofition de ladite nouvelle Ordonnance.

En après , il fcmble que ladite Chambre de l'Edit a pris pbifir à calTêr les

infoimyions qyiavoient été faites par l'autorité du Confeil ,
par ledit fieur

Chamillard j
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Chamillafd ,

qui avoit été exprdicmcnc commis par Aricr du Conicil pour
les faire , Se l'on a atfedc de piéteiei- des infoimations faites par un Avocat
cie la Haute Juftice de Mezy , de laquelle ledit le JoUis eft Jui;e , quoique -

le bit dont cit queftion , & les violences qui ont été commiles fullènt ar-

rivées dans le détroit du Bailliage de Coftentin , Vicomte de Carentan , &
que ladite Haute Jfuftice de Mezy foit du Bailliage de Cacn , Vicomte de
Bayeux. Et de plus , les Juges du Siège de Carentan ayant été récufez , Se

n'ayant pii ni voulu connoître dudit fait , un Avocat dudit Siège , parenc ^
"

dudit le JoUis , en ayant pris connoidance, auroit fubdclegué ledit Avo-
cat en la Haute Jullice de Mezy , ce qui efi: une nullité ellèntielle; !x nean-.

moins ce (ont ces informations-là que l'on a préférées à celles dudit fieur

Chamillard , Intendant de Jullice , & commis par deux Arrêts du Confeil
pour informer. Finalement c'cft une chofe qui lurpalîi toute créance , que
par l'Arrêt du vingt-quatre Juillet 1668. l'on ait direftement jugé contre ce- 5; 1

lui du 8. Aoiit 1667. en tous les chefs, n'y en ayant aucun que l'on ait épar-

gné; n'étant pas imaginable que fur les mêmes faits , les mêmes pièces , Se

ians que l'on aie rien ajouté de nouveau , deux Arrêts fe puillènt rencori-

trer fi diredement oppofez l'un à l'autre. Toute laquelle procédure étant

vicieule Se directement contraire à la difpofition de la nouvelle Ordonnan-
ce , & même s'y rencontrant plufieurs autres contrarierez, ledit derniec

Arreft ne peut & ne doit fublifter. Aces causes, & attendu que le- ^

dit Arrêt de la Chambre de l'Edi: de Roiien du 14. Juillet i66^. eft direde-

nient contraire aux articles 1 6. 27. Se 31. de ladite nouvelle Ordonnante , ,

au Titre des Requeftes civiles ; &: que par l'article S. du Titre t. d'icelles

,

tous Arrêts Se Jugemcns qui font donnez centre la difpofition de ladite

nouvelle Ordonnance , font déclarez nuls & de nul effet Se valeur , reque-

roient les Supplians , qu'il plût à Sa Majefté callèr , révoquer 6c annullec

ledit Arrêt , avec tout ce qui pourroit s'en être eniuivi; même que la foni-

me de dix fept cens trente-quatre livres , payée pour lever ledit Arrêt , fe- AV/.*,

ra rendue Si reftituée par ledit le JoUis audit fieur Marcadé , fieur de Sï-

gouville , l'un des Supplians, qu'il a payée ; ou en tout cas ordonner , que
pour faire droit fur les fins de la prelente Requête , leldits le JoUis iSc Cou-
turier feront a'.ïignez au Confeil : Se cependant qu'il plût à SaMajefté fur-

feoir l'exécution dudit Arrêt , même les lailies & exécutions qui pour- Conclulîottç;

roient avoir été faites en vertu d'icelui , dont les Supplians auront main-
Jevée , en baillant par eux bonne Se fufHiante caution pardevant tels Juges

qu'il plaira à Sa Majeflé , autres que ceux de Carentan récufez : ce faifant

,

les dépofitaires des chofes fiifies , ou deniers touchez & confignez , feront

contraints à les rendre Se reftituer aux Supplians par routes voies diics &
raifonnables , même par corps, ce faifant liéchargez. Vu ladite Requête ,

fignéc du Val , Avocat au Confeil & du Suppliant. Ledit Arrêt du Confeil

du fix Mai 1667. Arrêt de ladite Chambre de l'Edit du Parlement de Roiien

<iu huit Août audit an. Autre Arrêt de ladite Chambre du vingt-un Mars
1668. ordonnant la remife de la caufe. Autre Arrêt de ladite Chambre du
vingt-quatre Juillet 1568. au bas duquel eft énoncé l'Arrêrd'appointé du 15.

Mars audit an. Les Articles de la nouvelle Ordonnance , aufqueh ledic

Arrêt eft contraire. Oiii le rapport du fieur Pudort , Confeiller ordinaire

dw Sa Majefté enfes Confeils, qui en a coamiuniqué par l'ordre de Sa Ma-
Tome L C c c c c
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jefté , aux fieurs de Aîoiangis, l'oncet , & Boucherat , auffi Confeilleis or-

tlinaires de Sa Majeflé en fefdits Conicils : Et tout cohfideré. Le Roy
Aireft. e'tanten son Conseil, ayant égard à ladite Requête , a cafTë &:

nnnullc , calTè &: anmiUe ledit Aiict de la Chambre de l'Edit du Patlemenc

de Roiien dti vingt-quatre Juillet 1^68. & tout ce qui a été fait en confé-

Jjuence , comme contraire à Ton Ordonnance du mois d'Avril 1667. 6c

ans y avoir égard , ordonne Sa Majefté , que celui de ladite Chambre du
8. Août audit an fera exécuté félon (a forme & teneur : a Sa Majeflé évoqué
& évoque de ladite Chambre de l'Edir à fa perfonne ladite inftance de Re-
quête civile , circonftances Se dépendances ; Se pour y faire droit , Ta ren-

voyée ik renvoyeen ladite Chambre del'Edit de Paris , lui attribuant toute

Cour, Jurifdi6tion i\' connoilfance, Se icelle interdifant à toutes les autres

Cours & Juges , pour y être ladite Requête civile jugée conformément à

faditeOrdonnance : Fait Sa Majeflé défenfes à ladite Chambre de l'Edit du
Parlement de Roiien , & à toutes fes autres Cours Se Juges d'y plus contie-

venir , ni prononcer f'ur le fonds en jugeant les Requêtes civiles: mais veut

& ordonne Sa Majeflé , que conformément à faditeOrdonnance, les feu-

les ouvertures de Requête civile foient plaidées , S: les réponfes du Défen-
deur , fans entrer aux moyens du fonds ; & que la Requête civile qui aura

été appointée , foit jugée comme elle eût pu être à l'Audience , fans entrer

pareillement dans les moyens du fonds , à peine de nullité des Arrefls &c

Jugemens , & des dommages Se intérêts des Parties contre les Juges , ainfi

J\cta, qu'il fera avifé par Sa Majeflé. Et feront tenus les nommez Bourré & le Jon-

gleur , Greffiers dudit Parlement de Roiien , de reflituer audit fieur Marca-
dé de Sigouville, trois jours après la flgnifîcation qui leur fera faite du pre-

fent Arrefl ; fçavoir ledit Bourré , la fomme de 78 1 . liv. pour le rapport du-
dit Arreft , à lui payée par ledit Aîarcadé, fuivant fa quittance du 4. Aoufl

]668. & ledit Jongleur , celle de 918. liv. à lui pareillement payée par ledir

Marcadé, fuivant fa quittance du 14. Juillet audit an , fauf leur recours con-

tre ceux qui ont perçu lefdits rapports , épices Se vacations, pour lefquelles-

lefdites fommes ont été payées. Comme auflî fera tenu celui qui a reçu

les frais de l'expédition dudit Arreft , de les rendre Se reftituer audit Mar-
cadé ; à ce faire feront contraints par toutes voies , même par corps. A Sa

A"//», Majefté ordonné & ordonne , que le Rapporteur dudit Arreft fera ajourné

à comparoir en perfonne , au mois , pardevant les CommifTaires qui feront

nommez par Sa Majefté , pour répondre fur les faits concernant ledit Arrêt
;

Se cependant l'a Sa Majefté interdit de l'exercice & fonélion de fa Charge ,

lui fait défenfes de s'y immifcer , jufqucs à ce qu'autrement par Sa Majefté

en ait été ordonné- Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint- Germain
en Laye , le 13. Septembre 16(38.

^
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TITREXXXV.
DES RE j^U ESTES C UTILES.

POUR Mondeur Gombaud , Confeiller au Parlement

de Bordeaux.

CONTR E les Sieur ^ Dame de Saint Oreins.

A racles 3,7. &: 40. En les interprétant , permis de juger le

principal différend ^
Ô" des ReijueJIes civiles incidentes ^ ap-

pointées d^ jointes avant l'Ordonnance de l66j. & cela par

même Arrejl.

SUR les Requêtes refpedlives prefcntées au Roy , étant en foh Confeil , Sa Requefte.

par le iîeur de Gombaud, Confeiller au Parlement de Bordeaux, &
par les fieur & Dame de S. Oreins : Sçavoir , celle dudit fieur de Gombaud
contenant , Qti'au procès qu'il a pendant contre ieidits fieur iSc Dame de
S. Oreins, il clt luftifîé que Marguerite de Navailles fa mère , avoit pris

une Requefte civile incidente le 1 6. Juin \66i. contre un Arreft dont on Te Recyuede ci-

vouloit (ervir contre elle le 50. Juin 164(5. & depuis il s'eft encore pourvii ^'"'"^
P''"'^

«^i^

par Lettres en torme de Requefte civile & d'ampliation , les if. May & 1. '°'^'*

Août i66y. contre le même Arreft du 50. Juin 1646. deux Août iGC^. de

26. Mars 1667. kfquelles Requeftes civiles ont été appointées & jointes à Autre de

l'inftance principale : Içavoir, celle de ladite de Navailles dès le !(?. Août iCfiy. en

\66i. Se celle dudit de Gombaud par Arreft rendu à l'Audience le ; i. Août '*'"'•

1667. fur les Conciulions du Sieur Talon , Avocat General de Sa Majefté :
Jn^'dsnte*

»

& parce que les inftances étoient en état, les Parties auroientrefpectivement fP/^^'-'^'-" »
I

' ' c j n.- > 11 • ' • o jointes-
employé pour écritures o». productions tout ce qu elles avoient écrit ix pro-

duit , après quoi il y auroit eu des Conclufions du Procureur General : Et

fur le rapport de tout le procès & le vu defdites inftances de Requefte civi-

le , eft intetvenu Arreft interlocutoire à la Chambre de l'Edit , au rapport

du fieur de Creil , après quarante-deux vacations de Grands Commilf^ires

,

qui a déclaré les moyens de taux pertinens & admidîbles avant faire droic

fur le tout , en exécution duquel le faux auroit été inftruit , duquel les

fieur Se Dame de S. Oreins s 'étant départis , le procès auroit été mis fur

le Bureau , & vu pendant feize vacations fans être jugé : Et comme depuis

la fuppreffion de la Chambre de l'Edit le procès a été difti ibué à la Cin-
quième des Enqueftes , il a été vu de Gpands Cbmmilïïures ;&: s'étant trou^

V£z empêchez fur la manière de le juger 3 à caufe des Requeftes civiles inci-

C c e c c ij
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dentés , appointées & jointes à une initance principale , la Chambre aiuoir

dreiîè des Mémoires Généraux, aux termes delquels il (emble qu'il faudroic

disjoindre une partie des Requêtes civiles , & les porter à l'Audience pour

y être plaidées une féconde fois ,ce qui ne peut avoir été l'intention de Sa

Majefté fur le fujet du différend particulier d'entre ledit iieur de Gom-
baud , & lefdits fieur 5c Dame de Saint Oreins , puifque dé)a lefdites Re-

quêtes civiles ont été portées à l'Audience , & qu'il y a une claule d'am-
pliation de la première Requête civile de l'année 1661. qu'on ne pourroit

pas disjoindre , & que Sa Majefté a déclaré pouvoir être jugée avec le p.ro-

Conduisons, ces principal. Pour ces caufes , & attendu que ladite Chambre a renvoyé

les Parties vers Sa Majefté, pourfçavoir la volonté fur le ki)et de leur diffé-

rend particulier : Requeioit qu'il plût à Sa Majefté déclarer fi fon intention

cft, que la première Requête obtenue en 1661. Se appointée & )ointe en k'
même année , avec l'ampliation de la même Requête civile obtenue de-

puis la publication de fa nouvelle Ordonnance , appointée avant (on exf:*

cution , demeure toujours appointée & jointe, pour être jugée avec le prin-

cipal : Et fi les autres Requêtes civiles obtenues depuis la publication de

fadite nouvelle Ordonnance appointées à l'Audience fur les conclurions

dudit fieur Talon , Avocat General , fur Icfquelles ,
pour écritures & pro-

duélions les Parties ont emploie , obtenu des Conclufions du heur Procu-

reur General , &: y a eu Arrêt intetlocutoue rendu le 14. Mars i6(iS. doi-

vent erre disjointes & portées de nouveau à l'Audience , où elles ont déjà

été appointées & jointes par Arrêt rendu à l'AudK'nce avant l'exécution de

ladite Ordonnance , & fi en exécution des appointemens il fera procédé au

Ju^^ement defdites Reqtieftes civiles incidentes , conformément à ladite

Ordonnance ; & en cas de réiinion à l'Audience , en qutl lieu elles feront

plaidées : Si à la Gr?.nd'Chambre ou à la cinquième des Enquêtes où Is

Recucfte procès principal eft pendant. Et celle defdits fieur & Dame de Saint Oreins*

coimaire. contenant, que ledit fieur de Gombaiid évite l'Audience, ôi craint que

l'on reconnoifiè en public la vexation d'un Confeiller qui prend Requêt*

civile contre fept Arrêts , dont le premier eft rendu en l'année 1 664. &c les

autres fuccelfivement , jufqu'en l'année 1667. qu'il n'avoit pas pris ces Re-

quêtes civiles pour être plaidées: Auffi i! n'eîic point trouvé d'Avocats

pour les foûtenir •, elles étoient fcellées dès le mois de Mai i66y. & cepen-

dant il ne les fit fignifier que le 27. Août enfuivant , qu'il ne lui fut pas

difficile de les faire appointer , après qu'il eijt déclaré qu'il confcntoit que

le Confeiller qui avoir rendu l'un des Arrèrs . demeurât Rapporteur. Six

jours après pour la dernière chicanne , il leur fit fignifier des Lettres en rè-

glement de Juges qu'il avoit obtenues dès le 2^. Août 1667. Requérant

ïcfdits fieur & Dame de S. Oreins l'exécution de la volonté de Sa Majefté

,

& que les Requêtes civiles , jointes depuis la publication de l'Ordonnance

foient disjointes & plaidées, & qu'il leur eft indiffèrent de plaider à la

Grand'Chambre ou à la cinquième des Enqucftes. VÛ lefdites Requêtes.

L'Arrêt de la Chambre de l'Edit du Parlement de Paris du 31. Août 1^67.

celui dudit )our vingt-quatre Mars i<î(^8. &c autres pièces jointes aufditcs

Requcftcs. Oiii le rapport du fieur PulTort, Confeiller ordinaire de Sa Mart

Arreft dln- j^'^è en fes Confeils, Commifiàire à ce député: Et tout confidcré. Lr

lerpreiaiioiu B.OY e'tant EN SON CcNSEiL , faifant droit fur lefdites Requêccs/j.
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Se interprétant les articles 57. &; 40. du Titre des Requcftes civiles de Ton
Ordonnance du mois d'Avril 1667. a ordonne & ordonne , qu'en jugeant

Jes Kequeftes civiles incidentes qui ont été appointées is: jointes , avant le

li. Novembre 1667.au procès principal d'entre lefditcs Parties le pi incipal

différend d'icelles pourra être jugé en même tems que lefdites Requeftesci/-

viles incidentes. Fait au Confcil d'Etat du Roy , tenu a Saint Germam-e^-
Laye , le i. Juillet 1669. Signe j Ce leer t.
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TITREXXXV.
DES RE ^VESTES C I F I L E S.

POUR la veuve de Monfieur de Chafteinau , vivant

Conleiller au Parlement de Bordeaux,

CONTRE Maître Antoine d'Aydie.

SUR L'ARTICLE XXXVI L & XL,

Interprétez, comme en l' Arrefl cl-dejfus , & permis de juger en

les Reqiiejles civiles avec le fonds >

SUR la Requefte prefentée au Roy, étant en fon Confeil , par Liice de Recueîle»

Tavneau , veave du Sieur de Chaftelnau - vivant Confeilter au Parle-

ment de Bordeaux : Contenant, qu il y a douze ans pafTèz qu'elle plaide

au Grand Confeil alcncontre de Maître Antoine d'Aydie j ci-devant Con-
feiller en la Cour des Aydes de Guyenne , héritier de feu Jacques d'Aydie
Receveur des rentes conftituées en Guyenne ; Et de Damoifelle Antoinette

Vailet les père & mère , fans que la Suppliante ait pîi finir & terminer ledir

procès, par les chicannes inconcevables dudic d'Aydie , & par le erand
nombre des fauHètez qu'il a faites dans ledit procès, pour exiger de la Sup-
pliante la fomme de cinq mille cent feptante-huir livres cinq fols conte-

nue dans un billet en forme d'arrêté décompte du fept Février 16^9. que
ledit d'Aydie n'a fait paroîtrc qu'en l'année 1 6 j8. long-rems après la mort
dudit feu fieur deChaftelnau, père du mari de la Suppliante : laquelle pour

voir la fin de ce procès a dépenfé plus de foixante n^ille livres , & après une
infinité des procédures faites fur les lieux & au Grand Conleil , & après

plufieurs informations , feroit intervenu Arreft conrradiéloire entre lesPar- Arreft en
ties le ;o. Septembre f66i. par lequel ledit billet d'arrêté de compte a été i6i\>

dsclaré faux, la Suppliante déchargée de l'amende dudit d'Aydie avec dé^

C ce c c lij
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pens } &: ordonné qu'il leroit afligné pour être oiii par fa bouche , Se Tes

Rcquère cl-
complices alîignez à comparoir en perfonne : En exécution duquel Arreft

vile. ledit d'Aydie ayant été interrogé, il a obtenu Requefte civile le 6. Avril

1665. & a pris des Lertres d'ampliation le contre ledit

Arreft, & autres Arrefts d'inftruction , dans lefquelles Lettres de Requeftc
civile & d'ampliation , il a inféré une claufe , contenant appel de la pro-

cédure faite (ur la vérification & comparaifon des écritures : Et pour foû-

lenir ladite Requefte civile & lefdites Lettres d'ampliation , il a prétendu

que le faux jugé par ledit Arreft n'avoir pas été parfaitement inftruit , & a

produit plufieurs pièces , dcfquelles il y en a vingt-quatre principales
, qui

font vingt-quatre faulTétez pour loûtcnir celle dudit Billet ; ce qui a don-

né lieu à un autre Arreft du mois de Mars 166^. par lequel les moyens de
faux ont été déclarez pertinens , ordonné qu'il en loir informé , & que les

complices comparoîtroicnt en perfonne pour être ciiis, & les autres feroient

pris au corps : ce qui ayant été exécuté , il eft intervenu un troisième Arreft

le 50. Juin 166^. par lequel il eft ordonné , qu'auparavant faire droit fur

le tout , ledit d'Aydie comparoîtra en perfonne , que les décrétez vivans S:

non oiiis & appréhendez feront conduits dans les priions dudit Grand
Conlèil , à la diligence de la Suppliante ; fincn qu'elle configneroit au
Greffe dudit Grand Confeil la fomme de mille livres , pour à la diligence

dudit d'Aydie, & les frais pris fur lefdites mille livres, être ledit Arreft

exécuté dans un mois: finon & à faute de ce faire & ledit tems pallé
, qu'il

(croit padc outre au Jugement du procès fur ce qui fe trouveroit pardeveis

le Confeil , à laquelle conhanation defdites mille livres, la Suppliante a fa-

tisfair. Ledit d'Aydie a fubi l'interrogatoire dans les priions du Fort l'Eve-

que où il eft détenu à la Requefte du nommé Faifan , pour condamnation

d'autres faulfetcz , & plufieurs de fcs complices ont été conduits dans lef-

dites prifons , où ayant été femblablement oiiis , le Grand Confeil pour

l'éclaircilTement de tant de faufîercz , qui n'ont pour objet que de faire va-

loir & fublifter celle dudit Arreft, a rendu un quatrième Arreft le zj. Sep-

tembre 1668. par lequel avant de faire droit furie tout , il eft encore or-

donné que les rémoins oiiis , & ceux que la Suppliante voudra faire oiiir de

nouveau feront recollez fi befoin ctl , Se confrontez audit d'Aydie, & aux

nommez Reiglat & Monteils fes complices , & lefdits accufcz les uns aux

autres, & qu'à la Requefte du (ieur Procureur General , ceux qu'il voudra

faire oiiir de nouveau feront recollez &: confrontez aux nommez Defclans

& Ferrand prifonniers , & tous audit d'Aydie ; & fur ce que ledit d'Aydie

a voulu empêcher l'exécution dudit Arreft du 28. Septembre 1668. par de
nouvelles demandes qu'il a formées , en interprétation defdits Arrefts, il

eft encore intervenu un cinquième Arreft dudit Grand Confeil au mois de

Novembre 1668. par lequel il a été ordonné, que toutes les pièces feroienc

mifes Cm le Bureau. Et depuis par un fixiéme Arrefl du 19. du même mois

,

ledit d'Aydie a été débouté de ladite Requeffe en interprétation , avec dé-

pens : Tellement qu'aux termes de tant d'Arrefts , toutes les conteftarions

principales & incidentes , &; qui n'ont toutes pour objet que la vérité ou
fauft'etc dudit billet font en en érar d'être jugées, & le tour a été )oint avec

NecelTité ce tant de neceirué , qu'il eif impollible de juger tant de divers incidens que
juger la Rc- ledit dAvdie a formez , fans connoitre & juger tout le procès avec toutes
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fes ciiconrtmces , le tout ayant cic iiilluiit en nicnic tems , & par les incmcs qucRc civile

Aneds : en forte que les preuves d'une faufletc iont connexes & fervent c"jdgiai\c le

à la juft^hcation des autres fauiïètez , le tout procédant d'un même prin- '''"''^•

cipe (StiPune même caufe.qui eft la faunetcdudit billet -, en forte qu'il n'cft

pas pollible de fcparer & disjoindre ladite Requefte civile, & lefditcs Lec-

tres d'ampliation contre ledit Arrcft de 1661. fans juj^ercn même tenis tout

ce qui a été fait depuis ^' auparavant ledit Arreft , les mêmes pièces d tin

fait fervant à juger les autres, & par un feul Arreft ; ce procès qui eft de-

venu un monftre par les chicannes dudit d'Aydie , pouvant être terminé

par un feul & même Arreft : cependant ledit dAydie qui ne veut que rcn- Prétentions

dre immortel ledit procès & engager la Suppliante dans de nouveaux em- ^^ contraire.

barras , qui durent depuis fi long-tems , prétend que ladite Requeftc civile

& lefdites Lettres d'ampliation , quoiqu'incidentes & obtenues dès l'année

166^. ëc jointes au procès principal par divers Arrefts rendus auparavant

la nouvelle Ordonnance , doivent être jugez féparément , aux termes des

Articles ^7. & 40. de ladite nouvelle Ordonnance , par lefquels Sa Majefté Aiticle 57,
n'a pii prévoir le cas fingulier du procès de la Suppliante , laquelle pour ne & 40.

tomber pas dans l'inconvénient d'une contravention à ladite nouvelle Or-
donnance, & afturer la validité de 1 Arreft qui inrerviendra entre les Par-

tics , eft obligée d'avoir recours à la Juftice & autorité de Sa Majefté. A
CES CAUSES, requeroit ladite Suppliante , qu'il plût à Sa Majefté , vCi

qu Elle a rendu un femblable Arreft le premier Juillet 16(^9. en interpré-

tant les Articles 37. &40. de fa nouvelle Ordonnance du mois d'Avril 1667.

ordonner qu'en jugeant la Requefte civile &: Lettres d'ampliation dudit

d'Aydie , qui ont été appointées Sz jointes au procès principal auparavant

la nouvelle Ordonnance , tous les différends des Parties pourront être

jugez en même tcms que lefdites Requefte civile &r Lettres d'ampliation.

Vu ladite Requefte , & autres pièces y attachées. Oiii le rapport du Sieur

Puftort , Confeiller du Roy en fes Conleils d'Etat , CommifTaire à ce dé-

puté : Et tout confideré. Le Roy e'tant en son Conseil , ayant égard

à ladite Requefte , en interprétant les Articles 57. & 40. de fon Ordonnance
du mois d'Avril 1667. a permis & permet à fon Grand Confeil en jugeant

les Requeftes civiles & d'ampliation dudit d'Aydie , de juger par un même
Arreft tous les autres procès & différends pendans entre les Parties. Fait au
Confeil d'Etat du Roy, tenu à Saint-Germain en Laye , le cinquième Août
JÛÔJ.Signé, COLBERT.
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TITRE XXXV.
DES RE^ ESTES CIVILES.

POUR Meffire Amanieu d'Albret.

CONTRE le Sieur Comte de Lonzd.

SUR L' ARTICLE XXXV.

Mineur
, f«i dcwandoit qu'en plaidant la Requête civile es

plaidât le fonds.

,^ue la Requête civile contre un Arrêt d'homologation rendu en

la Grand'chambre
, fut portée aux Enquêtes , (^ jointe a»

principal quiy étoit pendant.

Arrêt qui ordonne
,
quellefera jugée fuivant VOrdonnance.

Requjce de ÇUR les Reqneftes refpeftives prefentées au Roy écant en Ton Confeil ,

M. a'Albret, i3la première du 14. Décembre \GG^. par Meflîre Charles Amanieii d'Al-

brec , fils unique de Meflire François Alexandre d'Albret , quiécoit fils aîné

de feu Meflire Henry d'Albret Sieur de Pons , & de Dame Anne de Gon-
drin de Pardaillan : Contenant , qu'il avoir un procès en la Chambre de

l'Edit , contre les fieurs de Lonzal , dans lequel la propriété de la Terre de

Scandillac éioir conrellée ay SuppJiant. Dans ce procès il étoit appellant

d'une Sentence arbitrale du 18. Avril 1647. qui ajugeoit la Terre de Scan-

dillac à Dame Antoinette d'Albret , Dame de Lonzal incidemment. Dans
rranfaûion. ce procès on a objeèlé au Suppliant , que par Tranfaâiion paflee avant fon

Tuteur le 16. Novembre 165 1. cette même Terre de Scandillac avoit été

délailTce à ladite Dame de Lonzal , ce qui a obligé le Suppliant à obtenir

des Lettres de refcifion , du 5. Avril ié£r4, contre cette Tranfadion , le(-

quelles Lettres ont été réglées & jointes au procès principal :Mais la Cham-
bre de l'Edit du Parlement de Paris ayant été fupprimée , le procès a été

renvoyé en la première Chambre des Enqueftes , & diftribué au fîeur Bri-

çonnet \ & le Suppliant a vu que dans -ce procès , on lui objeéloit , que

Arrêt ebie- P^"-'
Arreft rendu en la Grand'Chimbre audit Parlement , la Sentence arbi-

té, traie avoit été confirmée, cc la Tranfaélion homologuée , il a été obligé

pour faite celTer la fin de non recevoir qu'on lui oppoloit incidemmenr

,

aé.
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Se en tant que beloin (eroit , obcenir Lettres en forme de Reqiiefte civile Rcnuede
contre les Arrells , lelquelles Lettres (ont fondées (iir ce qu'il étoit mineur civile.

ik qu'il n'a point été défendu : Mais comme (es Parties ailvei(es ne veulent

point ("ortir d'artaires ,ils ont prétendu que (uivant la dernière Ofdonnance
la Requcite civile devoit être plaidée à la Grand Chambre

, parce que les

Arreflis d'homologation y croient intervenus. Le Suppliant de fa part a

foiuenu que la Requel^e civile étant incidemment , & en tant quebefoin Incidente oîi

eft ou feroit , obtenue contre des Arre(h d'homologation produits au pro- fera plaiùéc,

ces pendant en la première des Enqueftes , il étoit raifonnable que fa Re-
quefte civile y fût introduite , <5c ce d'autant plus que le procès y avoir été

redirtribué par la fuppredion de la Chambre de 1 Edit , <Sc que d'ailleurs il

étoit abloiument ncccdaire que la Requefte civile fût jugée dans la même
Chambre où étoit pendant le procès, d'autant que l'ouverture de la Re-
quelle civile étoit de dire qu'il éroic mineur, non détendu laquelle ouver- si mineur»
ture de Requefte civile dépend toujours des moyens du fonds : Car pour non défendu»

voir (îles mineurs n'ont pas été bien défendus , il faut entrer dans la con- entrent dans

noilfancedu mérite du fonds, par le moyen de quoi il étoit neceiîàire que '^^ moyens

la Requefte civile qui devoir être plaidée fur les moyens du fonds , fut in-
loncs.

troduiie dans la même Charnbre où le tonds éroit pendant; autrement il

ariiveroit en cette affaire des inconveniens, aufquels il n'y auroit pas de re-

mède: Car, fi à la GraEd'Chainbre on jugeoit que le Suppliant n'eût pas Moycnspcur

été valablement détendu , & que fa Caufe iù: bonne au fonds, l'on remet- porf'-'r l.i Rc-

troit les Parties en tel état qu'elles étoient auparavanr les Arrefts , ce qui ^^^^^ civi.e

feroit jugé par le mérite du ronds ; & cependant le même fonds du pro- ^"^
'nq"<-tes,

ces demeureroit encore indécis en la première Chambie des Enqueftes, qui ^ l'^rrétd'ho-
pourroit être d'autre fentiment qtxe la Grand'Chambre , (S: ce fai(ant juger, molooatiou,
que la caul'e du Suppliant ne feroit pas bien bonne au fonds, par le moyen
de quoi le même fonds feroit jugé deux fois , & ces difterens Arrêts pour-
roient être contraints: il pourroit même arriver que la Requefte civile du
Suppliant feroit appointée à la Grand'Chambre ; & comme les Arrefts y
auroient été rendus , l'appointement au Conleil fur la Requefte civile de-
meureroit à la Grand'Chambre , laquelle Requefte civile , comme dit eftj

feroit jugée par le mérite du fonds , Se ce même fonds feroit pendant en la

première des Enqueftes ; il y a plus , car comme la Requefte civile n'empê-

cheroit pas le Jugement du procès des Enqueftes , il faudroir ou qu'à la

première des Enqueftes on fît perdre la caufe au Suppliant par la fin de
non-recevoir , à caufe des Arrefis intervenus contre lui , ou qu'on la déci-

dât par le mérite du fonds ; & fi elle étoit décidée par le mente du fonds
aux Enqueftes , il fe rrouveroic qu'ils auroient etfeélivement jugé la Re-
quefte civile , dont toutefois ils ne feroient pas Juges ;_ c'eft la raifon pour
laquelle la Requeft:e civile du Suppliant a été réglée &c jointe au procès par

i^freff rendu fur les Conclufîons des Avocats & Procureur Généraux de Sa

!Majefté , en laquelle première Chambre elle (eroit toutefois jugée fuivant

l'Ordonnance, qui eft à dire qu'après une entière connoiflance de l'aflai-

re , la Requefte civile fera jugée p:^r un premier Arreft , Se le fonds du pro-

cès par un autre Arreft. Néanmoins les Parties adverfes du Suppliant fe

plaignent de cette jonétion , prérendant c(u'elle eft contre l'efprit de la nou-
velle Ordonnance , depuis laquelle jonélion il eft à remarquer , qu'ils ont

Terne I. D d d d d
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faic appeller le fieur Maréchal d'Albret en alTiflance de caufe pour les ga-

rantir de la Requefte civile : ce qui pourroit même cauferun conflit entre

ladite Grand'Chambre 5c la première des Enqueftes : C'cft pourquoi il re-

queroit qu'il plût à Sa Majefté ,
pour abréger les procédures & éviter la

contrariété des Arrefts qui pourroienr intervenir , de renvoyer la Requefte
civile par lui obtenue en la première des Enqueftes , où le procès principal

eft pendant , pour y être jugé (uivant l'Ordonnance. La fetonde prelentée
Ri=queftecon- par Henry-Loiiis de Gruel , Chevalier, Comte de Lonzac , & René de
traire. Gruel , Chevalier , Comte de Feiiillet : contenant que la Terre de Scandil-

lac ayant été donnée en mariage à Dame Antoinette d'Albret. leur mère »

pour en joiiir jufques à ce qu'elle fût payée de la fomme de cent mille li-

vres à elle conftituée en dot par Meflire Henry d'Albret , & Dame Anne
de Gondiin fes père & mère ; elle en a joiii paifiblement jufques en l'an-

née 1647. que Dame Anne Pouflàrt , veuve de feu Mellire François-Ale-

xandre d'Albret , tutrice de Melîlre Charles d'Albret fon fils , auroir pré--

rendu que ladite Terre devoir appartenir à (on fils. Sur quoi y ayant eu'

compromis entre les Parties , le différend fut jugé par fept fameux Avo-
cats du Parlement de Paris, qui rendirent leur Sentence arbitrale le i8^-

Avril 1647. portant, Qiie ladite Dame Antoinette d'Albret ,Dame de Lon-
zac , ne pourroit être dépoftedée de ladite Terre de Scandillac , jufques à

l'aétuel payement de ladite fomme de cent mille livres. Et bien qu'il n'y

eût pas lieu de fe plaindre d'une Sentence de cette qualité, qui avoit pour
fondement un contrat de mariage , & qui avoit été rendue en très-grande

connoilTance de caufe , par des perfonnes trcs-habiles ; néanmoins ladite

Dame Poullàrt ne lailTa pas d'en interjetter appel , fur lequel les Parties

ayanr plaidé conrradiéfcirement à l'Audience, & expliqué très-ampleilient

tous les moyens , ladite Sentence arbitrale fin confirmée par Arreft contra-

diéloire rendu à la Grand'Chambre du Parlement de Paris , le 5. Août 1647..

En exécution de cet Arreft , ladite Dame de Lonzac a palTé une Tranfaétion

avec le Tuteur dudit fieur Charles d'Albret, le 27. Septembre 16^1. ho-

Arrêtt, mologuée par autre Arreft de ladite Grand'Chambre , du 21. Février kj^j.-

par laquelle entre autres chofes , la propriété de ladite Terre de Scandillac

a été délaiftee à ladite Dame de Lonzac , en payement de ladite dot de
cent mille livres. Les Supplians fondez fur tant de Titres aurentiques , ont

baillé ladite Terre de Scandillac à la Dame Vicomtefle de Riberac leur

fœur , laquelle a\ant été troublée en la pofteflîon d'icelle par ledit fieur

d'Albret , elle a appelle les Supplians en garantie ; enforte que la conrefta-

rion s'eft encore renouvellée, & a été portée en la première Chambre des

Enqueftes, par la fuppreflion de la Chambre de l'Edit ; Et d'autant que les-

Supplians fe font fervis en l'inftance defdiis Arrefts des trois Août 1(^47. &C

11. Février 16^5. ledit fieur d'Albret s'eft avifé d'obtenir Lettres en forme
Requête ci- de Requefte civile , dans Icfquelles il eft manifeftement non-recevable :

v'it» c'eft pourquoi au lieu de plaider fur icelles en ladite Grand'Chambre du
Parlement de Paris, où lefdits Arrefts ont été rendus, il a par une con-

travention formelle à la dernière Ordonnance , furpris par défaut en la-

dite première Chambre des Enqueftes un appoinremenr , par lequel la-

dite Requefte civile a été appointée au Confeil , & jointe à l'inftance pen-

dante en ladite première Chambre des Enqueftes ; ce qui a obligé les
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Supplians de former optioficion audit appointcmenc qui eft coiuraiie à la

dilpo/îtion de ladite Oidonnanfe : car il cft certain que les Hequêres civi-

les doivent être plaidées , ^ qu'elles ne peuvent erre appointées qu'en plai-

dant , luivant l'article 27. des Requeftes civiles. En fécond lieu , l'Ordon- Art. 17, cité,

nance veut , es articles 10. 21. & 2 5. que les Requeftes civiles foient plai- Art. 2.0. ii.

dées & jugées dans la même Chambre où les Atrefts ont é:é rendus ; c'eft ^ ^^* "^^^'

pourquoi ladite Requel^e civile n'a pu ccre plaidée ni appointée qu'en la-

dite Grand'Chambje qui a prononcé les Arrefts dont il s'agit. Enfin, il eft

même exprelfcment porté par 1 Article zi. Qii'ès Parlemens où il y a des
Grandes Chambres, les Requeftes civiles y (eront plaidées ; c'eft pourquoi
fuppolé qu'il y eût lieu d'appointer ladite Requefte civile , cela devoit être

faite en ladite Grand'Chambre, &c non en h première des Enqueftes, les Par-
tics ayant plaidé contradictoirement lur ladite oppofirion en ladite premiè-
re Chambre des Enqueftes , donr les moyens ont été expliquez. Il y a eu
appointemcntà mettre, dont ledit fieur d'Albret apprehend.int le Juge- Aj-pointe-

fnent qui ne peut être qu'à ion defavantage , il s'eft avifé de fe pourvoir ment .i mec»

pardevers Sa Majefté , ôc de demander que ladite Requefte civile foit ren- ^le.

voyée en ladite première Chambre des Enquêtes ', laquelle demande ne fe

peut foûcenir, étant contraire à l'Ordonnance fondée fur des confiderations Movsns pour
publiques & très-puillantes , iSc dont l'exécution ne doit point être éludée prouver qu'il

pour l'intérêt particulier dudit lleur d'Albret , dont k piétention ne peut tauc plaider la

palier que pour une perfécution très-injufte. Il y a 25. ans que les Supplians Requefte cr.i-

6c leur mère conteftent pour raifon de ladite Terre; ils ont pour eux un lea'aGrand-

contrat de mariage ; ils ont la faveur de la dot , donr le payement ne doit
^ham re.

point être diftcré ; ils ont une Sentence arbitrale , une TranlacVion , & des

Arrefts contradictoires ; c'eft pourquoi il eft étrange qu'on veiiille encore

leur difputer une Terre dont lapropricté & la poifclilon leur eft aftiirée par

tant de titres favorables. Ledit heur d'Albret inlinuc dans fa Requefte
, que

les Arrefts contre lefquels il s'eft pourvu , n'ont fait qu'homologuer une
Sentence arbitrale & une Tranfaclion : cependant le premier Arrcft du 3. paitsrekveîi
Août 1(^47- a été rendu contradicloiremenc à l'Audience , &c a confirmé

ladite Ordonnance arbitrale dont il yavoit appel. Ledit fieur d'Albret dit que
fcn ouverture de Requefte civile dépend du fonds, parce qu'il prétend avoir

cté mal défendu pendant (a minoriréi &c que par cette raifon il eft necelTài-

re que fa Requefte civile foit jugée dans la première des Enqueftes , où l'in-

ftance qui concerne le fonds eft pendante. Les Supplians foûtiennent au
contraire qu'il n'eft point nece!liire d'entrer dans l'examen du fonds , 6c

que les fins de non-recevoir fuftifent feulement pour faire débouter ledit

fîeur d'Albret , qui n'allègue Se n'a d'autres moyens que ceux qui ont été

déduits devant les Arbitres , & ceux qui furent plaidez en l'Audience , en
l'an 16^7. ôc qui ont été tranfcrits dans ledit Arreft du 5. Aïoût audit an.

D'ailleurs, comme l'Ordonnance ne veut point qu'on confidere le foids

en matière de Requefte civile , quoiqu'elle ait mis l'obmilîîon de défenfe

pour un moyen de Requefte civile à l'égard des mineurs, il eft indubitable

qu'on ne doit point traiter le fonds de la queftion. Enfin , comme l'Ordon-

nance qui a prévu ce moyen de Requête civile , veut que les liequêtes ci-

viles foient plaidées ôc jugées dans les Chambres où If s Arrêts ont été ren-

dus , fans diftinguer en ce point celles qui font obtenues par les mineurs ,

D d d d d ij
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de ctlles qui (ont obtenues par les majeuis , il faut abfolumcnt exécuter

l'Ordonnance. Au refte , il n'eft pas juP . que le privilège des mineurs, qui
n'a été introduit que pour la confervation de leurs droits , foit un prétexte

de vexation : ii le mineur qui a été débouté d'une Requête civile , ne peut
pas revenir contre l'Arrêt qui l'en a débouté , nonobftant le privilège de
fon âge . & la faveur de fa minorité , fuivant l'Article 41 . au Titre des Re-
quêtes civiles ; il n'eft pas jufte qu'un mineur foit reçu à réclamer après une
Sentence arbitrale , un Arrêt conhrmatif d'iceile , une Tranfadtion faite

en conléquence, & un Arrêt qui homologue ladite Tranfiétion. Ledit fîeuc

d'Albret propofe un inconvénient qui ne peut être qu'un prétexte pour
violer l'Ordonnance, puifqu'elle l'a exprelîemenc prévu & condamné. Il

Reponfes. dit, que il on jugeoit à la Grand'Chambre que la Cauie fur bonne , l'Ar-

rêt feroit rendu (ur le mérite du fonds , Ik. àcaufe qu'il auroit été mal dé-
fendu , &c cependant le même fonds demeureroit indécis en la première

Chambre des Enquêtes. Mais il a déjà été obfervé , que l'Ordonnance ne
veut point qu'on conlidere le fonds en matière de Requête civile, mais que
le refcindant doit être jugé par la feule confideration de la forme. Quand
la chofe réiillîroit à la manière que ledit fieur d'Albret fe le perfuade , ce
feroic un avantage pour lui ,il ne doit point craindre la niulripliciré îles Ar-
rêts , puifqu'il faudroit un Arrêt féparément pour le refcindant , Se un au-

tre pour le re(ci(ûire: fuppole que la Requête civile fe terminât en la Pre-

mière des Enquêtes, & que la Caufe y fût jugée foûrenable; il ne fauc

point que ledit fieur d'Albret appréhende que le refcindant fe jugeant dans
la Grand'Chambre, & le refciloire en la première Chambre des Enquêtes,
il intervienne des Arrêts contraires: car outre que le refcifoire, qui eft l'ap-

pel de ladite Sentence arbitrale, doit être jugé en ladite Grand'Chambre ,

fuivant l'Article ti. au Titre des Requêtes civiles , il eft certain que l'Ar-

rêt qui eft rendu fur le refcindant ne fait jamais de préjugé dans le refci-

foire. Ledit fîeur d'Albret dit , qu'il y a un grand danger pour lui de fépa-

rer la Requête civile du fonds , parce que la Requête civile n'empêchant
point le Jugement du procès en la première des Enquêtes, on lui feroit

perdre fa Caufe, parce qu'il y a des Arrêts contre lui : mais cet inconvenienc

a été prévu par l'Ordonnance, en l'Article 16. des Requêtes civiles, por-
tant que la Requête civile étant obtenue incidemment contre des Arrêts

produits en une inftance , doit être portée devant les mêmes Juges qui onr
rendu l'Arrêt , fans que les Juges pardevant lefquels ils font produits , en
puilTent prendre connoiflance ; & qu'ils procéderont au Jugement de ce
qui (era pendant devant eux , nonobftant ladite Requête , fans y préju-

dicier , iî ce n'eft que les Parties contentent tefpeétivement qu'il fera pro-
cédé fur la Requête civile , où fera prodmt l'Arrêt , ou qu'il foit furfîs au
Jugement de ladite Requête civile. Voilà le cas prévu , & le remède qu'7
apporte l'Ordonnance. Il dépend du Défendeur en Requête civile de juger

fon procès , ou de confentir qu'il n'y foit furfis , ou que la Requcre civile

foit plaidée en la Jurifdiétion où l'Arrêt a été produit. Les Supplians défi--

rent que le procès (oit jugé en la première Chambre des Enquêtes , & la

Requête civile en la GrandChambre -, ils ont intérêt de le vouloir , de de
fe rédimer de vexation , pour obvier à la longueur du procès qu'on leur

fait en ladite première Chambre des Enquêtes, & afin de n'avoir point deas
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Al rcfts par cpices : ainll il s'en faut tenir aux tenues de la Loy , dont il faut

conlideier le motif qui cl^ plein de jufticc. Car fi les prétentions dudit fieur

d'Albrct avoien: lieu , & qu'il frit permis à un lionime qui a perdu fa

Cauie par Anelt, de renouveller le même différend en une autre Juiifdi-

é^ion , (Se obtenir incidemment Requeite civile , il pourroit parce moyen
obliciue (e foulhaire de la Jurifdiclion des Juj^es qui ont rendu l'Arreft ,

6c qui doivent ju'^er la Requeile civile , comme étant inftruits des moyens
fur lefqucls Us ont rendu leur Ariefl: ; ce feroit rendre les procès immor-
tels , contre l'elprit de lOrdonnance. Ledit iieur d'Albret ajoute pour der-

nière coniider.ition , que depuis l'appointement, portant )ondion de ladite

Requefte civile , lesSupplians ont fait appeller le fieur Maréchal d'Albret

,

pour les garantir de ladite Requefte civile ; que cette demande tft )ointe à

l'Inllance pendante en la première Chambre des Enquêtes , & que fi la

Requefte civile étoit disjointe , cela pourroit donner lieu à un conflit de
Jurildicliion. Mais dans le fait , il n'eft pas vrai que ledit fieur Maréchal ait

été alligné pour faire celfer ladite Requefte civile depuis ladite jonétion ,

qui eft du mois d'Août dernier ; il eft vrai qu'il y a eu demande contre lui

en Kîôj. dans laquelle on prend d'autres concluiîons contre lui -, & afin

qu'on ne prenne point prétexte de cette Inftance pour faire un conflit, dont
l'on menace les Suppliaiis , ils confenteni volontiers qu'il foit furfis au Ju-

gement d'icelle , julques à ce que ladite Requefte civile foit jugée. Aces Concluilonï,

CAUSES , requeroienr lesSupplians, qu'il plût à Sa Majefté débouter le-

dit lieuï d'Albret de fes Requeftes, di en conlequence ordonner , qu'il fera

incellamment procédé en ladite premieue Chambre desEnqueftes, à l'oppo-

ficion formée par les Supphans à l'exécution dudit appointemenc au Con-
fei'l , &c joint, fuivant les derniers erremens , &c aux termes de la nouvelle

Ordonnance , & condamner ledit fieur d'Albret aux dépens , dommages &
intérêts des Supplians. La troificme Requefte prefencée par ledit fieur d'Al- Autre Rc-

bret , employée pour réponfe à celle ùefdits fieurs de Cruels de Lonzac , S^^^^ ^^ ^"•

ci-delfus énoncée : contenant , que la moitié de la Terre de Scandillac lui
''''^'°''" P™-

appartenant en vertu d'une donation faite au profit de feu fon père , par r^? ". ''
'"^

fon aycul , dès l'année i6ii. les fieurs de Cruels , fous prétexte d'une

donation pofterisure de vingt- fix ans, par laquelle la même Terre de Scan-
dillac a été baillée en nantiflèment pour sûreté d'une lomme donnée , ont
jufques à prefent empêché que ledit Sieur d'Albret ne fe foit mis en pof-

felîion de la moitié de ladite Terre , de laquelle il eft propriétaire en
vertu d'un titre iolemnel ,

qui précède le leur de long-tems : & quoi-
que lefdits fieurs de Cruels n'ayent aucun prétexte raifonnable pour en>-

pêcher l'exécution de la première donation ; néanmoins ils ont pris avan-
tage de la minorité dudit Suppliant , & de ce qu'ils n'ont eu affaire qu'à

des tuteurs qui n'étoient pas (uffifamment inftruits de fes droits ; Se

quoique ce foit , qu'ils fe font laiflé furprendre pour pratiquer quel-

ques adles , en confcquence delquels ils ont continué jufques à pre-

fent leur ufurpation , ce qui a donné heu à une inftance ci-devant ren-
dante à la Chambre de l'Ectit du Parlement de Paris , en laquelle le Sup-
pliant a incidemment obtenu des Lettres pour être reftitué contres les aéLes .

furprisde ces Tuteurs , 6c dans la fuppreffion que Sa Majefté a fait de la J

Chambre de l'Edic , la Connoilîlince des inftances qui y étoient pendantes,

Ddddd lij
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ayant écé attribuée aux Enqueftes du même Parlement , celle dont il s'agit a

été diftiibuée aux Enqueftes en la première Chambre, où le Suppliant a été

confeillé d'obtenir incidemment une Requefte civile contre deux Arrefts

,

par lefquels les licurs de Gruels prétendent avoir hiit homologuer les aéles

dont ils le prévalent contre lui : Et d'autant que le principal moyen de cette

Requefte civile confifte en ce que les intérêts du Suppliant n'ont pas été dé-

fendus, la caufe ayant été communiquée au Parquet des Avocats & Procu-

reur Généraux de Sa Majcfté , il eft intervenu par leur Avis un appointc-

ment fur lefdites Lettres en forme de Requefte civile , Se joint à l'inftance

On dit que principale , qui eft la feule voye par laquelle cette Requefte civile peut être

la Requête CI- j^gée , puifqu'elle dépend du mérite du fonds , ne pouvant pas être révo-
vile dépend

^^^^ ^^^ doute que le Suppliant durant la minorité duquel les Arrefts ont
" °" ^"

été rendus , «Se qui eft encore aétuellement mineur , ne foit leftituable de

fon chef, s'il paroît lorfque le fonds fera jugé , qu'il a été mal défendu ,

lorfque les Arrefts ont été rendus , de forte qu'il y a une neccflité abfoluë

d'examiner l'une Se l'autre conjointement , ce qui ne fe peut faire qu'en

la Chambre , en laquelle le principal eft pendant , &c où les pièces con-

cernant le fonds font produites ; néanmoins les fieurs de Gruels qui pof-

fedent la Terre, Se qui ont interê- par cette confideration de ne jamais for-

tir d'affaires , attendu que l'événement ne leur en peut pas être favorable ,

fe font oppofez à l'exécution de cet appoinrement pour foûtenir que la

Requefte civile devoit être plaidée feparément en l'Audience de la Grand'-

Chambre du même Parlement de Paris , tant en confequence de ce que les

Arrefts contre lefquels elle eft obtenue, y ont été rendus , que par la confi-

deration de ce que par l'Ordonnance le refcindant des Requeftes civiles qui

font obtenues contre les Arrefts rendus, même aux Chambres des Enquê-

tes , y doivent être plaidées , Se prétendent que ce qui eft allégué par le Sup-

] liant de la principale ouverture de Requefte civile par lui propolée dé-

pend du fonds , eft entièrement inutile par le moyen de ce que la même
Ordonnance veut qre lorfqu'il s'agit de Requefte civile , on ne plaide que

ce qui concerne la forme, & que l'on n'entre en façon quelconque dans le

n^eritedu fonds : de (or te que la refiftance que les fieurs de Gruels ont appor-

tée à l'exécution de i'appointement, a obligé le Suppliant de ie pourvoir

pardevers Sa Majefté pour être réglé entre la Grand'Chnmbre , Se la pre-

mière Chambre des Enqueftes , pour raifon dequoi ayant prelenté fa Re-

quefte , les fieurs de Gruels ont donné une requefte contraire , à laquelle il

Reponfes. échet de fatisfaire : Premièrement , ils tirent avantage des adtes qu'ils Ont
fait confentir à leur profit par lesTuteurs du Suppliant, des Arrefts dont il

s'agit , qu'ils ont fait rendre pour les faire homologuer , en tâchant d'infi-

nuer que la nouvelle inftance qui eft à juger eft une vexation de la part du
Suppliant , eu égard aux a6tes qui ont été pallez par fes Tuteurs ; mais ils

fe donnent bien de garde d'entrer dans la difculTion du fonds , parce qu'ils

n'en fçauroient parler qu'ils ne falTent connoître en même tems que les

Actes Se Arrefts dont ils veulent prendre avantage , ne peuvent être autre

chofe que des effets de la furprife qui a été exercée contre les Tuteurs qui

n'ont pas valablement défendu le mineur qu'ils avoient en leur adminiftra-

tion ; puifqu'en un mot il fe voit que le droit du Suppliant eft fondé fur

une donation qui ne peut pas être conceftce , fe voyant faite par un con-
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rrat lolemnel , qui cfl: l'acl- le plus bvoi.ible de rous ceux qui peuvent être

propo(ez : Et les heurs de Grucls de leur part ne répètent Iciu' droit que
d'une donation poltcrieuie de plulieurs années, & qui n'a pii faire aucun
préjudrce à la première : Si bien que l'on ne peut point prétendre que les

actes (Sv.' Ancib dont il s'agit ayent détruit le droit d'un mineur qui n'a pas

été fuffifamment détendu ; ce qui paroîtra par le Jugement de l'inflancc ,

à laquelle il y a eu nectlFué de joindre la Requefte civile , puilqu'clle dé-

pend du fonds nonobfhint les rations pro[iofccs au contraire par les fieurs

de Gruels, étant abfurde , (aut le refped: de Sa Majefté , de prétendre par

eux que l'on ne doit examiner que la forme pour le Jugement de la Re-
quefte civile fins que les Juges pu ilTent entrer en façon quelconque dans

la difcuilîon du fonds , fous prétexte c{e ce que l'Ordonnance à l'égard des

Requeftes civiles qui font obtenues par les majeurs , lefquelles ne peuvent
être fondées que fur les défauts qui fe rencontrent dans l'inrtruélion , a

voulu que l'on s'arrête ablolument à la forme, fins y mêler les moyens qui

concernent le fonds ; ce qui ne peut être allégué à l'égard des Requeftes ci-

viles , qui font obtenues par les mineurs en confequence de ce qu'ils pré-

rendenr avoir été mal défendus, y ayant dans l'Ordonnance un Article par-

riculier qui les concerne : fçavoir , le 3 5. qui porte fpecialement en leur

faveur, qu'ils fonr encore reçus à fe pourvoir par Requeftc civile s'ils n'onc

été défendus , ou s'ils ne l'ont été valablement : Tellement que pour faire

valoir ce moyen , il efl: d'une neceffité abfoluc d'entrer dans l'examen du
fonds , 8c c'a été la raifon pour laquelle au fait particulier les fieurs Avo-
cats Se Procureur Généraux de Sa ^iaiei'!:i ont é:é d'avis d'appointer les Let-

tres en forme de Requefte civile dont eft queftion , & de les joindre à l'in-

ftance principale , & ne lont pas les fieurs de Gruels recevables à reclamer

contre cet appoinreraent , fous prétexte de ce que l'Article 1-, de l'Ordon- Appointe-

nance porte , que l'on ne pourra prendre des appointemens fur des Requê- ment lui Re=

tes civiles, & qu'elles feront portées à l'Audience ; d'autant que cet Arti- quête civile,

cle n'a voulu autre chofe , finon que les Requeftes civiles ne puftent être

appointées fans connoilîance de caufe , ce qui ne pe,ut pas être ob;eifté au

fait qui fe prefenie , puifque l'appointement duquel ils fe plaignent a été

prononcé erv l'Audience , après que la caufe a été pleinement dilcutée au

Parquer defdirsficuis Avocats & Procureur Généraux par leur Avis ; Si fi

la penfée des fieurs de Gruels avoir lieu , bien loin que l'on pût attendre

de l'Ordonnance le fccours qu'on en reçoit tous les jours pour l'expédition

des affaires , que ce fcroit un véritable moyen pour les rendre immortelles,

tant pour la difîîcuiré des Audiences, que parce que ce feroit les multi-

plier Se les charger de plaidoiries inutiles , fi paroiltiint par la communica-

tion faite au Parquet des Requeftes civiles , que l'ouverture ne peut pas re-

cevoir de difficulté, comme au cas particulier , auquel il s'agit des droits

d'un mineur non défendu , on n'avoir point la liberté de pourfuivre l'ap-

pointement en l'Audience fur l'avis des fieurs Avocats & Procureur Géné-

raux : Ceft encore avec moins de raifon que les fieurs de Gruels fcûrien-

nent , que la réception de l'appointement n'a pas dû être pouifuivie en

l'Audience de la première Chambre des Enqueftes , & que les Parties ont

dû fe pourvoir en l'Audience de la Grand'Chambre , fous prétexte du con-

tenu en l'Article 11. de la même Ordonnance , qui porte , que dans les
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Coins de Parlemens , où il y aura une Giand'Chambie ou Chaiv.bre de

plaidoyé , les Requeftes civiles y feionc plaidces , encoie que les Airefts

ayenc été rendus aux Chambres des Enqaelles ; d'autant que cet Article

ne concerne que ce qui regarde la Jurildidtion ordinaire du Parlement,

qui eft diilnbuée luivant la nature difterente des aftaires entre la Grand'-

Chambre & les Enqueftes , & non pas celles qui font particulièrement attri-

buées par Sa Majefté k une des Chambres , comme font les affaires de la

qualité de celle dont il s'agit , qui étoient ci-devant pendantes en la Cham-
bredel'Edit qui étoitdertinée pour les plaidoyers, aulïï-bienque laGrand'-

Chambre, & que Sa Majefté a renvoyées aux Chambres des Enqueftes pour

y être jugées de la même manière qu'elles avoient été faites en la Chambre
de l'Edit auparavant fa fuppreflîon , au moyen dequoi les Chambres des

Enqueftes onr en cette occafion les mêmes droits que les Grand'Chambre

ou Chambre de plaidoyers defquelles il eft parlé dans l'Article premier.

La difpofition des Articles 20. & 16. de cette Ordonnance , en vertu de(-

quels les fleurs deGruels prétendent que la Requefte civile dont il s'agit a dii

être portée en la Grand'Chambre , en confcquence de ce que les Arrefts

contre lefquels elle a été obtenue , y ont été rendus , ne leur eft pas plus

favorable non-feulement parce qu'il ne s'agit que de fîmples Arrefts d'ho-

mologation , des Sentences arbitrales , &: de tranfaction qui fe rendent

fansconnoiftancede caufe , & dont l'Ordonnance n'a pas eu intention de

parler, mais encore parce que ces deux Articles ne défirent pas que les Re-

queftes civiles foient jugées dans les mêmes Chambres oi'i les Arrefts font

intervenus ; & s'ils étoient entendus de la forte , ils fe trouveroient con-

traires aux autres qui veulent qu'elles foient plaidées dans les Ciiambres

des plaidoyers, quoique les Arrefts foient inte; venus aux autres Chambres :

de forte, que ce que ces deux Articles ont voulu, a feulement été que les

Requeftes civiles obtenues contre des Arrefts contradiclroires qui fe trouve-

ront produits en d'autres Cours que celles où ils ont été rendus ; ce qui

ne fert qu'à régler les difïîcultez qui pouvoient fe rencontrer en pareilles

occafions entre différentes Cours & non pas entre les Chambres d'un même
Parlement : tellement qu'au fait particulier la Requefte civile dont il s'a-

gir , étant de qualité à être portée en la première Chambre des Enqueftes

du Parlement de Pans , & l'appointement qui y eft intervenu , ayant été

prononcé dans les règles , après que l'affaire a été pleinement examinée au

Parquet des Avocats & Proj:ureur Généraux audit Parlement : La contefta-

tion que les fieurs de Gruels ont formée à ce fu;et eft fins aucun fonde-

ment; C'eft pourquoi le Suppliant requeroit , qu'il plût à Sa Majefté , fans

avoir égard à la Requefte defdirs fieurs de Gruels , ajuger audit Suppliant

4. Requête, les tins Se conclufions de celle qu'il lui a prefenrée. Autre Requefte def-

& dernière. dits fieurs de Gruels fervant de répliques à la Requefte dndit fieur d'Al-

bret : Contenant , que le fieur d'Albret ayant donné Requefte à Sa Majefté,

à ce qu'il lui plût renvoyer en la première des Enqueftes du Parlement de

Paris la Requête civile par lui obtenue contre des Arrefts contradictoires

rendus en la Grand'Chambre dudit Parlement , au profit defdits fieurs de

Gruels , ils ont donné leur Requefte contraire , par laquelle ils ont claire-

ment fait voir , qu'il doit être débouté de fadire Requefte : Néanmoins le-

ûit fieui d'Albret a prefencé une autre Requefte à Sa Majefté , par laquelle il

foiuienc
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foûtienten premier lieu , que ladite picinieie Cliambredcs Enqiiêccs éranc O" prerend

faille du fonds , ladite Requête y doit être icnvoyce pour y ctic fait droïc , ^"' '^.j^'-''"':"

à laquelle obiedtion les Supplians répondent , tomme ils on: ci-devanc faic
'•-' "^' ' °'^

par leur Requête , que luivanr les Aiticles lo. oc ii. de la nouvelle Or- quércs.
donnance , au Titre jf. les Lettres en f'oinie de Requête civile doivent litiponfci,

être plaidées aux mêmes Compaj^nics où les Arrefts ont été rendus , & x.

qu'aux Cours de Parlement où il y aura Grnnd'éhjmbre , les Requêrcs ci-

viles y feront plaidées , encore que les Arrefts ayent été donnez aux Cham-
bres des Enquêtes ou aux autres Chambres , îk: ledit (ieur d'Albiet prétend

faire renvoyer en la première Chambre des Enquêtes ladite Requête civile

par lui obtenue contre des Arrêts rendus à (on préjudice en la Grand'-

Chambre , ce qui cft dired:emenc contraire à ladite Ordonnance Se à l'in-

cention de Sa Majefté. En fécond heu , les Supplians lépondent , que fui- *»

vant les Articles j i. & 57. de ladite Ordonnance au Titre 5 j. deldites Re-
quêtes civiles, les Arrêts ne doivent être rétraétez fous prétexte du mal ju-

gé au fonds , & que les ouvertures des Requêtes civiles doivent être pl.ù-

<dées fans entrer au moyen du fonds , d'où le voit que n'étant pas qucftion

«la fonds entre les Parties , ledit fieur d'Albret n'y doit pas infifter. En fé-

cond lieu , ledit fieur d'Albret foùtie^c que la caufe ayant été communi-
quée au Parquet des Avocats <5<: Procureur Généraux de Sa Ma)eftc , par leur

Avis ladite R-equêts civile auroit été appointée & jointe au principal [ten-

dant en ladite Chambre des Enquêtes , d'où ledit fieur d'Albret intere

que c'eft une necelîlté de renvoyer ladite Requête civile en ladite première

Chambre des Enquêtes pour examiner l'un ic l'autre , & y être fait droit

conjointement : A quoi les Supplians répandent , qu'ils fe plaignent avec Reponfei i

raifon dudit appointemcnc & jonélion pour deux raifons : La première ,
J'-^ppomce-

qu'il a été obtenu par défaut 6: furprife manilefle , & fans que leur Avo- '"^"^'

cac aie été oui audit Parquet , &: en dernier lieu , parce que ledit appoi-nre-
''

ment a été rendu au préjudice de l'Article 17. de ladite Ordonnance au

même Titre ; par lequel , défenfcs font faites d'appointer les Requêtes ci-

viles qu'en plaidant , ou du confentement commun des Parties : Or ladite

Requête civile a été appointée au Parquet , fans qu'elle ait été plaidée , &
que l'Avocat des Supplians ait été oiii , & ait confenti ledit appointemenr,

duquel les Supplians s'étant plaints pouren empêcher l'exécution , eft inter-

venu Arrcft contradiéloire entre les Parties en ladite première Chambre des

Enquêtes , le 17. Août 1669. par lequel elles ont été appointées à mettre ;

Et ledit lîcur d'Albret prévoyant oien que le Jugement dudit appointé à

mettre lui feroit defavantageux , il s'eft avilé de donner fa Requête à Sa

Majefté aux fins ci-deftlis déduites ; mais cominc ladite Requête eft fans

fondement, les Supplians efpsrent qu'il en fera débouté aux dépens. En jl(

troi/îéme lieu, ledit fieur d'Albret foùtient que ladite Requête civile n'a

été obtenue que contre de fimples Arrêts d'homologation de Sentences

Arbitrales & de Tranfadion , qui ont été rendus fans connoilTànce de cau-

fe , & dont l'Ordonnance n'a pas eu intention de parler , à quoi les Sup-

plians répondent ; Que ladite Requête civile a été obtenue contre des Ar-

rêts contradiétoirement rendus entre les Parties en ladite Grand'Chambre ,

comme il fe voit par la lecture defdits Arrêts produits par les Supplians ,

à quoi ils a)oiuent que l'Ordonnance ne faifant aucune diftinclion d'Ar-

Tame I. E e e e e
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*, lèts , ledit fieur d'Albiec n'en peut & n'en doit point faire : Et pont der-

nier moyen , ledit lie ut d'Albiet dit, qu'il étoit mineur loilque.les Anets.
' ont été rendus, & qu'il n'a pas été valablement détendu •, & que fuivant

l'Article 35. de ladite Oidonnance au même Titre , 'il eft reçii à fe pour-

voir par Requête civile : de lorte , que pour faire valoir ce moyen , il eft

d'une necelîiré abfoluë d'entrer dans l'examen du fonds pendant en ladite

première Chambre des Enquêtes ; & partant , que ladite Requête civile y
RJponfeàla doit être renvoyée , à quoi les Supplians répondent : Qii'encore que piar le-

coLiuderation dit Article les Mineurs foient reçus àfe pourvoir par Requête civile: Néan-
derouieur. moins Sa Majefté par foni Ordonnance ne les a pas dilpenfez d'obferver

les formalitez prefcrites pour l'entérinement des Requêtes civiles , comme
prétend ledit lîeur d'Albret : de ce que deffus le voit la toiblelTe des moyens
& raifons dudit îîeur d'Albiet , & que fa Requête n'ell: pas foûtenable. A
CES CAUSES, requeroient lefdits Supplians , qu'il plût à Sa Majefté , fans

s'arrêter à tout ce qui a été écrit & remis par ledit iieur d'Albret pardevers

Sa Majefté, ajuger aux Supplians leurs fins & conclufions : & cefaifant^

débouter ledit fieur d'Albret de feldites Requêtes , & le condamner au:t

dépens. Vû lefdites Requêtes fi^nées Prieur , pour ledit fieur d'Albret, &
Vallend , Avocat & Conleil defdits/ieurs Gruels , & autres pièces juftifi-

catives d'icelles. Oiii le rapport du fieur Pufiort , Confeiller ordinaire de
Sa Majefté en fes Confeils d'Etat , CommilTàire à ce député : Et tout con-

fideré. L e Roy e'tant ekson Cons e 1 l , faifant droit fur lefdites.

Requeftes refpedlives , & ayant égard à celle dudit fieur d'Albret, a ordon-
né & ordonne que ladite Requefte civile fera jugée, fuivant l'Ordonnance,

en la première Chambre des Enquêtes du Parlement de Paris , à laquelle

pour cet effet Sa Majefté en a attribué toute Cour , Jurifdidiion & con-
noilfance. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tenu à Saint-Germain en Layc^
le dixième Février 1670. Signé, COLBERT.j

Vû.

Anét.
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TITRE VI.

.^e les héritiersfous bénéfice d'inventaire ne font fas rece"

vahles àfefer'vir de Lettres de Répj,'.

SUR la Requêre prefentée au Roy en fon Confeil , par Mefliie Jenn- Arrâdn 17;

François de Cahideuc, Marquis du Bois de la Aîotre : Contenant , qu'il Oftob. léÊ-i,

auroit eu la foibleiïe avec quelques Particuliers de fe conftituer caution

pour des (ommes fort conliderables pour détunt Jean Trouflîer j Vicomte
de la Gabetiere , pendant la vie duquel le Suppliant & autres cautions on:

été (ouvent perfecutez , faute à lui d'avoir payé le principal défaites obli-

gations , ni les arrérages ; ce qui auroit même obligé le feu fieur de la Ga-

betieie d'obtenir le 25. Novembre i6yS. des Lettres de Répy , tant contre

fes autres créanciers , que contre le Suppliant , lefquelles il trouva le fe-

cret pour faire entériner par Sentence fur défaut du 2. Août z68o. qui lui

accorda cinq années de délai pour payer fes créanciers ; mais abulant de la

grâce qu'il avoit reçue de Sa Majefté , il eft décédé en l'année 163;. fans

avoir pendant rant de tems payé aucuns intérêts , ni fait aucunes diligen-

ces pour fatisfaire les créanciers , ni pour mettre fes cautions à couvert des

pourfuites qu'on faifoit contre eux j ce qui faifoir attendre avec empreile-

ment à fes créanciers & cautions l'expirement dudit délai , pour reprendre

leurs procédures. Mais Jofeph Trouffier , Sieur de la Gabetiere , qui iucce-

de aux bonnes intentions de fon père , ne cherchant qu'à joiiir comme lui

c{es biens que ledit feu fieur fon père podèdoit , fans faire juftice à ceux

qui l'ont affifté & fecouru dans fon befoin , a accepté la fuccelfion de Ion

père , fous bénéfice d'inventaire , & fous des vains prétextes , obtenu par

Sentence du 1 5. Novembre i6S^. une prolongation du délai de deux mois,

pour procéder à l'inventaire , pendant lequel tems , & dans lefprit de ré-

duire les créanciers de fon père, dans l'impolTibilité de pourfuiv'C leurs

droits , il a furpris le 16. Janvier dernier , des Lettres de Répi , dans lef-

quelles il a même compris , fans avoir eu aucun ordre , le Suppliant Se

quelques autres des créanciers , en qualité d'impetrans , conjointement

avec lui , efpcrant que comme lui ils ne demanderoient pas mieux que de

trouver une occafion de faire languir ceux dqui ils pourroient devoir quel-

que chofe , & les a cependant fait fignifier au Suppliant par Exploit du 24.

Mai 1684. avec aiTignation pour les voir entériner. Mais comme le Sup-

pliant qui eft de bonne foi, n'a point de créanciers qui le puilTcnr obliger

à fe fcrvird'un moyen de cette qualité , & qu'il a même intérêt que fon

nom ne paroiilè point dans des Lettres de cette forte , qui lui font injuneu-

fes , il eft obligé d'en demander le rapport : premièrement parce qu'elles

font fiirprifes ; deuxièmement , parce qu'elles font injuftes. Dans la forme

Ee ce e ij
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elles font furprifes , en ce que ledit fieiir de la Gabetieie n'a point énoncé

dans lefdires Lettres de Répi du 16. Janvier 16S4. qu'il en avoit précé-

demment été obtenu de premières par Ton père pour les mêmes dettes,

êc contre les mêmes créanciers ; ce qui eft défendu par l'Article treize de

l'Ordonnance de i66ç).au Titie des Rcpis. Deuxièmement , en ce que le

fieur de la Gabetiere les a obtenues pour le Suppliant qui n'en a jamais de-

mandé , (Se n'a pas su beloin d'en demander, quoiqu'expofé depuis plus

de vingt ans à des contraintes & à des violences extraordinaires , qui pour-

tant ne font pas capables de le faire penler à faire vexation a des créanciers

de bonne foi , & qui attendent leur payement depuis tant d'années. Au
fonds elles font injuftes & de qualité à pouvoir & devoir même être caffées

par Arreftdu Confeil: 1°. En ce que ledit fieur de la Gabetiere étant un
fîmple héritier fous bénéfice d'inventaire, Procureur-né des créanciers pour

faire les diligences necelîàires pour la confervation de leurs interefts , il n'a

point de qualité pour demander des Lettres de Répi ; car ce n'eft point lui

que les créanciers pourfuivent , mais feulement une (ucccAîon qui leur eft

redevable. 6". Parce qu'il abufe du bénéfice de la Loi, en obtenant un dé-

lai lur les lieux pour faire inventaire ; & qu'au bout de ce délai , au lieu de
faire un inventaire pour la confervation des intereftsdcs creancieis , il lur-

prend des Lettres de Répi, parle moyen defquelles il )oiiit comme Pro-

priétaire , du bien qui ne lui appartient pas. 3'-'. Parce qu'en France , l'he-

jitier fous bénéfice n'eft qu'un dépofitaire obligé de rcpiefenter les biens

,

& d'en tenir compte , &par confequent incapable d'obtenir des Lettres de
Répi. 40, Parce qu'il eft dû aux' créanciers douze , quinze , Se même vingt

années d'arrérages & interefts. Enfin la Terre dont eft qneftion eft fiifie

léellement il y a plus de vingt ans , Se les créanciers qui fe fonr épuifez

contre le fieur de la Gabetiere père , ont été obligez de le pourvoir contre

les cautions, qui font depuis tout ce tems-là dans une perpétuelle agita-

tion qui cauferoit leur ruine , pendant que le principal débiteur pilleroic

en repos la fuccelTion de fon père , dont il n'eft que le dépofitaire , & pen-

dant qu'il fe ferviroit des deniers de (es créanciers pour les perfecuter : ce

qui (eroit non-feulement contraire à l'efprit des Ordonnances & des Loix ,

qui n'ont accordé le fecours du répi qu'aux débiteurs de bonne foi ; mais
même à l'équité qui ne permet pas qu'on favorife ceux qui fous prétexte

du bénéfice de la Loi , afFedtent par un efprit d'ingratitude inexcufable de
Jaiffer ruiner ceux qui en qualité de leurs cautions les ont fecourus en leurs

predàns be/oins. Aces caus es ,& attendu que tout autant de fois qae
des héritiers bénéficiaires ont furpris des Lettres de Répi , & qu'on s'en eft

plaint, le Confeil a ordonné le rapport defdites Lettres : Requeroitle Sup-
pliant qu'il plût à Sa Majefté, ayant égard à fa Requefte, ordonner que les

Lettres de Répi, furprifes par ledit fieur de la Gabetiere le 16. Janvier 16S4.

fous fon nom & fous celui du Suppliant , feront rapportées pour ce qui re-

garde le Suppliant adrivement & paiTivement; faire défenfes audit fieur de
la Gabetiere de s'en fervir -, décharger le Suppliant de l'alTignation à lui

donnée le 24. Mai dernier, devant le Sénéchal de Ploermel , & lui per-

mettre de reprendre & continuer les pourfuites pour parvenir à la vente
des biens faifis fur le défunt fieur de la Gabetiere , comme auparavant la

ijgnification des Lettres de Répi dudit jour 16. Janvier dernier , Se tout
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ce qui s'en eft enfiiivi; & oidonner que les trais tle l'Arrcr qui interviendra

fur Lidire Requête , feront employez par le Suppliant en trais extraordinai-

res de criées. Veu ladite Requête , fignée Guillard , Avocat & C^onfeil du
Su;->pliant ; la Sentence d'entérinement deldires Lettres de Rcpi , en datte

du deux Août i6So. la Sentence d'acceptation par le licur de la Gabetierc,

de la (ucceflion de Ton père (ous bénéfice d'inventaire , en la .Turiididion

de IMoermel , du 1 5. Oiîlobre 16S5. les lecondes Lettres de Répi du feize

Janvier dernier, &: autres pièces attachées \ ladite Requête. Oiii le rapport

du (leur de Fortia , Confeiller du Roy en (esConfeils, Maître des Requê-
tes ordinaire de Ion Hôtel , Commillaire à ce député : Et tout confideré.

Le Roy en son Conseil , ayant égard à ladite Requête , a ordonné &
ordonne que les Lettres de Répi obtenues par ledit fieur de la Gabetiere , le

vingt-fix Janvier dernier j, tous le nom du Suppliant, & autres, feront rap-

portées : lui taifant Sa ^L^;el1:c défenies de's'en aider ; en conféquence a
déchargé le Suppliant de l'^iilignation à lui donnée pardevnnt le Juge de
Ploermel, ^c en conféquence permet Sa Majefté de continuer les poutf'uites

comme auparavant Icfdites Lettres. Fait au Confeil Privé du Roy , tenu à

Paris le dix-feptiéme jour d'Oétobre mil fi\ cens quatre-vingt-*quatre. Col-
Jationné. Signé, Pecc^I'ot.

Titre y. de l'Ordonnance de 166^.

^'uneTutrice ne fciitfefcrvir des Lettres à Etat de fonfécond

mari , avec nui elle ?i a point de communauté.

Main-levée de Lettres d'Etat , en conféquence de la déclara'

tion ^ du corfentement , que l'ArreJî qui interviendra ne

pourra nuire ni préjudicier à l'Impétrant.

SUR les Requeftes rcfpediven-ient prefentées au Roy en Ton Confeil, Arrêt du 29,

par François Hannibal de Bethune , Comte dudit lieu , Chef d'Efcadre ^^ '*^"

des Armées navales de Sa Majefté; Et par Jeanne du BouiUy , veuve de Mef-
fîre René de Loiiet , Chevalier, Seigneur du Piruit: celle dudit (leurde Be-

thune , contenant; que Dame Renée le Borgne de Lefquifiou, fon épouie,

auparavant veuve de Mefllre Robert du Loiiec , Chevalier , Marquis de
Coetjenval , en qualité de commune en biens avec ledit défunt, & de
tutrice , fous l'autorité du fîeur Suppliant , des enfans mineurs dudit

fîeur Marquis de Coetjenval & d'elle , ayant procès au Parlement de
Bretagne contre Dame Jeanne du Bouilly , veuve de défunt Mellîre René
du Loiiet , tant pour fon intérêt particulier , que celui de Ces enfans , le

Suppliant étant interelle audit procès pour la contervation des droits de
E e e e c iij
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ladite Dame fa femme Se de Tes enfans , tanr à caiife de la communauté

de biens ,
que de ce qu'elle ne peur agii dans cette tutelle , que fous l'au-

toriré du Suppliant; Se ne pouvant y vacquer , il auroit le z\î. Mars. der-

nier , lait iîgniher à ladite Dame du Bouilly des Lettres d'Etat que Sa Ma-
jefté lui a accordées le 6. Février précèdent , à l'effet de tenir en furféancc

ledit procès , au préjudice de quoi ladite du Bouilly ne lailîè pas de con-

tinuer fes pourfuites pour taire juger ce procès au Parlement de Bretagne ,

comme il fe voit par les écritures & pièces qu'elle a fait fignifier le 7. Avril

dernier, & prétend faire juger ledit procès fous prétexte de ce qu'elle die

que le Suppliant n'y a pas d'intérêt ; ce qui n'eft pas véritable , fauf cor-

rection , puifque la Dame fon époufe ne procède & ne peut procéder en
toutes les affaires de ladite tutelle , que comme autorifée par lui Se non
par Juftice -, ce qui rend le Suppliant comme principal Tuteur , &c tenu de

répondre en fon privé nom de tous les és'enemens de cette tutelle, lefquels

font toujours très-grands Se fréquents dans la Coutume de Bretagne; joint

encore que la compagne du Suppliant étant interellée en fon nom dans la-

dite Inftance, cela regarde le Suppliant perfonnellement i d'cù il s'enfuit

que les Lettres d'Etat doivent avoir leur effet- A ces causes, reque-

roir le Suppliant qu'il plût à SaMajefté fur celui pourvoir, & en ce faifanr,

cailèr les lignifications & procediues que ladite Dame du Bouilly a faites

audit Parlement de Bretagne , au préjudice de la fignifîcation faite ledit

jour 18. Mars dernier defdites Lettres d'Etat du 6. Février précèdent

,

avec tout ce qui s'en pourroit être enfuivi & enfuivre , même l'Arreft , fî

aucun eft intervenu , comme étant le tout fiit par attentat à l'autorité de Sa
Majeffé , avec itératives défenfesà ladite du Bouilly de faire aucunes pour-

fuites audit Parlement , & à icelui Parlement d'en connoîtrc , ni de mettre

aucuns Arrêts attentatoires à exécution , à peine de nullité, caflation de
procédures, mille livres d'amende , Se de tous dépens , dommages Se inte-

icts. Et celle de ladite Dame du Bouilly , contenant que (on mari déclara

par fonTel'tament peu detems avant fon décès qui arriva fans enfans , que
l'acquifîtion qu'il avoir faite pendant fon mariage , fous le nom de fa mcre

,

de laTerre de Villehelyo pour le prix d'environ 70C00. livres , étoit un vé-

ritable acquêt de la communauté d'entre lui &: la Suppliante , & chargea

même le (leur de Coetjenval (on héritier collatéral de fe conformer là def-

fus à fa déclaration : ce qui porta la Suppliante à déclarer qu'elle acceptoit

la donation qui avoit été faite mutuellement entr'elle Se fon défunt mari ,

aux termes de la Coutume de Bretagne. Mais le ficur de Coetjenval héri-

tier collatéral ayant depuis fait )uger par Arreft contradicftoire du Parle-

ment de Bretagne , que cette Terre de Villehelyo , eft un propre du défunt

mari de la Suppliante , & qu'elle lui doit par confequent appartenir , ce

qui fait que la Communauté deviendroit extrêmement onercuie &: ruincu-

fe à la Suppliante ; elle a été contrainte pour fe mettre à couvert des con-
traintes des créanciers de fon défunt mari , vers lefquels elle étoit obligée

par l'acceptation de cette donation pour routes les dettes mobiliaircs de la-

dite Communauté , de fe pourvoir au Parlement de Bretagne , qui avoit

jugé que ladite Terre de Villehelyo eft un propre du défunt mari de la

Suppliante , Se d'obtenir des Lettres de Reftitution en la Chancellerie con-

tre l'acceptaticn par elle faite de ladite donation de Communauté, où elle
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iîr rendie Ariell connadictoii-e le zo. Juillet 1685. par lequel ayant égard à
ies Lettres de Rellitution , elle a été reçue à renoncer à la Communauté Sc

donation d'eiur'ellc& (on mari, depuis lequel Arrell elle ctoit demeurée en
paix , jufqu'au décès dudit (leur de Coetjen val , qui ne fut pas plutôt arrivé

,

que Dame Renée le Borgne la veuve , qui n ctoit point commune en biens
avec Ton défunt mari, 6c '"'ii eft fimplcment tutrice de (es enFans , s'avilii

de fe pourvoir contre cet .-irre(l: conrradicl:oire par Requefte civile , dans le

feul delîèin de fatiguer la Suppliante , «Se la conlommer en frais. En effet

,

lorfqu'ellc a vii cette Inftance de Requefte civile en état d'être jugée au Par-

lement de Bretagne où elle a été appointée fur la plaidoirie des Avocats ,

& qu'il lui ctoit impolîible de (e garantir d'un déboutement , avec amen-
de & dépens 3 elle a fait ngnitîerdes Lettres d'Etat qui ont été accordées au
fieur Comte de Bethune fbn fécond mari , & quoique cette fignitication là

ne puilFe furfeoir l'inftruéfion & Jugement des procès
,
qui , comme celui

d'entre les Parties , ne concernent point ledit Comte de Bethune , & qui ne
regardent que les enfms dudit défunt fieur de Coetienval , qui n'ont point
obtenu lefdites Lettres d'Etat , & n'en peuvent obtenir ; la Suppliante a
été confeilléc de fe pourvoir au Confeil , parce que le Parlement pourroic

faire quelque difficulté de pailer outre , & pourôter auiîl tout (ujet à ladite

Darne le Borgne de renouveller fes chicannes ; ce que la Suppliante a d'au-

tant plus lieu d'efpcrer de SaMajefté, qu'il n'eft pas poffible d'appliquer les

Lettres d'Etat dudit fieur Comte de Bethune à l'efpece d'entre les Parties ,

à moins de renverfer tout ce qu'il y a de plus conllant & de plus certain

dans la Juvilprudence du Royaume , & d'ouvrir une porte à la Chicanne ik

à l'opiniâtreté des débiteurs de mauvaife foi. 1°. La Suppliante n'a nucuii

différend à démêler avec le fieur Comte de Bethune ; elle ne plaide point

contre lui: il n'eft point dans les quahtez de l'inifance de Requefte civile ,

& il n'y peut pas même être fous quelque prétexte que ce (oit ; puifqu'clle

ne regarde que les enfans dudit (icur de Coetjenval , dont il a feulement
époufé la veuve ; & que ladite le Borgne leur mère n'y eft même partie

qu'en qualité de tutrice, i". Le fieur de Bethune n'a aucune communau-
ré avec la Dame fon époufe : il n'a été fait aucune confufion de leurs

biens-, & leur contrat de mariage porte pofirivement qu'il n'y aura point de
Communauté entr'eux. Enfin , s'il eft inoiii qu'un tuteur ou une tutrice fe

puifTent fervir de leurs Lettres d'Etat pour arrêter l'inlfrudion i^- le Juge-

ment des procès qu'ont leurs mineurs: il eft bien plus conftant que les Let-

îres d'Etat du mari de la tutrice , avec laquelle il n'eft pas même commua
en biens , ne doivent pas furfeoir les pourfuites qui font faites contre les

mineurs pour railon des biens qui proviennent de l'eftoc de leur défunt

père , auquel leur mère même ne peut jamais avoir aucune part fous quel-

que prétexte que ce foit. A CESCAUSES, rcqueroit la Suppliante qu'il

plût à Sa Majefté , en confequence de la déclaration qu'elle fait , & du
confentement qu'elle donne , que l'Arreft qui interviendra au Parlement

de Bretagne , ne pourra nuire ni préjudicier audit fieur de Bethune : or-

donner qu'il fera palfé outre au Parlement de Bretagne . au Jugement de
l'Inftance de Requefte civile , pendante entre la Suppliante , d'une part, &
ladite le Borgne , en qualité de tutrice de fes enfans , d'autre , circonftan-

ces §c dépendances, comme auparavantks Lettres d'Etat dudit fieur Con:.
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te de Bethune du 6. Février 1 68 5 . & condamner ladite Dame le Borgne aux

dépens de TArrefl: qui interviendra. Vu lefdites Requeftes fîgnées le Pou-

pet, Avocat auConfeil defdites Parties, lefdites Lettres d'Etat du 6. Février

dernier , Exploit de lignification d'icelles à ladite Dame de Bouilly , du 18.

Mars aufli dernier , Atte paflc entre ladite Dame de Bethune le 9. Juillet:

16S3. & autres pièces atraclices à chacune defdites Requeftes : Oiii 1« rap-

port des (leurs Lavocat Se Foydeau de Brou , Maîtres des Requeftes , Com-
millaires à ce député : Et tout confideré. Le Roy en son Conseil , (ans

s'arrêter à la Requclte dudit fieur de Bethune , & ayant égard à celle de la-

dite Dame de Bouilly, en confequence de la déclaration par elle faite & du

confentement qu'elle donne , que l'Arreft qui interviendra au Parlement

de Bretagne , ne pourra nuire m préjudicier audit fieur de Bethune , a or-

donné 1^- ordonne qu'il fera palTé outre audit Parlement cie Bretagne , au

Jugement de l'Inftance de Requefte civile, pendante entre ladite du Bouil-

ly , d'une part , & ladite le Borgne au nom de tutrice de Ces enfans, d'au-

tre , circonftances & dépendances , comme auparavant les Lettres d'Etat

dudit fieur de Bethune du 6. Février i68f. fans pié|udicc d'icelles en autre

caufe. Fait au Confeil Privé du Roy , t:enu à Verfailles le 25?. Mai 168;.

Collationné. Signé , Bu. une t.

Titre 1. de rOrdonnancc de 1667. &:Ticrc 17.de

l'Ordonnance de 1670.

Efi quel lieuferont données les AJJlgnations aux perfonnes qui

font établies aux Ijles de l'Amérique.

Ar et du a-
Ç^'^ ''^ Requefte prefentée au Roy étant en fon Confeil par Dame Marie

Août ujiJ' Ole Clerc du Tremblay, veuve de Mcilîre Loiiis d'Angenncs, Chevalier,

Marquis dcMamtenon, contenant que pour avoir payement du reftant de
fes dot, conventions, reprifes &: arrérages de fon doiiaire , elle a été obligée

de faire faifir réellement , tant au Châtelct qu'aux Requeftes de l'Hôtel ,

par Exploits des 51. May 1685. & i
f . Septembre i6co. les Terres de la

\'i!leneuve, d'Augeul& dépendances , fur les Sieur & Darne Charles-Fran-

çois d'Angennes , Marquis de Maintenon , ci-devant Gouverneur des Ifles

de Marie Gallande ; Marie d'Angennes , époufe de Meftîrc Odette de
Riants , Marquis de ViUeraye, & Loiiife d'Angennes , époufe de Mefîire

Charles Ogcr , ci-devant Gouverneur efdites Ifles , qui étoient les quatre

enfans du feu fieur de ALaintenon ; mais d'un côté ledit fieur de Mainte-

non , qui depuis eft decedé , ayant aufli lailTc aufdites Ifles Marie Gallande

Dame Catherine du loyer fa veuve avec un mêrnc nombre d'enfans ; &
d'un autre côté lefdits Sieur iSc Dame Oger ayant été s'y établir , ces divers

changemens ont interrompu fes pourfuites -, parce qu'avant toutes chofes »

il eft des règles de reprendre ks derniers erremens avec lefdites veuve,

enfans j
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engins , lieiitieis ou biens tenans diidit feu lieur de Maintenon fils ; Se !t

cec crter , de leur faire créer un tuteur , comme audl de faire toute l'in-

llruiition du décret , tant avec eux qu'avec lefdits fieur & Dame 0,i;er , &
autres interefléz. Et comme par les Ordonnances de i66-j. Se i6jo. Titre

deux & dix-(ept, la forme de donner les ajournemens a été réduite (eulc-

nienc à crois manières ; (çavoir , pour les Etrangers hors le Royaume , aux
Hôtels des Heurs Procureurs Généraux v pour les abfcns qui font en voyages
de longs cours, ou hors le Royaume, à leur dernier domicile; Se pour ceux
qui n'en ont eu aucun de connu ,

par un feul cri public, en fiifanr paraphée
l'Exploit par le Juge des lieux ; & que la Suppliante fe trouve en un autre
cas qui n'a pas été prévu par lefdites Ordonnances , piiifque Ces Parties ne
lent ni étrangères , ni ablentes du Royaume , ni hors d'un domicile con-
nu ; mais qu'elles font nées & établies en des Colonies Françoifes , disan-
tes de la Juri(dicl:ion où le décret (e pourfuic , de plus de deux mille lieues,

elle fe trouve tour-à-fait arrêtée , faute de trouver dans lefdites Oi'donnan-
ces les formalitez qu'on doit garder en pareil cas , pour donner les aiîîgna-

tions qui font neceilàircs. Et d'autant que par l'article 5. du Titre premier
de ladite Ordonnance de mil flx cens foixante-fepc , Sa Majeflé a per-

mis de lui reprefenter ce qui fera jugé à propos pour l'utilité ou la commo-
dité publique , qu'EUe s'eft relervée d'interpréter, modérer ou ajoiirerauf-

dites Ordonnances , (oit par Arreft de fon Coniei! d'Etat, foie par une Dé-
claration , la Suppliante s'elt déterminée à lui faire fes très-hun.b!es remon-
trances

, pour lui être pourvu. A cts causes, requeroit la Suppliante,
attendu que l'efpece qui (e prefente approche davantage de celle contenue
en l'Article 9. du Titre des A)ournemens , ordonner par provifion , & en '

attendant un Règlement gênerai, que les aHignations iSc autres fignifications

quelconques , necelT'aires pour la continuation dudit décret , circonllr.nces

Se dépendances , qui feront données & faites aufdites veuve , enfans , hé-

ritiers j biens cenâns ou ayans caule dudit fieur Maintenon hls ; enfemble

aufdits Sieur Se Dame Oger qui font établis & demeurans aufdites Ifles de
l'Amérique ; même pour l'éleétion d'un Tuteur aufdits mineurs , par ua
feul cri public , aux Halles de cette ville de Paris , & dont les Exploits fe-

ront paraphez par le premier des Sieurs Maîtres des Requeftes , ou autres

Juges (ur ce requis , feront auffi valables que s'ils l'avoient été en leurs véri-

tables domiciles aufdites Ifles; fi mieux n'aime Sa Majefté prefcrire à la Sup-

pliante une autre forme pour faire leldirs ajournemens Se hgnihcations ; Se

qu'en conféquence il pourra être procédé à l'élection dudit tuteur , & en-

fuite à la vente 5c adjudication defdits biens faifîs , en la manière accoutu-

mée, fins que pour raifon du défaut defdires aflignations ou fîgnifications

à domicile , il puille être donné aucune atteinte audit décret , après lefdi-

tes formalités obfervées. Vîi ladite Requeffe , fîgnée Garanger , Avocat de
la Suppliante; via auflî lefdits Exploits des Saihes réelles des 5 1. May ifîSj.

& iç. Septembre 1690. rcgiftrées aux Requelles du Palais & de l'Hôtel, les

i?. Septembre 168^-. &r 10. Octobre audit an 1690. & autres pièces attachées

à la Requefte : Oiii le Rapport du Sieur Phelipeaux de Pontchartrain , Con-
trolleur des Finances ; Et tout confîderé , Le Roy e'tant en son Con-
SEii, , a ordonné &' ordonne par provifion , Se en attendant qujl y foie

pourvu par un Règlement "cneral , aue les aflignations Se autres fignifica-

Tome I,

-
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nons qui feront à faire aufdites veuve , entans , héritiers , oa ayans caiifs

dudic fieur Mainrenon fils , enfemble au Sieur & Dame Oger qui font éta--

blis & demeurans aux Ifles de l'Amérique , feront données es Hôtels des Pro-
cureurs Généraux où rellortenr les appellations des Juges devant lefquels ils

feront aflignez. Fait au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant , tenu à
VerfaïUes le vingt-cinquicme jour d'Août mil fix cens quatie-vingt-douze.

Signe , P H E L Y P E A u X.

^Q^^{^^a,^(k -i^Ck ^Q.i^% J)^ J)^^^ _^Q„y^^îr^^^g^ -Qir^iF T ~j3p^ ^tr ~t^fr %*- ~^ù^

,Titre 4. de l'Ordonnance de î66p.

Si les Lettres de Carde-Gardienne accordées par l'Edit d»

1656. aux Grever , Officiers ^ Domejliques de l'Hooi-

tai de la Salpétriere , comprennent les Chapelains de cet

Hôpital.

Si en 'Vertu des Lettres de Garde-Gardienne ^ on peut tra"-

duire au Châtelet un Evéque ^ un Curé de la Province d^

Bretagne.

Si le changement de demeure[ujjît pour changer le domicile.

Arrêt du 8. "VT'vES Jofeph de Querret , Prêtre du Diocèfe de Qiùmper , obtint le tx.
Mars 1701.

j[ Janvier 1 65)9. des l'rovilîons de Cour de Rome , pour caufe de dévolue
de la Cure de ileiben , au même Diocèfe.

Ces Provifions font certifiées parles Banquiers Expéditionnaires de Paris,

le 16. Février fuivant : elles font infinuées le i j. Juin , & en vertu du Vifa
de rOfiicial de Tours du 29. Juillet , obtenu fur le refus de l'Evêque Diocè-
fain , le Dévolutaire prend fur les lieux poflèlîîon par Procureur de ia Cure
en queftion.

M. Yves Coquet , Curé ou Vicaire Perpétuel de la ParoilTe , s'oppofc à

cette prife de poircflion ; & foûtienr qu'avant toutes chofes, le Dévolutaire
doit configner l'amende de çoo livres.

Le 3. Octobre de la même année, le fieur de Qiierrct, Dévolutaire 3 pre-

nant pour la première fois la qualité de Prêtre habitué à l'Hôpital General
delà Salpétriere , fait donner au fieur Coquet copie des Lettres de Garde-
Gardienne par lui obtenues en cette qualité le quatre Août précèdent \ &
Je fait affigner au Châtelet de Paris à deux mois , pour déduire fes moyens
ds'oppofition i & ea conféquence voir dire , que lui de Q^ierrcc fera main»
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tenu en la pleine poiTeilion de joiiidànce de la due de Pleiben, avec dcfen-

fes , &c.
Le lieur Ccqtiec fe fait décharger de cette aflîgnation , par Atieft du Par-

lement de Bretagne du i6. Oc'Vobre 1699.

Le 4 Novembre fuivant , le Sr de Qiierret fit aflîgner au Chàtelet à deux

mois , le (leur Evcque de Qiiimper , pour rapporter les titres en vertu de(-

Qucls il joiiit des gros fruits de la Cure de Pleiben, ou en défaut, lui en aban-

donner la joiiilTance.

Le lieur Evêque de Quimper fe fait aufTi décharger de cette alTignation ,

par Arreft du Parlement de Bretagne du douze du même mois ; & lur ce

que depuis la fignihcation de ces deux Arrefts du Parlement de Bretagne ,

le lleur de Qiierret obtint le trente-un Décembre fuivant , un Arreft du

Parlement de Paris , qui cnlfa ceux de Bretagne , le lieur Evêque de Qiiim-

per fit fceller le quatorze Février mil fept cent des Lettres en Règlement de

Juges , en vertu defqueiles il fit aflîgner au Confeil , à deux mois > le heur de

Querrer, pour fe voir régler de Juges , & voir ordonner le renvoi des diffé-

rends d'entre les Parties , au Prefidial de Q_uimper, Se par appel au Parle-

ment de Bretagne.

Le fieur Coquet intervint en l'inftance, Se prit les mêmes conclufions que

fon Evêque. La qucllion fe rcduifoit donc à fçavoir , fi le fieur de Qiierret

avoir qualité & titre pour faire aflîgner au Chàtelet de Paris des pertonnes

domiciliées en Bretagne. Le fieur Evêque de Quimper , & le fieur Coquet

ioûtenoient qu'il n'avoit ni l'un ni l'autre.

Le fieur de Querret difoit, que par l'Editd'établiflJement de l'Hôpital Ge-

neral de la Salpétriere , du mois d'Avril 16^^. il avoit en qualité de Chape-

lain dudit Hôpital , le privilège de Garde-Gardienne ai> Chàtelet, tant& fi

Jong-temps qu'il ferviroit audit Hôpital ; il rapportoit des Certificats de ce

qu'il y dcmeuroit actuellement depuis le mois d'Avril mil fix cent quatre-

vingt-dix-neuf.

Le fieur Evêque de Quimper, & le fieur Coquet au contraire foûtenoient

que le fieur de Querret écoic fils de Famille , né dans la Paroiflîe de Pleiben

en Baflè-Bretagne , où il avoit encore père & mère ;
qu'il n'avoit aucune di-

gnité ni emploi qui l'eut affranchi de ce domicile; que la qualité de Prê-

tre habitué en l'Hôpital , ne lui donnoit aucun droit de joiiir du privilège

de Garde-Gardienne , accordé par l'Edit de mil ùx cent cinquante-fix , puil-

qu'il n'y étoit pas dit un feul mot , ni de Prêtre habitué , ni de Chapelain

dudit Hôpital ; qu'à la vérité cet Edit accordoit un privilège de Committ'twiis

au grand Sceau , aux Direéleurs & Receveurs dudit Hôpital durant le tems

de teur adminiftration , & après vingt années de fervice: mais qu'il ne par-

loir point dans cet article, des Chapelains ou Prêtres habituez audit Hô-
pital , non plus que dans l'article fuivant conçu feulement en ces termes :

Et cour Le regdrd du Greffier , Officiers & Domefth'iues , Nous leur accordons pour

le même motif, le privilège de Garde-Ctrdioine p.irdevant ntre Prévôt de P^rii,

fans qu'ils puiffem être diftraits ailleurs
, fait en demandant ou défendant , ou en cas

d'intervention , tant & Ji longuement qu'ils ferviront audit Hôpital, ou après vingt

ans de fervice.

Ils ajoîitoient , que le fieur de Qiierret ne prétendant pas joiiir du privi-

lège de Committimus au grand ni au petit Sceau, il convenoit qu'il n'étoit pas

Fffffij
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compris dans \c premier article; auffi n'y avoir on énoncé que les Direc-

reiirs &: les Receveurs; qu'il ne pouvoir pas non plus fe prétendre compris
dans le (econd. Ptiiho , Parce que le Chapelain ou Piètre habitué n'étoit pas

dénommé ; de que les privilèges étant de droit étroit , ne fouffrent pas d'ex-

lention. Secundo , Parce qu'il ne pouvoir pas être compris fous les noms de
Greflier , Officiers & Domeftiques , par l'impoflibilité de lui choifir une
place convenable à un Ecclefiaftique , qui n'auroit pu, ayant quelque digni-

té audit Hôpital, être placé après le Greffier , les Officiers Subalternes Se

les Domeftiques : car les Direfteurs Si. les Receveuis font les premiers Offi-

ciers dudit Hôpital.

Ils difoient de plus , que quand par une ftippofition dont ils ne conve-
noient pas, les P. êtres habituez audit Hôpital pourroient être compris au
nombre des Officiers inférieurs & Domeftiques , le fieur de Querret ne

Bruneman. pourroK pas )oiiir de ce privilège , qui n'auroit tout au plus été donné ciu'à

ad L. ^ecipfi ceux qui entreroient dans l'Hôpital General, avec deflein de s'y établir dans
3. C. lib. II. la viië prochaine de foulager & de fervir les Pauvres • N-un ad doin'icUium
ut. i^.de in-

co::pitiieiidiini , rcqurhur animiis confifteiidi , ut (idan ibi jix.im qu'a coufiituut ,

'at!ts domlci' '/""i* *^ teuipus quis ib'i comtnoretuï ; &: qu'au contraire le fieur de Qnerret n'y

Lum bubere ^^"''- ^"^''^ ^"2 depuis qu'il avoit formé le deffein de fane ce protès à fon

videtiir, Evêque &: au fieur Coqucz^Judicii miitd>idi c.itifa , & pour fe faire un prétexte

au tranfport de Jurifdiélion qu'il méditoit.

Qti'en effet , lorfqu'il ob:int fes Provifions de Cour de^ome le zi Jan-
vier 1699. il ne pouvoir avoir aucune inrention de s'établir dans l'Hôpital
General

, puifque ces mêmes i'rovidons le devoienr forcer à une réfidcnce

adluelle dans la Paroidè de Pleiben , qui eft celle du domicile de fon père
ôc de ù mère, &»cclle d; fa naill'ance: CUr'tcum hahere dori.ic'lHm voltitit

( Doctores ) in loco l'bi Beiwjahurt requh'it rcfihtit'i.im. Donc dès ce moment il

détermina fi abfolument fon domicile dans cette Paroiflè , qu'il n'a pu va-
rier , tant qu'il a perfeveré dans l'intention d'être Curé de Pleiben.

Dès le 1 6. du mois de Février 1 699. il fit certifier fes Provifions de Couf
de Rome: le 1 5. Juin fuivant il les fit infinuer , il demanda le Vila de fori.

Eyeque , & fur fon refus , il obrint le 29. Juillet fuivant , celui du Grand
"Vicaire de Tours ; enfin le 20. Septembre de la même année, il prit fiolTèf-

iion par Procureur , fins avoir pris dans aucuns de rous ces aéles , aucune
autre qualire que celle de Prêtre du Diocèfe de Q_uimper , parce qu'il n'a-

voit point efTeclivement d'autre domicile; d'où l'on tiroir cette conféquen-
ce , qu'il n'étoit ^^as même en ce remps-Lr dans l'Hôpital General , ou tout
au moins, qu'il n'y étoit pas entré dans l'efprit ni dans le deffein de joiiir

tics privilèges accordez aux Officiers & Domeftiques de cette Maifon ; mais
feulement pour être logé d'une manière plus convenable à un Ecclefiaf^ique,

& à moindres frais : qu'il n'y étoit entré que pour en forrir le plutôt qu'il

pourroir, afin de remplir la Cure donr il avoir ubtcnu les Provifions dès le

mois de Janvier précedenr ; & que la nature de l'afïaire faifoit perpétuelle-
ment connoître qu'il avoit eu dès ce temps là , & qu'il avoit encore aftiiel-

lement l'efprit de retour , fans avoir changé de domicile; ce qui fuffifoit

pour achever la preuve fur le premier poinr. Non vlictur domicilium tutita-

tim
, ft (j.i/i à laco profuifcaïur rediundi anima

,
quia domicilii mutatio tihnfactijit

frtfbari débet,

.
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lis diloient pour le fécond moyen geiicral , que quand il feroit entre

dans un tems non (ufpetll dans la Salpctneie , quand il feroit du nombre
de ceux à qui l'Euic de 1656 attribue le droit de Garde-Gardienne , il ne
Jaid'croic pas d'être non rccevable en la prétention qu'il avoit d'attirer au
Chacelet de Paris le fieur Evêque de Qiiimper 6>: le /leur Coquet, Curé de
Plciben , parce que les Lettres de Garde-Gardienne du Prévôt de Paris ,

r.'ont point d'extenfîon ni d'attribution de Juriididion dans la Province 3

ni dans le refîort du Parlement de Bretagne.

Pour foutenir cette prétention, le fieur Evêque de Qiiimper ^- le Heur
Coquet difoient , que les ficurs Direâeurs & Receveurs de l'Hôpital ne
joiiilîenr du droit ce Cc»;itiitiimusqu au petit Sceau, quoi même qu'il leur
eût été attribué au grand Sceau par l'Edit de 1556. que ces foites de rtanf-

ports de Jurildiction (ont odieufes & défavorables
; que PEdit n'avcit at-

tribué aux Officiers & Domtiliques de l'Kôpital que le dioit de Garde-Gar-
dienne au Châtelet de Paris

; que le fieur de Querret , quelle qualité qu'il

fe voulût arroger , ne pouvoit pas prérendre de pouvoir faire plus avec la

Garde Gardienne fcellée du Scel du Cliâielet de Paris , que les fieurs Di-
rcdreurs 6c Receveurs Généraux de l'Hôpital , qui font desperfonnes delà
première confideiation élevées dans de»Dij;nitez éminentes , ne peuvent
faite avcclcuï C(f>iiiii:i!i>.tis ; que c'eft une JuiKprudence certaine dans le

Royaume , que les Gardes Gardiennes atiiibuéts aux BaiHifs & Sénéchaux
re s'étendent point leguherement au de là eu Refioit & des limites des
Bailliages d'où elles én-;rnenr

-,
que PEdit de 1656. n'attiibuoit ai!cun pii-

vilege ni aucune étendue extraordinaire à la Garde Gardienne du CPâte-
let dont il gratifioit les Greffier, Cfficiers & Dcm.tftiques de l'Hôiital;
que quand mêir.e, ce qui n'étoit pas , cet Edit aurcic attribué un privilet;e

plus étendu à cette Gaide-C-ardienre , il faudroit toujours fe régler par la

vérifacaticn qui en aura été faite dans la Cour, où l'en voudroit en étendre
la force

;
parce que fans cette vérification nulle Gai de-Gardienne ne

f
eut

avoir lieu luivant l'Ordonnance de 1556. article 4. & que Loifeau rappor-

te qu'il avoir été ainfi jugé de Ion tems par plufieurs Airtfts ; enfin que cet

Auteur ajoure, que quand même la vérification étendroit la Gardc-Gar--

dienne hors le rellort du Bailly auquel elle eft attribuée , les Juges voifins

en pourroient toujours précendre jufte caufe d'ignorance , jufques à ce
qu'elle eût été publiée & notifiée dans leur Province.

Ils ajoûtoiencque le fentiment de cet Auteur faifoit connoître que quand
il parloir de Pextenlîon que la véiificsuon pourroit donnera la Garde-
Gardienne , elle ne fe devoir entendre qt* de l'extenfion que le Parlement
pourroit donner par fa véuficarion dans Ictenduc de fon relîorc au-delà du
Bailliage auquel elle étoit attribuée. En effet , cela ne fe pourroit jamais'

entendre d'une extenfion de pouvoir dans le relTorc d'un autre Parlemeirr ,.

puifque p-ir inparem mn hiibet impirinvi.

Or l'on convenoit que l'Edit d^ére(5bion de l'Hôpital n'avoir point été vé--

r'ifié au Parlement de Bretagne ; & par conféquent de quelque manière
qu'on voulût prendre cette affaire , le droit de Garde-Gardienne attribué,

aux Greffier , Officiers 6c Domeftiques , n'avoir pu fervir de Titte au fieur

deQi^ierret pour traduire (on Evêque & le fieur Coquet anChàtcler.

Ils difoient auffi que les Lettres de Garde-Gardienne en queflion , n-'é--

F ff ff ii)
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toient qu'une Commillion du Piévôc de Paris , fcellée du Scel du Chî-

relet , qui n'a par elle-même aucune extenfion ni attribution de Jurifdi-

d:ion pour pouvoir attirer les habitans de la Province de Bretagne au Clia-

telet de Paris , parce que le privilège du Châtelet de Paris a été accordé

dans un tems que la Province de Bretagne ne faifoit point partie du Royau-
me: qu'elle avoir Tes Princes Souverains qui ne connoilloient point le«

Loix des Rois de France; & quand elle a été plufieurs fiecles après unie au

Royaume , cette union a été faite à la charge que les Bretons joiiiroient de
toutes leurs Libertez Se Privilèges , &c qu'ils ne pourroienc être traduits [in

première Inftance hors devant les Juges de leur Province , fous quelque

prétexte que ce fur , ce qui eft renouvelle & confirmé tous les deux ans

par Sa Majefté à chaque tenue des Etats de la Province , & qui avoir mê-
me été jugé depuis peu au rapporr de Monfieur le Guerchois , Maître des

Reqiieftes , par Arreft du 27. Juin 1701. entre Meflîre Jofeph de Brezal ,

Damoifelle Françoife de Marinière fon époufe , Demandeurs en Règlement

de Juges, d'une part ; Dame Marie-Anne de Boifbaudry , veuve de Mcflî-

le Julien de Marinière , Seigneur de Guer , DéfenderelFe , d'autre •, & les

Gens des trois Etats de Bretagne , Intervenans , lequel a jugé in terminis

que le Scel du Châtelet de Paris «'eft point attributif de Jurifdidion en

Bretagne.

Enfin le fieur deQuimper &le fieur Coquet, fe fervoient de la difpo-

fition des articles 14. & 50. du Titre des Committhnus & Garde-Gardienne

de l'Ordonnance de 1669. Par le premier defquels il n'eft pas permis de
fe fervir des Committ'nnus au grand Sceau es demandes aux fins de quitter

la poiïefTion des héritages ou immeubles , ou pour matière réelle ; ce qui

recevoir fon application à la demande du fieur de Qiierret , tendant à ce

que le fieur Evêque de Quimper fur condamné de lui quirter les gros fruits

de la ParoilTe de Pleibcn ;, faifant partie de la Menfe Epifcopale ; & par le

fécond il eft pofitivement porté que les Lettres de Scholarité ne peuvent

attirer les Défendeurs que dans la diftance de foixante lieues , ce qui prou-

voit précifémentque tels privilèges de Garde-Gardienne ou Lettres de Scho-

larité ne peuvent pas attirer d'un Parlement à l'autre.

D'où ils concluoient que quand le fieur de Querret auroit qualité pour

fe fervir de la Garde-Gardienne de l'Hôpital General , il n'auroit pas pour

cela un titre fuffifant pour les attirer de Qiiimpercorentin au Châtelet de
Paris j & qu'il y avoir lieu de les renvoyer pardevant leurs Juges naturels.

De la part du fieur de Querret , il rcpliquoit qu'il avoit qualité & titre ;

qu'il étoit aétuellement au fervice des pauvres dans l'Hôpital de la Salpé-

triere dès le mois d'Avril , fept mois avant qu'il eût formé fon atStion au

Châtelet
; qu'il y étoit entré dans l'efprit de fecourir les pauvres tant qu'il y

demeureroir , & qu'il y étoit encore aétuellement : qu'on ne pouvoir pas

douter que le Chapelain qui adminiftre les befoins fpirituels aux Pauvres ,

ne foir compris au nombre des Officiers de cette Maifon , puifqu'il eft le

plus neceftaire dans un lieu où l'on fait principalemenr attention à l'inftru-

ârion & au falut des Pautres : qu'il avoit pu en fa qualité de Curé & de

Chapelain dudir Hôpital , fe prétendre au nombre des fieurs Direifteurs ,

puifque l'adminiftrarion des Sacremens &: la direélion des conférences de

tant de perfonnes de tous âges , en pouvoit être regardée corame le plus



ARRETS EN INTERPRET. DES ORDONN. cci)

îioble emploi , ik. que tout nu moins on ne pouvoit lui refulei; le privilège

de Garde-Gardienne auquel il le vouloir bien réduire ; que s'il n'avoir pas
pris la qualité de Prêtre habitué à l'Hôpital de la Salpétriere avant la prife

de poflèilion de la Cure de Pleibcn, c'etoit une (impie omilTion qui ne dé-
îrui (ou pas fa qualité de Prêtre habitué qu'il avoit pri(e par (es Lettres de
Garde-Gardienne , qui étoient du 4 Août précèdent , & qui avec les Cer-
tificats qu'il produifoit , alîliroic la vérité du fait.

Le fieur de Querret ajoûtoit , que la comparaifon que l'on faifoit du
Coinmittimus accordé aux Directeurs & Receveurs ne pouvoit rien prefente-

ment , parce que (i l'Ordonnance de Sa Majefté de l'année 1669. avoit ré-

duit leur privilège de Cûwniitrimus au grand Sceau , à celui du petit Sceau
feulement , cette Ordonnance n'avoir point reihainr l'étendue du droit de
Garde-Gardienne du Greffier , Officiers &: Domeftiques

; que fi les trans-

ports de Jurifdiétion font odieux en gênerai , il n'y a rien de (i favorable

que de ne pas diftraire du pied des Autels , lesMiniltres qui fe dévoilent au
foulagement (Se à l'indruction des Pauvres , que l'Edit de 1656. lui accor-

dant le droit de Garde-Gardienne au Châcelet en termes généraux , ne pou-
voit être fu)et à aucune ref^riâiion , faute d'avoir été vérifié au Parlement de
Bretagne , & qu'il fuffi(oit qu'il eût été vérifié au Parlement de Paris , pre-

mier Parlement du Royaume ; que ce qu'on exageroit iur la compétence
du Scel du Châtelet de Paris , n'étoit recevable qu'en termes généraux , &
non pas contre la dilpoficion d'un Edit particulier qui s'explique précifé-

nient en faveur des Officiers d'une Maifon de Pieté , 011 les Curez & Cha-
pelains pourroient avec )u(Hce prétendre le premier rang. Entin que les Ar-
ticles 14. & 50. de l'Ordonnance des Committimiis & Garde-Gardienne ne
recevoienc aucune application au différend d'entre les Parties ; parce qu'à

l'égard du premier l'on ne demandoit que la reftitution des gros fruits de
cette Cure ; que le fécond ne renfermoit l'activité que des Lettres de Scho-
larité dans les limites de foixante lieues , & qu'il ne parloir point de la

Garde-Gardienne.

A quoi le lieur Evèque de Quimper & le fieur Coquet , répondoient

que par fon Exploit il demandoit précifément que le fieur Evêque de Qiiim-

per lui abandonnât les gros fruits , & qu'il n'avoit garde de s'être renfer-

me, comme il le fuppofoir , à une reftitution de fruirs échiis qui ne lui

pourroir appartenir ; que fi l'Article 50. ne parloir pas de la Gardc-Gar-

dienne, il n'y en avoit aucun autre de tout le Titre qui en eût parlé en
particulier.

Qu'il fuffifoit de fçavoir que le Commhtlmus au grand Sceau évoque de
tout le Royaume : le Com'nhtinms au petit Sceau de toute l'étendue de cha-

que Parlement, où la Chancellerie qui lui donne la forme , eft établie : &
que la Garde-Gardienne du Prévôr de Paris, qui eft beaucoup inférieure aux
Committtmus zn grand èi petit Sceau , attire au Châtelet de Paris feulement ,

ies aélions z.O:\wes Se pa(îîves qui naiffent dans l'étendue de fon relTort.

L'afîaire examinée dans toutes ces circonftances au Bureau de Monfieui

Je Ribcyre, où affiftoient Meilleurs. .

.

<3ui eritendirent les Parties & les Avocats > &: depuis rapporté en plein
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Confeil par Monfieur Cane de Mongeron , Maître desRequeftes le !. Mar*
170Z. inceivint Arreft , par lequel Le Roy en son Conseil, faifarit

droit fur le tou: , a renvoyé & renvoyé les Parties au Prefidial de Quim-
per , Se par appel au Parlement de Bretagne , pour y procéder entr'elles

fur leurs procès & différends: demandes &c conteftations , circonftances &
dépendances ainfi qu'il appartiendra , comme auparavant ladite Sei.tencc

du Châtelet du 10. ^lars 1700. commandemens & faifies faites en confé-

quence, & tout ce qui s'en eft enfuivi , que Sa Majefté a cafle & annuUé
;

èc pour faire droit fur les dommages &: intérêts prétendus à caufe deldires

faifies , renvoyé les Parties devant les mêmes Juges , condamneledic Qrier-

lec en tous les dépens.

TABLE
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portet,p.n le Titre xi. Articles n. & xxit.par le Titre xiv. Articles i. Se

xi\.Cr par le Titre xxxi. Article xiv. de xi,. Juillet i66S. là-mtme.
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tant di'fenjes aux Frocurcurs de je commtiniqtur les ylctes defdits yîrticlcs , &
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Gggggiij.



TABLE DES ARRETS
'^o('ite ;

portant Règlement entre les Ojficiers , touchant l'exécution défaits Articles^

%t 18 M'iy 1 6(58

.

p. Ixxxvi

j

Sur le Titre XIV.
Des Matières Sommaires.

Arreft pour les Affejfeurs & Confeillers au Bailliage & Siège Prefidial de Château.

Thierry , contre le Prefuient & Lieutenant General au même Bailliage& Siège;

portant Règlement entre eux pour l'expédition des Matières Sommaires , comme

Nomination , Réception & Rapport d'Experts , Réception de Caution , Enquejies

fommaires , Dijlribution des Defcentes , &c. du tj. Aotit 1668. p, xcij

Sur le Titre précèdent Article 1 1 1.

Sentences en matière Sommaire , exécutoires nonobftant l'appel , & fans

préjudice.

Avriclc XVI. Condamnation de la peine y portée, pour avoir par le Pro-

cureur, figné la Requefte afin de (uiféance à la réfolution d'un bail,

Arreft pour Gilles Trapu, Procureur au Chàtelet de Paris, du 6. Août i658. p. xcv

Sur le même Titre , Article XVII.

Qiie la Requefte fera communiquée à Partie : cependant défenfes d'exé-

cuter l'Arreft obtenu.

Arreft pour Dame Adagdeleine de Beaumanoir
, femme du fieur d'Ortie , premier

Capitaine aux Gardes , du ii . Novembre i (,6S. p. xcvij

Sur le même Titre, Articles V. XIV. & XVI.
Ne feront accordées aucunes Défenfes d'exécuter les Sentences de provi-

fion en Matière Sommaire.

Arreft pour Martin Delou) s , dit le Bafqtie , Cordonnier du Rvy , du ïç. Juillet

166^.
^

p. xcix

Sur le même Titre , Article XV.
Toutes Sentences dont il y a appel , ou qui font exécutoires nonobftant

l'appel , feront exécutées par provifion.

Article XVI. Arrcfts de furféance, ou défenfes ne feront fur ce rendues.

Arreft pour Edme Bachou & Antoine le Cointe, Marchands , Bourgeois de Paris ,

du 19. Juillet 166'.). p. cv

Pareil Arreft pour Dame Florence- Loùife Capelle , veuve dupeur de S. Simon:

Avec claufe qui excepte de l'exécution, faille &c contrainte, la perfonne

d'un Duc & ïbn carroftè , du 29. Juillet 1669. p. et
Sur le Titre XXI.

Des Defcentes fur les lieux , &c. Arnàe ji.

Cet Article interprète' en faveur des Clercs de l'Ecritoire, contre la demande à eux

faite de remettre les Minutes des Rapports des vifites de hâtimens , aufquels ils

aiiroient affile avec les Maîtres Maffons ,du 2 ; . Septembre p. cxii

j

Sur le Titre précèdent , Articles I II. & I V.

Défenfes à tous Officiers de commettre pour l'exécution desjugemensqui

ordonneront des Defcentes , aucun Officier qui n'ait affifté au Jugement , fi

ce n'eft au refus de tous ceux qui y auront affifté ; & calTation d'un Jugement

contraire.
_ ^

Arreft pour François Mefnard , Confeiller ô" Lieutenant Particulier au Siège Pre-

fidial de Blois ', du i. Juillet 1669. p. cxv

Sur le Titre XXII.
D^; Enqueftes. Article 8.



DU CONSEIL D'ETAT.
Et sua le T i t k e XXXI. Article XXXII.

Tous Officiers qui ont acquis les Chaiges d'Enquêteurs-Examinateurs
,

les exerceront luivanc l'Edir île leur crcariun , nonobltant leldits articles.

yi.rtji piiu le LU'ucen-tiir General de Ale^tiix , E)UjucJeur.£xu/fiiiuteur uuiiit Sie-

gc , du ^.Juillet ïGOZ. j). cxvj
Sur le Titre précedenr , Article XXII.

jirrefl pour le fieiir Dejhndcs , Ajoiur aux Enq: ejiesdu RauI a^e de r^lognc, qui

eji tnaintempoin tenir laplume aux Enquejies , comme Gnjfier , non comme Ajui'nt^

du lo. Â4.tj 1666. p, cxviij

Sur le même Titre.

Confirmation d'un Arreft rendu avant l'Ordonnance, portant permiflîon

de faire informer (ur des faits clos.

Les contraventions faites avant l'Arrcflidu 31, Janvier 1669. remifes.

Arreji pour M. de Btion , ConfeiUer aux Parlement de Farts , du 2.ç).JutUet 16'^e):

p. cxix

Sur le même Titre.

Enquefte par Turbes , ordonnée en i6<î(î. continuée & exécutée.

Arreïi pour Dame Françoife de Cajiellane , veuve dujieur deJonques , du ç). Sep~

tembre 1669. p. cxxv)

Sur le Titre XXXIV.
Des Re'cttfations des Juges.

Le Juge qui aura été médiateur , donné confei! ou follicité pour une Par-

tie, ne pourra demeurer Juge au procès , s'abftiendra du Rapport , & fon
Clerc remettra les facs.

Aneft pour Je.w de Lort de Serîgnan ^ Sieur de Falras , du 27. Août 166%,

p. cxxxviij

Sur le Titre précèdent , Articles XIII. & XIV.
Défenfes a un Juge , qui n'a même que féance honoraire en une Cour ,

d'entrer en la Chambre lors de la vifitation ou Jugement des Caules où il eft

Partie. Permis à lui pendant la plaidoirie de prendre place avec Meilleurs les

Gens du Roy.

Arreft pour lefieur NkolaS'Claude Morant , Selgnenr de CourfeUles , du 11. Février

ï66ç). p. cxl;

Sur le même Titre.

De la De'charge des Contraintes par corps , Articles 6- & 7.

Le Lieutenant General , & le Procureur du Roy de Gifors condamnez à fe

rendre dans la quinzaine à la fuite du Confeil, pour rendre compte de leur

conduite , fur ce qu'on fe plaignoir qu'ils avoient empêché qu'un obligé pac

corps dès auparavant 1667. ne fiit conduit prifonnier.

Arreft pour Français Bachelier , fieur du Boijfel , & René' Baudouin , Huijjier au

Grand Confeil, du p. cxlij

Sur le Titrs XXVII.
De ''exécution des Jugemens, Article 6.

Les Arreflscontradidboires feront exécutez, & nulles furféanccs permifes.

Et sur le Titre XXXIV.
De la De'ch-irge des Contraintes par corps. Article 11.

Le fcptuagenaice condamné pour fleilionat & emprifonné , ne pourra être

élargi. :



TABLE DES ARRETS
^rre({ pour Itfieur BrûUrd, Comte de Rouvre-fur-Aube ^ du premierjour d'Avril

\66^. p. cxUv
Sur tE Titre XXIX.

De la Reddition des Comptes. Article 5.

Défenfes d'ordonner qu'un Compte (bit rendu devant le Rapporteur de
procès.

Atreft pour /Ifonfieur Dumay , Confeiller au Parlement de Dijon , r/« z 5 . Septem-

bre i6€%. p. cl

Sur les mêmes Titre & Article.

Pareil Anefi que dejfut , du 1^. Septembre 1668. p. clij

Sur le Titre précèdent.

Arrefl pour Ren/& Jean Mallcray , en exécution du ci-dcjfus ,
pir lequel une Re-

(juejie civile eft renvoyée à d'autres Jaques qu'à ceux qui avoier.t rendu l'Arrefl ,

& letems deftx mois pour l'obtenir , est proroge', du onzième Aï.trs 166^. p. cliv

Sur le même Titre XXIX. Article V.
Enintcrprctationde cet Article, le Roy ordonne qu'en un Compte prefen-

té & affirmé avant l'Ordonnance , il foit procédé à la Reddition d'icelui de-

vant le Rapporteur.

ArreJ} pour lefteur de Mafcon , duiç). Avril i66ç). p. civ

Sur le Titre XXXI.
Des Dépens.

Règlement entre le Lieutenant General , & les Officiers de Bourg-en-Brejfe , pour

i.t Taxe des Dépens , D'(lribution des procès , la Dijiribution des Defcenres , &c.
Ce Règlement eft relatif aux Arrefts rapportez fur le Titre des De'penSjdM

23. Septembre 1668. p. clvij

Sur le même Titre, Article XV,
Qiie la taxe des Dépens fera faire fuivant icelui , par un Procureur Ticrs^

Taxe faire devant le Confeiller-Rapporteur , calTée.

ArreH pour Alexandre Pluntiir , Notaire du Pe.ige de Romansen Dauphine"} dui^.

Juin J668. p. clsj

Sur le même Titre ;, Article I.

Ordonné que fans avoir égard à un Arreft contradiâoire qui proftonçoir

condamnation des dépens de la Caufe principale & fans dépens de la Caufe
d'appel, les dépens de la Caufe d'appel feroient taxez en vertu de cet Arti-

cle , contre celui qui avoit fuccombé.

Arreft pour Damoifelle Francoife Hnidelaine , veuve de feu Nicolas Marcet , vi-

ziam Docteur en Médecine , demeurant à Roye , du vingt- huit May 1^68.

p. clxiij

Sur le même Titre , Article XIII.
Arrefl par lequel le Roy ordonne

,
que ledit Article à l'égard des voyages necejfai-

res , O" autres dudit Titre en taxe de De'pens
, feront obfervez, indiflin^tement en

Bretagne , tant dans les procès évoquez, & renvoyez, qu'autres ; du preinier Avri-t

ï66^. p. clxiy

Sur le même Titre XXXI. Article XXXIT.
Le Lieutenant & tous autres O liciers pourvus des Offices de Commiiïai-

re-Enquêreur& Examinateur, exerceront comme auparavant l'Ordonnance,

fins que les ProcureursTiers alléguant l'Article i_f . ayenr droit de les trou-

bler en la Taxe de dépens.

A)reli



DU CONSEIL D'ETAT-
\Atrefl pour U Lieutenant Gâterai de Provins , pourvu delà Charge de CowntîJfitirC'

Enqiiètetir & Exiiminateiir y du o;iz.ic'ine Revrier \GC,i. p. clxvj;

Sur le même Titre , Article XIV".

Ordonné que les voyages faits, & quiontdiiêtre fliits, feront taxez.

Arrêt pour le Commandeur de Adandols , du i$. Novembre i66y. p. clxix

Sur le Titre XXXIII.
Des Sa'iftes& exécutions , vêtues de meubles , &c. Article XIV.

InterdiiiVion d'un Sergent qui avoir faifi des meubles , fans garder les for-

fnalitcz ; levée de grâce par Sa Majefté , en payant l'ameude.

a^frejl pour Kiiié le Mûrie , Sergei^t Royal du Akaine , du huitième Mai i66i.

p. dxxij

Sur le même Titre, Article XVI. t

En interprétant ce: Article , ordonné que des chevaux de charrette faifis,^

/cront vendus.
uineji pour le Fermier des j^ydes deThoury , du z8. Mai i663. p. ckxiij

Sur le Titre XXXIV.
De la décharge des contraintes par corps , Articles i . & 15.

Arrefl notable pour Léonard Pirot, Bourgeois d'Avalon , âge de feptante & deux

uns , & en faveur ihs [eptuagenuires empr'ifoniiez, avant P Ordonnance , & qui

depuis l'emprifonneiiieiit atteindront l'âge de feptante ans dans la prifon , du 8.

Mai i66S. p. clxxr,

Sur le même Titre.

Un feptuagenaire déclaré bien condamne par corps : & débouté de Cà Re-

quefte en calïàtion , fur les circonftances exprunées par la Rcquelle de Par-

tie adverfe.

^jrejipour Amhroife Bouvier , Notaire Royal au Mans , & Marie Berthelot [a.

femme y du [4. Mai 1668. P' clxxvii;

Sur le même Titre , Article IX. j

Sur la demande en cafl'ation de deux Arrefts rendus par le Parlement dc;

Rennes, qui n'ordonnoient l'élargideaient d'un feptuagenaire qu'en bail-

lant caution : Ordonné qu'avant faire droir , celui qui les avoir obtenus (s-

joit aflîgné pour venir repondre aux lins de la Requefte.

Arrêt pour Loiiis Aiaignant , Maitre Charpentier de la Fille de Rennes ,
du lo.

May iGCçf. p. c!xxxij_

Sur le même Titre, Article VIII.

Demande d'être déchargée d'une contrainte par corps , prononcée par

Sentence, & confirmée par Arieft , pour condamnation d'une folle enchè-

re, accordée par le Confeil. .
-

Arrejl pour Damoifclle Eltonore du Frêne , du zo. Mai i66ç). p. clxxxiv

Sur le même Titre.

Elargiffèment en confideration de l'â^e de 68. ans. ^

Arrefi pour unJuge iubalterne emprifomie pour des conftavenitons , du 1 ^.Juillet
'

166S. .

p.clxxxvj^

Sur le même Titre , Article IX-
^

Septuagénaire élargi ,
quoiqu'obligé par corps avant l'Ordonnance ,

de les

Défendeurs condamnez aux dépens.
, r 1

Arrêt pour Matthieu Noyer , ci-devant Préfident & Lieutenant Gênerai au bail-

liage à e Forêts , du II. Février 1669, ,,. ,,,,,,
. , ,

,^" * .^-^^^ii

Tome L
.-,-.,..- Hhhhh



TABLE DES ARRETS
Sur le Titre XXXV,

Des Requêtes Civiles.

Article i. Les Lettres en forme deRequefte civile ne feront plaidées,que
la coniîgnation de l'amende n'ait été faite, & la confiiltation jointe.

Article X V IIL L'exécution de l'Arreft ne fera fuifife pour les Lettres.

Article X L. Le Refcindant fera jugé feul & féparément.
^ireji four HemyTreturt ,Juge de Romans en Dauplme , du Mai 1668.

p. cxcj

Sur le même Titre.

Articles L XXXH. & XLIL
Défenfes de recevoir une partie qui a été déboutée de faRequefte civile j>

en Requefte afin d'interprétation du même Arreft.

udrreji pour Pierre-Bernard de SaU vone , Coiifeiller nu Siège Royal du Puy , du
Mai 1668. p. cxcv-'

Sur le même Titre, Article X L.

Défenfes de faire plaider fur une Requefte civile le Refcindant & le Ref-
ciroire,& eny prononçant, Défenfes de juger le fonds.

Arreftpm Madame Doujat , du 12. Mai 1668. p. cxcviij

Sur le même Titre , Article X V L
Qui eft débouté de Requefte civile obtenue avant l'année 1667. & plai-

dee après l'Ordonnance , doit l'amende des 450. livres.

Atiét.four Us Religieux de Saint Maxituin tn Prozaue , du i^.Juin :66S.

Sur le même Titre.

Article XVI. Défenfes de plaider avant que l'amende de quatre cens
cmquanre livres foit confignée.

Article X VI IL Défendu de furfeoir à l'exécution d'un Arrêt, fouspré-
reïte de Requefte civile obtenue.
Arrêt pour Monfieur le Foyer , Prc'fident au Parlement de Mets ^ du z^.Juin

i66S> p. ccij

Sur le même Titre.

Article X X X I H. Ne fera procédé que (ur le Refcindant.
Article XXXVII. Ne feront plaidécs que les ouvertures dans la forme.

Arrefi pour le General & les Chanoines Réguliers de la Ville de Mets , du 1 ^.Juin

3668. p. cciv

Sur le même Titre.

Oppbfîtion formée & reçue contre un Arreft contradiûoire , cafTée.

Arrêt pour Denis CoberelU} Vigneron demeurant à Bordeaux fur A-îotnjai , du if.
Juin 1665). p. ccix

Sur le même Titre.

,.,.... ,_ Articles XXVII. XXX VII. & XL.
Ne fcW pris A ppointemtnt fur Requefte civile , qu'après la plaidoirie des

Avocars, & le Refcindant jugé féparément.
Arreji pour Monfieur le Duc de Nevers , du ; . Août 1G6Î. p. ccxj
c:..i,ijm.fUK

Sur le même Titre.

ArticleXIV. XV11I.& XL.
Requefte civile expédiée en la Chancellerie de Grenoble , où il y avoit

fioitftjltauon d'Avocats EtraBgers , & rcftitution eomre ks fix mois , caflee.



DU CONSEIL D' ETA T. r^
jirtèt pour Jean de Brunel , Chevalier , Sieur de Saint Maurice , du 17. Août

1668.
^

y. ccxiv

Sur le même Titre.

Articles XVI. XXIV. & XXXII.
En route Requefte Civile il faut configner 450. livres. j. :j

Requclle Civile doit ctre communiquée aux Gens du Roy.
_

,,-'^

Requefte civile appointée , doit être jugée comm^ elle l'autoit été Cft

l'Audience , fans entier dans le fonds.

jirrefi pour Idjifun AldïCdde& Sigouvillc , qui cajfe un Arreft contraire aux Ar-

ticles fufui s ; & ordonne'que 781. livres de rappnt , & ç)ii, livres d'epices , &
le coût de l'expédition de l'Arreji

, feront rendus aux parties , & que le Rappor-

teur fera ajourne'au Confeil du Roy-, du 15. Septembre 1668. p- cqtvij

Sur le même Titre.

Articles XXXVII. & XL.
En interprétant les Articles fufdits , permis de juger le principal, difFcr

rend , & des Requeftes civiles incidentes, appointées & jointes avant l'Or-

donnance de 1607. & cela par même Arreft.

yirrejl pour Mor.fi:ur Gombaud, Confeiller au Parlement de Bordeaux , du premier

Juillet 166^. p. ccxxiij

Sur le même Titre.

Articles XXX VII. & XL.
Ces Articles interprétez comme en l'Arreft ci-delTus , & permis de juger

les Requeftes civiles avec le fonds. .

-

Arrefi pour la veuve de Aionfieur de Cnflelnau , vivant Confeiller au Parlement de

Bordeaux , du y. Août 1 669. P- ccxxv

Sur le même Titre , Article XXXV,
Mineur qui demindoit qu'en plaidant la Requefte civile , on plaidât le

fonds ; & que la Requefte civile contre un Arreft d'homologation rendu en

la Grand'Chambre , fût portée aux Enqueftes, 6c jointe au principal qui y
étoit pendant ; dont il fut déboulé.

Arrefi pour Meffire Almay.jcu d'Albrct , du lo. Février milfix cens foixan'e dix.

p. ccxxviij

Sur. le Titre VI. de l'Ordonnance de 166^.

Que les héritiers fous bénéfice d'inventaire ne font pas rccevables à fc

fervir de Lettres de Répi,

Arreft du 17. Oitobre 1684. p. ccxxxix

Sur le Titre V. de la mesme Ordonnance. ^

Qii'une Tutrice ne peut fe fervir des Lettres d'Etat de fon fécond mari ,

avec qui elle n'a point de communauté.
Mainlevée de Lettres d'Etat , en conféquence de la Déclaration & du

confentement , que l'Arreft qui interviendra , ne pourra nuire ni préjudi-

cier à l'impétrant.

Arrejt du zo Mai i6î<. P- ccxlj

Hhhhhij



TABLE DES ARRETS DU CONSEIL D'ETAT.

Sur le Titre II. de l'Ordonnance de 1667. 6c Titre XVII.
DE l'Ordonnance de 1670.

En quel lieu feront données les aflïgnations aux pcifonnes qui font éta-

blies aux Ifles de l'Amérique.

Arrefi du 25. Août 1692. p. ccxliv

Sur le Titre IV. de l'Ordonnance de 166^.

Si les Lcttresde Garde-Gardienne accordées par l'Edit de 1656'. aux Gref-

fiers , Officiers & Domeftiques de l'Hôpital de la Salpétriere , comprennent
les Chapelains de cet Hôpital.

Si en vertu des Lettres de Garde-Gardienne , on peut traduire au Chu-
teler un Evêque & un Curé de la Province de Bretagne.

Si le changement de demeure fuffit pour changer le domicile.

Arrejl du 8. Murs ijoi, p. ccxlvj.

FïN CE LaTaBLE,

^ ' -Mr'nar;

i::UliL.,-±



TABLE ALPHABETIQUE
DES

MATIERES
CONTENUES EN CE VOLUME.

A-

B s E N T. Avant que de ci-

ter l'Ableiu , il hiiir alll-

,£;ner le Piocuieur qu'il a

lailTé ponr avoir foin de
fcs affaires pendant ion

a'ofence. f'ige 21. aux notes.

Où doivent êtreai'lîgnez les Abfens
pour faillite, voyage de long cours,

ou hors le Royaume. 2 5. /!« texte.

Ce que l'on entend par les Abfens.

14^. aux notes.

Comme éroient confiderez par le

Droit Romain ceux qui tcoienr ab-

fens, Reipublica Citiisà, ou par com-
mandement du Prince, la méi.ie.

Tems accordé aux Abfens du
Royaume pour caufe publique ,

pour obtenir & faire fîgnifier les

Requeftes civiles; 5 1 9, au texte,

Arreil: du 24. Mars irîji. qui juge

qu'il y a hn de ncn-recevoir con-
tre la demande afin d'enterine-

ipent d'une Requefte civile obte-

nue contre un Arreft qui avoir

condamné aux galères , & avoir

été exécuté. ^ 10. aux notes.

Qiiels temps ont les Abfens du
Royaume pour cnule publique ,

afin d'obtenir &: faire fignifier les

Requêtes contreies S'întencej Pre*

/îdiales données au premier chef
de l'Edir. 3 2 5 . <ja texte.

Pourquoi l'Abfent qui eft payé ou
falaiié de /on abfence , ne jouit

point des Lettres d'Erat. 452.6^
ftnv.KS' ^^^. aux notes.

Qm étoient ceux que l'on tenoic
pour Abfens Re'piibttctt causa, par
le Droit Romain. 45 ^. aux notes.

^biis glilTé dans les inftruftions des
Inftances, pourfuivies auConfeii.

83. aux imes.
Comment on y a -remédié. U mime
& lui V. aux notes.

Pourquoi le Juge d'Eglife commet
'

abus quand il donne un Pareatis,

240. »îf/Ar notes.

Accords doivent être communiquez
aux Avocats & Procureurs Géné-
raux. ^^. aux notes

.

Raifon de cette formalité. 510,
aux notes,

jicts qui eft fait contre l'efprit de la

Loy , pourquoi eft nul. 10. aux
7:otes.

Diftinétion enhe ce qu'un homme
fait de fon autorité privée , ou ce

qu'il fait fous l'autorité du Prince.

16. aux notes.

Quels Actes judiciaires ne fe peu-
vent faire les Fêtes. 30. aux notes.

Fardcvant qui les Aéles peuvent

H h h h h iij



TABLE ALP
être compiiKez valablement. 84.

aux notes.

A6les de Communication , ce que
c'éroitaiitiefois. 94. diixnoti^t.

Les Aéles faits hors le Royaume ,

n'y font pas réparez autentiques.

ICI. aux notes.

Adce nul ne peut être partie d'une

produdlion. 7.00. dux notes.

Action réelle , Se perfonnelle ; leur

différence , & a qui elles appar-

tiennenr. 49. & 1
1
9. <î»-v notes.

En quelle de ces actions la fom-

ption decaulea lieu. ^i.^nxnctiS,

L'Adion de Complainte appar-

tient à celui qui étant polTelTeur du
bénéfice avec titre efl: troublé &
empêché en la poireflion d'icelui.

97. aux notes.

Combien il y a de fortes d'Aiftions

& quelles elles font. ne. aux no-

tes.

Comment les Actions perfonnel-

les font diftinguées des réelles, la

même ,& ^\y. aux notes.

Aiftions mixtes , ce que c'eft. la

même & fu'iv.
'

Pardevant qui les Actions réelles

s'intentent. la même aux notes,

Qiielle différence il va entre l'Ac-

tion confelToire & nc^atoire , &
les autres aétions réelles. 417. aux
notes.

Atftions concernant la tutelle ou
adminiflration , comme la reddi-

tion de compte &: autres , parde-

vant quel Juge doivent être trai-

tées. ^i\^.& fuh. aux notes,

Accufez, contre lefquels originaire-

mentil yadecretdeprifede corps,

en quel cas ne peuvent fignifîer ni

s'aider de cédules évocatoires. 391,
au texte.

Si les accufez, déboutez des décli-

natoirespar eux propofez, fe peu-
vent pourvoir en Règlement de
Juges. 408. au texte & aux notes.

/f(Wi//on des faits interdite, 145. au
texte.

H A B E T I Q^U E
Si elle le peut fuppléer. lit même
aux notes.

Adjoints.YonCtlon des Adjoints, mê-
me de ceux en titre d'Office pour

la confedtion des Enqueftes, abro-

gée. 1S3. au texte.

Création des Adjoints en titre

d Office en chacun Bailliage, ôcc,

la même aux notes.

Pourquoi maintenant l'ufage des

Adjoints celle entièrement, la nié'

vie aux note.',

*Rétablilîèment des Adjoints aux En-

quelles par Edits des mois de Fé-

vrier 1074. & d'Avril 1696. ta mê'

me aux notes,

Suppreffion par Edit du mois de

Novea:bre 1717. 184.

Adjudicataire. Qj-ielles perfonnes ne

fe peuvent rendre Adjudicataires

des chofes faifies. 1 39. au texte.

* Si les Adjudicataires des biens dé-

crétez en Juftice pourront le fervir

de Lettres d'Etat pour fe difpenfer

de configner & payer le prix de

leur Adjudication. 4(^4

Adjudicnion des héritages & autres

immeubles de ceux qui ont été

condamnez par provifîon , pour-

quoi cft fort junement différée.

141. aux notes,

Qiielle cft la forme de l'Adjudica-

tion deschofes faifies. 300. <ï« texte.

Défenfes aux Juges de prendre au-

cune taxe pour les Adjudications

par décret. 501. au texte,

* Affaires deSaMajefiè. Edit du mois

de Mars 1668. portant Règlement

pour les procédures concernant les

affaires de Sa Majefté. 1 5. CT fuiv.

aux notes.

Affinité , comment fe contradle. 10;.

& ^6o, aux notes.

Jufqu'à quel degré elle s'étend. U
même aux notes.

Differenceà cet égard entre le Droit

Canon Se le Droit Civil, la même,

aux notes.

Pourquoi l'Affinité cft ainfi ap-



DES MATIERES.
pellée. l'i même uux notes.

^ge requis pour pollèder un Bénéfi-

ce. 98. & fiiiv. aux notes.

Comment fe prouve 1 âge. i ç i . au

îcxte C" aux notes.

En quels cas la preuve d'Age eft

reçue , tant par rirres que par té-

moins. 160. au texte.

yiydes font matières extraordinaires.

447. aux notes.

A qui en appartient la connoillàn-

ce. ta même aux notes.

^joints. Voyez adjoints.

ajourne", fi lorfqu'il a divers domici-
les , il fuffit de l'afligner en l'un

d'iceux. 19. attx notes.

ajournement. Comment doivent erre

faits les Ajournemensen coures ma-
tières & en routes Jurifdidtions, &
ce qu'ils doivent contenu, n. au

texte.

D'où vient ce motd'Ajournemenr.
la même.

Combien de chofcs requiert l'A-

. journement libellé, la même aux

notes.

Comment fcfaifoit anciennement
l'Ajournement, la même aux totes.

O-ù fe doit faire celui âçs pupilles.

1 9, aux notes.

Pourquoi l'Aiournemcnt , fait au

luanoir du Bénéfice contentieux ,

n'eft pas valable, ta même aux twres.

Les Ajournemens peuvent être fairs

pardevanttoBS Jut^esencaufe prin-

cipale &: d'appel, fans aucune com-
mifïlon ni mandement, io, autexte.

En combien de cas les Ajourne-

mens à cri public & fon de trompe
ont lieu. ii. aux notes,

Où l'Ajournement à cri public fe

doitfaire parlaCoutume de Berry,

la mime , aux notes.

''"De quels Exploits il faut entendre

les A|ournemens qui peuvenr être

donnez es Hôtels des Procureurs

Généraux, &c. 25. aux notes.

En vertu de quoi on peut donner

des Ajournemcns pardevant les

Cours Souveraines & Juges en
dernier rclîort. 1^. autexte.

Comment doivent être donnez les

Ajournemens au Confeil & aux
Requcftes de l'Hôtel , pour juger'

en dernier reiïbrt. ta même.
Pourviuoi les Ajournemens parde-

vanc les Juge Ik Confuls doivent
erre libellez. 11 ^. aux note'.

Quelle difîerence il y a entre A jour-

nement à reprendre ou répudier

un procès, î?o Ajournement pour
délibérer fi on le veut porter heii-

ticr. i^i.auxnotes,-

^Ibum : ce que c'étoit, & fon ufage

pour les Loix & Actes civils. 5.

aux notes.

./4timens ,qud eft leur privilège. 477.
aux notes.

y^U'ance , voyez Parente.

.Alliez des Parties , jufqu'à quel de-
gré ne peuvenrêtre témoins en ma*
tiere civile pour dépofer en leur fa-

veur ou conrr'eux. iSz. autexte.

Combien il y a de lignes d'Alliez.

10^. & [iiiv. C 3 58. C fuiv. aux
notes.

^améliorations , G elles font toujours

réputées matières fommaires. 1 i i

.

au texte cr aux notes.

Qiielles impenfes y font compri-
fes. 242. aux notes.

* Elles emportent non feulement les

impenfes necclîJires , mais auilî^

celles qui font utiles, la même aux
notes.

yîinende. Avant que les Parties puil-'

fcntêtre reçues à faire aucunes pro-

cédures fur les appellations verba-

lesoo par écrit, principales ou inci-

dentes , il faut configner l'amen-

de & en fignifier la Quittance. 71. •

aux notes.

De quelle fomme eft cette amen--
de. la même.

En quels cas les Receveurs des '

Amendes font contraints à la refti-

tner envers celui qui l'a confignée.

la wêfiie aiux notes,



TABLE ALP
Une partie n'ell: pas tenue de con-

/igner plus d'une amende , encore

qu'elle ait interjette phidcurs ap-

pellations. Li même.

L'amende doit êtie confignée par

l'une &: l'autie partie relpeélive-

ment appellnnte?. /' même.

En quelle amende font condamnez
les Appellans qui (uccombenr.aux

Requêtes de l'Hôtel , la même &
ftùv. liitx notes.

Voyez ci-après AppelUns.

ylnneniix. Voyez Hdbit!.

ylpot'iCiihcs , prefeiez pour lesmedi-

camens , aux conventions marri-

moniales des veuves. 477. aux

notes.

Comment fe règlent ordinaire-

ment les comptes des Apoticaires.

lit même,
^ppel comme de déni de Judice

lorfqu'il eft interjette d'un Juge

Ecclefiaftique, ne peut être pjrté

& relevé pardevant le Juge Supé-
rieur Ecclefiaftique , mais aux feu-

les Cours de Parlement parla voie

d'appel comme d'abus. ii8. tt<x

notes.

Aijpel , s'il éteint la force de la Sen-

tence en matière criminelle. 201.

atix notes.

Quand l'appel eft déclaré deferr,

12,11. aux notes

Si on peut appeller de la Sentence

rendue par les Arbitres. i6ç). aux

notes.

Oi'i fe juge l'appel des dépens ta-

xez aux Confeils du Roy. i 81. <î«.v

votes.

Ap^el!.tv.s. En matière d'appellations

les Appellans ni les Intimeznepeu-

venr faire juger aucuns dcf-auts ni

congez, qu'ils n'ayenr coniigné l'a-

" mende. 57. aux notes.

Appellans qui fuccombent , en

quelle peine font condamnez. 7c.

& fiiiv. MX notes.

Quelles font les raifons que l'Ap-

pcilant peut avoir pour appeller,

74. aux notes.

HABETIQ^UE
L'A ppellant doit être condamné en.

autant d'ainencies qu'il y a de voyes

Se chefs d'appel fur lefquels il eft

condamné. 18 j. <2« texte.

ylppeliation. Par l'avis de qui fe doi-

vent vuider les Appellations de
déni j de renvoi (3c d'incompé-
tence. 41. AU texte.

Qiielle procédure doit erre obfer-

vée dans les Appellations veibalcs

ou par écrit, relevées aux Cours de
Parlement , &c. -jo. au texte,

A quoi font tenues les parties ,

avant qu'ètte reçues à faire aucu-

nes procédures iur leurs appella-

tions. 71. atix notes.

Aucune Appellation n'eft reçâ.ë

aux'Requêtesdel'Hôrel, que l'Ap-

pcll.mt n'ait configné l'.imende de
douze livres. Lt même aux notes.

Ce qu'il faut faire pour régler les

Appellationsveibales.73.<)».vr«orfx.

Quel eft l'effet de l'Appellation.

la même aux notes,

*Dans !ecf.:d'Appellations refpecti-

vement inter jettées par les Parties

,

celui qui aura été le premier inti-

mé fera tenu de mettre la Senten-

ce au Greffe dans le délai marqué
'par rOrdonn.-:nce. 71. & fuiv. au:c

noter.

Qiiel le procédure doit être obfer-

vée dans les Appellations inciden-

tes. j6. au texte.

Comment doivent êtrevuidées les

A npellationsdes Jugemensou Sen-

tences intervenues furlescaufesdc

récufation. 214. au texte &' aux

notes.

Où doivent être portées les Appel-

lations des articles croifcz. 283, <««

texte.

Parla voyede l'AppelIntion on ac-

cufe le Juge d'avoir mal jugé.
5 38,

at X notes.

Où reflôrtilfent les Appellations

des Jugemens & Sentences ren-

dues par les Juges , .lufquels les

Lettres de répi font adreffécs. 474.
au texte.

Appellations



DES MA
Appellation? de (Impies faifies réel-

les d'immeubles , ce que c'eft. 5 1
7.

aux notes.

Appointement. Cas où l'on peut évo-

quer d'un Appointement en droir.

4r. aux notes.

Quels Appointemens peuvent être

prononcez iS: reçûsàrAudience.44.
au texte.

Appointement au Confeil, en droit

& à mettre , & quelles en font les

tormalirez. 6j. 'tu texte.

Combien il y a de fortes d'Appoin-
remens , &: en quelles caules ils

ont lieu. U rtiéme , aux notes.

En quels cas on peur prendre des

Appointemens au Greffe. Unième.
ait texte.

Défenfes de le faire aux autres ma-
tières. 81. au texte.

Avis de M. le Premier Préfident

,

lur cet article. U viéme , aux notes.

De quel tems doit être l'Appointe-

ment en droit à écrire & produire.

70. JH texte.

Un fimple Appointement à mettre

dans crois jours , peut être donné
dans les affaires de peu de conlé-

qnence. la inêine , au texte.

Appointemens à communiquer ti-

tres , & à écrire par mémoires ,

abrogez. 100. au texte.

Appointemens pour le Règlement
delquelson ne doit prendre aucun
falaireou épices. joz. iA texte.

jirbitrateur
, quel eft celui qui eft ainfi

nommé, 16^. aux notes.

Arbitres , s'ils font tenus, en jugeant

les différends, de condamner indé-

finiment aux dépens de celui qui

hiccombe. iGZ- au texte.

Q_uelle diff^erence il y a entre les

Arbitres & les Arbitrateurs cc amia-

bles compoficeurs. i6<). aux notes.

Quel eft celui que l'on appelle Ar-
bitre, la même.
Les Arbitres n'ont pas droit decon-
damner en l'amende ceux qui les

ont nommez pour Arbitres. 344.
Tome I,

T I E R E S.

aux no: es.

Al rerages de rentes foncières quel eft

leur privilège. ^'ii. aux notes.

Arrêt des perfonnes ou de biens. 69.

aux notes.

Arrêts donnez contre la dif[ofition

des Ordonnances, Edits & Décla-

rations , déclarez nuls & de nul ef-

fet ^" valeur. 5. au texte.

Arrêt du Parlement de Paris, con-

firmatif d'une procédure faite fur

un appointement à mettre ,
pris au

Greffe pardéFaut.caffc.^y. aux notes.

Arreft du Parlement de Dijon, caf-

fé pour avoir reçu un appel comme
d'abus in terjettéen plaidante joint.

-jG.aux notes.

Sur quoi éroit fondée la caffation.

lu même.

De quel jour doivent être datez les

Arrefts. ii,^. au tuxte.

Dans quel tems on doit fatisfaire à

l'Arreftou Jugement palTé en force

déchoie jugée. Z56. au texte.

A qui doivent être fignifiez les Ar-

refts ou Sentences, la même, au texte.

D.ms quel délai on doit fatisfaire à

l'Arreft ou Jugement. 237. au texte.

Comment s'exécutent les Arrefts

dans l'étendue du Royaume, ijS.

C~ [l'.'iv. au texte.

Quelle peine encourent ceux qui

par violence ou voye de fait , em-
pêchent l'exécution des Arrefts. 140.

& fuiv.au texte & aux notes.

Comment doivent être exécutez les

Arrefts portant condamnation de

délailler la polfellion d'un hérita-

ge. 245. au texte & aux notes.

Comment les Arrefts en dernier

reffbrt peuvent être retradez. 517.

au texte.

Comment il faut fe pourvoir pour

faire changer , modifier , ou inter-

préter quelque claufe obfcure ou
ambiguë contenue dans un Arieft.

318. aux notes.

En qaels cas il eft permis de fe

pourvoir par fimple Requefte à fin

I ii ii



TABLE ALPHABETIQ^UE
d'oppofition 5 contre les Arrefts & Fai le Droit Romain il étoitper-

Jugemens en dernier relFort. 318
au lexw.

Les Arrefts interlocutoires ne font

quepréparatoiresdel'Inftancepnn'

cipale. x,z,i.aHx notes

mis de donner aflignation fans man-
dement ni autorité de Juftice. zi.

aux notes.

Afllgnations fur la frontière , abro-

gées. 2 7. au texte.-

Pourquoi les Arrefts ne peuvent * De quelles affignations doit s'enten-

être retraéiez fous prétexte du mal

jugé au fonds. ^^6. au texte c aux

tiotes.

Devant qui doivent être jugées la

contrariété,& Tinrerpretation d'Ar-

refts d'une même Cour. ^58. aux

notes.

Arrcft du grand Confëil, qui avoir

reçu roppolîtion f-ormée à un autre

Arreft contradicloire , callé. 347.

aux ilotes.

Comment il fe faut pourvoir, lorf-

qu'il y a erreur de Greffier , ou
omiflion en l'Arreft. la inéitie , aux

tiotes:

Qiielles claufes doivent contenir

les A.i refis en Règlement de Juges,

obtenus fur les déclinatoires. 406.

au texte.

QLtelle différence il y a entre les

Arrefts ou Jugcmens en dernier

reftort, fc les Sentences rendues par

les Juges inférieurs. 410. aux Tiotes.

Arrefts pour lelquels les Juges ne

doivent prendre aucunes épices ni

falaires. 50 j. au texte.

article. Procédure à fuivre touchant

les Articles detaxedesdépens,dont

on eft appellanr. 284. '•" texte.

Plufîeurs Articlespeuveni être croi-

ftz fous une même croix, la même ,

aux notes.

^Affîgnaticn. * L'ufage dans quelques

Provinces desFrontieresde France,

de donner autrefois des afllignations

verbales , abrogé par Edit du mois

de Février i65<î. ii. aux potes.

Si une .-ffignation donnée à un Fer-

mier pour chofe qui concerne le

propriétaire d'icelle eft valable con-

tre ledu proprieraire , quand il de-

iKçure dans une ville. 1 9. aux notes.

dre l'ajournement t-s Hôtels des.

Procureurs Généraux, la mime , aux

tiotes.

Dans quel tems doivent être don-

nées les Aftignarions devant les Jir-

ges , qui ne jugent pas en dernier

relîbrt, tant aux domiciliez du Siè-

ge ou Cour, qu'autres. zS-. au texte

O" futv.

YoyfzDel.i'is,

En retrait lignager,une Aflignation

baillée un jour de Fête eft bonne &:

valable. ^q. aux notes.

Formalités à obîerv^r en l'Afîigna-

tion en- garantie. 48. <?« texte.

Ce que doit contenir PAffignation

en matière réelle , en déclaration

d'hypoteque, &: à fin de charge ou

de rente foncière. <,6.au texte.

Formalitez à obferver dans les Af-

fignations pour répondre fur faits

& articles. 59. au texte.

* Ces AlFgnations peuvent être dor--

nées fans commiiîion , même dans

les Cours & devant les Juges en

dernier reftbrt. la même , aux votes.

A qui & où doit être donnée i'Af-

fignation. la même, au texte.

Pourquoi elle ne doit pas être don-

née à aucun domicile élu. la même ,

airx notes.

Où fe doivent donner les AÏÏîgna-

tions pour aOifter aux Compulfoi-

res. Extraits ou Collations de pie-

ces. S^^. au texte.

Les A ftîgnntions données aux per-

fonnesou domiciledes Procureurs,

ont pareil effet pour les Compul-
lôires , Extraits ou Collations de

pièces , & pour les autres prccedu--

res , que fi elles avoient été faites

aivdomieile des Parties. 84. <îf;rrA;rf, •



D E s îvl A T
i En quelle forme doivent ctie don-

nées les aflîgnations aux matières

de complainte pour le polldlbire

des Bénéfices. 97. & 99. au tcxic.

Une iîmple Affignation n'eft \'às

fuffifantc pour établir le litige. 1 10.

jtiix notes.

QueleftrefFetdel'Aflignation don-

née en Règlement de Juges. 404. C/

juiv. au texte & aux notes.

Qiielleen eft la forme, les mêmes,

yijjignez, en garantie formelle ou fim-

ple , où doivent procéder. 5 1. <?«

texte.

Aflîgnez pardevant les Juges Se: Con •

fuis des Marchands , font tenus de

comparoir en perfonne , à la pre-

mière Audience , pour être oiiis par

leur bouche. 1 1 ç. <«« texte.

.^jjiftance. Quand & pourquoi le droit

d'atTîftance eft dû au Procureur du
défendeur en taxe. 176 . m texte &
aux notes.

Pour quels articles peut être pris

droit d'Ailirtance pour les Procu-

reurs des détendeurs en taxe, con-

damnez par un même Jugement.

177
Attermoyemenî. S'il peut être donné

par les Juges. 467. ait texte & piiv.

aux notes.

.Judier.ce déniée au condamné au pof-

felToire, pour pourfuivre le petitoi-

re. ï ^o. aux notes.

Quel eft le devoir de celui qui préfi-

de à l'Audience. z^,^. au texte.

* avenir , aéte iîmple figné du Procu-

reur , &fignihé, a confervélenom
d'Avenir qui le prenoit auparavant

au Greffe

,

67. aux noter.

.Aveu en matière féodale; ce que c'eft.

518. aux natcs.

Attgufte : à quelle occafion fe trouva

fort embarralTé. irS. aux nofs.

Avocat. Sous quelles peines il eft dé-

fendu aux Avocats du Confeil de

ligner les cédules de préfentation ,

défauts ou congez. 34. aux notes.

Sous quelles peines ilsne le peu-

I E R E S.

vent prefenter fur les afllgnariong

furannées. là-mé>nc.

Qiielles matières (evuident par l'a-

vis des Avocats &: Procureurs Gé-
néraux , & quelles par celui d'un

ancien Avocat. 41. au texte.

Défenfes aux Avocats du Confeil

de faire aucunes produélions en

blanc , même pour les premières

produdliions. 8 5 . aux notes.

Celui qui avoir été Avocat , ou qui

avoit donné conleil en là Caule ,

ne pouvoir pas être Juge, par l'Or-

donnance de Philippe VI. 208. aux

notes.

Avocats tenus de mettre le reçu aii

bas des écritures qu'ils font. 171.&
^16. au texte & aux notes.

Pourquoi les Avocats ne doivent

pas prêter leur fignature aux Procu-

reurs, if'.,. aux notes.

A quelle occafion les Avocats le rc-

folurent autrefois de renoncer pu-

bliquement à leur Charge, i-j^.aiix

notes.

Réponfe d'un Avocat à la demande
d'un Officier , au fujet de cette re-

nonciation, la même.

Comment l'Ordre des Avocats eft

appelle dans la Novelle de Valenti-

nien. la ir.cme.

Marque de l'eftime que les Empe-

reurs faifoient de cette Piotcflîon.

U même.

Q_uel honneur on rendoir aux Avo-

cats à Rome & à Athènes. 17 f.

Nom.bre des Avocats qui doivent

donner leur avis pour l'impetration

des Requeftes civiles. 525. rffi texte

& aux notes.

Avocats qui fréquentent îeBarreau,

feuls admis dans cette Conlultation,

la même aux notes.

Ufage de faire rror.ver en l'Audien-

ce les Avocats confultez pour obte-

nir une Requeftecivilejabrogé. 356.

au texte.

Ce que doit faire en ce cas l'Avo-

cat dij Demandeur./'» même au texte.

li iii ij



TABLE ALP
S'il peut alléguer d'autres ouvertu-

res que celles qui iont expliquées

aux Lettres. /-» niêue.

Miniftere dés Avocats Généraux à

cet égard. 5
57.rf« lexte , iS" 3 5 8. «»x

votes.

Les Avocats Généraux font les dé-

fenfeurs des droits du Roy , du
Royaume , & du Public. 359. mx
notes.

Quels Avocats jouifTént du privilè-

ge de Cotnmmimtis du périt Sceau.

454. 'î« texte.

De quels privilèges les Avocat s joiiil^

foient dans l'Empire Romain , U
inénie , aux notes.

Ce qui eft requis pour jouir par les

Avocats du Droit de Cemiuittimiis

du petit Sceau. la même,

Casaufquels il eft défendu aux Avo-
cats du Roy de prendre aucunes

épices. 508. -ta texte.

^JivDcatsauConfei/.Arièt du z6 OcTro-

bre 167t. qui rétablir au droit de
CommlttiKUs tous les Avocats au

Confeil , nonobllant la reftnction

qui avoit été faite aux quinze an-

ciens , fuivant l'ordre du Tableau.

427. O" juiv.-

B

BAg UES S: joyaux , pourquoi ne

peuvent être vendus qu'après trois

exportions , à trois jours de Mar-
ché difFerens. 19 5 . au texte cr aux

notes.

Bail judiciaire. Comment on y doit

procéder. 157. an texte& aux notes.

Bail fait fans fraude par le Proprié-

taire auparavant la faille , s'il tient,

r lu même, aux notes,

Bail au rabais des ouvrages & im-
• penfes neceiïàires , comment doit
" ctrefair. 1 38. rf«.v notes.

Défenfes aux Juges d'en prendre

aucun falaire. ^01. att texte.

Bannalite. Q_uel droit c'eft. ^lù.atix
''' notes, -

•="D'où vient ce moti^-^^'-^ idftg&ne..

H A B E T I Q^U E
Ulages de quelques lieux au fujct:

de ce droit. /.« même.
Pourquoi inventé par les Seigneurs.

lii meine.

Comment ce droit peut être vala-

blementétabli par une Communau-
té d habitans au profit du Seigneur
Féodal & Haut-Jufticier. la même ,

aux notes.

Comment ce droit s'scquiert , la

même , aux notes.

Bannijfement. Où doivent être affignez

ceux qui font condamnez au ban-

nilfement. i^. ati tex'e.

BMijucrontes Se Faillites. Les procès ôc

différends mus pour raifon de fail-

lires & banqueroutes , ne peuvent
être évoquez en vertu d'évocations

générales ou particulières , Gardes-

Gardiennes ou autres privilèges ,

447. at'X notes.

Banquiers en Cour de Rome : ce que
l'on entend par ce mot , & quel eft

leur mmifteie. toi. anx notes,

B.ipfême. Preuves qui réfultent des Re-
giftres de Baptême. 152. au texte.

Leur véritable origine, la même ,

aux notes.

CHielle en doit être la forme , U
thème , au texte.

De quelles chofes il doit être fait

mention dans les Regiftresde Bap-

tême. I 54 au texte,

GrefEers-Confervateurs des Regif-

rres des Baptêmes , Mariages & Sé-

pultures fupprimez par Edic du
mois de Décembre '716. i jy
De qui ils doivent erre fignez. ijj,

au texte. Voyez Regiftre.

Barov.we. Si elle peut être divifée fous

prétexte d'œuvres pies& fondations

d'Obirs. j 1 9. aux notes.

Barre. Abrogation des inftruélions à la

Barre
,

68. au texte.

Pourquoi ainfi appellée. U même ,

aux notes.

Bénéfices. Pourquoi en matière bencfi-

çiale on n'eft pas tenu de répondre

' ftir faits. ^3. aux nt/ta.



DES MA
Procédures far le poffcrîoiredesBe-

netîces , & fur les Régales. 517. &
fuiv. au texte.

Coiiibien il y a de capacitez requi-

fes pour poflèder les JSenetices. 5/iî.

aux niy.es.

*Sous quelle peine il eft: dcTenduaiix

pretendans diou 6c turcs es Bénéfi-

ces, de commetcte aucune violence.

io8. MX notes.

*"Benefice. Regale. Déclaration du
Roy du iS. Avril 1673. vérifiée nu

l^arlemenr de Paris, rendue fur cer-

te matière. i 1 2 . o~ iu'tv.

Dans quel cems le fuccelTeur au Bé-

néfice peut inrerjetcer appel de la

Sentence rendue contre le dernier

Titulaire décédé dans les fix années.

24^. tti texte.

Comment les fruits & penfions des

Bénéfices peuvent ctre faifis, 297.

C juiv. aux notes.

Qtiel temps a celui qui a fuccedé à

un Bencficedurantl'p.nr.ée, à comp-
ter du jour de la lignification faite

de l'Arreft ou Jugement en dernier

relTôrt , à fon prédecefieur, dont il

n''.;ft pas réfignataire. 522. nti texte.

A quoi font tenus ceux qui ont été

condamnez de quitter la poflciîîon

d'un Bénéfice, avant que d'être re-

çois à faire aucunes pourfuites pour

communiquerou plaider fur les Let-

tres en forme de RequeOie civile.

529. dJi texte. Voyez Pof[cJ[uiic.

Bénéficier. (ZorDmQn: , & où il doit être

ajourné. 20. aux notes , û~ 99. au

texte.

Ce que doit faire le Bénéficier trou-

blé en la pofTeflîon de fon Bénéfice,

t)y. aux mtes.

Ce que le demandeur en matière

beneficiale eft tenu d'exprimer dans

l'exploit. Is même , an texte.

Le Bénéficier âgé de 14. ans , peut

de fon chef:, & fins l'autorité de
fon père ou de fon curateur, inten-

ter tout procès en matière beneficia-

le, ict.au texte.

T I E R E S.

S'il peut former de Ton chef une
comiilaintcj&'en qualité de Devo-
lutaire, attaquer un [laifibie pollcf-

feur. icj. aux notes.

Si ayant joiii des fruits d'un Bénéfi-

ce, il peut ctre contraint par corps
à les rendre.

, jo2
Pourquoi un Bénéficier mineur n'ell

pas (ujet à la contrainte par corps
pour les dépens aufquels il a fuc-

combc dans la pourfuiredes Bénéfi-
ces. 504. & fuiv. aux notes.

Si la contrainte par corps a lieu con-
tre le Bénéficier mineur , en ce qui
regarde la reftirution des fruits d'un
Bénéfice, les mêmes , aux notes.

Bejiiaiix. A qui le Gardien doit tenir

compte du profit ou revenu que les

Beftiaux faifis produifentd'eux-nic-

mes. zc)^. au texte,

Befliaux qu'on doit laillèr aux per-

fonnes laifies , pour aider à foîite-

nir leur vie. 291$. an texte,

Qiiidàes Befliaux qui fervent au la-

bourage. 298. é' fuiv. au texte& aux
Ilotes.

* Billets. Porteurs de Billets , Prc-
melîes , ou autres Aéles podtz foi;s

lîgnature privée ;où pourront obte-

nir des condamnationscontre leurs

débiteurs. 87. aux notes.

Blâme d'aveu & dénombrement en
matière féodale , ce que c'eft. 518.
aux notes.

Borne des champs , comment appelléc
'

par Plurarque. 51 S. aux noies.

Bourgeois. Privilège des Bourgeois de

^ Paris. f)9. aux notes.

En quel cas peuvent être nommez
des Bourgeois pour Experts par les

Juges & les Parties. 174. au texte

V aux notes.

Bureau. Le Grand Bureau des Pauvres

peut faire donner les Affignations

fans Arreft ni Commiffion , en la

Grand'Chambre du Parlement. 24, •

au texte.

Bureaux publics établis pour le dé-

pôt de tous les effets mobiliers fai-

I 1 i i i iij
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fis par autorité de Juftice. i±i. &
fuiv. aux notes.

CAlcux. Forme de procéder fur

le calcul des dépens taxez. zSi.

au texte.

Ce qui doit y être compris. U même &
fuiv. aux notes.

Capacité. Combien il y a de capacitez

requifes pour poll'ederles Bénéfices.

çfi. aux notes.

Capacitez en matières benehciales i

ce que c'eft. ^^6. aux notes.

Caiije. Ce qu'il faut obfcrver dans les

Caufes qui fe vuidenc parexpedient.

45. au texte.

Comment une Caufe peut être ap-

pointée au Confeil , en droit , ou à

mettre. 67. au texte.

Les Caufes publiques fe plaidoient

verbalement à Rome & à Athènes.

70. at(x notes.

Dans quel délai la Caufe doit être

pourfuivie en l'Audience , & com-
ment. ^1. au texte.

La Caufe qui au jour de l'alllgna-

tion n'a point été appellée , ou n'a

pu être expédiée, doit être conti-

nuée & poiirluivie en la prochaine

Audience lur un fïmple Acle. pj.
au texte.

En quel cas la Caufe eft tenue pour

conteftée. 95. & fuiv. au texte &
aux notes.

Comment les Caufes doivent être

réglées dans les Juri(dictions infé-

rieures. 06. au texte.

Quelles caufes font réputées fom-
maires. 1

1
9. 6~ fuiv. au texte.

Comment fe diviient les Caufes ci-

viles, la même , aux notes.

Les Caufes fommaires regardent ou
les perfonnes , ou les chofes. 120.

aux notes.

Pourquoi elles s'appellent fommai-
res. la même > aux nota.

Procédure à obfervcr en la plaidoi-

rie & au règlement des caufes fsm-
maires. 11 j. cr juiv. au texte.

Quelle différence il y a entre les

Caufes criminelles & les Caufes ci-

viles, i-jç). aux notes.

Caufe i ce que c'eft. 231, aux notes.

Quelles Caufes ne peuvent être évo-
quées. 574. & juiv. au texte.

Si les Caufes concernant le Domai-
ne , & celles où les Procureurs du
Roy font feules l'arties,peuvent eue
évoquées des Sièges ordinaires , en
vertu des Committiinus. 446. au texte.

Quelles autres Caufes ne peuvent
être évoquées en vertu dstommitt!.

mus. 44S. au texte.

Caution. Quels Devolutaires & autres

Impetrans Bénéfices font tenus, ou
non , de donner caution. 104. aux
notes.

Forme des Tugemens qui ordonnent
de bailler caution. 249. au texte.

Quelle procédure doit être obfervée

en la prefentation Se réception des

Camions, la même & fuiv. au texte.

Ce que l'on doit faire lorfque la

Caution eft conteftée. /<« ?;;me , au

texte.

Qui eft tenu de prouverque la Cau-
tion prefentéeeft folvable. 1^0. aux
tiotis.

Pourquoi la Caution qui ne pollède

que des meubles , fans avoir aucun
bien immeuble, n'cftpasfuffifante.

la même.
Qiie doit faire la Caution reçue, li

même , au texte.

Si les Cautions jouilTcnt du bénéfice

des Lettres de Répi. 475. au texte.

Si les Cautions peuvent fefervirdcs

exceptions qui compétent aux prin-

cipaux obligez, la même , aux notes.

S'ils doivent joiiir de la remife ac-

cordée aux débiteurs par les créan-

ciers, la même , ahx notes.

Comment font appellées les Cau-

tions judiciaires. 48 2. mix notes.

Pourquoi elles ne peuvent pas jqiiir

du bénéfice de répi. la même.



DES MA
^i'dule. En quelles Couis il faut figni-

iîer une Cédule cvocatoiie , & ce

quiy doit erre obfervc. i'6:..& fuiv.

au ti.xw & uHxnotes.

A quor tendent le plus fouvent les

Cédulescvocatoires. 589. aux notes.

En quel rems on ne peur taire ligni-

fier la Cédule évocaroirc. 35Z. au

texte.

*Défen(es defigniheraucuneCédule

évocatoire fondée fur le hiit propre

des Juges , s'il n'a été reçu aupara-

vant par un Arreft du Conféil. ;g5.
Cetilive. l'ourquoi les Caufes pour Cen-

iives , renres foncières , ou arrérages

d'icelles , ne peuvent être dirtraitcs

pau aucun Privilégié hors du relFort

du Parlement dontellesdépendent,
iorfque le Seigneur direcl: eft de-

mandeur, ou lorfqu'il y a divers Sei-

gneurs contendans. 444. aux notes.

Gert'ijïcateurs. S'ils joiiiiïènt du bénéfice

dzs Lettres de Répi. 475. •'« texte.

En quoi conhfte la différence qu'il

y a entre le Certificateur & le Fide-

juireur. Lt même , aux notes.

Certificateur , comment appelle par

la Loi des douze Tables, & par les

Jurifcon fuites. Liniême.

Pourquoi ceux qui certifient les Fi-

dcjufîeurs des Tuteurs , ou de ceux

qui contra&ent avec lesmineurs ,

peuvent être contraints comme les

PleigeSjfans faire aucune difcuffion.

la même.

Cas on ils ponrroient joiiir du pri-

vilège du principal débiteur, la mê-

me.

Pourquoi les Certificatcurs des cau-

tions ludiciiires joiiiirent du bénéfi-

ce de difcufilon. ^"ix. aux notes.

Cejjion. Le bénéfice de cefllon dénié au

condamné aupoFefloire,poiirpour-

fuivre le petiîoire. 1 ^0. aux notes.

Ce qui eft requis en cas de ceîTion

de droits , pour ufer de fon privi-

le^'e. 441. au texte & aux notes.

Cefflons qui fe font entre héritiers

,

pt aiimiiùii hxredirariis , on par ceux

T I E R E S.

qui ont droit en la. chofe cedee ,

font bonnes & valables, 443. aux
notes.

Pourquoi les ceilîons faites par le

condamné , deptus la condamnation
obrenuë par le créancier conrre (on

débiteuij ou peu devant, font nul-

les. 444- "'1-^ notes.

Quelles perfonnes ne peuvent joiiir

du benelice decellion. U même aux-

notes.

Pourquoi le débiteur ne peut pas

renoncer au beneficedecelîion.4S4.

aux notes.

Pourquoi ce bénéfice a été introduit.

la mémcir

Comment eft appelle dans le Droit.

la ineme , aux notes.

Si on "peu t renoncer au privilège pro-

cedantde la cellion, la même. Voiez
Trmfport.

Chambre. Qiielle difïèrence il y avoir

entre les Chambres de l'Edir, & les

Chambres mi-parties. 370. aux no-'

tes.

Chambres de TEdit de Languedoc,
de Dauphiné & de Guienne , étein-

tes & fupprimées. ^71- aux notes.

Chancellerie. Qiielle différence il y a

entre les Lettres de la petite Chan-
cellerie, & les Lettres de la grande.

4i(j. aux notes.

Change. Voyez Lettres.

Chanoine. Pourquoi ne peut être JuçS
délégué d'un autre Chanoine fon

collègue. ^c)6. iiuxnoit'i.

Chapitres tenus de nommer un Syndic
ou Procureur pour répondre fur

faits & articles. 6^. au texte.

Ce que les Chapitres doivent faiie

pour avoir droit de Commi'timus.

455. au texte:

Chicteau. A quoi font tenus ceux qui

demeurent dans les Châteaux &
Aiaifons fortes, pour l'élettion de
domicile. i^.au textr.

Ckâteler. La taxe des dépens du Châ-
teletdoit être faite par les Commif-
faiies 5 & l'xîppel porcé pardevant
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M. le Lieutenant Civil. 171. aux

notes.

Coevdliers de l'Ordre , quel eft leur

privilège. ^^y. aux notes.

QLielIe différence il y a entre les

Chevaliers de lOrdre du Saint-Ef-

prit , & ceux de l'Ordre de S.unr-

Michel , à l'égard du privilège de

Committimus. 418. aux notes.

Chevaux. De quelles perfonnes on ne

peut failîr les chevaux. z^jG. aux 1,0-

tes.

Quid des chevaux de labourage ou

de charroy. 29S. au texte CX aux no-

tes.

Cliofes. Qiielles chofes ne peuvent être

valablement faifies. l'y j. au texte&
aux notes.

Chofes confacrées au Service divin

n'entrent point dans le commerce
des hommes. la même , aux notes,

A qui les chofes faifies doivent être

ajugées. -co. au texte.

Citations. En toutes matières & en tou-

tes Jurildiclions, comment doivent

être, & ce qu'elles doivent conte-

nir. i\ . au texte.

Ce que c'eft qu'une citation, la mê-

me aux notes.

QLielles font fes différentes efpeces.

Li même , aux notes.

Pourquoi les citations doivent être

libellées. la même , aux notes.

Clameur. Ce qu'il faut entendre par

clameur de Haro. 6S. aux notes.

D'où elle a pris fon origine, la mê-

me.

Clerc. Quels droits peuvent prendre

les Clercs des Préfidens , Maîtres

des Requeltes 5 Confeillers, Sec.

527. au texte.

Cloches. Si elles peuvent être vendues

à La pourfuite du créancier qui a

prêté le métail pour les fondre. 197.

aux notes.

Collèges. Privilèges des perfonnes qui

y régentent. 449. au texti& aux no-

tes.

Commis, Voyez Clerc.

H A B E T I Q^U E
Commiff.iires. & Gardiens, dans quels

tems font déchargez de leur Com-
miflion. i^\, au texte,

Q^:elles perfonnes ne peuvent être

établies Cominillaues ou Gardiens.
la. même ,

6" 145. <«h texte.

Suppreffîon des Commiflaires,Con-
trolleursiSc Commis desS.nifiei réel-

les , & écablilTement d'un nouvel
Office pour cet effet. 141. & fuiv.

aux rotes.

Les Commiffaires , pour faire les

Defcentes , doivent être nommez
par le même Arrefl ou Jugement
qui les ordonne. 166. au texte.

Ce que les Commiflâires doivent

ob fer ver. la même.

Qiie doit contenir le Procès-verbal

du Commillaire. la niéme , aux no-

tes ., cr i6ç). au texte.

Ce qui doit être obfervé en cas de
récu'arion du Commiflaire nommé
pour la defcenre. 167. au texte.

Défenfes auxCommilIàires de rece-

voir par eux, ou par leurs domefti-

ques , aucuns prefens des Parties.

168. au texte.

Seules taxes qui leur appartiennent

même pour differentcscommiffîons.

i(5ù. au texte.

*Les Commiffaires trouvez fur les

lieux ne prendront aucune vacation

pour leur voyage , ni pour leur re-

toiu' ; & s'ils font à une journée de
diftance, ils prendront la taxe dun
jour pour le voyage ,& autant pour

leur retour, outre le iéjour. 169.

au texte,

Comir.ent la procédure du Com-
midàire doit être dirigée en la no-

mination d'Experts. 1 7 1 . & 1 74. att

texte.

Pourvus des Offices de Commiflai-

re -Enquefteur 8c Examinateur,

maintenus en l'exercice des fonc-

tions qui leur font ainibuccs i^ar

les Edirs de création d'iceux. iSi.

aux notes.

*Jugé que le Commiflaire avoir bien

défère
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déféré \ l'oppofition formée en Ces

mninsàla délivrance JcrEnqucfte,

jiifqu'à ce ijiie l'appel de l'appointe-

nienc à vérifier eût écé décidé , &:c.

Qiiel eft le devoir du Commiirure
en procédant à l'audition des té-

moins. 1 88. cr juiv. au texte.

Qiielle peine encourt le CommilTai-

re qui hiit une enquefte nulle par fa

faute. 199. .!'/ texte & aux notes.

Devoir des Conimiffaires dans la (i-

gnature des déclarations de dépens.

2 b' 2. au texte & aux m:es.

Si des Comniilfaires commis par le

Roy pour connoîcre d'un différend

entre des parens,nonobll:ant oppo-
fitions & appellations quelconques,

avec cette claufe contenue dans la

commiflion, que le Jugement par

eux rendu, fera de telle autoiité que
les Arrefts des Cours aulquelles la

connoilTànce en a été interdi.te. peu-

vent i les Parties venant à (c pour-

voir devant eux par Requefte civile

contre les Arrells qui ont été don-
nez j condamner en l'amende por-

tée par l'Ordonnance , la Partie qui

fuccombera, ou obliger l'Impetranc

à la Configner.
3 3 5. C?" [uiv, aux no-

tes.

CommifiTaires appeliez Mijji Domi-

nki , leur fondion & leur équité.

490. aux notes.

Qiiels procès ou inftances peuvent

être jugez par grands ou petits Com-
milTaires. ç i^.du texte & aux notes.

Forme de juger les Procès par Com-
milîaires, pourquoi mtroduite, la

même , aux not^s.

En quel cas cela étoit permis par

les anciennes Ordonnances, la mê-

me ,& 515. aux notes.

A quelle heure fc fait la vifite des

procès par Commiiïaires. ^i^.aux

tiotes.

Qiielle cft la taxe de chaque vaca-

tion de Commiffaires. J23. au texte

& aux notes.

Tome I.

T I E R E S.

*Co»iMilfaires du Châtelet : la Cour
leurfaitdéfenfes de déclarer les faits

pour confelfcz & avérez , fiiute de

fubirinterrogatoiredevanteux, Sec.

6 1 . aux notes. Voyez Gardien ,
Se-

quefire , Châtelet , Taxe , Dc'pens.

Coimnilfian. Pour quels ajournemens il

n'ell befoin d'aucune Commillion

ou Mandement du Juge. 10. au tiX-

te. 21. aux notes, & 24. "'k texte.

Défenfes aux Requeftes de l'Hôtel,

ou du Palais , de délivrer aucune

Commiilîon pour appeller les Par-

ties fans Lettres de Commutlmus , à

peine de nullité des procédures. 24.

afix notes.

Qiielle claufe doivent porter les

Commifîions ou Lettres en règle-

ment de Juges. 403. au texte,

CoiiiriiifJloHs rogatoires. Voyez Pareat'is.

Coinitive , ce que c'ctoit. 453. aux no-

tes.

Conmiitt'tmus. Comment ceux qui ont

droit de Comniittinius, peuvent faire

ajourner aux Requeftes de l'Hôtel

i\- du Palais. 24. "« texte.

Committimus n'a point de lieu en

Artois , 5c les Habitnns de cette Pro-

vince ne peuvcnr être traduits en

première inftance, que devant leurs

Juges naturels. 4; ^.& [tilv. aux no-

tes.

* L'ufage ancien & moderne du Par-

lement de Befançon à cet égard. U
même , aux note:.

Ce que peuvent faire ceux qui oM
droit de Comm'tttlmus au grand &C

petit Sceau. ^16. an texte.

Comment le privilège des Commit-

timus eft appelle par les Jurifconful-

tes. la même , aux notes.

Combien de fortes de perfonnes

joiiilfent de ce privilège. Umème.

Quelle différence il y a en l'érenduc

des Committimus des Requeftes , &
celles des Proteécijns, des Confer-

vateurs , & des Ga- dès-Gardiennes

des Baillifs & Sénéchaux, la. même.

Si le privilège de Cow.wirrwiWî a lieu

K K K K K



TABLE ALP
dafis les caufes criminelles. 4 ij.aux

votes.

Qiielle eft la claufe ordinaire des

CoiUiUitttmus. 4 1 8. <^i!X notes.

En quel cas les Lettres de C<?;«»i;V/i-

mas ne peuvent être expédiées au

grand Sceau. U même , au texte.

Pour quejle fomme les Privilégiez

peuvent ufer des CommUttnius , en

cas de diftiaiflion de reflorc. U mê-

me , AH texte (y aux notes.

Quel ed le motif des Committimus

accordez aux Officiersdu Roy. 419.

aux nati's.

Par quel de nos Rois ils ont été mis

en crédit. laihêine.

Qiielles formalitez font requifesà

un Ccmmïttinius

.

410. »ik texte.

Combien de tems ils durent. 411.

Ce qui doit être obfervé par les

Huiffiers ou Sergens dans les Ex-

ploits en vertu des Lettres de Cam-
7;jitt'im!is. l.i même , ati texte.

Comment doivent erre faits les ren-

vois en vertu des Committimus. 411.
au texte.

Quelle différence il y a entre les pri-

Tileges des Committimus , & ceux

de Garde-Gardienne. />« tuéine , aux

notes.

Si tout ce qui efl: fait au préjudice

du renvoy en vertu du Committimus,

cft fujet à caiïlition. la même , au

texte.

Si Comminîons peuvent être déli-

vrées aux Requeites de l'Hôtel ou
du Palais pour appcller Partie, fans

Lettres de Committimus. 414. au

texte.

Qiielles perfonnes peuvent joiiir

du droit de Committimus du grand
Sceau. 42.^. au texte & fuiv.

Lettres de Committimus du grand
Sceau accordées autrefois à peu de
perfonnes. 41.6. aux notes

.

Quelle eft l'origine des Committi-

mus. la même.

*Arrefl:s pour obliger les Eglifes ,

Chapitres , Abbayes , Prieurez ,

H A B E T I Q^U E
Corps & Communautez , & autres

prétendans droit de Committimus

,

de rapporter & de remettre es mains

de Monlieur le Chancelier les Let-

tres de ConcelTion dudit droit de

Committimus , &c. 45 6. C/ f'tiv.

Si les Romains avoient quelque

chofe qui eût rapport à ce privilè-

ge. 4^8
*RetablifTèmenr de tous les Avocats

au Confeil au droit de Cummitti-

Jiins nonobftant la reftriélion por-

tée par un article de l'Ordonnance

qui limifoir ce privilège aux quin-

ze Anciens- feulement. 4Z7. aux no-

tes.

* Les feuls Doyen , Dignitez Se Cha-
noines de l'Eglife de Paris ,

joiiif-

fent du droit de Committimus au

grand Sceau. 41S. aux note.',-

Quelles perfonnes jouifTcnt du droic

de Committimus du petit Sceau. 419.

& fuiv. au texte.

*Les Archevêques & Evêques par

Arreft du Confeil du 23. Septem-
bre i6-j%. doivent joiiir du droit de
Committimus, Sic. 4^^. aux notes.

Déclaration du Roy du 19. Avril

1717. qui remédie à plufieurs abus

qui s'étoient introduits dans l'ufa-

ge des Lettres de Committimus. 439
Ce qui efl: requis pour ufer du droit

de Committim::s en cas de cellion c:i

rranfporr. 442.. au texte.

En quels cas les privilégiez peu-

vent en vertu de leur Committimus,

faire afligner les débiteurs de leurs

débiteurs. 444. au texte.

Pourquoi le privilège du Committi-

mus n'a pas lieu contre le Sequeftre

établi à la RequeRe du Privilégié.

li même , aux votes.

Matières qui ne font pas fujertes au

privilège de Committimus. Ui même

,

au texte & ntix notes.

Autres caufes & perfonnes , où le

privilège de Committimus n'a lieu.

445. au texte & aux noies.

CommunMtcx., qui ont droit de plai-
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der en première inllance , peuvenr

fjire donner les Airignacions fans

Arreft ni Commillîon en la Gram.!'-

Chnnibre du Parlement. i^..u4ti'x!e.

Comniunniitez tenues de nommer
un Syndic pour répondre lur tairs

& articles. 6^. au texw.

Qiiel tems ont les Communaïuez ,

tancLaïquesqu'ELcleliaftiques, Sé-

culières Cs: Re;4uiieres, pourobrenir

& fairelignificr les Requeftcs civi-

les. ^11 . ,iu tcxu\

Les Communaurez ne peuvent ob-

tenir Requeftes civiles (ans délibé-

rations 6j conlultacions précéden-

tes, lu même , m<x noces.

Quel temps ont les Commnnautcz
pour obtenir Se faire iigniher les

Requeftes contre les Sentences Fre-

fîdiales données au premier chef de
l'Edit. ^11. au texte.

En quel cas les Communaurez font

reçues à Ce pourvoir par Requefte
civile. ^^i. au texte.

Pourquoi on ne peut évequer d'une

Communauté Religieufe. ^yj. rf«.v

fiotes.

Ce que les Comraunautez doivent

faire pour ob:£nir des Lettres de
Committ'imus. 455. au texte & aux

notes.

Une Communauté ne peut fe {èr-

vir de fon privilège que pour les

affaires de fon Corps. 44S. aux notes.

Comm:tiies , ce que c'eft. 5 10. •^ux notes.

Communication des productions , com-
ment doit être faite. 94. au texte.

Communication , l'ohmilEon de com-
municarion aux Avocats & Procu-

reurs Généraux dans les matières

qui regardent l'Eglife , le Public ou
la Police, prodaiteffet pour former
une ouverture de Requefte civile,

&c. ; 59. aux notes.

Compagnies Supérieures pourquoi éta-

blies. • 6. iU'.x notes.

Comparaifon. De quels infttumens on
peut faire comparaifon. 89. aux
notes.

T I E R E S.

Forme de procéder à la vérification

par comparailons d'écritures. /4»;f'-

me , au texte cr aux notes.

Ctmparutions fur les Clameurs de Ha-
ro. 68. au texte.

A qui s'odroye l'ade de comparu-
tion. 7j. aux notes.

* Autrefois les parties étoient obli-

gées de comparoîtte en perfonneau
Parlement. 11^. aux notes.

CowpLtinte. Formalitez des Alîlgna-

tions en matière decomplainte. 97.
au texte , & fuiv.

Qiielle eft la foru'ie de procederaux
Reglemens & coiiteftations en cau-

fe , en matière de compUinte. 100.

au texte.

Combien de chefs contient la com-
plainte. Li même , aux notes,

Pardevant quels Jnges les Com-
plaintes pour Bénehces doivent être

pourfuivies. 99. au texte , C" 151.
aux notes.

A quoi efi; tenu celui qui intervient

en une complainte pour le pollef-

loired'un Bénéfice. 105. au texte.

En quel c.is l'adtion de complainte
peut être intentée en matière pro-

fane. iiS, au texte.

Pourquoi In complainte peut être

intentée pour droit de fervitude.

la même , aux notes.

Si la complainte a lieu pour les meu-
bles qui font acceiloires à l'immeu-

ble. 11^. aux notes.

Si elle peut être intentée par un
Fermier. ia même.

En quel rems elle le doit être. U
même.

D'où ellvenulc mot Complainte. Ci

tnême , aux n^tes.

Quelle Procédure doit être obfer-

vee dans l'action de Complainte.

i ^o. au texte.

Jufques à quand celui contre le-

quel la Complainte ou Réintegran-

de a été jugée , ne peut former la

la demande au petitoire , la même y

an texte.

K K K K K ij
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Combien il y a de chefs en la Com-
plainte en cas de faifie Se de nou-
vellete. la nienw , aux noies.

En quel cas les demandes en Com-
plainte ou Kéintegrande ne peu-

vent être jointes au petitoire, ni le

petitoiie pouifuivi i^i.au texte.

Peine de ceux qui fuccombentdans

les Inftanccs de Complainte. 151.

au texte.

La Complainte ne peut erre inten-

tée, ni par , ni contre le Procu'.eur

du Roy , poui le regard des Dioirs

de la Couronne & du Domaine.
la )':é>> e , aux notes.

Qiielle différence il y a entre la

Complainte Brncficiale iSc la Com-
plainte profane. ^1)6. aux notes.

CoKiptubles. Jufqnes à que! tems font

lepurez comprnblcs les Tuteurs

,

Procureurs , Cinateuis , Fermiers

Juditiaires, Seqaeftres, Gardiens

,

& autres qui ont adminiftié le bien

d'autrui. 1^1. a» texte.

P.irdevant quel Juge le Comptable
doit être pourfuivi pour rendre

compte. 251. au texte.

Ce qui doit être obfervé par les

Comptables endreflant le compte.

2,^3, au texte.

Compte. Défenfes décompter dans les

Jugeraens &: autres Adtes
,
que par

deniers , fols ou livres , & non par

parifis ou tournois. 247. au texte.

En quel rems ceux qui ont admini-

ftié le bien & les affaires d'autrui
,

font tenus de rendre compte. 25 i

.

au texte.

Qiielle procédure doit être obfcr-

vce dans la reddition des comptes.

2f 5. au texte.

Ce que doivent faire les rendans
compte. iij.^. au texte.

Par qui fc doivent faire les prefcn-

tations & affirmations des comptes.

25-5. & Iniv. au texte & aux nr.Tc,.

Ce qu'il faut faire après la prefen-

tation èc affirmation du compte.

ZSC. au texte.

ABETI Q_U E
Ce qui doit être obleivé rouchaftt

la copie du compte , & communi-
cation des pièces jultificatives. 2 5 6.

au texte.

Ufige des procès verbaux d'exa-

men de compte aniogé. 1^7. •lunx. e.

Pareille abrogation de l'ufage d'a-

poftiller les articles du compte. 2 5 S.

au texte.

En quelle forme les comptes doi-

vent être éciits. la u.èwe , uuitxte.

Q_nels frais concernant l'inftance

de reddition des comptes , peu-

vent y être employez , & aux dé-

pens de qui ils doivent être ren-

dus. U même , au texte & aux m-
tes.

Qiielle efi: la forme du Jugement
de clôture de coinpre. 260. au texte.

Quel remède il y a contre les er-

reurs , omiffions , &c. de compte.

la même , aux notes.

Comptes rendus aux pcrfonnes ab-

fenres hors le Royaume, 261. an

texte.

Arreft du 24 Janvier (701. au fujcc

des débats de compte. 5 1 (î

Comfiuljc-ues Si. collations de pièces.

8 ? . au texte.

Quelle procédure doit être obfer-

vée dans lescompulfoires. ia même.

Ce que c'eft que Compulfoire. 284.-

aux notes.

C'eft une voye de droit qu'on ne
peut empêcher ni refufer. b'4.

Ce que doit faire la partie qui veut

procéder au Compulfoire , avant

que de faire afilgner la partie, ia

même aux notes.

Quand doit être commencé le pro-

cès verbal de compulfoire & de
collation. 8ç. <«« texte.

Que doit payer à la partie qui a

comparu , 1 autre partie qui a re-

quis le compulfoire, & qui n'a point

comparu , ou Procureur pour elle

à l'Affignation. Sj. au texte.

Le Compulfoire fait avec le Pro^

careur General, ne fert qu'à l'égard



DES MA
de la Partie avec laquelle il cft fait.

b'7. •'tix t.ous.

Compulfoire des Extraits de Baptê-

mes cs: autres , permis à toutes for-

tes de perfonnes. ï6^. au texte.

Comtes. Sous quelles charges rendus

patrimoniaux. 49c. .i«.v notes.

Conciliions. Défenfes de prendre au-

cuns droits pour leur cnregiftre-

.mcnr. 5 : o. au texte & aux notes.

Concurrence entre un Ecolfer & un
Domeftique du Roy , en faveur de

qui doit être terminée. 452. aux

notes.

ConciiJJîon. Q^ielle différence il y a

entre la coocuflîon & l'exaction.

517. aux notes.

Condamnation. Contre qui du rélignant

ou du rciîgnataire la condamnation
de reftitution de h-uits , dépens ,

dommages & interefts , doit être

exécutée. i o > . cfuiv. au texte.

La condamnation & la formalité

de la prononciation (ont deux clio-

fes différentes. 10 z. aux notes.

Jugemens decondamnation par pro-

vifion , comment s'exécutent. 24 t.

au texte.

Condamnation a la charge de rem-

bourfer quelques fommes , espèces

ou améliorations. i^i. au texte.

La condamnation aux dépens eft

la peine des plaideurs téméraires.

50;. aux tTOtes.

Confidence. Quelle différence il y a en-

tre la confidence & la lîmonie réel-

le. 149. aux notes.

Conflit de Jurifdiclion entre les Cours

de Parlement & des Aydes de cha-

que relFort , comment doit être ré-

glée. 406. au texte.

l'ar qui doivent être jugez (5c réglez

les Conflits d'entre les Cours de

Parlement & les Sièges Pré/îdiaux

d<ins le même relTort , pour raifon

des cas portez par l'Edit. 409. au

texte.

Reçlemens attributifs de la con-

noillance de ces fortes ce Conlius

T I E R E S.

au Grand-Confeil. 4-[i. aux notes,

Congez. & défauts en matière civile,

3 5 . au texte.

Qliellc différence il y a entre les

congez &: les défauts, la même , aux
notes.

Congez peuvent être rabattus par

les Juges en la même Audience en
laquelle ils ont été prononcez. 5 (?.

aux notes , c~ 95. autex'.c.

Où fe doivent juger les congez &c

défauts faute de comparoir, 'yj.aux

notes.

Confai.guinite' : règles à obferverpour
en connoître les degrez. 206. aux
notes.

Confeil. Qiielle eft la taxe des Procu-
reurs pour le droit de Confeil. 27 2,

au texte C" aux notes.

Grznd-Conjeil , de quelles chofes il

connoit. 412. autcx. O" auxnotes.

Qciels procès & inllances s'y peu-

vent juger par Comuullaires. J17.
& fiiiv. au texte & aux notes.

Voyez Règlement.

Confeillers commis pour juger l'inci-

dent à la principale queftion du
procès , abrogez. 6S. ai texte.

Comment appeliez par Budée. U
même , aux notes.

* Qiiand les Confeillers des Cours
peuvent prendre leurs Clercs pour
recevoir les Enqueftes& procès ver-

baux des Enqueftes. 195. aux y.otes.

Confign-itiov. Qtielle fomme font tenus

de configner les impetrans Lettres

en forme de Requeftc civile. 527.
au texte , & la même C fuiv. aux
notes.

Conflantin Empereur , pourquoi cvo-

cun à foi le Concile de Tyr.
5 f-.C-"

fuiv. aux notes.

Coi fuis. Q^ielle elT: la forme de procé-

der pardevant les Juge & Confuls

des Marchands. 1 1 ç. m texte , &
la même é" fuiv. aux notes.

Voyez Juge- Confuls &Jurifdicllon.

Confultation. Aucun droit de confulta-

ricR n'entre en taxe. 272. au texte,

K X. s: K K iij-



TABLE ALP
Confultnrion des Reqiieftes civiles,

à qui appaitienr. 272. au uxte

,

& U même & juiv. aux notes.

* Conrention de Jmifdiâion , diffé-

rence entre le cas du Règlement de

Juges &c celui de liniple contention

de Jurifdidion. 40 1 . aux notes.

* Corteflation devant les Rapporteurs

,

(\éf-:nCcs à tou> Juges d'ordonner

que les Parties conielleront devant

les Rapporteurs- 6S. auxnotes.

Cunteftutior.s en caufe , 6c quelle pro-

ceduie y doit être obfervce. 91. au

texte.

Combien il y a de fortes de conte-

flations contre l'Enquefle. 156. aux

notes.

* Contra'tnte. Apres quel tems la con-

trainte par corps peut être ordon-

née pour dommages& intérêts aju-

gez, s'ils montent à 2co. liv. 28S.
aux notes.

Ufage des contraintes par corps

après les quarre riiois , pour dettes

purement civiles, abrogé. 301. au

texte.

A quel cas cette difpofition efl: re-

ftrainre. la même , & fuiv. aux notes.

Dettes 6c obligations aufquelles la

contrainte par corps peut être or-

donnée. 505. au texte.

* Cas non exprimée dans l'Ordon-

nance auquel la contrainte par

corps a lieu , fuivant une Déclara-

tion du mois d'Août 1669. 302
Si les Ecclefiafliques font exceptez

de cette rigueur. 304. & juiv. aux
votes.

Si la contrainte par corps a lieu

contre le Bénéficier mineur , en ce

qui regarde la reftiturion des fruits

d'un Bénéfice, les mêmes , auxno-
tes.

Conventions portant contrainte par

corps, prohibées. 309. <i« texte.

* Si la contrainte n'eft point ftipulée,

le Juge ne peut pas la prononcer

,

même pour les Baux des héritages

de Campagne. 51c. aux notes.

H A B E T I Q^U E
Cas où il efl permis de la ftipuler.

la n.é'iie , au texte.

* Contrainte par corps n'a pas lieu

contre iss leptuagenaires , même
pour deniers Royaux. 315. er/i/iz/.

aux notes.

* Contrainte par corps , Perfonnes
conflituées dans les Ordres, ne peu-
vent être contraintes par corps au
payement des dépens dans lefqucls

elles luccomberont. 3C4. aux notes,

*Co/;;>-.î;;/;Mpjrfc/-pi, la qualité des per-

lonnes empêche quelquefois l'effet

de la contrainte par corps après les

quarre mois, la même , aux notes.

* Billets portant promeflc de fournir

des Lettres de Change avec remife
de place en place , engendrent la

contrainte par corps de la. même
manière que les Lettres de Change.

50S. aux notes.

* Si ceux qui ont atteint la foixante-

neuviéme année , quoique non
complète , peuvent joiiir du privi-

lège accordé aux feptuagenaires.

313. aux noces.

Ce qu'il fiut faire pour obtenir &c

exécuter la contrainte par corps.

3 1 5. <îa tixte.

Contraire. Forme du Règlement des
Contraires. 1 77. .;u texte.

Comrarete efl: le plus puifîant moyen
pour reavcrferles Arrefls. 338. aux
notes.

Cemraventiotn faites jufques au lourde
l'Arreft donné au Confeil d'Etat

,

à la difpofinon des nouvelles Or-
donnances , remifes. 10. aux notes.

Contredit i ne doivent point être offerts

au baillant , mais doivent être fîgni-

fiez
, & baillé copie. 95. au texte.

Par qui la lignification s'en doit

faire. la niéme , aux notes.

Par qui doivent être faits & fignez

les contredits , pour entrer en la

taxe des dépens. 271. au texte.

Contribution au marc la livre , ce que
c'cfl. 112. atîx notes.

* ContïoUe des Exploits , Edit & Dé-



D E s M A
cl.iracion à ce hijet. 16. 6" fuiv. aux
notes,

* Conrrolle des Exploits, ordonné en
Fl.uulies, Artois, &cc. 18. aux votes.

Co!tn,inace. Quelle ctoic la peine de la

contumace. 5 S. -^iix tioia.

-Avant la conredntion la contumace
emporte gain de caii(e delà part du
Demandeur , dont b demande cft

jiirte & vérifiée. <;4. aux notes.

Cojbl'fi^ez. , s'ils joiiiirenc du Bénéfice

des Lettres de Répi. 475. au texte.

Copie. Devant qui les copies Je pièces

introduites dans les procès fe doi-

vent colbtionner. 75. aux notes.

l'ar qui doit être baillée la copie de
l'inventaire de produclion. 77. aux
notes.

Cours, obligées d'avoir le Corps des
Ordonnances. 3. aux notes.

Dans quel tems elles font tenues

de reprefenter ce qu'elles jugent à

piropos au fujec de celles qui leur

font envoyées pour être enregi-

ftrées, 6. au texte.

Les Cours peuvent valider les pro-

cédures faites contre les Etrangers

qui font hors du Royaume. 23. aux

notes.

Toutes les CoursSonverainess'efti-

ment égales. 359. aux r.otes.

Coutume. Qiielle Coutume il faut fui-

vre dans le Jugement des procès

évoquez par les Juges, à qui lercn-

voy enefl: fair. ^ç/j.^jktcxte ,(:/ 398.
a:ix notes.

Créancier , félon le Droit , fe pouvoir

lui même établir ComniiiTaire. 143.
aux notes.

En quel cas le Créancier n'eft plus

recevablc à fe reftraindre à la fom-

nie de cent livres, i vo. aux notes.

Ce que doit faire le Créancier pour
obtenir & exécuter la contrainte

par corps. 515. au texte.

Ce que les.Créanciers peuvent faire

nonobftant la fignification desLer-
rres d'Erat, 461. an texte Cr aux

mtes.

T I E R E S.

Qiiclles diligences peuvent faire les

Créanciers pour la sûreté de leur
dii , nonobftant l'obtention & l'en-

térinement des Lettres de Répi,

471, an texte.

Pourquoi un Créancier n'cfl: point
fujet aux Lettres de Répi. 480, aux
notes.

Croix. Dans quel tems le Procureur de
la Partie qui a (uccombé , eft obli-

gé de croifer les articles de taxe

dont il y a appel. igi. au texte.

Dé/îi^nation formelle de cette cou-
tume, dans Budée. 1^^^. aux notes.

Sous une Croix on comprend di-

vers articles. 2S4. aux note>s.

La Croix ell; le Chef de l'appel, ij

même , aux notes.

Cry public , en quels ajournemens a

lieu. 22. aux notes.

Comment appelle par les Grecs. 23. •

aux notes.

Ciij.is , fon fentimenr touchant la di-

ftinilion entre le refcindant & le

re fcifoire, 343.6- fuiv. aux notes.

Culture des terres eft un dss moyens
les plus aSTûrez pour remettre &
conferver l'abondance dans un
RoyauiT.e. 299. aux notes.

Curateur. Lorfqu'il n'y a point d'héri-

tier , on crée un Curateur à l'héré-

dité. . !i^. aux notes.

En quel tems les Curateurs font

tenus de rendre compte de leurge-
ilion. -251. au texte.

Pour quelles chofes & en quel cas

les Curateurs peuvent être con-

traints par corps après les quatre

mois. iji. au texte.

Pourquoi les Curateurs ne peuvent

fe fervir de leur droit de Commttti.

fuus pour les affaires de ceux qui

fout fous leurs charges, en deman-
dant ou en défendant. 44S. au texte

& aux notes.

Curator.Qai (ont ceux que l'on appel-

le Curat'^resbonorum. j 37. aux notes,

* Curez.. Enjoint à tous Curez de fai-

re mention dans leurs Regiftres ,
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des fepultures des enfans , à quel-

que âge qu'ils foient décédez. IÎ4.

CT fiiiv. aux notes.

Enjoint auHl de ne laifTer aucune

feuille blanche dans les Regifties

des mariages, publications de bancs,

Sec. 1
^ ^ . 'tu texte& aux notes.

* D'avoir des Regirties pour y trant-

crire lesconfentemens des pères &
ineres , Tuteurs & Curateurs des

Contradlans , publications ou dif-

penfesdes bancs des mariages, «Sec.

156. aux notes.

. Dans quel tcms font tenus de por-

ter, ou d'envoyer sûrement lagrof-

fe ou la minute du Rcgiftre (igné

d'eux , & certifié véritable au Gref-

fe du Juge Royal. i J7. au texte.

* Tenus auflî par l'article 191. de la

Coutume de Paris, déporter les

Teftamens qu'ils auront reçus au

Greffe. la même, aux notes.

D

DA T E. De quel jour doit être

celle des Sentences , Jugemens
& Arrefts. i^^. au texte.

Date des ceffions&r tranfports. 442.
d^ 445 . rftt texte & aux notes.

Débats de compte, Arreft du 24. Jan-

vier 1 70 1 . fur ce fujcr. j 1 6

Débiteurs de deniers Royaux font con-

traints par corps au payement d'i-

ceux. loç). aux notes.

Qiiei rems les débiteurs avoient

pour payer leurs dettes , par le

Droit Romain , félon la Loy des

Douze Tables , ôc Juftinien. 468.
aux notes.

Déboute. L'ufage des déboutez de dé-

fenfcs abrogé en toutes caufes. 36.
au texte.

Décès. * Procédures faites depuis le

décès , en quel cas ne font point
nulles. 251. aux notes.

Comment fe prouve le rems du dé-

cès, i{ I. au texte.

Pourquoi le décès d'un Officier fait

cellèr l'évocation qui écoit deman-

H A B E T I Q^U E
dée de fonclief. 574. aux notes.

DccUï.ition de Louis XlV. qui règle

la formequi doitctteoblervéedang

les Compagnies pour l'enregiftre-

mentdes Edits & Lettres Patentes,

concernant les affaires du Roy ou
les affaires publiques. 8. aux notes.

Voyez Ordonnances.

Déclaration du Roy concernant les

Evocationsdu 18. Mars. 1718. 595)

Déclaration du Roy du 19. Avril

1727. qui remédie à plufieurs abus

quis'étoient introduits dans l'ufage

des Lettres àzCommittimus. 4^^.
Déclaration. Ce que l'on doit faire

après que la Déclaration de dépens

a été arrêtée par le Procureur tiers.

281. au texte. Voyez Dépens.

Dcclinatoires requis & propofez fous

prétexte de lirifpendance , conne-

xitéou autrement, doivent être ju-

gez fomraairement à l'Audience.

^1. au texte.

Décrets ne peuvent être évoquez. ^78.
au texte & aux notes.

Combien il y a de fortes d'oppofi-

tions aux décrets. ^-j<). aux notes.

De'cuiions , de combiem de fortes à

Rome. 451. iiux notes.

Quels Officiers tiennent leur place

parmi nous. Ltmême.
* Défuilldnt. De quelle manière les

défaillans&noncomparans étoient

jugczdansl'ufageduDroit Romain.

JÊf 56. aux notes.

Pourquoi un défaillant peut purger

fa contumace jufques à Sentence

diffinitive, en (ubilFant l'interroga-

toire. 61. aux notes.

Défaut fur l'affignation donnée à un
moindre terme que du délai ordi-

naire , eft bien jugé. 29. aux notes.

Dans quel rems les défauts peuvent

être jugez &: levez. ^ï.autexte.

* Conftitution du Procureur , fans

fournir de défenfes, n'empêche pas

le Demandeur de pourfuivre le Juge-

ment de fon défaut, la même , aux

notes.

Quelle
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Quelle difFerencc il y a entre les

défauts 8c congez. ^6. .«hv notes.

Les défauts & congez peuvent erre

rabatus par les Juges en la mcnie

Audience , en laquelle ils auront

été prononcez. U même , aux notes.

& 'Ji- an texte & dux notes.

Différence qu'il y a entre le défaut

faute de comparoir;&: le défaut fau-

te de faire fîgnifier les déten (es après

avoir mis Procureur. 57. m ttxre.

Où doivent être jugez les défauts

& congez faute de comparoir. Ij

même , aux note<.

*Par qui doivent être rapportez & li-

gnez tous défauts levez au Chàte-
let. ;8. aux notes.

-Quel profit emporte le défaut ou
le refus de répondre fur faits & ar-

ticles 60. au texte.

Défaut faute de fe préfenter & de
•conftitucr Procureur. G^.aii texte.

Défaut faute de fournir de défen-

fes. 66. au texte.

Profit du défaut à qui ajugé. la mê-
me au texte.

Défauts , fauf , purs & /impies ,

abrogez. 6j.au texte.

Défaut à faute de comparoir par le

défendeur à l'afîignation pour re-

connoîrre (on écriture. 88 an texte.

Quelle eft l'utilité du défaut faute

de comparoir en l'Audience, pi. ^«

texte.

Les défauts peuvent être rabattus

par les Juges en la même Audien-
ce en laquelle ils ont été pronon-

cez, çf^.autcxte.

Qiielle différence il y a entre dé-

faut & forclulion. 94. aux notes.

* Déclaration qui permet de prendre

des droits comme avant l'Ordon-

nance de 16(17. pour le Jugement
des défiucs à faute de comparoir

& de défendre. 38. anx notes.

Défendeur qui a obtenu congé , n'eft

pas pour cela abfous de l'adion du
Demandeur. ^6. aux notes.

Quand le Défendeur fait défaut; te

Terne l.

T r E R E S.

Demandeur gagne fa caufc , & ob-

tient fes conclulions au fond, l*

même.

Remède apporté par la Loy pour

conferver le droit du Défendeur.
^o.auxnotes.

En quel tems le Défendeur eft

obligé de fe préfenter en première

Inftance aux Cours de Parlement,

&c. C^.autexte.

A quoi eft tenu le Défendeur ou in-

timé. 77. au texte.

Dcfentes. Ce qu'il faut faire après les

défenfes fournies. 6i.au texte.

Défenfes en droit , comment fe

nomment. ^i.auxnotes.

Voyez D(.'f.tiit & Ré'piiques.

De -ré. Combien il y a de degrez dans

les Ordres. 9S. aux notes.

Comment fe comptent les degtez de

fubftitution, 511. & [tàv.aux notes.

Degrez des patentez r.eqnis pour

les évocations. 366. au texte & ta

même & fuiv. aux notes.

Comment les degrez doivent être

comptez entre collatéraux en ligne

tranfverfale , en matière d'évoca-

tion. ^6\. au texte.

Le Droit Canon & Civil comptent

de la même manière les degrez;

dans la ligne directe des alce-ndans

& defcendans. la même aux notes.

S'il en eft de même en ligne colla-

térale. /•< même aux notes.

Délais fur les aflignations & ajourne-

mens. z^. au texte.

De quel tems font les délais des

aflignations données aux Prévôcez

& Châtellenies Royales, la même ,

au texte.

Quid , à l'égard de celui qui eft de-

meurant hors du lieu. iç. ta texte.

Délais des alîîgnarions réglez très-

à propos félon la diftance des lieux.

ta même , au texte & aux notes \ &
65. aux notes.

Combien il y a de chofes à con(j-

derer en matière de délais. 30. <»«.v

flQlfS.
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TABLE ALPH
Le délai de huitaine pour défen-

dre , eft proprement le délai de
liirléance. 5 1 . aux notes.

Abrogations des délais pour la clô-

ture des cahiers, &c tous autres dé-

lais & procédures, :^A dit texte,

Qiiel délai a l'héritier pour faire

inventaire & pour délibérer , & de
quel jour il commence. 44. au texte.

la même & [tiiv. aux iioti's.

Délai pour délibérer , comment ap-

pelle par le Droit Romain. 45. iiux

tiotes.

Jufqu'à quel tems il pouvoit être

prorogé, la même , & 47. aux notes,

A quelles autres pcrionnes il eft ac-

cordé. /^8. au texte.

Délai pour faire appcller les ga-

rants , quel î 49. au texte.

Les mêmes délais doivent être ob-
fervez tant pour la garantie , que
pour la demande originaire. 50. aux
fiâtes.

Il ne doit y avoir qu'un feul délai

pour plufieurs garants intereiTezen

une même garantie. U même.

Les mêmes délais donnez pour le

premier garant , doivent être gar-

dez à l'égard du lecond. U même ,

4u texte.

De quel tems doivent être les dé-

lais des afîignations aux Cours de
Parlement , &c. tant en première

inftance
, qu'en caufe d'appel. 64.

au texte.

Importance qu'il y avoir de régler

les délais. U même ,, & fuiv. aux
mtes.

On n'obferve pas indifFercminent

en tous cas l'échéance du délai. 6 j.

*ux notes.

Délais des appointcmens en droit.

70. au texte.

De quel jour commencent contre

l'appellant ks délais de fournir

griefs & réponfes. 74."" texte.

Ceux qui abufent des délais, jufte-

ïî>ent cxjmparez aux mauvais Méde-
cins, t^i.aux mtes.

ABETI Q^U E
De quil rems doivent être les dé-

lais aux Jurifdiûions inférieures,

56. au texte.

Délais pour faire Enquête, quels,

178. au texte.

Les délais font peremptoires. la mê~
me , aux notes.

Ce qui doit être obfervé après que-

les délais de faire enquête lont paf-

fez. 179. au texte.

De quel tems eft le délai de four-

nir reproches contre les témoins.

U même, au texte ,& lyô. aux

notes.

Délai accordé à la partie pour lever

le procès verbal de l'enquête , au-

refus , par celle qui l'a fait faire 3,

d'en donner copie. 197. au texte.

Oii fe doit obtenir ce délai. 15)8.

aux notes.

Différence des délais , eu égard

<nux Jurifdidions./j même au texte.

Délai dans lequel on doit fatisfaire

à l'Arrcft ou Jugement. 236. au

texte,

Limit.ition des délais après lefquels

les Sentences pafTent en force de
chofe jugée, en faveur de différen-

tes peiTonnes. 1j\^. au texte.

Si le délai pour la preuve des pa-

rentez & alliances eftperemptoire.

387. aux notes,.

Demande. Ce que l'on ordonne lorf-

que la demande n'eft pasdûëment
vérifiée, ^i, aux notes,

A quoi eft tenue la Partie qui du-

rant le cours du procès , forme des

demandes incidentes. -yZ. au texte.

En quel cas on doit faire droit fur

la demande principale, & celle en

garantie. ^^. au texte.

Demandes excédantes la fommeou
valeur de deux cens livres, appoin-

tées aux Jurifdiéïions inférieures j

& portées par appel aux Cours Su-

périeures j comment doivent être

jugées. I io. au texte.

Comment doivent être formées

toutes les demandes qui ne font pas-



DES MA
«entièrement juftitîces par écrit, i j i

,

aiitevti'.

Pourquoi la demande en déditc-

menc d'immeuble n'eft point (ii)et-

te à évocation en vertu de Commit-

tiir.us. 44 f. aux notes.

DciiiMideiir, Ce que les Deir.andeiirs

font tenus de taire donner dans la

même feiiiilc ou cahier de l'Ex-

ploit. 10. au texte.

Lorfqu'il y a plufieurs Parties allî-

gnées , les Demandeurs doivent

donner copie à chacun desaflîgnez.

la vici/if iiux notes.

En quel cas ils n'y font pas obligez î

la mé'iie , aux notes.

Le Demandeur peut lever au Greffe

Je défaut faute de comparoir, ji.

aux notes.

Abrogation de la prefentation des

Demandeurs , &cc. 34. au texte.

Pourquoi dans la Juftice Confulni-

re des Marchands , les Demandeurs
font obligez de fe prefenter. la mé-
7)1' aux notes.

Q_uclle différence il y a que le De-
mandeur foit non recevable , ou
qu'il foit mal fondé. ;9. aux notes.

C'eft au Demandeur à fonder (on

intention , & à déclarer ce qu'il de-

mande. 1^^^. aux notes.

Dem'ijjion pure & fimnle faite par un
Officier de fon Office , pourquoi

fait ceffer l'évocation qui étoit de-

mandée de fon chef, ijj^.aux noies.

Dent de renvoy , où fe juge. 41. au

texte.

Déni de Juftice eft un des cas dans

lefquels un Juge peut être pris à

partie. 116. au texte C? aux notes.

L'appel comme de déni de juftice

lorfqu'il eft interjette d'un JugeEc-

clefiaftique , ne peut être fxjrré ni

relevé pardevant le Juge Supérieur

Ecclefiaftique , mais aux feules

Cours de Parlement , par la voyc

de l'appel comme d'abus. 2.18. aux

notes.

Denier, A qui fe doit faire la déli-

T I E R E $.

vran ce des deniers provcttans de la

vente des choses laifics. joo. au
texte.

Privilège des deniers Royaux. 509,
au texte.

Quel eft celui des deniers publics.

479. aux note*.

Dénombrement en matière feod.nle , ce
que c'eft. ^\^. aux notes.

Dépens doivent être taxez & liquider
par le même Jugement. 43. aux
notes.

Les dépens ne font dûs que par ce-

lui contre lequel ils font ajugez ,

comme étant perfonnels. jj. aux
notes.

De quand ils doivent être fuppor-
tez pat le garant , lorfque l'Arreft

ou Jugement porte , dépens compen-

fez,. la même , aux notes.

Quels dépens font appeliez Préju-

diciaux. 66. aux notes.

Dépens du défaut levé au Greffe ,

font dus par Iç Défendeur, à caufc

du retardement, la même an texte &
aux notes.

NecelTué de la condamnation des
dépens. 166. au texte.

Quelles perfonnes doivent être con-

damnées aux dépens., la même , au
texte C^ atix notes.

Défen fes à toutes Cours Souverai-
nes de prononcer par hors de Cour»
fans dépens. U même , au texte.

Au profit de qui les dépens doivent
être taxez. la même , au texte.

En quels procès il faut ufer de la

compcnfation des dépens entre les

Parties. iGj. aux notes.

Pourquoi la Partie qui fuccombe ,

ne laiffe pas d'être condamnée aux

dépens ; quoiqu'on ait obmisde le

demander. la »:cr,t.\ avx notes.

En quels procès il n'y a point de

condaninatiof» de dépens. iùS. aux

notes.

Les dépens de la Caufe d'appel

doivcfu être taxer, ia même , aun

HQ!(S.
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TABLE ALPHABETI Q^U E
* Anciennement on ne condamnoit
pas aux dépens ceux qui étoien: in-

timez, l't même , aux noies.

Si les dépens d'un incident jugé

diffinicivement , doivent être aju-

j;ez. 269. AU texte & aux notes.

QLie!Ie procedute doit erre obfer

pel porté pardevant M. le Lieute-

nant Civil. 271. aux notes.

Depiez. de Fief, ce que c'eft. j 1 8. aux
notes-,

De'pojkdire. QiielledifFerenccil yaen-
tre les Dépofitaires & les Seque-
ftres. i ^^. aux notes.

vée en la déclaration des dépens, & Depofitions des témoins oiiis en l'Au-

quels droifs n'entrent point en taxe.

270. ô° fuiv. au texte.

Comment doivent être les décla-

rations de dépens par l'Ordonnan-

ce d'Oileans. 272. aux notes.

Q_uelle doit être la taxe des Procu-

reurs dans la déclaration des dé-

pens , & ce qui doit y entrer. U mê-
me , au texte , & 17^. &fuiv.

dience , comment feront rédigées,

118. iH texte.

En quelles matières les dépofitions

des témoms doivent être rédigées

fommairement en acte. 159. aux
notes.

En quels cas on reçoit les dépofi-

tions des témoins , quoique fingu-

Ijeres. ^1%. aux notes.

Ce qui doit être fait pour faciliter D^'pêt. Ce que c'efl: proprement. 14^,

la taxe des dépens, lyù^ au texte.

Forme de procéder à la taxe des dé-

pens par le Procureur-Tiers. 279.

& fuiv. au texte cr jux notes,

* Par qui doit être faite la taxe des

dépens ajugcz par les JugemensPré-
vôtaux. 1%^. aux notes.

Si les dépens font compris dans la

condamnation des dommages& in-

térêts. i$6. & fuiv. aux notes.

Pourquoi les contraintes par corps

peuvent être ordonnées après les

quatre mois , pour les dépens aju-

gez. ^04. aux notes.

Dépens. Voyez Contrainte par c-rps.

Dépens en matière criminelle ,

comment foûmisàcette contramte.

315. aux notes,

* De'pens. Un condamné débouté de

Si la preuve par témoins a lieu aux
dépôts volontaires. la même.

Si on peut prouver par témoins le

dépôt néceflaire en cas d'incendie,

ruine, tumulte ou naufrage, ou en
cas d'incidens imprévus. 148. <««

texte.

C'ert une perfidie de nier un dépôt
que la nscelîlté a fait confier aveu-

glément, la même , aux notes.

Si on peut prouver par témoins les

dépôrs faits en logeant dans une
Hôtellerie, entre les mains de 1 Hô-
te, ou de l'HôtelTe. 149 an texte-.

Quelle a£tion on a pour la reftitu-

tion de la chofe dépofée volontai-

rement. 507. aux rotes.

Si les dépôts volontaires font fujeti

aux Lettres de Répi. 47»). aux notes.

la main-levée par lui demandée des Defaveu , quand eft un moyen de Re-
faifies&: arrefts faits entre les mains quefte civile 537. au texte , O"

3 39.

de (es débiteors , pour sûreté des auxnntes.

dépens ajugez contre lui par fon Defcentes fur les lieux : cas aufquels

Arreft de condamnation, mais non elles ne peuvent être faites fans re-

encore taxez ni liquidez. 289. <»«* quifirion. ^6^. au texte.

notes,

Depe»<. Règlement fur ce qui doit

être obfervépar les Procureurs dans

la t.ixe des dépens. 170. aux notes.

Dépens du Châtclet doivent être t.i-

xcz par les Commillaires : & l'ap-

Ce qui doit être obfervé en com-
mettant pour faire la defcente. U
même au texte.

A quelles cho Tes doivent avoir égard

ceux qui ont pouvoir de diftribuer

les commifficns pour faire des def-



DES MATIERES
«tires. 1^5 aux notes.

Quelle croit la forme delà difti ibu-

tion de ces commiflions. U même ,

4«.v tiotes.

Qiiel cidre on doit obferver en la

dilhiburion desdelcentes./j moitty

ttu texte.

Quelle procédure doit s'obferver

dans les defcentes. i6-j. & fniv.au

texte.

Forme de la réception des procès-

verbaux des defcentes & rapports

d'Experts. 17^. au texte.

De'fertion. Par l'avis de qui fe doivent

vuider les défertions d'appel. 41. au

texte.

Quel cft l'efFet de ladcfcrrion. 2 5 S.

at(x notes.

Di'fobétifance : En combien <!e maniè-
res fe commet par les témoins. 181

.

aux notes.

Dettes. L'ufage des contraintes par

corps pour dettes purement civiles,

après les quatre mois de la condam.-

nation , abroge. 301. au texte.

Dettes qui en font exceptées, jcj.

au texte.

Dévolut : pourquoi étoit très-favora-

ble dans fa première inftitution.

loj. aitx notes,

Ge que c'eft que dévolut. la même,
aux notes.

Pour combien de caufes il s'obtient.

1 04.1 aux no:es.

De'volutaire , de quelle fommc doit

donner caution: la même , au texte.

En quel cas il eft déchu de fon

droit. 105. <«« texte.

A quoi étoient obligez tous Dévo-
lutaires, par l'Ordonnance de Hen-
ry II. 104. aux notes.

Dicittm de la Sentence , quand doit

être mis au Greffe par le Rappor-
teur, j ^. au texte & attx notes.

Dignité Vicarienne , ce que c'étoit.

4f 5. aux noies.

Dign'-tez, en matière béne.^cialc , ce

que c'eft. 406. itux ores.

Diinmclies, s'ils font jours concini;s&

utiles pour les délais des ailigm-
tions & procédures, i,).au texte.

Pourquoi il eft défendu de travail-

ler un jour de Dimanche .à vifitcr

âcs procès par Comniiftaires. 51^.
aux hotef.

D':oàoru5 Skulas , ce qu'il rapporte da
plufieurs Nations au (u)et desLoix
àes Grecs. ^05. aux notes.

Difptiter. Il eft inutile de difpurer du
droit, lorfqu'il n'eft queftion que
du fait. 14^. aux notes.

Docteurs , quel cft leur privilège. 445.
au texte cr aux notes.

Do/perfonnel , s'il cft une ouverture
de Requefte civile, j ^7. au texte,

Dol , comment défini par laLoy. 339.
aux notes.

Dommages. Quelle procédure doit être

obfervée dans la demande & liqui-

dation des dommages & inrciefts.

286. au texte.

Par qui en doit être drellée la dé-
claration, la même , au texte.

Deux fortes de dommages iS: ince-

refts. la même , aux notes.

Sx la condamnation aux dépensem.-
porre celle des dommages & inte-

refts. 2S7. aux notes.

Domaine. Pourquoi les affaires qui co.n-

cernent leDomaine duRoy nepeu-
vent être évoquées. 578- au texte &
aux noies.

Dcmefticpies du faifi ne peuvent êtit

établis Gardiens ou Commiftaires

aux meubles Si fruits faifis. i^^.a-^x

notes,

* Domeftiques & Serviteurs , com-
ment ils (e doivent entendre , 5c

qu'ils ne font point fynonimes dans

le langage des Ordonnances. 188.

aux notes.

Domeftique du Roy en concurren-

ce avec un Ecolier , qui doit l'em-

porter. 4J2. rfK.v «or«.

Doi7iici e. Déclaration du domicile re-

quife en tous exploits. 18. autexte.

* Il y fera fait mention du domicile

aduel & véritable de la Partie - à.

Lllll iij



TABLE ALPHABETI Q^U E
k'requefte de laquelle l'exploit eft

donné. La même , O" fuiv. aux notes, E
Les Parties plaidantes tenues au

jour de la première comparution ,

élire domicile au lieu où les procès

feront pendans. 97. aux notes.

Ce que l'on doit entendre par le

mot Domicile, 19. aux rotes.

Les Sénateurs étoient cenfcr avoir

leur domicile tant au lieu de leur

njilfancc , qu'en celui où ils exer-

çoient leurs Charges , U même , aux

notes.

Pourquoi le domicile de ceux qui

fuivent la Cour , eft cenfé être à

Paris. /•' ntc>/ie , aux i.otts.

La Loy préfume le domicile du Bé-

néficier être au Bénéfice dont il eft

titulaire. ia même , aux notes.

Comment & où doivent erre afli-

gnez ceux qui n'ont , ou n'ont eu

aucun domicile connu. 11. ^/< ff.vr.'.

Le domicile d'un Officier eft cenfé

erre où il exerce Ton Office. 277.
aux notes.

Pourquoi le domicile fait naître

fouvent àes conreftarions , lorf-

qu'il s'agit de luccelîion & parta-

ge. 511. 6~ fiiiv. aux notes.

* Droit de révifion qui avoit été aljig-

gé pat uneOrdonnance, rérabli par

Déclaration du mois de Mars 169;.

27 ^, aux notes.

* La teneur de cette Déclaration. U
même cr [niv.

Dutbez. , fous quelles charges rendus

patrimoniaux &; héréditaires.

4» 0. attx notes,

DucsScPans pour raifon de leurs Pai-

ries , peuvent faire donner les aflî-

gnations fans Arreft ni Commif-
fion , en la GrandCh^mbre du Par-

lement de Paris , ou autres Cours
de Parlemcnr. 14.au texte.

* Ducs(Sc Pairs érantdu Corps du Par-

lement de Pans , on peut évoquer

de leur chef pour raifon de leur

parenté. ^61. aux notes.

Dupliques, leur ufage abrogé. 91. jit

texti.

EC H E V

I

N s en France ne font pas
vraisOificiers , comme ils l'étoienc

dans l'Empire Romain.4 3 2. ^«a: no-
tes. Voyez Prévois.

EcieftafliqHes peuvent après l'aveu

d'une cédulc ou autre écriture pri-

vée,demander le renvoi en l'Olficia-

lité pour le principal. 88. aux notes.

Q_iiel tems ont les Ecclefiaftiques

pour obtenir & faire fignirier les

Requeftes civiles. iJ.i.autex:e,

Quel , pour obtenir & faire figni-

fier les Requeftes contre les Senten-

ces Préfidiales données au premier
chef de TEdit. ^2 5. au texte.

En quel cas les Ecclefiaftiques font

reçus à (e pourvoir par Requefte
civile. J41. au texte.

Ecùliei
, pourquoi ne peut point en

matière politique demander le ren-

voi devant le Juge de fon privilège.

447. aux notes.

Dettes pour Ecoliers , leur privilè-

ge, 4)1. au texte , & la même , &
jf.iv. aux notes

,

En quels cas les Ecoliers-Jurez ctu-

dians actuellement joiiiflent des pri-

vilèges de Scolarité, ta même , an
tex:.e.

* Le nombre des Privilèges des Eco-
liers , & leur ancienneté, la même ,

aux notes.

Qiiel a été le motif principal qui

a obligé les Empereurs & les Rois

de donner aux Ecoliers des Juges
particuliers. la même ,aux notes,

l'ourquoi la Caufe doit être ren-

voyée devant le Juge naturel des

Parties , lorfque deux Ecoliers font

en concurrence. 4^2. aux notes.

Pourquoi l'Ecolier qui a pniïe des

ad:es avec des perfonnes domici-

liées hors la diftance de (oixmtç

lieues où l'Uni verfité eft établie,

ne peut le férvir de fon privilège.

la taêùie , aux notes.
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En quelle forte ds Cr.ufe un Eco-

lier doit être reçu à le joindie. /.«

îvime , aux notes.

En quoi il doit être condamne ,

lorfque fon intérêt ne fe trouve

pas jufte afirès fa jonction, l.i mê-

me.

Ecrho'ire. Création en titre d'Office

des Greffiers Clercs de l'Ecriroire ,

& leurs tonttions. 175. aux notes.

Ecritme. Comment fe doivent faire

les reconnoilïàncesou vérifications

d'écritures privées. U^. au texte.

* Trois chofcs à obferver pour la re-

connoilFancede ces écritures, la mê-

me , aux notes.

Règlement nouveau fur ce point,

la même , & (uiv. aux m;cs.

En quoi font condamnez ceux qui

dénient leurs propres écritures &
iignarures. ^j. aux notes.

Ce que c'efi; qu'écriture privée. U
rr.êiue , aux notes.

Com.iient les Ecritures privées dont

on pourfuitla reconnoiiiance ou vé-

rification , doivent être communi-
quées à la Partie. 88. rf« tevte.

Par qui doivent être faites <5c li-

gnées les écritures , pour entrer en

la taxe des dépens. 271. au texte.

"^Ecritures d'yivocats. Arreil: du Parle-

ment de Paris, qui fixe quelles écri-

tures feront faites & fignées par les

Avocats. zy^,& fuiv. aux nota.

Ecrivains. Voyez Expert:.

* Edit de l'EtablifTement du Contrôle

des Exploits, du mois d'Août i66g.

15.6" fuiv. AUX notes.

* L'Edit de Contrôle ne difpenfe

point de l'aflîftance & fignature de

deux témoins dans les procès- ver-

baux de l'établiirement de feque-

ftre. 1 37. aux notes,

Edit Du Roy fervant de Règlement

pour lesépices,vacationsdesCom-

miflaires, &: autres frais de Juflrice.

^^^. au texte.

Edit du Roy , portant fuppreffion

des Offices de GrefEers^-Conferva-

tcurs des Regiftres de Baptêmes j.
Mari.agcsîs: Sépultures.

1 57. crjuiv.

Voyez Ordonnance.

Egliles : ce qu'elles doivent faire pour
joiiir du privilège de Committimtis,

4j f. au texte.

Le Juge d'Eglife ne peut pas faire

défenies aux Ecclclîaftiques de de-
mander leur renvoi devant le Juge
Royal. 40

Elections de tuteur , tutelle 5: curatel-

le , pourquoi ne lent point fujettes

à évocation. ^45..i(/A->.orw.

EleiKens appropriez par les Hauts-ju'

fticiers. 5 20. aux notes.

Enqueftes d'examen à futur & parTur-
hts , abrogées. 90. au texte.

Comment on procedoit aux Enquê-
tes par Turbcs. U même , aux notes.

Ce qui doit être requis afin que cet-

te Enquefte fît preuve, la même , aux-

notes.

Enquefte par Tarbesau fujet del'u-

fage du Pays de Provence, exécutée

^ continuée en vertu d'un Arreft.

la même , aux notes.

Ce que doit contenir le Jugement
qui ordonne l'Enquefle. 177. ait

texte.

Commenr font réglez les délais pour

faire Enquefte. i-^^. au texte.

Publication d'Enqueftes , fuppléée

à prelent par la communication..

1T9. aux notes.

Différence entre cette publication-

&: la réception. 195. aux notes,.

Abrogation de ces ufages. la même,

au texte.

Ce qui doit être obfervé ."n lacon-

fedion des Enqueftes. 1 9 1 , <J« texte

& aux notes.

En quel cas on ne peut pas procé-

der à la dépofition d'un témoin qui-

fe prefente pour être oui , lorfque-

l'Enquefte eft continuée, /^ 7«fws ,

aux notes.

Que doit contenir le procès-verbal

d'Enquelle. ic)i.& juiv. an texte.

A qui. en doivent être délivréçs le^



TABLE ALP
• expéditions. i^^. au texte.

* QLiand il eft permis à celui conae

qui l'Enquefte aura été faite. s'il en

veut tirer avantage , de la lever en

cas de refus ou de négligence de la

par: de celui qui a fait faire l'En-

quefte. Unième.

* Qiiand les Confeillers des Cours

peuvent prendre leurs Clercs pour

recevoir les Enqueftes Se Procès-ver-

baux d''EHque(les./rfff;mif, aux no-

ie!.

Deux fortes de conteftations ou Àz

reproches contre l'Enquefte. ï^6,

aux notes.

Ce qu'il faur faire lorfque celui qui

a fait faire l'Enquefte, réfute de fai-

re lîgnificr le Proccs-veibal, & d'en

donner copie, tnéme , & jtiiv. au

texte.

Quand & pourquoi la Partie peut

demander copie de l'Enquefte. ia

même , au texte & fuiv. aux notes.

Si quand une Partie ne produit pas

l'Enquefte qu'elle a fait faire , parce

qu'elle lui eft préjudiciable, l'autre

Partie contre laquelle elle a été fai-

te, la peut produire & employer

contre lui. 197. aux notes.

Comment les Parties qui onr en-

quefté refpeftivemenc , peuvent

avoir le procès-verbai & copie de

l'Enquefte l'une de l'autre. 198. au

texte.

* Il n'eft plus permis de faire Ej-ique-

fte quand on a eu copie de l'Enque-

fte de (es Parties adverfes. 1 99. aux

notes.

Ce qui doit être obfervé lorfque la

permiffion de faire Enquefte a été

donnée en l'Audience, la mime , au

texte.

Comment s'appellent communé-
ment dans le Palais les procès d'En-

qucfte. la même , aux twies.

Enqueftes faites par commiffion ,

commen t s'envoyent. 3
16. aux >i< tes.

Dans quel tems doivent être faites

îcaEnquîjilcs contre Enqueftes. }S6.

H A B E T I Q^tr E
au texte.

Epices. Défenfesaux Juges & Confuls
de prendre aucunes épices. \ içf.ari

texre.

* Epices & Officiers de Police. Edic
du Roy , fcrvant de Règlement pour
les épices. 488. -lu ttxte.

* Une Déclaration conforme à cet

Edit , à quelques changemens près,

envoyée au Parlement de Befançon.
la même.

Quelles épices peuvent prendre les

Juges pour les vifites , rapports Se

Jugemens des Procès civils ou cri-

minels. 489. au texte.

Pourquoi à Rome il étoit permis

aux Juges pedanées de prendre des

épices. la même , aux notes.

Dans quels Etats les epices ne font

point en ufage. la même.

Exemples fînguliers des epices en
France. la même & fuiv. aux notes.

Le changement des épices en ar-

gent , non approuvé. 49 1. aux notes.

Trait d'un ancien Praticien anony-
me à ce fujet. la même.

Ce qui a caufé le progrès de cet

abus. 491. aux notes.

Ce que c'eft qu'épices. laméme.

D'où eJles ont retenu ce nom. U
même.

Comm.enc font appellées dans le

Droit. la même.

En vue de quoi elles font permifes.

494. aux notes.

Par qui elles doivent être taxées. U
même.

A quoi doit avoir égard celui qui

les taxe. la même.

Pour quels procès il eft défendu

d'en taxer aucunes. 495. au texte.

Ce qui eft requis pDur les taxer. U
même , aux notes.

Pourquoi il n'en peut être taxé au-

cunes en matière b«neficialc. la mé~
tue & juiv. au texte & aux notes.

Pourquoi on n'en doit pas aufll ta-

xer des Arrefts par appointé. 496.
aux tioif.

Ce



DES MATIERES.
'Ce qui doit erre obfcrvc yai IcPrc-

•^dent lC par le Greffier dans lat.ixe

des épices & vacations. U même}.

m

texte o~ uitx notes.

Par les inains de qui les épices i?c

vacations doivent être payées. 497.
4K texte C^ 'tdx notes.

Pourquoi il neft pas permis aux Ju-
ges m à leurs Clercs de prendre 6c

recevoir les épicçs par les mains des

Parties. 498. uux notes.

Ah nom de qui les exécutoires pour
le payement des épices & vacations

peuvent être décernez. 499. au tex-

te C juiv. aux notes.

* L'ufage de faire confi^^er les épices

avant le Jugement desprocès,abro-
ge- joo. aux notes.

* Déclaration du 16. Février 16S5.

donnée à Verfailles pourcefujec./j
tiiéme& (niv.

Arreft du 19. Décembre 170S. qui
défend aux Officiers de Police de
prendre aucunes épices. 504. aux
notes.

Sous quelles peines ne doivent être

Taxées ni prifesaucunes épices pour
Arrefts , Jugemens , ou Sentences

lenduës furRequefte d'une des Par-

ties , fans oiiir l'autre, yo; . an texte.

Raifon de cela. 50^. aux notes.

Pour quels deniers il eil défendu

aux Officiers de prendre aucunes

épices. U même , au texte.

Pour quelles afFairesne doivent être

taxées aucunesépices aux Subftituts

des Procureurs Généraux. 507. au

texte & aux notes.

* Permis aux Subftituts de M. le Pro-

cureur General au Parlement de

prendre desépices pour les défauts.

la même , atix notes.

Pourquoi la taxe en doit être écrire

au pied du D'tctum. 496. aux notes.

Comment elle doit être écrite pour

en éviter l'augmentation. U même ,

AUX notes.

Pour quelles affaires ne doiventêtre

taxées aucunes épices aux Av.ocats

Tome I.

&c Procureurs des Bailliages & des

Seigneurs , & aux Promoteurs des

Officialitc?. ^o8
* Les épices des Conclufions du Par-

quet lerontcomprifesjlorfqu'en ju-

geant les Procès & Inftances , la

Cour aura condamné une des Par-

ties à une portion des dépens, ou
mêine aux leuls frais &c coûts de
l'Arreft. 509. & fiiiv. au texte.

Enjoint aux Cours en prononçant

fur l'appel des Sentences des Juge,

inférieurs , de réformer la taxe des

épices , fi elle eft jugée cxcenivc.

5

1

1. au texte & aux notes.

Trait & bon mot d'un Préfident au

fu)et des Juges qui prennent des

é|>ices exceflives. U même.

A qui ils font juftement comparez.
la mêvii.

Comment le Droit Civil regloit les

épices. 1^ 11, aitx notes.

Q^iellc eft la difpoficion du Droit

Canoniqu j à cet égard, la même j aux

notes.

Somme tiée pouries épices de cl.a-

que vacation deCommifTiires. Ji j.

au tixti C aiix notes.

Qiielle eft la taxe des épices & va-

cations des Procès jugez par le

Grand Prévôt de rriô[el& fesLieii-

tenans , avec les Maîtres des Reque-
ftes & autres Officiers. 515. cr juiv.

au texte & aux notes.

Erreur. A quoi étoient tenues les "ar-

ties par l'Ordonnance de Philippe

VI. lorfqu'elles pro^^ofoient erreur

contre les Atrefts de la Cour. 519.

aux notes.

Propofitions d'erreur abrogées. ^^6.

au texte.

Pourquoi il n'étoit pas permis d'al-

léguer une erreur en dioit contre le

Sénat Romain, la même, aux >otes.

Pourquoi l'allégation d'erreur en

fait étoit petmife. 547
Et quel en eft le remède, la même ,

aux n:tes.

Ejlimation de la valeur des fruits , par

M m m m m



TABLE ALPH
qui (^oir êrie faire. z(îj. aux notes.

£tape , ce que /îgnitîe proprement ce

mor. ^2o.ftiX notes.

Etat. Voyez Lettres d'Etat. *

Etrangers qui fonr hors le Royaume ,

où feront aiîignez. ii,. au texte.

Evêque ne peut fe fervir de fon privi-

lège que pour les affaires de fon *

Eglife. 448. aux notes.

Evocation. * Pourquoi ne peut ttre de-

mandée par l'une ou l'autre des Par-

ties, fur leurs pnrentez & alliances

communes en égal degré. 207. aux

r.otes. *

Pour quelles occafions doit être ac-

cordée, ^^j. aittexte.

L'évocation eft injurieuse à la Coui:

d'oiY l'on évoque, la même, aux no-

tes.

Pourquoi les Grecs ont inventé les

premières évocations des Caufes
aux Sièges étrangers, la même , aux
ilotes.

Les Rois &: Princes Souverains ont

pouvoir d'accorder à leurs Sujets

des évocations de grâce. U tnèuie

,

aux notes.

L'évocation eft unedes marques de

la puiffance & de l'autorité royale.

l.i même , aux notes.

Pourq-jni le Roy fe réferve la con-

noilTance des évocations, la mime ,

aux notes.

Les Empereurs connoiffoient eux-

mêmes des évocations. 5 5S

Jtifqu'à quel degré on peut évo-

quer du chef des parens & alliez en

, ligne direéle ou collatérale, ôc du
chef des autres collatéraux. /47«mf,

au texte Ô' aux notes

.

*

Quel eftl'eifet de l'évocation. jCjo.

aux notes.

Qiiel nombre de parens eft requis

pour fonder une évocation des P.tr-

lemcns. :; 6 2. . «?« texte 0~ aux notes.

^'^ Ordre qui doit être fuivi entre les

P.nrlemens en cas d'évocation , ré-

glé par Déclarations de Sa Majefté,

îcnduifs en Î701, & J703. 363. &

A B E T I Q.U E
fuiv. aux notes.

Déclaration du Roy concernant les-

évocations du 18. Mars 1728. jpgi,-

De quelle manière le renvoi des Pro-

cès fe doit faire à l'avenir dans les

cas où il y aura lieu à l'évocation.

U même , aux notes.

Les Procès qui feront évoquez des

Parleraens , tant de celui de Paris,

qu'autres , pourront être renvoyez

au Grand Confeil, lodque les Par-

lemens plus proches feront valable-

ment exceptez. 366. aux notes.

On ne peur évoquer du chef des

parenrezou alliances, avecleslnte-

reirez aux Fermes du Roy, dans les

matières où il s'agit des Droits des

Fermes. U même , & fuiv, aux notes.

Qiiel nombre de p.irens requis pour

évoquer du Grand Confeil. 36$. <««

texte & fuiv. aux notes.

Pour évoquer de la Cour des A ydes

de Paris. ^66. au texte, ^

Des autres Cours des Aydes. }6j.

au texte.

Des Compagnies qui fonr feme-

ftres. l'i même , au texte,

Quii , dans les Chambres mi-par-

ties, 370. & fuiv. an texte & aux no-

tes.

En quel cas on ne peut évoquer du
chef d'un des Ducs & Pairs ni des

autres Confeillers honoraires. 372,

aux notes.

Pourquoi l'évocation ne peut être

demandée p .-r l'une ou l'autre des

Parties lur leurs parentez & allian-

ces communes en égal degré. 373.

au texte & aux rotes.

A plus forte r.aifon du chefdes pro-

pres pare.ns de celui qui voudroic
'

évoquer. lainênie , aux notes.

Du chef des Maîtres des Requeftes

on ne peut évoquer que du Parle-

ment de Paris. U même , au texte &
aux notes.

En quel cas le Procès n'eft pas fujec

à évocation, U wcme & fuiv. au

texte.



DES MATIERES.
Poiuquoi aucune évocation ne dote

erre accordcc lui les parencez Si al-

liances des Syndics ou Diieéleuis

,

Adminiftrateurs , Corps tk Coni-

nninautez , Tuteurs &: Curateurs.

^74. cr jiiiv. un texte o~ 'lux notes.

Pourquoi on ne peut jamais évo-
quer d'une Communauté Reiigicu-

fe. 575. aux notes.

Pourquoi les affaires qui concernent
le Domaine du Roy ne peuvent être

évoquées, ij'è.du texte & aux no-

tes.

Les Décrets & les Ordres ne peu-
vent être évoquez. Umcme , & [uiv.

au texte & aux noies.

Autres caufes & infiances qui ne
peuvent être évoquées. 575. au

texte,

Dans quel temps ceux qui prefen-

tent Requelte au Confeil , ahn d'é-

voquer fur parentez & alliances des

Parties , (ont tenus de le taire. jSo.

aux notes.

En quel cas la Partie intervenante

ne peut évoquer. La même , au texte.

Dans quel temps le parent ou l'ailî-

gné pour voir déclarer l'Arrcft com-
mun , peut demander l'évocation ,

6c où elle peut être demandée de
leur chef. 381. au texte.

Ce que les Parties qui prétendent

évoquer fur parentez & alliances ,

font tenues de faire. 581. 6~ ftiiv.

au texte & aux notes,

A quoi eft tenu le défendeur en
évocation. 385. au texte.

Ce que l'on peur faire lorfque les

Parties évoquées font convenues des

parentez & alliances , & ont con-

ienti refpeétivement l'évocation &
le renvoi de leurs différends. 384.

au texte.

Par qui & aux frais de qui les Let-

tres d'évocation peuvent être obte-

nues, la même , au texte.

Quelle procédure doit être obfer-

vée lorfque l'évoqué foCuient que
l'affaire n'eft pas fujette à évoca-

tion. iS^. 'tiitcxte.

Ce que doit faire l'évocant , lorf-

que l'évoqui contcfte le nombre &c

les degrez des patentez & alliances.

la même , au texte C" aux notes.

Si l'évoqué peut faire une contre-

En quefle. 506. au texte y C [uiv.

aux notes.

Par quelle voye on doit fe pourvoir

contre une évocation. 58b'. au texte

cr aux notes.

Quelle peine encourt celui qui fuc-

combe dans uns évocation , ou qui

s'en défilfe, La même , & [uiv. au

texte.

Quelle procédure doit être obfer-

vée dans les évocations en matière

criminelle. 3 S 9. & [uiv. au texte &
aux noti's.

Quel elt l'effet des évocations dans

ces fortes de caufes. 391. & /«'v.

aux notes.

* Différence de l'évocation tant en

matière civile que criminelle, la mê-

me & fuiv. aux notes.

Qtt!d,fi au préjudice de l'évocation

les procédures font continuées en

matière civile , & le procès jugé

difKnitivement en matière criminel-

le. ; 9 5 .
<«" ''-*'''^ '^ '"'^ " ^'^'

Que l'évocation arrête les procédu-

res en matière civile , mais n'arrête

p.is l'inflruûion en matière crimi-

nelle, la même , aux notes.

Si l'évocation demandée^ par les

Parties & acceptée par écrit , fe

peut rétrafler. ^c)x. au texte.

Si l'évocation peut être demandée

du chef d'un Confeiller , qui a le

nombre des parens au degré requis

,

s'il a fait fon fait propre du piocès,

la même , au texte.

Pourquoi il n'eft plusnecelfiire à

prefenc pour évoquer (ur le fait Se

patentez des Juges qui font leur fait

propre , de cotter & approuver les

. faits. ^^ y aux notes.

* Défenfes de lignifier aucune cedulc

évocatoire fondée fur le fait pro-

M m m m m ij
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pre des Juges , s'il n a ete reçu au-

paravant par un Aireft du Confeil.

la même.
* Déclaration du Roy du 18. Mars

1718. donnée à ce fujer. 595. &
fuiv.

En quel cas on évoque des Préfi-

diaux. 396. au texte V aux notes.

Procédure qui doit être obfervée ,

pour évoquer dans les Compagnies
femeftres, ou mi-parties, quand il

y a partage ou récufation. la même ,

AU texte.

Quelle différence il y a entre l'évo-

cation & le reglenient des Juges.

401. & fuiv. aux notes.

Comment eft appellée l'évocation

fur parentez. la même , aux notes.

En quel cas on peut évoquer aux
Reqtieftes de l'Hôtel (Se du Palais ,

fous prétexte de litifpendance. 423.
au texte.

Pourquoi la demande en défille-

rjent d'immeuble n'eft point fu-

jette à évocation en vertu de Com-
inhtlmus. 44 5 . aux notes.

Pourquoi les élections de tuteur ,

tutelle & curatelle, ne font point

fujettes à pareille évocation, la mê-
me , aux. notes.

*"En quelle oceafion il n'eft pas per-

mis' aux Parties de demander évo-
cation ou renvoi pouc caufe de leur

privilège. 446. aux notes.

Voyez Committhuns.

Evoquer. Défenfes aux Juges d'évo-

quer les caufes , inftances 6c procès

pendans aux Sièges inférieurs ou
autres Jurifdiclions. 41. au texte.

* Pourquoi en matière criminelle on
ne peut évoquer du chef des parens

&C alliez des Procureurs Généraux.

3ÇO. aux notes,

Exaciisa. Quelle différence il y a en-
tre l'exadtion & la conciifïïon. 5Z7.

aux notes.

E.x.tmen. Enqueftes d'examen à futur

abrogées. go. au texte,

En quel cas fe fai^iti'examen à fu-

tur, la même , aux notes,.

Exception. Quelles exceptions on peut

employer dans les défenfes. 39. M
texte.

Exceptions peremptoires , ce que
c'eft. la même , c 5 ç. aux nous.

Comment elles s'appellent en ter-

mes de pratique.
5 ç. /îwa; notes.

Exception déclinatoirede deux for-

tes. 40. aux noies.

Go.Timent il faut propoier les exce-

ptions dilatoires.
j ç. au texte.

Quelles (ont ces exceptions dilatoi-

res, la même , attx r.oes.

Combien il y a de fortes d'excep-

tions dilatoires. la même.

Exception de difcuffion , pourquoi

appellée anomale. la même.

Qiklle différence il y a entre les

exceptions dilatoires & peremptoi-

res. la même.

En quel tems l'héritier ou la veuve

aliignéc en quaiiré de commune

,

font tenus de propoier des excep-

tions dilatoires. ^G. autextf.

Exceptions des vues & montrées

,

abrogées. 57. & fuiv, au texte C" aux

notes.

Exceptions perfonnelles & réelles ,

&c à qui elles appartienuent. 47
if,

aux noies.

Execution. Pourquoi en fait de Police

l'exécution des Jugcmens diffinitils

& provifoires rendus aux matières

fommaires , ne doit pas être retar-

dée, iij. C?" fuiv. au texte & aux

notes.

Jagçmens exécutoires par provision.

1 26. au texte & ] ^jZ,

Procédures qui doivenr être ob.^er-

vces dans l'exécution dts Arrefts &
Jugemens. 236. au texte & aux no-

tes.

Quelle peine encourent ceux qui

s'oppofent à cette exécution, z^.o.

au texte C" aux notes.

Execution des Jugemens de con-

damnation par provilion, la même »

4« texte.



DES î^î A
Sur quoi fe peut faire rexeciuion

des contraintes par corps. ji6. aux

tiotes.

Cruelle étoit l'ancienne pratique en

fait d'exécution. U même , aux tio-

tes.

Si les exécutions des Anefts peu-

vent être évoquées. 579. at4 texte.

Comment les exécutions des Ar-
refts , incidens & fuites des procès

qui ont été vus & iugez par Com-
milTaires , doivent être vus & jugez.

5^5. au texte.

Voyez Saifie.

Exécutoires. Ce qui doit être employé
dans les exécutoires de dépens. iSi.

au texte.

* Si on peut cumuler les exécutoires

obtenus contre une même Partie ,

pour en compofer les deux cens

livres requifes par l'Ordonnance ,

pour donner lieu à la contrainte

par corps. 30 f. & fulv. aux notes.

Expéditions. A. qui les expéditions &
procès- verbaux des Enquertes doi-

vent être délivrez. i 9 5 . rf« texte.

Ulage d'envoyer les Expéditions

des Enquelles dans un lac clos &
fcellé , & de les faire publier 5c

recevoir , abrogé, i^f, au texte.

Expédient. Qjaelles matières (e vui-

dent par expédient. 41. & fidv. au

texte & aux notes.

Ce qu'il faut obferverdans les câu-

£cs qui fe vuident par expédient. 45

.

au texte.

Expédient , ce que c'eft. la même ,

aux no: es.

Experts. Comment doivent faire la

verihcation par comparailon d'écri-

tures. 89. au texte & aux notes.

Qtielle eft la forme des Jugemens

qui ordonnent la vifite & eftima-

tion par Experts. lyc. au texte.

En quel cas les Experts font les Ju-

gés de la queftion de fait. 171. aux

notes.

Ceux qui font de la Religion Ptc-

î-Midue Reformée, ne peuvent ctte

T I E R E S.

pris pour Experts, par les Parties ;

ni nommez d'Office par les Juges,
la même , aux notes.

Neceflîté du ferment des Experts.
la même , aux notes.

Ce qu'il faut obfer ver dans leur no-
mination, la même , au texte.

Création nouvelle d'Experts- Jurez
Prifeurs, Arpenteurs & Mefureurs,
(Se leurs fondions. 1J2..& fuiv. aux
notes.

Pourquoi ne peut être pris pour un
Tiers- Expert, qu'un Bourgeois lorf-

qu'un Artifan ell intereilë en ion
nom contre un Bourgeois. 174. au
texte & aux notes.

Comment les Experts doivent déli-

vrer au Commiilàire leur rapport.

57^. an u-xte.

Exploits. Loix générales qu'il faut ob-
lèrver en toutes fortes d'Exploits.

1 1. au texte & aux notes.

S'il eft bcfoinde libeller toutes for-

tes d'Exploits, la même , aux notes.

Comment font appelles danslaNo-
velle m. & parmi nous, les Ex-
ploits qui concernent la demande
(Se l'aCbon. j 2.

Pourquoi les Exploits des Scrgens
ne doivent i>as ctre écrits de la main
des Parties. \ i. aux notes.

Pourquoi les Exploits doivent être

figntz de deux témoins ou records.

la même , aux notes.

Pourquoi il a été ordonné que tous

Exploits feroru enregiilrez dans j,

jours, la même , aux notes,

* Le texte de l'Edir portant ctablifTc-

ment du Controlle des Exploita ,

inféré en fon entier. 14. c~ fuiv.

Il faut que les Exploits pour les

aveux , réponfcs cathegoriques «Se

nuties Exploits qui regardent la per-.-,

fonne, foient faits au domicile, lj.

aux V/tes.

Où doivent être faits tons Exploits

d'.ijourr.eniens. iS.ati texte.

De quelle chofe ils- doivent faire

mention. la même , an texte,

M m m mm iij-
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En quel cas un Exploit d'afTîgnation

donné à un Fermier , ne peut fer-

vii: contre le Pioprietaiie delà Fer-

me. 19. aux notes.

Où doivent être faits les Exploits

concernant les droits d'un Bénéfi-

ce. U même , aux notes.

Pourquoi il faut faire l'Exploit au

propre domicile où réfide le Bénéfi-

cier ou l'Officier , pour les autres

chofes qui ne concernent pas le Be-

ncfice ,
l'i mcine.

Si l'Exploit feroit nul ,
quoiqu'on

eût obmis de bailler copie à chacun
des affignez , lorlqu il y a plufieiirs

Parties. 10. aux mtes.

Ce que doivent contenir les Exploits

d'ajournemens , d'intimations ou
anticipations faits en tous Sièges ,

& en toutes matières. 11. au texte.

Formalitez des Exploits fiits à ceux

qui font abfens de leur maifon. U
încme , au texte.

Par quel Juge doit êtt e paraphé l'Ex-

ploit d'allîgnarion donné à ceux qui

n'ont , ou n'ont eu aucun domicile

connu. li. au texte.

Exploits frits aux condamnez , aux
abfens pour faillite, ou voyage de
long cours. 2 5 . <<« texte.

Exploits faits à ceux qui demeurent
dans des Châteaux & Man'ons for-

tes, la même , au texte.

Exploits faits aux domiciles ou aux

perfonnes des Fermiers , &c. de
ceux qui demeurent dans les Châ-
teaux ou Maifons fortes , vaudront
comme faits à leur propre perlon-

ne. la tnéme , au texte & aux notes.

Exploits pour alîignerauxRequeftes

de l'Hôtel & du Palais , en vertu

de quoi fe font. 24. au texte.

Exploit déclaré nul pour avoir été

donné par un Huillier parent au

troifiéme degré de la Partie. tj

Les Exploits d'allîgnation fe peu-

vent envoyet en tout tems, même
aux Fêtes foleninellcs. 50. aux na-

Hs.

H A B E T I Q^U E
Lorlque l'Exploit d'aOîgnation cofi-

tient plus de trois chefs de deman-
de, le profit du défaut peut être ju-

gé fur pièces vues 6c mifes fur le

Bureau. 38. ^« texte.

Comment doit être l'Exploit en ga-

rantie, & ce qu'il doit contenir. 49.
au texte.

QLielles formalitez y doivent être

obfervées. lamême,

Formalitez à obferver d.ans l'Ex-

f>loit d'alîignation pour répondre

fur faits & articles. 55. c^fuiv.aH
texte.

Comment 6c où doit être fait l'Ex-

ploit d'affignation donnée à un
Chapitre pour répondre. 6^. aux
}10t€S.

Forme des Exploits de demandes ,

aux matières de complainte pour
le podçiTôire des Bénéfices. 97. au

texte,

A qui doit être donné l'Exploit

d'alîignation en matière Beneficia-

le. <)Ç). au texte.

Qiie doivent contenir les Exploits

d'aflignations données aux témoins

6c aux Parties. 1 80. au texte.

Qiielles font les formalitez des Ex-
ploits de faines &c exécutions de

meubles ou chofes mobiliaires. 2S8.

au texte,

Qiie doivent contenir les Exploits

ou procès-verbaux de faifies ôc exé-

cutions, zç)^. au texte.

Extrait. La Partie doit être appellée

pour voir faire les Extraits. 84. aux

mtes.

Il efl au choix des Parties de lever

des Extraits, ou de les faire com-

pulfer quand ils font entre les mains

des Curez ou Vicaires. 159- c?" 16^.

au texte.

Les Extraits d'eflimation ont au-

tant de force que les Adtes publics.

Z65. aux notes.



DES U A

FAILLITES OU BanqueiolUîS. Les
procès ôc ditferends mus pour rai-

fon de faillites & banqueroutes, ne
peuvent être évoquez en vertu d'é-

vocations générales ou particuliè-

res , Gardes-Gardiennes ou autre

privilégié. 447. «t.v.v note.'.

Fd'.ts. En quel état de la caulc on peut

faire interroger fur faits & articles.

j8. C" [tiiv. au texte.

On n eft pas recevable .1 faire la

preuve d'un fait avant qu'il foie

contefté. ^^. aux notes.

*" DéfenfesauxCommidàiresdu Chà-
telet de tenir les faits pour confcf-

Jez Se avérez , faute de iubir inter-

rogatoire devant eux. 6 r. aux notes,

F.n quels cas les faits font tenus

pour confellèz & avérez. 60. au

texte.

Abrogation des Lettres pour articu-

ler faits nouveaux. 78. au texte.

Ce qu'il fiut obferver à l'égard des

faits qui giflent en preuve. 14J. au

texre.

Qiiels faits font réputez calomnieu:^.

loi. &'fitiv. au texte.

Faux. Si le crime en doit être inftruic

avatlt que de procéder à la vérifica-

tion. 87. & Jnfv. aux nota.

Femme
, pour ne fé pas charger des

dettes paiîives contracflées par {or\

mari , a le privilège de renoncer

,

ou de ne pas renoncer à la commu-
naiuté après la mort de fon mari,

48. aux f.otjs.

Elle participe au gain & à la perte

de la communauté. la mêinc.

Si elle ne fait pas inventaire , la

communauté' eft continuée entre les

enfans du premier lit , qui entrent

en parraee dss acquêts & conquêts

.-ivec le fécond mari, &: les héri-

tier; de -la défunte. • /•« même.

Si les femmes peuvent s'obliger , S:

être contraintes pAcorps» 311.- au

T I E R E S.

si une femme peut être contrainte
par corps au payement des domma-
ges (Se intcrelh, pour raifon d'excès
par elle commis, ta même, c^fuiv.
aux notes.

Pour les dépens d'un procès crimi-
nel. 1 1 2. aux notes.

* Si les femmes ou filles Marchandes
publiques peuvent s'obliger ôc être

contraintes par corps, la même , c
juiv. aux notes.

Si les femmes fervant dans les A'fai-

fons Royales , joiiiflènt du droit de
Ccwmittlmus. ^^1. 'tu text t-

.

Si étant feparées elles joiijflènt de
celui de leurs maris, la même , au

texte O" fuiv. aux notes.

* Etant feparées elles joiiifîent de ce

privilège , même malgré leurs nia-

ris & contr'eux. la tne^/.e , aux nnc-s.

Ferm'ers judiciaires en quel tems font

"tenus de rendre compte de leur ad-

miniftration. 251. au texte.

Devoirs des Fermiers judiciaires. U
vuiiie , & fuiv, aux notes.

Si le Fermier qui ne paye point le

prix de fa Ferme, peut èrrecontrain-: •

par corps. :^ 10. aux notes.

S'il peut être reçu à faire ccflîon de
'

biens. l^i même , aux notes.

ft7ff folemnelles , fi elles font jours

continus & utiles pour les délais des

AOignations 5c Procédures. 1^. au

texte & aux notes.

Ce que l'on entend par ce mot Fête, •

j 1 ç . aux notes,

Fidejiiffeur. La condition des fidejuf-
-

feurs & cautions judiciaires eft très-

favorable. %^ \. aux notes.

Quelle différence il y aenrre le fide-
-

juiïeur & le certificateur. 475-. aux

ujtes.

Fii'f. Depiez de fief, ce que c'eft. jiS*-

aux mtes.

Ce que c'eft que démembrer un fiefl-

U même, aux notes.

Pourquoi cela eft permis par quel-

ques Coutumes , au cas de fucccf-

fion (ïc parirtg?. i'.i wm^.



TABLE ALPHABETÏ Q^U E
Qj-ielle différence il y a enne dé- rcurs. Lt même , aux notes^

membicr un fiet , & fe joiier d'un Foires. Qiiel eft leui' privilège. 69. aux

fief.
5

1 9
Figure. Combien il y a de fortes de fi-

gures & defcriptions des lieux. 164.
aux notes.

En quelles matières elles s'ordon-

nent. U même.
Fils. Pourquoi les fils de famille , qui

n'ont rien de leur chef, ne peuvent
pas être commis pour la réception

de

notes, i i 1 . j Qcj. rf« texte , cr 480 aux

not-es,

Fornulitez. qu'il faut obferver en l'afii-

gnation en garantie. 48. au texte.

D.ms les Exploits de faine & exécu-
tion. xi}Ç). au texte O" ^90. aux notes.

Quelle formalité doit être obfer.vée

en faifant faifir dans une Maifon.

291. au texte.

s cautions.

&.Fille. Si les filles peuvent s'oblige

être contraintes par corps. 3 11. <»«

texte.

Pourquoi elles ne le peuvent. /<« mê-
me , i'.ux notes.

Jûn. En quel cas les fins de non-va'oir

peuvent être ptppolées. 39. aux no-

tes.

Sous quelle peine les Juges font te-

nus de faire préalablement droit fur

les fins de non-recevoir. U même ,

AUX notes.

249. aux notes. Forclufion, Comment s'acquert de plein

droit. 74. au texte ,& c)]^. au ttxte.

De quel jour doit commencer la

forclufion de fournir des eau (es d'a-

pei , réponfes èc inftances appoin-

tées au Confeil. 74. au texte y & aux
Tietes,

Qiielle différence il y a entre for-

clufion & défaut. 94. aux noties.

Qtiel eft l'effet de la forclufion. la

même , aux notes.

Forclufion de faire Enquefle , abro-

gée. 1 8 5 . C?' juiv. au texte.

Les fins de non-recevoir doivent Frais. Quels frais peuvent être em-
être jugées fommairement & fur le

champs comment cela fe doit en-
tendre. 42. aux notes.

Qiielles font les fins de non-proce-
der qui font préjudice au principal

-de la caufe. la même , aux notes.

Fins denon-proccder,coriiment font

appellées dilatoires.
5 5 . aux notes.

Il n'y a point de fin de non-rece-
voir contre la vérité. f8. aux notes.

Ce qu'il faut obferver pour établir

les fins de non-recevoir contre la

Reqnefte civile. 525. au texte.

Arreft du 24. Mars 1672. qui a jugé

qu'il y a fin de non-recevoir contre

Aa. demande afin d'enthtrinement
d'une Requefte civile obtenue con-
tre un Arteft qui avoir condamné
aux Galères , & avoir été exécuté
4epuis la Requefte civile obtenue.

520. aux notes.

Pourquoi la fin de non-recevoir ne
court point , lorfque les Arreffs

ji'pnt érc fignifie? qu'aux Procu-

ployezconcernanti'inftance de red-

dition de compte par celui qui le

rend. 2 sS. <?« ttxte.

•Quel eft le privilège des frais funé-

raires. 482. aux notes.

Frère. Sous quelle peine les frères du
faifi ne peuvent être établis Gar-

diens ou Commifiaires aux meu-
bles & fruits faifis. 145 . /?« texte.

Pourquoi les frères font , fuivant

la fupputation du Droit Canon, au
premier degré. 561. aux notes.

Fruits. De quel jour doit être la refti-

tution (Izs fruits en routes matières

réelles , petitoires & perfonnelles ,

intentées pour héritages & chofes

immeubles. 1^1. aux notes.

Comment s'exécute la reftitution

des fruits en efpece ou en valeur.

26 1 . •»« texte.

Pourquoi le Droit François ne fait

point de diftindion entre les fruits

naturels ik les induftriaux. 161. aux

notes.

Liquidatioa



D E s M A T
Liquidatioftdesfruics, commenc (e

fait. /.« mcnie , »i//.v notes.

Rapport Se preuve de leur valeur.

16^. ail texte , o~ la même , aux liâ-

tes.

Les fruits de la cliofe fequeflrce

doivent être rendus avec elle. 154.
& fuiv. aux notes.

GAbelles font matières extr.ior-

dinaires. J47. aux i.otes.

A qui en appartient la connoidan-
ce. la iiieiiie , & fuiv. aux notes.

Gages des Officiers du Roy, quels doi-

vent être , pour joiiir du privilège

des Comuienfaux 41 j. au texte , &
416. aux K'jtes.

Qjiei eft le privilège des gages des

domefliques. 478. -«.v notes.

Gages des Offices comment appel-

iez par les Romains. 49;. aux liâ-

tes.

Cifres des Officiers de Judice peu con-

iîderables par rapport à leur prix.

5 1 ^ . aux notes.

Galères. Où doivent être affignez ceux

qui font condamnez aux Galères à

tems. 25. au texte.

Garants , tant en garantie formelle

pour les matières réelles ou liypo-

tequaires , qu'en garantie fimpie

pour toute autre matière , doivent

être ailïgnez fans commiffion ou
mandement du Juge, er\ quelque

lieu qu'ils loient demeurans.48. au

texte.

Garant formel pourquoi ainfi nom-
mé, la même & ti'-v. aux notes.

Qi^iel eft le garant fimpie. 49. aux
nores. *

Quel doit être le délai pour faire

afligner les garants, la même , au

texte.

Le garant eft tenu de fuivre le Juge
du garanti. 5 t . aux notes.

Le garant privilégié attire le garan-

ti pardevant le Juge de fon privile-

Tome L

I E R E S.

ge. laniême , auxmtei.
En garantie formelle , les garants

peuvent prendre le fait & caufc

pour le garanti. 5 2 . <»« texte.

Le garant qui veut prendre la ga-

rantie , eft tenu de le faire au jour

de la première affignation. la même,
aux Uutcs.

Dans les matières aurquelles il y a

lieu de garant tormel , le gavant eft

reçu à prendre la garantie, la n.énw

,

aux notes.

Le garant formel ayant pris la ga-

rantie , devient la Partie principa-

le SiC formelle, la »:éme , aux notes.

Encore que le garanti ait été mis

hors de caufe , il peur y allifter pour

la confervation de les droits, la mê-

me , au texte.

Tout garant eft obligé de garantir

de tout. j 3 . <3«,v >. o«;.

Ce cjue peuvent frire les garants en

garantie fimpie. s
^- *"' '«*'''•

A quoi doivent être condamnez les

garants qui fuccombent. 55. an

texe.

De quel jour ils doivent être con-

damnez, la même , au texte cr aux

notis.

De l'exécution des Jugemens ren-

dus contre les garants, s^-""^ ^^'

Le garant , félon M. Maynard eft

tenu aux frais & dépens faits pour

la défenfe & foùtien de la caufe au

principal. ^^. aux notes.

Pourquoi le garant ne doit les dé-

pens que du jour qu'il a été appelle

en caufe. <^j^. aux notes.

Le garanti ne peut faire liquider

ce qu'il doit fans fon garant, la mê-

me j aux notes.

Garantie. Garantie formelle c?c fim-

pie , en quelles ach'ons elles ont

lieu. ^S. c~ fuiv. aux notes.

Comment il faut procéder au Ju-

gement des garanties. ^ i. du texte.

En garantie fimpie il ne fe fait point

de changement en la caufe. 51. aux

notes.

N nnnn



TABLE ALPHABETIQ^UE
Si celui qui efl: aiîi^né en garantie

peu: évoquer l'Inftance. 381. aux
notes.

Cardes-Gardiennes , fi elles s'étendent

hors le refTorrdes Bailliages &Sé-
néchauiïées. ^\6. mx notes.

S'il y en a qui fe règlent de la mê-
me manière que les Committhnus.
la même , aux hotes.

Différence entre le privilège de Gar-

de-Gardienne, & celui àtComniit-

t'iinus. ^ix. aux notes.

Qiiel eft le privilège deGarde-Gar-
dienne oftroyé à quelques EgUfes.

438. aux notes.

D'où procède ce privilège.U même

,

aux notes.

Ce qui eft requis afin que les G?.r-

Quelle peine encourent ceux qui

troublent les Commiflàires is: Gar-

diens. 144. ..« /t.V7<?.

En quel tems les Gardiens font te-

nus de rendre compte de leur admi-

niftration. 251. ait textes

Défenfes aux Gardiens de fe Tervir

des chofes laiiies pour leur u(age

particulier, ni de les bailler à loiia-

ge. i^A..au texte.

A qui le Gardien eft obligé de te-

nir compte du profit ou revenu que

les beftiaux faifis produifent d'eux-

mêmes, la ineme , au texte.

Ce-dre, Pourquoi ne peut être con-

traint d'accepter la commiflion des

héritages faifis fur fon beau-pere.

1^1. & fuiv. aux notes.

des-Gardiennes octroyées par le Gendarmes étant hors le Royaume,
Roy aux Chapitres & Monafteres ,

foient valables. U même , aux notes.

Cardes. Combien il y en a de fortes.

446. aux notes.

Ufage diiïerent des Coutumes à ce
iujet. la même , aiix notes.

Où fe doit faire l'acceptation de la

Garde. la tnéme, atx notes.

Si on peut enfuite y renoncer, la

même , aux notes.

Combien de fois la Garde noble fe

défère. la même , aux notes.

De quel tems eft la dmée.lamêwe,
aux notes.

Si celui qui a la Garde-noble ou
Bourgeoise , ou toutes deux enfem.-

ble , peut être Tuteur ou Cura-
teur, la même , aux notes.

Par qui , félon quelques-uns, aéré

introduite la Garde- noble, la mê-
me , aux notes.

Cardieiî. Quelle différence il y a entre

les Gardiens &c les Sequellres. 140.
aux notes.

Après quel tems ils font déchargez.
la même , & fuiv. au texte & aux
votes.

Q_uelles perfonnes ne peuvent être

établies Gardiennes, 141. au texte

,

& 14J. <?« texte.

pour le fervice du Roy , quel eft

leur privilège. 145. aux notes.

Cens ri Eglife , ce qu'ils doivent faire

pour joiiir du droit de Comm'ittimus.

45 ^. au texte.

Gradue'. S'il eft neceffaire d'être Gra-

dué pour être pourvu des Bénéfices

qui vaquent aux mois libres. 99,
aux notes.

Greffiers. Défenfes aux GreflSers de

bailler les pièces par communica-
tion , ni de les mettre entre les mains

desMeffagers. 75. au texte.

Défenfes générales Elites aux Gref-

fiers touchant l'expédition des dé-

fauts & Jugemens , & les prodii-

ftions. S2..,;u texte..

Les Greffiers tant des Cours en der-

nier reffort , que des Jurifdidions

inférieures & fubalternes , ne doi-

vent recevoir aucunes producftions

fc.nsinventaireparfait& fourni fans

entre-ligne , rature ni apoftille. 85.

aux notes.

Greffiers qui ont en leur pouvoir

les pièces qui doivent êtrecompul-

fées , ne les peuvent pas refufer.

84. aux notes.

Sous quelle peine les Greffiers ne

peuvent délivrer aux Huiffiers les



D E s M A
procès mis au Greffe , ni les bailler

en communication aux Procureurs

ou autres, avant la diltribution.

9). au texte.

En quel rems ceux qui ont été pris

pour Grertiers d'Office , font tenus

de remettre la minute des Enquê-
tes &c procès verbaux, & comment.

1 94. Ml texte.

Comment font appeliez les Gref-

fiers en titre d'office. /•< même , aux

votes,

* Du (alaire des Greffiers à raifon de
l'extrait du rappoir. 16 j. uti texte.

* Création d Offices de Greffiers des

Affirmations dans toutes les Cours
Se Sièges du Royaume qui onr pou-
voir de taxer des dépens & recevoir

les Affirmations. x-ji. aux notes.

Pourquoi les Greffiers doivent fai-

re mention de la taxe des épices fur

les grolîèsdes expéditions. 497. atix

notes.

Sous quelle peine les Greffiers ne
peuvent pas refufer aux Parties la

communication des Arrefts , Jui;e-

mens & Sentences mis an Greffe ,

encore que les épices & vacations

n'ayent été payées. 498. (y fiiiv. au

texte & aux mtes.

Greffiers Confervateurs des Re^i-

ftres de Batêmcs , Mariages & Sé-

pultures , fupprimez par Edit du
mois de Décembre 1716. 157

H

HA BITS , anneaux , &c. en-

voyez par un fiancé à fa fiancée ,

& baillez & délivrez pendant leur

mariage ne peuvent, après le décès

du mari , être repérez par les héri-

tiers , ou compen{ez avec d'autres

fbmmes dues à la veuve. Z')^. aux

notes.

Hah'itans. Communauté d'habitans où
doit être affignée. 63. aux notes.

Voyez Communautez.
Haro. Voyez CUmeur,

T I E R E S.

Héritage. A quoi font tchus ceux qui
ont été condamnez de quitter la

joiiillance d'un héritage, avant que
d'être reçus à faire aucune poiu--

fuite pour communiquer ou plai-

der lut' les Lettres en forme de Re-
quête civile. ^i<). autixte.

Héritier quel délai a pour faire inven-
taire !k pour délibérer. 44. (îK texte.

En Provence , un héritier peut en
tout tems faire procéder à l'inven-

taire des biens du défunt
, quand

une fois il y a été admis. 4j. aux
tiotes.

Un héritier eft reçu à répudier juf-

ques à trente ans , (elon l'ufage du
Parlement de Bordeaux, la même,
aux votes.

Héritier inftitué n'efi: pas exclus par

l'Ordonnance , de répudier l'hcre-

dité à lui déférée , quand bon lui

femblera. la même , aux notes.

Ce que le Droit Romain accorde à

l'héritier pour l'empêcher de (e

charger d'une fuccelîiun qui lui foie

à charge, la tiiêwe , & fuiv. aiixiiot:s.

En pais coutumier , n'cft héritier

qui ne veut. 4^». 'iix rwtcs.

Se rendre héritier par bénéfice d'in-

ventaire , eft un ufige commun. U
même , aux notes.

En quel cas celui qui a été affigné

comme héritier en adtion nouvelle,

ou en reprife, n'a aucun délai pour

délibérer. la ir,éme , au texte.

Ce que doit faire l'héritier poiufui-

vi enqu.Tliré d'héritier , avant ijuc

le délai de trois mois depuis l'ou-

verture de la (ucceffon pour faire

l'inventaire , & de quarante jours

pour délibérer , foit expiré, la itié-

7/, e , aux notas.

Qj.;el délai doit être accordé à l'hé-

ritier qui uîftihe que l'inventaire n'a

pas été fait dans les trois mois. 47.

au texte.

En quel tems l'héritier affigné eft

tenu de pro^ofer des exceptions di-

latoires. <;6.att texte.

N n n n n ij



TABLE ALPH
Heririeis (onr aftraints à la recon-

noifTance d« la cédule faite par au-

rriii. 8S. AUX noies,

Qiiel rems ont les héritiers des per-

fonnes décedées dans les fix mois
du jonr de la lignification de l'Ar-

reft , pour obtenir & faire fignifier

les Requeftes civiles. 311. an texte.

Héritiers fous bénéfice d'inventai-

re ne font pas recevables à fe lervir

de Lettres de Répi. 476. aux notes.

Hommage. En quel cas l'hommage eft

dû au Seigneur fuzerain pour le dé-

pié de Fief. j 1 S. aux notes.

Honoraire des Avocats , ce que c'eft.

272. & ftiiv. aux rot -s.

Comment efi: appelle par les Jurif-

confultes. la même , aux notes.

Hôpital. Qiiet rems ont les Hôpitaux
pour obtenir & faire fignifier les

RequeRes civiles. 322. au texte.

Pour obtenir & faire fignifier les

Requeftes contre les Sentences Pré-
fîdiales données au premier chef de
r£dir. ta mém; , au texte.

Hôte eft réputé avoir reçu 5c pris en
garde ce qu'on a apporté dans l'Hô-

tellerie. 149. ai-x noter.

S'il eft tenu de ce qui fe perd chez
lui. la même , aux notes.

En quel cas n'eft pas tenu de vols

& larcins faits chez lui. la ?ncms ,

aux notes.

Hôtel-Dieu de Paris peut fjire don-
ner les Affignations fans Arrefts ni

Commiffion.en la Grand'Chambre
du Parlement de Paris. 24. au texte.

* Exemple de l'attribution des caufes
de l'Hôtel-Dieu à la Grand'Cham-
bre. 15. ai^x notes.

* L'Hôrel-Dicu confirmé dans le pri-

vilège d'être excepté de l'effet des
Lettres d'Etat. 4^5

HiiiJJi'ïs. Règles & Loix générales
,

qu'ils font tenus d'obferver dans
tous exploits (Se ajournemens. \i.att

tex'e.

* Défenfes à toi;s Huiifiers dans les

Provinces des frontières de France

ABETI Q^U E
de donner à l'avenir aucunes Afli-

gnations que par exploit libellé. U
même , aux notes.

Ce qu'ils font obligez de déclarer

par leurs Exploits. lun:ê>ne, au texte.

Qiiel eft le privilège particulier des

Huifliers du Parlement de Paris ,

lorfqu'ils exploitent dans la Ville

& les Fauxbourgs. 1 5. aux notes.

En quelles matières les Huiffiers

fonr affiftez de deux témoins qui

fignent avec eux l'Exploit, la même ,

aux notes.

Tous HuiiTîers font tenus de met-

tre au bas de l'Original des Exploits

le Jolvit à peine de l'amende. 20. au

texte.

Les Huiffiers ont leur Commiflîon
dans leur manche. ii.aux notes.

Ce que doivent faire les Huifiiers

lorfqu'ils ne trouvent perfonne au

domicile. la inéme , au texte.

Arreft du 19 Décembre 1702. qui

leur fait défenfes d'arrêter aucune

perfonne pour dettes civiles dans

leurs maifons à heure indue , fans

perniiflion du Juge. 507. aux notes.

Défenfes aux Huiflîers du- Confeil

& de la Grande Chancellerie de
France , de fignifier aucunes Re-
queftes , &c. 2 ^ . aux notes.

Pourquoi il eftdéfenduà toutes per-

fonnes qui ne fçavent pas écrire

leur nom , de s'entremettre de fai-

re l'office d'Huillier ou Sergent à

peine de fiiux. Umême , au texte , &
fuiv. aux notes.

Quel eft le devoir desHuifTiers &
Sergcns , en l'établiîflement des Se-

queftres. i ^6. au texte.

Défenfes aux Huiflîers & Sergens ,

à peine de privation de leurs Char-

ges &' de punition corporelle , de

décharger les Sequeftres Se Com-
miffiures qu'ils auront une fois éta-

blis, ni de retirer les Exploits def-

dirs établiftèmens. It même , aux

notes.

Les HuilTiers ou Sergens ne peu-



DES MA
vent ptendre pont Gardiens «Se Com-
milTaiies des dhofcs laifies , aucuns

de leur parens ou alliez. 141. .i«

texte.

Ql^iel eft le devoir des Huifllers &
Scigens en rétablillemcnc des Gar-

diens& Commillàires. 1 44. au texte,

* Ce que doit faire un Huillier , fi les

portes de lamaifon font fermées &
qu'il n'y ait perfonne pour les ou-

vrir , ou qu'on refulc d'en faire

l'ouverture. 295. au texte & aux

notes.

Pourquoi les Huifllers & Sergens

font tenus de faire mention dans

leurs procès verbaux , du nom &
domicile des adjudicataires, joc.

au te;xre & aux notes.

Quelle peine encourent les Huif-

fiers & Sergens qui contreviennent

à cela./»2 inéiiic, au texte or aux notes.

Ce que les Huill^crs doivent obfer-

ver dans tous les Exploits donnez
en vertu de Lettres de Coimnitiimus.

^11. au texte.

Ilypotcque
, par la Coutume de Paris,

eft perfonnelle & réelle. 41b'. aux

notes.

I

J
E RUS A L E M. Forme des Regi-

iues de Profellion dans lOïdie de

Saint Jean de Jeruialem, 165. au

texte.

Imrnenbles. Deux fortes de moyens
pour faire déclarer nulles la laifie

&: criées d'immeubles. 517. aux

notes.

Impenffs. Si les Impenfes utiles S: ne-

cdEiires font matières lommaiies.

111. au texte & aux notes.

Combien il y a dans le Droit d'ef-

peces d'Impenfes. 241. aux twtes.

Impofiure. Voyez Steliionat.

Jiuident. Comment doit être iugé l'In-

cident , lorfque le Demandeur ori-

ginaire foùtient qu'il n'y a poinr

lieu au délai pour appeller garant.

j I. au :cx.e.

T I E R E S.

Procédure qui doit être obfervcc

aux demandes ou appellations inci-

dentes. 76. au texte.

Ce que c'cfl: qu'Incident, la même
,

& fiiiv. aux notes.

Sous quelle peine il efl défendu aux

Avocats, Procureurs & autres Pra-

ticiens , de foimer aucuns incidcns

inutiles. ^ 77. aux notes.

Comment doivent être réglez tous

les Incidens des procès& inftances.

ta même , aux notes.

Défenfes aux Procureurs tles Par-

ties de s'accortier entr'eux pour fai-

re joindre les Incidens au princi-

pal , fans que le Juge l'ordonne. !.i

même , aux notes.

Incompétences doivent erre jugées fom-

mairement à l'Audience. 41. au

texte.

Différence entre l'incompétence de

Jurifdiction , & le privilège d'être

renvoyé devant un autre Juge, la

n-.éiiie , aux notes.

A/orz/Wf/yKj en matière criminelle com-
ment s'envoyenr. îi6. aux notes,

L'Information efl le fondement du
procès criminel. 407. C/ (uiv. aux

notes.

Comm.ent elle eft appellée en Droit.

la même , aux notes.

Ih(idnce. On ne fait point d'Intlancc

iéparée fur les Lettres ou autres Re-

quefles incidentes. 76. aux notes.

Inftructions des Inftances pouif'ii-

vies au Conieil. 85. aux nous.

Comment les Inftances fur la pio-

vifîon & fur la cifKnitive doivent

être jirgées. 12b'. au texte.

Ce que c'tft f
roprementqu'Inftan-

ce. ^5 '• '"'* '<''''•>'.

//{,'? /X'u.'oH à la barre 5 abrogées. 6S.au

tiXie.

In'eïéts & arrérages d'iceux , doivent

être liquidez par les Sentences &c

Arrefts. 1^4. au texte.

Dommages^ interefts. VoyczDom-
mages. .

In:erpi:,itton. A qui appartient d'ime:-

N n n n n iij
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prêter les Ordonnances, Edits, Dé- Aux dépens de qui fe font les In-

clarations ^ Lettres Patentes, lorf-

quc dans les Jugemens des procès

pendans aux Cours de Parlement

& aunes , il furvient aucun doute

ou difficulté fur l'exécution de quel-

ques articles del'dites Ordonnan-

ces j Edits , Déclamations & Lettres

Patentes. 4. an tfxte , & fuiv. aux

notes,

Jmcnogatohes fur faits & articles, 58.

<fH texte.

L'Interrogatoire efl: une interpella-

tion de bonne foi ,
qui peut être

faite en tout état de ciiuie. la même

,

aux notes.

En quel tems on doit demander

l'interrogatoire fur faits & articles.
'

'^i). aux notes.

Qiiel Juge peut y procéder, la mê-

me , aux notes.

L'Interrogatoire eft une chofe pu-

rement perfonnelle. 60. aux notes.

* La néceflité de donner copie des

terrogatoues. Ca mé)ne , au texte.

Par le droit les Interrogatoires fe

faifoient à frais communs. 64. aux
notes.

Intervention
, quand elle n'a point

lieu. 5 80. & fuiv. aux notes.

En quel cas l'intervenant ne peut
évoquer l'inftance. la même , aux
notes.

S'il peut recufer les Juges qiii lui

font fufpeéts. 381. aux notes.

Intimation. Par l'avis de qui fe doivent

vuider les folles Intimations. 41. (jf

fuiv. au texte.

Intimation du Juge pour déni de
Juftice, fon effet. 250. aux notes.

Intime' qui gagne fon procès, ne re-

tire point l'amende, mais la couche
dans la déclaration de fes dépens
que l'Appellant lui paye. 71. aux
notes.

Intrus , quel efl celui qu'on appelle

ainfi. 98. aux notes.

faits & articles n'exclud point le /«z'^wr^/r?. Quel délai a l'heririer pour

Juge d'interroger d'ofîice. /jwcwt', faire inventaire & pour délibérer.

aux notes.

* Défenfes aux Commiffaires duCiiâ-

telet de tenir les faits pour confef-

fez & avérez , faute de fubir Inter-

rogatoire devant eux. 61. aux noies.

Comment la Partie qui fe prefente

avant le Jugement du procès pour

fubir l'interrogatoire , doit être re-

çue à y rét ondre. la mc'me, au texte.

En quelle manière il faut procéder

aux Interrogatoires, la même , au

texte & aux notes.

Quand & fur quoi le Juge peut in-

terroger d'office. 61. 'lUX notes.

* Si la Partie qui provoque l'Inrerro-

garoire peut fournir des Mémoires
auCommiflaire./.i/«f/«!? ,''!<x lotes.

' 'Quelles doivent être les réponfes

de la Partie. la même , au texte.

* Que les Parties par leurs Interroga-

toires confeiferont les faits qui fe-

ront de leur fcience , fms les pou-

voir dénier. 6 z. aux notes.

44. au texte.

Par le Droit Romain l'mventaire

doit être fait dans trois mois. 4 j. C/

fuiv. aux noies.

Privilège de Theriticr qui a fait fai-

re inventaire. la même, aux notes.

Bénéfice d'inventaite pourquoi ac-

cordé par Jullinien à toutes fortes

d'héritiers. la même , aux notes.

De quel jour le tems de faire in-

ventaire court. 47. aux notes.

* Jor.ciion rend tous les Reglemens
communs. 1,1%. aux nctes.

Joyaux, ce que l'on entend par ce mot.

tç^G. aux notes.

Voyez Bagues.

Jour. Quels jours font continus & uti-

les pour les délais des affign-uions

& procédures. 20. au texte-.

Si dans les délais des ailignations

& des procédures , font compris

les jours des flgnifîcations des Ex-

ploits & Aites , & les jours auf-
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quels ccliéent les alTlgnarioiis. 31.

AU texte.

Pourquoi le jour auquel l'aflîgna-

tion ell donnée , & celui auquel el-

le échec , font francs, & ne fe comp-
tent fioinr. la niéwe , aux notes.

Journtts des Commillaires dépurez
jîour faire des dekentes fur les

lieux
,
par qui doivent être payées.

16 S. ifi texte,

* Journées employées pour aller , 6c

pour le retour, par qui doivent être

payées. i6n. au texte.

Quel eft le privilège des journées

d'ArtifansiSc Mercenaires. 47S.rf«.v

7>o:es .

Judiattire. Où s'exerçoic la Judicatiire

parmi les Hébreux. J25. aux noies.

Juge. Défenfes aux Juges de fe dif-

penfer de l'obfervation des Ordon-
nances , Edits, Déclarations & Let-

tres Patentes , ou d'en modérer les

dilpofitions en quelque cas& pour
quelque caufe que ce.fcit. 4. CJ" 5.

au texte.

Juge recufé ne peut ccnnoître que
la réculation n'ait été jugée. ic5.

aux notes.

Les Juges doivent difcerner par l'é-

quité morale ce qui eft veritable-

inenc jufte d'avec ce qui ne l'eft

qu'en apparence. 9. aux notes.

Juges qui ont rendu des Airefts &
Jugemens contre la difpofition des

Ordonnances , Edits & Déclara-

tions , font refponfables des dom-
mages & intérêts desParties. la mê-

me , au texte.

Les Juges dépendent du Prince Se

de l'autorité de la Loy. i o.aux riott-s.

Comment fedoit entendre la pui(-

fance qui eft donnée aux Juges de

juger fouverainement. la même, aux

fiâtes.

Une affaire commencée pardevant

im Juge, dans ur\ remsoii elleétoit

de (a compétence , la compétence
ayant ceîîé, doit être renvoyée au

Juge ordinaire. 40

T I E R E S.

Les Juges d'Eglifç n'ont Juilfdi-

ction (ur les Laïques qu'en certains

cas. 1 1 aux notes.

Juge d'Eglife ne peut pas faire dé-

fenfes aux Ecclefiaftiqucsde deman-
der leur renvoy devant le Juge
Royal. 4a
Ce qui eft ordonné à tous Juges Ec-
cleilaftiques de ce Royaume , pour
éviter les contentionsentrela Jurif-

didlion Royale & l'Ecclellaftique.

ta même , aux notes.

Le Juge Ecclefiaftique ne doit point

prononcer de condamnation de dé-

pens au profit du Promoteur lorl-

cju'il eft feiil Panie. x66. aux notes.

Pourquoi il eft défendu à tous Ju-
ges de recevoir pour Muiilîers ou
Sergens ceux qui ne fçavenc pas

écrire & figner. 26. aux notes.

Devoir d'un bon Juge. 39. aux notes.

Pourquoi les Juges font obligez de
faire préalablement droit fur les

fins de non- recevoir , à peine d'ê-

tre pris à Partie, la même , aux nurcs.

En quel cas les Juges peuvent être

intimez ou pris à Partie. 40. au tex-

rr. C~39S. aux notes.

Qiie doivent faire les Juges lorf-

qu'il y a pardevers eux caufe, in-

ftance ou procès, dont la connoif
fance ne leur appartient pas. 39. d^

fuiv. au texte.

De quel terme doit ufer le Juge qui

renvoyé la caufe à fon égal , ou à

un autre Juge plus grand que lui.

40. aux notes,

Défenfes aux Juges d'évoquer les

caufes, inftances &c procès pendans

aux Sièges inférieurs ou autres Ju-

rifdiftions. ^\.au r.'.v:?.

Enjoint à tous Juges de juger fom-

mairement à l'Audience les ren-

vois , incompétences Os: déclina-

toires requis & propofez fous pré-

texte de litifpendnnce. 41. au texte.

Qiie doit faire le Juge après avoir

pris le ferment des Parties qu'il

doit interroger. d, au texte.
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Pourquoi le Juge peut: d'office in-

renogei fui' aucuns faits , quoiqu'il

n'eu ait point été donné copie. U
même, au texte ô" aux notes.

Tous Juges font comjetens de l'a-

veu &:reconnoi(Tance d'écriture pri-

vée , même entre Eccleliartiques ,

contre les perfonnes trouvées (ur le

lieu , hors du domicile. 88. uiix

notes.

A quels Juges appartient la con-

noilFance du polfelloire des Bénéfi-

ces. ç)ç). au texte & aux notes.

Qiiels Juges peuvent connoître de

la Régale, i C9. 6" fuiv. au texte.

Reglemens fur la iorme de procé-

der pardevant les Juge & Confuls.

1 1
f

. & fuiv. au texte.

Pourquoi les Juge & Conluls iont

tenus de faire mention dans leurs

Sentences des déclinatoires propo-

fez. 1

1

9. au texte & aux notes.

Sous quelle peine il leur eft défen-

du de prendre aucunes épices , Sa-

laires , &c. Liméme , au texte cr aux

notes.

* Défenfes aux Juges d'appointer à

mettre fur les conteftations , pour

éleétion de tutelle. 115. aux notes.

Le Juge , fuivant la di(pofition de

la caufe, fait quelquefois droit fur

la recréance. 1 50- 'tux notes.

A qui il doit l'adjuger. U même ,

aux notes.

En quels cas les Juges ne peuvent

faire defcente fur les lieux (ans en

être requis par écrie. 164. au texte.

Les Juges employez en même tems
en différentes commilTions hors les

lieux de leur domicile , ne peuvent

fe faire payer qu'une feule fois de
la taxe qui leur eft dùë par chacun

jour. 168. au texte.

Les Juges qui font fur les lieux

pour vacquer à des commiflions &
defcentes , étant requis àl'occafion

de leur prefence , d'exécuter une
autre commiffion, n'en feront payez,

que pour le tems qu'ils y vacque-

A B E T I Q^U E
ront. lu même , au texte.

Devoir des Juges dans la nomina-
tion & rapport des Experts. 170. (^

fuiv. au texte & aux notes.

Qiie doit faire le Juge , lorfque les

Experts font contraires en leur rap-

port. 174. ci" fuiv. au texte.

Quid , en matière d'Enqueftes, foie

que la Partie compare , ou non , à

la première affignation , ou à la fé-

conde, i^i.au texte.

En quels cas le Juge doit bailler

Comm\î{'d\ïQadfartes.\'6i. aux notes.

Qiiel cil: le devoir du Juge ou du
Commilfaire , lorfqu'il procède à

l'audition des témoins. 188. M
texte.

Le Juge eft tenu de demander au

témoin s'il requiert taxe. 190. M
texte.

Ce qu'il doit faire lorfqu'il la re-

quiert, la même, au texte.

Comment les Juges peuvent ap-

pointer les Parties à informer fur les

faits des reproches. 104. au texte.

En quels cas le Juge peut t:re recu-

lé en matière civile. 2.0 v <"' texts.

Quid , en matière criminelle. 106.

au texte.

Par le Droit Romain , le Juge qui

étoit également pai ent de toutes les

Parties dans le quatrième degré, ne

pouvoir pas être recufé. 107. ^iux

notes.

Le Juge peut être recufé , s'il a un
différend (ur pareille quellion que
celle dont il s'agit entre les Parties.

ioS. au texte.

Idem , s'il a donné confeil. ou con-

nu auparavant du diflerend comme
Juge ou comme Arbitre, ôcc.Umé-

me , au texte.

Pourquoi le Juge peur être recufé, fi

foncière a follicité. 209. aux notes.

Pourquoi celui qui a procès en fon

nom dans une Chambre , en la-

quelle l'unedes Parties eft Juge, eft

lecufable. la mime , au texte, & aux

notes.

Le
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Le Juge peut être recufé pour me-
nace par lui taire verbalement ou
par écrit depuis l'inftance , ou dans
les lix mois précedans la reculation

propofécjou s'il y a eu inimitié capi-

tale. 210. au texte c û:ix notes,

Qtiid , Icrfque le Juge ou fcs en-
fans, fon père , Tes fieres , oncles ,

neveux , ou (is allieii en pareil de-
gré , ont obtenu queKjUL- Henehce
des Prélats , CoUatcurs & Patrons

Ecclelîafliques ou Laïques , parties

interellées en l'affaire, i* même , C
fuiv. au texte & aux notes.

Autre casaufquels le Juge peut être

iCé. i 1 1. 414 texte.

Les Juges des Seigneurs peuvent
connoître de tout ce qui concerne
les Domaines , droi:s & revenus or-

dinaires , ou cafuels :, tant en fief,

que roture de la Terre, ii i. au texte.

Ne peuvent cor.noîue des autres

actions où le Seigneur fera partie

ou intereifé , non pas même s'ils

avoienc été commis par le Juge

Royal. 1 1 4. aux notes.

Pourquoi un particulier ne peut pas

recuferun Juge , fous prétexte qu'il

pollede du bien qui eft de la mou-
vance de fa Partie. 211. aux notes.

En quel cas les Juges Prévôts peu-

vent connoître des procès & ditte-

rends procedans des Fermes du Do- *

mainc du Roy entre les Fermiers

&c autres perfonnes. la même , aux

notes.

Autres moyens de fait & de droit

pour lelquels un Juge peut être va-

lablement recufé. 214. a:i texte O"

aux notes.

* Amende portée contre ceux qui au-

ront reculé leurs Juges dans le cas

qui y eft exprimé. 2

1

6

Devoir des Juges recufez. U même,
au texte.

En quel cas ils 'doivent s'abftenir

entièrement de l'entrée de la féan-

ce. la même ,
6" fuiv, au texte & aux

mtes.

Tome /.

1ERE S.

Tout Juge qui fçaura caufes vala-

bles de lécufation en fa perfonne ,

fera tenu , fans attendre qu'elles

/oient propolées d'en faire (a dé-

claration. 219. au texte & aux notes.

En quel cas le Juge peut (c dépor-

ter du rapport & jugement des pro-

cès, la même , au texte.

Eu quel tems le Juge peut être re-

cufé en matière de defcentes. 211.

au texte cy aux notes.

Pourquoi , s'il y a caufe de recufa-

tion conrre un fimple Enquêteur ,

il ne la peut pas déclarer frivole.

la même , aux note:.

Ce qu'il peut faire , quand les récu-

lations propofées font frivoles &
non rccevables. la même, aux nota.

En quel cas les Juges Préhdiaux

peuvent juger fans appel les recufa-

tions aux matières dont la connoif-

fance leur cft attribuée en dernier

relTorr. 2 14. au tcxt/.

Le Juge recufé peut , outre les con-

damnations d'amende , demander
réparations des faits contre lui pro-

pofez. 21^. au texte.

Cas aufquels les Juges peuvent erre

pris à Partie. la même , au texte

& aux notes.

Combien il y en avoit par l'Ordon-

nance de François I. 228. aux notes.

Défenfes à toutes perfonnes de pren-

dre à partie aucuns Juges , ni de les

faire intimer fur l'appel de leurs ju-

gemens fans permilTîon. la jncme ,

aux notes.

Sous quelle peine le Juge qui a été

intimé , ne peu: être Juge du dif-

férend. 229. au texte.

Les Juges ne doivent différer le Ju-

gement des procès pour le décès des

Parties. 230. & fuiv. au texte & aux

notes.

Ilsdoivent mettre pardeversle Gref-

fier le dicium ou bref de la Senten-

ce. 2 5 < . aux notes.

PermilTîon des Juges des lieux,

quand neceiTaire , ou non , pour

O 0000
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«xecuter les Jugemens & Anefts

des Cours & auties Jurifdictions.

2.38 C?" juiv. an texte Cr aux notes.

Les Juges inférieurs, s'ils n'ont leur

Siège établi dans le Palais , ou que

la Cour lait permis , ne peuvent

pas faire exécuter leurs Lettres dans

l'enclos du Palais Royal , Siège du

Parlement. z^o. aux notes.

Pourquoi le Juge d'Egiife qui don-

ne un Pareatis , commet abus. Lt

même , aux notes.

* Défenfes à tous les Juges du ref-

fort d'ordonner l'exécution provi-

foire de leurs Sentences pendant

l'appel , finon dans les cas portez

par les Oidonnances,à peine de ré-

pondre de tous les dépens , dom-
mages & interells des Parties, &'c.

248. & juiv. aux notes.

Quelle doit être la prudence an Ju-

ge en recevant les cautions. 249. ^//a;

notes.

Devoir des Juges à l'égard de la

condamnation des dépens. ib6. csr

fi'iv. au texte û" aux notes.

Les Juges Royaux prétendent,quoi-

3ue fubalternes , n'être pas obligez

e liquider les dépens par la même
Sentence ôcAppointement. 285. .î«.v

rot es.

A quelles chofes les Juges doivent

prendre garde en la conception des

Arrefts.
_

358. aux notes.

Les Juges ne doivent pas ajuger

plus qu'il n'a été demandé. U mime,

aux notes.

En quel état de la caufe on ne peut

recufer les Juges. 380. aux notes.

Quelle procédure doit être obfer-

vée quand on ne convient pas de

Juges pour le renvoy des procès.

384. au texte.

Comment on doit fe pourvoir con-

tre un Règlement de Juges obrenu

par défaut & congé. 3SS. au texte

& aux notes.

Si le Juge qui a été donné du con-

fentement des deux Parties , peut

ABETI Q^U E
être reculé. 594. aux votes,

Qiielle procédure doit être obfer-

vee en cas de partage ou recufation

dans les Compagnies lemeftres ou
mi parties , s'il ne lefte nombre de
Juges pour le départir, ou pour ju-

ger. 5<j(?, au tixte^

Règlement de Juges en matière cri-

minelle , quand il a lieu. 407. au
texte.

Proced-ure qui y doit être obfervée^

409. au texte.

Quelle différence il y a entre les

claufes des Lettres ou Arrefts c'e

Règlement de Juges en matière cri-

minelle cC civile. 408. au texte.

Règlement entre deux Juges reflor-

tilî'ans en mhv.cC0m.41 eau texte.

En quels cas les Juges luperieurs

peuvent évoquer les procès pendans
devrvnt les Juges inférieurs, la ?* é-

tne , aux notes.

Qiielle différence il y a entre les

Juges ordinaires , & les Juges ex-

traordin.aires. ^s-j.aux notes.

Cas privilégiez , pour lefquels les

Juges le peuvent dilpen'er quel-

quefois de l'entérinement des Let-

tres de Répi. 477- '"'-^ notes.

Qiielles épices il eft permis aux Ju-

ges de prendre pour les vifîtes, rap-

ports & Jugemens des procès ci-

vils ou criminels. ^'^cf.autexte.

Pourquoi à Rome il étoit permis

aux Juges pedanées de prendre des

épices. la même , aux notes.

Pourquoi il n'efl pas permis aux Ju-

ges , ni à leurs Clercs , de prendre

& recevoir les épices par les mains

des Parties. 498. aux notes.

Pour quelles chofes il eft défendu

aux Juges de prendre aucunes raxes

ni falaires. joi. tu texte,

Juge-Conful. Voyezjiirifdiction.

Jugemens donnez contre la difpofîrion

des Ordonnances, Edits ôc Décla-

rations , déclarez nuls & de nul

effet & valeur. 9. cr fuiv. au texte.

Les Jugemens fe doivent juger plus
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par I.ijufticCiJi: 1 cquirédo l.icaulc ,

que par lahuucdu dcbillant, & par

la commune diiporuion du Droir.

3 8 . aux notes.

Jugemens rendus contre lcs;4arans,

font exécutoires contre les garamis.

y 4. au rcxte.

Jufqucs à quelles fommes les Juge-

mens diftinitihs ou provifoires, ren-

dus aux matières fommaires , font

exécutez , nonobftant oppofitions,

& comment. 1 15 .
6~ fniv. au texte.

Comment doivent erre exécutez les

Jugemens rendus fur les demandes
en complainte & léintegrande. 1 j i.

au texte c>~ diix notes.

Que doit conrenir le Jupement qui

ordonne les Enquetles dans les ma-
tières où il échec d'en fiire. 177. au

texte.

Qiielteefl: la forme de procéder aux

Jugemens. 1^0. au texte.

De quel jour ils doivent être datez.

1^^. au texte.

Qiiels Jugemens doivent palfer en
force de chofe jugée. i.;6. m texte.

Peines contre ceux qui s'oppofentà

leur exécution. 140. O'fiiiv. au tex-

te & aux notes.

Comment doivent être exécutez les

Jugemens de condamnation par pro-

vifion. 141. au texte.

Des Jugemens à la charge de rem-

hourler quelques fommes , impen-

fes ou améliorations. 141. an texte.

Comment doivent être exécutez les

Jugemens paflez en force de chofe

jugée, portant condamnation dedé-

lailfer la poiTelTion d'un héritage.

145. au texte & aux notes.

Forme des Jugemens qui ordonnent

le cautionnement. 249. autexte.

Les Jugemens interlocutoires ne
font que préparatoires de l'Inftance

principale. 3 5 5 • C^ ft't'^- aux notes.

Pourquoi les Jugemens en dernier

lelTort ne peuvent être retradez

fous prétexte du mal jugé au fonds.

3 56. 4a texte & aux notes.

/ff)//!(à//a«. Dans les Jurifdiutions Con-
fulaires, la Partie peut être aflignée

fans commiilîon. z r . attx noies.

Quelle différence il y a entre l'in-

compétence de Jurifdidlion , Se le

privilège que l'on a d'être rcnvojé
devant un autre Juge, 41. aux notes.

Privilèges de la Juiifdic^ionConfu-

laire , ik forme d'y procéder. 1 1 y.

&fuiv. au texte O" aux notes.

Pourquoi cette Jurifdiélion eft &
doit être fommaire. 1 16, aux notes.

Ce qui s'ohfetvclorfqu'il ellnecef-

faireile voiries pièces. 1 jy, au texte.

Quelles formalirez doivent ^re.ob-

feivées dans le Keglement de con-

traires dans cette Jurifdiction. 1 1 b".

au texte.

Autrefois il n'y avoit qu'un feul dé-

lai en cette Jurildidion. la mente ,

aux nul es.

Privilège fpecial des Jurifdiélions

Confulaires. 14^. aux notes.

Comment doivent être réglées &
jugées les contentions de Jurildi-

(Sbion entre deux Juges rcfIbnilTàns

en même Cour. 410. au texte ù^ aux

rotes.

Qj^iclle différence il y a entre la Jii-

rildiction du Confervateur , & cel-

le du privilège. 450. aux notes.

Voyez Coi:fiit.

Jiiftice , le plus folide fondement de la

durée des Etats.

Comment la Juftlce fe rendoit an-

ciennement en France. ^^i.&fiiV'

aux votes.

Haut Jtijlkier, Voyez Seigneur.

JujUmcn. Pourquoi cet Empereur ac-

corda i toutes fjrtes d'héritiers le

privilège d'accepter une hérédité

fous bénéfice d'inventaire. 46. atix

notes.

Pourquoi défendit d'emprifonner

une femme même accufce d'un cri-

me capital. 2,11. aux notes.

Ce qu'il fit pour autorifer fon Co-

de. 3ji.4rtx«W«s.

O o o o ij
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LABOURAGE. Quel eft: le privilège

de tout ce qui ferc au labourage.

zç)S. au texte.

Laboureurs ne peuvent pas être établis

Sequeftres èc Commiiraires aux

biens de leur Seigneur. 144. aux no-

tes.

Lecteurs des Univerfirez , exerçant ac-

tuellement , où ont leurs Caufes

commifes en première inftance.

449. au texte & .?".v notes.

Levure don être faite au tcmoin de fa

dépofition. 1S9. au texte.

Lénifiât eur , quel efi fon devoir. 10.

aux notes.

Les Légiilateurs Grecs & Romains
avoient trois fortes de peines pour
punir ks Plaideurs téméraires. 303.
0~ [lùv. aux noies.

Lettres pour articuler faits nouveaux ,

abrogées. 78. au texte.

Lettres pour cumuler le pcriroire

avec le polleiïoire , pourquoi dé-

fendues. I 5 r . <!« texte , ip aux no'.es.

Lettres fcellées du grand Sceau ,

peuvent être exécutées dans toute

l'étendue du Royaume. 239. aux

notes.

Lettres expédiées aux Chancelleries

des Parlemens , ne peuvent être exé-

cutées fans permiinon , que dans le

détroit de leur Jurifdicbion. 240.

aux notes.

Quelle différence il y a entre ces

deux fortes de Letttes. 239. aux -ao-

tes.

En quel cas on don avoir égard aux

Lettres d'Erat accordées à ceux qui

font condan-.nez à rendre compte.

25-9. au texte.

Ce qvîe c"eft que Lettres d'Etat , &
comment elles s'appellent. U même,
aux notes.

*" Si les adjudicataires de biens décré-

tez en Juftice, peuvent fe fervir de

Lettres d'Etat, pout fe difpcnfer de

ABETI Q^U E
confîgner & payer le prix de leuf

adjudication. 464
A quelles perfonnes elles s'accor-

dent. 465. aux notes.

Pourquoi elles n'ont pas lieu contre

le Roy. la même.

Cas aufquels elles ne peuvent valoir.

la même.
* Toutes Lettres d'Etat déclarées lub-

reptices, lorfqu'eiles font obtenues

par ceux qui font obligez & con-

damnez de rendre compte. 259. aux

notes.

Lettre de Change doit être tirée

d'une Place , pour être payée dans

une autre. ;o8. aux notes.

* Lettres en forme de Requefte civi-

le', quand leur ufage a été introduit

sa lieu de celui des revifions , au

Parlement de Befançon. 317. aa

texte.

Si on peut obtenir Lettres en forme

de Requeile civile , centre les Sen-

tences rendues au premier chef de

l'Edit. 319. au texte,

Qi^ielles perfonnes peuvent accor-

der Lettres en forme de P^equefte

civile, &c en quel rems. ^16. au

texte & aux notes.

Forme de clore les Lettres en forme

de Requefte civile, & d'y attacher

aucune commiliionj abrogée, la mê-

me , au texte.

Quelle eft la forme de leur expédi-

tion, la même , aux notes.

Ce qui s'y pratiquoit anciennement.
la même , aux notes.

A quoi font tenus les irnpetrans Let-

nes en ferme de Requefte civile ,

contre des Arvefts contradictoires.

3 27, C? fuiv, au texte & aux notes.

Lettres Patentes. Voyez Ordonnan-

ces.

Lettres d'évocation , en quel cas Se

par qui peuvent être obtenues. 384.

au texte.

Il n'eft pas neceflàire pour faire ju-

ger les procès évoquez , fuivasf les

Comuir.es des iitux, d'obtenir des
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Lettres paiticulicres du Roy à cec

effet. ^^)j. aux i>ote<.

Quelle ell: la forme d'obtenir Let-

tres en Règlement de Juges. 401. au

texte.

Ce qu'elles doivent contenir. Ltmî-
7ne , <y fuiv. au texte O" a:tx notes.

De quoi elles doivent faire mention.

40 5 . an texte.

Les délais pour donner les alligna-

tions, doivent être réglez par les

Lettres. 404. an texte.

Ce qu'il faut faire en fignifiant les

Lettres. la même , au texte.

Quelles claufes doiventcontenir les

Lettres en Règlement de juges, ob-
tenues fur les déclinatoires. 401?. au

texte.

En quel cas auctincs Lettres de Rè-
glement de Juges , ne doivent être

accordées en matière criminelle, au
nom des accufez. 405. ttu texte &
aux note.'.

Quelle differeftce il y a entre' les

Lettres de la petite Chancellerie ,

avec celles delagrande. ^i6.C^ fuiv.

aux r,otes.

Qiielles formalitez doivent être ob-
fervées dar.s les Lettres de Conniit-

timtts, 410. au texte & aux notes'.

Que doivent contenir les Lettres de

Commit timiis accordées aux Officiers

dés Requeftes de l'Hôtel & du Pa-

lais à Paris. . 441 . aux notes.

Lettres d'Etat , pour quelles caufes

peuvent erre obtenues .4^4 att texte.

* Si les tuteurs honoraires & onerai-

res peuvent fe fervir de Lettres d'E-

tat qu'ils auront obtenues en leur

nom , pour les affaires de ceux qui

(on: fous leur charge. 46^.
* Lettres d'Etat. Il eft défendu aux

Officiers des Troupes , &: autres , de

prêter leur non> , ni leurs. Lettres

d'Etat dans des affaires où ils n'au-

ront point veii nblernentou perfon-

.nelleraenttnreicf. 4'î(5

Pourauoi ces Lettres font ainiî ap-

pelées. 454, rfza K5if.'.

Ce qu'elles contiennent. /4 mf/>ie,

aux notes.

Sont aulfi appellces Lettres de fur-

léa nce. la même , aux notes.

Qiii a parlé le plus précifément de
cc^Lcttres. la même , aux notes.

Pourquoi l'abfent qui cil payé ou
ialariéde ion abfencc, ne ioiiit point
des Lettres d'Etat. 45 c. aux notes.

Ce qui ert requis pour leur validité.

4^8. ««« te.vte.

A qui il appartient de les donner.'

la -inême , aux notes.

Pour quel temps on les accorde.

4 j 9. au texte& aux notes.

Ce que peut celui qui en a obtenu
de nouvelles. la même , aux nota.

Ce qui eft nccclTaire pour la validi-

té de ces fécondes Lettres, la mena,
aux notes.

Ce qu'd faut frire lorfque les Let-

tres d'Etat font débattues d'obtep-

rion Si. fubreption , ou autrement.
la même , & Juiv. au texte.

Quelle différence il y a entre les

Lettres qui font impetrées & obte-

nues du Roy , ôc d'un Prince Sou-
verain , & celles qui font expédiées

par les Maîtres des Requeftes aux
petites Chancelleries. 4^. aux no-

tes.

Q_uel eft l'effet des Lettres d'Etat.

45 1. aux notes.

Somment les Procureurs peuvent
être reçus à propofer des Lettres

d'Etat. la même , aux notera

Ce que peuvent faire les créanciers,

nonobftant la ilgnitîcation des Let-

tres d'Etat, la même , att texte& au^
notes.

l'ourquoi les Lettres d'Etat n'éroienc

pas généralement lecevables en lïia-

tieres de criées, la mên.e , aux notes.

Si elles ont effet en matière crimi-

nelle. 4<ii-. & juiv, au texte (jr aux

notes.

* Toutes Lettres d'Etat obtenues par

ceux qui font obligez' ou condam-
Bez de rendre compte, déc!ar«c;

O o o o'o iij
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fubreptjces , à moins qu'il n'y foie

dérogé par une claufe fpeciale, Sec,

U même , aux notes ,& ^6^.
* I>éclaration rendue fur ce fujer.

463. & juiv.

* Ceux qui auronr obtenu des Let-

tres de Répi feront tenus s'ils en

font requis par leurs créanciers , de

remettre les titres & pièces juftifica-

tives es mains de celui dont ils con-

viendront, 4S6.

* Lettres de Re'pi. Marchands nego-

cians qui voudront obtenir des

Lettres de Répi , tenus d'y joindre

un état de tous leurs effets, tant

meubles qu'immeubles , & de leurs

dettes , lequel état ils certiheront

véritable. 485.

Le tems qui leur eft accordé pour

les faire fignifier. l.t même.

Letires de R^'pi. Les heririers (ous bé-

néfice d'inventaire ne font pas rece-

vabies à fe fervir de Lettres de Ré-

pi.
_ _

476.

Voyez Comtfiittimus. Re'pl.

Libellé , ce que fignihe ce mot. 11^.

aux notes.

Quels Exploits doivent être libel-

lez, & quelle eft la raifon de cette

formalité. i\. & ftiiv. aux notes.

Lhitatiov., ce que c'eft. 505, ^«<.v notes.

D'où elle tire fon origine. U mêms,

aux notes.

Lieux dans unefubftitution, comment
fe comptent. 521. aux notes.

Lieutenant. Qiiel eft le privilège des

Lieurenans Généraux du Languedoc

dans les defcentes. 166. aux notes.

Ligne, ce que c'eft. 3 f 8. aux notes.

Combien il y en a de fortes. U mê-

me , aux notes.

Quelle différence il y a entre la li-

gne directe & la collatérale. 359.

aux notes.

Jufqu'à quel degré la ligne directe

comprend les afcendans & les def-

cendans. Li même, aux votes.

Ce que les Jurifconfultes entendent

par ce mot ligne. 522. aux notes.

ABETI Q^U E
Comment eft définie pzijoan.yindr.

la nnine , aux notes.

Comment elle eft divifée. la même y

aux notes.

Limites des champs , comment fe rè-

glent. ^iS.attx f:o!es.

Liquidations des interefts ou arrérages

d'iceux. 2
5 4. e?" fuiv. au texte.

Quelle procédure doit être-obfcr-

vée dans la liquidation des fruits.

16 1. au texte.

Quelle quantité on doit fuivredans

cette liquidation, quand les témoins
font contraires, 263. aux notes,

A quoi doit être condamné le de-

mandeur en liquidation , fi par le

rapport des Experts , ou autre preu-

ve , le quantité ou valeur des fruits

ne !e trouve pas excéder le contenu
en leur déclaration, la même , au

texte.

Quid , fi la liquidation excède. 16^,
au texte.

Quelle procédure doit être obfer-

vee dans la demande & liquidation

des dommages & mterefts. 2S6. au

texte.

Lit , pourquoi ne peut être faifi. 29(5.

zy fuiv. au texte C" atix votes.

Litige , en quel cas peut donner lieu

à l'ouverture en Régale, m. aux
notes.

Litifco!!teJfat!or>. Quand il y a litifcon-

teftation en France 96. aux notes.

Litifpeadance. Combien de chofes doi-

vent concourir pour établir la litif-

pendance. 414. a:!X tyotes.

D'où l'on ne peut évoquer fous pré-

texte de litifpendance. 42;.4«ff.\ff.

Ce que c'efl: que Iitifpend2r.ce. 424.
aux notes.

Livre. Combien valoit autrefois la li-

vre Parifis. 247. aux notes.

Loy. Il eft inutile d'avoir de bonnes

loix , a elles ne font oblervées. 4.

aux notes.

Ce qu'il faut faire quand il s'agit de
propofer de nouvelles loix. la mêmes

aux notes.
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Les loix Romaines ne (ubfiftent que
par leui" équité. U même , aux notes.

La loi ert réputée morte , dès qu'el-

le n'eft plus obfcrvéc. /.« nnine , aux

pores.

On la peut comparer à un chemin.
U même , & fiiiv. aux notes.

Les loix (ont des relies générales

qui ne fe peuvent juAihcr que par

les expériences , tk. qui ne peuvent

pas tout décider. <). mix notes.

Loix générales qu'il faut obferver

en tous exploits. 1 1. autexw.

Loix particulières qu'il faut garder

en certains exploits, concernancles

perfonnes. 1 1 . au texte.

Qijelle différence il y a entre les

loix divines & les loix & ordonnan-

ces humaines. 1 88. "'''-v -iiotes.

Sentimens de plufieurs Nations tou-

chant les loix des Grecs. 503. attx

notes.

Loyers de maifon , quel eft leur privi-

lège. 477. aux notes.

S, Louis Roy de France, condamné à

paver la dixmeà fon Curé des fruits

de ion jardin. 313. aux notes.

M
MAGISTRATS 5 pourquoi établis.

6. aux notes.

Les Magiftrars doivent difcerner par

l'équité morale ce qui ell; veiitable-

inentjufte, d'avec ce qui ne l'eft

qu'en apparence. 5. aux notes.

Les Magilrrats à Rome donnoienc

rcflitution contre les Sentences , «

pour les mêmes caules pour lefquel-

les on obtient Requefte civile. 514.

aux notes.

Magiftraniye. Sentiment d'un Auteur

touchant la Magiftratuiefouveraine.

514. aux notes.

Majeurs peuvent- compter devant des

Arbitres. x6o. au texte.

Qi^iel tems on: les majeurs pour ob-

, tenir & faire lîgnilîer les Requeftes

civiles. 515. au texte y & 524. aux

notesy

T I E R E S.

Quid s'ils ont un inrerell commun
avec des Mineurs. 3 io. aux notes.

Mainlevée des fruits , en quel cas doit
être donnée .1 la Partie advcrfe. 1 08.
au texte.

Alaintenue , ce que c'eft. loo, & fuiv.

& 106. aux notes.

Combien il y a de chefs en la main-
tenue. 1 50. aux notes.

Maires, créez nouvellement en clia.juc

Ville & Communauté du Royau-
me. :^-j6, cr fuiv. aux notes.

ALittre privilégié , en quel cas n'eil:

pas reçu à demander le renvoi aux
Requelles. ^iS. attx note'.

Marcbawis faifant trafic de bleds c^

autres cfpeces de gros fruits , .1 quoi
font obligez. i6jf. au texte & aux
notes.

Dettes entre Marchands j fujcttes à

la contrainte par corps. ;c2. au rf.x-

/(? , O" 5 G 3 . aux notes.

Q_aeleftle privilège des Marchands
& Bourgeois de Paris. 480. aux no-

tes.

* Marchands , Négocians , qui vou-
dront obtenir Ats Lettres de Répi

,

tenus d'y joindre un état de .tous

leurs effets , tant meubles, qu'im-
meubles, & de leurs dettes, lequel
état ils ccrtitieronr véritable. 48 j.

Le temps qui leur efl accordé pour
les faire lignifier. la même.

Marchandes publiques , pourquoi peu-
vent s'obliger & être contraintes

par corps. 311. O" fuiv. au texte &
aux notes.

Si elles obligent leurs mrais par

corps. 912. aux notes.

Si elles peuvent être contraintes

par corps pour des condamnations
de dépens après les quatre mois. U
mé/f-e , aux notes.

Qjiand une femmeeli: réputée Mar-
chande publique, la même , aux no-

tes.

J\larch.iniifes prifes fur l'Etape , quel

cft leur privilège. 480. aux notes.

Ce qui efl requis pour joiilr de es
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privilège. Li même , aux notes.

/Marchez,. .'\''oyez Foires.

M^ris. Pourquoi ne peuvent ufer du
droit de Comaiittimus appartenant à

leurs femmes. 431. f:?' ftiiv. au texte

& aux notes.

Mariages , comment ils fe prouvent.

ICI. ai! texte O" aux notes.

Forme des Regiftres de Mariage.

I ç I . C?" fnt-j. au texte & aux notes.

Par qui doivent erre lignez les actes

de mariage. 1 5 5. au texte , & fuiv,

at'X notes.

De quelles cliofes il doit être fait

mention dans le Regiftre des Ma-
riages. 1 54. au texte.

En quels cas la preuve de mariage

eft reçLic tant par titres que par té-

moins, r^o. au texte. Voyez Regiftre.

Jlfatiere. Quelles matières fe vuident

par l'avis des Avocats & Procureurs

Généraux , & d'un ancien Avocat.

42. C~ fuiv. au texte.

QLielles font les matières répurées

lommaires par l'Ordonnance. 119.
au texte.

Comment fe dis'ifent les matières

civiles. ï 10. aux note.!.

A quoi les matières fçmmaires é-

toient limitées, la même , aux notes.

* Matières lommaires nosi excédan-
tes ic. livres, jugées à la petite Au-
dience es Préfidiaux , à la levée du
Siège par les Lieutenans Généraux,
S.<c. ji^. aux notes.

Medlcamens. Quel eft leur privilège.

477. aux noies.

Améliorations. Voyez Amelioratiors.

Menaces
, quand donnent lieu à la rc-

cufation d'un Juge, x 10. aux notes,

Meffager. Création des Melîàgers or-

dinaires en chaque Bailliage , Sé-

nechaulTée ou Election , pour le

port de tous les facs de procès par

icrif, Enqueftes, informations, ôcc.

fupprimce. 7 f. aux notes.

Métairie. Il faut défigner le nom & la

/Ituation de la Métairie dans l'ex-

ploit. 57. au texte.

HABETIQ^UE
Mt'tropol'iti'in

, pourquoi ne peut pas

évoquer les Caufes pendantes de-

vant hs fuffragans. 410. aux Kotes.

Meubles rares & précieux comparez
aux immeubles. 295. aux notes.

Pourquoi les meubles & ^bétail >

tant domeftique , que baillé à loiia-

ge , ne peuvent être failis. 197. aux

notes.

* Tous Porteurs d'Obligations &:

Contrats exécutoires peuvent non-

obftant oppolition ou appeliaiion ,

faire vendre les meubles pris par

exécution , ôcc. 241. aux notes.

Mineurs de vingt-cinq ans pourvus de

Bénéfices , déclarez capables d'agir

en Juftice ians l'autorité & afliftan-

ce d'un Tuteur ou Curateur , tant

en ce qui concerne le polTclfoire ,

que pour les droits, fruits & reve-

nus du Bénéfice. io2..&jtnv.au tex-

te u" aux notes.

Pourquoi dans le Droit Canonique
il n'y a point de n:\etieAfinoribus.

ta 7néme , C" juiv. aux notes.

Si on peut prouver que celui qui le

dit Mineur fur la foi du Regiftre

deBaptèmCjeft né avant que d'être

baptifé. 1 54. .!?;* Ko/fy.

Quel rems ont les Mineurs pour ob-

tenir i\: faire fignifier les Requeftes

contreles Sentences Préiidiales don-

nées au premier chef: de l'Edit. 3151,

& fuiv. au texte C" aux notes.

En quoi la rcftirution en entier dti

Mineur profite au Majeur. 5 10. aux

notes.

En quel cas les Mineurs font reçus

à fe pourvoir par Requefte civile.

541. au texte.

Si un Mineur qui a été défendu par

fon Curateur , eft recevable en la

Requefte civile, la même , mx notes.

Mineur qui en plaidant la Requefte

civile , demanda qu'on plaidât le

fonds, débouté. 544. aux notes.

Minorité' ntH point coniîderée en ma-
rierebeneficiale. 102. aux notes.

La minorité eft la principale caufe

de



D E s M A
«ïe rertitiition en entier parmi celles

cjiii concernent les peilonnes. 1^6.
aux lions.

Alvyen. Qiiels font les moyens de la

demande. 11. a x noies.

Quels font les moyens d'exécuter

les ArreRs dans Icrenduëdu Roïau-
ine. 25Ï). d" {mv. au texte.

Moyens pertinens <?v recevables de
Requcllc civile , quels. 557. au tex-

te.

Pourquoi le moyen pour fe pour-
voir contre les Arre.ls eft appelle
Rtq:^ejfe civile. 54-;. aux notes.

Motfe a le premier introduit le droit

de Retrait. jii. aux notes.

Moiffons de grains , ce que c'ell. 478.
aux notes.

Quel efl: leur privilège. Ltmême ^anx
Ilotes.

Aionnoye. Le changement ou la cor-

ruption de la Monnoye publique
eft fouventcaufe de troubles, defé-
ditions , de pertes & de plufieurs

autres inconveniens. 4. aux notes.

Montpellier. Quel efl le privilège des
habitans de Montpellier. 69. mx
notes.

Montre'es, leur ufage abrogé. $7. ati

texte.

Ce que c'eft que montrée. 58. aux
tiotes,

N

NAntes. Combien il y a de cas

portez par l'Edit de Nantes, dans

lefquels il ell necelTaire d'avoir des

Adjoints. 1 87. aux notes.

Dilpofition decet Edit en faitderé-

culation de Juges. 114. aux notes.

Neveu. Sous quelle peine les Neveux
du faifi ne peuvent être établis Gar-

diens ou Commidairesaux meubles

& fruits faifis. 1 4 5 . <«« texte.

Noble témoin, comment eft taxé. 190,

aux notes.

Non'ius Afpernas , accufé d'avoir em-
poifonné en un feftin cent trente

conviez. i\^, aux notes.

Tome ï.

T I E R E 5.

Notaires qui ont en leur pouvoir les

pièces qui doivent ctrecompulfées,
nelci peuvent refufer. ^j^. aux notes.

Noviciat , Qommtm s'en fait la preuve.

16 i. au texte.

Pendant le Noviciat, on eft entière-

ment féculier & citoyen. i6i. aux
notes,

Nuuicration des deniers d'enchère , ou
dépofcz. 506. O" [uiv. au texta cr

aux notes.

O

OBJETS. Quelle différence il y a

entre les objets Se les reproches.

201 . aux notes.

Obligations portant contraintes par

corps, abrogées. 301. au texte.

Obreption , ce que c'eft. 460. aux no-

tes.

Offices. Voyez î'enalite.

Ojjîciulite'. Si les OfKcialitez font obli-

gées d'obferver les Ordonnances
Royaux touchant les procédures

,

tant civiles que criminelles , qui y
font contenues. 3. <»« texte&aux no-

tes.

Lorfque le Promoteur eft feul Par-

tie , le Juge Eccleliaftique ne doit

point prononcer de condamnation
de dépens au profit du Promoteur.

166. aux notes.

Officiers. Enjoint aux Ofticiers d'avoir

les Ordonnances dans l'année de

leur réception en leurs Offices , de

les voir, de les fçavoir, &:d'en faire

leéture publique deux fois l'an. 3.

aux notes.

Comment un Corps d'Officiers doit

être aftigné pour répondre. 65. aux

notes.

Quelle fomme peuvent prendre les

Officiers députez pour taire des

defcentes , ou autres commifllons

hors la Ville & Banlieue de leur

Siège. ijo.au texte.

On ne peut alfigner un Officier afin

degarantir,pour avoir jugé contreles

P p p p P



TABLE ALPH
termes d'un Règlement, il 5>.(î«Ar «0-

tes.

officiers comptables , à quoi font *

obligez. i^^.uux nous.

Qiielle doit être la qualité de TOffi-

cier parent, du chef duquel on évo-

que , & fi rOfficier honoraire y efl

compris. 572. *t4 texte.

Pourquoi la réception& inftallation

des Officiers eft plus necelîàue que

la provifion de leurs Offices. /.( mê-

me , aux notes.

Privilèges confervez aux Officiers

honoraires &c vétérans. U incon , aux

notes.

Le décès on la démifllon d'un Offi- '

cier , fait cefîèr l'évocation deman-

dée de fon chef. 374. iiux notes.

Pour quelle fomme la furféance eft

accordée aux Officiers de la Maifon

du Roy. ^\c), au texte.

Si ceux qui ne fervent pas adluelle-

nient , peuvent jouir du droit de

Commiit'imi-s. l.i même , diix notes.

Quelle différence le Droit Romain
fan entre les Officiers (ervnns adtuel-

lement , & les Officiels honoraires.

1,1 même , atix notes.

Si les Officiers des Reines, Enfans

de France , & premier Prince du

Sang , ioiiiirent du mcme privilège

que ceux de la Alaifon du Roy. U
viéme , 'lu texte.

Qiiels officiers du Roy joiiilTent

feuls des privileg-es à eux accordez.

U même, aux notes.

En quelles Jurifdidions ils peuvent

plaider. 410. aux notes.

Leurs gages autrefois très-inociiques.

la même , aux notes.

Si les veuves des Officiers, tant do-

meftiqucs que commenlaux, joiiif-

fent des mêmes privilèges. 453.C?'

fuiv. aux notes.

Où les Officiers des Requefles de

l'Hôtel £v: du Palais à Pans, peuvent

plaider en vertu de leurs Committi-

Vius. 417. 419. C~ 441 . au texte.

Quidj des Officiers des Requcftcs

ABETI Q^U E
du Palais des autres Parlemens. 442.-

au texte.

Il eft défendu aux Officiers des

Troupes & autres , de prêter leur

nom ni leurs Letties d'Etat , dans

des affaires où ils n'auront point vé-

ritablement ou perfonnellementin-

tereft. 46(>

Pourquoi les profits annuels des Of-
ficiers font appeliez ^Annona. 492.
aux notes.

Offices de Judicature & de Finan-

ces, comment exercez fous les deux

premières races de nos Rois. 495.
aux notes.

' Les Officiers de Police ne doivent

point prendre d'épices. 504. aux

notes.

Dans quel temps font obligez les-

Officiers Aes Préfidiaux qui ont fi-

nancé pour les droits de fignature

& paraphe , de rapporter leurs ti-
"

très. 505. au texte.

Défenfes à tous Officiers d'affifter à

la diftribution & numération des

deniers dépoicz , ou provenans des-

biens décrétez & licitez , & d'en

prendre aucunes épiccs ni falaires.

506. au texte,

k Ojfc'iers d'Armées. Déclarations pour

remettre les Officiers qui avoient

fervi dans les Armées, &: quiétoient

hors d'état de fatisfaire à leurs

créanciers , en polTeifion & joirif-

fance de leurs biens & immeubles,

nonobftant les baux judiciaires ou
autres aeles de Juftice. 45 <, .& fuiv.-

* Surféance pendant trois années, ac-

cordée pour les ventes des Terres &
autres immeubles, en faveur d'Of-

ficiers qui avoient fervi depuis la

guerre de i6yS. & depuis celle dc
1 70Î. Aï !nême , & fuiv.

Opes, à qui doivent être figninées.

27 I. aux notes,

OtniJJions derccettcen un compte. 2^0,

au texte & aux notes.

Oncles. Sous quelle peine les oncles do
faifi ne peuvent être établis Gar-
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«iiensouCommiflniies aux meubles
Se fruits faiiis. 145. au texte.

A quel degic de la ligne cranfveifa-

le Ion: les oncles & les neveux,
j 59,

aux notes.

Comment les oncles font appeliez.

la iniine, aux uotes.

Oppofavt. En quelle amende les tiers

oppofans à l'exécution des Ariefts

doivent ctre condamnez , loifqu'ils

font déboutez de leurs oppolirions.

241. C fui'J. au texte C~ aux notes.

* Si les oppolans aux Tailies réelles

pourront ic (ervir de Lettres d'Etat

pour (ufpendre les pourfuites du
décret , &CC, 465.

* Oppi)fit:on formée à l'Arrefl: qui dé-

boute par défaut de loppofîtion à

l'Arreft d'iterato , n'ell pas receva-

ble. 5 i(j. aux notes.

* Si l'oppofition venant le neuvième
jour, eft non recevable. 318. aux

noies.

Combien il y a de fortes d'oppofi-

tions aux décrets. 579. aux nous.

L'oppofîtion eft une adion perfon-

nelle. Lunéme.

Où doit erre regiftrée l'oppofition

afin de conferver. la mèm:.

Si les oppofitions font fujettes à

évocation. la méwe.

Oppohtion afin de charges , à quoi

tend. s ' ^- ""^ notes.

Quand fe vuide. U même , aux no-

tes.

Oppofition afin de diftraire,ce que

c'cft. la même , aux notes.

Ce qui eft requis pour le Jugement

de cette oppofition. U même, aux

notes.

Ordonnances , & leur obfervation. 3. au

texte.

Déclaration de la volonté du Roy
fur l'obfervation des Ordonnances.

la même.

A qui il eft mandé d'obferver les

Ordonnances. la même.

Qiieiles Ordonnances il eft ordon-

né d'obferver. la même , aux notes.

T I E R E S.

Quel Roy enjoignir aux Officiers
d'avoir les Ordonnances dans l'an-

née de leur réception en leurs OHi-
ces , de les voir , de les Içavoir , &
d'en hire lechue publique deux
fois l'an. la même , aux notes.

Pourquoi il a été ordonné à chacu-
ne des Cours d'avoir le corps des
Ordoimances. la même , aux notes.

Défcnics de contrevenir aux Ordon-
nances , &c. (ous quelque prétexte

que ce foir. ^.autexre.

Les Ordonnances font nos vraies

Loix , Si les plus alî'urées. U même ,

au texte.

Les Ordonnances qui compofcnt le

Droit François , ont l'autorité join-

te à la raifon. l-i même , aux notes.

Pardevers qui il faut fe retirer lors-

que dans le Jugement des l'rocès

pcndans aux Cours de Parlement &:

autres , il furvient aucun doute ou
difficulté fur l'exécution de quel-

ques Articles des Ordonnances }

Edits , Déclarations '-c Lettres Pa-
tentes, j. au texte CT aux ictes.

Il n'appartient qu'à nos Rois li'in-

terpreter leurs Ordonnances. y

De quel jour doit commencer l'ob-

fervation des Ordonnances. Uniè-
me y aux notes.

* De quel jour a commencé l'obfer-

vation de l'Ordonnance de 1667.

au Parlement de Befançon , au Con-
feil d'Artois, en RouiliUon. 348.

& fu'v. aux notes.

* Elle ne s'obferve point au Parle-

ment de Flandres, ni au Confeil Sou-

verain d'Alface , non plus que celle

de 1 669. 5 50- li^ ("f^- '^"^ notes.

Qiiand fe doit faire la publication

des Ordonnances. 7. au texte.

Permis aux Cours de reprefenter ce

qu'elles jugent à propos touchant

quelques Articles qui pourroient

être contre l'utilité ou commodité

publique ; ou être fujets à interpré-

tation , déclatation ou modération.

9. rf« te.xte,

P p p p p ij
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Tous Jiigemens Se Arrefts donnez
contre la difpofirion des Ordon-
nances, Edits & Déclarations, dé-

clarez nuls &c de nul effet & valeur.

la même , au texte.

Les HuilTiers du Grand Confeil ne
peuvent mettre à exécution les Or-
donnances mifes au pied des Re-
queftes préfentées au Grand Con-
feil. 24. & fuiv. aux notes.

De quel jour l'Ordonnance doit

être obfervce. }4j. au texte.

Comment fe doivent exécuter les

Ordonnances , tant préparatoires

que diffinitives , du Jrge qui doit

connoître de l'entérinement des

Lettres de Répi. 473. au ttxte.

Ordre. Combien il y a de dcgrez dans
les Ordres. c)'^. aux notes.

Comment fe fait la preuve des

Ordres mineurs & facrez. iCi.au
texte.

Les perfonnes conftituées aux Or-
dres facrez, ne peuvent être exécu-
tées en leurs meubles deJlinez au
fervice divin, ou fervant à leur ufa-

ge ordinaire, ni même en leurs li-

vres. 257. au texte.

* Perfonnes conftituées dans les Or-
dres ne peuvent être contraintes

par corps au payement ViCS dépens
dans lefquels elles i'uccomberont

^04. aux notes.

Ordres 5c decrers ne peuvent être

évoquez. 378. & fuiv. au texte à- aux
notes.

Originaux des pièces , remis dans la

produftion
, peuvent être retirez en

délaidànt les extraits ducment col-
lationnez. 70. aux notes.

Ouvertures de Requeftes civiles, quel-
iss ; . ,^. au texte.

P

Ar£ ne peut pas ufcr e,n France
des !equeftrations réelles en ma-

ïieie Béneficiale ou Eccle/î.irtique.

133. aux notes.

Paraphe. Dtok de paraphe abrogé. 505.-

AU texte.

Le paraphe des Regiftres des Bap-

têmes, Mariages S: Mortuaires doit

être fait gratuitement. ^ zS.au texte

& aux notes.

Pareatis , ce que c'eft. 159. aux notes.

Pourquoi les Lettres de Pareatis ou
CommifTions Rogatoires ne fon t pas

necelfaires pour l'exécution d'une

Sentence arbitrale, la mime , aux

notes,

Autres Sentences & Jugemens , ou

il n'eft neceiïaire d'aucun Pate.itis.

la même , aux notes.

Parent. Jufquesàquel degré les pa-

rens desParties ne peuvent être té-

moins en matière civile ,
pour dé-

pofer en leur faveur , ou contre

eux. iSi. au texte.

Qiiel nombre de parens eft requis

pour fonder une évocation des Par-

îemens. 361. au texte C" aux notes.

Quid , pour évoquer du Grand-

Gonfeil. ^ds-autexie.

Pour évoquer de la Cour des Aydes

de Paris. ;6r,. au te.xte.

Des autres Cours des Aydes. 567.

au texte.

Des Compagnies 'qui font feme-

flres. la même , au texte.

Des Chambres mi-parties 370. au

texte.

Dans quel tems le parent peut de-

mander l'évocation, &: où elle peut

être demandée de fon chef 381.

AU texte.

P/?!^;;'/ comparée aux racines des ar-

bres, loy aux notes.

A quel degré elle eft rcftrainte. la

même , aux notes.

* Dans les procès civils & criminels

concern-ant les Droits des Fermes ,

&c. les parentez ou alliances des

Préndens ou Confeillers des Cours -

des Aydes , ne pourront donner

lieu à aucune réculation. la même,

aux notes.

Comment les patentez & alliances-
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du fécond ou noifiéme degré au

quatricine , doivent être comptées.

561 .!«« texte,

P.irenté & alliance commune , en

égal degré, ne fonde pas évocation.

5-75. au texte.

Les parentez & alliances des Maî-
tres des Requcftes ordinaires de
l'Hôtel , ne peuvent être articulées

ni reçues pour évoquer, que du Par-

lement de Paris, la mcrm , an texte

C" aux notes.

Comment les parentez & alliances

articulées par l'évoquant , fonr re-

çues. • 3 S 5. aux notes.

Parifu. Voyez Compte.

P,irlemensï\Q peuvent errer en Droit.

5 5c. aux notes.

Parlement de Paris i!e combien de
Chambres ell: compolé. 514. au
texte.

* Le Parlement de Paris , la Cham-
bre desComptes& la Cour des Ay-
des rétablis dans l'ancienne liberté

• de faire les remontrances avant de
procéder à l'enregidrement des Or-
donnances , S<c. 8. aux notes.

Pariks , pourquoi ne doivent pas être

prelentes aux exécutions que font

Its Sergens. : :,. aux notes.

hts parties fe peuvent faire interro-

ger en tout état de caufe , iux faits

Se articles pertinens , concernant

feulement la matière dont eft que-

ftion , pardevant le Juge où le diffé-

rend efr pendant. j8. au texte.

En quels cas les Parties ne font pas

tenues de répondre, f 9. aux notes,

Pa'ron. Qiiel eft celui qui ell; ainfi ap-

pelle. 5-19. aux notes.

Combien il y a de fortes de Pa-

tron. U méfne , t'.ax notes.

Si les Patrons de la Religion Préten-

due Reformée peuvent prefenter

aux Bénéfices qui dépendent de

leur droit de Patronage. /.: niime ,

aux notes.

Patroihts^e , en combien de manières

cedroit s'acquiert, la mcme^aux note^

T I E R E S.

D'où procède la divifion du Patro-
nage en Laïc & licclcflaftiquc. lu

même , aux notes.

Peine contre ceux qui troublent les

Sequclbes en la foncHon de leur

Charge. i ^ 8. au t.xti.

Peine contre ceux qui troublent les

Commillaires & Gardiens. 144. au
texte.

Peine contre ceux qui ne fatisfont

pas à la confedtion des Regillres

des Baptêmes, Mariages & Sépul-

tures , 5i à la remife d'iceux. 160.

au texte.

Peine contre le CommifTàire qui

fait une Enquête nulle par fa faute.

159. au texte.

Peine contre ceux qui s'oppofenr à

l'exécution des Arrefts eu Juge-
mens. 140, au texte,

Penjion. Quû eft le privilège de la

penfion. ^7-j. aux notes.

Penjïonnaîre. Pardevant qui ceux qui
tiennent Ats Penfionnaires

, peu-
vent faire ailîgner les redevables des

penfions & aiities chofes par eux
fournies à leurs Ecoliers. 440. att

texte C aux notes.

* Péremption. Sentence non fignihce

n'empêche pas la péremption d'in-

ftance. 525
Pères , comment font confiderez.

3 j8.

C" fuiv. aux notes,

Perqiâfition autrefois fort néceffaire.

7.1. aux noti",

PourqiKii abrogée. U même , at'.x

notes,

Pvrfonne. S'il faut chercher la perfonne

avant que de l'ajourner au domi-
cile, j 8. aux netes.

Qiielles perfonnes ne pouvoient ,

par le Droit Romain,"être alîignées

fans une commiflîon par écrit, ij.

aux notes,

Qiielles perfonnes ne peiivent être

établies Sequethes. \ ^^, au texte.

Quelles i crfonnes orit leurs caufes

co;n;ni(es devant le JugeConferva-

teur des Privilèges de l'Univerfité.

P p p p p iij



TABLE ALP
449. au texte & aux notes.

Quelles perfonnes peuvent joiiir

du privilège de Scolarité , & en

quels cas.
^

^^i. au texte.

Tetitohe, Où doit erre pourfuivi lePe-

titoire des Bénéfices qui vaquent en

Regale. loç), au texte.

Demande au Petitoire quand fe

peut former. 1 30. an texte.

Pourquoi il eft défendu d'avoir

égard aiix Lettres qui pourvoient

être expédiées pour cumuler le pe-

ritoire avec le poireffoire. 131. au

texte & aux notes.

Peuple Romain fut établi Tuteur à

Ptolomée Roy d'Egypte. 44S. aux

tw:es.

Philippe de Macédoine aima mieux

payer l'amende en laquelle , étant

endormi , il avoit condamné un

homme ,
que de révoquer fa Sen-

tence. 3
45.4«.v>;o.'i'^

Pièces dont on pourfuit la reconnoif-

fance ou vérification , comment

doivent être communiquées à la Par-

tie. ^^. au texte.

PLiideur. Quelle eft la peine des Plai-

deurs téméraires. $03. aux notes.

Combien de fortesde peines avoient

les Legiflateurs Grecs & Romains

pour les punir, la même , &fuiv. aux

notes.

Flmuitif, doit être figné par celui qui

Préfideà l'Audience, ly,. au texte

& aux notes.

Plutarque fait mention d'une Ordon-

nance faite à Athènes par Solon ,

qui défendoit d'obliger par corps

pour dette civile. 3^0^. aux notes.

Poijfon de mer frais , fec Se falé. ^76.

au texte ,
é" 48 1. aux notes.

* Porteurs de Billets , FromelTes , ou

autres Aéles palfez fous fignature

privée, où pourront-ils obtenir des

condamnations contre leurs débi-

teurs. Zj.attx notes.

Pojfeffeur. A quoi eft obligé celui qui

veut fe fervir du décret de pacificis

poff^otihus. ç)S.aux notes.

H A B E T I Q^U E
Le polTelfeur de bonne foi gagne
les fruits qui proviennent par fa

culture & par fon induftrie. 131.

aux notes.

Il gagne encore les fruits qui croif-

fent plutôt de leur propre nature

que par le travail & l'induftrie. U
même , aux notes.

Celui qui pofTede la chofe fans

droit & fans titre , eft obligé de re-

ftituer tous les fruits qu'il a perçus

devant ou après la caufe conteftée.

261. aux notes.

Le pofTelTêur de bonne foi n'eft

point tenu à la rellitution des fruits

avant la caufe conteftée. 162.. aux

notes.

Pojfeffioti violente, clandefiine ou pré-

caire , n'cft pas cenfée une vérita-

ble polTeffion. ix^. aux notes.

La pofTeflion des Bénéfices ne fe

peut acquérir ni conferver fans ti-

tre. j^c)6. aux notes.

Pojfcffûire. Qielles font les procédu-

res fur le poifeifoire des Bénéfices.

<)j. au texte.

* Pûjfelfoire de Be'nefices , en quels cas

il eft ordonné qu'il foit donné à

l'avenir un Jugement abfolutoire au
profit du poifellcur ians nfer de ren-

voi pardevant le Juge d'Eglife. 101.

aux notes.

* Le Demandeur tenu d'exprimer

dans l'Exploit le titre de fa Provi-

fion i& le genre de la vacance , &
de bailler au Défendeur des copies

fîgnées de lui, de fes titres & capa-

citez. ç)i. au ttxte.

* Quelle différence entre les copies

des titres & capacitez du Deman-
deur, & celles du Défendeur. U
Pleine , aux notes.

Potirfuitcs & contraintes par corps

,

n'empêchent point les faifies , exé-

cutions & ventes des biens de ceux

qui font condamnez. ^16. au texte.

Prc'amb'.des des Inventaires n'entrent

point en taxe. 275. an texte.

Prefentittion. Dans quel tems il faut fe
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prefenter, 5 z. au texte.

Qiielles perfonnc; font obligées de
ic prcfencer, (Se dans quel tems. Li

même , au texte.

Les préfenrations fe font roiis les

jours lans diftinélion. U niême , an

texte.

Ufage delà préienration du Deman-
deur en toute caufe , rétabli.

5 3 . aux

notes.

On fe peut préfenrer au Greffe avant

l'échéance de l'alîignation. 34. aux
notes.

* Procureurs des Cours & Sièges in-

férieurs tenus de fe prcfenter aux

Greffes des préfentations avant de
faire aucunes pourfuites ni procé-

dures.
; 5. aux notes.

Qiii font ceux qui ne font point

obligez de (e prelenter. ^^. au texte.

Il n'eft dû aucun droit de préfenta-

tion au Greffe des Confuls.
5 j. aux

votes.

* La préfentation rétablie à l'égard

des Demandeurs Se de ceux qui ont

relevé leur appel. 34. aux notes,

* Arreft du 51. Décembre 171 j'. ren-

du au fujer des contraventions qui

fe commetroient à la Déclaration

du 12. Juillet 1695. ^^.&fuiv.
Prefent. Ce que l'on entend par per-

fonnes prefentes. 245. .^«.v t:otes.

Préfens du fiancé à fa fiancée , ne

l'euvent être répétez. 2 9 ^.aux notes.

Les préfens de noces que le Tuteur
fait aux parens de Ton pupille , lui

font allouez dans Ces comptes, la

même , aux notes.

Prcfidia!. Comment on fe peut pour-

voir pardevant les Préfidiaux. 5 19.

aux notes.

En quel cas on évoque des Préfi-

diaux. 5 06. au texte & aux notes.

Prêtres. En quel cas peuvent être con-

traints par coi'ps. ^c6. aux notes.

Prétrife. Par quels degrez il faut palTèr

pour parvenir à la Prêcrife. 98. 0~

juiv. aux Kotes.

Prctôt, Pendant quel tems les Prévôts

T I E R E S.

des Marchands Se Echevins de la

Ville de Paris joiiilTcnt du droit de
Commiitimus. 45 1. <<« texte.

LesPrévôts des Marchands ix' Eche-
vins (ont ce qu'étoient à Rome les

Décurions. la même , aux notes.

Prevot de l'Hôtel
,

quelle fommc il

peut prétendre pour la vifite Se ju-

gement àcs procès. 52 j. &.fuiv. an

texte.

De quelle chofe il connoît. ^2.6.

aux notes.

Remarque de du Tillet à ce fujer,

la même , aux noies.

Preuve. Pourquoi on ne peut rappor-

ter en caufe d'appel aucune preuve

fur les faits déduits 6c non prou-

vez en première inftance , Se pour
lefquels il y a eu foiclufion. y^.aux
l!/;t.\<.

Des faits qui gifenten preuve. 145.
au texte.

La preuve par témoins n'eft qu'un

acceffoire ace qui eft déjà prouvé

par l'écriture. 88. & fuiv. aux notes.

* Preuve par témoins recevablc au

delTiis de cent livres dans les Ju-

rifdidions Confulaires. 11 S. aux

notes.

En quel cas la preuve par témoins

n'efl pas reçue en une demande ci-

vile. 146. au texte,

* Si elle peut avoir lieu entre Mar-
chands en matière de commerce. U
7nême , aux notes.

* Si celui qui ayant formé fa deman-

de pour une fomme excedanre celle

dont la preuve par témoins eft ad-

mife , voudroir la reftraindre dans

le cours de l'infiance pour donner

lieu en fa faveur à la preuve par té-

moins 5 y eft recevable. 150. au.v

r. otes.

Cas aufquels elle eft reçue. 149. au

texte & aux notes.

Pourquoi on reçoit la preuve par

témoins pour fait de de fimonie. la

même , aux notes.

Pourquoi elle n'eft pas reçue à Pg-



TABLE ALP
gaid de la fimonie conventionnel-

le, la même , aux notes.

Si la preuve par témoins à l'égard

de la fomme de plus de cent livres,

efl: recevable. \<jO. au texte.

Comment fe font les preuves de
1 âge , des mariages & du tems du
décès. i^i. au texte.

Deux fortes de preuves en ce genre.

la mane , aux notes.

En quel cas la preuve d'âge, maria-

ge & décès eft reçue tant par titre ,

que par témoins. 1 60. au texte.

Combien il y a de fortes de preu-

ves natales. 161. aux notes.

Comment fe font les preuves des

Tonfures , Ordres mineurs «Se fa-

crez , acles de Vètures, Noviciats
,

Ssi Profellîon de Vœu.K. la même ,

au texte & aux notes.

* Jugé par Arreft du 6. Août 1705.
que la preuve des faits génerau.xde

recelez étoit admiflible, fans expli-

quer les taits en particulier. 177.
aux notes.

Prieur. De quoi font tenus les Grands-

Prieurs de l'Ordre de Saint-Jean de
Jerufalem. 16^. au texte.

Prince. Il peut valider les procédures

faites contre les Etrangers qui font

hors du Royaume. 25. j«.v notes.

Quel eft le privilège des Princes du
Sang. 419. au texte & aux notes.

Principaux des Collèges , quel eft leur

privilège. 449. au texte c>~ aux notes.

Prifesk partie. ii6.au texte.

* Défenfes à toutes per fonnes de pren-

dre à partie aucuns Juges , ni de
les faire intimer fur l'appel de leurs

Jugemens fanspermiflion. ixS.aux
votes.

Prifonniers de guerre comment étoient

confîderez par le Droit Romain.
145. aux notes.

Privilège eft un droit fîngulier , plus

fort que le Droit commun. 255. aux
notes.

Si le privilège donné au père s'é-

iendaufils. ^.^2. aux notes.

H A B E T I Q^U E
Privilège de ceux qui font du corps

de rUniverfité. ^^4^. au texte.

Les privilèges des Ecoliers font en
grand nombre, félon Rebufte. 451.
aux notes.

Marque de leur ancienneté, la mê-
me , aux notes.

De qui s'entendent les privilèges

atttnbuez aux Dodeurs de l'Uni-

verfité. 4 j z . df'A; notes.

Priviligie' oppoCaut , s'il peut évoquer.

3-' 5. at!X notes.

Si un privilégié afligné en garantie

peut évoquer. 581. aux notes.

Pour quelle fomme les privilégiez

peuvent ufer des Comniiitimus , en
cas dediftradion de rcfTort. 418. C?"

fuiv. au texte.

En quel cas les Privilégiez ne peu-

vent ufer du droit de Committimus

èsCaufes & procès où ils font Par-

ties principales ou intervenantes.

442. au texte.

A l'égard de quels tranfports le«

Privilégiez peuvent ufer de leur

Ce!;;wifr/w/«, quand bon leur fem-
blera. la même , au texte,

Casaufquels les Privilégiez ne peu-

vent fe fervif de leur Ccmniittimus ^

pourafligner auxRequeftes de l'Hô-

tel ou du Palais , les débiteurs de
leurs débiteurs _, pour affirmer ce

qu'ils doivent. 444. au texte.

En quelle amende dort être con-

damné celui qui n'étant point pri-

vilégié , fait adîgner ou renvoyer

une Caufe pardevant des Juges de
privilège. 4 5 5 . <jh texte.

Procédure. Qiielle procédure doit être

obfervéedans les demandes ou ap-

pellations incidentes. 76. au texte.

A l'égard des Parties intervenantes

en l'Inftance , ou fimplement , ou
à fin d'évocation. 79. au texte,

* Edit du mois de Mars 166S. por-

tant Règlement pour les procédu-

res concernant les affaires de Sa ^ia-

jefté. j^. aux notes.

* En quels cas les procédures faites

depuis
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depuis le décès , ne feront point

nulles. i^i.étiix >:uie.'.

Procès , en quel cnsefT: réputé par écrit.

9 5 . aux notes.

Les procès tnnt en matières profa-

nes qu'Ecclcfinrtiques , fe rendent
immortels par la (ubcilité des Pra-

ticiens. 1 3 1. aux notes.

Procès qui font en état de juger,

2ifî. 'lu texte.

En quel cas le procès eft dit être en
état de juger. 250. .lux notes.

Ce que c'cft que procès. 23 1. aux
notes.

* De quelle manière le renvoi des
Procès fe doit faire à l'avenir dans
les cas où il y aura lieu à l'évoca-

tion. 5,^3. aux notes,

* Les procès qui feront évoquez des

Parlemens , tant de celui de Paris ,

qu'autres
, pourront être renvoyez

au Grand Confeil , lorfqiie les Par-

lemens plus proches feront valable-

ment exceptez, la même, aux notes.

* Que les procès vus de petits Com-
nuflaires, ne peuvent plus être évo-

quez. 570
En quel cas le procès n'eft pas fu)et

à évocation. 374, C^ 378. au texte.

Si pendant l'Inftance d'évocation ,

l'inftruAion des procès criminels

doit être continuée. 39 1 . au texte.

Où doivent être jugez les procès

qui fe trouveront partagez dans ics

Chambres de lEdir. 397. aux notes.

Pour le Jugement des procès de

partage , il n'elt plus necefTaireque

le Partiteur & Compartiteur s'y

tranfporrent. la mime , aux notes.

Quelle Coutume il faut fuivre dans

le Jugement des procès évoquez ,

par les Juges à qui le renvoi en eft

fait. ^^j.autex'e & a-ix notes.

Il n'efi: pas befoin , pour faire juger

les procès évoquez fuivant lesCou-

tumes des lieux , d'obtenir des Let-

tres particulières du Roy à cet ef-

fet.
5 9^. a'.'X note!.

Si les procès concernans le Domai-
Tome I.

ne, & ceux où les Procureurs du
Roy font feuls paities, peuvent être

évoquez des Sièges ordinaires en
vertu des Co;;iW(fn'w«.f. 44'''. au texte.

Pour quels procès il eft défendu de
prendre aucunes épices. 495. au,

texte.

Tous procès tant civils que ctimi-

nels , doivent être jugez à l'ordi-

naire, ç I 3, rfH texte C aitx notes.

Défenfes d'en juger par Commif-
fanes. la même , au texte.

Forme de juger les procès parCom-
milfaires , pourquoi introduite. U
même , aux notes.

A quelles heures ne fe peut faire la

vifite des procès par petits Coin--

midàircs. 514. au texte & auxnotes.

Où & en quels cas aucuns procès

ne peuvent être vus par petits Com-
miftàires. /<« même , au texte,,

Qiiels procès peuvent être jugez par

Comm.iflaires. ^i^.autexte.

IKnge de juger par Commiftàires

les procès évoquez , abrogé, jij.

au texte.

En quel tems & en quel lieu on ne

peut pas travailler aux procès par

Commifîaires. 524. & fuiv.au texte

C" aux notes,

rrocês-verlul Voyez Exploit,

Procuration. Que doivent contenir les

Procurations pour afïirmer les voïa-

ges. 278. aux notes,

NecelTité d'avoir une Procuration

fpeciale de celui qui veut évoquer

en la Chambie de lEdit. 8 1 . <<«

ti'xte.

Procureur General du Rcy , quand il

eft feuîePartie, foiraux Caufescivi-

Its ou criminelles , ne peut pas être

réciifé. loç/.ai'x notes.

Les Procureurs Généraux font les

Défenfeurs des droits du Roy , du

Royaume Se du Public. 339 aux

notes.

Combien de chofes l'Empereur

Conftantin recommande au Pro-

cureur Génçral. 3 90. aux notes.

Q^qqqq
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Prcci:*c'ir. En quel cas il efl: défendu

aux Procureurs,- fous peine d'amen-

de, de faire aucuns accords. 43. 4«a;

notes.

Qiie doit faire le Procureur huitai-

ne après que le procès ôc la Senten-

ce auront été mis au Greffe. 73. ««

texte.

En quel cas les Procureurs doivent

retirer leurproduâ:ion.7 5.iu/ tixte.

Défenfesaux Procureurs des Parties

de s'accorder enrr'eux pour faire

joindre les incidens au principal

,

fans que le Juge l'ordonne, tj.mx
notes.

De quoi doit être fondé le Procu-

reur de celui qui veut évoquer en
la Chambre de l'Edit. Si. au texte.

Défenfes générales aux Procureurs

touchant l'expédition des déf-aurs&:

Jugemens , & les produdions. U
jrtéme , an texte.

Qiiel jour les Procureurs font tenus

de comparoir en l'Audience. 5 3 . itiix

notes.

Que doit faire le Procureur qui a

produit. /.î même , & JHiv. au lexre,

Défenfes aux Procuteurs de requé-

rir aucune réception d'Enquefte ,

qu'auparavant le procès verbal n'ait

été communiqué. 19^. aux notes.

Cas aufquelsil eft fait défenfes aux

Procureurs de fournir aucun repro-

che contre les témoins, loyautexte.
* S'ils ne font apparoir d'un pouvoir

fpccial par écrit ; ce que l'on entend

par ces mots. /.« jnéme , aux notes.

Qiie doit faire le Procureur qui

fçait que fa Partie efl décedée. 152.
au texte.

Comment les Procureurs doivent

reiirer leurproduélion après le pro-

cès jugé. 269. CS" fv.lv. av. texte.

Ce que les Procureurs font obligez

d'obfcrver en drelîant leur déclara-

tion de dépens, lyo,& juiv.atitexre

C .?• .V hctcs.

Qiiel droit doit être taxé aux Pro-

cureurs pour droit de r^vifron des

écritures. 27 j an texte.

Sous quelle peine il efl défendu aux
Procureurs d'employer dans leur

Memoiredefraisjautres plus grands

droits que ceux qui font légitime-

ment dûs , & qui entrent en taxé.

la même , au texte.

A quoi efl tenu le Procureur tiers

,

lorfqu'il s'agit de taxer des dépens.

278. (y fiiiv. au texte.

Pourquoi il efl ainfi appelle. 279;
aux notes.

Dans quel tems le Procureur tiers

efl tenu d'arrêter les dépens. 2S0.

AH texte.

En quel cas le Procureur du Défen-
deur en taxe ne peut prendre aucun
dtoit d'afliilance. iZi.att texte.

Ce qu'efl obligé de mettre le Pro-

cureur tiers fur chacune pièce qui

entre en taxe. 2S2. au texte.

Ce que doit faire le Procureur , fi

la Partie qui a fuccombé interjette

appel delà taxe des dépens. /<« mê-
me , an texte.

Les Procureurs qui ont occupé dans
les Infiances principales , font tenus

d'occuper dans celles de liquidation

des dommages & interells. 2S8. au

texte.

Le Procureur qui a occupé en la

Caufe , Infiance ou procès fur le-

quel efl intervenu l'Arrefl ou Juge-
ment en dernier reflort , eft tenu

d'occuper fur la Requefle civile.

3 5 0. au texte & aux noies.

Défenfes aux Procureurs de faire

fîgmfier aucunes cedules évocatoi-

res f^our r.nifon des patentez & al-

liances , fans avoir une procuration

fpeciale. ^^i. au texte.

Comment les Procureurs font reais

à propoler des Lettres d'Etat. 4(^1.
' aux r'.ctes.

Sous quelle peine il efl: défendu aux
Procureurs du Roy de prendre au-

cunes épices pour la iignature des

Sentences &c Jugemens par appoin-

té, " ^10. aux hâtes.
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Produ^'iOH. Ce qui arrive lorfquc l'une

des Parties eft en demeure de faire

mettre ou joindre dans la huitaine

les productions au Greffe de la

Cour , ou Siège d'appel. 70. au

texte.

Productions en blanc défendues aux

Avocats du Confeil. i^.aux notes.

Comment la Communication des

productions doit être faite. 54. au

texte.

ProfeIJion. Comment fe fait la preuve

des Proteflîons de vcrux. 161. au

texte.

Profclîîon dans l'Ordre de S. Jean

de Jerulilem. 165. au texte.

Profit. Différence entre le prolît du dé-

faut contre le Demandeur défail-

lant , & le Détendeur, i^.crjuiv.

aux notes.

Profit des beftiaux faiiîs , à qui ap-

partient. Z94. au texte.

Promejfe reconnue pardevant le Jui^c

féculier , de quel jour emporte iiy-

poteque. 87. aux notes.

Prgnonciatisns
,
quelle en eft la forme.

i^iO. au texte.

Prononciations des Arrefts & Juge-

raens, abrogées. i54.'f« texte iy aux

notes.

* Jugé par Arreft de la Grand'Cham-

bre , que la prononciation eft abfo-

lument neceffaire pour la validité

d'une Sentence arbitrale. 135. aux

notes.

Propofitions d'erreur abrogées. ^^6. au

texte.

Sur quoi elles étoient fondées. U
même , cy /«-v aux notes.

Devant qui doivent être jugées les

propofitions d'erreur, i,-;.^. aux notes.

Propriétaires des terres & héritages fi-

tuez à la campagne , s'ils peuvent

ftipuler par les baux les contraintes

par corps. ^10. au texte.

Ptotttteurs , en quel rems font tenus

de rendre compte de leur geftion.

i{,\. au texte.

Provifion. Sur quoi doit être adjugée

T I E R E S.

provifion à l'Impetrafit Lettres de
Répi , en cas de faifie de tous Ces

biens. ^7^. & faiv.au texte.

Public.ition des Ordonnances , quand
(e doit faire. 7. au texte.

Pupilles. La confervation &: l'interefi:

des pupilles font dcpofcz par la

Loy en la main des Juges, t^^.aux
notes.

Combien ils font chers au Public.

la même.
Prytane'e , ce que c'étoit.495.<«Hj;nef«.

CL

Ualitez doivent être fignî-

riécs avant que d'aller à l'expé-

dient. 44. au texte, 68. aux notes.

R

Q

RArroRTEUR, ce qu'il doit

faire dans les appellations par

écrit. 7^. au texte.

Les Rapporteurs des procès pen-
dans en nos Cours , Requeftes de
l'Kôtel & du Palais , ne peiivenc

être commis pour hiire les defcen-

tes ordonnées à leur rapport. 164.

& jiiiv. au texte &ai!x notes.

Pourquoi le Rapporteur eft fujet à

être plus facilement récufé. 214. Ô*

fu!V. aux notes.

Pourquoi le Rapporteur de l'Arreft

ne peut l'être de la Requefte civile.

341. autexte & aux notes.

Re'ajournement. L'ufage des réajourne-

mens abrogé en toutes Caules. ^6.

au lix:e.

Recelé. Qiielle différence il y a entre

le fimpie recelé non qualifié, d'avec

celui qui eft fait ammo fiai.datidi.

?i4. /îz/a: notes.

* Ri'ccl:. Jugé par Arreft du 6. Août
1703. que la preuve des faits géné-

raux de recelé éroit admiflîble fans

exaliqi'.er les faits en particulier.

ijj.&fuiv aux notes.

Réceptions de caution, t^ç^.au texte &
aux noîis.

Q^qqqqij
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Receveurs des amendes , en quels cas

font contraints à la reftituer envers

celui qui l'a confignéc. 7 1 . lux notes.

Eeconnoij].itice. Qiielle procédure doit

être obfervée en la reconnoiiïànre

des écritures. S^. au texte.

La reconnoiffance de la cédule n'at-

tribue aucune Jurifdidiion. 88. aux

notes.

Par quel nombre de Juges les Sen-

rences en doivent être rendues. 1 06.

an texte.

Hecords , leur aflîftance en quels ex-

ploits requife. 12. & fiiiv. au texte

& aux notes.

* Edic du mois deAîars 1668. dirpefi-

fant de la necedîté de Records tous

ajournemcns donnez à la requcfte

des Receveurs Se Fermiers des de-

niers royaux. 15

'RéiïcAlice , ce que c'eft. ic(5. 130. aux

r.otes.

Comment les Sentences de recréan-

ce font exécutées. 10-j. au texte.

Q.uelle différence il y a entre la re-

créance ajugée par Sentence, Scel-
le qui eft ajugée par Arreft. icS.

aux notes.

Qiiand les recréances doivent être

a]ugées. la même , au texte.

Comment la recréance & la main-
tenue doivent être ajiigées. i ^o.aux

rotes.

En quel cas on n'eft pas tenu de
cautionner en matière de recréance.

Li même , aux no>es.

Reciems des Univerlîtez , où ont leurs

Califes commifts en première In-

ftance. 449. au texte & aux notes.

Dignité div Rt^orax. 4^0. aux r.otes.

Comment décrite par Mornac & par

CafTodore, la même , aux notes.

Kepî. Arreft portant que les Avocats
feront tenus de mettre le reçu au
bas de leurs écritures , caufe un
grand trouble dans le Palais. 272.
& fuiv. au texte & aux notes.

Eeiujatioii , ce qui doit être obfcrvé en
cas de récufation du Commiflaire

nommé pour la defcentc, 167. an

texte.

Recufat'ions en matière civile , jufques

à quel degré font valables. 205. &
fuiV. au texte & aux notes.

Récufation fe peut propofer en tout

état de cau(e , même après l'inter-

rogatoire &: la confrontation de

î'accufé, Sec. icG. aux notes.

* Récufition eft valable jufques au

quatrième degré, la »:t?ue , au texte.

La récufation propofée par les ps»-

rens d'un acculé contumax , n'dl

pas recevable, bien que la récufa-

tion (oit de droit naturel. 107. aux

notes.

Autres cas où la récufation a liea.

207. & fuiv. aux notes.

* Cas où celui qui propofe la récufa-

tion n'eft pas recevable à la preuve

par témoins , ni même à demander
délai pour rapporter la preuve p.'t

écrit. 209; & fuiv. aux notes,

*Moyen de récufation, /l' la Partie

eft locataire du Juge, ii^.auxnctes.

*Déclaration du 27. Mai 1705. qui

remédie à l'abus des tranf[.orts que
prsnoient lesPlaideiirs fur leurs ju-

ges , pour avoir occafion de les ré-

cufer. la mtme , & fuiv, aux notes.

Devoir des Juges récufez-. 116. au

texte.

En quel état de la Caufe l'on peut

propofer la récufation. 220. au

texte.

Dans quel tems celui qui veut re-

çu fer , cil: tenu de le faire, la mê-
me.

Pourquoi toutes caufes de récufa-

tion doivent être propofées avant la

conteftation en Caufe. la même, aux

l:nie<.

Deux cas qui en font exceptez, ta

9vê))ie , aux notes.

Qtielles form.Tlitez doivent erre ob-

lervées en baillant les récufaticns.

111. au texte.

A qui elles doivent être communi-
quées, 2-1 2. (i« texte.
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* Matières civiles où les païens Ral-

liez dans les tlcgrez fixez par l'Oi"-

donnance pour la lécufation, peii-

venc demeurer Juges. 207. aux no-

tes.

En France aucune récufation n'eft

reçue , fi elle nefl: exprimée fi'eci-

fiquement, &: fi elle n'eft véritable

ou perrinente. h tnctue, >iux notes.

QiicUes formalitez (e doivent ob-

ferver en procédant au Juj^enient

des récufations. 115. au texte.

En quelle amende doit être con-

damné celui dont les récufations

auront été déclarées impertinentes

& inadmifîîbles. i i 5 . dii texîe.

Qj,ielle procédure doit être obfcr-

vée en cas de récufation dnns les

Compagnies femcftres ou mi- par-

ties , s'il n'en refte nombre de Ju-

ges, pour fedépartir , ou pour juger.

596. m texte.

Reddition de comptes, xjt. au texte.

* Reddition de comptes. Toutes lettres

d-Etat obtenues par ceux qui font

obligez ou condamnez de rendre

compte , déclarées fubreptices , à

moins qu'il n'y foit dérogé par une
claufc fpeciale, &c. ^61. aux notes.

0-465.
Redevance de baux emphytéotiques ,

quel eft fon privilège. 482. & juiv.

aux notes.

Regale. Qiieiles font les procédures

fur les Regales. 97. & 109. au texte.

Droit du Roy pendant la Régale.

j 00. aux notes.

Quels Juges fonrcompctens decon-

noitre. la même , au texte.

En quels cas la Pv«gale a lieu, lamê-

tne , aux notes.

Quelle eft l'étendue de ce droit de

llesale. la nû-me.

QLielle eft Ton origine. la même.

Comment la demande en Régale

doit être formée & propofee. 3 10.

autex.e.

Pourquoi la Régale eft un droit de

la Couronae. 1 iz. aux netes.

Combien il y a de fortes de vxcan-i

ces en matière de Régale. 1 10. aux
notes.

En quel cas le litige peur donner
lieu à l'ouverture en Regale, la mê-
me.

Déclaration du Roy touchant la

Regale. m. aux notes.

Regem des Univer(îte2 , quel eft leur

privilège. 445), au texte & aux notes.

Si ceux qui ont régenté pendant
vingt ans dans les Univerfitez ,

joiiiflent du privilège de Scolatitç.

4;:. au texte.

Quelle différence il y a entre ceux

qui régentent & ceux qui ont ré-

genté pendant vingt ans. la ti.éme ,

aux notes.

De quels privilèges les Empereurs
les ont honorez. 455. auxuoies.

Re^:j'ire. Qiielle eft la forme des Re-
giftresdesBatêmes, Mariages & Sé-

pultures, i 1^1. au texte.

* Défenfes aux Curez Se Vicaires de
tranlcrire les aâes des Mariages ,

Barèmes & Sépultures , fur d'au-

tres Regiftres que ceux qui leur fe-

ront délivrez , paraphez du Lieu-

tenr.nt Civil du Châtelet de Paris ,

ni de lien raturer dans l'adle figné

de lui au commencement duRegi-
ftre, à peine de faux. 155.

* Enjoint .à tous Curez de faire men-
tion dans leurs Regiftres des Sé-

pultures desenfans, à quelque âge
qu'ils foient décédez. 155. aux
note.'.

* Enjoint aux Ciuez d'avoir des Re--

giftres pour y tranfcrire les confen-

temens des pères & mères , tuteurs

Se curateurs d^s contradtans , pu-

blications ou difpenfes des bans

des mariages; 1 ^6

Comment doivent être écrits les

Regiftres des Batêmes, Mariages &
Sépultures. i^^.au texte.

Qiielle peine encourent ceux qui

ne faristont pas a la confeétion des--

Regiftres des Batêmes , Mariages&
Q.q q q q '^h
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Sépultures , & à la rcmife d'iceux.

}6n. au texte.

Nouvelle création dOfSciers à cec

éraid. i^ wéine , aux notet.

Les Regiftres peuvent être compul-

fez entre les mains des dépofitaires

par toutes fortes de pcrfonnes. 165.

au texte.

Les Regiftres des Batêmes, Maria-

ges 5c Morruaires , doivent être pa-

raphez gratuitement. 51S. au texte

& aux notes.

Reglemens pour les reconnoiffànces &c

vérifications des écncuies privées,

8 5 . C/ faif. a i texte & aux notes.

Comment les Rcglemtns en der-

nier reflbrt peuvent être retradcz.

5 7. ,!U texte.

En quels cas il y a lieu de (e pour-

voir en Règlement de Juge. ^01. au

texte , ^405. aux notes.

Qi^ielle différence il y a entre le Rè-

glement de Juges 6: l'évocation.

40t. C?* fwv. aux notes.

Comment eft appelle le Règlement

de Juges. la iv.éme , aux rotes.

* Différence entre le cas du Règle-

ment de Juges , & celui de fimple

contention de JurifdicTiion. U mé-

ire , aux notes.

Quelle eft la forme d'obtenir Let-

tres en Règlement de Juges. 401.

au texie.

Ce que peuvent faire les Parties

aflîgnées au Confeil pour être Ré-

glées de Juges. 405. au texts & éH-.x

ro'.es.

Qiiellc procédure doit être obfer-

vcc en Règlement de Juges entre

Juses inférieurs ta même, au rexre.

En quel cas on peur fe pourvoir en

Règlement déjuges en matière cri-

minelle. 407. a" texte & aux notes.

Si les accufez déboutez des décii-

natoires par eux propofcz , fe peu-

vent pourvoir en Règlement de Ju-

ges. 408. Cr fiiv. au texte & anx

rn^es.

QLîclle procédure doit ê:re obfer-

H A B E T I Q,U E
vée dans le Règlement de Juges eft

matière criminelle. 409. att texte &
aux notes.

Ce qui forme les Reglemens de Ju-
ges au Grand Confeil. 411. aux
notes.

A qui doit appartenir la connoif-

fancedes Reglemens déjuges d'en-

tre les Lieutcnans Criminels & les

Prévois des Maréchaux. 411. au tex-

te (S aifX notes.

Voyez Juge.

JRe'ihtegra de. Qiielle procédure doit

être obfervée dansl'aéliondeRéin-

regrande. j ^c.'U texte.

En quel casSt comment la Réinte-

grande peut être demandée. U mê-
me , es ji'iv, .tux notes.

Ce que c'eft queReintegrande.iji.

aux nies.

Pourquoi avant cette Ordonnance
la Rémtegrande pouvoir être cu-

mulée avec le pentoire. la même ^

aux nous.

En quoi doivent être condamnez
ceux qui fuccombenr dans les In-

ftances de Réintegrande. 132. 4«

texte & aux notes.

Jugemens en Réintegrande , com-
menr doivent être exécutez, la mê-
me , au texte.

Pourquoi la contrainte par corps

peut être ordonnée en cas de Réin-

tegrande pour delaiderun héritage.

306. Cr fu'-v. AU texte & aux rsies,

Rdigion P. B. En quel tems ceux qui

font profe(T!on de la Religion P. R.
ne peuvent fous prétexre d'inter-

vennon évoquer en la Chambre de
l'Edit les procès S:.-''* texte.

Intervenant de la Religion P. R.

pour évoquer feulement, à quoi

doit être condamné, la même, &
(u'iv. au texte.

Les perfonnes faifant profcflfîon de

la Religion P. R. ne peuvent être

prifes pour Experrs , ni nommez
d'office par les Juges. \-j\.avx notes.

Ceux qui font profeffion de la Re-



D E s î^l A
h'gion P. R. ne peuvenr f.iiic ren-

voyer , retenii- , ni cvoqucr aux

Ciiambres de l'Eciir, oii Chambres
mi-parrits, les Caiifes ou Indanccs

des Requeftes civiles. 5 j i.aii tex e.

Remifes , ce que c'efl: en inariere de
décrets. jo?. aux tivtes.

Remontrances permifes touchant l'ob-

fervation des Ordonnances. 6. aux
notes.

Dans quel tems elles doivent être

faites. lii même , aux notes.

* Le Parlement de Paris , la Ciiambre
des Comptes & la Cour des Ay-
des , rétablis dans l'ancienne li-

berté de faire leurs remonftrances

avant de procéder à l'Enregiftre-

nient des Edits , Déclarations, &c.
8. aux notes.

Renvoi. ^n\o\nx.' 3. tous Juges de ren-

voyer toutes les Caufes, Infiances,

ou procès dont la connoilFance ne
leur appartient pas , pardevant les

Juges qui endoiventconnoître. 59.

& fttiv. au texte.

Les renvois doivent être jugezfom-

mairemenc à l'Audience. 42. au

texte.

Renvois pardevant les Juges,a lieu,

jour&: heures extraordinairesjabro-

gez. es. au texte.

Nul à Pavenir ne pourra demander
fon renvoi en une autre Chambre
ou Scmeftre, du chef de fes propres

parens ou alliez , mais feulement

du chef de ceux de (a Partie adver-

fe. Déclaration rendue fur ce fujet,

368. & fuiv.

De quelle manière feront faits \cs

renvois en vertu des Committhniis.

421. au texte.

Réparations l^ autres impenfes necef-

fniresaux lieux fequeftrez,commenc

fd doivent faire. 158. au texte.

Combien il y a dans le Droit de for-

tes de réparations. 241. aux notes.

Pour quelle forte de réparations on
a droit de rétention, la même , a.ix

r.ctes.

T I E R E S.

Rc^'i. Dcfenfes aux Juges de donner
aucun répi qu'en vertu de Lettres.

467. au texte.

Ce que c'eft que Lettres de Répi.
la r-iêine , & fuiv. aux notes.

D'où elles font ainfi appellccs. A«

niêitie , aux notes.

Preuve de leur ancienneté. ^6S. aux
flûtes.

De droit commun il étoit permis
aux Juges de les o£troyer. 467. aux
notes.

Répi en commande, cequec'étoir.

468. aux notes.

Où les Lettres de Répi doivent cne
expédiées, & pour quelles confide-

rations. 468. 0" fuiv. an texte & aux
notes.

En quel cas elles peuvent être ac-

cordées à tous les habitans d'un
lieu, qui ont foufiertdu dommage.
469. aux notes.

A quel Juge l'adrefîè en doit être

faite, la même -, au texte & aux
notes.

Ce qui doit être obfervé par les Ju-
ges en procédant à l'entérinement

de ces Lettres. 470. au texte (y aux
notes.

Pourquoi ces Lettres s'appelloienc

Qliiv.ijt'.ennelles. 47 1 . aux notes.

Quand comm.ence à courir la fur-

féanceoctroyceparces Lettres. 472.
au texte C aux notes.

Qiielles perfonnes nejoiiiOent pas

du bénéfice des Lettres de Répi.

47 5 & ^76. au texte C~ aux notes.

Pour quelles chofes ne font accor-

dez aucuns répis. 476. au texte ù"

477. attx notes,

La claufe de renonciation au répi

ef L de nul effet. 48

3

.& juiv. au texte

cr aux notes.

Pour quellescaufes on peut obtenir

de fécondes Lettres de Répi. 484.
au texte.

* Si le répi a lieu pour le dû ajugé par

Sentence conrradidloire. 485.-

* Déclaration du 23. Décembre i6f/y.-
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en forme de Règlement pour les

Letrres de R.épi. 48 f . & fuiv.

Si on peut obtenir de troifiémes Let-

tres de Répi. la même , aux notes.

Répliques. Dans quel délai le Deman-
deur peut fournir de répliques. 9 1

.

au texte.

Rfponfe. En quel état de la caufe on
peut faire répondre les Parties, jb".

au texte.

Quelle différence il y a entre les

réponfes catégoriques , & les té-

moignages. 61. aux notes.

Comment doivent être conçues les

réponfes , la même , au texte.

En quel cas on n'a point égard aux
réponfes à griefs , & aux réponfes

aux caufes d'appel. 74. m texte.

Comment doivent être baillées les

réponfes aux reproches. 203. au
texte.

Réponfes aux reproches , comment

& de droit. U ttiéme , aux notes.

* Le nombre de ceux de fait , & en
quoi ils confillent. la même , aux

notes.

* Le nombre de ceux de droit , &
quels ils font. 101.

Pourquoi il eft neceiïàire de p arti-

culanfcr le reproche, la même, aux

note.'.

Les reproches contre les témoins

font peifonncls. la n.éme , a<. x notes.

Les re|iroches doivent être figncz

de la Partie. to^. au texte,

Q^icUe eft la forme de pioceder au

Jugement des reproches. 204. au

texte.

Qiiand doivent être jugez les re-

proches des témoins. U même , au

tex'e.

Diftinftion entre les reproches ou
exceptions contre les tériioins. /*

inéine , aux notis.

s'appellent en terme de pratique. Requifie. Ce que doivent contenir les

Requeftes d'intervention , tant en
première inftance qu'en caufe d'ap-

pel. 79. autexte.

Pourquoi en doit être baillée copie.

la. Keme , au texte.

En quel cas la Requefte pour arti-

culer faits nouveaux eft recevable.

la même , aux notes.

Requeftes civiles & règles générales

fur cette matière. 317. & fuiv. au

texte & aux rote .

Dans quel temps il faut fe pourvoir

par Requefte civile , tant à l'égard

des Parties , leurs héritiers ;. que des

perfonnes privilégiées, j je). au texte.

Qiielle procédure il faut obferver

pour l'établiflement des fins de non
recevoir contre la Requefte civile.

5 z I
. (î« texte & aux notes,

Qiie! rems il y a de limité pour ob-

tenir Requefte civile. U même , au

tc'x'e O" aux no:e$.

Qiielles formalircz doivent être ob-

fei vées dans l'obtention & expédi-

tion de la Requefte civile. 325. ^«

texte.

la même , aux note

Reproches , Où Se quand doivent être

propofez. I 24. au tex-e.

Pourquoi les reproches ne doivent

pas êtreprofofcz en piefcnce de té-

moins. 12^. auxno'es.

Qi-iand la Partie doit fournir des

moyens de reproches contre l'En-

qucrte. ijf. au texte.

Dans quel tems les reproches doi-

vent être baillez contre ;ies témoins

oiiis en Enquefte. 196. aux notes.

* Reproche juftifié par écrit eft ad-

mis en tout état de caufe. 199. aux

votes.

En quelle forme les reproches con-
tre les témoins doivent être dref-

fez & fournis. 201. au texte & aux
notes.

Qiielle différence il y a entre les re-

proches &: objets. zoi . aux note'.

Ce que c'eft que reproche, la même
,

aux rotes.

Qiiand doit être valablement pro-

pofé. la même , aux notes.

Combien il y a de reproches défait

De
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De qui doivent êcre fii;nL'cs les Rc-
oiiçrespiefcnréesaii ConCeil encaf-

fation d'Ancfls contradidoiics. U
h.c'ni: , aux notes.

Qiiels moyens peuvent fervir d'oii-

vci turc de Requeftcs civiles. /^ mê-
me , aux notes.

Ce qui doit être obfervé en la plai-

doirie & cnteiinemenr des Requê-
tes civiles. 5 17. .114 texte.

Ce qu'il faut faire après que la Re-
qucfte civile aura été lignifiée avec
aliiLination & copie donnée , tant

des Lettres que de la Confultation.

51 S. M texte.

Les Requeftes civiles ne peuvent
empêcher l'exécution des Arrcfts

,

ni des Jugemens en dernier rellùrt.

l.t mhne , au texte.

Arred du 14. Mars 1672. qui a ju-

gé qu'il y a fin de non recevoir con-
tre la demande afin d'entérinement
d'une Requelte civile obtenue con-
tre un Arrefl: qui avoir condamné
aux Galères, & avoir été exécuté de-

puis la Rcquefte civile obtenue. 510.
aux notes.

Où les Requefles civiles doivent être

portées & plaidées. 530. tu texte.

Qitid , en cas que les Parties foient

appointées fur la Requefte civile. /rf

même, autsx'e.

Où doivent être plaidées les Re-
qucftes civiles contre les Ariefts

donnez en procès par écrit, lamétn.',

(tux notes.

On font renvoyées les Requeftes ci-

viles fondées fur la contrariété. 357.
aux notes,

Ufage du Parlement de Touloufe
pour le Tugcment des Requeftes ci-

viles , abrogé.
5 30. ii<x notes,

* Requeftes civiles mifes aux Roi les,

& qui ne viendront point à leur

tour feront & demeureront appoin-

tées &: renvoyées pour être jugées

aux Chambres dans lefquelles les

Arrefts auront été donnez. 3 3 1 • C?"

(uiv.

Tem I,

T I E R E S.

* Déclaration du premier Mai lyrç.
rendue- fur ce fujet. l.i même.

* Autre Déclaration du premier Juil-

let 1711. fur ce même fu)et. j4ç
Où (e doit juger le procès , la Rc-
quefte civile étant entérinée. 532.
au texte.

Où doivent être obtenues , fi^ni-

fiécs & jugées les Requeftes civile»

incidentes contre des Arreftson Ju-
gemens en dernier relTort ; interlo-

cutoires , &c. ^^^. au texte.

* Cas dans lefiuels les Requeftes ci-

viles feront jugées dans les Cours
où les Anefts & Jugemens en der-

nier reffôrt auront été produits &
communiquez. U même, &fuiv, aux

notes.

Pardevant quels Juges fe doivent

pourvoir les Parties en Requelte ci-

vile, fi les Arrefts ou Jugemens en
dernier reftôrt produits ou commu-
niquez , font diffinitifs , & rendu*

entre les mêmes Parties. 5 34.*«« t^x-

te , & 41 8. aux notes,

A qui doivent être communiquées
toutes Requeftes civiles , tant prin-

cipales qu'incidentes. 55 f. au texte,

Qj.ie doit faire le demandeur en Re-

qucfte civile , qui depuis les Lettres

obtenues , a découvert encore d'au-

tres moyens contre l'Arieft ou Ju-

gement en dernier reftort. la même ,

au texte.

Qyid , s'il y a ouverture fuffifante

de Requefte civile. 537. au texte.

QlicIs <ont les moyens de Requefte

civile, pertinens &: recevables. /*

même , au texte.

L'omiilion de communication aux

Avocats & Procureurs Généraux
dans les matières qui concernent

l'Eglife , le Public ou la Police pro-

duit effet pour former une ouvercu-

re de Requefte civile , &c. ^^^.au»

notes.

Déclaration du Roy du premier Juil-

let 171 1. qui ordonne que les Re-

queftes civiles qui étoient au RoUe
R r r r r
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& n'étoient venues à leur tour, de- veuves peuvent plaider en vertu de
xneurcroient appointées. 345. aux hu\:s Commttiimui, ^^i. au texte,

notes. Refcitidant, ce que c'cft. 343^ aux notes,,

A quelle adlion cft comparée la Re- Refcifoire , ce que c'eft. la même , aux

quefte civile. ^^i. aux notes. notes.

La Requefte civile fe peut impctrer

pour faire changer une qualité de la

Partie impétrante, la même , aux no-

tes.

En quel cas la Requefte civile eft

reçue contre un Arreft donné par

expédient. ^j^o. aux notes.

Quelle différence il y a entre les

Requeftcs civiles obtenues en ma-
tière civile , & les Requcftes civiles

obtenues en matière criminelle, la

même , & fuiv. aux notes.

Quelles perfonnes font reçues à fe

pourvoir par Requefte civile. 341.

au texte.

Différence entrcleRefcindant & le

Refcifoire. h même , aux notes.

Les deux claufes du Reftindant &
du Refcifoire ont coutume de s'in-

férer ordinairement dans les Lettres

Royaux. la même, ai x notes.

Rejcrits étoicnr perpétuels par le Droit

Civil. ^11. aux notes.

Maxime ordinaire en matière de
Refcrits du ; rince. 472. aux notes.

Reftgnant. Quelle procédure s'obferve

à l'égard du Rcfignant & du Refi-

gnataiie du Bénéfice. 104. au texte,

Rtfignataire , ce qu'il doit faire. 105.

notes.

Quelle procédure s'obferve dans Rejîgnation faite pendant le procès ,

les Requeftes civiles à l'égard du pourquoi autrefois odieufe. lamê-

Roy. la même , nu texte. me , aux notes.

Quelles ouvertures de Requefte ci- Reflitution. De quel jour doit être aju-

vile doivent être plaidées. la même, gée la rcftituticn des fruits, en tou-

^ (u'iv. aux notes.

En quelle amende l'impétrant Re-
quefte civile doit être condamné

,

s'il vient à fuccomber. 543. an texte

C" aux notes.

Comment laRequefte civile appoin-

tée au Con(eil doit être jugée. 344.
au texte.

Si celui qui a obtenu une Requefte

civile , & qui en a été débouté , eft

recevable à fe pourvoir par une au-

tre. 346.'!« texte.

tes matières réelles, petitoires, per-

fonnelles & intentées pour hérita-

ges & chofes immeubles. 151. aux

notes.

Moyen de reftitution en entier.
3 37,

& juiv. aux noies,

A quelles perfonnes s'accorde le pri-

vilège de reftitution en entier. 245»-

aux votes.

Comment s'exécute la reftitution

des fruits 3 ou en efpecc ou en va-

leur. zGi . au texte,-

Sur quoi cft fondée la Requefte ci- Rejfort , ce que c'eft que diftraélion de

vile. la ?nême , aux notes.

Par qui peuvent être évoquées les

caufes & inftanccs des Requeftes ci-

viles. 379. au texte.

Devant qui doivent être jugées les

Requeftes civiles, la même , aux no-

tes.

Hequrfies de l'Hôtel& du Pal.-iis, & leur

différence. 416, aux notes.

Où les officiers des Requeftes de
i!Hôîel & du Palaisà Paris, Se kiu£

Reftôrt. 1 ij. aux notes,

Retunion. Défenfes à tous Juges de

retenir aucune caufe , inftancc ou
procès , dont la connoiftànce ne

leur appartient pas. 39. f» texte..

Retrait. Si pour fatisfaireà la difpofiw

tion de l'Ordonnance , il faut dans-

l'Exploit de Retrait lignager , mar-

quer la qualité de l'héritage , & di-

re, qu'il eft propre , & de quel cô-

té-, il.AHXrWttiy



DES MA
Qiiel droit c'efl: que le Retrait li-

gnager. ^n. aux notes.

Pourquoi dans les Coutumes de
Bretagne& de Bearn il s'appelle Re-
trait de Promeflè. la même, aux notes.

Pourquoi toutes les Coiitumes de
France l'ont approuve & reçu, la

tnéme , aux notes.

En quels contrats il a Heu. /j même ,

aux notes.

Ufage différent de quelques Coutu-
mes à ce fujet. la même, aux notes.

Quelles chofes font fujettes au Re-
trait lign<!ger. la même , aux noies,

Quileprcmier a introduit ce droit.

la même , aux notes.

Son ufage parmi les Juifs, la vtéine^

AUX notes.

Long temps inconnu aux Romains.
la même , aux notes.

Ce qu'ordonna Conftantin à ce fu-

jet. la même , aux notes.

Quelles perfonncs y font reçû?s. la

même , aux notes.

Revenu des beftiaux faifis , à qui ap-

partient. 194. au texte.

* Rev'tfmt. Voyez Droit de Rev'fion.

Roy. Quel Roy enjoignit aux Officiers

d'avoir les Ordonnances dans l'an-

née de leur réception en leurs Offi-

ces , de les voir , de les (çavoir !k.

d'en faire ieduie publique deux
fois l'an. i.

aux notes.

Nos Rois fc font toujours réfervé

l'interprétation de leurs Ordonnan-
ces. ^. aux notes.

Comment ils remédient à leurs Or-
donnances lorfqu'ils y reconnoiffent

quelque ambiguité , obfcurité ou
omiffion. U même , aux notes.

Le Roy fe referve le droit de mo-
dérer les Ordonnances , & de les

interpréter. 5. au tex'.e & .tux notes.

Pourquoi il permet feulement aux

Juges de lui reprelenter ce qu'ils

jugeront à propos. /4;;;fWf,(t/^A: notes.

Pourquoi nos Rois ont voulu ap-

peller Edh leurs Confl:iru;ions &
Ordonnances. U inîme , aux notes.

T î E R E S.

Le Roy de France prête pour ufie
fois ferment , à (on /acre , entre les
mains des Pairs , de faire /iiftitc à
fes Sujets. Il i. a:x notes.

Ouvertures de Requelle civile i l'é-

gard du Roy. ^^i. au texte.

U n'y a ni privilège ni Committimut
contre le Roy. 447. aux notes.

Voyez Officiels.

Rolles des inventaires &: contredits,
dans Iciquels àzs pièces entieics ou
choies mutiles font tranfcrucs

,

n'enrrent point en taxe. 275. an
texte.

Romains avoient coutume de fe tranf-
porter fur les lieux contentieux ,

pour en faire la vue & démonftra-
tion. jjj. aux notes.

SAisi , pourquoi ne peut être adju-
dicataire. 1 59. au texte craux notes.

Pourquoi le failî , fa femme , fes
enfans ou petirs-enfans ne peuvent
être établis Gardiens & Commidài-
res des chofes failles. 141. au texte
C" aux notes.

Saijie. Par qui doivent être faifîes Se
régies les chofes contentieuùs. 1^5.
aux notes.

Pour quelles chofes la faifie efl: per-
mile. i4i. aux notes, & 189. au
texte cr aux notes.

Quelle formalité doit être obfervée
dans les lailîes & exécutions. iSi.
& iS'-j.au t.xie.

Pour quelles chofes fc peuvent fai-

re les ùifies & exécutions. 1S9. ^
texte,

Formalirez particulières & indif^

penlab.es des Exploits de faille./;*

tneme , aux notes.

Q»td , des Charges faiiîes réelle-

ment , qui s'expédient en la grande
Chancellerie. t<)0. aux notes.

Quelle formalité doit ctre obfervée

en tailant laidr dans une maifon,

z^l.au texte , c [niv. aux notes.

R r r r r ij



TABLE ALPH
Quelles choies ne peuvent être va-

lablement iaifies. 15)8. au texie &
aux notes.

Salaire eft dû aux Curez pour les Ex-

traits des Batèmes , Mariages, &c.
I 59. au tcx:e.

Quel eft le falaire des Commid'ai-

res députez pour faire des defcen-

tes fur les lieux. 168. au texte , &
fuiv. aux notes.

Salaire doit être accordé par le Ja-

ge au témoin mercenaire qui gagne
fa vie du jour à la journée. 1 91. ai,x

notes.

Quel doit être le falaire des Gref-

fiers , ou autres qui auront écrie

l'Enquefte & le Procès-verbal. 15.5.

& fuiv. au texte.

Salaire des GrcfEersà raifon de l'ex-

trait du rapport de la valeur des

fruits. 2(îf. au tcx'e.

Sous quelles peines les Avocats font

tenus de mettre au pied de leurs

écritures le reçu de leurs falaires.

272. & 516. ^« iexte& aux notes.

Salaires des Juges diverfement ap-

peliez. jifi-)i. aux notes.

Uiagc ô: fit;!) ification de ce mot ,

parmi les Romains & parmi nous.

49Z. aux >!otes.

D'où il eft plus prob.iblement déri-

vé, la même , aux notes.

Comment Qtiintilien appelle ce fa-

laire. 526. <'«.v noies.

Sentiment de Saint Auguftin .-i ce

fujet. ^id. aux notes.

Pour quelles chofes il eft défendu
aux Juges de prendre aucuns falai-

res. 495. au texte & aux notes.

Sceau. Ordre pour le payement des

créanciers orpofans au Sceau furie

prix d'un Office. 291. aux notes.

Scelle. Appofitions & levées de fcellez,

réputées matières fommaircs. 122.

au texte.

En combien de cas on doit f:iire

appofer des fcellez fur les biens &
effets. la même , aux notes.

En matière criminelle le fccUé s'ap-

A B Ë T I Q^U E
pofe fur les biens volez , mal pris &
recelez , ou fur ceux des accufez de^

s'être homicidez , tuez ou defefpe-

rez. la mente , aux notes.

A quels Juges appartient l'appcfî-

tion & levée des fcellez. U7néme ,

aux notes.

Le fcelié ne s'appofe point fur les

biens d'un homme vivant & réfî-

dant dans fa maifon. U même , aux
}iotes.

Ce qui eft requis pour faire appo-
fer le fcelié fur les biens d'un dé-

funt, la même ^ aux notes.

Scolarité'. Quelles perfonnes peuvent

jouir du privilège de Scolarité. 4JI.
au texte.

Secrétaires du Roi de la Grande Chan-
cellerie, quel eft leur privilège. 41 7r
aux ri^tes,

Qticlle différence il y a entre les

Secrétaires & autres Officiers de la

Chancellerie de France , &: les Se-

crétaires des Chancelleries établies

par les Cours. 41(1. aux iwes.

Qiielles font les fondions des Offi-

ciers de la grande & petite Chancel-
lerie, la même , aux notes.

Seigneur. Sous quelles peines il eft dé-

fendu aux Seigneurs hauts- Jufticiers

de pourvoir de l'Cffice de Sergens

aucuns qui ne fçachent écrire & fi-

gner, 2 5 . cr itàv. au texte.

Pouvoir accordé au Juges des Sei-

gneurs. 111. au texte.

Si le Seigneur peut plaider en fa Ju-
ftice fous Ion nom./-» même ^ &fuiv.

aux notes.

Juge àt Seigneur ne peut connoîtrc

des adtions ou autres caufes où le

Seigneur eft partie ou interefTé, mê-
me quand il feroit commis par le Ju-

ge Royal. 11^. auxnotes.

Qiielle eft la diftinétion entre deux

Seigneurs hauts-Jafticiers en même
Vill.ige. î 19. aux notes.

Quel Seigneur fepeut qualifier Sei-

gneur du Bourg, la »,éme, aux no-

tes.



D E s M A
Ce qiii eft requis pour fe pouvoir
qualifier Seigneur en paicie d'un
Village. U mnue , aux notes.

Pourquoi le haur-Jufticier , ayant
Ion banc au Chœur , le moyen m le

bas-Juflicier ne s'y peuvent mettre.

la ?uémc , aux notes.

En quel cas les Seigneurs hauts-
Jufticiers Cenfiers ne peuvent pas
demander partage d'une commune
aux habitans de la Paroide

, qui y
ont ufage. 520. aux notes.

Seigneuries
, comment fe liimtent. 5 1 8.

aux notes.

Seing. A quoi doit être condamné ce-
lui qui a dénié Tes feings. 87. aux
notes.

Le Seing du Juge ou du CommiflTai-
re qui a reçu la dénofirion du té-

moin
, fupplée au d^^faut du témoin

qui ne fçait pas figner. i'i^. aux no-
tes.

Séjours des Parties comment doivent
être taxez. 277. & !uiv_ aux notes.

De quel jour commence la taxe du
féjour des Parties, la même , aux^no-

tes.

Sénateurs cenfez avoir leur domicile ,

tant au lieu de leur nailTance, qu'en
celui où ils exerçoient leurs Char-
ges. 19. aux votes.

De quel privilège joiii/îoient les Sé-

nateurs dans ies caufes civiles &
criminelles. ^iG.auxnores.

Sentence
,
pourquoi ne lailTè pas d'être

valable, quoiqu'il y ait quelque nul-

lité dans l'Exploit. 1 1. aux notes.

Sentences qui ordonnent le rapport

ou le rabat des défauts Se congez

,

abrogées. 91. C?" fuiv. au texte.

En quel cas les Sentences de re-

creance , fequeftre ou maintenue ,

font valables & exécutoires. lotS. au

texte.

De quel jour doivent être dattées

les Sentences. z^^. au texte.

^ Sentences arbitrales , & de la nccef-

fité de leur prononciation, la uicme,

aux noies.

T I E R E S.

Qiielles Sentences doivent pafl^crcft

force de chofe jugée. 257. au texte.
Après quel temps les Sentences paf-
fent en forme de chofc jugée, lanté-
tne , aux notes , Cr 244. au texte.

* Exception portée en faveur des mi-
neurs , & de ceux qui font ablens
hors le Royaume pour le fcrvicedu
Roy ik par fes ordres. 14;. &c i^r,.

au texte.

* Le temps que l'on donnoitauttefois
aux Sentences pour les faire palier

en force de chofe jugée , & à quoi
on s'eft rcllraint. 24<î. &• Juiv,

* Ce qu'il faut faire lorsqu'une Sen-
tence qui prononce une condamna-
tion pécuniaire ell exécutoire non-
obftant l'appel. 24$/. aux rares.

Arreil du 17 Février 1(^94. qui a ju-

gé qu'on ne peut une heure après
une Sentence de condamnation des
Confuls , en étant porteur , faire

commandement de payer, & à fau-
te de ce 5 emprifonner , mais qu'il

y a 24. heures. 256. aux notes.

Comment on fe pourvoit contre les

Sentences Préfidiales au premier
chef de l'Edit. 522. d?" 528 au texte.

* Sentence non lignifiée n'empêche
pas la péremption de l'inftance. 3 z j

.

aux notes.

Comment les Sentences de récrean-

ce ôc réintegrande en toutes matiè-
res Beneficiales ou prophanes ; cel-

les de maintenue & plein podllToi-

re données es marieres Beneficiales

fur titres , font executoitcs. 474.
rf.v.v notes.

Septuagénaires , pourquoi ne peuvent
être emprifonnez pour dettes pu-
rement civiles. 315.4// texte & aux
nvtes.

Qiiel morif a obligé les Empereurs
& les Jurifconfuires de les déchar-

ger de lacoileéle, tutelle , fequeftre

& autres chofes perfonnelles. U
même, aux notes.

* Si ceux qui ont atteint la foixante-

neuviéme année, quoique non com-
R r r r r iij
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plerte , peuvent joiiir du privilège Sequtftre. Qiiel eft celui que l'on ap-

accoidé aux Septuagénaires, l* me- pelle ainfi. _ i
j j

me , aux notes.

Septuagenairedéclaré bien condam-

né par corps. 515. mx notes.

La décharge de la concrainre par

corps a lieu à l'égard des Septuige-

naires ,
quoiqu'obligez par corps

avant l'Ordonnance. U même , aux

rotes.

Il n'efl: pas necelTlurc pour être élar-

gis qu'ils baillent caution. U même,

4itx notes.

Sépulture. Par qui doivent être (îgnez

les Regiftres des Sépultures. 155.

au texte C (t<iv. aux notes.

* Sépulture des enfans , mention en

fera faire dans les Regiftres,à quel-

qu'âge qu'ils foient dccedez. la mê-

vie , aux notes.

En quels cas la preuve de fépulrurc

eft reçue , tant par titres que par

témoins. 160. au texte.

Voyez Regijlre.

Sequefiration. Pourquoi fe traire Se Ce

juge féparémenc, i j o. aux notes.

Par qui doivent être faites les Sc-

queftrations des cliofes contentieu-

fes. ' 1^^^. aux notes.

Ce que c'eft que la fequeftration.

l.t même, aux notes.

En quels cas elle finit. 140. aux

notes.

Sequeftre , ce que c'eft en matière be-

neficiale. loc. & 106. aux notes.

Quand les Sequeftres doivent être

exécutez. \o%. au texte.

La demande en fequeftre n'a point

lieu contre les pourvus par le Roy.

1

1

4. aux notes.

Comment fe forment les demandes
en fequeftie. 1 3 5. <«« texte.

En quel cas les fequeftres doivent

être ordonnez. U même , au texte.

Comment les Sentences de fequc-

ftie doivent être exécutées. 140. au

tex e & aux notes.

De quel autorité le Sequeftre eft

ordonné. la même, aux notes.

aux notes.

Combien il y a de fortes de feque-
ftres. lanterne ,.>ux 1101 es.

En quoi ils différent des dépoCtai-
res. I J4. aux >wtes.

Quelle procédure doit êcie obfer-
véc par le Juge en la nomination
des Sequefties. la même , au texte.

Qiielles perfonnes ne peuvent être

établies fequeftres. !aii éme , au texte.

A quelle fin le fequeftie nommé
doit être afligné. j ^(^. au texte.

Nul ne peut être contraint félon

Rebuffe , d'accepter la charge de
Seqneftie ou CommilTaire au régi-

me des chofcs faifies. U même , aux

notes.

A qui il appartient de mettre le fe-

queftre en polftlTion des chofes

commifes à (a garde, la même , au

texte.

Qiiel eft le devoir des fequeftres

dans la fonâion de leur fequeftra-

tion. I ^7. au texte.

Comment les fequeftres font ap-

peliez. U même, aux notes.

Défenfes aux fequeftres de fe ren-

dre adjudicataires des lieux feque-

ftrez. I ^S. au texte.

Ce qu'eft tenu de faire le fequeftrc

lors de ladjudication. la même , au

texte

Qiiclle peine encourent ceux qui

troublent les fequeftres en la fon-

dlion de leur Charge, la même , ait

texte.

Dans quel temps les Sequeftres &
Commiftaires demeurent déchargez

de leur fequeftrarion. 140. au texte.

Quelle différence il y a entre les Se-

queftres &les Commi{raires& Gar-

diens. U même , >!ux notes.

Dans quel temps ceux qui ont fait

établir un fequeftre , font obligez

de faire vuider leurs différends &
les oppofitions. 141. au ttxte.

En quel temps les Sequeftres font te-

nus de rendre compte de leur ad-



D E s M A T
tnîniftrati'on. i^j. au texte.

Sergens , amiefois tenus en tous Ex-

ploits d'ajournemcns de fe faite a(-

îîllcr de deux témoins ou records.

ti. au texte.

Cet ufagc changé par l'Edit du Con-
trollc. 1 5 . aux notes.

Cas où il eft encore obfeivé en pais

coûtunuer. la même , aux notes.

Qiielles chofes les Sergens font

obligez de déclarer par leurs Ex-
ploits. 1 1. au texte.

Tous les Sergens font tenus de met-
tre au bas de l'original des Exploits

le folvit , à peine de l'amende, zo.

au texte.

En quel cas le Sergent cft punilfablc.

la même , aux notes.

Si le Sergent peut être reçu à prou-

ver qu'il a laifTé copie , l'Exploit

n'en faifant aucune mention, la mê-
me , aux notes.

Les Sergens ont leur Commiflîon
dans leur manche. 1 1 . aux notes.

Les Sergens doivent fuivre la teneur

de leurs Mandemens ou Commif-
fions fans excéder au-delà. zj. aux

rotes.

Dans que! tems il eft enjoint à tous

Sei;gens qui ne fçavent pas écrire ,

îii figner , de fe défaire de leurs

Offices. ia même , au texte.

Sous quelles peines il leur eft dé-

fendu d'en faire aucune fonction.

la même , au texte.

Devoir des Sergens dans l'érablifTè-

mcnt des (cqueftrcs. ii6.au texte.

A quoi tenu dans les procès verbaux

de vente. 30c. au texte.

Ce que le Sergent peut retenir en-

tre fes mains fur les deniers qui en
proviennent. 301. au texte & aux

notes.

Sergent. D'oii vient ce mot. la même

,

aux notes.

Signature. En quel cas il faut aioûrer

foi aux fignaturcs de Cour de Ro-
me. \oi. au texte.

j\vocats ne doivent prêter leurs fi-

I E R E S.

gnaturcs aux Procureurs. 171. aux
notes.

Droit de fignature abtogé. 1^0^. au
texte.

Voyez Ecritures.

Signiluation. Par qui doit être faite

la fignification des téponfcs 1 griefs

& des réponfes aux caufes d'appel

74. & fuiv. aux notes.

Simonie. Pour quelle fimonie ia preu
ve par témoins n'efl point reçue

149. aux notes.

Qiielle différence il y a entre la fi

monie réelle Se la confidence , ou
fimonie conventionnelle, la même

,

aux notes.

Sol. Combien valoit autrefois le fol

parifis. i^-j. aux notes.

Sommaire. Qiiclles matières font ré-

putées fommaires par l'Ordonnan-

ce 1 1 9. & fuiv. au texte & aux notes.

QLiclle procédure doit être obfer-

vée en la Plaidoirie & Règlement
des caufes fommaires. ii^. au texte.

Comment & où fe doivent vuider

toutes les matières fommaires. 124.

au texte & aux notes.

Sommations aux Juges , comment doi-

vent êcre faites. xij.au texte.

Quel eft l'effet de ces fommations.
la même , au texte.

Sommes pour condamnations , taxes ,

filaires, redevances &c autres droits

comment doivent être exprimées

dans les Jugemens. 247. au textt,

Sportules , ce que c'étoit. 452. aux nc=

tes.

Comment éroicnt autrement ap-

pcUces, la même , aux notes.

5';f///(i«n4/.Quelcrimec'eft&: combien

odieux. ^oj. aux notes,

SteHionataires foûsnis à la contrainte

par corps. 506. d^ 3 1 1 . au texte.

Qui font ceux que l'on appelle ain-

/î. 313. aux notes.

Stellionataire rigoureufement puni.

la même , aux mtes.

Pourquoi les Stellionataires fe fai-

fant Prêtres j ne peuvent pas k fer-



TABLE ALPH
vir de l'exemption portée p:r l'ar-

ticle 48. de 1 Ordonnance de Mou-
lins j en faveur des Ecciefiailiques.

J14. aux tiotes.

Subreptian , ce que c'eft. 460. aux no-

tes.

Subftittits Ajoints fupprimez par Edit

du mois de Novembre 1717. 184.

Subftitution. Différence entre le degré

& le lieu qui fe trouve dans une
fubftitution. ç 1 1 . aux notes,

SucceJJiou. Jufqu a quel degré la ligne

de fucceiïion
, par le Droit Canon

,

auparavant le Concile de Latran ,

s'étendoit. lo^. ai'.x ttotes.

Succejfeins des perfonnes decedcesdans
les fix mois du jour de la lignifica-

tion de f Arreft, quel rems ont pour
obtenir &: faire lignifier les Requc-
ftes civiles. ^ii. & juiv, au texte.

Quid , du fuccelfeur à un bénéfice.

512. rf« texte.

Sujet en quel cas peut décliner la Ju-
rifdiélion de fon Seigneur. 11^. aux
rotes.

Suïfe'ances dans les matières fommai-
rcs déclarées nulles. 117. au tex-

te.

Pour quelle fomme la furféance eft

accordée aux Officiers de la Maifon
du Roy. ^\ç). au texte.

* Surféance pendant trois années ac-

cordée pour les ventes des Terres

& autres immeubles en faveur des
Officiers qui avoient fervi depuis la

Guerre de 1 68S. & depuis celle de
I701, 4^^.&fuiv.

Syndic. Quelle différence il y a entre

les Syndics & les particuliers habi-
tans d'une Communauté. 37;. &
fuiv. aux notes.

TAilles font matières extraordi-

naires. 447. aux notes.

A qui en appartient la connoiiïàn-
Ce. la même , aux notes.

Talent. Sa valeur félon Budée. 455,
£ux notes.

ABETI Q^U E
Taureau bannal. Quel droit c'efl:. 511,

aux notes.

Taxe des Commiflaircs& Experts. 1 6Z.

& fuiv. au texte.

Quelles chofes n'entrent point en
la taxe des dépens. 170. & fuiv. au

texte.

Que doit faire celui qui demande
la taxe des voyages &: iéjours. 277.
au texte.

Forme de procéder à la taxe des dé-

pens par le Procureur-tiers. 178. C^

juiv. au texte.

Règlement pour ce qui doit être ob-

feivé par les Procureurs dans la ta-

xe des dépens. 170, aux notes.

Taxeàes dépens du Châtelet doit être

faite par les Commiflaires , & l'ap-

pel porté pardevant M. le Lieute-

nant Civil, zj i . aux notes.

Taxe des dommages & interefts.

xS6. au texte.

Comment doit être faite la taxe des

Huilîiers pour leur falaire des pro-

cès-verbaux de vente, 501. au texte.

Quelle eft la taxe des vacations des

Commilfaires. 513. au texte & aux

notes.

Voyez Eplces.

Te'moins. Quels font appeliez Records.

1 3 . aux notes.

En quels cas la preuve par témoins

n'eft pas reçue en une demande ci-

vile. 1^6. au texte.

Si on peut prouver par témoins un
dépôt nécertaire en cas d'incendie,

ruine ou naufrage, ou en cas d'in-

cidens imprévu';. 148. au texte.

Quid , de quelques autres cas. 145.

àî'fuiv. aux notei.

Ce qui doit être obfervé en l'ajour-

nement des témoins néceffaires en
l'Enquefte. ij<). au texte.

Pourquoi les témoins doivent être

affignez. la même , aux notes.

Comment doivent être affignez les

témoins. jSc, au texte.

Sbus quelle peine font tenus de

comparoir à l'heure de l'affigna-

tioa



D Ê s M A
rio« ou au pliuafd â l'heure ûiivan-

tc. 1 1) I . .iti texte.

Qui font ceux qui ne peuvent être

témoins. liiz. an texte.

De quelles chofes il doic crie fait

mention dans la dépolîtion du tc-

îTioin. i8S. <ftt texte.

Témoins , comment doivent être

oiiis. U même , au texte.

Ce qu'il faut faire après que le té-

moin a dépo(c. 189. i»" texte.

* En quelles occafions on peut oiiir

les témoins en prefence des Parties

Se autres témoins, ta même , aux
notes.

Comment doit être écrit ce que le

témoin augmente , diminue , ou
change en fa dépofuion. iç)o. an

texte.

Quel nombre de témoins peuvent
être oiiis en matière civile, nji. an

texte.

Qtùd, en matière criminelle. 192.
aux notes.

Oiiel nombre de témoins fuffit en
matières d'ulures. U même , aux no-

tes.

On ne peut plus faire oiiir des té-

moins , ni donner aucun moyen de
reproche , dès qu'on n eu copie de
l'Enquefte contraire , &; du procès-

veibal. 198. au texte.

Deux cas exceptez de cette règle.

199. aux notes.

Si le témoin condamné & exécuté

en peine corporelle ou mort civde,

peut être valablement reproché ,

nonobftant fa réhabilitation, ici.

aux notes.

Voyez. Preuve , Shnouie.

Ternes qui a commence de courir con-

tre le Réfignant , court utilement

contre le Réiîgnataire. 10;. aux no-

tes.

* Teftamers. Les Curez teniTS aulfi par

l'Article 191. de la Coutume de Pa-

ris , de porter au Greffe les teliamens

qu'ils auront reçus. 1 57. aux notes.

Tejîimoniale d'étude , comment cft ap-

Tetne I.

T I E R E 5.

pellée. 4^j. AUX mtet.

Q.ucl te-nis eft requis pour l'obtenir.

ta tném<; , aux notes.

Tiers. Voyez Oppofans , Procureur.

Titres en matière bénéficiale , ce que
c'eft. 496. aux notes,

Tonfure, comment s'en fait la preuve.

161. an texte.

Tort fuit, comment s'entend. 114. auxs

notes.

Tournois, ce que c'étoit. 147. aux notes.

Voyez Compte.

Tranjport. Pourquoi fe font ordinaire-

ment. 445 . aux mies.

Ttipliques , leur ufage abrogé. 91. <«*

texte.

Triplique pcrmife par le Droit, ta

moue , aux notes.

Trouble , comment fe fait en matière

béncfîciale. 97. ai4x notes.

Tuteur condamné à être oiii catégori-

quement ,&refufant d'obéir, pour-

quoi peut êtie contraint par cora-

mination de peinesenfon nom.Cji.

aux notes.

En quel rems les Tuteurs font tenus

de rendre compte de leur geftion.

t$i. au texte.

Pour quelles chofes &: en quel cas

les Tuteurs peuvent être contraints

par corps après les quatre mois. 506.
au texte.

Pourquoi les Tuteurs ne peuvent fc

fervir de leur droit de Comm'ittimus

pour les affaires de ceux qui fonc

ious leur charge , en demandant

,

ou en défendant. 44S. au texte& aux
notes.

Qiiels font les Tuteurs honoraires

&i oneiaires. la même , aux notes.

* Si les Tuteurs honoraires & onerai-

res peuvent fe fervir de Lettres d'E-

tat qu'ils auront obtenues en leur

nom pour les affaires de ceux qui

fonr fous leur charge. 4,6j,.

Pourquoi le Tuteur , pour le reli-

quat de fon compte , ne peut être

reçu A faire celfion de biens , ni de-

mander répi. 479- *«•* notes.

sffff
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VACANCE. Combien il y en a de

forte en matière de Régale, i lo.

aux notes,

yacation. Si les jours des vacations ,.

aufqiicls il ne le fait aucune expédi-

tion de Juftice, font jours continus

& utiles pour les délais des alîîgna-

tions & procédures. 19. <«< texte.

Vacations & taxes des CommilFai-

ïc% & Experts en fait de de(centes

fur les lieux. iGi. tu texte.

Chaque Partie cft tenue d'avancer

\^s vacations de fon Procureur. 16p.

au texte.

Commenreft taxée chaque vacation

de CommifTaires. J13. au texte &
aux notes.

Combien on peut prendre de vaca-

tions pour chaque jour, ^i^.tiutexte

& aux notes.

Voyez Epices.

Wttgaùonds, font ceux qui n'ont , oa
n'ont eu aucun domicile connu. 12.

aux notes.

Vaijfelle d'argent , pourquoi ne peut

être verfduë qu'après trois expofi-

tions à trois jours de Marché ditfe-

rens.. k)^. au texte.

Valeur. Par qui doit être fait le rapport

de la valeur des gros fruits. 264. an

texte.

Où Se comment fera fait preuve de
Ja valeur des fruits dont on hiit rap-

port en Juftice. 26 y. an texte.

* rajf.il. Ce que fignifiok autrefois le

mot de r^jjal. . 490. aux notes.

* Si le Seigneur a droit de plaider en
fa Juftice , quand la qualité de Vaf-

fal eft controveriée. 213. aux notes.

Vénalité àts Offices, défordres qu'elle

produit. 492. & 499. aux notes.

Trait de LoiirsXII. à ce fajet. 492.
aux notes.

Vendeur afligné en garantie , s'il eft

obli'^é de fabir la Jurifdiclion où

l'Inftance eft pendante. 381. Mxtio-

HABETÎQUE
S'il peut évoquer rinftafice. /<i w?-
me , aux notes.

Vente. Jufques à quel temps fera fuifrs

à Ja vente des chofesenefpeces.289=

au texte& aux notes.

Ce qu'il faut obferver en la vente
des chofes mobiliaires faifies. 254.
au texte.

Pourquoi il doit y avoir huit jours
francs entre l'exécution 5c la vente
des chofes faifies. 295. au texte &
aux notes.

Quelles chofes ne peuvent être ven-
dues qu'après trois expofitions à

trois jours de Marché difFerens. U
même , au texte.

Vérification. Par qui doit être faite la

vérification pour comparaifon d'é-

critures. S9. autexte & aux notes.

* En quel cas la vérification fe doit

faire par témoins en forme d'enque--

fte. U tnêtne , aux notes.

Comment fe doit faire la vérifica-

tion des fignatures & expéditions

de Cour de Rome. io\. *u texte.

Vues. Abrogation des vues & mon-
trées. J7. au texte,

Qiiellc étoit la forme de faire vue.

la même , aux notes.

Veuve héritière de fon mari , demeu-
rée une année & demie depuis l'ou-

verture de la fuccelîîon , fans faire

inventaire , ni prendre cette quali-

té , reçue à renoncer à l'hérédité.

47. aux notes.

Veuve afïignée en qualité de com-
mune , a les iriêmes délais pour fai-

re inventaire & pour délibérer, que
l'héritier. 48. au texte.

En quel cas la veuve n'eft pas reçilc.

à renoncer à la communauté, la me-

nte , aux notes.

En quel tcms la veuve a/ïïgnée en

qualité de commune , eft tenue de

piopofer des exceptions dilatoires.

56. au texte& aux notes.

Pendant quel temps les veuves de

ceux qui font décédez en joiiiiïànt

du privilège de Coumittimv.s , ont ce



DES MA
même droit. 4)1. & juiv. au texte

& utix notes.

OÙ les veuves des Officiers des Rc-
qucrtes de l'Hôtel & du i-alais peu-

vent plaider en vertu de leur Com-

mittimtis. 4 4 1 . .<« texte.

Villes d'arreft , pourquoi lontainfi ap-

pellées. 69. aux notes.

* L'arreft dans l«s Villes qui )oiiilTènc

de ce privilège , a communément
lieu contre les Forains, jo^. au texte

{y aux notes.

Privilège de q\ielques Villes. 4S0.

aux notes.

Vniverfite'. Quel eft le privilège de
ceux qui lonc du corps des Univer-

/itez. 449. <»« texte c aux notes.

L'UnivaTué de Paris fondée par

T I E R E S.

1 Empereur Charlemagne, & protc-

gcc par les Rois de Tiance. 450. .tux

notes.

Eft qualifiée Fille du Roy. U mime ,

aux notes.

A quoi s'étend le privilège des Etu-

dians dans les Univerfitez. 451. CT*

juiv. au texte cr aux notes.

Vitu. Comment ie fait la preuve des
vœux. 161. au texte.

yoyages des Parties, comment doivent
être taxez. 276. & juiv. aux notes.

Quels voyages & (ejours doivent

feuls entrer en taxe. 277. au texte.

Ufure. Qiiel nombre de témoins eft re-

quis pour en faire preuve» 191. aux

notes.

Btt de U TahUdes Aiatieres du premier Teme=



PRiriLEGEDV ROT.
LO U I S , par la grâce de Dieu

,
Roy de France & de Navarre : A nos amez & feaua

Coiiieilleis les Gens tenans nos Cours de Parlement M^irr^c ,^... u - j- •

, r, , . j /- , I 1) . ,

:,"^""^"'
'

'"«''C'^fs des K.equetes ordinal'
rc5 de notre Hocel , Lirand Conleil , Frcvot de Paris Rjillifr »^*„.,'i, i r-

,, , „ 1 ,1 .1
"'^ ,'"^"' >"•"''"> û^incehaux , leurs Lieute^

«ans Uvils& autres nos Jull.ciersquiUppauicndra; Salut. Notre bien amé MiCHEIBrun SX, ancien Syndic de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de
le de Paris, Nous a trcs-humblemenc fait remontrer qu'il fouhaitcroit contii

U
notre bonne Vil-

continuer à faire rdin»-

B
1

primer les Non-vclks Ordonnances de notre très-honort Seigneur
cj- BtJayÏHiLTu,] Xiy'deïan

nec 1667. pour /es Matières Civiles i de i66?.fo,ir les Committimus ; de 1679, tour' les Ma-
tières Criminelles

;
de 167), pour U Commerce : avecles Conférences fur icelles par Philippe

Bormer , augmentées par le Jieur de Richebourg
, Avocat en notre Cour deVarlement dedans-

s'il Nous plaifoit lui accorder "o^ !-«"" de continuation de Privilège fur ce néccffaires

-

oftrant pour cet effet de les faire réimprimer en bon papier & beaux carafteres, fuivanc la
tcuille imprimée , & attachée pour modèle foui le contre-fcel des Prclentes • A CES
CAUSES

,
voulant traiter tavorablement ledit E.xpalant , Nou^ lui avons permis* per-

mettons par ces Prefentes, de taire reimprimer Les Conférences des Ordonnances de Vhilitp,
hornter

, en un ou plulieurs volumes
, conjointement ou rcparcment

, & autant de fois que
boa lui lemblera.lur papier & caractères conformes à ladite ftliille imprimée & attachée fou»
notredit contre-lcel i ix de les vendre

, faire vendre & débiter par tout notre Royaume
, pen-dant le tems de huit années conlccutivts, à compter dujour de la date defdites Présentes Fai-

fonsdétenles a toutes lottes de peilonnes de cjuelque t]ualité & condititjn qu'elles foi'ent
d'en introduire d'imprclhon étrangère dans aucun litu de notre obéiffance comme aulli
a tous Libraucs-Impnmeurs Vautres, d'imp.imer, faire imprimer , vendre, tàire vendre
débiter m contrefaire leldits ouvrages ci-delius Ipecifiez en tout ni en partie , m d'en faire
aucuns extraits, lous quelque prétexte que ce loit , d'augmentation

, correction , chaneemenc
de turc , ou autrement

,
lans la permillion cxprelfe & par écrit dudit Expofant ou de ceux

qui auront droit de lui ;
a peine de conhitation des exemplaires contrefaits , de crois mille

livres d amende contre chacun des contrevcnans, dont un tiers à Nous, un tiers à l'Hotel-
Dieu de Pans, l'autre fers audit Expofant ,& de tous dépens , dommages & intérêts : A
la ch.irge que ces Prcfentes feront tnregdlré.s tout au long fur le RegUtre de la Commu-
nauté Qcs Libi aires & Imprimeurs de Pans , dans trois mois de la date d'icelles ; que
l'impiciîiondeidits ouvrages kra faite dans notre Royaume & non ailleurs ;& que l'impé-
tiant le coulormera en tout aux Reglemens de la Librairie, & notamment a celui du
dixième Avril 1715. & qu'avant que de les expoferen vente, les Manufcrits ou imprimes
qui auront fervi de copie .i l'imprelhon deldits ouvrages , feront remis dans le même
état ou les Approbations y auront été données , es mains de notre très-cher & féal Cheva-
lier Garde des Sceaux de France , le Sieur Chauvelm ; & qu'il en fera enfuite remis déua
txemplaires d.ms notre Bibliothèque publique , un dans celle de notre Château du Louvre ,& un dans celle de notrcdit très cher & féal Chevalier Garde des Sceaux de France, le
Sieur Chauvelin ; le tout à peine de nullité des Préfentes : du contenu defquelles vous
mandons & enjoignons de faire jouir l'Expofant ou fts ayaus-caufes pleinement & paifible-
mcnt, fan* foutfnr qu'il leur fou fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que la copie
defducs Préfentes qui fera imprimée tout au long au commencement ou à la fin defdits oa-
vrages , foit tenue pour dùément fignifiée , &. qu'aux copies coUationnées par l'un de no?
amez & féaux Confeillers & Secrétaires , foy foit ajoutée comme à l'Original. Comman-
dons au premier notre Huiliier ou Sergent de faire pour l'exécution d'icelles tous Ailes

requis & néceflaires , fans demander autre permillion , & nonobllant clameur de Haro,
Charte Normande , & Lettres.! ce contraiics ; Car tel eii notre plaifir. Donne* .i Ver-

failles le dixième jour du mois de Mars , l'an de grâce mil fept cens trente. Et de notre

Règne le quinzième. Parle Roy en fon Confeil, SA I N S O N.

Le fieur Michel Brunetr cédé le prcfent Privilège aux AlTociez , fuivanc leî

parts & portions qu'ils ont dans le Bornier & les Codes. A Paris , ce 14 Mats 17.30.

£ R u N E T , Père.

Kcgifré enfemhk la ceffwn fur le Rcgiflre VU. de la Chambre 'Roy.ile des Librairvs (^ Impri-
> Hi-rs de Paris , N". 51J. /(?.'. 47J. conformément Kux anciens Re^^lemens confirmer par celui dit

8 Fîi-ytr 171! . A Vans , le i-^ Mars j 73 0. S'^i'^é , P. A, Lt Al£KC 1ER , SyKdic.
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